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La loi sur les accidents du travaiL

La proposition relative aux accidents

occasionnés parles machines agricoles a

été adoptée par le Sénat avec de légères

modifications que la Chambre a immédia-
tement ratifiées. La loi datée du 30 juin a

été promulguée au Journal officiel du
{«^ juillet. En voici le texte :

Article unique. — Les accidents occa-

sionnés par l'emploi de machines agricoles

mues par des moteurs inanimés et dont sont

victimes, par le fait ou à l'occasion du tra-

vail, les personnes, quelles qu'elles soient,

occupées à la conduite ou au service de ces

-moteurs ou machines, sont à la charge de
l'exploitant dudit moteur.

Est considéré comme exploitant l'ind'-

vidu ou la collectivité qui dirige le moteur
ou le fait diriger par ses préposés.

Si la victime n'est pas salariée ou n'a pas

un salaire fixe, l'indemnité due est calculée,

selon les tarifs de la loi du 9 avril 1898,

d'après le salaire moyen des ouvriers agri-

coles de la commune.
En dehors du cas ci-dessus déterminé, la

loi du 9 avril 1898 n'est pas applicable à

l'agriculture.

Prorogation des délais d'application de la loi

sur les octrois.

Le Journal officiel a également pro-

mulgué la loi (du 29 juin 1899) qui pro-

roge les délais fixés pour l'application de

la loi du 29 décembre 1897, concernant les

octrois sur les boissons hygiéniques :

Art. 1"'. — Les délais fixés pour l'applica-

tion de la loi du 29 décembre 1897, relative

au dégrèvement des droits d'octroi sur les

boissons hygiéniques, sont prorogés jus-

qu'au 31 "décembre 1900.

Les communes qui profiteront de ce sur-

sis ne pourront établir aucune des taxes de
remplacement prévues par ladite loi.

Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1900,

en ce qui concerne l'octroi de Paris, les dis-
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positions de l'article 2 de la loi du 27 dé-
cembre 1898.

Art. 2. — Le Président de la République
est autorisé à approuver par décrets rendus
en conseil d'Etat la prorogation jusqu'au
31 décembre 1000 des surtaxes d'octroi exis-
tant sur les vins, sur les cidres, poirés et
hydromels et sur l'alcool dans les communes
qui bénéficieront du sursis accordé par l'ar-

ticle 1", lorsque le maintien de ces surtaxes
aura été voté par les conseils muiricipaux.

Art. 3. — Sont prorogées jusqu'au 31 dé-
cembre 1900 inclusivement les surtaxes
actuellement perçues à l'octroi de Paris sur
les vins et les cidres, savoir :

Sept francs deux centimes (7 fr. 02) par
hectolitre sur les vins en cercles et en bou-
teilles

;

Deux francs (2 fr.) par hectolitre sur les

cidres, poirés et hydromels.
Ces surtaxes sont indépendantes des

droits de 38 centimes sur les vins et de
2 fr. sur les cidres perçus à titre de taxes
principales.

D'après l'article 6 de la loi du 29 dé-
cembre 1897, tous les tarifs d'octroi sur
les boissons hygiéniques devaient être

revisés avant le 1" janvier 1900, de ma-
nière à ne pas dépasser, pour les vins en
cercles et en bouteilles, un tarif variable
de fr. 35 à 4 fr. par hectolitre, selon la

population des communes.

Les importations tunisiennes en France.

Un décret en date du 1^'^ juillet fixe

ainsi qu'il suit les quantités de céréales,

d'animaux, de vin, de provenance tuni-

sienne, qui peuvent être introduites en

franchise en France, depuis le 1" juil-

let 1899 jusqu'au 30 juin 1900, confor-

mément à la loi du 19 juillet 1890 :

Blé, 780,000 quintaux métriques;

Orge, 430,000 quintaux métriques;

Avoine, 70,000 quintaux métriques;

T. II. — l
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Maïs, 25,000 quintaux métriques;

Fèves, 30,000 quintaux mél tiques.

Espèce chevaline, 1,000 tètes;

Espèces asine et mulassière, 1,000 têtes;

Espèce bovine, 25,000 têtes;

Espèce ovine, 30,000 têtes ;

Espèce caprine, 1,000 têtes;

Espèce porcine, 1,000 têles;

Volailles vivantes ou mortes, 8,000 kilogr.;

Gibier mort ou vivant, sanglier, 20,000 ki-

logr.;

Autres et tortues, 2,000 kilogr.;

Vin de raisin frais, 185,000 hectolitres.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission k l'Ecole

pratique d'agriculture de Fontaines

(Saône-et-Loirej auront lieu à la préfec-

ture, à Mâcon, le jeudi 3 août prochain,

à 8 heures du matin. Adresser les de-

mandes d'inscription avant le 15 juillet.

La durée des éludes est de deux ans

et le prix de pension de 500 fr.

Pour tous .renseignements, écrire à

M. Raynaud, directeur de l'Ecole, à Fon-

taines (Saùne-et-Loire).

— Les examens d'admission et le con-

cours pour les bourses à l'Ecole pra-

tique d'agriculture des Trois-Croix, à

Rennes, sont fixés au lundi 21 août. Ils

auront lieu à la préfecture d'ille-et-

Vilaine. Les candidats doivent avoir qua-

torze ans au moins, dix-huit ans au plus.

Un programme détaillé sera adressé à

toute personne qui en fera la demande à

M. Hérissant, directeur.

— Les examens d'admission à l'Ecole

d'agriculture d'Ondes (Haute-Garonne)

auront lieu le lundi -4 septembre prochain

à la préfecture de Toulouse.

Les candidats doivent envoyer leurs

dossiers à M. Tallavignes, directeur de

l'Ecole, à Ondes, avant le 20 août. Dix

bourses de l'Etat ou du département se-

ront attribuées à la nouvelle promotion.

Le directeur enverra le programme de

l'école à toute personne qui en fera la

demande.

Excursion des élèves de l'Ecole nationale

d horticulture.

La semaine dernière, les élèves de

3° année de l'Ecole nationale d'Horticul-

ture de Versailles, sous la conduite de

leur directeur, M. Nanot, et de MM. La-

fosse et Ed. André, professeurs, sont

allés faire une excursion aux grands

centres horticoles de la vallée de la Loire.

Partis de Versailles le lundi, les excur-

sionnistes étaient à Orléans le même

jour, vers midi, et une heure plus tard à

la Ferté- Saint -Aubin, pour visiter à

Beuvronne, les célèbres pépinières de

MM. Barbier frères.

Rentrés à Orléans, ils ont visité le

mardi, les établissements horticoles de

MM. Dauvesse, Barbier, Desfosse, la pé-

pinière départementale de vignes, dirigée

par M. Duplessis, professeur départe-

mental d'agriculture, la collection d'or-

chidées de M. Mantin,au château de Bel-

Air, et, enfin, le remarquable i)arc des

Sources du Loiret.

Le mercredi matin ils se rendirent à

Blois pour la visite du château, et le soir,

ils parcoururent, à Tours, les établisse-

ments horticoles de MM. Delahaye et

Dallière, Aubert-Gautier, Buret-Reverdy

Barillet et Maille; le jardin public des

Prébendes-d'Oë et le célèbre jardin bota-

nique dirigé par M.Barnsby. Les cultures

de ces deux jardins sont admirablement

conduites par M. Lemoine, ancien élève

de Versailles.

La journée du jeudi fut employée à

étudier à Angers les remarquables cul-

tures de MM. Louis Leroy, Verrier-Cachet,

Fargeton, Chédanne-Guinoiseau, André

Leroy, Charles Détriché et les riches col-

lections dendrologiques de M. AUard, à la

Maulèvrie.

Le vendredi, les excursionnistes pous-

sèrent de Nantes jusqu'à Saint-Nazaire et

le samedi ils revinrent à Nantes pourvoir

les établissements horticoles de MM. Clé-

traset Fauvil, Guichard et le jardin des

plantes qui renferme de remarquables

Magnolias, Camellias, etc. Ce jardin créé

par le D' Ecorchard est actuellement

dirigé par M. Pellerin.

Le retour à Versailles s'est effectué par

Angers, le Mans et Chartres.

Une fondation du comice de Cambrai.

Par application du paragraphe i de

ses statuts, le comice agricole de Cambrai

vient de créer une nouvelle section ayant

pour but :

1° De constituer une caisse de retraite

pour les anciens serviteurs agricoles les plus

méritants et les plus malheureux du Cara-

brésis : 2° De servir des secours temporaires

et renouvelables à d'anciens .
serviteurs

agricoles incurables ou infirmes: 3° D'ac-

corder, en cas de mort, un secours extraor-

dinaire à la veuve et aux orphelins de vieux

serviteurs agricoles.

Cette section, dénommée : Œuvre du
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pain des vieux serviteurs agricoles du Cam-
brésis, a sa caisse spéciale composée :

1° Des dons faits à l'œuvre
;

2° Des souscriptions des Membres bien-

faiteurs (250 fr. une fois donnés), et fonda-

teurs (2b fr. par an pendant cinq ans)
;

, 3" Des cotisations des Membres actifs

(12 fr. par an)
;

4" Des fonds placés et des intérêts échus;
'6° Des subventions qui seraient accordées

par l'Etat, le département ou les communes.

Au moyen des fonds ainsi recueillis,

le comice se propose de donner des se-

cours ou des pensions aux anciens ou-

vriers agricoles du Cambrésis. N'y auront

droit que les serviteurs agricoles rési-

dant depuis 10 ans au moins dans l'ar-

rondissement de Cambrai et ayant tra-

vaillé au moins 5 ans dans la même
ferme.

Pour obtenir une pension de retraite,

il faudra que le postulant ait 6o ans d'âge

ou des infirmités qui l'empêchent absolu-

ment de travailler. Celte pension sera de

10 fr. par muis, du 1"'' octobre au 1"

avril ; elle pourra être portée à lo francs

pour un ménage d'anciens ouvriers agri-

coles. Du 1^'' avril au 1°" octobre, elle

sera de S fr. seulement ; elle pourra être

portée à 7 fr. 50 pour un ménage d'an-

ciens ouvriers agricoles

Ouverture de la chasse.

Sur la proposition des préfets, le mi-
nistre de l'agriculture vient d'arrêter la

date de l'ouverture de la chasse dans
tous les départements situés en dehors
de la première zone.

Aux termes de la décision du ministre,

les déparlements du Cher, de l'Indre,

d'Indre-el-Loire, de Loir-et-Cher, du
Haut-Rhin, de la Haule-Saône, des Deux-
Sèvres, de la Vendée et de la Vienne
sont ajoutés aux départements déjà
classés dans la deuxième zone, où l'ou-

verlure aura lieu le 28 août.

. Dans la troisième zone, elle est fixée

au 4 septembre. Celte zone comprend les

départements suivants :

Aisne, Ardennes, Aube, Calvados
(partie), Côle-d'Or, Eure, Eure-et-Loir,
J^oire-Inférieure, Loiret, Maine-et-Loire,
Marne, Meuse, Nièvre, Nord, Oise, Orne
(partie), Pas-de-Calais, Sarlhe, Seine-
Inférieure, Seine-et-Marne, Seine-et-Gise^
Somme, Vosges, Yonne.

Congrès international des pêches maritimes
et fluviales.

Un nouveau congrès international de
pêches maritimes et fluviales, d'ostréi-

culture et d'aquiculture, organisé par la

Société Biarritz-Association, aura lieu du
25 au 31 juillet prochain à Bayonne-Biar-
ritz. Ce Congrès a pour président d'hon-
neur M. l'amiral Fournier, commandant en
chef l'escadre de la Méditenanée, et pour
président effectif M. G. Uoché, lancien
inspecteur général des pêches, membre
du conseil supérieur de la marine mar-
chande et du comité consultatif des
pêches maritimes.

Pour permettre aux congressistes de se
rendre un compte exact du développe-
ment des industries se rapportant aux
pêches maritimes et fluviales dans la

région, des excursions seront organisées
sur les points intéressants des cotes fran-
çaises et espagnoles et sur les centres de
pêche les plus importantes du bassin de
l'Adour.

Adresser les travaux, publications et
tous les documents écrits ou demandes
de renseignements relalifs au Congrès à
M. J. Geneste, secrétaire général du Con-
grès, EtabUssement de pisciculture du
barrage de Bergerac (Dordogne).

Concours de poulinières et de pouliches

de trait.

Un concours départemental de pouli-
nières et de pouliches de trait, organisé
par la Société d'agriculture de la Seine-
Inférieure, aura lieu à Auffay, le mercredi
19 juillet. Les poulinières doivent avoir
au moins quatre ans, être suilées et

avoir été sailhes en 1899 par un étalon
de trait. Les pouliches seront âgées de
trois ans et auront été saillies en 1898.
3,930 fr. seronl distribués aux poulinières
et 3,023 fr. aux pouliches.

Tous les animaux présentés doivent
êlre exempts de tares héréditaires et
doivent appartenir aux éleveurs du dé-
partement, depuis le i"^ janvier 1899.

Essais de moissonneuses-lieuses.

Les essais publics de moissonneuses, de
lieuses et de faucheuses, organisés par la
Société d'agriculture de l'Indre, auront
lieu le mercredi 12 juillet, à la ferme du
Colombier, commune de Saint- Maur-sur-
Indre, chez M. E. Massicot, à 1 kilomètre
de la gare de Saint-Maur-sur-Indre.

A. DE Céris.
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L'ENSILAGE DES FOURRAGES AU DOMAINE DES FAILLADES

L'ensilage des fourrages est un procédé

de conservation qui consiste essentielle-

ment à les entasser à l'état vert par

couches successives et à les mettre à

l'abri de l'air et de la lumière sous pres-

sion continue, obtenue de diverses ma-

nières. L'ensilage s'applique aux recolles

les plus diverses, herbes de prairies natu-

relles ou artificielles, seigle vert, ma'is

géant, sorgho, feuilles de betteraves, de

vignes, ramilles, feuilles d'arbres, etc.

Ce mode de conservation remonte à

une quarantaine d'années. C'est en 1861

qu'il semble avoir été pratiqué sur une

certaine échelle pour la première fois, en

Allemagne, par M. Adolphe Reihlen, grand

agriculteur-raflineur des environs de

Stuttgart, et en France, par M. Dûment,

à Erquinvillers (Oise). Dès 1868,

M. Houette (de l'Yonne) ensilait le maïs

haché. Vers la même époque, le comte

Roederer dans l'Orne, M. E. Risler, à

Calève, et M. Tiersonnier dans la Nièvre

pratiquaient l'ensilage dans leurs exploi-

tations.

Le grand essor de l'ensilage date de

1870 : au mois de juin de cette année,

M. Vilmorin, préoccupé par la disette de

fourrage occasionnée par la sécheresse

qui désolait la France, adressa au Journal

d'AgricuUwe pratique une note sur l'en-

silage du maïs et des autres fourrages

verts que M. Reihlen appliquait depuis

1861 dans le Wurtemberg.

Cette publication fit sensation et pro-

voqua de toutes parts des essais. En 1874,

année d'extrême sécheresse, E. Lecou-

teux introduisit l'ensilage du maïs haché

dans son exploitation de Cerçay, et, par

l'active campagne qu'il fit dans le Jow-
nal d'Agriculture pratique, il contribua

puissamment à la propagation de cet

excellent procédé. Les noms de MM. Gof-

fart, Crevât, de Kergégu,Moreul, doivent

être aussi rappelés.

En 1892 et 1893, la pénurie extrême des

fourrages appela l'atlenlion des cultiva-

teurs sur la valeur alimentaire des ra-

milles et des feuilles d'arbres qui, en

1890, avaient été l'objet d'études et d'ex-

périences très intéressantes faites en

Allemagne par M. Ramann, professeur à

l'Ecole forestière d'Eberswalde et le major

Jena, agriculteur ^àColhen dont, à_ cette

époque, je signalai les travaux (1).

Depuis 1883, M. Cormouls-lloulès a
étudié et appliqué, dans le domaine des
Faillades, les principales méthodes d'en-

silage et dans le remarquable mémoire
dont j'ai fait connaître précédemment à
nos lecteurs les premiers chapitres, il

décrit le procédé d'ensilage auquel il s'est

définitivement arrêté, procédé qu'il ap-

plique chaque année depuis [celte époque
avec plein succès, sur une vaste échelle.

Un résumé précis des études de M. Cor-
mouls-Houlès est de nature à inléresser

nos lecteurs qui y trouveront les règles à

suivre pour éviter les écoles onéreuses
qu'entraîne l'application de toute mé-
thode nouvelle.

Les procédés d'ensilage préconisés de-

puis quarante années pour la conserva-
tion des fourrages verls peuvent être ra-

menés à quatre types qu'il convient de
rappeler sommairemsnt :

1. Procédé Reihlen : Silos en terre

(1861-1870). — Ensilage dans des silos

creusés en terre, comme ceux pratiqués

de tout temps pour la conservation des

betteraves, navets, pommes de terre, etc.,

recouverts de 50 à 80 centimètres de terre

végétale. Fourrage ensilé entier.

2. Procédé Lecouteux, Go/fart, etc.

(1874). Silos en maçonnerie. — Fourrage

haché.

3. Procédé Cormouh. — Ensilage en

meule sous hangar (1883). A cette époque,

la question de l'ensilage préoccupant

beaucoup M. Cormouls-Houlès, il chercha

à simplifier le procédé Goffart et même le

procédé Reihlen.

Il lui paraissait inutile d'édifier un

silo en maçonnerie et même d'en creuser

un en terre. Elever le fourrage en meule
rectangulaire, sur une aire plane; sur-

monter celle meule d'une lourde charge,

lui paraissait suffisant pour assurer l'éli-

mination de l'air à l'intérieur de la masse

et obtenir un bon ensilage. Un silo en

meule, sous un simple hangar, entre

(1) J'ai publié, en août 1893, sons le titre : La

Forêt et la disette de fourrage, une étude à peu

près complète sur l'utilisation de la ramille ali-

mentaire. Cettepublication a provoqué de nom-
breuses applications des branchettes d'arbres

à l'alimentation du bétail en 1893; elle a été le

point de départ des expériences si intéressantes

de M. Cormouls-IIoulés.
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deux murs parallèles fui organisé aux
Faillades. La conservation fut excellente,

sauf sur le pourtour delà masse exposée

à l'air, où se produisit un déchet de 30 à

40 centimètres en profondeur.

4. Procédé Rouoicre (1883), Ensilage
en plein air. — M. Rouvière résolut de
pousser plus loin l'expérience des Fail-

lades, en établissant un silo en plein air.

— M. Cormouls-Houlés l'essaya aussi,

mais il reconnut bien vite, dit-il, que
l'ensilage en plein air était désavanta-
geux. En apparence, ce procédé est le

plus simple et le plus économique. En
réalité, c'est le moins pratique et le plus

dispendieux. Tous les agriculteurs qui

l'ont pratiqué ont dû y renoncer à cause
tles inconvénients suivants :1° difficulté,

sinon impossibilité, d'édifier une meule
régulière de fourrage vert, sans appui
sur les côtés; l'énorme affaissement qui

se produit plus tard, entraîne l'éboule-

ment de la meule ;
2° proportion énorme

de déchet, atteignant et dépassant même
33 à 40 0/0 de la meule ensilée.

Finalement, après ces diverses expé-

riences, M. Cormouls-Houlès s'est arrêté,

en 1883, au procédé des silos en maçon-
nerie qu'il a constamment appliqué aux
Faillades, depuis cette époque.

Pour emmagasiner une quantité de

fourrage déterminée, la construction

d'un silo maçonné est plus économique
que celle d'une grange, parce que le

fourrage vert se tassant beaucoup plus

que le fourrage sec, occupe à poids égal

de matière sèche alimentaire un volume

bien moindre. En effet, dit M. Gormouls-
Houlès, un mètre cube de foin sec

engrangé à 4 mètres de hauteur, pèse,

en moyenne, 70 à 73 kilogr. Le foin sec

renferme 86 0/0 de matière sèche et

14 0/0 d'eau ; il en résulte que le mètre

cube de foin sec renferme 73 X ^, soit

60 à 63 kilogr. de matière sèche alimen-

taire.

Un mètre cube de fourrage vert ensilé

sous pression de 1.000 à 2.000 kilogr.

avec une hauteur de 4 mètres, pèse en

moyenne 600 kilogr. (p. mètre cube). Or,

le fourrage vert ensilé en mai et juin ren-

ferme, après quatre mois d'ensilage,

34 0/0 de matière sèche et 66 0/0 d'eau.

Il en résulte donc que le mètre cube de

fourrage ensilé renferme 600 kilogr. X 755'

soit 20i kilogr. de matière sèche alimen-

taire contre 60 kilogr. dans 1 mètre

cube de fourrage sec. On voit donc que,

dans un cube déterminé, on logera

environ trois fois plus de matière ali-

mentaire avec du fourrage ensilé qu'avec

du foin sec. La conclusion de M. Cormouls

est que la construction d'un silo coûtera

trois fois moins que celle d'une grange.

Un grand avantage de l'alimentation

du bétail, en hiver, avec des fourrages

ensilés est de pouvoir donner des aliments

frais à une époque où ils font complète-

ment défaut. On peut, pour ainsi dire,

au moyen de l'ensilage, donner du vert

toute l'année; mais, en dehors de ce

point capital, l'ensilage se recommande
dans la pratique par d'autres avantages

dont les principaux sont la simplicité,

l'économie de main-d'œuvre et la sécurité

dans la réussite de la récolte. D'après la

comptabilité de M. Cormouls-Houlès, il y
a une économie réelle de main-d'œuvre,

car l'ensillage du fourrage vert d'un

hectare coûte moins que la conversion en

foin de ce même fourrage. Voici les

chiffres que donne à ce sujet le proprié-

taire des Faillades :

La récolte d'un hectare, produisant en

moyenne 3,000 kilogr. de foin sec, coûte

en moyenne, aux Faillades :

A l'hectare.

Fanage
Chargement et transport

Déchargement et mise en

grange

Ensemble.

10 à 20 francs

20 à 23 —
5 à 10 —

5 à 10 —

40 à 65 francs

Ce même hectare coupé en vert et mis

en silo, coûtera pour une production

équivalente, soit 20 à 25,000 kilogr. de

fourrage vert :

A l'hectare.

Frais de fauchage 10 à 20 francs

Chargement et transport 10 à 1.5 —
Déchargement et mise en silo. 10 à la —

Ensemble. 30 à 50 francs

C'est donc une économie d'un tiers en-

viron dans la main-d'œuvre.

En second lieu, le fourrage vert se

raniasse mieux que le foin sec. On obtient

ainsi un rendement supérieur en évitant

la déperdition de feuilles et de tiges qui

résultent du fanage. Enfin, et c'est ici

l'immense avantage, surtout pour les ré-
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gions humides ou pluvieuses, — on a la

certitude de réussir la récolte, puisqu'on

peut l'ensiler même par les temps plu-

vieux. Il n'y a plus, avant d'entreprendre

la fenaison, â consulter le baromètre ou

la direction du vent : on a simplement à

se pre'occuper du fauchage et du charroi,

car pour un bon ensilage, il importe que

la charrelte suive la faux. M. Gormouls-

Houlès a obtenu d'excellents fourrages

en ensilant (fus rapidement de l'herbe

fauche'e avant (Inraison, ruisselante d'eau,

renfermant 90 à 95 0/0 d'eau. Cet ensi-

lage n'étant nullement butyrique. Aucune
fermentation nuisible ne s'y était pro-

duite.

11 me reste à décrire la pratique de

l'ensilage aux Faillades : comment on

ensile, comment on entame le silo, et à

résumer, d'après une pratique de quinze

années sur un ensilage de la récolte de

300 hectares de prairies, les conditions à

remplir pour la réussite certaine de l'en-

silage de toute espèce de fourrage vert.

L, Grandeaij.

VINIFICATION DES TINS BLANCS

Les vins blancs peuvent s'obtenir avec

dès raisins blancs ou avec des raisins

rouges; ils sont secs, doux ou mousseux.

Nous examinerons successivement ces

divers cas.

Tout d'abord il convient de remarquer

que le vin blanc ne doit pas fermenter en

présence de la râpe et des pellicules et

qu'il se fait habituellement dans des ton-

neaux de dimensions restreintes. Ce sont

là les différences caractéristiques de

celte vinification avec celle des vins

rouges.

Les raisins blancs se cueillent plus

mûrs que les raisins rouges, car ils doi-

vent être plus riches en sucre puisqu'ils

renferment normalement une quantité

plus grande d'acides. Le foulage se fait le

plus rapidement possible pour que le

moût ne reste pas longtemps en contact

avec les principes colorants verts, jaunes

et bruns que renferment les pellicules. Le

pressurage présente une certaine difficulté,

car la vendange n'ayant pas fermenté est

plus grasse ; il faut donc exercer des

pressions plus fortes que dans la vinifi-

cation rouge pour extraire le jus. On
sépare les moûts des différentes pressées,

car ils ont une teneur différente en sucre

et en tanin, et par conséquent une

valeur marchande différente.

En général, le moût est entonné dans

de petits tonneaux d'environ 200 litres,

qu'on remplit complètement pour que

l'écume produite par la fermentation

s'échappe en entraînant les débris orga-

niques. La fermentation part de suite;

elle est plus rapide au début que celle

des. vins rouges, mais moins rapide à la

fin. On soutire plusieurs fois le moût

pendant la fermentation pour le séparer

des lies.

Lorsqu'on veut faire des vins doux ou

légèrement liquoreux, on cueille les rai-

sins à leur maturité extrême en attendant

qu'un champignon blanc, le Botrylis

cinerea, ait envahi la pellicule. Quand le

temps est beau et sec, les raisins gagnent

beaucoup en qualité en subissant un
commencement de dessiccation et de pour-

riture; si le temps devient pluvieux, on

récolte de suite pour éviter le lavage qui

serait très préjudiciable à la qualité. La
cueillette se fait en plusieurs t7-ies. A la

première trie on ne coupe que les grains

bien confits ; ceux-ci donnent un produit

très liquoreux que l'on nomme vins de

tête. A la seconde trie on ramasse des

grains pourris et des grains rôtis en pro-

portion variable suivant les années, qui

font un vin se rapprochant beaucoup du

vin de tête. Les tries suivantes sont

moins estimées. A la sixième trie dont

l'importance est minime, on coupe tout

ce qui reste sur les souches. On couvre

les trous de bonde des tonneaux en fer-

mentation avec une feuille de vigne ou

de figuier; on ouille tous les jours pen-

dant le premier mois. On ne soutire qu'en

février lorsque les premiers froids ont

arrêté la fermentation et rendu limpides

les vins. Les vins ainsi constitués sont

naturellement très riches en sucre; ils

gardent une certaine douceur, procurée

par un excès de sucre non décomposé,

grâce à un arrêt prématuré de la fermen-

tation. Quand la fermentation ne s'arrête

pas naturellement, on intervient par un
soufrage ou par une addition de copeaux

de coudrier, de hêtre ou de noisetier.
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Ptiur faire des vins mousseux, il faut '

remarquer que ces vins contiennent de

l'acide carbonique, non dissout et corn- !

primé dans la cavité vide de la bouteille, i

qui fait sauter le bouchon en raison de sa

pression dès que l'on défait les attaches, '

et de l'acide carbonique dissout sous l'in-

fluence de la pression, qui se dégage en

produisant de la mousse dès que le vin

arrive au contact de l'air. Il importe donc

de conserver au vin l'acide carbonique

qui se dégage pendant la fermentation.

Quand les vins ont jeté leur première

écume, c'est-à-dire au bout de vingt-

quatre heures, on les soutire dans des

tonneaux de 200 litres soufrés avec un

quart de mèche. On verse ensuite dans
,

le vin une liqueur, contenant 300 gr.

de sucre dissous dans un litre de vin, en

quantité variable suivant la teneur en

sucre du vin. La fermentation est com-
plètement arrêtée au bout de quelques

jours. En janvier, on soutire, on ajoute o

à lOkilogr. de tanin par lonneau, on vine

pour avoir un titre alcoolique de 12 de-

grés, et on colle avec S grammes de colle

sèche de poisson. En mars, on fait un
autre soutirage, une addition de tanin de

|

6 à 13 grammes et un collage. Dès que le

vin est parfait, on met en bouteilles, en \

ajoutant 2 à 4 centilitres d'une liqueur de i

tirage de façon que chaque bouteille ren-

ferme 20 grammes de sucre ; celte li-

queur s'obtient en mélangeant 120 kilogr. !

de sucre candi, 120 kilogr. de vin et 8 ki-

logr. d'eau-de-vie fine. Les bouteilles
,

sont bouchées avec des bouchons plus
]

gros que les goulots et les bouchons sont

maintenus par des agrafes mobiles. Les

bouteilles sont placées dans les caves la

tète en bas. Après deux à trois mois, on
les débouche, sans les changer de posi-

tion pour laisser tomber le dépôt qui s'est

formé et' on les retourne vivement pour

les fermer.

Les vins rosés se font avec des raisins

rouges comme les vins rouges ; mais dès

que l'on estime que la coloration est suf-

fisante, on décuve. Dans certains cas, les

vins rosés au gris se font sans cuvage
;

dans d'autres, ils sont soumis à un cuvage

de douze à vingt-quatre heures ; cela

dépend de la constitution des moûts. Ils

sont ensuite soignés comme des vins

blancs.

11 est possible d'obtenir des vins blancs

avec des raisins rouges en pressurant

ceux-ci dés leur cueillette, et en évitant

le broyage des pulpes: on peut avoir

ainsi 60 0/0 d'un jus incolore
;
plus tard,

au fur et à mesure que la pression aug-

mente, les peaux s'écrasent et le moût
devient rosé ; on peut donc séparer le

premier moût du second. Ce procédé

n'est pas avantageux, car on ne peut pas

faire tout le vin en blanc. Nous préférons

les méthodes qui consistent à décolorer

le moût par les composés sulfureux ou

par l'aération.

Lorsqu'on décolore le moût par les

composés sulfureux (mèches soufrées ou
bisulfite), on ne peut traiter que le pre-

mier liquide légèrement rosé. 11 esi pré-

férable d'agir avant la fermentation.

Après le traitement, la fermentation s'ar-

rête et on en profite pour faire un débour-

bage. Malheureusement, il arrive quel-

quefois que les vins décolorés par les

composés sulfureux reprennent une colo-

ration rosâtre qui devient jaunâtre sous

l'action des soutirages. Cette instabilité

de la coloration est très préjudiciable

aux transactions commerciales, c'est

pourquoi on a imaginé de passer les vins

ainsi obtenus sur du noir lavé à l'acide

chlorhydrique. Cette opération ne pré-

sente aucun inconvénient, car le noir ne

cède rien au vin et n'agit ni sur le bou-

quet, ni sur la saveur; il retient seule-

ment la matière colorante et une petite

quantité de tanin, lorsque celui-ci est en

excès. On opère en additionnant le vin de

15 à 100 grammes de noir par hectolitre,

et en fouettant toutes les six heures
;

quarante huit heures après, on ajoute

une dose semblable et on fouette jnsqu'à

complète décoloration. On obtient ainsi

des vins verts très recherchés dans le

commerce des vins blancs.

La formation des vins blancs par aéra-

tion est beaucoup plus simple. Elle est

basée sur ce fait que l'air oxyde la ma-
tière colorante et la rend insoluble, grâce

à une diastase oxydante qui se trouve

dans le moût. On pressure les raisins

sans s'inquiéter de la coloration, on

refroidit le moût, on l'aère, on sépare les

substances solides et on fait fermenter.

Le refroidissement n'est nécessaire que

lorsque le moût veut fermenter dès le

pressurage. L'aération se fait avec une

pompe. Dans la plupart des cas, les

pompes de chai peuvent être employées.

La séparation des substances solides peut
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être quelquefois évitée ; elle est indispen-

sable, lorsque la vendange est boueuse et

souillée. Les vins obtenus ainsi sont par-

faitement incolores ; on les entonne dans

des tonneaux méchés, afin de leur con-
server la jolie robe qu'ils ont prise.

Raymond Brvnet.

LABOURS DE DÉFRICHEMENT

On construit aujourd'hui des cliarrues

de déboisement, montées en charrues à

support dans le genre des brabanls sim-

ples et pourvues d'un grand nombre de

coutres agissant les uns derrière les

autres dans la même ligne ; la figure 1

en donne un exemple. Chaque coutre

approfondit la ligne sur 2 à 5 centimètres

environ; en arrière un fort crochet per-

met d'y attacher l'attelage afin de pouvoir
faire reculer la charrue lorsqu'elle s'est

encastrée dans une souche.

Cependant tous les défrichements des
landes n'ont pas été faits avec des labours

profonds, pour lesquels on ne dispose

pas toujours d'attelages de 6 à 8 bœufs.

• Déboiseuse Delahaye.

Jules Rieffel avait procédé dans les lan-

des de Nozay (Loire-Inférieure), à des

essais comparatifs, en faisant varier la

profondeur du labour de défrichement de

Fig. î. — .iraire américain pour labours de défrichement.

0".03 à 0".27; il résulte des expériences

du fondateur de l'Ecole nationale d'agri-

culture de Grand-Jouan, qu'il était pré-

férable de faire un premier labour à une

profondeur de O^.OT à 0".10, de retour-

ner à plat les mottes de gazon, puis,

l'hiver suivant, d'exécuter, perpendicu-

lairement au précédent, un labour de

O^.IS de profondeur, donner en mai un

coup de très forte herse et, enfin, effec-

tuer un dernier labour (qui, dans certains

cas, pouvait être remplacé par un scari-

fiage) avant d'emblaver en sarrasin. Rief-

fel insistait sur l'économie du défriche-

ment en un an et demi ou en deux ans,

afin de faciliter la décomposition des ra-

cines ligneuses et par suite le second la-

bour.
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Pour donner une idée de la résistance

que les landes opposent à la charrue, il

15

me suffira de dire que, dans mes essais

deGrand-Jouan (1881-1887), unecliarrue

à support exigeant une traction de 03 ki-

logr. par décimètre carré pour un défri-

chement de lande, ne présentait plus

qu'une résistance dî 39 kik)gr. dans les

mêmes terres cultivées depuis plus [de

trente ans ; c'est-à-dire que la terre vierge

nécessitait 1.61 fois plus de traction'que

la même terre en bon état de culture.

1

Fis Cliainp conquis sur une laule (Bretagne).

Dans mes essais de Grignon (1887-

1897), le même brabant double nécessi-

tait, par décimètre carré, une traction

de 53 kilogr. dans les terres en bon état

de culture, alors qu'il demandait, 'dans

les mêmes terres, 87 kilogr., soit 1.64

Fig. 4. — Araire américain pour labours de défrichement.

fois plus, pour le défrichement d'une lu-

zerne de quatre ans.

Le procédé préconisé à Grand-Jouan
fut bientôt appliqué à toutes les landes

des cantons de Nozay et de Derval ; on

profilait de la première année pour en-

clore le champ défriché avec des palis

(fig. 3) en pierres irrégulières (schistes)

fichées verticalement dans le sol et^ en-

trelacées de branchages de châtaignier
;

comme la couche arable était de faible

épaisseur et la nappe souterraine près
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(lu niveau du sol, on cultivait en billons,

confectionnés facilement avec la charrue

à avanl-lrain du pays.

L'emploi du noir animal donna plus

tard
, vers 1850 , une nouvelle ex-

tension aux défrichements des landes

de la Loire-Inférieure (1); un bel exem-
ple a été fourni par M. Etienne, dans

la commune du Vigean
;

propriétaire

d'une importante raffinerie de Nantes, il

avait soin, après les labours de défri-

chement, de répandre 300 kilogr. de

noir animal par hectare, ce qui lui

permit d'obtenir de belles récoltes

(choux, avoine, colza et seigle) dès la

première année de la mise en culture
;

ce n'est que plus tard que les phosphates

fossiles vinrent, en Bretagne, remplacer

à meilleur marché le noir des raffineries.

Malheureusement, la plupart des dé-

fricheurs de Bretagne, émerveillés des

premières récoltes obtenues, n'ont pas

continué l'amélioration de la terre par

des fumures ou des amendements
appropriés et épuisèrent bientôt le sol

;

il est vrai de dire qu'à cette époque
l'étude des sciences appliquées à l'agri-

culture, qui commençait à se développer,

était pour quelque temps encore sous la

tutelle de la routine (2), et l'on disait

couramment, en 1850, que « faire des

avances à un sol pauvre, c'est se ruiner;

drainer une lande, c'est prêter à un ban-

queroutier. »

Les défrichements à l'aide de labours

superficiels sont employés actuellement

par M. Owsinski, dans les steppes de

l'Ukraine (3), de la Podolie et de la Bes-

sarabie; dans ces régions, où la couche

d'humus est épaisse, les récoltes souf-

frent de la sécheresse et, pour la com-
battre, M. Owsinski n'effectue que des

labours de G".05 de profondeur qui

retournent à plat la bande de terre.

Aux Etats-Unis et au Canada, le pre-

mier travail de défrichement est effectné

avec une forte charrue dont l'action est

analogue, avec plus d'intensité, à celle

de l'arau du Poitou, dont nous avons déjà,

parlé. Ces charrues de défrichement

(fig. 2) ont comme pièce travaillante

une pointe A B solidement maintenue

dans l'étançon E, quTse prolonge en for-

mant lage G supporté en avant par le

sabot S ; ces machines s'emploient dans

les sols très résistants, et on en fait même
des applications dans les travaux pu-

blics pour le décapage des roules maca-
damisées; à Chicago, en 1898, en a

ainsi labouré une rue sur une profon-

deur de (j^.So pour établir une voie

de tramway; mais il est bon de dire que

la charrue (fig. 2) était attelée de

8 chevaux et conduite par 10 hommes,
dont 3 aux mancherons, alors que, dans

les friches, il suffit de 4 à 6 chevaux

pour tirer cette machine qui pèse environ

130 kilogr.

La figure 4 représente un araire amé-
ricain employé pour les labours de dé-

frichement des sols garnis d'un gazon fin

et serré.

M. RiNGELMANX.

CONCOURS RÉGIONAL D'AMIENS

Le concours régional agricole qui vient

de se terminer à Amiens, le 23 juin, a été

un nouveau succès pour celte institution

des concours régionaux, parfois cependant
si combattue. Pleinement réussie, l'exposi-

tion des animaux , des machines et des

produits agricoles a attiré une foule de vi-

siteurs et a été, d'autre part, l'occasion de
réunions nombreuses d'agriculteurs et d'é-

leveurs de la région du nord et du nord-

(1) Journal d'Agriculture praligue, 1850,

page 204. — Puvis ; emploi du noir animal
dans les défrichements.

(2i il ne faut pas confondre ici routine avec
pratique.

(3) L'agriculture en Russie. — Journal d'Agri-

culture pratique, n" 1, S janvier 1S99, page 23.

ouest de la France. Or, comme tout récem-

ment l'a dit fort bien M. Marcel Vacher, il

ne saurait y avoir pour nos cultivateurs de

moyens d'enseignement plus captivants,

plus profitables pour tous que ces réunions

agricoles. « Ils y peuvent d'abord facilement

comparer les mérites des animaux et des

produits exposés, connaître en même temps

les meilleures étables que leur signalent les

récompenses. Mais surtout, à chaque ren-

contre, les cultivateurs des régions diverses

causent entre eux, échangent leurs obser-

vations sur les nouveaux procédés de cul-

ture, et c'est ainsi que, après chaque con-

cours , brille , sous forme d'expériences,

d'abord prudentes et timides, un nouveau

rayon de ce progrès agricole qui ne s'éteint

jamais et qui, chaque jour, va fécondant le
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le sol de la patrie. Quant à nos éleveurs, en
dehors des récompenses qui stimuleni leur

zèle, ils ne sauraient trouver ailleurs une
meilleure occasion pour faire connaître

leurs produits et pro\oquer la vente. »

C'est précisément parce que nous parta-

geons pleinement cette opinion de M. Mar-

cel Vacher, au sujet des concours régio-

naux, que nous ne cessons de regretter que
les portes de ces e.^posilions agricoles ne

soient pas plus largement ouvertes aux fa-

milles^ des cultivateurs. Il faut payer pour

entrer à l'exposition du concours agricole,

il faut payer pour entrer au concours hip-

pique, et il faut regarder le tout très rapide-

ment : car, si vous sortez pour une raison

quelconque, et si vous voulez rentrer, il vous

faudra payer nouveau à tous les guichets.

Or, qu'un cultivateur vienne avec sa femme
et un ou deux de ses enfants, c'est tout de

suite une dépense, et pour quelques-uns

une très lourde dépense.

Un concours est certainement la meilleure

des leçons de choses pour les agriculteurs

de la région; il faudrait donc que le plus

grand nombre d'entre eux pût aller le

visiter et le revisiter, sans avoir à supporter

des frais trop élevés.

Peu de villes disposent d'un aussi bel

emplacement que la ville d'Amiens pour un
concours régional ; la promenade de la Ho-

toie, avec ses pelouses, ses larges avenues

plantées de grands arbres, permet de grou-

per en un ensemble à la fois gracieux et

commode les diverses expositions. M. Co-

mon, inspecteur de l'agriculture, commis-
saire général, de l'avis unanime, les avait du
reste admirablement organisées.

Malgré la fièvre aphteuse qui, malheureu-
sement, sévit dans un certain nombre
d'établesde la région, etavait empêché beau-

coup d'éleveurs d'envoyer leurs animaux
à Amiens, les bêtes bovines étaient sensible-

ment plus nombreuses qu'au dernier con-

cours régional qui s'était tenu dans la

Somme en 1800 : à peine 400 eu 1890, plus

deoOO en 1890.

La première catégorie était réservée à

la race llamande el, hàtons-nous de le

dire, c'était là que se trouvait la partie

véritablement supérieure du concours

des animaux. La race llamande est, en
effet, sélectionnée avec une rare habileté

et une persévérance opiniâtre par des

éleveurs du Nord et du Pas-de-Calais. C'est

une excellente race au point de vue du
rendement en lait. Les vaches flamandes

sont justement recherchées par les nour-
risseurs de Paris et des grandes villes.

C'est cette race que l'on retrouve dans
presque toutes les étables du Nord, du Pas-

de-Calais, de la Somme, d'une partie de

l'Oise et de l'Aisne. On nous montrait à

Amiens plusieurs de ces vaches flamandes
donnant plus de 30 litres de lait deux mois
encore après le vêlage; ce rendement ne
paraissait pas exagéré, à voir leurs admira-
bles pis si bien conformés.

Dans cette catégorie, les premiers prix

ont été remportés par des éleveurs qui

sont coutumiers du fait depuis des années

et des années. M. Guislain, Decrombecque
(Pas-de-Calais), dont nous rappelions l'an

dernier les succès au concours de Charle-
ville, qui, cette année même, au concours
général de Paris, obtenait l'objet d'art,

grand prix des races laitières de grande
taille, avait amené à Amiens un lot de
bêtes absolument remarquables

,
qui lui

ont valu six prix dans les différentes sec-

tions, le prix d'ensemble pour la race

llamande et, enlin, le premier prix des

bandes de vaches laitières, pleines ou à

lait, la race llamande battant ainsi les ani-

maux de race hollandaise, normande, etc.

A côté des animaux de cet éleveur, il faut

aussi signaler ceux des étables de M. le vi-

comte deNoyelles, de M. Ghestem, etc., qui,

il y a neuf ans, en 1890, remportaient à

Amiens les mêmes prix qu'en 1899, pour-
suivant ainsi toujours avec le même succès

la séleciion de leurs étables.

Constatons toutefois que, malgré un pro-

grès réel, les mâles, dans la race llamande,

se montrent, dans l'ensemble, inférieurs

aux femelles.

La race que l'on a souvent mise en pa-
rallèle avec la llamande est la normande; de
l'ait, c'est une race aussi éminemment lai-

tière, et qui occupe en France une région

beaucoup plus étendue que la précédente.

Les vaches de cette race, très estimées

comme laitières, donnent un lait plus riche

en matière grasse; en outre, l'aptitude des

animaux à prendre la graisse est beaucoup
plus prononcée; et tandis que le boeuf de
race llamande est, pour ainsi dire, chose in-

connue, le bœuf normand ebt très recherché
pour les riches herbages de la Normandie. A
Amiens, l'exposition de la race normande
était relativement peu importante :une cen-

taine d'animaux venus de la Manche, du
Calvados, de la Seine-Inférieure. Les deux
premiers prix pour les mâles de dix mois à
deux ans et de deux à quatre ans ont été

donnés à deux taureaux de M. Lavoinne,
tous deux inscrits au Herd Book normand.
Duc d'Isly, âgé de 11 mois 28 jours, nous
a paru une très belle bête qui ne devra
pas s'en tenir à ce premier succès dans
les concours. 11 avait cependant comme
concurrenls plusieurs jeunes taureaux de
premier ordre, celui de M. Noël (François)

surtout, qui obtint le second prix. Le prix

d'ensemble, objet d'art, pour la race nor-

mande, a été donné à M. Noël (Casimir)



18 CONCOURS RÉGIONAL D'AMIENS

(Manche), pour l'ensemble de son exposi-

tion.

Enfin l'on pouvait voir à Amiens, fort

bien représentée, l'autre grande race lai-

tière du nord de la France et des Pays-Bas,

la race hollandaise : une soixante d'ani-

maux de pelage uniformément noir et

blanc. Ici encore, ce sont surtout les fe-

melles, les vaches pleines ou à lait qui at-

tiraient l'attention des visiteurs par le vo-

lume parfois extraordinaire de leurs pis. Le

grand succès pour les animaux de cette

race est revenu à M. -Vlix Ghestem (Nord),

qui a obtenu le prix d'ensemble, bien que
ses animaux eussent à lutter contre ceux

des différentes autres races étrangères,

Durham, suisses tachetées et suisses brunes.

Les Durliams étaient peu nombreux;
mais qu'il nous suffise de dire que M. de

Clercq était l'un des trois exposants

(avec le marquis de Montmort et M. De-
bailly), et que c'est toute justice de répéter

que la qualité tenait lieu de la quantité.

Quant aux autres bovidés exposés à

Amiens, je crois qu'il est inutile d'en par-

ler; les croisements Durham prouvaient

une fois de plus que celte méthode d'amé-
lioration des races doit être laissée à des
éleveurs particulièrement habiles et que,

somme toute, ce croisement ne semble pas
devoir être conseillé pour les grandes races

laitières, flamande, normande, hollandaise

qui peuplent les étables.

En ce qui concerne les animaux présentés

sous les noms de picards, boulonnais, arté-

siens, bournaisiens, maroillais, etc., les quel-

ques sujets réussis se rapprochaient plus que
les autres purement et simplement du type

flamand, dont toutes ces races locales, mul-
tipliées à l'infini, souvent sans raison, des-

cendent et pour lesquelles, du reste, les

éleveurs ont soin d'aller acheter dans le

Nord et le Pas-de-Calais des taureaux de

race pure.

Les éleveurs de la Haute-Marne, de la

Marne, de l'Oise, de Seine-et Oise qui avaient

amené des animaux des races suisses fri-

bourgeoise, bernoise et analogues, Schwilz,

Appenzel, etc., n'ont pas dû regretter leur

déplacement, si coûteux soit-il, car autant

d'animaux, autant de prix dans cette caté-

gorie, et encore plusieurs prix n'ont pas été

décernés faute de concurrents !

La grande majorité des moulons exposés

à Amiens, provenaient des départements
voisins, très peu avaient été envoyés par des

éleveurs de la Somme ; c'est qu'en effet, si

le sol des diverses régions naturelles de la

Somme (Santerre, Vimeux, etc.), se prête

admirablement à la culture des céréales et

des plantes industrielles, la betterave sur-

tout'; le sous-sol, uniformément formé par

la craie blanche, est très perméable et ne

convient pas dès lors à l'établissement de
prairies naturelles. Celles-ci sont l'exception

dans la plupart des fermes; on comprend
donc que la Somme ne soit pas un pays
d'élevage pour les bêtes bovines.

Le mouton, au contraire, s'élève très bien
sur ces terrains secs : et c'est même l'ani-

mal par excellence pour tirer parti de la

maigre végétation que l'on rencontre sur
les jachères et les longs parcours de toute
la région environnant Amienspar exemple,
où la craie blanche affleure à la surface du
sol. Malheureusement l'agriculteur picard
en général ne s'inquiète pas assez de son
troupeau, et bien rares sont ceux qui cher-
chent à sélectionner la race locale : race
essentielkment rustique, mais peu précoce
et loin d'être améliorée, sous le rapport de
la conformation générale et de la réduction

du squelette. A part quelques éleveurs,

comme M.Camille Triboulet,d'Assaimvillers,

dont le troupeau de Dishiey-mérinos est bien

connu (ses animaux étaient [hors concours,
M. Camille Triboulet étant membre du jury),

nous n'avons à signaler dans la liste des
récompenses, pour l'espèce ovine, qu'un
troisième prix, deux prix supplémentaires
et une mention attribués à des éleveurs

du département de la Somme.
Pour les mérinos, M. Léon Parent (Aisne)

a remporté le prix d'ensemble avec ses mé-
rinos du Soissonnais et de la Brie. — Le prix

d'ensemble des Dishiey-mérinos et races

françaises diverses a été donné aux Dishiey-

mérinos de M. Edmond Delacour (Seine-et-

Oise); enfin pour les races étrangères à
laines longue, demi-longue et à laine courte.

M. Mallel a obtenu l'objet d'art avec son lot

de southdown. Ces trois éleveurs sont habi-

tués depuis longtemps à remporter pareils

succès justement mérités du reste. Seule-

ment, il faut constater une fois de plus,

que béliers et brebis exposés étaient plutôt

des animaux gras que des animaux repro-

ducteurs.

Si le petit cultivateur picard ne porte pas
tous les soins désirables vers l'amélioration

de son bétail, depuis longtemps il attache

la plus grande importance au travail soigné

de ses terres, aux diverses façons aratoires

qu'exige la préparation du sol ; dans pres-

que toutes les exploitations du département,
même celles qui n'ont pas plus de 10 à 15

hectares d'étendue, on ne rencontre, comme
charrue par exemple, que le brabant dou-
ble, on y voit toujours un extirpateur, des

herses de différents modèles; de plus en plus

dans ces petites exploitations l'usage des
semoirs mécaniques se répand, on y trouve

une moisonneuse, etc.

L'exposition des machines agricoles devait

donc à Amiens, obtenir un grand succès et,

de fait, nous n'avons pas encore eu l'occa-
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sion depuis dix ans de voir un concours ré-

gional où il y eut foule aussi nombreuse de

visiteurs dans la partie réservée à l'exposi-

tion des machines et instruments agricoles.

Nos grands constructeurs avaient tous en-

voyé un lot complet de leurs dilTérents mo-
dèles. Qu'il nous suffise de citer :

Les expositions de charrues, extirpa-

teurs et autres instruments aratoires de

MM. Amiot et Bariat de Bresles ^Oisel, Bajac,

de Liancourt (Oise), Bailleul-Macquet, à

Airaines (Somme), Candelier, à Bucquoy

(Pas-de-Calais), Carton et ses fils, à Pierre-

got (Somme), Defosse-Delanbre, à "Varennes

(Somme) , Delaby, à Blanpy-sur-Ternoise

(Pas-de-Calais), Delahaye (Albert), à Bohain

(Aisne), Flaba-Thomas, au Cateau (Nord),

veuve Fondeur , à Viry-Noureuil (Aisne)
,

veuve Henry-Adolphe, à f)ury-les-Amiens

(Somme), Pilter, Wallut et C'^ (Paris), etc.
;

Les expositioQS de semoirs, de MM. Dau-

bresse Le Docte, à Arras (Pas-de-Calais),

Duncan (Paris), Gougis (Eure-et-Loir), La-

pierre, à Rouen (Seine - Inférieure), Liot

(Seine-Inférieurel, Magnier, à Provins(Seine-

et-Marne), Pruvol, àFrévent (Pas-de-Calais),

etc.;

Les locomobiles et batteuses d'Albaret, à

Liancourt-Rantigny (Oise), Brouhot et C''", à

Vierzon (Cher;, les moteurs Niel, Merlin et

C'=, à Vierzon (Cher), la Société française

de matériel agricole et industriel, à Vierzon

(Cher);

Les trieurs Clert, Marot, de Niort (Deux-

Sèvres), Pillon (Oise), etc.;

Les appareils de laiterie des maisons Ga-

rin (Cambrai, Nord), Hignette (Paris), Simon

de Cherbourg, etc.

Signalons enfin les expositions de la So-

ciété française de meunerie et de panifica-

tion (système Schweitzer) et celles de la

Société coopérative agricole de la région du

Nord, qui, depuis plusieurs années, a tant

contribué à répandre les machines agri-

coles dans toute la région.

Si nous passons maintenant dans la

partie du concours où avaient été ins-

tallés les produits agricoles et matières

utiles à l'agriculture, deux expositions

attiraient tout d'abord l'attention, celle

de M. Denaiffe, de Carignan (Ardennes)

et celle de MM. 'Vilmorin-Andrieux, où à

côté des spécimens les plus variés des dif-

férentes céréales et plantes agricoles de

toutes sortes, on trouvait une collection

merveilleuse de légumes frais, etc. Parmi

les exposants producteurs, M. Tanviray, di-

recteur de l'école pratique d'Agriculture du

Paraclet, avait une exposition des plus

remarquables des divers produits obtenus

sur les terres de l'Ecole. M. Tanviray, a

reçu pour cette exposition un diplôme

de médaille d'or; cette récompense est

ainsi venue s'adjoindre aux nombreux
prix qu'il avait obtenus pour ses divers ani-

maux. Ajoutons enfin que le jury de la

prime d'honneur lui avait attribué le rappel

de prix spécial des Ecoles pratiques.

Bien qu'elles fussent en dehors du concours

régional agricole proprement dit, nous ne

pouvons pas passer sans les signaler tout au

moins, les expositions de la Chambre syn-

dicale des Horticulteurs et des Maraîchers

de la Somme et de la Société d'Horticul-

ture de Picardie ; au dire des connaisseurs,

c'était une véritable merveille. Mais Bonne-

fond, auteur an Jardinier français, n'éciivait-

il pas déjà en 1631 : « Les horlillons pi-

cards méritent l'honneur d'être appelés les

plus fameux jardiniers que tous les autres

de toutes les provinces de France. »

Concours hippique.

Le regret qu'exprimait, l'an dernier,

M. Lavalard, en rendant compte des con-

cours hippiques de Limoges et d'Alençon,

« que le cheval d'agriculture soit l'exception

dans ces grandes assemblées agricoles », il

ne l'aurait certes pas éprouvé, cette année à

Amiens, en venant visiter le très remar-

quable concours hippique, où dominaient

de beaucoup les chevaux de trait. Sur

328 chevaux présentés, 261 étaient rangés

dans la catégorie des espèces de trait : 169 de

race boulonnaise ; 92 d'autres races diverses

de trait, mais surtout de race percheronne.

Nous avons donc eu là, sous les yeux, une

exposition particulièrement intéressante du

cheval de Irait français; et après avoir vu et

revu les chevaux présentés, on en garde

l'impression que, sans nul doute, nous con-

tinuons à posséder les premiers chevaux de

trait léger du monde. Le cheval Boulonnais

a conservé de très belles allures, malgré

son poids, et le type des mareyeurs qui,

jadis transportaient à grande vitesse la

marée à Paris, n'a pas disparu.

Sur les 169 chevaux et juments de race

boulonnaise amenés à Amiens, 83 venaient

du département de la Somme, 71 du Pas-de-

Culais; mais ce sont les éleveurs du Pas-de-

Calais qui se sont disputé presque tous les

prix : comme remarque générale, dans toute

celte race c'est la robe grise qui domine; au

contraire, les chevaux de race percheronne

étaient de robe foncée, noire particulière-

ment.

Dans la race boulonnaise, poulains entiers

de deux ans, étalons de trois ans, étalons de

quatre ans, nous ont paru surtout remar-
quables et former un ensemble de tout pre-

mier ordre.

M. de Wazières (Arthur), à Foufflin Rica-

melz (Pas-de-Calais), et le baron d'Herlin-

court, à Eterpigny (Pas-de-Calais), ont ob-

tenu les premiers prix ; le premier de ces
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éleveurs avait amené 24 chevaux etjuments;

la second 20; chevaux présentant un type

très suivi, bien dislinct,se faisant remarquer
par la beauté de leurs membres et la légèreté

relative de l'ensemble du corps.

Ce n'est cependant pas à la race boulon-

naise, comme on s'y attendait, que le jury

a accordé l'objet d'art réservé aux chevaux

de trait, mais à la race percheronne pour les

chevaux et juments de M. Perriot (Edmond),

l'éleveur bien connu de Margon( Eure-et-Loir)

qui, l'an dernier déjà, s'était vu attribuer,

à Alençon, le prix d'ensemble pour les che-

vaux de trait. M. Perriot (Edmond) avait à

Amiens 2a chevaux, il a obtenu : les trois

premiers prix dans les catégories des pou-

liches de deux aus, de trois ans, juments

de quatre ans. Son cheval entier de trois

ans. Phénix, noir, 1",03, nous a paru d'au-

tant plus remarquable, que c'était bien l'an-

cien cheval percheron fort et léger, dont
pendant trop longtemps, à la demande des

Américains, s'étaient éloignés les éleveurs

percherons.

Quant aux demi-sang, les quelques éle-

veurs de la région, comme M. lîoulnois, de

Sarcus (Oise), baron de l'Epine, de Prouzel

(Somme), s'étaient abstenus; mais du Cal-

vados, de l'Orne surtout, avaient été envoyés

quelques très bons produits et le prix d'en-

semble a été donné pour le demi-sang à

M. J. Thibault, à Larré (Orne).

II. lllTIER.
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Pi'ix cultnraux>

l'o catégorie. — Non décerné.
2» calèrjorie. — M. Hallot (Eugène), à Lavi-

cogne.
3» calégorie. — Pas de concurrents.

4» calÉfjorie. — Non décerné.

PRUIE ri'llON.NEL'R

Non décernée.

PRIX SPÉCIAL DES ÉCOLES PRATIQUES d'aGRICL'LTURE

ET DES FER-MES-ÉCOLES

Rappel de prix, M. Tanviray, directeur de

l'Ecole pratique d'agriculture du f'araclet.

PRIS DE spécialités

Objet d'art, M. Carroulle (Albert), à Arry,

pour l'ensemble de son exploitation.

Médailles d'or, grand module. — MM. le ba-

ron de L'Epiue, à Prouzel, pour ses plantations

de pommiers et de poiriers; Lanne-lSusignies, à

Villers-Carbonnel, pour ses cultures de blé et

de betteraves; Lanne (Emile), à Ilombleux,

pour amélioration de pâtures marécageuses;
Pierrin (Achille), à Bellancourt, pour l'ensemble

de son exploitation; De Villepoix (Pierre), à

Buigny-lés-Gamaches, pour ses cultures de

céréales et sou bétail; M™= V» \Vaterlot, àGuil-

lemout, pour sa fromagerie.

Médailles d'or. — MM. Carpentier, frères, 'a.

Méharicûurt, pour leurs cultures de céréales et

de betteraves; Morel-Tnribe, à Bellancourt,

pour son rucher; Platel-Vasse, à Moreuil, pour

ses cultures eu bois défrichés et ses dessèche-

ments.
Médaille d'or, transformée en une m>'daille de

bronze et une somme de 200 francs. — .M. Mou-
tonnet, à Fouencamps, pour création d'une

cressonnière.

Rappels de médailles d'argent, grand module.
— MNI. Carrette, à Maisnières, pour ses cultures

expérimentales ; Lefebvre (Alphonse), à .\miens,

pour SCS travaux de pisciculture. — Médailles

d'argent, grand modale. — MM. Bourgeois-

Darsy, à Authies, pour son établissement de

pisciculture ; Breton, à Vers, pour ses boisements;

Demarsy (Adolphe), à Seux, pour ses cultures

de céréales et son bétail; Magnier (Edgard), à

Bethencourt-Saint-Ouen, pour ses créntions de
pâtures; Pruvot (Paul , à Krettemeule, pour ses

cultures de céréales.

Médailles d'argent. — MM. Deneux, à Cagny,

pour ses plantations de cerisiers et de pommiers :

Dumont, à Pont-de-Jletz, pour son rucher:

Petit-Dupuis, à Canchy, pour amélioration de

pâtures; Véchart, à Neuville-Coppegueule, pour
création des pâtures plantées.

PRIX d'irrigations

l'« catégorie. — Pas de concurrents.

2» catégorie. — 3= prix, médaille de bronze et

300 francs, M. Véchart, à Neuville-Coppegueule.

PRI.IIE d'HOKXEI'R de la PETITE CCLTIRE

Objet d'art, M. Thuillier (Pierre), à GorenÛos.
Médaille de bronze et une somme de 300 francs,

— M. Ilervet (Albert), à Assevillers.

PRIME d'hox.neir de l'horticlltihe

Objet d'art, M. Cresson (Alfred), à Amiens. —

>

Médailles de bronze avec somme d'argent. —
M. Galmand \Jules), à Amiens; M. Pelletier

(Henri), à Amiens; M. Duineige(Jule.-'), à .\iuiens;

M. Pelletier (Louis), à Amiens; M. Emerelle

(Laurent), à Amiens; M. Tierce (Edouard), à

Amiens; M. Defauw (Joseph), à Amiens
;

M. Damade, Rivery (Somme).

pRi.ME d'honneur de l'ahboiuculture

Objet d'art, M. Rivière-Desjardins (Emile), à

Amiens.
Médailles de bronze avec somme d'argent. —

M. Corroyer (Léon), à .\micns; M. Dive(Joseph-

Désiré-Ilippolyte), à Eppeville (Somme).

Aniinanx rcitroilnclcur**.

ESPÈCE BOVINE.

l'" catégorie. — Race flamande.

M. le vicomte de Noyelles, îi Blendecques

(Pas-de-Calais). — Deux I'" prix, un 6e, un
8" prix.

M. Decrombecque (Guislain), à Ilersin-Coupi-

gny (Pas-de-Calais). — Un rappel de l" prix,

deux 1='^ prix, deux seconds prix, un 4" prix et»

uu prix d'ensemble.

.M. Maniez (Georges), à Beuvry (Pas-de-Calais'

— Un 2° prix, un o' et un G" prix.
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M. Leulliette (Victor), à Bourbourg-Campagne
(Nord). — Deux 't'" prix.

M. Gliesteni (Alix\ à Verlinghena (Nord). —
Deux {"^ prix, un 3», un 5' prix.

M. Limousin (Elle), à Guemps (Pas-de-Caliiis).

— Un T' prix.

M. Delattre (Narcisse), à Lonipret (Nord). —
Un 3' prix, un 5" et un prix suppléuieutaire.

M. Ilédoire (Léon), à Saiiit-Floris (l'as-de-

Calais). — Un 'î' prix, un 8= et deux prix sup-

plém»ntaires.

iM. l'utit (Octave), à Fouffliti-Ricametz (Pas-

de-Calais). — Trois 2's prix.

M. Declercq (Adolphe), à Driiicham (Nord). —
Deux 3«« prix et un 4" prix.

M. Corbillon (Oswald), à Laniolte-Brebières

(Somme). — Un 5' prix.

M. Tanviray (Jules), directeur de l'école pra-

tique d'agriculture du Paraclet (Somme). — Un
prix supplémentaire.

M. Vasset(Louis),àMesniI-Martinsart(Somme)
— Un 6» prix et deux prix supplémentaires.

M. Gatoux (Edmond), àWaben (Pas-de-Calais).

— Un â' prix.

M. Coudevylle (Fidèle), à, Socx (Nord). — Un
3= prix.

M. Vaesken (Henri), à Arnèke (Nord). — Un
l'"' prix, un 5», un l" prix.

Mme vibert (Irma), i Rubempré (Somme). —
Un i' prix.

M. Delerne (Désiré), à Hellemmes-Lille (Nord).

— Un l'"'' prix.

M. Lefever-Ardaens, à Pitgam (Nord). — Un
3° prix.

M. Cousin (Adolphe), à Mons-en-BarœuI
(Nord). — Un 4= prix.

M. Allais, à Igny (Seine-et-Oise). — Un T= prix.

i"! calégofie. Race Normande.

M. Lavoinne, à Boudeville (Seine-Inférieure).

— Deux l'"''s prix, deux 2<^s, un 8'-' prix, une men-
tion honorable.

M. Noi'l (François), à Saint-Hilaire-Petitville

(Manche). — Deux i"" prix, un 2', un Z", un
i' prix.

M. Gillain (Victor), à Carentan (Manche). —
Un 1'^'" prix, un 2", trois 3=% un i", un 6«, un
't', un prix supplémentaire.

M. Guérin (Léon), à Quibou (Manche). — Un
4=, un 6" prix.

M. Barassin (Gustave), à Saint-Martin-de-Fon-

tenay ((;alvados). — Un 1"'' prix, un 2*, un 3«,

deux tii^s prix.

M. Lebaron (François), àTocqueville (Manche).
— Un 2» prix, un 3«, -deux "= prix.

M. Lechevalier (Léon), à Quibou (Manche). —
Un prix supplémentaire.

M. QuiUebœuf (Gustave), à Le Iloulme (Seine-

Intérieure). — Deux 4=^ prix, deux prix supplé-

mentaires.

M. Noël (Casimir), à Retoville (Manche). —
Deux !'''* prix, un 3", un a', un prix supplé-

mentaire et un prix d'ensemble.

M. Buissart (Gustave), à Béthune (Pas-de-Ca-

lais). — Un 2« prix, un a', un 6', un prix sup-
plémentaire.

MM. Martel frères, à Mesnil-Eudin (Somme).
— Un prix supplémentaire.

M. d'imbleval (Raymond), à Eu ^Seine-Infé-

rieure). — Un prix supplémentaire.

M. Ilaudréchy (Arsène), à Aigneville(Somme).
— Un prix supplémentaire.

M. Bigorne-Blancai-t, à llargicourt (Aisne). —
Une mention honorable.

M. Cahon (Ernest), à Saint-Mauvis (Somme).
— Un i' prix.

M. Rochette (Edouard), à Bosc-le-IIard (Seine-

Inl'érieure). — Un 2= prix.

3" catégorie. — Races françaises diverses.

M. Animeux Van Hersecke, à A'ieille-Eglise

(Pas-de-Calais). — Deux li^^prix, un â«, un prix

supplémentaire.

M. Iledoire (Léon), à Saint-Floris (Pas-de-

Calais), — Un 2" prix.

M. Decrombfcque (Guislain), à Ileisin-Cou-

pigny (Pas-de-Calais). — Un prix supplémen-
taire, une mention.

M. Vandal (Ilippolyte), à Roellecourt fPas-de-

Calais). — Un 1" prix.

l\]me Gy, à Carnac (Morbihan). — Un 1" prix.

M. Gatoux (Edmond), à Waben (Pas-de-Calais).

— Un i" prix, une mention.
M.Vasset(Louis),àMesnil-Marlinsar((Somnie).

— Un Z" prix, une mention.

M. Delattre (Narcisse), à Lompret (Nord). —
Un \<" prix, deux 2^ prix.

Mme Dévémy (Marguerite), à Bondues (Nord).

— Uu 2= prix, un 3' prix, deux mentions.
M. .Maniez (Georges), à Beuvry (Pas-de-Calais).

— Deux 1 = " prix, une mention.

M. Declercq (Adolphe), à Drincham (Nord).

— Un != prix.

M. Leulliette (Victor), à Bourbourg-Cam-
pagne (Nord). — Un )" prix, un 2'= prix.

M. Tanviray, directeur de l'école pratique

d'agriculture à Paraclet (Somme). — Une men-
tion honorable.

4° catégorie. — Race diirham.

M. le marquis de Montmort, à Montmort
(Marne). — Trois l'''' prix, un 2" prix.

M. de Clercq. à Oigaies (Pas-de-Calais). [

—

Quatre i'™ prix, un 2« prix.

M. Debailly (Achille), à Mézières (Somme).

—

Trois 2'^ prix, un prix supplémentaire, une men-
tion.

5" catégorie. — Croisements durkam.

M. Limousin (Elle), à Guemps (Pas-de-Calais).

— Un U"' prix.

M. Hédoire (Léon), à Saint-Floris (Pas-de-

Calais). — Un 2'- prix.

M. Ghestem (Alix), à Verlinghem (Nord). —
Un {" prix.

M. Templeux (Auguste), à Bellicourt (Aisne).

— Un 2" prix.

M. Decrombecque (Guislain), à Ilersin-Cou-

pigny (Pas-de-Calais. — Un l" prix.

M. Buissart (Gustave), à Béthune (Pas-de-

Calais). — Un 2" prix.

M. Allais, à Igny (Seinc-et-Oise). — Un
3' prix.

6= catégorie. — Race liollandaise.

M. Le Gentil (Ernest), à Vieil-IIesdin (Pas-de-

Calais). — Un l"' prix, un 3'-' prix.

M. Delattre (Narcisse), à Lompret (Nord). —
Un !'=' prix, trois 2" prix, un 3« prix.

M. Ghestem (Alix), à Verlinghem (Nord). —
Quatre f''* prix, un 3= prix et un prix d'en-

semble.
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M. Ghestem (Henri), à Verlinghem (Nord). —

Un 2« prix, un 3=, deux prix supplémentaires.
M"' de Lagrenée, à Frocourt (Oise). — Un

2" prix, un '.i" jirix.

M. Msirez-Caron, à Villers-Bretonneiix
(Somme). — Un 2= pri.x, un 3" prix.
M. Cousin (Adolphe), à Mons-en-Barœul

(Nord). — Deux !"« prix, un 3« prix.

M. DestombesDeswarle (Henri), à Tourcoing
(Nord'. — Un 4' prix.

M. Douai (.Victor), à Romeries (Nord). — Un
prix supplémentaire.
M. Delerue (Désiré), à Ilellemnies-Lille (Nord).— Un 2« prix.

7<^ catégorie. — Races suisses tachetées
(Fri.lioiD'geoise, bernoise et analogues).

M. de Crevecœur (Henri), à Bacliivillers (Oise).
— Trois !"» prix, deux 2«s prix.

M.Cossenet (Arsène), à Somme-Vesle (Marne).— Un !" prix.

8" catégorie. — Races suisses brunes
{schwitz, appenzel et analogues).

M. Cossenet (.Vr^ène). — Cinq l^^s prix, un
2" prix.

M. Allais, à Itriiy(Seine-et-Oise).— Un l^prix,
deux 2«prix, un 3<', un 4» prix.
M. Tilloy (Eugène). — Deux 2« prix, deux S's

un 4'" prix.

9" catégorie. — Races étrangères diverses.

Mmo Devémy (Marguerite), à Bondues (Nord).— Quatre l'" prix.

M. Douai (Victor), à Romeries (Nord). —
Deux prix supplémentaires.
M. d'imbleval, à Eu (Seine-Inférie,ure). — Un

prix supplémentaire.

Baitdes de vaches laitières pleines ou à lait.

M. Decronibecque (Guislain). — Un I" prix.
M. Ghestem (Alix). — Un 2» prix.
M. Tanviray (Jules). — Un 3" prix.
Mme Gy. — Un i' prix.

^

M. Flament (Albert
, à Fonches (Sommel. —

Un prix supplémentaire.
M. Quilleb(ruf, à La Houlrae (Seine-Inférieure).

— Un prix supplémentaire.

ESPÈCE OVINE

i" catégorie. — Races mérinos

(du Soissonnais de la Brie, Champenois;.

M. Parent (Léon), à Passy-en-Valois (Aisne).— Quatre l"" prix, un 2^ prix, un prix d'en-
semble.
M. Gonseil-Triboulet, à Oulchy-le-Chàleau

(Aisne). — Quatre 3« prix.

M. Lesage
i
Ernest), à Villegruis (Seine-et-

Marne). — Un 1" prix, trois prix supplémen-
taires.

M. Lemoiue, à Lessart (Aisne). — Un l*^^'' prix,
une mention.

M. Cossenet (Arsène). — Un 1" prix, un 2«prix.

2« catégorie. — Dishley-mérinos.

M. Delacour (Edmond), à Gouzangrez (Seine-
ct-Oise). — Quatre l"s prix, un 2'', un S', un
prix supplémentaire, un prix d'ensemble.

M. Longuet iFrédérici, à MaroUes (Oise). —
Un l"- prix, deux 2" prix, deux 3", un prix
supplémentaire.

AI. Tingry (Pierre), à Vercourt Somme). —
Un 3- prix, deux prix supplémentaires.
M. Cauchy (Albert), à Douilly .Somme). —

Une mention.

3<' catégorie. -— Races franialses direrses pures.

M. Duval-Devaulx (Emile , à Frohen-le Petit
(Somme). — Un l'-r prix.
MM. Lequette frères, à Behagnies (Pas-de-

Calais). — Deux 2" prix.
M. DiipoDt (Charles), à Beaiinay (Seine-Infé-

rieure). — Un 2- prix, un 3" prix.
M. Vandal (Hippolyte), à Roellecourt (Pas-

de-Calais). — Un 3« prix, trois prix supplémen-
taires.

M. Kluskens, à Premesque (Nord\ — Une
mention.
M. Conseil-Tribo-ilet. — Deux l'-'s prix.
M. Lebaron (Frauçois). — Un 1" prix, un

2= prix.

M. Laveinne, à BoudiviUe ; Seine-Inférieure).
— Un 3= prix, un prix supplémentaire.

4« catégorie. — Races étrangères pures à laine
longue (Lincoln, Cotswold et analogues).

M. Gillain
;
Victor) Ois, à Les Veys (Manche).— Deux 1°" prix.

M. Vandal (Hippolyte). — Deux prix supplé-
mentaires.

M. Longuet (Frédéric). — Une mention.

5'" catégorie. — Races étrangères pures à laine
demi-longue (Shropshire, Ilampshire et

analogues).

M. Corbière (Henri , a Nonant-le-Pin (Orne).
— Deux 1"5 prix, un prix supplémentaire, une
mention.
M. Cottard (Alfred), au Havre (Seine-Infé-

rieure). — Un prix supplémentaire.

G"" catégorie. — Races étrangères à laine courte
(Southdown et analogues).

M. Mallet (Charles), à Bièvres (Scine-et-Oise).
— Un 1'-'' prix, deux 2'' prix, un prix supplé-
mentaire, un prix d'ensemble.
M.M. Dormeuil frères, à Margival (Aisne). —

Un I"'' prix, un 3'- prix.

M. Rochette. (Edouard), à Bosc-le-Hard (Seine-
Inférieure). — Un 3" prix.

ESPÈCE PORCINE

1'° catégorie. — Races indigènes pures ou
croisées entre elles.

M. Thome, à Songchamp (Seine-et-Oise). —
Un l'"'' prix, un 2', un prix supplémentaire, un
prix d'ensemble.
M. Lavoinne, a Bondeville (Seine-Inférieure).

— Un l" prix, un 2'' prix.

M .Gatoux (Edmond), à Waben (Pas-du-Calais).
— Deux 3's prix.

M. Allais, à Iguy (Seine-et-Oise). — Deux
11" prix, un prix d'ensemble.
M. Compiègne, à Dreuii-lez-Amiens (Somme)..

— Un prix supplémentaire.

M. Reptin, à Ilautecloque (Pas-de-Calais). —
Un prix supplémentaire.

2" catégorie. — Races étrangères pures ou
croisées entre elles,

M. Quillebœuf, au Haulme (Seine Inférieure).
— Un ]" prix.

M. Lavoinne. — Un i'''' prix, un 2' prix.
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M. de Clercq, à Oignies (Pas-de-Calais). — Un
3' prix.

M. Allais. — Deux 1"« prix.

M. d'Imbleval Raymond), à Eu (Seine-Infé-

rieure). — Un 2" prix, un 3' prix.

M. Dequin (Henri). — Un 2'' prix, un 3« prix.

3" catégorie. — Croisements divers entre races

étranijères et races françaises.

M. Lavoinne. — Deuxl^'^ prix, deux 2"» prix.

M. Allais. — Deux 1"^ prix.

M. Compiègoe. — Un prix siipplémentiure.

ANLMAUX DE BASSE-COUIl.

1« catégorie. — Aviculteurs de profession et

éleveurs-amateurs.

M. Courcout (François), à Amiens (Somme).
— Deux l"s prix, trois 2" prix, un 3'', un 4«,

six mentions.

M. Delmas (Léonce), à Mtiids (Eure). — Dix

1«" prix, quatre 2'» prix, quatre 3", un 4% deux
7«s prix, cinq mentions, un prix d'ensemble.

M. Duperray (Victor), à Mauleltes (Sfine-et-

Oise). — Un 2= prix, un 4", un 6'- prix.

M™" Verstraete-Delebart, à Fontaine-le-Bourg

(Seine Inférieure). — Un 1»'' prix, un 2«, un 3»,

un 5= prix.

M. Navet (Léopold), à Rancourt (Somme). —
Un 3' prix, une mention.

M. de Perpigna, à Mantes (Seine-et-Oise). —
Uu 2'-' prix, une mention.

M. Watbled (Onésime), à Daours (Somme).
— Une mention.

M. Jaunet (.\uguste), à Neuilly-Saint-Front

(Aisne). — Un 2' prix.

M. Gilloteaux, à Enghien (Seine-el-Oise). —
Une mention.

M. AUain (Victor), à Amiens (Somme). — Un
\'' prix, une mention.

M. Lefebvre ^Léonce), à Biévre-au-Bois (Pas-

de-Calais). — Un 3' prix.

2" catégorie. — Agriculteurs exploitant

30 hectares et au-dessus.

Pas de prix décernés.

V catégorie. — Petits cultivateurs e.rploitant

moins de 30 hectares.

M. Allais. — Deux médailles d'argent, trois

médailles de bronze, quatre mentions.

. M. Navet (.Vrlhur) à Rancourt (Somme). —
Deux médailles d'argent, quatre médailles de

bronze, une mention.

M. Chevalier (Edgard) à Airel (Manche). —
Trois médailles d'argent, une de bronze, une
mention.
M. Gamard (Raymond), à Aigneville (Somme).

— Une médaille d'argent, deux de bronze.

M. Derivery (Narcisse), à Breilly (Somme). —
Deux médailles d'argent, deux de bronze, un
objet d'art.

M. Dequin (Henri;. — Deux médailles de

bronze, une mention.

M. Petit-Bordrez, à Quend (Somme). — Une
médaille de bronze.

M. Bizet (Edouard), à Bray-les-Mareuil

(Somme). — Une mention honorable.

Produits agricoles.

EXPOS A MS PKODUCTEURS.

Concours spéciaux.

1'" catégorie. — Fromages de Brie, Coulom-

miers, façon Brie et façon Coulommiers, Rollol,

etc.— Médaille d'or, M. Desnot (Emile), à Fonte-

nay-Trésigny (Seine-et-Marne); M. Pagnier à

Buulogne-les-Avesnes (Nord). Méilaille d'argent

grand module, M. Fondeux-Thomassin, à Tré-

mont (Meuse). Médailles d'argent, M. Lefebvre

(Isidore), à Nesle-Hodeng (Seine-Inférieure)
;

M. Diissolle-Sastinot,à Saints (Seine-et-.^Iarne);

M. Bricard (Eugène), à Boulogne-lès-Avesnes

(Nord) ; M. Renard (Alfred), à Biencourt (Meuse).

Médailles de bronze, M. Declercq (Adolphe), à

Drinchan (Nord);M. Sornicle, à Ingré (Loiret).

2« catégorie. — Beurredela Somme, de l'Aisne,

du Nord et du Pas-de-Calais. — Médaille d'or,

M. Paillart (Sfenislas), à Quesnoy-le-Montant

(Somme) ; M. Clercq (Léon), à OrviUe (Pas-de-

Calais). Médaille d'argent grand moJiile,

M. Dequin (Henri), à Mons-en-Laonnois (Aisne).

MrdaiUes d'argent, M. Delcuze, à Vismes-au-

Val (Somme) ; M. Vasset (Louis), à Dompierre

(Somme); M. Bricard (Eugène), à Boulogne-lès-

Avesnes (Nord). Médaille de bronze, M. De-

clercq (Adolphe), à Drincham (Nord). — Beur-

reries industrielles. — Médaille d'argent, M. Pa-

gnier, à Boulogne-lès-Avesnes (Nord).

i' catégorie. — Beurres de Normandie .
—

Médaille d'or, M. Leroy (Paul), à Longmesnil

(Seine-Inférieure). Médailles d'argent grand mo-

dule, M. Ybert (Alfred), à la Chapelle-sous-

Gerberoy (Oise) ; M. Guérin (Léon), à Quibou

(Manche). Médaille d'argent, M. Barassin, à

Saint-Martin-de-Fontenay (Calva los). Médaille

de bronze, M. de Vains, à Brix (Manche).

4= catégorie. — Miels, cires et hydromels. —
Médailles d'argent grand module, M. Robert-

Aubert, à Rosières (Somme); M. Gallft (Paul-

Camille), à Amiens (Somme); MM. Dumont
frères, à Salouël (Somme) Médailles d'argent,

M. Daussy (Amédée), à Blangj-Trouville

(Somme); M. Hanocq (Henri), à Frévent .Pas-de-

Calais) ; M. Dumont (Clément), à Pont-de-Metz

(Somme); M. Damouneville (Josué), à Saint-

Maulvis (Somme). Médailles de bronze,

M. Warré (E.), à Mérélessart (Somme); M. Mo-

rel-Turibe, à Bellancourt (Somme); M. Minet

(Charles), à Wailly (Pas-de-Calais).

5" catégorie. — Cidres de la Somme, de TAisne

et du Pas-de-Calais). — Médaille d'or, M. Minet

(Charles), Wailly (Pas-de-Calais) . Médaille d'ar-

gent grand module, M. Ridoux (Léon), à Amiens

(Somme). Médaille d'argent, M. Fouruier (Henri),

à Béthencourt-sur-Mer (Somme). Médailles de

bronze, M. Godin (Edouard), à Saiut-Josse-sur-

Mer (Somme) ; M. Noblet (Alfred), à Jonval

(Ardennes);M. Paillart (Stanislas),à Quesnoy-le-

Montant (Somme).
6« catégorie. — Cidres de Normandie. — Mé-

dailles d'or, M. Guérin (Léon), à Quibou

(Manche). Médaille d'argent, M. Quillebeuf, à

Le Houlme (Seine-Inférieure). Médaille de

bronze, M. Lechevalier (Léon), à Quibou

Manche).
1" catégorie. — Eaux-de-vie de cidre. — Mé

daille d'argent grand module, M. Fonrnier.

Médailles d'argent, M. Pol-Foudeur, à Viry
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(Aisuel ; M. Sire-Glénard, à Thieulloy-la- Ville

(Somme). Médaille de bronze, M. Paillart (Sta-

nilas).

8« catégorie. — Produits de l'Horlicullure et

de l'Arboriculture. — Médaille d'or, MM. Vil-

morin-Andrieux, à Paris. Médaille d'argent

grand module, M. Tanviray, au Paraclet

(Somme). Médaille de bronze, M. de Vains, à

Bri.K (.Manche).

9<^ catégorie. — Expositions scolaires. — Di-

plôme de médailles d'or, M. Tanviray, au Paraclet

(Somme); M. Calmé, directeur de l'Ecole annexe
de l'Ecole normale, à Alençon (Orne). Diplômes
de médailles d'argent, M. Denaiffe, à Carignau

(Ardennes); M. E, Lombard, instituteur, a

Marles-sous-Montreuil. Diplôme de médaille de

bronze, M. Bronchain, instituteur, à Semilly-

sous-Laon.
10" catégorie. — Expositions collectives faites

par les sociétés, les comices et les si/ndicats

agricoles et horticoles. — Diplômes de médailles

d'or. Société d'agriculture de Montreuil-sur-
Mer ; Société d'Apiculture de la Somme.

11" catégorie. — Produits diuers, non compris
dans les catégories précédentes. — Jlédaille

d'or, M. Monmirel, à Villiers-lc-Sec (Seine-et-

Oise) ; M. Conseil-Triboulet, à Oulchy-le-Chàleau
(Aisne). Médaille d'argent grand module,
M. Girardi, à Cognac (Charente !; M. Lifoscade,

à Houlle (Pas-de-Calais). Médaille d'argent,

M. Godin (E.), à Saint-Josse-sur-.Mer (Pas-de-

Calais) ; M. Gatoux (E.), à AVabeu (Pas-de-Calais)
;

M. Laiirent-Dusevel, à Monstrelet (Somme);
M. Bourgeois, à Béni-Mered (.Mgério); M. Minet
(Charles), à Wailly ; Pas-de-Calais); M. Lequien,
h Fourdrinoy (Somme) ; M. Delétoille, à Mon-
treuil-sur-Mer (Pas-de-Calais). Médaille de
bronze, M. 'Vallez-Ghislatn, à Hamel (Nord);

M. Delattre (Anatole), à Marant , Pas-de-Calais).

EXPOSANTS >HnCIl.\XDS.

Médaille d'or, M. Denaiffe, à Carignan (Ar-

dennes); MM. Vilraorin-Andrieux, à Paris. Mé-
daille d'argent grand module, M. Mouron (Louis),

rue du faubourg Saint-Denis, H, à Paris;

M. Petit (Z.), à Fécamp (Seine-Inférieure).

.Médaille d'argent. M. Delacourt, à Amiens;
M. Ilecquet, à Bercli (Pas-de-Calais); M. llau-

pois (Eugène), 31, rue des Bergers, à Paris.

CONCOURS DE TRAVAIL POUR CHIENS DE BERGER

Appuyé par la Société des agriculteurs de

la Somme et subventionné par le conseil

général de ce département ainsi que par la

ville d'Amiens, où le concours avait lieu, le

Chût français du chieiidc berger vienl d'ajouter

un nouveau succès à ceux qu'il n'a pas cessé

d'obtenir depuis l'institution de ses inté-

ressantes épreuves de travail pour chiens

de berger et de bouvier.

Il ne pouvait guère, du reste, en être au-

trement à Amiens, avec un Comité d'orga-

nisation présidé pir M. le sénateur Fro-

ment, président de la Société des agricul-

teurs de la Somme, de concert avec M. E(n.

Boulet, l'aclif et dévoué président du Club,

et composé de personnalités possédant les

connaissances techniques indispensables en

semblable circonstance, tels que MM. J.

rsénard; Bernot, sénateur, secrétaire général

de la Société des agriculteurs de la Somme;
comte de Bagneux, vice-président de la

Société Centrale pour l'amélioration des

races de chiens en France ; Vicomte de

Chézelles ; Em. Deyrolle, H. Marcliand, de

Marcy, Ménans de Corre, Ménault, Milne-

lîdwards, Sévrette, Teyssandier, Touchard,

Triboulet, commissaire général du con-

cours, etc., etc.

Les épreuves qui avaient lieu dans un des

carrés de la promenade de la Holoie, borné

sur tontes ses faces par des allées permel-

taut au public d'en suivre les péripéties,

étaient divisées en trois catégories :

i" Concours pour chiens de berger
;

2° Concours pour chiens de bouviers, pla-

ceurs et conducteurs de bestiaux;

I

3" Concours d'embarquement.

j

Le travail demandé dans les deux pre-

I

miers concours consistait, ainsi que de cou-
' tume, à conduire 2b moutons sur une piste

de 6 mètres de large et de 300 mètres de

parcours indiquée, dans la prairie par deux
raies de charrue et coupée par un passage

rétréci entre deux haies, un fossé et une
banquette.

Dans le troisième concours, les conduc-

teurs et leurs chiens avaient à amener un
troupeau sur le quai d'embarquement et à

le faire entrer dans les wagons.

Les nombreuses et importantes récom-
penses attribuées au concours étaient ré-

parties de la façon suivante entre les diver-

ses catégories.

Concours des bergers. — Un grand prix

d'honneur, représenté par une médaille d'or,

offerte par le Ministère de l'agriculture, un
diplôme et tOO fr. offerts par le Conseil

général de la Somme. — Gagné par M. Bon-

nault, conduisant deux chiens de Brie.

Un prix d'honneur, composé d'une mé-
daille de vermeil offerte par le Club fran-

çais du chien de berger, un diplôme et oO fr.

offerte par la ville d'Amiens. — Gagné par

M. Chenut, conduisant deux chiens de

Beauce.

Dix jvi.v, dont sept comprenant médailles

et argent, offerts par divers donateurs.

Concours des bouviers, placeurs et conduc-

teurs DE BESTIAUX. — Un pvix d'homieur,

formé par une médaille d'or, don de la ville

d'Amiens, un diplôme et 100 francs offerts
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par la CréoUi)e Pearion, gagné par M. Daniel,

conduisant un chien de Brie.

ycufyvLc, dont six composés de médailles

de vi'rmeil et d'argent, offerts par divers

syndicats du marché de la Villette, la So-

ciété d'agriculture de Fontainebleau, la So-

ciété nationale d'acclimatation de France,

la Société des agriculteurs de la Somme, etc.

CoA'couns d'embarquement. — Une médaille

de vermeil, deu.x médailles d'argent, dont

l'une offerte par la Société nationale d'en-

couragement à l'agriculture, et une médaille

de bronze.

Deux médailles de vermeil étaient, en

outre, destinées à récompenser les deux
plus beaux chiens de Brie et de Beauce
classés dans les deux premières catégories.

En somme, un total de récompenses que
les jurys des concours de chiens ont rare-

ment à leur disposition.

La F" catégorie comprenait 19 concurents,

et la seconde, moitié moins.

Le parcours remarquablement accompli

par les principaux vainqueurs, a été fait cor-

rectement parla plupart des concurrents.

Une exposition, dans laquelle on a décerné

cinq prix aux chiens de la Beauce et autant

aux chiens de la Brie, a eu lieu avant le con-

cours, qui s'est terminé par la distribution

des récompenses accordées aux bergers et

aux bouviers pour longs et loyaux services

chez le même maître.

Pendant le banquet, auquel assistaient le

comité d'organisation et les membres des

.iurys, M. le sénateur Froment a prononcé

un discours fort applaudi, dans lequel il a

fait ressortir les avantages offerts par les

concours de travail au point de vue de

l'amélioration des races de chiens employés

à la conduite des troupeaux, tant dans les

champs que dans les marchés, et M. Em.
Boulet a pris ensuite la parole pour indiquer

le but poursuivi par le Club français du

chien de berger et les moyens à l'aide

desquels il espère l'atteindre.

M. Boulet aurait pu ajouter que le Club

qu'il préside a déjà obtenu d'assez sérieux

résultats, ne serait-ce que l'amélioration,

tant sous le rapport des qualités que sous

celui du nombre, des chiens de Brie et de

Beauce dans les exposilions, d'une part, et,

de l'autre, la réussite des nombreux con-

cours de travail inaugurés il y a quelques

années à Chartres, et dont il n'était pas

question avant la fondation du Club français

du chien de Berger.

F. Masson.

LE MÉRITE AGRICOLE

A l'occasion du concours régional agri-

cole de Dijon, la décoration du Mérite

agricole a été confére'e aux personnes ci-

après désignées :

Grade d'of/icier.

MM.
Martin-Jenoudet (Jean-Baptiste), proprié-

taire-agriculteur à Ruffey-les-Beaune

(Côte-d'Or) : Lauréat de nombreux con-

cours ; 40 ans de pratique agricole. Che-

valier du 17 octobre 1888.

Cazet (Jean-Isidore), instituteur à Beurizot

(Côle-d'Or) : Nombreuses récompenses
pour son enseignement agricole ; 23 ans

de services. Chevalier du 31 juillet 1893.

Grade de chevalier.

MM.
Mou'son (Henri), vétérinaire, conseiller gé-

néral àSeurre (Côte-d'Or) : chargé du ser-

vice sanitaire.

Naudin (Louis-Frédéric), propriétaire-viti-

culteur à Saint-Aubin (Côte-d'Or) ; re-

constitution de vignobles. Nombreuses
récompenses dans les concours.

Steffen (Jean), horticulteur à Dijon (Côte-

d'Or) : norabieuses récompenses dans les

concours et expositions; 29 ans de pra-

tique horticole.

Girodet, agriculteur à Seraur ^Côte-d'Or):

vice-président du comité d'agriculture de

Semur. Création de prairies. Nombreux
premiers prix; 32 ans de pratique agri-

cole.

Viennot (Sylvain), horticulteur-pépiniériste

à Dijon (Côte-d'Or) : secrétaire de la so-

ciété départementale d'horticulture. Nom-
breuses récompenses, dont une prime

d'honneur; 28 ans de pratique horticole.

Girodit (Jules), présidentde la société d'hor-

ticulture à Beaune (Côte-d'Or) : nom-
breuses récompenses dans les concours

régionaux et départementaux.

Joumelle (Ulysse), agriculteur à Montbard
(Côte-d'Or) : membre du jury dans les

concours départementaux et hippiques;

23 ans de pratique agricole.

Caillût-Vauthereau, agriculteur à Varenne,

commune de Ruffey-les-Beaune (Côte-

d'Or): nombreuses récompenses dans les

concours.

Durnet (.Auguste), vétérinaire à Dompierre-

sur-Vingeanne (Côte-d'Or) : plus de 40 ans

d'exercice.

A l'occasion de l'inauguration de la

ligne de Laqueuille au Monl-Dore qui a

eu lieu le 2 juillet, la décoration du Mé-

rite agricole a été C(jnférée, aux per-

sonnes ci-après désignées ;
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Grade d'officiei'.

M. Liebaerl (René-Alfred-Augusle), ingé-

nieur civil, propriétaire agriculteur h

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) : Impor-
tantes récompenses; 35 ans de pratique

agricole. Chevalier du 26 juillet 1890.

MM.
Grade de chevalier.

Sanitas (Antoine-François), pépiniériste au

Mont-Dore (Puy-de-Dôme) : plusieurs ré-

compenses dont un diplôme d'honneur;

30 ans de pratique horticole.

Lagaye (Antoine-Arthur), fabricant de fruits

confits à Riom ^Puy-de-Dôme).

Manaranche (Pierre), expert géomètre à la

Bourboule (Puy-de-Dôme) : application et

propagation des nouvelles méthodes de

culture ; 15 ans de pratique.

OSTRÉICULTURE
LA POSE EN 1899

L'hiver doux que nous avons éprouvé, les

grandes chaleurs du mois de juin qui ont

blanchi prématurément quelques seigles

élevés, ont avancé la ponte des huîtres

comme l'année dernière. La oose est géné-

rale en rivière d'Auray, aujourd'hui 18 juin.

Quand on se reporte à vingt ans en arrière,

on trouve que l'activité de l'ostréiculture a

remplacé celle de la drague des huîtres, qui

a beaucoup perdu de son importance. Les

bancs d'huîtres sont néanmoins précieu.v

pour la reproduction dans nos rivières mor-
hihannaises où existe, pour les parqiieurs,

la liberté de tout vendre, sans avoir à s'in-

quiéter de la reproduction des années sui-

vantes.

Si la disparition des bancs a eu pour
cause principale l'établissement des che-

mins de fer dont les débouchés sollici-

tent sans cesse les maraudeurs, il faut y
ajouter la disparition de l'officier de marine

du garde-pèche. Les troupes de la marine

ne sont complètes, comme celles de l'armée

de terre, que lorsqu'elles ont leurs officiers,

leurs sous-officiers et leurs soldats. Autre-

ment ce sont des membres sans un cerveau

qui les dirige. Il y a des postes de douane
sans officier en permanence ; mais celui-ci

ne séjourne qu'à quelques kilomètres de

ces postes qu'il visite tréquemment et dont

il reçoit des rapports chaque jour, si ce n'est

plusieurs fois par jour. J'ai fait uue partie

de mon service comme aspirant volontaire

à bord d'un garde-pèche commandé par un
lieutenant de vaisseau, et ma conviction est

celle-ci : si l'officier de marine avait été

supprimé, bien que les chemins de fer

n'existassent pas alors, son absence eût été

désastreuse pour la pêche côtière. Rien que
sa présence était une force morale considé-

rable pour la bonne direction du service, et

surtout pour le commissaire de l'inscrip-

tion maritime dont la mission est fort diffi-

cile à remplir aujourd'hui.

La seconde ponte de 1898, que je crois

être celle des bancs profonds situés au-des-

sous du zéro des marées, comme je l'ai dit

précédemment, a donné, pour la pose du
commencement dejuillet, des récoltes fabu-

leuses de petit naissain. De nombreux mil-

lions ont servi à approvisionner les parcs

du Morbihan d'abord, puis ceux de Coucar-

neau, de l'île d'Oléron et voire même quel-

ques-uns de ceux d'Arcachon. Ceci prouve

combien l'huître morbihannaise s'adapte

facilement à tous les milieux. De ce chef,

elle a un avenir considérable dans l'ostréi-

culture française. Le prix a été faible : de

fr. 75 à 1 fr. 25; mais malgré les prix fai-

bles, la quantité satisfait tout le monde,
vendeurs et acheteurs.

Nous allons voir si la pose de juillet nous

donnera les mêmes résultats que l'année

dernière.

A. -M. Rlancho.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 28ji(in 1899. — Présidence

de M. Levasseiir.

M. Le Clcr présente à la Société des

échantillons des diverses céréales provenant

de ses cultures du marais de Bouin en Ven-

dée. Dans cette région, les récoltes sont très

belles cette année, les blés surtout
;
quant

aux fèves, culture importante du marais,

les pucerons ont endommagé la récolte sur

certains points. On se rappelle qu'en 1894,

dans les départements des Deux-Sèvres et

de la Vendée, la cécidomyie avait causé de

grands ravages dans les cultures de blé.

Cette année, on signale la réapparition de

de cet insecte, mais jusqu'à présent les dé-

gâts qu'il a causés sont moins importants.

M. Le Cler donne ensuite le résumé des

observations météorologiques relevées à

Bouin pour la vingt-huitième année. L'an-

née 1898 s'y est distinguée par la faible

quantité de pluie tombée, 533 millimètres
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seulement, alors que la moyenne des viiiRt-

huit années est de 742 millimètres. Les neuf

premiers mois surtout ont été très secs et

succédant aux trois derniers mois de 1897,

pendant lesquels la chute d'eau avait été

très faible, il en est résulté de mauvaises

conditions pour la végétation. Aussi 1898

fui à Bouin une mauvaise année, particuliè-

rement pour le blé.

Le bétail en Angleterre et en France.

M. Lavalardvienl d'assister au soixantième

concours de la Société royale d'agriculture

d'Angleterre, tenu dans le comté de Kent,

du 19 au 23 juin. 11 avait été supérieurement

organisé par 'A. Clarlce. M. Lavalard passe

en revue l'exposition hippique de ce con-

cours. Successivement il signale les pur

sang, les Hunters, chevaux de chasse, les Cle-

veland, les Hackney, etc.,etarrive enfin aux

chevaux de trait : Shire, Ciydesdale, SufTolk,

chevaux d'agriculture. M. Lavalard insiste

surtout sur ce fait, c'est que tous ces che-

vaux sont sélectionnés avec le plus grand

soin, chacune de ces races possède son stud

book, tenu avec la plus scrupuleuse régu-

larité et c'est à cela qu'est dû, pour la plus

grande part, le succès de l'élevage du cheval

en Angleterre.

En rentrant en France, M. Lavalard a été

visiter le concours hippique d'Amiens. Il y
signale le succès de la race boulonnaise

ainsi que de la race percheronne, il se féli-

cite de voir les éleveurs du Perche revenir

à l'ancien type percheron, léger et aux al-

lures vives; les Américains toutefois revien-

nent dans le Perche et demandent de forts

animaux de robe noire, mais ils n'offrent

plus les prix de jadis. Malgré le mérite des

chevaux élevés en Angleterre, M. Lavalard

a pu constater une fois de plus la supériorité

du cheval de trait français, mais on ne sau-

rait trop répéter à nos éleveurs percherons

et boulonnais qu'ils doivent s'efforcer avant

tout de conserver à ce cheval de trait son

caractère distinctif, ne pas viser à la masse

et ne pas vouloir faire du gros. M. Lavalard,

de plus en plus, estime que des livres généa-

logiques de nos races de chevaux sont

nécessaires pour continuer à les perfection-

ner et assurer aux produits de ces races

une plus grande valeur.

M. Marcel Vacher a assisté également au

dernier concours de la Société royale d'A-

griculture d'Angleterre. L'ensemble des ani-

maux exposés était certainement remar-

quable ; cependant AL Marcel Vacher

s'attendait à voir encore une plus belle

exposition. Pour ce qui est de l'exposition

hippique proprement dite, les chevaux de

labour, en particulier, ont paru à M. Marcel

Vacher bien inférieurs à nos chevaux bou-

lonnais et percherons. Si les races bovines

anglaises sont très nombreuse.^, cependant

tous ces animaux : Durham, Devon, Here-

ford,etc.,présentent entre eux, une extrême

ressemblance au point de vue de la forme

générale et des grandes lignes; sans nul

doute, ils sont loin d'avoir tous la même
origine, mais évidemment les éleveurs des

différentes races ont eu en vue comme type

le Durham.
Somme toute, on ne trouve pas en Angle-

terre cette grande diversité d'aspects et

aussi d'aptitudes spéciales des races bovines

que nous sommes habitués à constater en

France.

Par exemple, les Anglais n'ont pas de ces

grandes races laitières analogues à nos nor-

mandes et flamandes. Ils ont comme races

laitières plutôt de petites races, les races

d'Ayr et de Jersey; mais au lieu de spé-

cialiser toute une race vers telle ou telle

aptitude particulière, ils ont sélectionné

dans une race certaines familles vers une
aptitude spéciale. C'est ainsi qu'ils ont créé

des familles de Durhams laitiers.

De toutes les expositions d'animaux, celle

des moutons était de beaucoup la plus im-

portante ; cela se comprend quand on sait

quel rôle joue le mouton dans l'agriculture

anglaise. Actuellement, l'Anglais recherche

surtout le mouton de forte taille, de taille

colossale même ; en France, au contraire,

les éleveurs recherchent de plus en plus le

petit mouton qui puisse être vendu dès

l'âge de 8 à 9 mois. Si, en Angleterre, il y a

une très grande diversité de races des ovidés,

au fond on peut y distinguer 2 types : le type

Cis/t/t!/, auquel se rattachent les Lincoln, etc.;

le second type est le mouton à tète noire,

comprenant le southdown et les gros south-

down amplifiés, connus sous le nom de

Hampshire downs, shropshire downs, etc.,

qui jouissent d'un débouché de plus en plus

grand.

Quant aux porcs, les Anglais ont reconnu

qu'ils étaient allés trop loin en poussant

avant tout les animaux à la graisse ; ils re-

cherchent actuellement davantage les porcs

à viande ; de là le succès de l'ancienne race

Tamworth, qui se distingue par sa couleur

brun-rouge rougeàtre.

M. Marcel Vacher insiste, en terminant,

sur la remarquable organisation de ces con-

cours en Angleterre; il y a surtout une pra-

tique qu'il voudrait voir introduire en

France, c'est celle de la parade. Chaque

jour, à une certaine heure, on fait défiler

devant les visiteurs les animaux primés.

C'est là une excellente coutume qu'il serait

désirable d'adopter chez nous pour nos

grands concours de 1900.

M. Lavalard ne voudrait pas qu'on pût

croire, après ce que vient de dire M. Marcel

Vacher, que tout le bétail anglais se trouve,
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pour ainsi dire, coulé dans un mt~;me moule
;

c'est tout le contra're, chaque race a sa ca-

ractéristique qu'elle conserve grâce aux

livres généalogi(iues institués partout en

Angleterre, pour toutes les races de che-

vaux, bovidés, ovidés, etc.

M. hisler fait remarquer que l'uniformité

des races bovines anglaises constatée par

M. Marcel Vacher tient à ce que ces races

sont bien moins spécialisées qu'en France;

d'abord, on ne se sert pas des bœufs pour tra-

vailler en Angleterre, il n'y a pas de races,

dès lors, ayant une aptitude spéciale pour le

travail. Pour l'aptitude laitière, les meil-

leures races sont celles d'Ayr, mais sur-

tout de Jersey. I! est incontestable qu'en

France, les races bovines offrent une beau-

coup plus grande variété d'aptitudes.

M. Tisserand dit à son tour que, évidem-

ment, les éleveurs anglais ont voulu rappro-

cher tous leurs bovidés du type de l'animal

de boucherie, et alors, de plus en plus, leur

ont donné une forme cylindrique se rappro-

chant de celle du Durham ; d'autre part, si

on ne rencontre pas en Angleterre des

grandes races laitières comme les hollan-

daises, les flamandes, etc., on en trouve

des croisements dans les laiteries des

grandes villes.

M. Saint-Yves Ménard tire de cette inté-

ressante discussion la moralité suivante :

les Anglais, visant avant tout l'animal de
boucherie, ont bien fait d'uniformiser le

type de leur bétail; mais nous, en France,
qui avons une très grande diversité de sols

et de climats, qui demandons à nos bovidés
de la viande, du travail, du lait, il nous faut
garder nos diverses races avec leurs apti-

tudes spéciales parfaitement adaptées, du
reste, au milieu où onies entretient.

— M. Lacalafd présenle â la Société, de la

part de M. Vallée de Loncey, un ouvrage
intitulé : La Saison de monte. C'est là, dit

M. Lavalard, un travail très précieu.x pour
tous ceux qui s'occcupent d'élevage et appelé
à rendre les plus grands services.

M. Levasseur communique à la Société les

résultats officiels des rendements des di-

verses récoltes en Russie pour l'aniiée 1898
L'ensemble des récoltes a été excellent, et

l'année 1898 a été pour l'agiiculture russe
une des meilleures années.

-— 11 est procédé à l'élection d'un membre
associé daus la section hors cadre.

M. Bechmann est élu par 22 voix contre
n à M. Faisant, 1 à M. Joulie, 2 bulletins

blancs.

H. IhniiR.
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— N» 12339 {Tarn.)-- Voir article spécial

dans le présent numéro.
— N° 8104 [Maine-et-Loire]. — Votre pièce

d'eau renfermait de l'eau claire et limpide

tant qu'elle était tapissée de joncs, d'herbes,

de nénuphars, etc., et elle fournil aujour-

d'hui, que vous l'avez curée et débarrassée

de sa végétation, une eau croupie, noire et

malodorante. Les végétaux, en elfel, absor-

bent l'acide carbonique produit par les fer-

mentations anaérobifS du fond, la décom-
posent pour former leurs tissus, et dégagent

de l'oxygène qui aère l'eau et empêche les

décompositions putrides. Si vous ne recher-

chez pas à y avoir du poisson et des plantes

aquatiques, répandez dans votre pièce d'eau

du sulfate de peroxyde de fer à la dose de

100 grammes environ par mètre cube, faites

agiter l'eau, en y promenant un bateau à

rames, puis ajoutez 50 grammes de chaux

délayée par mètre cube, et agitez de même.
Mais le mieux, c'est d'attendre que les herbes

repoussent et au besoin de les y faire déve-

lopper. — (L. L.)

— M. W. G. {Espaijne). — Vous trouverez

dans le premier volume de la Sucrerie Indi-

gène, édité 14, rue de Bellefond, à Paris, une
série d'articles intéressants sur la législa-

tion qui régit dans les différents pays, la

fabrication et la vente de la saccharine.

Nous vous engageons à écrire à ce sujet à
M. Légier, directeur de ce journal. — (L. L.)

— IN" 7186 (Haute-Garonne). — Vos terres
labourables sont envahies par une cruci-
fère annuelle. Vous avez tenté de la dé-
truire par la jachère estivale et les plantes

sarclées, mais elle se montre plus vigou-

reuse et plus abondante. Cette année, elle a
étouffé complètement un blé que vous avez

dû faire pâturer.

Cette plante a une si grande analogie
avec la moutarde des champs (Sinapis

ARVENsis ou Si.NAPis nigra) quo VOUS devez
conserver l'espérance de pouvoir la détruire

avec une dissolution cuprique préparée avec

kilogr. de sulfate de cuivre et 100 litres

d'eau. Les résultats obtenus cette année ont

été si satisfaisants qu'on ne peut songer à
mettre en pratique d'autres procédés.

Le Journal d'Agriculture pratique a fait

connaître dans divers numéros comment
on prépare le liquide qu'il faut appliquer et

les appareils qu'il convient d'utiliser.

Le sulfate de cuivre, en faisant périr la

moutarde sauvage, détruit un grand nombre
de Heurs jaunes et prévient jiar là l'envahis-

sement du sol par un nombre considérable

de semences.

C'est en répétant ces arrosages pendant
plusieurs années que vous parviendrez à
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posséder un terrain sur lequel la moutarde

sauvafie aura perdu son caractère de plantes

très nuisibles. — (G. H.)

— M.L.— La question que vous nous posez

n'a pas de soluiion pratique rapide. 11 faut

absolument laisser la maladie suivre son

cours eu veillant à parer aux accidents

graves qui peuvent se présenter. La fièvre

aphteuse chez les moutons se localise

surtout dans les pieds et souvent aux ma-

melles; elle est aussi beaucoup plus meur-

trière pour les agneau.x que pour les jeunes

animaux d'autres espèces.

Il nous est d'ailleurs impossible, à raison

du nombre considérable de têtes qui com-

posent votre troupeau, de vous indiquer un

remède quelconque s'appliquant à tous les

sujets. Tel moyen, en eflet, réussit sur quel-

ques individus et ne produit aucun effet

sur d'autres.

D'autre part, vous ne nous dites pas non

plus comment la fièvre aphteuse s'est ma-

nifestée
;
quels organes elle affecte particu-

lièrement, tout au moins eu apparence.

Les aliments verts faciles àmanger doivent

être servis de préférence
;
puis il faut tenir

la bergerie dans un état d'extrême propreté;

enlever chaque jour les fumiers — pendant

la durée de la maladie — et les remplacer

par des litières fraîches ; tenir à la disposi-

tion des animaux, des baquets nettoyés

deux fois par jour au moins et contenant de

l'eau fraîche, fréquemment renouvelée.

Ce que nous considérons comme sage et

prudent, dans votre propre intérêt, c'est de

faire la déclaration au maiie de votre com-
mune ; celui-ci en référera au préfet ou au

sous-préfet et l'administration vous enverra

le vétérinaire sanitaire. Après examen,

l'homme d'art jugera non seulement l'eu-

semble de l'épizootie, mais encore les cas

paiticuliers et, mieux que personne, il vous

prescrira les mesures et les traitements les

plus efficaces pour vous sortir d'embarras

au plus tôt. Et puis vous aurez ainsi satisfait

aux obligations de la loi de police sanitaire

et ne courrez pas le risque de poursuites

correctionnelles.

En réalité, il n'y a actuellement aucun
traitement curatif certain pouvant être appli-

qué à un grand nombre d'animaux à la fois

avec chance de succès. — (E^T.)

— N" 122ba {Italie). — Aucune espèce

d'arbres ne peut vivre quand ses racines

arrivent dans une nappe d'eau salée. Dans

votre cas, cette nappe d'eau salée étant à

1 mètie de profondeur, il n'y viendra en

fait d'arbres que ceux dont le système ra-

diculairene dépassera pas cette profondeur

et ils sont peu nombreux. Nous ne pouvons

guère vous désigner à titre d'essai que les

suivants : Les Tamarix Galtica et Africanu,

ïHippophac rhumnoides, l'Elearjnus argentea,

ou olivier de Bohème, et les Picea alha (ou

sapinettej et P. Menzicùs. — (P. Al.)

— N" 7160 [Finistère). — L'opération dont

vous parlez n'a pas été inventée par le ma-
réchal ferrant qui nous semble « se parer

des plumes du paon ». Elle a été imaginée

parle regretté Lafosse, directeur de l'Fcole

vétérinaire de Toulouse. Elle consiste dans

la section de la bride cunéenne du tendon

du muscle tibio-pré-métatarsien; et il n'est

même pas nécessaire de faire cette section

avec perte de substance.

Nous l'avons souvent pratiquée, environ

quarante fois, dont à peu près quinze fois

avec succès et les autres sans résultat. En
tout cas, l'opération est simple, exempte de

dangers et réussit quelquefois. Remarquez
que le mot réussit s'applique seulement à

la boiterie et non à la maladie : car si on
fait disparaître la boiterie, on ne guérit pas

l'éparvin.

La section réussit lorsque l'éparvin est

situé un peu bas
;
que seule la tète du mé-

tatarsien est atteinte par la périostose. Mais

elle est inutile lorsque les autres os du

tarse sont atteints en même temps que le

métatarse.

Nous avons vu des chevaux boitant très

bas avant l'opération et dont la boiterie

disparaissait, pour ne plus revenir, immé-
diatement après la section. Toutefois, même
la boiterie disparaissant, le premier phéno-

mène qui se produit est le développement

énorme de la tumeur osseuse, développe-

ment dû précisément k la disparition de la

compression exercée par la bride cunéenne
sur la tumeur même.
Avant donc de faire l'opération, il y a lieni

de bien s'assurer du siège de la périoslose

et de savoir si la bride tendineuse la com-
prime à son centre. Dans ce cas, l'opération

peut être bonne. Dans tous les autres cas,

si elle est sans danger lorsqu'elle est bien

faite, elle est inutile.

Cependant, nous avons vu une fois un
accident grave pendant l'opération: la sec-

tion de la veine sapbène due à une échap-

pée du bistouri provoquée par un mouve-
ment brusque du patient.

L'opération doit toujours être complétée

par une, deux et même trois ou quatre ap-

plications de feu en pointes fines et péné-

trantes à un mois de distance. La première

application du feu ne peut être faile que

trois semaines environ après la section.

A notre avis donc, l'opération pratiquée

n'est pas une nevio^omie, mais une iénotomie,

— ce qui est bien différent. — Nous consi-

dérons que la névrotomie, sur une division

du nerf saphène, serait très dangereuse et

pourrait provoquer la gangrène de la partie

inférieure du membre, siège de l'opération.

- (E. T.)
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mouillée et que la graine sera d'une qualité

médiocre. Cependant si le beau temps revenait,

les prix faibliraient, la culture ne pourrait

maintenir ses prétentions actuelles.

Bestiaux. — Au marché aux bestia\ix du
jeudi 2y juin, le» bœufs de c.hoi.x se sont vendus
sans dépréciation, mais les sortes moyennes et

médiocres ont perdu de 10 à 15 fr. par tète.

Baisse considérable sur les veaux qui rétrogra-

daient de o à 8 centimes par demi-kilogr.
; les

moutons ont aussi fléchi de 2 à 3 centimes. Par
contre, les porcs ont gagné 3 à 4 fr. par 100 ki-

logr. vifs.

Marché de la Villel/e du jeudi 29 juhi.

Cote officielle

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœufs
Vaches....

Taureaux .

Veaux
Moutons...

Porcs ....
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1.20; moutons de 1.70 à 2 fr.; bœufs 1.30 à

1.40 ; vaches, 1 fr. à 1.08 ; taureaux 1 fr. à 1.04

le kilogr.

Rambouillet. — Bœuf de 1.20 à 2 fr.; veau de

1.60 à 2.40; moutou de 1.60 à 2.40 le tout au

kilogr.; veaux 32 à 42 fr.; porcs à 3i) fr. la

pièce.

Saint-Etienne. — Porcs, 0.96 à 1.04; bœufs,

Tâches et taureaux, 1.10 à 1.40; moutons, 1.30

à 1.50 ; agneaux, 1.50 à l.TO, au poids mort (en

che%-ille) ; veaux, 0.75 à 0.90 le kilogr. vif.

Grenoble. — Bœufs de 1.25 à 1.36; moutons
de 1 .40 à 1.60 ; vea:ux, 0.76 à 0.96

;
porcs, de 0.92

à 1.05; vaches grasses à 1.15; montons afri-

cains, 1.30 à 1.40 le kilogr. vivant.

Le Hadie. — Bœufs, 1.30 à 1.40; vaches, 1.25

à 1.35; taureaux, 1 fr. ; moutons, 1.60 à 1.80;

veaux, 1.30 à 1.65. Le tout au kil-ogr.

Lyon. — Bœufs, l'" qualité, 145 ; 2", 133
;

S", 125 fr. Prix extrêmes, 115 à 150 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, prix ex-

trêmes 73 à 100 fr. les 100 kilogr. Moutoiis 1" qua-

lité, 175 fr.; 2», 135 fr.; 3», 140 fr. Prix extrêmes,

120 là 183 fr. les 100 kilogr. Porcs, 80 à lnO fr.

les 100 kilogr. poids vif, 6 kilogr. de rabais par

tête, droits d'octroi non compris.

Bordeaux. — Bœufs 60 à 73 fr. ; vaches 45 à

fl'O fr.; veaux, 65 t,à 78 fr.; moutons 73 à 83 fr.;

porcs de 56 â 58 fr. les 50 kilogr. Agneaux de

10 à 15 fr. la pièce.

Marché aux chevaux. — Acheteurs rares

samedi au marché du boulevard de l'Hôpital. Le

contingent exposé en vente comprenait 323 têtes.

Les cours ci-après ont été pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge. Hors d'âge.

Gros trait 550 à 1.350 200 à 600

Trait léger 500 4 1.300 175 à bCO

Selle et cabriolet 750 à 1.250 450 à 750

Boucherie 125 à 180 dO à 125

Anes 100 à 150 50 4 90

Mulets 150 4 260 75 4 150

Vins et spiritueux. — Si une période assez

longue de beau temps et de chaleurs nous reve-

nait, les vignerons ne se plaindraient pas des

dernières pluies, la vigue a reçu assez d'eau, le

grain s'est développé, le soleil ferait le reste;

mais il est temps que le soleil se montre.

Les affaires en vins sont rares. Dans le Midi,

on traite toujours (|uelques affaires sur souches.

A Carcassonne. on a refusé 16 et 17 fr. pour des

petits vins de plaine devant titrer de 7 à B

degrés. Les récoltes de vin titrant de 8 1/2 à

9 degrés sont disposés à traiter à 2 fr. le degré

et se montrent ainsi plus concluants. Dans le

lioussillon, on peut aussi traiter à 2 fr. Dans le

Bordelais, aux environs de Libourne, on a payé

sur souches 200 fr. le tonneau pris au pressoir,

pour des palus; dans les côtes secondaires, on

tient à 220 et 230 fr. et dans les cotes supé-

rieures à 230 fr.

En Algérie, les achats sont nombreux. Dans
la région de lioufarik, on a payé 1.55 le degré

pour les vins rouges et 1.60 pour les vins

blancs. Dans la province de Constantine, beau-

coup de vignerons ont refusé de traiter aux

mêmes conditions. L'éclosion des cri(iuets

continue, mais le mal est heureusement
limité; «n outre, ils ont trouvé cette année
leur parasite : on trouve dans la majorité
des œufs un ver qui les rouge.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la

Bourse de Paris de 42.75 à 43.23 l'hectolitre

90 degrés. Lille cotait 42 fr. Les 3/6 bon goiit

86 degrés valent à Béziers 100 fr. l'hectolitre et

le 3/6 marc 80 fr.

Sucres. — Marché peu actif. Les sucres roux
disponibles sont cotés de 33.50 à 34.50 et les

blancs n» 3 de 35.75 à 36 fr. On paie les raflînés

de 105.50 à 106 fr. et les cristallisés extra droits
acquittés de 97.50 à 98 fr.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise,

type de la Chambre syndicale de Compiègne,
sont à 32..30 Compiègne; on cote à 34 fr. à
Epinal. A Paris, on paie 34 fr. Les fécules

repassées se traitent entre 23 et 26 fr. suivant

qualité, le tout aux 100 kilogr.

Laines brutes. — A la foire de Chartres, le

l*' juillet, les prix étaient faibles, de 1.20 à 1.40

le kilogr. A Montargis, les cultivateurs deman-
daient 1.20 et à 1.40, mais les acheteurs n'of-

fraient que 1 fr. à 1.25 suivant qualité. A For-
calquier, il a été vendu le 29 juin 18.000 kilogr.

de laine entre 1.05 et 1.10. Ou cotait à Cavail-

lon laine en suints métis de 1.60 à t.80; d° or-

dinaire l fr. à 1.15; lavée 2.50 à 2.70 le kilogr.

A Villefranche (Aveyron) les suints valent de
80 à 90 fr. les 100 kilogr.; à Tournon-Saint-

Martin, 1.03 à 1.10 le kilogr.

Fourrages et pailles. — Les luzernes de la

nouvelle récolte atteignent 32 fr. et les vieilles

se maintiennent sans chiingement entre 30 et

40 fr. Pour les foins nouveaux, il y a vendeurs
de 32 à 35 fr. sans garantie de siccilé. La paille

de blé vaut de 15 à 18 fr.; celle de seigle pour
l'industrie 24 à 28 fr.; paille de seigle ordinaire

18 à 24 fr.; paille d'avoine 13 à 17 fr. les 104

bottes ou 520 kilogr. sur wagon en gare Paris,

frais d'octroi de déchargement et de conduite

à domicile à la charge des acheteurs.

Fruits. — On cote aux halles de Paris : raisin

d'Algérie 1.75 à 2.25 la caisse ; fraises de Paris

30 à 50 fr. ; framboises 70 à 80 fr. ; pèches de

Perpignan 60 à 100 fr. ; du Var 50 à 100 fr. ; du
Rhône 90 à 150 fr.; abricots de Barbentane 80 à

120 fr.; groseilles 50 à 70 fr.; amandes vertes 40

à 75 fr.; cerises de Paris 40 à 60 fr.; d" de Bour-

gogne 45 à 55 fr. ; de la Vienne 50 à 60 fr. les

100 kilogr.

Volailles. — Les cours se maintiennent avec

un peu de faiblesse sur la volaille morte: pou-

lets vivants du Gitinais 3.40 à 5.40 ; de Bresse

2.50 à 4.10; de Chartres 4.40 à 5.35; poulets

morts de Touraine 2 à 5.30 ;de lloudan 4 à 8 fr.;

du Gàtinais 2.23 à 6 fr. ; de Bresse 2.30 à 5 fr. ;

de Chartres 2.30 à 6.50; du Calvados 3 à 6.30;

canards de Rouen 3.50 à 3.75 ; de Nantes 3 à

4.50 ; du Gàtinais 3 à 3.50 ; oies du Centre 3.50

à 3.50 ; de Nantes 4 ."i 6.50 ; dindes mortes de

Houdan 9 à 12 fr.; du Gàtinais 6 à 7 fr. ; du
Centre 7 à 10 fr.; dindonneaux du Jlidi 4 à 9 fr.

pintades mortes 4 à 3 fr.; d" vivantes 3.50 ; pi-

geons du Maçonnais 0.70 à 1.23 morts ; d" vi-

vants 0.90 la pièce.
B. DUBAKD.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilng

Seigle

Eégion.-NORD-OUEST ^^.^ p^.^

CALVADOS. Condô-s-N. 18,50 1-2,50

CÔTES-DU-N. — Lannion 19. "75 •

riNiSTÈRK. — Quimpor 19.p0 12.50

iLLB-KT-v. — Rennes.. H. 00 14.00

MAJ^CHK. — Avraucbes '9 00 15.50

MAYENNE. — LavE.'. . .

.

18.00 14.00

MORBIHAN. — Lorient. 18. rO 13. ÛO

ORNE. — Sées IS.OO 15.00

«AKTHK. — Le Mans.. l8 50 12 50

prix moyens lS.6i 13 6-2

Sur la semaine ( Hausse "

précédente . (Baiiase. d.lC »

2* Région. — NORD.
AISNE. — Laon

Soissons

URB. — EviTiix

BURE-ET-L. ChateauduD
Chartres

NORD. — Armentiôres.

Douai

0I8B. — Compiègae...

Beauvais
PAS-DE-CALAIS.—Arras.

SEINE. — Paris

8.-ET-M.— Montereau.

Meaux
8.-BT-0ISK.— Versailles

Rambouillet

BEiNE-iKF. — Rouen.
SOMME. — Amiens. .

.

Prix moyens
Surlasemairie i Hausse
précédente . \ Baisse

3« Région. — NORD-EST.

Orge. Avoine

Prix.

17.00

14.25

1G.-25

f6.50

16.15

15.35

15.50

15.50

15.87

0.10

l'J
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Algef

Orin
Constantine.,

Tanis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.00 à 14.50
I

Douai 14.00 i 14.50
Havre 13.25 13.50 Avignon 16.00 Id.OO
Dijon n.SO 18.50 I Le M»ns.... 16.00 18.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 17.25 à 17.f.0 I Avranohes.. 16.00 à 16.50
Le Mans .. n.OO 18.00

, Nantes 16.50 17.00
Rennes 15.50 to.OO ! Vernon 17.50 19.00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00
|

Caroline 47.00*47,00
Saigon 18.50 23.00

|
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

Marseille .

.

Haricots.

24.00 à 55.00

23.50 30.00

13.50 18.00

Pois.

40.00 à 60.00

30.00 35.00

24.00 24.00

Lentilles.

28.00 à 24.00

65.00 70.00

34.00 35.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères.— Halles de Paris, les 100 kil.

Hollande... 9.00 à 11 .00
j

Rouges 7.00 4 8.00
Rondes hâtives 8.00 9.00

I
Early rose 8 4 7.00

Variétés industrielles et fourragères.
Armantières.. 7.00 à 7.00; Orléans 6. 00 4 7.00

Dijon 9.00 4 6.50 ! Sens 7.00 4 fi. 00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle vieux 55 4 85
— nouveaux. 100 120

Luzerne de Prov. 115 135

Luzerne SO 115

Ray-grass 32 37

Minette 25 4 33.00

Sainfoin 4 3 0.. 23 25.00

Sainfoin 4 1 0. . 22 23.00

Pois jarras.. 16.75 18.00

Vesces d'hiver 19.6022.00

FOURRAGES ET PAILLES
Idarché de La Chapelle. — Les 100 hottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de hlé

Paille de seigle.. >

Paille d'avoine . .

.

1'" quai.
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AMIDONS ET FËCVLES — Pans (Les 100 kil.)-

Amidon pur Iromont 54.00 * 57.50

Amidon do maïs 30.00 36.50

Féoale sèche do l'OisB 3Î.50 32.50

_ Bpinal 33.50 33.50

_ Paris 34.00 35.00

Sirop crisUl 3«.00 45.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

,
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le la session parlementaire; propusitions de M. Viger sur les sociétés d'assurances mu-
agricoles et sur les dégâts causés par le gibier. — Qualification du cheval de demi-sang;

du ministre de l'agriculture. — Assainissement de la Seine; inauguration des cliamps

dage des eaux d'égout de Paris. — Concours de la Société royale d'agriculture d'Angle-

. Maidstone; délégation de la Société des agriculteurs de France. — Congrès de l'alimen-

du bétail. — L'agriculture angevine; rapport de M. A. Bouchard présenté au nom de la

ssion de visite des fermes; migration du durham-manceau dans le bocage de la Vendée;

ité du chaulage. — Concours de la race bovine de Salers; discours de M. Teyssandier
;

)aux lauréats. — Concours de la race bovine partheuaise. — Coucours de moissonneuses-

. à Laon et à Niort. — Concours d'appareils de laiterie à Verviers.

in de la session parlementaire.

:ssion parlementaire a été close le

t après le vote des quatre contri-

et le dépôt du budget de 1900,

qui ne diffère pas sensiblement de

3 l'exercice en cours.

ques jours avant la clôture de la

, M. Viger a déposé deux proposi-

e loi qu'il avait préparées sans

orsqu'il était ministre de l'agri-

. La première a pour objet d'affran-

3 sociétés ou caisses d'assurances

les agricoles, qui ne réalisent au-

Jnéfice, des formalités prescrites

loi du 2't juillet 1857 et le décret

janvier 1868 relatifs aux sociétés

rances, et de leur reconnaître toute

de s'organiser suivant les pres-

ns de la loi du 21 mars 1884 sur

idicats professionnels. De plus les

is ou caisses d'assurances mutuelles

;réées seraient exemptes de tous

de timbre et d'enregistrement.

loption de ce projet assurerait la

on légale de ces associations, con-

parquelques jurisconsultes, et leur

tirait de se constituer avec le mini-

de frais.

itre proposition est relative aux
lages causés par le gibier. Ces

jes lignes extraites de l'exposé des

i en font ressortir l'écononiie.

rait injuste de rendre le détenteur du
le chasse responsable de plein droit

t dommage causé aux champs par le

; mais il est équitable et rationnel

ter une responsabilité inévitable en
faute grave et par contre de limiter la

isabilité, de la supprimer même,
le détenteur du droit de chasse peut

er qu'il n'a aucune négligence à se

;her ou que le demandeur a lui-même
is une faute. Tel est le but de la pré-

partie de la proposition de loi.

seconde, relative à la procédure à

; dans les actions ou réparation des
lages causés aux récoltes par le gibier,

13 JUILLET 1899 — N» -28

tend à simplifier la procédure actuelle, à

réduire au minimum les incidents qui pro-

longent les débats et à diminuer les frais

des procès.

On a distribué aux députés avant leur

séparation, une proposition de loi de

M. Fleury-Ravarin sur la réforme du

régime liscal des boissons ; une proposi-

tion de M. Clédou sur la vente et l'échange

des animaux domestiques, et le rapport

de M. Georges Graux sur une proposi-

tion dont il est l'auteur, concernant le

régime des eaux, et qui se rattache au

Livre 11 du Gode rural.

Qualification du cheval de demi-sang.

Le Conseil supérieur des haras, réuni

sous la présidence du ministre de l'agri-

culture, a défini les conditions que de-

vront désormais remplir les chevaux pour

être qualifiés de demi-sang. Ces condi-

tions sont indiquées dans l'arrêté suivant

du ministre de l'agriculture en date du

6 juillet :

Article premier. — Sont qualifiés de demi-

sang :

i» Les produits issus d'étalons nationaux,

approuvés ou autorisés, dont les certificats

d'origine délivrés par l'administration des

haras ou visés par elle attribuent la qualité

de demi-sang à l'un au moins de leurs

ascendants
;

2° Après examen du service des haras, les

produits issus de croisements d'animaux de

trait avec des animaux de pur sang.

Art. 2. — A partir de la monte de 1900

inclusivement, aucune jument ne sera indi-

quée comme étant de demi-sang sur les

cartes de saillie, qu'autant que son pro-

priétaire présentera, à l'appui de sa décla-

ration, des pièces prouvant qu'elle est issue

d'un père ou d'une mère de demi-sang, ou

une carte de saillie sur laquelle elle aura

été préalablement portée comme de demi-

sang.

L'assainissement de la Seine.

La Ville de Paris a inauguré le 8juillet,

sous la présidence du ministre de l'agri-

T. II. — 2
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AMIDONS ET FÉCCLKS — Pans (Les 100 kil.).

Amidon pur tromont 54.00 à 57.50

Amidon de maïs 30.00 36.60

Pécnle sèoho de l'Oise 32.50 32.50

_ Epinal 33.50 33.50

_ Paris 34.00 35.00

Sirop cristal 36.00 'id.OO

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris.

.

Rouen.
Caon .

.

Lille . .

,

Colza.

50.00 50.50

60 60 50 50

49.00 49.00

48.50 49.00

Lin.

40.15 à 49.25

40.00 43.15

K »

44.50 45.00

Œillette.

VINS
Vins d« la Gironde.

Bordoanx. — Le tonnean de 900 litres.

Vin» rougtÊ. — Annfe 1S96.

Bourgeois supérieurs Médoo 800 à 750

_ ordinaires 550* "00

Artisans, paysans Médoc . 500 i 600

_ _ Bas Médoc 375* 550

Graves supérieures 800 À 1100

Petites Graves 500 à "iOO

Palus 400 4 «0

Yin$ blanet. — Année 1897.
;

Graves de Barsao 80'

Petites Graves 60

Entre deux mers 35

Vins do Hidi. — L'hectolitre nu, année

Montpellier, Aramuns légers (8 à 9°).. 21.00
— Aramon» de choix (9 * lO") 22.00
— Alicante-Bouschet 28.00
— Montagne S3.00

EAU-DB-VIE. — L'hectolitre nu.

C o K D a C. — EaU'de-vie dei Chareni

Derniers bois

Bons bois ordinaires

.

Très bons Bois

Fins Bois
Borderie, ou l" bois.

.

Petite Champagne
Fine Champagne

1878
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Clôture de la session parleiiientaire; prupositiong de M. Vlger siir les sociétés d'assurances mu-
tuelles agricoles et sur les dégâts causés par le gibier. — Qualification du cheval de demi-sang;

arrêté du ministre de l'agriculture. — Assainissement de la Seine; inauguration des champs

d'épandage des eaux d'égout de Paris. — Concours de la Société royale d'agriculture d'Angle-

terre à Maidstone; délégation de la Société des agriculteurs de France. — Congrès de l'alimen-

tati<in du bélail. — L'agriculture angevine; rapport de M. A. Bouchard présenté au nom de la

commission de visite des fermes; migration du durham-manceau dans le bocage de la Vendée;

nécessité du chaulage. — Concours de la race bovine de Salers; discours de M. Teyssandier
;

principaux lauréats. — Concours de la race bovine parthenaise. — Coucours de moissonneuses-

lieuses à Laon et à Niort. — Concours d'appareils de laiterie à Yerviers.

Fin de la session parlementaire.

La session parlemenlaire a été close le

i juillet après le vote des quatre conlri-

bulions et le dépôt du budget de 1900,

budgelqui ne diffère pas sensiblement de

celui lie l'exercice en cours.

Quelques jours avant la clôture de la

session, M. Viger a déposé deux proposi-

tions de loi qu'il avait préparées sans

doute lorsqu'il était ministre de l'agri-

culture. La première a pour objet d'affran-

chir les sociétés ou caisses d'assurances

mutuelles agricoles, qui ne réalisent au-

cun bénéfice, des formalités prescrites

par la loi du 2't juillet 1837 et le décret

du 22 janvier 1868 relatifs aux sociétés

d'assurances, et de leur reconnaître toute

liberté de s'organiser suivant les pres-

criptions de la loi du 21 mars 1884 sur

les syndicats professionnels. De plus les

sociétés ou caissesd'assurances mutuelles

ainsi créées seraient exemptes de tous

droits de timbre et d'enregistrement.

L'adoption de ce projet assurerait la

situation légale de ces associations, con-

testée parquelques jurisconsultes, et leur

permettrait de se constituer avec le mini-

mum de frais.

L'autre proposition est relative aux
dommages causés par le gibier. Ces

quelques lignes extraites de l'exposé des

motifs en font ressortir l'économie.

Il serait injuste de rendre le détenteur du
droit de chasse responsable de plein droit

de tout dommage causé aux champs par le

gibier; mais il est équitable et rationnel

d'édicter une responsabilité inévitable en
cas de faute grave et par contre de limiter la

responsabilité, de la supprimer même,
quand le détenteur du droit de chasse peut
prouver qu'il n'a aucune négligence à se

reprocher ou que le demandeur a lui-même
commis une faute. Tel est le but de la pre-

mière partie de la proposition de loi.

La seconde, relative à la procédure à
suivre dans les actions ou réparation des
dommages causés aux récoltes parle gibier,

13 JUILLET 1899 — N» 28

tend à simplifier la procédure actuelle, à

réduire au minimum les incidents qui pro-

longent les débats et à diminuer les frais

des procès.

On a distribué aux députés avant leur

séparation, une proposition de loi de

M. Fleury-Ravarin sur la réforme du

régime fiscal des boissons ; une proposi-

tion de M. Clédou sur la vente et l'échange

des animaux domestiques, et le rapport

de M. Georges Graux sur une proposi-

tion dont il est l'auteur, concernant le

régime des eaux, et qui se rattache au

Livre II du Gode rural.

Qualification du cheval de demi-sang.

Le Conseil supérieur des haras, réuni

sous la présidence du ministre de l'agri-

culture, a défini les conditions que de-

vront désormais remplir les chevaux pour

être qualifiés de demi-sang. Ces condi-

tions sont indiquées dans l'arrêté suivant

du ministre de l'agriculture en date du

6 juillet :

Article premier. — Sont qualifiés de demi-

sang :

1" Les produits issus d'étalons nationaux,

approuvés ou autorisés, dont les certificats

d'origine délivrés par l'administration des

haras ou visés par elle attribuent la qualité

de demi-sang à l'un au moins de leurs

ascendants
;

2° Après examen du service des haras, les

produits issus de croisements d'animaux de

trait avec des animaux de pur sang.

Art. 2. — A partir de la monte de 1900

inclusivement, aucune jument ne sera indi-

quée comme étant de demi-sang sur les

cartes de saillie, qu'autant que son pro-

priétaire présentera, à l'appui de sa décla-

ration, des pièces prouvant qu'elle est issue

d'un père ou d'une mère de demi-sang, ou

une carte de saillie sur laquelle elle aura

été préalablement portée comme de demi-

sang.

L assainissement de la Seine.

La Ville de Paris a inauguré le 8 juillet,

sous la présidence du ministre de l'agri-

T. IL — 2
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culture et du ministre des travaux pu-
blics, les champs d'épandage des eaux
d'égout qui désormais ne seront plus

déversées dans la Seine. Toutes Ces eaux
arrivent maintenant à l'usine de Clichy

où elles sont élevées par de puissantes

pompes dans une énorme conduite qui

les envoie à Colombes. Là elles sont re-

prises par d'antres pompes et distribuées

dans deux conduites dont l'une se ter-

mine aux terrains d'Achères, après avoir

traversé la Seine, et l'autre aboutit à

Pierrelaye, où se trouvent une nouvelle

usine et de nouvelles pompes chargées de
les distribuer dans le domaine de Méry.

Ces travaux, qui ont coûté plus de

100 millions,permettent de répartir chaque
jour les 500,000 mètres d'eau d'égout de

Paris sur les terrains de Gennevilliers,

d'Achères et de Méry, soit sur une sur-

face de 3,000 hectares. L'eau polluée,

filtrée par le sol, retournera limpide et

purifiée peut-être à la Seine. Le pro-

blème de l'assainissement du fleuve est

résolu. Mais si l'on envisage le point de
vue de l'utilisation agricole des égouts,

la solution qui a prévalu ne peut pas être

admise sans réserve. Nous persistons à

croire qu'il y a là un gaspillage plul6t

qa'un emploi judicieux de ces eaux riches

en principes fécondants.

Les agriculteurs français au concours

de la Société royale d'agriculture d Angleterre.

Beaucoup d'agriculteurs français ont

visité, cette année, le concours de la Société

royale d'agriculture d'Angleterre, qui a

eu lieu à Maidslone. La Société des

agriculteurs de France y était représentée

par une délégation composée de MM. le

marquis de Vogtlé, président]; Plichon et

le comte de Saint-Quentin, députés; le

vicomte d'Artois, Gabriel Dufaure, Milcênt

et H. de Vilmorin, membres du conseil;

de Clercq, président du syndicat des

shorthorns français; le prince de Broglie,

le vicomte A. de Chezelles, Gauthier,

Madaré, Mercier, etc. — Le Bulletin delà

Société rend compte, en ces termes, du

gracieux accueil fait aux agriculteurs

français;

Reçu« avec la plus grande cordialité par

les organisateurs de l'exposition, nos délé-

gués ont pu visiter dans tous ses

détails, sous la conduite de l'un des com-
missaires, ce magnifique concours, mer-
veilleusement encadré et installé, suivant la

méthode anglaise, au milieu des ombrages

et des pelouses d'un vaste parc. Un lunch a

été olTert en leur honneur, le lundi 19, joui

de leur arrivée, par lord (^.oventry, président

de la Société royale d'a^'ricullure.

La journée du lendemain, 20 juin, a été

consacrée à la " parade », c'est-à-dire au
défilé des animaux primés. Cette cérémonie,
à laquelle assistait S. A. R. le prince de
Galles, et qui permettait d'admirer les types

les plus remarquables des races bovines et

chevalines de l'Angleterre, a été interrompue
par une réunion spéciale de la Société, dans
laquelle a eu lieu la transmission de la pré-

sidence de lord Coventry au prince de
tialles. Nos délégués y assistaient, et le

Prince a inauguré ses fonctions de président

en décernant à M. le marquis de Vogué le

titre, fort rare, de membre d'honneur de la

Société et en lui en remettant les insignes.

Notre Président a remercié le Prince dans
une alloculion, en anglais, qui a été couverte

par de chaleureux applaudissements. Il a

ensuite eu l'honneur de déjeuner à la table

de S. A. R. ainsi que M. de Clercq, le prince

Calilzine, agent des haras impériaux de

Russie, et le comte d'Arnim, président de

la Société allemande d'agriculture. Pendant
et après le déjeuner, l'harmonie de Roubaix
s'est fait entendre et applaudir.

La (I parade « des animaux primés a ensuite

repris et s'est continuée pendant tout l'après-

midi. Lorsqu'elle fut terminée, M. le mar-
quis de Vogiié eut l'honneur de présenter au
prince de Galles toute la délégation des

Agriculteurs de France et, en outre, M. Co-
quelle, président de la Société des Agricul-

teurs du Nord et une délégation d'un groupe
nombreux d'agriculteurs de la région venus
à Maidstone avec une excursion spéciale,

très bien organisée par M. Sire, le sympa-
thique représentant du Chemin de 1er du
Nord français à Londres.

Les agriculteurs français ont été non
moins ravis de leur instructive excursion

que reconnaissants de la gracieuse hospi-

talité qu'ils ont reçue à Maidstone, et ils

ont adressé l'expression de leur gratitude

aux membres du bureau de la Société

royale, et notamment à son aimable et

dévoué secrétaire général, sir Ernest

Ciarke.

Congrès de l'alimentation du bétail.

Le congrès international de l'alimen-

tation rationnelle du bétail, organisé par

la Société de l'alimentation rationnelle

du bétail, se tiendra à Paris du 21 au
23 juin 1900.

Les inscriptions au Congrès sont reçues

par M. Gallo, secrétaire-trésorier, rue de

la Victoire, f-9, à Paris. •
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La cotisation (art. 2 du règlement) est I

fixée à 10 francs pour les adhe'rents

français; elle est facultative pour les

adhérents étrangers qui peuvent se faire

inscrire gratuitement.

Les membres du (Congrès, ayant versé

la cotisation de 10 francs, recevront gra-

tuitement les publications du Congrès.

L'agriculture angevine.

Toutes les associations agricoles dis-

tribuent chaque année des primes cultu-

rales, et chargent une commission spé-

ciale de visiter les fermes concurrentes.

Les rapports de ces commissions sont

bien souvent remplis d'observations pra-

tiques d'un grand intérêt pour les culti-

vateurs. Tel est particulièrement le cas

durapportprésenté parM. A. Bouchard, au

nom de la commission des primes cultu-

rales nommée en 1897 par la société

industrielle et agricole de Maine-et-

Loire; c'est le compte rendu documenté
d'une longue excursion dans les cantons

du Saumurois de la rive gauche de la

Loire, dans le bocage de la Vendée ange-

vine et dans la région des Mauges. Ce

travail fait connaître sous son véritable

jour l'état actuel de l'agriculture ange-

vine. Nous en détachons cette observa-

tion :

Un fait nous a frappé.

C'est la migration des bovidés de la sous-

race du Durham-manceau, dans le bocage

de la Vendée angevine et du pays des

Mauges, si fidèle pourtant à ses coutumes.

Autrefois, la race dominante dans l'ar-

rondissement de Cholet appartenait au type

Parthenais, nettement caractérisé, excel-

lent pour le travail et la boucherie, mais
lent à croîlie; quelquefois il l'ournissait des

vaches très laitières.

Toutefois, cette race identique dans ses

caractères généraux diffère de taille et de

qualité suivant les lieux et les ressources

que lui offre le soi. Une modification pro-

fonde se produit en elle, quand elle vit sur

un sol peu énergique. Elle perd de la taille,

de l'ampleur dans ses muscles, le brillant

de sa robe, le duvet perlé qui borde le nez

et les yeux, ou double les cuisses, ce cachet

de la belle race s'efface à mesure que la

race dégénère.

C'est dans l'arrondissement de Parthenay
que le bœuf vendéen garde ses membres
plus forts et qu'il acquiert plus de poids.

iS'est-ce point parce que la culture de ce

pays emploie les amendements calcaires

et accorde une graude place au trèfle '.'

Et n'est-ce point parce que le cultivateur
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choletais a négligé les amendements cal-.

caires, que chez eux la race vendéenne a,

peu à peu dégénéré?
Toujours est-il que les croisements Dur-

ham-manceaux ont pris sa place un peu

partout.

La race autochtone dépare l'étable du

fermier choletais, le croisement Durham-
manceau eu fait l'ornement et la richesse..

Cela est un fait.

Le rendement du blé reste compris

entre 14 et 24 hectolitres par hectare

dans les domaines, même les mieux tra-

vaillés, visités par la commission. Pour

quoi ce faible rendement? Pour en avoir

l'explication, M. Bouchard a prélevé dans,

chacune des exploitations prenant ^

au concours un échantillon de terre em-

prunté à l'une des parcelles cultivées en

blé et il en a fait l'analyse. Or, l'analyse

montre que toutes ces terres sont pauvres

en azote, en acide phosphorique, en po-

tasse, en magnésie, et manquent surtout

de chaux. D'où la nécessité de recourir

au chaulage méthodique pour que les

fumiers et les engrais complémentaires

puissent produire tous leurs effets.

Nous engageons les agriculteurs de

Maine-et-Loire à lire le rapport de

M. Bouchard; ils y trouveront de judi-

cieux conseils dont ils feront leur profit.

Concours spécial delà race bovine de Salers.

Le concours spécial de la race bovine

de Salers, tenu le 23 juin à Salers, n'a

peut-être pas été aussi nombreux que les

précédents ; mais au point de vue de la

qualité, 11 leur était incontestablement

supérieur. Les progrès de cette belle

race sont pour ainsi dire tangibles

d'année en année, comme on peut s'en

rendre compte au concours de Paris, et

comme l'a constaté d'ailleurs M. Teys-

sandier, délégué du ministre de l'agri-

culture, dans un excellent discours pro-

noncé à la distribution des récompenses.

C'est dans les foires et marchés, a dit

M. Teyssandier, c'est surtout à la Villette,

que ces progrès sont pratiquement appré-

ciables. Depuis vingt aras, vous avez fait mer-

veille, tellement les progrès on tété sensibles.

Rien n'est mieux fait pour les mettre en

évidence que la faveur sans cesse croissanle

qu'attache à votre race le commerce eu yé-

néral et le commerce de la boucherie en

particulier.

De tout temps la boucherie a apprécié

tout particulièrement les qualités remarqua-

bles de saveur et de finesse de la viande
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fournie par la race de Salers. Mais elle lui

reprochait autrefois de ne pas donner eu

viande le rendement considérable qu'elle

trouvait dans les races plus perfectionnées.

La conformation des animaux péchait par

plusieurs points, notamment par un déve-

loppement exagéré de l'ossature. Vous avez

compris cela, et sans trêve ni relâche, vous

avez amélioré votre race, vous lui avez

donné plus de linesse, vous avez augmenté

le rendement en viande de bonne qualité.

Aujourd'hui votre Salers est coté à la Villette

comme un des meilleurs et, je peux vous

déclarer que, de l'avis des connaisseurs qui

fréquentent ce marché, auiune race n'a fait

depuis vingt ans plus de progrès que la

vôtre.

El plus loin :

Comment l'avez-vous réalisé, ce progrès"?

Lentement, mais sûrement, avec une persé-

vérance opiniâtre. Vous n'avez pas cru qu'il

élait nécessaire, pour aller plus vite, de

faire une révolution dont les suites auraient

été désastreuses. Repoussant les croisements

anglais, qui ne pouvaient dans votre pajs de

montagnes donner des résultats sûrs, vous

avez adopté la méthode de la sélection, plus

lente, mais plus certaine dans ses effets. Et

a chaque concours, loin de vous arrêter

dans cette voie, vous accentuez davantage

cette tendance, en montrant à tous, sur des

sujets d'élite, à quel degré on peut pousser

l'amélioration de la race et l'aptitude à l'en-

graissement.

Nous ne pouvons, faute de place, re-

produire la liste complète des lauréats.

Voici, du moins, les noms des exposants

qui, dans chaque catégorie, ont obtenu

les deux premiers prix :

MM. Jean Célarier, Bergaud, — Léon

Monteil, Bergaud, — Justin Mourguy, Léon

Monteil, — Jean Serre, Joseph Labro, —
Justin Mourguy, Antoine Filllol, — Jean Cé-

larier, Louis FHrmond, — Jean Célarier,

Antoine Couderc.

Les deux premiers prix des vaches et

de génisses présentées par groupes de

cinq au moins ont été obtenus par :

Hjmc veuve Chabanon, M. Bergaud, —
M. Rhodde Géraud, M°"^^ Chabanon.

Les primes d'honneur pour groupes

composés au moins d'un taureau étalon,

d'une génisse, d'une vache de trois ou

quatre ans et d'une vache de cinq ans et

au-dessus, ont été décernées à MM. Cou-

derc (Antoine), Monteil (Léon), Bergaud.

Un rappel de premier prix a été accordé

à M. Jean Célarier.

Concours spécial

de la race bovine parthenaise.

Le concours spécial d'animaux repro-

ducteurs de la race bovine parthenaise

aura lieu à Parlhenay, du 21 au 2-4 sep-

tembre. Tous les agricrJteurs résidant en

France peuvent y prendre part.

Les déclarations des exposants doivent

être adressés, avant le 3 septembre, à la

préfecture des Deux-Sèvres.

Concours de moissonneuses-lieuses.

Un concours de moissonneuses- lieuses,

organisé par le Comice agricole de Laon,

aura lieu près de Laon, vers fin juillet.

Les constructeurs ou représentants qui

voudront prendre part à ce concours,

sont priés de se faire inscrire, avant le

20 juillet au siège social, chez M. Warnet,

3, avenue de la République, à Laon. Les

attelages nécessaires seront mis à leur

disposition.

Il sera attribué des médailles d'or, de

vermeil et d'argent et une indemnité de

déplacement.

— Un autre concours de moissonneuses-

lieuses se tiendra, le 16 juillelà Echiré près

Niort, par les soins de la Société centrale

d'agriculture des Deux-Sèvres. Outre les

prix consistant en diplômes avec mé-

dailles, une indemnité de 15 fr. sera

attribuée à chaque concurrent.

Les constructeurs qui ne voudront pas

prendre part au concours seront admis à

faire fonctionner leurs machines après les

épreuves du concours.

Concours d'appareils de laiterie.

Le syndical agricole de Verviers (Bel-

gique) organise pour les 27 et 28 août un

concours d'appareils destinés à assurer

la conservation du lait et à faciliter son

exportation (pasleurisateurs, stérilisa-

teurs, congélateurs ou autres). 11 mettra

àladisposition des concurrents les locaux

nécessaires ainsi que le lait qui devra

servir aux expériences. — Une somme de

500 fr. sera répartie entre les concur-

rents dont les appareils seront jugés les

meilleurs et les plus pratiques.

Les inscriptions pour le concours de-

vront parvenir au secrétaire du Sijndical,

M. Henri Grandjean, avocat, 29, rue du

Palais à Verviers, le 12 août au plus tard

et indiquer l'espace nécessaire à l'expo-

sant pour son installation et la nature

de celle-ci.

A. DE Céris.
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QUELQUES NOTES SUR LES EXPÉRIENCES
DU PARC DES PRINCES

Les visiles au cliamp d'expériences du i

Parc des Princes ont commencé le 18 juin

et continueront tous les dimanches, de

neuf heures à onze heures, jusqu'à
|

l'enlèvement des diverses réctilles. J'ai

indiqué sommairement dans le journal

du 15 juin dernier le programme des

expériences de cette année et chacun des

visiteurs reçoit un plan et une notice

indiquant la nature des fumures et des

cultures de 1899 et le résumé des expé-

riences antérieures (1892 à 1898). Afin

de préciser les renseignements nécessai-

rement incomplets que je donne chaque

dimanche, de vive voix, aux nombreux
agriculteurs qui me font l'honneur de

visiter le Parc des Princes, je crois utile

de résumer ici, avec chiffres à l'appui, les

conditions de chacune des principales

expériences en cours. Je commencerai

par les expériences des seize parcelles

d'un are et demi chacune qui occupent la

moitié environ du champ.

La fumure fondamentale, donnée en

1891-1892 et qui n'a pas été renouvelée

dans celte période sexennale, consistait,

rapportée à l'hectare, en 300 kilogr.

d'acide phosphorique et 200 kilogr. de

potasse répandus en une fois sur toutes

les parcelles. La potasse était donnée sous

forme de kaïnite; l'acide phosphorique

était fourni sous diverses formes : super-

phosphates, phosphates minéraux bruts

de différentes provenances, scories dedé-

phosphoration et phosphate précipité.

En 1897, l'épuisement de la terre en

potasse étanttrès marqué, on a introduit

dans le sol une nouvelle dose de kaïnite.

En 1898, six récoltes successives ayant

été faites sur la fumure phosphatée

donnée en 1892, j'ai jugé le sol, d'une

pauvreté naturelle extrême en phosphate,

suffisamment épuisé en acide phospho-

rique pour qu'il fût possible d'entre-

prendre de nouvelles recherches sur les

engrais phosphatés, sans avoir à redouter

l'influence de la fumure de 1892.

Sauf les deux parcelles témoins restées

sans aucune fumure depuis leur défriche-

ment, le champ a reçu, au printemps de

1898, ioO kilogr. d'acide phosphorique à

l'hectare et 4o_kilogr. d'azote, sous forme

13 JUILLET 1899.

nitrique (300 kilog. de nitrate à l'hectare).

Les 16 parcelles ont été plantées, les 23
et 26 avril 1898, en pnmmes de terre

(jaune de Hollande) à50 centimèlres sur

60 centimètres. La réculle a eu lieu le

27 septembre. Avant de faire connaître
les résultais de la campagne de 1898, il

est nécessaire d'indiquer exactement la

nature et la composition des phospha-
tes introduits dans le sol au printemps
de 1898. — Les engrais phosphatés ex-

périmentés sont les suivants:

1° Superphosphate minéral titrant 14.80 0/0
d'acide phosphorique total.

2" Superphosphated'osverts, ti\,Ta.nll^.9o 0/0
d'acide phosphorique et 2.77 0/0 d'azote.

3° Phosphate de Téljessa, titrant 30.23 0/0
d'acide phosphorique tolal (corr. à 65.99 0/0
de phosphale tribasique de chaux.)

Ce phosphate renfermait 17.09 0/0 de car-

bonate de chaux et 0.90 0/0 de silice. Fi-

nesse 96.06 0/0 au tamis IOO. — 14.7 0/0 de
l'acide phosphorique total était soluble dans
le citrate acide d'ammoniaque (Réactif

Waguer).

4° Phosphate du Portugal (apatile), titrant

20.89 0/0 de phosphate tribasique (corr. à
43.54 0/0 de phosphate tribasique pur. Fi-

nesse au tamis 100 = 77.7 0/0. Pas de car-

bonate de chaux, le quartz formant le com-
plément des 45.54 0/0 de phosphate (soit

environ o.'i 0/0). Phosphate soluble au citrate

acide =: Néant.

o" Scories Thomas-Grilchrist de l'usine de
Mont-Saint-Martin.

Trois sortes de scories provenant de cette

aciérie ont été employées.

Scories tout venant commerciales :

telles que l'aciérie de Mont Saint-Martin

les livre à l'agriculture. Elles titraient

18.17 0/0 d'acide phosphorique total, dont
90.1 0/0 étaient solubles au citrate acide.

Finesse 87 0/0 au tamis 100.

Le directeur de l'aciérie de Munt-Saint-

Martin a eu l'obligeance, sur ma de-

mande, de faire tamiser au tamis 100 les

quantités de scories qui m'étaient néces-

saires. De la quantité de scories soumise
au tamisage, il a été fait deux parts qui

m'ont été livrées séparément :

Scories passant au tamis 100
;

Scories restant sur le tamis 100, que je

désignerai par le mot Refus;
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Les scories passant au (amis 100, ti-

Iraienl 17.76 0/0 d'acide phosphorique

dont 71.1 0/0 solubles au citrate acide.

Les scories refus correspondant à

13 0/0 de la scorie commerciale passée

au tamis 100, titraient, 15.60 0/0 d'acide

pliosphorique total, dont 81.4 0/0 solu-

bles au citrate acide.

6° Scories Ilarlin-Siemens. — Usine du

Creusot.

Deux sortes de scories du Creusot ont été

semées en 1898 :

Scories commerciales du Creusot, ti-

trant 16. -23 d'acide phosphorique total,

dont 8.6 0/0 seulement solubles au citrate

acide. Finesse 7o.â4 0/0 au tamis 100.

Scories en poudre impalpable obte-

nues dans le broyeur Davidsen ; ces scories

passaient intégralement au tamis 200 : elles

avaient la finesse de la farine ; elles titraient

13.85 0/0 d'acide pliosphorique soluble au

citrate acide, soit 14.2 0/0 de leur acide

phosphorique total.

La richesse en acide phosphorique de

ces divers engrais e'tant, comme on vient

de le voir très différente puisqu'elle.

NATURE DES PIIOSPH.\TES

variait de 13. 8o à 30.23 0/0, les quan-
tités répandues ont naturellement été très

difTérentes, car on a donné à chaque

parcelle la même quanlilé d'acide phos-

phorique, soit, ainsi que je l'ai dit plus

haut, 150 kilogr. à l'hectare.

Les quatorze parcelles fumées ayant

reçu chacune en 1897, même quantité de

potasse, et, en 1898, mêmes doses d'azote

nitrique (300kilogr.de nitrate desoude (1)

et d'acide phosphorique, les seules con-

ditions variables, d'une parcelle à l'autre,

ont donc été l'origine de l'acide phos-

phorique, la finesse de la 'mouture et

la solubilité de l'acide phosphorique dans

le citrate acide d'ammoniaque.
Si l'on récapitule les indications précé-

dentes pour en rendre la comparaison

plus facile, on trouve que, sous le rapport

de la richesse absolue en acide phospho-

rique, de la teneur en acide phospho-

rique soluble au citrate acide et^du degré

de finesse de la mouture, les divers phos-

phates présentent les différences sui-

vantes :

Phosphate de Tébessa
— de Portugal.

Scories Martin-Siemens commerciales .

.

— 100/00 au tamis 100

— refus au tamis fOO

— Martin-Siemens commerciales...

— Davidsen
Superphosphate minéral

Superpliosphate d'os

Teneur
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autres (plantes sarclées, céréales, légu-

mineuses), ce qui est le cas des expé-

riences de 1898 et de 1899. — Je me
propose de revenir prochainement sur la

récolle des pommes de terre en 1898, en

attendant, ce qui ne lardera pas, que
nous puissions apprécier l'inlluence des
diverses fumures sur les recolles de 1899.

L. GrandeAU.

DESTRUCTION DES SANVES

M. Rommelin, dont les lecteurs con-

naissent déjà l'installation pour la prépa-

ration des solutions destinées à la destruc-

tion des sanves (1), vient de faire sur près

de 50 hectares d'avoine des expériences

méthodiques, poursuivies avec un soin

minutieux en vue de déterminer les diffé-

rentes circonstances qui assurent l'effica-

cité du procédé Bonnet. Ayant eu l'occa-

sion de suivre ces essais, je vais indiquer

sommairement les conclusions qui s'en

dégagent.

Etat de développement des sanves.— Les

sanves doivent être attaquées très jeunes,

quand elles possèdent trois à quatre

feuilles au plus : c'est là une condition

essentielle de succès, affirme M. Romme-
lin ; la ravenelle plus résistante est alors

anéantie aussi complètement que la mou-
tarde.

J'ai constaté, en effet, que les pièces

sulfatées de bonne heure étaient d'une

propreté parfaite, pas trace de crucifères
;

celles, au contraire, où les plantes com-
mençaient à, monler au moment du trai-

tement, renfermaient encore assez de

ravenelles pour nécessiter un binage com-
plémentaire.

On conçoit aisément les avantages d'un

traitement exécuté aussitôt que possible :

les jeunessanves, très délicates, sont faci-

lement corrodées par la solution qui les

atteint d'autant mieux qu'elles sont moins

protégées par la céréale ; enfin, à dose

égale de liquide répandu à l'hectare, les
feuilles sont plus mouillées, reçoivent par
unité de surface une plus grande quantité
de solution que si les plantes étaient plus
développées.

Quant à la céréale, M. Rommetin la

déclare d'autant plus résistante qu'elle

est plusjeune
; le fait serait surtout très

marqué chez l'avoine
;
peut-être faut-il en

chercher la raison dans l'épaisseur plus
grande de l'enduit cireux qui revêt la

plante et l'empêche d'être mouillée. D'ail-
leurs, la jeune céréale serait-elle un peu
touchée, qu'elle aurait le temps de réparer
le mal que lui a causé la solution.

Je ferai observer, en outre, que les

roues du pulvérisateur, le sabot du cheval
froissent moins les jeunes plantes que
lorsqu'elles couvrent la terre ; il y a là

un danger dont il importe de se préoc-
cuper, car la solution pénètre dans les

blessures et désorganise le tissu environ-
nant ; à ce titre, il sera prudent d'éviter

de rouler les céréales lorsqu'on se propose
de les pulvériser peu de jours après.

Chez M. Rommetin, où les céréales sont

semées à écartements alternatifs, on
s'arrange pour que les roues du pulvéri-

sateur passent dans les grands inter-

valles ce (fig. 5); on'y arrive sans peine,

ainsi que j'ai pu m'en assurer de cette

façon, les plantes se trouvent épargnées;

ce n'est pas là un des moindres avantages
de ce mode de semailles, sur les mérites

O
3
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Le nitrate de cuivre, dont on a dit tant

de bien, a aussi été essayé au Plessis-

Belleville. Tel qu'il a été livré, le nitrate

employé à raison de 2 litres par hecto-

litre d'eau s'est montré complètement

inefficace; à 3 litres, il n'a pas produit

d'aussi bons efTets que le sulfate de cuivre

à 4 0/0.

Comparons le prix de revient des deux

solutions, le sulfate de cuivre étant coté

70 fr. les 100 kilogr. et le nitrate, i20 fr.

l'hectolitre :

Sulfate de cuivre à 4 0/0.

Pour 800 litres de solution, on emploie

32 kilogr. à fr. 70 22 40

Nilrale di cuivre : 3 litres par hectolitre d'eau.

24 litres à 1 fr. 20 28 80

Soit une différence de 6 fr. 40 par hec-

tare eu faveur du sulfate. A tous égards,

le sulfate de cuivre s'est montré plus

avantageux à employer que le nilrale.

Le sulfate de cuivre, corps cristallisé,

présente une composition définie, tou-

jours la même; celle du nitrate dépend

du mode de préparation; c'est à sa varia-

bilité de composition, qu'il faut évidem-

ment attribuer les jugements discordants

portés sur la valeur de ce produit. Nous

croyons savoir qu'en Seine-et-Marne, les

partisans les plus convaincus du nitrate

l'abandonnent pour revenir au sulfate.

Un mot sur le sulfate de fer. — Dès le

principe, M. Rommetin a écarté le sulfate

de fer de ses essais; on sait qu'à ce pro-

duit on adresse un double reproche :

i» son action corrosive s'est montrée

souvent insuffisante, même employé à un

état très concentré; 2° il encrasse les

pulvérisateurs.

Il me semble qu'il faudrait en appeler

du jugement défavorable porté sur le

sulfate de fer, mais en instituant de nou-

velles expériences dans des conditions

que je vais indiquer. Il y aurait un inté-

rêt considérable à le substituer au sulfate

de cuivre dont le hausse ne peut que

s'accentuer.

Pourquoi,dans beaucoup d'expériences,

le sulfate de fer a-t-il incomplètement

détruit les sauves? Sans doute, parce que

celles-ci étaient trop avancées. Si vous

employez le sulfate de fer, suivez le con-

seil que M. Rommetin donne aux agricul-

teurs qui s'adressenl aux sels de cuivre :

traite/.' les sanves quand elles ont 3-4

feuilles au plus et faites usage d'une so-

lution à 20-25 0/0.

Dans ces conditions, les crucifères se-

ront anéanties : c'est du moins ce

qu'affirme M. Geschwind dans une note

récente (1).

Quant aux dépôts qui encrassent les

appareils, ne pourrait-on pas les éviter?

Ces dépôts résultent de l'eau que l'on

emploie et de l'oxydation du fer au con-

tact de l'air, oxydation qui donne nais-

sance à de la rouille.

Lorsqu'on emploie de l'eau de pluie, qui

n'est pas autre chose que de l'eau dis-

tillée, le dépôt de rouille seul est à

craindre; c'est d'ailleurs le plus redou-

table. Fait-on usage d'eau de source,

d'eau de puits, etc., qui contiennent tou-

jours en solution des sels calcaires et

magnésiens, en quantité variable suivant

leur origine, ces sels précipitent le fer

qui se suroxyde ensuite.

Pour éviter l'encrassement du pulvéri-

sateur, il faudrait :

1° Tamiser le liquide, lorsqu'on remplit

l'appareil, et placer des toiles à mailles

très fines en avant de l'orifice par lequel

la solution se rend du récipient du pulvé-

risateur à la rampe de distribution.

2° Faire passer de l'eau dans le pulvé-

risateur pour enlever le sulfate à la fin

de chaque journée, quand on cesse de se

servir de l'appareil.

3° Préparer les solutions dans des

récipients assez grands pourvus de deux

robinets de vidange et laisser reposer; par

l'un des robinets fixé aune certaine dis-

tance du fond, on soutirera du liquide

toujours clair, srle repos a été suffisant;

par l'un des robinets fixé près du tond,

on soutirera le dépôt de temps en temps,

dépôt qu'on se gardera de jeter au ruis-

seau, mais qu'on répandra tel quel, sur

une terre nue ou dans un pré après l'avoir

dilué.

En prenant ces précautions très sim pies

,

je répète que les encrassements ne seront

pas à craindre.

Pendant la marche de l'appareil, l'oxy-

dation du sel de fer se poursuit très acli-

vement, mais par suite de l'agilalion

constante du liquide, la matière quj se

précipite est extrèmemenl ténue et n'en-

(1) ISiilleliii (le la Société des agricullrurs du

France, 1" juin 1899.
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trave pas le functionnement du pulvéri-

salour.

Avec le sulfate de cuivre, les encrasse-

ments peuvent également se produire

lorsqu'on ne fait pas usage d'eau de pluie.

Che^; M. Rommelin, où l'on ne s'adresse

qu'à celle-ci, les dangers d'obstruction

sont à peu près nuls et il n'est pas besoin

de faire surveiller par un ouvrier l'épan-

dage du liquide. Cependant, cet accident

est arrive' une fois au cours des derniers

trailemenls.

Le bec situé à l'une des extrémités de

la rampe d'épandage s'est trouvé fermé

pendant plusieurs tournées sans que le

conducteur s'en aperçût. Quelques se-

maines après, c'était chose très instruc-

tive de voir, k intervalles réguliers, des

bandes étroites de O^.W à O^.SO de large

environ, émaillées de fleurs jaunes pres-

sées les unes contre les autres, émergeant

au milieu de l'avoine de couleur vert

sombre complètement purgée de mau-
vaises herbes.

Les sanves étaient si abondantes cette

année dans la région de Plessis-Bel-

leville, qu'elles réduiront la récolte

d'avoine d'au moins un tiers, partout où
elles n'ont pas été détruites. M. Rom-
metin estime qu'en s'en débarrassant, ou
par des pulvérisations, ou par des binages
et des nettoyages à la main dans les

pièces les moins envahies, il augmentera
sa récolte de 20 hectolitres d'avoine
environ par hectare.

Soit pour les 50 hectares traités :

1,000 hectolitres à 9 fr 9,000 fr.

Les frais de traitement s'élèvent à

2:j fr. l'hectare, pour 50 hectares, à l,-2o0

Soit un bénéfice de 7,750 fr.

Je livre ce chiffre aux méditations de
ceux qui hésiteraient encore à faire la

guerre aux mauvaises herbes qui infestent

leurs cultures.

E. SCHRIBAUX.

CONCOURS RÉGIONAL DE DI.TON

Le concours de Dijon, ouvert par de beaux
jours, s'est terminé en dehquium dans la

boue et sous la pluie qui n'a pas cessé de-

puis l'après-midi du 29 juin jusqu'à la clô-

ture le 2 juillet. C'est bien dommage, car la

ville de Dijon a un emplacement presque

unique, dans son Avenue du Parc, pour un
concours régional. Nulle part ailleurs, peut-

être, on ne trouve un endroit permettant

de disposer en une ligne large et droite,

terminée par un rond-point, toutes les

diverses expositions d'un concours impor-
tant. L'aveime est telle, que de l'entrée

principale on voit jusqu'à l'autre extrémité

du concours. Au-dessus de la porte de celte

entrée sont peintes les armes de la ville de

Dijon avec leur nouvel attribut, la croix de

la Légion d'honneur accordée, il y a un

mois à peine, par le Président Loubet.

Cette porte franctiie, on a de chaque côté,

comme pour flatter l'œil et l'odorat des vi-

siteurs, une exposition llorale qui nous
permet de dire que l'horticulture était assez

bien représentée, malgré l'abstention regret-

table d'un cerlain nombre d'horticulteurs

bien connus de la région. L'emplacement de

cette e!s position était des plus favorabb-s, et

on était émerveillé parles riches coloris des

(leurs garnissant les plates-bandes.

Des tentes abritaient les plantes de

serre. Dans l'une on remarquait un très bel

exemplaire d'un végétal encore peu ré-

pandu, VAcalipha hispida, remarquable par

ses chatons d'un rouge vif, longs de 23 à
30 centimètres

;
quelques jolies orchidées ; de

très beaux hortensias, des crotons, des dra-
cœnas, des fougères ; un beau lot de bégonia
rex, une intéressante collection de cadium
hybrides et un lot réussi de gloxinia bien
ileuris.

Dans une tente faisant face à la première,
se trouvaient des palmiers : phœnix, cha-
mœrops cocos, raphis, etc., des fougères et

de très gracieuses corbeilles.

Puis, à gauche de l'allée principale, on
pouvait admirer Ii^s plates-bandes garnies
de géraniums variés d'un superbe coloris;

des pétunias, des rosiers, des fuchsias, etc.,

qui complétaient le parterre bien détérioré
pourt inl par la pluie.

A droite, dans un jardin anglais, étaient
disposés en massif des arbustes à feuilles

persistantes et des conifères.

A signaler aussi une mosaïque très re-

marquée, figurant la croix de la Légion
d'honneur. C'était une attention, très appré-
ciée des Dijonnais, des architectes paysa-
gistes ; ce dont nous les félicitons sincère-

ment.
Dans une troisième tente, fermée seule-

ment de trois côtés, on pouvait voir de gra-

cieux bouquets et corbeilles et, à côté, un
lot de poires et de pommes conservées et

encore assez fraîches; à côté encore, se

trouvait une collection de roses et d'autres

fleurs coupées.
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La culture maraîchère, maigrement re-

présentée, n'ofl'rait que deux lots de légumes
variés, parmi lesquels de beaux choux-
fleurs. Un lot d'arbres fruitiers formés,

complétait la partie essentielle de l'exposi-

tion d'horticulture. Enfin, le matériel offrait

des serres, des châssis, des appareils de

chauffage et quelques vulgaires outils.

L'exposition des produits nous a paru
moins importaute que nous ne l'avons vue
souvent dans d'autres concours régionaux.

Cela tient sans doute à l'époque tardive de

l'année où s'est ouvert le concours de Dijon.

Malgré cela, on trouve des exposants dont
un n'a pas moins de quatre-vingt-dix lots

de céréales, légumineuses, crucifères, bet-

teraves, pommes de terre, lin, chanvre, eau-

de-vie de fruits, etc.

Les expositions particulièrement remar-
quables étaient celles de MM. de Vilmorin,

Denaiffe. Les asperges de M. Terrnnd sont

remarquables, comme aussi les houblons de
M. Blavier. Celui-ci présentait aussi une
machine bien comprise à laver les feuilles

de houblon.

M. et M™" Ramelet, lauréats de la Société

nationale d'agriculture de France et de la

Société nationale d'acclimatation, ontexposé
des vues photographiques de leur établisse-

ment que nous connaissons. Cette installa-

tion piscicole est, au dire des spécialistes,

presque unique en France. Touty est prévu :

bassin d'alevinage, salles d'incubation,

bassins d'élevage et bassins d'engraisse-

ment.
L'apiculture est représentée par la Société

d'apiculture de la Côte-d'Or et par les

ruches et les produits de M. Bertrand. Mais
nous n'avons rien aperçu de nouveau à

signaler dans cette industrie.

Les vins vieux présentés viennent, pour
la Côte-d'Or, de Savigny-les-Beaune de
Meursault, de Larrey

;
pour l'Yonne, de

Tonnerre. On voit également des produits de
Saône-et-Loire, du Jura, de Meurthe-et-

Moselle et même des vins liquoreux des

Pyrénées-Orientales. Les vins nouveaux,
plus rares, viennent de Chenove-Ermitage
et de Bar-sur-Aube.

On voit également quelques flacons de
vieux marc de Bourgogne et de kirsch de
l'Est.

Les produits de ferme offrent au dégusta-

teur des fromages des Vosges, des fromages
à pâte molle de la Haute-Savoie, de Cou-
lommiers et des pains de gruyère qui, tous,

ont eu des succès; comme aussi iiuelques

types d'excellents beurres.

Parmi les expositions scolaires, il est une
carte calcimélrique, due à l'instituteur de
Chantrans (Douhs), qui nous a particulière-

ment frappé.

Nous passons intentionnellement sous

silence les liqueurs les plus variées, portant

les noms les plus bizarres, plus dignes selon

nous de figurer dans une catégorie de
substances vénéneuses que dans celle des

produits bienfaisants à consommer.
L'exposition des machines, sur le vaste

rond-point de l'avenue du Parc est très

importante dans son ensemble. A côté des

batteuses locomobiles bien connues des

maisons de Linncourt, de Vierzon, de Monte-

reau, etc., nous avons remarqué de coquettes

batteuses à pétrole pouvant rendre de grands

services dans les exploitations cullurales

moyennes.
Puis viennent les lieuses indi''pendantes,

les moissonneuses, les faucheuses, les

faneuses et les râteleuses. Nous avons

examiné avec attention une faneuse à

fourches dont les mouvements sont com-
binés de telle sorte qu'ils imitent exacte-

ment ceux d'une fourche maniée par un
homme.
Nous croyons devoir signaler le cultiva-

teur <i Canadien •> à lames flexibles et, tout

particulièrement, un transporteur de foin

très ingénieux, bien monté et pratique delà

maison Duncan.

Dans l'Exposition Piller etC'=, on observe

les barattes cliaque année plus perfection-

nées, telle la baratte à disque fonctionnant

très bien tout en étant d'une étonnante sim-

plicité.

Parmi les charrues, signalons une char-

rue double assez simple, système Brabant,

pouvant être utilisée pour des labours légers

en terrains accidentés. Bien n'a attiré spé-

cialement notre attention parmi les semoirs

à grains et à engrais, non plus que parmi

les arracheuses de racines et de tubercules.

A l'exposition des instruments d'intérieur

de ferme, nous avons été très intéressé par

la bascule à bestiaux du docteur Langin. Cet

appareil se cale automatiquement dès que

les animaux sont en place.

11 était tout naturel (lue dans la Côte-d'Or,

pays de grands vins, les appareils de vini-

fication, les pasteurisateurs, les pressoirs,

les appareils fe boucher les bouteilles ainsi

que les alambics, etc., fussent représentés

en grand nombre. Malheureusement aujour-

d'hui, pour obtenir du vin des vignes, il

faut les défendre contre leurs innombrables

ennemis qui semblent, chaque année, se

multiplier. Nous avons connu, il y a quel-

que quarante ans, de beaux jours pour les

viticulteurs. Alors, une fois les façons

données, le vin en cave, le vigneron pouvait,

de temps en temps, avoir quelque repos.

Cela n'est plus possible et ne le sera peut-

être jamais. Il faut lutter chaque jour,

pied à pied et presque nuit et jour, contre

les ennemis de la vigne, ennemis d'au-

tant plus malfaisants qu'ils sont pour ainsi
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dire imperceptibles, insaisissables. Aussi,

inévitablement, le concours de Dijon devait

prï'seuter un grand nombre d'inslruiuents

défensifs contre les maladies parasitaires.

Nous avons pu voir des instruments à grand

et à moindre travail très simplifiés contre

le mildiou et le black-rot, les soufreuses

les plus perfectionnées contre l'oïdium, les

récipients avec pinceau continu contre

l'antrachnose, et enfin les charrues et houes

vigneronnes qui sont venues à temps pour

épargner quelque peine aux cultivateurs

surmenés ,des vignobles.

Une exposition assez curieuse et intéres-

sante était 'celle d'un genre spécial résu-

mant, dans son ensemble, la mouture et la

panification avec pétrin mécanique et four

portatif. On voyait le blé en grain et qua-

rante minutes après on obtenait le pain.

Entre les produits et les instruments agri-

coles, il y avait place pour les charmants

appareils d'aviculture: incubation, éclosion,

alimentation des petits, mère artilicielle.

Cette partie de l'industrie zootecluiique pro-

gresse chaque jour.

Nous n'avons pas la prétention de signaler

tout ce qu'il y avait d'intéressant au con-

cours de Dijon ; les deux volumes de toute

une année du journal n'y suffiraient pas. Il

en sera de même de l'exposition, à nos

yeux la plus intéressante, des animaux.

Avant de parler de ces derniers, faisons

entendre, ainsi que nous l'avons promis,

des récriminations qui nous paraissent jus-

tifiées. Il s'agit de la lenteur mise au débar-

quement des animaux déjà fatigués d'un

long voyage.

Voici un fait précis.

Un exposant de Sainte-Menehould, M. C,
expédie des moutons, en grande vitesse,

qui arrivent à Dijon le mardi 27 juin à

10 heures du soir ; le lendemain 28 à iOh. 30

du matin, ces animaux n'étaient pas encore

débarqués et n'ont pu entrer du concours

que vers '3 heures du soir. On conviendra

que c'est un peu exagéré.

Nous avons causé de cette affaire avec le

très obligeant inspecteur, chef du service de

la gare de Dijon. Voici sa réponse : « Nous
avons été encombrés faute d'une place suffi-

sante pour débarquer un aussi grand nombre
d'animaux à la fois. » C'est très simple.

Mais ce que ne disait pas et ne pouvait pas

dire cet agent supérieur : c'est qu'on aurait

pu trouver un débarcadère sur les quais

militaires si le personnel n'avait été en nom-
bre aussi insuffisant qu'il l'est en particu-

lier à la gare très mouvementée de Dijon.

Les divers animaux de la ferme sont

représentés par 1,19.3 tètes ou lots; les lots

étant composés au moins de deux, et, sou-

vent, ds trois sujets, on peut sans crainte

d'erreur, estimer, sans parler des chevaux,

à 2,000 le nombre d'individus exposés,

comprenant bovins, ovins, porcins, ;;allina-

cés, palmipèdes, colombins et lapins.

Pour l'espèce bovine on était frappé du

nombre, de la beauté zootechnique et des

qualités apparentes des charolais-nivernais.

Cette race superbe que n'égaleront jamais

les Durham qui, pourtant, ont un peu con-

tribué à son amélioration, ne paraît pas

déchoir. Les éleveurs distingués qui l'ex-

ploitent font les plus louables efforts pour
la perpétuer et pour accentuer, si possible,

ses aptitudes.

Les départements de la Nièvre, de Saône-

et-Loire et de la Côte-d'Or ont seuls donné

des représentants dans celte catégorie.

Nous avons été surpris de n'y pas rencontrer

des exposants de l'Allier, de la Loire et de

l'Yonne, qui comptent cependant de bons

éleveurs.

Nous avons été moins content qu'à l'ordi-

naire de la catégorie des fémelins. Y a-t-il

relâchement dans la production ou dans

l'emploi des procédés améliorateurs ? Nous
pensions, à raison du voisinage des départe-

ments et des vallées où prospère la race

fénieline, voir un peu plus de sujets. Sans

doute les animaux présentés étaient bons,

les prix, qui leur ont était attribués étaient

bien mérités; mais, par comparaison avec ce

que nous avons vu à Vesoul en 1897, nous
avons été un peu moins satisfait. Aussi bien

ce n'est que notre appréciation personnelle.

L'autre race comtoise, celle de Moutbé-
liard, était plus nombreuse, et les animaux
qui la représentaient étaient bons. Mais

aussi, il faut bien le reconnaître, que des

sujets, figurant dans cette catégorie, étaient

manifestement des Simmenthal, ou du
moins des fribourgeois très améliorés.

La race d'Abondance a obtenu gain de

cause ; elle a maintenant, dans quelques

concours, sa catégorie spéciale. Elle a fait,

avec les races comtoises et tachetées de la

Suisse, l'objet d'une partie de la très inté-

ressante conférence de notre distingué con-

frère Dechambre. Cette race a aussi au-

jourd'hui son Herd-book. Nous pensons que
pour le concours de Dijon, on pouvait ne

pas faire une catégorie exclusive de la race

d'Abondance et en laisser une pour la race

bressane qui peuple toute la partie du dé-

partement de la Côte-d'Or, arrosée par la

Saône. Cette bressane a été rangée dans la

catégorie des races françaises diverses où

figuraient des animaux cotentins, quelques

rares flamands, salers et bretons.

Nous n'avons pas été peu surpris de voir,

dans cette dernière catégorie, des animaux

déclarés Comtois. Il y a là un abus contre

lequel on ne saurait trop réagir. La science,

basée sur une longue pratique et sur une
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observation approfondie, distingue bien net-

tement deux variétés, deux sous-races, et

même deux races bovines comtoises : la

race fémeline et la race de Montbéliard ou

race Tourache. Mais nous n'en connaissons

pas trois. Or, ces deux races avaient cha-

cune une catégorie à Dijon
;
pourquoi, dès

lors, aller faire concurrence aux autres

races françaises dpjà pnu favorisées? Le jury

a dû exclure ou mettre hors concours ces

comtoisindùmentclassésdans les races fran-

çaises diverses n'ayant pas une catégorie

spéciale. Nous savons, d'ailleurs, que le,jury

chargé de récompenser la race d'Abondance

a dû en agir de même avec un exposant

audacieux ayant mis un sujet de la race

d'Appenzell dans cette dernière catégorie.

Nous laissons aux Durhamistes convaincus

le soin de parler— ce qu'ils ne manqueront

pas de faire — des nombreux et magni-

fiques parallélipipèdes de suif exposés.

Quant à nous, nous persistons à penser que

le Durham est, avant tout, en France, le

bétail du riche (1).

Les Suisses nous ont fourni de très beaux

échantillons de Schwitz, venant de l'Yonne,

de la Haute-Saône et de la Côte-d'Or, quel-

ques Appenzells et d'assez nombreux ber-

nois, fribourgeois et simmenthal. Tous ces

animaux continuent leurs progrès dans le

sens de la précocité. Nous avons particuliè-

rement remarqué des schwilz élevés, les

uns dans le Chàtillonnais et les autres dans

le Tonnerrois, dans un éiat parfait de

finesse et de production laitière.

Nous reviendrons un jour prochain sur

l'hérésie commise par les éleveurs de plaine

et de la vallée de la Saône qui croient faire

une borme opération en remplaçant le féme-

lin et le bressan par des animaux des races

tachetées de la Suisse. Quelques proprié-

taires sont déjà revenus de leur erreur non

sans avoir laissé quelques écus.

Dans la catégorie des races étrangères

autres que celles ayant une catégorie spé-

ciale, on pouvait voir quelques hollandais

passables et aussi de très jolis petits ani-

maux du Glane produits dans la Haute-

Saône.

L'espèce ovine, en dehors des mérinos

bourguignons et champenois, pi ésenUi't des

animaux assez disparates. Seuls, à coté des

mérinos, les dishley-mérinos et les moutons

de la Charmoise avaient quelque mérite et

attiraient l'attention. Non pas, bien entendu,

que les dishley et les southdown purs amenés

à Dijon, n'aient pas une grande valeur
;

mais aux yeux du Bourguignon de Bour-

(1) Il est bien entendu que notre honorable

collaborateur exprime ici sou opinion per-

sonnelle. {Note de la Rédaclion.)

gogne, ils sont peu appréciés à tort ou à

raison.

Les mérinos bourguignons ne paraissent

pas diminuer de valeur ; ce n'est pas le mo-
ment d'ailleurs puisque le marché des laines

devient de plus en plus favorable.

Les mérinos champenois ne déclinent pas

non plus. Parmi ces derniers, nous avons

remarqué des animaux appartenant mani-
festement à la variété du mérinos bourgui-

gnon. On se demandait pourquoi des éle-

veurs de bourguignons, ayant d'excellents

animaux dans leur catégorie, avaient ex-

posé dans les Champenois. Voulaient-ils, dans

leur propre pays, en imposer aux membres
dujury "? Eh bien, le jury leur a fait sentir

qu'ils s'étaient trompés de porte, en les dis-

qualifiant sans merci.

A notre point de vue, il est très regret-

table qu'un producteur de bons mérinos

bourguignons se livre à l'élevage des Dis-

hleys et les expose en même temps que ses

mérinos. Il court ainsi à des échecs cer-

tains pour l'avenir. Qu'il fasse l'un ou

l'autre à son choix, mais pas tous les deux

simultanément. On aura toujours le droit de

lui dire, sans grand risque d'erreur, qu'il

met da dishley sur le mérinos et que, par

conséquent, ces derniers ne sont pas purs.

Dans l'espèce porcine, les craonnais do-

minaient et ils étaient, ma foi, superbes.

Nous avons regretté de ne pas voir à Dijon,

tout près de la Bresse, plus de cochons

bressans qui sont cependant très bons et très

appréciés dans ce pays.

Dans les races étrangères, nous n'avons vu

que des Vorkshires, sous forme de superbes

boules de graisse.

Quant aux métis, ils n'avaient rien ni de

caraclérislique ni d'intéressant. On sait du

reste que l'on fait ce qu'on veut du cochon,

et que nul autre animal n'a un organisme

aussi malléable et aussi avantageusement

sensible aux soins hygiéniques et à l'alimen-

tation.

Dans toutes les catégories de bovins,

ovins et porcins, se sont trouvés beaucoup

de cases vides qui avaient été préparées

pour des sujets annoncés et non amenés.

Ces défections sont malheureusement dues

à la cocotte, qui a sévi en Côte-d'Or, et qui

sévit encore actuellement en Saône-et-Loire.

Rien de particulier à signaler dans les

petites bêtes de basse-cour, si ce n'est les

poules bressanes bien caractérisées et qui

prédominaient. Quelques lots d'oies de

Toulouse étaient salisfaisants, ainsi que des

lots assez variés de canards. Les dindons

étaient assez rares, à côté de jolis lots de

pint;ides grises et blanches. Peu de pig^ ons

et surtout des pigeons remarquables. Eiilin
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quelques lapins et, pai-mi eux, le lapia

géant des Flandres, le bélier, le lapin ar-

genté et, attirant surtout l'attention des
amateurs, deux jolis petits sujets noirs et

feu assez curieux.

Quinze départements auraient pu être

représentés au concours régional hippique
de Dijon, trois ont fait complètement
défaut : l'Aube, le Haut-Rliin et l'Yonne. La
Côte-d'Or avait 58 sujets, la Haute Saône 49,

Saône-et-Loire 40, puis on tombait à 14,

13, etc.

Sur 229 animaux, il y avait IGl sujels de
demi-sang dont les mieux réussis prove-
naient, en particulier, de la Haute-Saône et

de Saône-et-Loire. Pourquoi sur un grand
nombre de ces animaux trouvait-on des

jarrets, non pas absolument défectueux,

mais un peu faibles et préparés aux tares.

C'est la Côte-d'Or qui a fourni le contin-

gent le plus important dans la catégorie des

chevaux de gros trait. La Nièvre venait

ensuite avec des animaux qui, dans l'en-

semble, nous ont paru au moins aussi bons
que ceux do la Côte-d'Or. Cela s'explique

d'ailleurs par la sélection rigoureuse que
pratiques! minutieusement la Société d'agri-

culture du département de la Nièvre. On a

compris, à Nevers, que pour faire de bons
produits, il faut avant tout rechercher des

reproducteurs se rapprochant autant que
possible de la perfection. Les pays d'éle-

vage du cheval de gros trait, en Côte-d'Or,
sont bien en retard sur la Nièvre en géné-
ral, et tout naturellement les produits s'en

ressentent. Et si, à Dijon, les chevaux
nivernais ne paraissaient pas bien supérieurs
h ceux de Côte-d'Or, c'est que les exposants
de la Nièvre n'avaient pas amené « le dessus
du panier », et que, sans doute, ils s'étaient

dit que « dans le royaume des aveugles, les

borgnes sont rois »
;
qu'enfin avec des che-

vaux même médiocres ou de second ordre,

ils avaient plus de chance qu'à Nevers d'ob-

tenir quelques récompenses.
On sentait, dans tous les animaux de gros

Irait, l'influence du boulonnais dout d'ail-

leurs les caractères étaient très nets sur la

plupart des sujets amenés.

Pendant toute la durée du concours du
28 juin au 1" juillet inclus, des coEiférences

intéressantes ont eu lieu sous la présidence

du commissaire général, M. Menault. Elles

ont, toutes, attiré un assez grand nombre
d'auditeurs. Elles seront publiées dans un
volume spécial sous le titre de « Leçons de
choses ».

Emile Thierry.
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L'allaitement est la première étape de

la vie, et, comme dans l'espèce humaine,

il importe aussi pour les animaux que

celle étape soit traversée dans les meil-

leures conditions. L'allailemenl étant le

point de dépari du développement futur,

on ne le fera jamais trop bien ni trop

copieusement. D'après M. Sanson, le but

économique de toute production de

jeunes animaux devant être de réaliser

chez eux la plus grande pre'cocilé pos-

sible, il s'ensuit que l'allaitement complet

est ce qu'il faut viser avant tout dans

l'élevage. « Il n'y a point, dit-il, de

précocité en l'absence d'un fort allaite-

ment. »

L'allaitement naturel, celui qui consisie

à faire téter la mère, est le mode le plus

simple et le plus répandu. Mais il arrive

souvent qu'on est obligé de suppléer à

son insuffisance. C'est ainsi que lorsque

les mères sont malades ou mauvaises
laitières, il devient nécessaire de com-
pléter ou de remplacer leur lait par un
lait étranger donné au jeune. De même.

dans les bergeries, et c'est le cas le plus

fréquent, des brebis ayant plusieurs

agneaux, leur lait est à peine suffisant

pour l'un deux. Il faut, dans ce cas, de

toute nécessité, recourir à l'allaitement

artificiel, à moins cependant d'avoir des

mères disponibles pour l'allaitement des
autres petits.

En dehors de l'obligation dans laquelle

on se trouve quelquefois de se servir de
l'allaitement artificiel, ce procédé permet
de donner aux jeunes animaux une ali-

mentation 1res abondante. On peut en effet

leur faire absorber tout le lait nécessaire

à la satisfaction complète de leur appétit;

« on n'est sûr, dit encore M. Sanson, que
les animaux en ont pris assez que quand
ils n'en veulent plus », ce qu'il n'est pos-
sible de bien constater que par l'allaile-

menl artificiel.

D'autre paît, le sevrage est facilité par
ce procédé.

On a reproché à l'allaitement artificiel

d'être moins profitable pour les jeunes
que l'allaitement naturel, parce que, a-t-
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on dit, le lait pris directement au pisde

la mère par l'animal a des propriéle's

spéciales qu'il perd étant exposé à l'air.

Nous croj'ons, nous, que la seule pro-

priéléjmportante dans ce cas, c'est la

température.

Il est évident que le lait exposé à l'air

plus' ou' moins longtemps après la traite

perd^la température qu'il possède dans

le pis. D'un autre côté, il peut s'altérer

très vite pendant les chaleurs de l'été si

on ne prend pas les précautions néces-

saires en cette saison.

Mais, lorsqu'on observe les soins de

propreté voulus et quand on a la précau-

tion de chauffer le lait au pré.ilable,

l'allaitement artificiel peut, dans bien des

cas, remplacer l'allaitement naturel.

L'allaitement artificiel est très facile à

pratiquer, et on peut même dire qu'il est

économique. Les jeunes veaux y soni

plus particulièrement soumis; mais, sui-

vant les besoins, on peut fort bien s'en

servir aussi pour les agneaux, les porce-

lets et même pour les poulains, et faire

ainsi consommer à tous les animaux le

lait de vache de la ferme.

Au point de vue économique, on re-

Fig. 6, — Veau de trois jours allaité au Nournsseur Dunes.

marque presque toujours que la plus-

value acquise par les veaux allaités au

maximum est plus élevée que la valeur

du lait vendu. Lorsque les jeunes veaux

ont passé la première période d'allaite-

ment, on peut dans certains cas diminuer

le prix de revient de leur nourriture en

utilisant le lait écrémé, auquel on ajoute

des farineux, et combiner ainsi la fabri-

cation du beurre avec l'élevage des

bovidés.

Le lait doit être donné à heures lixes,

régulièrement espacées et chaque fois à

volonté. M. Sanson conseille cinq ou six

repas par jour, afin d'éviter les indiges-

tions de lait causées par des quantités

trop fortes prises au moment d'une

grande faim excitée par des repas éloi-

gnés ; les diarrhées qui en résultent doi-

vent être arrêtées sans retard par un la-

vement laudanisé avec cinq ou six gouttes;

on diminue, en même temps, la quantité

de lait servie.

On se sert pour l'allaitement artificiel

d'un baquet dans lequel on fait boire

l'animal, d'une simple bouteille, ou

mieux de biberons de formes diverses.

Parmi ces derniers appareils, qui sont
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assez nombreux, il s'en trouve un d'in-

vention récente, le Nourrisseur iJucos,

qui réunit les conditions hygiéniques et

pratiques suffisantes. Ce nourrisseur per-

fectionné, qui a figuré au dernier con-

cours général agricole de Paris, se répand

beaucoup dans son pays d'origine, la

Gironde.

Cet appareil, imaginé par M. Du-
cos, ingénieur à Langon (Gironde),

repose sur un principe qui permet

aux animaux de prendre leur repas à

Fig. 7. — Appareil mural en place. Fig. 8. — Appareil central.

petits jets, comme au pis de la mère.

Grâce à son mode de suspension, les

Fig. 9. — Remplissage de l'appareil.

coups de tête, d'ailleurs très rares par

suite de la facilité d'aspiration, devien-

nent absolument sans danger. Le réci-

pient est monté sur deux pivots qui ren-

dent l'appareil très mobile et impriment
au liquide un mouvement continu; un agi-

tateur suspendu à l'intérieur du récipient

vient compléter le mouvement et éviter

la formation des dépôts (fig. 6).

Par suite de cette disposition, toutes les

farines, toutes les bouillies peuvent être

employées, et le jeune animal n'éprouve

aucune fatigue à téter, grâce à une sou-

pape fort simple, mais disposée d'une

façon très ingénieuse à la partie supé-

rieure du récipient
;
pendant le fonction-

nement de l'appareil, cette soupape laisse

pénétrer un volume d'air égal au volume

du liquide absorbé, tout en empêchant

l'accès dans le récipient des vapeurs et

des gaz qui se dégagent toujours des

étables.

Le Nourrisseurjoeut être fixé seul à une

muraille au moyen d'une console (fig. 7)

ou réuni par trois ou quatre sur une tige

de fer verticale et graduée, sur laquelle

coulisse le cercle qui supporte les réci-

pients; à l'aide d'une simple goupille on

peut élever l'appareil et suivre ainsi la
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croissance des jeunes animaux. De celte

façon on forme un appareil central très

pratique pour les grandes exploitations

(fig. 8).

Le rempli-isage se fait très simplement

à l'aide d'un entonnoir par une ouverture

pratiquée à cet effet à la partie inférieure

du récipient (fig. 9).

L'appareil, qu'il soit en verre ou en

métal, est facilement démontable et exige

peu de soins : quelques nettoyages som-

RACE OVINE BERRICHONNE

maires à l'eau chaude suffisent pour le

maintenir dans un bon étal de propreté.

L'ailailement artificiel, pratiqué dans

de bonnes conditions, peut rendre des

services dans les exploitations où on fait

de l'élevage, et où, par suite de circon-

stances économiques, ou d'autres de la

nature de celles que nous avons signalées,

il devient dans certains cas pour ainsi

dire obligatoiie.

S. GuÉRAUD DE LaHARPE.

CONCOURS SPÉCIAL DE LA MCE OVINE BERRICHONNE

(I Une solidarité existe en économie ru-

rale, entre la production animale et la pro-

duction végétale. C'est un fait reconnu au-

jourd'liui.

Pour rendre bonne et lucrative l'exploita-

tion des animaux domestiques, il faut qu'il

y ait harmonie entre le milieu et l'indi-

vidu. )i

Ainsi s'est exprimé l'honorable M. Me-

nault, inspecteur général de l'agriculture,

déléyué par M. le ministre de l'agriculture,

au concours spécial de la race ovine berri-

chonne qui s'est tenu les 3 et 4 juin à Chà-

teauroux.

Il semble que les éleveurs berrichons

avaient déjà parfaitement médité l'opinion

si judicieuse émise par M. Menault, car le

concours de Cliâleauroux était, à tous

égards, fort remarquable.

Que n'a-t-on pas dit, dans certains milieux

relativement à l'œuvre de reconstitulii)n, si

digne d'intérêt, à laquelle se sont adonnés
\es moutonniers du Berry! Si cette œuvre a

été singulièrement critiquée — surtout la

création du Flock-Book — il faut reconnaître

qu'elle n'a point périclité. Les éleveurs de

l'Indre ont compris que les améliorations

zootechniques résident autant dans la sélec-

tion, la conservation des aptitudes naturelles

de la race, que dans un régime approprié,

une bonne alimentation et une hygiène ri-

goureusement appliquée.

Les modifications rationnellement intro-

duites dans les systèmes culturaux ont fa-

cilité l'interprétation de ces bonnes métho-

des.

Des éleveurs comme MM. Charpentier,

Poisson, Pigelet, Tréfault, Letellier-Uela-

fosse, apprécient l'importance de la sélec-

tion pour conserver à la race berrichonne

ses précieuses qualités de rusticité, de facile

assimilation, de bonne qualité de la chair,

et ils ont pensé que, sous l'influence d'un

régime alimentaire choisi, d'une hygiène

entendue, ils peuvent accroître la précocité

de la race, sans être obligés de recourir au
croisement avec une race étrangère.

Il est certain que les brebis berrichonnes

conserveront d'autant mieux leurs qualités

résultant de leurs conditions premières

d'existence, de leurs habitudes de sobriété,

qu'elles auront été plus éloignées du croi-

sement avec d'autres races. Depuis tantôt

dix ans que nous suivons de près l'œuvre .

de régénération poursuivie par les éleveurs

de l'Indre, nous avons pu juger delà valeur

pratique de leur méihode de sélection, et

l'appréciation qu'en a donné encore récem-
ment M. Menault — dont la haute compé-
tence est bien connue — ne peut qu'engager

les éleveurs à persévérer dans la voie qu'ils

ont suivie jusqu'à ce jour.

Avec la sélection, fait observer M. Me-
nault, on met en jeu la consanguinité, c'est

du reste le conseil donné par Daubenton,

dans ses instructions sur les bêtes à laine.

« Pour continuer l'amélioration d'une

race de bêtes à laine, de génération en

génération, on choisira, dit-il, parmi les

femelles de la première génération, celles

qui se sont les plus améliorées, les mieux
sélectionnées, pour les accoupler avec le

bélier qui les a produites ; si l'on peut

avoir pour cet accouplement un bélier plus

parfait, il doit être préféré, et on agira de

même à chaque génération. Il ne faut pas

se servir du même bélier pour plus de deux

ou trois générations. »

La race étant améliorée, pour la main-

tenir en cet état, il faut la bien loger, la

bien nourrir et la préserver des maladies.

Les principes préconisés par Daubenton ont

été de même vulgarisés par M. Sanson, qui

estime que la consanguinité élève l'hérédité

à sa plus haute puissance.

C'est ainsi que Daubenton a maintenu des

moutons du Roussillon et d'Espagne pen-

dant plusieurs années dans leur race, en

ayant soin d'allier leurs individus bien ca-

ractérisés, sans aucun mélange d'autres

races.

Au concours de Châteauioux, les deux

variétés berrichonnes de Champagne et du
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Cher étaient particulièrement bien repré-

sentées.

On admirait les superbes lots primés de

MM. Poisson, de Saint-Maur-sur-Indre
;

Joseph Charpentier, de Villers ; Pigelet, de

Fourchaud
;
Touzet.de Clavières; Léon Char-

pentier, de Treuillault ; Petit d'Eirechet,

Leteilier-Delafosse, de Néons-sur-Creuse
;

Tréfault, de Vineuil ; Bablin, de Diors, dans

la catégorie comprenant l'importante variété

de Champagne. Grand succès pour ces

éleveurs, représentant l'élite des meilleures

bergeries de l'Indre.

La section des béliers et brebis de six

mois à un an comptait des animaux d'une

très grande précocité, au développement

hâtif et aux formes très harmonieuses,

témoins les sujets de MM. Carrion, de

Montgivray; Desages d'Urciers, de Vasson, à

Laleuf et Beugnet, à Sazeray, qui ont rem-
porté presque tous les prix inscrits au pro-

gramme. La section des animaux d'un an

à dix-huit mois était aussi fort satisfai-

sante.

Le mouton berrichon actuel est bien le

résultat d'une sélection entendue, d'un éle-

vage raisonné, en même temps que le

rellet des progrès réalisés dans la culture.

Dans le Cher, les éleveurs ont préféré la

méthode du croisement, pour obtenir une
production de viande plus rapide et plus

abondante, et c'est pourquoi les moutons de

l'Indre ne peuvent être comparés à ceux du
Cher et ne peuvent, rationnellement, con-

courir avec ceux-ci, car l'espèce est dilïé-

rente, le but n'est pas le même ; l'Indre dé-

bute dans une entreprise, les résultats sont

plus longs à obtenir. Mais ils seront plus

sûrs, plus durables etconstitueront une spé-

culation animale sérieusement rémunéra-
trice.

Les éleveurs du Cher achètent à Grignon

des béliers dishiey-mériuos, qu'ils croisent

avec des brebis berrichonnes plus ou moins
pures.

Par ce croisement aidé d'une alimentation

abondante, ils ont certainement obtenu plus

de précocité par l'intervention du dishley et

une laine plus fine par l'intervention du
mérinos; mais il est de même certain que le

produit du Cher ne peut s'adapter aux
plaines calcaires dans l'un ou l'autre des

deux départements, comme le mouton de la

Champagne du Berry, dont il n'a pas la

rusticité.

Si les qualités de la race berrichonne
sont atteintes, en revanche, les produits de

ce croisement auront, pendant lon;;temps,

un défaut d'homogénéité nettement accen-
tué, parce qu'il y a lutte entre les races

croisées, c'est-à-dire efforts [de part et

d'autre pour retourner au type primitif. Et,

bien que le croisement ait été conduit avec

persévérance, il y aura toujours des ' coups
en arrière », des retours inattendus qui

attesteront la pratique du croisement et,

malgré cette iniluence du type étranger, la

race berrichonne n'en conservera pas moins
ses précieuses qualités.

Les berrichons du Cher présentés par

M. Aucouturier, de Saint-Just, l'éleveur

bien connu, ont été particulièrement dis-

tingués, de même que ceux de .MM. Edme
(Pierre), de Bussy; Crotat, de Bengy; Véril-

laud, Virlogeux, à Berry-Bouy ; Edme
(Jules), Cornavinà Maison-Rouge; Maréchal,

à Lazenay, tous lauréats dans cette intéres-

sante catégorie.

En résumé, les éleveurs du Cher pourront

former une race nouvelle par le croisement

continu, mais cette lace ne sera pas la race

berrichonne.

Il y avait, au concours, une catégorie

spécialement réservée à la variété Solognote.

Sur vingt prix prévus au programmf, sept

seulement ont été décernés à M. Barrière-

Champault, à Henrichemont (Cher).

On peut juger par là de l'état d'abandon

dans lequel se trouve le mouton de Sologne,

mouton rustique s'il en fût, et possédant

une sobriété, une endurance aujourd'hui

presque totalement méconnues.
Les prix d'ensemble du concours de Clià-

teauroux ont été décernés à M. Léon Char-

pentier, pour la variété de l'Indre, et à

M. Aucouturier, pour la variété du Cher
;

la médaille d'or offerte parla Société d'agri-

culture de l'Indre, pour la meilleure expo-

sition, est échue à M., Etienne Poisson, et

les médailles de la Société nationale d'en-

couragement à l'agriculture, à MM. Carrion,

Edme (Jules), Pigelet et Desages.

Les éleveurs de l'Indre ont écouté, avec la

plus vive attention, la chaude parole de

M. Ernest Menault, qui leur a prodigué les

excellents conseils que nous venons de

résumer, et les a engagés à redoubler

d'efforts pour mener à bien l'œuvre de

reconstitution de la race ovine berrichonne.

Henri Bli.n.

LA RACE EOVINE DUMAM
Celle race illustre, dont la célébrité

remonte à la fin du dernier siècle, habi-

tait depuis longtemps les gras pâturages
qui bordent la Tees, petit fleuve limi-

trophe des comtés d'York et de Uurham.

Jusqu'au milieu du dernier siècle, elle

portait le nom de Teesivaler, et se con-

fondait avec les autres races dénommées
Yorksinre, Lincoln, JJoldcrnexs.

Quelle était l'origine du bétail teeswater ?
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Dans son histoire justement estimée du
bétail anglais, David Loav admet que les

races du llolstein et du Jutland ont été

introduites dans cette partie de l'Angle-

terre par les Jutes et les Angles, pendant

la première période de la colonisation

saxonne. En outre, il paraît certain qu'on

y a importé plus tard des vaches de la

Hollande, qui ont été croisées avec les

races indigènes. Dans la première moitié

du x\iii° siècle, vers 1740, sir William

Saint-Quintin, de Scampton, se procura

des taureaux et des vaches de Hollande,

pour la reproduction. Plus récemment,
M. Michael Dobinson visita la Hollande

pour y choisir des taureaux de la race

hollandaise. D'autres éleveurs enfin, pour

leur bétail reproducteur, eurent recours

au Holstein, d'où proviennent les meil-

leures races hollandaises elles-mêmes.

On ne sait rien de bien précis sur l'exten-

sion donnée à ces premières importa-

tions; mais on ne peut mettre en doute,

dit David Low, la grande influence

qu'elles ont exercée sur le type indigène,

quand on voit que la race formée par ce

croisement est communément désignée

sous le nom de race hollandaise ou du
Holstei)i, jusque dans le Northumberland
et l'Ecosse méridionale, où elle s'est na-

turalisée.

Ajoutons enfin que sir James Pen-
nyman acheta de sir William Saint-

Quintin, pour son fermier, M. Snowden,
un de ces taureaux hollandais et six de

ses filles, avec l'une desquelles il pro-

créa le fameux Hubback, dont nous au-

rons à reparler plus loin, et qui est con-

sidéré comme le premier père de la

variété améliorée, de celle dont les mem-
bres sont seuls inscrits au livre de no-

blesse, au Herd-Book de celte variété.

11 n'y a donc rien d'étonnant à ce que
la race de Durham ait tous les carac-

tères spécifiques et zootechniques géné-
raux de la race hollandaise, ou, d'une

façon plus précise, de la race des Pays-
Bas. On trouve chez elle, en effet, le

crâne rétréci en dessous des cornes, la

table frontale trapézoïdale, les chevilles

osseuses aplaties, courtes, fortement ar-

quées en avant, le chignon saillant, le

centre du front déprimé en forme de
triangle à sommet supérieur, les sus-

naseaux réunis en ogive, le nez déprimé
à sa racine, la face triangulaire, à base

étroite, à sommet aigu, et enfin, au train

de derrière, la fesse plate, rentrante en
dedans d'une ligne verticale abaissée de

la pointe de la fesse (ou de la saillie de
Vischion).

Vers le milieu du xvni« siècle, le bétail

des bords de la Tees fut grandement
amélioré par un certain nombre d'éle-

veurs, et l'on cite dès celte époque,
comme se distinguant du commun des

autres bêles, les troupeaux de la famille

des Aislabies, propriétaires de Studley-

Park; celui des ancêtres de sir Edward
Blackett, à NewbyUall; enfin, en 1640,

celui de sir Hugh Smithson (héritier du
titre de duc de Norlhumberland), à Stan-

win. C'est à ce dernier troupeau que re-

monte directemement la généalogie delà
vache Duchess, qui a fondé l'une des

familles les plus renommées aujourd'hui.

Le bétail de cette race était alors,

comme à présent, de couleur rouge et

blanche, d'une forte corpulence, d'une

conformation régulière ; mais il avait en-

core le squelette assez volumineux
(comme notre race cotentine actuelle),

et il était haut sur jambes.

En 1770, deux Anglais dont le nom est

resté célèbre, les frères Golling, débu-
taient dans l'élevage. L'aîné, Robert,

avait vingt ans ; le plus jeune, Charles,

en avait dix-neuf. Robert se fixait à

Bramplon, tandis que Charles s'établis-

sait à Ketton, aux environs de Darling-

ton. Malgré sa jeunesse, Charles Colling

était déjà, dit-on, l'ami de Bakewell, et

il s'était sans doute initié au.K pratiques

de l'élevage perfectionné, dans la mesure
où l'on pouvait s'initier aux secrets du
mystérieux éleveur de Dishley-Grange.

Avait-il eu de la peine à pénétrer les

secrets de Bakewell, ou bien he'sila-t-il

assez longtemps à s'en inspirer?Toujours

est-il qu'il attendit quinze ans avant de

modifier l'élevage routinier de ses voi-

sins. « Le point de départ de la fortune

de Charles Colling fut l'acquisition qu'il

fit, en 1785, du reproducteur Hahhacl;.

C'est, du reste, a ce moment seulement

qu'il commença l'amélioration du bétail

teeswater. Il l'avait, jusque-là, élevé

dans les mêmes conditions que tous ses

voisins des bords de la Tees. »

Rappelons donc ce que fut ce fameux
IJii/iOack, fondateur de la dynastie des

Courtes-Cornes améliorés [Shorlhorned

improved).

Tout jeune encore, Huhback avait été
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vendu au marché, avec sa mère, par un

nommé Hunter, à un forgeron de Dar-

Jington. Le forgeron allait marier sa fille.

II n'était pas riche ; il garda la vache et

donna le veau à sa fille comme cadeau

de noces. Le jeune ménage alla habiter

le village d'Iîornby, près Kircleavington.

Les enfants, qui n'étaient guère plus

riches que les parents, envoyaient le veau

pâturer sur les communaux d'Iîornby,

sur les terrains vagues, sur les berges

des chemins. Ce fut là que Waistel et

Robert Colling virent Hubback, le re-

marquèrent et l'achetèrent. Charles Col-

ling avait bien prévu les hautes des-

tinées du jeune veau, mais il s'était dé-

cidé trop tard à l'acquérir. Cependant, il

fit tant et si bien, qu'il décida, l'année

suivante, les possesseurs à'Uubback à le

lui céder à un prix modeste (équivalent

à 211 fr. 68 de notre monnaie). « Ceci,

disent les biographes de Charles Colling,

est considéré comme son coup de maî-

tre ».

Hubback était un modèle accompli de

l'animal apte à s'engraisser. Epais de

corps, bas sur jambes, il avait ia peau

remarquablement tendre et souple, le

pelagejaune-rouge et blanc, le poil doux,

les cornes petites, lisses, d'une couleur

jaune de beurre frais, et le tempérament

d'une tranquillité parfaite. Une fois qu'il

le posséda, Charles Colling l'accapara

complètement et le réserva exclusive-

ment pour les vaches de son troupeau.

Quelque pi'ix qu'on lui offrît de ses

saillies, il refusa absolument de laisser

sortir hors de chez lui la moindre par-

celle d'un sang si précieux. Il multiplia

donc tant qu'il put les produits à'Hubback
et employa systématiquement la consan-

guinité poussée à ses dernières limites.

Mais Ilnbbiick, enclin à la graisse, devint

bientôt gras outre mesure, lourd, impro-

ductif, et dut être réformé.

Celui de ses fils qui recueillit sa succes-

sion comme sultan de ce sérail gardé avec

un soin jaloux, s'appelait Bolingbroke.

Comme son père Hubback, il était trop

enclin à la mollesse. La fécondité allait

s'affaiblissant dans le troupeau, et elle

menaçait de s'éteindre à mesure que
l'hérédité, portée à sa plus haute puis-

sance par la consanguinité, s'affirmait

davantage.

La fécondité fut relevée par le troi-

sième sultan de cette dvnastie; c'était

Favourile. Un peu moins fin que son père

Bolingbroke, il se montrait, en revanche,

d'une remarquable vigueur. 11 fit la

monte dans la ferme de Ketton pendant
seize années consécutives.

Dès lors, la race améliorée était bien

créée et fixée. Elle reçut le nom de

Courtes-Cornes (Shorthorn) par opposi-

tion aux Longues-Cornes (Zonghorn),

création éphémère de Bal<ewell. A
l'étranger, le nom de race de Durham a
prévalu. Pour sa création, les moyens
employés avaient été les mêmes que ceux
de Bakewell : choix des reproducteurs

les mieux conformés; consanguinité la

plus intime; alimentation au maximum.
Ce sont ces mêmes moyens qui ont été,

depuis lors, employés dans tous les pays
pour améliorer les races animales par
elles-mêmes, sans l'intervention de races

étrangères.

Pour montrerjusqu'à quel point la race

était capable d'engraissement, Charles

Colling eut l'idée de faire proclamer sa

gloire par une réclame vivante, un bœuf
nommé Durham ox (bœuf de Durham),
qui, à cinq ans, pesait déjà treize cent

soixante-dix kilogrammes, et qu'il vendit

à un M. Balmer, de Hamerley, à la con-
dition qu'il ferait construire tout exprès

une voiture pour le promener à travers

l'Angleterre, et le montrer au public,

moyennant rétribution. A onze ans, en

1807, Durham ox se démit la hanche, et

dut être abattu. Il pesait alors 2,000 ki-

logr. et rendit encore plus de 1 ,000 kilogr.

de viande nette.

Charles Colling liquida ses opérations

en 1810, par une vente générale qui pro-

duisit 178,000 fr. Robert Colling, moins
célèbre que son frère, ne se retira des

affaires qu'en 1818. La vente de son

troupeau dépassa 19(î,000 fr.

On' put voir déjà, à cette époque, les

prix élevés atteints par certains animaux
de la race de Durham. Un des taureaux

de Charles Colling, Comet, fils de Favou-

rile, fut vendu 26,230 fr. Depuis, d'autres

bêtes célèbres de cette race, taureaux ou

vaches, atteignirent encore des prix beau-

coup plus élevés. En voici quelques

exemples:

Airdric Duchess, 47,2.50 fr.; 120» Du-
chess, 60,000 fr,; Baroness Oxfords,

68,250 fr. ;
117» Duchess, 80,000 fr.

;

3" Duchess de Hillhursl, 100,000 fr. ; le

taureau Duke of Connaught, 118,12.3 fr.
;
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r= Diichcss ofOneida, 160,000 fr.; 10°Z)i(-

chess of Geneva, 183,750 fr. ;
8» Duchess

of Geneva, 212,250 fr.

La plupart de ces prix ont e'té payés
par des Atne'ricains. On remarquera que,

comme les Anglais, ils paient les femelles

plus cher que les mâles, parce qu'ils

croient qu'elles impriment plus sûre-

ment leurs caractères à la descendance.
En 1822, Georges Coales, de Ponlefract,

eut l'idée de créer un livre généalogique
de la nouvelle race. Ainsi fut fondé le

General short horned Berd-Book, dont la

publication a été continuée par la Société

royale d'agriculture d'Angleterre.

La première fois que l'on parla en
France de la race Durham, ce fut au
retour d'un voyage agronomique fait en
Angleterre par Victor Yvart, en 1818.

Quatre ans plus lard, en 1822, Brière
d'Azy introduisait le premier cette race
en France, dans la Nièvre. Elle n'y eut
aucun succès et ne fut pas maintenue.
Plus tard, vers 1830, le comle de Bouille

(qui avait fondé à Villars, en 1826, une
vacherie de charolaises) y éleva concur-
remment des Courtes-Cornes et opéra des
croisements jusqu'en 1843. Ce fut là le

point de départ de l'établissement des
métis durham dans le Nivernais, le Cher,
l'Allier. Peu de temps après, en 1846,
M. de Fallou.x entreprenait la création de
son étable de durhams purs, origine delà
transformation graduelle du bélail si dé-

fectueux de la Mayenne. A partir de ce

moment, on assiste à un double spec-
tacle, pareil à celui de la marée, avec le

flux et le reflux: un engouement prodi-

gieux pour le durham, suivi de violentes

attaques dirigées contre lui. La faveur

revint peu à peu à cette race, grâce à
l'initiative de M. de Persigny, qui fit éta-

blir, en 1835, un Ilerd-Book des Durhams
français.

Nous ne pouvons suivre dans tous leurs

détails les efforts faits en faveur des du-
rhams soit par les éleveurs particuliers,

soit par l'Etat, grâce à l'établissement de

la vacherie du Pin, puis de celle de Cor-

bon (supprimée en 1889), et de celles du
Camp et de Poussery, qui n'eurent qu'une
existence éphémère. Nous ne saurions

davantage énumérer les familles illustres

de celte illustre race, soit qu'elles des-

cendent du sang de Booth, soit qu'elles

descendent du sang de Bâtes, ni les prin-

cipales tribus des durhams laitiers :

faculté qu'on s'explique facilement en

songeant que la race descend de la race

hollandaise, mais faculté que la tendance

à l'engraissement a forcément beaucoup
affaiblie. Tout ce que nous devons cons-

tater, c'est que les durhams produits

actuellement en France par des éleveurs

de grand mérite ne le cèdent en rien à

ceux des élables anglaises (où l'on va

souvent d'ailleurs chercher les reproduc-

teurs dont ils dérivent). Entre les raains

de ces éleveurs, le durham est devenu
tout aussi français que l'est devenu
depuis longtemps le mérinos. S'il ne s'est

pas répandu davantage en France, la rai-

son en est facile à trouver. Pour cela, il

suffit d'établir impartialement les qua-

lités et les défauts de cette race, qui fut

peut-être trop vantée au début et trop

décriée depuis.

La race de Durham est essentielle-

ment conformée pour la boucherie.

Lefebvre de Sainte Marie en a donné une

description restée classique. Chez ces

animaux, dit-il, les os, surtout ceux des

extrémités, sont amincis: la tète est large

en haut et s'amincit vers lenuifle, le cou

est raccourci ; la poitrine, haute, pro-

fonde et large, descend parfoisjusqu'aux

genoux. Le garrot douhlé forme avec le

dos et les reins une si-rface droite, hori-

zontale, qui, développée sur les côlés par

la forte courbure des côtes et la dimen-
sion extraordinaire des hanches et du
bassin, oflfre l'aspect d'une table en carré

long. La masse du corps est profonde,

près de terre; la chair descend jusqu'aux

genoux et aux jarrets. A l'état d'embon-

point, toutes les saillies des os sont

recouvertes de graisse, et le corps pré-

sente de nombreuses boursouflures sur le

sternum, les épaules, le dos, les côtes, la

hanche, la queue.

Mais voici les reproches que l'on

adresse à la race de Durham. Avec cette

ccmformation, elle n'est pas propre au

travail. Quant à son emploi pour la bou-

cherie, les français lui reprochent d'avoir

une culotte plate, défaut moins important

à Londres qu'à Paris, puisqu'en Angle-

terre cette partie n'est pas classée dans

la l"*" catégorie. De plus, la viande

manque de saveur ; elle n'est pas péné-

trée par la graisse, et n'est pas persillée,

suivant l'expression consacrée. La graisse

en effet se dépose sous la peau, en cou-

verture, et c'est elle qui donne au dos
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de l'animal celte surface plane, celte Inbk

dorsale caraclérislique du Durham, et en

même temps ces boursouflures signale'es

par Lefebvre de Sainle-Marie, et accusées

surtout aux deux côtés de la queue, où

elles forment des maniements exagérés.

Enfin, les recherchr-s faites au Concours

général agricole de Paris par la Commis-

sion de rendement ont établi que la

viande nette donne un déciiet considé-

rable, car la proportion de viande comes-

tible ne dépasse guère 60 0/0, tandis que,

chez les sujets les plus gras d'autres

races, comme le Limousin, la proportion

comestible de la viande nette s'élève

jusqu'à 86 0/0. De là vient la défaveur

qui s'attache au Durham chez les bou-

chers français.

D'ailleurs, même en Angleterre, le

Durham est loin de tenir le premier

rang dans l'estime des consommateurs.

Les Durhams sont les plus répandus en

Angleterre, mais les Herefords, les De-

vons, les Angus s(jnt généralement plus

recherchés au point de vue de la qualité

de la viande, et, en outre, ils arrivent à

un degré de précocité sensiblement égal

à celui des Shorlhorns.

Il n'en est pas moins vrai que le Du-

rham se fait remarquer par plusieurs

qualités incimtestables :

1° Le faible volume relatif du sque-

lette visible surtout par la finesse de la

tête et celle des extrémités
;

2° La grande ampleur de la poitrine et

sa grande profondeur, déterminant la

brièveté relative des membres antérieurs.

3° La précocité des animaux, qui se

retrouve au même degré chez d'autres

races, mais qui nulle part n'est aussi

générale : toutes leurs dents incisives

sont sorties souvent à trente-six mois,

toujours avant quarante mois;
A" L'extrême propension à l'engraisse-

ment.

Toutes ces qualités peuvent être trans-

mises par la reproduction, et c'est pour-

quoi l'on a surtout vanté le durham
comme agent améliorateur des races en-

core arriérées, de préférence à l'emploi

de la sélection, qui pourtant a seule

amené la race Durham à sa perfecùon,

mais dont l'action est considérée comme
trop lente dans ses efl'els pour le but à

atteindre.

Mais ici encore, il faut faire une dis-

tinction. LUe a été si Lien établie par le

marquis de Dampierre que nous ne pou-

vims mieux faire que de lui laisser la

parole.

<( Malgré les éminentes qualités de la

race de Durham, dit-il, je n'hésite pas à

conseiller de repousser les taureaux de

cette race de tous les pays où l'on élève

pour le travail. Bien au contraire, j'en

conseille l'emploi aux cultivateurs de

tous les pays où l'on élève pour la bou-

cherie, et où l'on a un si évident avan-

tage à ne pas garder inutilement dans

les herbages des animaux plus lents à se

grandir, à se former, plus coûteux même
à nourrir que ceux de la race de

Durham ».

Quant aux règles de ces croisements,

elles ont été données récemment ici

même (Journal d'Agriculture pratique

des 22 et 29 juin 1899) par un éleveur

des plus compétents, M. de Clercq.

Dans un article publié dans le Journal

d'Arp-iculture pratique [W du 12 dé-

cembre 1889, p. 833-830), et inlitulé le

Durham pour l'exportation, M. Grollier

constatait la décroissance de la faveur

du durham en France. Les bouchers n'en

veulent plus, disait-il ; les éleveurs pré-

fèrent la sélection aux croisements ; on

inaugure et on étend peu à peu « la créa-

tion du livre d'origine ou Herd-Bouk,

pour chaque race française étroitement

circonscrite et maintenue dans sa

pureté ». Il ajoutait: « Travaillons dans

une nouvelle direction et songeons à

trouver un débouché à nos produits au

dehors de la France, puis(|ue nos compa-

triotes semblent tourner le dos à leurs

intérêts bien compris ».

M. Grollier était alors président du

« Syndical des éleveurs du Durham fran-

çais ». Il contribua de toutes ses forces

au développement qu'a pris à l'étranger

la vente de nos animaux : il y contribua

par ses travaux, par ses écrits et surtout

par ses étables. C'est en grande partie à

son initiative quenosdurhamisles doivent

les débouchés du Nouveau -Monde.

M™" Grollier a pieusement recueilli

l'héritage et continué les traditions de son

mari. Elle a poursuivi celle œuvre avec

autant de persévérance que de succès. Il

surfit de parcourir la collection de ce

journal pour en avoir les preuves réité-

rées. C'est encore l'élevage de Durlal

(Maine-et-Loire), qui a fourni la vache de

Durham, dont nous publions le portrait,
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et qui a remporlé un premier prix au

Concours général agricole de Paris en

1899.

Accessoirement, on verra là l'influence

de la mode sur le pelage des animaux.

Gomme le rappelait M. Grollier dans le

Journal (rAgriculliire pratique, du l'i jan-

vier 1886 (p. 46-47), le pelage des durhams

a beaucoup varié. Hubback était jaune-

rouge et hlanc; le rouge tirant sur le jaune

clair fut longtemps la couleur à la mode
;

puis on a recherché les animaux hlnnrs,

surtout en France, pour les croisements

charolais; puis on a préféré le pelage

rouan ; enfin aujourd'hui la mode est aux
animaux roMr/^s : c'est la couleur préférée

aux Etats-Unis et au Canada, et il est

bon de s'en souvenir.

D' Hector George.

CÛMESPONDANCE DE RUSSIE

L ELEVAGE DU BETAIL

Voici le moment où vont s'ouvrir les expo-

sitions agricoles de Varsovie, de Kief et

d'autres grands centres. Comme la Russie

n'a rien inventé en fait de machines agri-

coles, je me bornerai à vous parler du bé-

tail.

Sur toute l'étendue de ce vaste pajs, nous

ne trouvons que deux races indigènes :

l'une au nord et l'autre au sud. I^e reste

est un mélange hybride, sans nom, que l'on

considère comme machine à produire du

fumier, et dont il ne vaut pas la peine de

parler.

Tout à fait au nord, et surtout, dans les

gouvernements d'Arkhangel et d'Yaros-

lave, ce sont les races cholmogorienne et

yaroslavienne qui paraissent remonter à

une origine identique. On prétend, en effet,

que Pierre le Grand introduisit dans ces

provinces 'des vaches hollandaises. Si cela

est vrai, il faudrait croire que la race hol-

landaise n'est pas aussi délicate qu'on le

prétend, puisqu'elle a pu supporter un cli-

mat aussi lude.

Au sud, en Ukraine et dans le gouverne-

ment d'Ekatérinoslave, nous trouvons la

race ukrainienne ou Icherkas, célèbre par

ses bœuis énormes, au pelage gris très

clair, aux cornes très développées. Cette

race est surtout une race de travail ; elle

n'a aucune qualité laitière, car la vache suf-

fit à peine à nourrir son veau ; mais comme
race de trait et de viande, elle est de pre-

mier ordre. Dégénérée beaucoup, elle mena-

çait de disparaître complètement, lorsque

la transformation des vastes steppes du sud

en terres arables attira de nouveau sur elle

l'attention. En effet, depuis quelque temps,

l'industrie sucrière a pris de tels dévelop-

pements dans les provinces méridionales,

que les pâturages des steppes disparaissent

pour faire place à de vastes champs de bet-

turaves. Je connais des domaines qui sè-

ment jusqu'à mille hectares et plus de bet-

teraves à sucre. La nécessité de labourer

profondément ces grands espaces remit sur

le tapis la question de l'élevage du bœuf

ukrainien. On le mit à l'œuvre, et aujour-

d'hui l'avenir de cette belle race est assuré.

J'ai vu, il y a bientôt deux ans, à l'exposi-

tion de Kief, des bœufs, appartenant à

MM. Zdorik et Dekonski, qui étaient vrai-

ment remarquables, et dont quelques-uns

pesaient de 05 à 74 pouds (1). D'autres pro-

priétaires, comme .M. Brodsky, le comte

Nostitz, etc., ont eu l'idée d'opérer un croi-

sement des races ukrainienne et charo-

laise, qui a un pelage identique. J'ai vu des

spécimens de ce croisement fort réussis,

et je conseille à nos éleveurs français de

chercher un débouché de ce côté.

Les deux races russes dont je viens de

parler, cholmogorienne et ukrainienne,

n'existent que dans des régions fort limitées,

qui leur sont spéciales, et n'exercent

aucune influence sur l'élevage du bétail dans

le reste de la Russie.

Les deux tiers de ce pays ne possèdent

aucune race qui leur soit propre ; c'est un
amalgame sans nom, qui ne vaut pas la

peine d'être mentionné. Aussi lorsque les

éleveurs des régions de Fouest et de la Po-

logne, sous l'aiguillon de la nécessité et du

besoin de l'amélioration, ont voulu perfec-

tionner leur bétail, ils ont dû s'adresser à

l'étranger, à la Suisse, à la Hollande et à

l'Allemagne. Ils le firent d'abord sans

enteute et sans plan bien arrêté. Le choix

de la race à acclimater dépendait de la

fantaisie de chacun et du courant de la

mode. Aussi aux expositions et aux con-

cours agricoles, voit-on un étrange amal-

game de Simmenthal, de Schwitz, d'.\llgau,

de vaches hollandaises, frisiennes, olden-

bourgeoises, etc., sans qu'il soit possible de

comprendre pourquoi chaque éleveur a

choisi telle ou telle race et non pas une

autre. Depuis deux ans, cependant, sous

l'influence des sociétés et des syndicats

agricoles, deux courants tendent de plus

en plus à se manifester. Près des grandes

villes et des grands centres industriels, qui

il' Vn pound = 16 kilos.
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offrent un excellent débouché pour tous les

produits de l'industrie laitière, les éleveurs

ont arrêté visiblement leur choix sur la

race hollandaise. Plus loin de ces centres,

on préfère la race Simmenthal ou Schwitz,

qui sont surtout des races de viande et four-

nissent d'excellents boeufs.

Mais tous ces éleveurs, qui consacrent
leurs capitaux et leur travail à la reproduc-

tion de races étrangères, sont encore fort

disséminés sur le territoire. Il faut être

riche pour faire venir un taureau de Hol-

lande ou de .Suisse, qui coûte, au plus bas,

4,000 francs. Il faut, surtout pour le bétail

d'oriyine hollandaise, avoir chez soi ou près

de soi une distillerie ou une fabrique de
sucre, dont les déchets sont indispi'usables

à la nourriture de ce bétail. Quant aux races

suisses, elles sont moins exigeantes, plus ré-

sistantes, et paraissent s'accommoder des
pâturages de ce pays. Mais le mouvement
est donné, et le nombre des éleveurs aug-
mente chaque jour. Les expositions annuel-
les de Varsovie, de Vilna et de Kief, per-

mettent aux éleveurs de vendre à de bons
prix leurs jeunes taureaux. Il est vrai que
ces expositions tendent de plus en plus à
se transformer en foires.

C. CoUHRiÈnE.

LE MAIS AMÉRICAIN A L'EXPOSITION DE 1900
On aune tendance trop générale à s'ima-

giner que l'heureuse compétition faite parles

agriculteurs américains est seulement due
au bon marché de leurs produits.jSans nier

l'importance du bon marché, qui est sans

doute le facteur prédominant de leur succès,

il n'est peut-être pas inutile de faire re-

marquer les efîorls vraiment incroyables

que les Américains font pour découvrir de

nouveaux marchés à leurs produits, ou pour
donner une extension plus grande encore à

leurs anciens marchés.
Dans une communication que j'ai eu

l'honneur de faire à la Société nationale

d'agriculture, je racontais que les Améri-
cains parlaient de donner des primes aux
restaurateurs chinois qui développeraient

chez leurs clients le goût des plats à base

de farine.

Ils ne sont pas encore installés aux Phi-

lippines qu'ils s'inquiètent de savoir si l'on

ne pcurrait pas ^développer le goût ^du blé

parmi les habitants de ces îles.

En France, ils examinent quelles sont les

qualités de blés qui y trouveraient le plus

large marché.
Cette activité commerciale, si remar-

quable, que manifestent les fermiers améri-
cains, s'étend à tous leurs produits.

Voici, par exemple, ce qu'on peut lire

dans le Globe- Demorah, de Saint-Louis, au
sujet du maïs :

» On fera une grande exhibition de maïs
à l'Exposition de 1900, à Paris. On a l'in-

tention de faire du maïs un des articles les

plus en vue à la section américaine. On se

propose naturellement de populariser ce

grand produit américain dans le monde
entier. Jusqu'à maintenant, les étrangers

ont usé extraordinairement peu de maïs»
Pourtant c'est un produit plus nourrissant

que le seigle et l'orge, produits dont on
consomme infiniment plus en Europe.
Cette propagande que l'on veut faire en
faveur du maïs a un grand intérêt pour les

Américains. C'est un produit dont l'Amé-
rique a presque le monopole, et c'est la plus

importante des récoltes aux Etats-Unis. La
tentative que l'on va faire à l'Exposition

de 1900 d'ouvrir, par une exposition, de

nouveaux marchés au maïs, sera certaine-

ment couronnée de succès. En fait, le

maïs est déjà en train de conquérir de nou-
veaux marchés ; mais ses mérites comme
produit alimentaire sont loin d'être re-

connus à leur juste valeur. Les exportations

de maïs, ces dernières années, sont les sui-

vantes :

1S94 G6, 000, 000 dollars.

lS'.)g 28,000,000 —
1896 100,000.000 —
1891 178,000,000 —
1898 212,000,000 —

« Ces progrès sont encourageants. Et il y
a des chances pour qu'ils s'accentuent en-

core si la propagande que l'on vient de
commencer pour en vulgariser la consom-
mation dans le vieux monde est continuée

avec intelligence et persistance. Tout ce qui

a trait au maïs à l'Exposition de 1900

sera suivi avec beaucoup d'intérêt dans le

pays. »

Il y a lieu d'espérer que nos 'producteurs

français ne resteront pas en arrière, et

qu'ils sauront profiter de l'Exposition de 1900

pour vulgariser, eux aussi, la consomma-
tion des produits qui sont la spécialité de

notre pays. M.\urice Watel.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance publique annuelle du b juillet.

Lti séance publique annuelle de la Société

nationale d'agriculture a été présidée par

M. Jean Dupuy, ministre de l'agricullure,

qui a ouvert la séance en prononçant l'allo-

cution suivante :
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« Messieurs, j'ai répondu avec empresse-

ment à l'invitation de votre Société, et je

suis lieureux que les circonstances, au len-

demain même de la constitution du Cabinet

dont je fais parlie, m'aient valu le grand

honneur de siéf,'er parmi vous. Vous en-

tendez bien que je ne ferai pas de discours:

je n'aurai pas la folle prétention d'appren-

dre quoi que ce soit aux membres émi-

nents de votre Compagnie, à des hommes
de science et de pratique qui sont à la fois

les maîtres de l'agronomie et l'honneur de

notre agriculture.

« Le long et glorieux passé de votre As-

sociation, les conditions rigoureuses de son

recrutement, sont de sûrs garants de sa

haute compétence, de sa féconde activité.

On vient ici non pour instruire, mais pour
s'instruire.

« Ce que je vous demanderai. Messieurs,

comme tous ceux de mes prédécesseurs qui

se sont assis à cette place, ce sont des avis

utiles, des enseignements précieux. Et pour
résumer ,ma pensée, en un mot, je vous

demanderai de considérer votre Société

comme le Conseil d'Etat de mon ministère.

« Notre collaboration, instruite et con-
fiante, aidera à l'accomplissement de notre

tâche commune qui est de servir les intérêts

généraux de notre agriculture, c'est-à-dire

les intérêts de la France entière. »

M. Levasseur, président, après avoir re-

mercié le minisire et payé un tributderegret

aux membres de la compagnie que la morl
a enlevés, f;nt remarquer que les séances

de la société ont été remplies par des com-
munications instructives qui ont donné lieu

à d'intéressantes discussions.

L'honorable président cite notamment
celles relatives à la proportion des semences
dans les divers pays d'Europe, à l'emploi

des machines dans les pays de métayage,
à la police saniiaire des animaux, à la cul-

ture du sarrasin en Russie, à l'améliora-

tion des troupeaux, à l'agriculture au Ton-
kin, etc. Il rappelle les travaux accomplis
par la commission chargée d'étudier l'éclai-

rage par l'alcool et par la commi.'-sion de

statistique ; à ce propos, il montre qu'une
statistique agricole, même imparfaite, peut

rendre encore de très grands services.

Le discours de M. Levassenr a été écouté

avec attention et vivement applaudi.

M. Louis Passy, secrétaire perpétuel, avec

ce bonheur d'expressions qui donne à cha-

cun de ses rapports un charme particulier,

a rendu compte des travaux des diverses

sections.

Puis sur le rapport de MM. Heuzé, Jules

Bénard, H.-L. de Vilmorin, Viala, André,
Bouquet de la Grye, Lamey, Lavalard, Tras-

bot, Saiut-Yves Ménard, Plucliet, de Luçay

Doniol, Carnot et Uingelmann, les lauréats

ont été appelés dans l'ordre suivant :

Section de grande culture. — Médaillen d'or à

Veffif/ie d'Olivier de Serres: M. de Bouvier, pro-

priétaire à Bayon (Meurthe-et-Moselle), pour le

remembrement du territoire de six couimiiiies

dans l'arrondissement de Lunéville ; M- IJer-

Ihault, professeur à l'Ecole nationale d'agricul-

ture de Grignon, pour son ouvrage intitulé :

Les Prairies. — Médaille d'argent : M. Gorcc,

géomètre du cadastre, pour concours donné aux

opérations de remembrement faites en .Vleurthe-

et-.VIoselle.

Section des cultures spéciales. — Médaille.'^

d'or à l'effigie d'Olieier de Serres: M. Ernest

Roze, pour son Histoire de In pomme de terre
;

M. Jean Gazelles, pour ses essais poursuivis

dans son domaine viticole de Saint-Gilles (Gard);

M. Jallabert, poar ses études de viticulture

faites sur son domaine viticole de Bouziers

(Aude). — Médailles d argent : M. Eugène Guil-

laud, professeur à l'Ecole d'agriculture de Va-

labre (Bouches-du Rhône), pour son ouvrage

intitulé : L'Olivier et le Mûrier ; MM. Charles et

Lucien Balttt, par leur étude manuscrite con-

cernant les plantations d'arbres fruitiers sur

routes en France; M. Emile Sauvaigo, secrétaire

de la Société d'agriculture de Nice pour son

énnmération des plantes cultivées dans les jar-

dins de la Provence et de la Ligurie.

Section de sylviculture. — Médaille d'or à

l'effigie d'Olivier de Serres: M. Mouillefert, pro-

fesseur a l'Ecole nationale d'agriculture de Gri-

gnon, pour son Traité des ordres et iibrisseaux

forestiers. — Médaille d argent : M. Mathey,

inspecteur adjoint des eaux et foréls, pour une

étude concernant les taillis sous futaie dans le

basjin de la Saône.

Section d'économie des animaux. — Prix de

Déhague : M'""^ veuve GroUier pour services

rendus à la propagation de la race Durham en

France.

Médailles d'or à l'e/figie d'Olivier de Serre.i :

M. Le Hello, vétérinaire principal au Haras na-

tional du Pin, pour son ouvrage intitule : Prin-

cipales données qui servent de base à la connais-

sance du cheval; M. Nicolas, vétérinaire en

second au I8« escadron du Irain des équipages

et à M. Fromaget, ancien chef de clinique à la

Faculté de médecine de Bordeaux pour leur

Précis d'ophtalmoscojiie vétérinaire; M. Charles

Besnoit, professeur de patholoeie bovine à

l'Ecole nationale vétérinaire de Toulouse et h

M. Jean Cuillé, répétiteur du même cours, pour

leurs éludes sur la septicémie hémorrhagique

du mouton ; M. Bulel, médecin vétérinaire, à

Meaux, pour son ouvrage intiUilé ; Les Maladies

de l'appareil digestif chez les animaux. — Mé-

dailles d'argent : M. Bissauge, médecin vétéri-

naire, à Orléans, pour son étude sur les intoxica-

tions causées pur la pomme de terre altérée ;

M. Giiittard, médecin vétérinaire, à A^taffurt ^ Lot-

et-Garonne), pour son Manuel opératoire pour

l'espèce bovine ; M. Joly, vétérinaire en second

à l'Ecole de cavalerie de Saumur, pour ses

études sur le développement des tares osseuses

chez le cheval; M. Dickson, directeur de l'Ecole

pratique d'agriculture du Pas de-Calais, et à

M. Malpeaux, professeur de la même Ecole, pour

leurs recherches sur l'emploi de la mélasse dans
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l'alimentation du bétail ; M. Paul Pelletier, ofU-

cier d'administration, adjoint de première classe,

pour son Elude sur les 0/ ges de Tunisie et les

orges de Russie.

Section d'économie, de statistique et de légis-

lation agricoles. — Médailles d'argent : M.Mau-
rice Tdilliandier, avocat à la Cour d'appel de

Paris, pour son ouvrage intitulé: Les Assu-

rances agricoles en France; M. Constant l'\uiie,

secrétaire de la Société d'agriculture de Bou-

logne-sur-Mer, pour son étude de la géographie

physique et éconooiique du Boulonnais.

Section d'histoire naturelle agricole. — Mé-

dailles d'or à l'effigie d'Olivier de Serres :

MM. Torcapel, ingénieur en retraite et Zacha-

rewicz, professeur d'agriculture du département

de Vaucluse, pour l'établissement de cartes

agronomiques.

Section de mécanique agricole et des irriga

lions. — Médailles d'or à l'e/figie d'Olivier de

Serres: M. Victor Renault, pour son invention

d'un tuteur-limonier; M.Frédéric Laporte, chef

de travaux au Laboratoire central d'électrécité

pour les seins apportés aux essais comparatifs

de diverses lampes à alcool et à pétrole. —
Médailles d'argent : M. H. P. Martin, ingénieur

agronome, pour sa collaboration aux précédents

essais.

Nous félicitons les lauréats de la Société

et en particulier M""» Grollier qui a obtenu

le prix Béhngue. Après son mari, nul n'a

propagé la race durham avec plus de zèle

et de dévouement.
H. IllTlER.

PISCICULTURE
RÉPONSE .\U iN" 8104 (mAI-NE-ET-LOIRF.).

Pour répondre à votre lettre d'une façon

catégorique, il nous manque certains rensei-

gnements importants que vous avez omis de

nous doi.ner, entre autres la nature de l'eau,

sa température et son fond. Dans la culture

des étangs, bassins, etc., deux cas sont à

considérer :

1° Les étangs à eau chaude, peu courante

et à fond vaseux.

2° Les étangs à eau plus froide, plus cou-

rante, ombragée et à fond dépourvu de

vase.

Dans le premier cas, il faut choisir les

poissons à cultiver dans la famille des Cy-

prins et doniier surtotit la piéférence à la

carpe et à la tanche. Si vous voulez ajouter

quelques brochets et perches, ces deux es-

pèces doivent figurer ensemble dans la pro-

portion de i.'i 0/0 environ, pour éviter des

dégâts que leur voracité pourrait comraetire

sur les cyprins. Leur taille doit être plus

petite lors de l'ensemencement. En nourris-

sant les poissons, vous pourrez mettre en-

viron 13 têtes par are. La meilleure nour-

riture pour les cyprins consiste en racines,

betteraves, pomme de terre, etc., de préfé-

rence cuites, en débris de légumes et de

ménage, en son, tour(;eaux, mauvais

grains, etc. Vos vaches qui vont s'abreuver

dans la pièce, fournissent aussi, par leurs

excréments, une certaine quantité de nour-

riture aux poissons. Vous pourrez ense-

mencer en automne ou au printemps, eu

mars, avec des sujets âgés de dix-huit mois

à deux ans, et pesant de 60 à 90 grammes
environ. Uii établissement quelconque de

pisciculture' vous fournira la semence
nécessaire. N'attendez pas trop longtemps
pour pêcher votre pièce d'eau. Trois ans

après l'ensemencement en général. Les

poissons (cyprins) pèseni alors 800 grammes
à 1 l<i ogr. en moyenne et sont âgés d'en-

viron cinq ans. A partir de cet âge, l'accrois-

sement est plus lent.

L'anguille serait susceptible de vous

donner de bons résultats, si le fond de votre

pièce d'eau présente de la vase. Celte es-

pèce, ainsi que le brochet et la perche, sont

carnivores en même temps que très voraces.

Vous devrez les nourrir avec des matières

animales, débris de viande de toute sorte.

Si l'eau de votre bassin est assez cou-

rante, si la température est suffisamment

froide, ne dépassant pas en été 15 degrés

centigrade à la surface, si elle est ombragée

et son fond non vaseux, la truite trouverait

des conditions favorables à son existence,

surtout les espèces Crande des Lacs et Arc-

eu-Ciel. Cette dernière supporte mieux les

eaux un peu chaudes. Sa culture en étang

donne de bons résultats. La croissance de

ces deux truites est rapide. Elles peuvent

atteindre des poids considérables. Comme
pour la carpe et la tanche, il est préférable

de procéder à la pêche quand elles sont

Agées de quatre à ans. Elles pèsent alors

1 kilogr. en moyenne. Ces poissons sont

également carnivores et voraces; nour-

rissez-les avec des débris de viande (les

chantiers d'équarrissage peuvent rendre de

grands services), des insectes de toute

sortes, des vers, etc. La feuille de cyprins

et divers petits poissons ^blancs sont très

recherchés par les truites.

L'ensemencement de ces espèces doit se

faire en automne par un temps frais, et en

hiver avec des alevins âgés de un an à dix-

huit mois. Vous pourrez trouver la semence

nécessaire, à l'établissement de Bessemont,

par Villers-Colterets (Aisne), à celui de

Pierre-au-Grain, parCluny (Saône-et-Loire),

au Cheix, par Clermont-Ferrand (Puy-de-

Dôme), etc. N'essayez pas le repeu[ilement

au moyen d'œufs, car il faut avoir une ins-

tallation spéciale pour se livrer à l'incuba-

tion et à l'alevinage. Les herbes qui se trou-

vent dans votre pièce d'eau ne sont pas nui-

sibles, mais elles pourraient constituer des

frayères naturelles aux cyprins.

P. Zipcv,

Professeur d'agriculture à Saint-Sever.
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CHARBON SYMPTOMATIQUE DES BOVIDÉS

La Feuille d'informations du ministère

de l'agricullure publie l'instruction sui-

vante sur la vaccination contre le charbon

symplomatique des animaux de l'espèce

bovine.

La vacciualion conlre le charbon sympto-

matique peut causer des tumeurs charlion-

neuses mortelles ou bien se montrer insuf-

fisante.

a) Les tumeurs charbonneuses se dévelop-

pent sur des sujets doués d'une très grande
réceptivité et pour lesquels les vaccins ordi-

naires ont encore beaucoup d'activité. Cet

état se présente particulièrement chez les

animaux perfectionnés où le tissu coujonc-
tif est lâche, délicat et infiltré de graisse. 11

est permanent dans certains pays ou bien il

apparaît et disparaît dans une contrée, voire

même dans quelques exploitations, sans

cause connue
Le vacciiiateur se mettra en sarde contre

cette prédisposition, qui peut le surprendre
à tout instant, en insérant exclusivement les

vaccins à l'extrémité de la région coccy-
gienne, car il est absolument élabli, aujour-
d'hui, que ce mode d'inoculation est celui

qui expose le moins aux accidents immé-
diats. A la rigueur, il emploiera des vaccins

plus atténués que les vaccins ordinaires.

6) La vaccination n'est pas toujours pré-
servatrice. En principe, il est impossible
qu'il en soit autrement, attendu que l'on

désire quelle se fasse en un petit nombre
d'inoculations et avec des vaccins assez atté-

nués pour ne pas provoquer des accidents
mortels.

On échappera à ce genre de mécompte

dans une large mesure, si l'on veut bien

s'inspirer de ces causes :

i" Souvent la vaccination est inefficace

parce qu'elle est faite sur des sujets qui

n'ont pas encore de réceptivité. C'est le cas

pour les jeunes veaux. Habituellement, ils

ne bénéficient de l'inoculation qu'à dater

du huitième mois, âge où ils deviennent

aptes à contracter le charbon. Il faut donc

s'abstenir de vacciner les jeunes avant l'âge

de huit mois.

Cependant on rencontre certaines régions

ou certaines fermes où les veaux contrac-

tent le charbon avant cet âge. Là, on peut

recourir de bonne heure à la vaccination;

mais on aura soin de la renouveler une ou

deux fois pendant la première année, afin

de multiplier les chances de faire coïncider

une vaccination avec l'apparition de la ré-

ceptivité;

2° La vaccination ordinaire est encore

inefficace parce que les animaux trouvent

autour d'eux les germes de la maladie sous

une virulence hors de proportion avec le

degré d'immunisation qu'elle a produit.

Dans ce cas, il faut renforcer l'immunité

par des vaccinations successives et rappro-

chées. Cette pratique est généralement sui-

vie de succès.

c) Enfin quelques vétérinaires ont recours

à une seule inoculation avec le vaccin le

plus fort. La vaccination unique doit être

réservée à des cas exceptionnels, lorsque le

bétail appartient à une race grossière, douée

d'une faible réceptivité et lorsqu'on ren-

contre des difficultés réelles, d'ordre écono-

mique ou technique, à l'usage de deux ino-

culations graduées et successives.

LAURÉATS DU CONCOURS RÉ&IONAL DE DIJON

Prix cnituraiix.

l"'' catégorie. — M. Vachet-BauJot (?>ançois),
propriétaire, à Saint-Symphorien sur- Saône,
arrondissement de Beaune.

2" catégorie. — M. Tatigny
: Eugène), proprié-

taire, à la ferme du Magny, commnne de Bel-

leneuve, arrondissement de Dijon.
3'' catégorie. — M. Charcosset (Antoine',

fermier, à .\nligny-le-Cliàteau, arrondissement
de Beaune. — Primes aux métayers, MM. Pierre

Fleury, Claude Gauttiier, Benoit Marmorat et

Bonin.

i' catégorie. — M. Dufour (Constantin), culti-

vateur propriétaire, à Bissey-la-Côte, arrondis-

sement de Châtillon-sur-Seine.

PRIME d'hon.neuk

M. Tatigny (Eugène), à la ferme du Magny,
arrondissement de Dijon, lauréat du pri.\ cul-

tural de la deuxième catégorie.

pinx si'ÉcrvL iiEs écoles pratiques d agricultire

Médaille d'or grand module, décernée à l'Ecole

pratique d'agriculture et de viticulture de

Beaune, pour sa belle collection de vignes

d'enseignement et diverses cultures expérimen-

tales.

PIIIX DE SPixiALITÉS

Objet d'art. — M. Fournier (Antoine), à la

ferme de la Colomliière, commune de Longvic,

arrondissement d.e Dijon, pour sa belle étable

d'animau.x de race fribourgeoise et ses bonnes

cultures.

Médailles d'or grand module. — MM. Virely-

Capitaiii (Krancoisi, à Epoissottes, pour amélio-

rations culturales sous le régime du métayage ;

Compain (Jean-.Martin), à Arnay-le-Duc, pour

création, assainissement et irrigation de prairies

et bonne tenue de toute son exploitation
;

Simon (Léon), ferme de Champfort, àLamarclie-
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sur-Saùne, pour le bon ensemble de ses cul-

tures et sa vacherie fribourgeoise; Baudoin
(Stéphane'i, à Beurizot, arrondissement de Semur,

pour création de prairies et travaux d irriga-

tion ; Jacquemard-Léger, à Viévy, arrondisse-

ment de Beaune, pour création, dérochement,
drainages et irrigation de prairies dans des ter-

rains pauvres; Maillotte (Paul), à Varanges,

ai rondissement de Dijon, pour cultures de

céréales, de betteraves et emploi rationnel des

engrais; Meuriot iClaude", ferme de Montille, à

Semtir, pour création de prairies et élevage du
cheval; Lachot (Pierre), ferme du liavois, com-
mune de Chevanny, pour élevage de l^'les bo-

vines charollaises et de chevaux.

Médailles d'or. — MM. Maldant (Louis), pro-

priétaire, à Savigny-les-Beaune, pour reconsti-

tution et bon entretien de ses vignes ; Désogère

(Albert), ferme du Château d'Arcelot, arrondis-

sement de Dijon, pour sa vacherie fribour-

geoise et sa bergerie Dishley-mérinos-berrichon
;

Jobard, propriétaire et fermier des hospices de

Beaune, à Meursault arrnndiseement da Beaune,

pour ^ecou^titution et bon entretien de ses

vignes: Cotre (Denis\ aux Maillys, arrondisse-

ment de Dijon, pour bon ensemble de matériel

agricole, des cultures, sélection des semences

de céréales et emploi des engrais chimiques;

Jovignot-Jovignot, (Pierre\ ferme du Gros-

Charme, aux Maillys, arrondissement de Dijon,

pourje bon ensemble de ses cultures et ensilage

de pommes de terre et de trèfle ; Picard ;Emile\

à Saulx, commune de Marcigny-sous-Thil,

arrondissement de Semur, pour importantes

créations de prairies d'embouche et bon aména-
gement des eaux ; TruEfet i.\rthur), à Montliot,

arrondissement de Chàtillon-sur-Seine, pour
l'ensemble de ses cultures et emploi judicieux

des engrais chimiques.

Médaillps d'argent rirand module. — MM. Gar-

cenot (Alfred), à Arc-sur-TiUe, pour le bon
ensemble de ses cultures et emploi raisonné

des engrais chimiques; Boussageon (Nicole),

ferme du Chêne d'Observé, à Daix, arrondisse-

ment de Dijon, pour la mise en valeur de ter-

rains incultes.

Médailles d'argent. — M.M. Moniiiot frères, à

Ecutigny, arron'Iissement de Beaune, pour
améliorai ions de prairies; ïaintnrier (Antoine),

à Montoillot, arrondissement de Dijon, pour
création de prairies, emploi d'eaux autrefois

non utilisées et bon entretien de haies vives
;

Caillot (Germain), à Aisy-sous-Thil, arrondisse-

ment de Semur, pour création d'herbages, réu-

nion de parcelles et de culture du blé avec

engrais chimiques ; Noirot (Léon), à Veuxhaulles,

arrondissement de Chàtillon-sur-Seine, pour

ses récoltes de blé en terrain médiocre; Jovi-

gnot îMartin, aux Maillys, arrondissement de

Dijon, poul- emploi et propagation des engrais

chimiques ; Jacob-Jacob, (Toussaint) àChenault,

arrondissement de Semur. pour élevage des

chevaux de trait; Dameroo (Joseph), àTravoisy,

comnjune de Ruffey-les-Beaune, pour sonindus-

Irie laitière; Nicolardot (Charles), à Arc-sur-

Tille, pour étabjisseaient de prairies et aména-
gements des eaux; Peutat (Jean\ instituteur à

Velogny, arrondissement de Semur, pour créa-

tion sur le territoire d'Arnay-sous-Vitteaux. d'un

pré arrosé.

I PRIX D lailIG.VTIO.NS

1='' catégorie. — Propriétés contenant plus de

! six hectares de terres arrosées. — Rappel de

I premier prix à M. le marquis de Balathier-Lan-

tage, au château de Villargoix, arrondissement

de Semur ; médaille d'or, '\l. le vicomte de \'es-

vrotte, château de Montrichard, à Trouhans,

arrondissement de Beaune; médaille d'argent

grand module, Syndicat des propriétaires de

I

Blagny sur-Vingeaime, arrondissementde Dijon.

1
— Prix supplémentaires, M. Lallemand (Au-

guste), à Epoisses, arrondissement de Semur;
M. Joly (Jean), à Essarrois, arrondissement de

I Chàtillon-sur-Seine ; M. Vacherot (Jac(iuesl, à

Ménetoy, commune de Vicde-Chasseuay, arron-

I

dissement de Semur ; M. Desplantes (Claude-

I

Jacques), dit Léon, à Villiers. commune de

Pouillenay, arrondissement de Semur.

PETITE CLXTLUE

Objet d'art. — M. Guedeney-Loreau (Eugène),

; à Villeberny ; médaille d'or, XL Podechard

i (Louis), à Beaune; médailles de bronze, M. Bat-

[

tault (François), àMélin;M. Simard-GaudriUet,

j

à Grosbois ; M. Grapin (Paul), à Layer.
1

IIOETICILTURE

Ofjjet d'art. — M. Chanut, à Dijon; médailles

d'argent grand module, M. Milliard .Pierre-

Félix), à Dijon; M. Millière (Jules), à Maison-

Dieu.

AHBOniCULTURE

Objet d'art. — M. 'Viennot (Sylvain), pépinié-

riste, à Dijon; médailles de brouze, il. Buatois

horticulteur rosiériste, à Dijon; M. llenry-Ja-

cotot, horticulteur fleuriste, à Dijon; M™" veuve

Olivier iPaul), horticulteur lleuriste, à Dijon;

M. Tombret, pépiniériste, à Dijon.

Auiiuaux. reprotliicicni's.

PBEMIÊllE CL.VSSE — ESpi-CE BOVINE

l''^ catcfjorie. — Race charolaise ou niver-

naise. — Mâles. — t'^ section. — Animaux de

6 mois à 1 an. — MM. Duret (Auguste) et Le-

fort, à Bourbon-l'Archambault (Allier' ; 2",

M. Patriat (Ferdinand!, à Corrombles iCôte-

d'Or); mention honorable, M. Guillerand (Phi-

lippe), à Magny-Cours (Nièvre). — 2» section.

— Animaux de l à 2 ans. — 1='' prix, M. Bardin

(Frédéric), à Chenevon (Nièvre); 2=, M. Bouille

(Charles), a Mars-sur-Allier (Nièvre); 3»,

M. Stimbre-Mugniot (Louis), à Bellenot-sous-

Pouilly (Côte-d'Or); 4", M. Tainturier (Antoine),

à Montoillot ^Cùte-d'Or). — 3» section. — Ani-

maux de 2 à 4 ans. — 1" prix, .M. Colas (Al-

phonse), à Saint-Jean-aux-Amognes (Nièvre)
;

2«, M. Marcy (Raoul), à Surcy-près-Léré (Cher)
;

3', M. Patriat (Ferdinand) ; mentions honora-

bles, M. Guillerand (.Philippe); M. Stimbre-

Mugniot (Louis). — Femelles. — 1''= section. —
Génisses de 6 mois à 1 an.— l" sous-section.

1"' prix, M. Marcy (Raoul); 2'', MM. Durey

(Auguste) et Lafort; mention très honorable,

M. Besson (Pierre), à Chévenon (Nièvre); men-
tion honorable, M. Colas (Alphonse). —2= sous-

section. — !=' prix, M. Perriault (Nièvre); 2»,

M. Bramard (Félix), à Magny-Cours (Nièvre). —
2= section. — Génisses de 1 à 2 ans. —
l'^' sous-section. — 1='' prix, M. Guillerand

(Philippe); 2=, M. Bardin (Frédéric); 3°. M. Bes-

son (.Pierre); mentions honorables, AL Marcy
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(Raoulj; M. Taiiilurier-Séguin. — 2" sous-sec-

tion. — l"' prix, AI. liraïuard (Félix) ;
2'', M. Per-

riault (Claude); 3'', non décerné. — ^'i-ection.

—

Génhses c/e 2 n 3 ans, pleines ou ii liiil, —
1'''= sous-section. — i" prix, MM. Duret (Au-

guste) et Lafort, à BDurbon-l'Arcliambaut

(Allier); 2'^, M. B.-irdin (l'^rédéric) ; '-l", M. Besson
(Pierre); i», M. Guillerand (Ptiilippe); mentions

honorables, M. Rouille (Charles) ; M. Colas

(Alphonse. — 2« sou?-section. — l"' prix,

M. Braillard (Félix); 2'', ?,'' et 4», non décernés.

— 4« section. — Vaches de plus de 3 ans, p eines

01/ à lait. — l'" soussection. — l'î'prix, M. Rar-

din (Frédéric); 2=, M. Marcy (Raoul); 3'-,

M. Bardin (Frédéric; i", M. Guillerand (Phi-

lippe); ")'•, M. Bouille (Charles); prix supplé-

menlairc, M. CoUs (Alphouse); MM. Duret (Au-

guste) et Lafort. — 2<' sous-section. — 1"' prix,

M. Perriault ^Claude); 2^, M. Braniard (Félix),

3» et 4<', non décernés; 5", M. Bramard (Félix).

2' catégorie. — Race Fémeline. — Mâles. —
1'' section. — Animaux de \ an à 2 ans. —
1"' prix, M. Ballot (Louis"!, à Chenevrey (llaiile-

Saône) ; 21^, M. Lanien (Amédée), à ()uf;ney

(Jura); 3», M. Jacquet(lsidore), à M.ilans (Haute-

Saône) ;'mentions honorables, .M. Ballot (Pierre)

à Chancey (Haute-Saône) ; M. Jamais (Alphonse),

à Lavigney (Haute-Saône) — 2" section. —
Animaux de 2 à 4 ans. — 1"' prix, M. Ballot

(Pierre) ;
2'', M. Mercier (Ferréol), à Sermange

(Jura); 3'', M. Morrel (Léopold), à Membrey
(Haute-Saône); mention honorable, M. Mounot
(Claude-Joseph), à Cugney (llaute-Saone). —
Femelles. — l"> section. — Génisses de i an à

2 ans. — 1''^' ïous-scctiou. — i"' prix, M. P,m-

sard (Abel), à Vitreux (Jura) ;
2" M. Martinet-

Lanaud. à Malans (Haute-Saône); 3", M. Ballot

(Pierre). — 2= sous-section. — l'''prix, M. Ballot

(Charles), à Chenevrey (Haute-Saône) ; 2", M.
Jacquet (Isidore) à Malans (Haute-Saône) ; 3',

M. Prudhon (Jo.=eph), à Chaumercenne Haule-

Saône). — 2° section. — Génistes de 2 à 3 ans

pleines ou à lait. — 1'" sous-section. — !'•' prix,

M. Pansard (Abel'i; 2^ M. Martinet-Lanaud ; 'i'^,

M. BruneaJ (Georges), à Flagy (Haule-Saônej ;

mention honorable, M. Demolombe (Ferréol), à

Chenevrey (Haute-Saône). — 2= sous-section.

— f'prix, .M. Ballot (Charles) ; 2', M. Jacquet

(Isidore); 3', M. Clément iHeuri-Kniile) ; men-
tion honorable, M. Lagnien (Amédéei, à Ou-
gney (Jura).— 3'' section. — Vaches dr plus de

3 atts, pleines ou à lait. — V'- sons-section.

—

l<"'prix, M. Martinet-Lanaud ; 2', M. Demolombe
(Ferréol) ; 3", M. Ballot (Pierre) ; mentions ho-

norable, M. Liautey (François), à Port-sur-

Saône (Haute-Saône). — 2" sous-section. —
l"prix, M. Ballot (Charles) ;2'-, M. Jacquet (Isi-

dore); 3°, M. Jacquinot (Claude), à Recologne-

les-Ray (llaiite-Saôue) ; mention honorable,

M. Cautiu (Elienne), à Ferrières-les-Ray (llaute-

Saôue).

3° calér/orie. — Race de Monibéliard . — Mâles
1™ section. — Animaux de 1 à 2 ans. — l"''

prix, M. Vieille (Ernest), à Franois (Donbs); 2»,

M. Tatigny (Eugène), à Relleneuve (Cùte-d'Or);

3», M. Beauquis (Victor), à Velleguindry (Haute-

Saône) ; 4", M. Cêlarier (Antoine aine), à Fon-
tenay-sous Buis (Seine) ; mentions honorables,

M. Graby (Victor), à la Ferté (Jurai; M. Bresaon

Monthélie, à Longecourt (Côte-d'Or) — 2" sec-

tion. — Animaux de 2 à 4 ans. — l''' prix,

M. Cêlarier Antoine aine) ; 2°, M. Rallot

(Pierre), à Chancey (Hante-Saône) :3'', M. Reau-
qnis (Victor); 4", M. Martinet Lanaud, à Ma-
lans (Haute-Saône); menlion honorable, M. Pan-
sard (Abel), à Vitreux (Jnra). — Femelles. —
1''" section. — <}ênisses de l an à 2 ans. —
l'« sous section. — l«r prix, M. Demolombe
(Auguste), à Chenevrey (Haute-Saône ;

2'',

M. Pansord I Abel): 3e, M. Tatigny (Eugène);
— 2'' sous-section. —\<-r prix, M. Cêlarier (An-

toine, aine) ;
2", M. Ballot (Charles) ; à Chenevrey

(Haute-Saône) ; 3°, M. Poulet (Emile), ii Besan-

çon 'Doubs). — 2° section. — Génisses de 2 à 3

ans, pleines ou à lait. — l" sous-section. —
l" prix, M. Tatigny (Eugènei ; 2«, 1\L Martin
(Claude, à Saint-Apollinaire (Côtcd'Or ; 3',

M. Pansard (Abel) ;
4'', M. Gonx (Honoré), à

Pusey illautiî-Saône) ; mention lumorable,

M. Laribe (Jules), à Griselles (Côte-d'Or). —
2' sous-section. — t"'' prix, M. Cêlarier (An-

toine, al[ié)
;

2", M. Beauquis (Victor) ; S',

M Marie (Georges), à Ileuill -y-le Grand (Haute-

Marue) ;
4'', M. Clément (Henri-Euiile, i Ma-

lans (Haute-Saône). — 3" section. — Vaches de

plw: de 3 ans, pleines ou à lait. — l" sous-

section. — 1" prix, M. Meuriot (Claude), à

Moutille, près Semur (Côte-d'Or); 2», M. Tati-

gny (Eugène); 3', M. Martin (Clau.le); i',

M. Ballot (Pierre); 5", M. Bruneau (Georges), à

Flagey (Haute-Saône) ; mention honorable,

M. Beau (Albert), aux Granges - Sanibourg

(Yonne). — 2» sous-seclion. — l" prix, M. Cê-

larier (Antoine, aîné); 2'', M. Ballot (Louis) ; 3»,

M. Poulet (Emile) ; 4", M. Marie (Georges) ; 5»,

M. Beauquis (Victor).

4' catégorie. — Race d'Abondance. — Mâles.

— f" section. — Animaux de ^ à2 ans. — Prix

unique, M. MoUiet (Edouard), à Villard-sur-

Boi'ge (Haute-Savoie) ; prix supplémentaires

M. Fischaril (François), à Chens (Hante-Savoie);

M. Blanc (André), à Nevy-sur-SeiUe (Jura). —
2" seclion. — Animauv de 2 « 4 aiis. — Prix

unique, M. Bouvet (Jfian\ à Habère-Lullin

(Haute-Savoie)
;
prix supplémentaires, M. Ge-

noud (Eugène), à Draillant (Haute-Savoie) ;

M. Thoret (Josephl, .m Champagney (Jura). —
Femelles. — l'o section. — Génisses de { à

2 ans. — i'" sous-section. — Prix unique.

M. Molliet (Edouard! ;
prix supplémentaire,

M. Bondaz (Joseph), à Thonon (Haute-Savoie).

—

2= sous-section. — Prix unique, non décerné. —
2» section. — Génisses </«? 2 à 3 ans, pleines ou

à lait. — 1''" sous-section. — Prix unique,

M. Mcdiiet (Edouard'. — î'^ sous-seclion. —
M. Molliet (Louis), à Villardsur-Boige (Haute-

Savoie). — 3'^ section. — Vaches de jdus de

3 ans, pleines ou à lait. — 1'" .sous-section. —
!'= prix, M. Bondaz (Joseplu, il Thonon (Haute-

Savoie) ; 2", M. Tatigny (Eugène) ; S', M. Ber-

Ihet i,Edouard-.Marie), à Allange (Haute-Savoie);

4", non décerné. — 2° sous-secliun. — I"'' prix,

M. Fischard (François); 2», M. Genoud (Eugène);

3*, M. Graber (Joseph), père, à Couthenans

(Haute-Saône); 4'', non décerné.

S" catégorie. — Races françaises diverses

pures autres que celles déjà désignées. — Mâles.

— l'' section. — Animaux de 1 « 2 ans. —
l"et 2" prix, non décernés; prix fup|iléuieulaires,

iM. Mercier (Jacques), à Orcet (Puy-de-Dôme) ;

M. Gelez (Joseph), à Thervay (Jiiraj; M'"'' Roy-

Gauthier, à Vellexon (,lIaute-Saôue) : M. Brossel
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(Eugène), à Mercey-le-Grand (Doubs). — 2= sec-

tion. - Animaux de 2 à i ans. — l" pi'ix, non
décerné ; 2', M. Mercier (Jacques'

;
prix supplé-

mentaires, .MM.Rabasse Tréres, à Ancy-le-Fianc

(Yonne) ; M. Relroiivey (Joseph), à Grandfon-

taine (Doubs) ; M. J.ipiot (Gustave;, à Cbàtillon-

sur-Seine iCôte-d'Or); .M. Ballot (l'ierrel. — Fe-

melles — f' section.

—

Génisses de 1 à 2 ans.—
1" sous-seclioii. — 11!'' prix, M. Couvert (Pierre),

fils, à Thoniarey (Ilaute-Saôue) ; 2", M. Tali^ny

(Eugène). — 2» sous-section. — l'"' prix, MM l\a-

basses, frères ;2", M. Mercier (Jacques); mention

très honorable, M. Poulet (Emile), à Besançon
(Doubs); mention honorable, M. Jacquinot

(Claude), à Uecologne-les-Ray (Haute-Saône).

—

2° section. — Génisses de 2 à 3 ans, jileines

ou à lait. — l"'o sous-?ection. — l=''prix, M. Ta-

tigny (Eugène) ; 2", non décerné. — 2" sous-

section. — l"' prix, M. Barçon (Nicolas), à

Cheuiauein (Doubs) ; 2", MM. Rabasse, frères,

mention honorable, M. Mercier (Jacques). —
3° section. — Vaches de plus de 3 ans, pleines

ou à lait. — 1'= sous-section.— l":'' prix.M. Gra-

bert (Joseph) fils, à Couthenans ^Haute Saône)
;

2=, M. Couvert (Pierre), à Thomarey (Haute-

Saône) ; 3", M. Beau (Albert), à Sambourg
1 Yonne) ;

prix supplémentaire, M. Lyautey

(François), a Port-sur-Saône (Haute-Saôiiei. —
2" sous- section. — l'^'" prix, MM. Rabasse, frères,

2", M. Mercier (Jacques); 3', M. Clément (Henri-

Emile); mention très honorable, .\L Graber,

père ; mention honorable, MM. Rabasse, frères.

6° catégorie. — Race Durham. — Mâles. —
Iro section. — Animaux de 6 mois à 1 an. —
l''!' prix, M. Signorel (Charles), à Sermoise

(Nièvre) ;
2o, M. Huot (Gustave), à Saint-Léger

(Aube) ;
prix supplémentaire, M. Larzat (Elle),

à Germigny l'Excmiit
;,
Cher); mentions honora-

bles, M. Huot I Gustave); M. Signoret (Charles).

— 2" section. — Animaux de i à 2 ans. —
ler prix, M. Petit (Emile), à Bourgneuf-Val-d'Or

(Saône-et-Loire); 2», M. Signoret (Charles); 3«,

M. Huot (Gustave); 4=, AL Larzat (Elie)
;
prix

supplémfntaire', JL Gréa (Emmanuel^, à Rota-

lier (Jura) ; M™« Roy-Gauthier, à Vellexon

(Haute-Saône). — 3« section. — Animaux de 2 à

i ans. — i"' prix, M. Signoret (Charles) ; 2«,

.M. Gréa (Emmanuel) ; 3", M. Huot (Gustave)
;

mention honorable, M. Petiot (Emiie). — Fe-

melles. — l'" section. — Génisses de 6 mois à

2 ans.— lo''prix, M. Larzat (Elie) ; 2«, M. Siguo-

ret (Charles); prix supplémentaires, M. Signoret

(Henry), à Saincaize (Nièvre); M. Petiot (Emile);

M. Huot (Gustave). — 20 section. Génisses del à

2 uns. — !=' et S» prix, M. Petiot (Emile); 2«,

M. Huot (Gustave); prix supplémentaire, M. Lar-

zat (Elie). — 3"^ section. — Génisses de 2 à 3 ans,

pleines ou à. lait. — 1
='' prix, M. Huot iGustave)

;

2«, M. Gréa (Emmanuel) ; 3=, M. Larzat (Elie\ —
— 4' section. — Vaches de plus de 3 ans, pleines

ou à lait. — Rappel de l"'' prix, AL Petiot

(Emile);!" prix, M. Peti'jt (Emile) ; 2", M. Huot
(Gustave) ; 3«, M. Larzat (Elie) ; 4", M. Gréa (Em-
manuel); mention honorable, M. Larzat (Elie).

'i' catérjorie. — Croisements Durham. — Fe-

tnelles. — l''" section. — Génisses de 1 à2 ans.

— Pas d"animaux présentés. — 2" section. —
Génisies de 2 ans à 3 ans, pleines ou à lait. —
Pas d'animaux présentés. — 3" section. — Va-

ches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. —
1" prix, .M. Célarier (Antoine), aîné, à Fonte-

nay-sou8-Bois (Seine); 2=,M. Tainturier-Seguin,

à Montoiilot (Côte-d'Or) ; 3«, M. Meuriot (Claude),

à Semur (Côte-d'Or).

8= calé{/orie. — Races Suisses brunes [Schtritz

et analogues). — f" section. — Animaux de 1 à

2 ans. — i" prix, M. Martin (Claude), à Saint-
Ap(illinaire(Cùte-d'Or) ; 2=, JL Poirson (Auguste),

à Tout (Meurlhe-et-Mosell.-) ; 3% M. Martenot
Ch.arles, à Couzy-le-Châtel (Yonne/; prix sup-
plémentaire, M. Delsol (Laurent), à Montpellier

(Hèraullj. — 2" section. — A^rimaux de 2 à
ans. — ! = ' prix, M. Graber (Joseph); père, 2',

M. Delsol (Laurent); prix supplémentaire,
MM. Mutin, frères, à Quemigny (Côte-d'Or). |^
Femelles. — i'" section. — Génisses de l à

2 ans. — l"'" section. — l"' prix, M. Japiot

(Gustave); 2% M. Martin (Claude). — 2" sous-

section. — !" prix, M. Graber (Joseph), père;
2i-', AL Delsol (Laurent); prix supplémentaire,

M. Poirson (Auguste) ; mention honorable, M. de

Persin de Jonquières-Malhabiau, à Montfavel-

Avignon (Vaucluse). — 2' section. — Génisses

de 2 ù 3 ans, pleines ou à luit. — !''« sous-

section. — !« prix, AL Japiot (Gustave); 2",

M. Martenot (Charles); 3', AL Martin (Claude).

— 2" sous-section. — 1'"' prix, AL Poirson (Au-

guste); 2', AL Couturier (Paul), à Val-Suzon
(Côt>'-d'Or); 3=, AL Delsol (Laurent); prix sup-

plémentaire, AL de Persin de Jonquières. —
3° section. — Vaches de plus de 3 ans, pleines

ou à lait. — f' sous-section. — !'=' prix,

iM. Alarteuot (Charles); 2", AL Graber (Joseph),

fils, à Couthenans (Haute-Saône); 3», M. Alartin

(Claude); i", non décerné. — 2= sous-sectiou. —
i'' prix. Al. de Persin de Jonquières-Malhabiau;

2", AL Delsol (Laurent) ; 3', AL Poirson (Auguste);

i", non décerné.
9« catégorie. — Races Suisses tachetées : Fri-

bourgeoise, Bernoise et analogues . — Mâles. —
t« section. — Animaux de 1 à 2 ans. —
I»"' prix, AL .Marc (Victor), à Chevigny-Saint-

Sauveur (Côte-d'Or) ; 2«, AL Tatigny (Eugène);

3«, AL Célarier (Antoine), aine, à Fonteuay-sous-

Bois (Seine); mention honorable, AL Alarie

(Georges), à Heuilley- le Grand (Haute-Alarne).

2' section. — Animaux de 2 à i ans. — i'-'f prix,

AL Célarier (Antoine); 2», .\L Alarie (Geoiges);

mention honorable, M. Martin (Claude). — Fe-

mell^s. — 1" section. — Génisses de 1 à 2 ans.

Ito sous-section. — 1='' prix, AL Fleury (Claude),

à Aiserey (Côte-d'Or); 2», AL Tatigny (Eugène);

3', AL Martin (Claude". — 2- sous-section. —
1" prix, M. Marie (Georges); 2», M. Jacquet

(Isidore), à Alalan? (Haute-Saône); 3», Ai. Cou-

turier (Pauli, à Val-Suzon (Côte-d'Or). — 2» sec-

tion. — Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait.

— 1''» sous-section. — 1" prix, M. T.itigny (Eu-

gène); 2», M. Ballot (Pierre), à Chancey (Haute-

Saône) ; 3», Mme Roy-Gaulhier, à Vellexon (ILaule-

Saône). — 2' sous-section. — l"' prix, AL Bar(:on

(Nicolas); 2', AL Beauquis ((Victor), à Veilleguin-

dry (Haute-Saône); 3', Al. Faton (François),

à Salins (Jura). — 3= section. — Vaches

de plus de 3 ans, pleines ou à lait. — 1'''= sous-

section. — 1" prix, AI. Alartin (Claude) ; 2«,

AL Taligny (Eugène); 3', AI. .Martiuet-Lanaud.

— 2» sous section. — 1='" prix, AI. Poulet

(Emile); 2'-, M. Célarier (Antoine); 3°, M. Grillot

(Alfre.l), à Ray-sur-Saône (Haute-Saône) ; men-

tion honorable, AI. Beauquis (Victor).

10' catégorie. — Races étrangères pines autres



66 CORRESPONDANCE

que celles ayant une catégorie spéciale. — Mâles.
— Section unique. — Animaux de i à 4 ans.

— 1='' prix, M. Mathieu (Armand), à Bernon
(Aube); 2°, M. Geley (Josepti), à Tliervay (Jura)-

— Femelles. — l''" section. — Génisses de 1 à

2 ans. — !='• prix, M. Mathieu (Armand) ; 2°,

M. Delsol (Laureut). — 2« section. — Génisses de

2 à 1* ans, pleines ou à lait. — l<^r prix,

M. Mathieu (Armand); 2°, M. Duché (Marius),

à Lantenay (Côte-d'Or). — 3= section. — Vaclies

de plus- de 3 ans, pleines ou à lait. — l«r prix,

M. Mathieu (Armand); 2«, M. Graber, père; 3°,

M. Graber, fils.

Prix d'ensemble.

Objets d'art. — M. Bardin (l<>édéric), [pour ses

animaux de races eharolai^re ou nivernaise
;

M. Mercier (Jacques), à Orcet (Puy-de-Dôme),

pour ses animaux de races françaises; M. Pe-

tiot (E.), pour ses animaux de race durham.
Bandes de vaclies laitières pleines ou à lait.

— 1«|' prix, M. Martin (Claude), à Saint-Apolli-

naire (fiùte-d'Or); 2=. M. Delsol (Laurent:, à

Montpeilier (Hérault); 3» et 4«, non décernés.

DEIXIÈME CLASSE. — ESPÈCE OVINE.

l" catégorie. — Race mérinos. — i'" sous-ca-

tégorie. — Mérinos Bourguignons. — Mâles. —
1''° section. — Animaux de 18 mois au plus. —
!<'' prix. M. Bertrand (Edouard), à Baigneiix-les-

Juifs (Côte-dOr); 2% M. Renard (Victor), à Fon-

taines (Cùte-d'Or) ; 3«, non décerné. — 2« sec-

tion. — Animaux de plus de 18 mois. — l" et

2«prix, M. Bertrand (Ed.); 3», M. Renard (Victor);

prix supplémentaire, M. Duthu (Victor), à

Chauceaux iCôte-d'Or). — Femelles. — 1''' sec-

tion. — Animaux de 18 mois au plus. — X"' prix,

M. Ren.irJ (Victor) ; 2», M. Bertrand (Edeuard.;

3«, non décerné. — 2= section. — Animaux de

plus de 18 mois. — l^r prix, M. Bertrand (E.);

2°, M. Duthu (Victor) ; 3'', non décerné. —
2" sous-catégorie. — Mérinos Ctiampenois. —
Mâles. — l" section. — Animaux de 18 niois au
plus. — 1°'' et 2» prix, M. Chevalier (Edmond;,

à Braux-Sainte-Cohière (Marne); prix supplé-

mentaires, M. Mathieu (Armand;, à Bernon
(Eure!; M. Jlarcoux (Frédéric), à Braux-Sainte-

Cohière (Marne). — 2= section. — Animaux de

plus de 18 7nois. — i"' et 2° prix, M. Marcoux
(Frédéric) ; mention honorable, M. Chevalier

(Edmond). — Femelles. — i^" section. — Ani-

maux de 18 mois au plus. — 1'-'' prix, M. Che-

valier (Edmond); 2', M. Marcoux (Frédéric);

prix suppléraeutaire, M. Mathieu (Armand). —
2« section. — Animaux de plus de 18 mois. —
1er prix, M. Chevalier (Edmond); 2'', M.Mathieu

(Armand); prix supplémentaire, M. Mareou-t
(Frédéric).

a^ catégorie. — Dishley-Mérinos. — Mâles.—
i"! sectiou. — Animaux de 18 mois au plus. —
i'' prix, M. Coiiesuon-Bonhomine, à Coulom-
miers (Seine-et-Marne); 2', M. Renard (Victor);
prix supplémentaire, M. le marquis de Saint-
Chamans, à Louan (Seine-et-.Marnej; mention
honorable, M. Couesnon-Bonhomme. — 2« sec-
tion. — Animaux de plus de 18 mois.— l'"'piix,

M. Couesnon-Bonhomme; 2', M. Renard (Vic-
tor); prix supplémentaire, M. le marquis de
Saiut-Chamans. — Femelles. — l'» section.
— Animaux de 18 mois au plus. — 1''' prix,

M. Couesnon-Bonhomme ; 2«, M. le marquis de
Saint-Chamans. — 2" section. — Animaux de
plus de 18 mois. — 1" prix, M. le marquis de
Saint-Chamans; 2«, M. Couesnon-Bonhomme;
prix supplémentaire, M. Poupier (.'Ichillci, à
Seigny (C6te-d'0r).

i" catégorie. — Races françaises diverses
pures. — Mâles. — 1" prix, M. Aucouturier
(Gilbert), à Saint-Just .Cher); 2«, M. Biunot
(Jules

, à Hauterive (Yonne); 3'% M. Aucouturier
\G.}; prix supplémentaires, M. Brunot (Jules);

M. Ragois (Gustave), à ViUars-Villenotte (Côte-

d'Or); M. Bois (Eugène), à Fresne-Saint-Mamès
(Haute-Saûne); M. Mercier (Jacques), à Orcet
(Puy-do-de-Dôme). — Femelles. — l" et 2" prix,

M. Aucouturier (Gilbert); 3°, M. Brunot (Jules);

prix supplémentaire, M. Ragois (G.)

4" catégorie. — Races étrangères pures à
laine longue (Dishley, Lincoln, Colswold et

analogues). — Mâles. — Prix unique et prix

supplémentaire, M. Signoret (Charles), à Ser-

moise (Nièvre)
; prix supplémentaires, M. Renard

(Victor); M. Ragois (G.) — Femelles. — Prix

unique, M. Signoret (Charles).

S' catégorie.— Races étrangères à laine courte

{Souldmrn, Shrops/iire et analogues.— Mâles.—
l^' prix, M. Rolland (Léon), à Coutellet près

Sentis (Oise); 2" et 3», M. Collas (Louis), Ser-

moise (Nièvre) ; i"' prix supplémentaires,

M. Rolland (Léon); 2", M. Collas (Louis i; 3^
M. Bize-Barot (Simon), à Savigny-Ies-Beaune

(Côte-d'Or). — Femelles. — 1" prix, M. Colas

(Louis); 2s M. Rolland (Léon); 3", M. Collas

(Louis); prix supplémentaire, M. Rolland (Léon).

Pn.x d'ensemble.

Objets rf'ac/, décernés à M. Chevalier (Edmond),

pour ses mérinos champenois ; M. Signoret

(Charles), pour ses animaux de race Dishley.

(A suivre).

CORRESPONDANCE

— N° 8104 {Maine-et-Loire). — Voir article

spécial dans le présent numéro.
— N" 13739 {Belgique). — La première

nourriture des pintadeaux doit se com-
poser d'œufs de fourrais ou bien d'œufs de

poules durcis, hachés très fln et mélangés

de persil, ou encore d'une pâtée d'œufs durs

et de mie de pain, de chènevis et de millet

écrasés avec de la mie de pain. On y peut

ajouter de la salade coupée en menus mor-

ceaux. Un mois plus tard, on leur donne du
chènevis entier, de l'avoine, du sarrasin, du
petit blé, des pâtées de son, de farine d'orge,

de pommes de terre cuites, de riz cuit, avec

addition d'oignons hachés menu. Quand
survient la maladie du rouge (développe-

ment des caroncules) du deuxième au troi-

sième mois, il faut tenir le troupeau au

chaud, puis donner une nourriture stimu-

lante et tonique, c'est-à-dire des pâtées
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composées de farine d'avoine, d'un peu de

son, de chènevis écrasé, où l'on ajoute du

sel, du poivre en yrains, un peu de persil

haché très fin, avec un peu d'ail et beaucoup
d'oignons crus coupés en petits morceaux.

On fait boire chaque jour un peu de vin

tiède, et on ne laisse sortir qu'une heure ou

deux par jour, quand le temps est sec et

chaud.— (D-- H. (;.)

— M. E. de F. {Isère). — Nous nous expli-

quons diflîcilement l'engorgement des

boulets d'un cheval par l'action de la

tourbe litière. Peut-être cela se produit-il à

la suite de quelquesjoursde reposa l'écurie.

Nous avons l'expérience de la tourbe litière,

et nous avons tout autre reproche à lui

adresser que celui de déterminer cet engor-

gement des boulets. — (E. T.)

— N" 9287 (Tarn-et-Garonne). — Les pre-

miers vins blancs doux, vulgairement le

macadam, qui nous arrivent à Paris, sont

expédiés en futailles fortement méchées
;

on a l'ait un trou de foret près de la bonde
et ce trou est bouché avec quelques petits

brins de paille qui permettent à l'acide car-

bonique de se dégager. Ou bien, le trou est

percé dans la bonde. 11 n'y a alors aucun
risque à courir au sujet de l'éclatement des

fûts pendant le transport. La perte qui peut

résulter de cette façon de procéder n'est

pas aussi grande que vous le croyez, les fûts

sont chargés bonde dessus et ce n'est qu'en

roulant pour charger et décharger qu'il se

produit une perte de peu d'importance.

C'est le procédé le plus économique et le

plus simple à employer pour le transport

par voie ferrée et en fûts de 22o litres des

moûts de raisins ou des vins encore en fer-

mentation. Un raéchage énergique diminue
d'ailleurs l'activité de la fermentation. —
(A. L.)

— M. L. (Indre). — La culture de l'ail

et de l'ognon, pour être lucrative, ne peut

se faire en dehors des jardins que sur des

terres un peu argileuses, profondes, saines,

de bonne fertilité et fumées l'année précé-

dente. La variété dite ail rose hâtif ou celle

appelée ail rouge sont celles qu'il faut cul-

tiver en plein champ. Quant à l'ognon, il

faut choisir la variété qui est la plus

appréciée sur les marchés de la contrée.

Ici, on accorde la préférence à Vognon
rotige prf/?; ailleurs, on recherche principa-

lement l'ognon à pellicule jaune.

Le fraisier des Alpes ou des quatre

saisons n'est véritablement productif que
lorsqu'on le cultive sur un terrain de consis-

tance moyenne, profond, un peu sableux

et qu'on peut facilement arroser pendant le

printemps et l'été. La paillis bien appliqué

a une grande influence sur la réussite du
fraisier. Il empêche le soleil ou les hàles de

dessécher la couche arable et évite que les

fruits ne deviennent terreux pendant les

grandes pluies.

Il ne faut pas oublier que le fraisier

demande beaucoup de fumier et d'eau.

Nous ne pouvons décrire ici la culture de
l'ail, de l'ognon et du fraisier. L'ouvrage
publié l'an dernier sous le titre de Plantes

légumières cvUivées en plein cliamp contient

à ce sujet des renseignements détaillés. 11 a
été édité par la Librairie agricole dj la Mai-

son rustique. — (G. H.)

— M. L. P. {Charente-Inférieure). — L'épi

de blé isolé appartient bien au blé dattel
variété rustique, productive et assez pré-

coce.

Le deux épis blanchâtres et bien déve-

loppés appartiennent très certainement au
blé Victoria qui, suivant les contrées, a

produit diverses races. C'est la pratique

seule qui fera connaître si vous devez pré-

férer le dattel au Victoria. Ces deux bonnes
variétés peuvent, d'ailleurs, être cultivées

sur la même exploitation. — (G. H.)

— N° 8163 [Marne). — Vous possédiez,

votre frère et vous, une ferme qui a été

louée par votre père ; il y a encore quatre

ans de fermage. Après la mort de ce der-
nier, vous avez mis la ferme en vente pu-
blique, sans qu'il fût stipulé sur les affi-

ches et insertions que l'on vendait la ferme
avec une machine fixe à battre les grains

;

vous avez racheté la ferme. Aujourd'hui
votre frère vous réclame moitié de cette ma-
chine. Vous demandez s'il est dans son
droit.

Nous ne le pensons pas. La machine à

battre étant fixe, dites-vous, elle dépend
nécessairement de l'immeuble avec lequel

elle fait corps et se trouve comprise dans
la ferme objet de la vente. Alors même
qu'elle ne serait pas fixe, elle n'en consti-

tuerait pas moins un immeuble par desti-

nation, puisqu'elle est affectée à perpétuelle

demeure à l'exploitation de la ferme. Elle

vous appartient donc, et votre frère n'a pas

le droit de vous réclamer la moitié de sa

valeur. — (V. E.)

— M. Y. [Var). — Vous désirez savoir si

un chien uniquement affecté à la garde,

qui ne sort de son chenil que pour être

conduit en laisse derrière une voiture à la

campagne de son propriétaire, distance d'un

kilomètre, doit-être taxé comme chien de

luxe ou simplement commme chien de
garde.
Nous pensons que ce chien doit être

taxé comme chien de garde. En effet, il est

spécialement affecté à la garde de la

maison. .S'il ne sort que pour aller à la cam-
pagne de son propriétaire et est attaché à la

voiture, il ne sert à celui-ci ni comme chien

d'agrément, ni comme chien de chasse; il
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n'y a donc pas lieu de le ranger dans la

catégorie des chiens de luxe. —(G. E.).

— N» 12428 (Turquie). — Nous vous con-

seillons de planter sur votre terre argilo-

calcaire avec sous-sol calcaire ou mar-

neux, le Pin laricio (vauété de la Tauride ou

celle d'Autriche) ou le Chêne pubcscent {Qiier-

cuspubescmx Wiils). Le pin sylvestre dépéri-

rait sur ce terrain à partir de 15 à 20 ans.

Les deux essences que nous indiquons pour-

ront être plantées seules ou mélangées, à

i™.50 de dislance en tous sens, avec des

plants de trois à quatre ans.— (P. M.).

N» 6430 {D')uches-du- Rhône). — Vous

exposez que vous possédez une propriété

avec vignoble à G. et que vous comptez

établir un autre vignoble dans la commune

de B., qui ne fait pas parlie du même can-

ton que celle de G. et n'est pas limitrophe

de ce canton, quoique la distance des deux

communes soit seulement de 18 kilomètres.

Vous voudriez établir seulement des cuves

dans votre propriété de B. et transporter le

vin daus votre propriété de G., oîi vous avez

votre installation vinaire.

11 y a, dites-vous, dans votre canton des

communes à qui leur situation permet de

jouir (lu transport sans frais et qui sont à

une distance de 28 kilomètres.

Vous demandez quel moyen vous pour-

riez employer pour éviler de payer deux fois

le droit de circulation.

Nous ne voyous, pour notre part, aucun

moyen légal d'oblenir le résultat que vous

recherchez. D'après l'art. 20 du décret du

17 mars 1852 : " L'exemption de droits ac-

cordée au propriétaire pour le transport de

ses récoltes par l'article IS de la loi du

2o juin 1841, est restreinte au cas où le

transport s'i-ffectue dans le canton où la

récolte a été faite et dans les communes

limitrophes de ce canton. » Comme on le

voit, il importe peu que le transport soit

plus ou moins long; l'exemption peut être

accordée alois même que la distance entre

les deux communes est grande ; mais le

bénéfice de l'exemption n'existe pas si les

deux communes ne font pas partie du même
canton ou ne sont pas limitrophes du canton

où la récolte a été faite. — (G. E.)

—N" 9399 {Hdiitc-Viennc). — Le cheval de

trait type postier se trouve dans le dé-

partement du Fini-tère et plus spécialement

au nord dans l'arrondissement de Morlaix
;

son centre d'élevage le plus renommé est le

Léon.

11 y a une société hippique à Saint-Pol-de

Léon, dont le secrétaire fournirait les ren-

seignements les plus précis.

Nous ne croyons pas qu'on trouve dans le

Léon une paire de postiers

3,000 fr. à 3,a00 fr.

moins de

Voici les noms de quelques principaux

éleveurs du Léon :

MM. Sévère (Yves), à Saiiil-Pol-de-Léon
;

Sann (Maurice), à Saint-Pol-de-Léon
;

Tanguy (François), à Saint-Pol-de-Léon
;

Quéré (Michel), à Saint-PoI-de-Léon.

Remarquez que les postières bretonnes

de Léon sont dénommées dans le concours:

postières de d^mi sang. — (H. V. L.)

— N" 8239 [Meuse]. — M. X. possède un
verger en côte, dans lequel se trouve une

cave ouvrant sur la voie publique. A l'ouest

de cette cave existe depuis fort longtemps

(GO ou 80 ans peut-être) une fontaine pu-
blique, construite et entretenue de tout

temps par la commune. Jusqu'en 1898, le

trop plejn de cette fontaine alimentnit un
lavoir appartenant à M. X. A la suite d'un

procès engagé par celui - ci contre la

commune, la commune fit cousiruire une
nouvelle conduite supprimant l'eau dans

le lavoir. Pour le remplir à nouveau,

le seul moyen serait de capter la source
alimentant la fontaine publique en faisant

une tranchée au-dessus de la fontaine, pour

l'ameuer de là dans le lavoir par une con-

duite souterraine passant chez M. X. sur

toute sa longueur.

Vous désirez savoir si M. X. a le droit de

capter la source qui alimente la fontaine

publique.

11 paraît certain que M. X. n'a pas ce

droit. D'après l'article 642 du Code civil

modifié par la loi du 8 avril 1898 : « Le pro-

priétaire d'une source ne peut pas en user

de manière à enlever aux habitants d'une

commune, village ou hameau l'eau qui leur

est nécessaire; mais si les habitants n'en

ont pas acquis ou prescrit l'usage, le pro-

priétaire peut réclamer une indemnité, la-

quelle est réglée par expert. » Et les com-

mentateurs de la loi émettent l'opinion que

la loi nouvelle avait pour but non seule-

ment de satisfaire aux besoins personnels

des habitants, mais encore aux nécessités

de l'agriculture. [Lois nouvelles, année 1898,

1'' parlie, p. 499.)

Or, M. X. a d'autant moins le droit de

capter les eaux de la source, cju'il s'agit ici

non pas seulement des intérêts déjà si res-

pectables de l'agriculture, mais encore de

la santé publique, laquelle pourrait se

trouver compromise par la suppression de

l'eau de source.

D'un autre côté, il est certain que la

commune doit continuer à jouir des eaux

de la source puisque, par un usage plus que

trenlenaire.elle a acquis le droit d'user des

eaux sans avoir rien à payer au proprié-

I taire de la source. — (V. E.)

N» 7429 (hère). — Pour l'irrigation

d'une propriété très étendue, en Algérie,

vous voulez établir une usine élevant, à
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18 ou 20 mètres de hauteur, un volume

J'eau de loO à 180 litres par seconde; l'eau

serait prise dans un puits et refoulée par

une canalisation en ciment dans un château

d'eau. Il faut compter installer un moteur

de 80 à 90 chevaux-vapeur consommant en

pratique, de 80 à 100 kilogr. de charbon par

heure.

N'y a-t-il pas une erreur sur le débit

de la pompe, car, ainsi que vous le voyez, il

s'agit d'une assez forte machine élévatoire
;

le puits est-il capable de fournir ce débil ?

il faudrait nous donner plus de détails : un
plan général de linstallation, pour avoir les

coudes, la pente et la longueur de la conduite

afin d'en calculer le diami'lre et la perte de

charge ; la section du puits, sa profon-

deur, alin de voir le montage possible de la

pompe, etc. En attendant, un avant-projet

nous permet de vous dire que : le diamètre

de la conduite serait d'environ O^.^o a 0"'.40,

et qu'il y aurait lieu de prendre un moteur

à vapeur actionnant directement la pompe.
— (M. R.)

— M. A. R. {Gironde). — Vous pouvez

parfaitement, si vous y trouvez avantage,

substituer le blé à l'avoine dans la ra-

tion du cheval, mais en tenant compte,

d'une part, que le blé est plus lourd que

l'avoine et contient, en outre, une propor-

tion plus élevée de principes digestibles; en

pratique, on peut approximativement éva-

luer que 1 litre de blé équivaut à près de

2 litres d'avoine.

Quant à substituer la paille au foin, il

n'y faut pas songer ; la padie ne contient

que de très petites quantités de principes

alimentaires et encore ceux-ci sont-ils très

peu digestibles ; il faudrait donc faire nigérer

de très grandes quantités de ce fourrage

pour remplacer le foin.

Donnez la paille à discrétion à vos che-

vaux et donnez ensuite le blé en quantité

telle que leur poids se maintienne, tout en

fournissant le travail exigé. Pour atténuer

l'effet échauffant du blé, on le mélange
avec du son, ou bien on distribue séparé-

ment aux animaux des barbotages de son.

— (A. C. G.)

— M. G. G. H. (Roumanie). — La dose

moyenne du chaulage, calculée pour une

année, est d'environ 6à8hectolitres. Tantôt

on donne d'un seul coup des doses massives

de chaux pour une longue période d'années;

tantôt on chaule pour dix ou douze ans,

lantôt pour cinq ou six ans, tantôt pour trois

ans. C'est à ce dernier parti que, dans vos

terres, nous vous conseillons de vous arrê-

ter. La meilleure chaux pour l'anien^lement

des terres est la chaux grasse; si l'on ne

dispose que de chaux maigre, il faut aug-

menter sensiblement les doses; la chaux

hydraulique ne doit être employée que

lorsqu'on ne peut pas faire autrement. Une
analyse chimique vous fixerait rapidement
sur la valeur agricole de la chaux ; à son

défaut, rapportez vous-en aux indications

des maçons du pays qui doivent cojinaitre

les qualités de chaux qu'ils emploient à la

construction. — (A. G. G.)

— M. G. F. {Stinr-1nfcrieu7-e). — Le prix
de fumier de cheval ne nous semble pas
exagéré et nous ne voyons pas, a priori, par

quelle substance vous pourriez économique-
ment le remplacer pour faire absorber les

matières de vidange, a moins que vous ne
disposiez de résidus industriels d'origine

végétale. L'objection qui se présente dans
votre système ne réside pas, à notre avis,

dans ce point de détail, il en est une autre

plus grave. Cette fumure surtout azotée mise

en abondance dans vos prairies vous,donnera
une herbe grossière ; si,- au début et pen-

dant les premières années de création, elle

peut convenir pour enrichir le stock du sol

en azote, il faudra bientôt soit la supprimer,

soit tout au moins la corriger par des

fumures minérales. L'adjonction des super-

phosphates à la dose de oOO à 600 kilogr.

par hectare et par an s'impose; celle des

sels potassiques (200 kilogr. chlorure de po-

tassium) doit être essayée. — (A. G. G.)

— N» 6490 {Côte-d'Or). — Il y a dans la

communication que vous voulez bien nous

faire une série de faits contradictoires en
apparence et nous ne pouvons pas ici en
aborder la discussion, parce que d'abord la

place nous fait défaut, et surtout parce que
les éléments d'appréciation nous manquent.
Parmi ces éléments, il en est un d'impor-

tance capitale, c'est la composition chi-

mique du sol. Il est indispensable de faiie

procéder à cette opération par un labora-

toire compétent et, lorsque vous posséderez

les chiffres, nous pourrons avec fruit essayer

de trouver l'explication des faits que vous

signalez. — (A. C. G.)

— N" 6177 (Allier). — Les feuilles que
vous avez adressées sont noires ; elles de-

vraient être accompagnées ^de fleurs et de

fruits, afin qu'on puisse déterminer l'espèce

à laquelle elles appartiennent. — (G. H.)

Il est indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseignements

qu'on nous adresse. — Nous ne répondons pas

aux demandes de renseignements qui ne sont

pas accompagnées d'une bande.

Nous rappelons à nos abonnés que le Journal

d'Agriculture pratique ne donne que dis ren-

seignements agmcoles; il serait inutile de nous

demander des renseignemmits d'une autre

7iatitre; nous ne serions pas compétents pour y

répondre.
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pas à ces prix. Peur les orges, on compte sur

une bonne production comme quantité, surtout

dans le Centre et en Champagne, la qualité dé-
pendra du temps. On parle des cours de 18 à
18. .50. La moisson des escourgeons est terminée,
les premiers marchés traités en province ont
eu comme prix de début 13. .50 à IG fr. gare [de

départ, soit n à 17,23 les lOli kilogr. Paris et

n..50 rendu dans le Nord.^

La récolte des avoines s'annonce dans de
bonnes conditions, la fermeté des cours n'en

est pas moins générale et sur beaucoup de
marché de province, on demande 23 centimes
de hausse par T3 kilogr. les prix demandés pour
ces avoines nouvelles empêchent les transac-

tions. On a payé: belles noires de choix 19 ;i

19.23; d" belle qualité 18.75 à 19 fr. ; autres
noires 17.75 à 18.30

;
grises de Beauce 18 à 18.23;

de lirelagne 17.7a à 18 fr.; rouges 17.73 à 18 fr.

blanches 17.50 à 17.73. AfI'aires très calmes sur
les sarrasins de 17 à 17.23.

Les farines de c onsomm.ation marque de
Corbeil sont à 47 fr. le sac de 137 kilogr. ou
29.93 les 100 kilogr.

Les douze-marques ont clôturés courant 44.50

à 44.75 : août 44.50 à 44.73.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villette du jeudi 6 juillet, la coutinuation des
temps orageux n'a permis aucune amélioration

des cours du gros bétail, les chevillards, pas
plus que les bouchers, n'achètent que le strict

nécessaire. Les veaux sont revenus aux bas
prix de la semaine précédente; les moulons se

plaçaient moins facilement que le lundi précé-
dent. Perte de 4 à 3 fr. par 100 kilogr. vifs sur
les porcs.

Marché de la Villelte du jeudi 6 juillet.

Cote officielle

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras.

Bœufs
Vaches.. .

.

Taureaux .

Veaux.. .

.

Moutons.,

Porcs

Amené;

2.C91

6Î9

204

2.003

14.632

5.320

Prix extrêmes
au poids net.

0.86 à 1.48

0.86 1.46

0.-8 1.10

1.10 1.90

1.2S 1.95

l.iS 1.59

Vendus.

2.031

579

177

1.451

12.932

5.320

Poids
moyens

36 î

309

390

78

21

85

Prix extrêmes
au poids vif.

0.52 à 0.K8

0.52 0.S7
0.46 0.66

66 1.14

0.64 0.94

0.90 1.06

Au marché du lundi 10 juillet, la marchandise

de premier choix était abondante et cependant,

toujours en raison de la température orageuse,

il a fallu consentir de sérieuses concessions

pour traiter, la baisse peut-être évalue entre

15 et 25 fr. par tète : bons boeufs nosmands
0.72 à 0.73 ; charentais-Iimousins 0.B8 à 0.70

;

boeufs blancs 0.70 à 0.72 ; mara!chins0.5S à 0.69 ;

limousins et périgourdins 0.6S à 0.73 ; marchois
0.03 à 0.71 ; choletais 0.38 à 0.6S; nantais

0.60 à 0.68; vendéens 0.33 à 0.64; bretons 0.33 à
0.63 le dcmi-kilogr. net. Les génisses se détail-

laient encore jusqu'à 0.72 et 0.73 et les meil-

leures vaches blanches et normandes obtenaient
de 0,66 à 0.70, les vaches un peu vieilles de
0.63 à 0.68. Les bons taureaux se traitaient de
0.52 à 0.35.

C'est encore et toujours de la baisse sur les

veaux. Les meilleurs, en provenances de l'Eure,

d'Eure-et-Loiretde Seine-et-.\Iarne,ne trouvaient
pas preneuis au delà de 0.83 au détail et 0.90

en bandes
;
petits dieppois 0.73

;
gournayeux et

autres 0.55 à 0.63.

Mauvaise vente aussi des moutons
; petits

métis 0.92 à 0.93 ; d» poids moyen 0.88 à 0.92
;

d» plus lourds 0.78 à 0.80 ; champenois 0.88 à
0.90 ; bourguignons 0.85 à 0.88 ; auvergnats
0.83 à 0.86; picards 0.83 à 0.90 le demi-kilogr.
net.

Gain de 2 fr. par 100 kilogr. vifs sur les porcs :

bons porcs de l'Ouest 0.32 à 0.55 ; du Centre
0.48 à 0.53 le demi-kilùgr. vif.

Marché de la Villelte du hnidi iO juillet.

Bœufs
Vaches
Taureaux...

.

Veaux
Moutons
Porcs

Amenés.

3.604

i.cey

237

1.852

27.357

3.106

Vendus.

3.084
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Chartres. — Porcs gras, île 1.35 à 1.40 le ki-

logr.; porcs maigres, de y.j à 65 fr.
;
porcs dj

lait, de 28 à 33 fr. ; veaux gras, de 1.70 à 1.90

lekilogr ; veatix de lait, de 45 à 55 fr.; moutons
de 7 à 35 fr.; vaches 150 à 200 fr.

Dijon. — Vaches de 1.12 à 1.30; moutons, de

1.42 à 1.70; veaux, de 0.78 à 0.90; porcs de 1 fr.

à 1.08; bœufs 1 3U à 1.38. Le tout au kilogr.

Forges-les-Eaur. — Veaux gras 1.30 à 1.80

le kilogr.; veaux uiaigres de 20 à 45 fr.; porcs

gras de 1.40 i \.'<0 le kilog.; porcelets de 23 à

28 fr.; vaches, 1.35 à 145; d" laitières, 350 à

450 fr.; génisses, 140 à 150 fr.

Lyon. — Bœufs, 1" qualité, 142; 2«, 140;

3«, 130 fr. Prix extrêmes, 115 à 146 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, prix ex-

trêmes 75 à lllO fr.les luO kilogr. Moutons l''«qua-

lité, 180 fr.; 2«, 90 fr.; 3«, 85" fr. Prix extrêmes,

100 ,à 120 fr. les 100 kilogr. Porcs, 80 à 105 fr.

les 100 kilogr. poids vif, 6 kilogr. de rabais par

tête, droits d'octroi non compris.

Le Havre. — Bœufs, 1.40 à 1.50; vaches, 1.30

à 1.45 ; taureaux, 1.10 à 1.20; moutons, 1.60 à

1.80; veaux, 1.30 à 1.70. Le tout au kilogr.

Nantes — Bœufs 0.63 à 0.69
;
prix moyen,

0.66; vaches 0.63 à 0.69, prix moyen, 0.66;

veaux 0.70 à 0.80; prix moyen, 0.75 ; moutons
0.85 à 0.90; prix moyen 0.87 le kilogr. sur

pied.

Reimv. — Porcs, 1.06 à 1.10 ; veaux de 1 fr. à

1.14; moutons de 1.70 à 2 fr.; bœufs 1.30 à

1.40 ; vaches, 1.08 à 1.30 ; taureaux 1 fr. à 1.04

le kilogr.

Saint-Etienne. — Porcs, 1.06 à 1.12; bœufs,

vaches et taureaux, 1.13 à 1.40; montons, 1.30

à 1.50 ; agneaux, 1.50 à 1.80, au poids u]ort(en

cheville) ; veaux, 0.80 à 0.90 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Dans le Midi, on con-

tinue à parler de ventes sur souches, moins
nombreuses toutefois qu'au début. La propriété

continue de demander 2 fr. par degré pour

vins moyens, tandis que le commerce ne paraît

pas dis|iosé à dépasser 1.80 h 1 90.

Les vins vieux de 9 à 10 degrés se placent

facilement entre 26 et 28 fr. et les 10 à 11 de-

grés entre 28 et 30 fr. On cote à Montpellier :

vins rouges aramon ordinaire 7 degrés 1/2 à

8 1/2, 21 à 22 fr. ; Montagne 9 1/2 à 10 1 2 23 à

24 fr.; d" 10 degrés à 10 1/2, 23 à 26 fr. ; Saint-

Georges 10 à 11 degrés 26 à 28 fr. ; Alieante-

Bouschet 9 à 10 degi-és 26 à 28 fr. ; vin gris 9 à

10 degrés, 23 à 26 fr. l'hectolitre. Vins blancs :

Aramon 7 à 5 à degrés, 22 à 23 fr. ; Uourret

9 1/2 à 10 1/2,25 à 26 fr. ; Piquepoul 10 à 11.72,

28 à 32 fr. ;
Clairette sec 12 à 13 1/2, 40 à 45 fr.

l'hectolitre. A Mmes, on cote ; Aramon de

pleine 23.50 ; d» supérieur 24 fr. ; montagne 25 à

26 fr. d" supérieur 27 à 28 fr. ; costières 28 à

30 fr. ; rose, paillet, gris 25 à 26 fr. l'hectolilre

nu pris à la propriété.

Dans le Bordelais, le mouvement d'aB'aires

est un peu plus prononcé, on a traité quelques

vins vieux, rouges et blancs de 1896 à des prix

relativement bas. On a également traité des 1898

et on conlinne les achals sur souches.

En Bourgogne, les affaires sont calmes comme
chaque aimée à pareille époque, il ne se fait

que quelques petites expéditions.

Le stock des vins vieux est presque épuisé

et la campagne d'automne s'ouvrira avec
les 1898 qui seront prêt à ce mouieiil.

Les alcools du Nord ont tait samedi à la bourse
de Paris, de 43.50 h 43.73 l'hcclolitre 90 degrés
en entrepêit. X Lille on cotait 43 fr.

Sucres. — Transactions peu actives, les sucres
roux 88 degrés ont été colés de 33.30 à 34. ",0 et

les blanc* n" 3 à 36 fr. Ou paie les raffines de
106 à 106.50 et les c^istalli^és extra droits

acquittés de 98 à 98.50 les 100 kilogr.

Huiles. — Affaires sans activité sur le* huil. s

de colza qui font en di.*poiiible 30.50 riieclo-

litre. Demande nulle des huiles de lin de 48.2')

à 48.75. Les premières font 50.23 à Rouen, 49 fr.

â Caen; 48.50 à 49 fr. à Lille.

A Nice, on cote les huiles d'olive extra 163 à

175 fr.; surfines 145 à 153 fr.
; intermédiaire 128

à 135 fr. les 100 kilogr.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise,

type de la chambre syndicale de Conijjiègne,

sont à 32.50 disponible, Paris cote 33 fr. F.pinal

34 fr.; la Loire et l'.Xuvergne 3i fr.

Les fécules repassées valent de 23 à 27 fr.

suivant qualité.

Pommes à cidre. — On parle déjà dans
l'Orne des prix des pommes de la prochaine

récolte. M. Langlais, professeur départemental
d'agriculture, s'élève contre ces marché* faits

' d'avance qui tournent toujours à l'avantage des

spéculateurs et, par conséquent, au détriment

des récoltants. En 1897, par exemple, le culti-

vateur a vendu ses pommes, au début de l'an-

née, 2 fr. ou 2 fr. 30 le demi-hectolitre : en dé-

cembre, elles valaient de 4 à 5 fr. ; mais les

marchands seuls en avaient. Le cullivateur sé-

rieux ue doit faire de prix que lorsqu'il a com-
mencé sa récolte, lorsqu'il est bien renseigné

sur les quantités qu'il récoltera, qu'on récollera

non seulement dans la contrée, mais dans toute

la région cidricole : — « Si tous les cultivateurs

agissaient ainsi, dit M. Langlais, on ne verrait

point ces fluctuations extravagantes qui ne pro-

fitent qu'aux spéculateurs. L,e3 prix se tien-

draient autour d'un taux normal, avantageux

pour tous. Donc, cultivateurs, ne faites point de

marchés prématurés, car vous serez toujours

victimes de la spéculalion. Si les cours montent,

vous aurez vendu trop bon marché, et ne profi-

terez point de ces hauts cours en vendant trop

tôt. Si, au contraire, les cours fléchissent, les

spéculateurs qui vous auront acheté trouveront

toujours un prétexte pour obtenir une diminu-

tion ; au besoin, ils vous chercheront tonle

espèce de chicane pour ne pas se livrer et vous

causer des ennuis. Dans les deux cas, vous
n'aurez rien à gagner et presque tout à perdre. »

Fourrages et pailles.— Les fourrages nouveaux
sont jusqu'ici peu recherchés, les (dfres sont

nombi^nses et la tendance des cours faible. La
paille de seigle de belle qualité est toujours

d'un placement relativement facile. On cote sur

i wagon, les 520 kilogr., en gare Paris: foin et

luzerne 30 à 38 fr.; paille de blé 13 à 18 fr.; paille

de seigle pour l'industrie 24 à 28 fr.; d" ordi-

naire 18 à 24 fr.; paille d'avoine 13 à 17 fr. frais

d'octroi, de déchargement et de conduite à do-

micile à la charge des acheteurs.

Produits résineux. — L'essence de lérében-

thiiie se traite à 69 fr. à Dax, en hausse de I fr.

B. DlJUND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Kéglon.— NORD-OUEST

CALVADOS. Gondé-s-N
CÔTBS-DU-N. — Lannion
riNiSTÊRK. ~~ Quimper
II.LK-ET-V. — Rennes,
MANCHE. — Avranches
MAYENNE. — Lavs! . .

.

MORBIHAN. — Loriont.

OKTiB. — Sées
AfiTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Swlasernaine ^Hausse
précédente . f Baiase.

2» Région. — NORD.
*i8NB. — Laon
Soissons

SURE. — Evreux
KURE-KT-L. Chateaudun
Chartres

NORD. — Armentières.

Douai
0I8B. — Compiègne. .

.

Beauvais
PAs-DH-GALAis.—Arras.
8EINE. — Paris

8.-ET-M.— Montereau.
Meaux

8.-ET-orsB.— Versailles

Rambouillet

SKiNE-iNF. — Rouen..
80MMB. — Amiens. . .

.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse
précédente . \ Baisse.

BI«.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Bit. Seigle. Orge, ivolna

Algef

Oran
Constantin». .

,

Tnnie

tendre.

19.';,=>

19.00

IB.OO

•20.00

dur.

19.50

19.00

19 35

î-i.OO

11.75

1-2.00

13.00

1-2. -25

15.00

13.50

16-25

ÉRÉALES. — Marciiés étrangers.

Prix moyen par 100 kilogr.

MOMS DES VILLES

4IXBMAONK. Mannheim
Berlin

4L8.-LOBR. Strasbourg.

Colraar

Mnlhouse
ANOLKTBRRB.LiverpOo!

AUTRicBB. — Vienne..

BBLOiQUB. — Loovain.

Bruxelles

Liège
Anvers

BONGRiB. — Budapest

HOLLANDV. Amsterdam
iTja.iE. — Bologtie

B8PAGNB. — Barcelone

st;i88B. — Berne.
AMÉRiQUB.— New-York
Chicago

Blè.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS-

UAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.75 il 14.15 I
Douai 14.00 t 14.60

Havre 13.25 13.50 Avignon. ... 16.00 16.00

Dijon n.60 18.50 1 Le Mans.... 16.00 17.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 17.00 h 17.25

Le Mans... 16.00 11.60

Rennes 15.00 15.50

Avranohes.. 16.00 k 16.50

Nantes 16.55 16.75

Vernon IS.50 W.OO

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00 Caroline 47.00* 47.00

Saigon 18.60 23.00 Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux...

Marseille ...

Haricots. |
Pois.

24.00 à 55.00 40.00 à TO.OO

23.50 30.00 30.00 35.00

13.50 I.S.O0I24.OO 24.00,

Lentilles.

28.00 à 24.00

65.00 70.00

34.00 35.00

POHHES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Paris, les 100 kil.

Hollande... 9.00 à 11 .00
;

Rouges 7.00* 8.00

Rondes hâtives 8.00 9.00
1
Early rose 8* 7.00

Variétés indastrielles et foarragères.
Armantières.. 7.00 * 7.00 1 Orléans 6.Ù0 à 7.00

Dijon 9.00 * 6.50 ! Sens 7.00 * 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle vieux 55* 85

— nouveaux. 100 120

Luzerne de Prov. 115 135

Luzerne 80 115

Ray-grass 32 37

Minette 25*33.00
Saintoin * 3 0.. 23 25.00

Sainfoin* le. 22 23.00

Pois jarras.. 16.75 18.00

Vesces d'hiver 19.50 22.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

{Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

PaUle de blé

Paille de seigle...

Paille d'avoine . .

.

l'« quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (Les 100 kil.).

Amidon pur froment 54.00 à 57.50

Amidon de maïs 30.00 36.50

Fécule sèche de l'Oise 32.50 35.50

— Epinal 33.50 34 00

_ Paris 33.00 34.00

Sirop cristal 34.00 45.00

HITILES. — Les 100 kilogr.

Paris.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Les décorations du It juillet; Légion d'honneur; Mérite agricole. — Le jirojet de traité commercial

franco-américain; protestation du comice agricole de Laon. — Ecole nationale des industries

agricoles de Douai: liste des élèves diplômés en 1899. — Ecoles pratiques d'agriculture; exa-

mens d'ailmission aux écoles des Kaurelles, du Lézardcau, de Berthonval, de la Réole, du Neu-
bourg et de Saint-bon. — Excursiou des ingéniems agronomes en Belgique et en Hollande. —
Muséum d'Iiistoire naturelle; nomination de M. Pierre Lesne comme assistant de la chaire

d'entomologie. — Concours spécial de la race ovine des Causses du Lot. — Société libre d'agri-

culture de l'Eure; e.xposition de moutons et de chiens de berger. — Herd-book de la race

bovine nivernaise. — Fête annuelle et concours d'animaux reproducteurs de la Société d'agri-

culture de la Gironde.

Les décorations du 14 Juillet.

Par décrets ea date du 11 juillet 1899,

rendui; iîiir la proposition du ministre de

l'agriculture, ont été promues uu nom-
mées dans l'ordre de laLégion d'honneur

les personnes dont les noms suivent :

Au grade d'officier.

M. Marchand (Jacques-Henri), chef di\ bur-

reau des encouragements au ministère de

l'agriculture ; 43 ans de services. Chevalier

du 7 juillet 1883.

Au grade de chevalier.

iVi.M.

Adam (Eugène), président de la société

sportive d'encouragement à Paris : im-

portants services rendus à l'élevage par

la création de sociétés de courses, le dé-

veloppement des encouragements attri-

bués à la race chevaline, et nQtanjinerit

au cheval de guerre; plus de 2f> ans de

pratique.

Carrière (Paul->'icolas-Lson'i, conservateur

des forêts à Aix (BQUches- du-Uhône) ;

37 ans de services.

Gazelles (.lean-Pierre), propriétaire- viticul-

teur à Cavales, commune de Saint-Gilles

CGard) ; membre du conseil supérieur de

l'agriculture. Secrétaire général adjoint

de la société des viticulteurs de France et

d'ampélographie. Secrétaire de la société

nationale d'encouragement à l'agricul-

ture. Création d'un vignoble modèle de

70 hectares. Travaux de di'ainage et de

submersion. Lauréat (médaille d'or) de la

société nationale d'agriculture ; 13 ans de
pratique agricole. Titres exceptionnels.

Roussier (Melchior-Marie-Michel), président

de la société sportive de Marseille
i fîouches-

du-Rhôpe); services importants rendus à

l'élevage daps le Sud-Est. Membre du
jury de l'Exposition universelle de 1889

pour la section chevaline
;
plus de 35 ans

de services.

Simon (Isaac-Joseph-Hector), agriculteur à

Landas (Nord) : producteur de graines de
betteraves. Nombreuses récompensesdans
les concours et expositions. Plusieurs
médailles d'or et diplômes d'honneur.
Lauréat de la société des agriculteurs du
Nord

; 33 ans de pratique agricole.

20 JUILLET 1899 — N» 29.

Simonniu (Alexandre-Jules-Remi- Maurice),
inspecteurgénéral des haras (hors cadres);

22 ans de services.

Thibault (.\ndré-Marie-Jules), chef de bu-
reau au ministère de l'agriculture; 22 ans
de services.

Nous félicitons les nouveaux dicoréset

tout particulièrement le très sympathi-
que chef du bureau des epcouragements
à l'agriculture, promu au grade d'offi-

cier de la Légion d'honneur et MM. .lean

Gazelles et Simon, nommés chevaliers.

Mais nous regrettons que le ministre n'ait

pu disposer d'un plus grand nombre de
croix pour récompenser les agriculteurs,

dont la part est réellement trop modeste
en regard de celle qui a été faite aux
fonctionnaires et aux représentants des

sociétés sportives.

Sur la proposition du ministre des
travaux publics, M. Nivoit (Edmond),
inspecteur général des mines, membre
de la Société nationale d'agriculture, a

été nommé officier de la Légion d'hon-

neur.

Sur la proposition du ministre du
cofnmerce, la croix de chevalier de la

Légion d'honneur a été conférée à
M. Reauchamps, dont les litres sont in-

diqués comme il suit au Journal officiel.

Beauchamps (Loqis-Jpseph), industriel à
Soissons, directeur d'importantes distil-

leries; 20 ans de pratique industrielle,

^lembre de Ifi commissiop extraparle-
mentaire de la distillerie. A été prési-

dent du syndicat de la distillerie agricole
de France. Nombreuses récompenses aux
expositions.

On trouvera plus loin (p. 97) les pro-

motions et les nominations dans l'ordre

du Mérite agricole . La liste en est

longue, et nous devons nous borner à

publier les noms et adresses des titu-

laires de ces distinctions honorifiques

sans les faire suivre d'aucune mention.

T. II. — ?u
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Nous avons le plaisir d'y relever les

noms de noire collaborateur, M. L. Bus-

sard, chef des travaux de la slalion

d'essais des semences, el de M. Jean

Bignon, ingénieur civil, ancien élève de

l'Ecole centrale des arts et manufactures

et de l'Institut agronomique, lauréat delà

Sociélénationale d'agriculture de France,

qui dirige une importante minoterie à

Hourbon-l'Archanibault, après avoir

accompli la mission dont il a été chargé

à sa sortie de l'Institut ; l'un et l'autre

promus au grade d'oflicier du Mérite

agricole.

Le projet de traité franco-américain.

Le comice agricole de Laon, réuni

d'urgence en Assemblée générale extra-

ordinaire, le 12 juillet 1899, dans une

des salles de l'IIôtel-de-ville de Laon,

sur la convocation de M. J. Legras, son

président, pour étudier le projet de traité

de commerce franco-américain, a émis à

l'unanamité le vœu suivant, après une

discussion à la(|uelle ont pris part le |iré-

fet de l'Aisne, M. Legras, M. Ermant, dé-

puté, MM. Vivien et Frédéric Bertrand.

Considérant que, dans le discours qu'il a

prononcé le 4 juillet dernier, devant la

Chambre du commerce américaine de Paris,

M. le ministre de commerce de France a

annoncé que, d'ici quelques jours, serait si-

gnée une convention concédant aux Etats-

Unis le traitement de la nation la plus favo.

risée. t

Que celte convention aurait pour résulta

l'application de notre tarif minimum à tous

les produits agricoles importés des Etats-

Unis en France.

Qu'elle détruirait ainsi la protection si la-

borieusement acquise pour notre agricul-

ture et notre industrie.

Qu'elle détruirait les efîets de la réforme

douanière de 1802, et conséqueniment por-

terait un coup terrible à la production na-

tionale et, par voie de répercussion, au salaire

des travailleurs français.

Proteste de toutes ses forces contre la

concession du tarif minimum aux Etats-

Unis, et supplie le gouvernement d'aban-

donner le projet annoncé par M. Millerand,

ministre du commerce.

Le comice a décidé que la présente déli-

bération serait adressée aux sénateurs et

députés du département, en les priant

d'intervenir énergiquement pour sauve-

garder les intérêts de leurs commettants.

• Ecole nationale des industries agricoles.

Voici la liste des élèves diplômés de

l'Ecole nationale des industries agricoles

de Douai en 1899.

Elèves réguliers. - • MM. Fromentin, Van-
cauwenberglie, Cloez, Méau, Laurent, Rémy,
Poulain, Méquinion.

Elèves stagiaires. — MM. Lacassagne, Cour-

lignon.

Elèves stiigiaii-es de la régie. — MM. Loisel,

Berreur, Lemarchand, Forey, Marre, Gré-

goire, Argela, Olivier, Pignard, Barret, Ra-
nouille, Simon, Devaune, Tbomas, Uufour,

Guillot, Mariette, Vernois, Defournoux, Ma-
thieu, Séguélas, Soulir'', Dubois, Odde.

Le certificat d'études a été accordé à

M. Rossignol, élève stagiaire de la régie.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture et de viticultuie

des Faurelles (Charente), auront lieu à la

préfecture, à Angoulémc, le jeudi 3 août

1899, à dix heures du matin.

Les candidats munis du certificat

d'études primaires sont reçus de droit;

toutefois tous les candidats aux bourses

sont soumis à l'examen.

Pour tous renseignements, s'adresser

au directeur, M. Danguy, aux Faurelles,

par Jurignac (Charente).

— Les examens d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture du Lézardeau (Fi-

nistère) auront lieu au siège de l'établis-

sement le mercredi 16 août, à huit heures

du matin.

Dix bourses sont mises au concours.

Le directeur adressera le programme de

l'Ecole à ceux qui lui en feront la de-

mande.
— Les examens d'entrée à l'Ecole

d'agriculture de Berthonval, par Mont-

Saint-Eloy (Pas-de-Calais), pour les can-

didats non pourvus du cerliticat d'études

primaires et pour les candidats qui solli-

citent une bourse, auront lieu à la pré-

fecture du Pas-de-Calais, le vendredi

1" septembre, à neuf heures du matin.

Les demandes d'inscription devront

être adressées soit à la préfecture du

Pas-de-Calais, soil au directeur de l'Ecole,

avant le 15 août ;
par exception, les can-

didats aux bourses de l'Etat devront les

adresser avant le 10 août.

— Les examens d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture de la Réole auront

lieu à Bordeaux, hôtel de la préfecture, le

5 septembre 1899, à huit heures du matin.

Les candidats qui désirent prendre

part à ces examens doivent être âgés de

treize ans au moins et de dix-huit ans
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au plus, au l""' octobre de l'année cou-

rante.

Ils sont priés d'adresser leur dossier,

avant le 15 août, à M. Herbet, directeur

de l'Ecole.

— Les examens d'admission et le con-

cours pour les bourses de l'Ecole pratique

d'agriculture du Neubourg (Eure) auront

lieu le 15 septembre prochain, au siège

de l'établissement.

Les dossiers des candidats aux bourses

doivent parvenir au directeur de l'Ecole

pour le 25 août au plus tard, et ceux des

autres candidats, avant le 10 septembre.

Pour tous renseignements, s'adressera

M. Andriveau, directeur de l'Ecole, au

Neubourg (Eure).

— Les examens d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture de Saint-Bon, par

Biaise (Haute-Marne), ainsi que le con-

cours pour l'obtention des bourses^ auront

lieu le lundi 18 septembre prochain, à

1 heure précise de l'après-midi, à la pré-

fecture de Chaumunt.
L'Etat accorde chaque année 5 bourses;

le département de la Haute-Marne, 3; le

déparlement de l'Aube, 1 ; le Conseil gé-

néral de la Meuse a voté en outre, l'an

passé, la somme de 1 ,000 fr. au profit des
|

jeunes gens de ce département qui entre-
;

raient à Saint-Bim en 1899.

Les demandes des candidats accom-
pagnées des pièces à l'appui seront

adressées à M. le Préfet de la Haute-

Marne, avant le 10 août, délai de rigueur.

Le programme des cours et tous les

renseignements concernant l'école sont

adressés aux personnes qui en font la

demande à M. L. Rolland, directeur de

l'établissement.

Excursion des ingénieurs-agronomes.

Une qninzaine d'élèves diplômés de

l'Institut national agronomique, sous la

direction de M. Ringelmann, professeur,

font en ce moment une excursion de fin

d'études en Belgique et en Hollande;

l'itinéaire de l'excursion, du 17 au 28 juil-

let, est : Lille, Ostende, Bruges, Gand,

Bruxelles, Louvain, Anvers, Rotterdam,

La Haye, Haarlem, Amsterdam, Purme-
red, Neerpell, Liège, Gembloux, Ghar-

leroi d'où se fera le retour à Paris.

Ces excursions de fin d'éludés sont

excellentes, car elles forment en quelque

sorte une synthèse de l'enseignement et,

de plus, portent à l'étranger le bon renom
de notre école supérieure de l'agriculture.

20 JUILLET 1899
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Muséum d'histoire naturelle.

Nous avons la très vive satisfaction

d'annoncer que, par arrêté du ministre de
l'inslruction publiiiue, notre excellent

collaborateur, M. Pierre Lesne, prépara-
teur au Muséum d'histoire naturelle, a
été nommé assistant de la chaire d'ento-
mologie de cet établissement en rempla-
cement de M. Brongniart, décédé.

Concours spécial de la race ovine des Causses
du Lot.

Le dimanche 23 juin, a eu ^lieu à Assier
le concours interdépartemental d'ani-

maux reproducteurs de la race ovine des
Causses du Lot, sous la présidence de
M. Verninac, sénateur du Lof, assisté de
MM. Faure, délégué du département de
l'Aveyron ;Dufour, directeur delà ferme-
école du Montât: Deltil, vétérinaire dé-
partemental; Laparra, conseiller gé-
néral; Quercy, professeur départemental
d'agriculture, commis.=aire général du
concours

; Pezet, professeur d'agricul-

ture à Figeac; Campagne, vétérinaire à
Figeac; Fabre, vétérinaire à Rocama-
dour, membres du jury, auxquels ont été

joints MM. Hue, propriétaire à Assier, et

Andral, propriétaire à Rocamadour, élus

par les exposants.

Ce concours a été fort remarquable et par
le nombre et par le choix des animaux
exposés, écrit M. J. Delppch, conservateur
de la Société agricole et industrielle du Lot.
Un sérieux progrès s'est accompli dans
l'amélioration de la race ovine des Causses
du Quercy; et nous reconnaissons avec sa-
tisfaction que les éleveurs s'appliquent de
leur mieux à perfectionner cette espèce qui
possédait déjà de solides qualités.

176 lots renfermant 660 têtes de bétail
appartenant à 71 propriétaires répartis dans
27 communes, figuraient au concours, fort
bien aménagé par les soins de la municipa-
lité de la ville d'Assier.

Le jury a distribué 80 prix, sans comp-
ter les prix d'honneur et les prix d'en-

semble. Les deux premiers prix de cha-
que catégorie ont été décernés :

Pour les aijneaux et agnelles : MM. Cadier-
gues, à Bio; Brel (Elle), à Alvignac; Malau-
rie (Pierre), à Rocamadour; Cadiergue, à
Uignac; Brel (Elie) et Carbois (Julien) à
Thégra.

Pour les anlenais n'a) ant perdu que deux
dents de lait : MM. Touruié (Ch.), à Gra-
raat; Brel (Henri), à Alvignac; Barrât (Jac-

ques), à Bio; Vitrac (J.-H.), à Gramat; Car-

bois (julien) et Brel (Henri).

Pour les animaux de plus de 2 ans et ayant
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Herd Book de la race bovine nivernaite.encore 2 ans de Util : à MM. lîrel (Elie); Tour-

nié, à Gratnat; Biurat, à l?io; Vilrac, à Gra-

mat ; Laver^ine, à Alviiiao et Brel (Henri).

Pour /es animaux naynnt plus de dents (h

lait: à MM. Vitrac, à Cramât; Méjecaze, à

Lune^'ai-de; Brel (Henri) et Brel (Klie).

Four les Iroupcnux de brebis mères de tous

les âges : à MM. Vitrac, à (iramat
;
Méjecaze,

à Lunegarde, l.avergne, à Alvignac ; Brel

(Henri).

Les prix d'honneur ont été atlribués

pour le plus beau bélier à M. Brel (iîlii)

et pour le plus beau loi de 5 têles de

brebis h M. Lavergue (Cyprien).

Les prix d'ensemble ont été accordés

à M. "Vitrac, à Gramat, et à M. Brel (Elie)

à Alvignac.

Société libre d'agriculture de l'Eure.

La Société libre d'agriculture de l'Kure

organiserai Evreux, le dimanche 17 sep-

tembre, un concours et une exposition de

chiens de berger.

Des prix en argent seront décernés, à

cette occasion, aux bergers qui se recom-

mandent par de longs et honorables ser-

vices.

Des récompenses seront oiTerles auss-i

aux cultivateurs du déparlement qui

exposeront les plus beaux spécimens de

la race ovine.

Ces difïérents concours sont limités au

département de l'Eure.

Les personnes qui voudraient y prendre

pari sont priées de s'adresser à AJ. Léon

Petit, secrétaire perpétuel de la Société

d'agriculture de l'Eure, à Evreux.

Nous croyons devoir rappeler aux agri-

culteurs qui ont rinlenlion de faire ins-

crire des animaux au I/erd Iholc hiver-

nais qu'ils sont tenus d'en taire la décla-
ration au secrétariat de la Société

d'agricullure de la Nièvre, à Nevers, d'ici

au 30 juillet courant, au plus lard; ils

n'ont pas, pour le moment, d'autre for-

malité à remplir.

Les intéressés seront avisés ullérieure-

ment de l'itinéraire que suivra la com-
niisfion de classement et de l'ordre de
ses opérations.

Four se procurer les statuts du f/erd

liook, il suffit de les demander au secré-

tariat de la Société d'agriculture de la

Nièvre.

Fêle annuelle el concours d'animiux repro-
ducteurs de la Société d agriculture de la

Gironde.

La fête annuelle de la Société d'agri-

cullure de la Gironde aura lieu cette

année à Blaye, le 3 septembre.

Le concours départemenial d'animaux

reproducteurs des espèces bovine, ovine,

porcine et de la basse-C(uir, se tiendra le

•12 novembre, sur le grami marché aux
bestiaux de Bordeaux. La ville a mis à la

disposition delà Société pour ce concours

deux objets d'art, qui seront atlribués

comme prix d'honneur aux races bovines,

de trait et aux races laitières, plus une
médaille d'or pour Fespôce ovine.

A. DE Céris.

LA. SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDOGNE

Le mois de juin avec ses huit jours lie

pluie a donné un total de 43°"". jO d'eau

tombée qui a fait le plus grand bien, mais

a été in^uflisante; les lorli-s clialeursquiont

régné, altei;:uant des uia.ximas de -\- 33 de-

grés et donnant pour le mois une moyenne

Je -j- 20°. 60, devaient en opérer vile l'éva-

poration. Aujourd'hui tous les produits,

sauf peut-être la vigne, soulîrent de la sé-

cheres.'-e; mais les betteraves, haricots et

tabacs ont besoin d'une forte ondée sous

peine de voir leur avenir sérieusement

compromi".
Les moissons touchent à leur fin; elles

se sont heiireusi'nient faites sans orages

dans noire réginn. On ne connaît pas en-

core les rendements, mais on augure qu'ils

seront bons, à en juger pur le poids inusité

des épis. Le nombre des gerbes par surface

n'est pas considérable, mais comme d n'y a

pas eu de couluie à la llo aison et que la

paille est dépourvue d'heibe, en espèie un
bon rendement. C'est du b:é bleu (blé de

Noé) dont nous parlons, certainement la

meilleure variété pour nos régions. Quant
aux blés tendres du Nord qui arrivent à

mûrir plus tard, ils ont été sai^is par la

chaleur avant leur complète maturité; ils

manquent de poids, offrent de n>'mbreux

épis échaudés et ne valent guère mieux que

de la paille.

La \igne qui a été sulfuée pour la se-

conde fois est toujours indemne de toute

maladie. Ou signale de la coulure sur le

côt rouge et l'othello.

E. DE LE.NTlLlI.iC.

Saint Jean-d'At aux, 12 juillet 1899.
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LA PRATIQUE DE L'ENSILAGE AU DOMAINE DES FAILLADES

L'ensilage est praliquo depuis quinze

ans, au domaine des Faillades (l),sur une
très large e'chelle. M. Gormouls-Houlés a

acquis sur celle opériilinn Hne expé-

rience donl peuvenl pmliler les cultiva-

teurs, grâce au soin particulier qu'il a

apporté à décrire la méthode qu'il suit

et à fixer d'une manière précise les con-

ditions qui assurent le succès de ce mode
de conservation des fourrages. Suivons-le

dans celle description.

Pour obtenir de bons ensilages, dit-il,

il faut tout simplement expulser l'air et

éviter les eaux de pluie et d'infiltration.

Voici comment on procède aux Faillades

pour atteindre ce double but.

On apporte le fourrage frais, mouillé

ou non, qui vient d'être fauché et on le

répand sur le sol même du silo sans

intervention de paille ni d'aucune matière

étrangère, en prenant la précaution d'ou-

vrir légèrement l'herbe avec la fourche

de façon à ce qu'elle ne puisse rester en

petits paquets. On devra toujours mnllre

une plus grande quantité de fourrage au
bord des murs et le faire tasser coniinuel-

lement avec les pieds, dans celle partie

seulement. On met 0™.oO, 1, 2 ou 3 mè-
tres de hauteur de fourrage frais suivant

la provision disponible, et on continue
ainsi l'opératinn pendant les jours sui-

vants tant qu'on a de la place et du four-

rage.

En ayant soin de mettre chaque jour ou
chaque deux jours au plus, une nouvelle

couche de fourrage frais de 0°'.50 à

1 mètre, on ralentit par cet excès de
poids la fermentation qui commence à se

produire et l'on peut, ainsi, pour ces char-
gements successifs, faire durer dix, quinze

et même vingt jours le remplissage du
silo sans compromettre la réussite. Cette

manière de procéder est même avanta-
geuse à plusieurs égards, en ce sens
qu'elle n'oblige pas à avoir un personnel
trop nombreux et en ce que l'affaissement

graduel qui se produit dans la masse
laisse, cha(|ue jour, un nouvel espace
disponible. On peut, ainsi, mettre une
quantité plus considérable de matière
dans le même silo. Si, au contraire, on

(t) Voir Journal d'Agri-uUure pratique, n» 2T
6 juillet 1899.

procède au remplissage avec trop de pré-
cipitation, le silo paraît plein, mais l'af-

faissement considérable qui se produit
pendiinl les jours suivants laisse un vide
important et l'on n'utilise ainsi que le

tiers, le quart ou le sixième même du
cube disponible.

Pour donner une idée exucte de
l'énorme affaissement qui .«e produit dans
le silo, supposons, par exemple, que pen-
dant vingt jours consécutifs, on apporte
chaque jour une couche de fourrage
frais de 1 mètre de haut ; au bout de
vingt jours, cela devrait faire 20 mètres
de hauteur de fourrage. Eh bien, par
suite du tassement résultant de la fer-

mentation et du poids des nouvelles
couches journalières, les 20 mètres ne
produisent plus que 10 mètres de hauteur
au moment du chargement, puis se

réduisent à 5 ou 6 mètres après huit jours
d'un chargement de 2,000 kilogr. par
mètre carré et finalement, à 2". 50 ou
3 mètres après un, deux ou trois mois de
pression continue. La diminution du
volume primitif est égale aux sept-hui-

tièmes.

L'exemple précédent s'applique à du
fourrage de premier printemps, très

aqueux et mouillé, renfermant 85 à 90 0/0
d'eau (soit 15 à 10 0/0 de substance
sèche), celte herbe est, par suite, d'un
tassement très facile.

Avec des fourrages déjà mûrs (65 à
70 0/0 d'eau, 33 à 30 0/0 de substance
sèche) le tassement serait plus lent et

plus difficile et les 20 mètres de fourrage
supposés se réduiraient seulement à 10 ou
15 mètres de haut. Dans ce cas, il n'y

aurait donc que le quart ou la moilié de
diminution du volume primitif.

Le silo une fois plein, il s'agit de com-
primerlefourrage. L'expérience a montré
à M. Cormouls-Houlès qu'il est inutile

pour cela de le recouvrir avec des
planches ou des madriers.

Il suffit de le charger directement des
matières lourdes qu'on peut avoir sous la

main, telles que de grosses pierres, bois

de feu, rails, sacs remplis de terre, etc..

jusqu'à concurrence d'un poids de 1,000 à
2,000 kilogr. par mètre carré. C'est là le

point capital, le secret de l'opération et

quoi qu'on en ait pu dire, c'est là ce qu
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conslitue la découverte île M. Goffarl : la

pression conxidérabic et continue.

Dès que la maliére est chargée, il se

produit un premier affaissement et il s'éta-

blit dans la masse une certaine fermen-

tation variable suivant le degré de matu-

rité du fourrage. Sous cette inlluence, la

vapeur d'eau se dégage, la cellulose de

la plante se désagrège en partie et les

végétaux s'attendrissent. Ils cuisent pour

ainsi dire à la vapeur. Le tas continue à

s'affaisser pendant les deux premiers mois

et reste ensuite à peu près stationnaire.

Parfois on voit s'écouler, soit au fond

du silo, soit parles fentes des murs, un

liquide brunâtre, d'un goùl acide, qui se

corrompt facilement à l'air et dont l'ap-

parition pourrait faire douter quelque-

fois du succès. Mais il n\ a pas lieu de

s'en émouvoir; cet écoulement cesse au

bout de quelques jours et il n'y a plus

rien à craindre : la conserve est prête.

Le silo peut être entamé huit jours,

quinze jours, un mois, six mois, un an

après le chargement. La conservation

reste la même, si l'opération a été bien

conduite. Si les bords des murs oni été

particulièrement soignés et tassés, il n'y

a aucune altération et aucun déchet sur

cette partie du silo qui est cependant la

plus délicate. On aura simplement 10 à

20 centimètres de fourrage altéré à la

partie supérieure où seront venues se

condenser les vapeurs résultant de la fer-

mentation. Quant au reste du silo, à la

partie inférieure surtout, reposant immé-
diatement sur le sol, il n'y a jamais, dit

M. Cormouls-Houlès, un atome de déchet.

L'odeur de la masse sera franchement

alcoolique si les végétaux ensilés étaient

en pleine floraison, légèrement butyrique

si les végétaux n'étaient pas assez mûrs

ou s'ils étaient trop aqueux. Mais ils sont

néanmoins bien conservés dans les deux

cas et le bétail les mange tous avec

plaisir.

Comment entame-l-on un silo? La
forme du silo étant rectangulaire, il con-

vient de l'entamer par l'une des petites

faces, soit sur sa largeur, qui est ordinai-

rement de 3 à 4 mètres. Pour cela, on
découvre la masse en se débarrassant des

pierres ou du bois qui formaient la sur-

charge, de manière à mettre à nu une
première bande occupant tout le petit

côté du silo, soit une bordure de -i- mè-
tres sur 1 mètre de largeur. On opère

AU DOMAINE DES FAILLADES

dans cette section par tranches verticales

successives, de haut en bas, au moyen
d'une hache ou d'une pelle tranchant

jusqu'au fond du silo. Après consomma-
lion complète de la partie mise à décou-
vert, on effectue de même l'enlèvement

des pierres qui couvrent la bande sui-

vante et l'on opère pour cette deuxième

bande comme pour la première, en pro-

cédant de haut en bas, par saignées suc-

cessives. Les matières ainsi découpées et

extraites du silo sont aussitôt chargées

sur une charrette et distribuées dans les

râteliers, comme s'il s'agissait de foin ou

de fourrage vert.

De sa pratique de quinze années, pen-

dant lesquelles il a ensilé tous les ans le

produit de 300 heilares de prairies, soit

environ C.OOUcharretées de fourrage vert,

M. Gormouls-lloulès a déduit les pré-

ceptes suivantsjpour le [résultat de bons

ensilages :

1° A'ensiler jamais en plein air. En
dehors de très grandes dilfiîultés d'exé-

cution pour élever solidement une meule
de fourrage vert sans appui, l'air et la

lumière provoquent rapidement des

moisissures, pourritures, carbonisations

qui gagnent peu à peu l'intérieur de la

meule et causent un déchet énorme.
2° Etablir de préférence les silos de

plain-pied, sur un sol sain, étanche,

adossés si possible, sur une des faces de

leur longueur à un terrain supérieur, pour

faciliter le déchargement sur le silo. Re-

couvrir les silos d'une toiture à demeure.
3° Construire les silos en maçonnerie

avec des murs verticaux ou mieux obli-

ques; leur donner les plus grandes di-

mensions possibles, surtout en hauteur.

L'air et la lumière étant les pires enne-

mis des bons ensilages, veiller à ce que

le fourrage vert soit bien tassé contre

les quatre murs ou cloisons du silo

comme dans une véritable caisse, « l'abri

de iuir et de la lumière.

4° JTensiter que du fourrage frais, ni

trop tendre, ni trop mûr, ni surtout

chaud ; mais récolté autour de la florai-

son et toujours fraîchement coupé, mouillé

ou non.

5° La charrette doit toujours suivre la

faux.
6" Répandre le fourrage vert uniformé-

ment dans le silo, comme s'il s'agissait

d'un très léger fanage.

7° Mettre toujours une plus grande
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quantité de fourrage sur les côtés en

contact avec les murs et veiller k ce que

les parois suient continuellement et for-

tement lassées avec les pieds, par les

ouvriers chargés de ce travail. On arrive

toujours ainsi à n'avoir aucun décliet sur

le pourtour.

8° N'interrompre jamais le remplissage

d'un silo pendant plus de vingt-quatre

ou quarante-huit heures au maximum et

avoir toujours soin d'ajouter une couche

de fourrage fraîchement coupé sur celui

de la veille.

9" Une fois le silo bien rempli, placer

directement les matières lourdes sur la

dernière couche et charger à raison de

1,000 kilogr. et, mieux, de 2,000 kilogr.,

par mètre carré.

En se conformant aux indications pré-

cédentes, le remplissage d'un silo peut

durer un mois, sans inconvénient.

1,000 kilogr. de fourrage vert à 80 0/0

d'eau produisent, en moyenne, 600 kilog.

d'ensilage à 66 0/0 d'eau. — Un mètre

cube de fourrage ensilé pèse, en moyenne,

600 à 700 kilogr.

Après quatre mois d'ensilage, un mètre

cube de fourrage vert ensilé avec 80 0/0

d'eau se sera réduit des 7/8°^ de son vo-

lume primitif sur la charrette. Un mètre

cube de fourrage vert ensilé avec 70 0/0
d'eau, se sera réduit des 5/6'=*

; un mètre

cube à 60 0/0 d'eau, des 3/4.

Il résulte de là que 800 mètres cubes

de fourrage vert sur la ciiarrette seront

réduits, dans le premier cas, à 100 mètres

cubes; 600 mètres, dans le deuxième cas,

seront réduits à 100 mètres, et 400 mètres

cubes, dans le troisième cas, seront ré-

duits au même volume de 100 mètres
cubés.

Le remplissage d'un silo coûte environ
fr. 25 par 100 kilogr. de fourrage vert

non haché et fr. 33 pour le même
poids de fourrage haché. L'ensilage du
fourrage vert haché est supérieur à celui

en rame, parce ^que le tassement s'opé-

rant mieux et plus rapidement, il ne se

produit aucun déchet et le profit qu'en

retire le bétail compense largement le

léger surcroît de dépense qu'il occa-

sionne. Les frais de surcharge d'un silo,

soit avec du bois de feu, soit avec des

pierres, sont, en moyenne, de fr. 50 par

mètre carré. Il n'y aura jamais de déchet

dans la partie inférieure du silo, ni sur

les côtés, si les prescriptions relatives au
tassement ont été rigoureusement suivies.

Le déchet de la partie supérieure, où
viennent se condenser les vapeurs résul-

tant de la fermentation, n'excédera pas
15 à 20 centimètres, si le chargement de

1,000 à 2,000 kilogr. a été effectué immé-
diatement après le remplissage définitif

du silo.

L. Grandeau.

LES ARROSAGES TARDIFS DE LA YIGNE (1)

Souvent, vers la fin d'un été très sec,

on constate que le développement des

grains de raisin n'est pas normal, que
leur volume n'augmente plus et qu'on

doit, par suite, s'attendre à de faibles

rendements. Les vins obtenus dans ces

conditions sont généralement plus géné-
reux et ont une valeur marchande plus

grande. Mais de pareilles années sont

peu favorables, l'augmentation du prix

des vins ne compensant pas la réduction

de la quantité.

Si quelques pluies étaient survenues
avant la vendange, la situation eût été

bien améliorée et l'on eût obtenu une ré-

colte plus abondante. Aussi ces pluies

sont elles attendues avec impatience et,

(1) Communication faite à l'Académie des
sciences.

lorsqu'on désespère de les voir arriver en
temps utile, se résigne-t-on, dans cer-

taines propriétés, à faire un arrosage
artificiel, malgré les frais qu'entraîne

cette opération, lorsque l'eau doit être

amenée à la vigne à l'aide de machines,
et souvent prise à une assez grande dis-

tance et à un niveau très inférieur.

Lorsque la disposition lopograpbique
permet de faire un arrosage naturel, on
n'attend pas le moment où la vigne
souffre de la sécheresse, car cet arrosage
est peu coûteux et exerce toujours une
influence heureuse sur la production.

Mais quand les vignes sont situées en
coteaux, ce qui est le plus souvent le cas,

l'eau ne peut être amenée que par des

moyens mécaniques et arrive alors à un
prix de revient élevé. On peut se de-

mander si, dans ces conditions, l'augmen-
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talion de la récolte compense les frais

d'arrosage et la diÉférence de valeur du
vin obtenu.

J'ai cludié la question des arrosages

tardifs en Roussiilon, dans un grand vi-

gnoble situé dans les Aspres, c'est-à-dire

en coteaux et en dehors de la région irri-

gable.

Kn 1898, après un hiver pluvieux et un
printemps à ondées fréquentes, une pé-

riode de grande sécheresse s'est établie

et a persisté pendant tout l'été. La vigne

ne pouvait plus compter que sur les

rosées nocturnes et l'humidité de l'air

marin, ressources bien insulfisantes. Dès

le commencement de juillet, on pouvait

voir l'effet de ce manque d'eau ; les

feuilles n'avaient pas cette turgescence

qui dénoie l'activité végétative ; le raisin

était abondant, mais les grains n'avaient

qu'un faible développement qui faisait

prévoir une récolte peu abondanle.

C'est en présence de cette situation que

je me suis décidé à pratiquer un arrosage,

à l'aide d'une machine élévatoire, sur

plusieurs pièces du vignoble ; d'autres

pièces, non arrosées, servaient de termes

de comparaison. Cet arrosage a été pra-

tiqué trop tardivement,;! un moment trop

rapproché de la maturité, entre le 23 juillet

et le 26 août, la vendange devantse faire

peu de temps après, dès le commence-
ment de septembre. Mais le cas dans

lequcdjeme suis placé est celui qui se

trouvera être le plus fréquent, puisque

ce n'e'-t qu'à la dernière extrémité, dé-

sespérant de voir arriver une pluie en

temps utile, que le viticulteur se rési-

gnera à faire les frais d'un arrosage arti-

ficiel. Les vignes ont reçu, distribuée par

des rigoles, 2,200 mètres cubes d'eau par

hectare, ce qui correspond à ime pluie

de 200 millimètres. C'est une quantité

importante, mais qui a été bue entière-

ment par la terre, et n'a pas entraîné

d'éléments fertilisants par lavage. En
comparaison des irrigations qu'on pra-

tique lorsqu'on a l'eau à portée, l'opéra-

lion effectuée correspondait à un arrosage

léger.

L'effet de l'humectation du sol s'est

fait sentir au bout de quelques heures;

les feuilles s'étaient redressées et avaient

repris une belle couleur verte.

Peu de jours après, l'augmentation de

volume des grains de raisin était visible;

elle a continué à se produire jusqu'au

moment de la vendange. L'arrosage avait

donc gonflé les grains et, par suite, influé

sur le rendement.

Pour déterminer le rapport dans lequel

s'était produite celte augmentation, j'ai

pesé au même moment un nombre donné

de grains moyens pris dans les parties

arrosées et dans celles qui ne l'étaient

pas. Les observations ont été faites sur

les deux cépages dominants de la région,

l'aramon et le carignan.

Le poids des grains témoins étant re-

présenté par 100, celui des grains des

vignes arrosées était le suivant :

N a tu IV

du
cépage.



nouveaux matériaux, sucre, acides orga-

niques, etc., venant s'ajouter à ceux qui

existaient déjà dans le grain? L'analyse
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du nioùt des vignes arrosées et des vi-

gnes témoins nous éclairera sur ce point.

Yoici les résultats moyens oljtenus :

Aramon non arrose .

.

— arrosé

Carignan non arrosé.

— arrosé

)ensiW du
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des fumures plus abondantes. Mes éludes

antérieures me permettent de fixer à

13 fr. par hectare la valeur des engrais

supplémentaires qui correspondent à

l'accroissement de la vigne et à l'aug-

mentation de la récolle.

La recette supplémentaire ayant clé de

200 fr. à 330 fr. par hectare, pour une

dépense d'environ 00 fr., l'arrosage tardif

pratiqué en 1898, dans les conditions que
j'ai indiquées, a donc produit un bénéfice

notable.

A. MiiNTZ.

LES SHORTHORNS EN FRANCE ET EN ANGLETERRE

LÉ CONCOURS DE PARIS EN 1899

Depuis deux ans, nous avions loué

sans réserve les concours de Paris, dans

la merveilleuse galerie, dite des Ma-

chines, et cela avait été pour nous une

grande satisfaction de constater combien

nous approchions enfin de la perfection 1

Nous avions entendu, avec joie, les étran-

gers nous rendre pleine justice et recon-

naître que, tant au point de vue du

cadre splendide, que de la qualité et de

la quantité des bétes exposées, on ne

pouvait guère faire mieux I

On nous avait promis encore une année

de répit, avant de modifier cet état de

choses et nous nous en étions réjouis!

Quelle n'a pas été notre surprise, cette

année, en apprenant que les éleveurs ne

pouvaient exposer qu'un animal par

catégorie et que celle prescription était

causée par le manque de place ! Hélas ! la

chose n'élail que trop vraie 1 Malgré les

engagements pris, les architectes n'ont

tenu aucun compte de notre concours;

ils se sont emparés de ce magnifique

vaisseau et ils en ont commencé, sinon

la destruction, au moins la dénaturation.

On avait une nef unique, que tout le

monde considérait comme la réalisation

d'un vrai chef-d'œuvre de la construction

en fer et que, jusqu'à présent, on n'est

pas parvenu à égaler, et, pour faire du

nouveau, on s'est mis dans la tête de

couper cette colossale voûte en trois mor-

ceaux! On a pris tout le milieu; les

manœuvres, les serruriers, les maçons

l'ont envahi et l'on va y faire une banale

salle, dite des fêtes! L'ensemble est dé-

truit et l'on n'aura plus que trois grandes

halles formant des espaces plus ou moins

grands et plus ou moins utilisables.

Ce sont, il est vrai, des regrets super-

flus, mais nous n'avons pu retenir, dans

cette circonstance, l'expression de noire

tristesse.

Les grands concours de chaque annse,

à Paris, sont devenus, en effet, pour les

agriculteurs français, l'objectif vers le-

quel tous dirigent leurs efforts et nous

ne pensons pas qu'on ait jamais rien

inventé de plus utile pour l'amélioration

de nos troupeaux. Tous les producteurs

se retrouvent là, sur un même terrain!

Il ne s'agit pas des animaux d'une région,

d'une contrée, mais bien de ceux de tnute

la France, et l'on est certain que ce qui

est vraiment exceptionnel doit paraître

sur ce grand champ de bataille. Aussi

combien sont justement appréciées les

récompenses qui y sont délivrées!

Nous ne pouvons donc trop déplorer

les restrictions qui ont été apportées

celte année à notre exposition. Tout
l'aspect d'ensemble, qui charmait tant

les autres années, s'est trouvé complète-

ment détruill Aux deux extrémités, des

animaux ; au centre, une grande surface

entourée de hautes palissades, derrière

lesquelles tous les corps de métier se

livraient à leurs travaux les plus assour-

dissants; de telle façon que les mugisse-
ments des bêles à cornes, les grogne-

ments des porcs, les cris des volailles et,

disons-le, les conversations des humains
qui s'y ajoutaient, rendaient le séjour de

la galerie des Machines vraiment pénible !

Chaque catégorie d'animaux, que l'on

élail habitué à voir nombreuse el choisie,

était, par la force même des choses,

réduite à peu de sujets et, pour la masse
au moins, qui n'en connaissait pas la

cause, l'exposition semblait moins belle

que d'habitude!

J'ajoute que le tort causé par ces

malencontreux travaux, a été d'autant

plus considérable que la vente, qui est,

en général, la conséquence directe et

naturelle des concours, a été, eu grande

partie, paralysée, el que les éleveurs ont
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dû, de ce chef, subir une véritable perle.

Nous nous sommes demandé, du reste,

pourquoi on avait accordé à la société

hippique un privilège, qu'on refusait à

l'agriculture? Les architectes ont bien

trouvé moyen de laisser libre, pour les

chevaux, la grande travée du milieu,

alors qu'ils refusaient la même faveur

aux animaux de ferme! Nous sommes très

heureux des facilités que l'on donne aux

chevaux, même aux chevaux de luxe,

mais nous ne comprenons pas pourquoi

on ne traite pas les troupeaux, dont

l'utilité est au moins égale, de la même
façon.

Etant donné le petit espace qu'on nous

avait réservé, le concours était bien or-

ganisé, et M. de Lapparentel son adjoint,

M. Comon.ont tâché de diminuer, autant

que cela était en leur pouvoir, les incon-

vénients qui résultaient du manque de

place et de la division de l'exposition.

Les animaux gras étaient placés du côté

de l'avenue de Suffren, et la plupart des

animaux reproducteurs du côté de l'ave-

nue de Saxe. Les porcs et les moutons

étaient rangés sur les bas côtés, un peu

partout, et, après beaucoup de fatigue et

de recherches, on finissait par retrouver

les lauréats que l'on désirait voir !

Les allées placées entre les stalles

étaient larges et les prix d'honneur, que

l'on ne pouvait songer à isoler cette fois,

étaient rangés le long de la palissade du

milieu, dans une partie légèrement avan-

çante et mettant ces triomphateurs d'un

jour passablement en vue. Dans les con-

ditions ou nous étions, on ne pouvait

mieux réussir, ce nous semble.

Voyons maintenant comment la race

des Shorthorns était représentée.

On avait amené, tant en mâles qu'en

femelles, soixante -douze sujets, qui mon-

traient à peu près, tout ce que l'on

compte de plus beau en France.

Dans la première section, composée de

taureaux de six mois à un an, on cher-

chait immédiatement ceux qui s'impo-

saient à l'attention et qui s'annonçaient

comme les champions de l'avenir. C'est

qu'en efTet, ce sont les nouveaux venus

et tous les amateurs s'empressent de les

examiner avec une curiosité bien com-
préhensible! Certes, à ce jeune âge,

toutes les qualités ne paraissent pas tou-

jours et les défauts ne se montrent pas

non plus, mais on peut dire cependant
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que, d'ordinaire, les animaux qui nous

frappent, k ce moment, restent les meil-

leurs de leur génération.

En Angleterre, celte catégorie n'existe

pas dans les concours ! On a essayé plu-

sieurs fois de la comprendre dans les

expositions, et l'expérience ayant, sans

doute, paru peu satisfaisante, on ne l'a

pas continuée !

Nous devons dire, cependant, qu'une

fois entre autres, nous avons trouvé, dans

les jeunes bêles exposées en Angleterre,

des sujets qui nous avaient paru excel-

lents et qui sont, en effet, devenus des

reproducteurs d'élite.

Le même fait se produit constam-

ment en France ; mais, comme, parfois,

des lauréats se sont défaits en grandis-

sant et sont même devenus mauvais,

quelques personnes sont tentées de sup-

primer également chez nous celte caté-

gorie. Nous pensons que ce serait une

grave erreur et nous espérons bien que

cette opinion ne prévaudra pas. Rien

n'est plus intéressant, en effet, pour les

véritables amateurs, que de suivre pen-

dant longtemps la carrière des reproduc-

teurs, et c'est une excellenle leçon de

choses, que de chercher à deviner, chez

les jeunes sujets, les qualités qui doivent

demeurer et les défauts qui peuvent se

produire avec l'âge. Le système français

est donc de beaucoup le meilleur, à ce

propos, et nous l'approuvons sans aucune

réserve.

Selon notre habitude, nous dirons toute

notre pensée sur les animaux, persuadé

que nous sommes, que, sans cette condi-

tion absolue, nos comptes rendus n'au-

raient plus le moindre intérêt, ni la plus

petite utilité. Nous sommes, du reste, cer-

tain d'avance que nos collègues ne nous

en voudrons pas de notre franchise, car,

en pareille matière, nous ne voulons

même pas connaître le nom des proprié-

taires.

Dès notre première inspection, nous

avons été frappé de l'aspect du n° 108,

Daisjj-Hincks
;
petit animal, 1res régulier,

très viandeux, avec un beau plateau et

complètement rouge, et nous avions

annoncé à M"" Grollier, chez laquelle il

a été élevé, que nous augurions, pour ce

taureau, un grand succès.

Nous ne nous étions pas trompé et.

malgré sa petitesse, Daisy-Hincks, a été

immédiatement remarqué par les jurés
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et placé premier. Nous pensons que ce

jugement est absolument justifié, et, si

'anima Jne s abîme pas, en se dévelop-

pant, nous lu prédisons une brillante

carrière. Ce qui est curieux, c'est que ce

reproducteur provienne du taureau du

syndicat ; Daisy-Connaiighl-duke, qui a

pas mal de défauts, dont le manque d'en-

«emble est frappant et dont le garrot est

marqué I Ce qui est encore plus [éton-

nant, c'est que presque tous les veaux,

qui sont nés de lui chez M""" GroUier, qui

l'avait loué l'an dernier, uniquement à

cause des qualités de la tribu Old Fkiisy,

à laquelle il appartient, s'annoncent,

paraît-il, comme des animaux excel-

lents !

Dieu nous garde de tirer de ce fait un
exemple tendant h pousser les éleveurs à

se servir de mauvais taureaux pour la

reproduction! Bien loin de nous, au con-

traire, pareille pensée, et nous persistons

à croire, qu'il est de première importance

de ne choisir, comme étalons, que les

sujets ayant de vraies qualités et ne mon-
trant pas surtout de défauts essentiels.

Mais nous sommes bien obligé de re-

connaître ce qui est, et la production de

Daisy-Connaughi-dukc, jusqu'à présent,

au moins, vient en contradiction absolue

avec notre théorie. Aussi, en présence de
cefait incontestable, que nous considérons

comme une exception qui n'infirme en

aucune façon la règle générale, ledit

Dalsij-Connaucjht-duke a été loué encore

celle année, pour un très bon prix. Nous
verrons si sa qualité comme reproducteur

se perpétuera dans l'avenir.

Après />«ii2/-/r»i/-s l'hésitation devenait

possible. Nous dirons même que pas un
seul des 14 élèves exposés ne frappait

immédiatement. Nous avions remarqué,

dans notre élude particulière, et en com-
mençant par les plus jeunes. Courageux,

rouan clair, à M. Gandon, qui avait un
bon dos et une jolie lête, mais la peau
épaisse, un peu de sangle et des rigoles

de chaque côlé de la queue. Le Tigre,

rouge à IV]. Le Bourgeois, fin et régulier,

mais manquant un peu de développe-

ment; Violet, rouge, à, M. Huol, ayant
une bonne ligue de dos, mais un peu

défectueux des deux côtés de la queue et

avec des cuisses peu descendues; Sadi-

Cassia, provenant de notre élahle, long

et avec de très bonnes lignes, mais man-
quant un peu d'état et ayant des cornes

trop foncées; Notn-Iienc-W hitr-l'oppii,

rouan, à M. Signoret, avec un peu de

sangle et le flanc trop long, mais vianleux

et épais ; Xambridge-Cgru no, rouge et

blanc, au prince de Broglie, développé,

avec de bonnes lignesel un joli ensemble,

mais la queue un peu haute et la sangle

légèrement indiquée; Liiiin, à M. Sou-

chard, très long, les hanches larges et la

queue bien attachée, avec des cornes trop

fortes, un peu de flanc et, peut-être, les

cuisses trop serrées vers le bas.

Parmi tous ces animaux, les différences

étaient peu sensibles et les décisions des

jurés, bonnes du reste, n'ont pu être

prises que sur des nuances, ou, aussi,

selon la façon dont les animaux ont été

présentés. Ce qu'il y a de certain, c'est

que nous retrouverons, pensons-nous,

les années prochaines, plusieurs de ceux

que nous avons cités, parmi les lauréats

des expositions. Voici du reste l'ordre

des prix décernés : 2' Nola-Bene-Whita-

Poppy; 3' Le Tigre; A'' Lutin; o'' Sadi-

Cas.'iia: mentions, Violet et duc Athala.

Nous n'aimions pas beaucoup ce dernier.

Il n'y avait pas moins de 22 taureaux

dans la catégorie de 1 an à 2 ! On peut,

d'après cela, se faire une idée de l'expo-

sition impressionnante que l'on eut pu

avoir, en reproducteurs de race Darliam,

si on n'avait pas été limité rigoureusement

pour le nombre ?

La moyenne de ceux présentés était

bonne, et, au premier abord, on était un

peu embarrassé pour choisir un cham-

pion. Le jury, après un examen conscien-

cieux, a placé premier Rhétimo, 25,086,

au comte de Blois, et nous pensons qu'il

a très bien jugé : c'était pour nous le meil-

leur, quoique nous ne le trouvions pas

hors ligne. Ce n'est pas un reproducteur

très massif, ni très près de terre et les

alentours de sa queue ne sont pas abso-

lument irréprochables; mais il a une

bonne tête, avec de jolies cornes, une

ligne de rein correcte, un beau plateau,,

la côte bien faite et un passage de sangle

satislaipant. Comme tous les animaux

pré.=entés par M. Lemanceau, Rhétimo

était admirablement préparé et d'une

graisse abondante quoique bien répartie,

et cela cache bien les défauts; mais,

malgré cela, je le crois d'un très bon

ordre. Par sa mère, Rostopchinc, 22,049,

il appartient à la tribu Catherine, qui

compte comme taureaux d'origine, les
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célèbres Facourite, -lai, Orphcus, 473,

«t Pilot, 49(i, et il est digne de sa race.

La seconde place a été donnée ii lioyal-

Whiie-Poppij, 25,103, à M. Signoret; il

ne valait pas évidemment fthédmo, mais

c'est cependant un bon animal. Nous lui

trouvions, en cherchant la petite bêle, ce

qui est dans notre rôle, une légère

dépression, des deux côtés de la queue et

des jarrets un peu défectueux.

Nous sommes obligés d'avouer que

nous n'aimions pas beaucoup Birj-Wig-

Cassia 24,864, à M""" Grollier, qui a eu

le 'i" prix. Son rein n'est pas d'une recti-

tude absolue, sa sangle est marquée

et son flanc long. Il est épais, mais

d'une graisse exagérée et l'ensemble de

l'animal n'est pas suivi. Nous laisserons

de côté Rio qui a été classé 4°, car il

nous appartient; nous pensions à peine,

du reste, à une nomination pour lui, car

l'animal, étant en mauvais état et encore

dans sa période de transformation, était

très décousu. On a donc bien fait de ne

pas y prêter trop d'attenlion, mais nous

espérons qu'il reparaîtra prochainement

complètement transformé et digne de la

belle Kadidjn, sa mère.

C'est Puerredon, 25,067, à M. Desprez,

qui a eu le 5° prix. Nous maintenons, à

sonendroit,nos observations antérieures :

c'est un animal moyen et il n'a pas fait

grand progrès ; sa queue est entourée de

plaques de graisse, ses cuisses sont plates

et il a trop d'air sous le ventre,

M.HuotavaitenvoyéPolo, 25,061, avec

de grandes et vilaines taches blanches, qui

était extrêmement viandeux, mais dont

le rein faiblissait facilement et qui man-
quait d'ensemble ; il a obtenu une men-
tion ainsi que Arluc, 24,824, à M. Sou-
chard-Breteaux et Joujou 24,966, à M. A.

Rézé ; nous aimions mieux le dernier que
le premier ; c'était des animaux d'un

ordre secondaire, mais non dénués de

qualités.

Après les laureaux primés, nous avons
remarqué encore, Rubis, au comte de

Qualrebnrbes, qui avait un beau dessus,

surtout au garrot, et les côtes bien rondes,

mais son arriére-main était trop pointue;

Lord-Durham, 24,989, à M. Auclerc, qui

était viandeux et épais, mais dont la

cuisse était trop plate et l'aspect peu
distingué ; fJelioirope, 24,959, à M"° Mo-
rain, qui avait une poitrine large, de

bonnes lignes, une tête fine, mais qui

manquait de viande, et avait les jarrets

un peu en dedans.

Cet animal m'a paru traité trop sévè-

rement par le jury. Certes, il n'a pas (enu

ce qu'il promettait, lorsqu'il était lauréat

à Alençon, l'an dernier, mais il eût pu

être classé sans injustice, selon nous.

N'oublions pas que nous sommes, ici,

au concours de Paris, où se rassemblent

les meilleurs produits de la France

entière et qu'il est très rare d'y trouver

des animaux d'ordre inférieur, ce qui

explique combien la lutte y est difficile

et combien aussi peuvent être bons

même les animaux qui n'ont pu être

classés par le jury.

C'est toujours avec un grand plaisir

que les amateurs voient sortir les vieux,

taureaux, pour l'examen du jury ! On ne

peut se défendre, en effet, d'une véri-

table impression lorsque l'on aperçoit ces

grandes iDéles s'avancer majestueusement,

les unes à la suite des autres, et ce senti-

ment est encore plus fort en .Angleterre,

car elles marchent, suivant l'ordre de

leurs numéros, dans une enceinte vaste et

absolument vide et semblent comprendre

qu'on les admire. Malgré tous nos vœux.

nous n'en sommes toujours pas là en

France. Mais nous n'en aimons pas

moins à contempler tous ces vieux amis,

au moment où ils vont affronter l'examen

sévère des juges. Quel est, en effet, celui

que nous n'avons pas encore vu et à

propos duquel nous n'avons pas fait au-

paravant quelques observations ?

Pour cette fois, nous voyons treize con-

currents se mettre en ligne et nous y
retrouvons de vieilles connaissances,

telles que Quick Cassia,Nogare£e\. Count-

Lavcndcr; mais que dévides l'exporla-

tion a faits dans les rangs !

C'est qu'en effet, ces années dernières,

les acheteurs der\rgenline ont enlevé la

plus grande partie de notre production,

se rendant compte, de plus en plus com-

bien notre vieux sang donne des repro-

ducteurs de grand ordre, et cela, malgré

la campagne acharnée et bruyante que

mène, à Buénos-Ayres, un Argcnlin, dont

le mobile semble inexpliquable et dont

tous les gens de bonne foi condamnent

hautement les agissements.

Quick- Cassia, élevé à Oignies,a reparu,

cette fois, avec ses trois ans et ses

1,085 kilogr. Nous étions heureux de

montrer de nouveau ce beau produit du
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sang écossais et du vieux sang importé en

France, il y a si longtemps. Nous ne

pensons pas que cet animal ait rien perdu

de ses qualités, et cependant, comme
nous tenons à nous en servir le plus pos-

sible pour le service de l'étable et que

c'est un grand gourmand, non seulement

il n'avait pas été poussé, mais on l'avait,

au contraire, beaucoup réduit de nourri-

ture.

Le premier prix lui a été décerné à

l'unanimité et tous les jurys réunis l'ont

proclamé ensuite, pour la seconde fois,

prix d'honneur des races étrangères.

Seulement, comme il avait déjà obtenu

ce prix, l'an dernier, dans le second âge,

le conseil des inspecteurs de l'agriculture

a décidé qu'il aurait les honneurs de la

stalle des grands prix, mais seulement

un rappel, au lieu dé l'objet d'art. Il a

donc fallu que les jurés fassentun second

examen des animaux ayant obtenu le

1" prix et décernassent un nouveau prix

d'honneur. Nous y reviendrons tout ù

l'heure.

Qu'il nous soit permis d'espérer que

Quick, concurremment avec les nombreux
et beaux produits de nos meilleures éta-

bles, représentera dignement l'élevage

français, l'année prochaine, lors de l'ex-

position universelle et que nous n'aurons

pas à nous repentir d'avoir refusé, pour

lui, les plus hauts prix qui aient jamais

été offerts, en France, pour un reproduc-

teur bovin.

Nogaret, 34,331, au comte de Blois, a

eu le second prix et à juste raison. Il est

régulier, avec de bonnes lignes, une

épaisseur suffisante, une tête distinguée

et une arrière-main correcte. Mais, mal-

gré sa belle préparation, ce n'était pas

un animal d'une grande épaisseur. De ce

coté, il est resté ce qu'il était déjà dans

les concours de Paris et d'Alençon, alors

que nous exprimions notre étonnement
et notre regret de son mauvais classe-

ment. Nogaret a été acheté pour Buenos-
Ayres; nous souhaitons qu'il ait, là-bas,

beaucoup de succès et qu'il vienne appor-

ter un démenti de plus aux détracteurs

de notre bel élevage.

Après Nogaret, ont été classés Cuistre,

24,902, à M. Gandon, et Jasmin, 24,915,

au prince de Broglie. Enfin des mentions

ont été accordées à Counl-Lavender,

24,208, au comte de Quatrebarbes et à

fanfaron, 23,373, à M. Souchard.

Ces animaux n'étaient pas loin les uns

des autres et, par conséquent, leur clas-

sement est très explicable ; mais pour

notre part, nous eussions fait passer

Count-Lavender, au 3° rang, car, s'il

avait les jarrets un peu serrés et la queue

trop haute, il était doué d'une belle poi-

trine, d'un bon coffre et de lignes de

dessous et de dessus très correctes.

En revanche, Cuistre avait la sangle

marquée et la queue trop haute, mais

était très en viande. Jasmin était épais,

mais manquait de développement; enfin.

Fanfaron ne sortait pas d'une moyenne
ordinaire.

En résumé, les producteurs mâles de la

race Durham présentaient un très bon

ensemble et montraient que notre éle-

vage ne cesse de progresser.

DE Clekco,
Prcsideut du syndicat du Shorlhorn

français.

QUELQUES COMPLICATIONS DE LA FIÈVRE APHTEUSE

RÉPONSE AU N° 9059 (sein'e-et-mar.ne)

].a fièvre aphteuse ou cocotte estune maladie

bénigne, dans la plupart des cas, chez le

bétail bovin el n'entraîne en général qu'une

mortalité de 2 à opour 1,000 sujets affectés.

Mais on a observé des épizooties où cette

morlalité a pu s'élever jusqu'à 5 0/0.

La maladie revèl d'ailleurs parfois, sans

causes bien déterminées et connues, des

formes graves que ne peuvent justifier des

mesures insufTisantes d'hygiène. Cependant,

dans bien des circonstances, les complica-

tions doivent être attribuées à un manque

de vigilance et de soins au moment où la

maladie a fait son apparition.

Nous avons constaté plusieurs fois, dans

des étables importantes, très bien tenues,

luxueuses même, des accidents identiques

à ceux que signale notre correspondant :

î En quinze jours. 14 sur 18 animaux
furent complètement guéris ; des complica-

tions surgirent sur les quatre autres. Une
première bète, vache pleine de cinq mois,

se couvrit d'abcès, se coucha pour ne plus

se relever, et la bète se regardant conti-

nuellement le liane, ne larda pas à suc-

comber. Un taureau de dix-huit mois suivit
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et une troisième vache également, tous clans

les niOmes conditions. Actiiellementje soigne

la quatrième. A la diiïérence des autres,

elle continue à manger, encore bien qu'elle

ait quelques abcès... n

Parmi les complications les plus ordi-

naires se rencontrent les localisations sur

les voies digestives auxquelles les animaux
succombent en cinq ou six jours. Mais cela

se produit plutôt sur les animaux adulles.

Nocard et Leclainche disent que « ces formes
sont tout à fait exceptionnelles chez les

bovidés adultes ; elles se montrent ordinai-

rement dans une même étable (Shrader,

Harms...),sans que rien puisse faire prévoir

ce mode particulier d'évolution ».

Nous avons aussi observé des abcès mé-
tastaliques mortels dans les ganglions mé-
sentériques, à la suite d'abcès cuianés sur-

venus en plusieurs régions des membres et

du tronc et qui avaient, en quelques heures,

cessé de suppurer.

On observe encore des complications plus

graves, pouvant tuer de 15 à 20 0/0 des ani-

maux atteints, localisées dans l'appareil

respiratoire avec abcès des ganglions des

bronches et de ceux dumédiastin. Il se pré-

sente même des accidents du càié des reins

donnant une urine purulente.

Nous pensons que, toutes les fois que des
animaux paraissent devoir être malades
plus de quatre ou cinq jours, il y a lieu de

recourir à uu traitement stimulant, par le

café, par exemple, employé par notre cor-

respondant. Il serait bon de recourir aussi

aux analeiiliques tels que le bouillon de

viande, le lait, l'huile de foie do morue, et

aussi aux toniques : vin, quinquina, gen-

tiane, noix vomique. Nous nous sommes
bien trouvé de remploi de ces médicaments
et de l'acétate d'ammoniaque. Mais il ne

faut pas négli;,'er, dans les cas de gastro-

entérite, l'emploi des breuvages mucilagi-

neux additionnés de laudanum, de camphre
et aussi d'agents antiseptiques comme le sa-

licylate de soude, le benzoate de naphtol,

l'essence de térébenthine. L'eau de goudron
aurait donné de bons résultats chez les

veaux (Nocard et Leclainche).

Les accidents signalé?, survenus chez

notre correspondant, prouvent, une fois de

plus, qu'il ne faut rien néglig^-r dans le

traitement de la cocotte, même lorsqu'elle

paiail ne pas devoir être bien grave.

K.MILIÎ TlUERRV.

LAURÉATS DU CONCOURS RÉGIONAL DE DIJON
(1)

3'" CI.ASSK. ESPKCE POUCINE.

1
''' catégorie. — Races indigènes pures on

croisées entre elles. — V" section. — Mâles. —

•

If" sous-section. — i"' prix, M. Desnouveaiix

(François), à Fauclierotles (Loiret): 2", M. Mar-

tin (E.), à Vetaine-soiis-.Amance (Meurthe-et-

Moselle); 3'^. M. Bellot (Eugène), à Blevaincourt

CVofgesi ; mentions honorable.^, M. Molette (Vic-

tor), à Decize (Nièvre); M. Desnouveanx (Fran-

çois). — 2» sous-secliou. — 1='' prix, E. Parisot

(Edmond), à Nancy (Meurthe-et-Moselle); 2=,

.M. Beltot (Henri), à Saudancourt (Vosges ; 3«,

M. Boulet (Sylvain), à ,Sorcy (Meuse). — 2'- sec-

tion. — Femelles. — 1" sous-section. — 1"'

prix, M. Molette; 2'^, M. Desnouveaux, 3=,

M. Martin (Claude), à Saint-Apollinaire (Côte-

d'Or) ; mentions honorables, M. Tatigny (Côte-

d'Or); M. Desnouveaux. — 2= sous-section. —
!«' prix, M. Parisot (Edmond), ii Nancy (Meur-
the-et-Moselle) ; 2«, M. Bellot (Henri); 3« M. Vi-

venot(J.), à Laitres-sur-Amance (Meurthe-et-

Moselle; mention honorable; M. Dulhu (Louis,

à Nancy (Meurthe-et-Moselle).

2' catégorie. — Races étrangères puref: ou
croisées entre elles. — 1" section. — Mâles. —
!'« sous-section. — !«'' prix, M. Desnouveaux
(François); 2'-', M. Bellot (Eugène) : 3», M. Ilen-

nequin (E.), à Sivry (Meurthe-et-Moselle). — 2"

sous-section. — 1='' prix, jM. Parisot (Ed.); 2'',

M. Duthu (Louis); 3», M. Bellot. — 2« sectiou.

— Femelles. — f" sous-section. — 1"' prix.

(1) Voir le numéro du 13 juillet, page 62.

.\l. Beilot (Eugène; ;
2' Jl. Pelitfour (Henri), à

Puzieux (Vo.=ges) ; 3', M. Martin (E.); mention
honorable, M. .Massé (Henri), à Nancy (Meurthe-
et-.Moselle). — 2' sous-section. — i<"' prix,

.M. Boulet (Sylvain); 2=, M. Duthu (Louis); 3%
M. Bussière (Emmanue'). à Izeure (Côte-d'Or);

mention honorable, M. Parisot (Ed.).

3' catégorie. — Croisements divers entre races

étrangères et races françaises. — fc section. —
Mâles. — Ire sous-section. — !«' prix, M. Hen-
nequin (E.); 2e, M. Martin (E ) ; 3', M. Massé
(Henri). — 2° sous-section. — 1"' prix. M. Bel,

lot (Henri); 2', M. Vivenot (J.); 3», M. Purisot.

— 2" section. — Femelles. — 1" sous-section.

— 1" prix, M. Molette (Victor); 2". M. Bi Ilot

(Eugène); 3'", M. Hennequin; mentions hono-
rables, M. Molette (Victor) ; M. Desnouveaux
.François). — 2* sous-section. — 1" prix, M.Vi-
venot'(J.); 2', M. Boulet (Sylvain); 3», M. Pari-

sot.

Prix d'ensemble.

Otijet d'art, M. Desnouveaux, pour ses nni-

niaux de race Craonaise
;
prime de 300 fr. à.

M. Parisot.

QU.\TtUÉ.llE CL.tSSE. — ANIMAUX DE BASSE-COCR

1" catégorie. — Aviculteurs de profession et

éleveurs amati-urs. — 1''° section. — Coqs et

l'ouïes. — f'' sous-section. — Race de la

Bresse. — 1"' prix, M.Robin (Philippe), à Aulun
(Saône-et-Loire); 2', M, Robin (Philippe); 3«,

M. Bertholomey, à Lons-le Saunier (Jura). — 2»

sous-section. — Races frutiçaises diverses. —
l"' prix, M. de Perpigna, à Liraay près Mantes
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(Seine-et-Oise); 2', M. Delaïas, à Muids lEurc
;

3e, AI. Robin (Ph.) ; mentions honorables,

M. Bonneaii à Moulins (Allier); M. Deliiias. —
3" sous-section. —Races Cochinchinoise et llrah-

mapoutra. — i"' (jrix, M. Delnias; i' M. DkI-

mas;3», M.Robin (Ph.); mention honorable,

M. Delmas. — 4» sous-section. — Races élran-

ijères divrses. — !«'' 2° et 3» prix, M. Bonneau
;

mention honorable, M. Bonneau. -• 2« section.

— Dindans. — l"' et 2« prix, M. Delmas ; 3',

M. Robin. — 3= section. — Oies. — l" prix,

M. Delmas; 2^ M. Bonneau; 3^, M. Robin;

mentions honorables, M. Delmas; M. Robin. —
4» section. — Canards. — l" prix, non décerné,

2' et 3«, M. Delmas. — 5' section. — Pintades.

— l"' et 2= prix, M. Delmas; 3», M. Robin;

mention hononble, M. Robin. — 6» section.—

Pigeons de races cumeslibles. — l<!5prix, M. Ro-

bin ;
2» et 3«, iVI. Delmas. — 7" section. — La-

pins. — 1'"' prix, non décerné ; 2», M. Delmas ;

3", M. Terrillon iPaul), à Dijon (Côte-d'Ori
;

mention honoral)le, M. Bonneau ^L).

2" catégorie.— Agricultturs exploitant 30 hec-

lares et au-dessus. — Coqs et Poules, Dindons,

Oies, Canards, Pintades, Pigeons et La) ins. —
Médailles d'argent, M. Bruneau {Georpes'i, h

Flagy (Haute-Saône) ; M""" JMarthet (Marie), à

Aurouër (Allier) ; .M"" Signoret (Henry), à Sain-

caize (Nièvre); .VI. Tatigny (Eugène), à Belle-

neuve (Cùte-d'Or) ; médailles de bronze, M. Bru-

neau, à Klagy ^Haute-Saone) ; M™« M.ithet
;

M"" Signoret (Henry), à Saincaize (Nièvre);

M. Tatigny (Kngéne); mentions honorables,

M. Bruneau; .M""'' .Mathet

3= catégorie. — Prtils cultivateurs-proprié-

taires, métayers ou fermiers, exjjloiianl moins

de 30 hectare s. Coqs et poules, dindons, oies,

canardi, pintades, )dgeons et lapins. — Mé-
dailles d'argent, M. Basset, J.-M., à Bény (Ain';

M'»° Chevillot [Paulme), à Talant (Côte-d'Or)
;

Mme Kclix (Gustave), à Avignon (Vaucluse);
Mme Jeannoy, à Recologne-lès-Ray (Hiute-

Saône' ; M. l'abbé Miran, à Aurouër (Allier);

médailles de bronze, M. Basset; M. Duché
(iMarius), à Lantenay (Côte-d'Or); M^e Félix;

.il"" l^avielle, à Longecourt-en-Plaine (Côte-

d'Or) ; M. .Miraiid ; M. Pioud
i
Auguste), k Polliat

(Oise ; mentions honorables, M""" Chevillot;

M""= Félix; iMm" Lavielle ; M. Mirand.

l'ri.r d'ensemble.

Rappel de prix d'iionneur, à M. Delmas;
olijet li'o)/, M. Uobin (Philippe), i Autun(Saùne-

et-Loire); M™» Mathet, (Marie), à Aurouër

(Allier).

3» catégorie. — La somme de laO fr. à

M. Bass t (Jean-Marie), à Bény (Ain).

TROISIÈME DIVISION. — rlIODUITS AGRICOLES

ET MATIÉUES UTILES A l'aGRICULTURE.

Exposant!! prodiictcnrs,

CONCOUnS SPÉCIAUX.

1'= catégorie. — Fromages à pâte molle. —
1'" sous-section. — Médaille d'or, M. Moine

(Antony), à .Marihemout (Meurthe-et-Jloselle) ;

métiailles d'aigeut grands modules, M. Perrin

(Achille), à Ponimer.se ^Seine-et-.\!arne) ;

AIM. Renard et .Mauginot, à Chermisey (Vosges);

médailles d'argent, M. Gourgaud, comte du
Taillis, à NeuvelIe-lès-la-Charité (Haule-Saône) ;

MM. Renard et Mauginot: médailles de bronze»

M. Grandjean , Arsène), au Chable-sous-Salève

(Haute-Savoie). — 2'^ sons-section. — .Médaille

d'or, non décerné; médaille d'argent grand
module, M. Damidot (Joseph), à N^roy-le-Bourg
(Haute-Saône) ; médaille Uargent, MAI. Lhuillier

(Nicolas) et fils, à Martigny-les-li.iins ^Vosges);

médailles de bronze, M""' Lambert ILm Xavier),

à 'Vézet (Haute-Saône' ; .M. Renard-Gillard, à
Bienconrt (Meuse).

2' catégotie. — Fromages à pdte fenne. —
i''^ sous-culégorie. — Gruyère. — Médaille d'or,

M. Stoubre (Jean), à Villaz (Haute-Savoie);

médaille de bronze, M. Messonnet (Gustave»,

à Pont-d'lléry ^Jura). — 2° sous-catégorie. —
Fromages à pâle ferme autres que le gruyère.

— 1" sous-section. — Médailles d'argent grand
module, M. Scheurer iFrédéric) , à Mortes

(Haute-Marne) ; M. Larmier (Charles), à Man-
toi-he (Haute-Saône'.

3' catégorie. — Beurres de li Côte-d'Or, de la

Haute-Saône, de la llaute-Mnrne, du Jura et du
Zluuis. — 1'" sous-section. — Médaille d'or, MM.
Darlin et C'», à Dijon ; .M. Scheurer ^Frédéric) :

médaille d'argent, grand module, M. Fournier

(.\iiloine), à Longvic [Côte-J'Or): médailles d'ar-

gent, M. Roger de Salverte, à Rouvres (Côte-

d Or) ; M. Tatigny (Eugén^i, à Belleneuve (Côie-

d'Or) ; M. Larmier (Ctiarlçs), à Dijon ; médaille

de bronze, .M. Gourgaud (comte du Taillis). —
2» sous-section. — Médaille d'argent, M. Bellot

(Henri), à Sandaucourt (Vo.-ges); médaille de

bronze, M. Dupuis (Maurice), à Moulineaiix

Seine-Inférieure).

4» catégorie. — Miels, cires et hydromels. —
Médaille d'or, M. Bertrand (Auguste), à Velars

(Côte d Or) ; médaille d'argent, grand module,

M. Moret (Ernestl.à Tonnerre lYoune) ; médaille

rie bronz-, MM. Mutin frères, à Qnemigny-
Poisot (Côte-d'Or) ; M. Bertrand (Auguste, fils),

à Semur (Côte-d'Or).

;;< catégorie. — Vins de la Côte-d'Or [Récolte

de 1898). — l'<^ sous-catégorie. — Vins rouge.

— 1'" section. — Vins fins — Méilaille d'or,

M. Maleant (Charles), à Savigny-lef-Beaune

(Côte-d'Or); médaille d'argent grand module,

M. Maldant(Louisi, à Savigiiy-les-Beaune (Côte-

d'Or); médailles d'argent, M. Parisct (Charlesl,

à Champvaiis iJura) ; M. Rabutôt, ^Charles), à

Larrey-les-Dijon. — 2° section. — Grands ordi-

naiiesdits Passe-tous-grains. — Médaille d'or,

M. Maldant (Louis'. ; médaille d'argent, grand

module, M. Caillot- Vaulhrot, à RuU'ey-les-

Beaune; médaille d'argent, M. Rabutôt (Charles),

médaille de bronze, M. Pari-ot fCliarles). —
2» section. — Vins ordinaires. — Médaille d'ar-

gent grand module, M. Rabutôt (Charles); mé-
daille d'argent, M. Bidault \Louis), à Ebaty

(Côte-d'Or) ; médailles de br. nze, M. Bizouard

(Luuisi, à Marpannay-la-Côte (Côte-d'Or);

M. Parisot (Charles); M""' veuve Lebeau, à Di-

jon. — 2' tous-calégorir. — Vins blancs.—
lie section. — Grands vins. — Médaille d'or,

M. Rabutôt (Charles). — 2° .=ectiou. —Grands
ordinuiies. — Médailles d'argent, grand module,

M""" Jobard (Eoiélie), à Meursault; M. Parisot

^Charles). — 3= section. — I ins ordinaires. —
Médailles d'argent grand molule, .M. Bid.ult-

Brnchet, à Chauden.-Hy (Saône -et - Loirel.

—

3" sous-catégorie. — Pins mousseux — .Médaille

d'argent grand module, M. Maldant (Louis).
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O" ca/éf/oiie. — Kfiiix-cle-vii' de vins. — Mé-
rlaille d'arf-enl grini] nio Iule, 31. MaMaut
(Cbarlcs) ; im'da'llf d'.irgent.M.Uidaiilt-Rruchet.

~,' catP{/oiie. — Ki'Srh de In llntile-Saoïic, du
l>oubs. des Vo ges ri du Haut-Rkn. — Jlé-

daille d'ur, M. Doilloii (Jules), à Aillevillers

(|[ lUte-Saône) : médaille d'argent, grand mo-
dule, M. Lyautey (François), à l'ort-sur-Saôue

(Haule-SaCiiie),

8' caléijv/ie. — Eaii.r-de-vie de fruits mitres

que le kirscli. — Médaille d'argent, grand mo-
dule, M. B.irbazaii(\ incent).àl'ulliguy ..Meurllie-

et-Moselle) ; médaille d argent, M. Lyautey
(François); médaille- de bronze, .M. G.ircenot

(Alfred), à Arc-sur-Tille (Côte-d'Or) ; .M. Bidault-

Bruchef.
9<^ catégorie. — Produits de l'Horticulture et

de l'Arboriculture. — Mt'iiailles d'or, M. Ter-

rand-NicnlIc. à Rulley-les-Beaune ; M. Deli-

moges (Jules), à Pagny-le-Ch;Ueau (Côte-d'Or);

médaille d'arge t, M. Joanniez (Déni?!, aux
iMaillys (CôtedOri ; mrdaille de bronze,

M. Caillot Vaulhi-ot.

10^ catégorie. — E.rposiiions scolaires .
— 1'^ sec-

tion. — Maiérielil'enseignenienl agricole, collec-

tions, modilc', de-siiis, plans, herbiers, objet.^ de
cours, elc. — Dip'oiue de médaille d'or, AL De-
naifl'e, à &rignai] (Ardennes); MM. Vilmorin-
Andrieux et C'"", à faris; Elablissement de pis-

ciculture de Neuvon (Côte-d'Or) ; diplômos de
médailles d'argent, M. Lods (Louis), à Saint-

Gingolph ; M. Vial (Gustave), à Saiiit-Romans
(Isère) ; diplôme- de médailles de bronze,

M"' Guillon (Mathilde). à Prunay-sur-Essonncs
(Seine-et-Oisf 1 ; M. Gilles(Elienne), à Avignou

;

M. Marsaut-Redon. à .'^aint-Pierie-les-Neniours

Seine-et-M.ane);.M. Petit-Berthaut, à NHmonrs
(Seine-et-Matne). — 2' section. — Travnu.v

spéciaur el objets d'in^eigiiement agricole, pré-
sentés par les professeurs, les iwliluteurs et les

élèves des écoles primaires. — Diplôme de mé-

daille d'or, M. Briandet (Ed niard), inslituleur à

Villebicbot (Côte-d'Or) ; diplômes de m'idailles

d'argent, M. Vicaire (Joseph-tvmstanl), institu-

tiur, à Chaniraus (Doubs) ; M. Jacquinet, insti

tuteur, à Genay (Côte d'Or) ; diplôme de mé-
daille de bronze, M. Ganey, instituteur, à Ma-
gny-les-Aubigny (Côte-d Oi-).

12« catégorie. — l'roduits divers w^n compris
d'ins les catégories précéilenles. — f" s^'Otion.

—

Médailles d'or. M, DenaiOe (Henri); M Dulhu
(Victor), à Chancpaux (Côte-d'Ori; i». Vachet-
Baudot, à Saint-Syniphorien (Côte-d'(lr) ; mé-
dailles d'argent grand uiolule, M. Kournier
(Antoine), à Longvic iCôte-d'Or, ; médailles d'ar-

gent. iM. Maurin-Périsson. à Bordeaux; M. Mau-
rin (B.), à Camblaucs-Meynac (.Gironde). —
2' section. — Médailles d'nr, M. G^rcenot
(Alfred), à Arc-sur-Tille (Côte-d Or); M. Lau-
blanc, à Saint-Désert (Saône-et-Loire) ; mé-
dailles d'argent grand module. .M. Gabet(Joseph),
à Neuvy-sur-Seille (Jura); M. Nicolardot; mé-
dailles d argent, 11. Beriiard-IIémery, à Vaux-
sous-Aubigny (Haute-Marne); M. 'Vital (Ed-
mond), à Fre»ne-Saiût-Mainés (llai.te-Saône)

;

M. Barbazan (Vincent); M. Joué (Augustin), à

Saint-Laurent-de-la-Salanque (Pyrénées-Orien-
tales)

; M. Lucotte (Armand), à Tonnerre
(Yonne)

; M. Bidault-Bruchet ; M. Bizouard (Louis);

Al. Lanblanc (Jean); médailles debronze,M. Van
der Gucht, à Bar-sur-Aube (Auhe) ; M. Barba-
zan (Vincent); M""; Lebe,iu, à Dijon (Côte-d'Or);

M. Uzel, à Ctionani-he (Isèie).

EXl'OS.iXTS BUHCHANDS

Médaille d'or, MM. Vilmorin-,\.ndricux et C'"^;

médailles d'argent grand module, Jl. Haupois
(Eugène), 31, rue des Bergers, à Paris; mé-
dailles d'argent, M. Foulé, 15, rue Véron, à
Paris: méd .illes de bronze, M. Leclerc (Emile).

6, rue du Pont-de-Lodi, Paris; AL Hochard (Ar-

thur), 1, rue Amélie, à Paris.

DISTILLATION-RECTIFICATION CONTINUE DE L'ALCOOL

La cnntiniiilé des opérations, en in(Jus-

trie, préfcnle de tels avantages que les

constrLicieurs ont, presque de tout temps,

cherclié à remplacer les appareils à fonc-

tionnement inlerrniitenl p,is des systèmes

à marche ininterrompue. L'indus^trie al-

coolique est pDurvue, depuis un certain

nombre d'années, d'excellents appareils

continus pour la distillation ; mais, par

contre, la purificalion de l'alcoul est

encore une opération discontinue; aussi

ne nmis appar>iii-il pas sans intérêt de

décrire très brièvement un nouveau sys-

tème de dislillaiion-rectitication, appli-

cable dans liuites les exploitations

agricoles auxquelles est adjointe une dis-

tillerie, et qui obvie au.x inconvénients

dus, à la lois, à la discontinuité de la

rectification el à la séparation en deux

phases distinctes de la production et de

la purification de l'alcool.

Plusieurs systèmes de rectification

continue ont été successivement ima-
ginés; l'industrie a dû les abandonner,
l'alcoiil fourni par eux élanl sensiblement

moins pur que celui qui provenait des
anciennes colonnes à rectifier. Tout en
conservant certaines dispositions géné-
rales, ingénieusement adoptées lors de

ces premières tentatives, M. E. Guillaume
a apparié aux appareils connus jusqu'à

ce jour de nombreux perfectionnements

et, grâce à une série d'appareils de
ré(^lage fort intéressants, il a assuré à

son système une marclie très régulière;

il obtient ainsi, d'un seul coup et d'une

façon continue, de l'alcool pur à 90 ou

93 degrés, en partant directement des
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mollis fermentes. Un de ses appareils,

conslniit dans les ateliers de MM. Egrot

et Grange, a fonctionné récemment dans
la distillerie de M. Springer, à Maisons-

Alforl.

Le moût fermenté est envoyé, au

moyen d'une pompe dont le débit se

règle à volonté, dans un appareil A
(fig. 10) qui épuise le moût, et conduit

les vapeurs alcooliques brutes, sans leur

faire subir de condensation, dans l'appa-

reil à rectifier; toutes les colonnes à

Fig. lu. Apji.aroil ù distiller Guillaume.

distiller actuellement en usage peuvent

être utilisées à cet effet, à condition

seulement de supprimer le réfrigérant à

alcool.

Les vapeurs brutes, produites en A,

pénètrent donc directement dans une pre-

mière colonne BB', à peu près au milieu

de celle-ci; elles circulent de plateau en

plateau et se rendent, par un large

tuyau a, dans un réfrigérant 0, où les

matières les plus volatiles, dites produits

de /(;/e,sont séparées -ies autres pour être

éliminées par l'éprouvette spéciale G'. Le

réfrigérant est construit de telle sorte

que l'alcool rétrogradant est à une tem-

pérature voisine de son point d'ébulli-

lion ; le même tuyau a In ramène dans la

colonne BU'; le.= vapeurs émises sur cba-
cun des plateaux, et celles qui provien-

nent l'appareil de distillation A traver-

sent constamment l'alcool pendant qu'il

descend vers le bas de la colmne et le

dépouillent de la plus grande partie des
produits de tête qu'il contient. Néan-
moins la purification complète, au moyen
de vapeurs qui contiennent elles mêmes
les produits à éliminer, serait impossible;

c'est pourquoi on fait arriver les vapeurs
brutes au milieu et non en bas de la co-

lonne BB'. Dans toute la partie

inférieure de celte colonne, l'al-

cool est soumis à l'action de va-

peur vierge, provenant du géné-

rateur de l'usine, cl se débar-

rasse ainsi des dernières traces de

produits de tête.

Les liquides alcooliques sortant

de la colonne BB' marquent envi-

ron 33 degrés ; le tuyau f les

amène dans une deuxième co-

lonne ECG' où ils vont être dé-

pouillés des produits de queue, ces

derniers étant refoulés vers le

bas de la colonne à mesure que
le degré de concentration de

l'alcool augmente sur les plateaux

supérieurs ; des robinets con-

venablement placés enlèvent ces

produits de queue, et l'alcool pur,

condensé par le réfrigérant 0',esl

recueilli dans l'éprouvette G.

L'épuisement complet des liqui-

des se fait en E ; mais, pour passer

de ce en E, ceux-ci doivent tra-

verser le grand réservoir H, que
M. Guillaume appelle accumula-

teur-vol((nl, où ils pénètrent par le

tuyau M poursoitirpar le tube plongeur N.

Le rôle de cetaccumulaleur est d'absorber

les excès momentanés d'alcool qui peu-

vent se produire dans la colonne, et de

les restituer lorsque le degré diminue; il

joue donc à peu près le même rôle que le

volant dans une macliine à vapeur, ce

qui justifie le nom que lui a donné l'in-

venteur. Grâce à la grande capacité de ce

réservoir, le degré de l'alcool bon goût
recueilli en G ne peut varier que d'une

façon très lente; le surveillant s'en aper-

çoit forcément bien avant (|ue la varia-

tion soit devenue importante, et il y re-

médie en modifiant l'alimentation des di-

verses colonnes.

Les appareils de réglage, automatiques
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OU non, agissent sur la circulation de

l'eau dans les réfrigérants, sur la pres-

sion dans les diverses colonnes, sur l'ad-

mission de vapeur employée au chauffage

des liquides alcooliques, etc. Les robinets

eux-mêmes, grâce à un index à vernier,

qui se déplace devant une graduation, et

à la forme spéciale donnée à l'orifice de

passage, permettent de régler avec beau-

coup de précision le débit nécessaire. Si-

gnalons| encore un appareil accessoire,

placé en D dans la colonne BB', et formé

d'un plateau plein emmagasinant les pro-

duits de tète, dans le cas où l'extraction

en serait momentanément insuffisante à

l'éprouvette G'; ce plateau plein, muni de

robinets de prise, peut également servir à

enlever les impuretés particulières inhé-

rentes à la nature de certains moûts.

Ainsi que nous l'avons dit, les colonnes

à distiller de tous systèmes peuvent être

employées, après une légère modification,

dans un appareil Guillaume; il en esl de

même des colonnes à reclifier, de sorte

que les anciennes installations peuvent

être transformées, sans grands frais, et

en utilisant une noiable partie de leurs

organes, en appareils de distillation-rec-

tification continue.

M. E. Guillaume a, en outre, imaginé

une colonne à distiller, qui a figuré au

concours agricole de cette année, et qui

a fonctionné également à la distillerie

Springer. Elle se compose (fig. H), d'une

'7////// ///////-///

y/,////////

Fig. 11. — Coupe de l

caisse rectangulaire inclinée, dont le

fond est muni de cloisons parallèles au

petit côté du rectangle; la longueur de

ces cloisons est moindre que la largeur

de la caisse et comme elles sont disposées

en chicane, elles forment une longue ri-

gole sinueuse dans laquelle le moût qui

arrive à la partie supérieure doit ser-

penter avant d'atteindre le bas de la co-

lonne; cette disposition a permis de ré-

duire considérablement les dimensions

de l'appareil.

Le couvercle qui ferme la caisse est

pourvu également de cloisons, qui en oc-

cupent cette fois toute la largeur et pé-

nètrent à peu près jusqu'au tiers infé-

f?f9%^^^^5

a colonne (_iuillauine.

rieur de la rigole ; la vapeur barbote

de compartiment en compartiment et

s'échappe, chargée d'alcool, à la partie

la plus élevée.

Cette colonne est construite spéciale-

ment pour distiller des moûts épais, mais

elle fonctionne aussi avec des moûts
clairs. Elle se démonte avee la plus

grande facilité ; il suffit en effet de des-

serrer des boulons pour faire descendre

le fond et le maintenir suspendu, toutes

les fois qu'on veut procéder à une visite

ou à un nettoyage de la colonne.

G. COUI'AN,

Rt-'pL'titeur .^ rinslitut National agronomique.

CONSERVATION DES ŒUFS
On a essayé différentes méthodes pour

conserver les œufs le plus longtemps

possible.

Le licrliner Murktitallen Zcitinig cite

des expériences faites à ce sujet, en Alle-

magne, dans le but de comparer les ré-

sultats obtenus.

On a pris des œufs frais qu'on a traités
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différemment en juin, et après luiil mois

de conservation on les a ouverts fin

février pour permettre une riguureuse

comparaison :

Méthodes. Sur KO œufs.

Conservation dans de leau
salée 100 de mauvais.

Enveloppés dans ilu papier.. . 80 —
Baignés dans un mélange

d'acide salicylique et de gly-

cérine 80 —
l'rottés avec du sel 10 —
Conservés dans du son 70 —
Recouverts de parafine "0 —
Badigeonnés d'un mélange

d'acide salicylique et de gly-

cérine 70 —
Plongés 12 à 15 secondes dans

de l'eau bouillante .50 —
Plongés dans une solulion

d'alun 30 —
Plongés dans une solulion

d'acide salicylique aO —
Vernis avec du silicate de po- '

tasse 40 —
Vernis au collodion 40 —
Recouverts de saindoux 20 —

20 de mauvais.

20 —

20

Conservés dans des cendres de
bois

Vernis avecde lagomme laque.

Trailésavec un mélange d'acide

borique et de silicate de po-

tasse

Traités avec du permanganate
dépotasse 20 —

Recouverts de vaseline —
Conservés dans de l'eau de

chaux —
Conservés dans une solution

de silicate de potasse —

Les tr.iis dernières mélhodes sont les

meilleures; cependant, le Iraitemenl à la

vaseline est long, et celui à l'eau de

chaux communique à certains œufs un

goût désagri^able. Reste la méthode au

silicate de potasse, qui a l'inconvénient

de rendre les œufs brisants lors |u'on les

plonge dans l'eau bouillanle; pour y
obvier, on perce la coquille avec une

aiguille avant de faire cuire.

Quel que soit le procédé employé, il ne

faut prendre que des œufs non fécondés.

Baron Henry d'Ancii.\ld.

CONCOURS DU COMICE DE ROUEN

C'était le bourg de lioos qui recevait,

celte année, le Comice agricole de l'arron-

dissement de Rouen. Si la municipalité a
bien fait les cho>es pour recevoir ses hôles,

on peut dire que le temps l'a bien secondée.
Une aussi belle journée ne pouvait qu'inci-

ter tous les amis de l'agricullure à aller

admirer les superbes produits de ce beau
pays normand. Aussi l'affluence était-elle

considérable.

Les prix de bonne culture ont été accor-

dés à MM. Canivet, Germaine, Cauvin et

Glasson.

L'espèce chevaline était très bien repré-

sentée surtout pour les races de trait. Les
prin'îipaux lauréats ont été : MM. Lucas,

Legendre, Chemin, Hardy, Brayé, Dumesnil.
Les prix pour les demi-sang ont été dé-
cernés à MM. Saillant, Sasle et Soupisset.

L'exposition bovine complailune brillante

et belle collection de taureaux et vaches de

race normande ; les prix ont été pour
MM. Vallln, Fromage, Fauvel, Germaine,
Duval, Rousselin.

Les races ovine et porcine étaient bieu

représentées, mais beaucoup moins nom-
breuses.

Le Comice de Rouen récompense depuis
sept ans, à chacun de ses concours, les

chiens de berger et de bouvier. Il y avait

vingt-six sujets exposés. La race de Beauce,

plus nombreuse, possédait de très beaux
spécimens du type accepté par le « Club

Français du Chien de Herger » ; malheu-
reusement, les propriélaires leur avaient

coupé la queue, ce qui les a fait mettre hors

concours; les prix sont alors revenus à

MM. Delandemare, Lefebvre et lilondel. La

lace de Brie était plus régulièrement repré-

sentée, mais ne possédait pas de sujets typi-

ques ; les prix ont été décernés à Durand,
Beaumesnil et Hainiier.

11 y avait une as^^ez belle collection d'ani-

maux de basse-cour ainsi qu'une exposition

de produits et d'instiument> agricoles.

Lu rapport très littéraire sur la visite des

fermes a été fait par M. Metton-Lepouzé.

La distrilmlion des récompenses était pré-

sidée par M. le Préfet, ayant à ses côtés,

MM. Fouché, président du Comice ; Fortier,

sénateur, président honoraire; WadJington,

sénateur; Quibeuf etde Pomereu, députés,

Kettinfier, Chemin, Houzeau, Rouland, Ro-

chelle, Brayé, etc., etc.

Le soir, un banquet a clôturé cette réu-

nion dont lous les assistants ont emporté le

meilleur souvenir en se donnant rendez-

vous, l'an prochain, à Duclair.

Marco de Bosc-Rogkb.
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LE MÉRITE AGRICOLE

A l'occasion de l'inauguralion de

l'épandage des eaux d'égoul d'Aclières.la

décoration du Me'rile agricole a été con-

férée aux personnes ci-après désignées :

MM.
Diébold (Léoii-J-'rédéric), conducteur des ponts

et ctiaussées à Herblay (Seine-et-Oise).

Leveau (Jean-Nicolas), maire de l'ierrelaye

(Seine-et-Oise).

Paiûdebled (Désiré-Noi'l), maire de Ctiante-

loup (Seine-et-Oisel.

A roccasion du concours agricole de

Mantes, qui a eu lieu le 8 juillet courant,

la décoration de chevalier du Mérite

agricole, a été conférée à :

M. Ledru (Emile), agriculteur à Flacourt

(Seine-et-Oisc).

A l'occasion de l'inauguration du

chemin de fer électrique de Laon, qui a

eu lieu le 9 juillet 1899, la décoration de

chevalier du Mérite agricole a été con-

férée aux personnes désignées ci-après :

MM.
Coûtant (.Iiiles-Arsène), agriculteur à Toulis-

et-Attencourt (Aisne).

Banse (Arcime-ïliéodule), agent voyer d'ar-

rondissement à Laon (Aisne).

A l'occasion de la fête du comice agri-

cole de Longjiimeau (Seine-et-Oise), quia
eu lieu le 9 juillet 1899, la croix de che-

valier du Mérite agricole a été conférée

à :

MM.
Baron (Clément), agriculteur, maire àWissous

(Seine-ct-Oise).

Brichard( Gustave), constructeur d'instruments

. agricoles à .Massy (Seine-et-Oise).

A l'occasion de la distribution des prix

de l'Institut commercial de Paris, la dé-

coration de chevalier du Mérite agricole

a été conférée là :

M. Charabot ^Trophime-Eiigène), professeur
d'analyse chimique à l'institut commercial de
Paris.

A l'occasion de la fête nationale, la

décorali<in du Mérite agricole a été con-

férée aux personnes ci-après désignées :

Grade d'o/ficier.

Antelme 'Joseph-Ferdinand), conservateur des
eaux et forêts à Valence (Drôme).
Bérard (Achille), chef des cultures à la co-

lonie agricole d« M. tiray (Indre-et-Loire).

Bergerot (Louis-Gustave), ingénieur-cons-
tructeur à Paris.

Berkindi
^ Vutoine), propriétaire, juge de paix

à Saint-Laurent (Corse).

Bignon (Jean-Jacques-Marie), agriculteur k
Bourbon-l'Archambault (Allier).

Bussard, chef îles travaux de la station d'es-
sais de semences à Paris.

Cahen (Jules), fabricant de conserves alimen-
lairfls à Paris.

Campar.lon (.Jean-Marie-Georges), inspecteur
des eaux <t forets à Saint-Girons (Ariège).
Caslclnau (Jean), proprii^'taire-cultivateur au

Peyrés, commune de Layrac (Lot-et-Garonne).
Cantant (Pierre) dit Collant, architecte-paysa-

giste à Paris.

Mme Champion (Lucie), fromagêre au Chalet,
commune de t'"eins (llle-et- Vilaine).

Chapellier (Gustave-Etienne), rédacteur au
ministère de l'agriculture.

Chartier (Henri-Emile), jardi nier chef .i Pierry
(Marne).

Comte (Firmin), viticulteur à Aubenas (Ar-
déche).

Dallemagne (Auguste-Gilbert-Emile-Marie), in-

génieur civil, horticulteur, adjoint au maire de
i^ambouillet (Seine-et-Oise).

Delorme (Antoine), maire, propriétaire agri-

culteur à Oued-Seguin (Constantine).

Detroye (Justin-Victor), vétérinaire, directeur
de l'abattoir municipal de Limoges (Haute-
Vienne).

Domergue (Henri), ingénieur des ponts et

chaussées à Arles (Bouches-du-Rbône).
Doudiés (Jean), lieutenaut-colonel, directeur

des établissements hippiques de l'Algérie et de
la Tunisie à Alger.

Dousset (Guillaume), cultivateur à Saléchan
(Hautes-Pyrénées).

Dupuy (Louis-Modeste-Narcisse), cultivateur

à Grandvilliers jOise).

Gaubert (Philippe), propriétaire-agriculteur ;'i

Relizane (Algérie;.

Gauchot (Auatole-Sosthène), docteur-médecin
à Chambois (Orne).

Gauvry (Amel), régisseur de la propriété
Potin à Bordj-Cédria (Tunisie).

Germ.iin-Bry (Paul-Clément), agriculteur à
Saint-Michel (Indre-et-Loire).

Grandidier, ingénieur en chef des ponts et

chaussées à Ghamhéry (Savoie).

D'Heilhes (Pierre-Marie Joseph), directeur du
dépôt d'étalons de Saiut-Lô (Manche).

Jean (François), propriétaire-agriculteur à
Tlemcen (Oran).

Leblond (Auguste-François-Gabriel), inspec-
teur général des services administratifs des
écoles vétérinaires et services sanitaires.

Lefebvre-Albaret (Gaston), constructeur à

Rantigny (Oise).

Lcgeay (Alfred-Euslache-Edmond), directeur

général des contributions directes.

Legouez (Médéric-Edmond), vétérinaire à

Paris.

Le Roux (Henri), direiteur des affaires dépar-

tementales à la préfecture de la Seine à Paris.

I,evrtt (Louis-Ailrieu), président de la société

ornithophile d'Ai.x-en-Provence (Bouches-du-
Rbône).

Lévrier (Pierre), vétérinaire à Breloux (Deux-

Sèvres).
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Lyssandre (Louis), régisseur des cultures de

la colouie de Saint- Hilaire (Vienne).

Mabille (Ernest-EUenne), constructeur- viticul-

teur, maire d'Amboise (Indre-et-Loire).

Malet (Gaston), directeur de la colonie agri-

cole deJa Chalnitlle (Marne).

Malfuson (Abraliam-François-Edmond), avoué

à Sancerre (Cher).

Manteau, directeur de l'école nationale des

industries agricoles de Douai (Nord).

Marigiiac (fiermain), sous-chef de bureau au
ministère de l'agriculture.

Méritan (Louis-Pierre-Amédéel, économe ex-

terne des hospices de Bourg (Ain).

Millet (Paul-Félix-Auguste), inspecteur chef de

section des eaux et forêts au ministère de

l'agriculture.

iNeymarcli (Alfred), membre de la commission

du cadastre (ministère des finances).

Opoix (Pifcrre-Octave\ jardinier en chef du
Sénat, à Paris.

Pélissier (Auguste), pépiniériste à Châteaure-

nard (Bouches-du-Rhône).

Platiau (Louis-Philippe-Félix), cullivateur,

maire de Longuenesse (Pas-de-Calais).

Prués (Simon-Célestin), vétérinaire départe-

mental, chef du service sanitaire à Auch (Gers\

Ravinot (Guillaume-Raoul), agriculteur au
Poirier-de-Sarrazac (Dordogne).

Rectcnwald (Vincent^ colon à Saint-Arnaud

(Constantine).

Ripert (Claude-Rernardin'i, agriculteur à Vi-

gnory (Haute-Marne).

Robert (Léon), chef de bureau au ministère

de l'agriculture.

Robin (Louis), pépiniériste à Perpignan (Pyré-

nées-Orientales).

Rousselot (Joseph-Paul-Alfred), propriétaire à

Chessy-les-Mines (Rhùne).

Samary (Emile-Justin), colonel commandant
le 143» régiment d'infanterie.

Saunier, horticulteur-pépiniériste à Rouen
(Seine-Inférieure).

Sanson, agriculteur à Saiuneville-sur-Seine

(Seine-Inférieure).

Sérand (Eugène-Louis-Ilubcrti, iuteudant mi-
litaire.

Sornicle (Philippe-Alexandre), cultivateur,

fabricant de from.ages à Ingré (Loiret).

Tabuteau (Roger), directeur au dépôt d'étalons

de Blois (Loir-et-Cher).

Thibault (Paul), agriculteur, maire de Sassay

(Loir-et-Cher).

Thuyau (Almancy), pépiniériste à Neauphle-

le-Chàleau (Seine-et-Oise).

Tourmente (Henry), trésorier de l'association

pomologique de l'Ouest à Paris.

Turbergue (Victor-Joseph), chef de division à

la préfecture du Doubs.

Worms (Emile), professeur honoraire à la

Faculté de droit de Reunes (llle-et-Vilaiue).

Grade de chevalier.

MM.
Adam iJules), propriétaire-agriculteur à Cho-

vannes-Chanzy (Nièvre).

Adriansen (Jules-Alfred), agriculteur à Arm-
bouts-Cappel (Nord).

Alem (Hyacinthe-François-Joseph), proprié-

taire à Boulaur (Gers).

Amiot (Charles), maraîcher à Saint-Mandé

(Seine).

D'Andigné (Marie-Alexandre-Léon-René), pro-

priétaire à Arles (Bouches-du-Rhône;.

Autoni (Paul-Albert-Nicolas i, inspecteur ad-

joint des eaux et forêts, réducteur au ministère

de l'agricullure.

Antonini (Joseph
,

propriétaire à Scanafa-

ghiaccia (Corse).

Apprin (Auguste), propriétaire-agriculteur,

maire de Chelieu (Isère).

D'Arche (Jean-Baptiste-Marie-Joseph-Etienne),

directeur du dépôt d'étalons de Rodez.

Ardura (Auguste , négociant en vins à Blaye

(Gironde).

Aubert (Aimé), agriculteur à Vouvray iludre-

et-Loire).

Aude (Frédéric), propriétaire, maire de Sabict

(Vaucluse).

Bagnard (Hippolyte-Ferdinand). propriétaire-

cultivateur à Sannois fSeine-et-Oise).

Balazot (Victor-Louis), régisseur à Bièvres

(Seine-et-Oise).

Baratin (Jean-Pierre), cultivateur-fermier à

Villeurbanne (Rhône).

Baraud (Auguste Jeani, cultivateur-viticulteur,

maire de Boutiers-Saint-Trojean (Charente).

Barbedette (Frédéric), propriétaire à Djidjelli

(Algérie).

Barbier, maire de Crugny f Marne).

Barbut ^Louis), publieiste à Nîmes (Gard).

Bardon (.Marie-Antoine), agriculteur à Marve-

jols (Lozère .

Baridon (Jean' dit Verdure, agriculteur à

Freissinières (Hantes-Alpe.»).

Barigny (Louis-Jules), vice-président de la

société d'horticulture de Meaux (Seine-et-Marne).

Barrère (Jean-Marie), vétérinaire à Montégut,

canton de Saint-Laurent (llautes-Pyréuées'i.

Barthélémy (Eugène), ingénieur-architecte à

Paris.

De Bary (Paul-Guillaume-Louis), négociant en

vins de Champagne à Reims (Marne).

Battut François), marchand de fruits à Paris.

Baudard (Marius-François-Louis), sous-préfet

de Dôle (Jura).

Baudon. vétérinaire de la ferme-école du
Laumoy (Cher).

Baudran iMarie-Achille-.\ntoninl, vétérinaire,

inspecteur du bétail et des viandes à la fron-

tière à Cette (Hérault).

Baudrier (Jean-Baptiste), horticulteur à Ange i s

(Maine-et-Loire).

Beauoaire, secrétaire général de la préfecture

de l'Hérault.

Béguin (Paul-François), propriétaire-agricul-

teur à Vallon-en-Sully (Allier).

Bellau (Léopold-Désiré), négociant, syndic du

Conseil municipal de Paris.

Belle (Louis), professeur départemental d'agri-

culture des Alpes-Maritimes à Nice.

Benedetli (Victor), commerçant à Marseille

(Bouches-du-Rhône).
Benêt, capitaine au 31'' dragons, officier

acheteur au dépôt de remonte de Caen (Calvados).

Beuoist (Eugène), distillateur à Niort (Deux-

Sèvres).

Beuoit du Martouret (Gabriel-Alexandie-Hu-

bert), directeur de l'établissement therm.i-

résiueux du Martouret (Uiôme).

Berge (Emile), propriétaire, conseiller de pré-

fecture de l'Ariège à Feix (Ariège).

Bernaix (Andrè-Benoist), propriétaire-cultiva-



LE MERITE AGRICOLE 99

leur, maire de Saint-Romain-de-Jalionas (Isère .
<

Berne (Franrois;, chef de cullure à la ferme
j

de Saint-Julien-Puyricard (Bouches-du-Rliône).
|

Bernés (Ci-lestin), propriétaire, maire de

Monclar (Gers).

Bernicli (Emile), propriétaire à Marseille
(Bouclies-du- Rhône).

Berteloot (Maurice-Paul-Lucien) , inspecteur
d'académie à Gap (llautes-AIpes).

Berthod (Pierre-Marie), vétérinaire au dé[i(jt

détalons d'Annecy (Haute-Savoie).

Bertrand-Colard (Célestin-Constant), proprié-

taire-viticulteur à l'icuil (Marne).

Besombes (C.-L.), ap-riculteur-élexeur. maire
de Sonac (Lot).

Beyiie (Jean-Baptiste), propriétaire -agri-

culteur à Galaud, commune de Brive (Corrèze).

Biscarrat Joseph-Barthélémy), propriétaire à

Cairanne (Vaucluse).

Bitard (Pierre-Adrien), vétérinaire à Mar-
ciUat-d'AUier (Allier).

Blasselle Paul-Marie), membre de la société

hippique d'.Mger (Algérie).

Boby de la Chapelle, receveur particulier des
finances à Nontron (Dordogne).

Bocholier-Serindas, agriculteur-viticulteur à

Dallet (Puy-de-Dôme).
Boirot (Auguste), propriétaire-agriculteur et

viticulteur à Bourges (Cher).

Bonat (Philippe-Edouard-Gonstant), proprié-
taire-agriculteur, éleveur à Batua (Constantine).
Bonnefon (François), négociant, adjoint au

maire de Marmande (Lot-et-Garonne).

Bonnefous ;Edouard), docteur-médecin, agri-

culteur, à Randan, commune d'Auriac (Aveyron).
Bordes, maire à Giguac (Lot).

Bouër (Uauiel-Jeau), iuspecteur des eaux et

forêts à Aix (Bouches-du-Rhone).

Bouget (Jean-B;iptiste), cultivateur, maire de
Brelidy (C6tes-du-Nord).

Bouguet (Ferdinand-Maric-Charles), iuspecteur
des douanes à Perpiguan (Pyrénées-Orientales).

Bouissoud, maire de Charelles iSaône-et-
Loire).

Boulanger (Aristide), agriculteur, maire à

Autheuil (Oise).

Boulay, maire de Saint-Vincent-des-Prés
(Sarthe).

Bourges, vétérinaire en {" au 1«'' régiment
d'artillerie de marine.
Bourgoin (Frauçois-Alexandre dit Emile), tré-

sorier de la chambre syndicale des commission-
naires en bestiaux à Paris.

Bourguiguat (Léopold-Louis), propriétaire,

sylviculteur à Bar-sur-Aube (Aube).

Boyeldiou (Edme-Virgile), jardinier à Plom-
bières-les-Dijon (Côte-d'Or).

Bricourt (Louis-Auguste), ancien directeur
d'usine, conseiller municipal d'Aubervilliers

(Seine).

Brocard (Maximin), propriétaire-viticulteur à

Menétru-le-Vignoble (Jura).

Broussaudier (Pierre), fermier-cultivateur à

'Vildeix (Haute-Vienne).

Brulehois, négociant en grains et en dattes à
Biskra (Coostantine).

Brunat (.\lexis), pi'opriéfaire, conseiller d'ar-

rondissement à Prestes (Cher).

Buer (Jean-Claude), vétérinaire-inspecteur à
Villeurbanne (Rhône).

Buisson (Léonard), agriculteur a Flavignac
(Haute-Vienne).

Bureau (Jules), viticulteur-pépiniériste à Tho-
mery (Seine-et-Marne).
Bnytet (Jean-.Martin), négociant et propriétaire

à Marmande (Lot-et-Garonne).

Cadiére (Siméon), horliculteur-pépiniériste à
Toulon (Var).

Caillault (Jean-Jules), instituteur .à Meunet-
sur-Valan (Indre).

Calbardoure (Joseph-Augustin-Sauveur), agri-
culteur à Rivesaltes (Pyrénées-Orientales).
Calmé (Théophile), directeur de l'école annexe

de l'école normale d'instituteurs d'Alençon
(Orne).

Camand (A.), adjoint au maire à Saint-Martin
d'Hères (Isère).

Camus (Pierre), propriétaire-agriculteur à
Saint-Hubert, commune de Chavenon (Allier).

Gantin (Louis-Gustave), directeur de la So-
ciété française du lysol à Paris.

Carion (Joseph), agriculteur !i Vielleville,

commune de Mongevray (Indre).

Caries (Pierre-Philippe), publicistc agricole à
Réziers (Hérault).

CarlieriCharles-Désiré-Joseph),commis d'ordre
au ministère de l'agriculture.

Carpuat (Pierre), régisseur à Borié-Pont-Du-
casse (Lot-et-Garonne).

Carron, instituteur à Longecombes (Ain).

Cassagne (Bertrand-Théodore), propriétaire et

maire à Soueich (Haute-Garonne).
Cassole (Jean), secrétaire général de la mairie

de Philippeville (Conotantine).

Castelbon (Gustave-Etienne), rédacteur au
ministère de l'agriculture,

Castellan (Augusle-Alexandre-François), viti-

culteur à Fréjus (Var),

Caumont (Jean-Mathieu), propriétaire à Cada-
mas, commune de Montayrol (Lot-et-Garonne),

Cauro (Félix), maître de chais à Chaviari
(Corse),

Cauvin (Henri-Albert), chef de bureau à la

préfecture de l'Eure, à Evreux,

Cerf (Lucien), administrateur de la société

protectrice des animaux à Paris,

Chabosy (Pierre) propriétaire, maire de La-
rodde (Puy-de-Dôme),
Chantin (Auguste), horticulteur à Paris.

Chapeau, entrepreneur de battages à Léré
(Cher).

Charbon (Claudius), viticulteur à Lozanne
(Rhône).

Chardevel (Désiré), direcleur de l'école com-
munale de Guéméné-sur-ScorO' (Morbihan).

Charlotteau, cultivateur à Alland'huy (Ar-
dennes).

Charrieras (Jean\ propriétaire-agriculteur à
Champcevinel (Dordogne).

Charron (Georges-Emile), viticulteur à Saint-

Michel-sur- Loire (Indre-et-Loire).

Chassot (Fernandj, maire de Sainl-Dizant-du-

Gua (Charente-Inférieure).

Chauvin (Antoine), sériciculleur et agricul-

teur, maire de Rêvons (Basses-Alpes^.

Chauvin (François-Jacques), adjoint au maire
de Ballon (Sarthe).

Chayron (François-Marie-Léon), docteur efi

médecine, maire de Villefranche-de-Longchapt

(Dordogne).
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Chesneau (Jean), chef de culture à Doulon
(Loire-Inférieure).

Chevalier (Pierre), directeur de l'école de

dressage de Charidles (Saône-et- Loire).

Chevallier (|Jol-Jean-0»ésime), viticulteur,

maire de Longeville (Meuse).

Chomel, vélénuaire de 2" classe, chef du ser-

vice au 5" régiment du génie.

Cirolteau (Charles-Marcel), vétérinaire sani-

taire à Poitiers (Vienne).

Claretie, adjoint au maire de Padirac (Lot).

Clerc-PrAloM (Justin), propriétaire-cultivateur

maire à Labergemont-les-Seurre Côte-d'Or).

Coëz-Dutlos il'aull, cultivateur à Landas

(Nord).

Cognet (Amable-I<"erdinand), agriculteur à la

Roche-Millay (Nièvre).

Golin-Goyan (Joscph\ marchand graiuier à

Clermond-FerrHnd (Puy-de-Dôme).

Golouieu (Joseph), propriétaire-viticulteur à

Courthézon (Vaucluse).

Gouibier (Eugène-I*"ernand), propriétaire-viti-

culteur à Berlville (Algérie).

Coiiza (Michel-Antoine), négociant, fournis-

seur de la colonie du Congo à Paris.

Corbineau (Emile), propriétaiie-viticulteur à

Bassac, par Monllii'u {Charente-Inférieure).

Cordelier (Jean-Baptiste), propriétaire, maire

•à Varennes-sur-lo-D'iubs (Saône-et-Loire).

Corpil (René), sous-chef de bureau à l'admi-

nistration centrale, ministère de lintérie ur.

Corrieu (Martin-Bonaventure), propriétaire à

la Liagonne ^Pyrénées-Orientales).

Coste (Charles-Kélix), commis d'ordre au mi-

nistère de l'agriculture.

Cott> lie dit Gotel (Pierre-Charlesi, agriculteur,

à Sott>:vjlle-les-Rouen (Seine-Infcrieure).

Cottet (Jean-Louis), cultivateur à la Grange,

commune de Biaye-sous Faye (Indre-et-Loire).

Couderc (Louis), cultivateur à Marcilhac

(Lot).

Coulangeon (Antoine), horticulteur à Commen-
try (Allier).

Courian (Joseph-Edgard), négociant à Bor-

deaux (Gironde).

Courtiol (Aihille), régisseur du domaine de

la Motte par Aiguemortes (Gard).

Couriy (Jean), agriculteur à Thiers Puy-de-

Dôme).
Couturier (Jean), agriculteur au Mazaud-

Bourbon, par Nedde (Haute-Vienne).

Couvin (Pierre-Alfred), cultivateur à Ecordal

Ardennes).

Croissant i,\lpbonse-Augiiste). inspecteur pri-

maire à Lons-le-Saunier (Jura).

Crozet, capitaine coraniaudant le dépôt de re-

monte de Constantine (Algérie).

Cruiziut, cultivateur, maire de Druillat Ain).

Daigre ;Jnles-l'"rançois-.\larie), aariculteur au
Palais iBelle-l.-^le-en-Mer) (Morbihan).

Dauré (Laurent-Pierre), viticulteur à liive-

salles ( Pyrénées -Oricnl aies).

Debout (Florent), cultivateur à Beuty ;Pas-de

Calais).

Décor (Charles-François), propriétaire et gé-

rant de la maison Gros Uls et Vie de Cette, à

Rio-Saladt; (Algérie).

Décullot (Achille), agriculteur à Bretteville

(Seine-Inférieure).

Defosse (Alexandre), agriculteur, maire à Sen-

lecques (P<is-de-Calais).

Dejean Jean-Hector), viticulteur à Podensac
(Gironde).

Delay, maire à Royas (Isère).

Delmas (Léonce), aviculleur et industriel à

Mnids lEure).

Delmay (Joseph), curé à Ben-8af (Algérie).

Delon (Jules), régisseur à Aigremont (Gard).

Delouche (Frédéric), agriculteur, président du
syndicat agricole à Villefagnan (Charente).

Demilly (Jean), jardinier en chef de l'école

supérieure de pharmacie de Paris.

Dénard, vice-président de la Société d'horti-

culture de Neuilly-Plaisance (Seine-tt-Oise).

Dendeleux (Hippolyte\ négociant en graines

à Paris.

Denis (Bazilc), propriétaire-agriculleur âJem-
mapes (Constantine).

Denis (.\chillei, horticulteur à Rennes Ille-et-

Vilaiuel.

Derieux (André-Victor), agricuheuv, maire à

Avesnes-lez-Aubert (Nord).

DèrObert (Pieire), agriculteur, maire à Men-
thonnex-sousClermont (Haute-Savoie).

Descas (Louis), propriétaire-agriculteur, maire
de Montestruc (Gers).

Descoings (Jean-Augustin-Gabriel , herbager,

laitier nourrisseur à l'Ille-Saint Denis (Seine).

Devaulx (Emile-Alfred), ingénieur agronome:
rédacteur au ministère de l'agriciillure.

Devès ( Martin-.Vrmand), propriétaire-viticul-

teur à Saint MédardCalus (Lot).

Devic (Frauçois-Jean-Louis), propriétaire à

Ambeyrac (Aveyron).

Dewailly (François), cultivateur à Essarts-les-

Bucquoy (Pas-de-Calais).

Dhérent (Jules), pépiniériste à Moncheaux
(Nord).

Dorizon (Louis-François), directeur de la so-

ciété générale à Paris.

Doulay (Eugène-Adonis), propriétaire à Maule
(Seine-cl-Oise).

Doyen (Paul), sous-chef du service des exploi-

tations de la Compagnie du canal de Suez, à

Ismaïlia.

Drujon
f
Albert-Fernand), chef de bureau à la

préfecture de police à Paris.

Dubreuil (François-Julien), inspecteur des

eaux et forêts à Pau (liasses-Pyrénées).

Ducloup (Sylvain), horticulteur à Guèret

(Creuse).

Dufort (Louis-Justin), publiciste à Aix (Bou-

ches du-lihône).

Dufour (Haymond), agriculteur à Virazeil

(Lot-et-Garonne).

Du Cardin (Charles), propriétaire, maire de

l'Oued-Amizour (Conslantine).

Dugourd (Jean-Pierre), horticulteur à Fontai-

nebleau (Seine-et-Maine).

Dnluc (Eugèue-Alfred), commis au ministère

de l'agriculture.

Dumolin (Alfred - Ernest -Emile), médecin-

vétérinaire à Haubounlin (Nord).

Dupont (Hyacinthe), notaire, maire de Buais

(Manche).

Duprez (Théophile), horticulteur et arboricul-

teur à risle-Adam (Seine-et-Oise).

Durand iPanl), ailministrattur de la commune
mixte de Séfia ^Conslantine).

Durand (Eustache), viliculteur au Buisson,

commune de Quézac (Lozère).
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propriétaire à Bissières (Cal-

Durand (Victnr-lîeiié), liorticulleiir pépinié-

risti' à Parigny (Miinche).

.
Diirand-Pljiiche (Léopold), négociant en grains

à Paris.

Dure (Guillaume), propriétaire-viticulteur,

conseiller municipal à Castelginest (Haute-t^ia-

ronue).

Durel (L*on-Louis-Armand), professuur de

chimie au colli'ge il'Avranche (.Manche).

Duret (PiejTt-.VIax), piopriétaire à Lacanau-
MéJoc (Gironde).

Duret (Victor), éleveur à Marnes-la-Coquette

^Seine-et-Oi^<e).

Dusdir (Louis)

vados).

Duziisean (Léon), ingénieur en chef des ponts

et chau.-sées à Amiens (Somme).
Duval (Léou), uislituteur à Tliiverval (Seine-

et-Oise).

Duval (Chailes- Louis), régisseur de la com-

pagnie des polders de l'Ouest à Pontorson

(Manche).

Ernis (Désiré-Etienne), cultivateur-proprié-

taire à Landepereuse (Eure).

Esclavy (Loiiis-Ma-'ie-Georges) directeur de

l'Air/ prie à Oran (Algérie).

Pages (Jean Charles), propriétaire exploitant,

maire de Cuing (Haute-Garonne).

Faipoux (Jules, ,iustitnteurà Saint-Blin 'Haute-

Marne).

Faisant (Jean-Sylvain), jardinier principal

auxiliaire au service municipal des promenades
et plantations de la Ville de Paris.

Faitg (Emile-Joseph), propriétaire fermier à

Saint-Michel-de-Llotes (Pyrénées-Orientales).

De la Fargue (.Maurice), directeur de la cor-

respondance parlemeutaire et diplomatique à

Paris.

Fayolle (Auguste-J' an-Louis), secrétaire de

mairie à Yssingeaux (Haute-Loire).

Feigel (Eugéne-Ferdinand-Emile), marchand
de matières prenjières pour la parfumerie à

Paris.

Feller (.\loïse), agriculteur-éleveur, viticul-

teur à .\ïu-Kerma et a Bizot (Constantine).

Férard (Louis-Viciur), marchand grainier à

Paris.

Ferrenc (François-Frédéric-Théodore), pro-

priétaire-agriculteur, à Luc-en-Diois Drame).
Fcuillerac, instituteur à Saint-Jeau-d'Aigue-

vives (Ariège).

Feuneuille (Albert-Jean), architecte expert à
Paris.

Fide'le (Louis), agriculteur à Sainte-Juliette,

près Sfax (Tunisie)

Fillon (Louis), agriculteur au Gué-de-Velluire

(Vendée).

Fleury (Alfred-René), fabricaut de matériel

de lai'erie à Paris.

Fleyrac (Pierre), propriétaire-cultivateur aux
Romains, commune de Trélissa'', (Dordogne).

Fœrembaclier, propi iétaire-viticulteur à Sidi-

Lhassen (Algérie).

Fonteret (Jean Mirie Barthélémy), économe
de l'hospice du Parron à Pierre Pointe (Rhône).

Foure^tié (Jean), pépiniériste-viticulteur à

Saint-Just,par llautefage (Lot-et-Garonne).

Fradin (Louis), agriculteur à Palluaud (Deux-
Sèvres).

Franceschi( Pascal-Toussaint-Dominique), pro-

priétaire, à Centuri (Corse).

Franciére. préfet des Hautes -Pyrénées.

Franiliu-Bnrdin (Achille), inspecteur des eaux

et for.Hs à Nice (Alpes-Maritimes).

Freystiitter. capitaine d'infanterie île marine.

Gai llard(Fiançois-Cyprlen), propriétaire, maire

de Saleich i Haute-Garonne).

Galis (Emile), propriétaire-viticulteur, à Cou-

lommes-la-Montagne (Marne).

Galland (Augdste), président du syndical

agricole et viticole de Morris (Constantine).

G.-iruby (Edouard), secrétaire général de la

préfecture d'Oran (Algérie).

ttaiid (Jules-Joseph), propriétaire à Paris.

iJautier (Kdouard -Marie), cultivateur-éleveur

à Montviron (.Manche).

Gautier (Albcrl), marchand d'abats en gros à

Aubervilliers (Seine).

Gay(Jtan-Bapti3te-Séraphin;, instituteur à Li-

mant (Basses-Alpes).

Gayma-d (Antoine), agriculteur à Bourg-Saint-

Maurice (Savoie).

Génébrias de Fredaigues (Marie-Justin-Théo-

phile-.Maurice-Georges), propriétaire à Nouic et

Peyrat-de-Bellac (Haute-'V'ienne)

.

Geney. capitaine du génie, oflicier d'ordon-

nance du ministre de la guerre.

Genin (Charles), professein- de physique au

collège d'Elain (Meuse).

Génin (Charles -Henri- Victor), cliimiste prin-

cipal au laboratoire de chimie à Paris.

Germain (Charles-André j, à Gueret (Creuse).

Germont (Charles-Louis-Henri), secrétaire gé-

néral de la préfecture de la Savoie, àChambéry..

Gibelin (Jean-Louis), régisseur à Saint-Lau-

rent d'Aigouze (Gard).

Gillin (Hippi.lyte-Paulin), professeur d'agricul.

ture à Bi'ive (.Corréze).

GiUy (Joseph-Prosperi.experl géomètre à Ala's

(Gard).

Giraud (Jean-François), horticulteur à Grenade

(Espagne).

Gu-oux, agriculteur à Saint Pierre-de-Bœuf

Loire).

Gondolff (Pierre-Emile), entreposeur (manufac-

tures-tabacs), à Blidah (Algérie).

Grauier (Alphonse), conservateur des hypothè-

ques à CharoUes (Saône-et-Loire).

Groseil (Victor-Louis), treillageur à Montrouge

(Seine).

Grojean (Victorin-François), agriculteur-viti-

culteur, à Villey-Saiut Elienne (Meurthe-et-Mo-

selle).

Griotteray (Albert), directeur d'assurances d

Conlommier-s (Seine-et-Marne)

.

Grinda(Charles-Honore), instituteur à Castellar

(Alpes- Maritimes).

Grivot (Jules-Félix), vétérinaire à Lorris (Loi-

ret).

Gruhier (Jules-Maurice-Albert), directeur de

l'asile public d'aliénés à Clermont (Oise).

Guerin (Edmond), sous-directeur des contribu-

tions directes à Tizi-Ouzou (Alger).

Guérin (Alfred-Alexandre), propriétaire au \"al-

Saint-Père (Manche).

Guerlain (Gabriel), propriétaire à MesnuU
(Seine-et-Oise).

Guernier (Jules-Claude), jardinier principal du

service des promenades et plantations de la

ville de Paris.

Guerre (Ferdinand), propriétaire-trufficulteur.

à Saint-Saturnin-d'Apt (Vaucluse).



102 LE MÉIUTE AGRICOLE

Guidoux (Pierre), régisseur aux Villettes, com-

mune de Saint-Just (Haute-Vienne).

Guillon (Jean,, constructeur d'instruments

agricole, à Etang (Saôue-et-Loire).

Guimini (Paul-Louis-Eiigéne),fabricanl. d'in?_

trumeutsaratoires à Pons (Charente-Inférieure).

Guimond (Armand-Jules-Noël), cultivateur,

maire de Feings (Orne).

Guy (Henri), gérant du domaine de Saint.

André, à Bled-GaB'ar (Constatitiue).

Hanci, conseiller général des Alpes-Maritimes.

Ileim, professeur à la faculté de médecine de

Paris.

Heim (Joseph), pépiniériste-horticulteur à

Sens (Yonne).

Ilénault (Victor-Hippolyte), cultivateur arbo-

riculteur a Vincennes (Seine).

Hennequin (Nicolas-Auguste^, horticulteur à

Angers (Maine-et-Loire).

Héronnaux (Léon -Toussaint), négociant à la

Ttoolielk- (Charente-Inférieure).

lleurtin (Jules), instituteur public à Mouen
(Calvados).

Hili (Auguste), hortionlteur-maraicher à Bône

(Constanline).

Hoël (Michel), conducteur de moutons à An-

touillet (Seine-et-Oise).

Houdart (Auguste), propriétaire-agriculteur à

Thorigny (Seine-et-.Marne).

lludault (Achille-Marie-Eugène), propriétaire-

viticulteur à Fontevrault Maine-et-Loire).

Inizan (Pierre). propriétaire-éleveuràKeruouès

(Kiuistére).

Isman (Adrien-Ernest-Marie-Léon), chef du

service phylloxérique, propriétaire à Sidi-oel-

Abbès (Algérie).

Istre (Kugène-Dominique-Augustin), proprié-

taire-agriculteur à la Brillanne (Basses-Alpes).

Jachet (Euiile-Louis), horticulteur à Saint-

Marceau (Loiret).

Jacob (Joseph)!, propriétaire-cultivateur, maire

de Lanmadez (Côtes-du-Nord|.

Jacquemet, cultivateur, maire de Vaujany

(Isère).

Jamais (Pierre-Joseph), inspecteur primaire à

Ajaccio (Coise).

Jannès (Henri), régisseur du domaine de

Grogny (Aube).

Janoir (Honoré), instituteur à la colonie pu-

blique d'éducation pénitentiaire du Val-d'Yévre

(Cher).

Jean (Paul) dit Cirolis, constructeur de ma-

chines agricoles à Toulouse (Haute-Garonne).

Jenoudet (Marc Henri), propriétaire-viticulteur

à Margueritte (Algérie).

Jobin (Louis), maire du Cuurhouzan (Loir-et-

Cher).

Joly-Dansque (Iréné-IIenri), agriculteur à

Saint-Martin- Boulogne (Pas-de-Calais).

Jourde (Gaston), secrétaire général de la pré-

fecture de Saùne-et-Loire.

Jouzier (Etienne), professeur à l'école natio-

nale d'agriculture de Rennes (lUe-et-Vilainc).

Joyault (Firmin), propriétaire-viticulteur à

Moncontour (Vienne).

Juchât (AlphonsL'-Savinien), cultivateur, maire

de Marcilly-le-H.iyer (Aube).

Juliard (Eugène), viticulteur à Angers (Maine-

et-Loire).

Justaumon, propriétaire-viticilteur, m;iire de

Bosquet (.Vlgérie).

Lachassagne (Jean), agriculteur à Crozant
(Creuse).

Lacordelle (Jean), agriculteur, expert-géo"

mètre, maire de Villenave (Basses-Pyrénées).

Lacoste (François-Alphonse), propriétaire-

agriculteur à Mon pont (Donlogne).
Lacrouts (Justin), propriétaire-viticulteur à

Jurançon (Basses-Pyrénées).

Ladeuil (Jean-Justin), mandataire aux Halles

centrales à Paris:

Lafon (Jean-Louis-Edmond), directeur de suc-

cursale du Crédit foncier de France à Agen
(Lot-et-Garonne).

Lajoumard de Bellabre (François-Paul), sous-

directeur au dépôt d'étalons de Montier-en-Der
(Haute-Morne).

Lalbie (Pierre), propriétaire-agriculteur à Tren-

tels (Lot-et-Garonne).

Lamarque (Jean), notaire et propriétaire à Lar-

reule (Basses-Pyrénées).

Lambert (Jean), jardinier à EcuUy (Rhône).

Lamy-Boisroziers (Jean), ingénieur-agronome,

chef du cabinet du préfet du Gard à Nimes
(Gard).

Langrenay (Ferdinand-Gaston), agriculteur à

Côtes (Seine-lnféricnre).

Laporte, capitaine d'infanterie de marine.

I^aridan (Pierre-Lucien-Eugène), jardinier en

chef du château de Longpont (Aisne).

Larieu-Baron (Hippolyte), instituteur public à

Abitam (Basses-Pyrénées).

Latière (Hippolyte-Jean-Baptiste-Marie), ingé-

nieur-agronome, directeur de l'exploitation de

Sarata à Gara-Ulmeni (Roumanie).

Lavergne (.Michel-Eugène), horticulteur à îssy

(Seine).

Lavcuve (Charles), chef de division à la pré-

fecture des Côtes-du-Nord, .'i Saint-Brieuc.

Lauzeral (Pierre), charpentier scieur en forêt

à Gaillac (Tarn).

Leblond (Isidore-Eugène), puhliciste à Mar-
seille (Bouches- du-Rhône).

Leca (Dominique), maire d'.Aghione (Corse).

Leclais (François-Augustin), horticulteur-viti-

culteur à Bordeaux (Gironde).

Leclerc (Emile-Achille-Léopold), inspecteur

primaire à Coutances (Manche).

Lefebvre (Paul-Alexandre"), propriétaire-agri-

culteur, maire de Goux (Jura).

Lefebvre (Georges-Just), conservateur du sec-

teur est des promenades de Paris à Charenton

(Seine).

Le Ga'l (Jean-Claude), cultivateur à Plougastel-

Daoulas (Finistère).

Legallet (.\lphonse), jardinier chef à Crony-

sur-Ourcq (Seine-et-Marne).

I^e Grain-Toussaint, ingénieur des ponts et

chaussées, sous-chef de l'cxploit.ition au réseau

de l'Etat.

Leloup, adjoint au maire de Saint-Aubin-de-

Lacquenay (SartheV

Lenoir (Alphonse), propriétaire-agriculteur à

l'Isle-Manière, près Avranches (Manche).

Lermat (Hector-Deni?-Jean>, vétérinaire au
Grand-Montrouge (Seine).

Le Roux (Jean-Baptiste), cultivateur l'i la Ville-

Audrain-Loudéac (Côtea-du-Nord).

I-e Roy (Edouird-Augusle-Emilc'i, aviculteur

à Paris.

Lesage (Léon-Alexandre-Jean), docteur en

droit, avocat à la cour d'appel à Paris.
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Lesùurd (Louis-Achille), directeur de l'éta-

blissement piscicole de Saint-Dizier (Haute-

Marnel.

Le Varat (François-Marie), agriculteur à

Qucraper-Guézennec (Cùtes-du-Nord).

Llierbct (,Etienne-Matliurin\ directeur du dépôt
de mendicité à Rabès (Corn-ze).

Loas (François!, propriétaire-cultivateur,

maire de Plouëzec (Côtes-du-Nord),

Lombard-Berthonnet, agriculteur-viticulteur à

Valençay (Indre).

Lnlz (Alfred-Louis-François\ constructeur de
machines agricoles à Nantes (Loire-Inrérieure).

Louis (Constant-Frauçois), instituteur à Messei

(Orne).

Lucrot (Octave), agriculteur à Gommiers,
commune de Rosnay (Indre).

Lunardi iPaul-Martin, commis d'ordre au
ministère de l'agriculture.

Lutaud (Charles-Etienne), préfet du départe-

ment d'.VIger.

Lyautey, lieutenant-colonel de cavalerie hor.'!

cadre.

Madelaine (Louis), agriculteur-éleveur aux
Veys 'Manche).

Aladeliné (René), publicibte agricole à Paris.

Jlagnin (Léonce), inspecteur-entreposeur

(manufactures de tabacs), à Orange (Vaucluse),

Mahon (Prosper), agriculteur, maire de Cham-
pigny (Aube\
Malaspina (Thomas), propriétaire à Belgodêre

(Corse).

Malbec (Mathieu-Sévcrin), propriétaire-viticul-

teur à Bonnieux iVaucluse).

Malherbe, propriétaire, vice-président du
comice agricole de .Mamers ^Sarthe).

.Mandon (Jean-Bapliste), conducteur principal

des ponts et chaussées en retraite à Vic-Bigorre

(Hautes-Pyrénées).

Manenc (André-Henri', fabricant de brosses,

viticulteur à Saint-Sulpice-la-Pointe (Tarn).

.\Ianent (Basile), propriétaire et maire à Ar-

diège (Haute-Garonne).

Marchât (.Ican-llector), ingénieur en chef des

ponts et chaussées à Mont-de-Jlarsan (Landes).

Marché (Pierre-Léopold), instituteur à Lima-
longes (Deux-Sèvres).

Marcou (Gabriel*, instituteur à Pontrané
(Seine-et-MarneK

Mariât (Simond), imprimeur à Saiiit-Julien-

en-Génevois (Haute-Savoie .

Marinier (Anthime), horticulteur à Yvetot
(Seiue-Inférieure).

Martin (Charles-Alexandre), constructeur mé-
canicien à la Croix-de-Bléré (Indre-et-Loire).

Jlarlin, maire a Saint-Paul-de-Varax (Ain).

Martin (Nicolas-.\uguste), abbé à Pagny-sur-
Mo'elle (Meurthe et-Moselle).

.Martin (Arthur), chef des cultures à l'école

municipale Le Peletier de Saint-Fargeau à Mon-
tesson (Seine-et-Oise).

Martin, propriétaire-viticulteur à Tiaret (Al-

gérie).

Martin dit de Fourchambault, colon à Tana-
narive (Madagascar).

.Mas (Pierre-Théodore), distillateur, négociant
eu vins à Neuilly-sur-Seine (Seine).

Mathié (Jean\ propriétaire-éleveur à Bernac-
Debat (Hautes-Pyrénées).

.Maupin (Georges), vice-président du comice
agricole de Neuilly-l'Evêque (Haute-Marne),

Maurel (.lean), cultivateur, maire de Fondouk
(Alger).

Maurice (Etienne-Paul-Edmond), agent voyer
pr ncipal à Caen (Calvados).

Maurin (Edmond-Joseph), viticulteur à Cor-

deaux (Gironde).

Mayer (Edouard), agriculteur, maire de Pen-

Ihiévre (Algérie).

Maynard (Auguste-Firmin), industriel et agri-

culteur à la Chapelle-S.aint-Laurent (Deux-

Sèvres).

Max-s\-elI-James, agriculteur-viticulteur à Bor-
deaux (Gironde).

Monessier (Lucien- Prosper), propriétaire à

Chambourg (Indre-et-Loire).

Menot (Jules-Jean), propriétaire-cullivateur à

Bergerac (Dordugne).

Mérat (Edmond), propriétaire-cultivateur,

m.iire de Chéniers jCreuse).

iMéranx père (Arnaud), inspecteur général de

la boucherie de Paris.

Méyère (Auguste), propriétaire, agriculteur,

éleveur à Batna (Constantiae).

Michaud (Eugène), conducteur principal des

ponts et chaussées, à Bonneville (Haute-Savoie).

.Michel (Cyprien), agriculteur, maire d'Andon
(Alpes-Maritimes).

Michel, capitaine au 4o spahis, commandant
la jumenterie de Tiaret.

Millou (.4utoine-Maxioiim), instituteur en re-

traite à Gattières (Alpes-Maritimes).

Mingaud (Paul), ingénieur civil à Toulouse
(llaute-Garonue).

Moindrot (I''rançois), horticulteur paysagiste

à AuriUac (Cantal).

Mollier, loueur de voitures à Paris.

Mollon (Jean-Antoine), agriculteur, maiie à

Lentilly (Rhône).

Morre (Germain), cultivateur à la Vèze (Doubs).

Moslard ;Raymond-IIippolyte), agriculteur à

£,iint-Phal (Aubel.

Mùuchette (Alfred), jardinier à Anet (Eure-et-

Loir).

Mouilleron (Henri-Louis-Eugène), vétérinaire

à Charenton (Seine).

Moulin (Léon), cultivateur, maire de Cham-
prond-en-Perchet (Eure-et-Loir).

Moreau (.\rthur-Achille-François), vétérinaire

sanitaire, sous-chef de section à la préfecture

de police.

Murât (llenri-Joseph-Joachim), entrepreneur

de vitrerie de serres à Paris.

Muret (Charles!, professeur de dessin gra-

phique à l'Institut national agronomiiiue.

De Najac, propriétaire-éleveur à Ile-Chevalier

en-Pont-Labbé (Finistère).

Naneix, régisseur de propriétés et fermier à

la Guiche, près Saint-Léonard (Haute-Vienne).

Née (Jacques-.Vugustiu), cultivateur à Blan-

dainville (Eure-et-Loir).

Neyret, propriétaire au Col-des-Oliviers (Al-

gérie).

Nivert, attaché au cabinet du ministre de
l'agriculture.

N'ogaro, propriétaire-agriculteur à Hennaye
(Algérie'!.

Noguiez, vétérinaire, adjoint au maire de Ca-

gnotte (Landes).

Nouailhac (Honoré), conducteur des ponts et

chaussées en retraite à Valence (Drôme).
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(Dilot ,Elie-Théodore), agrioulleiir aux Cléris,

coinuiune de Vernoy (Voune).

Orinnux (Jacques-Léon), instituteur à Manoe-
nans (Doubs).

Ottavi (Paul), vi^lc-rinaire à Ajaccio (Corse).

Ozanne (Louis-Gaston), conslrucleurde serres

à Paris.

Pacquetet, propriétaire à Fresnay par Ville-

sur-Ter^e (Aube).

Pagès-Lecliesne (Ktienne), viticulteur, com-
mune d'Albas (Loi).

Parant, coiulucteiir principal des ponts et

chaussées, à Bour^; (Ain).

Pavet (Jules), agriculteur, maire de Mondovi
(Algérie).

Payri, propriétaire-viticulteur à Mercier-La-
combe (Algérie).

Pechard (Louis-Cliarles-Joseph), architecte
naturaliste à Piiris.

Péladan lAugusle-.Mberl), agriculteur, maire
à Euzet-biS-Uains Gurd).

Peloquin Frauçois), vétérinaire à Verteuil
.Charente:.

P.-rdrier fils (Louis), viticulteur à Beaune
Côte-dOr'.

Perreau (Jean-Charlcs-Maurice) rédacteur au
minislère de l'agricultun'.

Peter, chef d'eso.idrons commandant le dépôt
de remonte de Tarbes .Hautes-Pyrénées).

[A Kiiivre.)

CORRESPONDANCE

N" 90.o9 {Seine-el-Manie). — Voir article

spécial dans le présent numéro.
— K» 8180 [HauU-Saône). — La prairie

d'une vingtaine d'hectares, que vous pos-

sédez sur les bords de la Saône, vous a

donné, pendant une très longue période, du
foin et du regain d'excellente qualité; mais

depuis quelques années, par suite d'un bar-

rage établi en aval de voire propriété, le

plan d'eau de la Saône a été élevé de 0™.30.

Cette élévation a eu pour conséquence de

rendre humide un tiers environ de votre

pré. Vos animaux refusant de consommer
le foin que fournit cette surface; vous vous

demandez s'il existe une composition de

fourragesde bonne qualité qui pourrait être

substitué à ce pré marécageux. Nous avons

le regret de vous dire qu'aucune des plantes

fourragères connues et réputées véritable-

ment alimentaires, ne pourrait réussir dans

un tel milieu. 11 est regrettable que le drai-

nage y soit impossible. Le seul procédé

pratique consisterait à établir un moulin

mettant en marche une pompe ou une vis

d'Archimède destinée à élever l'excès de l'eau

et à verser celle-ci dans la Saône. Ce mode
d'assainissement est en usage dans les

Moères de Duukerque. — (G. IL)

— N° 202 (Loiri'-hiférieure). — Gardez-

vous bien d'arracher les chasselas qui ont

été plantés par erreur. Ce plant vaut au

moins celui que vous appelez pinol et qui

est 'sans doute le chemin blanc, impropre-

ment appelé pinot de la Loiie. Le chassnlas

produit davantage et mûrit beaucoup plus

tôt. De plus, vous aurez la ressource de

vendre le raisin de ce cépage comme fruit

de table, et ce que vous ne vendfez pas,

vous pourrez en faire un excellent vin blanc,

bien supérieur à la réputation qu'on lui

fait. — (P. M.)

— N° 8383 [OisA. —Evidemment votre

cheval a une arthrite traumatique grave,

que votre vétérinaire a sans doute bien ap-

préciée, en vous faisant prévoir l'ankyloîe

et rinulilisalion de l'animal dans l'avenir.

Le seul conseil à vous donner ici, à raisou

de votre décision que nous approuvons, se-

rait de faire de l'antiseptie rigoureuse de la

plaie avec des agents connus de votre vété-

rinaire, un pansement occlusif absolu avec

l'ouate iodolormée , maintenue pendant
plusieurs jours à demeure. Il se pourrait

qu'au bout de huit à dix jours le cheval fût

en voie de guérison. Nous venons de voir,

il y a deux mois à peine, pour une ouver-
ture articulaire immense, les résultats sur-

prenants de l'antiseptie et des pansements
occlusifs. C'est donc à essayer. — (E. T.)

— iW. iVi. R. (Chiirente). — Nous n'avons

jamais vu conseillé nulle part l'emploi de

l'avoine grillée. Nous ne connaissons que
l'emploi de l'avoine entière pour tous les

chevaux dont les dents peuvent la broyer.

La ration qui vous est conseillée peut
suffire si le cheval travaille peu; mais vous

ne pourriez obtenir de lui de grands efforts

continus avec cette alimentation un peu
mince. Nous substitueiions volontiers un
demi- litre d'avoine à un litre de son. —
(E. T.)

— N» 9o02 (Morbihan). — L'hiver dernier

vous avez fait défricher la moiiié d'une
prairie située sur du sable. Pendant cette

opération, vous avez fait brûler tout le

chiendent que vous avez pu rassernbler. Le
labour a été très superficiel, la couche
n'ayant que quelques centimètres d'épais-

seur; puis le sol a été ensemencé à l'aide de

graines épurées. Le sol, il y a quelque
teinps, était vert à peu près partout. Mal-

heureusement, vous avez pu constater, ces

jours derniers, que cette teinte avait pour
cause principale des plantes indigènes et

particulièrement l'acsérine (Chenopoi)iu.\i),

plante annuelle souvent très commune
dans les terres sablonneuses et qui a le

grave inconvénient de produire une multi-

tude de petites graines noiies et lisses.

L'autre plante que renferme votre envoi est

la ravenelle maritime (ayant des siliques en

chapelet qui se divisent en tronçons à la
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maturité et sont terminées par un long bec-

conique) qu'on rencontre, çà et là, sur les

terrains délaissés par la mer ou qui ont

subi ses effluves salines.

Quoiqu'il en soit, et en admettant que
les graines qu'on a semées aient donné
naissance à des graminées et à des légumi-
neuses encore peu développées parce
qu'elles sont dominées et ombragées par

les plantes indigènes qui se sont développées

depuis l'eu-^emencemeiit du terrain, il est

utile de détruire ces dernières à l'aide delà
faux et de les sortir de la prairie en évitant

de faire tomber les semences qui sont arri-

vées à maturilé. Il sera peut être nécessaire

de répéter celte opéraliou. Quant aux char-

dons, il est très probable que les façons

données au sol pour le défrichement de la

prairie ont largernenl contribué à leur mul-
tiplication. Le fauchage des plantes indi-

gènes nuira tiès certainement à leur propa-
gation. Les coquelicots, étant annuels, ne se

montreront pas de nouveau si on ne les

laisse pas arriver à graine. Enfin, il sera très

utile à l'automne prochain, si les semences
répandues ont produit déjeunes plantes, de
répandre sur les 2 hect. 30, quelques quin-
tau.\ de scories de déphosphoration dans le

but d'activer le développeineatdes graminées
et des légumineuses devant constituer la

prairie. — (G. H.).

— N^ 6116 {Algérie,. — Vous avez expédié
d'Alger à Marseille 202 moutons et brebis.

A l'arrivée du bateau à Marseille, le cour-
tier vous a envoyé une dépêche, vous disant

que 59 moutons sur 202 étaient morts en
route étouffés et qu'ils avaient été jetés à

la mer. Le capitaine du bateau prétend
qu'ils n'ont pas été étouffes, mais qu'ils

étaient malades, ce qui, dites-vous, n'est

pas exact. Vous nous demandez quel re-
cours vous pourrez avoir contre la Compa-
gnie, qui prétend n'être pas responsable de
ce qu'elle transporte.

D'après l'article 216 du Code de com-
merce : Tout propriétaire de navire est ci-

vilement res|ionsable des faits du capitaine

et tenu des engagements contractés par
ce dernier, pdur ce qui est relatif au navire

et à l'expédition. Aussi la jurisprudence
décide-t-elle que la responsabilité des com-
missionnaires de transport est encourue
sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les

transports terrestres et les transports mari-
times (C. Aix, 3 mai 1884-].

Mais le propiiétaire du navire peut s'exo-

nérer, vis-à-vis des tiers, des fautes du ca-

pitaine. Ce sysième admis par plusieurs au-
teurs (M. Sourdat, De la yesponsabilité, T. II,

n" 1017 bis; Lyon Gaen et Renault, T. II,

n° 16o6), est aujourd'hui consacré par im
grand nombre d'arrêts (C. Aix, 16marsl875.
— C. Uoueu, 14 juin 1870. — C. cassation,

14 mai 1877, 2 avril 1878, 23 juillet 1H78,

3 juillet et 11 juillet 1887). Si donc la Com-
pagnie, dans sa convention passée entre

vous et elle, a déclaré s'exonérer des fautes

du capitaine, elle se trouve à l'abii de toute

réclamation de votre part.

La solution du point que vous nous sou-

mettez dépend des termes de votre conven-
tion. Mais vous auriez tout au moins le

droit d'intenter un procès au capitaine, qui

aurait à prouver si la perte de vos animaux
provenait réellement d'un cas de force ma-
jeure. — (V. E.)

— N° 6166 {Allier). — Vous avez le projet

de créer une prairie sur les versants d'un

petit vallon dans le fond duquel ruisselle un
petit filet d'eau. Le sol est silico-calcaire;

mais comme il est en très itiuuvais état parce

qu'il n'a reçu aucun soin depuis dix années,

vous désirez connaître comment la couche
arable doit être préparée.

Les prairies étant créées pour une longue

période, doivent être établies avec tout le

soin possible. C'est en opérant ainsi (|u'on

conserve l'espérance de posséderdes prés du-

rables et productifs. Il convient donc d'ajour-

ner le semis d'une année et de s'occuper de

suite de la préparation de la couche arable.

C'est par des labours et hersages répétés

et une bonne fumure appliquée pendant
l'hiver prochain, qu'on disposera le sol à

recevoir en mars ou avril une plantalion de

pommes de terre ou un semis de betteraves

fourragères
,

plantes qui concourent à

l'aération et au nettoiement de la couche

arable par les binages qu'elles exigeront.

C'est après ces cultures sarclées que les

deux versants seront convertis en prairies

— {G. H.)

— N" 7486 {Loire). — Vous trouverez tous

les renseignements que vous demandez sur

les porcheries dans le 2"= volume de la

construction des bâtiments ruraux, intitulé

les Bâtiments de la ft^rme, par M. Hingel-

mann, prix 1 fr. 2b, à la librairie agricole.

— Si la porcherie est adossée à un bâtiment

existant, adoptez une construction en ap-

pentis. — Les loges ont environ 2 mètres de

côté et le nombre d'animaux qu'on y met
dépend de leur taille. — Une pente d'un

centimètre parmètre est plus que suffisante

pour assurer l'écoulement des déjections

liquides. — Le sol doit être très résistant.

— Oui, vous pouvez élever le mur à l^.SO

et faire leposer la toiture sur des piles

construites de distance en distance
;
pen-

dant les grands froids, le vide sera fermé

par des paillassons; — oui, adoptez des

portes divisées en deux parties superpo-

sées. — (M. R.)

— N" 9311 [Var]. — Adressez-vous à

M. Vermorel, constructeur à Villefranche

(Rhône). — (M. H.)
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à offrir du blés de Beauce, de Brie, du Centre

et de la Bourgofçne d>; 20.25 à 20.50; du Gàti-

nais de 19.75 à 20.25 ; de l'Ouest, de l'Oise, de

l'Eure et de la Picardie de 19.50 à 20 25 les

lOO kilogr. Paris. La meunerie n'achète que
pour ses besoins immédiats en attendant les

blés nouveau.x.

Tendance calme dos seigles ; on tient les

vieux seigles de 13.50 à 13.75 et les nouveaux
de 13.50 à 13.75 en gare Paris et 14.2:; rendu
dans le Nord. On ne traite actuellement que
des orges de mouture de 17 i 17.50 ; les nou-
velles seront de qualité satisfaisante si le temps
se maintient au beau.

Les premières transactions sur les escour-

geons se sont faites à 16.50 et 17 fr. A Paris, il

y avait vendeurs mercredi à 17 et 17.25 gare de
départ et 17.50 à 17.75 gare Paris.

Grande fermeté des avoines, il y a acheteurs

de II à 17.50 sur les huit mois de septembre,
mais les vendeurs se tiennent sur la réserve,

on a fait des avoines nouvelles du Centre à

17.50 gare Paris.

Les farines de consommation marque de
Corbeil sont à 47 fr. le sac de 157 kilogr. ou
29.93 les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villetle, du jeudi 13 juillet, la température
excessive ne pouvait que nuire aux transactions,

la boucherie ne recherche que les petits bœufs,
les gros sont délaissés et les cours du gros bé-

tail se maintenaieut difficilement. Les veaux
avaient des prix assez soutenus, l'apport étant

faible. Légère plus-value sur les moutons de
choix. Tendance très faible des porcs.

Marché de la VilleUe du jeudi 13 juillet.

COTB OFFICIELLE

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons....
Porcs gras.

Bœufs
Vaches.. ..

Taureaux .

Veaux
Moutons..

,

Porcs ....

Amenés

1.697

426

230

1.630

14.350

5.022

Prix extrêmes
au poids net.

O.Si à 1.46

0.8i 1.44

0.76 1.08

1.20 1.98

1.2) 1.92

1.26 1.48

Vendus.

1.657

402

185

1.42.5

13 000

4.931

Prix

Poids
moyens

.S92

286

402

80

20

76

extrêmes
au poids vif.

0.50 à 0.87

0.50 0.86

0.44 0.64

0.60 1.99

0.60 0.96

0.88 1.04

à 0.80 ; de la Manche 0.53 à 0.60; du' Puy-de
Dôme 0,55 à 0.65 ; de la Haute-Vienne et de la

Corrèze 0.45 à 0.55 ; artésiens 0.G8 à 0.70 le

demi-kilogr. net.

Les moutons de choix n'ont pas varié, ceux
de seconde qualité étaient plus faibles : petits

métis 0.92 à 0.93 ;d» poids moyen 0.88 àO.92; d"

plus lourds 0.78 à 0.82 ; bourbonnais 0.95 à 0.98

nivernais 0.95 à 0.97 ; champenois 0.87 à 0.92
;

bourguignons 0.85 à 0.90 le demi-kilogr. net.

Gain de 3 à 1 fr. par 100 kilogr. vifs sur les

porcs : bons porci de 1 Ouest de 0.52 à 0.56 ; du
Centre de 0.40 à 0.54 le demi-kilogr. vif.

Marché de la VilleUe du lundi il juillet

.

PRIX AU POIDS NET

Au marché du lundi 18 juillet, la boucherie a

payé les pleins prix du marché précédent pour
le gros bétail : bœufs normands 0.72 à 0.73 ; li-

mousins et périgourdins 0.68 à 0.73 ; charentais-

limousins 0.68 à 0.70 ; bœufs blancs 0.70 à 0.72;

berrichons 0.68 à 0.70 ; comtois 0.58 à 0.62 ; su-

criers 0.58 à 0.62. Les bonnes génisses se détail-

laient de 0.72 à 0.73 et les meilleures vaches
blanches et normandes obtenaient de 0.66 à 0.70.

Les meilleures qualités des taureaux valaient de
0.50 à 0.52 le demi-kilogr. net.

Une diminution de l'offre a permis de relever

légèrement les cours des veaux, mais les tout
premiers choix n'obtenaient encore que 0.93

ceux de l'Eure, d'Eure-et-Loir et de Seine-et-
Marne ne trouvaient pas preneurs au-dessus de
0.85 en bandes

;
gùtinais 0.86 à O.90 en bandes

et 0.88 à 0.92 au détail ; veaux du Calvados 0.60

Bœufs
Vaches. . .

.

Taureaux..
Veaux
Moutons...
Porcs

Amenés.

3.370

1.031

299

1.6J7

19.567

2.577

Bœufs
Vaches
Taureaux...
Veaux
Moutons.. .

.

Porcs

Vendus.

3.170

995

239

1.589

17.500

2.577

PRIX AU POIDS VIF.

1"
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à 1.10 ; taureaux, 1.10 à 1.20; moutons, 1.55 à
1.75; veau.x, 1.45 à 1.95. Le tout au kilogr.

Formerie. — Vaches amoiiillantes 300 fr.

à 450 fr.; vaclios lierbagères de 0.80 à 1.10

le kilogr.; veaux gi-as de 1.30 à 1.80 le kilogr.;

veaux maigres .le 20 à 45 fr.; porcs gra^ de
1.20 à 1.40 le kilogr.; porcs coureurs de 29 à

60 fr.; porcs de lait de 18 à 28 fr.; vaches
grasses 1.30 à 1.40 le kilogr.

Lyon. — Bœufs, l" qualité, 140 ; 2', 130
;

3", 120 fr. Prix extrêmes, 105 à 149 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, prix ex-
trf'iiiesISà 105 fr.lcslOO kilogr. Moutons Irequa-

lité, ns fr.; 2", 1H5 fr.; 3«, 140 fr. Prix exlri^mes,
120 à 190 fr. les 100 kilogr. Porcs, 80 à 100 fr.

les 100 kilogr. poiils vif, 6 kilogr. de rabais par
tcte, droits d'octroi non compris.

Nantes. — Bœufs 0.62 à 0.68
;
prix moyen,

0.65; vaches 0.62 à 0.68, prix moyen, 0.65;
veaux 0.75 à 0.80; prix moyen, 0.77 ; moulons
0.85 à 0.9C; prix moyen 0.87 1/2 le kilogr. sur
pied.

Nancy. — Taurpaux de 0.55 à 0.61 ; bœufs de
0.75 à 0.78 le demi-kilogr. net, y compris 5 fr. 40
de droits d'.ibat ige ; vaches de 0.53 à 0.70, y
compris 5 fr. 40 de droits ; veaux de 0.45 à 0.55

le demi-kilogr. poids vif, y compris 7 fr. 90 de
droits; moutons de 0.80 à 1 fr. le demi-kilogr.
net, y coujpriso fr. 40 de dioits; porcs 0.74 à
0.76 le deoiikilogr. net, y compris 7 fr. 05 de
droits d'abatage par tf^te.

Nemours. — Veaux gras 1.80 à 2.20; porcs à
1.60; moutons à 1.80, le tout au kilogr. (prix

moyen); petits porcs de 18 à 36 fr. par tête.

Reim9. — Porcs, 0.96 à 1.04 ; veaux de 0.96 à
1.10; moutons de 1.70 à 2 fr.; bœufs 1.36 à

1.50 ; vaches, l.CO à 1.30 ; taureaux 1 fr. à 1.10

le kilogr.

SilU-le-Guillaiime. — Bœufs, 1.40 à l..oO

vaches, 1.40 à 1.50; veaux, 1.50àl.70; moutons
1.60 à 2.40; agneaux, 1.60 à 3 fr.; porcs gros,

1.50 à 1.70 le kilogr.

Voii-on. — Bœufs à 68 fr.; vaches à 33 fr.:

veaux à 82 fr.; moutons à 70 fr.; porcs à 108 fr.

les 100 kilogr.

Marché aux chevaux. — Marché presque
nul samedi derniei', lendemain de fête. 238 tiHes

étaient exposées eu veute. Les cours suivants

ont été pratiques :

Prix extrêmes par catégorie.

t..- ^ ^^__^ ,

Nature. En âge. Hors d'âge.

Gros trait 550 à 1.350 200 à 600

Trait léger 500à 1.300 175 à bCO

Selle et cabriolet 750 à 1.250 -150 à 750

Boucherie 125 à 180 aO à 125

Anes 100 à 150 50 à 90

Mulets iôû à 200 7.i à 150

Vins et spiritueux. — Toutes les nouvelles

qui nous sont p.irvunues du vignoble portent

presque exclusivement sur les espérances que

donne la vendange, il ne se traite que fort peu
d'aflaires et on ne fait pas d'expéditions en ce

moment. A Montpellier, en cote :

Vins rouges : Aramon ordinaire, 7'',.i à 8°,3

de 21 à 22 fr. ; Carignau-Aramon, S", 5 à 9»,

22 il 23 fr. ; Montagne, 9», 5 à 10» 23 à 24 fr.
;

Montagne 1«'' choix. 10° à 10o,5, 2.'i à 26 fr.
;

Saint-Georges, 10» à 11», 26 à 28 fr.; Alicante-
Bouschet, 9» à 10», 26 ii 28 fr. ; Rosé, vin gris
9» il 11», 23 à 26 fr. l'hectolitre.

Vins blancs : Aranion blanc, 7°, 5 à 9», 22 à
23 fr.

; Hourret blanc, 9», 3 à 10». 5, 25 à 26 fr.
;

Piquepoul, l" choix, îO° à 11», 5, 28à32fr.;
Clairelte sec, 12» à 13°,5, 40 à 45 fr. l'hectolitre'
le tout nu à la propriété, frais en sus.
En Bourgogne, les couis fléchi.-'sent, on a

traité à Beaune des vins d'arriére-côte à 92 fr.

Ja pièce nu
; on trouverait d'excellents vins

entre 92 et 100 fr. Les grands ordinaires valent
de 100 à 110 fr. et les passetoutgrains de 135 à
200 fr. la pièce logé.

Dans le Nantais, les muscadets ont preneurs
de 180 à 200 fr. les 230 litres ; gros plants 70 à
50 fr. les 225 litres.

Les alcools du Nord ont fait 43.30 à la bourse
de Paris, l'hectolitre nu 90 degrés. Lille a coté
42.50.

Sucres. — Marché faible, les sucres roux
88 degrés ont été cotés de 34 à 34.73 et les
blancs n» 3 de 36.50 ,i 36.75 les 100 kilogr. en
entrepôt. On continue de payer les raffinés de
106 à 106.50, les cristallisés extra valent de
98 à 98.50 les 100 kilogr.

Huiles. — Tendance soutenue des huiles de
colza à 50.73. Celles de lin val>^nt de 48.25 à
48.50 les 100 kilogr. On paie les premières 50.30

à Rouen, 49 fr. à Caen ;
48.5') à 49 fr. à Lille.

On cote à ."Vrras : œillette snrQne, 109 fr. les

91 kilogr.
;
pavot à bouche, 06 fr. ; colza de pays,

50 fr. ; d° étranger, 54 fr. ; lin étranger, 31.50
;

pavot indi'^ne, 62 fr. les 100 kilogr.

Houblons. — Le houblon d'Alost 1898 est fer-

mement tenu à 140 fr. les 30 kilogr. et les dé-
tenteurs ne veulent faire aucune concession

sur ce prix. Les houblons de 1808 sont presque
épuisés et la brasserie devra vraiseuiblablement

accepter des prix plus élevés. Pour les houblons
de 18 i9, il y a acheteurs à 73 et 80 fr., mais ces

olfres sont très rarement acceptées.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise

type de la Chambre syndicale de Compiègne
sont à 32 fr. Epinal cote 34 fr.

Laines brutes. — On a payé à Cavaillon :

métis en suint, 1.60 à 1.80; d" ordinaire, 1 fr. à

1.15; lavée, 2.50 à 2.70 le kilo. A la dernière

foire d'issoudun, on a payé, 1.15 à 1.20. On cote

à Apt, 1.20 à 1.30; à Pertins, 1 fr. ; à Vuison, 1

à 1.15 le kilogr.

Beurres. — Prix soutenus des beurres aux

halles de Paris : Beurres en molles, fermiers de

Gournay 2.20 à 3.50 ; marchands d'Isigny 2.10 à

2.16; de Bretagne 2.20 à 2.38; du Gàtiuais 2 fr.

à 2.12: de Vire 2 fr. à 2.12; laitiers de Nor-

mandie 2 fr. à 2.64; de Bretagne 2.30 à 2.90;

de Touraine 2.20 à 2,80; du Nord et de l'Est

2.10 à 2.80; des Charentes et du Poitou 2.20 à

3.46; divers 2.06 à 3.08 le kilogr. — Beurres en

livres : fermiers 2 à 2.50; Touraine 2 à 2.56;

Gàtiuais 1.70 à 2.20; Bourgogne 1.86 à 2.14;

Vendôme l.SO à 2.24; Beaugency 1.80 à 2.28: Le

Mans 1.84 à 2.10; fausse Touraine 1.70 à 2.12 le

kilogr.

Produits résineux. — L'essence de tcrébeu-

thiue a fait 73 fr. les 100 kilogr. au dernier

marché de Bordeaux. A Dax, on a coté 69 fr.

B. Dl'IlAM).
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kitogr.

A-lger

Oran
CoDstautiae...

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.50 à 14.75
I

Douai 14.00*14.50
Havre 13.25 13 50 ' Avignon 16 50 16.00

Dijon 17.50 18.50 Le Mans 16.00 17.00

SARRASIN. -

Paris 17.00 à 17. 2:)

Le Mans .- 16.00 17.60

Rennes 15. Où 16 00

Les 100 kiloïr.

Avranches.. 15 75 à 16 00

Nantes 16 -25 16.50

Vernon 18 00 18 00

niZ. — Marseille Los 100 kilcgr.

Piémont.... 48.00 i 48.00 :
Caroline 47.00è 47.00

Saïgon 18-50 23.00
,

Rangoon ax. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille .

Haricots

24.00 à 55.00

23.50 30.00

13.50 18.00

Pois

lO.OO à fOM
30.00 3f..00

24.00 24.00

Lentilles.

23.00 à 24,00

65.00 70.00

34 00 3'i.OO

POMMES DE TERRE
Variétés potagères.— Halles de Paris, les 100 kil.

Hollande... 9.00 à 11 .00 Rouges 7.00 4 8.00

Rondeshâtives 8.00 9.00 Early rose 8 à 7.00

Variétés Industrielles et fonrragères.
Armantières.. 7.00 à 7.00

|

Orléans 6.00 à 1.00

Dijon g. 00 à 6.50 ' Sens 7.00 4 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle vieux
— nouveaux.

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass 32

55 4 85

100 120

115 135

80 115

37

Minette 254 33.00

Sainfoin 4 3 0.. '23 25.00

Sainfoin 4 1 o. . 22 23.00

Pois jarras.. 16.75 18.00

Vesces d'hiver 19.50-22.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

Paille d'avoine . .

.

l" quai.
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AMIDONS BT FÉCULES. — Paris (Los 100 kil.).

Amidon pur troraenl 54.00 à 57.50

Amidon de maïs 30.00 36 60

Fécule sèche de l'Oise 39.50 35.50

— Epinal 34-00 34 00

_ Paris 3-2.50 33.50

Sirop cristal 36.00 45.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris.

.

Rouen.
Caon . .

.

Lille...

Coba.

50.00 51.-25

60.75 50.75

49.00 49.00

48.50 49.00

Lin.

48.00 k 48.50

49.75 49.75

ff >

44.50 45.00

Œillette.

> i »

VINS
Vin* de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonnean de 900 litres.

Vinj rouget. — Année 1896.

Bourgeois supérieurs Médoo 600 à 750

— ordinaires 550* 700

Artisans, paysans Médoc 500 à 600

_ — Bas Médoo 375 4 550

Graves supérieures ^00 à 1100

Petites Graves 500 4 700

Pains 450 4 450

Vim blancs. — Année 1897.

Graves de Barsao 800 4 900

Petites Graves 600 4 750

Entre deux mers 350 4 4C0

Vins dn Midi. — L'hectolitre nu, année 1897.

Montpellier, Aramons légers (8 4 9»).. 21.00 4 -2?. 00
— Aramons de choix (9 4 lO") 22.00 4 93 00
— Alicante-Bouschet 28.00 4 28.00
— MonUgne 93.00 4 26.00

BAU-DB-VIB. — L'hectolitre nu.

C O s ^ a C. — Sau-de-vie des Charentet.

an

Derniers bois

Bons bois ordinaire! .

Très bons Bois

Fins Bois
Borderie, ou 1»' bois.

.

Petite Champagne....
Fine Champagne

1878
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Evaluation des récoltes en terre au 13 juillet. — La moisson. — Concours universels d'animaux

reproducteurs en 1900. — Programme de l'expo-ition chevaline. — Les professeurs spéciaux

d'agriculture; nominations. — Liste des élèves admissibles aux écoles nationales d'i^gricullure.

— E.\ainens d'admis-ion aux écoles pratiques d'agriculture de Villembits et d'Antibes. — Con-

venlion commerciale avec les Etats-Unis; rtémarche de la Société des agriculteurs de France;

signature de la convention. — Banquet offert à M. Cti. Deloncle. — Concours de la Société

d'agriculture de Chatellerault. — Concours spécial de la race bovine norniaude et exposition

d instruments. — Concours international d'étalons à Vienne (Autriche).

Evaluation des récoltes en terre au 15 juillet.

Le minisière de l'agriculture publie

dans le Journal officiel du 25 juillet,

révahiation des récoltes en terre au

13 juillet. Voici le résumé des tableaux

officiels :

BLÉ d'hiver

9 départements ont la note 100 très bon.

67 —
. — 99 à 80 bon.

8 — — 79 à 60 assez bon.

1 — — 20 mauvais.

La moisson est faite dans 2 départements.

BLÉ DE PRIiNTEMPS

4 départements ont la note 100 très bon.

30 — — 99 à 80 bon.

13 — — 79 à 60 assez bon.

.38 départements n'ont pas de blé de printemps.

La moisson est faite dans 2 départements.

SEIGLE

7 départements ont la note

60 — —
14 — —
1 département a la note

1 —

100 très bon.

99 à 80 bon.
79 à 60 assez bon.

30 passable.

40 médiocre.
2 départements n'ont pas de seigle.

La moisson est faite dans 2 départements.

avoine DE PRINTEMPS

3 départements «nt la note 100 très bon.

24 — — 99 à 80 bon.

36 — — 79 à 60 assez bon.

10 — —

6 départements n'ont pas

temps.
La moisson est faite dans

S9 à 30 passable.

49 à 30 médiocre,

d'avoine de prin-

2 départements.

ORGE DE PRINTEMPS

5 départements ont la note lUO très bon.

28 — — 99 à 80 bon.

32 — — 79 à 60 assez bon.

7 — — 59 à 50 passable.

2 — — 49 à 30 médiocre.

11 déparlements n'ont pas d'orge de printemps.

Dans 2 départements, la récolte est terminée.

rOUBR.^GES ANNUELS

8 départements ont la note 100 très bon.

33 — — 99 à 80 bon.

29 — — 79 à 60 assez bon.

8 — — 39 à 50 passable.

4 — — 49 à 30 médiocre.

3 départements n'ont pas de fourrages annuels.

PKAIIUES ARTIFICIELLES

10 départements ont la note
38 — —

100 très bon.
99 à. 80 bon.

23 départements ont la note 79 à 60 assez bon.

8 — — 59 à 30 passable.

7 _ — 49 à 30 —
Dans 1 département, la récolte est terminée.

PRAIRIES NATURELLES

10 déparlements ont la note 100 très bon.

38 — — 99 à 80 bon.

23 — — 79 à 60 assez bon.

8 _ — 59 à 30 passable.

7 _ — 49 à 30 médiocre.

Dans 1 département, la récolte est terminée.

POMMES DE TERRE

10 départements ont la note

34

20 — —

1 département a

VIGNES

7 départements ont la note

38 — —

100 très bon.

99 à 80 bon.
79 à 60 assez bon.

59 à SO passable.

30 médiocre.

17

13

100 très bon.

99 à 80 bon.
— 79 à 60 assez bon

_ — 59 à 50 pHssable.
— 49 à 30 médiocre.

départements ne cultivent pas la vigne.

POMMES A CIDRE

2 départements ont la note 99 à 80 bon.

tj
— 79 à 60 assez bon.

1 département a — 30 passable.

4 départements ont la note 49 à 30 médiocre.

1 département a la note 20 mauvais.

73 déparlements n'ont pas de pommes à cidre.

BETTERAVES A SUCRE

4 départements ont la note 100 très bon.

27 — — 99 à «0 bon.

9 _ — 79 à 60 assez bon.

1 département a la note 30 passable.

46 départements ne cultivent pas de betteraves

à sucre.

La moisson.

La moisson est dans son plein. En ce

qui concerne le blé, l'évaluation officielle

qui précède, établie d'après les données

recueillies par les professeurs d'agricul-

ture au commencement du mois de juil-

let, nous parait un peu optimiste. En tout

cas, il faudra rabattre des belles espé-

rances que donnait la récolte il y a un

mois. Le nombre des champs oii le blé est

complètement couché est considérable.

Le piétin ou maladie du pied a causé aussi,

cette année, des dégâts sensibles, car

c'est à cette maladie et non pas aux

27 JUILLET 1899 — No 4. T. n. 30.
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orages ou aux bourrasques que doivent
être attribués vraisemblablement les

nombreux cas de verse que' l'on remar-
que de place en place dans les champs,
où, en dehors de ces espaces circonscrits,

Ja récolte est restée à peu près dnùte. De
plus, les grandes chaleurs de juillet ont

précipité la maturation au point que les

grains n'atteindront peut-être pas par-

tout leur volume normal. Enfin, il faut

tenir compte des pertes possibles par
égrenage résultant de celte maturation
précipitée.

• Toutes ces causes réunies contribue-

ront, sans nul doute, à diminuer dans une
proportion notable le rendement du
froment. On avait parlé d'une production

de 12o à 128 millions d'hectolitres ; au-
tant que nous pouvons en juger d'après

nos informations, ce chifîre doit être

réduit au moins d'un dixième.

Concours universels d'auimauz reproducteurs

en 1900.

Le concours universel d'animaux re-

producteurs mâles et femelles, étrangers

et français, des espèces bovine, ovine,

porcine et d'animaux de basse-cour, se

tiendra à Paris du jeudi 21 juin au lundi

2 juillet 1900.

L'exposition universelle chevaline et

asine d'animaux reproducteurs aura lieu

à Paris, en 1900, du dimanche 2 septem-
bre au lundi 10 septembre inclusivement.

L'emplacement des concours n'est pas
encore désigné. La proposition de la

Société nationale d'encouragement à

l'agriculture de les installer dans le jar-

din des Tuileries a rencontré, paraît-il,

une opposition irréductible; on n'en parle

plus. Le choix du bois de Vincennes dont

il avait été question soulève les plus

vives réclamations, à cause de son éloi-

gnement; mieux vaudrait encore le ter-

rain de Bagatelle, au Bois de Boulogne,
proposé par M. de Clercq. Reste l'ave-

nue de Breteuil, derrière les Invalides,

sur laquelle l'administralion a jeté son
dévolu ; l'endroit n'est pas éloigné, mais
les animaux y seront bien à l'étroit ei

le cadre ne fera guère valoir l'exposi-

tion.

Programme de l'exposition chevaline.

Le programme de l'exposition chevaline

comprend les divisions suivantes :

Raoes de. pur scnri ("animau-x de toutes
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nationalités). — 31 primes formant un total
de y?, 300 fr.

Race barbe. — 7 primes, 8,500 fr.

R'ices trotteuses. — Françaises : 12 primes,
24,000 fr.

;
— d'Amétique : 8 primes.

13,500 fr.
;
— de Russie, 8 primes, 13,800 fr.

Races de demi-sang 'françaises). — lispèce.-i

•le demi-sang arabe qualifié (au moins
2o 0/0 de sang arabe : 23 primes, 29,500 fr.;— espèce de demi-sang arabe non qualifié :

19 primes, 15,200 fr. ;
— espèces de demi-

sang du Nord, de l'Ouest, du centre et

analogues: 151 primes, 115,800 fr. ;
—

espèces postières, 26 primes, 21,300 fr.

Races de demi-sang (i<tranQères]. — Haces
anglaises (Hackney el Cleveland), 27 primer,
23,100 fr.

;
— races d'Allemagne, 12 primes,

n,800fr.;— races d'Autriche etde Honfiiie,

12 primes, 11,800 fr. ;
— races d'Amérique.

12 primes, 11,800 fr. ; races de Russie,
12 primes, 11,800 fr.; — races diverses de
toutes nationalités non dénommées 12 pri-

mes, 8,600 fr.

Poneys. — Races françaises, 8 primes,
3,700 fr. ;

— races étrangères, 8 primés,
3,700 fr.

Races de Irait (françaises). — Race per-
cheronne etses dérivées, 44 primes, 26, lOOfr.
— race boulonnaise et ses dérivées, 44 pri-

mes, 26,100 fr. ;
— race bretonne et ses dé-

rivées, 37 primes, 15,100 fr. ; race arden-
naise et ses dérivées, 24 primes, 11,800 fr.

Races de trait (étrangères). — Race belge
et ses déiivées, 31 primes, 16,000 fr. ;

—
races anglaises (shire, clydesdale, sufîolk

et autres), 32 primes, 16,100 fr. ;
— races

diverses de trait, 12 primes, 5,400 fr.

Race mulassière. — 8 primes, 3,500 fr.

Espèce asinc. — 8 primes, 4,500 fr.

Championnats.

/laces de pur sang. — Etalons, 6,000 fr.
;

juments, 4,000 fr.

Race^ trotteuses. — P:talons, 4,000 fr.
;

juments, 3,000 fr.

Races de demi-sang (frimçaises). — Etalons
2,500 fr.

;
juments, 1,500 fr.

Races de demi-sang [élratigères). — Etalons,
2,500 fr,

;
juments, 1,500 fr.

Grand championnat entre les races de demi-
sang françaises el étrangères. — Etalons,
3,500 fr.

;
juments, 2,500 fr.

Races de trait (françaises''. — Etalons,
1,500 fr.

;
juments, 1,000 fr.

Races de trait (étraiigéres). — Etalons,

1,800 fr. ;juraent, 1000 fr.

Grand championnat entre les races de trait

françaises et étrangères. — Etalons, 2,300 fr.;

juments, 2,000 fr.

Le total des primes atteint 350,000 fr.

Les premières primes et les prix de
championnat sont accompagnés d'une
médaille d'or; les secondes primes, d'une
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médaille d'argent; les autres, d'une mé-
j

daiile de bronze.

Les déclarations des exposants doivent

parvenir an ministère de l'agriculture

avant le 1" juin 1900. — Les proprie'-

taires des animaux pourront seuls expo-

ser.

Les professeurs spéciaux d agriculture.

L'arrêté ministériel du 19 décembre

1898, qui règle les conditions de recrute-

ment et d'avancement des professeurs

spéciaux d'agriculture, dispose par l'ar-

ticle 6qu» « les professeurs spéciaux titu-

laires actuellement en fonctions, qui n'ont

pas été nommés à la suite d'un concours,

devront, pour pouvoir prétendre à l'avan-

cement, subir avec succès les épreuves

d'un examen spécial <>.

Par arrêté ministériel ea date du 13 juil-

let, sont nommés titulaires des fonctions

de professeur spécial d'agriculture, les

fonctionnaires qui ont subi le concours

et dont la liste suit ;

MM.
Aubert, professeur spéciat d'agriculture à

Toulon (Var).

Avenel, chargé de cours à Langres (Haute-
Marne).

Avignon, professeur spécial d'agriculture à

Sancerre (Cher).

Béranger, professeur spécial d'agriculture à

Condom [Gers,.

Bernard, professeur spécial d'agriculture à
Calvi I Corse).

Bonnet, chargé de cours à iNolay (Côle-d'Or).

Bourdel, chargé de cours à Naroonne (Aude).
Boyer (Léon), professeur spécial d'agriculture

à Villefranche lAveyron).

Boyer (Joseph), professeur spécial d'agricul-

ture à Marvejols (Lozère).

Le Brun d'Heurgival, chargé de cours àLam-
baye (Basses-Pyrénées).

Cadoret, professeur spécial d'agriculture à
Annonay (Ardèche).

Caille, professeur spécial d'agriculture à
'Vienne (Isère).

Chauvet, professeur spécial d'agriculture à

ChcUellerault (Vienne).

Coirard, professeur spécial d'agriculture à
Confolens i Charente).

Coste, professeur spécial d'agriculture à la

Mure (Isère).

Coulpier, chargé de cours à Excideuil (Dordo-
gne).

Defranou.x, professeur spécial d'agriculture à

Bonneville (Haute-Savoie .

Demarty, chargé de coursàPontarlier(Doubs.)
Demazure, professeur spécial d'agriculture à

Gien (Loiret).

Donati, professeur spécial d'agriculture à
Bastia (Corse).

Dubois, professeur spécial d'agriculture à la

Souterraine (Creuse).

Dumonr, chargé de cours a. Nyons (Drôme).
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Faasse, professeur spécial d'agricuKure à Chà-

tillon-sur-Seine (Côte-d'Or).

Fournier, chargé de cours à Gray (Haute-Saône).

George, chargé de cours à Louhans (Saône-et-

Loire).

Gillaiu, professeur spécial d'agriculture à

Brive (Corrèze).

Grandjean, professeur spécial d'agriculture à

Vassy (Haute-Marne).

Hoc, professeur spécial d'agriculture à Châ-

teau-Thierry (Aisne).

Homrael, professeur spécial d'agriculture à

Riom (Puy-de-Dôme .

llland, professeur spécial d'agriculture à

Saint-Calais (Sarthe).

Jeannin (Auguste), chargé de cours à Nuits

(Côte-d'Or).

Jeannin 'Jules), professeur spécial d'agricul-

ture à Roanne (Loire).

Jouandeau, chargé de cours à Chàtillon-sur-

Chalaronne (AinV
Joué, professeur spécial d'agriculture à Béziers

(Hérault).

JuUien, professeur spécial d'agriculture à Sar-

téne (Corse).

De Lapparent Philippe), professeur spéciale

d'agriculture h Saiutes (Charente-Inférieure).

Leroux, (Théotime), professeur spécial d'agri-

culture à Cambrai (Nord).

Louedec, chargé de cours à Guingamp (Côtes-

du-Nord;.

Louvel, chargé de cours â Argentan (Orne).

Luc, professeur spécial d'agriculture à Arbois
(Jura).

Melin. professeur spécial d'agriculture à Belley

(Ain).

Montagard (Clovis), chargé de cours à Ba-

gnols-sur-Cèze (Gard).

Montagard (Paul), professeur spécial d'agri-

culture à Bourg-SaintAndéol (Ardèche).

Montgobert, professeur spécial d'agriculture

à Dourdan (Seine-et-Oise).

Munttviller, chargé de cours à Aubenas (Ar-

décheV
Perret, chargé de cours à la Flèche (Sarthe).

Pezêt, professeur spécial d'agriculture à Fi-

geac (Lot).

Planton, professeur spécial d'agriculture à

'Vendôme (Loir-et-Cher).

Serret, chargé de cours àCastelsarraziu (Tarn-

et-Garoone).

Texier, professeur spécial d'agriculture à Ma-
mers (Sarthe).

Vetel, chargé de cours à Périers (Manche).

Vej'ret, chargé de cours à Ambert (Puy-de-

Dôme).
Vieules, professeur spécial d'agriculture à

Gaillac (Tarn).

Dcoles nationedes d'agriculture.

Voici la liste des candidats admissibles

à subir les épreuves orales à la suite du
concours de 1899 :

MM.
D'Abbadie d'Arrast, Adenot, d'Allard

(Marie-Jean-Henri), d'Allard (Pierre), An-
celin, André, Arnaud (Gabriel-Achiile-Vic-

torin), Arnaud (Paul-Armand-Marcel-Eu-*

gène), Astoiii, Astruc, A'tidouiii, Aufort,
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Barbier, Barrère, Barthélémy (Camille),

Baume, Bavard, Béai, Becquet de Mégille,

Benoit, Berthelier, Berthon, Bertin-Boussu,

Bianchetti. Blanquet, Bodereau, Bodin,

Boisseau (Eugène), Boisî^eau (Marcel), Bo-

lomey, Bonnard, Ronniol, Bouchon, Boucry,
Bouquet, du Bourg, Bourrières, Braemer,
Bram, Brélignière, Bricaud, Brochon.

Cailloux, de Carairan, Capot, Carie, Casse,

Cazajou, Chaptal, Chardonnet, Charvet,

Château, Cintrât, Claudel, Cochelin, Cogniat,

Collibaliano, Coiivergne, Cormier, Coniavin,

Cottat, Cuutrot, Cresp, Croll.

Daviou, Debroise, DegruUy, Delaplace,

Delarue, Délieux, Uémaziire, Deyeux, Dor-
ganl, Douville, Dubois (Georges), Dubois

(Henry), Ducon, Dufour. Dupeyron, Dutruel,

Duval.

Fauconnier, Fleury (Louis), Fleury (Mar-

cel), Flourens, Fontaine, Foujols, Froma-
geot.

Gaillac,Gaillard(Francisque),Gaillard(Jean-

Auguste-René), Gallotti, Galtié,Garet, Garuier

(Ferdinand-Louis-Emile), Gascon, Gast, Gau-
chet, Gautier, Gay (Armand), Gay (Henry),

Genêt, Geoffroy, Giraud, Godard, Godfer-

naux, Goudchaux, Goujon, Goussot, Grau,

Grellier, de Grenier de Latour, Guieysse.

Hamelin, Hardy, Haritoa, Héraion.

Jacquemond, Jaguemaud, Janinie, Jean,

Jobert, Joly, Julien, Julien (Louis-Benoît-

Marie).

Krug.

Labro, Lacroix, Lafargue, Laforest, La-
houssay, Lamy (Jtiles-Mduricf), Lamy (Mar-

cel), Lasserre, Lasvigne, Landrin, Laugier,

Lauzeral, Le Bolloche, Leclercq, Le Goff,

Lehuclier, Lejault, Lemonnier, L'Epée, Le
Quen d'Entremeuse, Leroide, Lerolle, Lesca,

Lesesne, Lestant, de Loisy.

Mailhetard, Maillot, Manadé, Marchai,

Martin (Georges-Auguste), Matthloux), Mellel-

Mandard, Menni, Menut, Mialaud, Michau,
Michel (Gaston), Michel (Jnseph), Michoux,
Millardet, Moine, Moinet, Montéran, Mont-
fort, de Montgolfier, Moreau (Marie-Albert-

Adrien), Mousset, MuUer, Mussault.
Nineven.

Ory.

De Palmelaere, Palmaro, Pariès-Watelin,
Paringaux, Parise, Parmantier, Patanchon,
Payen, Pinte, Piot, Pirmet, Potheau, Pra-

dère, Pradet, du Puy.

Rachine, Radier, Ray, Rédoux, Redier, Re-
nard, Renou, Ré>/il, Rey, Ribard, Ribel, Ri-

card, Richou, Robelin, Roiijon, Roncin du
Gliatel, Rouquette, Rousseau (Albert), Rous-
selot, Houx, Ruchot.

De Saint Pol, Sambau, Saulnier, Sellier,

Squiban, Sylvestre.

ïarlé, Terray, Teuntz, ïhéron, Thimel,
Thomas, Treyve, Trillaud, Troupeau, Tsa-
palot.

D'UsseL
Vabois, Vacelet, Véra, Verger iJacques-

Léon-Julien), de Vergnolle, Vernet, Viala,

Viallet, Vignet, Villey, Vix, Voindrol.

Les examens oraux ont commencé à

Paris, le mardi 25 juillet 1899, à l'Ins-

titut national agronomique.

Les candidats qui doivent subir les

épreuves orales en province devront se

trouver k la préfecture, aux dates indi-

quéesci-après, à huitheuresdu matin :

Angpr.i!. — Le vendredi 4 août.

Toulouse. — Le mardi 8 août.

Lyon. — Le samedi 12 août.

Ecoles pratiques dagriculture.

Les examens d'admission à l'École pra-

tique d'agriculture de Villembits, par

Trie (Hautes-Pyrénées), auront lieu le

9 août, à 9 heures du matin, à la préfec-

ture de Tarbes.

Les études durent deux années. Le prix

de la pension est de 500 fr. De nom-
breuses bourses ou fractions de bourses

seront attribuées aux candidats qui subi-

ront avec succès les épreuves des exa-

mens.

Lesdemandes d'admission seront reçues

jusqu'au 6 août.

Tous les renseignements nécessaires et

le programme complet seront fournis par

le direcleur, M. Bazangeon, aux personnes

qui en feront la demande.
— Les examens d'admission à l'Ecole

d'agriculture et d'horticulture d'Anlibes

(Alpes-Maritimes), auront lieu à Nice, le

5 octobre prochain.

Les demandes d'admission sont reçues,

au siègedel'Ecole.iusqu'aulS septembre.

Pour tous renseignements, s'adresser au

direcleur à Antibes.

ConTention commerciale avec les Etats-Uuis.

Nous recevons la communication sui-

vante :

Les paroles prononcées récemment par

le Ministre du Commerce au banquet de la

Chambre du commerce américaine, ont

confirmé les bruits déjà en circulation au
sujet des négociations commerciales pour-
suivies entre la France et les Etals-Unis, en

vue de la concession réciproque du tarif le

plus réduit.

On sait ce qu'est le tarif le plus réduit

au.'c Etats-Unis, il équivaut presque à la

prohibition. D'un autre côté, un arrange-

ment entre les deux pays ne pourrait se

faire qu'aux dépens de l'agriculture fran-

çaise, puisque nous ne recevons d'Améri-

que que des produits agricoles, tandis que
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nous ne lui envoyons à pru prrs que des
objels fabriqués.

Aussi diverses associations agricoles ont-

elles déjà protesté.

La Sociélé des Agriculteurs de France
s'est rendue, avant toute autre, Tinterprote

de ces proteslations, et elle vient d'en porter

l'expression aux pouvoirs publics. Ses délé-

gués, ayant à leur tète son président. M. le

marquis de Vogué, ont été reçus, par MM. les

Ministres des Affaires étrangères et de l'Agii-

culture, au.xque's ils ont remis une note

fortement motivée qui se termine psr les

conlus'ons suivantes :

I' i" Que, suivant l'exemple des gouver-
nements étrangers, le gouvernement fran-

çais ne conclue aucun arrangement avec
les Etats-Unis avant d'avoir consulté les

représentants attitrés des intéressés.

i( 20 Qu'il ne fasse aux Etats-Unis au-
cune concession douanière au-Jessous des
droits inscrits au làrii miiumwii

;

« .3° Qu'il réserve sa liberté d'action en ce

qui concerne les graines oléagineuses et les

huiles
;

« Qu'il maintienne fermement les me-
sures sanitaires édictées dans un intérêt

général à l'ég.ird des divers produits amé-
ricains, tels que le bétail et les aibustes. »

Nous ne doutons pas que le monde agri-

cole tout entier ne s'associe à ces demandes
et que le gouvernement n'en tienne compte.
11 ne voudra pas s'exposer à voir rejeter

par les Chambres l'arrangement «[u'il con-

cluerait avec les Etats-Unis et qui devra
nécessairement être soumis comme celui de

1893 à l'approbation du Parlement.

M. Delcassé a annoncé le 25 juillet au
Conseil des ministres que la convention

commerciale avec les Etats-Unis venait

d'être signée à Washington. Presque tous

les produits agricoles en sont, dit-on,

exclus.

Banquet offert à M. Charles Deloncle.

Le comilé de l'association de la presse

agricole a offert, vendredi dernier, un
banquet à son secrétaire général,

M. Charles Deloncle, à l'occasion de sa

nomination comme chef du cabinet du
ministre de l'agriculture.

La re'union toute intime était présidée

par M. le sénateur Legludic, président de

l'association, qui était revenu exprès de

la Sarthe pour celte fête de famille. Elle

comprenait une trentaine de convives,

heureux de donner à .M. Deloncle un
témoignage de sympathie pour sa per-

sonne et de gratitude pour le dévouement
dont il a fait preuve dans l'organisation

d'une utile société, maintenant en pleine
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voie de prospérité, et qui est bien

ment son œuvre.

in

réelle-

Société d'agriculture et de viticulture
de l'arrondissement de Cbâtellerault.

La Sociélé d'agriculture et viticul-

ture de l'arrnndissement de Chàtelleraiilt

tiendra s^m concours annuel à Lencloî-
tre, les 9 et 10 septembre 1899.

Le programme comprend un concours
spécial de pulvérisateurs et (/^ pressoirs.

Des récompenses .^oront en i.utre dé-
cernées aux reproducteurs des espèces
chevaline, bovine, ovine, porcine, aux
oiseaux de basse-cour, ainsi qu'aux spé-
cialités suivantes : machines agricoles,

collections d'instruments, produits agri-

coles et viticoles, apiciillure.

Adresser les demandes , avant le

2.5 août, à .M. Chauvet, secrétaire général
de la Sociélé, 3j, rue Gilbert, Chàlelle-

rault.

Concours spécial de race bovine normande.
Exposition d'instruments agricoles.

A l'occasion du concours spécial de la

race bovine normande qui sera tenu à

Caen les 18, 19 et 20 août 1899, une
exposition d'instruments agricoles (sans

récompenses) sera autorisée dans l'en-

ceinte de ce concours.

Cette exposition sera ouveite à tous les

constructeurs ou leurs représentants qui
auront fait leur déclaration avant le 5 août
prochain. .Ne seront admis i[ue les instru-

ments servant aux usages indiqués aux
catégories suivantes :

l'" catégorie: Labours et façons du sol
;

2°, Semailles et distribution d'engrais ; 3%
Battage et nettoyage des grains; 4', Laite-

rie
; o", Cidrerie ; 6', Traitement des mala-

dies où des parasites des plantes.

Les déclarations doivent être adressées

à M. J.-B. Martin, professeur départe-

mental d'agriculture, commissaire géné-
ral du concours à Caen.

G' ncours international d'étalons à Vienne
I Autriche^

Le huitième concours international

d'étalons organisé par le ministère rciyal

impérial d'agricidlured'.\utriche Hongrie
aura lieu à Vienne, du 14 au 17 octobre.

Les déclarations doivent être faites

avant le 1"'' octobre.

Le programme du concours est délivré

par le secrétariat de la 6" section (éle-

vage des chevaux), Herrengasse, 13, à

Vienne (.\utriche').

A. DE Céris.
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CULTURES EXPÉRIMENTALES DU PARC DES PRINCES

Les expériences poursuivies depuis

huit ans au Parc des Princes ont pour

objectif principal l'étude comparative

des divers engrais phosphatés, au double

point de vue des rendements et de hi dé-

ter-mination du rapport qui existe entre le

prix de revient des excédents de récolte

et le coût de la fumure. Démontrer le

prolit que le cultivateur peut retirer, en

sol pauvre notamment, de l'emploi des

engrais commerciaux, en établissant

d'une façon aussi précise que le permet-

tent les essais de culture les mieux suivis,

la part de la fumure dans l'accroisse-

ment des rendements et dans leur prix de

revient, tel est le but de ces expériences.

Des essais du même genre instituées par

les propriétaires sur un grand nombre de

points de la France, auraient pour résultat

de convaincre les petits cultivateurs de

leur voisinage qu'aucun placement n'est

plus rémunérateur qu'une avance judi-

cieuse au sol de matières fertilisantes

complémentaires des faibles quantités de

fumier dont ils disposent.

Chemin faisant, je me suis proposé

d'étudier plusieurs questions dont la solu-

tion, en apparence d'ordre purement

scientifique, a pour le praticien une très

réelle importance : par exemple, l'in-

fluence de lasolubilité citrique de l'acide

phosphorique au point de vue de sa valeur

agricole, celle du degré de finesse de

mouture des scories, etc., etc., questions

que nous examinerons plus loin.

J'ai indiqué dernièrement (1) le plan

général de la 2« série d'expériences com-

mencé en 1898 au Parc des Princes : pour

compléter les renseignements donnésà ce

sujet, avant d'exposer les résultats numé-

riques des essais de culture de 1898 à

1899, il est nécessaire d'établir le coût

de chacune des fumures, ce que je vais

faire, en le rapportant à l'hectare.

Le sol du Parc des Princes a reçu, en

1898, une fumure destinée à suffire à

trois récoltes successives, c'est-à-dire ne

devant pas être renouvelée avant l'au-

tomne de 1900 (2). En se reportant aux

(1) Journal cVAgriculture pratique, n» 28,

13 juillet 1899.

(2) Il est probable qu'une quatrième récolte

pourra encore être faite, sans qu'il soit néces-

saire de renouveler la fumure. .Mais dans les

calculs qui vont suivre, je suppose la fumure de

données relatives à la fumure, précédem-
ment indiquées, il est aisé d'établir le

coût de la fumure fondamentale, suivant

la nature des phosphates employés.

Dans les phosphates naturels bruis

(apatile de Portugal et phosphate d'Al-

gérie), l'unité d'acide phospliorique peut

être comptée fr. 20 ; dans les scories

de déphosphoration, fr. 25; dans le

superphosphate, fr. 45; la potasse, dans

les sels potassiques, fr. 42. Dans mes
calculs, je prends pour base les prix de

fr.25 dans les phosphates bruts, G fr.30

dans les scories ; fr. 50 dans les super-

phosphates minéraus et fr. 45 pour

l'unité de potasse ; le nitrate de soude

est compté 20 fr. : ces prix étant des

mnxima. le coût des fumures se trouve

donc exagéré plutôt qu'égal à la dépense

réelle. Les résultats pécuniaires que

nous exposerons plus loin n'en seront

que plus démonstratifs.

D'après cela, voici la dépense, à l'hec-

tare, de chacune des fumures expéri-

mentées en 1898 et en 1899 :

Phosphates minéraux
Apatile de Portugal et phosphate de Téhessa.

fr. o.

150 kilogr. d'acide phosphorique à

fr. 25 l'unité = 3150
225 kilogr. de potasse à fr. 45

l'unité = 101 2b

138 75

138.75= 46 fr. 25 par récolte.

Scories de déphosphoration.

fr. 0.

mot d'acide phosph. .'» fr. 30 l'unité. 45 »

225 potasse à fr. 45 101 25

146

146.25 = 48 fr. 75 par récolte.

Superphosphates minéraux.

fr. c.

150'< d'acide phosph. à fr. 50 75 o

225 potasse à Ir. 45 101 2S

176 25

176,25
; 58 fr. 75.

1898 utilisée par les récoltes de 1898,1899 et 1900,

etje répartis la dépense enacide phosphoriqueet

en potasse sur ces trois récoltes. Le nitrate de

sou.le qui compli'-te la fumure minérale e?t, au

contraire, considéré comme utilisé entièremeut

par la réculle à laquelle on l'applique et son

prix est, en conséquence, mis tout entier à !a

charge de cette récolte.
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Gil-A cette fumure fondamentale, il faut

ajouter la dépense en nitrate de soude,

variable avec les récolles, comme le

montrent les chiffres ci-dessous :

francs

1898. Pommes de terre, SOC nitrate à 1 hec-

tare 60

1899. Blé, maïs, orge et avoine, 100'' à

l'hectare 20

— Seigle, 50"- à l'hectare 10

En ajoutant le prix du nitrate de soude
au coût de la fumure fondamentale, la

dépense totale en engrais pour les diffé-

rentes récoltes devient le suivant :

Phosphates
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Scories GiKhrist A 1.10 les 100 kilogr.
^
qui peut revenir au degré dc finesse eL à

— — " '-21 —
la solubilité relative des pliosphates dans

~" ~ '^' '-" '~
le cilrale acide d'an'.moniaque, il nous

Superphosphate 1.40 -
j
faut faire Connaître les résultats de la

Phosphate de Tébessa l.3i; -
i culture du blé et du seigle, en 1899, au

Scor.es Martin («). •.•.• l-i'' -
champ d'expériences du Parc des Princes

Phosphate de Portugal.. . . I.'i6 —
j i j-i- j p . .,

Scories Martin (A)... 1.80 - dans les conditions de fumure precedem-
ment indiquées.

Avant d'examiner la pai't d'iniluence i L. GiiANiiE.\i.

CULTURES DÉROBÉES D'AUTOMNE
LEl'R EFFIC.^CIIÉ COiM.ME ENGKAIS VERT {D

J'ai déjà entretenu l'Académie des

avantages que trouvent les cultivateurs à

semer sur les cliaumes de blé, immédia-

tement après la moisson, une plante à

végétation rapide, telle que la vesce

d'hiver.

Rejetant dans l'atmosphère, par sa

lianspiration, la plus grande partie de

l'eau tombée, elle restreint, dans le sol

qu'elle dessèche, la formation des nitrates

et leur entraînement dans les couches

profondes, fort à craindre quand les

terres sont découvertes. Ces cultures dé-

robées, enfouies comme engrais vert,

exercent, en outre, une action marquée

sur la récolte suivante. Je suis en mesure

d'en fournir aujourd'hui à l'Académie un

exemple frappant.

La réussite des cultures dérobées est

étroitement liée à l'abondance de la pluie

pendant les mois d'août et de septembre
;

s'ils sont absolument secs, ainsi qu'il est

arrivé en 1895, la culture av(jrte ; mais,

depuis huit ans que j'ensemence réguliè-

rement mes chaumes de blé, c'est le seul

écliec que j'ai eu à enregistrer ; les autres

années, on a toujours obtenu des poids

d'engrais vert d'une valeur supérieure à

la dépense qu'occasionne l'achat de la

semence ; en 1897, notamment, le succès

a été complet.

Cette année-là, on a recueilli au pluvio-

mètre de la Station agronomique de Gri-

gnon : 72 millimètres d'eau de pluie en

aoùl, 53 millimètres en septembre et

7"™. 8 en octobre, ou en tout 133 milli-

mètres. Les cultures dérobées ont profité

de cette humidité
; en général, elles ont

été excellentes, non cependant sans pré-

senter quelques irrégularités; au milieu

(1 Communication faite à IWcadéinie des

sciences.

de parcelles donnant li ou 15 tonnes

d'engrais vert, il s'en trouve qui en don-

nent 18 tonnes ; dans une autre partie du
champ d'expérience, la moyenne de qua-

tre parcelles tombe à 13,570 kilogr.,dans

une autre à 8,110 kilogr.

Si grandes que soient ces différences,

elles ne correspondent pas cependant à

une qualité particulière du sol, supérieure

sur certains points à ce qu'elle serait

sur d'autres, car ces difl'érences ne se

produisent pas toujours dans le même
sens, et l'on trouve, dans les registres de

la station, que le blé, les betteraves ou
les pommes de terre ont donné souvent,

sur les parcelles à faible rendement de

vesce de 1897, des récoltes égales ou
même supérieures à celles qu'on a re-

cueillies sur les terres où la vesce a si

bien réussi il y a deux ans.

La vesce analysée au moment où on
allait l'enfouir à la fin d'octobre était déjà

partiellement desséchée ; on y a trouvé

de 28.6 à 36.9 centièmes de matière

sèche, et, dans ICO de celle-ci, une quan-
tité d'azote à peu près constante de 3,55.

On a eu le soin de peser toute la partie

aérienne de la vesce avant l'enfouissage,

et l'on a pu calculer la quantité d'azote

contenue dans la récolte d'un hectare et

le poids de fumier de ferme auquel elle

équivaut ; en 1897, la vesce enfouie sur

22 parcelles du champ d'expériences a

correspondu en moyenne à 28 tonnes de

fumier de ferme à 5 kilogr. d'azote par

tonne; les écarts ont été considérables :

sur deux parcelles, la vesce équivalait à

plus de 40 tonnes de fumier, et sur trois

elle était au-dessous de vingt; les autres

nombres sont intermédiaires entre ces

extrêmes.

.\u printemps de 1898, je résolus de

profiter de ces différences dans les quan-
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Utés d'engrais verl enfoui pour préciser

sa valeur, el j'ordonnai de planter des

pommes de terre appartenant à la même
variété', alternativement sur une parcelle

où l'engrais vert était abondant, puis sur

une autre où, au contraire, il ne s'était

que médiocrement développé ; toutes les

parcelles reçurent uniformément la va-

leur de 30 tonnes de fumier par hectare;

la fumure ne présentait donc d'autre va-

riable que le poids de vesce enfoui au

mois d'octobre précédent.

Les pommes de terre plantées appar-

tenaient à plusieurs variétés différentes :

nous continuons à cultiver avec succès,

au champ d'expériences de Grignon, la

Richler's-Imperaloi\ préconisée par notre

regretté confrère Aimé Girard ; toutefois,

comme ses rendements avaient faibli en

1897, nous avons planté, comparative-

ment avec les semenceaux provenant de

nos propres cultures, d'autres acquis en

dehors. Plusieurs cultivateurs reproclient

à la Richter de se mal conserver dans

les silos pendant l'hiver, et nous avons

introduit, dès 1897, deux nouvelles va-

riétés qui viennent de Bohême; elles

portent les noms de Professeur-Mœrcker

et de Docteur-Lucius ; elles paraissent

présenter de remarquables qualités ; nous

avons planté encore la Gvante- Bleue, va-

riété nouvelle dont les rendements ont

rapidement baissé ; enfin, j'ai essayé une

variété qui m'a été adressée du départe-

ment de l'Oise par M. Poulet.

Les résultats obtenus sont réunis dans

le tableau suivant :

Cultaïc des pommes de terre au champ d'expi?riences de Grignon en 189S. — Tous les nombres

sont rapportés à ihevtare. — Fumure uniforme : 30 tonnes de fumier.

POIDS
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abondante quesuite, beaucoup moins

sur les autres carrés.

En restreignant la comparaison aux

variétés pour lesquelles elle est légitime,

on trouve qu'un surcroît d'une tonne de

vesce enfouie détermine une augmenta-

lion de tubercules à l'hectare de :

lonnG

1.18 pour Mœrcker.

1.13 pour Lucius.

1.15 pour Richter, semenceau tie Grig:non.

0.86 pour Poulet.

OU, en moyenne, d'une tonne.

Si, de plus, on se rappelle qu'une

tonne de pommes de terre renferme

3 kilogr. d'azote, tandis qu'en 1897 une

tonne de vesce, prise au moment de l'en-

fouissage, en renfermait 10, on recon-

naîtra que l'action fertilisante de l'engrais

vert n'est pas épuisée par cette première

récolte, et qu'au contraire le sol se trouve

enrichi d'une quantité notable d'azote

prélevé sur l'atmosphère.

Les cultures de betteraves de 1898

conduisent encore aux mêmes conclu-

sions ; il n'a pas été possible de les dis-

poser de façon à mettre en lumière, par

des différences de rendement, l'influence

des cultures dérobées, comme on l'a fait

pour les pommes de terre, car toutes les

parcelles ensemencées en betteraves

avaient porté de très bonnes cultures de

vesce ; mais on réussit à montrer leur

utilité en comparant les quantités d'azute

prélevées sur le sol par la betterave à

celles qu'ont introduites le fumier et

l'engrais vert.

On a obtenu, au champ d'expériences

de Grignon, en 1898 :

Betteraves (demi-suorières),

à l'hectare.

Racines

contenaut

Sucre

Blanche
à collet vert.

,900"

6,ao6

Blanche

à collet rose.

57,1001'

7,130

Matières azotées 892 879

Nitrate de potasse. .

.

152 149

Les matières azotées et le nitrate ren-

fermaient les quantités d'azote suivantes :

AZOTE

organique. nitruiue.

Collets roses..

Collets verts..

140K8

142.9

20k7

21.3

total.

16tk2

164.2

En moyenne la récolte d'un hectare a-

donc enlevé 162 kil. 8.

Il n'y a pas lieu de tenir compte de

l'azote des feuilles et des collets, car ces

résidus sont enterrés dans le sol qui lésa

fournis ; en outre, les eaux de drainage

qui s'écoulent au-dessous des cultures de-

betteraves sont très peu chargées, ce qui

est bien naturel, puisque les racines ab-

sorbent ces nitrates aussitôt qu'ils sont

formés; on peut donc estimer au plus de

165 à 170 kilogr. les prélèvements d'azote

des betteraves en 1898.

On avait distribué 30 tonnes de fumier

par hectare, qui ne renfermaient que

130 kilogr. d'azote : la terre se serait

donc trouvée appauvrie, si elle n'avait

pas reçu le supplément de fumure des

engrais verts
;
pour les parcelles cultivées

en betteraves, il a été en moyenne de

159 kilogr. d'azote par hectare et a sans

doute contribué à pousser la récolte de

betteraves jusqu'au chiffre élevé que nous

venons de signaler.

A mesure que, d'années en années, les-

observations s'accumulent, l'utilité des

cultures dérobées d'automne devient de

plus en plus évidente. Il est bien à re-

marquer toutefois qu'on n'en tire bon

parti qu'en les enterrant à l'automne; si

l'on retarde leur enfouissage jusqu'au

printemps, les nitrates, provenant de la

transformation de leur matière orga-

nique azotée, apparaissent trop tard pour

que la récolle qui suit l'engrais vert puisse

en profiter (1).

P. -P. Dehérain.

LES SHORTHOMS EN FRANCE ET EN ANGLETERRE

LÉ CONCOURS DE PARIS EN 1899 (2)

Les propriétaires français, en présence

de la grande quantité d'animaux qui sont

(1) Annales aqronomiques, t. XIX, p. 305; 1893.

(2) Voir le n» du 20 juillet, p. 86.

maintenant demandés pour l'exportation,

cherchent à augmenler leurs élables et,

non seulement, se décident difficilement

à vendre des femelles, mais, en outre, ne

veulent même pas les préparer pour les
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•concours, sachant très bien que l'état de

graisse, dans lequel on est obligé de les

mettre pour avoir une chance de succès,

nuit beaucoup à la reproduction, et parti-

culièrement aux qualités lactifères. Aussi

avons-nous vu. cette année, vingt femelles

seulement exposées dans les trois caté-

gories, ce qui ne s'était pas encore

remarqué.

Les pri.v nous ont paru très judicieuse-

ment décernés dans la première section,

•de un à deux ans, et Manlille, 23,321, à

M. Le Bourgeois, méritait absolument

son premier prix. Celte fille de Tilania,

17,713, montrait bien tous les caractères

de la grande famille à laquelle elle appar-

tient. Elle avait, avant tout, un caractère

de distinction à nulle autre pareille; et,

en outre, on lui cherchait vainement un

défaut ; son dos avait une rectitude par-

faite et une largeur proportionnée, son

garrot était bien développé, son cou

court, sa tête coquette, ses côtes rondes,

et son arriére-main très bien construite
;

ses cornes ont, il est vrai, une légère

tendance à s'enlever, mais, avec du soin,

on peut arrêter la progression de ce

4éger défaut.

Manlille est le type accompli qui dé-

montre une fois de plus l'excellence de

la tribu Sémélé, que M. de Montlaur avait

adoptée pour son étable, et qui a produit,

chez lui, tant de sujets remarquables.

Après Mantille, nous avons noté Ka-
les, 23,281, à M. Souchard, jolie génisse,

très large, avec un bon coffre et des

côtes bien rondes, malheureusement
ayant la queue un peu saillante et les

cuisses lavées. Puis Rose des Alpes
,

25414, à iM. Petiot, avec des cornes bien

blanches et \ine jolie tête, mais avec

l'arrière-main pauvre et la croisière des

reins marquée.

Le jury a classé quatrième HézonviUe,

23^397, au comte de Blois. Cette génisse

paraissait bien âgée pour n'avoir que

21 mois, son pis était déjà formé et l'on

pouvait se demander si elle n'avait pas

vêlé déjà ou avorté? Nous pensons que

c'est pour cela qu'elle a été placée la der-

nière, car elle avait de sérieuses qualités;

elle était d'un beau rouge, avec des eûtes

bien rondes et un corps régulier; on pou-

vait cependant lui reprocher d'avoir la

queue trop haute et trop pointue.

La série des génisses de 2 à 3 ans ne

nous a pas paru extraordinaire et les

jugements rendus nous ont un peu sur-
pris. Nous classions première, sans hési-
tation. Jonquille, 24,610, à M. Souchard :

belle bête d'un joli rouge, avec une trèe.

bonne sangle, des cotes bien rondes et une
tête distinguée; tout au plus lui avions-

nous trouvé les cuisses un peu pauvres
et la partie du dos, derrière les hanches,
légèrement défectueuse; mais, à coup
sûr, ce n'était pas grand'chose. Nous
placions ensuite, par ordre de mérite.

Torpille, 24,780, à M. Petiot, qui avait

un bon dos, une tête fine, mais de trop

grandes taches blanches, pour la mode
actuelle, et moins de coffre que Jonquille.

Le premier prix, Candlc-Emmerson,
24,302, à M°"= GroUier, ne devait donc
avoir, selon nous, que le troisième prix,

M"^ Grollier a eu tant de succès partout,

et son écurie a un si grand renom

,

qu'elle ne nous en voudra pas de dire

toute notre pensée, et nous sommes con-
vaincu qu'elle partage , au fond , notre

manière de voir. Candie-Emmerson a un
très bon dos et des cornes très blanches,

mais son ensemble laisse à désirer; son
rein est douteux, sa sangle légèrement
marquée et ses jarrets dirigés en dedans;
en outre son poil était mauvais, au mo-
ment du concours, ce qui lui faisait beau-
coup de tort.

Nous aimions assez Mislress-Géniina,

24,633, au comte de Qualrebarbes, avec
ses côtes rondes, son beau poil et ses

cuisses bien garnies; malheureusement
sa queue est déjà trop entourée de graisse

et fait un peu bourrelet; elle méritait

bien son qualrième prix.

Viltoria, 24,804, à M. Le Bourgeois, a
obtenu le cinquième prix. Nous sommes
oblisés de reconnaître que cette fille de
la Duchesse-de-Vittoria lo"", importée
de chez le célèbre éleveur, M. Holford,

ne nous a pas charmé. Elle a les cornes
longues , son nez est fumé

, elle porte

des méplats prononcés derrière les han-
ches et, par contre, elle a déjà des pla-

ques de graisse autour de la queue. C'est

une bête moyenne seulement.

Notre excellent collègue, le marquis
de Chauvelin, exposait une génisse ap-
pelée Lady-Warfdale- Sémélé , 24,619,
qui avait de bonnes qualités. Sa ligne de
dos était excellente et ses côtes rondes;
malheureusement ses épaules étaient

trop sorties et, comme toujours, son man-
que d'état la faisait paraître un peu ché-
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Uvi>. 11 nous semlile qu'elle eiM pu, sans

injuslice, êlre classée.

H n'y avait que qualro vaches de plus

de trois ans. Celle qui vous frappait tout

d'abord était Nrophifie '2i,63;î au comte

de Blois. Elle avait un collVe énorme el

une poitrine extraordinaire ; l'ccarteinent

de ses jambes de devant était même pres-

(|ue anormal, mais son état de graisse

était tel, que nous concevons la décision

du jury qui l'a classée seulement troi-

sième, l! est bon de présenter des bêles

en bon étal, mais il ne faut pas dépasser

la mesure et il serait utile que l'on se

montrât [ilus sévère de ce côté. Du reste

l'étal graisseux de Nrophi/lr. lui nuisait,

car son poids était tel, que son dos s'in-

curvait, dès qu'on la laissait en repos, et

ses jarrets, déjà trop serrés naturellement

en semblaient encore plus défectueux
;

la pauvre vache avait en outre eu un ac-

cident de vêlage qui lui faisait le plus

grand tort.

Nous 'avons retrouvé là notre vieille

connaissance Z^éMM, 23,178, à M. Petiot,

qui a déjà eu le premier prix à Bourges

en 1897, et à Limoges en 1898; elle a en-

core triomphé cette fois et a conservé ses

mêmes qualités. Elle a un très bon coffre,

une belle avant-main et des cornes bien

blanches, mais son arrière-main un peu

tombante est toujours quelque peu incor-

recte.

Comme nous l'avions fait remarquer

dans de précédenis [comptes rendus,

Nelly Bultercup, 2.3.991, à M'"° Grollier,

qui était si séduisante comme ensemble

autrefois, a conservé la légère faiblesse

de son rein, et ses méplats derrière les

hanches, mais ses côtes sont rondes, sa

tète est charmante et son épaisseur

remarquable ; c'est une bien jolie bête.

Le 4° prix a été donné à Roxande,

24.738, à M. Auclerc, qui avait un bon

dessus el des côtes rondes, mais une
arrière-main trop pointue.

Tous les jugements ayant été rendus,

la grande lutte s'est établie, comme tou-

jours, sur la question de savoir quels

seraient les lauréats des prix d'honneur,

parmi les animaux de races étrangères.

Selon l'usage, il a fallu comparer les

sujets les plus disparates qu'il soit pos-

sible d'imaginer; des hollandais, des

schwitz, des fribourgeois, elc, et des du-

rhams ! Nous avons répété bien souvent

ce que nous pensions de ce détestable

système, nous n'y reviendrons pas. Les

jurys réunis, après avoir déclaré Qu\ck

champion, ont di» voterde nouveau, puis-

qu'il a été dédidé qu'un rappel seulement

lui serait efTeclivement donné, et ils ont,

au grand étonnement de tous, choisi le

petit Da!sij-J/nir/,s k M'"° Grollier, et,

parmi les femelles, la jeune ManliUi' à

M. Le Bourgeois 1 Nous avons fait ci-

dessus le plus grand éloge de ces deux
animaux el nous sommes très heureux

de la justice qui leur a élé rendue. Nous
sommes, en outre, très fiers de voir,

qu'encore cette année, trois animaux de

race durhamaient élé placés les premiers,

mais nous ne pouvons dissimuler la sur-

prise que nous avonsressentieen voyant,

comme cljampion, des animaux de S mois

et de 20 mois! Le jury a bien fait de

placer au premier rang ceux qui lui ont

paru les meilleurs, c'est incontestable;

et nous eussions peut-être fait comme
lui; mais nous croyons que c'est la pre-

mière fois que pareille chose ail été faite,

et il y a, pour cela, une raison certaine-

ment très sérieuse, c'est qu'on n'est

nullement certain de voir la supériorité

d'animaux si peu formés, se maintenir

jusqu'à l'âge adulte.

Le prix d'honneur est, en somme, la

consécration officielle de l'animal réelle-

ment supérieur, qui réunit en lui toutes

les qualités requises par les vrais ama-
teurs. Or, des veaux, quelque jolis qu'ils

Soient du reste, peuvent ne pas rester

des modèles accomplis et, jusqu'à pré-

sent du moins, on avaitévité de décerner

ce suprême honneur à d'aussi jeunes

bêtes.

On a innové cette fois, et disons-le

encore bien haut, on ne pouvait faire,

abstraction faite de l'âge, de choix plus

heureux el plus justifié. Aussi est-ce avec

une véritable joie que nous avons félicité

les heureux propriétaires qui, tous les

deux, ont fait tant de sacrifices pour en-

tretenir leur troupeau et faire progresser,

en France, l'élevage des animaux de pur

sang!

Ici se terminent les observations qui

nous ont été inspirées par le concours de

Paris, le dernier qui sera fait dans la

galerie des machines!

Nous aurons encore, cet été, les con-

cours régionaux, à Poitiers à Amiens et

à Dijon et, enfin, l'an prochain, l'Expo-

sition universelle, où nous avons le ferme
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espoir de voir les shorlliorns briller tout

à fait au premier rang !

A ce propos se pose une question dont

l'importance n'échappera à personne.

Où se feront les concours des ani-

maux? Après l'Exposition universelle, on

reprendra, sans doute, les anciens erre-

ments et on nous remettra dans l'un des

nouveaux palais qui sont destinés à rem-

placer celui 'que l'on avait dénommé au-

trefois « le Palais de l'Industrie ». Mais,

l'an prochain, ces palais d'abord, le

Cours la Reine ensuite, où fut la dernière

Exposition universelle, l'Esplanade des

Invalides, où fut celle qui l'avait pré-

cédée et, enfin la galerie des Machines,

seront occupés, ainsi que tous les quais,

le Trocadéro et le Champ de Mars, par

îes diverses industries et les expositions

permanentes. Quant aux expositions tem-

poraires, telles que celles de la peinture,

de l'agriculture, des chevaux, des ani-

maux de ferme et autres, rien n'est en-

core décidé. Avons-nous besoin de dire

combien nous souhaitons que l'on choi-

sisse un bel emplacement et que l'on

comprenne, au moins pour l'agriculture

et les animaux, dont nous avons seule-

ment a nous occuper, la nécessité de

faire les choses avec un véritable luxe?

Cn parle de l'avenue de Breteuil, qui

est située derrière le dôme des Invalides,

et du terrain de l'ancien abattoir, près

le puits de Grenelle ! et, jusqu'à présent,

c'est celte combinaison qui semble la

seule sérieusement en question.

Nous ne saurions trop, pour n(jtre part,

prolester contre ce projet, qui supprime

absolument toute possibilité de faire un
beau concours d'ensemble.

Rien, en effet, ne sera plus laid! Sur

un grand boulevard, très large il est vrai,

une longue file de stalles, coupée, de

place en place,'par des ponts qu'on devra

construire pour passer au-dessus des

rues et laisser libre le passage des voi-

tures et des piétons ; aucun grand espace
;

pas la moindre verdure
; un mauvais ter-

rain de macadam ; des compartiments

coupés et séparés ; aucun ring pour les

jugements; aucune parade pour les ani-

maux; en un mot, le terre à terre le plus

•vulgaire !

Encore l'espace sera si insuffisant,

même avec les terrains de l'ancien abat-

toir, qu'on pense devoir diviser les expo-
sitions. Les animaux gras, à un moment

;

les reproducteurs de race française, à un

autre : ceux d'origine étrangère, à une

troisième époque 1

Quant aux chevaux, on les enverrait à

l'autre bout de Paris, à Vincennes,où l'on

va si peu, et les instruments et les pro-

duits agricoles seraient relégués dans

quelque galerie du (jhamp de Mars ou

des quais.

On ne peut vraiment penser à une con-

ception aussi misérable sans un véritable

sentiment de tristesse. Les produits pro-

venant de la main des hommes sont cer-

tainement dignes d'admiration, mais com.-

bien devraient encore être traitées avec

plus de respects et d'égards les merveil-

leuses œuvres de la nature !

Pour une exposition universelle, où l'on

convie toutes les nations, ne devrait-on

pas, sans faire semblable si l'on ne veut

pas, imiter un peu les concours anglais ?

Ne serait-ce pas le cas de comprendre les

choses grandement et d'organiser un vé-

ritable et beau concours, où tout serait

réuni dans un splendide ensemble I

Ou trouver, me direz-vous, un terrain

propice pour l'exécution d'une semblable

conceplion ? Il nous semble tout indiqué,

sur la grande pelouse de Bagatelle, au

Bois de Boulogne, où la foule se porte

avec tant de plaisir et tant d'empresse-

ment ! Il y a là une vaste prairie qui ferait

admirablement l'affaire et dans laquelle

on pourrait organiser le plus magnifique

concours agricole et d'élevage que l'on ait

jamais vu.

Nous savons que les héritiers de sir

Ricliard Wallace n'ont donné la jouis-

sance de ce grand espace à la Ville qu'à

la condition qu'il n'y fût rien édifié et

qu'il fût conservé pour la promenade
;

mais nous sommes certains d'avance que,

pour une exposition momentanée, du

genre de celle que je viens d'indiquer,

l'autorisation serait facilement accordée,

comme, en Angleterre, semblable per-

mission est toujours donnée, dans les

parcs, par les plus grands seigneurs.

Si ce seul obstacle était, comme je 1q

suppose, facilement levé par la gracieu-

seté de la famille de sir Richard Wallace,

qui a tant aimé Paris et la France, on

pourrait alors faire beau et grand, et on

aurait enfin réalisé, chez nous, ce que tant

de gens, amoureux de la prospérité agri-

cole du pays, réclament depuis de si

longues années.
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Selon nous, dans ce cas, on devrait
|

réunir dans celle exposilion, à laquelle

on donnerail une dure'e d'une dizaine de

jours, les animaux de ferme, les chevaux

de service, les chevaux de pur sang, les

étalons et les poulinières. On établirait

de vastes enceintes, entourées d'une

simple barre de bois, pour les opérations

des jurys, auxquelson aurait soin de lais-

ser la liberté la plus grande, sans leur

imposer, pour leur travail, la plus petite

limite de temps. Après les jugements, ces

clôtures provisoires seraient vivement

enlevées, jce qui est excessivement facile,

et il ne resterait qu'une très grande en-

ceinte centrale, sur l'un des côtés de la-

quelle on ferait quelques gradins de

façon à permettre aux amateurs de voir

défiler, dans une parade générale et

journalière, vers deux heures, par

exemple, tous les animaux exposés, parmi

les bêtes à cornes, et, à quatre heures,

les chevaux tenus en mains ou attelés
;

on pourrait même y ajouter quelques

sauts d'obstacles et des épreuves de dres-

sage.

On centraliserait, par conséquent, pen-

dant la durée de ces concours, toutes les

attractions et l'on réunirait dans l'en-

ceinte toutes les commodités, telles que

restaurants confortables, cafés et musi-

ques diverses. Les instruments agricolesr

les produits qui se rattachent à la ferme

trouveraient également là leur place, et si

toute l'organisation était bien comprise,

je crois pouvoir affirmer que cela aurait

le plus grand succès et attirerait un
nombre énorme de visiteurs.

N'oublions pas que le site dans lequel

est située la pelouse de Bagatelle est l'un

des plus riants de Paris
;
que la Seine la

borde sur toute sa longueur; que les

moyens de transport, pour y arriver,

sont multiples ; les bateaux d'abord ;
le

chemin de fer de l'Ouest ensuite ; les

tramways électriques, de la Porte-Maillot

au Pont de Suresnes, qui sont en corres-

pondance avec tous les omnibus de

Paris, enfin, tous les moyens de locomo-

tion ordinaire qui sont si nombreux.

Nous terminerons ces observations en

priant le ministre et le directeur de l'agri-

culture de prendre vivement à cœur un

aussi beau projet, d'en poursuivre la réa-

lisation avec un zèle absolu, certain que

nous sommes, qu'en l'accomplissant, non

seulement ils feraient une œuvre vrai-

ment belle, mais qu'en même temps, ils

rendraient à l'élevage français un service

exceptionnel.

DE Clercq,

Président du syndicat du Sliortiiorn trançais-

CONGRÈS INTERNATIONAL D'AGRICULTURE EN 1900

PROGRAMME DES QUESTIONS SOUMISES AU CONGRES

1"' SECTION

1» Des charges fiscales de toute nature sup-

portées par l'agriculture dans chaque pays.

Etude des méthodes par lesquelles ces charges

peuvent tlve évaluées; étude coniparatiTe des

résultats. — Rapporteur : M. le couito de Luçay,

2" Le crédit agricole mutuel. Son développe-

ment et ses résultats. — Rapporteur : M. Lour-

lies.

3» Des moyens prntiffues de prévenir et de

réprimer le vagabondage et la mendicité dans

les campagnes. Etude comparative de la légis-

lation, de l'organisalion publique ou privée et

des résultats dans chaque pays. — Rapporteur :

M. Ferdinand Dreyfus.

4» Législation et réglementation du com-
merce des produits agricoles et des marchés à

à terme. Organis:<tiou et fouclionnement des

bourses de commerce en ce qui concerne les

produits de l'agriculture. Abus de la spécula-

tion ;
moyens de les réprimer. — Rapporteur :

M. Alfred P.iisaiit.

5» Ecarts entre les prix de vente de l'agricul-

teur et les pri.Y d'achat du consommateur. Va-

riations et causes de ces écarts; moyens à.

employer poiu- les atténuer. — M. Emile Che-

vallier.

6» Assurances mutuelles et à primes fixes

contre la gr^le, la mortalité du bétail. Assu-

rances contre les accidents du travail. — /iap-

porleiir : M. le comte de Rocquigny.

I" Syndicats et associations coopératives.

Institutions d'assistance et de prévoy.ince. Mu-
tualilé. — Rapporteur : M. le comte de Roc-

quigny.
8» Du cadastre dans chaque pays : état actuel,

réfection partielle ou totale, conservation. —
Rapporteur : M. Emile Cheysson.

90 De la plus-value à accorder en fin de bail

ou fermier sortant. — Rapporteur : M. Leche-

valier.

10" Questions agrnire&.— Rapporteur : M. Tis-

serand.

11° Des moyens de faciliter l'accès de la petite

propriété rurale. — Rapporteur : M. Couvert.

2« SECTION

La Section s'est répartie, pour l'étude du

programme, en quatre Suus-Scctioas dont le'

rôle respectif est déterminé comme il suit :
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!•» Sols-Section.

EnseUjnement iir/ricole proprement dit.

\o Enseignement général de l'agriculture

(écoles supérieures d'agriculture, écoles et col-

lèges d'agriculture, écoles pratiques, fermes-

écoles). — Rapporteur : M. Wéry.
2" Ecoles d'application et établisseuionts spé-

ciaux d'enseignement professionnel (écoles vé-

térinaires, forestitres, des haras, des diverses

industries agricoles, d'horticulture, de viticul-

ture, de cultures coloniales). — Rapporteurs :

MM. Chauveau, Mer (.Emilej, Grosjean, Dy-
bowski.

3° Enseignement dans les établissements uni-

Tersilaires luniversités, lycées, collèges, écoles

normales, primaires'. — Rapporteur ; M. Le-

l)lan(; .René).

4° Enseignement nomade, conférences. —
Rapporteur : M. Comon.

5° Enseignement spécial des femmes écoles

de laiterie, écoles ménagères;. — Rapporteur :

M™" Bodin.

2» Sous-Section.

Etablissements de recherches agronomiques.

l" Stations agronomiques. — Rapporteur ;

AI. Garola.
2» Laboratoires d'analyses et de recherches

agricoles (chimie, physiologie, pathologie, bac-

tériologie, zootechnie, œnologie, essais de se-

mences, essais de machines). — Rapporteurs :

MM. Kayser, Ringelmann, Schribaux, Bussard-
3° Contrôle des engrais et autres produits in-

téressant l'agricultm-e. — Répression des frau-

des.

3' Sous-Section.

Champs d'e.rpériences et de démonstrations
pratiques.

l" Objet et organisation rnéthode de culture,

• emploi des engrais, choix de variétés, des ins-

truments de cuHure). — Rapporteur .-il. 'Vincey.

2° Les démonstrations agricoles à l'école pri-

maire. — Rapporteur : M. Gomot.

4° Sous-Section.

Propagation des progrès agricoles.

1" Concours et expositions agricoles, comices

et sociétés d'agriculture, syndicats agricoles.

Prix culturaux. Congrès spéciau-t. — Rappor-
teur : M. Truuard-Riolle.

2" Bibliothèques et publications agricoles. —
Rapporteur : M. Deloncle (Charles).

3« SECTION

La Section s'est répartie en deux Sous-Sec-
tions qui ont établi le programme comme il

suit :

Ire Sous-Section.

Applications des sciences à l'agriculture.

1" Relations entre la constitution géologique

du sol et ses qualités. Cartes agronomiques. —
Rapiorteur : M. Eugène Risler.

2» Dans quelle mesure peut-on déduire la

fertilité du soi des analyses physiques et chi-

miques? — Rapporteur : M. Aubin.
3° Le travail du sol. — Rapporteur : .M. Sch-

lœsing.
4° Culture des betteraves fourragères. — Rap-

porteur : M. Garola.

j" Culture des pommes de terre. — Rappor-

teur : .M. Paul Genay.

G» La verse des céréales. — Rapporteur

M. 11. Joulie.

7" Inlluence du choix des semences ;
influence

du mode de semis. — Rapporteur : M. H. Je

Vilmorin.
8" lufluence de la distribution des engrais. —

Rapporteur : M. Schlœsing.
9» Les prairies naturelles. Choix des espèces

de plantes. — Rapporteur : M. Berthault.

10» Emploi de la nitragine dans la culture

des légumineuses. — Rapporteur ; M André.

11" Les cultures dérobées. — Rapporteur :

M. Dehérain.
12° Relations entre les circonstances météo-

rologiques et l'abondance des récoltes. — Rap-

porteur : M. Angot.

2" Sous -Section.

.Iméliorations agricoles et pastorales.

I. De l'association en agriculture. — Voies

et moyens. — Législation. — Rapporteur :

M. George.

II. .\ppUcations techniques :

1" Réunion et remembrement de parcelles. —
Rapporteur : M. J. Bénurd.

2» Utilisation des eaux au point de vue agri-

cole. — Rapporteur: M. Faure.

3° Assainissement et dessèchement. — Rap-

porteur : M. Faure. ti

i" Mise en valeur des relais de mer, terrains

salés et autres terres incultes. — Rapporteurs :

MM. Boucard, le comte de Chevigné, Le Cler.

a" Cultures et industries pastorales. — Pâtu-

rages commuu-aux et leur réglementation. —

•

Régime des terrains en montagne. — Rappor-

teur : M. Cardot.

QUATRIÈME SECTION

La section s'est divisée en deux sous-sections

dont le programme a été établi respectivement

comme il suit :

!'« Sous-Section.

Économie du bétail.

[o Du développement des syndicats d'élevage

et des marchés de reproducteurs. — Rappor-

teur : M. Marcel Vacher.
2« De l'expansion des races améliorées. —

Rapporteur: M. L. Passy.

3" Application dos mensurations à l'apprécia-

tion des reproducteurs. — Rapporteur : M. Eu-

gène Mir.

4" Industrie laitière. — De l'associatioa en

laiterie: ses progrès et ses résultats; répartition

des produits aux coopérateurs d'après les quan-

tités de crèiiie ou de matière grasse fournies.

—

Utilisation des résidus de laiterie: dangers

éventuels touchant la santé des animaux, moyens
d'y parer. — Rapporteur: M. Legludic.

5" Des progrès de la tuberculofe bovine au

point de vue de la production du bétail, et des

moyens d'enrayer ces progrès. — Rapporteur':

M. Ed. Nocard.

C» Production simultanée de la laine et de la

viande. — Rapporteur : .M. Sanson.
'« Alimentation : de la valeur nutritive. —

i

Rapporteur: M. Mallèvre.
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2« Sui-s-Section.

Produclion chevaline.

1» Iniluencé, sur la production chevaline, du

rôle de VÈUit, de l'iniliative privée et des socié-

tés particuliùres. — Stud-l)Ooks : leur utilité et

leur .-n^ation. — Rapporteur: M. le marquis de

Barbentane

.

2» Influence, sur la production chevaline, des

moyens mécaniques de locomotion. — Résul-

tats économiques. — Ce que doit devenir l'éle-

vage. — Rapporteur: .M. Lavalard.

3" Étude des encouragements à l'industrie

chevaline: courses au gaïop et au trot, primes

de concours, cliampionnage, etc. —Rapporteur:

M. le comte de Juigné.

S' SECTION

lo Production des graines de betterave?. —
Rapporteur : M. Hélot.

2» Des différents modes de semis des bette

raves. — Rapporteur : M. Fernacd Télard.

3» Arrachage mécanique des betteraves. —
Rapporteur : M. Bajac.

40 InQuence de la culture des betteraves sur

la production du blé. — Rapporteur : M. Jules

Bénard.
50 Des différents mo les d'extraction des jus

en distillerie ; macération et diffusion. — Rap-

porteur : M. Barbier.

60 De l'emploi de l'alcool dénaturé. — Rup-

- porteur : M. Arachequesne.
70 Des eaux résiJuaires des industrie? agri-

coles. — Rapporteur : M. Lfpointe.

8» De la teneur en gluten des différents blés à

grands rendements. — Inllucnce des engrais,

' du mode de culture et du système de mouture

^sur le rendement en gluten des farine? extraites

au même taux. — Rapporteurs : M.M. Lindet et

Fleurent.
0» Utilisation de la mélasse et des autns ré-

sidus de la fabrication du sucre dans l'alimen-

tation du bétail.

10° Valeur des drèches de féculerie et des

matières féculentes. — Rapporteurs : MM. Au-

bin et II. Muret.

U" Utilisation de l'électricité aux travaux

agricoles. — Rapporteur : M. Ringelmann,

12» Du liage .nécanique de la paille et de sa

compression en balles. — Rapporteur : M. Le-

febvre-.'Vlbaret.

13" Des appareils destinés à préserver les ou-

- -vriers contre les accidents occasionnés par les

mactûnes agricoles. — Rapporteur : M. Ringel-

mann.
14» De l'utilisation agricole des eaux d'égout.

— Rapporteurs : MM. Bectiraann. Launay et

Vincey.

6« SECTION.

l" Sous-Section.

Cultures spéciales du Midi.

1» Progrès à réaliser dans les cultures arbus-

tives olivier, mûrier, chéne-li'ge, arbres di-

vers, etc — Rapporteur : M. François lios.

2° Développement de la culture des primeurs:
ses conséquences pour la richesse agricole. —
Mêmes études pour les plantes d'ornement —
Rapporteur : M. Zacharewicz.

3» Les plantes à parfums et à essencf s (culture,

emploi, etc.;. — Rapporteur : .M. Chapelle.

40 Progrés réalisés dans les mélhodes d'éle-

vage des vers à soie. — Rapporteurs : MM. Lam-
bert et Laurent de l'Arbousset.

Soi s-Section.

2« Cultures coloniales.

l" Situation actuelle et progrès récents de Ta-

griculture dans les colonies européennes et dans

les pays tropicaux en général. — Rapporteurs :

MM. Capus, Chalot, le D' Maclaud, Landes,

Guesde, Dolab;iratz, Prudhomme, DybowsUi, le

D^- Trabut.
2» Statistique comparée de la produclion agri-

cole dans les cnlonics des divers pays. — Causes

des différences constatées. — Rapporteur :

M. II Lecomte.
3" La main-d'œuvre agricole dans les colonies.

— Rapporteur : M. Milhe-Poutingon.
4" Le crédit agricole; son iniluence sur le dé-

veloppement de l'agriculture. — Rapporteur :

' M. de Lavergne.

1

5° L'élevage- aux colonies : difficnllés locales

qu'il rencontre; avantages; résultats des entre-

prises réalisées. — Rapporteurs : MM. Capus,

Charon, etc.

6» Cultures ,café, cacao, thé coton, arachide,

caoutchouc, etc. à propager dans les pays a'o-

picaux et intertropicaux. — Comparaison des

résultats qu'elles donnent. — Rapporteurs :

MM. Lecomte, Saussine, Boname, F.. Wenl.

Boutilly, Perruchon. Pensa, Capus, Ctialot, le

P. Sébire, Haye.

l" Les jardins coloniaux : leur iufluehce sur

le développement agricole d'une colonie. —
Rapporteur : M. J. Dybowski.

S" Le régime économique des colonies. —
Tarifs de douane; rapports entre la métropole et

ses colonies. — Rapporteur : M. Gcorgeot.

r SECTION

1» Entente internationale pour empêcher

l'introduction des parasites et leur dissémina-

tion, dès qu'ils sont signalés. — Rapporteur :

M. Gazelles.

2» Cryptogames et insectes s'attaquant au

caféier. — Rapporteur : M. Delacroix.

30 Cryptogames et in-ectes s'attaquant à la

canne à sucre.

40 Cryptogames et insectes s'attaquant aux

arbres fruitiers de grande culture (pommier,

prunier, olivier, châtaignier, etc.).

30 Les nématodes parasites des plantes culti-

vées. — Rapporteur : M. Ritzema Bos.

HYGIÈNE DES ANIMAUX DOMESTIQUES

Guêtre de charrue pour les chevaux

agricoles. — Lorsque Buffon parle, dans

des pages restées légendaires, de « la

plus noble conqLiéte que l'homme ait ja-

mais faite », il flétrit les harnais du

cheval comme une marque permanente
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de sa servilude. Il est vrai que BufFon,

qui meltail des iiiancheites de dentelles

pour donner plus de noblesse à la main

qui guidait sa plume, s'occupait surtout

du clieval de guerre, du cheval de course,

du cheval de luxe i^n général. La démo-
cratie rurale, dans l'espèce chevaline, ne

comptait guère pour lui. Plus humble,

mais plus pratique aussi, est la pensée

qui a guidé M. Bouchet, vétérinaire à

Egreville (Seine-et-Marne), lorsqu'il a

imaginé une guêtre protectrice pour les

chevaux de labour, présentée récemment
par M. Cadiol à la Société centrale de

médecine vétérinaire.

Lorsque les chevaux attelés par paires

à la charrue tournent à l'une des extré-

mités du champ, il arrive assez souvent

qu'ils se marchent sur les pieds, accident

surtout fréquent chez les jeunes chevaux

imparfaitement dressés. Les contusions

ainsi produites dans la région de la cou-

ronne peuvent être suivies de l'appari-

tion de ces tumeurs spéciales que l'on

appelle des formes, qui déprécient beau-

coup les animaux. Pour les éviter, on

emploie ordinairement une collerette en

cuir ou en caoutchouc qui ne remplit

qu'imparfaitement le rôle désiré; car,

étant fixée au paturon par son unique

courroie supérieure, elle n'empêche pas

le choc ; c'est tout au plus si elle l'amor-

tit; elle n'empêche pas la contusion, elle

en diminue seulement la violence.

La guêtre de charrue proposée par

M. Bouchet est au contraire une sorte de

bouclier destiné à éloigner le pied du

cheval voisin, et à l'empêcher de se

placer dans le vide du paturon. Elle est

composée : 1° d'un coussinet de crin qui

comble le côté externe du paturon
;

2° d'une plaque de cuir solide et souple

sur la face interne de laquelle est fixé

ledit coussinet; 3° de deux courroies

d'attache, l'une serrée au-dessus du
boulet, l'autre sur le paturon. Chaque
courroie est rembourrée, excepté à

l'avant et à l'arrière, ce qui a pour effet

d'empêcher la guêtre de tourner.

La guêtre doit être placée sur le côté

externe du pied antérieur droit du che-

val porteur, et sur le côté externe du
pied antérieur gauche du cheval sous-

verge.

Tel est l'appareil imaginé par M. Bou-
chet, harnais non pas de bataille, mais

de travail, destiné à protéger un précieux

auxiliaire du laboureur.

Inflammation de la peau chez une mule
par le sulfate de cuivre. — Ici encore, il

s'agit de blessures contractées par un
animal domestique pour aider l'homme à

sauver non pas la récolte du pain, mais
celle du vin. L'observation e^t due à
M. Aies, vétérinaire à Lansargues (Hé-
rault).

Le sujet qui fait l'objet de celte obser-

vation est une belle mule grise, âgée de

dix ans. Lorsqu'on la présente au vétéri-

naire, le membre antérieur gauche et les

deux membres postérieurs sont notable-

ment engorgés dans toute leur étendue.

A la face interne des cuisses, on observe

un bourrelet gonflé qui, au premier coup

d'œil, fait croire à une inflammation des

vaisseaux lymphatiques produite par

une blessure. La peau est tendue, exces-

sivement dure, comme tannée ; elle donne
la sensation d'un morceau de bois. Au
membre antérieur gauche, au dessus de

l'articulation du genou, écorchures et

crevasses de la peau. Aux membres pos-

térieurs, surtout à la face interne des

jarrets, on constate des solutions de con-

tinuité, des sections longitudinales de la

peau, véritables incisions qui lui donnent

l'aspect de lanières de cuir. Ces lésions

sont tapissées de particules ténues de

sulfate de cuivre qui leur donnent une

couleur vert-bleuâtre. Il s'écoule de ces

crevasses un liquide sanieux qui ruisselle

sur la longueur du membre.
On était, au mois de juillet, c'est-à-

dire à l'époque du sulfatage des vignes.

On emploie, au Mas-du-Grès, la bouillie

bordelaise, composée de deux parties de

sulfate de cuivre et de trois parties de

chaux pour quatre-vingt-quinze parties

d'eau. Depuis deux ans, on se sert d'ap-

pareils qui fonctionnent à dos de mulet

.

On obtient ainsi une économie de main-

d'œuvre. Mais, d'autre part, le vent (qui

est très violent dans celte région voisine

de la mer) refoule la solution cuivrée sur

les membres des animaux. C'est là la

cause des lésions observées.

L'année précédente, on n'avait pas

observé d'accidents de ce genre. Mais

cette différence peut s'expliquer. Le

domestique préposé à la préparation de
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la bouillie bordelaise révéla que, l'année

actuelle, le sulfate de cuivre était bien

meilleur et qu'en outre on en mettait

une dose plus forte.

Le traitement curatif fut des plus

simples : repos, lavage des membres à

l'eau tiède, détersion des parties lésées,

onctions avec onguent populéum saturné

et phéniqué.

Quant au traitement préservatif, le

vétérinaire recommanda de protéger les

membres postérieurs par une toile spé-

ciale et de les laver à l'eau tiède matin

et soir après le travail, et, de plus, de

les recouvrir d'une légère couche de

vaseline.

Avis aux viticulteurs dont les attelages

seraient exposés au même genre d'acci-

dents.

Asphyxie chez une. vache par l'adminis-

tration de l'huile de lin. — Il n'y a rien

de bien extraordinaire dans l'observation

suivante. Les cas analogues ont été

signalés très souvent. Mais ce nouvel

exemple est instructif en ce qu'il montre
les dangers sérieux de l'administration

des breuvages par des mains brutales ou
inhabiles.

Une vache légèrement indisposée reçut,

de la main de son propriétaire, un litre

d'huile de lin en breuvage. Quelques mi-
nutes après, l'animal ne pouvait plus

respirer, et présentait les premiers symp-
tômes de l'asphyxie. 11 y aurait certaine-

ment suc:ombé, si le couteau du boucher
n'était pas venu, juste à point, en arrê-

ter les progrès.

A l'autopsie, l'on reconnut que l'huile

de lin, administrée à la bouteille, avait

passé en grande partie dans les voies

respiratoires, car on la retrouva dans la

trachée et dans le poumon.
A propos de cet accident, rapporté par

M. Castelet dans le Progrès vétérinaire,

rappelons ce que nous disions naguère
ici-même (1). Les breuvages donnés par

la bouche, à l'aide de la bouteille, clicz

les grands ruminants, font fausse route

une fois sur trois
;
par le nez, huit fois

sur dix. Pour éviter ces accidents, il faut

injecter le liquide dans la bouche à l'aide

d'une seringue, comme 'Bouley le recom-

{{) Journal d'Afiricullure pratique, numéro
du 29 décembre 1S!18, p. 921.

HYGIÈNE DES ANIMAUX DO.MESTIQUES

mandait toujours, en ayant soin de main-

tenir les lèvres rapprochées.

Dangers de Valimentaiion par les os

chez le chien. — L'ingestion des os chez

le chien peut avoir deux sortes de dan-
gers : l'un mécanique, l'autre chimique.

« Les loups mangent gloutonnement »,

a dit le fabuliste. La même remarque
pourrait souvent s'appliquer aux chiens.

Lorsque la nourriture est molle, l'incon-

vénient est de peu d'importance; mais

lorsqu'elle est dure et résistante, il en

peut résulter de graves conséquences.

Tel est le cas rapporté par MM. Guillé

et Sandrait dans la Revue vétérinaire.

11 s'agit d'un chien présentant de la

fièvre, de l'oppression, une exagération

du murmure vésiculaire. L'animal ingé-

rait bien les liquides, mais les aliments

solides ne passaient pas. La solution du
problème ne fut pas longue. Un matin,

on trouva le chien mort, la tête appuyée

sur un volumineux caillot de sang qui

s'était écoulé par la bouche.

L'autopsie révéla plusieurs lésions, les

unes secondaires, une autre principale,

que voici.

Dans l'œsophage, un peu en avant du
diaphragme, on trouva un bloc osseux

volumineux, constitué par deux vertèbres

de veau, irrégulièrement sectionnées, et

dont les arêtes avaient déterminé deux

perforations, une sur la face inférieure,

l'autre au plafond. En regard de cette

dernière, on découvrit sur la paroi infé-

rieure de l'artère aorte une perforation,

longue d'un centimètre, à bords en-

flammés et infiltrés de sang, par où

s'était écoulé le flot de liquide sanguin

qui avait fait irruption au dehors par le

conduit œsophagien. L'arête osseuse qui

émergeait de l'œsophage frottait contre

l'aorte à chaque mouvement de dégluti-

tion. De là inflammation, ramollissement

et finalement perforation de la paroi du

vaisseau sanguin, suivie d'une hémorragie

rapidement mortelle.

Les os ingérés peuvent encore agir fa-

talement d'une autre façon.

On sait que le tissu osseux est très riche

en phosphate de chaux. Cette substance

chimique passe dans le sang et même
dans le lait. C'est pourquoi le lait de

chienne, donné à des enfants rachitiques,

a pu les guérir en provoquant la consoli-
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dation du squelette, tandis qu'inverse-

ment du lait de femme, donné exclusive-

ment à déjeunes chiens, adélerminé chez

eux le rachitisme.

Mais le phosphate de chaux possède

une autre propriété que celle de former le

squelette et de le consolider. Il arrête la

diarrhée, et son abus provoque la consti-

pation. Il n'est personne qui n'ait observé

la richesse de ce produit dans les excré-

ments du chien, et l'extrême difficulté

que présente souvent cet animal à expulser

ce produit. Or, le phosphate de chaux

peut s'accumuler dans l'intestin et y pro-

duire des amas pierreux d'où résulte une

une obstruction redoutable. En voici. un

exemple, rapporté par M. Morey dans le

Journal de médecine vétérinaire et de

zootechnie.

Ayant à traiter un chien setter-laverak,

atteint d'obstruction chronique presque

complète du rectum par un amas de ma-

tières fécales concrétées, M. Morey eut

d'abord recours au curage du rectum. Ce

procédé fut insuffisant pour rétablir la

voie aux excréments. Il en fut de même
des purgatifs combinés avec le massage

du ventre. On se décida à intervenir chi-

rurgicalement, et l'intestin fut ouvert sur

une étendue de quinze centimètres, au

niveau de l'obstacle. On enleva un bou-

chon fécal très dur, du poids de quatre

cent vingt grammes. Après quoi l'intestin,

convenablement suturé, fut remis dans

l'abdomen.

Malgré cette intervention chirurgicale,

pratiquée suivant toutes les règles de

l'antisepsie, l'opéré succomba le lende-

main, dans un abattement profond. La
mort fut attrihuée au choc opératoire, à

la perle de sang, à l'empoisonnement
du sang par cet amas de matières fé-

cales, et enfin à ce qu'on avait réclamé
trop tard l'intervention de l'homme de

l'art; car le sujet était malade depuis

plus de trois mois.

L'auteur pense que, dans des cas de

stagnation prolongée des matières fécales,

il ne faut pas hésitera intervenir chirur-

gicalement sur l'intestin, lorsque les

moyens ordinaires échouent. L'opération

n'offre pas de gravité lorsqu'elle est pra-

tiquée sur un sujet qui n'a pas été épuisé

par la maladie et aussi empoisonné par

ces matières que les anciens appelaient

peccanles, non sans motif.

Mais il vaut mieux, dit le proverbe,

prévenir que guérir. La prudence con-

seille, en pareil cas, de surveiller chez le

chien les fonctions du ventre, de les

entretenir par une hygiène bien entendue,

par une alimentation convenable, par un

régime judicieux, et au besoin par quel-

ques moyens thérapeutiques (comme les

laxatifs) employés dès le début. Laisser le

mal s'invélérer par une négligence

fâcheuse expose à de tristes consé-

quences.

D' Hector George.

DES CHARRUES DÉFONCEUSES

Défoncer un sol, c'est accroître l'épais

seur de la terre cultivée par les labours

ordinaires; cette opération augmente la

perméabilité du sol et l'assainit relative-

ment, en ce sens qu'elle favorise la péné-

tration rapide des eaux pluviales à une

grande profinleur; le défoncement faci-

lite le développement des racines, di-

minue l'influence désastreuse des séche-

resses et modifie enfin, dans certaines

circonstances, la nature de la couche

arable.

D'une façon générale, le défoncement

du sol correspond à une extension du

domaine. On comprend très bien que plus

est grand le volume de terre meuble

mis à la disposition des plantes cultivées,

plus il est possible d'obtenir d'abondantes

récoltes ; cela a été démontré à maintes

(ttpes vallerand)

reprises par des expériences de labora-

toire (1) dans lesquelles on semait le

même nombre de plantes dans des caisses

contenant des poids différents de la même
terre; les résultats moyens obtenus peu-

vent être représentés par les rapports

suivants :

Poids

de terre.

Poids
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raloire, parce que le Sdus-sol défoncé n'a

généralement pas la même C(jm|iosilion

el les mêmes propriétés que le sol.

On elle des terres (1), dans la plaine cen-
trale de Vaucluse, dont le sous-sol, formé
d'aryile et de quelques centimètres d'épais-

seur, suffisait pour retenir en hiver les eaux
à la surf tce de la terre, pour ôter en été

aux plantes le bénéfice de l'humidité sou-
terraine, pour gêner le développement des
racines, pour constituer enfin un sol détes-

table. Le brisement de cette couche, ojiéré

pour cultiver les garances, a décuplé la va-

leur de ces lerres.

J'ai eu 1 occasion de voir, ajoute 1. Pierre,

dans les départements de la Manche et du
Calvados, des exemples d'aniélioralion de ce

genre, où des défoncements intelligents ont
donné lieu à une plus-value considérable.

Les améliorations de cette nature, lors-

qu'elles sont conduites à bonne fin, ont le

double avantage d'enrichir le propriétaire
et de procurer à des hommes laborieux le

moyen de gagner honorablement leur vie;

mais n'oublions pas que des opéra' ions de

ce genre ne doivent être laites qu'avec une
cerlaine réserve, après un examen attentif,

et ne doivent être tenlées d'abord que sur
une petite échelle, pour vérifier par l'expé-

rience les inductions de la théorie.

Les jardiniers disent souvent que les dé-
foncenients d'hiver économisent les arro-
sages d'été. 11 est généralement avanlagf>ux

d'effectuer ces défoncements avant l'hiver,

parce que la portion de terre ramenée
ainsi à la surface, exposée pendant plus

longlem[)S aux influences atmosphériques
et à de plus grandes varialions de tempéra-
ture et d'humidité, se délite mieux et, par

suite, devient beaucoup plus apte à absorber

les substances fertilisantes gazeuses ou so-

lubl^s, et se mêler avec les maMèr^'s solides

propres à modifier avantageusement sa

constitution. Il est prudent aussi, même
après les précautions que nous venons de
signaler, de cultiver d'abord dans un pareil

terrain, de préférence, des plantes qui pous-

sent de profondes racines, parce que ces

plantes seront moins influencées par la

couche de lerrc neuve ramenée à la surface.

D'un auire cùté, celle ci aura ainsi plus de

temps pour arriver aux qualités qu'une

longue culture avait fait acquérir à la cou-

che superficielle ancienne.

En principe, l'approfondisseaienl du

sol peut s'effectuer de deux façons diffé-

rentes :

a. En augmentant la profondeur du

labour afin de ramener le sous-sol à la

surface {défoncements).

b. En ameublissant le sous-sol sur

place sans le mélanger avec la couche

de terre végétale {sous-solages el fouil-

lages) .

Dans le premier cas, le labour peut

s'effectuer en une seule fois avec une

forte charrue A (fig. 12) munie d'un

grand versoir, prenant à la fois le snl a

et le sous-sol s (défonceuses du tjpe Val-

lerand).

(1; Isidore Pierre. — Chimi'; agricole, tome I,

page 15S.

L'opération peut se faire en deux fois,

en faisant passer, dans la raie ouverte
par une charrue ordinaire B, une charrue
spéciale G chargée de labourer le sous-

sol « el de le ramener à la surface (défon-

ceuses du type Bonnel).

Enfin on peut réunir les deux versoirs

du système précédent sur le même âge
n portant ainsi, en avant, le corps de
charrue D (fig. 12; remuant le sol «, el

en arrière le corps E destiné à manipu-
ler le sous-sol .V (défonceuses du type

Morlon).

Ces différents systèmes de défonceuses

peuvent être montés en charrues brabant

doubles ou en charrues-balances.

Nous examinerons plus lard ce qui est

relatif aux sous-soleuses el aux fouil-

leuses.

C'est en 1832, à la ferme de Moufflaye,

que Vallerand inventa sa célèbre charrue

destinée à défoncer le sol à une profon-

deur de O^.So.
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« On a objecté contre le système de la-

bour de Mouflluve, dilM. Lecouteux (i), (\ue

c'était un souffre d'engrais... Le labour

ValleranJ, il ne faut pas se le dissimuler

ne vaut rien avec de petites fumures... Deux
cultures sarclées sont nécessaires pour
ameublir, mélanger, aérer la couche araltle

et, sous ce rapport, on ne saurait trop ap-

plaudir à l'assolement de .Moufllaye, qui

s'ouvre par deux soles de betteraves l'une

sur l'autre, en sorte que le premier froment

ne vient qu'après trois ans de défoncements

et après plusieurs applications d'engrais de

toutes sortes... » Et plus loin Lecouteux

ajoute : < Vallerand n'a pas été possédé de ce

démon de l'étendue terriloriale ; il a pré-

féré augmenter sa terre en profondeur

qu'en superficie ; il a compris son époque,

car, lorsque la question de main-d'œuvre et

de capital se dresse haute comme une mon-
tagne devant l'agriculture aux abois, ce ne
sont pas les hectares de petite épaisseur

qui font les récolles et les profits, ce sont

ces hectares de sous-sol qui sont sous nos

terres labourables et qui peuvent se con-

quérir nets de loyers et d'impôts. La culture

basée sur la coiiquète des hectares supeiTi-

ciels, c'est la culture aux petites récoltes et

aux grandes dépenses. Au contraire, la cul-

ture basée sur la conquête des sous-sols,

c'est la culture pouvant faire face à la

hausse des salaires par l'accroissement de

ses récoltes par hectare. Cessons de repro-

cher aux sols profonds de demander plus

Fig. 13. — Brabant double pour (li'foiioements, dit la Rfcihition, de Vallerand.

d'engrais que les sols à petite profondeur,

car plus une terre peut recevoir d'engrais

placés en bonnes conditions pour les plantes

plus elle peut produire des récoltes à bon

marché. La ferme de Moufllaye est la dé-

monstration de cette importante vérité n.

"Vallerand donna à sa charrue le nom
de Rcvolulion; en effet, à son époque, il

apportait une véritable révolution dan.s

les opérations cuUurales.

La machine de Vallerand, représentée

par la figure 13, est un brabant double

dont la seule parlicularité réside dans

ses grandes dimensions. La distance de

(1) E. Lecouteux. — Truilé d'économie rurale,

leçons professi'es a l'Institut national Agrono-
mique, !'' édition, tome II, p. 398.

la pointe du soc à l'axe de l'age élait de

0'".G2; celle de la pointe du soc à l'extré-

niilé postérieure du versoir élait dcl^.TO

(les aulnes dimensions sont indiquées sur

la figure 13) ; la machine pesait environ

330 kilogr.

La charrue Vallerand, tirée par

12 bœufs et conduite par 3 hommes, ren-

versait une bande .de terre de 0'".35 de

profondeur sur 0".ii à 0°'.43 de largeur

et le chantier labourait un hectare par

jour. Dans les très fortes terres du Nord
la Iraclion de la charrue pouvait être

évaluo'e à 1,200 kilogr., soit de 75 à

80 kilogr. par décimètre carré de section

du labour.

La charrue Vallerand fut essayée avec

succès par plusieurs comices et par plu-
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sieurs agriculteurs ; chez l'un d'eux (1),

la récolle de betteraves passa brusque-

ment de 20,000 à ;{5,000 kilogr. à l'hec-

tare à la suite du labour profond, sans

augmentation d'engrais ri;.

Max. Rixgelmaxn.

LE VERTIGE FUGACE

Nous recevons une lettre dont nous re-

produisons la partie intéressante : « J'ai

depuis dix-huit mois un cheval demi-sang

percheron, càgé de sept ans, très énergique et

tris nei-veuT. Cet animal, d'un très bon ser-

vice, a presque, depuis l'époque où je le pos-

sède, de loin en loin, des tremblements qui

m'inquiètent. Attelé, le cheval s'arrête brus-

quement, sa bouche et son cou se contrac-

tent, il tremble sur ses jambes et tout son

corps est agité de convulsions pendant trois

ou quatre minutes, à tel point qu'on croi-

rait iiu'il va tomber. L'œil n'est pas rouge

et il n'a pas d'écume aux lèvres. Puis quand

la crise est passée, il repart sans qu'il pa-

raisse avoir souffert. Ces crises ont lieu

quelquefois au départ, mais surtout quand

il est un peu excité par le trot ou par tout

autre cause. »

A. raison de ces symptômes épHepliformes,

le vétérinaire consulté a cru devoir, ce que

tout autre aurait fait, conseiller un traite-

ment vermifuge qui, d'ailleurs, est resté

sans résultat.

Le cheval, dont s'agit, est « en bon état »,

peut-être même en trop bon état : car il

paraît bien nourri pour un « petit travail».

Nous pensons qu'il a été atteint d'une

maladie peu connue dans son essence, en-

core insuffisamment déterminée et dési-

gnée, dans la pratique, sous la dénomination

assez vague de vertige fugace; parce qu'en

effet, au bout de quelques instants de repos

l'animal se remet complètement et termine

ordinairement sa course sans que rien d'in-

quiétant se manifeste de nouveau. L'affec-

tion se produit surtout chez les chevaux fins,

et quelques cochers lui ont donné le nom
de Dig-D'uj.

Pour certains observateurs, M. Weber, de

l'Académie de médecine, par exemple, l'ac-

cident se déclare « au début du travail,

surtout lorsque le cheval marche vers le

soleil ».

(1) M. Lefevre, cultivateur à Juigny (Aisne),

Journal d'agriculture pratique, 1864, t. Il,

page 131.

(2 Au Congrès betteravier de 1882 Société

d'encouragement à l'agriculture), M. Mariage a

cité les résultats suivants obtenus dans le même
champ : les betteraves cnilivêes sur défonce-

meut à 0™.ôO, pratiqué avant l'hiver, accusaient :

poids moyeu 1 kilogr. 397, sucre 12.97 0/0, bet-

teraves très pivotantes. Betteraves cultivées

sur labour ordinaire, racineuses, poids moyen
1 kilogr. 073, sucre 10.37 0/0.

Nous avons observé plusieurs fois le ver-

tige fugace ; une fois, entre autres, sur un
cheval de louage très nerveux, de la race de
Tarbes, dont nous nous servions de temps
en temps, et une autre fois sur notre propre
cheval, très vigoureux métis anglo-allemand.
Dans nos observations, tantôt les animaux
allaient du cêté du soleil, tantôt à l'opposé.

Nous avons vu aussi l'accident se présenter

le soir, à la tombée de la nuit, mais toujours

lorsque les animaux, en sortant de la mai-

son, étaient partis au grand trot. Sur notre

cheval, à titre expérimental, nous avons

cherché à provoquer la crise par une allure

très vive au départ, nous n'avons réussi

qu'une soûle fois à la déterminer. Mais nous
avons fait la remarque certaine : que si,

en quittant l'écurie, on fait faire au cheval

un ou deux kilomètres au pas avant de

prendre le trot, jamais la crise ne se pro-

duit. Nous avons observé l'accident en toute

saison, aussi bien par le froid que par les

grandes chaleurs.

L'animal, qui va ètie pris de celte sorte

de vertige, agite la tête comme tourmenté

par les mouches ou comme s'il avait des

moucherons ou d'autres corps étrangers

dans les oreilles. Il cherche à s'arrêter ; si

on l'excite, l'agitation augmente et il peut

tomber. Nous avons vu le cheval de louage,

dont nous avons parlé plus haut, et que
nous avions sans doute excité plus que de
raison, s'arrêter, chanceler, être piis de
tremblements et couvert d'une sueur abon-
dante, avec battements de cœur assez vio-

lents pour être entendus à distance. Aidé

par une personne qui nous accompa.nait,

nous avons à peine eu le temps de dételer

que, sorti des brancards, l'animal est tombé
violemment sur le sol pris de mouvements
convulsifs désordonnés nous faisant croire à

une attaque d'épilepsie vraie. Au moment
de cette attaque, l'animal marchait du coté

du soleil.

Nous avons eu occasion de revoir ce che-

val chez son propriétaire, qui avait douté de

la sincérité de notre récit jusqu'au jour où
lui-même a pu assister à un accès. Cette

bête est morte de congestion intestinale et,

à l'autopsie, nous avons trouvé une hyper-

trophie considérable du cœur avec dilatation

extrême et amincissement très notable des

parois du ventricule droit. Cette lésion

était-elle la cause du mal ? C'est possible.

Toujours est-il que les cardiaques de l'es-

pèce humaine qui, au moment de la mise
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en route n'ont pas soin de régler leur

marche, boitent du cœur (Huchard), et peu-
vent être pris de vertiges analogues à ceux
qui sont observés chez les chevaux d'atte-

lage de luxe.

La noaladie n'aiïecte jamais les chevaux
de selle ou les chevaux d'attelage employés
au service de la selle (Weber). La compres-
sion de la base de l'encolure par le collier

agissant sur les carotides et les jugulaires

peut aussi, pensons-nous, déterminer une
congestion passive des centres nerveux
cérébraux. Et cependant jamais, que nous
sachions, la maladie n'a été constatée chez
les chevaux mous, lymphatiques, non plus

que chez les chevaux de gros trait.

Il est bien certain aussi, que les accidents

de vertige fugace s'accompagnent di's symp-
tômes, décrits par M. Trasbot, des affections

cardiaques du cheval.

On est en droit de penser, selon nous, que
des troubles circulatoires jouent le plus

^rand rôle dans les manifestations de la

singulière maladie dont il s'agit.

Nous ne saurioLs indiquer, avec quelque
certitude, aucun traitement curatif. Mais

nous pensons que les chevaux ayant pré-

senté des symptômes de vertige fugace de-

vront être soumis à un examen rigoureux

de l'appareil circulatoire et du cœur en par-

ticulier
;
que peut-être un traitement spécial

à base de digitaline ou Je caféine donnerait

de bons résultats.

A titre préventif, il sera bon de ne jamais

faire partir l'animal, au début de l'exercice,

à une allure vive ; on devra, en quelque

sorte l'entraîner, pendant I kilomètre à

l'allure du pas et à un trot modéré pendant

le kilomètre suivant, avant de le laisser dé-

velopper tous ses moyens.

Nous ne saurions recommander trop éner-

giquement de n'atteler le cheval qu'une

heure au moins après qu'il aura achevé le

repas précédant son service.

Emile Thierry.

YIANDE NETTE ET YIANDE COMESTIBLE

Nous recevons la lettre suivante :

Monsieur le D'' Hector (jeorge,

« Dans votre dernier article sur la race

Durham, paru dans le Journal de VAgricul-
ture pratique du 14 juillet dernier, vous citez

qu'il est à votre connaissance un bœuf
limousin qui a fait, à l'abatage, le rendement
de 86 0/0 de viande nette.

« Je suis un jeune éleveur en Nivernais,

et, désireux de m'instruire, je vous serais

très reconnaissant de vouloir bien me con-
firmer ce chiffre fabuleux par,' la voie du
Journal ; car s'il était exact, les éleveurs qui
vous lisent n'auraient évidemment plus qu'à
se lancer dans l'élevage des bœufs de celte

race vraiment privilégiée. Votre réponse est

donc bien d'une utilité incontestable, et

tous nous l'attendons avec impatience.

« Dans celte attente, veuillez agréer, mon-
sieur, mes salutations les plus distinguées.

" Un jeune éleveur en Nivernais. )>

Nous remercions beaucoup ce jeune éle-

veur de ses observations, parce qu'il va
nous fournir l'occasion d'éclaircissements

intéressants.

Mais d'abord rappelons le texte auquel
notre correspondant fait allusion.

« Les recherches, disions-nous, faites au
concours général agricole de Paris par la

Con-imiision\dc rendiment ont établi que la

viande nette donne un déchet considérable;
car la proportion de viande comestible ne

dépasse guère 60 0/0, tandis que, chez les

sujets les plus gras d'autre races, comme le

-Limousin, la proporiion comestible de la

viande nette s'élève jusqu'à 8G 0/0.»

La phrase nous avait paru claire. Il n est

pas question de la quantité de viande nette

par rapport au poids total de l'animal, mais
de la proportion de viande combstible, con-
tenue dans la viande nette. Dans un article

qui nous paraissait déjà un peu long, nous
avions omis des explications détaillées. Nous
allons les donner bien volontiers.

Lorsque l'on institua, il y a une vingtaine

d'années, une commission destinée à exa-

miner, aux abattoirs de laViUette, le rende-
ment des animaux primés, les membres de
cette commission (composée d'éleveurs, de
zootechnistes, de bouchers) eurent l'idée

excellente de s'adjoindre un chef de cuisine

choisi dans un grand restaurant de Paris.

On lui donnait un morceau de viande, et ou
lui disait de le préparer pour la cuisson, en
retranchant tout le superflu (peaux, graisse,

déchets, etc.) non utilisable pour l'alimen-

tation.

Quelques exemples feront comprendre
facilement le mode d'opérer et le résultat.

Voici, par exemple, un mouton de dishley.

Il rend, pai- 100 kilogr., 60 à Go kilogr. de
viande. Mais cette viande est de qualité

médiocre, surchargée de graisse, et sentant

souvent le suif. Chez des sujets qui avaient

obtenu le prix d'honneur au concours gé-

néral de 1881, et qui pesaient en moyenne
9o kilogr., le rendement en viande nette fut
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de Ob 0/0. La sixième côtelette (prise pai-
|

tout pour type) fut pesée : elle pesait

617 grammes. Mais, quand la côtelette eut

été préparée pour la cuisson par le cuisi-

nier, il avait fallu en retrancher 4i3 grammes
de graisse; il ne restait donc plus que

172 grammes de côtelette; et encore, dans

ce poids, la noix de la côtelette n'entrait

que pour 37 grammes. On voit donc que la

quantité comestible de celte viande lutle

élait abaissée dans des proportions piodi-

gieuses.

Autres exemples. On prend un bœuf Hi-

vernais, prix d'iionneur du concours, et un
bœuf limousin, premier prix de sa caté-

gorie. Le rendemint du nivernais fut de

68.77 0/0. Mais, sur 100 parties de cette

viande nctle, il n'y en avait que 73.7 de

comestible. Le rendement du limousin fut de

71 0/0; et sur 100 parties de celte viande

nette, il y en avait 86.87 de comestible.

Quant au rendement du durliam, les re-

cherches de Baudement, confirmées par

M. Cluimard, l'ont évalué à 66 ou 67 '0 de

viande netle. .Mais, fur 100 parties de cette

viande nette, la commission de rendement a

établi qu'il n'y a guère plus de GO de
viande comestible.

Pour plus de détails sur cette question

nous renverrons à l'ouvrage de M. Sanson :

Traité île zootechnie, '3° édition, t. IV. p. 31

et 32, et p. 127 et 128; et t. V, p. 33.

Ajoutons que les opérations de la commis-
sion de rendement, ayant déplu en haut

lieu, parce qu'elles étaient défavorables aux
animaux anglais, ont été momentanément
supprimées; leur réiablissement reste sou-

mis à la merci des caprices ministériels ou

administratifs.

Toujours est-il que cette commission a

nettement établi la différence qu'il y a entre

le rendement de l'animal en viande nette,

établi par le boucher, et le rendement de

la viande nette en viande comestible, établi

par le cuisinier.

D'' Hector George.

LA LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Un abonné nous soumet les questions

suivantes :

u La nouvelle législation sur les accidents

est-elle applicable à tous les accidents sur-

venant à l'occasion d'une exploitation agii-

cole, alors même que les moteurs inanimés

y seraient étrangers, par exemple : un
ouvrier reçoit un coup de pied de cheval, le

fait qu'il y a un moteur inanimé dans le

domaine rend-il la loi de 1808 applicable à

cet accident?

>i Faut-il, au contraire, admettre que la

loi de 1898 n'est applicable qu'aux accidenis

dont la cause première est due au moteur
inanimé? Snflît-il que l'accident ait lieu à

proximité du mot' un. Par exemple : si un
accident arrive dans le cellier, alors que le

moteur ne marche pas, cet accident est- il

régi par la loi de 1898?

« Le directeur d'une exploitation agricole

est-il lenu de contracter une assurance

pour les accidenis auxquels la loi est appli-

cable? Peut-il, au coniraire, s'en dispenser

et courir les risques résultant de ce défaut

d'assurance? Si l'assurance est obligatoire,

quel est le personnel en faveur duquel
l'assurance doit être contractée? Ce person-

nel qui comprendrait incontestablement les

mécaniciens et chauffeurs, comprend-il
également les ouvriers qui peuvent avoir

passagèrement accès dans les locaux où les

machines fonclionnenl? <•

La loi élablit une dislinction capilale

enire h s exploitations iiidustrielles et les

exploitations agricoles.

L' s premières sont soumises à l'applica-

tion de la loi nouvelle pour tous accidents

arrivés à leurs ouvriers par le fait du tra-

vail ou à l'occasion du travail, alors même
qu'il n'y aurait pas de machine mue par

une force autre que celle de l'homme ou
dis animaux. Les exploilations agiicoles, au

coniraire, ne sont soumises à l'application

de la loi nouvelle que s'il y est fait usage

d une machine mue par une force aulre que
celle de l'homme ou des animaux. Nous de-

vons ajouter que, si la force motrice est

fournie et mise en onivre par un tiers, par

exemple, par un entrepreneur de hallage,

c'est ce dernier qui est seul respons^)le;

ctda résulte de l'article unique de la loi du

30 juin 1899.

D'un autre côté, si le directeur de l'éta-

blissement agricole est propriiMaire <le la

machine mue par la vapeur, il n'esl respon-

sable que des accidents causés par cette

machine. Il est bien certain que si un
ouvrier reçoit un coup de pied de cheval, la

loi nouvelle n'est pas applicable; elle ne le

serait pas davantage, suivant nous, si, la

machine u'élait pas en mouvement ou si la

machine fût-elle en mouvement, l'ouvrier

ne s'en était approché ni par le fait du tra-

vail ni à l'occasion du travail.

L'assurance n'est pas obligatoire, mais

elle est incontestablement dans l'intérêt du
patron, car, d'après l'arrêté ministériel du
30 mars dernier, la prime d'assurances pour

les machines agricoles est de 2.12 OyO du

salaire el, si nous sommes bien informés,

les parties peuvent même olilenir, auprès
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de rertaines compagnies d'assurances, des

conditions plus avantageuses.

Enfin, si des ouvriers ne sont pas cons-

tamment exposés à des accidents causés par

des machines à moteur inanimé, on peut sui-

vre l'usage adopté par les compagnies vis-à-

vis des entrepreneurs de travaux, publics et

du bâtiment qui n'emploient pas toule l'an-

née le même nombre d'ouvriers. Dansée cas,

les patrons font, tout d'abord, une déclara-

lion approximative et provisoire du nombre
d'ouvriers qu'ils entendent assurer. Plus

tard, ils fournissent une liste des ouvriers

qu'ils ont occupés dans l'année et cette liste,

contrôlée par la compaiinie, forme la base

de la prime réellement duc.

^'lL;Toa E.ULO.N.

LE COMICE AGRICOLE D'ORLÉANS A MEUNG-SUR-LOIRE

Le comice agricole il'Orléans (st un des

plus anciens comices de France. Il a été re-

connu d'uiililé publique par décret du pré-

sident de la République, en date du a juin

1872.

Il est riche et fait beaucoup de bien à

l'agriculture de l'arrondissement d'Orléans

sur lequel il étend son action.

C'est cet arrondissement qui est repré-

senté à la Chambre des députés par M. le

D'' Viger, qui a occupé plusieurs fois, avec

un grand dévouement et une réelle compé-
tence, le ministère de l'agriculture, où il ne

- s'est acquis que des sympathies.

Dès sa création, le comice a favorisé en

Sologne le marnage, puis l'apport des en-

grais phosphatés.

En 1883, il créa des récompenses pour les

élèves de l'école normale et les instituteurs

de l'arrondissement qui se livraient à l'en-

seignement de l'agriculture, récompenses
qui n'ont cessé d'être distiibuées jusqu'à ce

jour. En 1861, il organisa un cours public

et gratuit de chimie agricole, à Orléans, qui

fut professé par M. Gaucheron, pharmacien,

pendant une dizaine d'années.

En 1883, il a été un des promoteurs du
mouvement protectionniste en faveur de

l'agriculture. En 1884 s'est constitué, dans
son sein, le syndicat des agriculteurs du
Loiret, qui a 7,000 membres aujourd'hui.

Je ne veux rappeler ici que ses princi-

paux titres à la reconnaissance des agri-

culteurs. La liste de tous les autres serait

trop longue.

I

Le dimanche, 9 juillet 1899,'le comice tien

ses assises au chef-lieu de canton de Meung-
sur-Loire, à son tour de roulement.

Au premiorabord. Meung ne vous dit pro-

bablement pas grand chose. Mais lorsque je

vous aurai rappelé que c'est dans le canton,

à Coulmiers, que les Français remportèrent

une grande victoire sur l'armée allemande,

le 9 novembre 1870, votre patriotisme ne
manquera pas de se réveiller.

Je viens de parcourir le champ de bataille

de celte mémorable journée, avec la com-
mission de visite des fermes du comice.

Nous avons vu partout encore (à Coulmiers,
à Epieds, à Baccon, etc.) la tiace de l'inva-

sion allemande
; et chaque repli du sol,

chaque maison nous rappelle d'émouvants
souvenirs. Le parc de Villebonne notam-
ment, où la défense par l'armée allemande
fut acharnée contre l'action héroïque de
nos troupes, réveille en nous de g'orieux

souvenirs, les seuls, hélas ! de l'année tei rible

de 1870-71.

Devant les monumeuts de Coulmiers et

d'Epieds, élevés à la mémoire des braves

succombés en déftndant la patrie, nous
saluons respectueusement.

La plaine immense de Coulmiers est ac-

tuellement au calme le plus parfait. Les
récoltes y sont très belles, particulièrement

celles des grandes céréales.

On dirait que le sol arrosé par le sang des

deux armées française et allemande, a été

puissamment fécondé par elles!

Meung est située entre la Loire et la ligne

de chemin de fer de Paris-Bordeaux, à
18 kilomètres en aval d'Orléans. La ville,

qui a une population de 3,.")00 habitants, est

à cheval sur de délicieuses rivières (les

Mauves) qui viennent de la Beauce en tra-

versant le canton dans le sens de sa lon-

gueur.

Elles étaient, autrefois, très peuplées

d'écrevisses, qui ont disparu à la suite d'une
maladie épidémique.

Les Mauves actionnent des moulins] dont
la bonne réputation est ancienne.

Elles sont aussi le siège d'une industrie

intéressante : l'industrie de la tannerie.

Au point de vue historique, Meung a vu

Jeanne d'Arc venant de Chinon pour déli-

vrer la ville d'Orléans livrée aux Anglais

(14-20).

C'est aussi la patrie de Jehan de Meung,
l'auteur du Roman de la Rose (1260-1320).

II

Le comice d'Orléans a disposé son expo-

sitiou sur la magnifique promenade du
Mail, située sur le bord de la Loire, à gauche

et à droite du très beau pont suspendu qui

fait communiquer, en cet endroit, la Beauce

et la Sologne.
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Les expositions d'animaux et de machines
sont plus nombreuses et plus belles que les

expositions antérieures.

Nous remarquons, notararaent, une ma-
gnifique exposition chevaline comprenant
quarante sujets.

Les animaux de gros trait et ceux de trait

légers sont également bien conslilués. On
voit en eux manifestement l'inlluence des
croisements heureux des juments du pays
avec les étalons du haras de lîlois. Les bo-
vins sont représentés par de beaux taureaux
normands et de belles vaches laitières de la

même race. Comme on le sait, le Loiret n'a

pas de races bovines spéciales.

Parmi les ovins, nous avons à signaler

une magnilique bande do quelques New-
kent et de vingt-deux Lincoln appartenant à
M. Dabout, un jeune agriculteur du canton,
dont la sjjécialité est de faire des croise-

ments de ces deux races avec les ovins
beaucerons.

Les hybrides obtenus sont recherchés de
la boucherie locale.

Les animaux de basse-cour sont très va-
riés.

Les principaux lots appartiennent à
M. Pombla (un spécialiste bien connu), à
M"^ Cottereau, à M. Barret,à M. Ribotton, à
M. Yon, H M"» Galand, etc.

Les instruments et machines forment une
belle collection.

Nous remarquons notamment les exposi-
tions de MM. David, Maupu, Fagotât, Gan-
don, Brcton-Grelier, etc. Tous ces noms
sont honorablement connus du mode agri-

cole.

Les produits et l'exposition scolaire ont
été placés dans les écoles de Meung.
A signaler ici les vins de M. de la Rochc-

terie, président du comice, qui proviennent
d'une jeune vigne reconstituée en Sologne.
A signaler aussi divei-s produits apparte-

nant à MM. Roussineau, Couratier, Laurent,
Bouvet, Chevalier, Yvon, etc.

L'exposition scolaire était assez complète.
Les instituteurs de Meung et de Bardon,

notamment, avaient exposé un magnifique
ensemble de produits, instruments, dessins,

cahiers de cours, etc.

L'horticulture était également repré-
sentée à Meung dans un jardin anglais im-
provisé, très coquettement dessiné, avec
rivière, rocher et pont.

Les diverses expositions ont été visitées,

dans leur ensemble, par M. Humbert, le

sympathique préfet du Loiret, accompagné
de M. G. Cochery, député, ancien ministre

des finances; M. Arnaud, secrétaire gé-

néral; M. Ranbardeau, conseiller général;

M. le D'' Veillard, maire de Meung; M. de la

Rocheterie, président du comice ; le profes-

seur départemental d'agriculture, etc.

M. Viger, député, ancien ministre de
l'agriculture, retour d'Aix-les-Bains, s'est

trouvé indisposé et n'a pu assister au co-
mice de sa circonscription électorale.

HT

La distribution des récompenses a eu lieu

sous la présidence du préfet qui a prononcé
un excellent discours.

Nous regrettons de ne pouvoir le repro-

duire en entier.

Il a dit en substance que nous ne sommes
jilus au t(^mps où la culture pouvait se suf-

fire avec les enseignements d'une pratique

bornée. Aujourd'hui, le succès de l'agricul-

ture n'est plus seulement dans les bras du
cultivateur, il réside surtout dans sa tête

;

là, comme en toute chose, la force maté-
rielle doit s'incliner devant la puissance
intellectuelle

; l'agriculture est en face d'un
réel problème.

En dépit du renchérissement de la main-
d'œuvre, il lui faut produire beaucoup à

très bon marché, et cependant à des prix

rémunérateurs; pour résoudre ce problème,

il a besoin de cet autre soleil qu'on appelle

la science.

Il ajoute, plus loin, que grâce aux exem-
ples donnés par les hommes éclairés qui

sont à la tète des associations agricoles,

grAce aux champs de démonstration, les

vieilles formules empiriques cèdent le pas

aux observations scientifiques ; et autant

naguère les cultivateurs se montraient re-

belles à toutes les innovations, autant au-

jourd'hui ils se montrent avides de savoir et

désireux de mettre à contribution les con-
seils des associations et ceux de M.M. les

professeurs d'agriculture.

Tout semblerait donc pour le mieux,

ajoute-t-il, si l'application des nouvelles

méthodes n'entraînait des avances de capi-

taux considérables.

Et M. Humbert conseille aux cultivateurs

de bénéficier, avec empressement, de la loi

sur les warrants agricoles et des lois sur

l'organisation de crédit agricole.

M. de la Rocheterie, président du comice,

prend ensuite la parole. Dans un discours,

très élégant de forme, il peint successive-

ment le paysage de Meung, son agriculture,

son industrie, son comice et le champ de

bataille de Coulmiers. Voici une partie de

sa péroraison : « 11 nous a été doux de

saluer ici, à chaque pas, ces deux forces

vives de la patrie : le soldat et l'agriculteur,

le soldat qui garde la patrie, qui agrandit

son patrimoine ou immortalise son drapeau

comme d'.Vurelles à Coulmiers, comme Mar-

chand dans son héroïque épopée du Congo

au Nil, comme Duchesne et Galliéni dans la

conquête et la pacification de la grande île

africaine ; l'agriculteur qui la nourrit et qui,
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à l'heure du danger, donne encore à l'armée

ses plus robustes contingents. «

Le palmarès a été lu ensuite par les

secrétaires du comice : MM. Desbois et

Angot.

Nous pensons qu'il est sans intérêt de le

reproduire ici.

Nous signalerons cependant ce qui est

relatif à la viticulture et à l'enseignement

agricole. La reconstitution du vignoble est

bien commencée dans le canton où 120 hec-

tares de vigne sont reconstitués. L'enseigne-

ment agricole y est généralisé. Nous avons vu

12 inslituteurs et 'j institutrices présenter

108 élèves dont la plupart ont été récom-
pensés. Enfin à signaler une récompense
bien méi'ilée (une médaille de vermeil)

obtenue par le dévoué professeur spécial

d'agriculture, M. Piégard.

Comme tous les comices celui de Meung
s'est terminé par un banquet où le préfet,

dans un très beau discours agricole, a
porté la santé de M. Loubet, ancien pré-

sident de la Société d'encouragement à

l'agriculture, Président de la République.

M. de la Rocheterie, Président, a loasté à

la ville de Meung et le maire, le D"' Veillard,

aux invités et au comice.

La ville très enguirlandée et très décorée

a reçu de nombreux visiteurs. Le soir un
feu d'artifice, bien réussi, et de très bril-

lantes illuminations ont terminé ses fêtes

dans la joie générale.

J. DUPLESSIS,

Prûfesseur dc'parteniental d'agriculture

du Loiret.
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Dans le n" i de cette année du Journal

d'Aj/ricullwe pratique, je vous ai entretenu

dunouveausystème deculturede M.Owsinski

ayant pour but d'annhiier les efléls de la

sécheresse dans les régions du sud-ouest de

la Russie. Ce système, si les lecteurs de ce

journal se le rappellent, consiste à donner
à la terre un labour à plat de 3 centimètres

de profondeur. M. Owsinski pratique ce sys-

tème dans le domaine de Hetmanofka, en

Podolie. Il avait jusqu'alors obtenu de bons

résultats, et attiré l'attention des grands

propriétaires de ce pays.

Le printemps, cette année, a été ici d'une

sécheresse exceptionnelle. Pendant lés mois

de mars, avril et mai, pas une goutte de

pluie n'est tombée. La sécheresse a été si

grande, que le sol était partout crevassé. Il

était donc curieux d'observer sur place les

résultats obtenus par le nouveau système.

Le sol du domaine de Hetmanofka est de la

terre noire mélangée légèrement de sable,

avec un sous-sol argileux et perméable. Les

blés d'hiver sont tout simplement admira-

bles et atteignent la hauteur de 6 pieds. En
grattant la terre on trouve une humidité

suffisante, bien que la sécheresse dure de-

puis trois mois, et que la température

atteigne à l'ombre 28° R.

Les terres du voisinage cultivées par les

paysans et quelques grands propriétaires

offrent un aspect misérable. Les blés sont

petits, rares, d'une couleur pâle. Les champs
de Hetmanofka donnent la vision d'un oasis

de verdure au milieu d'un désert. Les blés

de printemps, le soja et la betterave offrent

le même aspect admirable. D'autres grands

propriélaires qui sèment de 100 à 400 bec-

lares de betteraves, ont dû semer plusieurs

fois, à cause de la sécheresse.

Le soja importé par M. Owsinski produit

des résultats excellents. Il ne craint ni la

sécheresse, ni les gelées du printemps. Il

peut être semé partout où mûrit le lupin.

Les tourteaux et le grain de soja écrasé

sont mangés avec avidité par le bétail. Le

soja donne 20 0/0 d'huile d'un goût délicat.

En somme, le nouveau système de

M. Owsinski a fait ses preuves. Il n'est plus

à discuter. Partout où il est appliqué, il

donne d'excellents résultats.

C. COUBRIÈRE.

Monsieur,

Je lis dans le n° 27 du Journal d'Ai/rkul-

lure pratique que M. Levasseur a commu-
niqué à la Société nationale d'agriculture

de France « les résultats officiels des ren-

dements des diverses récoltes en Russie

pour 1898. L'ensemble des récoltes a été

excellent et l'année 1898 a été pour l'agri-

culture russe une des meilleures années ».

11 doit y avoir une erreur, car malheureu-

sement l'année 1898 a été terrible; elle a

apporté ce qu'on appelle vulgairement la

famine noire dans les gouvernements de

Viatka, Samara, Orenbourg, liazan, Sa-

ratoff, etc., non seulement pour les pay-

sans, mais aussi pour les grands pro-

priélaires; il n'y a eu ni foin, ni grain, pas

même pour la semence, celui qu'on a

récoUé étant échaudé. Le gouvernement et

la charité privée ont été obligés d'inlervenir

dans les plus larges mesures pour assurer

l'existence des affamés et leur procurer de

nouveau bétail et de nouveaux chevaux.

En automne de l'année dernièi-e, on pou-

vait acheter les chevaux de io à BO fr. par

tète ; on trouvait même pour 3 roubles de
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jeunes poulains de ans ; et combien sont

morls faute de nourriture ou d'acheteurs

à ces prix misérables !

Le scorbut et le typhus, hôtes inévitables

de la famine, ont régné en prand dans ces

gouvernements et les désastres n'ont été

enrayés que par les efforts du gouverne-
ment, de la Croix-Rouge et de l'initiative

privée. Comme conséquence, dans les gou-
vernements du Nord qui ne produisent pas

leur consommation, nous payons pour les

différentes céréales : seigle, avoine, orge, etc.,

des prix que nous ne connaissions plus de-

puis longtemps.

Voilà la triste vérité, et comme elle n'est

dissimulée par personne, ni par la presse

ni par le gouvernement, je ne m'explique
pas l'erreur.

Pour dS'.K), il y aura insuffi-ance dans
beaucoup d'endroils. Plusieurs gouverne-
ments du Nord-Ouest, Kowno, Pskow, Pé-
tersbourg, etc., ont souffert de dégels fré-

quents pendant l'hiver. Dans les parties

basses, les seigles ont généralement été

détruits par la glace, et sur les hauteurs il

y en a eu de gelés.

Les froids tardifs et prolongés, suivis de
grandes pluies, n'ont pas amélioré la situa-
tion. Tout est en retard de plusieurs se-

maines. C'est à peine si on commence à

laucher; dans la plaine, la terre est encore
saturée d'eau et le seigle n'a pas entière-

ment passé fleur; en année normale, dans
les sables, on devrait commencer à mois-
sonner.

Si la pleine lune du mois d'août amène
des gelées matinales un peu prononcées (ce

qui a lieu cinq fois sur dix), les céréales de
printemps seront bien légères. La chaleur
est enfin franchement venue depuis près de
deux semaines, avec des orages et des pluies,

mais durera-t-elle assez longtemps pour rat-

traper le temps perdu?

GlOUE.\UX.

Ostroll le 30 juin/16 juillet.
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PeupioD Louis-AugQsle-Lucien,, inspecteur

adjoint des eaux et forêts à Rambouillet Seinc-

et-Oise).

l'eyre (Auguste-Edmond), constructeur-méca-

nicien à Vidaulian (Var).

Philippe (Charles), inspecteur des eaux et

forêts à Màcou (Saône-et-Loire).

Picart (.Vuguste Joseph', cultivateur à Chilly

(Somme:.
Pigeon Jules;, conseiller municipal à Ch.'itil-

lon-Coligny Loiret).

Pihier-Géraudière i.iugustin- .Marie;, agricul-

teur à Collet-XIoutiers (Loire-Inférieure).

Pineau (Jein-Baptiste-.\chille . cultivateur,

maire de Montreuil Indre-et-Loire).

Pitral (.\médé-Françûis\ horticulteur à Lyon
(Rlione .

Pitrou {Ernest-Valentin;, constructeur de ma-
chines agricoles à Iloudan Seiue-el-Oise).

Plaisant (Louis), horticulteur à Voisin, prés

Coulommiers (Seine-et-Marue).

Plazanet (Piiillippe-Ernest
,
propriétaii-e agri-

culteur-viticulteur à Pazaj'ac (Dordogne).

Plcdran (Paul-Théodore-Alfred), avoué près le

tribunal civil d'Uzés ^Gard;.

Puirson (Ernest-Jules), iuspecteur primaire à
Epiual (Vosges).

Pons (Gabriel,, propriétaire, maire de Mont-
gaillard à Villefranche (Haute-Garonne).

Pons, conducteur des ponts et chaussées en

retraite à Mostagauem (Algérie).

Poret (Erédéric-Paul-Eugéne), propriélaifL'-

agrontiMie à Ver-.«ur-Mer ^Calvadosl.

Portas (Henry , instituteur à Saint-Cyr-les-

Chanipaj;ne (Doriloj;ne .

Porlron (Honoréj, instituteur à Saint-Palais-

sur-Mer (Charente-Inférieure).

Pradelle (Charles), agriculteur àFigeac ^Lot.

(1) Voir le numéro du 20 juillet, p. 97.

Pradicr (Joseph-Ilippolyte-Jean-Raoul), agri-

culteur, adjoint au maire de Lalinde (Dordugne).

Prioton (Saint-.Vnge-Jean-Baptifte-Clairville',

professeur départemental d'agriculture de la

Charente.

Proust (Georges), conducteur des ponts et

chaussées à Orléans ^Loiret.

Prud'homme, chef du .= ervice de l'agriculture

à Madagasccir.

Pujos [Joseph), vice-préîideut du conseil de
préfecture de Tarn-et-Garor.ni; à Montauban.

Pussacq, vétérinaire, maire de Vicq (Landes .

Pulhoste, vétérinaire principal de 2" classe,

membre de la section technique de cavalerie.

Qingnot (Ernest-Louis
, agriculteur à Jouy-le-

Chàtel I Seine-et-Marne )

Quillel .\lexandreJean Baptiste , agriculteur

à Doudeauville vEure).

Ragally (Pierre-Amédée). vétérinaire, lieute-

nant de louveterie à Gray citante Saune).

Raison (Pierre), viticulteur, à Bône (.Algérie .

Rédou Guillaume), propriétaire, maire de
Plougasnou . Finistère).

Regard de Villeneuve, propriétaire-viticulteur,

maire d'Inkermann (Algérie).

Reginibeau Paul-Louis-Frani'oi< , ingénieur

des ponts et chaussées, à Paris.

Reiseuthel jFrançois-lsaac), maire de Ber-

nieules (Pas-de-Calais .

Rey (Pierre , conducteur principal des ponts

et chaussées à Arles (Bouches-du-Rhône).

Rey (FrançoHj, propriétaire-agriculteur, an-

cien instituteur à Beauchalot (Ilaule-Garonne .

Rey, propriétaire-agriculteur à .\njou (Isère).

Ribot (Michel), propriétaire-horticulteur à

Pierrelatte (Drùniei.

Richaud (Daniel-Adam \ propriétaire, maire

de Saiiit-Sulpice-de-Royan (Charente-Inférieure).

De Richeraont Eugène-Marie, propriétaire-

agriculteur à Bolhané-eu-Guidel iMorbihan).
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Richet (Josepli), cultivaleur an Saule, com-
mune de Bouc(^ l'Allier .

Riolland (Désiré-Louis ,
crémier-marcliand de

beurres et œufs à Paris.

Robert 'Jules), propriétaire-pépiniériste à Con
llans-sur-Lan terne Ilaute-Saône).

Roques Xavier-I'aul Louis), ancien chimisle

au laboratoire municipiil de la ville de Paris.

Rogrr (Julien), constructeur île machines agri-

Ci les à .ivaux-le-Chàteau (.\rdennes .

Roinard (Napoléon , vétérinaire sanitaire, à

Neufchatel Seine-Inférieure .

Roland (Louis-Kélix , agriculteur à Barbery

(Oise).

Uonnet (Louis-Victor , agriculteur à Tlielonne

(.4.rd nne?).

Roqueirol (Etiennc-Kniile", propriétaire, pré-

sident du syndicat des jardiniers d Hyéres (Var .

Piossiaud Jean-Louis , horticulteur à Taveruy
Seine-et-Oise).

Rostaing (Louis-César\ agriculteur à Saint-

Latlier (Isère).

Roux jCharles-Jean- Victor
,
cultivateur à Chà-

teaurenard (Loiret .

Roux i Félix), propiiétaire, maire de Pernes

Vaucluse).

Sado ;Vincent père, minotier à Pontivy, pro-

priétaire-agriculteur à Guern .Morbihan .

Salles (Michel, jardinier à Perpignan Pyré-

iiées-Orieufalesi.

Salles (Polydore-Joachim\ vétérinaire à Morez
Jura).

Sanbœuf (Antoine-Louis-Victor), commis ex-

péditionnaire au ministère de l'agriculture.

Sauvée (Mathuriu-Marie\ agriculteur à Pleu-

uiekue (Ille-et-\'ilaine).

Sayn (Samuel- \Villi:im-Rubin), vétérinaire sa-

nitaire à Tournon (Ardéchc).

Schmidt, propriétaire-viticulteur à Saint-Cloud

(.Vlgérie*.

Scohyers (Achille-Marie), inspecteur entrepo-

seur (manufactures tabacs) à Lille (Nord).

Ségonne (Séraphin), agriculteur, maire de

Barrai (Algérie)'.

De Séguret (Eugène , agriculteur-éleveur à

Vayrac lAveyron).

Sens (Laurent-Joseph), propriétaire à Bor-
deaux (Gironde).

Serre (Emile-Auguste-Joseph
,
propriétaire-vi-

ticulteur à Rivoli (Algérie).

Sève (Jacques), chef de culture à Saint-Rémj'-

en-Provence (Bouches-du-Hhône).

Sibade (Emile-.VIphonse), viticulteur à Ville-

daigne lAude).

S'guoret (Hugues-Jules), secrétaire adjoint de

la société d'agriculture de l'Ailier.

Simpée (Théodore-Omer\ propriétaire-viticul-

teur à Val-ile-Mercy (Yonne).

Soliva ^Charles), inspecteur des opérations du
pari mutuel au ministère de l'agriculture.

Souchet, constructeur d'instruments agricoles

,i .Vntigny (Vendée\
Soulard (Prosper), cultivateur à Maisoncelles

Sarlhe).

Steinbergi Maurice), commissionnaire en fruits

1 1 comeslibbs à Paris.

Stipal Joseph-Emile), agent voyer cantonal à

l'érigueux, propriétaire cultivateur à Saint-Ga-

pr.i,ise-Je-Lalin.le Doriiogne)

.

Subra (.Marie-Matliieu-.Vntoine-Léonce). agri-

culteur-viticulteur .ï Chaumont (.Vriège .

Sucillon, coj.incl d'infanterie de ui.ariiie.

Sylvestre, trésorier de la société d'agriculture

de Langres Haute-Marne).

Tachot (.\ilrien-Louis),propriétaire-culli valeur

à Thivars ! Eure-et-Loir).

Taillebot .Alfred), cultivateui', maire de Pou-

Ihac ,II.-iute-Loire).

Tamhoise (François), agriculteur, maire de

Rouvray (Pas-de-Calais).

Taris (Martin), comuiissaire de surveillance

administrative des chemins de fer.

Tassy Victor-François-.Nathalie
, inspecteur

des eaux et forêts à Toulon (Var).

Tassy (Louis-Benjamin), propriélaire à Car-

queiranne (Var).

Thaon Picrre-Scipiou)
,

pépiniérlste-vilicul-

leur à Drap î.VIpes-Marilimes).

Thibaudet, viticulteur, adjoint au maire à

Tournus S.-iùne-et-Loire).

Tolu (François-Sulpice), instituteur à Magny
;Seine-et-Oisi').

Touin (Edouard-Alexandre \ cultivateur, maire

à Epouville (Seine-Inférieure).

Tourre (Charles-MariusV propriétaire-viticul-

teur à Marseille (Bouchcs-du-Rhône).

Tournier (Guillaume), entreposeur de tabacs,

à Bùne .ConstantineV

Toussaint dit Corvère, adjoint au maire de
Saint-.\azaire-de-Valentaire (Tarn-ct-Garonne).

Triboudeau (Franç.ois-Isabel), expert-géomè-

tre, maire de Montautour (1 Ile-et-Vilaine).

Triffoz, boucher, adjoint au maire de Villeur-

banne (Rhône).

Trilhe (Paul), docteur en médecine à Mazaniet

(Tarn).

Trondec (Guillaume^, propriétaire-cultivateur

à Plouézoih (Finistère).

Trocmô (Jules-Eugène), cultivateur à Ilargi-

court, près Saint-Quentin (Aisne).

Trouo de Bouchony ^Marie-Paulinl, inspecteur

des eaux et forêts à Montpellier (Hérault .

Troude Joseph), ingénieur-agronome, publi-

cisle à Douai (Nord).

Trude (Louis-Léon-Joseph), propriétaire-culti-

vateur, maire à Saint-Sébastien-de-M;irsent

Eure).

TrufTaut (Georges), chimiste agricole à Ver-

sailles (Seinc-et-Oise).

Turin (Auguste-Jean-Justin), négociant, im-
porlateur de produits coloniaux à Paris.

Tyssandier d'Escons, chef d'escadrons com-
mandant le dépôt de remonte de Guéret Creuse).

Valiton (Louis), cultivateur à Thenley-les-

Lavoncourl i Haute-Saône <.

Valle (Gustave-.-VIberl)
,

propriétaire-agricul-

teur à Pierreval (Seine-Inférieure).

Vallée (Virgile), agriculteur à Ouainville

(Seine-Inférieure;.

Veillon, propriétaire, maire de Dompierre-sur-

Charente (Charente-Inférieure).

Vergelot (tîeorges-Jules), publiciste à Paris.

Ville (Jeau-Baptistei, instituteur en retraite,

trésorier de la société d'agriculture de Bar-sur-

Seine (Aube).

Villegoureix, directeur de la grande distillerie

du Centre à Limoges (Haute-Vienne).

Villeneuve (Georges-CamilleX agriculteur à

Philippeville (Gonstantine).

Vincent (Charles . maire de Terre-Clapier

(Tarn).
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Viuçon, capitaiae commandaat au 19° esca-
dron du train des équipages.

Viollct (Frédéric), viticulteur à Belley (Ain).

Voisard (Constaut-Pierrei, propriétaire à Bour-
guignon (DoubsV

Welfcli (Charles), directeur de l'école commu-
nale de Cluitou (Seine-et-Oise).

Ziano (liarlhélemy-Jaoques), agent voyer can-
tonal, expert agricole à Aubagne (Bouches-du-
flhône).

A l'occasion du comice agricole et des

fêles de Lisieux, la décoration du Me'rite

agricole a été conférée aux personnes

ci-après désignées :

Grade d'officier.

M. Roussel (Edmoud-Désiré), proprrétairc-

cultivateur à Boissey vCalvados).

Grade de chevalier.

M. Clievalier (Alexandre), propriétaire-culti-

vateur, à Lessard-et-le-Chêne (Calvados).

A l'occasion du voyage du ministre du
commerce et de l'industrie à Ghâlons-

sur-Marne, la décoralion de chevalier du
Mérite agricole a été conférée, à :

M. Lia (Albert), conseiller de préfecture à

Châlous-sur-Marne (Marne).

A l'occasion de l'inauguration du nou-

veau pont suspendu sur la Garonne et

des fêtes qui ont eu lieu à Port-Sainte-
Marie, sous la présidence de M. le prési-
dent du Sénat, la décoration de clieva-
lier du Mérite agricole a été conférée aux
personnes ci-après désignées :

MM.
Descomps, maire de Nicole (Lot-et-Garonne i.

Boudou, agriculteur à Primet, commune de
Port-Sainle-Marie (Lot-et-Garonne).
Cendrés (Claude), propi-iélaire-cultivateur,

maire de Lusignan-Petit ;Lot-et-Garûime).
Lambert (Frédéric), prupriétaiie-agriculteur,

maire de Saint-IIilaire-sur-Garonne (Lot-et-
Garonne).

A l'occasion de l'inauguration du nouvel
Ijôtel de ville de Meximieux (Ain), la dé-
coration de chevalier du Mérite agricole

a été conférée aux personnes ci-après dé-
signées :

'

MM.
Malaval (Etienne), hoi'ticulteur-viticulteur à

Meximieux [Mn).
Georget (Pierre), propriétaire -cultivateur,

maire de Faramans (Ain).

Bernay (Antoine), jardinier-pépiràériste à
Meximieux (Ain).

Brochier (Claude), cultivateur à Joyeux (.Yin).
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Séante du 12 juillet 1899. — Présidence

de M. Levasseur.

M. A.-Ch. Girard présente, de la part de

M.Sabalicr, ingénieur agronome, un rapport

sur une excursion à la cascade de Cap-

serviès et au Roc-du-Bougre. M. Sabatier,

dit M. Ch. Girard, ne se place pas au point

de vue du simple touriste, mais il parle en

agriculteur consommé; il étudie réconomic
rurnle de la région, et il insiste d'une ma-
nière particulière sur les maladies des châ-

taigniers.

M. le prince d'Arenberg entretient la So-

ciété des plantations de protection qui ont

été effectuées depuis quelques années le

long du canal maritime de Suez, pour éviter

les ensablements et atténuer l'effet des

remou'*.

M. Saint-Yves Mcnard présente, de la part

de M. E. Thierry, correspondant, une note

manuscrite sur l'histoire du mérinos bour-

guignon. Celte note a pour base des docu-

ments liés précis. M. Thierry y fait l'histo-

rique du mouton en Bourgogne, avant Fin-

Iroduclion du mérinos par Daubenton, et

suit les transformations qu'y a subies l'éle-

vage du mouton depuis cette époque
jusqu'à nos jours. En terminant, M. Thierry

insiste sur la valeur des moutons mérinos

et se demande pourquoi certains proprié-

taires s'obstinent à produire des animaux
d'origine étrangère dont l'élevage est

exposé à tant d'incertitudes, plutôt que de
se contenter du mérinos qui réussit toujours

et partout là où le sol et l'atmosphère n'ont

pas une humidité trop accentuée.

31. le secnUaire perpétuel dit que la note

très importante de M. Thierry sera insérée

dans le prochain volume des mémoires de la

Société.

La maladie de la pomme de terre. — Une
nouvelle bouillie contre le Perouospora in-

festaus.

M. J. Bénard présente, de la part de M.J.-
Ph. Wagner, une note sur une nouvelle

bouillie contre le Peronospoi'a infcstans cau-

sant la maladie delà pomme de terre.

M. Wiiijncr rappelle les ravages causés

par la maladie de la pomme de terre, plus

menaçante d'année en année, elles remèdes
proposés, en particulier l'emploi des bouil-

lies au sulfate de cuivre ; mais celles-ci

le plus souvent, dit-il, sont inel'licaces en

ce que les particules de la bouillie n'adhè-

rent pas assez longtemps aux feuilles, et par-

fois elles sont même nuisibles en causant

la brûlure des feuilles.
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Pourremédier à ces divers inconvénients,

M. Wagner signale une bouillie préparée
d'abord par M. le D' Aschmann. Elle a
donné d'excellents résultats grdce à l'emploi
de silicate de soude (verre soluble) qui
assure une grande adiiérence.

On dissout 2 kilogr. riOO de sulfate de
cuivre dans environ 90 litres d'eau; d'autre
part on mélange 1 litre 5 de silicate de soude
avec 10 litres d'eau dans lesquels on a
d'abord dissout 800 grammes de carbonate
de soude calciné. Pendant que l'on remue
la solution cuprique, on y verse lentement
la solution de carbonate de soude et de
silicate de soude.

Cette bouillie d'un aspectgélatineux estd'un
efTet vraiment remarquable; elle est appelée
à rendre les plus grands services, car même
à la suite des plus fortes pluies, ses parti-

cules ne sont pas lavées sur les feuilles.

M. Ad. ra;7zo( présente à la Société, delà
part de M. Adrien Bernard, directeur de la

station agronomique de Saône-et-Loire, plu-
sieurs importants travaux : tout d'abord
une noie manuscrite sur le dosage rapide du
sucre en viticulture

; une brochure : La dé-

terinhintion de l'acidité par la méthode volu-

métrique gazeuze, enfin une note : Importance
du choix de l'époque de la vendange. L'auteur
dans ce dernier travail montre que pour
juger de la maturité de la vendange, on
peut être aisément trompé par l'aspect du
raisin, il est beaucoup plus sûr d'y mesurer
l'acide et le sucre.

Les proportions de ces deux matières va-
rient assez rapidement et ordinairement en
sens inverse avant la maturité, le sucre aug-
mentant rapidement pendant que l'acidité

diminue. Lorsqu'elles deviennent station-

naires la maturité est atteinte, c'est le mo-
ment à choisir pour la vendange.

La loi du 30 juin 1899 sur les accidents
agricoles.

M. René Worms, agrégé et chargé du cours
d'économie politique rurale à la faculté de
droit de l'Université de Caen, entretient la So-

ciété des conséquences de la nouvelle loi sur
lesaccidentsagricoles.il rappelleles discus-

sions auxquelles ellea donné lieu, et quelles

avaient été les justes inquiétudes des agri-

culteurs. Le texte de la commission d'assu-

rance et de prévoyance sociale, voté par la

chambre des députés et le Sénat ensuite,

préL-ise bien les cas qui regardent spéciale-

ment l'agriculture.
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1. Quels sont les accidents auxquels s'ap-
plique la loi de 1808 dans l'agriculture?
Ceux qui sont causés par des machines
mues par des forces inanimées, même ne
fonctionnasseut-elles que temporairement.

2. Quelles sont les victimes qui bénéficie-
ront de la loi ? Les personnes, quelles
qu'elles soient, occupées à la conduite ou
au service de ces machines, par exemple,
dans le cas d'un battage, les ouvriers de
l'entrepreneur de battage, ceux du cultiva-
teur et aussi les voisins venus pour l'aider
sans recevoir même u;i salaire en argent.

3. Qui est responsable des accidents et
devra prendre la précaution de s'assurer ?
Non pas le propriétaire ou le fermier du sol
sur lequel travaille la machine, mais l'ex-
ploitant de cette machine, celui qui la dirige
ou la fait diriger par ses préposés. L'indem-
nité due à la victime est calculée sur la base
de son salaire annuel ou, si elle n'est pas
salariée, sur la base du salaire moyen des
travailleurs agricoles de la commune.
Que vaut cette loi? se demande M. Worms.

Elle s'est proposée d'exonérer l'agriculture
des charges de l'assurance et de la garantie.
Il est douteux qu'elle y parvienne, car l'en-
trepreneur de battages, sur qui elle fait

peser ces charges, s'en récupérera sur l'agri-
culteur en majorant ses prix.

Revision décennale des propriétés bâties.

M. le comte de Luçny appelle de nouveau
l'attention de la Société sur la revision dé-
cennale des évaluations des propriétés
bâties que vient d'ordonner la loi de finances
de 1890, ainsi que sur l'insuffisance des ga-
ranties que la procédure adoptée continue
à offrir aux contribuables. La revision va
être entreprise le mois prochain. Les inté-
ressés l'ignorent généralement. La Société
des Agriculteurs de France a décidé de nou-
veau la publication des Instructions aux con-
tribuables sur la procédure à suivre pour la

défense de leurs droits dans la nouvelle
évaluation foncière de la propriété bâtie. Ces
instructions ont déjàr. ndu de très appré-
ciables services aux intéressés en 1891, et il

en sera assurément de même aujourd'hui.

M. D-ybowsky fait une communication de
grand intérêt sur la valeur alimentaire des
griguons d'olive. Nous en rendrons compte
prochainement dans le journal.

H. HiTlER.

LES RÉCOLTES DANS LA SOMME
La dernière semaine a hâté la maturité

des récoltes, et la moisson que l'on croyait,

au commencement du mois, devoir se faire

tardivement, va commencer. Les seigles

sont même fauchés, liés, et quelques gerbes
ont déjà été battues.

Quant aux blés, ils s'annonçaient très

beaux au printemps ; mais, par suite du
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mauvais temps, (jui alors a empêcké de leur

donner les façons aratoires si utiles à

cette époque de leur véi;étalion, les racines

ne se sont pas suffisamment développées
;

la maladie du pied, d'autre part, a sévi dans

un certain nombre de champs ; bref, la

verse est arrivée et, pour beaucoup de

blés, elle est arrivée de très bonne heure,

dans certaines pièces avant même la flo-

raison. Aujourd'hui, les blés droits sont

l'exception dans notre région et dans les

environs de Lille, entre cette ville. Douai

et Oreilles, c'est-à-dire dans la partie la

mieux cultivée el la plus riche du Nord,

la situation est la même, ainsi que nou5

avons pu le constater ces jours-ci. Il faut

donc s'attendre à un déficit sur la ré-

<:olte que l'on escomptait il y a un mois, et

surtout l'on aura un grain maigre. La mois-

son, en outre, se fera très difficilement, et

les agriculteurs s'en préoccupent beaucoup.

Les avoines, par contre, dans la Somme,
le Pas-de-Calais, le Nord sont superbes

;

les pluies survenues dans le courant de juin

et au commencement de juillet leur ont

donné une merveilleuse végétation
; aussi

«lies se présentent en tiges serrées et bien

grappées. On peut craindre qu'au moindre

orage, elles ne versent aussi comme le blé,

et dans le Nord, du reste, nous en avons vu

plu-ieurs champs déjà complètement roulés.

Les prairies artificielles, luzerne, Irèfle

et sainfoin avaient souffert du temps froid

au prinlemps, la récolte en était beaucoup
moins belle que celle de l'an dernier, infé-

rieure au moins d'an tiers, en général ; ces
fourrages ont en outre été récoltés dans
d'a?sez mauvaises conditions par suite des
pluies; mais les secondes coupes, s'annon-
cent belles.

j

Ce que l'on nomme da"s la région les

nourritures vertes pour le bétail, dravières,

hisailles, vesces, pois, etc., sont très abon-
dantes, il en est de même des fèves, des hi-

vernaches dont la récolte est même achevée,

en ce moment.
Les pommes de terre et les betteraves se

montrent aussi d'une fort belle végétation

avec un feuillage très abondant qui couvre
tout le sol, et on a dû se hAter pour donner
les dernières façons et les derniers binages

à ces plantes.

Quant aux pommiers qui, dans cette par-

tie de la Somme, donnent la boisson unique
de toute l'année, la récolte paraît devoir être

très irrégulière. Dans certains vergers, les

arbres sont chargés de fruits, mais à côté

on en voit où il n'y a pas une seule

pomme.
11. llriii.a.
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N»» 9387 (Haute-Vienne) ; 8271 [mèvve] ;
j

J/. P. [Bouches-da-Rhône) .
— Voir articles

spéciaux dans le présent numéro.
— N° Û177 [Allier). — Les feuilles que

vous nous avez adressées sont atteintes de

l'érinose, maladie causée par le P)ii/lopliis

vilis, acarien qui vit au milieu du feutrage

<]e poils dont il a déterminé la formation.

Celte maladie est sans importance. Des

soufrages énergiques hâteront sa dispari-

tion. — (L. M.)

— N" 12413 (Suisse). — Vous pourriez

vous adresser à P<aris à la maison Stiassine,

successeur de Verick, boulevard Raspail, ou

à la maison Zeiss d'Iéna.

Vous pouvez avoir un bon microscope
avec appareil à immersion pour 800 à

1 ,000 fr.

En ce qui concerne l'usage et l'emploi du

microscope pour la botanique, vous pourrez

consulter et liie avec fruit le Manuel de

Strassburger, traduitpar Godfrin. M. Strass-

burger a publié une nouvelle édition, non
traduite encore en français. — (L. M.)

— 3f. L. F. L. (Incli-e). — La maladie de

la rouille, causée par le développement de

divers parasites appartenant au genre l'uc-

cln'm, de la famille des Urédinées, exige pour
se développer deux ordres de conditions :

1» des conditions de milieu caractérisées

essentiellement par une température chaude
et une grande humidité comme celles ([ue

vous signalez dans votre lettre à la suite

d'orages successifs.

2° Des conditions internes dépendant de

la variété de blé qui est plus ou moins
résistante à tel ou tel parasite.

Cette dernière condition est bien connue
des agriculteurs qui classent, dans les

régions à étés parfois chauds et humides, les

variétés de blés en deux séries : les unes
résistant à la rouille, les autres non résis-

tantes. A ce point de vue, le blé de Bordeaux
n'est ni très résistant ni très sensible.

D'ailleurs, et c'est un point sur lequel

l'attention des agriculteurs doit être attirée,

la résistance d'une variété déterminée

ù tel ou tel para-'ile ii'eft pas invariable,

flk dépeni de la nature de l'alimcntalion de

la plante. Il est démoniri' maintenant que
la résislance d'une variété est amoindrie par

l'emploi de certains engrais, notamment du
fumier el des engrais azotés ;

qu'elle est, par

contre, augmentée par l'emploi d'engrais

phosphatés.

Ce fait s'est produit sans aucun doute,

cette année, dans vos blés fumés au nitrate

de soude et au sulfate d'ammoniaque. Pour
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éviter le renouvellement de ces accidents,

vous devrez soit diminuer la dose desengrais

azotf^s, soit la conserver en associant ceux-

ci à d'autres engrais tels que les engrais

phospliatés. — (I,. M.)

— N" 8103 {Mniiie-el-Loirc). — Les feuilles

de violette et de haricots ont pris la t-inte

jaunâtre ou brune sous l'action d'acariens,

probablement voisins du genre Tetranyque;
il est piobable que ce sont eux aussi qui

ont envahi vos treilles en déterminant

la formation de taches brunes ou rouges

constituant la maladie du Uouget.

Vous pourrez vous en débarrasser dans la

saison nouvelle, car il est trop tard mainte-

nant pour les treilles, par des pulvérisations

à la nicotine mélangée d'eau de savon. —
(L. M.)

— N" 8486 {Haitlc-Saône). — Vous vous

plaigU'Z de ce qu'une citerne, parfaitement

bien cimentée, alimentée par dps eaux qui

s'écoulent d'un toit garni de tuiles neuves,

renferme une eau qui tend à croupir. Nous
pensons que vous éviterez cet inconvénient

en faisant, au moyend'une pompe, insuffler

de l'air de temps à autre dans l'eau de

votre citerne, afin de paralyser les fermen-
tations anaérobies. Si ce procédé ne réussis-

sait pas, il vous faudrait faire curer votre

citerne, la nettoyer avec une solution de

permanganate de potasse, et placer au fond
de la citerne un lit de 2 centimètres environ

de bioxyde de manganèse (pvrolusite). —
(L.L.)

— M. L. {Cône). — 1,'importance des

composés cupriques dépend uniquement à

dose égale de leur adhérence sur les tissus

des feuilles, où ils sont pulvérisés. Parmi
les diverses préparations dont l'adhérence

à été étudiée par M. Aimé Girard, la bouillie

à Vkijdrocarbonalc de cuivre gélatineux s'est

montrée parmi les plus adhérentes. Vous
aurez donc tout avantage à l'employer. —
(L. M.)

— N" 13278 [Landes). — Le pied de vigne

que vous nous avez adressé est envahi par

une production anormale de formations

ligneuses connue sous le nom de Brous-
sins et dont la cause est encore imparfai

tement connue. Certains auteurs attribuent

ces formations aux froids précoces ou tar-

difs ; d'autres veulent y voir une production

d'origine parasitaire souvent bactérienne.

Dans le cas qui nous occupe il n'y a ni para-

sites animaux ni parasites végétaux sur

l'échantillon que nous avons examiné. Le

seul remède que nous puissions vous indi-

quer consiste à raser avec soin à la serpette

les broussins qui se produisent au collet ou
sur le tronc. — (L. M.)

— Soc. d'agi: [Marseille). — Les insectes

que vous nous citez sont les seuls dont les

dégâts soient réellement à redouter en

France. Voyez à ce sujet nos articles parus
dans les numéros 32 et 34, année IS'.iC, du
Journal d'Agriculture pratiqU''. Vous consul-
terez avec profit les deux mémoires sui-

vants, de F. H. Chittenden : Sonie insects in-

juri'jus lo slored grain (U. S. Department of

agriculture, Farmers' Bulletin n" 43,
\\'ashini;ton, 1897J, et Some Utile Imoicn in-

secttt iiff'Cling stored vegetable products (U. S.

Department of agricullure, Division of Ento-
mology, Washington, 1897). — (P. L.)

— M. A. R. [Gironde). — Le mastic hy-
drofuge dont la composition suit, doit être

appliqué à chaud et sur les murs chauffés

eux-mêmes, afin qu'il pénètre dans le plâtre

et la pierre ;

Cire jaune 100 parties.

Huile de lin 300 —
Litharge 30 —

On fait bouillir la litliarge avec l'huile de
lin, afin de la rendre siccative et on ajoute

peu à peu la cire au liquide bouillant.

Autre recette. Prenez :

Huile de lin siccîtive.. 400 parties.

Cire jaune 100 —
Céruse ioO —

Faire bouillir, pendant cinq minutes, la

cire dans l'huile de lin, on ajoute peu à peu,

et à l'aide d'un tamis, la céruse finement
pulvérisée et l'on fait bouillir encore pen-
dant cinq minutes. On applique ce liquide

chaud et on donne plusieurs couches.

Toutesles matières traitées dans le Journal

figurent à la table de chaque semestre. —
(A. L.i

— N" 12167 (Ital'C). — M. le professeur

Giard, à qui nous avons communiqué votre

demande de renseignements a bien voulu se

charger d'y répondre. — (P. L.)

— N» 12318 [Gironde). — 'Vous voulez
faire du vinaigre pour votre consomma-
tion. Achetez un petit baril de vinaigre de

la meilleure qualité, rouge ou blanc, tirez-

en deux ou trois litres pour la consomma-
tion de la maison et remplacez aussitôt par

une même quantité de vin semblable en
couleur et bien clair. On bouche simple-

ment le baril avec un linge appliqué sur le

trou de bonde. On tient ce baril dans une
pièce chaude de la maison, la cuisine, par

exemple. A mesure qu'on en a besoin, on

tire du vinaigre et on remplace, comme la

première fois, avec du vin que l'on verse

par un entonnoir en verre dont l'extrémité

plongera dans le liquide. Le baril, toujours

ainsi rempli, fournit pendant longtemps du
vinaigre de toute perfeclion, sans qu'il s'y

forme de mère ni de dépôt sensible.

Si vous ne voulez pas acheter un baril de

vinaigre, ayez un petit tonnelet dans lequel

vous verserez b litres de très bon vinaigre

chaud, ajoutez autant de vin, puis, une
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dizaine de jours après, encore 5 litres de vin

et ainsi de suite jusqu'à emplissage. Quinze

jours après la dernière addition, vous pour-

rez commencer à consommer et en rempla-
çant, chaque fois, comme il est dit ci-dessus
le vinaiyrc par du viii. — (A. L.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
DU 10 AU 22 JUILLET 1899



REVUE COMMERCIALE 147

qualité 19 à 19.23 ; autres noires 18.30 à 18.73;

noires Je Bretagne 18.25
;
grises de Beauce 18 23;

d» de Bretagne 17.75 à 18 fr. ; rouges 18 fr. ;

blanches 17.73.

Les farines de consommation marque de Cor-

beil font 47 fr. le sac de 137 kilogr. ou 39.93 les

100 kilogr.

Les douze-marques ont clôturé: courant 13.30

à 43.25 ; août 43.50.

On cote les farines de seigle : marque de Cor-

beil, farine tieur, 20 fr. ; marque Lhuillirr et

Grapin 20 fr. ; autres marques fleur extra 21.50

les 100 kilogr.

Demande un peu meilleure des issues et cours

fermes : gros son écaille 12.23 à 12.50
;
gros son

supérieur 11.75 à 12 fr. ; son gros 2 cases 11.25

à 11.50; son 3 cases 10.75 à 11.23; sons fins

10.30 a 10.7.5 ; recoupeltes 10.30 à 10.73 ; re-

moulages bloncs 13 à 13 fr. ; d" bis 11 à 12 fr

.

d» bâtards 10.30 à 10.73 les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché de luudi 24 juillet,

les arrivages de gros bétail avec vente lente et

difficile, la vente des veaux se fait toujours dans

les plus mauvaises conditions. Les petits mou-
tons du Centre se plaçaient assez facilement;

les porcs ont perdu de 1 à 2 fr. par 100 kilogr.

vifs.

Marché de la Villette du Jeudi 20 juillet.

Cote officielle

Boeufs

Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Amenés.

1 . 74S

510

168

1.S81

14.399

4.839

Vendus.

1.690

500

157

1.Ï18

13 309

4.809

Poids
moyens

.=193

287

403

81

20

76

Bœufs
Vaches
Taureaux .

Veaux
Moutons..

.

Porcs

Prix extrêmes
au poids net.

OM à 1.46

0.85 1.44

0.76

1.10

l.iO

1.32

1.08

1.83

1.9J

1.55

0.4i

0.60

0.72

0.9-2

0.64

1.12

1.18

1.08

Au marché du lundi 24 juillet, les arrivages

de gros bétail étaient encore trop importants

pour cette époque de l'année et aussi a cause

des temps orageux, cependant les prix n'ont

baissé que de 10 à 15 fr. par têle; bons bœufs
normands, 0.70 à 0.92; bœufs blancs, 0.70 à

0.72; charentais-limousins, 0.65 à 068; berri-

chons, 0.68 à 0.70 en 1 = '^ choix; maraichins,

0.55 à 0.67; comtois, 0.38 à 0.62; limousins et

périgourdins, 0.68 à 0.70; sucriers, 0.38 à 0.62;

bretons, 0.53 à 0.65 le demi-kilogr. net. Les

bonnes génisses obtenaient jusqu'à 0.68 et 0.70

et les meilleures vaches blanches et normandes
0.65 à 0.68. Les meilleures qualités des taureaux

se traitaient de 0.30 à 0.32.

Pour les veaux, l'arrivage était, cette fois,

réduit et malgré cela, la hausse a à peine pré-

valu, mais le placement était facile. Les meilleurs

veaux de l'Eure, d'Eure-et-Loir et de Seine-et-

Marne obtenaient jusqu'à 1 fr. au détail et 0.93

en bandes; veaux du Calvados, 0.60 à 0.75; de

la Manche, 0.35 à 0.63; du Puy-de-Dôme, 0.33 à

0.63; de Maine-et-Loire, 0.65 à 0.80; de l'Aude,

0.85 à 0.90; champenois, 0.73 à 0.88; artésiens,

0.68 à 0.70; auvergnats, 0.63 à U.7U le demi
kilogr. net.

Pas de changement sur les moutons; petits

métis, 0.88 à 0.90; d» poids moyen, 0.83 à O.SS;

d» plus lourds, 0.78 à 0.80; bizets, 0.83 à 0.92
;

bourbonnais, 0.90 à 0.93; champenois, 0.87 à

0.92 ; bourguignons, 0.83 à 0.90 le demi-kilogr.

net.

Vente difficile des porcs : bons porcs de
l'Ouest, 0.52 à 0.53; du Centre, 0.48 à 0.33 le

demi-kilogr. vif.

Prix extrêmes
au poids vif.

0.5D à 0.H3

0.50 0.8i

Marché de la Villetle du lundi iijuille:

PRIX AU POIDS
Vendus.

Bœufs.. .

.

Vaches...

Taureaux.,
Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs

Ara6n<5s.

3.784
1.-27-2

265

1.508

19.380

3.052

Bœufs....

Vaches. .

.

Taureaux
Veaux. . .

,

Montons..

Porcs ...

3.347

1.162

2i0

1.393

n.:m
3.05-.'

PRIX AU POIDS VIF.

v
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360 fr. la pièce; veaux pour la boucherie 0.92

à 1 80; moutons, 0.90 à 1.80 le kilogr.; porcs

gras, 0.90 le kilogr. poids vif et 1.23 viande

nette.

Lyon. — Bœufs, l'|= qualitô, 140; 2', 130;
3", 120 fr. Prix extrêmes, 110 à lU fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, prix ex-

trêmes 75 à 102 fr. les 100 kilogr. Moutoos 1''» qua-

lité, 175 fr.; 2», HiKfr.; 3», I '.0 fr. Prix extrêmes,

126 à 185 fr. les 100 kilogr. Porcs, 80 à 105 fr.

les 100 kilogr. poid.5 vif, 6 lùlogr. de rabais par

tête, droits d'odroi non compris.

Xarbonne. — Bœufs 1.45 à 1.50 le kilogr.,

poids mort; génisses 1.3U à 1.35 ; vaches 1.25 à

1.30; veaux 1.70 à 1.80; moutons 1.70 à 1.75;

cochons 55 à 58 fr. les 100 kilogr., poids vif.

Lille. — Bœufs, 0.71 à 0.91 ; vaches, 0.60 à

0.75 ; taureaux, 0.45 à 0.65 ; veaux, 0.95 à l.l.'î ;

moutons à 0.95 le kilogr. sur pied.

S'antes. — Bœufs 0.61 à 0.67
;
prix moyen,

0.64; vaches 0.61 à 0.67, prix moyen, 0.64;

veaux 0.78 à 0.80; prix moyen, 0.75 ; moutons
0.85 à 0.90; prix moyen 0.87 1/2 le kilogr. sur

pied.

Ramhouillel. — Bœuf de 1.20 à 2 fr.; veau de

1.60 à 2.40; mouton de 1.60 à 2.40 le tout au
kilogr.; veaux 35 à 42 fr.; porcs à 40 fr. la

pièce.

Reims. — Porcs, 1.08 à 1.14 ; veaux de 98 à

1.08; moutons de 1.70 à 2 fr.; bœufs 1.30 à

1.50 ; vaches, 1.20 à 1.30 ; taureaux 1 fr. à 1.10

le kilogr.

Saint-E/ienne. — Porcs, 0.93 à 1.06; bœufs,
vaches et taureaux, 1. 10 à 1.40; moutons, 1.25

à 1.45."; agneaux, 1.60 à 1.80, au poids mort (en

cheville) ; veaux, 0.80 à 0.90 le kilogr. vif.

Marché aux chevaux. — Fort marché au
boulevard de l'Hôpital et vente assez difficile.

Le contingent exposé en vente comprenait
358 tètes, les cours suivants ont été pratiqués:

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge.

Gros trait 550 h 1.3ï0
Trait li'ger 500 à 1 . 300
Selle et caliriolet 750 à 1.250

Boucherie 125 à 180

Anes 100 à 150
Mulets 150 à 200

Hors d'iige.

300 à 600

175 à 5C0

450 à 750

iO à 125

50 à 90

75 à 150

Vins et spiritueux. — La période des cha-
leurs est 1res favorable à la vigne, et les quel-

ques pluies de ces derniers jours contribuent
au développement des gr.iins, aussi la satis-

faction est générale. On compte vendanger du
10 au 15 septembre dans le Bordelais, le 15 sep-

tembre dans les Charcntes. Dans le Midi, ii s'est

traité quelques ventes sur souche à 2 fr. le de-

gré. Dans le Gard, à Saint-Gilles, on a traité

aux prix suivants : .^ramou 11 fr. ; Petit-Boiis-

chet 13 fr. ; Carignans 14 fr. : Clairettes 16 fr
;

mélange Aramon et Petit-Bouschet 12 fr. les

100 kilogr., gare de ilépart.

En Bourgogne, les vins ordinaires valent tou-
jours de 75 à 85 fr. les 228 litres nu ; vins fins

de 1S98 600 à 650 fr. la queue. On traite, à

Beaune les vins d'arrière-côte entre 92 et lOO fr.;

les bons ordinaires de 100 à 110 fr. et les pas-e-
toulgrains de 135 à 200 fr. la pièce logée.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la Bourse
de Paris 45 fr. l'hectolitre sur 90 degrés. Les 3/6
extra fins valent de 17 à 48 fr. l'hectolitre dis-

ponible à Bor.lciuix; 3/6 Languedoc S6 degrés
93 à 110 fr. l'hectolitre logé. On cote à Bèziers:
3/6 bon goût 105 fr. ; 3/6 marc 86 degrés 80 fr.

l'hectolitre.

Sucres. — Marché ssns activité à la bourse
de lundi dernier. Les sucres roux 88 degrés
disponibles ont été cotés de 34. BO à 35.23 et les

blancs n" 3 de 37 à 37.23, en entrepôt. On paie
toujours les raffinés de 106 à 106.50 et les cris-

tallisés extra scjnt acquittés de 98 à 98. .'iO.

Huiles. — Tendance très calme des huiles de
colza, de 30.50 à 51 fr. l'hectolitre disponible.

Celles de lin font de 49 à 49.50. Les premières
valent 51 fr. à Rouen, 49.50 à 49 fr. à Caen ;

48.; à 49 fr. à Lille.

On cote à Arras : œillette surfine 108 fr. les

91 kilogr.
;
pavot à bouche 66 fr. ; colza de pays

56 fr. ; d" étranger 51.50; ravison 40 fr. les 100

kilogr.

Fécules. — Les fécules premièris de l'Oise,

type de la Chambre syndicale de Compiègne
sont il 32 fr. disponible. Epinal cote 34 fr. Les

fécules repassées valent de 23 ;'• 27 fr. les 100 ki-

logr. suivant qualité.

Fourrages et pailles.
—

' Les foins nouveaux
sont assez oEferls et les vieux sont bien tenus.

Les offres en paille de blé devicnneni nom-
breuses, la bonne paille de seigle est plus rare

,

celle d'avoine est de vente assez facile. On cole :

foin de 30 à 38 fr.; luzerne 30 à ;8 fr.; paille de
blé 15 à 18 fr. ;

paille de seigle pour l'industrie

24 à 28 fr.; d» ordinaire 18 à 24 fr. : paille

d'avoine 15 à 17 fr. les 104 bottes ou 520 kilogr.

sur wagon en gare Paris, frais d'oclroi, de dé-

chargement et de conduite à domicile à la

charges des acheteurs.

Légumes. — On cole aux halles de Paris :

melons de Cavaillon 20 à 30 fr. ;
pastèques

150 fr.; aubergines 7 à 10 fr.; romaines 4àl0fr.:

laitues 6 à 10 fr.: chicorées frisées 8 à 12 fr.:

concombre 20 à 50 fr.; choux nouveaux 3 à9 fr.

choux-lleurs d'Angers 30 à 50 fr.; artichauts de

Paris 8 à 14 fr.; de Bretagne 3 à 10 fr. le cent
;

haricots en cosse 20 à 30 fr. ; oseille 20 à 23 fr.:

fèves 15 fr.; tomates 15 à 18 fr.; piments verts

50 fr.; épinards 20 à 30 fr.; pois verts de Paris

18 à 20 fr.; de Nantes 13 à 17 fr ; haricots verts

de Paris 20 à 40 fr.; d'Ilyères, 30 à 40 fr.; de

Saumur20à25 fr.; de Romorantin 15 à 30 fr.:

les 100 kilogr.;— carottes nouvelles 60 à 70 fr.:

oignons nouveaux 10 à 15 fr.; navets 15 à 23 fr.;

poireaux 20 à 30 fr.: panais 20 à 30 fi-.; les 100

botles.

Volailles. — Cours faibles: poulets vivants

du Câlinais 2.75 à 4.70; de Bresse 2.40 à 3.95;

de Chartres 3.23 à 3.60
;
poulets morts de Tou-

raine2.75 à 4.75; de Iloudan 4 à7 fr.; du Gàti-

nais 2 à 5.50 ; de Bresse 2 à 5 fr.; de Chai très 3

à

5.;0; de Nantes 2.50 à 5 fr.; canards de Rouen
3 à 5fr.; de Nantes 2 à 4.50; de ferme 2 à 2.75

du Gàtinais 2,25 à 3 fr.; oies nouvelles 2.75 à

6 fr.; oies de Nantes 3.75 à 6 fr.; dindes mortes

de Iloudan 11.50 ; du Gàtinais 6 à 11 fr.; du

Centre 4 à 7 fr.; pigeons maçonnais 0.50 à

1.75; bizets 0. 50 à 1.10 la pièce.

B. DuBAXr>.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

Prix.

19 ûU

19.75

19.50

18 50

13 50

18.75

18 00

18.00

19 50

lH.7-2

l- aéffion.— NORD-OUEST

QALVADOS. Gondé-s-N.

CÔTES-DU-N. — Lannion

riNiSTÈRB. — Quimper
iLLK-BT-v. — Rennes..

UANCHB. — Avranches
HATBNNK. — LaV£.l . .

.

MORBIHAN. — Lorient.

ORNB. — Sées
«ARTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse
précédente . } Baisse.

2* Région. — NORD.

isNB. — Laon
Soissons

BURB. — Evreux
BURB-BT-L. CbateauduD
Chartres

NORD. — Armentières.

Douai

oisB. — Compiègne. .

.

Beauvais

PAS-DE-CALAIS.—Arras.

8BINB. — Paris

8.-ET-M.— Montereau,
Meaux

s.-BT-oisE.^ Versailles

Rambouillet

8BINB-INP. — Rouen
80UMB. — Amiens. .

.

Prix moyens ,

Surlasevriaine i Hausse
précédente . ( Baisse.

3" Région. — NORD-EST.
ARDENNES. Cbarlevllle

AUBE.— Bar-sur-Seine.

UARNB. — Epernay...

BTB-MARNK. Chaumont
UBCRT-ET-Mos. Naocy.

MEUSE. — Bar-le-Dac.

VOSGES. Neutchâteau.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse
précédente . \ Baisse

4» Région

CHARENTE. — RufleC.

CHARENTE-iNF. Marans
DEUX-SÈVRES. — NlOft

INDRE-BT-L. — Tours.

LOIRE-INF. — Nantes .

MAINE-BT-L. — Angers.

VENDÉE. — Luçon ....

TIENNE. — Poitiers . .

.

BTB-viBNNE.— Limoges

Prix.

12.50

m

11.50

14.00

IS.âO

14.00

13.00

15.00

12 50

13 511

19.50
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

Alger

Oran
Constantine...

Tunis

tendre.

19.

W

18 00

19.60

'_^,^^
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.50 i 14.75
j
Douai 14.00 à 14.58

Havre 13.25 13.50 Avignon 16,50 16.50

Dijon n.50 18.50 I Le Mans.... 11.00 18.00

SARRASIN. — Les 100 kUogr.

Paris 16.75 à 17.00

Le Mans... 17.00 18 00

Rennes 15.75 16.00

Avranohes.. 15.75 à 16 00

Nantes 16.00 16.25

Vernon 18.00 18 00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 k 48.00
j

Caroline 47. OOà 47.00

Saigon 18.50 23.00
!
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

I

Haricots. [ Pois.

Paris 24.00 à 55.00 40.00 à 60.00

Bordeaux... 23.50 3(>. 00 30.00 35.00

Marseille... 13.50 18.00124.00 24.00

Lentilles.

28.00 à 24.00

65.00 70.00

34.00 35.00

POMUIES DE TERRE
Variétés potagères.— Balles de Paris, les 100 kil.

Hollande... 9.00 à 11 .00
|
Rouges 7.00 a 8.00

Rondeshâtives 8.00 9.00 i Early rose 8 à T. 00

Variétés Inclastrielles et Toarragères.
Armantières.. 7.00 à 7.00 Orléans 6.00 à 7.00
Dijon g. 00 à 6.50 1 Sens 7.00 à 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 ki

Trèfle vieux 55 à 85
— nouveaux. 100 120

Luzerne de Prov. 115 135

Luzerne 80 115

Ray-grass 32 3"

ilogr.

Minette 25à 33.00
Saintoin à 3 c. 23 25.00

Sainfoin à 1 o. . 22 23.00

Pois jarras.. 16.75 18.00

Vesces d'hiver 19.50 22.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

.

Paille d'avoine . .

.

l" quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (Les 100 kil.)-

• Amidon pur troment 54.00 à 57.50

Amidon do maïs 30.00 36 bO

Fécule sèche de l'Oise 3Î.50 3-2.50

— Epinal 34.00 34 00

— Paris 3-2.50 34.00

Sirop cristal 34.00 45.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris. .

.

Roaen.

.

Caen ...

Lille...

Colza.

50.75 51 .-25

51 00 51 00

49.00 49.00

43.50 49.00

Lin.

49.25 * 40. IS

50.75 50.75
n »

44.50 45.00

Œillette.

• à >

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vin$ rouget. — Année 1896,

Bourgeois supérieurs Médoc 600 à 750
— ordinaires 550 à 700

Artisans, paysans Médoo 500 à 600
— — Bas Médoc 375 à 550

Graves supérieures 800 à 1100

Petites Graves 500 à 700

Pains 4E,0 à 450

Viii> blanct — Annie 1897.

Graves de Barsao 800 * 900
Petites Graves 600 » 750

Entre deux mers S50 à 4C0

Vins da Midi. — L'hectolitre nu, année 1897.

Montpellier, Aramons légers (8*9').. 21. 00 4 -25.00

— Aramons do choix (9 à 10») -2-2.00 * 23 00

— Alicante-Bonschet 26.00 à -28.00

— Montagne 93.00 *Î6. 00

BAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cog^nac. — Sau-de-vie des Charentet.

1876

Derniers bois

Bons bois ordinairea .

Très bons Bois

Fins Bois
Borderie, ou 1*' bois..

Petite Champagne....
Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
La convention commerciale avec les Etats-Unis; produits agricoles américains exclus rie la con-

vention; [irotestations des af;riculleurs. — Concours universel d'animaux reproducteurs en 1900 ;

protestation de M. de Clerci| au sujet de la date de ce concours. — Communes autorisées à

introduire des cépages de toutes provenances.— Institut national agrojiomique; élèves diplômés

en 1899; liste drs élèves admis. — Ecole d'Jiorticulture de Versailles; élèves diplômés. — Exa-

mens d'aduiiasiou h l'école d'industrie laitière de .Mamirollc. — Ecoles pratiques d'agriculture;

exauiens d'iidmission aux écoles du Chesnoy, de Beauchêne, [de Corbigny, de la Vendée et

d'Oraison. — Situation des cultures de betteraves à sucre; appréciation de M. FI. Desprez. —
llcrd-book iiormand ; inscriptions d'cu'igine. — Exposition internationale do l'industrie laitière

il Sainl-Pètursbourg. — Ouverture de la chasse. — Nécrologie ; M. Balbiani; M. Jules Goiicfroy.

La Convention commerciale

avec les Etats-Unis.

Le gouvernement n'a pas encore publié

le texte de la convention commerciale

conclue avec les Etats-Unis. Tout ce que

nous ensavonSjC'estqu'un certain nombre

de produits américains, parmi lesquels

les chevaux, les beurres, les fromages,

les œufs, le miel, les graines de trèfle et

de luzerne, les sucres, les fourrages, les

cuirs et les peaux en sont exclus et res-

teront soumis au tarif maximum. 11 va

.sans dire que, pour tous les 'produits

visés dans le traité, aucune concession n'a

pu être faite au-dessous des droits

inscrits au tarif minimum. Quant aux

céréales et aux bestiaux pour lesquels il

n'y a pas, d'ailleurs, de tarif minimum, ils

ne sont jamais compris dans aucun

traité.

En ce qui concerne les avantages

accordés aux produits agricoles français,

les taxes du tarif américain ont été ré-

duites de 10 0/0 pour les conserves de

légumes, les fruits conlils, les prunes, les

liqueurs; de 13 0/0 pour l'Iuiile d'olive ;

de 20 0/0 pour les noix, les plantes et les

graines. Les droits sont diminués de

.5 à 20 0/0 pour un grand nombre de

produits industriels et d'articles de Paris.

L'engagement pris par la France

consiste uniquement à assurer aux

Etats-Unis le bénéfice de son tarif mini-

mum, quel qu'il soit, sauf les exceptions

prévues, et celui pris par les Etats-Unis

à assurer à la France, avec le traiteinent

de la nation la plus favorisée pour les

produits visés, les réductions convenues

sur son tarif général. Et cet arrange-

ment réciproque peut Uii-méme être dé-

noncé de part et d'autre à tout moment
pour prendre tiu un an après la dénon-

ciation.

A défaut de renseignements plus pré-

cis, il est difficile de juger cette conven-

3 AOUT 1899 — N» 31.

tion, qui n'aura pas, peut-être, pour
notre agriculture, les conséquences dé-

sastreuses quel'on craint. Les agriculteurs

n'ont pas moins raison de protester éner-

giquement contre l'habitude de nos gou-

vernants d'engager des intérêts considé-

rables sans consulter les intéressés. Il en a

toujours été ainsi, c'est comme une tra-

ditionqui se perpétue de ministère en mi-

nistère. Même sous le ministère de M. Mé-

line, quand a été signée la convention du
30 mai 4898 qui accorde le bénéfice du

tarif minimum à la charcuterie et aux
saindoux, et qui devait être étendue aux
fruits, aux conserves de viande, aux
pavés en bois et autres articles de pro-

venance américaine, les producteurs

français n'avaient pas non plus été préa-

lablement consultés ; ils n'eussent pas

manqué de réclamer, les arboriculteurs

surtout, menacés de l'introduction en

France du pou deSan-José.

Sans doute le dernier mot reste au par-

lement dont l'approbation est nécessaire

pour que les traités soient mis en vigueur ;

mais lorsqu'une convention a été signée,

les chambres se trouvent en présence

d'un fait accompli et n'ont plus leur en-

tière liberté d'appréciation. C'est pour-

quoi une enquête devrait toujours pré-

céder toute négociation.

Aux protestations de la société des

agriculteurs de France et du comice de
Laon, que nous avons insérées précé-

demment, nous ajouterons celles de la

société d'agriculture de Meaux, du co-

mité agricole départemental de l'Aisne

composé des bureaux des comices de ce

département, de l'union des syndicats

agricoles du Pas-de-Calais, du comice de

Lille. Toutes se résument dans cette for-

mule, que les Etats-Unis ayant un tarif

prohibitif, la diminution qu'on lui fera

subir à notre profit n'est qu'un leurre, et

que la convention portera un coup ter-

rible à la production nationale et, par

T. il. — 0.
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voie de répercussion, aux salaires des

travailleurs français.

Concours universel d'animaux reproducteurs

en 1900.

Ainsi que nous l'avons annoncé la se-

maine dernière, le concours universel

d'animaux reproducteurs des espèces bo-
vine, ovine, porcine et des animaux de

basse-cour aura lieu du 21 juin au

2 juillet. Il comprendra pour chacune
des espèces bovine, ovine, porcine, deux
divisions ; la première, pour les animaux
nés et élevés à l'étranger, amenés ou im-

portés en France, et appartenant soit à

des étrangers, soit à des Français ; la

seconde, pour les animaux de races, soit

françaises, soit étrangères, nés et élevés

en France. Tous les animaux de basse-

cour concourront ensemble, quelle que

soit leur provenance. Nous donnons plus

loin (p. 160) un résumé du programme.
Au sujet de la date du concours, nous

recevons de M. de Clercq communication
de la lettre suivante adressée à M. le mi-

nistre de l'agriculture :

Monsieur le ministre,

Lesjournaux d'agriculture annoncent que

le concours universel d'animaux reproduc-

teurs étrangers ot français des espèces bo-

vine, ovine et porcine se tiendra à Paris du
21 juin au 2 juillet 1900. Ils disent, en même
temps, que l'exposition chevaline aura lieu

du 2 au 10 septembre.

Il ne nous est pas possible de laisser

passer cette nouvelle sans vous en exprimer

toute notre surprise d'abord, et tous nos re-

(.rets ensuite!

Malaré l'intérêt que nous portons à la

race chevaline, il ne nous appartient pas de

déplorer l'époque tardive de cette exposi-

tion. Nous pensons cependant que tous les

amateurs soucieux de son succès la regret-

teront vivement.

Nous espérions que les animaux repro-

ducteurs de toutes les races, étrangers ou

français, seraient exposés simultanément,

dans la belle plaine de Bagatelle, par

exemple, ou dans tout autre emplacement

du même genre, ce qui eut cerlaiiiement

surexcité au plus haut point la curiosité et

l'admiration, et nous constatons, avec le

plus vif chagrin, qu'on n'a pas persisté

dans l'étude d'un projet si beau et si facile

à réaliser.

Mais ce qui nous cause une cruelle dé-

ception, c'est l'époque qui vient d'être indi-

quée pour l'exposition des reproducteurs

des races bovines, ovines et porcines.

Tout le monde agricole sait qu'il y a,

chaque année, et de temps immémorial, en

Angleterre, un nifirveilleux con< ours orga-

nisé par la Société rojale d'Agriculture et

que ce concours a toujours lieu du 20 au
30 juin.

Là, sont réunis, en reproducteurs de

toutes les races bovines et chevalines, tout

ce que l'on peut rencontrer de plus remar-

quable, et il n'est pas un amateur anglais

ou étranger qui ne tienne à aller chercher

des modèles et des enseignements dans

cette exposition vraimentdigiip d'admiration.

J'ajoute que le prochain concours a lieu à

York et qu'il sera dirigé par Monseigneur le

Prince de Galles lui-même, qui a daigné

en accepter la présidence.

En organisant notre concours juste à la

même époque, c'est, à la fois, empêcher la

venue des animaux qui eussent pu être

envoyés en France, après le concours
d'York, nous priver de la présence des éle-

veurs anglais et de beaucoup de ceux des

autres nations, et, ce qui n'est pas moins
grave, éloigner de chez nous les acheteurs

étrangers, qui ont l'habitude de se rendre

en Angleterre à ce moment.
N'y a-t-il pas lieu vraiment d'être con-

fondu, lorsque l'on remarque qu'il ne doit

y avoir, l'an prochain, que deux manifes-

tations d'une importance capitale pour les

progrès de l'élevage et de l'agriculture, et

que ces solennités soient exactement fixées

aux mêmes jours.

Nous aimons à croire. Monsieur le mi-
nistre, qu'il n'y a là qu'une erreur, qui peut

facilement être réparée. Rien de plus simple,

en effet, que de reculer notre concours au

juillet, par, exemple, ce qui donnerait

complète satisfaction à tout le monde.
.le ne doute pas. Monsieur le ministre, que

ces observations, que j'ai l'honneur de vous

soumettre au nom du syndicat des éleveurs

de shorthorns français, dont j'ai l'honneur

d'être le président, vous frapperont et que
vous voudrez bien rendre à l'agriculture

française le grand service que nous récla-

mons de votre sollicitude et de votre bien-

veillance.

Veuillez recevoir, etc.

DE Clercq,

Ancien député, Couseiller général du
Pas-de-Calais, Président du syndical

du Sliorthorn français.

Les motifs invoqués par M. de Clercq

à l'appui d'un changement de date des

concours de l'exposition universelle sont

des plus sérieux. Les faire co'i'ncider avec

le concours de la Société royale d'agri-

culture d'Angleterre, c'est, comme le dit

avec raison le président du syndical du

Shorlhorn français, mettre en quelque

sorte à l'écart les exposants anglais, et

éloigner de Paris beaucoup d'acheteurs
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étrangers. Nous prenons la liberté d'ap-
|

peler sur ce point la bienveillante atten- !

tion de M. le ministre de l'agriculture. i

Libre circulation des cépages
'

de toutes provenances.

Par arrêté du ministre de l'agricul-

ture, la libre circulation des plants de

vignes de toutes provenanr'es est auto-

risée sur les territoires des commîmes de

Chassericoiirl, canton de Ghavanges,

arrondissement d'Arcis-sur-Aube ; de

Jaucourt, canton de Bar-sur-Aube; de

Colombé-la-Fosse, canton de Soulaincs,

arrondissementde Bar-sur-Aube ; d'Avant

canton de Marciily; de Snligny - les-

Etangs, canton de Nogent-sur-Seine et

de la Saulsotte, canton de Yillenauxe,

arrondissement de Nogent-sur-Seine
(Aube).

Par arrêté préfectoral en date du

7 juillet 1899, la libre circulation des

plants de vignes de toutes provenances
est autorisée sur le territoire du canton

de Sarlène, arrondissement dudit (Corse).

Institut national agronomique.

Voici la liste, par ordre de mérite, des

élèves sortis en 1899 avec le diplôme
d'ingénieur agronome :

Beau, Potier, Salvador, Coulon, Roy, Bru-

no, Burgevin, Najar, Delprat, Châtain.

Klein, Roullel, RabouiHe, Petit, Myard,
Lemière, François (Louis), Bougueret, Le-
fèvre, Maréchal.

Le M lire, Cachelot, Bineau, Berthaud, de
Ctievigny, Laverdet, Mallet, François (Henri),

Barbier de In Serre, de Favelly.

Maynard, Collard, Eslève, Tainlurier, Las-

nier, \VeilI, .Massol, de Coincy, Bassiiel,

Défis.

Wehrung, Boisselet, l-oubet, d'.A.uber de

Peyreloiigue, Meaux Saint-Marc, BouUe, de
Vialar, Lesève. de Bouchony, Ralhouis.

Léouardon, Israalun, Perrot, Farret, de

Felcourt, de Saint-Germain, Farges.

D'autre part, les candidats admis à

l'institut national agronomique à la suite

du concours de 1899, ont été classés comme
il suit :

MM.
Alcan, Jagerschmidt, Nouguès, de Tulle

de Villefraiiche, Paviot du Sourbier, Ru-
dault, Dubois, Maublanc, Vautier, Maitrot.

Duchaufûur, Bujardet, Ceccaldi, lîlan-

chard, Moulue de Larivière, Jousset, Cain-

bournac. Grau (.Alfred* ; Labayle-Couchat,
D'Allard.

Closlre, Pecquerie, Hanielin, Kahn, La-
royenne, de Paeraelaere, Thunierel, Gaffet,

Chaumoiinot, Peltier.

:j AoiT 1899
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.Ni''gre, Lehir, Plésent, Delliommais, Meu-
nier, Hesnie,Tierccliii, Melon, Raulet, Budes
(le Guébriant.

Blondel, Lebrun, Cryé, Jaulmes, Sciot

Demazure, Savariaux, Grau.x (ICmile), Tho-
mas (Edmond), Barf;y.

llugou, Carie, Deirieu, Ilolley, Guillemot,

Cosson, Dupays, Leclerc, Laveyrie, Michau.

De Nicolay, Houllier, D'Ussel, Duhem, Gi-

raud. Vaillant, Danion, Milois, Semichon,
Pages.

Ganne de Reaucoudray, Broussous, Laine,

Itousset, Lamy, Merle, Bourgoin, Bricout,

Gerbié, Gurrinot.

.Moutard-Martin.

Celte promotion comprend 81 élèves.

La rentrée, pour les élèves de 1" et de
2'' année, est fixée au lundi 10 octobre

prochain.

Ecole nationale d'horticulture de Versailles.

Le classement de sortie des élèves de
3° année de l'Ecole nationale d'horticul-

ture de Versailles a donné les résultats

suivants :

MM.
Ricbon, Hert, Navel, Garnier, Tliouret,

Colomic, Régnier, Mofnay, Pirlot, Hermès,
Legrain, Dussouillez, I^e Cozaimel, Dufoulon
Morain, Mazuir, Lenoir, Cliautrand.

.Mariol, Mihofï, Coûtant (.André i, Malbruny,
Saussine, Pelit, Bournet, Bâillon, Tabard,

David, Maréclial.

Conformément au règlement, les 18

premiers, de Richon à Chautrand, dont

la note moyenne est supérieure à li,sont

proposés à M. le Ministre pour l'obten-

tion du diplôme ; et les 11 suivants, de

Mariol à Maréchal, pour le certificat

d'études.

Ecole nationale d'industrie laitière

de MamiroUe (Doubs).

Les examens d'admission à l'Ecole

nationale d'industrie laitière auront lieu

au siège de l'établissement, le lundi

2 octobre,

Un certain nombre de bourses seront

attribuées aux candidats les plus méri-

tants qui auront justifié de l'insuffisance

de leurs ressources.

Les demandes d'inscription et de

bourse accompagnées des pièces régle-

mentaires, doivent parvenir au directeur

avant le T'' septembre.

L'enseignement, très étendu au point

de vue théorique et pratique, dure un

an.

La fabrication du port-salut, introduite
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depuis peu, complète heureusement les

manipulations relatives aux fromages à

pâte ferme.

Les élèves trouvent toujours des situa-

tions avantageuses à la sortie ;
ceux qui

ont accompli leur service militaire sont

particulièrement recherchés.

Le nombre des ofifres d'emplois a

dépassé 50 en 1898.

Le programme indiquant le régime de

l'établissement est envoyé à toute per-

sonne qui en fait la demande à M. Martin,

directeur de l'Ecole à MamiroUe.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Dix élèves de l'Ecole pratique d'agri-

culture du Chesnoy ont subi les épreuves

écrites pour le concours d'admission aux

Ecoles nationales d'agriculture (Grignon,

Rennes, Montpellier). Tous ont été dé-

clarés admissibles aux épreuves orales.

Ce sont :

MM. Ancelin; Barthélémy; Blanquet,

sorti en 1897 ;
Bodin; Bonniol ;

Delarue ;

Fauconnier; Lasvigne ;
Lesesne ;

de Pae-

melaire.

Une nouvelle promotion va remplacer

ces élèves à l'Ecole* du Chesnoy. A cet

effet, rappelons que les examens d'entrée

et le concours pour les bourses auront

lieu à l'école même, le lundi 14 août

prochain. Adresser les dossiers des can-

didats, avant le 8 août, à M. le préfet du

Loiret, — et les demandes de renseigne-

ments à M. Jolivet, directeur de l'Ecole

au Chesnoy, par Montargis(Loiret.)

Les examens pour l'admission à

l'école pratique d'agriculture de Beau-

chène (près Mayenne) auront lieu le 26 sep-

tembre 1899 au siège de l'école à 9 heures

du matin. Les parents des candidats de-

vront adresser une demande d'admis-

sion au directeur de l'école avant le 20

septembre.

Chaque année huit bourses sont accor-

dées: trois sur les fonds de l'Etat et cinq

sur ceux du département.

_ Les exauiens d'admission à 1 école

d'agriculture de Corbigny(Nièvre) auront

lieu à la Préfecture de Nevers le lundi

2 octobre, à huit heures du matin.

Les candidats devront adresser leur

demande accompagnée des pièces néces-

saires soit à M. le préfet de la Nièvre,

f oit au directeur de l'école avant le 15 sep-

tembre.

Des bourses de l'Etat et du déparle-

ment de la Nièvre seront attribuées par

voie de concours aux jeunes gens qui en

seront jugés dignes.

— L'examen d'entrée à l'Ecole pratique

d'agriculture et de laiterie de la Vendée

aura lieu, au siège de l'Ecole, à Ste-Gem-

me-laPlaine, le lundi 2 octobre prochain.

Les personnes qui désirent des renseigne-

ments complémentaires sont invitées à

s'adresser au directeur, M. Albert Vau-

chez.

L'Ecole, admirablement située, com-

prend une ferme de 85 hectares avec

beurrerie et fromagerie à vapeur. Les

bâtiments sont neufs et bien aménagés;

l'outillage se compose d'appareils per-

fectionnés; enfin une station agrono-

mique avec laboratoires d'analyses et de

recherches, complète cette importante

organisation.

— Les examens d'admission à l'Ecole

prali(iue d'agriculture d'Oraison (Basses-

Alpes) auront lieu le 2 octobre prochain,

au siège de l'établissement, à 9 heures

du matin. Les candidats devront se faire

inscrire avant le 15 septembre prochain

(dernier délai).

Pour tous renseignements, s'adresser

à M. Wolff (Georges), directeur de

l'Ecole.

Situation des cultures de betteraves à sucre.

L'état des cultures des betteraves à

sucre ne laisse rien à désirer en ce mo-

ment. A la station de Cappelle, M. FI. Des-

prez suit attentivement les progrès de la

végétation dans quatre champs d'expé-

riences ensemencés avec quatre races dis-

tinctes d'origine certaine ; à cet effet 100

betteraves se suivant sur la même ligne

sont arrachées chaque semaine à dater

du 22 juillet, et analysées au laboratoire.

Les constatations faites à Cappelle le

22juillet dernier, comparées à celles des

trois années précédentes, donnent les ré-

sultats suivants:

Le poids moyen des racines au mètre

carré pour les quatre champs d'expériences

est supérieur à celui de 1898 de k''; 3«, à

celui de 1897 de lui. 027, à celui de 1890 de

kil OM et à celui de 1893 de k.l. 138

Le poids moyen des feuilles au mètre

carré pour les quatre champs J'expénences

est supérieur à.-elui de 1898 de tkjl. 2.9

à celui de 1897 de kil. 319, à celu.de 1896

de 1 kd. 901 et à celui de 189o de 1 kd. 7o3.

La densité moyenne du jus des quatre

champs est sensiblement la même quen
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1898, inférieur de 0^09
à 1896 et l'^jSS à 1893.

Ln sucre 0/0 du jus est inférieur à celui

de 1898 de 0.14, à celui de 1897 de 0.83,

i celui de 1896 de 0.35 et à celui de 1895 de
D.S8.

Le sucre à l'hectare est supérieur à 1898 de
299 iiilo(^r., inférieur à celui de 1897 de
32 kilogr., à celui de 1896 de 302 kilogr. et

à celui'de 189b de 283 kilogr.

M. Desprez apprécie en ces termes la

situation au 22 juillet.

Le poids des racines au mètre carré est

supérieur de 50 0/0 à celui de 1898, le pro-

duit en sucre est également plus élevé de

58 0/0.

La végétation est dans des conditions bien

plus favorables que les quatre années pré-

cédentes et fout espérer un grand rende-
ment en poids et en sucre.

Le 29 juillet, la situation est dans les

mêmes conditions favorables (|u'au 22

juillet.

Herd-Book Normand.

Le livre des inscriptions d'origine au
Herd-Book Normand sera rouvert au con-
cours spécial de race bovine normande,
qui auralieu àCaendu 18 au20aoûtl899.

Les opérations de la commission du Herd-
Book pour l'examen et le classement des

reproducteurs auront lieu à Caen aux dates

ci-après : le samedi 19 août, à huit heures
et demie du matin, sur la place du Parc,

près les Tribunau.\, pour les animaux non
exposés au concours; le samedi 19 août, à

trois heures du soir dans l'enceinte du con-
cours spécial de race normande pour les

animaux exposés au concours.

Pourront être présentés à chacune de ces

réunions non seulement les animaux nor-

mands du département, siège de la commis-
sion, mais encore ceux qui proviennent des
autres départements de la Normandie.

Les proilucleurs mâles devront, pour être

inscrits au livre d'origine, avoir au moins
12 mois, et il ne sera inscrit que des vaches
etdes génisses qui, après le premier vêlage,

présenteront des qualités laitières nette-

ment accusées et reconnues par la Commis-
sion.

Exposition internationaln de l'industrie

laitière à Saint Pétersbourg.

La société impériale libre e'conomique

organise, pour le mois de septembre pro-

chain, une exposition internationale de

laiterie.

Cette exposition admettra, outre les

appareils de toute sorte en usage dans
les laiteries, les locomobiles, les moteurs

de toute espèce et les appareils pour la
cuisson et la préparation des fromages.

Les déclarations des exposants seront
reçues jusqu'au 13 août par la Société
impériale libre économique, perspective
Zabalkanski, 33, à Saint- Pétersbourg, où
les intéressés peuvent se procurer tous
les renseignemenls nécessaires.

Ouverture de la chasse.

Par décision du ministre de l'agricul-

ture, l'ouverture de la chasse a été fixée

au mardi 13 août pour la 1" zone com-
prenant les départements suivants :

Basses-Alpes (partie), Alpes-Maritimes,
Ariège, Aude, Bouches-du-lUiône, Charente-
Inférieure (partie), Corse, (iard, Haute-Ga-
ronne, Gers, Gironde, Hérault, Lnndps, Lot
et-Garonne, Basses-Pyrénées, Hautes-Pjré-
nées, Pyrénées-Orientales, Tarn-et-Garonne,
Var el Vaucluse.

Nécrologie.

M. Balbiani, professeur d'embryogénie
comparée au Collège de France, vient de
mourir à Meudon, à l'âge de soixante-

quinze ans.

Outre ses beaux travaux de physiologie,

d'hisloire naturelle, d'anatomie el d'his-

tologie pure qui lui ont valu une juste ré-

putation de grand savant dans tous les

pays, M. Balbiani a publié de nombreuses
notes dans les comptes rendus de l'Aca-

démie des sciences, relatives à la maladie
des vers à soie, à la reproduction des

infusoires et des pucerons, à la constitu-

tion de l'œuf, à la vésicule embryogène
etsurloul aux phénomènes de la division

cellulaire. On lui doit également des re-

cherches fort intéressantes, qui n'ont pas

eu malheureusement de sanction prati-

que, surla destruction de l'œuf d'hiver du
phylloxéra.

Nous apprenons aussi avec le plus vif-

regret la mort de M. Jules Godefroy, di-

recteur de l'Eccde nationale d'agriculture

de Rennes, secrétaire de la société na-
tionale d'encouragement à l'agriculture.

Il avait soixante-cinq ans. C'était un
homme bienveillant, affable, dont les

anciens élèves de Grand-Jouan et de
Rennes garderont un bon souvenir.

M. Godefroy s'est éteint à Paramé à la

suite d'une longue maladie. H a été

inhumé à Villeneuve-le-Roi (Seine-et-

Oise) où il possédait i»ne propriété fami-

liale.

A. DE Céris.
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LA CULTURE DU BLÉ D'ALSACE AU PARC DES PRINCES

Les expériences de la Station agrono-

mique de l'Est au Parc des Princes por-

tent, cette année, dans les seize parcelles

d'un are et demi chacune dont j'ai fait

connaître dernièrement la fumure (I),

sur les plantes suivantes ; Rlé d'Altkirch,

seigle de lîrie, avoine de Pologne, orge

Chevalier française, deux variélés d'orge

danoise, sarrasin, maïs des landes et

maïs-fourrage. Par suite des ravages

causés an printemps par lesinsecles aux

lots de blé, semés sur scories de Mont-

Saint-Martin de trois finesses didérentes,

qui ont nécessité le remplacement du

blé par l'orge en avril, la culture du blé

se trouve réduite aux parcelles fumées

aux scories Martin (Creusol), aux phos-

phates de Tébessa et du Portugal et au

superpiiosphate. Je suis en mesure de

faire connaître aujonrd'hui les résul-

tats de la récolte de blé dans ces diverses

conditions.

Le blé d'Alsace a été semé du 4 au fi oc-

tobre 1898, sur labour exécuté avecla

charrue à mainPIanet-Pitter et à l'aide du

semoir à main de la même fabrication,

en lignes espacées de O^.aO (2). On a

employé une quantité de semence corres-

pondant à 96 Uil. 500 à l'hectare.

La levée très régulière a commencé le

11 octobre et la floraison, le 2 juin 1899.

La moisson a eu lieu le 17 juillet, à pleine

maturité. Le battage a été efTectué avec la

batteuse Lenoir, de Raon-l' Etape (Vos-

ges) (3), le 20 juillet. Avant d'indi(|aer les

rendements en paille et grain de chacune

des parcelles, je rappellerai le coût des fu-

mures indiquées dans mon dernier article.

La dépense de la fumure fondamentale

(acide phosphorique et potasse) a été

la môme que pour les pommes de terre,

les engrais phosphalés et potassiques

ayant été donnés au sol en prévision de

trois récoltes successives. Il faut y ajouter

(1) Journal d'.ltji-icuUuve pratique, n" 28

13 juillet 1899.

(i) Je ne saurais trop appeler l'attention des

organisateurs de champ d'expériences, et m^'uie

des petits cultivateurs sur cet excellent outillage

d'un prix peu élevé et qui fait un travail par-

tait. Je reviendrai prochainement sur la des-

cription de ces outils très répandus aux États-

Unis et dont on ne peut que recommander

l'emploi pour les champs d'expériences, pour la

culture maraîchère et pour les petites exploita-

tions.

le prix du nitrate de soude épandu le 28

avril, en couverture, à raison de 100 ki-

logr. A l'hectare. La vigueur du blé et sa

teinte verte ont fait renoncer à un second

nitratage.

La dépense en engrais pour blé a été

la suivante, rapportée à l'hectare :

Parcelles au phos-

phate minéral.. . iG.-in -(-20fr. nitrate= 66f2S.

Parcelles aux sco-

ries 48.:D-f20 — =68.'!y.

Parcelles au super-

phosphate 58.75+20 — =78.75.

C'est donc une avance de moins de 80 fr.

à l'hectare sous forme d'engrais, dans
le cas du sol qui a reçu la fumure la

plus chère. Le petit cultivateur qui

•disposerait, comme cela a généralement
lieu, d'une certaine quantité de fumier

d'étable, pourrait réduire les frais de fu-

mure minérale dans une proportion cor-

respondante à cet apport de fumier (4).

La parcelle témoin, sans funnu'e de-

puis l'origine, a encore produit, cette

année, une récolte de 14 quint, métr. 2

de grain et 46 quint, métr. 35 de paille à

l'hectare. Sans aucun doute, ce rende-

ment 'élevé est dû aux effets prolongés

d'un défoncement profond (0™.70) du sol

au début et à l'emploi du semoir. Le ren-

dement est inférieur de près de 6 quin-

taux, soit de 29 0/0 à celui de la même
parcelle en 1894 (première année de cul-

ture du blé).

Les rendements dos parcelles fumées
se rangent dans l'ordre suivant :

Grain. Paille.

quiiil. ni. f[uiiil. m.

Scories Martin, fuiesse 200. 21.92 52.45

Scories Martin, lînesse 75. 26.23 54.43

Phosphate de Tébessa 27.39 64.88

Superphosphate 29.31 67.00

Phosphate de Portugal 30.58 86.08

Les excédents en grain et paille (diffé-

rence entre les rendements des parcelles

fumées et ceux du témoin) attribuables

pour la plus grande part à la fumure,

sont les suivants :

(3) Cette batteuse à bras fait un excellent

travail; elle ne casse pas le grain et brise rela-

tivement peu la paille.

(4) V. La Fiiinure des champs et d^s Jardins,
6° édition. Librairie agricole de la Maison rus-
tique. Prix : 1 fr. 75.



LA CULTURE DL' BLE D'ALSACE AU PARC DES PUIXGES i59

qimil. II).

Scories Jlartia tamis 200... 7.3i

Scories Martin ordinaires. 11.63

Phosphate de Tcbessa 12. "9

Superpliosphate 1 4. GO

(Phosphate de PortugaL... lj.'.iS

Paille.

quinl. m.

CIO
s. os

18.53

20.63

40 . 4.5

Les rapports de la paille au grain et

réciproquement ont été déterminés avec
soin sur la récolte entière de charjue par-

celle, en soustrayant du poids de chaque
gerbe pesée exactement, avant le bat-

tage, le poids dLi grain passé au tarare et

vanné. La différence entre ces deux pe-
sées représente le poids de la paille et

des balles :

Parcelles témoins.

Scories Martin tamis 200.

Scories Martin ordinaires.

Phosphate de Tébessa.

Superphosphate.

Apatite de Portugal.

s; 00

100

100

(, 100

( 100

\ lOÔ

( 100

(, 100

t 100

jl
100

( 100

00 kilogr. de grain correspondant
paille

grain

paille

grain

paille

grain

paille

grain

paille

grain

paille

Pour cette variété de blé, le rapport

moyen de la paille au grain a donc été de

40 quint. 47 de grain pour 263 kilogr. de

paille.

Je reviendrai plus tard sur ces

chiffres pour chercher si l'on peut faire

quelques rapprochements instructifs sur

l'influence de la nature et des caractères

divers des engrais phosphatés employés,

seuls éléments variables de la fumure. En
attendant, voici les rapports des quan-

tités de grains récoltés à la quantité de

semence employée qui a été, ainsi que je

l'ai dit plus haut/de 96 kil. o à l'hectare.

Les chifires ci-dessous représentent la

multiplication de la semence confiée au

sol:
Pour 1 kilogr.

de semence.

Témoin 13.1

Scories ordinaires 22.7

Scories Martin tamis 200 27 .

2

Phosphate de Tébessa 2S.4

Superphosphate 30 .

3

Apatite de Portugal 31.7

Laissant de côté, pour l'aborder quand

j'aurai réuni les résultats relatifs à la

récolle des autres céréales, toute discus-

sion sur l'inlluence de la finesse et de la

solubilité des phosphates sur les rende-

ments, il me reste, pour le blé, à mettre

en relief la valeur de l'excédent de récolte

des parcelles fumées sur le témoin et à en

déduire le coût en engrais du quintal de

blé avec la paille correspondante.

Je prendrai pour base de ces calculs le

prix de 20 fr. pour les 100 kilogr. de grain

à 317 kilo
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respondanlà celte dépense : on arrive, par

cette simple opération arithmétique, aux

constatations suivantes :

Avec les scories Martin (tamis 200) le;

quintal en excédent coûte (^^) =9 fr. 39;

avec les scories Martin ordinaires, 6 fr. 59 ;

avec le phosphate de Tébessa, 3 fr. il
;

avec le superphosphate 3 fr. 39; avec

l'apatile de Portugal 4 fr. 14. Le prix de

revient du grain serait sensiblement mfe-

rieur à ces chiffres, si on le calculait en

déduisant de la récolle la valeur de la

paille.

ERSELLE DE «900

Je suis donc en droit de conclure une

fois de plus, et c'est là l'unique déduction

que je veuillede tirerdeces calculs, qu'on

peut, même en sol pauvre, produire à

l'aide de quantités convenables d'acide

phosphorique, de nitrate de soude et, si

besoin est, de potasse, un quintal de

grains, en excédent sur le sol non fumé,

dont le coiU oscille autour de 5 francs,

et dans tous les cas est inférieur à 30 0/0

du prix vénal des lOOkilogr. de blé.

L. Grandeau.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

CONCOURS d'animaux REPRODUCTEURS DES ESPÈCES BOVINE, OVINE, PORCINE

ET DES ANIMAU.X: DE BASSE-COUR

Voici un résumé du programme :

ESPÈCE BOVINE

/rc Division.- Ayiimavx nés el élevés à l'étranger

amenés ou importés en France el appartenant

soit à des étrangers, soit à des Français.

BACES :

Durham : 22 prix.

llerefort : 4 prix.

Devon : 4 piix.

Sussex : 4 prix.

Red PoUed : 4 prix.

Aberdeen et Angus : 4 prix.

Galloway : 4 prix.

Kerry et Dexter : 4 prix.

Jersey : 4 prix.

Guernesey : 4 prix.

Anglaises diverses : 4 prix.

HoUandaise : 15 prix.
, ^ , ,

Des Polders et des terrains bas de la mer du

Nord : 9 prix. ^ . ,

Du littoral de la mer Baltique (Danoises, Jus-

landaises, Norvégiennes, etc.) : 9 pnx.

Allemandes : 9 prix.

Suisses (tachetées, brunes de montagne) .

39 prix.

Autrichiennes : 6 prix.

Des steppes des pays danubiens et de la

Russie: 6 prix.

Russes diverses : 6 prix.

Italiennes : fi prix.

Espagnoles et portugaises : 6 prix.

Diverses non dénommées ci-dessus : 6 prix.

Bandes de 4 vaches laitières (en lait) : 8 pnx.

Un prix d'honneur représenté par un

objet d'art pourra être attribué à la plus

belle bande de vaches laitières.

Deux ijrnnih prix (Vhonneur consistant en

un objet darl seront décernés, s'il y a lieu,

l'un au meilleur ensemble d'animaux des

races laitières, l'autre au meilleur ensemble

d'animaux des autres races. Les lots se-

ront composés d'un mAle el de quatre fe-

melles de môme race.

â™' Division. — Animauo: de races soit fran-

çaises, soit étrangères, nés el élevés en France.

Normandes : 38 prix.

Flamandes : 21 prix.

Charolaise-nivernaise : 27 prix.

Limousine : 27 prix.

Salers : 27 prix.

Garonnaise : 13 prix.

Bazadaise : 13 prix.

Gasconne : 20 prix.

Parthenaise : 14 prix.

Mancelle : 10 prix.

Aubrac et Angles : 11 prix.

Tarentaise : 14 prix.

Montbéliarde et d'Abondance : l'j prix.

Villard de Lans et Mezenc : 11 prix.

Fetneline : 11 prix.

Vosgienne et analogues : 9 prix.

Béarnaise, basquaise, urt et analogues-

11 prix.

De Lourdes : 10 prix.

D'Aure et de Saint-Girons : 10 prix.

Bretonnes : 36 prix.

Françaises diverses pures : 13 prix.

Algériennes et tunisiennes : 12 prix.

Des pays de protectorat et des colouies-

12 prix.

Durham : 39 prix.

Hollandaise : 16 prix.

Suisses : 31 prix.

Jersiaise : 16 prix.

Etrangères diverses ; 9 prix.

Croisement durham : 19 prix.

Bandes de vaches laitières (en lait' : 12 prix.

Un prix d'honneur objet d'art) pourra

être attribué à la plus belle bande de vaches

laitières.

Quatre grands prix d'honneur (objet d'art)

seront décernés : 1° au meilleur ensemble

d'animaux des races laitières françaises

pures; 2° au meilleur ensemble d'animaux

des autres races françaises pures ;
3» au

meilleur ensemble d'animaux des races lai-
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tières étrangères pures, nés et élevés en

France; 4° au meilleur ensemble d'animaux

des autres races étrangères pures, nés et

élevés en France. Les lots devront être com-
posés d'un niàle et de quatre femelles de

•même race, nés et élevés chez l'exposant.

ESPÈCE OVINE

Ire Division. — Béliers et brebis de races étran-

gères nés et élevés à l'étranger, amenés ou
importés en France et appartenant soit à des

étranr/ers, soit à (les Français.

RACES :

Mérinos : 12 prix.

Southdown : 12 prix.

Leiceister : 8 prix.

•Cotswold : 8 prix.

Lincoln : S pri.t.

•Oxfordshire-iiown : 8 prix.

Shropsliire : 8 prix.

Hamspshire-down et sutfolk : S prix.

Diverses de montagnes et des pays de landes :

8 prix.

Des plaines basses et des polders : 8 prix.

Diverses à laine longue : 4 prix.
— — courte : 4 prix.

Un grand-prix d'honneur sera décerné au
meilleur ensemble d'animaux, composé de

2 mâles (un antenais et un adulte) et de

2 lots de femelles (antenaises et adultes) de

3 têtes chacun.

2» Division. — Béliers et brebis de races soit

étrangères, soit françaises, nés et élevés en

France.
RACES :

Mérinos de Rambouillet : 8 prix.

Mérinos de l'Ile-de-France et de la Cham-
pagne : 26 prix.

Mérinos de la région méditerranéenne et des

Pyrénées : 4 prix-

Françaises à laine longue (artésienne, nor-

mande, picarde, etc.) : 8 prix.

Berrichonne du Cher : 6 prix.

— de l'Indre : 6 prix.

Du Larzac, des Causses, de Lacaune et de la

Montagne-Noire : 6 prix.

Lauraguaise : 4 prix.

De la Charmolse : 8 prix.

Dishiey-mériuos : 12 prix.

Françaises des pays de plaine : 6 prix.

— des pays de montagne : 6 prix.

Etrangères à laine longue : 12 prix.

— à laine demi-longue : 8 prix.

— à laine courte : 12 prix.

Un (jrandprixd'honneur{objetd"art)pouTTa.

être décerné, s'il y a lieu, au meilleur en-

semble d'animaux présentés.

Cet ensemble devra être composé de deux
mâles (un antenais et un adulte) et deux lots

de femelles (antenaises et adultes), de même
race, nés et élevés chez l'exposant.

ESPÈCE PORCI.NE

l" Division. — Verrats et truies de racés étran-

gères, nés et élevés à l'étranger, amenés ou

Britanui-

Iles Britanui-

des lies Britanniques :

importés en France et appartenant soit à des
étrangers, soit à des Français.

RACES :

Blanches de grande taille des Iles

qiies : 6 prix.

Blanches de petite taille des
ques : 4 prix.

Berkshire : S prix.

Autres races noires

4 prix.

Tansworths : 4 prix :

Ilalieunes : 6 prix.

Etrangères diverses ; 6 prix.

Vn grandprix d'honneur {objet d'art) pourra
être décerné, s'il y a lieu, au meilleur en-
semble d'animaux présentés.

Cet ensemble devra être composé d'un
mâle et de trois femelles de même race nés
et élevés chez l'exposant.

2" Division. — Verrats et truies de races soit

étrangères, soit françaises, nés et élevés en
France.

KACES :

Craonnaise : 6 prix.

Normande : 6 prix.

Limousine et périgourdine : 6 prix.

Françaises diverses : 8 prix.

Etrangères pures ou croisées entre elles :

14 prix.

Croisements entre races française et étran-
gère : 10 prix.

Un grand prix d'honneur (objet d'art) pourra
être décerné, s'il y a lieu, au meilleur en-
semble d'animaux présentés.

Cet ensemble devra être composé d'un
mâle et de trois femelles de même race nés
et élevés chez l'exposant.

Pour les espèces bovine, ovine et porcine,

les premiers prix seront accompagnés d'une
médaille d'or, les deuxièmes prix d'une mé-
daille d'argent et les autres prix d'une mé-
daille de bronze.

Des prix de championnats (médailles d'or

grand module) pourront être décernés pour
les races pures des espèces bovine, ovine et

porcine.

Ce prix ne pourra être attribué qu'à un
animal possédant des qualités i^xception-

nelles.

Le championnat est international, les ani-

maux des mêmes races des 1" c4 2° divisions

de chaque espèce concourront ensemble.
La médaille d'or qui accompagne les pre-

miers prix ne sera pas décernée aux lauréats

des championnats.

Il n'y aura pas de championnats pour les

races diverses et les croisements.

La classe des animaux de basse-cour

comprend 42 catégories pour les coqs et

poules, 4 catégories pour les di:iJon»,

2 pour les oies, 6 pourles canards, 14 pour

les pigeons, 7 pour les lapins, une pour

les autruches.
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Pour les nniniaux de basse-cour, les pre-

miers prix consisteront en une médaille

d'argent et les autres prix en une mt5daille

de bronze. — En outre, un grand prix

d'honneur (objet d'art) sera décerné au plus

bel ensemble appartenant au même proprié-

taire.

Un exposant ne pourra présenter plus

de cinq animaux ou lots d'animaux dans

chaque catégorie ou section des espèces

bovine, ovine et porcine. Les animaux

primés dans les concours régionaux

pourront, sans exception, disputer tous

les prix prévus au programme.
Les déclarations des exposants doivent

être adressés au ministère de l'agricul-

ture au plus tard le 13 mars 1890.

L'arrêté ministériel contient un article

ainsi conçu :

Au moment de l'arrivée au concours, les

exposants des animaux des espèces bovine,

ovine et porcine devront produire un certi-

fical, délivré par un vétérinaire constatant

que les animaux présentés sont parfaite-

ment sains et que, dans les trois derniers

mois, il n'a été signalé de cas de fièvre

aphteuse sur aucune de ces trois espèces

d'animaux dans un rayon de 4 kilomètres, à

vol d'oiseau autour de la ferme que provien-

nent lesdils animaux.
Les certificats sanitaires accompagnant

des animaux de l'espèce porcine devront

mentionner, en outre, que, non seulement

la fièvre aphteuse, mais encore le rouget et

la pneumo-entérile n'ont pas sévi dans le

rayon et le délai fixés ci-dessus.

Ces certificats devront être di'iment léga-

lisés par l'autorité du lieu de provenance (en

France, le maire de la commune).
L'entrée du concours sera rigoureusement

interdite à tous les animaux pour lesquels

il ne serait pas présenté un certificat sani-

taire absolument régulier ou qui ne seraient

pas reconnus sains ù leur arrivée au con-

cours.

Les voitures dans lesquelles les animaux
seront amenés au concours devront avoir

été préalablement désinfectées.

Tout animal qui ne sera pas présenté dans
une voiture nettoyée et désinfectée sera
refusé.

Les difTérentes opérations de l'exposi-

tion des animaux vivants sont réglées

ainsi qu'il suit ;

Le jeudi 21 juin.— Uéception des animaux.
Toutefois, des dispositions seront prises

pour que les animaux présentés à dater du
mardi 19 juin puissent être admis :

Le vendredi 22 juin. — Classement
;

L'' samedi 23 juin. — Ouverture du con-
cours. — Opérations du jury. — Exposition
publique, de midi à ;i heures du soir;

Du dimanchi'ii juin au diiiuini:he ["juillet.

— Exposition publique, de 9 heures du ma-
lin à ;> heures du soir

;

Le lundi 2 juillet. — Exposition de vente

des animaux à l'amiable et aux enchères.

—

Fermeture du concours à 5 heures du soir;.

Le mardi 3 juillet. — Les propriétaires ou
acquéreurs devront faire retirer leurs ani-

maux, à partir de 4 heures du matin.

Cette opération devra être terminée à
midi.

Le programme ne fait aucune mention
des chèvres. On avait oublié ce petit bé-

tail, qui a pourtant son importance, aux
expositions antérieures de 1889, 1878 et

186'7. C'est peut-être pour cela qu'on

l'oublie également en 1000, tellement la

tradition est chez nous chose respec-

table. — Les chèvres sont cependant

admises dans les concours agricoles de la

Suisse à côté des magnifiques animaux de
ferme de ce pays.

LES ORIGINES DU DURHAM

Nous avons été surpris de rencontrer,

dans l'article « La race bovine Durham »,

paru dans le numéro du 13 juillet de ce

Journal, plusieurs affirmations contraires

aux croyances, généralement répandues

parmi les éleveurs de cette race. La

liante autorité de M. le D' Hector George,

auteur de l'article, ne nous permet pas

de laisser confirmer ces opinions par le

silence des durliamistes, et cela dans un

journal qui a toujours été leur organe, et

dans lequel M. de Glercq, notre président

actuel, a remplacé M. Grollier, noire

regretté fondateur et le premier de nos
présidents. Nous venons donc en l'absence

de M. de Glercq, préciser les quelques

points sur lesquels nous sommes en dé-

Baccord avec l'honorable docteur.

Et tout d'abord, quant à l'origine de la

race Shorthorn, ce désaccord est consi-

dérable, et nous y attachons grande im-

portance. On a déjà parlé, en effet, de la

soi-disant descendance des Durhams, de
la race Hollandaise, et il est nécessaire

d'établir quel est l'état de la question.

Si nous comncnçons par envisager les
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Shorlhorns de Tee&waler, nous ne les

voyons point se confondre avec les races

Yorkshire, Lincoln et Holderness; mais

il existait, au commencement du siècle

dernier, deux variétés de Sliorlliorns :

celles de Teeswaler et d'Holderness; Les

trois grandes autorités sur ce sujet,

JIrs Lewis Allen, W. Housman, et Cad-

wallader J. Baies, pour les nommer dans

l'ordre où leurs écrits ont paru, sont for-

jnels sur ce point.

Ceci n'est qu'un détail préliminaire. Il

faut maintenant, sans chercher quelle

était la première origine plus ou moins

antique de ces animaux, et sans remonter

-àla^vache qua.si-miraculeuse de Saini-

Cuthbert, dont la statue existe dans la

,paroi extérieure de la cathédrale de

Durham, il faut, disons-nous, établir

quels éléments ont servi à constituer la

race Shorthurn actuelle. Dans ce but, il

est nécessaire de nous reporter, comme
le fait avec raison M. le D' George, au

siècle dernier, puisque c'est à la fin de

celte période que la race devint célèbre,

«t que cette célébrité serait due, suivant

lui, à une amélioration obtenue par des

procédés, qui sont précisément l'objet de

notre discussion.

Pour M. le D' George, il n'y a pas de

doute que le Shorlhorn actuel ne des-

cende du Hollandais, et le docteur ajoute

que le premier présente « tous les carac-

tères spécifiques et zootechniques géné-

raux » du second. Les Durhams ne se-

Taient donc autre chose que des Hollan-

dais, plus ou moins transformés ? C'est là

une conclusion bien absolue, et qui au-

rait besoin d'être appuyée sur quelques

preuves, car elle tranche une controverse

encore ouverte, parmi les historiens de la

Tace Anglaise, et la tranche d'une façon

trop complète, pour ne pas se trouver en

désaccord patent avec les faits eux-

•mémes.

H est incontestable qu'il existait, au

milieu du siècle dernier, de très anciens

troupeaux, et notamment ceux des Aisla-

i)ies à Studley, des BlacKetts à Newby, et

des Smilhsons (depuis Ducs de Norlhum-
berland), à Stanwick. Ces troupeaux ont

toujours passé, pour représentants de la

race pure à cette époque. La race ainsi

conservée a-l-elle été améliorée par des

importations de Hollande? Voilà ce qui

parait probable dans une certaine mesure,

mais sans aucune ccrtiluie cependant,

comme on va le voir.

M. Lewis F. Allen (1) nie absolument

le fait, en se basant sur le statut de

Charles II de 16C6, qui interdisait l'en-

trée du bétail étranger, statut resté en

vigueur qu'en 1801.

M. Housman, le grand écrivain du
Live Stock Journal, est moins formel, et

M. (^adwallader J. Bâtes (2) admet qu'il y
a eu des importations. Tous reconnais-

sent pourtant, que l'on n'a pu en trouver

aucune trace dans les bureaux de douane.

D'après Dixon (3), l'explication serait

de nature à contenter tout le monde, et

la variété Holderness, fondue avec celle

de Teeswaler, aurait eu une très ancienne

origine Hollandaise.

En réalité, on ne se base dans tout cela

que sur des légendes, lesquelles ne sont

même pas d'accord entre elles, et rien de

firécis n'est affirmé. Les importations de

Sir James Pennyman, de Sir William

Saint-Quintin, et de M. Michael Dobinson

ou Dobbison, qui sont les seules expres-

sément indiquées, auraient cependant

besoin de quelque explication, dès lors

qu'elles ne pouvaient être faites légale-

ment, et qu'elles n'ont laissé aucune trace

régulièrement constatée.

M. Lefebvre Sainte-Marie, que cite

M. le D'' George, expose les faits dans son

rapport de 1849 (4), à peu près tels que

nous venons de les résumer, et conclut

« que ces faits rendent plus que douteuse,

une amélioration obtenue par le croise-

ment Hollandais » (5).

« Y a-t-il eu », disait-il déjà au début

de son rapport, « un croisement de la

race Hollandaise avec la race de Durham?
Nous ne le pensons pas. »

On voit que le fait même du croise-

ment reste sujet à controverse, et par

conséquent l'introduction du sang hol-

landais, si elle a eu lieu, n'a pu se faire

sur une grande échelle. Dans ce dernier

cas, en effet, il est évident que des im-

portations suffisantes, pour absorber en

quelque sorte la race indigène, seraient

il) Uistory of Sliorlliorns, Bu/falo, New-York,
1878.

(2) Thomas Baies and llie Kirklevington Shor-

Ihorns, Newcastle, 1897.

(3) Sudclle and Siiloin, bij the Dcuirf, Londres,

1870, 144.

(4) Imprimerie Nationale, 1849, p. 3-4, 239-

250.

(5) P. 240.
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aisées, ou tout au moins possibles, à

prouver.

La conclusion naturelle de tout ceci

nous parait donc être, d'amener forcé-

ment à admettre, que «(' le sang Hollan-

dais est entré au siècle dernier dans la

race Shorthorn, il y est entré dans une

très faible proportion, et ne saurait préten-

dre avoir créé ou transformé celte race.

Il est bon de le remarquer d'ailleurs,

ce n'est point de la race Hollandaise ac-

tuelle qu'il s'agit, et M. le D' George a

négligé ce côté de la question. Le bétail

importé en Angleterre l'aurait été incon-

testablement avant 1745, et la peste bo-

vine qui tua 200.000 têtes en Hollande

cette année-là, détruisit presque complè-

tement l'ancienne race du pays. Le re-

peuplement fut fait à l'aide d'animaux de

toute provenance, et le bétail produit par

ce mélange n'avait presque rien de com-
mun, avec l'ancien Hollandais.

A l'appui de cette remarque, MM. Hous-

man et Baies font observer la différence

qui existe, entre la race Hollandaise

actuelle, et les animaux représentés par

Paul Potier, Rubens, Guyp et Teniers. H
ne saurait, par conséquent, subsister de

doute sur ce point, que le sang introduit

en Angleterre, si on admet son introduc-

tion, n'était niillemcnl le sang Hollandais

actuel.

Ces deux faits nous paraissent donc

établis :

i. Si les Shorthorns ont reçu du sang

Hollandais, ils en ont reçu une trop petite

qvanlitr, p€n}r être considérés comme des

descendants de cette race.

2. En tout cas, le bétail q'ji leur aurait

donné une part de son sang, n'avait

presque rien de commun avec la race

Hollandaise actuelle.

Arrivons maintenant à Bubback, et

nous trouvons encore ici que M. le

D' George est bien absolu dans son appré-

ciation de l'origine du taurea\i.

George Snowdon possédait, en effet, six

vaches et un taureau, provenant de Sir

James Pennyman, et une de ces vaches

sortait de chez Sir William-Saint-Quintin.

Elle fut saillie à Hurworth par un leureau

(558), élevé par M. Waislell, et fils de sa

belle |vache Barforth, par James Masler-

man's bail (422;, celui-ci fils de Sludley

hull (626) ; le produit fut Snowdon's bull

(612), très bon animal, dont M. Osller

offrit^ 50 guinées. Ce taureau produisit

enfin, avec une vache de M. Stephenson^

de Ketton, — qui possédait la famille

depuis quarante ans, — le fameux Hub-
hack il).

Si donc on admet, ce qui n'est rien

moins que certain, que la vache de Snow-
don était une pure Hollandaise, Hubback
aurait seulement un fjiiart de ce sang, et

ne saurait être considéré comme appar-

tenant à cette race.

11 ne faut pas s'exagérer d'ailleurs, la

très grande importance de Hubback. 11 est

un des premiers et des plus estimés,

parmi les ancêtres des Shorthorns ; mais^

il existe de très bonnes familles qui ne

descendent point de lui. On peut s'eD

convaincre, sans feuilleter l'immense

Herd Book Anglais, en lisant le livre da
Révérend Holt Beever sur les tribus

anglaises, et celui de M. Grollier sur les

tribus introduites en France.

Passons maintenant à des détails, rela-

tivement secondaires, mais qui se ratta-

chent plus ou moins à la question d'ori-

gine, que nous venons de discuter.

Il ne faudrait pas citer, vers le milieu

du xviii' siècle, et comme appartenant à

cette époque, les Aislabies de Sludley, ni

les Dlacketls de Newby. Ces deux trou-

peaux existaient au siècle précédent (2)^

et subsistaient encore.

On ne saurait affirmer non plus que

la race Shorthorn ait élé fixée seulement

à l'époque de Favourite (232). La preuve

du contraire est donnée par ce fait, que

les animaux achetés par les CoJlings à

leurs voisins, et notamment la première

Duchess et Ladij Maynard, n'ont jamais

élé surpassés, ni peut-être égalés, par les

produits de ces éleveurs. C'est à la con-

centration du sang, obtenue par l'éle-

vage in iind in, suivant la méthode de-

Bakewell, et aussi à la réclame apportée

par le Durham Ox de Charles Golling, et

la White heifer thaï travelled de son

frère Robert, que les élevages de Barmpton.

et de Ketton durent la réputation, qui a

fait considérer les frères Colling, par des

observateurs un peu superficiels il est

vrai, comme les fondateurs de la race

Durham.
L'expression de « création éphémère »,

(1) M. C. J. Bâtes, p. 36-3"
;
— M. Lefebvre-

Sainte-Marie, p. 4 et 240.

(2) A. B. Allen, .I»ie)-icaji agricullurisi, 1S41
;

— Lewis F.Allen, 1S"9, p. 23, etc.
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appliquée aux Longliorns de Bakewell,

n'est pas non plus très exacte. Bakewell

avait amélioré, et non créé, les Longhorns,

et cette race fut ensuite détrônée par les

Shorthorns, sans disparaître pour cela.

Bien qu'elle ne possède plus son ancienne

réputation, elle est encore représentée

dans tous les concours de la Société

Royale d'Angleterre.

Quant aux prix cités par M. le D'' George,

ils ont bien été payés, mais il importe

d'ajouter à leur liste deux observations :

La première, c'est que les prix élevés,

les longs prix, comme disent les Anglais,

ont été payés pour des animaux de .sang

Bâtes. La vente que cite M. le D'^ George
est celle de lYew-York Mills, en 1873,

vente dans laquelle ne furent vendus que
des femelles de la tribu /hirhess.

La seconde observation porte sur une
erreur de la remarque faite par le doc-

teur, la plupart de ces prix, et notam-
ment les plus élevés, n'ayant pas été

payés, comme il le dit, par des Améri-

cains. Les éleveurs des Etats-Unis avaient

bien fait monter les chiffres des ventes,

de façon fantastique, lorsqu'ils vinrent

acheter en Angleterre; mais ensuite ils

recueillirent le fruit de leur opération,

par les rachats que firent les Anglais des

produits de ces animaux. C'est ainsi qu'à

New-York Mills, les plus gros chiffres, et

entre autres celui de 213,130 fr (8,120 gui-

nées), furent offerts et payés par des éle-

veurs anglais.

Passons maintenant aux défauts re-

.prochés aux Durhams.
Les boursouflures de graisse, ou ma-

niements, sont le résultat de tout engrais-

sement précoce et exagéré, tel qu'on le

fait pour les concours, et il en est de

même dans toutes les races.

Quant aux rendements en viande,

nous n'avons pas sous la main les élé-

ments nécessaires, pour contrôler les

chiffres donnés par M. le D' George. Il

nous paraît cependant impossible, qu'il

y ait 26 0/0 de différence de rendement,

entre le Durham et le Limousin. Le chiffre

de 86 atteint par ce dernier semble

aussi quelque peu extraordinaire, et nous

n'avons jamais remar([ué un semblable

total, dans une statistique ;
il eût été

pourtant de nature à nous frapper 1

Les Devon et les Angus passent en

Angleterre pour produire d'excellente

viande ; mais l'exemple du Ilereford est

moins heureusement choisi, quand il

s'agit de suif. Il est admis en effet, de

l'autre côté de la Manche, que cet ani-

mal porte la graisse en couverture, tan-

dis que le Durham la porte dans sa

viande.

Il est notoire d'ailleurs que la cuisine

anglaise, médiocre pour les gourmets,

se rattrape du côté de la qualité excep-

tionnelle de la viande, et la plus grande

part de celle-ci vient des Shorthorns et

de leurs croisements. Chez nous on crie

après cette viande, quand elle vient de

l'élevage français ; on l'accepte malheu-
reusement fort bien, quand elle vient des

Américains, et ceux-ci n'en envoient pas

d'autre !

Et pour en finir avec la question du
croisement, nous citerons un extrait du
Journal d'Agriculture pratique, du
13 juillet, le numéro même où a paru
l'article de M. le D' George, dans lequel

nous trouvons un rapport de la commis-
sion de 1897, pour les primes de la So-

ciété de Maine-et-Loire :

« La race autochtone dépare l'élable

du fermier choletais, le croisement Dur-

ham-Manceau en fait l'ornement et la ri-

chesse. Cela est un fait. »

Enfin la rédaction du Journal ajoute, ce

qui nous servira de conclusion :

« Nous engageons les agriculteurs de

Maine-et-Loire à lire le rapport de

M. Bouchard ; ils y trouveront de judi-

cieux conseils dont ils feront leur profit. »

M" DE CUAUVELIN.

LES RENDEMENTS DU SULLA DANS LES ABRUZZES

Après un séjour de quelques semaines
que je fis l'an dernier chez mon ami, le

sénateur Devincenzi, dans les Abruzzes,

je fus amené à faire connaître les mer-
veilleux effets dus à la culture du SuUa

pour l'amélioration des terres (1). Au-
jourd'hui, grâce à une lettre que publie,

(1) Les merveilles du Sulla ; Journal d'Agri-

culture pratique, 1898, t. II, p. 455,
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à mon adresse, l'honorable sénateur (1),

je suis à même de corroborer par des

chiffres ce qui n'élait alors, pour moi,

qu'une de'duction, basée sur la compa-

raison de l'état actuel avec l'état ancien

des cultures, et de faire ainsi apparaître

le bénéfice argent, qui résulte, pour l'en-

semblede ses exploitations, de l'introduc-

tion de cette remarquable légumineuse.

L'éminent agronome a tenu à produire,

lui-même, la comptabilité de deux de ses

domaines qu'il administre directement

depuis 1875, pour servir de norme à ses

métayers et aux cultivateurs de la pro-

vince de Teramo.

Domaine de Cologna. — Le premier de

cesîdomaines, d'une contenance de25 hec-

tares, tout en colline, et par conséquent,

en terres sèches, situé à Cologna (com-

mune de Montepagano), est celui où le

Sulla a été acclimaté tout d'abord, pour

se répandre ailleurs dans l'assolement

régulier.

Jusqu'en 1875, c'est-à-dire pendant

dix années, de 1866 à 1875, la produc-

tion totale de cette petite propriété s'était

chiffrée par 549 hectol. 45 de froment,

soit 54 hectol. 04 par an, et comme la

moitié seulement (22 hect. 55) des terres

arables était emblavée, elle se réduisait

à 4 hectol. 87 par hectare. En déduisant

1 hectol. 37 pour semence, il ne restait

que 3 hectol. SO à partager avec le

métayer.

L'autre moitié du domaine, consacrée

aux différentes récoltes de l'assolement,

n'avait fourni en moyenne, outre quel-

ques herbages insuffisants pour les bêles

de travail, que 2 hectol. 73 de maïs,

5 hectol. 38 d'orge, et 1 hectolitre de

fèves, par hectare et par an, le tout cor-

respondant à une valeur, selon les cours

actuels, d'environ 100 (r.

A partir de 1875, la culture du Sulla

ayant accru progressivement, par l'en-

fouissement en vert, le rendement des

autres récoltes, 5 hectares et demi furent

distraits de la surface arable pour y créer

un vignoble, avec plants de Malbec,

dont la production en vin a fini par

atteindre aujourd'hui 40 hectolitres à

l'hectare. Le reste de la surface est

soumis à l'assolement sexennal qui com-

{,{) Délia collivazione di duepoderi; délia

suila e dei sovesci, etc., dal xenalore Devincenzi

al suo amico A. Hoiina ; Roma, 1S99.

porte : 1° maïs avec fumure ;
2° froment

avec Sulla; 3° Sulla pour fourrage;
4° froment avec Sulla ;

5° Sulla pour en-

fouissement en vert, et 6° froment.

En 1805, sur la sole de céréales qui-

suivait celle du Sulla enfoui, le rende-

ment du froment s'était élevé au-dessus-

de 20 hectolitres, et celui du maïs, à

34 hectolitres par hectare.

En faisant comparativement le compte

argent des produits obtenus à vingt-deux

années d'intervalle, en 1875 et en 1898,

sur le domaine de Cologna, on constate :

1875

Froment :ot hectol. 94= 42 quint. 12,

soit au prix de 22 fr. le quintal- .

.

Maïs, orge et fèves

Total 1,026 6*

ce qui correspond à 42 fr. 52 par hec-

tare, dont moitié, ou 22 fr. 76, pour la

part du propriétaire :

1898

Froment : 179 liectol. .;2=140 quin-

taux, soit au prix de 22 fr. le quintal 3,080 »

Maïs : 34 hectol. 34 = 24 quint. 72,

soit au prix de 13 fr. :iO le quintal. 323 72:

SuUa fourrage ( l'enfouissement

n'ayant pas été jugé nécessaire);

800 quintaux, à raison de 3 fr. le

quintal 2,400 »

Pour le vignoble de Malbec, 220 hec-

tulitres de vin, à 30 fr. l'hectolitre. 6, CCD »

ir. c.

926 64

100 »

Total.

Les frais d'exploitation, en

12,403 ri.

1898 ont

été
fr.-

Pour les céréales, de 1,200

Pour les vignes, jusqu'au pres-

surage du raisin, de 1,600

Ensemble 2,800

9,553 72
Ce qui laisse comme produit net en

argent

soit un bénéfice de 423 fr. 66 par hectare,

18,60 fois plus élevé qu'en 1875.

Il y a lieu de remarquer qu'à Cologna,

le froment cultivé en 1898 appartenait à

la variété Noi^ Contre toute attente, ce

blé a versé, et son rendement s'en est res-

senti, car là où il a résisté à la verse, il a

produit 32 hectolitres à l'hectare. Le blé

Desprez cultivé, sans être versé, sur quel-

ques parcelles, avait produit 39 hectol. 77

par hectare.

Domaine de Montepagano.— Le second

domaine, d'une contenance de 156 hec-

tares, partie en plaine, et partie en col-
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line, comprend IIG hectares de terres

irrigables, et jouit de l'installation du

moteur lij'draulique pour le labourage,

dont l'ami commun, le regretté Lecou-

teux, avait saisi toute l'importance dès

188-i (1). Je reviendrai à l'occasion sur

cette installation, (|ui est unique en son

genre, du moins quant à la simplicité et

à l'économie du travail qu'elle fournit.

Exploité de temps immémorial par des

métayers, le domaine de Monlepagano
est encore en voie de colmatage sur une
partie en alluvion, riveraine du torrent

Vomano. Quoique le labourage hydrau-
lique fonctionnât en 1893, à titre expéri-

mental pour les métayers, ils obtinrent,

l'année suivante, un produit net de

347 fr.; mais, en 1807, le mais n'ayant

pas pu être ensemencé .^ temps, un dé-

ficit s'accusa de 2,232 fr.

La superficie de 06 liect. 40, cultivable

à la charrue hydraulique, se répartissait,

en 1897-98 de la manière suivante :

Hc-taros.

a). Terres anlérieuremeut en culture,

ayant produit 20 tiecf. 37 de fro-

ment i:i.20

b). Terres encore en voie de cotmalage,

ayant produit 13 liectot. 9:; de fro-

ment 36.50

c). Terres anciennement cuttivées en
mais, ayant produit 3S liectol. 'Ji

de grain par liectare 1 5 . 60

Superficie égale. 66.40

Tout en conservant ses métayers,

M. Devincenzi prit, en 1897-98, au compte
de son administration centrale, l'exploi-

tation de celte surface, sur laquelle il

avait dépensé jusqu'alors, comme frais

de premier établissement, une somme de

42,808 fr., se partageant à peu près par

moitié entre l'édifice hydraulique, sus-

ceptible de développer une force totale

de 80 chevaux, y compris le matériel de

charrues, treuils, câbles, etc., du système

Howard, et le colmatage à l'aide d'un

canal, d'une portée de 3 mètres cubes

par seconde, construit à ses frais en 1874.

(1) « Il ne sera pas dit (pourvu qu'on suive

la bonne piste où est M. Devincenzi), que partout

où l'agriculture pourra se faire servir par le

cheval hydraulique, à fr. jO ou 1 fr. par jour,

en tenant compte de la dôperdilion de force par
les longues transmissions, on ne cherchera pas
à s'affranchir des forces animales qui coûtent
5 fr. par jour pour le cheval, et 3 fr. pour le

bœuf. » (LecouteuN. JoiirrMl i/'Ar/riciil/ure pra-
tique, 188 i, t. I, p. &'t\).
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Dans ces conditions, les comptes de
production du froment et du mais à
Monlepagano, ressorlent, pour 1898,

comme il suit :

A. — Compte fromenl.

l'i'0(l/nl :

Hoctol'tres,

Sur les terres à culture hydrau-
liipie 731 39

Sur les terres en métayage (part

du propriétaire) 1.".:! 76

903 15

.V déduire :

Pour semence aux métayers
(part du propriétaire) 11 81

Peur semence à la culture hy-
draulique 108 81

120 62

Reste 784 £3

Soit, après déduction, pour être versé à
la caisse de l'administration, du pro-

duit moyen annuel pendant la période
décennale antérieure, ou 333 »

Produit brut 431 53

Cet excédent de 431 hectol. 33 = 336 quint. 57

de froment, représente, à raison de 22 fr. par
quintal uu béuéDce brut de Fr. 7,704 54

Si l'on tient compte de la paille, con-
sommée en moindre partie par le

bétail des métayers, et vendue pour
le reste, soit 1,411 quintau.Xjà 3 fr.

le quintal, le bénéfice brut atteint 11,936 54

Depi'nxes :

Travau.\ de culture... Fr. 3,437 47

Engrais complémentaires
(nitrates) 1,223 36

Total des dépenses... 4,690 83

Eu déduisant ce total du bénéfice

brut, calculé pour le froment seul,

soit de 7,704 fr. 54, 11 reste un bé-

néfice net de Fr. 3,013 71

et du bénéfice brut, calculé avec la

paille, soit de 11,930 fr. 54, il reste

un bénéfice net de 7.245 71

C'est-à-dire que, sans compter la paille, l'hec

tolitre de froment a coûté 10 fr. 87.

B. — Compte du maïs,

l'rodiiit :

Hectolitres.

Sur les terres en métayage (part

du propriétaire) lli 30

Sur les terres à culture hydrau-

lique 492 92

607 22

A déduire :

Moyenne annuelle décennale du produit

avant 1898 314 <•

Reste 293 22
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Cet excédent qui correspond à

2H quint. 88, laisse, à raison de 13 fr. 30

le quintal, un bénéfice brut de.. Kr. 2,817

Dépenses :

Travaux de culture.. . Fr. 1.123 72

Engrais (superphosphate). 551 62

Total des dépenses... 2,275 3-i

Dont moitié seulement à porter au

Compte général

Passif.
fr.

Frais de culture et d'engrais ;

Pour le froment i, 690

Pour le maïs 1, 137

'.\, 828

Solde en bénéfice :

Pour le grain seul.............. 4,393

Total égal 10,222

Solde en bénéfice, en ajoutant la

paille 8,625

Total égal 14,454

60
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compte maïs, soit Fr. 1, 137 67

L'autre moitié étant imputée à la

culture suivante du froment: d'où,

après déduction, un bénéfice net de 1.679 98

C'est-à-dire que pour un produit excédent de

293 hectol. 22 de maïs, l'hectolitre revient à

3 fr. 89.

Le compte général pour Monlepagano

se résume ainsi :

de Montepagano (1898

Aciif.
fr. c.

Produit de 326 quint. 27 de frument

à 22 fr. le quintal 7,404 54

Produit de 211 quint. 85 de maïs à

13 fr. 311 le quintal 2,817 60

Total 10,222 14

En comptant la paille à 3 fr. le quin-

tal, pour 1.411 quintaux 4,282 •>

Tolal 14,454 14

Il serait difficile, croyons-nous, de citer

de nombreux exemples de rendements

pareils, si rapidement obtenus, sur un

loam argileux, avec 30 0/0 de silice et un

peu de calcaire, sans autre bétail que les

animaux de transport, et cela, grâce au

parfait étal de propreté et à l'émiettement

du sol par les labours profonds, à l'en-

fouissement du Sulla, à quelques engrais

complémentaires, et à l'arrosage, là où il

peut être pratiqué.

Le Sulla, l'artisan principal de cette

remarquable rénovation, se marie très

bien avec le trèfle, en vue de la culture

des céréales sur les terres irrigables. La

moisson faite, le sol est arrosé et les

deux légumineuses végètent simultané-

ment. La première année, les coupes

sont faibles ; mais dès l'autonme, la vé-

gétation devient luxuriante, pour dimi-

nuer pendant l'hiver et atteindre finale-

ment une production de 100 tonnes de

fourrage vert par hectare. Fauché à la

deuxième année, et de nouveau arrosé,

le Sulla ne donne presque plus rien, mais

le trèfle fournit encore une coupe abon-

dante à l'arrière-saison.

M. Devincenzi n'hésite pas à conclure

du rôle des légumineuses associées, que

toute déperdition de nitrates par les eaux

souterraines est ainsi contrecarrée sur-

tout en raison de l'ameublissement du

sol jusqu'au moment où il est emblavé.

« Que l'on fauche le second trèfle pour

pouvoir semer le blé à l'automne, écrit

l'honorable sénateur
;
que l'on enl'ouisse en

vert avant d'emblaver ; ou que l'on prépare

les terres, après avoir coupé le Sulla au

printemps, afin d'y mettre des cultures dé-

robées plus aptes à l'enfouissement, les ni-

trates sont conservés dans le sol, en raison

des travaux et des façons que l'application

de la force hydraulique permet d'exécuter

si économiquement (1) ».

Comme l'indique M. Devincenzi lui-

même dans sa lettre :

« Sur mes métairies, on emblave annuel-

lement environ iOO hectares.

>' Lorsque toutes les terres auront été

amenées par la culture du Sulla au degré

voulu de fertilité, la production, même à

raison de 20 quintaux par hectare, s'élèvera

à8,000 quintaux de froment, et représentera

un montant double de celui qui est obtenu

actuellement. De plus, j'ai détaché de la

culture arable environ 200 hectares pour les

transformer en vignobles; ce qui n'a pas

empêché que le rendement en grain, de 1874

à 1883, ait augmenté de 38, 88 0/0. Depuis

1895, il n'a pas cessé de se relever.

« Les 200 hectares de vignobles, malgré

les maladies auxquelles ils ont été soumis,

comme partout, ont proiluit, pendant les

cinq deniièresannées, en moyenne, 3,800 hec-

tolitres par an de vin de qualiié, dont la

;i) La question de la déperdition des nitrates

par les eaux de drainage a été portée, sur l'ini-

tiative de M. Deherain, à l'ordre du jour de la

section d'agronomie, dans la prochaine réunion

de l'Association française pour l'avancement

des sciences, qui se tiendra, cette année, à

Boulogne.
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valeur, au prix réduit à 30 fr. l'hectolitre,

par les circonstances générales du com-

merce, est de 114,000 fr., et correspond,

frais de culture et de vinification déduits

(30,000 fr. environ), à un revenu net de

84,000 fr., soit à une plus-value du patri-

moine domanial, de plus de 1 million de

francs (1) ».

De tels résultats rendus publics sont

bien faits pour engager les agriculteurs

des régions où le Sulla peut prospérer, à

suivre les traces du savant agrdnome, et

à recueillir les bénéfices exceptionnels

d'une exploitation rationnelle du soi,

basée sur cette légumineuse améliorante.

A. RON.NA.

DES CHARRUES DÉFONCEUSES C^)

(types vallerand)

Le labour profond, exigeant un puis-

sant attelage, doit s'effectuer avec le

minimum de largeur, afin de diminuer la

section cultivée.

En reslant dans le cas de la charrue la

dévolution et en étudiant le retournement

avec un seul versoir d'une bande de terre

qu'on suppose non déformée, on constate

que la section ne peut pas être un carré,

ni un rectangle dont le grand côté serait

vertical, mais un rectangle a c b d

(fig. 14), dans lequel la largeur / (= a c)

est l,3j fois la profondeur p {= a d (3);

c'est ainsi que, par tâtonnements, Valle-

rand avait adopté ces rapports en ilon-

nant au labour 0".M à 0°'.4o de largeur

pour 0"" 35 de profondeur.

(1) Délia coUivaziune di due poderi, etc., lue.

cit., p. n.
(2) voir le numéro du 21 juillet, p. 131.

(3) En eïïet le minimum d'ioclinaison de la

bande de terre ne peut avoir lieu que quand la

diagonale BA (fig. 14i du rectangle (sur la-

quelle se trouve le centre de gravité G) coïn-

cide avec la verticale y; dans ce cas, l'angle

D' A A' ou a est égal à l'angle C B A ou ,5, les

côtés B C et B A étant respectivement perpen-

diculaires aiixjcôtés A D' et A A'. — Pour l'angle

a on a, l étant la largeur et p la profondeur du
labour :

A X' l \

,,, ,, = — = =coséca.
D' A p sin a

Pour l'angle p, on a :

AC l

g-g=^- = tang,j;

donc, on doit avoir :

coséc a = tang
J3,

ce qui a lieu pour
a = 51° 49' 38", et le rapport :

l = 1,27.
P

Mais pour élre certain que la bande de terre

soit en stabililé, alin qu'elle ne tende pas à se

renverser dans la raie, le centre de gravité G
doit se trouver, dans la fig. 14, un peu à droite

de la verticale y, et il convient d'adopter le rap-

port :

' = 1,3.
P

La difficulté d'exécuter les raies d'en-

rayage des labours très profonds avait

conduit Vallerand à adopter le type bra-

bant double pour sa charrue défonceuse,

d'autant plus que la machine ainsi montée

Fig. li. — Dimensions relatives 'l'un lai>our

lie tlèfoncemeut.

avec son essieu oblique, présentait une

très grande stabililé pendant le travail

(même théorie que pour les brabants

doubles|destinés aux labours ordinaires).

Dans les labours de défoncement, et

surtoutdans les sols caillouteux, la pointe

du soc s'use avec une très grande rapi-

dité et oblige à procéder à de fréquentes

réparations. M. Bergasse, qui était vers

1833 directeur d'une ferme-modèle dans

le département du Var, avait cherché à

remédier, par unepièce spéciale, à l'usure

rapide de la pointe du soc. M. Seillan,

Fig. 15. — Charrue Lasserre, à pointe mobile.

secrétaire du comice de Mirande (Gers),

a décrit, dans le Journal d'Agriculture

pratique de 1833 (tome \, page 436), une

charrue inventée par M. Lasserre

(fig. 15) « et dont on se trouve si bien
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dans le pays »
; la charrue laboure 0"'.20

de profondeur sur 0"'.30 à 0'".33 de lar-

geur dans les terres argileuses des

coteaux du Gers ; « l'extrémilé du soc d

est percée d'un trou qui donne passage à

une barre de fer ronde c, terminée en

pointe aiguë, que l'on avance ou recule à

volonté. Cette barre est très avantageu-

Fi^. II'. — Araire Armcliii; a poiiito muliile.

sèment employe'e dans les terrains pier- I une tringle en fer ». Vers la même|époqae

reu.s. Elle forme l'extrémité du soc et est une application fut faite par Armelin, de

soutenue entre le talon etle versoir par Draguignan, (jui présenta à l'Exposition

Fig. n. — jMontagf Je la loint.' mobile de l'araire .\rmclin.

universelle de 1855 une charrue pourvu?

d'un carrelet ou pointe mobile.

La figure 16 donne la vue d'ensemble

de l'arraire Armelin , construit pour

effectuer un labour de 0">.3o de profon-

deur; la pointe mobile E E (fig. 17) est

constituée par une barre de fer à section

carrée (dans les machines actuelles, c'est

une barre d'acier; ; la pièce, d'un mètre

de longueur environ,|est taillée en biseau

à l'extrémité antérieure ; cette barre est

fixée obliquement par deux clefs ou coins
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contre les élançons, et on l'avance au fur

et à mesure de l'usure de la pointe ; la

figure d 7 représente le soc D vu en dessous

et le versoir C assemblé par les crans C.
Quand les labours profonds se sont de

nouveau répandus (vers 188G) lorsqu'on

entreprit sur une grande échelle la pré-

paration du sol pour la reconstitution de

nos vignobles, on étudia de nouveau la

question des défonceuses tirées directe-

ment par des attelages, comme la char-

rue Vallerand, ou tirées par un treuil,

Fig. It'. — Dt-runoeuse moulée en brabaiiL simple (Bajac).

•comme nous l'examinerons plus tard.

Mais, dans les nouveaux modèles, on

abandonna le montage en brabant double

en ayant recours soit aux labours en

très larges planches afin de diminuer

le nombre des enrayures, soit en effec-

Fig. 19. — DétoÈipcuso Oliver (Th. Piller).

tuant le labour à plat, la charrue ne tra-

vaillant que dans une seule direction,

son retour s'effectuanl à vide sur le guè-

re t.

Ces charrues sont établies en brabant

simple (fig. d8), présentant la même
stabilité que les brabants doubles, et

sont souvent munies de deux ou trois

•coulres.

Les charrues américaines, dont le type

peut être représenté par la fig. 19, sont

montées à support sur des roues de dia-

mètres difTérents, la plus petite roulant

surleguéret; à l'extrémité de la raie,

un décliquelage à levier permet d'obli-

quer, dans le plan transversal, l'âge et

le corps de ciiarrue relativement aux

roues du support; enfin le versoir est du
type cylindrique. Le labour, qu'on obtient

avec la charrue indiquée par la figure 19,

a de O^'.SG, à 0™.40 de profondeur sur

0"\50 de largeur ; dans les terres argi-
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leuses et difficiles du Nord, celte ma-
chine nécessite un attelage de 5 paires

de bœufs.

Dans le midi de la [France on emploie

des charrues à avant-train, dont un

modèle est représenté par la figure 20.

Le corps de charrue, à pointe mobile, est

relié à un âge en fer très court, arqué en

avant de la coulrière, qui s'assemble à

l'extrémité postérieure d'un âge en bois

(ce montage est analogue à celui employé
dans le midi pour celui des charrues

Fig. 20. — Dt'fonccuse à avaiit-truin (E. VernoUe).

vigneronnes) ; une vis verticale permet

de modifier l'inclinaison de cet âge en

bois avec le plan du sep, afin de régler

la profondeur du labour ; l'avant de

l'âge, à section circulaire, repose dans

\in œil ou lunette qu'il est possible de

déplacer sur l'essieu afin de régler le

rivotage de la charrue, c'est-à-dire la

largeur du labour ; l'avant-train est porté

par deux roues de diamètres différents,

la plus grande devant rouler dans le

fond de la raie.

Voici le résumé de quelques résultats

d'expériences sur les charrues défon-

ceuses que nous venons d'étudier.

TEHRK MACHINES

Dimensions du labour,

en ceutinièti'es

Prolbndeur. Largeur.

Silico-argileuse... 1897. S. Vito al Taglia- Ch. à support,

niento (Italie). Oliver

1883. Grand-Jouan ...Argilo-siliceuse.

.

Argilo-calcaire..

Consistance moy

1891. Grignon.,

1892. Grignon.

S
1884. Rouen

(brabants doubles)

Brabant double
Durand

Char, à avant-

train

Ancienne char-

rue Vallerand

Henry
Boitel

Candelier

Terres fortes du
Nord Ancienne charrue Vallerand.

30

30

29

35

33

38

37

35

27 (?)

38

37

46

41

40

45

Traction

par décimètre
carrt%

(on kilogr.).

53i'8

54.0

56.6

65

68.6

72.5

76.4

75 à 80

Les diverses machines que nous venons

d'examiner effectuent le labour de défon-

cement en un seul passage ; ajoutons

qu'elles étaient autrefois en usage dans

les exploitations du Sud-Est où se culti-

vait la garance, dont l'arrachage néces-

sitait des labours atteignant jusqu'à

0"'.45 de profondeur.

Max Ringelmann.

LES CHEVAUX
AU CONCOURS DE LA SOCIÉTÉ ROYALE D'AGRICULTURE D'ANGLETERRE

ET AU CONCOURS RÉGIONAL D'AMIENS (1)

La Société royale d'agriculture d'Angle-

terre a tenu sa soixantième exposilion an-

(1) Communication faite à la Société nationale

d'agriculture de France.

nuelle à Maidstone, chef-lieu du comté de

Kent, du (9 au 23 juin. Notre confrère,

M. Vacher, s'est chargé de vous rendre

compte de l'ensemble de cette exhibition.
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si l)ien organisée par la Société et surtout

par son très aimable secrétaire, M. Glarke.

Je n'ai l'intention, aujourd'hui, que de

vous parler de l'exposition hippique, qui a

gardé tout son caractère agricole, et qui

reste exclusivement une manifestation spé-

ciale de la Société royale d'agriculture.

Après avoir examiné tous les chevaux

dans leurs boxes et écuries, qui étaient

parfaitement aménagés, nous avons eu la

bonne fortune d'assister au défilé des che-

vaux ayant obtenu des récompenses, qui

avait lieu devant le Prince de (jalles.

Nous avons vu d'abord les quatre chevaux

•de pur sang qui ont remporté en mars der-

nier les quatre premières primes données

par la Keine. Ces primes avaient été dé-

cernées par la commission royale de l'éle-

vage du cheval de luxe aux étalons qui

avaient couvert les juments ihunters) pen-

dant la saison de 1899, dans le district com-
prenant le Berkshire, le Cornwall, le De-

vonshire, le Dorsetshire, le Hampshire, le

Kent, le Somersetshire, le Survey, le Sussex

«t le Wiltshire.

Ce sont les étalons Cliibiados, né en 1898;

Dry ToaM, né en 1887; Grand National, né

en 1892, et Ju^t in Times, né en 1881.

Dans les onze classes suivantes se trou-

vent les hunters (femelles et chevaux hon-

ores), classés suivant leur âge. "Vous savez

que cette dénomination de hunters s'appli-

que en Angleterre aux chevaux employés à

la chasse à courre.

Cette race de hunters est créée parallèle-

ment au cheval de pur sang avec des éta-

lons de race pure et des poulinières bien

douées, ayant une forte structure et de

bonnes qualités. La Société (Hunter's Im-

provement Society), qui s'occupe spéciale-

ment de cette race de chevaux et qui, déjà

en 1891, comptait plus de 800 membres,
publie chaque année un volume contenant

les chevaux de chasse, de selle, d'attelage

et aptes au service militaire qui ont été pri-

més dans les concours.

Les hunters que nous avons vus à Maids-

tone appartenaient bien à la catégorie des

«hevaux spécialement et presque exclusi-

vement destinés à la chasse. On voit qu'ils

sont élevés et dressés pour cette unique

destination, c'est-à-dire pour sauter sûre-

ment en portant un poids lourd.

Ensuite viennent, au nombre de 19, les

étalons et les juments qui représentent chez

nos voisins la race carrossière. Elle est par-

ticulière au Vorkshire, aux comtés de Dur-

ham et de Lincoln, au Northumberland.
Elle porte les noms de Clereland bays et

€oach-Horsc.

La Société Cleveland bays a été formée
en 1884. Sis volumes du Stud-Book étaient

publiés en 1891 et le septième était sous

presse. Le premier contient 1,128 l'talons

et 660 juments. Le septième, 9o étalons et

100 juments. Il en est de même pour le

Yorkshire Coach-Horse.

Nous voyons alors apparaître les Hacneys,

au nombre de 5o, rangés en sept classes,

suivant leur sexe, leur âge et leur taille.

Nous vous rappelons qu'à la séance du

7 mars 1894, nous vous avons entretenus de

la question du cheval appelé Hackney en

Angleterre, et nous avons parlé de la So-

ciété qui encourage la production de ce

cheval et qui a débuté dés l'année 1883.

Les Hacneys qui ont été présentés au con-

cours de Maidstone étaient de très beaux

chevaux et avaient des allures remar-

quables.

Les poneys de Shetland, Mountain et

Moorland sont rangés dans huit classes va-

riant suivant leur âge et leur taille. On y a

ajouté aussi les poneys de polo et les diffé-

rentes classes de chevaux de petite taille

pouvant s'atteler. Ici, comme nous l'avons

déjà remarqué, en Belgique et en France,

on tend à employer beaucoup les petits che-

vaux pour les besoins journaliers.

Nous arrivons maintenant aux grosses

races de trait, et nous pouvons constater

que le premier prix des étalons Shire est un

cheval splendide de formes. C'est certaine-

ment le plus beau des 87 animaux exposés

de cette race.

C'est en mars 1878 que fut créée la So-

ciété du Cheval Shire. En février 1899, le

vingtième volume du Stud-Book Shire est

paru. Il contient les numéros 17,102 à

17,729 d'étalons et les numéros 25,204 à

27,326 des juments. Les entrées d'étalons

sont plus nombreuses que dans le volume

précédent, mais les juments ont un peu

diminué. Parmi les animaux remarquables

de ce volume, nous avons vu l'étalon Bur-

cût Harold, qui a obtenu le premier prix et

qui était un animal d'uue force et d'une

puissance remarquables.

Les Clydesdales étaient moins nombreux;
il n'y en avait que 20, mais tous très beaux

et bien choisis. La Société du Clydesdale a

été organisée en juin 1877, et en avril 1898

a paru le vingtième volume du Stud-Book.

Il contient les mères de 12,978 à 13,334 et

les étalons de 10,302 à 10,482.

Les chevaux Suffolks sont au nombre de

41 et présentent celte forme trapue et ar-

rondie qui lui a fait donner le nom de punch

(tonneau). Nous remarquons que pour cette

race aussi se sont formés une association

et un Stud-Book qui datent du 19 juin 1877.

Il est facile de reconnaître que ce sont là

de bons chevaux de service ayant peut-être

un peu plus de légèreté et d'allure que les

deux grosses races précédentes.

Enfin le défilé se termine par une dizain a
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de chevaux présenlant un peu les carac-

tères gén^Tnuv de toutes les races anj^laises

de Irait ; mais comme ils n'appartiennent

réellement à aucune d'elles, ils sont qna-

lifi(5s d'Agrirultural Horses (chevaux de l'a-

griculture).

De l'examen rapide auquel nous venons

de nous livrer, il résulte que nous croyons

que tous ccs chevaux sont bien appropriés

aux divers services auxquels on les destine.

Ils ont surtout entre eux une parenté que

nous attribuons à la sélection qu'apporte

chaque société pour la race qu'elle cherche

à conserver dans ses lignes principales.

Malgré le nombre relativement moindre de

chevaux e.xposés par rapport aux années

précédentes, on peut dire que toutes les

races anglaises étaient bien représentées.

Nous devons aussi dire tout l'intérêt que

nous avons pris à assister au concours de

maréchalerie institué depuis plusieurs an-

nées par la Société royale. Les prix ont été

chaudement disputés, tant pour les ferrures

de chevaux lourds que pour les ferrures de

chevaux légers.

Enquittant l'Angleterre nous nous sommes
rendus au Concours régional d'Amiens, nous

y avons trouvé 328 chevaux pouvant se

diviser ainsi :

„ .. ( Race boulonnaise 169
Trut ! „ , ... „,

/ Races percheronne et diverses. 92

Chevaux de demi-sang 61

\ous avons revu à Amiens les mêmes che-

vaux de demi-sang dont nous vous avons

déjà entretenus à propos du concours

d'Alençoii l'année dernière. Certainement,

ces chevaux sont de telle qualité que nous
n'avons rien à envier si nous les comparons
à ceux qui se sont présentés à Maidstone,

et qui, comme les'nôtres, peuvent être qua-

lifiés de demi-sang. Et nous pouvons dire

que la collection de chevaux de demi-sang
qui a remporté le prix d'ensemble à Amiens
présentait des types très remarquables. Le

seul reproche que nous pourrions adresser

aux éleveurs français, c'est de ne pas avoir

compris l'importance que présentent les

Stud-Books qu'ont dressé les Anglais pour

leurs dilTérent'S catégories de chevaux de

demi-sang.

A Amiens, la race boulonnaise qui avait

fait défaut parmi les chevaux de trait pré-

sentés l'année dernière à Alençon, s'est

montrée dans tout son éclat.

Nous y avons remarqué les dilTérenles

variétés : bonrbonnienne, picarde, flamande
et cauchoise. Nous l'avons revue avec la

tête un peu forte, l'encolure paraissant

courte, et garnie d'une abondante crinière,

le poitrail large et un peu proéminent, le

garrot légèrement noyé, le dos creux sui'

cerlains sujets, et les membres amples et

bien musclés.

Les chevaux percherons amenés au con-
cours étaient bien choisis et pouvaient cer-

tainement lutter avec les boulonnais.

On sentait que les éleveurs, mieux ins-

pirés, avaient abandonné cette erreur de
chercher à grossir le cheval pour le faire

ressembler au gros boulonnais ou au cheval

flamand ou belge. Les chevaux avaient re-

trouvé leurs anciennes allures, et c'est avec

plaisir que nous avons vu reparaître le beau
percheron gris. Nous nous sommes laissés

dire q'ie les Américains étaient revenus sur

le pays et qu'ils demandaient surtout le

fort percheron à robe noire. Seub-ment ils

ne payaient plus les gros prix et se conten-

taient d'acheter les chevaux onlinaires.

Pour le prix d'ensemble les chevaux per-

cherons ont battu les chevaux boulonnais ;

il faut attribuer ce succès à ce que les sujets

de tête sont restés en France depuis quel-

ques années, et qu'ils ont pu lutter avec

succès comme forme et vitesse contre les

excellents chevaux boulonnais.

Le grand succès de nos races de chevaux
de trait, ce sont ces dernières qualités,,

qu'elles possèdent à un bien plus hautdej;ré

que le? grosses races anglaises dont nous
venons de parler. Nos éleveurs doivent se

garder de chercher à tropgrossir leurs races

comme les Anglais et les Belges, ils trouve-

ront des débouchés sûrs s'ils conservent a

nos races françaises le type que demandent
aujour-d'hui le commerce et les industries

de transport, c'est-à-dire le cheval de trait

au trot, aussi rapide que puissant, aussi

énergique que résistant.

Ils ne doivent pas non plus oublier la dé-

ception qu'ils orrt éprouvée en obéissant

autrefois aux solllcilalions de certains ac-

quéreurs américains.

Le cheval de trait français est un type

spécial. 11 faut le conserver dans les condi-

tions que nous venons de présenter.

Nous ne terminerons pas cette note sans

insister aussi sur la nécessité qu'il y a dé-

tenir des livres de généalogie ou des Stud-

Books pour conserver ces bonnes races de

trait que tout le monde nous envie. Ce sera

le seul moyen de les perfectionner et de

leur donner la valeur qu'elles méritent en

dehors de notre pays. L.4v.\LARn.

DE L'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE EN AGRICULTURE

Il serait puéril d'énumérer les inconvé-
1
des fermes, le prix élevé et les dangers

nienls des systèmes actuels d'éclairage
!

d'incendie simt les principaux. Par
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ronire, tout le monde connaissant les

avantages que présente l'éleclricité, il y
a lieu de s'étonner de voir ce mer-
veilleux agent si peu répandu dans nos

fermes. A cela, on objecte plusieurs rai-

sons : le prix d'établissement, que l'on

croit très élevé, et les difficultés de con-

duite des appareils. Ce sont deux mau-
vaises raisons, car aujourd'hui les pro-

grès de la construction de ces appareils

et l'ingéniosité des constructeurs per-

mettent de multiplier les applications

d'une façon avantageuse.

L'énergie électrique doit être produite

économiquement; à l'heure actuelle, il n'y

a que les dynamos (1) actionnées par des

moteurs divers pouvant remplir ce r61e.

Les piles ne sont jamais à conseiller pour

un éclairage si faible soit-il ; cependant,

il faut faire des réserves, car, peut-être,

on trouvera dans un avenir plus ou

moins éloigné une pile soit à réactions

chimiques, soit thermo-électrique, four-

nissant l'énergie électrique à un prix

acceptable.

Dans les fermes, il y a généralement

un moteur quelconque
;
peut-on l'utiliser

pour l'éclairage?

La machine à vapeur (le plus souvent

une locomobile) a des inconvénients

nombreux: mise en pression longue et

coûteuse, surveillance continuelle, etc.,

qui suffisent pour la rejeter, sauf quel-

ques rares exceptions.

Le moteur à pétrole (2), qui se répand

de plus en plus, convient beaucoup
mieux : beaucoup de modèles fournissent,

et cela malgré des écarts de charge

assez grands, le cheval-vapeur k un

prix assez modeste ; leur fonctionne-

ment sans surveillance est absolument

conforme aux exigences de leur nouveau

rôle; et s'il n'y a pas une trop grande

disproportion entre la puissance du mo-
teur de la ferme et celle nécessaire à la

production de la lumière, on emploiera

le moteur existant.

Les roues hydrauliques et surtout les

turbines sont des moteurs excellents : ils

(1) Voir pour leur description VElectricité

dans la ferme, par M. Ringelniann, à la Li-

brairie agricole, 3 fr.

(2) Voir poiu- ce qui est relatif à ces ma-
chiaes : Les moteurs thermiques el les gaz
(Véclairaf^e rtjtplicatilefi à raffricttUi/re, par

M. Ringelni.ini), à la Librairie agricole, 9 fr.

Depuis plusieurs années on tente l'uti-

lisalion de la force motrice du vent pour

la production de l'électricité ; il y a là cer-

taines difficultés techniques à résoudre;

mais on peut prévoir dans un avenir rap-

proché l'extension de ce système.

La puissance du moteur doit être pro-

portionnelle au nombre de lampes en

service; dans une ferme où ce nombre est

faible, on aura généralement intérêt à

employer un moteur spécial à pétrole el

à le placer, ainsi que la dynamo et les

appareils accessoires, dans un endroit tel

que la surveillance soit facile (voir même
dans une partie de la maison d'habita-

tion). Dans le cas d'une turbine déjà

existante et peu éloignée, un câble télé-

dynamique permettra de placer la dyna-

mo et le tableau de distribution comm&
dans le cas précédent. Si le moteur hy-

draulique est éloigné, on aura intérêt à,

chercher à rendre tout le système auto-

régulateur.

On peut se demander si un éclairage de

ce genre est économique : dans le cas d'un

moteur à pétrole le prix de l'éclairage

à ijuanlilé de lumière égale est sensible-

ment plus faible qu'avec le pétrole, brûlé

directement dans des lampes, l'huile, les

bougies, etc. Beaucoup de personnes

nient ce fait; leur erreur provenant de ce

que là où le pétrole donne une lumière

égale à une bougie (3) on en exige dix de

la lampe électrique.

Nous venons de parler de l'éclairage

particulier; mais la question devient

encore plus intéressante et les résultats

économiques sont meilleurs loisqu'un

certain nombre de personnes consentent

à se grouper pour organiser une petite

usine qui, utilisant par exemple une chute

d eau, fournit à chaque sociétaire la force

et l'éclairage, l'excédent pouvant être

vendu aux voisins qui ne manqueront pas

de s'abonner après avoir constaté qu'il y

a réellement des avantages.

Allant même plus loin dans cette voie,

on peut affirmer que c'est une bonne

opération financière que d'entreprendre

l'éclairage public et particulier, ainsi que

la distribution de force, dans une agglo-

mération de quelque importance, à la

condition toutefois, d'obtenir la force

(3) La bougie est sensiblement le di.xième

d'une lampe carcel et correspond assez bien a

l'inlensilé lumineuse fournie par une bougie de

l'Etoile.



176 CONSIDERATIONS PRATIQUES SUR L'ELEVAGE DU POULAIN

motrice de l'usine à un assez bas prix;

c'est ce qui arrive lorsqu'on dispose d'une

chute d'eau ou lorsqu'on se trouve dans un
paysboisé, le boisetsesdébrisconvenable-

ment utilisés dans un gazogène spécial (1)

fournissant la force nnotrice à bon

compte, et quelquefois même avec béné-

fices (grâce au charbon produit.)

Nous venons de dire qu'il coûtait peu

de s'éclairer à l'électricité; nous avons
l'intention de prouver ce que nous avons
annoncé par quelques exemples d'appli-

cations avec devis estimatifs que nous
comptons donner dans un pruciiain

article.

H. P. Martin',

Ingénieur-agronome, i^leclriciea

CONSIDÉRATIONS PRATIQUES SUR L'ÉLEVAGE DU POULAIN

La question de l'élevage du poulain est

une question capitale ; elle préoccupe

tous ceux qui s'intéressent sérieusement

à la production chevaline, et nous l'avons

nous même traitée à diverses reprises. Il

nous a semblé qu'à l'époque de l'année

où l'on rencontre de tous côtés les pou-

lains gambadant dans les prairies, il

serait utile de résumer, de condenser

quelques conseils pratiques.

D'abord nous commencerons par nous

élever contre certains principes écono-

miques déplorables, consistant à en agir

avec le cheval comme le font dans quel-

ques pays arriérés des cultivateurs qui

laissent maigrir les veaux pour mieux
engraisser les bœufs.

Appliqué au poulain dont la première

valeur dépend de la force acquise dans le

jeune âge, un pareil régime est absolu-

ment désastreux.

L'économie est indispensable en éle-

vage : élever avec économie, c'est bien

élever. Toutefois, avec le poulain, il n'y a

pas à lésiner; pour qu'il ait une valeur

plus tard, il faut lui fournir sans mar-
chander tous les matériaux nécessaires

audéveloppcmentdesa charpente osseuse.

Tous les hippiatres jqui ont écrit sur ce

sujet sont de cet avis.

M. Magne s'exprime ainsi :

Dans l'élevage du cheval l'e.vcès de parci-

monie est ruineux. Nous recommandons
de ne pas faire succéder la famine à l'abon-

dance pour sorger dans une saison meil-

leure un animal débile. Les à-coups dans
l'alimeniation occasionnent des accidents,

des maladies, provoquent des tares, allèrent

la constitution.

On parle de chevaux sobres. Il faut

d'abord tenir compte du climat. Le même
cheval mange plus dans le nord que
dans le midi, et par la même raison, le

(1) Tel que l'appareil Riche.

poulain profite moins en hiver qu'en été.

Il va aussi la différence de valeur nutri-

tive entre les fourrages provenant de di-

vers sols. Mais sous n'importe quelle lati-

tude, il n'y a de cheval vraiment sobre

que celui qui digère bien, et il n'y a de

cheval qui digère bien que celui qui a

été bien élevé. La faim irrite le système

nerveux et cet état trop prolongé peut

aussi porter le poulain à prendre mauvais

caractère.

Le bon éleveur est donc prévoyant. Il

assure, pendant l'été, la nourriture d'hiver

qui ne doit pas se composer exclusive-

ment de paille et de racines ou d'herbe

mouillée. Il garde pour l'écurie une ré-

serve de son meilleur fourrage, et, pour

réchauffer le poulain contre le froid et

l'humidité de la saison, il lui donne de

l'avoine.

Nous sommes partisan du parcours en

liberté pour le poulain. Le poulain,

comme l'enfant, a besoin impérieux de

se secouer par des sauts et des galopades.

C'est le soleil vivifiant, le grand air, l'ac-

tivité provoquée par l'exercice qui déve-

loppent chez lui la force, l'énergie, la

souplesse et le libre jeu des poumons.

Les poulains élevés à l'écurie peuvent

devenir gros, avoir le poil lin et brillant,

mais ils n'auront jamais la vitalité,

l'énergie des poulains qui ont été éleve's

dans les parcours en liberté.

Les marchands le savent bien ; aussi,

dans les foires de poulains, n'achétent-ils

une fois en automne et jusqu'au prin-

temps, avant la chute du poil d'hiver,

aucun sujet ayant le poil ci>urt et lisse,

ce qui est une preuve de stabulation dans

une écurie chaude et pronostique, malgré

la meilleure apparence de santé, un com-
mencement d'étiolement et un germe de

maladie plus ou moins grave.

Le colonel Basserie a écrit:

« Un poulain engraissé à l'écurie est tou-
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jours plus ou moins compromis dans son

avenir. Au moindre exercice dans cet élat,

il n'éihappe à la congestion pulmonaire
qu'à la condition d'être paresseux, vice qui

n'est souvent qu'une sorte de précaution

instinctive justifiée par la faiblesse. Un bœuf
gras n'est plus bon que pour l'abattoir. Un
homme, devenu obèse par un manque d'exer-

cice, ne peut plus courir, ni travailler sans

danger pour sa vie. Le poulain engraissé à

l'écurie ne vaut pas mieux. >

Nous insistons sur la nécessité de

donner de l'avoine. Trente francs,

dépensés en avoine pendant le premier

hiver, peuvent être six mois après dé-

cuplés au profit de l'éleveur, a-t-il été dit

souvent avec juste raison.

En automne, parcours libre dans les

chaumes ou sur le regain des prairies

avec le bétail de la ferme. Le poulain

aura le poil long, laineux, mais il sera

gai, vigoureux, déjà robuste. Ne le rentrez

que si le temps est par trop mauvais.

Le sol des parcours ne doit pas être

marécageux, car alors les sabots du
jeune animal se déforment, ils deviennent

plats. Plus tard, le cheval marchera sur

la sole et sera exposé aux blessures. Le

terrain élastique de la prairie saine est

parfait comme parcours. Le poulain qui

suit sa mère employée aux labours est

aussi dans les meilleures conditions sous

ce rapport.

Le poulain mâle, qui n'est pas destiné à

devenir étalon, doit être castré à deux ans

et même à dix-huit mois, s'il est déjà

tourmenté d'ardeurs précoces. Alors,

comme il n'est jamais un embarras à la

ferme, son élevage continue à meilleur

marché par le pacage au dehors, surtout

pendant l'automne ; il se guérit avant

l'époque ou le travail lui sera demandé et

sa tranquillité de cheval hongre le rend

aussi plus docile pour l'éducation.

Déjà familiarisé à la vue et au bruit

des instruments de travail, ainsi qu'aux

harnais, qu'on lui a mis sur le dos de

temps en temps quel que soit le degré de

race et de distinction, l'élève (poulain ou

pouliche) doit, après deux ans, prendre

place à l'attelage pour les hersages et les

labours léger qui précèdent les semailles

d'automne.

Même dans cette période d'éducation

et de travail, le poulain doit avoir une

part de la liberté de parcours qui

lui a été donnée dans sa jeunesse. Après

le travail, il faut le repos ; mais après un

premier repos, un exercice modéré est

nécessaire aussi bien pour le jeune cheval

que pour l'enfant adulte.

C'est pourquoi il est bon qu'il y ait un

clos quelconque, champ, prairie ou pad-

dock, au besoin un carré de 12 à 15 mè-
tres de côté où le cultivateur pourra en

toutes saisons lâcher ses poulains, ne

fut-ce que deux ou trois heures parjour,

et même ses chevaux faits lorsque ceux-

ci ne travailleront pas.

C'est là le secret des agriculteurs an-

glais qui élèvent leurs poulains en box

avec paddock et dont le goût de l'équita-

tion devient alors tout naturel, parce que

leurs chevaux se conservent ainsi égale-

ment propres à la selle aussi bien qu'à la

charrette.

Jusqu'à deux ans et demi la ferrure

ne doit pas être appliquée, et si le pre-

mier travail d'éducation peut avoir lieu

sur des terres douces, il est avantageux
de la retarder le plus possible afin de

laisser prendre au sabot tout son déve-

loppement naturel.

Le parcours en liberté et en commun
exige aussi, pour éviter les accidents, que

les chevaux ne soient pas ferrés de der-

rière. Le jeune cheval a été habitué de

bonne heure au bruit de la forge où il

aura suivi sa mère ou les anciens che-

vaux qui sont ses camarades d'écurie,

à se laisser lever les pieds, à sentir le

choc du marteau sur le fer qu'on y aura

posé sans l'attacher; en le récompensant

de sa patience par un morceau de pain,

par des caresses, il se trouvera ainsi pré-

paré pour celte opération qui aura lieu

sans dilficullé lorsque sa force et son

énergie seront devenues plus grandes.

La ferrure est une obligation fâcheuse

que nos chevaux doivent subir. Toute-

fois, quand les exigences du travail sur

des routes ou terrains empierrés ont

obligé à ferrer de bonne heure le jeune

animal, on doit le faire déferrer dès que

la situation cesse.

L'action de la ferrure ne doit jamais

non plus tendre à diminuer le contour du

sabot. Elle n'a d'autre but que d'em-

pêcher l'usure trop prompte de la corne,

et, sous aucun prétexte, la surface

onctueuse et brillante de l'ongle ne doit

être atteinte par la râpe du maréchal

comme il arrive trop souvent, dans le

but, dit-on, de faire des pieds plus élé-

gants. C'est affaiblir le sabot dans sa
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partie la plus solide el lui ôler, en oulre,

ce qui le protège contre l'humidité et les

autres agents extérieurs. « Petits sabots,

petits boulets, mauvais pied » a dit le gé-

néral Morris. Le pied d'un fort cheval,

doit être fort.

Dans beaucoup de fermes, lorsque le

cheval ne travaille pas, ou lorsqu'il ne

fait que labourer sur des terres douces,

le fer ne s'use pas et l'on fait ferrer plus

rarement ; c'est un tort, les pieds trop

longs ayant pour effet de rendre le cheval

maladroit et de le fatiguer davantage.

La ferrure doit être changée tous les

mois, ou au moins relevée, et la corne

toujours parée à plat et non en biseau

déclivant vers la sole, raccourcie de ma-
nière à conserver au sabot son poids

naturel.

Comment le poulain doit-il être choisi

par l'éleveur?

Les opinions différent à ce sujet. Les

uns affirment qu'il est bien difficile, si ce

n'est' impossible, de juger un poulain

avant qu'il soit devenu cheval fait.

D'autres prétendent qu'à six mois déjà on

peut prévoir ce qu'il sera. D'autres, enfin,

déclarent qu'à dix-huit mois l'apprécia-

tion peut être presque sûre. Etils appuient

ainsi leur opinion : A dix-huit mois, l'en-

semble des proportions de la tète, de

l'encolure, du corps est à peu près tel

qu'il devra se montrer à quatre ans, si

l'animal est bien élevé ; seuls les membres
n'ont à croître que très peu en longueur.

Quoi qu'il en soit, il est quelques indi-

cations d'ordre général qui peuvent

servir de guide dans le choix des pou-

lains. Un poulain qui présente de bonne

heure l'ensemble du cheval fait n'a plus

ou que très peu à croître.

Le poulain haut en jambes doit devenir

un grand cheval; mais si les genoux
sont petits et les jarrets étroits et plats,

il sera toujours grêle de membres, de

peu de force et de valeur peu élevée.

Tout cheval fait qui n'est pas arrivé à

un ensemble moyen satisfaisant dans la

conformation est un animal manqué dans

la naissance ou dans son élevage ; il est

alors dit fnlevc ; s'il a le dos long, le rein

maigre et mal attaché, il est dit tUcoasu.

Le poulain qui s'annt)nce comme devant

être près de terre doit être recherché, car

dans n'importe quelle spécialité c'est une

qualité hors ligne.

Tout cela se voit d'un coup d'œil.

Chez les poulains de bonne origine, le

volume des articulations semble parfois

contraster avec le développement précoce

très marqué des canons, au point de

paraître anormal à \'œ\[ inexpérimenté.

Toutefois, le connaisseur ne s'}' trompe

pas : c'est là où il juge de l'avenir du
sujet.

La croissance du cheval commun est

souvent terminée à trois et quatre ans
;

celle du cheval de race n'est achevée que

vers cinq ans.

On peut donc dire, en général, qu'un

cheval n'est fait qu'à cinq ans, et au point

de vue du travail, il ne faut lui demander
un maximum d'efforts et de fatigues que

quand il a atteint six ans. Seul, le pur

sang de course, par suite de l'entraîne-

ment qu'il subit, est en possession de

tous ses moyens à trois ans, où il prend

part aux grandes épreuves. Encore ne

court-il pas à cet âge sur les longues dis-

tances ; le Grand Prix de Paris, qui est le

critérium des chevaux de l'année, c'est-à-

dire de trois ans n'a lieu que sur un par-

court de 3,000 mètres.

H. V.ILLÉE DE LOM;iiY.

LE MÉRITE AGRICOLE

Par décret en date du 26 juillet 1899,

rendu sur la proposition du ministre de

l'agriculture, et par arrêté en date du

même jour, la décoration du Mérite agri-

cole a été conférée aux personnes ci-

après désignées :

Grade d'officier.

MM.
Casanova (Hyacinthe), négociant et agriculteur

à Corte (Corse).

Durand (Félix-Edouard-Joseph-EupèDe^ ancien

professeur de sylviculture à l'école nationale

d'agriculture de Montpellier.

Fradin (Albert), propriétaire-agriculteur àAr-
chigny (Vienne).

Gazengel (LucienJean-Marie), ancien ctief de

poste au Gabon (Con2;o).

Lambert (Antoine), horticulteur i ^'ice (Alpes

Maritimes).

Leroux (Auguste-Jules), industriel et agricul-

teur à Sainte-Rose jRéunion).

Louise (Emile- Alphonse-Camille), directeur de

la station agronomique de Caen (Calvados).



Poirson (Adolphe . pharmacien chimist
ris Seine).

Ueynier Savin-Isidore-Henri
, médecin-vété-

rinaire à la Mure (Isère .
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à Pa-

ns

Grade de chevalier,

MM.

Ainet, agriculteur, maire de Jarménil (Vosges).

Angoulvant Louis-Gabriel;,'chancelier de con-
sulat, chargé du vice-consulat en Chine.

Aiibinel (Simon), pépiniériste- viticulteur à
(irenade Jlaute-Garonne).

-Vu^'er (Auguste , jai-Jinier-horticuUeur à Ro-
chefort-sur-Mi>r (Charente -Inférieure).

Ayraud (Jules-Adrien-Anselme), agriculteur-

éleveur, maire de Saint-Martiu-de -Villeneuve
'Charente-Inférieure .

Baulard > Louis-François-Jeau-Iiaptiste . publi-

ciste à Paris.

Beauzamy (Arlhur-Théophile\ directeur de
l'hospice de Gonesse Seine ct-Oise).

lilache Eugène:, vétérinaire sanitaire àMor.-
télimar (Drôme^.

Bouzon (,\ugiiste
, propriétaire - viliculleur ,

membre du jury des concours et expositions.
Changarin. secrétaire de l'administration de

Jlahé (Inde française).

Chauvin (Pierrel, cultivateur à Poilley (lUe-et-

Vilaine).

Comaodré (Jean-Arthur , chef de bureau à la

préfecture de la Seine.

Chomel (Martial-Louis), commis principal au
cabinet du préfet de la Seine.

Cordeau, instituteur à Saint- Maurice (Charente .

Defoixv Alfred), agriculteur.à Obsouville (Seiue-

et-Marne).

Dehez (Augustin-Joseph , débarqueur et con-
ducteur de bestiaux au Pré-Saint-Gervais
(Seine).

Dorchain (Auguste, propriétaire-viticulteur à
Mudaison (Hérault).

Dubois (Gédéon . cultivateur, maire de Turgon
(Charente).

Duhamel (Théodore., distillateur à Paris.

Durand (Paul», ancien membre du conseil
d'administration du Congo français.

Eveillard (Julienl. constructeur d'instruments
agricoles à Bourg-de-Mauron (Jlorbihan).

Fenoul (Gustave), instituteur à Paris.

Gautier (Cyprien), vétérinaire à Barjac'Gard).
Gillet (François Antoine), cultivateur à Pierre-

fitte (Seine).

Giraud, propriétaire ù Chez-Dellat.près Saiut-
Léger-Magnazeix IIaute-'\'ienne .

Guignot (Jean, dit Lazare), meunier et fer-

mier à Igornay (Saùne-et-Loire'.

Guilbert iJnles-Auguste(, instituteur à Cor-
beillcs-en-Gàtinais iLoiret .

Guyot (Jean-Mariei, propriétaire-cultivateur et

fabricant de cidre i Elven .Morbihan'.

Jacquemont (Stanislas-Elisée), propriétaire-
agriculteur à Mably (Loire .

Ladureau, chimiste agricole, ancien directeur
de la station agronomique du Nord.

Laublanc (Jean,, propriétaire-viticulteur à
Saint-Désert (Saône-et-Loire).

Le Breton (Georges-Marie-Armand-Désiré),
architecte paysagiste à Paris.

Lecorapte i Alexis-Désiré , économe honoraire
d'école normale à Orléans 'Loiret).

Lecomte (Martin-Charles-Désiré), cultivateur

à la ferme de Guette-Loup, commune de Droué
(Loir-et-Ch"er).

Lecomte (.\ugustel, ingénieur en chef des
ponts et chaussées à Laval (Mayenne).
Lefébure (Albert), sous-préfet de Montmédy

(Meuse).

Lefévre, maréchal des logis, chef de culture
à la jnmenterie de Tiaret.

Lenormand (Aimé-Constant), cultivateur-grai-
nier à Caen Calvados).

Maudelonde (Parfait-Ernest), propriétaire-
agriculteur à Siirville (Cilvados).

Mercier (Adrien), propriétaire-agriculteur à
Périgueux (Dordogne).

Montent (Wilfrid
,
propriétaire à la Basse-

Terre (Guadeloupe .

Papelier
. Xavieri, propriétaire, maire d'Essey-

lés-.\ancy (Meurthe-et-Mo>elle).
Pasquier (Germain-Pierre), publiciste à Paris.

Pèraire (.Maxime), viticulteur et industriel à
Sorgues (\'aucluse).

Perrier (Paulin^ régisseur à Aigremont
Gard).

Petit (Emile .propriétaire-agriculteur k la Ba-
zouge-des-Alleux .Mayenne!.

Philippat (Andréol;, instituteur à Moidieu
i,lsère).

Picquet (.Auguste .agriculteur, maire de Grois-

shd ,Ain).

Pion (Paul-Emile", ancien économe de l'école

nationale d'agriculture de Grignon.
Pombla (Henri I, aviculteur, membre de la so-

ciété nationale d'aviculture de Fi-anoe.

Portes (François-.Marie-Edgard), inspecteurde
l'enseignement primaire à Alais (Gard).

Pottier (Joseph-Auguste), pharmacien de !'"«

classe des colonies à la Nouvelle-Calédonie.

Qnintil (Marie-Clément), géomètre-expert,
maire de Meillonnas (Ain).

Rpgnault (Ernest), docteur en médecine à
Paris.

Rezo (Laurent-Alexis , cultivateur à Sainte-

Suzanne (Mayenne).

Roussel (Gabriel', propriélaire-agriculteur à
Objea'-, commune d'Auzers Cantal).

Royer , Louis-Victor), instituteur-apiculteur à
Villette (Meurthc-et-.Moselle.)

De Saint-Arroman, chef de bureau au minis-
tère de l'Instruction publique et des beaux-arts,
à Paris.

Samaton Vincataratinom, conseiller local de
Yanaon (Inde française).

Séryès (Jules), instituteur à Saint-Bonnet-de-
Salers (Cantal).

Simon (Théodore
, conseiller général à Ligny-

en-Barrois (Meuse).

Thibault, débarqueur de bestiaux à Paris.

Vavasseur (Auguste), agriculteur à Crespières
lSeine-et-Oise(.

Véron-JIagot, propriétaire viticulteur à Avize
;Marne).

Vignes (Octave), agriculteur à Bouillante
((iuadeloupe'.

Vincelet (Théodore-Félix), aviculteur à Paris.

Vittoz (Claude), agriculteur à Décines-Char-
pieu (Isère).

You (Emmanuel-André', sous-chef de bureau
au ministère des colonies.
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FORAGE D'UN PUITS ARTÉSIEN
Nous recevons de M. Eug. Mir, séna-

teur de l'Aude, l'inte'ressante communi-
cation que voici :

Cher Monsieur,

Je vous envoie quelques renseignements

sommaires sur le résultat d'un forage que

j'ai entrepris, il y a quelque temps, en dé-

pit de l'avis des géologues, sur mon do-

maine des Cheminières, à 3 kilomt"'tres Est

de Castelnaudary (Aude) entre le chemin de

fer de Bordeaux à Celte et le canal du Midi.

C'est le 28 juillet 1899, à trois heures du
malin, que l'équipe de nuit a vu jaillir une
colonne d'e.iu artésienne dont le débit est

acluellement de 312 litres à la minute, avec

un tubage de 15 centimètres de diamètre.

Elle s'élève à 10 mètres au-dessus du sol.

Elle accuse au thermomètre 30 degrés de

chaleur.

Sa limpidité n'esl pas encore parfaite :

elle remonte à la surface des graviers avec
des parcelles de mica.

La profondeur du forage est de 417 mè-
tres. Profondeur assez respectable, comme
vous le voyez.

C'est la société de forage et de recherches
minières, rue Chauchat, b, à Paris, qui a

fait le travail.

Je continue le forage pour avoir une nappe
plus abondante; mais, avec le débit actuel,

j'ai près de bOO mètres cubes d'eau par
vingt-quatre heures ; de quoi arroser de
4 hectares à 5 hectares par jour.

A ce titre, c'est un événement géologique

et agricole qui peul intéresser vos lecteurs.

Agréez, etc.

Eug. Mir.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 19 juillet 1899. — Présidence

de M. Heuzc.

.11. Bàuinl présente une note de M. Lawes

sur ses essais à la ferme de Rolhamstead.

M. Cornu présente un mémoire de M. Lu-

cien Daniel, professeur au lycée de Rennes:

La variation dans la greffe.

M. l'abbé I^offraij communique une note

sur le piétin des céréales.

M. Prudhomme, inspecteur de l'agricul-

ture à Madagascar, fait une communication

sur l'agriculture dans cette colonie. Le blé,

l'avoine sont cultivés surtout sur les pla-

teaux volcaniques. Sur la côte on trouve des

cocotiers; la principale production est celle

du riz. Il faut enfin signaler sur la côte

orientale des plantations de caféier et de

cacaoyer.

Séance du 26 juillet 1899. — Présidence

de M. Ileuié.

Une conversation s'engage de nouveau
entre quelques membres sur la situation de

l'agriculture à Madagascar.

M. Besnard voudrait y voir employer
l'éléphant Africain pour les transports ; on
sait, en effet, quel parti ont su en tirer pour
cet usage les Anglais dans leurs colonies.

MM. Renou et Bouquet de la Grye estiment

qu'actuellement il faudrait, surtout à Mada-
gascar,desdirecteurs d'entreprises disposant

de capitaux plutôt que des cultivateurs fran-

çais avec des ressources resireinles.

M. Nivoit signale des gisements de phos-

phate qui auraient été découverts au
Tonkin dans l'infralias.

La Société s'ajourne pour ses vacances

annuelles au mercredi 4 octobre.

H. HlTlER.

CORRESPONDANCE

— M. G. M. — Avec les aliments dont

vous disposez, vous pouvez alimenter vos

élables de bœufs de travail et de bœufs

d'élevage. La constitution des rations peut

varier à l'infini et nous ne vous donnerons

des chiffres qu'à titre d'indication générale.

Voici par exemple pour des bœufs adultes

soumis à un travail modéré des rations se

rapportant à t.000 kilogr. de poids vifs :

l» Trèfle ensilé 30 à 40 kil.

Betteraves ensilées avec paille. 20 à 30 —
2» TrèQe ensilé 13 à 20 —

Foiu de prairie 4à 5 —
Betteraves 20 à 30 —

Cette ration peut se modilier en augmen-
tant ou diminuant telle ou telle denrée,

suivant les ressources de fourrages ; c'est

l'état des animaux qui doit guider l'agricul-

teur ; un animal adulte qui travaille doit,

s'il est bien nourri, conserver sensiblement

le même poids.

Lorsque le travail qu'on exige est plus

fort, on augmente la ration de foin ou on

donne en supplément 1 à 2 kilogr. de tour-

teaux.

Quant aux animaux d'élevage, leur ra-

tion ne varie pas de la précédente, on la

donne seulement plus abondante de manière
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qne leur appétit soit complètement satisfait,

et l'emploi de 1 à2 kilogr. de tourteau d'une

façon régulière produira d'excellents résul-

tats.

Votre ensilage parait de bonne qualité,

mais il e^t difficile de bien apprécier un
petit échantillon soumis à cette température

excessive.

Pour répondre à la question générale po-

sée dans votre dernière lettre, il faudrait un

véritable cours d'alimentation et entrer dans

des développements que ne comporte pas la

corres, ondance. Heportez-vous aux ouvrages

spéciaux, par exemple ceux de Sanson, de

Kiiho et de WollT. — (A. C. G.)

— .X" eSOO [Côte-cfOr). — Bien qu'il soit

possible d'ensiler des fourrages à l'air libre,

au-dessus du sol, vous pouvez construire un
silo en maçonnerie en employant le béton
pilonné ; le béton peut être composé de 4 à

parties de gravier et d'une partie de chaux
hydraulique; les matériaux sont mélan;;és à

bras, au rabot, avec la quantité d'eau néces-

saire pour les humecter sans les réduire en

pâte, et le mélange est traité comme du pisé,

c'est-à-dire pilonné par couches de O^.lb à

O^.âO, entre deux parois, l'une formée par

la terre, l'autre par des planches (voir les

2 vol. de la Conulruction des bâtiments ru-

raux, par M. Ringelmann, à la librairie

agricole). — Le fond des silos sera recouvert

d'une couche de béton de 0".20 d'épaisseur;

l'épaisseur des murs peut être évaluée au

tiers de leur hauteur. — (M. R.).

— N° 12381 (Russie). — Les blés sont

semés sur des lignes distantes les unes des

autres de O^.tS à0°'.20 suivant la fertilité de

la couche arable et la vigueur de la variété

cultivée. A ces distances, on peut aisément

exécuter des binages à la binette ou à la

houe à cheval.

Vous pouvez très bien remplacer le seigle

par le froment, surtout si vous pouvez appli-

queravanl la seniailledusuperpho?phaie de

chaux ou du noirde raffineries. — (G. H.)

— IS° 8376 (Onie). — La menthe qui vé-

gète dans les prairies est assez difficile

à détruire parce qu'elle est très vivace. On
yparvientcependanten assninissanllai couche

arable et en appliquant des engrais actifs

qui ont le mérite d'exciter la végéiation des

graminées et des légumineuses, plantes qui,

alors, étouffent ou arrêtent le développe-

ment de la menthe. Vous avez constaté que
1,000 kilogr. de scories appliqués par hec-

tare n'avaient nullement modifié la prairie.

Nous croyons qu'il faut continuera la fau-

cher et atlmdve. Vous ne devez pas dé-

sespérer voir les graminées s'élever, domi-
ner la menthe et l'arrêter dans sa crois-

sance. — (G. H.)

— N" 6013 [Indre-ct-hoire] .
— Vous voulez

i nslaller une petite meunerie-boulangerie
;

toute l'économie de l'installation dépend du
moteur dont vous disposez et de la quantité

de blé à moudre; il faut veiller à ce que le

grain soit parfaitement nettoyé avant de le

passer au moulin. — Demandez à la maison
Scinveilzer des adresses oi'i fonctionnent de

semblables installations que vous irez visiter

et où vous pourrez recueillir les renseii-'ne-

ments pratiques nécessaires avant de donner
suite à votre projel. — (M. R.)

— N" 12034 (Espagne). — Oui, la mani-
velle de la machine à vapeur alisorbe,

comme tout mécanisme, une certaine quan-
tité' de travail pour son propre fonctionne-

ment (voyez Trailé dp ni' canique expérimen-

tale, h la Librairie agricole, pages 208-209).

— Bien que vous ne nous donniez pas de
croquis de votre système, nous croyons
qu'il ressemble à celui proposé il y a près

d'un siècle et qui a été abandonné parce

que la liaison n'est pas assez rigide et qu'il

demande une vitesse uniforme au piston

pendant toute sa course, alors que celte vi-

tesse doit diminuer du point vif au point

mort, où elle doit être nulle,'pour permettre

le retour(voyez le Traité précédent, page 36).

— (M. R.)

— N° 13330 (Dordogne). — La meilleure

manière assurément de conserver le maïs-
fourrage que vous avez la bonne fortune

d'avoir en surabondance, serait de procéder

à l'ensilage. Cftte opération n'est pas, en

somme, bien compliquée ; mais si, pris au

dépourxu, vous n'avez pas de silo installé,

et que, d'autre part, vous ne connaissiez pas

la pratique de cette opération, il vaudra

mieux vous y préparer pour une autre an-

née, et pour celle-ci vous résoudre à sécher

la récolte comme du foin. >;ous supposons
qu'il s'agit de petits maïs du pays et non

pas de grands maïs d'Amérique; dans le

premier cas, le fanage et la dessiccation

n'offriront pas grande difficulté. En dessé-

chant, le maïs jeune et peu ligneux ne perd

pas plus de sa valeur alimentaire que le

fourrage de prés naturels ou artificiels

et vous pourrez fort bien le faire consommer
à l'état sec. Dans le Midi, on consomme
ainsi les maïs après la récolte des épis. —
Il est possible, cependant, que les animaux
l'utilisent mieux après hachage, cuisson et

mélange avec des betteraves. — La cuisson

du maïs vert n'a aucune raison d'être. —
(A. C. G.)

— N" 9498 {Cher).— Ce sont les pucerons,
qui sucent les racines de vos salales, qu'il

faut d'abord chercher à détruire. Utilisez

dans ce but en arrosage au pied des plantes

l'infusion de quassia additionnée de savon

dans les proportions suivantes : Eau 100

litres, quassia "30 gr., savon 500 gr.

Ce sont les pucerons qui attirent les four-

mis au pied de vos plantes. Ces Hémiptères
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sont pour elles de véritables animaux do-

mestiques, leur fournissantun liquide sucré

dont elles sont très friandes.

Contre les pucerons aériens des choux et

des artichauts, employez le jus de tabac des
manufactures au 20'. — (P. L.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

DU 23 AU 29 JUILLET 1899
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à Carven, 19.SO à 20 l.ï; à Calais, IS à 19 îc.
;

à Douai, 19.50 à 20.2.'j; à Pont-Sainte-Maxence,
18. "io à 19.13; à Péronne, 19 à 21) fr. ; à Soissoi]s,

19.2'1 à 19. oO; à Saint-Quentin, 18.66 à 19.67 les

100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de
mercredi dernier, un piéseiitait d'assez nom-
breux échantillons de blé nouveau, le Centre les

tenait de 19. oO à 20 IV., U Beauce au.x mêmes
prix, mais les acheteurs ne dépassaient pas
19.13. Les seigles nouveaux étaient tenus à

13.25 et 13.50 avec aciieteuis à 13 IV. Le^ orges

nouvelles de Bretagne fonl offcrlts à 16 fr. et

.celles de Beauce à 17 fr. en gare de départ.

La Vendée offre ses escourgeons de 1S99, à

n.Tà et 18 fr., il y a vendeurs à 17 et 17.25

gare de départ, pour les escourgeons de
Beauce, et 16.50 à 16.73 pour ceux du Centre,

mais les acheteurs réclament une baisse de
25 centimes sur ces prix.

Pour les avoines, en présence de la concur-
rence de l'étranger, on ne peut prévoir l'avenir

•de cet article, il y a des olVres à 18 fr. pour
avoines nouvelles de Bretagne, à 17.50 pour
celles de Beauce. En avoines vieilles, on paie :

belles noires de choix 19 à 19.25 ; autres noires
17.73 à 1S.75; grises 17.50 à 18 fr.; rouges 17.75;

blanches 17.30.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villette du jeudi 27 juillet, les cours du gros
î)étail n'ont pas faibli, les veaux ont sensible-

ment baissé, tendance un peu plu? ferme des
moutons, pas de changement sur les porcs.

Marché de la VilleLle du jeudi 27 juillet.

COTK OFFICIELLE

Poids

11103-6113

Ml
31-i

395

Bœufs
"Vaches

Taureaux. .

.

Veaux
Moutons. . .

.

Porcs gras.

Ame

-Bœuts., .

.

Vaches..

.

Taureaux
Veaux
Moutons..

Porcs

1 806

16-'i

1.751

14.913

4. 5l.il

Prix extrêmes
au poids net.

Vendus,

1.773

494

164

1.318

13 000

i.50)

Prix

O-T

l.ii

1.4>

1.08

l.SO

1.92

1.58

82

extrêmes
au poids vif.

0.4t< à 0.«ô

0.48

0.42

0.66

i.ao

0.9i

0.8.5

0.64

1.14

1 92

1.10

0.3-2

0.S2

0.74

1.10

1.-2)

1.34

Au marché du lundi 31 juillet, le chiffre des
offres du gros bétail, alors que la consomma-
tion est réduite et que les conditions sont
mauvaises pour la conservation de la viande,
étaient trop élevés, mais il n'est guère possible
de baisser encore, les affaires sont donc lentes
et difliciles : bons bœufs normands 0.68 à 0.70

;

lioionsins et périgourdins 0.68 à 0.70; berri-
•chons 0.60 à 0.70 ; bœufs du Quercy 0.6S à
0.70 ; comtois 0.58 à 0.68 ; manceaux anglaisés
0.63 à 0.67; bourguignons 0.60 à 0.65; bretons
0.52 à 0.62; choletais 0.55 à 0.65; nantais
0.53 à 0.63 ; vendéens 0.52 à 0.60 ; maraîchius
0.53 à 0.65 le denii-kilogr. net. Les bonnes
génisses de choix obtenaient encore de 0.68 à
0.70 et les meilleures vaches blanches et nor-
mandes 0,65 à 0.68. Les premières qualités des
taureaux valaient de 0.50 à 0.52.

Les veaux ont encore perdu 3 centimes par
kilogr., il y a beaucoup trop d'expéditions :

bons veaux de l'Eure, d'Eure-et-Loir et de Seine-

et-Marne 0.90 à 0.95; de l'Aude 0.83 à 0.90;
champenois 0.73 à 0.88

;
gàtinais et rayon de

Sens 0.85 à 0.95 ; artésiens 0.73 à 0.78 ; auver-
gnats 0.63 à 0.70 ; caennais 0.65 à 0.75, le

denii-kilogr. net.

Pas de changement sur les moutons : petits

mélis de iU à 44 kilogr. 0.90 à 0.95 ; d" poids
moyen de 0,88 à 0.90 ; d» plus lourds 0.75 à 0.80

;

boiiibonuais 0.90 à0.9;i; liizets de la Haute-
Loire 0.90 à 0.93; champenois 0.87 â 0.92;
bourguignons 0.85 à 90; moutons des Charcutes
0.77 à O.SO ; auvergnats 0.85 à 0.90. Les meil-
leurs moutons africains n'ont pas dépassé 0.77

le demi-kilogr. net.

G.iin de 2 fr. par 100 kilogr. vifs sur les porcs :

bons porcs de l'Ouest 0.52 à 0.56; du Centre
0..'0 à 0.34 le demi-kilogr. vif.

Marciié de La

Bœufs
Vaches...

Taureaux..
Veaux
Moutons.,,

Porcs

Bœufs....
Vaches. . .

,

Taureaux.
Veaux
Moutons..

P^rcs ....

Amenés.
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1.20 à 1.35 le kilogr.; porcs coureurs de 24 à

SO fr.; porcs .ie lait de 15 à 23 fr.; vaches

grasses 1.20 à 1.30 le kilogr.

Grenoble. —Bœufs de 1.25 à 1.35; moutons

de 1.30 à 1.50; veaux, 0.62 à 0.90; porcs, de 0.82

à 1.06; vaches grasses à 1.10; moutons afri-

cains, 1.25 à 1.40 le kilogr. vivant.

lyon. — Bœufs, l" qualité, 135 ;
2«, 125;

3« 115 fr. Prix extrêmes, 103 à 140 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, prix ex-

trêmes 75 à 96 fr. les 100 kilogr. Moutons l" qua-

lité, no fr.; 2S liiO fr.; 3», 140 fr. Prix extrêmes,

12o'à 180 fr. les 100 kilogr. Porcs, 80 à 100 fr.

les 100 kilogr. poids vif, 6 kilogr. de rabais par

tète, droits d'octroi non compris.

Le Havre. — Bœufs, 1.30 à 1.40 ; vaches, 1.20

à 1.35; taureaux, 1.10 à 1.20; moutons, 1.50 à

1.15; veaux, 1.43 à 1.95. Le tout au kilogr.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie à O.TO

le kilogr. (poids vif sur pied), à 1.40 (viande

nette); vaches pour la boucherie 0.55 à 1.20 le

kilogr.; vaches laitières et pour herbages 220 à

350 fr. la pièce; veaux pour la boucherie 0.95

à 1.80; moutons, 0.90 à 1.80 le kilogr.; porcs

gras, 0.90 le kilogr. poids vif et 1.25 viande

nette.

Marché aux chevaux. — OBre très abondante

au marché du boulevard de l'Hôpital samedi

dernier, 390 têtes étaient exposées à la vente, la

demande était assez active. Les cours suivants

ont été pratiqués:

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge. Hors d'âge.

200 à fiOO

175 à bi-O

450 à 750

60 à 125

50 à 90

75 à 150

Gros trait 550 à 1.350

Trait léger 500 à 1 .
300

Selle et cabriolet 750 à 1.250

Boucherie 125 à 180

Anes 100 à 150

Mulets 150 à 200

Vins et spiritueux. —A part quelques orages

qui ont causé quelques dommages locaux, la

vigne donne les plus belles espérances, si le

temps chaud et sec continue : la satisfaction

sera grande di'ns les pays vignobles. Les affaires

sur sourîtes ont une certaine importance dans

le Gard et dans la Camargue. Dons le Bordelais,

il s'est aussi traité pas mal d'affaires sur souche,

on a vendu également des vins d'Entre Deux

nus à 200 fr. pour les rouges et 223 fr. pour

les blancs. Par ailleurs, il ne s'est fait que de

rares transactions.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la Bourse

de Paris de 46.30 à 46.23 l'hectolitre sur 90 de-

grés. A Bordeaux les 3/6 Nord extra-fins dispo-

nibles valent de 48 à 49 fr. ; et les 3/6 Langue-

doc 95 à 110 fr. les 86 degrés logés.

Sucres. — Marché ferme. Les sucres roux

88 degrés di-ponibles se sont traités de|3i.7.3 à

35. SO et les blancs n" 3 à 37.50 les 100 kilos en

entrepôt. On continue de payer les raffinés de

106 à 106.50, les cristallisés extra droits acquittés

font de 98 à 98.30.

Huiles et pétroles. — Cours sans change-

ment des huiles de colza de 50.75 à SI.25, celli-s

de lin étaient en légère hausse de 50 fr. à 50.50.

Les premières font 51.25 à Rouen, 49.50 à Caen,

48.30 à 49 fr. à Lille.

On cote à Arras ; œillette surfine 108 fr. les

91 kilos ;
pavot à bouche 66 fr. ; colza étranger

54 fr, ; lin étranger 'M fr. ; ravison 49 fr.

Les pétroles blancs supérieurs en fûts ou

bidons valent 36.50 l'hectolitre.

Fécules. — Fécules premières de l'Oise type

de la Chambre syndicale de Compiègne font

32 fr. ; on cote 33.50 à Epinal.

Laines brutes. — La grande vente publique

de laines brutes qui a eu lieu à Ueitnsle 26 juil-

let, a donné les résultats suivants :

Suints. — Laines courantes fines légères 1.60

à 1.72 ; laines courantes fines lourdes 1.42àl.35;

laines métis lourdes 1.23 à 1.40; laines pre-

mières croisées 1.20 à 1.40 ; laines deuxièmes

croisées 1 fr. à 1.13 ; laines croisées et com-

munes lourdes 0.80 à 0.93 ; laines défectueuses

0.60 à 0.73.

Laoés à dos. — Laines courantes fines bon la-

vage 3.13 à 3.25; laines courantes fines moyen
lavage 2.9:i à 3.10 ; laines courantes lavage dé-

fectueux 2.73 à 2.85 ; laines croisées 2.30 à2.S0;

Idines communes 2 fr. à 2.40.

La prochaine vente publique aura lieu cou-

rant septembre prochain, si les quantités expé-

diées d'ici cette époque le permettent. Dans le

cas contraire, les ventes auraientlieu àl'amiable.

Fourrages et pailles. — Les foins nouveaux

sont assez offerts et les vieux bien tenus aux

environs de 35 à 38, même prix pour la luzerne.

Pour la paille de blé, il y a acheteurs pour la

paille réglée entre 18 et 20 fr., celle non réglée

n'a pas de cours régulier. La belle paille de sei-

gle trouve facilement acheteurs entre 23 et 28 fr.;

celle de second choix est délaissée. La paille

d'avoine est offerte de 15 à 18 fr. avec vente

assez facile. Le tout aux 104 bottes ou 320 kilogr.

sur wagon Paris, frais d'octroi, de décharge-

ment et de conduite à domicile à la charge des

acheteurs.

Beurres. — La vente des beurres aux Halles

de Paris, moins bonne lundi dernier que le

samedi précédent était cependant meilleure que

huit jours auparavant. On a coté : Beurres en

mol/es : fermiers de Gournay 2.40 à 3.80; mar-

chands disigny 2.04; de Bretagne 2.30 à 2.60;

du Gàtiuais 2.10à 2.30; de Vire 2.10 à2.60;lai-

tiers de Normandie 2.30 à 3 02; de Bretagne

2.50 à 2.92; de Touraine 2.60 à 3.20; du Noidet

i
de l'Est 2.40 à 2.90; des Charenles et du Poi-

tou 2.40 à 3.70 le kilogr. — lieurres en livres ;

fermiers 2 60 à 2.74 ; Touraine 2.40 à 2.88 ; Gà-

tinais 2.34 i 2.40 ; Bourgogne 2.30 à 2.40; Ven-

dôme, 2.24 à 2.50; Beaugency 2.22 à 2.74; Le

Mans 1.80 à 2 fr.; fausse Touraine 2.40 à 2.50

le kilogr.

I Fruits. — On cote aux halles: raisin d'Algérie

I 1.75 à 2.23; pêches de Perpignan 0.73 à 1.73 la

I
caisse; raisin blanc du Var 80 à 83 fr.; d» de

Montpellier 100 à 110 fr.; de Rivesaltes 80 à

90 fr.; d'Algérie 70 à 110 fr.; fraises de Paris 90

à 100 fr.; framboises 60 à 100 fr.; groseilles 20 à

30 fr.; cassis 60 i 90 fr.: pèches de Perpignan

i

60 à 100 fr.; de l'Ardèche 70 à 90 fr.; abricots du

I Midi 150 à 160 fr.; cerises de Paris 40 à 80 fr.;

prunes couaches 40 à 43 fr.: reines-Claude de

Béziers80 à 120 fr.; de Bordeaux 80 ;'i lOO fr.;

du Périgord 48 à 60 fr.; noisettes fraîches 20 à

33 fr.; poires d Epargne 70 fr. le tout aux 100

I
kilogr.

I
B. DUHAXD.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilngr.

Bli. Selgls Orgs. Avotna

1- BéBion.— NORD-OnEST

QALTADOS. Condé-S-N,

CÔTKS-DU-N. — Lannion

riNiSTÈRK. — Quimper
iLLK-ET-v. — Rennes..

MANGBB. — Avranches

MAYENNE. — Lavî.1 . . .

MORBIHAN. — Lorient.

ORNE. — Sées
•ARTHE. — Le Mans..

Prix moyens
Surlasemame i Hausse
précédente . i Baisse.

Prix.

19.25

19.75

19.50

18 25

18 50

18.50

18.00

18.15

19.00

1S.7Î

Prix.

12.50

»

I9.00

14.00

15.50

14.00

13.00

14 00

12 50

13.4;-l

«

0.07

Prix.

17.00

14.25

16.50

(6.25

16.75

15.25

16.60

H. 50

16.12

0.22

Prix.

19.00

15.25

15,60

17.25

17.00

15.60

19.00

17.50

ATSNE. — Laon
Soissons

BURE. — P^vroux

EURE'ET-L. Chateaudun
Chartres

NORD. — Armentières.

Douai

018E. — Compiègne...

Beauvais
fAS-DK-CALAis.—Arras.

«BINE. — Paris

s.-BT-M.— Montereau.
Meaux

• .-BT-oisB.— Versailles

Rambouillet
«BINE-INF. — Rouen.
«OMME. — Amiens. .

,

Prix moyens
Sur lasemaine i Hausse
précédente . ( Baisse

19.50
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger

OraD
Constantine...

Tnnis

Bli.

tendre.

19.15

M. 60

19 00

iO.50

dur.

19.50

54. CO

19 M
Î2.60

Seigle.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PR09DITS VÉGÉTAUX DIVERS.

UAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.50 à 14. 15
I

Douai 14.00*14.50
Havre 13.25 13 50 ! Avignon 16.50 ia.50

Dijon 17.60 18.50 Le Mans.. .. IS. 00 19.00

SARRASIN. — Las 100 kilogr.

Paris 16. eo à 16.75
j

Avranohes.. 15.75 k 16.00

Le Mans... 16.00 17.00 Nantes 15.00 15.00

Rennes 15.25 15.50 1 Vernon 18.00 18 00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

PiémonI 48.00 à 48.00
|

Caroline 47.00à 47.00

Saigon 18.50 23.00
!
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMBS SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

Marseille ..

Haricots

24.00 à 55.00

23.50 30.00

13.50 18.00

Pois.

40.00 * 60.00

30.00 35.00

24.00 24.00

POUMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Paris^l^siOOkil.

Hollande... 9.00 à 11.00 Rouges 7.00 4 8.00

Rondes iiâtivos 8.00 9.00 Early rose 8 4 7.00

Variétés industrielles et fourragères.
Armaatières.. 7.00 4 7.00 Orléans 6.Û0 4 7.00

Dijon g.OO 4 6.50 i Sens 7.00 4 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle vieux 55 4 85
— nouveaux. 80 ^6

Luzerne de Prov. 115 135

Luzerne 80 115

Ray-grass 28 38

Minette 25 4 33.00

Saintoin 4 3c.. 23 25.00

Sainfoin 4 le. 22 -23.00

Pois jarras.. 19 00 19.00

Yesces d'hiver 18 00 22.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

,

Paille d'avoine , .,

1'» quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Pari» (Les 100 kil.)-

Amidon pur troment., t«*<«^ 54.00 k 57.50

Amidon de mais 30.00 36.50

Fécule sèche de rOiso 32.00 33.00

_ Epinal ,,...,..*.... 3S.50 M 50

_ Paris 33.00 34.00

Sirop cristal 36.00 45.00

f arjtt.

.

Rouen.
Caen .

.

Lille...

HVILB.S. - Los 100 kilogr.

Lin.

48 25 » 49.75

50.75 50.75

» »

44.50 46.00

Colza

50.50 51.00

51.00 51 00

49.00 60.00

48.50 49.00

CEilletle.

VINS

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vin» rouge: — Aimée 1896.

Bourgeois supérieurs Médoo 600 à

— ordinaires 550 k

Artisans, paysans Médoc 500 k

— — Bas Médoo 375 k

Graves supérieures ^.^..i...-. 800* lluO

Petites Graves ;........ 500 4 700

Palus 450» 450

750

700

600

550

Vint bUna. — Année 1897.

Oraves de Barsao 800 à 900

Petites Graves 600 * 750

Entre deux mers 350 à 4C0

VinK dn Midi. — L'hectolitre au, année 1897.

Montpellier, Aramuns légers (8 à 9*) . . 21.00 à av.OO
— Aramons de choix (9 » 10') 22.00 à 23.00
— Alicante-Kouschel 26.00 * 28.00
— Montagne 93.00 à Î6. 00

EAU-UE-VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Sau-it-vie iet Charmtet.

187(

Derniers bois

Bons bois ordinaires.

Très bons Bois
Fins Bois
Borderie, ou i" bois..

Petite Champagne
Fine Champagne

1878
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Mérite agricole ; nomination. — Application de la loi sur les accidents dans les exploitations où

se trouvent les machines à battre mues par des moteurs inanimés; note publiée par la caisse
des dépôts et consignations. — Examens d'admission à l'école nationale des industries agricoles.
— Ecoles pratiques d'agriculture; examens d'admission aux écoles du Paraclet, .Mathieu de Dom-
basle, de la Brosse et de Beaune. — Excursion des élèves de l'école d'horticulture Le Notre à
Villepreux. — Publication du compte rendu du congrès agricole et viticole de Carcassonne. —
Congrès agricole de Bourg-Achard. — Concours de la Société des agriculteurs de la Sarthe. —
Ouverture de la chasse.

Mérite agricole.

A l'occasion de la distribution des ré-

compenses de la Société française de

sauvetage qui a eu lieu le 6 août 1899, et

par arrêté du ministre de l'agriculture

en date du même jinir, la décoration du

Mérite agricole a été conférée à :

M. Worms (Emile-Gaston), marchand de
chevaux à Paris : nombreuses récompenses,

dont plusieurs premiers prix dans les con-

cours hippiques; 21 ans de pratique.

Application de la loi sur les accidents.

La caisse nationale d'assurances'en cas

d'accidents, gérée par la caisse des dépôts

et consignations, publie la note suivante

concernant l'assurance des accidents

causés dans les exploitations agricoles

par l'emploi de batteuses mues par des

moteurs inanimés :

La caisse nationale d'assurances en cas

d'accidents, créée par la loi du M juillet 1868,

est placée sous la garantie de l'Etat et gérée

par la direction générale de la Caisse des

dépôts et consignations.

La caisse nationale a été autorisée, par la

loi du 24 mai 1899, à étendre ses opérations

aux risques prévus par la loi du 9 avril 1898

pour les accidents ayant entraîné la mort ou
une incapacité de travail permanente, ab-
solue ou partielle.

La caisse nationale garantit, dans les con-
ditions spéciales ci-après, les exploitants de
machiues agricoles contre les risques d'ac-

cidents pouvant provenir de l'emploi de
batteuses agricoles mues par des moteurs
inanimés et mis à leur charge par la loi du
30juin 1899.

L'asFurance porte sur toutesles personnes,
quelles qu'elles soient, occupées à la con-
duite ou au service de la machine à battre

et de son moteur.
Elle garantit :

1° Le payement des rentes et pensions à

accorder aux victimes d'accidents ou à leurs

ayants droit;

2° Le payement des frais funéraires, des
indemnités journalières et des frais médi-
caux et pharmaceutiques, mais seulement
lorsque l'accident est mortel ou qu'il a en-
traîné une incapacité permanente. Elle ne

10 AOUT 1899 - NO 33.

couvre en aucun cas les frais et indemnités
résultant de l'incapacité temporaire.

Aucune clause de déchéance ne sera op-
posée par la caisse nationale aux ouvriers
assurés.

La prime est de 2 fr. par jour et par ma-
chine employée ; cette prime n'est due et

l'assurance ne court que pour les journées
de travail déclarées d'avance.

Tout exploitant qui veut contracter une
assurance peut s'adresser :

A Paris, à la direction générale de la Caisse

des dépôts et consignations, 86, rue de Lille
;

chez le receveur central de la Seine, 16, place
Vendôme; chez les receveurs-percepteurs
des contributions directes ou les receveurs
des postes.

Dans les départements, chez les trésoriers-

payeurs généraux, les receveurs particuliers

des finances, les percepteurs des contribu-
tions directes et les receveurs des postes.

La prime demandée par la caisse

nationale d'assurances est la même, que
la machine soit ou ne soit pas pourvue
d'appareils préventifs des accidents. Les
risques sont pourtant beaucoup plus

grands dans le second cas que dans le

premier.

Ecole nationale des industries agricoles.

Les examens d'admission à l'Ecole

nationale des industries agricoles de
Douai auront lieu le lundi 2 octobre, au
siège de l'Ecole.

Indépendamment des élèves réguliers

dont la durée des études est de deux ans,

l'Ecole reçoit des élèves stagiaires dont
la durée des études est d'un an, et des

auditeurs libres.

Pour tous renseignements, s'adresser à
M. Manteau, directeur de l'Ecole.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture du Paraclet, près

Boves (Somme), auront lieu à la préfecture

d'Amiens, le 28 août à dix heures.

Vingt-deux bourses ont été instituées

au profit de cet établissement par l'Etat,

le département de la Somme, la ville

T. IL — 6.
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d'Amiens et M. le sénateur Jametel. Les

départements de l'Oise et de Seine-Infé-

rieure accordent aussi des bourses aux

jeunes gens habitant ces départements.

Les demandes d'inscription doivent

être adressées à M. Tanviray, directeur

de l'Ecole, avant le 13 août.

— Les examens d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture » Mathieu de Dom-
basle » auront lieu en l'hôtel de la Pré-

fecture, à Nancy, le 9 septembre.

Des bourses et fractions de bourses de

l'Etat et du département de Meurthe-et-

Moselle seront attribuées aux candidats

les plus méritants.

Le prospectus contenant tous les ren-

seignements relatifs à l'examen d'entrée

et aux conditions de séjour à l'Ecole sera

envoyé à toute personne qui en fera la

demande au directeur de l'Ecole.

— Les examens d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture de La Brosse au-

ront lieu à la préfecture d'Âuxerre, le

21 septembre prochain.

L'enseignement agricole et viticole est

complété, dans cet établissement, par

un cours pratique d'industrie laitière

établi depuis le printemps dernier.

Des bourses de l'Étal et du départe-

ment sont mises à la disposition des

candidats les plus méritants et qui jus-

tifient de l'insuffisance de leurs res-

sources.

Pour tous les renseignements s'adres-

ser à M. Dufresse, directeur de l'Ecole.

— Le i" août ont eu lieu à l'Ecole

pratique d'agriculture et de viticulture

de Beaune, les examens d'admission.

Quinze jeunes gens ont été reçus ; dix de

la Côte-d'Or, un de l'Yonne, un de l'Aube,

un du Jura, un du Doubs et un de Paris.

L'Ecole se trouve au grand complet,

et la direction s'est vue dans l'obligation

de refuser des candidats dont les de-

mandes étaient trop tardives.

Le 2 août ont eu lieu les examens de

sortie. Sept élèves ont obtenu avec la

mention bien le Certificat d'Instruction

des Ecoles pratiques d'agriculture. Ils

ont été classés dans l'ordre de mérite

suivant :

\" Gallas (Saône-et-Loire); 2= Joly (Côte-

d'Or); 3' Passé (Côte-d'Or); 4' Fournier

(Côte-d'Or) ; S» Bernard (Côte-d'Or) ;
6« Gé-

rard (Aube); 7'' Bouillet (Côte-d'Or).

Le Comité de surveillance a été heu-

reux de constater que l'Ecole de Beaune
est de plus en plus prospère.

Ecole d'horticulture Le Nôtre à Villepreuz.

L'excursion annuelle des élèves de

l'Ecole Le Nôtre vient d'avoir lieu en

Suisse : pays genevois, canton de Vaud,
Valais, Grand Saint-Bernard, Oberland-

Bernois avec retour par Bâle et Belfort.

Cet itinéraire fort intéressant a été

suivi avec entrain et les jeunes excur-

sionnistes ont rapporté de leur voyage le

meilleur souvenir de l'accueil partout

reçu chez nos bien sympathiques voisins.

Congrès agricole et viticole de Garcassonne.

Le compte rendu du congrès agricole

et viticole qui a eu lieu à Garcassonne,

sous les auspices de la Société des viti-

teurs de France et d'ampélographie, les

24, 25 et 26 mai, àl'occasion du concours

régional, vient d'être publié par les soins

de M. J. Sabatier, secrétaire de la Société

centrale d'agriculture de l'Aude (1).

Le congrès viticole proprement dit a

tenu cinq séances. La première a été

consacréeàl'étudedesproducteursdirects

par MM. Castel, rapporteur, et de Mala-

fosse ; M. J.-M. Guillon y a exposé ses

recherches sur l'adhérence des bouillies

cupriques. — Dans la seconde séance, le

congrès s'est occupé, avec M.Prunet, rap-

porteur, et MM.Rozier.Héron, de Malafosse,

Foex,des maladies cryptogamiques de la

vigne (oïdium, mildiou, black-rot). — Le

rapport de M. Houdaille sur les accidents

climatériques et la prévision du temps,

et celui de M. Roos sur l'épuisement mé-

thodique des marcs de raisin, ont rempli

la troisièmeséance.— A l'ordre dujour de

la quatrième séance se trouvent un rap-

port de M. Andrieu, sur le traitement de

la vendange par difTusion, suivi d'une

discussion àlaquelle ont pris partM. Paul

et M. Iloos, puis un rapport de M. Fer-

rouillat sur les pressoirs continus.— Les

divers systèmes de taille appliqués à la

vigne dans la région méditerranéenne

examinés par M. Ravaz, rapporteur,

MM. Mir et Carré, les observations de

M. Héron sur quelques-uns des cépages

acclimatés dans le sud-ouest, la conser-

vation du vin, par M. Laborde, la vinifi-

cation en blanc des raisins rouges par

MM. Bouffard et Semichon ont occupé la

cinquième séance.

(l)Uu volume in-S" de 200 pages : prix, 3 fr.
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La sixième séance du congrès a été

consacre'e à des études purement agri-

coles : l'élevage dans la région pyré-

néenne par M. Malet, la mensuration du
bétail par M. Paul Cagny.
On voit, par celte énumération, que le

congrès de G^rcassonne a été bien rempli.

C'est justice d'ajouter qu'il avait été par-

faitement organisé par la Société d'agri-

culture de l'Aude dont le président est

M. le colonel Grillières.

Concours agricole de Bourg Achard.

Le comice agricole de Ponl-Audemer,
présidé parj M. A. Montier, a tenu di-

manche, à Bourg-Achard, sous un soleil

radieux, son concours annuel. Notre col-

laborateur, M. Marc de Bosc-Roger, ndus
envoie au sujet dé ce concours les rensei-

gnements qui suivent :

Les habitants de ce joli bourg s'étaient

.surpassés, chnque maison était enguirlandée,
et à l'entrée de la ville, chaque route était

surmontée d'un arc de triomphe, dont l'ori-

ginalilé s'étendait jusqu'aux inscriptions.

Deux surtout sont à retenir : « Restons aux
Champs », et u Soyons Unis ». Elles sont dans
leur brièveti deux excellents conseils; puis
sent-ils être entendus I

Malgré la fièvre aphteuse qui sévit dans la

contrée, les bovins était nombreux. Les
chevaux de trait étaient 1res remarqués,
surtout les étalons de deux à trois ans.

L'espèce ovine avait aussi de bons représen-
tants, ce qui prouve que malgré bien des
difficultés, son élevage est en honneur dans
la contrée.

Il y avait une exposition de chiens de
berger et de bouvier. Un prix d'honneur
représenté par une médaille de vermeil et

un diplôme ofTert par le <• Club français du
chien de berger » a été décerné à M. Denef,
à Saint-Ouen-du-Tilleul, pour un très beau
chien de Beauce, bas rouge. La race de Brie

était plus nombreuse, mais ne possédait pas
de sujet lypique.

Une e.xposition d'instruments agricoles

complétait cet ensemble qui de l'avis des
jurés n'avait jamais été aussi nombreux
dans l'arrondissement de Pont-Audemer.

Les principaux lauréats du concours ont
été pour l'espèce chevaline : MM. BiHy, De-
lamare, Duhazé, Dufour, Homo, Vittecoq

;

pour l'espèce bovine : MM. Coquerel, Jouen,
Bréauté, Harlé, Mattard, Fontaine

;
pour

l'espèce ovine : .MM. Coquerel, Benoist,

Harlé.

Concours de la Société des agriculteurs

de la Sarthe.

La Société des agriculteurs de la Sarthe,
présidée par M. Legludic, sénateur, orga-

10 AOi'T 1899
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nise cette année son vingt-cinquième con-
cours départemental d'animaux repro-
ducteurs, qui se tiendra au Mans, du
vendredi 15 au dimanche 17 septembre.

Cet important concours comprend les

animaux de l'espèce bovine, ovine et por-
cine, les animaux de basse-cour, un con-
cours hippique et une exposition impor-
tante d'instruments agricoles â laquelle
sont admis les conslructeurs'de tous pays.

Celte année, il y aura un concours
spécial, avec essais d'instruments de
laiterie, écrémeuses à bras et barattes,

pour lequel la Société des Agriculteurs
accordera des médailles d'or, vermeil,
argent, bronze et diplômes.

Les inscriptions pour tous les concours
sont reçues par M. Brière, secrétaire de
la Société, 10'i,quaide l'AmiralLalande,
au Mans, jusqu'au 26 aoilt.

Ouverture de la chasse.

Par décision du 7 août 1899, le ministre
de l'agriculture a fixé comme il suit les

dates d'ouverture de la chasse :

le dimanche 27 aoi'it dans la

comprenant :

Ain, Allier, Basses-Alpes (2' partie)

Alpes, Ardèche, Aveyron, Cantal, Charente,
Charente-Inrérieure(2' partie). Cher, Corrèze,
Creuse, Dordogne, Donbs, Drôme, Indre,
Indre-et-Loire, Isère, Jura, Loir-et-Cher,
Loire, Haute-Loire, Loi, Lozère, Puy-de-
Dôme, Haut-Rhin, Rhône, Savoie, Haute-
Savoie, Tarn, Haule-Vienne.

Toutefois, en exécution de la loi du 16 fé-
vrier 1898 et conformément aux voeux des
conseils généraux, la chasse au faisan ne
sera ouverte que le l" octobre dans le Cher,
le Loiret et Indre-et-Loire

;

Le dimanche 3 septembre dans la 3" zone,
comprenant ;

Aisne, Ardennes, Aube, Calvados d''" par-
tie), Côte-d'Or, Eure, Eure-et-Loir, Loire-
Inférieure, Loiret, Maine-et-Loire, Marne,
Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meusp,
Nièvre, Nord, Oise, Orne (l'« partie), Pas-
de-Calais, Saône-et-Loire, Haute-Saône, Sar-
the, Seine, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise,
Seine-Inférieure, Deux-Sèvres, Somme, Ven-
dée, Virmne, Vosges, Yonne

;

Le dimanche 17 septembre dans la i' zone,
comprenant :

Calvados (2« partie), Côtes du-Nord, Finis-
tère, Ille-et- Vilaine, Manche, .Mayenne, .Mor-

bihan, Orne (2" partie).

Nous avons fait connaître dans le pré-

cédent numéro la date d'ouverture d=ins

la première zone.

A. DE CÉnis.
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LA RÉCOLTE DU SEIGLE

AU CHAMP D'EXPÉRIENCES DU PARC DES PRINCES

Pour la première fois, le champ d'ex-

périences a porte' du seigle en 1899. Il était

à prévoir que cette céréale par excel-

lence des terres légères, perméables et

pauvres, réussirait dans le sol du Parc

des Princes. Mais on ne pouvait guère

s'attendre aux rendements exceptionnel-

lement élevés que sa culture ya fournis.

La variété choisie était le seigle com-

mun de Brie. 11 a été semé, comme les

autres céréales, après les pommes de

terre dimt j'ai fait connaître le rende-

ment (1), dans les conditions suivantes :

labour exécuté à O'^-SO de profondeur

à la charrue à main Planet - Pilter;

semaille en ligne le 6 octobre à 0°'.20

avec le semoir à main de la même mai-

son, à raison de 93 kil. ^00 à l'hectare;

floraison le 24 mai, récolte le 11 juillet

1899.

Je rappelle que la fumure fondamen-

tale, donnée pour trois ans, en 1898, a

consisté en l.ïO kilogr. d'acide phospho-

rique sous diverses formes et 225 kilogr.

de potasse à l'état de kaïnite, ce qui cor-

respond il 50 kilogr. d'acide pliospho-

rique et 7.j kilogr. de potasse par hectare

et par récolte. 50 kilogr. de nitrate de

soude (à l'hectare) ontcomplété la fumure

du seigle au commencement de mai.

D'après les indications précédemment

données, le coût de la fumure totale du

seigle a varié comme suit avec la 'na-

ture des phosphates employés :

Phosphates minéraux 36f.25 à l'hectare.

Scorif s de 'léphosphoration. 58.73 —
Superphosphate 158.1.5 —

La hauteur des seigles au moment de

la récolte a varié de l'".40 (témoin
sans fumure) à 1".60 et l^.TO dans les

autres parcelles. La paille très rigide

a résisté à la verse, malgré les coups de

vent violents et les pluies abondantes
des 18 et 19 juin.

Ainsi que je l'ai fait pour le blé, je vais

enregistrer les rendements obtenus dans

chaque parcelle, en grain et en paille, les

rapports de la paille au grain et récipro-

quement, laissant de cùté pour l'instant,

la discussion des conditions relatives à

l'influence des divers modes de fumure

sur la récolle. Partant du poids de grain

et de paille récoltés j'établirai, par com-
paraison avec les parcelles sans fumure,

les excédents de rendement obtenus et la

valeur argent de ces excédents en

admettant le prix de 14 fr. pour le quintal

de grain et de o fr. pour le quintal de

paille. Ce dernier prix est sensiblement

inférieur à celui d'une paille de même
taille efqualité qui, dans une exploitation

ordinaire, eût servi à faire d'excellents

liens. — La parcelle sans fumure depuis

l'origine a fourni (rapportée à l'hectare)

20 q. m. 81 de grain et 47 q. m. 46 de

paille; récolte totale 68 q. m. 27 ; ce ren-

dement très élevé ne peut s'expliquer,

comme celui du blé, que par le défonce-

ment à 0°'.70 du sol et par la semaille en

ligne.

Voici les rendements des autres par-

celles :

(^irains

quintaux.

Parcelle XII. — scories Martiu-Siemens ,2 23.08

— XII. — Superphosphate 30.12

— XIII.— Scories Martin-Siemens iQnesse 200; (i;... 30. IS

— III. — Phosphate de Tébessa 32.30

— IX. — A patite de Portugal 3G.96

_ V. — Scori.;s C.ilchrist ifim-sse 100 O/O) (I) 36.15

— V. — Scories Oilchrist (finesse 87 0/0; (2) 42. .i6

— V. — Scories Gllchrist (refiisUa) 41). 13

Paille



LA RECOLTE DU SEIGLE AU CHAMP D'EXPÉRIENCES DU PARC DES Plil.XCES 193

Parcelle lémoin
'

Parcelle Mil. — Scories Martin
J

Parcelle -\ll. — Superphosphate

i'arcelle XIII. — Scorie Martin vfinesse 20U .

J

Parcelle III. — Tébessa
j

Parcelle I.\. — .\patite Je Portugal

Parcelle V. — Se. (rilchrist (inesse 100 0/0,.

Parcelle V. — Se. faible S7 0/0
j

Parcelle V. — Refus
j

Les chifTres des deux tableaux précé-

dents appellent une discussion (jue je

réserve pour le moment où ayant fait

connaître les résultats de la culture de

l'orge et de l'avoine dans les mêmes con-

ditions de siil et de fumure, je pourrai

utilement établir des comparaisons entre

l'intUience des différents états des engrais

phosphalés sur la récolte.

Aux prix que j'ai admis pour la valeur

du seigle et de la paille, la valenrbruie de

la récolle a varié de 46:J fr. à 1,093 fr. à

l'hectare, Sdit du simple au double suivant

la nature des fumures ; mais je laisse ces

résultats de côté n'ayant pas à leur

opposer les dépenses à l'hectare d'une

culture de seigle, dépense éminemment
variable avec le loyer de la terre, le coût

Rapport tlu ;
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Je me bornerai aujourd'hui aux quel-

ques remarques suivantes : 1° même dans

la parcelle XIII qui a fourni les excédents

de récoite les plus faibles, la plus-value

de ces excédents est plus que double du

coût de la fumure ;
2° dans la même par-

celle l'excédent de paille équivaut à

deux fois le prix de la fumure; 3° le béné-
fice résultant de la fumure seule (béné-

fice représenté par la valeur des excé-

dents) égale de deux à neuf fois le coût
de l'engrais.

L. Gra.ndeal'.

VALEUR ALIMENTAIRE DES GRIGNONS D'OLIVE

A une récente séance de la Société Natio-

nale d'Agricullure, M. Dybowski a appelé

l'altenliou :^ur la va'eur alimentaire des gri-

gnons d'olive. L'importance croissante que

prend, en Tunisie, la culture de l'olivier

donne aux recherches se rattachant à la fa-

brication de l'huile d'olive et à l'utilisation

des sous-produits un intérêt considérable.

C'est pour cette raison qu'a élé construit, en

18118, un important laboratoire doté d'un

outillage très complet et spécialement des-

tiné aux éludes de toutes les questions se

rapportant à celte fabrication.

Les presséesd'olives laissent, comme on le

sait, un tourteau fait de la partie solide du

fruit, pulpe et noyau, entrainaut avec elle

une proportion plus ou moins importante

de matière gras«e. Ces tourteaux, qui reçoi-

vent dans la pratique le nom de grignons,

sont traités de diverses façons en vue de

leur utilisation : épuisement par le sulfure

de carbone pour en extraire une huile

de qualité inférieure
,

puis fabrication

d'agglomérés destinés au chauffage des

machines à vapeur. La valeur commerciale

des grignons d'olive soumis à ce traitement

est faible ; elle ne dépasse pas 25 fr. les

1,000 kilogr.

Dans ces conditions, MM. Dybowski et

Paturel ont recherché si ou ne pourrait pas

utiliser directement ces résidus dans l'ali-

mentation des animaux.

Les grignons sur lesquels ont porté les

essais provenaient de l'huilerie modèle de

Tunis. Une analyse faite par M. .Malet, chi-

miste principal delà station agronomique de

Tunis, leur a assigné la composition sui-

vante :]

,4na/;/sc des lourLeaux d'olives prélem's

à lu sortie des p?'esses de deuxième pression.

Humidité 30.17 0/0

Malièrcs azotées 3.48 >

— grasses 14.84 «

— minérales 2.13 »

Cellulose 15.89 ..

Extraclifs non azotés.

.

33.49 »

Tulal lOU.nO 0,0

Seuls les porcs ont consommé les grignons

avec aviJité. Des taureaux, des moutons les

ont laissés intacts dans les mangeoires. Les
expériences ont donc porté sur les porcs.

On a remplacé, dans la raiion de ces ani-

maux, une certaine quantité de mais par
une dose de grignon équivalente au point

de vue de la richesse alimentaire.

Dans une première série d expériences,

les trente-cinq animaux de la porcherie

reçurent journellement 18 kil. 7j0 de mais
et 33 kilogr. de grignons d'olive le tout

bouilli dans 3."J litres d'eaux grasses addi-

tionnées de 30 litres d'eau ordinaire ; la

raiion ordinaire était de 30 kilogr. de mais
bouilli dans les mêmes conditions.

En comptant le mais à 12 fr. et le grignon
à 2 fr. BO les 100 kilogr., on trouve que
l'économie réalisée à été de 23 fr. pour la

durée de l'expérieuces (33 jours). Cette

alimentation a, eu outre, été favorable aux
animaux qui ont augmenté de poids sensi-

blement.

Par contre, dans d'autres essais on a re-

connu que le grignon distribué seul et à

haute dose était insuffisant pour engraisser

Its porcs.

Enfin on a recherché si on obtient de
meilleurs résultats en nourrissant les porcs

avec du mais seul ou avec une ration com-
binée de mais et de grignon.

A cet effet trois groupes de deux porcs

chacun ont reçu, par jour, les rations sui-

vantes :

Groupe A. — 4 litres d'eau grasse 4 3 kilogr.

mais en grains.

Groupe B. — 4 litres d'eau grasse -f 6 kilogr.

grignon d'olive.

Groupe C. — 4 litres d'eau grasse + 1 kil. 300

mais -(- 3 kilogr. grignon.

La valeur du la ration était ainsi :

Groupe A fr. 36

Groupe B fr. 1 o

Groupe C fr. 2S

L'expérience a duré du 7 mars au 1"' avril

(27 jours).

Les animaux ont été pesés au commence-
ment et à la fm ; les résultats sont les sui-

vants :
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GROUPES

Pesée du T mars 79'<

Pesée du 1" avril lOiî

oS''

G.j 70

27 •22Accroissement du poiils.

Accroisseuieni pour cent

du poids primitif 34 0/0 12 0/0 46 u/0

Conclusions.

1° L'alimentation des porcs avec le

mélange de maïs el de grignon d'olive a

donné les meilleurs résultats, bien que cette

ration soit de un tiers plus économique que

celle du maïs employé seul.

2° Le grignon distribué seul est insuffisant

pour assurer l'engiaissenieiit rapide des

animaux.

Il n'est donc pas douteux que l'on peut
tirer un grand profit des grignons en les

utilisant directement pour l'engraissement

des porcs.

3° Si l'on ajoute à cela que l'élevage du
porc sf! fait dans des conditions tout parti-

culièrement favorables dans certaines

régions de la Tunisie, où l'on peut laisser

les animaux courir sous bois et s'alimenter

pendant le premier âge de glands et de
divers produits des forêts, on constatera
qu'il pourrait être profitable d'installer en
Tunisie de grands établissemenis d'engrais-

sement et d'abatage qui trouveraient sur
place les deux aliments utilisés pour la

nourriture des animaux, le maïs et le

grignon d'olive.

H. HrriER.

LES SHORTHORNS EN FRANCE ET EN ANGLETERRE
CONCOURS DE POITIERS

C'est à Poitiers que tous les éleveurs

de durhams du centre et de l'ouest se

sont donné rendez-vous cette année, et

cela est tout naturel, car les autres con-

cours régionaux avaient lieu à de très

grandes distances de leurs élables.

Amiens, Dijon, c'était bien loin, il faut

l'avouer, et, ajoutons-le, bien coijteux

pour les propriétaires et bien fatigant

pour les animaux.

Aussi, l'exposilion des shorthorns était-

elle particulièrement remarquable et pou-

vait, par le nombre et par la qualité, être

comparée au grand concours de Paris,

qui, ce printemps, avait été, comme on

l'a vu, si malheureusement restreint! Il

n'y avait pas moins de cent bovins de

notre belle race rangés dans les stalles

et nous allons les étudier avec le plus

grand soin, car ils en valaient vraiment

ia peine.

En arrivant à Poitiers, nous avons

gravi les pentes rapides qui conduisent

de la gare à la ville et, après avoir pris

possession d'une chambre peu confor-

table, dans un hôtel de vieille réputation,

mais qui laisse trop à désirer sous tous

les rapports, nous avons couru bien vite

au concours. Son aspect général était

particulièrement plaisant, car il avait été

installé dans les belles promenades de la

ville appelées le parc de Blossac, du nom
de son ancien propriétaire, le marquis de
Blossac, qui en fit don à la ville, au siècle

dernier.

Les larges allées à la française, avec de
vieux arbres taillés régulièrement, les

bassins et les jeux d'eau présentaient un
merveilleux cadre pour une exposition

agricole ; l'aménagement sous les om-
brages s'était tout naturellement présenté

et l'on ne pouvait souhaiter rien de mieux.
Dans la principale artère du milieu et

dans les bas côtés, six rangées d'animaux
de toutes les races et de toutes les caté-

gories, puis, à gauche de la porte monu-
mentale qui forme l'entrée, l'exposition

canine, renfermée dans un enclos spécial,

et, à la suite, les instruments agricoles
;

enfin, tout au bout, et encore dans une
autre enceinte, l'exposition chevaline.

Le .système est toujours le même en
France ; au lieu de réunir toutes les

attractions de façon à attirer le plus

grand nombre de visiteurs et à permettre
aux éleveurs, même les moins fortunés, de
tout examiner et de s'intéresser à chaque
branche de l'élevage et de l'agriculture,

les expositions sont séparées, souvent
même très éloignées les unes des autres,

et l'on exige une cotisation nouvelle à
chaque guichet, de telle façon que, bien
souvent, les cultivateurs ne vont voir que
la partie qui les intéresse particulière-

ment, et perdent, par conséquent, l'occa-

si(in de prendre une leçon de choses, qui

leur serait toujours de la plus grande
utilité.

En pénétrant dans le eoncoui'B, on ren-

contrait d'abord im grand nombre de
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bovins de la race parlhenaise qui est très

répanduedans les contrées environnantes.

Lear ensemble était remar(iuable et les

bétes de choix y abondaient ; noLis vou-

drions pouvoir les étudier à notre aise,

discuter leurs diverses qualités et parler

peut-être aussi des moyens d'en faire des

animaux meilleurs encore ?

Mais ce n'est pas, pour le moment au

moins, le sujet de nos recherches.

Les plus belles réunions, qui se remar-

quaient ensuite, étaient, d'abord, les Li-

mousins, qui ne le cédaient guère, comme
nombre, aux Parthenais.

Ils m'ont paru, peut-être, moins bien

représentés que dans certains concours

de ces dernières années.

Ce qui frappe, par exemple, parmi eux,

c'est l'habitude qu'ont prise leurs pro-

priétaires d'inscrire les animaux à un

herd book spécial, car plus du tiers de

ceux exposés portaient leur nom et leur

numéro d'ordre. L'usage paraît se ré-

pandre, en effet, de chercher à constituer

les livres de familles de chaque espèce et

nous ne pouvons qu'y applaudir, car

c'est le seul moyen de les maintenir bien

hojnogènes.

Mais, ne l'oublions pas, il faut, pour

que celte inscription soit profilahle, que

les races aient été amenées à un véritable

état de perfection et que les éleveurs

soient certains qu'une sélection sévère

suffira pour les maintenir. Il faut savoir

aussi si chaque espèce a des sujets assez

nombreux et répandus sur de grands

territoires pour que la consanguinité ne

vienne pas, tôt ou tard, produire ses dé-

sastreux effets?

L'inscription à un herd book est sur-

tout utile, il faut le constater, pour la

race de pur sang, qui seule paraît apte

à faire de bons croisements avec la plu-

part des autres animaux, lorsqu'ils sont

judicieusement et discrètement faits ; la

même loi préside aux croisements des

chevaux.

Ces réflexions ne comportent de notre

part, qu'on le sache bien, aucune pensée

de critique, bien au contraire, et nous
sommes heureux de féliciter les éleveurs

limousins des efforts qu'ils fout. Ils ont

constitué nn syndicat très actif qui mène
une vive propagande en leur faveur; en

le faisant ils remplissent leur devoir et

nous leur rendons pleine justice.

Nous ne doutonspas qu'ils veuillentbien

faire de même envers leurs collègues ei>

élevage et particulièrement envers nous
qui n'apportons dans nos recherches-

agricoles aucun esprit d'exclusivisme et

qui ne cherchons en réalité que l'amé-

lioration constante des troupeaux et sous

toutes ses formes.

Après les Limousins nous trouvions

quelques représentants de la belle et vi-

goureuse race de Salers, mais les Cha-

rolais et les Marchois étaient très clair-

semés. Au contraire, les Bretons se mon-
traient très nombreux ' On a toujours

plaisir à voir ces gentilles petites bétes

blanclips et noires qui ont le grand mé-

rite de coûter peu d'argent et de donner,-

toute proportion gardée, beaucoup de

lait. C'est bien la race qui convient spé-

cialement aux landes de l'Ouest.

Les Normands ont eux aussi la grande
faveur des fermiers, car il n'y en avait pas

moins de cent inscrits et parmi eux des

bêtes de très bon ordre.

On voit par ce qui précède combien
le concours de Poitiers présentait d'in-

térêt au point de vue de la race bovine

et je me suis étendu à ce propos, car,

même lorsqu'il ne s'agit pas de notre race

d'élection, nous tenons à rendre justice

à tous les efi'orls produits et aux résultats

obtenus.

Nous sommes donc heureux de cons-

tater combien nos éleveurs sont en pro-

grès, et nous n'hésitons pas à dire que
l'élevage des durhams, et des croisements

qui en proviennent, n'y ont pas été étran-

gers, au moins dans le passé.

Après le carrefour central du parc de

Blossac, au milieu duquel s'étend un^

vaste bassin avec sa belle gerbe d'eau

fraîche, commençait l'expositicm des^

Shortliorns, qui, comme je l'ai déjà dit,

était vraiment magnitique.

Tout d'abord, lorsque les jurés ont

fait sortir les jeunes animaux, de six

mois à un an, nous avons de suite re-

connu Daisy-fJaicks, à M'"" (irollier, au-

quel on avait, à Paris, décerné le prix

d'honneur. Nous avons dit tout ce que

nous pensions de ce jolianimal dans notre

compte rendu du concours de Paris;

il a toujours ses mêmes qualités d'épais-

seur et nous ne craignons pas de dire

que c'est un jeune taureau sorlant tout à

fait de l'ordinaire.

Il ne nous a pas paru grandir rapide-

ment et nous nous demandons si plus
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tard il sera suffisamment de'veloppé.

Avec pa nature vianileuse, il n'a pas be-

soin d'être lrè< nourii et nous pensons

qu'on ferait bien de ne pas trop le pous-

ser; s'il a Irop de poids à porter, sa ligne

de dos pourrait en soufl'rir et ce serait

vraiment maliieiireux. lia été classé pre-

mier sans hésilatiiin.

Après lui a été déclaré second, à juste

titre. Larigot, à M. Auclerc. C'est un

rouge, bien épais, avec des côtes rondes,

de bonnes lignes, une jolie tête et un nez

bien ro>e 11 ne nous a pas paru loin de

Daisy-hiitks, et ce n'est pas peu dire. Nous

avons reiiiar-((ijé, ensuite, Lord Emmer-
son, à M. Soucliard, qui a eu le 3° piix.

L'animai manquait d'état, son ûano était

un peu long et sa sangle légèrement dé-

primée, mais ses cuisses étaient bien

descendues et sa bourre excellente.

Venaient après cela Fashionable, au

marquis de Champagne, qui avait de

bonnes lignes de dessus et de dessous,

mais dont les cornes, malheureusement,

étaient bien foncées, puis Beesiuing-L)ul;e,

au marquis de Chauvelin, qui a eu la

première meniion, mais qui eût pu, peut-

être, avancer de quelques rangs. Il était

épais, avait de bonnes lignes et un très

bon poil.

Nous pensons que l'écurie de notre

aimable et érudit collègue est en progrès.

Il y avait encore quelques jolis élèves,

dans celte section, et nous ne pouvons
passer sous silence, Preiender, un fils de

Bon Esjioir, au comie de Quairebarbes,

qui promet pour l'avenir; il est développé

et ses côtes sont bien rondes, ni Duc de

Rhéloriqiie, au comte de Blois, qui avait

une jolie tête et une bonne poitrine, mais
malheureusemHnt la queue un peu sail-

lante. Tous les deux ont eu une mention.

Courageux, à M. Gândon, que nous
avions vu à Paris déjà, n'est pas non plus

sans mérite ; il est très gros et épais et

ses côtes sont rondes. Enfin, Bosos, à

M. Le Bourgeois est fin et a du coffre,

malheureusement ses cornes sont foncées

et mal plantées.

ConKue à Paris, en mars, 22 taureaux
avaient été inscrits dans la section de 1 à

2 ans, et c'était plaisir de voir, dans le

milieu de la grande allée, cette longue
file de lieaux animaux bien alignés. Si

la tâche du jury était vraiment difticile,

elle présentait, d'un autre côté, un grand
intérêt, car le choix, entre des bêtes

d'une semblable valeur, demande vrai-
ment un minutieux examen . Dés
l'abord trois reproducteurs attiraient

l'attention : Innocent, à M"" Grollier •

Puerredon, à M. Desprès, et Ruhis, au
comte de Quatrebarbes. Je les inscris

dans l'ordre de classement déterminé,
avec raison selon nous, par le jury. Inno-
cent est un rouge, de la tribu Catherine,
dont le père provenait de l'étable de M.
Larzat et la mère de celle de M. Boitelle,

qui a été achetée, en bloc, par M^n^Grol-

lier. Il a surtout pour lui une grande
régularité, des lignes très correctes, une
jolie couleur et un air fin et distingué. Il

est malheureusement légèrement re-

troussé du flanc et ses cuisses sont un
peu minces. Pour nous il était évidem-
ment le meilleur et le premier prix ne
pouvait lui échapper, mais il manquait
un peu de corps et n'avait pas l'aspect

assez mâle. Il a été vendu un beau prix
pour l'Amérique du Sud, d'après ce qu'on
nous a assuré, ainsi que le second prix,

Puerredon, à M. Desprès; nous sommes
convaincus qu'ils y auront beaucoup de
succès.

Ce dernier est pour nous une vieille

connaissance, car nous lavons vu déjà à
Paris et à Alençon en 1898, et encore à
Paris en 1899. Nous l'avions toujours
noté comme un animal moyen, mais ce-
pendant doué de bonnes qualités et pou-
vant s'améliorer. Cette fois, il faut le

reconnaître, il a fait de grands progrès.

Il a pris du développement, il est devenu
épais et son dessusest large et bienélabli.

Puerredon est l'un des rares descendants
du fameux Nimsuck, champion en Angle-
terre, que nous avions été si lier de
ramener pour le syndical, mais dont la

carrière a malheureusement été si courte,
par suite de la tuberculose qu'il avait,

hélas ! ramenée, avec tant d'autres, de
son pays d'élevage.

Rubis, au comte de Quatrebarbes, a été

placé troisième
; il se fait remarquer par

sa grosseur et son développement. Nous
pensons qu'il deviendra énorme. Son
dessus est beau, surtout au garrot, et

ses côtes sont rondes; son arrière- main,
que nous avions trouvée un peu pointue
à Paris, semble s'améliorer.

Le quatrième prix a été donné à Ré-
gent, à M. Marsolier; il avait de bien

longues cornes et de fortes rigoles des

deux côtés de la queue, mais| asligne de
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dos élait bonne; nous ne l'aimions pas

beaucoup, pas plus, du reste, que Duc-

Béijaiie, à M. Daudier, et Ruij Blas, au

marquis de Cliampagné, qui ont obtenu

les 5" et 6" prix ; le premier était assez

régulier, mais sa sangle était trop

marquée et le second avait également le

même défaut.

Nous préférions, quant à nous, Duc-

Al/iala, au comte de Blois, et surtout

Cambridge-Cyrano , au prince de Broglie;

celui-ci avait les cotes rondes, le garrot

excellent et une jolie tête, avec les cornes

blanches; le premier était développé,

avait de bonnes lignes et un bon dessus,

mais trop d'air sous le ventre. Duc-

Atkala a eu un prix supplémentaire et

Cambridge-Cyrano la 1" mention. Nous

pensions que l'ordre contraire serait

adopté.

Deux mentions ont encore été dé-

cernées à Rabelais, à M. Daudier, tau-

reau un peu court, mais viandeux, et à

Loto, à M. Auclerc qui n'était pas sans

mérite. Un jeune animal, Scharon-Duke-

of-Rilli/, au marquis de Chauvelin, avait

encore de bonnes qualités et ses lignes

étaient très correctes, malheureusement

sa couleur rouan lavé lui nuisait beau-

coup. Cyclope, à M. Le Bourgeois, avait

aussi un beau dessus, une bonne épaisseur

et des côtes bien rondes, mais ses cornes

longues et mal dirigées impressionnaient

très désagréablement.

Comme toujours, les taureaux de 2 à

4 ans étaient beaucoup moins nombreux,

car les acheteurs enlèvent de préférence

les jeunes reproducteurs entre 16 et

'M mois.

Le meilleur était, sans conteste, Rhé-

(yiiio, au comte de Blois; ce fils de Reis-

ho/fen, déjà premier prix à Paris, a con-

servé ses qualités, tout en augmentant

de volume. Ce n'est pas encore le taureau

épais et viandeux que nous rêvons et, s'il

n'était pas si gras et si habilement pré-

paré, il nous paraîtrait, probablement,

moins séduisant ; malgré cela, c'est un

animal de grand mérite et comme on en

voit rarement. 11 a une très jolie tète,

une charmante couleur, des lignes irré-

prochables et une régularité parfaite; on

lui cherche, en vain, un véritable défaut.

C'est, à l'unanimité et sans hésitation,

que le jury lui a décerné le premier prix

et il ne pouvait vraiment en être autre-

ment.

C'est Counl-Laveader, au comte de

(juatrebarbes, qui a obtenu le second

prix. Nous croyons ce jugement justifié.

A Paris nous l'avions trouvé mal classé,

il a pris ici sa revanche. Il a du reste

gagné depuis; sa queue qui nous avait

paru un peu haute est plus noyée; il s'est

développé davantage, sa tête est bonne
ainsi que sa sangle, et son avant-main et

ses côtes sont rondes.

Après lui les appréciations pouvaient

un peu différer entre Jasmin, au prince

de Broglie, Joniou, k M. Rézé, Dig-Wig-
Ca.si/a, à M°"Grollier et Cuistre, k M Gan-

don. Nous estimons que ce classement,

qui est celui adi^pté par le jury, était le

bon. Jasmin a l'épaule un peu forte, et la

sangle légèrement marquée, mais il a un

beau dessus et de l'épaisseur; Joujou est

développé, sa queue est bien noyée et son

arrière-main assez régulière, mais il

manque de largeur; Rig-Wig-Cassia,

de son côté, a des qualités de viande

exceptionnelles et il lui manque bien peu

de chose pour être un taureau de pre-

mier ordre ; malheureusement son rein

n'est pas très rigide et, en outre, dès qu'il

cesse de marcher, il manque absolument

de suite. Nous avions déjà remarqué,

pour lui, cet inconvénient et nous le re-

trouvons encore, quoique, peut-être, lé-

gèrement atténué. L'animal, qui lui aussi

va partir pour l'Amérique, aura peut-être

de bons produits, car il a bien l'aspect

d'un mâle.

Entîn Cuistre est régulier, mais son

rein est douteux, ses jarrets sont minces

pour sa grosseur, et sa queue est un peu

haute. En résumé ces animaux avaient

tous, à divers titres, de vraies qualités de

reproducteurs.

Dans les jeunes génisses de 1 an à 2 ans,

aucune bête ne frappait au premier

abord, et, certainement la section était

de qualité ordinaire. Dans ces conditions

le classement a été difficile. Le premier

prix. Duchesse- New- Amy - Mason , au

comte de Blois, avait une jolie tête et un

corps assez régulier, mais ne dépassait

pas la moyenne; Sur/jrise, à M. Gandon,

classée seconde, avait un très bon dos et

élait fine, mais sa queue était trop proé-

minente; Lady Porlia-Rella,SiU comte de

Quatrebarbes, qui venait ensuite, avait

une bonne sangle et un joli coffre, mais

son arrière-main était trop pointue. Des

mentions ont été décernées à Piicliinellc-
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Hincks, appartenant à M'"'' Grclli<?r, qui

é'ait assez fine, et à Rieuse, au prince de

Broglie.

Celle dernière avail les côtes rondes,

le dessus large et méritait mieux; mais

celle qui a été le plus cruellement Iraile'e

esl L" Panllirre, à M. Le Bourgeois.

C était une jolie rouanne, fine, régu-

lière et épaisse. Sa télé n'était pas plai-

sante, je le veux bien, mais elle aurait

pu, ce nous semble, être placée sans

injustice.

Dans les génisses de un à deux ans, deux

bêles se faisaient de suite remarquer:

Ruma, au comie de Blois, et La Clef à

M. Auderc. La première a un dessus

magnifique, des côtes bien rondes et un
très biin cofTre; sa lêle seule n'est pas

très jolie. Je crois qu'elle est appelée à

faire une bonne vache. Quant à La Clef,

elle a des lignes régulières, une bonne
sangle, une queue noyée et une belle

poitrine; elle est malheureusement d'un

rouan 1res clair. La différence entre ces

deux bêles n'était guère sensible, et l'on

peut dire qu'elles se valaient à peu près ; si

les prix pouvaient se partager, il est pro-

bable qu'elles eussent été classées ex

!i;quo.

Le 3" prix a été donné à h'atcs, à M. Sou-

chard. Celte génisse, malgré ses vingt-

deux mois, était déjà pleine avancée,

par suite, suivant la déclaration de son

proprié taire, du passage imprévu d'un tau-

reau d'uneprairie dans uneautre. Evidem-

ment celle situation était irrégulière
;

la bêle.enoutre avaitun assez bon dessus,

mais son ensemble était moyen. Les juges,

dans de telles conditions, ont peut-être

élé indulgent pour elle.

Whal-Hincks, k M°"' Grollier, a obtenu

le A" prix ; son rein n'est pas bien rigide

et son arrière-main est un peu haute, elle

a, en revanche, une jolie tête. C'est une
bête ordinaire qui n'était pas beaucoup
meilleure que Baron/ir-Hincks, à. M. Cos-

nard, qui a élé classée cinquième. Celte

génisse fort jeune elle n'avait que douze
mois et demi) manquait complètement
d'état, mais elle était très régulière.

Le jury a décerné trois mentions à

Pistache, à M. Gandon, qui avaitun assez

beau dessus, à Tunclu', à M. Boisard, qui

était suivie, mais trop légère, et à Sénor,

à M. Le Bourgeois. Cette dernière aurait

pu être mieux placée ; elle avait un bon
coffre, les côtes rondes et le passage de

sangle excellent; peut-être son arrière-

main est-elle un peu trop haute.

Dans notre compte rendu du concours

de Paris, tout en rendant pleine justice

aux mérites des deux prix d'honneur,

/laisti-I/incks et Mantille, nous avions

fait toutes nos réserves sur le danger, en

thèse générale, de décerner la suprême

récompense à de jeunes veaux. Nous

avions fait ressortir que le championnat

était, en réalité, l'affirmation des qua-

lités définitivement acquises à un animal

et qu'il y avait quelque imprudence n

donner ce prix à des bêles non encore

confirmées. Nous ne pensions certaine-

ment pas, à ce moment, que nos observa-

tions trouveraient si rapidement leur jus-

tification et, à tous les points de vue,

nous le regrettons !

Lorsque les femelles de la 3° section

sont sorties pour le jugement, tout le

monde a élé étonné de voir que plusieurs

d'entre elles étaient d'ordre à pouvoir

lulteravec jl/(//i/i//f', et l'émotion, pendant

l'examen des jurés, a été certainement

très vive.

Au premier abord, trois génisses atti-

raient immédiatement l'attention : Var-

lope, au prince de Broglie ; Mantille, à

M. le Bourgeois, et Rezonville, au comte

de Blois.

Après un examen très consciencieux et

particulièrement attentif, le jury, à l'una-

nimité, a été obligé de reconnaître que

Varlope était incontestablement supé-

rieure à Mantille! Cette dernière a tou-

jours sa belle avant- main, ses côtes

rondes et son bon coffre, mais ses cornes

s'enlèvent de plus en plus, des plaques

de graisse se forment de chaque côté de

sa queue et celle-ci remonte maintenant

un peu trop.

Le résultat a certainement causé une

véritable déception au sympathique se-

crétaire général de notre syndical, mais

nous croyons que le jugement rendu a

élé reconnu comme justifié par tous les

connaisseurs.

Il est vrai de dire que Mantille avait

à faire à très forte partie et nous ne crai-

gnons pas d'affirmer que, de l'avis una-

nime, il est difficile de voir une plus belle

bête que celle du prince de Broglie. Elle

à une puissance rare, une tête charmante,

avec de jolies cornes blanches, une peau

fine, un dos splendide, une queue bien

noyée, des cuisses garnies et descendues.
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Nous sommes heureux de ce grand succès

pour notre ami, le prince de Broglie, qui

s'est attaclié à l'élevage avec tant de

zèle. Varlope appartient à la tribu

Emma, qui elle-même avait été élevée

chez M. Maynard de Harlsey et importée

en France en 1838. L'origine de la généa-

logie remonte aux taureaux Dalton-

Pulce [188], J^avouril,^ (252) et Pilot{Am).

On n'a pas conservé la date de naissance

de Ualton-Duke, mais Favourite remonte
à l'î93 et Pllot à 1813; on voit que la

famille est d'une bien vieille noblesse.

Le troisième prix a été donné à Rézon-

i<ille, au comte de Blois, qui pouvait

presque luder avec Mantille; elle a, en

effet, une ligne de dos excellente, une

jolie tête; elle est, en outre, très épaisse,

sa queue est bien noyée et ses cuisses

sont bien garnies. C'est évidemment une

excellente bêle.

Après elle, venait immédiatement Mis-

Iress Jemhui, au comte de Quatrebarbes.

C'était encore une charmante génisse

rouge, avec une tête distinguée, une

queue bien noyée et un œillet bien des-

cendu. On pouvait lui trouver trop de

graisse à l'arrière-main et de légères

rigoles de chaque côté de la queue.

Les cinquième et sixième prix ont été

décernés à Candie- Eminerson,k}A^' Grol-

lier, et à Fonlenay 4', au marquis de

Ghauvelin.

La première ne nous plaît pas beau-
coup et déjà, au printemps, à Paris, nous
avions trouvé qu'elle ne valait pas le pre-

mier prix qu'elle a obtenu. C'est évidem-

ment une bête qui a le talent de se bien

présenter aux jurés et qui a beaucoup de

chance.

Nous aimions mieux, pour notre part,

Fonlenay 4°. Elle n'était pas encore en

parfait état, mais sa ligne de dos est

bonne et, tout au plus, peut-on craindre

que sa queue ne devienne, plus tard, un

peu proéminente; sa construction géné-

rale est satisfaisante et fait croire qu'elle

deviendra une bonne reproductrice.

Une mention a été accordée a Aigrelle,

à M. Cosnard, qui avait une bonne ligne

de dos et une jolie tête avec des cornes

bien blanches, mais qui était un peu
haute, trop mince, et manquait surtout

d'état. M. Cosnard, qui fait d'intelligents

efforts pour former une bimne écurie, ne

se rend pas compte encore entièrement

de la nécessité où sont les éleveurs de

préparer avec soin les animaux pour les-

concours. C'est triste à dire, mais c'est

une condition inséparable du succès.

Quelque bonne, en effet, que soit la cons-

truction d'une bêle, il est certain qu'elle

paraîtra toujours moins belle que sa voi-

sine, d'à peu près égale valeur, si celle-

ci a été beaucoup mieux soignée et, ajou-

tons-le, engraissée.

Une autre mention a été donnée à

Lionne, à M. Auclerc; c'était une assez

bonne bêle, mais qui ne dépassait pas la

moyenne.
Le lot des douze vaches, de trois ans

et au-dessus, était intéressant, car il est

toujours curieux de se rendre compte de

l'état dans lequel se conservent les ani-

maux.
i\elly-Butlercup, à M""" Grollier et

llachel, au comte de Blois, ont été bal-

lottées par le jury qui a semblé assez

longtemps hésitant. Nous ne croyons pas

pourtant qu'il dut y avoir doute. Hachel

a une avant-main magnifique et un garrot

étonnant, sa tête est, en outre, fort jolie,

mais elle a des rigoles des deux côtés de

la queue et ses jarrets sont trop serrés.

NeUy-Bullercup a, elle aussi, de légères

rigoles des deux côtés de la queue, mais

elle est plus régulière dans son ensemble.

Son rein, qui nous avait préoccupé dans

les précédents concours, n'a pas changé,

malgré son état de graisse vraiment

extraordinaire, et elle est bien jolie à re-

garder.

Il n'y avait pas grande différence entre

Vitloria, à M. Le Bourgeois, Roxana, à

M. Auderc et Cyprienne, à M. Gandon,
qui ont été classées 3% 4' et S'. La pre-

mière était épaisse et présentait un assez

bon ensemble, mais son épaule était un
peu saillante, ses cornes longues et mal

dirigées et son arrière-main trop chargée

de graisse. Ro.rana, de son côté, avait un

beau dessus et des côtes rondes, mais elle

a le flanc légèrement retroussé et une
arrière-main un peu pointue. Quant à Ctj-

prienne, dont nous avons déjà parlé au-

trelois, elle est trop haute, mais elle a un

gros coft're et elle devient assez belle

vache.

Après ces trois vaches ont été classées

6' Rayonnante, au comte de Blois, qui a

une poitrine et un garrot énormes, mais,

en revanche, de grandes plaijues de

graisse en arrière et la croisière des reins

incurvée, et 7" Vigueur-port ta, à M. Des-
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près. Celle dernière esl épaisse et assez

bien conservée pour ses sept ans.

Malgré le grand nombre de pri.K, le

jury a encore décerné deux mentions,

l'une à Eloilo, à M"" Grollier. l'autre à

Voisine, au prince de Broglie: toutes les

deux étaient d'un ordre bien moyen.

On voit, d'après l'étude qui précède,

combien était remarquable le concours

de Poitiers ; tous les amateurs l'ont ad-

miré et les étrangers, venus en grand

nombre, n'ont pas ménagé leurs t'élicita-

tions ; ajoutons, ce qui n'est pas à dédai-

gner, qu'ils ont fait de nombreux et im-

portants achats.

Lorsque, après avoirexaminé avec soin

tous les animaux, les produits et les ins-

truments exposés .sous les grands om-
brages, on allait se reposer quelques ins-

tants à l'extrémité du grand parc, on

était agréablement impressionné par la

jolie vue qui s'offrait au regard. La pro-

menade s'avance, en effet, en terrrasse,

jusqu'aux bords d'une riante vallée, au

fond de laquelle coule une petite rivière.

On se rend bien compte alors de la posi-

tion pittoresque de la ville, bâtie sur une

croupe juste à la bifurcation de deux
valliiiis, l'un, le plus important, dont nous

venons de parler, l'autre où est située la

gare, où nous devions dés le lendemain

prendre le chemin de l'Angleterre, pour

voir encore de beaux animaux, mais non
sans conserver d'excellents souvenirs de

notre court séjour dans la capitale de la

Vienne.

DE Clerco,
Pi'è^ideiit du syndicat du Shorthoiû

JURISPRUDENCE AGRICOLE

I

Terrains commMnatix. — Vente par la com-

mune. — Servitude de parcours.

Le fait par la commune, qui en élait pré-

cédemment propriétaire, d'avoir vendu à

des particuhets IfS prés situés sur son terri-

toire et soumis au parcours, ne change pas

le caractèie de celle servitude.

Ctiaqiie propriétaire intéressé (comme
acquéreur de l'un des prés en question)

peut invoquer, pour ce qui le concerne,

l'abolition de ladite servitude édictée par la

loi du 9Juillei 1889.

Ce n'est point là, de sa part, l'exercice

d'une action communale (pour lequel il

serait sou mis aux prescriptions de l'article 123

de la loi du i> avril 1884), niais bien l'exer-

cice d'un droit qui lui est propre. — Cour
de Cassation, 28 février 1899 [Gazette des

Tribunaux du 2 mars 1899).

Observations. — Comme le dit la Cour,

ce n'est pas là une action communale,
puisque la commune a vendu le pré et

que l'acquéreur a seul intérêt à faire sup-

primer la servitude.

II

Arbics. — Elagage. — Fermier. — Proprié-
taire.

Il résulte du nouvel article 673 du Code
civil édiclé par la loi du 20 août 1881, que
c'est le [iroprii^taire du fonds et lui seni, à

l'exclusion du fermier ou locataire, qui a le

droit d'obliger le voisin à l'égage des bran-
ches.

Justice de paix de Livarot, 2t novem-
bre 1898. ;La tôt du li février 1899.)

Oliservalions. — Avant la loi du
20 août 1881, le fermier pouvait deman-
der, en son nom personnel, l'ébranchage

des arbres qui nuisaientà sa récolte Lors

de la préparation de la loi de 1881, les

projets du gouvernement et de la com-
mission du Sénat ajoutaient à l'article 673

une disposition ainsi conçue : • Le droit

de couper les racines ou de faire couper

les branches peut être exercé par le fer-

mier. » Le Sénat a voté la suppression de

ces mots dans la crainte que le locataire

n'abusât, dans un but de pure tracas-

serie, du droit qui lui aurait été conféré,

et ne lui a réservé que la faculté de pour-

suivre qui découle des principes généraux

du droit. Le fermier ne peut donc aujour-

d'hui que demander réparation du dom-
mage causé en se basant sur l'article 1382

du Code civil.

III

Bornage. — Exception de propriHé. — Carac-

tère non sérieux de cette exception. — Com-
pétence.

Si le juge de paix cesse d'èlre compétent,

en matière de bornage, lorsque la propriété

ou les titres qui l'établissent sont contestés,

il faut tout au moins que cette contestation

soit sérieuse et n'ait pas pour but exclusif

d'entraver l'œuvre à laquelle il est procédé.

Si lejuge estime que l'exception de propriété

soulevée n'est qu'un moyen dilatoire et ne

constitue pas une contestalinii sérieuse, il

n'est pas tenu de s'arrêter devant elle et de

se déclarer incompétent.



202

Cour de cassation (Req.), 7 février 1899

{Gazette des Tribunaux du 26 avril 1899).

Observa lions. — Celle décision de la

Cour suprême est conforme à un précé-

dent arrêt de la même Cour en date du

9 novembre 1898.

IV

Servitudes. — Passage. — Titre constitutif.—
]Son assignation du lieu. — Changement du

mode d'exercice. — Non extinction par non

usage. —• Art. 703 C. civ. — Inapplica-

biVM.

En ce qui concerne le changement dans

le mode d'exercice d'une servitude, il faut

distinguer si le titre constitutif ou tout au
moins une convention annexe contient ou

ne contient pas assignation du lieu par le-

quel le passage devra être exercé.

S'il y a eu assignation du lieu de passage,

la servitude peut être considérée comme
éteinte par le non-usage si le passage a été

pratiqué pendant plus de liO ans par un
autre lieu que celui assigné.

Il n'en est pas de même lorsque le titre

LA LUMIÈRE ÉLECTRIQUE

de la servitude ne contient pas assignation

du lieu.

Il est admis que, dans ce cas, la seivitude

ne pourra être réputée éteinte par non-
usage, par cela seul que son mode d'exer-

cice aura été changé, si sa modification

ne s'est opérée que selon les possibilités du
terrain et au su et au vu de toutes les par-

ties intéressées.

Cour de Besançon, 8 février 1899 [La Loi

du 10 mars 1899).'

Observations. — La Cour se fonde sur

ce que, dans le premier cas, l'assielte a

pu être déterminante de la convenlion

d'établissement de la servitude ; dans le

second cas, au contraire, la modification

de l'assiette ne peut pas être considérée

comme étant non conforme à un litre

qui, à raison de son silence, révèle suffi-

samment que, dansl'intenliondes parties,

le droit régulièrement constitué pouvait

être indiflFéremmenl exercé par un point

ou par un autre du fonds servant.

Victor Emion.

LA LUMIÈRE ÉLECTRIQUE

Par quelques exemples, nous allons

essayer de justifier les assertions conte-

nues dans un précédent article (1).

1° Eclairage d'un château ou d'une

maison d'habitation : 20 lampesde 1 bou-

gies.

Force Ju moteur, 1 cheval-vapeur.

Dynamo iOO Ir.

Tableau de distribution ; Ampèremètre,
voltmètre, résistances, interrup-

teurs, etc 173 .1

Installation iutérieure 400 »

Total 97.-; fr.

L'installation intérieure (fils, lam-
pes, etc.), est cotée dans ce devis à un

prix fort élevé (20 fr. par lampe), car

s'appliquant à une maison d'habitation

ou à un château, ce mode d'éclairage doit

non seulement rendre des services, mais

aussi flatter les yeux.

Le moteur, la dynamo et le tableau de

distribution peuvent être placés dans un

petit kiosque ou pavillon concourant, par

son aspect extérieur, à l'ornementation

du parc aliénant au château.

(1) Voir l'arliclede l'Eclairage électrique, dans

le Journal, n» 31 du 3 août, page 174.

2° Eclairage d'une maison d'habitation

et des dépendances (usine ou ferme) :

20 lampes de 16 bougies,

10 lampes de 10 bougies.

Ces 30 lampes correspondent à une

puissance de 1,470 watts (1) environ ; mais

comme jamais les 30 lampes ne seront

allumées ensemble, on pourra prendre

une dynamo d'une puissance inférieure,

puissance qui devra être soigneusement

déterminée dans chaque cas. Une ma-
chine donnant 1,375 wats, soit environ

2 chevaux 1/2, suffirait très amplement
dans celle installation, dont voici le

devis :

î[ Dynamo SOO fr.

Tableau et accessoires 200 "

Installation intérieure 450 »

1, 150 fr.

Il est intéressant de comparer ce devis

au précédent : le nombre de lampes, ou
plus exactement la quantité de lumière

fournie, a augmenté dans de notables

proportions et il n'y a pas 200 fr. de diffé-

rences entre les deux exemples.

Avant de quitter la question de l'éclai-

(1) 730 watts = t rhev»l-vapeiir.
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rage parlicLilier, il faut bien remarquer
qu'il n'y a pas besoin d'un ouvrier spé-

cial pour le fonctionnement des ma-
chines ; même avec des dynamos à enrou-

lement Compound, commandées par des

moteurs à vitesse sensiblement uniforme,

le rôle de l'ouvrier sera uniquement de

mettre la machine en marche et de l'ar-

rêter.

Un autre point ;\ élucider est celui des

dangers d'incendie: f/ne installation bien

faite ne peut jamais causer d'incendie.

Dans les fermes, les scieries, etc., il y a

lieu de prendre certaines précautions :

les fî!s fusibles du tableau de distribution

devront être mis dans des tubes de verre,

ce qui évitera, lors d'une rupture acciden-

telle, la production d'un arc accompagné
d'une flamme ; les câbles devront être

calculés soigneusement; sur chaque cir-

cuit dérivé, il devra y avoir des fils fu-

sibles ; on ne saurait trop insister sur ce

point, car ce sont ces fils qui empêchent,

par leur fusion, les incendies ; mais on ne

devra pas se contenter de mettre des fils

fusibles, il faudra qu'ils soient bien cal-

culés pour empêcher tout échauffement

anormal du circuit.

L'éclairage particulier est déjà fort in-

téressant; mais lorsque plusieurs per-

sonnes se groupent, les avantages aug-

mentent encore et les frais par bougie-

heure baissent dans de notables propor-

tions. Dans une installation de ce genre,

il faut toujours laisser la plus grande

facilité d'extension à l'usine, car invaria-

blement une telle entreprise se transforme

en une société d'éclairage, les voisins

demandant bientôt des abonnements de

lumière et de force. Le fonctionnement

des machines servant uniquement à

l'éclairage durant à peine quelques heures

par jour, on peut dans le cas qui nous
occupe augmenter leur temps de travail

en les employant pendant la journée à

fournir la force pour les battages et autres

travaux.

Examinons donc une installation de ce

genre :

Dix propriétaires se sont groupés pour

leur éclairage qui nécessite :

250 lampes de 10 lioiigies,

50 lampe» de 16 bougien.

Ils oni , en outre, passé un contrat avec

la municipalité pour fournir l'éclairage

des rues ;

ÉLECTRIQUE 20S

20 lampes de 16 bciuijies.

La force motrice est fournie par une
chute, à moins que ces propriétaires pos-

sèdent des bois et utilisent la charbon-

nette pour faire du charbon et de la force

motrice sur les lieux mêmes et à un éta-

blissement industriel distant de 1 kil.oOO.

L'extension probable est grande et

comme on va le remarquer, elle ne gêne
, en rien l'installation du début qui serait

I

exactement la même si on ne devait pas

s'agrandir.

Puissance nécessaire :

1

250 lampes de 10 bougies 8, 150 watts.

oO — de 16 — 2,800 —
20 — de 16 — 1,120 —

Total 12,670 watts.

Soit une puissance totale de 18 chevaux

environ, qu'on répartira entre 3 machines

de 4,000 watts ; cela permettra de ne

faire fonctionner les machines qu'au fur

et à mesure des besoins et de les grouper

soit en quantité pour l'éclairage, soit en

série pour la force motrice. Le fonction-

nement de l'usine serait, par exemple, le

suivant :

La journée, une des dynamos alimente

les circuits d'éclairage sur lesquels on

prend la force motrice pour les travaux

agricoles.

Les deux autres dynamos, couplées en

série, effectuent le transport de force pour

l'usine située à 1 kil. oOO.

La nuit, les trois dynamos, groupées en

quantités assurent l'éclairage.

La station génératrice comprend :

francs

3 dynamos à 750 fr. l'une 2,250

Tableau de distribution 800

Installation pour l'éclairage municipal.. 1,000

— — particulier. 2,000

Ligne du transport de force 1 ,000

Total 7,050

Tel est un devis approximatif de la

partie électrique, pour lequel nous ne

pouvons donner que des chiffres appro-

chés, les dépenses pouvant varier dans

d'assez grandes limites suivant les cas

qui demandent chacun une petite étude

faite sur place (1).

Nous ne voulons pas multiplier ces

(1) Les différents devis précédents ne donnent

que les prix d'achat du matériel ; nous avons

laissé de côté les frais de trans()ort, de mon-

tage...
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exemples, ce ne sont que de simples indi-

cations réunies dans le but de montrer

que les installations électriques ne sont

pas aussi coûteuses qu'on le suppose et

que ce mode d'éclairage se plie à toutes

les exigences.

H. -P. Martin,

Ingénieur-agronome, éloctricien.

DES CHAMUES DÉFONCEUSES

(type bonnet)

Le reproche principal que l'on adressa

à la cliarrue Vallerand était qu'elle né-

cessitait de puissants attelages^(i2 bœufs)

difficiles à conduire, et souvent impos-

sibles à se procurer; la forte traction né-

cessitée tenait surtout à la grande lar-

geur qu'on était conduit à donner à la

bande de terre qui, par conséquent, pré-

sentait une grande section. (Nous avons

vu à la page 169 du numéro du 3 août,

qu'avec ces charrues, la largeur doit être

au minimum de 1,3 fois la profondeur
)

En cherchant à diminuer la largeur

cultivée, c'est-à-dire l'importance de

l'attelage, Bonnet (1), maître-valet chez

M. d'Ifoard, propriétaire, près d'Aix

(Bouches-du-Uhône), eut l'idée d'effec-

tuer le défoncement en deux fois, à l'aide

de deux charrues distinctes, se suivant

Figr. '21. — Dimeosious relatives des laljours

de détoncenicnt.

dans la même raie; la première charrue,

ne présentant rien de particulier, effec-

tuait un labour de 0"'.25 à O^.SO de pro-

fondeur, la seconde, dite defonceuse Bon-

net, cultivait le sous-sol sur une épais-

seur de 0™. 13 à 0".20 et le ramenait à

la surface du labour.

La difféience des sections travaillées

(I) I^a charrue, priaiiliveiiient élalilio pour
l'arrachage, de ta garance, était appliquée

en ISi.'i à la préparation des terres pour la

ptanl.ilion des vignes, et aux dèfoncements
pour toutes sortes de cultures.

et, par suite, des résistances opposées
par les machines à leurs attelages, est

indiquée par la figure 21 (pour un même
défoncement à O'^.io de profondeur) ; la

defonceuse à un seul versoir est obhgée
de manipuler une bande de terre A BC D,

ayant O^.i.D de profondeur et O'°.o8 de
largeur

,
pré?entant une section de

26,1 décimètres carrés, alors qu'avec le

système préconisé par Bonnet, la pre-

mière charrue travaille une bande aBcd
de0".2o de profondeur et O-^-So de lar-

geur (section 8,7o décimètres carrés)
;

puis la défonceuse Bonnet enlève la bande
Kadd! de 0"'.20 de profondeur et de

0".3.T de largeur (section 7 décimètres

carrés); soit pour le système Bonnet une
section totale de 13,75 décimètres carrés.

— En admettant que la résistance élé-

mentaire soit la même dans les deux cas

(ce qui n'est pas tout à fait exact (2) et

en la fi.xant à 70 kllogr., par exemple,

par décimètre carré de section du labour,

on voit que pour la même profondeur de

culture (U".43), il faudra disposer d'atte-

lages capables de fournir un effort de

traction de 1,827 kilogr. dans la première

condition (bande AB C D) et de 1,102 ki-

logr. dans la seconde (bandes ABcrf').

Avec l'hypothèse précédente, le travail

mécanique à dépenser par hectare dé-

foncé à 0"'.45 resterait le même dans les

deux cas, mais le second système se con-

tenterait d'un plus faible attelage que le

premier.

D'après les chiffres rapportés par de

Gasparin (3), relativement aux travaux

effectués par Bonnet, la première

charrue, attelée de 4 bétes, labourait

40 ares par jour, alors que la défonceuse,

tirée par 6 bêtes, ne pouvait travailler

que 20 ares dans la journée; en adoptant

(2) Dès i|u'on dépasse la profondeur lialiitiiel-

lemeut cultivée, la résistance de la cliarrue

croit rapid.-mi ntavec la prof.iudeur du labour.

(:î) De Gasparin. — Cours complet d'ayricul-

(iiie, tome III, page 179.
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les dimensions indi(|-.iéespar la figure 21,

on voit que si la résistance par de'cimèlre

carré pour la bande ciBcd, est représen-

tée par I, celle correspondante pour la

section A «(/(/'serait représentée par 3,4.

En efTet, la première charme se borne

à découpijr la bande A (fig. 2-2) et à la

Fig. •J-2. — Principe du travail dans le labour

de défoncement eflectué en deux fois.

déverser dans la jauge suivant la trajec-

toire /, tandis que la défonceuse Bonnet,

doit non seulement découper la secti(jn B
dans un sol cifFrant bien plus de résis-

tance, mais encore l'élever en B' au-

dessus de la bande A.' suivant la trajec-

toire t'.

La nature même du travail qu'on de-

niagp au versuir Bonnet connduit à lui

Fig. '2'S. — Génératrices du versoir d'une dél'unecuse

genre Buuiiet.

donner une forme particulière, comme
l'indique la figure 23 qui représente les

diverses sections 1, 2, 3... relevées au

profilographe ; on voit que les généra-

trices, concaves, restent sensililement pa-

rallèles jusqu'au point a, situé à 0°'.20 oy

— Déf uioeuse Bonnet.

0".25 environ au-dessus du plan x du

soc, à partir duquel elles commencent à

tourner, dans le plan vertical, jusqu'à

l'extrémité postérieure 1/ qui laisse retom-

ber la section travaillée sur la première

bande A' couchée au fond de la raie.

En pratique, la bande du sous-sol

remontée par le versoir Bonnet opère son

mouvement d'ascension, sur la première

partie x a a' du versoir, tout en étant

déversée vers la droite (dans la fig. 23)

et en frottant continuellement contre la

bande A', frottement qui occasionne du
bourrage et augmente par suite la trac-

lion de la machine. " ^f

La vue générale de la défonceuse Bon-

net, avec ses dimensions principales, est

représentée par la figure 24.

La machine Bonnet figura à l'Exposition

universelle de Paris en 1833; elle prit

part aux essais dynanométriques effectués

à Trappes, dans un sol argilo-siliceux, et

voici les résultats principaux consignés

dans le rapport du Jury inlernational :
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l'ioTondeur 0'".2T

Largeur O^.i j

Section, CD décimètres carrés 6.75

Traction totale 402''C

Trijclion par décimètre carré 59i<64

La défonceuse passait dans une raie nu-

verte à 0'".22 de profondeur; d'après les

essai?, la ténacité du sol à la surface, me-
surée avec la bêche dynamométrique,

étant représentée par 100, celle du snus-

sol, à O^.Sâ de profondeur, serait repré-

sentée par 135; c'est-à-dire que, relative-

ment à la traction nécessitée par la ma-
chine Bonnet (59''. 6), une charrue labou-

rant la couche arable aurait exigé une

traction de -44 kilogr. par décimètre carré

de section du labour.

Dans ces essais de Trappes, les charrues

labourant à une profondeur de G"". 18 à

O^.SS ont nécessité les tractions suivantes,

par décimètre carré de section :

Traction

en kilogr. par

décim.
Proloudeur carrii de

en section

'«nliinèlres. du labour.

Araire Belta 18 Sii'Û

Cliarnies à support ;

Roues inégales, Howard. 18 41.7

Sabot, Van MacUe 21 49.1

Araires p' terres légères:

Ridotfi 23 64.,';

Lanibrusctiini 2S 62.9

Araire Bonnet (dans le

sous-sol) SI 59.6

M. ltlNGELM.\.NN.

LE CANARD DE ROUEN

Parmi tous les habitants de la basse-

cour, il est rare de rencontrer un oiseau

qui puisse, tout aussi bien que le canard

de Rouen, rentrer, à la fois, dans la caté-

gorie des oiseaux de produit et des

oiseaux d'agrément. Cet intéressant pal-

mipède n'est pas, en efTet, seulement

l'oiseau de basse-cour à la chair savou-

reuse et d'engraissement précoce, il est

également digne de figurer parmi les

oiseaux de parc les plus appréciés. Re-

gardez le iijâie évoluer d'un mouvement
gracieux sur la surface argentée d'un

lac; de temps à autre, c'est un plongeon,

une furlive disparition dans l'eau, puis,

majestueusement l'oiseau reprend sa pro-

menade, son glissement insensible plutôt;

son col d'un vertmélallique,son plumage

éclatant, ses ailes lamées de bleu d'acier

rutilent sous les rayons du soleil pour la

plus grande joie des yeux. De plumage

plus sévère, quoique fort joli cependant,

la femelle suit du même mouvement lent

et gracieux.

Du lac dirigé vers la rôtissoire, le su-

perbe oiseau conserve tous les droits à

noire admiration, c'est un succulent

manger; après la joie des yeux il fait celle

de l'estomac.

Très rustique, s'élevant avec facilité,

le canard de Rouen a droit d'entrée dans

toutes les fermes où son croisement avec

les espèces commune donnera une belle

augmentation de volume en même temps

qu'il améliorera sensiblement les qualités

de la chair. En sélectionnant ce croise-

ment, sans s'arrêter aux détails de plu-

mage, ne visant que la précocité et l'aug-

mentation de volume, les éleveurs, avec

une alimentation spéciale, pourraient

obtenir rapidement des sujets pesant

2 kilogr. à deux mois. C'est, avec le pi-

geon, l'oiseau domestique dont la crois-

sance est la plus rapide.

Bien que les sujets qui paraissent, en

majeure partie, dans les expositions, soient

d'origine anglaise, nous pouvons à bon
droit revendiquer la paternité du canard

de Rouen que nos voisins d'outre-Manche

nous ont emprunté pour le modifier quel-

que peu, fonçant la teinte du plumage et

lui donnant plus de régularité ; mais la

véritable origine du Rouen est le canard

sauvage dit « col vert » domestiqué et

grossi par les éleveurs normands.

Les questions d'origine sont suffisam-

ment importantes en élevage pour qu'il

soit nécessaire de consacrer ici quelques

notes à l'ancêtre de notre canard de

Rouen : Le canard sauvage (Anas Dos-

chas) est caractérisé par sa coififtire vert

d'émeraude, coupée, à la moitié du cou,

par un collier blanc incomplètement fer-

mé; la poitrine et le dos sont de teinte

roussâtre, avec de nombreuses rayures

noires et blanches, formant trèfle au mi-

lieu de chaque plume; le ventre est gris

clair, traversé d'une lai'ge bande blanche

en approchant du croupion qui est noir à

reflets verts. Les ailes sont coupéesd'une
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large bande brune à reflets métalliques

que bordent deux bandes blanches

étroites et de largeur inégale, la seconde

était beaucoup plus petite que la pre-

mière. La queue est grise et surmontée,

chez le mâle, de quatre plumes recour-

bées, noires à reflets verts. Le bec est vert

tacheté de noir, les pattes sont assez lon-

gues, rouge orange. La taille est de 0.65

à 0.70 de longueur, le poids atteint envi-

ron trois livres.

La femelle a la gorge blanche et l'en-

semble du pkimage brun rayé de brun

foncé et de blanc ;
les ailes se rapprochent

beaucoup de celles du mâle ; vers le

mois de mars, elle pond de dix à seize

œufs d'un vert olive qu'elle couve seule,

avec ardeur, pendant environ vingt-huit

jours, dans un nid composé de roseaux

et d'herbes aquatiques; elle prend grand

soin de ses canetons et les conduit à l'eau

dès le deuxième jour, cherchant les en-

droits fourrés afin de les garantir des

surprises. A leur naissance, tout comme
les sujets domesti(]ues, les canetons sont

couverts d'un duvet noir verdàtre sur le

dos et jaune sale sur le ventre ; ils crois-

sent très rapidement et peuvent voler dès

l'âge de six mois.

Le mâle se désintéresse complètement

de l'incubation, partant à la recherche

d'une autre femelle qu'il abandonne aus-

sitôt sa ponte faite, pour courir à de

nouvelles amours. C'est peu de temps

après cette époque que les mâles se

réunissent en troupe et émigrent: ils

perdent alors leur brillante livrée et res-

semblent fort, comme plumage, à la

femelle ; ce n'est qu'au mois d'octobre

suivant, après la mue, qu'ils reprennent

leur brillant plumage. Les canards sau-

vages, pris jeunes, s'apprivoisent facile-

ment et se reproduisent fort bien en cap-

tivité; il est prudent cependant de les

éjointer, si l'on veut leur ôter toute envie

de rejoindre leurs congénères au moment
des passages. A la première génération,

le canard sauvage apprivoisé ne donne

des produits que peu supérieurs comme
poids à ses parents, et ce n'est qu'au

bout de plusieurs années que l'on par-

vient à obtenir des sujets un peu volu-

mineux. ; encore n'atteignent-ils point les

dimensions des gros canards de Rouen,

dont ils sont les ancêtres, mais ancêtres

très éloignés, perfectionnés et grossis

par les soins patients des éleveurs.

Quand on veut obtenir un sang bien

régénéré, il faut tâcher de se procurer

une jeune couvée de canards sauvages
;

les femelles sont sacrifiées et les mâles

nourris le plus abondamment possibles
;

Quand ils sont dans leur deuxième année
— dix-huit mois au moins — on les

accouple avec de belles femelles de

Rouen domestiques, et l'on obtient des

produits essentiellement rustiques qui

ne perdent point le volume des canards

domestiques tout en acquérant une

vigueur exceptionnelle. C'est un petit

secret d'élevage que nous sommes heu-

reux de divulguer en ayant obtenu

d'excellents résultats. Le croisement de

femelle sauvage avec mâle domestique

est très loin de donner d'aussi bons

résultats.

Comme nous le disions plus haut, le

canard de Rouen commun, dit barboteur

de Normandie, n'est que le canard sau-

vage sélectionné uniquement en vue de

la précocité et du volume. Nous voyons

avec regret les éleveurs spéciaux aban-

donner leur beau canard de Rouen fran-

çais énorme, la cane pondant abondam-
ment, pour le sujet plus foncé sélectionné

par les Anglais. J'en ai vu encore, le

mois dernier, de superbes spécimens à

l'exposition de Nantes, aussi beaux,

comme volume, que les sujets exposés au

concours général par M. Ramé, le vain-

queur annuel et le [jropriélaire des sujets

qui ont inspiré l'aquarelle qui accom-

pagne cet article.

Le Rouen Français est un oiseau très

volumineux, la capuche verte, le bec

jaune, un collier blanc entourant com-

plètement le cou. L'ensemble du plumage

chez le mâle est brun gris, la poitrine

saumon avec du blanc sur les flancs. Le

miroir des ailes est bien nettement mar-

qué, bleu métallique bordé de blanc. Le

plumage de la femelle est d'un ton

amande, un peu clair; chaque plume est

marquée d'un trèfle noir comme chez le

canard sauvage, le miroir des ailes est

nettement accusé comme chez le mâle;

cette cane est très bonne pondeuse et les

canetons poussent comme des champi-

gnons. Dans la région Rouennaise, c'est

encore ce type qui se rencontre le plus

communément et qui fournit le plus

abondamment les marchés, mais dans

les divers concours avicoles c'est celui

qui paraît le moins.
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Les amateurs préfèrent le Rouen type

anglais, parce qu'il est beaucoup plus

flatteur à l'œil. Les Anglais ont foncé le

plumage de noire canard Rouennais par

des croisements avec le Duclair ou peut-

être le Cayiiga, mais plus probablemeut

le premier
;
quant à l'accroissement du

volume, il a pu être obtenu en faisant

couver les œufs de cane de bonne heure,

les canards ayant toute une année pour

se développer ont pu acquérir ces piiids

énormes qu'ont les sujets d'exposition

dont un couple pèse parfois vingt-deux

livres, le poids d'une oie.

Ce canard de Rouen, type anglais, pré-

sentant beaucoup d'intérêt, pour les

éleveurs qui voudront réellement possé-

der des sujets de valeur, nous allons en

établir une description complète d'après

les sujets de M. Ramé qui, deux années

de suite, sont montés dans la cage d'hon-

neur du Concours général.

Chez le mâle, la tète longue un peu

volumineuse, sera d'un beau vert foncé

métallique, sans aucun mélange autre

que celte nuance qui se maintient jus-

qu'au demi-collier blanc pur qui établit la

ligne de démarcation entre le cou et la

poitrine. L'œil est grand, brun foncé, le

bec doit être d'un vert bien clair, bien

net sauf la petite protubérance qui se

trouve à son extrémité <> l'onglet » qui

est noire. Les amateurs attachent beau-

coup d'importance à cette nuance du bec];

souvent le bec jaunit quand les sujets

vieillissent, la teinte verte ne se déclare

guère chez les jeunes qu'au bout de trois

mois. A l'époque de la mue, le mâle

adulte a parfois le bec envahi de lâches

noires, [mais il ne faut pas s'en inquiéter.

La poitrine qui s'étend à partir du demi-

collier est d'une belle teinte de velours

marron, sans aucun mélange d'autre

nuance ; elle forme un plastron large et

long, qui part de la naissance des épaules

et descend en ligne droite un peu avant

la naissance de l'abdomen. Le reste de la

poitrine, le ventre et les cuisses sont

d'une teinte uniforme gris perle; l'oppo-

sition des Ions du plastron et du reste du

corps est infiniment jolie, mais il faut que
les deux tons soient absolument purs sans

trace d'aucune autre nuance. La queue
est de nuance très foncée et surmontée de

quelques plumes recourbées qui sont un
des signes caractéristiques du sexe. Le

dos et les reins sont noirs à reflets verts;

la teinte devient grise en se rapprochant

des ailes dont les grandes plumes, près

de l'épaule, sont gris foncé presque brun;

les petites plumes de l'aile sont gris cen-

dre, ainsi que les grandes plumes du vol;

enfin, les plumes supérieures de l'aile en

couverture constituent ce qu'on dénomme
le miroir, c'est-à-dire une large bande
bleue à reflets métalliques, très réguliè-

rement bordée en avant et en arrière

d'une ligne blanc d'argent, précédée elle-

même d'une bande noire de peu de lar-

geur ; ce miroir se détache d'une façon

très harmonieuse sur le restant du plu-

mage. Les pattes sont rouge orange.

Nous allons noter l'appréciation de

M. Ramé pour la conformation du mé.le :

« Premier et principal mérite : le volume.

Un sujet, même régulier de couleur, est

imparfait s'il manque de taille. Un beau

Rouen, non engraissé, peut peser 9 livres,

et ce poids peut être atteint par des jeunes

de l'année, à la condition, toutefois, que

la pesée soit faite en novembre ou en dé-

cembre, car, au printemps, les mâles se

fatiguent auprès des femelles; à cette

époque ils maigrissent beaucoup... La
moyenne comme poids est de 8 livres,

en tous les cas, 7 livres est un minimum.
La longueur doit s'allier au volume. Le

mâle que j'ai actuellement sous les yeux
mesure 90 centimètres du bout des pattes

à l'extrémité du bec, l'oiseau étant tenu

la tête en bas, le cou allongé. La patle

sera recherchée plutôt longue que courte,

elle doit être forte, un peu grosse. En
effet, les jeunes acquérant très tôt un

poids de 4 ou > livres, les sujets à

pattes minces fléchissent nécessairement

vers l'âge de trois mois et deviennent sou-

vent paralytiques. Le cou est assez long;

la station horizontale, c'est-à-dire que

l'animal ne doit pas être renversé en

arrière comme le canard de Pékin, ni

tenir la gave pendante comme cela s'ob-

serve chez les vieux sujets. »

Chez la cane on admet parfois le bec

brun foncé, liséré de vert aux bords,

mais c'est un tort : on devrait exiger le

bec vert comme chez le mâle. La léte est

de nuance un peu plus foncée que le reste

du corps, l'œil est assez grand et se trouve

traversé par un trait sinueux bien accen-

tué ; un autre trait barre la joue à la

naissance du bec, la têle et le bec sont

longs et forts. L'ensemble du plumage

doit être d'une belle teinte amande
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foncée, toutes les plumes entourées d'un

liséré plus foncé ; sur la poitrine, la nuance

est un peu plus foncée. Comme le niàle, la

femelle possède le miroirde l'aile, mais les

tons en sont un peu moins brillants. En
dehors de ses qualités de plumage, la

cane doit être bien charpentée, longue et

large, on doit exiger 80 centimètres de

longueur pour un sujet de concours. La
cane ne doit posséder aucune trace de

collier, comme chez le mâle.

Tous ces détails sont très importants à

retenir si l'on veut s'adonner à l'élevage

du canard de Rouen en vue des concours

•et posséder des sujets d'une valeur réelle.

Kn .Viigltterre, on vend couramment les

beaux sujets de Rouen 200 francs pièce;

quant aux sujets extra, ils atteignent des

prix beaucoup plus élevés. L'éleveur qui

n'a en vue que la production ne recher-

chera dans le canard de l{ouen que le

volume et une bonne conformation.

Comme logement, le canard de Rouen
n'est pas plus difficile que les autres ca-

nards
; une cabane quelconque garnie

d'une litière de paille lui suffit. On a pré-

tendu qu'on n'avait nullement besoin

d'eau pour l'élever, ceci manque un peu
d'exactitude

; si les reproducteurs n'ont

pas un bassin d'environ deux mètres où

l'eau soit souvent renouvelée, on a de
grandes chances de n'avoir que des œufs
clairs à mettre à couver.

Il est plus simple de retirer sans cesse

leurs œufs aux canes et de les donner
à couver à des poules qui les mèneront
généralement à bien et durant ce temps
les canes continueront à pondre.

Afin de pousser les canes à pondre
pendant plus longtemps, on leur donne
la plus grande quanlité possible de nour-
riture animale : limaçons, hannetons,
vers de terre, débris de viande. Il est

préférable de garder pour la reproduc-
tion les canes qui sont nées de bonne
heure. Les canards de deux ans sont pré-

férables, comme reproducteurs, aux jeunes
canards; au besoin on les sépare pendant
un certain temps des canes, afin d'avoir

des œufs mieux fécondés, des germes plus

vigoureux
; il ne faut pas donner non plus

un trop grand nombre de femelles à un
mâle, quatre B'^t un nombre suffisant si

les sujets sont tenus en parquet; si, au
contraire, ils vont sur une rivière ou un
étang un peu vaste, le mâle étant plus

vigoureux, il peut lui êlre donné un
nombre double de femelles.

Nous sommes d'avis de donner les œufs

à couver à une poule, l'incubation dure
vingt-huil jours, mais une fois les cane-

tons éclos, il est bien préférable de les

élever avec une éleveuse artificielle

chauffée, soit avec une lampe à pétrole,

soit à renouvellement d'eau chaude. Les

canetons sont peu frileux, on n'a pas
besoin de maintenir une température bien

élevée, et si la tempéralure extérieure

n'est pas trop basse, on peut se dispenser

de chauffer l'éleveuse au bout de quinze

jours. Ce système est infiniment plus

simple qu'avec la poule qui se trouve

toujours un peu déroutée avec ces oiseaux

d'une autre espèce qu'elle; de plus, si on

a eu la chance de pouvoir mettre à cou-

ver plusieurs poules à la fois, on réunit

toutes les éclosions dans une même éle-

veuse. J'en ai fait plus de vingt lois l'ex-

périence, l'éleveuse artificielle, qu'on peut

fabriquer soi-même, est infiniment supé-

rieure à la poule pour l'élevage des

canetons.

Un peut, si la tempéralure est douce,

les laisser se baigner dès les premiers

jours, dans un petit bac, mais on a soin

de les faire rentrer ensuite sous leur éle-

veuse, pour les forcer à se réchaulTer.

Ces soins ne sont nécessaires que les cinq

ou six premiers jours; au bout de ce

temps, ils savent foi t bien se tirer d'affaire

tout seuls. Une bonne mesure cependant

est de les forcer chaque jour à faire une

sieste d'une heure, en plongeant leur

éleveuse dans la plus complète obscurité

et les empêchant d'en s trlir; ce repos

forcé durant la première quinzaine est du

meilleur effet, pour le développement des

canetons.

La nourriture est un des points les plus

importants ; il faut pousser les élèves à

manger le plus possible et leur donner

une alimentation qui leur plaise. J'ai

renoncé à toutes les nourritures à l'œuf,

à la farine d'orge, etc., indiquées dans

les divers ouvrages, comme coûtant trop

cher, et ne donnant pas des résultats

assez rapides. Toutes mes pâtées sont

constituées avec du maïs grossièrement

moulu, des pommes de terre, du sarrasin

cuits, et du son de blé, comme aliment

essentiel; j'ajoute à ces pâtées du sang de

boucherie et de la farine de viande du

commerce. J'arrive ainsi à constituer trois
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pàlées d'un goût absolument différent

que j'alterne et dont mes élèves sont très

friands. Dans toutes les pâtées, j'ajoute

toujours des orties, des laitues ou du cres-

son alénois hachés menu. Gomme graines

je ne distribue que de l'avoine qui donne

la fermeté de la chair
;
je mets l'avoine

dans des petits bacs remplis d'eau et les

canetons peuvent ainsi la saisir et la

digérer plus aisément.

Avec la nourriture que j'indique, les

canetons sont vendables à deux mois,

dépassant, la plupart du temps, 2 kilogr.

Comme mes expériences d'alimentation

sur tous les oiseaux de basse-cour se

poursuivent depuis près de neuf ans, je

puis garantir ces chiffres comme rigou-

reusement exacts.

Les résultats atteints tiennent tout

simplement à la grande richesse en ma-
tières azotées des aliments distribués ; on

a le grand tort de nourrir les oiseaux de

basse-cour presque exclusivement avec

des graines, ce qui est un non sens éco-

nomique.
L'éleveur qui s'adonne à l'élevage du

canard de Rouen, en vue de la produc-

tion de la chair, a tout intérêt à vendre

ses canetons vers l'âge de deux mois; le

troisième mois, ils font de la plume ei

n'augmentent que fort peu de poids, c'est

du temps passé inutilement et de l'argent

perdu pour la vente, l'uur la consomma-
tion personnelle on attend jusqu'à quatre
mois, la chair étant plus faite et de meil-

leur goût:

Les amateurs qui élèvent en vue des
expositions devront attendre de cinq à

six mois avant de pouvoir choisir les

plus beaux sujets. Le mâle conserve une

livrée analogue à celle de la femelle jus-

qu'à près de quatre mois, ce qui fait sou-

vent croire aux débutants qu'ils n'élèvent

que des femelles. La nourriture à donner
aux adultes ne diffère point de celle que
nous avons indiquée pour les jeunes. Les

canards étant de gros mangeurs, on fait

dominer les aliments de volume bon
marché, comme les pommes de terre et

la verdure, donnant une proportion bien

moindre des aliments concentrés, comme
la farine de viande, le sang, le maïs

moulu et le sarrasin cuit.

En résumé, l'élevage du canard de
Rouen, tel que nous l'indiquons, don-

nera autant de satisfaction à l'amateur

de races pures que de profit à l'éleveur

qui n'a en vue que la vente de ses pro-

duits pour le marché.

Loiis Brecliemin.

L'INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE
DANS LE NORD DE LA FRANCE, EN BELGIQUE ET EN HOLLANDE

Une quinzaine d'ingénieurs agronomes de

la promotion qui vient de sortir de l'Institut

national agronomique, a fait, sous la direc-

tion de MM. Itingelmann, professeur,

Hitier, chef de travaux, — qui n'a malheu-
reusement pu accompatiner les voyageurs

que jusqu'à la froniière belge ,
— et

Coiipan, répétiteur, une excursion de

douze jours dans le Nord de la France, la

Belgique et la Hollande.

Partis de Paris le lundi 17 juillet au matin,

les excursionnistes ont visité dans la journée

les belles étables si renommées de M. de

Clercq, à Oignies, entre Arras et Douai, dans

le Pas-de-Calais. Depuis vingt ans, M. de

Clercq, président du syndicat desshortliorns

français, y pratique une sélection très

soignée sur les durbam et sur les porcs de
grande race yorlishire

;
les remarquables ré-

sultats de son élevage sont connus du monde
entier. Après un lunch, nous prenons con^,'é

de M. de Clercq et la journée s'est terminée
par la visite de l'Institut Pasteur de Mlle,

consiruit l'an dernier et superbement amé-

nagé sous la direction de M. le docteur Cal-

raetle. La visite s'est faite sous la conduite

d'un ancien, M. Boullanger, chef du labora-

toire de microbie agricole, qui a surtout

attiré l'attention sur la produrtion des diffé-

rents séruras au moyen des chevaux, et sur

la nouvelle fabrication de l'alcool parl'A;»;/-

lomijccs Rouxii.

Le lendemain a été consacré à la visite de

la célèbre ferme expérimentale deCappcUe,
près Lille (Nord), où, depuis 1867, M. Flori-

mond Desprez a installé un laboratoire de
sélection pour les semences de blé, de bet-

terave et les tubercules de pommes de terre
;

à la tète de ce laboratoire est un ingénieur-

agronome, M. Lavallée. Au déjenuer, gra-

cieusement offert par M"" Klorimond Des-

prez, répondant au toast porté parle maître

de la maison, M. liingelmann met en relief

qu'à Cappelle les e.xpériences culturales en
grand marchent parallèlement aux expé-

rienres de laboratoire et viennent en confir-

mer les résultats. De notre visite aux cultures

de Cappelle, je citerai comme particulière-
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ment intéressant, dans une année où 80 0/0 au

moins des blés sont versés dans le pays, le

blé jaune barbu Desprez, sélectionné à

Cappelle, qui n'a pas un brin de versé sur

40 hectares et qui, du reste, donne 40 quin-

taux et perd ses barbes à la malurité. Dans
la soirée, les voyageurs ont fait le trajet de

Lille à Ostende, où ils ont eu juste le temps
de prendre un bain de mer, de dîner et de

partir pour Bruges.

Dans la matinée du mercredi 19, M. le

baron Peers a fait visiler avec une extrême
obligeance la belle laiterie et beurrerie coo-

pératives installées par lui à Oostcarap,près

Bruges, et qui fonctionne admirablement
depuis huit ans. A la ferme modèle, on
élève et engraisse des porcs vendus vers

l'âge de trois mois et tués à l'abattoir de la

Société Mercurius, également fondée par
M. le baron Peers. Dans l'après-midi, a eu
lieu la visite de l'exposition provinciale de

la Flandre orientale à Gand, où M. Paul de
Vuyst, inspecteur de l'agriculture belge, a

bien voulu guider les voyageurs, en insis-

tant surtout sur l'école de laiterie et les

expositions de l'enseignement agricole et

des comices. Ont suivi : les visites de l'Ecole

d'horticulture et d'agriculture de Gand,
dirigée par .M. Em. llodigas, et des grands
établissements horticoles de M. Van Houtte,

dont la réputation est universelle.

Le jeudi 20 au matin, les excursionnistes

ont parcouru Bruxelles, guidés par MVl. Jean
Vandervaeren et Hegh, ingénieurs agri-

coles de l'Université de Louvain
,

qui
avaient assisté notre professeur, M. Ringel-

mann.dans les essais del'Exposition univer-

selle de Bruxelles, en 1897. Dans la journée,
accompagnés de M. Cyrille Vandamme,
assistant de zootechnie à l'Institut agrono-
mique de Louvain, ils ont visité le grand
dépôt d'étalons de VoUezeele, où M. Van-
derschueren produit de superbes animaux
de gros trait de race brabançonne, et les

belles juments poulinières de M. Pardaens.
Le lendemain, jour de repos relatif, a été

consacré par les uns, accompagnés de
MM. Hegh et Vandervaeren, ce dernier agro-

nome adjoint à Braine-l'Alleud, à la visite

des environs de Bruxelles, du parc de Lae-
ken, du musée d'histoire naturelle où figurent

les célèbres iguanodons, et du musée colo-

nial de Tervueren
;
par les autres, à la visite

des magnifiques grottes de Han, entre Na-
mur et Luxembourg, en plein calcaire dé-

vonieu.

Le samedi 22, les voyageurs partis le ma-,
tin de Bruxelles pour Louvain ont été reçus

à la gare par M. Leplae, professeur de ma-
chines agricoles à l'Institut agronomique de
Louvain, accompagné de quelques-uns de
ses élèves, désireux de rendre à leurs

camarades de France la réception que les

élèves de Louvain avaient reçue deux l'an

dernier, lors du concours général agricole

de Paris. Après la visite de l'Université, de
l'Institut bactériologique installé dans le

même genre que l'Institut Pasteur de Lille,

de l'Institut zoologique, de l'école supérieure

de Brasserie, dont M. Léon Verhelst, pro-

fesseurextraordinaire de brasserie à l'école

a fait déguster les excellents produits,

puis une promenade au château d'.\rem-

berg, élèves et professeurs de Louvain et

de Paris ont été réunis dans un superbe

déjeuner où M. Lambert Dewonck, prési-

dent du cercle agronomique de Louvain, a

souhaité, au nom de ses camarades, la bien-

venue à l'Instilut agronomique de France;

réponse est faite au nom de notre promo-
tion par notre président M. CoUard, puis

des toasts sont portés par M. Leplae et par

M. Ringelmann. Un élève de Louvain,

M. Louis Verwilghen, va accompagner les

excursionnistes en Hollande, où son ama-
bilité, sa connaissance du pays et de la

langue flamande seront plus d une fois mises

à contribution. L'après midi,c'est avec regret

que nous avons quitté Louvain pour nous
rendre à Anvers où nous avons pu visiterle

jardin zoolo^;ique et le port si important.

Le dimanche 23, a été surtout employé
en voyages. Parti le matin d'Anvers, la cara-

vanne a passé par Rosendaal, Rotterdam,

Delft, la Haye, où l'on a pu admirer la plage

de Scheveningen et enfin Haarlem, en tra-

versant aussi les grand-s plaines hollan-

daises herhagères, entrecoupées de canaux
et de fleuves et parsemées de nombreux
moulins à vent.

Le lendemain 24, on a visité le malin

1,1 ville de Haarlem, le musée Teylerelsur-

tout le superbe musée colonial si bien amé-
nagé et dirigé par M. Van Eeden ; et le soir

le grand Polder de Haarlem, l'une de ses

trois machines élévatoires : le Cruquiusavec

ses huit pompes accouplées, enfin la ferme

de M. Van Wickvoort-Crommelin, qui élève

à la fois des vaches hollandaises et des éta-

lons de trait léger; après un lunch qui com-
plète leur accueil si cordial, M. Van Wicke-

voort et son fils nous ramenèrent à Haarlem.

Le 25, les voyageurs, arrivés à Amster-

dam depuis la veille au soir, ont visité la

ville le malin, la grande brasserie Heineken,

qui occupe 300 ouvriers et produit

180,000 hectolitres de bière par an, enfin le

1 Rijks muséum » qui renferme entre

autres de superbes tableaux de Rembrandt.

L'après-midi une pointe est poussée au nord

d'Amsterdam, au polder et au village de

Brœk, dont les maisons sont d'une propreté

légendaire, et où M. Wed. P. van Wilten-

burg a fait voir en détail sa ferme modèle,

qui, comme toutes celles du pays, sert à

l'élevage des vaches hollandaises et à la
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fabricalion du fromage de Hollande. La
visite des polders et du Zuider-Z^^e à Monrii-

kendam, en vue de 1 île de Mai ken, a été le

ternie extrême Nord de l'excursion.

Le leU'Iemain, voyage pendant toute la

matinée par Ulrecht et Boxtel, jusqu'à .Neer-

pell, en pleine Campine liel^^e, où M. rint;r-

nieui Letiens, chargé du service des irriga-

tions, a montré avec la plus grande
obligeance et expliqué sur place les résul-

tais obtenus par les arrosages dans le sable

autrefois désert et couvert de landes du
pays analogue à la Sologne. Le soir les

voyageurs sont parlis pour Liège.

.- Le 27 a été consacré à la visite de l'Ins-

titut agricole de l'Etat belge à Cembloux,
école remarquable par ses grand-s dépen-
dances et ses magnifiques collections, ainsi

que par les nombreux laboratoires grande-
ment installés qu'elle possède.

Dans l'école se trouve la slation agrono-
mique de l'Etat, indépendante do l'école, et

dont le directeur, M. Petermann, s'est fait

un plaisir de montrer la belle installation.

Après
J un déjeuner auquel assistèrent

MM. Hubert, directeur de l'Ecole ; Pyro,

professeur de génie rural ; Lauréat, profes-

seur de sciences botaniques ;Haeymaeckers,
professeur d'économie rurale, M. Uamseaux,
prolesseur de culture, montra aux excur-

sionnistes ses champs d'e.'îpériences et les

cultures de l'école et des environs. La visite

s'est terminée par la grande sucrerie di'

M.M. Le Docte et la fabrique de charrues
de M. Mélotle, après quoi les excursion-
nistes sont parlis pour Cliarlerov.

C'est là que le 28, dans la nialinée. grâce
à l'amabilité de M. Léon .Mondron, adminis-
trateur de la Société dts charbonnages
réunis, ils ont pu visiter en détail une fosse

de cette Société, dans laquelle le directeur,

M. Alfred Soupart et les ingénieurs se sont
fait un pi lisir de les conduire; puis la su-

perbe verrerie de M. Mondron qui fabrique

par mois près de 100.000 mètres carrés de
verre à vitres blancs, colorés, gravés, et imi-

tation de Delft. La visite àChaileroy et en
même temps l'excursion eniière se sont ter-

minées, avant le départ de l'express pour
Paris, par un magnifique déjeuner offert

par M. Mondron. Après L'S toasts de M. Mon-
dron, de M. Ringelmanii, di' .M. Soupart, des
ingénieurs agronomes, M. Leplae, qui était

venu rejoindra les voyageuis la veilie, s'est

fait l'iiiterprèie de la Belgique pour porter

un toast à la Fiance et à l'Institut airrono-

mique de Paris, espérant (et en cela il avait

pleinement raison) que les excursionnistes

emporteront le meilleur souvenir de l'hos-

pitalité belge.

Maurice Beau,

Ingénieur agronome.

LES MALADIES DES ARBRES
LES BROrSSINS

Tous les arbres se composent d'une partie

interne ligneuse et d'une enveloppe protec-

trice qui forme l'écorce. De même que les

autres véj;élaux, ils peuvent être attaqm'S

dans le cour.int de leur existence par une

foule de mal idies, dont les causes sont plus

ou moins apparentes.

Les tissus vivants sont susceptibles d'être

détériorés soit par des blessures, des es-

pèces parasites végétales phanérogames et

cryptogames et enlin des insectes. La nature

du sol et les influences atmosphériques
prédisposent énormément à ces alTections.

lieaucoup de ces maladies sont déterminées
d'une façon précise et peuvent même être

quelquefois combattues avec succès. H en
existe d'antres, d'origine plus obscure, sur

lesquelles les savants jusqu'alors sont assez

peu fixés.

Les espèces forestières ont une résistance

différente et sont plus ou nmins prédispo-

sées aux affections morbides. Les principaux

facteuis qui influent sur nos grands végé-

taux liiineux sont : la résistance de la va-

riété, les blessures antérinures, la présence

de plantes intermédiaires nécessaires à cer-

taines espèces parasites pour subir leurK

transformations et accomplir leur cycle

végétatif.

Cette dernière particularité peut paraître

assez bizarre ; la pathologie végétale cepen-
dant nous en donne d'assez nombreux
exemples.

Ainsi, on connaît la transformation cu-
rieuse que la rouille des céréales sulut sur

l'Epine-viiielte. Il en est de même en sylvi-

culture, où certains arbres di'S forêts peu-
vent être atteints par des rouilles affectant

différentes formes.

Depuis très longtemps, de B.iry avait re-

marqué la présence dv- la rouille vésiculaire

des aiguilles de l'Epicéa sur les montagnes
d'une altitude moyenne de 1,000 mètres,

aux endroits où se trouvaient de grandes
quantités de Rhododendrons et notamment ;

le li'iotodi'tulriim fcriui/iiieuiii et le Illiodo-

dcndrum hirsiilnm. Il d'vail donc y avoir

une corrélation entre la présence du Rhodo-
dendron et l'apparition du parasite. Exami-
nant alors au printemps les feuilles des

Rho'lodendrons soupçonnés, il les vit cou-

vertes à la l'ace infi'rieure de taches sail-
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lantes rougeàtres, formées d'une série de

cellules dirigées perpendiculairement à la

surface. I.e doute n'était donc plus possible,

il s'agissait d'une nouvelle forme absolu-

ment identique à VjUciilhwi Ilerbevidis de

l'Epine-vinelte. Ce parasite a reçu le nom
Chrtjscmij.ra Hhododcwlri. Lorsque ses spores

viennent à être transportées sur les feuilles

indemnes de l'Epicéa, elles déterminent le

Peridermium ubietinum ou champignon pri-

mitif qui est la cause de la rouille vésicu-

laire.

La plupart des rouilles qui attaquent les

essences forestières sont dans le même cas;

elles ont besoin d'un végétal intermédiaire

pour accomplir toutes leurs phases.

Dans les contrées basses et humides, les

arbres sont rapidement infestés, à cause de

la facilité de l'e.Ytension et de la multiplica-

tion des champignons parasites. L'âge du
sujet est encore à considérer; sa résistance

sera d'autant plus grande, qu'il se rappro-

chera de l'état adulte. Il y a, bien entendu,

une e.Kception à faire pour les individus

hors d'âge tombés dans la décrépitude.

La maladie peut apparaître alors qu'au-

cune lésion extérinure ne l'a fait prévoir,

mais il arrive aussi qu'elle est parfois le

résultat d'une cause accidentelle.

Les plaies ont bien souvent une influence

désastreuse sur le tissu vivant di'S végétaux

ligneux. A la suite d'un élagage un peu trop

sévère, la partie interne est mise à nu et

envahie beaucoup plus rapidement par les

champignons sapiophytes. C'est pourquoi

une excellente mesure préventive consiste

à enduire les nouvelles plaies au moyen
d'un i-olant. Dans la nature, on peut du
reste se convaincre assez facilement de

l'efficacité de cette pratique. Les plaies des

résineux sont rarement atteintes par la dé-

composition; cela tient à ce qu'elles se

recouvrent d'une mntière isolante sécrétée
\

par les canaux résinifères de l'arbre.

En dehors des insecles qui occasionnent

souvent de grands préjudices dans les ex-

ploitations foresiières, on peut donc attri-

buer les maladies à deux causes bien dis-

tinctes : i° celles qui sont déterminées par

des végétaux et des champignons parasites;

2" celles qui proviennent di; blessures.

Avant d'entreprendre la description de

quelques-unes des affections du second
genre, il est nécessaire pour bien com-
prendre les modifications plus ou moins
intenses susceptibles de se produire, d'exami-

ner d'une façon un peu sommaire la guérison

etla reproduction des tissus, lorsqu'ils vien-

nent à être détruits. .\u moment de la chute

des feuilles, les arbres subissent une foule de
lésions naturelles. A cette époque, la cica-

trisation peut être regardée comme certaine;

il se forme une couche subéreuse identique

à celle qui recouvre les bles.sures acciden-

telles en temps ordinaire. Quelquefois, la

couche subéreuse est précédée d'une matière

gommeuse faisant office d'isolant. Nous

avons surtout à nous occuper du cas patho-

logique, c'est-à-dire des lésions produites

par une cause mécanique quelconque.

Le jeune arbre est recouvert d'un tégu-

ment qui est l'épiderme. Cette enveloppe

protectrice, assez extensible au début, perd

petit à petit de son élasticité par suite de

l'augmentation de la tige ; il tend à se former

un tissu protecteur qui mettra les par-

ties vivantes internes à l'abri du dessèche-

ment.

La nouvelle membrane subéreuse est

formée soit aux dépens de la matière corti-

cale sous-jacente ou bien des cellules épi-

dermiques vivantes ; la zone de protection

se rajeunit donc par un accroissement inté-

rieur continuel, tandis qu'à l'e.xtérieur, les

vieilles couches subéreuses se détachent par

exfolialion.

Chez la plupart des arbres, il y a forma-

tion de rhytidome, c'est-à-dire une couche

de tissu cellulaire située entre l'enveloppe

herbacée et le liber; il se produit intérieu-

rement de nouvelles lames subéreuses qui

séparent les couches internes des externes.

Ces dernières, perdent leur vitalité et tom-
bent en s'exfoliant. On peut très bien cons-

tater des phénomènes de ce genre sur quel-

ques-uns de nos arbres fruitiers et notam-

ment sur le cerisier. ,

La partie ligneuse n'a toujours qu'un

faible pouvoir de reproduction ; la fusion

entre l'ancien bois et les nouvelles couches

de recouvrement ne peut ordinairement se

produire. Cependant, il semble en être

autrement dans la greffe où la soudure

parait s'établir dans des conditions déter-

minées. La reprise ne peut-être obtenue

que lorsque les deux tissus cicatriciels sont

bien en contact. L'intervalle existant entre

les deux parties ju.xtaposées se remplira

d'un tissu parenchymateux formé sous l'in-

Iluence du parenchyme ligneux. Dans la

greffe,il y a certainement soudure, mais c'est

surtout la région libéro-ligneuse qui joue le

rôle le pUis important. Les couches exté-

rieures se subérifient et forment un organe

protecteur suffisamment puissant pour
mettre à l'abri toute la partie interne.

Les bois dénudés se comporteront difl'é-

remment suivant les iniluences atmosphé-

riques qu'ils sont obligés de subir. Si la

plaie survient pendant la péi iode de sève et

si la zone cambiale est protégée contre la

sécheresse, il se formera un tissu de revê-

tement.

La plupart du temps, les parties privées

d'écorce se dessèchent et sont exposées plus

ou moins directement aux agents atmos-
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phériques; elles peuvent m^nie être le siège

de fermentations et finir par pourrir. Des

accidents semblables, malheureusement trop

fréquents sur les espèces ligneuses, sont

d'autant plus à craindre qu'il n'existe bien

souvent aucun sif^jne extérieur pour indi-

quer l'intensité de la blessure. On peut alors

en déduire la conséquence désastreuse que

cola peut avoir pour les marchands de bois

qui ont l'habilude d'acheter leurs arbres sur

pied. La rapidité du recouvrement dépend

de l'aclivité de la végétation et de l'inten-

sité de la blessure.

Lorsque la plaie n'a pas dépassé la pre-

mière zone généralrice, la croissance du

bourrelet cicatriciel est assez rapide. D'après

Marlinet, qui s'est longuement occupé de la

question dans ses Considcralionset recherches

sur rélugar/e des essences forestières, elle

atteindrait environ deux fois el demie l'épais-

seur de la couche annuelle correspondante.

Dans le cas d'une blessure très profonde, la

couche de recouvrement, n'ayant aucun

point d'appui, se contourne souvent d'une

façon bizarre et irrégulière. Enfin, la pour-

riture peut gagner la zone d'accroissement

et provoquer des caries plus ou moins pro-

fondes, connues vulgairement sous le nom
d'œils-de-bœuf ou de trous-de pic dans les-

quelles certains oiseaux ont pris l'habitude

d'aller se réfugier et de faire leurs nids. On
rencontre très souvent ces crevasses à l'in-

sertion d'une grosse branche morte ou

d'une partie mal élaguée et non cicatrisée.

Les tissus mortifiés peuvent être encore

envahis par des végétaux parasites et surtout

par des champignons saprophytes.

A cAlé de ces phénomènes de reproduc-

tion, il en existe d'autres qui ont une réelle

importance, puisqu'ils permettent d'expli-

quer certaines anomalies sylvicoles suscep-

tibles de se produire dans les plantations.

La multiplication exagérée des bourgeons

adventifs détermine parfois, sur les arbres

des protubérances charnues assez volumi-

neuses.

On sait qu'il existe des bourgeons à l'ais-

selle des feuilles. Quelques-uns se transfor-

ment en rameaux l'année suivante; les au-

tres se trouvent à l'état de vie latente, mais

peuvent se développer sous l'influence de

certains facteurs. C'est là d'ailleurs l'origine

des branches gourmandes remarquées sur

quelques arbres. Tous ces bourgeons qui se

trouvent à l'état dormant en ce qui concerne

l'accroissement terminal, sont soumis à un
double allongement, l'un dans la zone

ligneuse et l'autre dans le liber, correspon-

dant comme intensité à la région libérienne

elle-même.

Chez plusieurs arbres, notamment sur le

hêtre, il se forme autour de la région de

l'axe des bourgeons, des couches ligneuses

concentriques, qui se traJuisc-nt à la sur-

face du tronc [lar des organes spliéi'oïdes

de la dimension d'une jielite bille.

La grande multiplication des bourgeons
adventifs détermine aussi, sur les végétaux,

des excroissances d'une nature toute parti-

culière nommées loupes ou broussins. Beau-

coup d'arbres en possèdent sur le tronc ou
sur les racines superficielles.

Les broussins provoquent des modifica-

tions profondes du tissu ligneux ; ils peuvent

être considérés comme la cause première

de la formation des bois à fibres tortueuses

si recherchés aujourd'hui par l'indusltie de

l'ébénislerie. Lorsqu'ils sont peu développés,

ils n'ont qu'une importance tout à fait se-

conda're; s'ils existent en grand nombre,

ils peuvent devenir préjudiciables en arrê-

tant l'ascension de la sève. Le seul traite-

ment possible consiste à exciser la loupe

jusqu'au vif, afin de favoriser la formation

du tissu de recouvrement.

Les broussins se rencontrent aussi très

fréquemment sur les vignes où ils peuvent

arriver à des dimensions exorbitantes. Lo-

calisés sur les racines, sur les tiges, ou le

plus souvent à l'insertion des bras, on les

voit acquérir jusqu'à la et 16 centimètres.

L'écorce des régions atteintes est éclatée et

souvent distendue en lanières. Quant aux

protubérances végétales, elles sont molles,

spongieuses et durcissent lorsqu'elles se

dessèchent. Quelquefois, il y a formation à

côté d'elles de racines aériennes. Elles peu-

vent se localiser aussi au niveau do la sou-

dure des greffes et occasionner dans les

pépinières de très grands dégâts, car elles

deviennent le siège d'une pourriture suscep-

tible d'entraîner la décomposition entière

des jeunes plants.

Les méthodes de traitement sont exacte-

ment les mêmes que pour les arbres fores-

tiers et les espèces ornementales.

Malgré les nombreuses explications

données jusqu'à ce jour, les lois de la for-

mation des broussins paraissent être encore

assez obscures.

M. Gœthe pense qu'ils seraient dus à des

bourrelets cicatriciels formés auiour des

plaiesproduites parle froid, surtout àl'époque

des gelées pi in tanières. S'il en était ainsi, l'af-

fection devrait être complètement inconnue

dans les régions chaudes. Or, on a pu cons-

tater des broussins dans des vignobles afri-

cains oii il ne gèle jamais. Sans être la ca'ise

primordiale de la production des tumeurs

végétales, le froid peut quand même favo-

riser leur apparition. D est hors de doute

que la présence des excroissances tubéri-

formes provient du développement simul-

tané d'un grand nombre de bourgeons. Ceux-

ci, en temps ordinaire, seraient restés à

l'étatde vie latente si les premiers bourgeons
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déjà légèrement développés, n'avaient été

détruits par le froid. C'est donc à la seconde

végétation, qu'il faut attribuer la présence

de ces masses volumineuses sur diverses

parties des plantes. Von Thiimen recherche

pour le brous- in une origine parasitaire.

D'après lui, il serait dû à un champignon du

genre Fusi^^porium dont il aurait trouvé les

spores en Tyrol et en Roumanie. D autres

auteurs prétendent que la gelée, sans être

la cause première, favoriserait la contami-

nation des pieds en les affaiblissant. Les

tissus une fuis détériorés, seraient beaucoup

plus aptes à être ravagés par les parasites.

M. Lataste, professeur à Santiago, recon-

naît le caractère contagieux de ralîeclion ;

il aurait paraît-il inoculé la maladie, en

appliquant pendant quelques temps sur des

pieds indemnes, des morceaux de tumeurs

fraîches.

La question comme on le voit, paraît

assez confuse, et les divers auteurs ne sont

pas très d'accord pour en déterminer les

causes.

De son colé, M. l'rillieux, le savant pro-

fesseur de palhologic végétale de l'Institut

agronomique, a essayé de donner une expli-

cation qui paraît assez rationnelle. Il reçut

unjour,àsoalahoratoire, des ceps provenant

de terres de dunes de Naujac-sur-Mer, litté-

ralement couverts de broussins. Les bour-

geons avaient été gelés vers la mi-mai
;
peu

de temps après, il partait du bois des

pousses d'une grande vigueur, et les brous-

sins se produisirent. M. l'rillieux, admet que

la destruction des yeux au printemps, c'est-

à-dire au moment ou les réserves alimen-

taires sont employées au développement

des jeunes sarments, est la cause de l'hyper-

trophie des tissus sur certains points de

l'ancien bois. Toute cause de destruction

des jeunes pousses peut produire les mêmes
effets, ainsi par exemple, nu pincement trop

énergique comme cela a pu être remarqué
il y a quoique temps à Montpellier.

Les mêmes particularités sont constatées

sur des arbustes et sur des espèces orne-

mentales. Dans ces dernières années,

M. Leclerc du Sablon a pu observer, sur de

petits acacias du Muséum, la présence de

tumeurs végétales qui, au dire de M. Louvey,

chef des serres, étaient survenues à la suite

d'un pincement tardif.

En sylviculture, les broussins se rencon-

trent assez couramment sur diverses espèces

ligni'uses et surtout sur les bouleaux, les

peupliers et les ormes. Une variété d'orme
est même caractérisée parla propriété qu'elle

a de se couvrir de tubérosilés à la périphérie

du tronc. A. cause de sa consistance parti-

culière et de la présence des fibres torses

dans le tissu ligneux, on lui a donné le nom
d'orme lorliUaid, el on lui attribue une

grande valeur pour quelques usages indus-

triels, comme la fabrication des moyeux de

roues de grosses voitures ou des tampons de

wagons.

Il ne faudrait pas confondre le broussin

avi'c d'autres altérations, pouvant détermi-

ner un épaississcment de la tige.

Dans les montagnes des Vosges, on ren-

contre souvent sur les sapins une maladie

connue sous le nom de cluiudron. Elle finit

par engendrer le balai de sorcière et des

affections cancéreuses assez redoutables. La

cause première est un champignon parasite.

JEcidium ou Peiiderinium clatiniini, doiitil est

toujours fucile de constater la présence.

Les fihifinnts myi-éliens envahissent le

Fig. -23 — Bioussin sur un peuijlier.

tissu cortical et libérien de la tige; ils pé-

nètrent ensuite dans la couche cambiale et

dans le bois. Sous leur influence, le tissu

ligneux prend un développement exagéré et

l'on peut remarquer de place en place sur

les parties contaminées des renflements en

forme de tonneau. Ces tumeurs se crevas-

sent de très bonne heure ; le corps ligneux

est mis à découvert et il est très souvent

attaqué par les parasites végétaux du bois,

principalement par le Polyporus fulrus,

champignon très voisin du faux amadou-

vier, qui se rencontre fréquemment sur

les arbres fruitiers à pépins et à noyaux, et

qui occasionne chaque année de si grands

dégâts sur les oliviers du Midi de la France.

Le broussin est toujours très facile à dif-

férencier du chaudron.

Le premier se fait remarquer par un

aspect rugueux, spongieux, mais il n'est
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jamais fissuré à sa surface. Le chaudron, au

(Oiitraire, préspnto de nombreuses fissures

par où l'on peut constater la présence de

filaments myc^liens qui pénètrent jusque

dans les rayons médullaires et les cellules

du parenchyme ligneux.

Les brou^siiis se produisent sur les racines

superficielles ou sur les tiges.

En -1885, M. E.-A. Carrière, signalait dans

Ici Rivue horlh-ok la découverte d'un brous-

sin assez curieux, trouvé à "Vincennes par

M. Constant, entrepreneur de jardins. La

masse en question, d'environ 30 centimètres

de diamètre, adhérait à une racine d'Ailante

de 1 centimètre d'épaisseur, et avait été

trouvée à une distance de 7 mètres du pied

de l'aibre. Comment avait-elle pu se former

dans des conditions aussi bizarres? La solu-

tion dune tollé question, serait hérissée de
difficultés.

Les broussins des tiges peuvent acquérir

un très fort volume. J'ai eu l'occaNion d'en

rencontrer de nombreux spécimens, sur des

ormes, des peupliers et des bouleaux. Mais,

il en existe quelques-uns, qui ariivent à

des dimensions inexplicables.

Dans le déparlement de Seine-et-Marne,

on peut constater un de ces curieux cas de

tératologie végétale (fig. 25) sur un des

peupliers qui bordent la roule de Coulom-
miers à Jouarre.

Albert Vilcoq,

Professeur d'sffriculture à Mo-jUrgis

DES PUITS ATITÉSIENS

KN AGRICUl.TlHi:;

Mon attention est attirée par la note

que publie le Journal d'Agriculture pra-

tique, sur le puits artésien dont parle

M. Mir, sénateur de l'Aude.

Rien n'est ai trayant comme ces re-

cherches. Que de richesses improductives

sous ni)s pieds !

II faut cependant reconnaître que le

trépan amène quelquefois autre chose

que ce que l'on cherche.

Cela m'est arrivé.

Depuis 1870, j'ai percé une quinzaine

de trous de O". 115 à 0"". 163 de diamètre,

à des profondeurs variant de 50 à 167 mè-

tres. Tout cela, avec des moyens rudi-

mcntaires, mais peu coûteux. A la cam-

pagne, nous n'avons pas toujours des

ingénieurs sous la main.

Un de ces puits, que je destinais à l'ir-

rigation de vastes prairies, a débité jus-

qu'à 2 mètres cubes à la minute. Une

véritable inondation.

Non seulement, l'eau jaillissait avec

celte abondance, inais encore elle proje-

tait des rognons de silex cristallins qui

pesaient jusqu'à 622 grammes.

Celle abondance fut ramenée à de plus

modestes proportions, en relevant le tube

du forage. Cir, chacun sait que le poten-

tiel d'un puits dépend de la différence

des niveaux, comme il arrive dans la pile

ou la dynamo.

Mais, tiii je veux en venir, c'est que

l'irrigation avec celte eau m'eiit conduit

à un véritable désastre.

En voici du reste l'analyse, par

M. Achille Miinlz, à la date du 25 juil-

let 18H0 :

Pour un lUi».'.

Chaux (160900

Formant carbonate de chaux. 0.112»

Magnésie 0.002

liésidu salin 0.012

contenant :

Acide sulfurique traces faibles.

Chlore tiaces sensibles.

Acide azotique traces notables .

Sonde traces notables .

Potasse traces faibles.

Il n'y a pas de sulfate de chaux.

Silice U.002

Cette eau est donc d'une pureté remar-

quable, et son aération est très parfaite

puisqu'il y a beaucoup de nitrates.

La température n'a jamais varié :11°5.

Eh bien I sous l'influence de cet arro-

sage, le développement des plantes s'ar-

rêtait ; elles dépérissaient à vue d'œil.

Cependant, je ne le pratiquai que la

nuit.

Il eût fallu, pour réu?sir, créer un vaste

réservoir réchaulTé par le soleil, et l'en-

richir d'engrais. Oh! alors, la résultante

eut changé du tout au tout. Mais, voyez

la dépense, et en regard le pndit?

Mieux valait élever des écrevisses qui

plaisent tant à mes amis. Ce que j'ai fait.

E. Bal'din,

Cultivateur et maQutaoturier

il Brou (Kure-el-ljoir).
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CORRESPONDANCE

— N» 7049 (Deihu-Sevrcs . — Il esl possilile

tout d'abord que vus terres n'aiciiL pas

besoin de potasse; si elles sont d'orif,'iiie

granilique, vous pouvez être pres(|ue si"ir

qu'il en est ainsi : et avant de généraliser

l'empbji des engrais potassiques, votre pre-

mier soin devrait être de faire procédiT à

l'analyse cbimi(|ut- qui vous fixera sur ce

point important. — De toutes façoos.mème

dans les sols pauvres en potasse, l'artion de

cet élément sur les céréales est peu sensible

à la vue et la pesée seule permet de l'apiiré-

cier.

Quant à l'effet nuisible dans certains cas

des sels polassiques, il est bien connu et

vous étiez dans les meilleures conditions

pour en faire l'espérience. Le cblorure de

potassium mis en contact diiect ou [iresque

direct avec la giaine la brûle souvent et c'est

une règle absolue d'espacer le plus possible

la semaille de la fumure; celle-ci, du reste,

doit être enfouie dans le sol profondémentà
la cbarrue et non pas simplement l'ecouvi'ite

à la herse. — (A. C. G.)

— J/. G. de y. (Belgique). — La grappe et

les feuilles qui nous ont été adressées ne

présentent aucune trace de maladie crypto-

gamique, oïdium ou aulre; les tacbes sont

bien réellement dues, comme vous le pensez,

à des brûlures produites par un liquide

caustique. — (L. M.)

— >'" 12296 {Portugal). — Les feuilles

sont envabies par l'érinose, maladie

caus>'e par le développement d'un acarien,

le l'hy oidus vilis, qui irrite l'épiderme et

détermine la formation d'un feutrage de

poils au milieu desquels l'animal demeure
abrité. Cetie maladie n'est pas grave et

vous en aurez raison par des soufrages ré-

pétés. — (L. M.)

— M. L. P. C. {Charente - Inférieiire];

n" 7026 (Crevse). — Vous avez affaire à une

invasion lies inlense d'érinose. — Voir la

réponse précédente.

— N° 12381 {Bussie). — Il est difficile de

combaltie efficacement les courtilières en

grande cullure. Essayez l'enfouitsage des

chiffons pétroles ayant servi au nettoyage

des mac liines à vapeur. — (P. L.)

— N" 8195, (Haute-.Marne). — Dans vos

condiiions vous avez tout intérêt à installer

l'éclairage éleclrique ; nous transmettons

voire lettre à notre ingénieur-conseil, qui

vous adressera direclement les renseigne-

ments denraiidés. — (M. H.)

— N° lOolH {ParU). —En 1896, vous aviez

loué une ferme par bail notarié, stipulant

que les friiis dudit bail seraient à la charge
des preneurs. Kn mars dernier, vous avez

décidé vos fermiers qui ne vous payaient

pas à résilier par anticipation à l'amiable.

Vous aviez dit au notaire que, vu l'in-olva-

bilité des fermiers, vous prendriez à votre

charge les frais de l'acte de résiliation.

Vous avez payé ces frais le 17 avril.

Aujouid'bui, le notaire vous éoiit que les

métayers n'ont jamais payé les frais du
bail de 1896, qu'ils sont insolvables ou à peu
près, et que, dès lors, il est tibli;.;é de vous
réclamer ce paiement. Vous désirez savoir

s'il est dans son droit.

Le notaire peut demander solidairement
les frais et honoraires d'un acte qu'il a

reçu aux parties qui y ont encouru et

dans l'intérêt desquelles il l'a pa-sé. Or, du
moment où les parties sont débitrices soli-

daires, le notaire a le droit de s'adresser,

suivant i-on bon plaisir, à l'une ou à l'autre,

saut à elle qui paye à actionner l'autre si

cette dernière devait, d'après la convention,

payer les Irais. D'un autre côlé, le notaire a

encore, dans l'espèce, le droit de réclamer

son paiement puisque, au.x termes de l'ar-

ticle )=' de la loi du 5 avril 1881, les dé-

boursés et honoraires des notaires ne se

prescrivant que par cinq ans. — (V. E.)

— N" 12076 {Espagne). — Selon nous,

l'éparvin est de toutes les exostoses la plus

sûrement transmissible par hérédité.
Que ce soit par prédisposition aux périos-

loses ou par hérédité de conformation du
jarret, le fait existe. Actuellement, on dis-

cute celte importante question d'hérédité

des tumeurs osseuses. Mais rien n'est encore

venu démontrer l'inexactitude des faits

innombrables d'observation établissant

l'hérédité de l'éparvin calleux. Personnelle-

ment nous avons constaté plusieurs fois

celle transmission héréditaiie tantôt par

l'éialoii, tantôt par la jument. Nous savons

très bien que dans le monde des sportsmen

on ne rejette pas de la reproduction une
poulinière et un élalon atteints d'éparvin,

si, d'autre part, ils possèdent un pedigree

et des performances remarquables. Mais

cela non plus ne déiruit pas les faits d'hé-

rédité. — |E. T.)

Il est indispensable de joindre une bande du
Journal à toutes les demandes de renseignements

qu'on nous ailresse. — Nous ne ri'pond'ms pas

aux demandes de renseignements qui ne sont

pas accompagnées d'une bande.

Nous rapiicloiis à nns abonnés que le Journal

d'Agi icullure pratique ne donne que dtsren-

si i/uements agbicolks ; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre

nature; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.
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Marché de Paris. — L'aflluence de la culture

n'était pas encore bien granJe au marché [de

Paris de mercredi dernier et les affaire étaient

fort calmes ; dans le doute sur l'évalualion de

la récolte, on se contente d'échanger des im-
pressions et ce qui en résulte est que la qualité

est variable et la quantité bonne. Cependant
les offres sur les marchés de province se g.'né-

ralisent déjà et comme il e.Kisle un stock assez

important de blf's vieux, il en résulte une ten-

dance lourds des cours.

La meunerie demande des concessions et fait

peu d'achats en raison de la mévente des farines

qui ont encore baissé de 1 fr. D'autre part, on
dit que les besoins généraux sont assurés par-

tout et enfin le stock des farines s'élève dans
les ^magasins généraux. On a offert des blés

nouveaux du Centre de 19. 'jO à 19.T.J avec ache-

teurs à 19.23 et 19..b0, on ne paie plus au delà

de 19.50 les blés vieux de belle qualité. 11 y a

vendeurs en blés d Indre-et-Loire à 19.50 et 20 fr.;

de l'Oise de 19.50 à 19.'!5;de l'Yonne, de la

Nièvre et de l'Eure de 19.50 à 20 fr.; de la

Somme de 19.25 à 19.50.

Les affaires en seiiile nouveau sont assez dif-

ficiles à 13.25 et 13.30 les 100 kilogr. en gare
ou sur bateau Paris. Cours nominaux des

orges de 17.50 a 18 fr. Pour les escourgeons, il

y a acheteurs à 17 et 17.23 avec vendeurs à

25 centimes au-dessus.

Offres toujours très modérées des avoines, il

n'y a encore que peu d'avoines nouvelles qu'on
tient aux environs de 17.50 pour les grises d'iii-

ver et noires d'hiver de Bretagne. Quant aux
avoines vieilles, on cote : belles noires de
choix 19 à 19.23 ; autres noires 17.75 à 18.73

;

grises de Beauce 18 fr.; d" de Bretagne 17,50 à

17.75; rouges 17.75; blanches 17.50 à 17.73.

Les farines de consommation marque de Cor-
beil sont à 46 fr. le sac de 157 kilogr. ou 29.29

les 100 kilogr.

Les douze marques ont clôturé de 42.30 à

42.73 Ci'urant du mois.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de
la Villetle du 3 août, la boucherie de l'abattoir

avait encore en réserve 862 bœufs sur pied,

aussi la vente du gros bétail a été absolument
mauvaise et les bœufs ont perdu 10 à 20 fr. par
tête. Les veaux ont réalisé une avance inespérée

de 5 à 10 centimes par kilogr. net. Baisse de
2 centimes sur les moutons et de i à 3 fr. par
100 kilogr. vifs sur les porcs.

Bâarclié de la Villelle du jeudi 3 août.

COTB OFFICIELLE

Bœufs
Vaches
Taureaux . .

,

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras.

Amenés.

•2.031

144

14.891

5.3iô

Bœufs
Vaches. . .

.

Taureaux .

Veaux
Moutons..
Porcs ....

Prix extrêmes
au poids net.

0.80 à 1.4J

0.80 1.40

0.;2 1.08

1.10 l.fO

1.2) 1.90

1.28 1.53

Vendus,

1.911

448
13'.

).6C4

12.000

b.285

Prix

Poids
moyens

ad7

3(..9

390

78

21

85

extrêmes
au poids vil.

0.48 à 0.85

0.(8 0.84

0.43 0.62

0.66 1.14

1.72 1.96

0.90 1.06

Au marché du lundi 7 août, meilleure vente

du gros bétail, les cours se sont relevés ie 13 à
20 fr. par tête, les sortes inférieures ne gagnaient
que 5 à 10 fr. : bœufs normands 0.C8 à 0.70

;

limousins et périgourdins 0.68 à 0.70; comtois
0.58 à 0.68 ; sucriers 0.38 à 0.62; manceaux an-
glaisés 0.60 à 0.68; bourguignons 0.60 à 0.6.'j

cholelais 0.53 à 0.63; nantais 0.50 à 0.60; ven
déens 0.55 à 0.60; bœufs blancs 0.68 à 71 ;

maraichins O.o") à 0.63. Les bonnes génisses
obtenaient de 0.66 à 0.69 elles medleures vaches
0.63 à 0.65 le demi-kilogr. net. Les premières
qualités des taureaux ne dépassaient pas 0.32.

Les veaux ont repris faveur, les cours se sont
relevé de 3 à 10 centimes ; bons veaux de
l'Eure, d'Eure-et-Loir et de Seine-et-Marne 0.94

à 0.96 en bandes et 1 fr. au riélail; gàtinais 0.90

à 0.96 ; veaux dfc la Sarthe 0.83 à 0.86
; caenuais

0.67 à 0.77; champenois, 0.78 à 0.88 le demi-
kilogr. net.

Arrivages trop nombreux des moutons, ils ont
lléchi de 3 centimes : petits métis 0.90 à 0.95; d»

poids moyen 0.8S à 0.90 ; d» plus lourds 0.78 à
0.80; bourbonnais 0.90 à 0.93 ; champenois 0.87

à 0.92; bourguignons 0.85 à 0.90 ; doraohons et

marchois 0.88 à 0.93 le demi-kilogr. net.

Les porcs perdaient 4 à 5 fr. par 100 kilogr.

vifs : bons porcs de l'Ouest 0.30 à 0.52 ; du
Centre 0.48 à 0.50 le demi-kilogr. vif.

Marché de la Villetle du lundi \" août.

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux
Moutons
Porcs

Amenés.

.764

973

190

1.611

23.211

.1.198

Vendus

2.600

930

i;x

1.551

19.000

3. «98

PRIX AU POIDS NET

1"
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SilU-le-Guillaume. — Bœuf, 1.40 à l.oO
;

vaches, 1.40 à 1.50; »eaux, 1.60 à l.SO ; moii-

tona, 1.60 à 2.10; .igneaux, 1.60 ;i 2.40; porcs

gras, l.iO à LIO le kilugr.

Noyon. — Taureaux, 230 à 340 fr.: vaches, 260

à 480 fr.; génis-^es, 120 à 250 fr.; veaux, 40 à

60 fr.; agneaux, 24 à 28 fr.; moiiton,=i, 45 à 48 fr.;

porcs coureurs, 30 à 36 fr.; porcs de lait, 20 à

26 fr.; moutons gras, 1.73 à 1.90 le kilogr.

La Fléc^'e. — Vaches à 0.68; veaux, 0.86 à

0.90; moutons, 1.12 à 1.20; porcs gras, 0.77 à

0.79
;
porcs maigres, 0.76 à 0.78; d» de lait, 0.78

à 0.80.

Montereau. — Veaux de 1.00 à 1.90 ; bœufs de

1 fr. à 1.33 ; vaches de 0.91) à 1.30 ; moutons de

1.20 à 1.80; porcs de 1.50 à 1.60. Le tout au ki-

logr. Veaux de lait de 25 à 55 fr. la tête.

Co«/om»i;e/-.«. — Vaches à 0.80 ; veaux ;à 1.05;

moutons il 1 fr. le kilogr.; jeunes veaux 10 à

50 fr. par t'He
;
porcelets, :),"i ;i 40 fr.

Carenlan. — Bœufs et vaches gras de 1.10 à

1.20 ; veaux de 1.10 à 1.30 ; moutons de 1.50 à

1.70; porcs de 1.10 à 1.23 le kilogr.; vacaes 210

à 250 fr.; g^Miisses, 145 à 210 fr.; jeunes veaux

de 40 à 6î fr.; porcelets de 22 à j28 fr.; porcs

maigres, 45 à 70 fr.

Lille. — Bœufs, 0.56 à 0.88; vaches, 0.4^) à

0.73 ; taureaux, 0.33 à 0.63 ; veaux, 0.9U à 1.03
;

moutons à U.93 le kilogr. sur pied.

Arras. — Très foi'te et bonne laitière 500 à

610 fr.; boulonnaise et saiut-poloise 360 à 510 fr.;

picarde 2iO à 380 ir. Bêtes à nourrir 0.50 à 0.65
;

d" grasses 0.30 à 0.70 le kilogr. vivant.

Chartres. — P.u'cs gras, de 1.33 à 1.40 le ki-

logr.; porcs maigres, de 30 à 80 fr.
;
porcs di

lait, de 30 à 40 fr. ; veaux gras, de 1.80 à 2.20

le kilogr.; veaux de lait, de 40 à 50 fr.; moutons

de 7 à 36 fr.; vaches 150 à 200 fr. (la pièce).

Dijon. — Vaches de 1.08 à 1.26; moutons, de

1.44 à 1.72; veaux, de 0.90 à 1.02; porc.-i de 1 fr.

à 1.08; bœufs 1.14 à 1.32. Le tout au kilogr.

Grenoble. — Bœufs, 1.25 il 1.35; vaches

grasses, à 1.23 ; moutons de pay=, 1.30 à 1.50;

d» afric.iins, 1.25 à 1.40 ("iande nette) ;
veaux,

0.80 à 0.94
;
porcs, 0.88 à 1 fr. le kilogr.

Le Havre — Bœufs, 1.23 à 1.45; vaches, 1.20

à 1.40 ; taureaux, I.IO à 1.20 ; moulons, 1.00 à

1.75, le kilogr.; veaux d'élevage, 25 à 60 fr. la

pièce.

Lyon. — Bœufs, 1" qualité, 136 ; 2», 126;

3» 115 fr. Prix extrêmes, 103 à 142 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, prix ex-

trêmes 85;i 180 fr. lesluo kilogr. Moutons ("qua-

lité, 173 fr.; 2% l'^S Ir.; 3», 143 fr. Prix extrêmes,

85 à 180 fr. les 100 kih'gr. Porcs, 80 à 102 fr.

les 100 kilogr. poi.ls vif, 6 kilogr. de rabais par

tête, droits d'octroi non compris.

Marché aux chevaux. — Affaires assez suivies

etcouis assez bien tenus au marché du bou-

levard de rilùpital samedi 5 août. Les cours

suivants ont été pratiques :

Prix Gxtrêmos par catégorie.

Nature. En âge.

Gros trait 550 à 1.300

Trait léger 500 à l.-^50

Selle el cabriolet 750 à 1.200

Boucherie 125 4 180

Anes 100 à 150

Mulets 150 à 200

Hors d'âge.

200 à 600
175 à 5i0

450 à 750

tO à l'25

50 à 00

•)5 à 150

Vins et spiritueux. — Dans le Midi, les vins

de 1898 encore disponibles sont tenus à prix

élevés, bien qu'une certaine détenti- se produise,

détente qui ne pourra que s'accentuer. Ainsi

les vins de 10 degrés qu'on tenait à 2Î et 28 fr.

sont oiïerts aujourd'hui à 2d fr. Du reste, il

faudra fiiire delà place pour la nouvelle récolte.

En Provence, on piiie les raisins de 19 à 20 fr.

Dans l'Aube, ù i\arbonne, les propriétaires re-

fusent de traiter à 1.90 le degré, mais on est

moins exigeant dans le Roussillon, les proprié-

t.dres acceptent ce dernier prix.

Dans le Bordelais, on traite sur .= ouche les

palus de 225 à 260 fr. le tonneau ; en Dordogne,
on paie 260 à 270 fr. En Champagne, il y aura
peu de raisins ; en Basse-Bourgogne, on
compte, à déf.mt d'abondance, sur une qualité

supérieure.

Les alcools du Nord ont l'ait samedi à la

Bourse de Paris de 45.75 à 46 fr. l'hectolitre-

90 degrés en entrepôt.

Les 3/6 extra-lins valent 49 fr. à Bordeaux
l'hettolilre 90 degrés; 3/6 Langue loc 86 degrés

93 à 110 Ir. On paie à Béziers les 3/6 bon goût

86 degrés 103 fr. et les 3/6 marc 80 fr.

Sucres. — Offres assez suivies. Les sucres

roux 88 degrés disponibles sont cotés de 35 à

3i.75 et les blancs n" 3, de 38.50 à 38.75 en entre-

pôt. On continue de coter sans variation les

raffinés de 106 à 106.30 et les cristalisés extra à

98 et 98.30.

Huiles. — De 50.15 à 31.73, cote du lundi

31 juillet, les huiles de colza ont pas<é samedi à

51.50 p'iur le di-ponible et le courant du mois.

On payait à Uonen 31.50; à Ciien 49.15 pour

huiles de graines exotiques. Tendance calme

des huile» de lin qui ont pa«sé de 5u à 30.50 à

49 30 et 50 fr. en baisse de 50 ceutimes. On a

colé 30.75 à Bouen de 52 fr. à Arras.

Cidre et pommes à cidre. — Dans toute la

Sarthe, la lécolte des pommes sera bonne, on

parle de 43 à 30 fr. les 1000 kilogr. Eu Bretagne,

les communes situées au bord de la mer feront

une bonne demi-aonée, celles de l'intérieur

seront un peu mieux favorisée; le cidre s'y vend

de 30 à 40 fr. la barrique de 228 litres.

Fruits. — On cote aux halles de Paris :

Pèches de Perpignan 65 à 120 fr.; de l'Ardèche

70 à 100 fr. ; abricots du Midi 150 à 160 fr.;

pommes de Rambour 20 à 25 fr.; framboises

70 fr.; groseilles 20 à 30 fr.; raisin blanc de

Montpellier 60 à 80 fr.;de Villeneuve 60 à 80 fr.

de Perpignan 60 à 80 fr.; du Var 50 à 60 fr.;

poires William 80 à 100 fr.; beurrés d'Amaudis

70 fr.; figues fraîches 90 à 110 fr. ; reines-

Clauies de Béziers et de Bordeaux 80 à 120 fr.;

du Périgord 40 à 60 fr.; amandes vertes 60 à

100 fr.; noiseltes fraîches 23 à 30 fr.; cerises

de Paris 70 à 100 fr. les 100 kilogr.

Fromages. — On paie : Brie fermiers grand

moule 20 à SO fr. ; moyen moule 18 à 25 fr.
;

petit moule 12 à 18 Ir.; Brie lailiers 5 à 12 fr. la

dizaine ;
— Gruyère suisse l^"- choix 170 à 178 fr.;

d» 2» choix 140 à 160 fr.; comté 1'' choix 130 à

170 fr.; 2'' choix 120 à 140 fr. ;
— Roquefort

fer choix 200 à 210 fr.; d" 2» choix 150 ;i 180 fr.

Munster l"" qualité 80 à 110 fr.: Hollande;

l»'- choix 150 à 170 fr. ; 2° choix liO à 130 fr. ;

Port-Salut V" qualité 130 à 170 fr.; 2° qualité 90

à 120 fr.; Cantal 100 à 130 fr. les 100 kilogr.

B. DUHANU.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Pris moyen par 100 kilopr.

BIA. Seigle

1- Région.— NORD.OUEST

CALVADOS. Condé-s-N

.

ÛÔTKS-DU-N. — LanDÏOD
FINISTÈRE. — Qmmper
ILLE-BT-v. — Rennes..

MANCHE. — .\vranches

MAYENNE. — I.avcl . . .

MORBIHAN. — Lorient.

ORNE. — SéeS
SARTHE. — Le Mans..

Prix moyens
Surlaiemavie (Hausse
précédente . \ Baisse.

Prix.

19 25

19.-5

19.50

13 00

13 60

18.55

IS.OO

18.25

18 60

18.64

1.08

Prix.

12.50

IV. 00

14.00

16.50

1.4.00

13.00

13 50

12 50

1 3 - cil

0.06

Orge.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

ivolna

Alger
Oran
Constantine...

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PROSUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.50 » 14.75
I

Douai 14.Où à 14.50

Havre 13.25 13.50
|
Avignon 16.00 16.00

Dijon 11.50 13.00 ! La Mans.... 15.00 16.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16.00 à 16.35
|
Avranohes.. 15.75 i 16.00

Le Mans... 16.00 17.00 i Nantes 15.00 15.i25

Rennes 15.25 15.50 I Vernon 15.00 15.00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00 I Caroline 47. OOà 47.00

Saigon 18.50 23.00
i
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

Marseille ..

Haricots.

24.00 à 55.00

23.50 30.00

13.50 18.00

Pois.

40.00 k «0.00

30.00 35.00

24.00 24.00

Lentilles.

28.00 à 24.00

65.00 70.00

34.00 3S.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Halles de Paria, les 100 kil.

Hollande... 9.00 à 11 .00 Rouges 7.00 4 8.00

Rondes hâtives 8.00 9.00
I

Early rose 8 4 7.00

Variétés Indastrielles et foarraeères.
Armanlières.. 7.00 4 7.00 , Orléans 6.00 4 7.00

Dijon 9.C0 4 6.50 1 Sens 7.00 4 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle vieux 55 4 85
— nouveau.x. 80 ëù

Luzerne de Prov. 115 135

Luzerne SO 115

Ray-grass 28 38

Minette 254 33.00

Sainfoin 4 3 o.. 23 25.00

Sainfoin 4 le. 22 23.00

Pois jarras.. 19.00 19.00

Vesces d'hiver 18.00 22.00

FOURRAGES ET PAILLES
àfarche de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.

)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

.

Paille d'avoine . .

.

1" quai.
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AMIDONS BT KÉCULKS - Pa'is (Les 100 kil.).

Amidon pur froment 54.00 à 57.00

Amidon de maïs 30 00 36.80

Fécule sèche de l'Oise 35.00 35.(0

_ Epinal a-^-50 33 50

_ Paris 32.60 33.50

Sirop cnsUl.
;.'.'.

.;..; •• 3«.0O 45.00

BUILBS. — Les 100 kilogr.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Légion d'honneur; M. Paul Taquet nommé chevalier. — Les primes d'exportation des sucres;

décret du 10 août. — T.irif réduit délivré aux sucres indigènes et rendement des mélasses et
liflDCOses employées dans la fabrication de la bière. — Ecole coloniale de Tunis; concours d'ad-
mission. — Fcole des haras; élèves officiers admis en 1899. — Ecole d'af^ricnlture de Reimes;
ajournement du concours pour la chaire d'agriculture. — Ecole pratique d'agriculture d'Ondes;
e:(amens de sortie et examens d'admission. — Diiecliou des haras; commissions chargées de
l'achat des éialons. — Concours spécial de la race bovine de Montbéliard ; ajournement. — Con-
cours et congrès pomologiques d'Alençon; programme du congrès; concours et congrès pomo-
logiqnes de Vervins. — Cinquantenaire de la Société d'agriculture de Vaucluse. —-Développe-
ment des sociétés d'assurances mutuelles contre la mortalité du bétail dans la llaule-Siiône. —
Caisse régionale de crédit mutuel agricole de Chartres. — Marché-exposition de taureaux à Berne.

Légion d'honneur.

Par décret du 9 août rendu sur le rap-

port du ministre du commerce, a été

non^méchevalier de la Légion d'honneur:

M. Taquet (Paul-Maurice-Gustave), nnembri>

des jurys dans diverses expositions. Auteur
de nombreux ouvra;,'es œnologiques. Direc-

teur du journal la llevue vin.'cole. Appartient

depuis 25 ans à la presse commerciale.

Les primes à l'exportation des sucres.

La loi du 7 avril 1897, qui a institué,

en faveur des sucres indigènes et colo-

niaux français, des primes d'exportation

et des déta.xes de distance, a stipulé, par

son article 12, que, dans le cas où les

dépenses failes pendant une campagne
excéderaient le produit des taxes desti-

nées à y faire face, le taux des primes

serait, pour la campagne suivante, ra-

mené au chiffre nécessaire pour couvrir

le Trésor de son avance. Aux termes du

même article 12, la réduction des taux

de primes est effectuée par voie de décret

rendu en conseil des ministres.

Le décriât en date du 10 aoi'il 1899 qui

fixe les primes d'exportation pour la pro-

chaine campagne est libellé comme il

suit :

Vu l'article l"de la loi du 7 avril 1897,

qui a accordé des primes d'export ition :

1° Aux sucres indigènes produils depuis

le 1" septembre 1896.

2" Aux sucres des colonies françaises em-
barqués à destinali'>n de la France à partir

du 1" septembre 1896
;

3° Aux sucres et vergeoises imputés à la

décharge des soumissions d'admission tem-
poraire souscriti-s pour des sucres (u-oduits

en France ou expédiés des colonies fran-

çaises â partir du 1"' septembre 1896
;

Vu l'article 12 de ladite loi, lequel est

ainsi conçu :

« Dans le cas où le montant des primes
allouées pendant une campagne excéderait
le produits des taxes de fabrication et de
^affinage prévues par la présente loi, le

17 AOUT 1899 - No 33

tau.v des primes serait, pour la campagne
suivante, ramené au chiffre nécessaire
pour couvrir le Trésor de son avance, par
décret rendu en conseil des ministres et

présenté, en forme de projet de loi, aux
Chambres, avant la fin de la session pro-
chaine si elles ne sont pas rassemblées »

;

Vu l'article 42 de la loi du 29 juin 1897
;

Sur le rapport des ministres des finances,

de l'agriculture, des colonies, du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes;
De l'avis du conseil des ministres.

Décrète :

Art. i". — Les primes qui seront allouées
aux sucres indigènes ou coloniaux français

déclarés à partir du i" septembre 1899 pour
l'exporlation en pays étrangers et dans les

colonies françaises non soumises au tarif

douanier métropolitam sont fixées ainsi

qu'il suit :

Sucres bruts en grains ou petits cristaux
d'un titrage de 98 p. 0/0 au moins pour les

sucres de betterave ou de 97 p. 0/0 au
moins pour les sucres coloniaux, titrage

pris avant la déduction du déchet de raffi-

nage, par 100 kilogr. de raffiné, 3 fr. 16;
(Les sucres de cette catégorie, imposables

et expédiés directement à l'étranger par le

fabricant lui-même, loisqu'ils polariseront

99. 7o p. 0/0 au moins, seront portés pour
leur poids en raffiné, sans déduction aucune
au compte de décharge du fabricant);

Sucres bruts d'un titrage de 6o à 98 p. 0/0
pour les sucres de betterave ou de 63 à 97

p. 0/0 pour les s-ucres coloniaux français,

par 100 kilogr. de raffiné, 2 fr. 76
;

Sucres candis calculés à leur coefficient

légal, sucres raffinés en pains ou morceaux
parfaitement épurés, durs et secs, par 100

kilogr. (poids effectif), 3 fr. 35;

Vergeoises par 100 kilogr. de sucre raf-

finé, 3 fr. S5
;

Sucres raffinés en grains ou cristaux ti-

trant au moins 98 p. 0/0, par 100 kilogr. de
raffiné, 3 fr. 16.

(Lorsque les sucres de cette dernière ca-

tégorie polaiisenmt 99.7.5 au moins, ils se-

ront considérés comme sucres raffinés purs
et leurs certificats d'exportation seront ad-

T. II. — '..
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mis à la décharge des obligations d'admis-

sion temporaire pour leur poids total, sans

aucune déduction.)

Le taux légal inscrit dans la loi du

7 avril 1897 était de 3 fr. 50 pour les

sucres indigènes en grain d'un titrage de

65 à 98 0; de 4 fr. pour les sucres

d'un titrage de 98 0/0 au moins et de
•4 fr. 50 pour les raffinés en pains, les

candis et les vergeoises.

Les quantités de sucre exportées avec

le bénéfice de la prime depuis le l*^' avril

1898 se sont élevées à 287,183,334 kilogr.

Tarif réduit délivré aux sucres indigènes et

rendement de^ mélasses et glucoses em-
ployées dans la fabrication de la bière.

Nous mentionnerons seulement un

décret du 11 août relatif au certificat

constatant le droit à l'application du tarif

réduit délivré aux sucres indigènes. On
en trouvera le texte dans le Journal of-

ficiel du 13 août.

Enfin, par un autre' décret du 11 août,

la fixation du rendement en degrés-hec-

tolitres des mélasses et des glucoses em-
ployées dans la fabrication de la bière

est ramenée aux quotités ci-après : 1° A
31 degrés-hectolitres par 100 kilogr. de

mélasses; 2° \ 29 degrés-hectolitres par

100 kilogr. de glucoses.

Ecole coloniale d'agriculture de Tunis.

Le concours d'admission à l'Ecole colo-

niale d'agriculture de Tunis aura lieu les

lundi et mardi 11 et 12 septembre pro-

chain, à Tunis, Alger, Constanline,

Oran, Paris, Angers, Bordeaux, Lyon,

Nancy, Marseille et Toulouse.

Les demandes d'admission serontreçues

jusqu'au 31 août à la direction de l'agri-

culture et du commerce, à Tunis.

Ecole des haras.

Par arrêté en date du 9 août 1899, le

ministre de l'agriculture a admis comme
élèves officiers à l'école des haras, en

exécution du décret du 20 juillet 1892 et

de l'arrêté du 26 mai 1894, les trois élèves

diplômés de l'institut national agrono-

mique dont les noms suivent :

MM. Estève.

Moreau du Breuil de Saint-Germain,

de Boissonneaux de Chevigny.

Chaire d'agriculture de 1 Ecole nationale

d'agriculture de Rennes.

Par décision ministérielle duo août 1899,

le concours qui devait s'ouvrir à Paris le

lundi 20 novembre prochain, à l'effet de

nommer un professeur d'agriculture à
l'Ecole nationale d'agriculture de Rennes,
a été reporté k une époque ultérieure non
encore déterminée.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Al'EcuIe pratique d'agriculture d'Ondes
(Haute-Garonne), à la suite des exa-
mens de sortie subis devant le Comité de
perfectionnement de l'Ecole, présidé par
M. de Lapparent, inspecteur général de
l'agriculture, les onze élèves dont les

noms suivent ont obtenu le diplôme :

t. MM. Boutines; 2. Hibes
; 3. Bélard ; 4.

Barrère ; u.Pradère ; 6. Rouquelte ; 7. Hirou-
deau ; 8. Lasserre ; 9. Barthe ; 10. Lignières;

il. Descoins.

L'Ecole d'Ondes a présenté cette année
sept élèves [au concours pour les Ecoles

nationales, tous les sept ont été déclarés

admissibles.

Les examens d'admission de la nou-

velle promotion auront lieu à la Préfec-

ture de Toulouse, le lundi 4 septembre

prochain ; les dossiers des candidats

doivent parvenir au directeur de l'Ecole

avant le 1°' septembre. Dix bourses se-

ront affectées aux élèves méritants dont

l'insuffisance de ressources sera reconnue.

Le Préfecture de Toulouse et la Direction

de l'Ecole enverront le prospectus de

l'Ecole d'agriculture aux personnes qui

en feront la demande.

Direction des haras

Les commissions chargées de procéder,

en France, à l'achat des étalons de pur

sang, de demi-sang et de trait pour la

remonte des dépôts de l'Etat, en 1899, se

réuniront aux dates et lieux ci-après :

Commhsioyi spéciale. — 9 octobre, à Vin-

cennes, sur le champ de courses, après

l'épreuve du grand prix du ministère de

l'agriculture ;
— 26 novembre, à Auteuil,

sur le champ de courses, après l'épreuve du
prix de l'élevage.

Première comndaswn. — 27 novembre, à

9 heures 1/2 du matin, à Paris, au Tatter-

sall.

Deuxième commission. — 28 novembre, à

10 heures 1/2 du matin, à Amiens, sur la

Hotoie; — 29 novembre, à 10 heures du
matin, à Chantilly, à l'établissement de

M. Aumont.
Troisième commission. — 26 septembre, a

8 heures du matin, à Bernay, sur le boule-

vard Dubus ;
— 27 et 28 septembre, à

6 heures du matin, à Mortagne, sur le champ
de fcire; — 10 octobre, à 2 heures, et jours
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suivants, k 8 heures du matin, à Caen, à

l'école de dressage.

Quatrième commission. — 4 et 5 octobre, à

8 heures du matin, à Landerneau, sur le

champ de foire.

Cinquième commission. — 6 et 7 octobre, à

8 heures du matin, à La Roche-sur- Yon, au
dépôt d'étalons.

Sixième commission. — 27 octobre, à

8 heures 1/2 du matin, à l'école de dres-

sage; — 28 et 20 octobre, à 8 heures 1/2 du
matin, à Toulouse, au terrain Maury.

Les réunions de Paris et Chantilly sont

résers'ées exclusivement aux étalons de

pur sang anglais.

La re'uninn d'Amiens est ouverte aux
étalons de demi-sang et aux étalons de

race boulonnaise.

La réunion de Landerneau sera ou-

verte aux étalons de demi-sang et de

trait.

La réunion deLirnoges est ouverte aux
chevaux de toutes catégories.

La réunion de Toulouse est exclusive-

ment réservée aux étalons de pur sang
anglais, anglo-arabe, arabe et de demi-
sang anglo-arabe.

Les propriétaires d'e'talons de pur sang
anglais qui auraient l'intention de pré-

senter des chevaux, soit à Paris, soit à

Chantilly, sont priés de vouloir bien en

faire la déclaration, avant le 23 no-

vembre, au ministère de l'agriculture

(Direction des Haras, l" bureau).

Les propriétaires qui" désireraient pré-

senter des étalons dans les réunions

d'Amiens, de Landerneau, de Rochefort,

de Limoges et de Toulouse sont invités à

adresser, dix jours avant les opérations

des commissions, aux directeurs des dé-

pôts d'étalons des circonscriptions inté-

ressées, les noms, les origines, les signa-

lements complets et les performances,

s'il y a lieu, des animaux qu'ils comptent
soumettre à l'examen des commissions.

Concours spécial de la race bovine

de Montbéliard.

En raison de l'épizootie de fièvre

aphteuse qui sévit actuellement dans un
très grand nombre de communes de la

Haute-Saône et des départements voisins,

M. le ministre de l'agriculture vient de

décider que le concours spécial de la race

bovine de Montbéliard,'qui avait été fixé à

Gray, au 3 septembre prochain, serait

ajourné à une date ultérieure non encore
déterminée.

n AOUT 1899
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Concours et congrès pomologiques d Alençon.

Le 16° concours général et le 17° con-
grès pomologique de l'Association fran-

çaise pomologique auront lieu cette

année à Alençon du 12 au 15 octobre.

Un prix d'honneur, consistant en vin

objet d'art donné par M. le Ministre de
l'Instruction publique, vingt-deux mé-
dailles d'or, trente cinq médailles de
vermeil, cinquante-huit médailles d'ar-

gent, soixante -dix -sept médailles de
bronze seront accordées aux exposants
qui yprendront part.

Il y aura une exposition générale d'ins-

truments et matériel de toute nature
ayant rapport à la dessiccation des fruits

à cidre, aux soins à donner aux arbres,

aux fruits, à la fabrication du cidre, du
poiré, des eaux-de-vie, etc., etc.

Pendant la durée du concours, tous

les jours, auront lieu : une conférence
pratique par des spécialistes et un con-
grès où toutes les questions intéres-

santes sont mises en discussion et traitées

par les nombreux pomologues réunis à
cette occasion.

Voici le programme des questions ins-

crites à l'ordre du jour du congrès :

Parasites et maladies du pommier et du
poirier.

Sélection des fruits à cidre.

Indiquer quelles sont les variétés de fruits

à cidre et poiré qui pourraient être intro-

duites dans rOrne, avec succès, en tenant
compte de la richesse du fruit, et des qua-
lités de l'arbre au point de vue de la rusti-

cité et de la nature du sol qu'il préfère.

Variétés nouvelles de pommes et poires à
cidre.

Variétés étrangères recommandables de
fruits à cidre et à poiré.

Fabrication du cidre. Procédés à indiquer
pour l'amélioration de cette fabrication en
dehors des procédés usuels.

Clarification et soutirage des cidres.

.Nettoyage et désinfection des fùfs.

Moyens d'éviter l'action du ferment acé-
tique sur les cidres et moyens d'y reinédier
quand cette action a eu lieu.

Culture du pommier dans les champs et

les pâturages.

De l'application des engrais à la culture

des pommiers.
Améliorations désirables dans les condi-

tions de transport pour les cidres et les

fruits à cidre.

Commerce et exportation des cidres et

poirés.

Toutes les personnes qui s'intéressent

à^ la culture du pommier et du poirier, à
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la fabrication du cidre el du poiré, ainsi

qu'à celle de leurs dérivés, sont instam-

ment invitées à|assister aux séances du

congrès, qui sont publiques el gratuites.

Nous rappelons que le concours et le

congrès organisés par le syndicat pomo-

logique de France auront lieu à Vervins

du 5 au 8 octobre. Nous en avons donné

le programme dans le numéro du 8 juin

dernier (p. 811).

Cinquantenaire de la Société d'agriculture

de Vaucluse.

Les fêtes du Cinquantenaire de la So-

ciété d'agriculture et d'horticulture de

Vaucluse, qui devaient avoir lieu en avril

dernier, ont dû être renvoyées au mois

d'octobre prochain afin de les faire coïn-

cider avec le Congrès ampélographique

qui se tiendra à Avignon du 12 au 15 oc-

tobre.

Ces fêtes, dont l'éclat sera rehaussé par

la précieuse collaboration de la Société

des Agriculteurs de France et de la So-

ciété des Viticulteurs de" France, seront

célébrées avec le bienveillant concours

de la Municipalité d'Avignon et compren-

dront :

1° Une foire aux vins;

2" Divers concours et expositions savoir :

Exposition de fleurs, fruits et produits

maraîchers ; exposition de raisins de table
;

exposition d'apiculture et de produits api-

coles; exposition d'tiuile d'olive pure; con-

cours d'inslruments pour toutes culture et

pour les trailenients de la vigne; concours

de monographies agricoles ; concours des

bons serviteurs ruraux ; concours de bette-

raves à sucre; concours pratique de labou-

rage.

Les demandes de participation à ces

concours et expositions seront reçues jus-

qu'au 20 septembre prochain, au siège

de la société, 92, rue Josepli-Vernet, à

Avignon.

Sociétés d'assurances mutuelles contre la mor-
talité du bétail de la Haute-Saône.

Les sociétés d'assurances mutuelles

contre la mortalité du bétail se dévelop-

pent rapidement dans la Haute-Saône. La
progression suivie depuis huit ans est

indiquée par le tableau suivant, publié

par M. Ailard, professeur départemental
d'agriculture.

AGRICOLE



LES CÉRÉALES DE PRINTEMPS AU PARC DES PRINCES 22<f

LES CÉRÉALES DE PRINTEMPS AU PARC DES PRINCES
CULTLRE ET RENDEMENT DE L'aVOINE EN 1899

La culture des céréales au Parc des

Princes a porté, cette année, sur les six

espèces suivantes ; blé et seigle dont j'ai

fait récemment connaître les rendements
;

avoine, orge de deux provenances difïé-

rentes, sarrasin et maïs des Landes. Quel-

ques parcelles sont, en outre, consacrées

au maïs-fourrage (dent de cheval). La
récolte de l'avoine et des orges est ter-

minée; le sarrasin et les maïs ont très

belle apparence; les pluies abondantes

de la semaine dernière succédant à la

chaleur torride et à la sécheresse qui en

était la conséquence, leur ont été très

favorables.

Comme on pouvait s'yatlendre, d'après

les conditions météorologiques d'avril à

juillet, les céréales de printemps ont

donné des résultats inférieurs à ceux

qu'ont fourni, la culture du blé et du sei-

gle. Malgré ces différences, ainsi qu'on le

verra plus loin, les diverses fumures ex-

périmentées ont donné sur les parcelles

sans fumure, des excédents de rendement
dont les moins favorables laissent encore

un bénéfice.

Je m'occuperai aujourd'luii de la cul-

ture et du rendement de l'avoine.

La semence choisie estjl'avoine blanche

de Pologne, variété hâtive qui convient

très bien dans le climat liumide et froid

du Parc des Princes, ainsi que je l'ai pré-

cédemment constaté, ayant deux fois déjà

cultivé cette variété dans le champ d'ex-

périences, en 1893, après blé, et, en 1898,

après pomme de terre. La comparaison

de ces diverses récoltes permettra des

rapprochements intéressants.

La (faculté germinativè de l'avoine

semée était de 88 0,0. Le sol, comme
pour toutes les céréales, [a été labouré

avec la charrue à main Planet-Pilter,

et ensemencé le 29 mars, à l'aide du se-

moir à main Planet-Pilter, à . O^.SO

d'écartement entre les lignes. On a em-
ployé 114 kilogr. de semence à l'hectare.

Nature des on'rrais.

Le sol, au moment de l'ensemencement,

était extrêmement sec. Dans la semaine
qui a précédé la semailie (19 au 25mars),
il n'était tombé que i millimètres de
pluie(le21 mars); du 26 mars au f avril,

il n'y a eu aucune chute d'eau ; la pluie

s'est montrée le 7 avrii.et de ce jour au
13 du même mois, il est tombé 30 milli-

mètres d'eau.

La température moyenne de l'air a été

de 11 degrés environ, du 2(3 mars au
8 avril ; le thermomètre s'est élevé au
maximum à 16 degrés, le minimum quo-
tidien étant de 6 à T degrés dans la même
période.

La germination de l'avoine exige que
le grain ait absorbé 60 à 70 0/0 de son
poids d'eau, quantité qu'il puise dans
l'espace d'un jour ou deux dans un sol

suffisamment humide : si, en même temps,

la température est de 16 à 18 degrés, la

germination s'effectue rapidement
;
qua-

rante-huit heures après la semai'.le, plus

de la moitié du grain est levé, et la tota-

lité montre sa première feuille au bout de
cinq à six jours.

Les conditions météorologiques dans
lesquelles la semailie a été faite n'étaient

pas favorables à la levée ; le 6 avril, sept

jours après l'ensemencement, les grains en
terre étaient gonflés et commençaient à

germer; mais c'est seulement le 9, c'est-à-

dire après la pluie des 7 et 8 avril que la

levée a commencé ; elle s'est alors faite

régulièrement. A partir de ce moment, la

végétation a suivi une marche normale
quoique ralentie par la sécheresse.

Le 29 mai, les parcelles d'avoine ont
reçu du nitrate de soude en couverture

(100 kilogr. à l'hectare). La moisson a été

faite le 28 juillet, à pleine maturité du
grain. Il s'est donc écoulé quatre mois
entre la semailie et la récolte.

Les rendements des différentes par-

celles en expériences ont été les suivants :

En quintaux métriques à l'hci'tai'e.

Orains

quintaux.

Témoins saos fumure ;!.90

Parcelle IX. — Apatite de Portugal G. 8;)

Parcelle XIII. — Scories .MartiQ finesse l'j) 8.23

Parcelle III. — Phosphate de Tébessa 8.2G

Parcelle XII. — Superphosphate lu. 02

Paille
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La faiblesse du rendement de la par-

celle Xlll (scories Martin) appelle une

observation qu'il importe de faire. En

1893, les parcelles V, VI et XIII, ense-

mencées en avoine de Pologne, ont été

atteintes 'par un insecte dont la femelle,

en déposant sa larve à la base de la lige

de la plante, a fait périr par taches, un

assez grand nombre de pieds d'avoine.

Cette année, les parties des parcelles V,

VI et Xlll que l'on avait ensemencées en

avoine, afin d'étudier l'action comparative

des scories Gilchrist, des scories Martin et

des autres engrais phosphatés, ont été de

nouveau attaquées par cet insecte, au

point, dans les parcelles V et VI, qu'on

a dû retourner l'avoine et la remplacer

par du sarrasin. La parcelle Xlll étant

moins atteinte que les deux autres, on a

laissé en place l'avoine semée le 29 mars.

Mais il n'y a pas de doute que la récolle

Parcelle témoin sans fumure.

Parcelle IX. — Apatite de Portugal.

Parcelle Xlll. — Scories Martin.

Parcelle 111. — Tébessa.

s'est notablement ressentie de la présence

de l'insecte. La réapparition de celinsecte

à quatre ans de distance, m'a paru inté-

ressante à signaler. Elle explique com-
ment nous sommes privés des termes de

comparaison que devaient nous fournir

les parcelles V el VI scories Gilchrist,

avec les récoltes d'avoine des parcelles

IX, III et XII phosphate de Portugal, de

Tébessa el superphosphate.

D'après les chifTres ni-dessus, la meil-

leure récolte, celle de la parcelle XII, a

été inférieure à la récolte moyenne de la

France indiquée par la statistique, 11 quin-

taux environ à l'hectare.

Partant des données qui précèdent, il

est aisé d'établir la relation des poids de

grain et de paille dans les diCférentes par-

celles et la multiplication de la semence
;

on arrive aux constatations réunies dans

le tableau ci-dessous :

U.'ïpport du grain et de la paille.

Parcelle Xll. — Superphosphate.

1001' grain

100 paille

1001' grain

100 paille

100'' grain

100 paille

lOOi" grain

100 paille

1001* grain

100 paille

= 393" paille

= 25.38 gniin

= 430.8 paille

— 23.18 grain

= 366.6 paille

= 27.3 grain

= 446.8 paille

= 22.3 grain

= 472.0 paille

= 21.13 grain

Multiplication

do la semence

3.4

6.0

7.2

7.25

8.8

Examinons maintenant l'inlluence de

la fumure sur le nombre de quintaux de

grain el de paille récoltés en excédent el

sur la relation qui existe entre la dépense

de fumure et la valeur de ces excé-

dents.

Les chiffres déjà donnés pour le coûl

de la fumure sont les suivants :

A rheclaro,

fr. c.

Parcelles aux phosphates minéraux
tPortugal et Tébessa) 66 25

Scories 68 75

Superphosphate 78 75

Les prix admis dans les calculs suivants,

sont : 17 fr. pour le quintal de grain et

3 fr. pour le quintal de paille d'avoine :

Nature dos fumures.

Excédents rapportés à l'hectare :

^;^leur des Valeur
QuiutHU.\ Quintaux grains

de grains, de paille, et paill'

Parcelle IX. — Apatite de Portugal

Parcelle Xlll . — Scories Martin

Parcelle 111. — Phosph.deTébessa

Parcelle Xll. — Superphosphate...

3.41
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parmi les éléments de la fumure, ne pro-

fitera pas aux récoltes futures. Les quan-

tités d'acide phosphorique et de potasse

que n'imt pas enlevé, en 1899, ces maigres

productions en grain et paille, restent à

la disposition de la prochaine récolte.

J'ai dit plus haut que les 16 grandes

parcelles des champs d'expériences ont

été cultivées en avoine en 1895. Il est

intéressant de comparer, sous le bénéfice

Rendement eu grain

1895. 1899.

Témoin sans fumure 12.89 3.90

Siiperphosplmte 22.60 10.02

Ptiospbates français (1) 24.82 8.26

Scories
'. 25.45 8.23

Apatite de Portugal 26.14 6.83

Les écarts constatés entre les rende-

ments en blé de l'année 1894, année ex-

ceptionnellemenlbonne, on se le rappelle,

et les rendements de la même céréale en

1899 au Parc des Princes, sont infiniment

plus faibles, ce qui tend à corroborer

l'opinion émise plus haut que les condi-

tions météorologiques doivent être sur-

tout invoquées pour expliquer la médiocre

Rendemcul un grain.

de l'observation relative aux scories

Martin (parcelle XIII), les récoltes des
années 1895 et 1899 obtenues dans les

mêmes conditions de fumure. Les diffé-

rences considérables que révèlent ces

comparaisons, sont intéressantes
; elles

mettent en relief l'influence des condi-

tions météorologiques sur la récolte',d''une

même plante, toutes les autres conditions,

sol, fumure, etc., ayant été identiques.

Différence Rendement en paille. Différence

faveur de 1895.

+ 8.99

+12.58
+16.56
+ 17.22

+ 19.31

1895.

42.28

52.80

60.24

63.20

65.86

1899.

15.20

47.36

36. 9i

30.09

29.47

laveur de 1895.

+ 27.08

+ 5.44

+23.33
+33.11
+36.39

récolte de cette année en céréales de
printemps et notamment, en avoine, au
Parc des Princes.

Voici, en effet, rapprochés les uns des

autres, comme je viens de le faire pour
l'avoine, les rendements en blé obtenus
dans les mêmes conditions de fumure en
1895 et en 1899 :

Tèmoio sans fumure..
Apatite de Portugal. .

.

Phosphates français (1)

Superphosphate

1891.

19.89

31.41

32.23

34.46

189'9.

14.20

30.58

27.39

29.31

Difiérencc en Rendement en paille. Différence en plus

do 1594. 1894. 1899. laveur de 1894.

+ 5.69

4- 0.83

+ 4.84

+ 3.13

37.32

65.87

69.01

67.54

35.0

86.08

64.88

67 «

— 2.32

- 20.21

+ 4.13

+ 0.54

Moyenne (parcelles fumées) + 3.60

On voit par là que la diminution

moyenne du rendement en grain dans les

parcelles fumées entre les récoltes de

1894 el de 1899, a été pour le blé de

3 q. 60 à l'hectare tandis qu'elle a atteint

IC) q. 42 par hectare pour l'avoine.

Je me borne pour l'instant à ces
quelques rapprochements me réservant

d'y revenir plus tard, quand j'aurai ter-

miné l'examen des récoltes du champ
d'expériences en 1899.

L. Grandeau.

UN NOUVEAU FLÉAU A COMBATTRE
INVASIO.N DE,S LUZERNTÉRES PAR LNE NOUVELLE ESPÈCE DE CUSCUTE.

CARACTÈRES BOTANIQUES

ORIGINE.

Les maladies les plus dangereuses qui

désolent nos cultures depuis une cinquan-

taine d'années, la maladie de la p.omme

de terre, le phylloxéra, le black-rot et le

mildiou, sans parler d'autres moins re-

doutables, nous viennent toutes de l'autre

1) Ardennes, en 1895; Tébessa, en 1899.

côté de l'Atlantique; le nouvel ennemi,
sur lequel je me propose d'appeler l'at-

tention, la « GROSSE CUSCUTE » est égale-

ment d'origine américaine. Elle ravage
déjà nos luzernes, où elle a été apportée
par des semences tirées du Canada et des
Etats-Unis.

Ces semences, introduites en grande
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quanlilé depuis une vingtaine d'années

environ, furent immédiatement accueil-

lies avec faveur par le commerce à cause

de leur l^on marché.

Guidés par un esprit d'économie mal

entendu, nos agriculteurs favorisent, à

leur insu, l'importation des semences

américaines en leur donnant la préfé-

rence sur nos excellentes variétés fran-

çaises, qui coûtent plus cher, mais qui

leur sont bien supérieures comme pro-

ductivité, résistance au froid et aux ma-
ladies cryptogamiques. Nos meilleurs lots

de trèfle des prés et de luzerne prennent

en partie le chemin de l'Angleterre, de

l'Allemagne, où les acheteurs n'hésitent

pas à les payer à leur valeur.

Dès la création de la Station d'essais

de semences de l'Institut agronomique,

j'appelai l'attention sur l'invasion du
marché français par les semences four-

ragères américaines, vendues comme
semences indigènes, en insistant tout spé-

cialement sur les dangers que faisait

courir à nos cultures la présence fré-

quente, dans les luzernes d'Amérique, de

grosses graines de cuscute, possédant un
volume tel qu'il est impossible de s'en

débarrasser par le criblage. Soit dans les

rapports annuels, soit dans les publica-

tions spéciales de la Station, je n'ai pas

cessé de revenir sur cette question.

Déjà, depuis une cinquantaine d'années,

sous les noms de Cuscutu suaveolens {Se-

ringe), C.Hassiaca{P{eiKer), C. conjmbosa

(Ghoisy), les botanistes mentionnent une
espèce nouvelle, originairement améri-

caine, mais naturalisée en Europe.

11 faut croire que cette espèce a dû se

développer dans des régions ne produi-

sant pas de semences de légumineuses,

et s'est peu répandue, car, à ma connais-

sance, il n'en est pas question dans
les publications agricoles. De 1884 à 1892,

je n'ai jamais rencontré de luzernes fran-

çaises souillées de grosse cuscute; les

rares échantillons qui en renfermaient

présentaient tous les caractères des

luzernes de provenance américaine.

Mais, à partir de 1892, la situation .

change ; les importations d'Amérique,

favorisées par quelques mauvaises ré-

coltes, augmentent considérablement.

En 1892-1893, la proportion d'échantil-

lons renfermant de la grosse cuscute

monte brusquement à fi. 71 0/0 des échan-

tillons analysés à la Station ; elle s'élève à

9 0/0 en 1893-1894. A partir de ce mo-
ment, la grosse cuscute apparaît dans les-

semences de luzerne du midi de la France.

Il importait à la Station de savoir si la

grosse cuscute avait pris pied dans nos
luzernes et si sa présence dans un lot

de semence cessait désormais d'en ca-

ractériser l'origine américaine. Dans ce

but, je parcourus, au mois d'août 1894,

pendant plusieurs jours les cultures des

environs d'Arles.

Guidé par M. Nussbaum, ingénieur de
la Compagnie agricole de la Grau, j'ob-

servai les premières laclics de cuscute

d'Amérique dans des luzernes ensemen-
cées avec des graines récoltées dans la

contrée.

Je lis part alors de cette découverte,

grosse de menaces pour l'avenir des

semences de Provence, à de grands négo-

ciants et à des agriculteurs influents de la

région d'Arles; je les engageai vive-

ment à intervenir auprès du préfet des

Bouclies-du-Rhône pour rendre obliga-

toire la destruction de la cuscute. Le mal
ne leur parut pas sérieux, sans doute,

car personne ne s'occupa du nouveau
'

parasite.

Pendant les campagnes 1894-1895 et

1895-1896, les luzernes indigènes repren-

nent l'avantage : le taux des lots conte-

nant de la grosse cuscute, tombe à 2.81

et 1.98 0/0. En 1896-1897, il remonte

brusquement à 10.71 0/0.

En 1897-1898, sur 624 échantillons,

102, soit 16.30 0/0, renferment de la cus-

cute américaine. Enfin, pendant la cam-
pagne courante, 74 lots sur 667, soit

11.09 0/0, sont contaminés.

Le tableau suivant résume les observa-

tions de la Station de 1892 à 1899.

Kchantillons

reiifermaiiL

do la

Échanlillonii cuscute Propoiiion

Années. analyses. d'Améri([iic. p. 100.

1892-1893..

1893-1894..

1894-1895 ..,

1S95-1S96 ..

1896-1897 ..

1897-1898...

1098-1899..,

La marche du fléau a donc été très ra-

pide; la quotité de lots souillés de cuscute

américaine nous paraît d'autant plus

inquiétante, que nos analyses portent

presque exclusivement sur des semences

de choix adressées à la Station par des

134
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syndicats agricoles ou par d'importantes

maisons, c'est-à-dire sur des lots ayant

été soumis à une épuration attentive.

Depuis trois ans, nous trouvons la cus-

cute d'Amérique, presque aussi souvent

que la variété d'Europe ; d'ici peu de

temps, elle sera la plus répandue, si l'on

ne fait rien pour en enrayer la marche.

Nous avons cultivé la cuscute d'Amé-
rique au champ d'expériences de la Sta-

tion ; elle s'y est montrée d'une vigueur

extraordinaire ; on en aura une idée si

j'ajoute qu'elle a développé, au cours de

l'été, sur une allée contiguë à une tache,

des filaments de plus de 1 mètre de lon-

gueur.

Sur ma demande, M. Nussbaum a bien

voulu en suivre le développement en

Provence, comparativement avec celui de

la cuscute d'Europe ; à son avis, les

taches de celle-ci s'étendent avec une

rapidité égale, sinon supérieure. Mais

n'oublions pas que le principal danger de

la cuscute américaine réside dans la gros-

seur des semences, qui en rend l'extrac-

tion impossible, alors qu'avec la cuscute

indigène dont les graines sont bien plus

petites, l'opération ne présente aucune

difficulté.

La cuscute d'Amérique mûrit parfaite-

ment sous le climat de Paris ; elle est

donc redoutable partout où l'on cultive la

luzerne.

M. Franchet, auquel j'adresse mes plus

vifs remercîments, a bien voulu com-
parer les plantes que nous avons récoltées

aux espèces américaines de l'herbier du
Muséum.
De cette comparaison, il ressort que la

cuscute incriminée est la Cuscuta Gro'
novii Willd.

C'est, en effet, l'espèce la plus répan-
due dans l'Amérique du Nord, depuis le

Canada jusqu'à la Floride.

En voici les caractères.

Tiges fortes, jaunes, fleurs grandes, odo-
rantes, de couleur blanche, réunies en
cymes jaunes, lâches, paniculées; calice

gamosépale, lobes de la corolle étalés,

onlinairemenf plus courts que le tube pro-
foiidémeiit campanule

; écailles très fran-
gées, stigmates capités, capsule globuleuse,
indéhiscente

; Kraiaes jaunâtres, grosses,

dépassant parfois l™»'.oO de diamètre.

Il n'est pas douteux qu'en outre de la C.

gronovii, il existe d'autres espèces dans les

semences de luzerne d'Amérique. Pour les

agriculteurs, les distinctions spécifiques,

sur lesquelles les différents auteurs sont

d'ailleurs loin d'être d'accord, ne pré-

sentent qu'un médiocre intérêt. Je me
bornerai à rappeler que presque toutes

les cuscutes américaines sont construites

sur le même patron, se distinguent de

nos cuscutes indigènes à la fois par des

fleurs plus grandes possédant des stig-

mates capités et par des semences plus

volumineuses.

D'après les essais d'infection que nous
avons entrepris, il semble que la C. Gro-
novii ne puisse vivre sur le trèfle des

prés; cependant, il m'est arrivé plusieurs

fois de trouver de la grosse cuscute dans
des semences de trèfle des prés de prove-

nance américaine ; celle-ci appartient

sans doute à une autre variété.

E. SCURIBAUX,
Dh'eoteur de la Station d'essai.'?

de semences à l'Iustitut atiroaomique.

CULTURE DE LA LENTILLE DANS LE VELAY

La lentille occupe, parmi les cultures du

Velay, une surface d'importance variable

avec les années, mais qui n'est jamais

inférieure, croyons-nous, à un millier

d'hectares. La culture de cette légumi-

neuse représente depuis fort longtemps

un facteur essentiel du budget d'un

grand nombre de familles rurales de la

Haute-Loire. Sans nous être occupé

d'un façon spéciale de la recherche de

son origine dans le département, nous

avons eu en main quelques baux, datant

des premières années de la Révolution,

où parmi les redevances en nature exigées

du preneur, la lentille figurait pour une
quote-part attestant de la faveur dont
elle jouissait alors auprès des agricul-

teurs. 11 paraît d'ailleurs difficile de pré-

ciser autrement l'époque de son intro-

duction dans la région du Puy. Elle y a

tro.'vé, dans les sols de formation basal-

tique .:;ui y dominent, un] terrain de pré-

dilection; et l'existence de la variété de

cette plante dite du Puy, qui se distingue

par sa coloration vert gris, mouchetée
de noir, témoigne de la longueur de la
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période nécessaire pour fixer ses carac-

tères particuliers. Sil'on songe, en outre,

que cette espèce est cultivée dans les

terres de i>aren«« les plus maigres (formées

par la désagrégation des granités à

enclaves de gneiss), et les champs les

plus fertiles dont le sol est d'origine vol-

canique, jusqu'à des altitudes qui dépas-

sent 1,000 mèlres, on conçoit que la

variété à laquelle elle a donné naissance

n'a pas acquis son individualité du pre-

mier coup.

A l'heure actuelle, cette culture subit

un malaise qui tend à la faire disparaître

des assolements. Les rendements bais-

sent ; la plante devient exigeante, après

avoir été des plus rustiques: les cultiva-

teurs de la Haute-Loire, habitués avec

elle à des produits bruts de 500 à 600 fr. à

l'hectare dans les bonnes terres, se décou-

ragent et sont bien près d'abandonner

avec regret une des meilleures sources

de leur ancienne richesse. Devant ces

faits, qui émotionnent à juste titre nos

populations rurales, nous nous sommes
efforcés de rechercher les causes de cette

antipathie qui se prononce entre la

plante et le sol aux points mêmes où celle-

là avait jusqu'ici bénéficié avantageuse-

ment des propriétés de celui-ci. Nous

avons jugé utile de présenter ici les con-

clusions de ces recherches.

On cultive la lentille dans le Velay,

avec plus ou moins de succès, sur toute

nature de sols ; il est donc intéressant de

donner un aperqu de la formation du sol

arable dans cette région. Ce sol a été

constitué aux dépens des roches de l'ère

primaire et tertiaire. Toute la série

secondaire manque dans le Yelay. Le

Plateau Central a formé, depuis l'époque

huronienne, un massif insulaire qui a

opposé aux transgressions marines une

résistance d'inertie toujours victorieuse.

Les formations primitives, partout où

elles n'ont pas été recouvertes par les

épanchements, aujourd'hui disloqués à

1 état de lambeaux, de roches éruptives

récentes, ont donné naissance à des ter-

rains cultivés très pauvres en chaux. Sur

les pentes, les plateaux inclinés où la

roche est à peu de profondeur, de pareils

sols, caillouteux, inconsistants, brûlants

par les gr.indcs chaleurs de l'été, sont

désignés sous le nom de tcrve de varenne

et sont communs dans les trois arrondis-

sements de la Ilaute-Loire. I/analyse

physique y révèle des proportions élevées

de cailloux, graviers, gros sable et sable

fin non calcaires ; l'acide phosphorique
dans les éléments fins atteint rarement la

proportion de 0,50 0/00; quant à la

chaux, sa pauvreté est un fait plus général

que les faibles teneur d'acide phospho-

rique ; aucun échantillon analysé par

nous n'a donné un dosage atteignant

1 0/00
;
par contre, des teneurs de 3 jet

4 0/00 en potasse (attaquée par l'acide

nitrique au bain de sable pendant six

heures) sont communes. Dans les bas-

fonds, les profondes anfractuosités de

rocs, les éléments des terres de varenne,

classés par le transport des eaux et

gagnant en consistance par l'adjonction

du ciment argileux, donnent lieu à des

terrains profonds, frais, auxquels il ne

manque que l'apport d'engrais phos-

phatés et calcaires, et souvent aussi un

assainissement approprié, pour leur faire

acquérir une fertilité exceptionnelle.

Un fait frappant est la constance rela-

tive de la teneur phosphorique de ces

terrains, issus de roches primitives ; les

écarts de composition en cet élément sont

rares et peu importants; quelquefois, ce-

pendant, l'analyse chimique signale des

teneurs de phosphore inattendues dans

certains échantillons. Le granité du Velay

qui est le substratum de ces sols, et qui

se caractérise par la présence constante

dans sa constitution du minéral vert

appelé pinite par les minéridogisles,

montre fréquemment, en plaquea minces

sous le microscope, des cristaux d'apatite

nombreux; certains même y atteignent

des dimensions extraordinaires. Cette pré-

sence à peu près constante de l'apalite

dans la roche explique la particularité

signalée plus haut. Ce granité, dont la

composition est nettement caractérisée

par les mouchetures vertes de pinite qu'on

observe sur la tranche, contient de nom-

breuses enclaves de gneiss, qu'il a en-

traîné lors de son éruption; ce gneiss

donne naissance à des sols arables d'une

pauvreté exceptionnelle qui sont ordi-

nairement défoncés à la poudre et plantés

en vignes.

Les granulites, kersanlites, porphyres

et serpentines, qui remplacent le granité

dans la formation des sols de certaines

localités, doiment lieu aux mêmes obser-

vations que cette dernière r')che; leur
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teneur en apatite est moins régulière et

plus faible.

La fin de l'ère primaire, dans la Haute-

Loire, est signalée par l'existence de lacs

de montagne, oii se sont accumulés les

combustibles minéraux exploités dans le

nord-uuesl du département. Les schistes

et grès de celte formation houillère ont

fourni des terres arables, dont les exi-

gences sont souvent plus grande que

celles formées par les granités
;
pauvreté

en chaux et acide phosphorique, mauvais

équilibre des constituants de leur compo-
sition physique, tels en sont les principaux

défauts.

Lorsque s'ouvre l'ère tertiaire, une dé-

pression d'abord peu profonde, dont

l'emplacement actuel de la ville du Puy
occupe la partie centrale, se dessine. Les

eaux sauvages en tapissent bientôt le fond

de sables, aujourd'hui consolidés, en

arkoses éocènes, exploitées comme
pierres de taille. Partout où elles affleu-

rent, elles fournissent des terres arables

légères ayant beaucoup d'analogies avec

les terres de varenne proprement dites.

Le fond de cette dépression, s'abaissait

graduellement, en même temps que

s'aiïectuait le retour de la mer à l'époque

tongrienne, dans le bassin de Paris; un
immense lac, en communication avec

ceux du Forez et du Roannais, occupe

désormais la partie centrale du Velay.

Le seuil de ce lac devait être peu élevé

au-dessus de la mer tongrienne qui enta-

mail le Plateau Central par deux fjords

•étroits, ébauches des vallées de la Loire

fit de l'Allier. Ce fait est attesté par les

alternances gypseuses constatées au som-

met des formations marneuses occupant

actuellement l'emplacement de ce lac,

avec des argiles sableuses colorées qui

fournissent de bons sols cultivés. Ces der-

niers supportent des prairies très pro-

ductives ; toutes cultures y réussissent

très bien, si l'on a soin surtout de cor-

riger en certains points leur trop grande

compacité.

A la fin du miocène, la puissante

poussée orogénique qui a édifié les

Alpes a eu son contre-coup dans le Ve-

lay. Le fond du lac oligocène s'est

efTondré par une série de failles en éche-

lons, tandis qu'un hôrste granitique

N.'W.— S.E. le divisait en deux bassins

également fertiles, celui du Puy et

de l'Emblavés. Autour de cette croupe

granitique^ dont on suit les failles limi-

tatives sur une centaine de kilomètres,

deux synclinaux à grands rayons de

courbure ont affeclé les formations exis-

tantes. Ce mur, dont l'épaisseur est con-

sidérable entre Perredeyre et La Voûte,

supporte des témoins oligocènes attestant

l'origine commune des deux bassins; c'est

une région pauvre et sauvage dont l'atti-

tude peut atteindre 900 mètres au-dessus

des plaines fertiles qui la bordent.

En même temps, dans la partie orien-

tale du département, s'allument les vol-

cans qui, jusqu'au pliocène moyen, vont

fournir les roches inlerméiliaires entre

les trachytes, phonolites et basaltes, d'où

la contrée a tiré son aspect particulier.

C'est le pays des plateaux et des sucs sup-

portant des pâturages aux herbes fines,

aromatiques, berceau de la variété bovine

estimée du Mézenc. Ce centre éruptif

était occupé pendant le miocène par des

lacs, parcourus de courants rapides, qui

y ont apporté à l'état de chailles les fos-

siles jurassiques de la région lyonnaise.

La désagrégation des phonolites, tra-

chytes, laboradorites, andésites, basaltes

à grands cristaux, a fourni un sol frais,

profond, riche en chaux, potasse et géné-

ralement en acide phosphorique. Sa fer-

tilité n'a pour limite que les rigueurs de

la température auxquelles l'expose son

altitude. La richesse en acide phospho-

riqLie y subit de grandes variations, nous

tenons beaucoup à insister sur ce point,

caria composition des phonolitesdu Velay

en minéraux phosphatés est très variable
;

certaines de ces roches n'en renferment

souvent pas trace, ce qui explique l'uti-

lité des engrais phosphatés pour amé-
liorer les sols qu'elles ont formés.

Les volcans du Mézenc se sont éteints

avant la fin du pliocène moyen; nous

trouvons, en effet, dans une puissante for-

mation alluviale (sables à mastodontes)

indiquant le trajet d'une Loire nettement

pliocène moyen, toutes les roches érup-

tives de cette région à l'état de cailloux

roulés. L'activité éruptive se transporte

alors dans la partie occidentale du Velay,

où régnait jusqu'alors un calme absolu,

pour atteindre son maximum d'intensité

au pliocène supérieur, en même temps

que s'effectue le creusement des vallées.

Les bouches d'émission orientées du S. E.

au N. W. ont formé la chaîne actuelle du

Velay. Les coulées, de part et d'autre,
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interrompues par les vallées des rivières,

constituent des plateaux souvent fort

étendus, recouverts d'une terre végétale

très ferlile lorsqu'elle est profonde. Ce

sont les terrains de prédilection de la

lentille, ainsi que ceux formés par les

tufs de projection accompagnant les ori-

fices de sortie du basalte. Les coulées

récentes de basalte se remarquent sur

les flancs des vallées à des altitudes

variables jalonnant pour ainsi dire les

étapes successives de la formation de

celles-ci; d'autres fois, elles descendent

jusque dans leur fond : telle, la coulée

de la Croix-de-Paille qui a constitué les

orgues célèbres d'Espaly.

Les terres arables balsatiques sont les

plus fertiles de la Haute-Loire. Leur

constitution physique, leur composition

chimique répondent parfaitement aux
exigences des végétaux les plus épui-

sants
;
quelquefois cependant elles dur-

cissent beaucoup pendant les grandes

chaleurs par suite de l'extrême division

de l'élément siliceux qu'elles contiennent

et de leur proportion élevée d'argile;

néanmoins elles sont activement exploi-

tées et c'est merveille d'observer les ré-

coltes qu'elles 'portent aux altitudes les

plus diverses.

Jusqu'ici, elles avaient fourni des ren-

dements de 10 à 15 hectolitres à l'hec-

tare lorsqu'elles étaient cultivées en len-

tilles, qui, aux prix de 7 à 8 fr. le double
décalitre, assurent un produit brut de
350 à 600 fr. par hectare. Aussi cette

culture a été fort en honneur auprès des

cultivateurs du Velay. Des terres d'ori-

gine volcanique, cette plante s'est ré-

pandue dans toutes les régions du Velay.

On la trouve sur les argiles sableuses

et marneuses de l'oligocène où elle

possède une végétation exubérante, mais
fournit un rendement en grains infé-

rieur. Sur les confins du lac oligocène

dont nous avons parlé plus haut,

au voisinage des massifs éruptifs, ces

argiles marneuses ont bénéficié des ap-

ports fertilisants que le ravinement des

eaux sauvages a emprunté aux coulées

surélevées, elles forment alors des terres

labourables de première qualité lorsque

leur surface n'est pas trop en pente et

que leur exposition est bonne ; leur va-

leur vénale varie de 4,000 à 5,000 fr.

l'hectare, et elles s'afferment couramment
de 150 à 200 fr. l'hectare. Sur les sols

de roches primitives la lentille produit

de 8à 10 hectolitres à l'hectare ; les terres

de varenne les plus pauvres reçoivent

une fumure au fumier de ferme, assez

parcimonieuse, comme toutes celles que
pratique l'agriculteur du Velay.

Il faut bien l'avouer, la question des en-

grais chimiques n'a pas fait beaucoup de

progrès dans la partie pauvre du Velay, qui

est appelée à en bénéficier le plus ; le

grand mouvement cultural qui a trans-

formé l'agriculture de la Bretagne, par

l'usage des engrais phosphatés et des

amendements calcaires, est ici très lent à

se dessiner. En général, on peut dire que

les apports les plus copieux de fumier de

ferme faits par nos cultivateurs excèdent

peu 10,000 kilogr. à l'hectare; on conçoit

dans ces conditions que les récoltes soient

maigres, le blé atteint à peine un rende-

ment moyen de 14 hectolitres, la pomme
de terre 8 à 10,000 kilogr., la leniille

10 hectolitres.

On sème généralement la lentille enire

deux récoltes de blé, dans le but île

(' laisser reposer le sol », toute idée de

rotation régulière étant étrangère à 1 es-

prit des agriculteurs de la Haute-Loire.

Le sol est préparé dès l'hiver, à la main,

à l'aide d'un instrument appelé (rangnina,

sorte de bêche évidéeàdeuxdentsplates.

Ces labours, pour lesquels les ouvriers dii

pays sont très habiles, exigent par jour

un ouvrier pour 1 ou 3 ares, selon les

natures de terre ; la main-d'œuvre à cette

époque est commune et l'on trouve aisé-

ment de bons ouvriers bêcheurs pour

2 fr. par journée de travail, nourriture

non comprise.

Cette opération sur les terres com-
pactes est faite avant les fortes gelées

pour que l'action de celles-ci ameublisse

le sol'; sur les terrains d'origine primitive

on la retarde au contraire jusqu'après

les grands froids. Quelques propriétaires

intelligents intercalent entre la récolte

de la céréale qui précède la lentille et le

semis de celle-ci, une culture dérobée de

navels d'Auvergne ou raves, selon l'appel-

lation commune de la région; celte pra-

tique doit être fortement recommandée,

elle atténue les perles du sol en principes

fertilisants pendant les grandes pluies de

l'automne. Le navet est semé à la volée

sur un labour de déchaumage suivi d'un

hersage qui rassemble les chaumes;

ceux-ci sont brûlés et leurs cendres font



CULTURE DE LA LEN

retour aux champs, maigrement fumés

selon l'habiUide commune ; la récolte a

lieu en novembre et la racine est con-

sommée par les animaux ; elle entre

aussi dans l'alimentation des populations

rurales, qui en font des soupes très recher-

chées.

A fin février, le sol est repris, labouré à

la bêche, s'il s'agit de terres légères, à la

ti'angaina, lorsque la compacité du sol

est grande. Dès les derniers jours de

février ou au commencement de mars,

on ouvre à la pioche des sillons linéaires

sur les champs ainsi préparés et on sème
à la volée, dans le sens du sillon, de un
hectolitre à un hectolitre et demi de

lentilles par hectare; le recouvrement de

chaque sillon se fait par l'ouverture du
suivant; la distance des semis varie dans

ces conditions de 0™.lo à 0'".20.

Rarement on fume directement la len-

tille, sauf sur les terres les plus pauvres,

qui reçoivent avant le labour la faible

quantité de 5 à t'),ttOU kilogr. de fumier de

ferme; cet apport a généralement lieu

lorsque le sol a été occupé par une cul-

ture dérobée d'automne ou sur les terres

de varenne les plus maigres. Dès la levée

delà plante et lors de l'envahissement

de la culture par les plantes adventices,

des binages ont lieu à la main et oc-

cupent les enfants et les femmes de la

ferme.

La récolte est faite fin juillet par le

personnel féminin de la ferme; la plante,

arrachée avec ses racines, est liée en

petits paquets qu'on dispose sur le sol,

les racines en l'air, atln de laisser la ma-
turité des graines se parachever. Battues

au fléau, nettoyées à l'aide de tarares

primitifs, les graines sont prêtes à être

livrées au commerce. Les pailles et

balles {apéou) sont distribuées au bétail

qui s'en montre très friand. L'analyse de
quelques échantillons de ces matières
m'a fourni les moyennes suivantes (len-

tille du Velay).
kilogr.

Pailles par hectolitre de grains 130

Contenant :

Matières azotées 13 0/0
Hydrates de carbone 28 »

.Matières prasges 2 »

Cendres 7 »

Eau IG 1.

Matières non azotées (p. différence . 34 "

Le.s cendres renfermaient en éléments
fertilisanls :
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Potasse 0?r.6y 0/0 de tiges.

Acide pliospliorique . 47 —
Cliaux 1 , 95 ~

Ces chiffres assignent à ces tigeê une
bonne relation alimentaire; dans beau-

coup de circonstances, après avoir été

mises à gonfler dans l'eau, elles sont

distribuées aux suidés qui les acceptent

volontiers.

Quant aux lentilles proprement dites,

celles du Velay au moins, elles contri-

buent pour une large part à l'alimenta-

tion de l'homme dans la région méridio-

nale.

Les insuccès qui découragent actuelle-

ment nos cultivateurs du Velay, peuvent

être attribués à plusieurs causes dont

les principales sont : l'épuisement du
sol par des cultures répétées et une resti-

tution insuffisante, ou, peut-être, une

auto-intoxication ^par des sécrétions

inconnues du bacille si bien étudié par

notre camarade M. Mazé, bacille qui ha-

iiite les nodosités radiculaires des Légu-
mineuses.

Les procédés primitifs de culture,

décrits plus haut, mettent la plante, bien

que rustique et très accommodante, à la

merci de ses ennemis naturels; les bi-

nages insuffisants, un sol mal nettoyé lui

créent un état d'infériorité dans la con-

currence vitale avec les herbes adventices

quienvahissentsi rapidementnos champs.

Les plus communes dans la région,

sont : les chiendents, le cirse des champs,

les ronces, la vesce cracca, la petite

oseille, la gesse tubéreuse, les liserons,

les folles avoines, les caucalides, les grat-

terons, la nielle des blés (gniouva en

langage local), le lycopsis (petite bu-

glosse), le scandix peigne de Vénus, la

ravenelle {rabanella), les ononis (arresta

biéou), les delphinium, les sanves, le

rinanlhe (tartaneïra), la gesse aphace

(luisetta), l'ers velu (dzarsé) la sarrète

(tsouchida), les coquelicots, etc.

L'échardonnage, des hersages éner-

giques suivis de labours légers, des pul-

vérisations de sulfate de fer à 10 0/0

viendront à bout de cette légion de para-

sites.

La bruche delà lentille [Bruchus palli-

rfîcornis) a causé sur certaines récoltes des

ravages considérables; l'alternance des

cultures, le traitement par le sulfure de

carbone des greniers infestés sont les

remèdes à conseiller. Mais ces causes
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d'ordre général étant permanentes, ce

n'est pas à elles seules qu'il faut attribuer

le mécontentement général des agricul-

teurs du Velay au sujet d'une culture

qu'ils tenaient fort en honneur. Nous

avons essayé de rechercher à quoi pouvait

être dû ce mécontentement, s'il était jus-

tifié et irrémédiable, et ce sont les conclu-

sions de cette étude que nous voulons

donner ici.

En premier lieu, l'idée d'auto-intoxi-

cation par les produits de sécrétion

du bacille des nodosités, doit être li-

mitée à la part d'influences qui les con-

cernent; si, dans un même champ, les

cultures de légumineuses reviennent

avec répugnance sur elles-mêmes, on ne

constate jamais des différences de l'ordre

de celles qui tendent à faire abandonner

la lentille dans les cultures vellaves.

D'ailleurs, cette légumineuse ne revient

qu'à des intervalles assez éloignés sur les

mêmes sols (2, 3 ans et même davantage);

les produits nocifs peuvent dès lors être

facilement brûlés par les combustions si

actives dont les terres cultivées sont le

sièse. Nous avons, à ce sujet, exécuté des

expériences directes, qui n'ont malheu-

reusement pas la rigueur que nous aurions

voulu pouvoir leur attribuer, étant données

les conditions dans lesquelles nous opé-

rions; mais telles qu'elles sont, on peut

les considérer comme suffisamment dé-

monstratives.

Un échantillon de terre « épuisée pour

la lentille» au dire du cultivateur qui nous

l'a fournie, a été divisé en deux lots de

iO kilogr., dont on a fait exactement

l'analyse. L'un des lots a été calciné dans

un four de boulanger à. une température

suffisante pour détruire tout produit de

sécrétion, si sécrétion il y a; on y a

ensuite incorporé du fumier de ferme, pour

remplacer l'azote détruit a la calcination';

les chances sont grandes pour que cette

addition de fumier de ferme n'ait pas

introduit le produit nocif dont on veut se

débarrasser; les deux lots ont été ensuite

identifiés au point de vue de leur teneur

en principes fertilisants et complantés en

lentilles. Les deux récoltes ont été iden-

tiques. Le même fait s'est réalisé avec

deux sols identifiés sous le rapport de leur

puissance fertilisante, l'un ayant porté

pendant longtemps des lentilles et mani-

festant des signes « d'épuisement »,

l'autre ayant été de tous temps vierge

de cette culture. Enfin noua avons pu

élever des lentilles indéfiniment, dans

une solution nutritive aqueuse, où avaient

été écrasées et délayées des racines à

nodosités de légumineuses; on prenait

seulement la précaution de remplacer de

temps à autre le liquide évaporé et les

principes exportés.

Nous croyons donc pouvoir écarter

l'idée d'intoxication des champs de len-

tilles par les cultures répétées de cette

plante.

Par contre, l'analyse chimique d'une'

vingtaine de sols, où se manifestaient les

signes d'épuisement qui nous occupent, a

révélé une pauvreté notable en acide

phosphorique'; 6 sols granitiques conte-

naient une moyenne de 0.51 par kilo-

gramme de terre ; 15 basaltiques ont

fourni une moyenne de 1.7 0/00 et

4 argilo-marneux, 0.8 à 1 0/00 ; dans

tous les cas, on n'a trouvé que des traces

inappréciables d'acide phosphorique so-

luble dans Vacide acétique houillant ; c'est

à ce fait, selon nous, que l'on doit attri-

buer la baisse des rendements des cul-

tures de lentille dans le Velay.

Une expérience directe réalisée l'année

dernière vient appuyer cette affirmation;

nous avons pu porter les rendements

d'un bon sol d'origine granitique, de

8 hectohtres à 15 par l'emploi à l'automne,

au moment du labour, de 20O kilogr. à

l'hectare de scories de déphosphoration

16/18.

L'analyse chimique avait révélé, dans

cette parcelle, les teneurs suivantes :

Azote 1.62 (1/00

Acide phosphorique. .. . 0.41 —
Potasse 2.05 —
Chaux 0.09 —

De pareils résultats sont concluants
;

ils nous autorisent à recommander aux

cultivateurs un emploi judicieux des en-

grais phosphatés : scories sur sols grani-

tiques, superphosphates en sols mar-

neux, l'un ou l'autre à expérimenter en

terrains volcaniques.

Il ne faut pas toutefois que cette consi-

dération fasse négliger la restitution des

autres principes sur les terres pauvres. Si

la lentille ne se montre pas très exi-

geante, pour la richesse du sol, si elle

puise sa nourriture azotée au sein de

l'atmosphère par la symbiose admirable

qui l'unit au bacille contenu dans les no-
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dosités de ses racines, ce ne sont pas des

raisons pour la dispenser de ses autres

aliments, ou ne les lui fournir qu'avec

une parcimonie insuffisante.

Généralement, les terrains du Velay

sont assez riches en potasse ; on n'aura

donc à se préoccuper que de la chaux, de

l'azote et l'acide phosphorique. Les sco-

ries sont toutes indiquées pour les ferres

granitiques légères, qu'elles enrichiront

en chaux, mais il faut éviter de les mé-

langer au fumier de ferme, leur basicité

y produirait des déperditions d'azote à

l'état gazeux. Le fumier de ferme a d'ail-

leurs peu d'action sur un végétal qui

accroît la richesse du sol en azote aux

dépens de l'atmosphère ; il sera avanta-

geusement remplacé par un léger apport

de nitrate de soude au printemps.

En résumé, c'est l'acide phosphorique'

des engrais appropriés qui rendra à la

lentille l'ancienne place qu'elle occupait

dans les cultures de la Haute-Loire. La
lutte doit être engagée, car il convient de

payer une dette de reconnaissance à l'in-

téressante petite plante qui rémunère si

avantageusement le travail rural, et a

pendant si longtemps soutenu la réputa-

tion du Velay dans le commerce des den-

rées agricoles.

J. Pellissier,

Ingénieur agronome

LE COMMERCE DES ŒUFS A PARIS

Le commerce des œufs est très impor-

tant à Paris et, pour nous en convaincre,

il nous suffit de consulter le récent rap-

port sur les services municipaux de l'ap-

provisionnement de Paris, pubHé par les

soins du préfet de la Seine. Nous y voyons

en effet, qu'en 1898, il a été introduit

dans la grande ville 26,914,956 kilogr.

d'œufs de toutes provenances, ce qui

représente, en adoptant la moyenne de

20 œufs au kilogr., 538,299,120 œufs

pour les 2,536,834 habitants que renferme

la capitale. La moyenne annuelle par

habitant, calculée sur ces bases est de

212 œufs.

Une partie seulementdes introductions,

arrive aux Halles centrales, ce vaste

marché de gros, le surplus est constitué

par les arrivages des grandes maisons de

commission, des grandes épiceries, qui

pratiquent l'approvisionnement direct.

Ainsi en 1898, sur les 26,914,956 kilogr.

introduits dans Paris, il n'a été vendu au

pavillon 10, que 16,013,575 kilogr., soit

les 59 centièmes du total. Une statistique

rétrospective va nous permettre à ce

sujet une constatation intéressante :

Introductions

totales

Années. dans Paris.

1887... 21,405,8441'

1897... 26,528,6i2

1898... 26,914,936

Introduction

aux Halles.

15,247,949^

16,450,325

16,013,375

Rapport.

71 0/0

62 0/0

.j9 0/0

Les introductions totales n'ont pas

cessé d'augmenter depuis 1887. Mais l'ap-

provisionnement des Halles qui est resté,

en chiffres absolus, à peu près station-

naire depuis quatre ou cinq ans, diminue

d'importance au point de vue relatif. H
était en 1887, les 0.71 de l'approvision-

nement total, en 1897, les 0.62 et en

1898, les 0.59 seulement.

Sans insister outre mesure sur la dimi-

nution absolue qui s'est produite en 1898

pour les Halles, et qui pourrait d'ailleurs

s'expliquer par la cherté des graines en

1897-98 et la température humide du
printemps de 1898, nous devons retenir

la diminution relative. Il y a là un in-

dice certain de l'extériorisation du com-
merce qui autrefois, centralisé dans les

pavillons, émigré maintenant vers les

maisons de commission et d'approvision-

nement. Ce fait significatif n'est pas

spécial au pavillon des œufs.

Il n'est malheureusement pas possible,

pour les produits qui ne vont pas aux

Halles, de contrôler les qualités et les

prix. Pour cette catégorie on doit se

contenter du chiffre brut des entrées,

donné par l'octroi. Le commerce des

pavillons se prête, par contre, à une sta-

tistique rigoureuse et détaillée, dont

nous espérons tirer quelques indications

intéressantes.

Les apports français, qui sont biea

entendu les plus considérables, s'élevè-

reat en 1898 à 14,058,199 kilogr. Cer-

taines contrées ont contribué plus spécia-

lement à l'approvisionnement de Paris,

nous pouvons citer entre autres en adop-

tant la classification approximative des

réseaux de chemin de fer, la Beauce, le

Nivernais, la Vendée, le Midi (Orléans),
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qui onl envoyé6,424, 150 kilogr. : la Nur-

mandieet la Bretagne (Oue£l)3,947,600ki-

logr.

logr.

la Picardie iNord) 1,442,600 ki-

la Bourgogne et le Bourbonnais

(P. L. M.) 1,305,000 kilogr. Le surplus

des apports français est formé par les

arrivages de l'est de la France et de la

banlieue parisienne, beaucoup moins

importants que les précédents.

L'étranger nous a envoyé 1,955,376 ki-

logr. en 1898, chiffre supérieur à celui

de 1897. L'augmentation en est due, pour

la plus forte part, aux importations des

provinces russes de Finlande et de

Moscou. D'autres pays importent leurs

œufs chez nous. Citons seulement : l'Au-

triche-Hongrie, l'Egypte, la Turquie,

l'Italie, la Tunisie.

En France, les œufs sont achetés par

des intermédiaires appelés Coquetiers,

Gossons, etc. Ils parcourent les fermes et

les marchés de province, et envoient les

œufs qu'ils ont récoltés aux Halles cen-

trales, par chemin de fer, dans des caisses

ou paniers, désignés sous des noms
divers : cercueils, cages, cageots. Ces

colis d'origine renferment, suivant les

provenances et les .saisons, de 720 à

1,440 œufs (00 à 120 douzaines).

Les œufs à destination du pavillon

10 des Halles centrales sont soumis aux

formalités qu'imposent les règlements en

vigueur et sont vendus aux frais et

risques de l'expéditeur par les man-
dataires (anciens facteurs). La vente a

lieu à là criée ou à l'amiable ; ce dernier

mode est aujourd'hui le plus usité.

Nous n'entrerons pas dans le détail du

mécanisme des ventes, il ne varie pas

sensiblement d'un pavillon à l'autre. Un
mot, toutefois, du contrôle exercé au pa-

villon 10 par les compteurs-mireurs.

Ces agents, qui dépendent de la préfec-

ture de police, opèrent soit dans les sous-

sols des Halles, soit au domicile de l'ache-

teur. Les compteurs-mireurs vérifient le

nombre, et examinent la qualité des œufs
;

cette dernière s'apprécie par la transpa-

rence de l'œuf miré à la flamme d'une

bougie dans un endroit obscur, et aussi

par la mesure du diamètre. L'agent éta-

blit à l'aide de deux anneaux : l'un de

40 millimètres, l'autre de 38 millimètres

de diamètre trois catégories d'œufs : les

gros, les moyens et les petits; ceux qui

apparaissent défectueux au mirage sont

saisis par la préfecture de police. L'of-

OEUFS A P.UilS

ficedes compteurs-mireurs est facultatif;

en fait, l'acheteur y a recours le plus

souvent.

Le produit des ventes réalisées par les

mandataires s'est élevé, en 1898, à

23,369,335 fr., ce qui fait ressortir le

kilogramme d'œufs à 1 fr. 45. Ce prix

moyen s'est sensiblement élevé dans les

cinq dernières années, ainsi que le

montrent les chiffres suivants :

Prix Prix moyen
Annt'e< 'lu mille. du kilo-ïr.

ir. c. iV. c.

1894 SI 69 \ 33

1895 87 2i 1 43

1896 8.3 0.=i 1 41

1897 «7 12 1 43

I S'JS S9 ,39 1 45

Le prix moyen du mille ou du kilo-

gramme n'a pas grand intérêt. Les œufs,

ioai le monde le sait, ont des cours très

variables; une moyenne peut présenter

une utilité statistique : comparer, par

exemple, plusieurs années ou périodes;

mais elle est impuissante à donner l'idée

exacte, à définir le véritable caractère du
commerce qui nous occupe.

Le détail des prix de vente mensuels

peut seul nous permettre de tirer des

conclusions intéressantes. Le tableau qui

fait suite indique, pour l'année 1898, les

prix moyens mensuels des trois catégo-

ries d'œufs : gros, moyens et petits :

PRIX MOYHN

(iros. Moyens. Petits.

Ir. c. fr. <- fr. c.

Janvier 123 11 83 64 57 11

Février 112 67 89 24 70 45

Mars 100 93 84 31 61 34

Avril 99 » 79 11 57 05

Mai 93 98 72 80 52 19

Juin . 100 47 79 57 58 61

Juillet
"

106 73 82 49 58 34

Août 112 83 82 42 59 36

Septembre... 125 32 96 13 68 43

Octobre 131 97 98 61 70 76

Novembre... 140 66 100 72 74 70

Décembre.... 147 81 112 96 74 64

Prix movens
de l'année. 116 54 88 62 63 60

8'J fr. 38

L'échelle des cours présente un mini-

mum en mai, et un maximum en dé-

cembre. L'écart considérable "qui sépare

ces deux extrêmes devait donner lieu,

il ne pouvait en être autrement, à une

industrie spéciale, à la conservation des
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œufs. Elle a été pratiquée pendant long-

temps par des industriels parisiens qui

achetaient des œufs en été. et les conser-

vaient jusqu'à l'hiver suivant, époque à

laquelle ils les faisaient réapparaître sur

le marché. La loi du 11 juin 1896 et le

décret du 23 avril 1897, sur les Halles

centrales, ont rendu, en ce qui concerne

cet important débouché, la conservation

des œufs impossible comme industrie

parisienne. Le législateur a e.xigé des

expéditeurs, pour éviter les reventes suc-

cessives qui ne devraient jamais se pro-

duire dans un marché de première main

comme les Halles, la production de pièces

certifiant l'origine des produits envoyés

(quittance d'octroi, ou feuille de voiture).

Cette mesure, et la commission des

Halles l'a laissé entendre, ne frappe que

les industriels parisiens; rien ne s'oppose

à ce que le producteur se livre à son tour

à cette lucrative spéculation. Il pourrait,

la question de procédé mise à part, con-

server une partie des produits de sa

basse-cour pendant quelques mois, et

réaliser, du fait de l'élévation des cours

pendant l'hiver, un sérieux bénéfice.

J. F. GûLTIÉRE,

Infrénieur agrouome.

LE PUITS ARTÉSIEN DES CHEMINIÈRES

Cher monsieur.

Voulez-vous me permettre d'ajouter

quelques lignes complémentaires aux

trop courtes indications que vous a trans-

mises M. Eugène Mir.au sujet de l'œuvre

si intéressante qu'il a réalisée sur son

beau domaine des Cheminières, près de

Gastelnaudary?

Le forage, accompagné de succès, d'un

puits artésien dans la situation géolo-

gique dont il s'agit, représente un événe-

ment tout à fait nouveau. Je ne sache pas

que, dans la formation ditecarcassienne,

qui s'étend sur la moitié du déparlement

de l'Aude, il existât jusqu'ici un seul

exemplaire de puits de cette nature.

J'ai obéi à une curiosité bien pardon-

nable, je le crois, lorsque j'ai pris, l'un

de ces jours, la route des Cheminières,

afin de saluer la colonne d'eau qui arrive,

à pleine vitesse, d'une profondeur de

417 mètres au-dessous du sol. Après avoir

admiré et dégusté cette eau, devenue

complètement limpide à l'heure actuelle,

je n'ai pu m'empêcher de rendre hom-
mage, in petto, à l'esprit de haute initia-

tiative et de persévérance dont a fait

preuve M. le sénateur Mir.

Dans les pays où il existe déjà des puits

artésiens, celui qui entreprend un forage

ne se lance pas dans l'inconnu. Là, les

assises du sous-sol et les couches aqui-

fères ont été révélées par des recherches

antérieures.

Avant de commencer les travaux, l'on

connaît d'une façon plus ou moins ap-

proximative jusqu'à quelle profondeur l'on

devra creuser et à quelle dépense l'on

s'engage; de plus, l'on possède, a priori,

pour la plupart des cas, la certitude d'ob-

tenir de l'eau.

Il en était autrement aux Chemi-

nières. Ici, l'on ne pouvait pas se baser

sur ce que l'on savait déjà, puisqu'on ne

savait rien.

Faudrait-il s'enfoncer jusqu'à 200, 500,

1,000 mètres? On l'ignorait absolument.

Parviendrait-on à avoir de l'eau? Par-

tout, l'on se trouvait en face de l'incer-

tain!

M. Mir a marché de l'avant et au hasard.

Personne ne saurait l'en blâmer. Il avait le

droit, et c'était presque pour lui un devoir,

d'agir de la sorte. Comme noblesse,

situation oblige !

Le résultat de l'expérience faite aux

Cheminières sera très utile aux|chercheurs

d'eau de l'avenir qui auront à opérer

dans la même région géologique.

Chez M. Mir, le forage d'un premier

puits a dû être abandonné, alors qu'on

avait déjà atteint une profondeur de

300 mètres. Cet insuccès a eu sa cause

dans l'insuffisance du matériel auquel on

s'était adressé. Pour le second puits, l'on

a mis à contribution des appareils per-

fectionnés, et le travail s'est accompli

très rapidement.

Sept mois à peine séparent le jour où

l'on a attaqué le sol du jour où l'eau a

surgi.

Un incendie, qui a dévoré le bâtiment

j

en bois qui avait été dressé au-dessus du

I point de forage, pour abriter les ouvriers,
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la machine a vapeur et les divers appa-

reils, a provoqué une suspension de tra-

vail de plus de quatre mois.

Les ouvriers sont rcste's environ sept

mois sur le chantier, mais ils n'ont guère

travaillé qu'une cinquantaine de jours.

11 s'agit ici de journées de travail de

vingt-quatre heures, le forage étant exé-

cuté par deux équipes qui se succédaient.

Questionné sur les conditions que la

Société de forage imposerait aux pro-

priétaires du Castelnaiidarien, désireux

de suivre l'exemple que leur donne
M. Mir, le chef de chantier m'a ré-

pondu : « Je suis porté à croire qu'un
traité pourrait s'établir sur la base de

100 fr. par mètre de profondeur, sans

compter le prix du tubage, qui, suivant

le diamètre, peut s'élever de 40 à 30 fr.

par mclre. »

3. Sabatier.

DES CHAMUES DÉFONCEUSES *'

(type bonnet)

Par suite de la vogue que i^encontra,

vers 1835, le système Bonnet, qui pré-

valut sur celui de Vallerand, plusieurs

fabriques établirent ces machines, et

nous donnons entre auti'es les figures 26

et 27 relatives à la défonceuse Demes-

may, de construction entièrement métal-

lique (2). Afin d'augmenter la stabilité.

l'extre'mité antérieure de l'âge A B D est

supportée par un sabot ou patin P qui

glisse dans le fond de la raie ouverte par

une charrue ordinaire ; en avant du
contre C, une petite raclette r, fixée par

la tige t, gratte latéralement la muraille

afin de diminuer le frottement de l'élan-

çon (représenté en pointillé sur l'éléva-

Fig. -^0. — Dcfonceuse Demesnay {élévation).

tion) ; le soc S se raccorde avec le ver-

soir V qui remonte plus brusquement la

terre que celui de la défonceuse Bonnet ; les

mancherons M cl M' sont déviés du côté

(1) Voir le numéro du 10 août, page 204.

(2) Dans la figure 26, le dessiuateur, par oubli,

n'a pas ouibré l'étançon compris entre le soc S

et l'extrémité inférieure du mancheron M D qui

vient s'asfembUr avec lui. Le tracé du bord
supérieur de l'étançon (derrière le versoir V) est

indiqué en pointillé; il se raccorde avec le

point B, suit la gorge du versoir et se ter-

mine au soc S.

opposé au versoir afin de permettre au
laboureur de marcher sur le guéret,

mais celte disposition aggrave les mau-
vaises conditions de stabilité de la ma-
chine.

Ces défonceuses présentent une grande
instabilité et fatiguent beaucoup leur

conducteur, ce qui explique le peu de

travail pratique qu'elles fournissent; si,

par suite de circonstances, on était con-

duit à effectuer les défoncements en deux
fois, avec des attelages séparés, on pour-
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rait améliorer utilement la machine B(jn
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net en lui adaptant un support analogue

à ceux des charrues dites brabanis

doubles.

Dans le but de faciliter les travaux du

défoncement aux moyennes exploitations

qui ne disposent pas d'un attelage de plus

de trois ou de quatre animaux, on a cons-

Iruil des machinps capables d'eflectuer,

avec les mêmes moteurs, l'opération en

FiLT. OT. — Détonccusc D'-'incsna^' (l'ian,'

deux passages successifs dans la même
raie ; avec ces machines, appelées brabants

double défonceurs, on laboure, en allant,

la couche superficielle du sol à l'aide du

corps de charrue ordinaire A(fig. 28), la

grande roue R roulant dans le fond x de

la raie et la petite r sur le guéret ; en

revenant dans le même sillon, on laboure

Fig. "38. — Principe d'un brabant double déronceui*.

le sous-sol avecle corps de charrue du genre

Bonnet B, la grande roue R' roulant

alors sur le guéret, la petite r' passant

sur le fond x' de la raie ouverte par

le corps A. — En et en 0' sont figurés

les axes de la tète de l'âge, qu'à chaque

tour on doit déplacer à l'aide de la vis de

terrage v.

Dans les moyennes exploitations (pour

lesquelles ces machines sont très recom-

mandables), afin de ne pas fatiguer l'at-

telage, on efl'ectue le défoncement com-

plet en plusieurs labours revenant tous
les deux ou trois ans sur la même sole,

en ayant soin d'augmenter à chaque
fois la profondeur cultivée par le corps
de charrue B (fig. 28).

La figure 29 représente la vue d'en-

semble d'un brabant double ordinaire

qu'on peut transformer en brabant défon-

çeur à l'aide de pièces de rechange
(corps de charrue, contre et roue).

Dans le même ordre d'idées, on peut
également adopter le montage des char-
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Fig. -29. — Brabanl double défonceur (Bajac).

rues-balances (fig. 30) dont l'âge A B est

i;^^:'é;mmM,;^/f^z

Fig, :iO. — Principe d'une charrue balance
efleetuant le défonoenient eu deux fois,

porté par deux roues de diamètres diflfé-

rents, l'une R roulant dans le fond de

la raie .r, la petite r roulant sur leguéret
s" ; lorsque l'attelage tire la machine
dans le sens de la flèche /, le corps de

charrue ordinaire A' cultive la couche
superficielle comprise entre les plans x"
et 2''; à l'extre'mité du sillon, on bascule

la charrue dans le plan vertical, puis on
revient, dans la même raie, suivant la

direction /' et le corps de charrue Bonnet

li' laboure la couche x' x du sous-sol. Le
niDntage du support R ;• assure à cette

machine une grande stabilité, surtout

quand on contre-balance le poids du corps

de charrue qui ne fonctionne pas (B'

dans la fig. 30) par le conducteur assis

sur un siège (^ ou «') placé au-dessus du
corps de charrue en travail.

Max. Rikgelm.\nn.

THÉORIE DU BARATTAGE

La détermination de la théorie du ba-

rattage n'a pas seulement un but scienti-

fique, elle donnera au point de vue pra-

ti<iue des résultats d'une grande impor-
tance. De nombreux auteurs ont cherché
à, l'établir en expliquant les phénomènes
que l'on observe ; mais, au lieu d'appuyer
leurs hypotlièses sur des expériences,

l'imagination avait une trop large part

dans leurs explications.

Parmi les auteurs qui se sont occupés
de cette question, je citerai Romanet
(1842), Fraas (1857), de Babo 1857),Trom-
mer (1858) , de Baumhauer (1858) ,

Morton (1861), MuUer (1867), Johnston

(1868), Knapp il869i, Martiny (1871);

enfin le D' Soxhlel qui exposa, en 1876,

la théorie généralement admise.

Il est inutile de revenir sur le passé, de
montrer le chemin parcouru

;
quelques-

uns avaient entrevu la solution à laquelle

ons'estarrèté aujourd'hui, de Baumhauer
et Knapp, notamment.
La première question qui se pose est

de savoir à quel état se trouve la matière

grasse dans le lait.

Le microscope nous la montre sous

forme de petites sphères, très régulières,
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de grosseur variable nageant dans un li-

quide opalescent.

On s'imagina d'abord que ces globules

devaient leur sphéricité à une mince pel-

licule les enveloppant ; il s(;mblail même
que l'œil distinguait cette membrane.

Une expérience directe vint démontrer

que c'était un illusion d'optique, due à la

réfraction de la lumière sur le Lord des

globules butyreux.

En eiïet, si on prend de l'eau dans un
flacon, qu'on y verse un peu d'huile, puis

qu'on agite le tout, la substance grasse

se divise en gouttelettes, mais celles-ci ne

tardent pas à se réunir à la surface. Ajou-

tons alors un peu de potasse pour former

une solution savonneuse à 1 0/0 environ.

Le liquide est devenu visqueux, mous-
seux; par une nouvelle agitation, on

obtient un mélange ayant l'aspect du lait

dans lequel l'huile est en suspcnsicm ù

l'état de gouttelettes très ténues, qui met-

tront un temps plus ou moins long à

monter à la surface.

Examinant ce liquide au microscope,

on aperçoit les mêmes globules que dans

le lait et, de même, on croit distinguer do

fines membranes enveloppantes. Il est

donc évident que, dans les deux cas, l'œil

est trompé de la même manière.

Dans une émulsion, plusieurs forces se

trouvent en présence : l'action capillaire,

qui donne aux globules leur forme sphé-

rique ; la pesanteur, qui tend à séparer les

liquides par ordre de densité ; enfin, la

tension superficielle, qui a pour résultat

de réunirles gouttelettes pourdonnerà la

masse le minimum de surface avec le

maximum de poids. C'est sous son in-

fluence que deux boules de mercure tom-
bées sur une table courent l'une à l'autre

et se fusionnent d'autunt plus facilement

qu'elles sont plus grosses. C'est encore

cette force qui, pendant le barattage,

permet aux globules butyreux de se

souder et détermine ainsi la formation du
beurre.

Dans le lait, la matière grasse est cer-

tainement liquide au moment où celui-ci

sort de h. mamelle, sa température étant

alors d'environ 37 degrés et le point de
fusion du beurre variant autour de

36 degrés. Par suite du refroidissement,

il devrait y avoir solidification des glo-

bules butyreux qui, échappant alors à la

force capillaire, conserveraient les modi-
fications de forme que des causes exté-

rieures pourraient leur imprimer. L'expé-

rience montre que pour réaliser ce fait,

il faut que le lait soit descendu au moins
à 4 degrés au-dessus de zéro.

Ou est donc amené à conclure que,

jusqu'à celte température, les gouttelettes

de matière grasse sont restées liquides et,

par conséquent, invariables dans leurs

formes spiiériques.

C'est à So.xhlet que l'on doit cette sup-
position; d'après lui, le beurre reste

émulsionné à l'élat de surfusion. Mous-
son et Dufour, cherchant à expliquer la

formation de la grêle, ont montré que
l'eau réduite à l'état de fines goutte-

lettes au milieu d'un mélange de chloro-

forme, de pétrole et d'huile, pouvait res-

ter liquide jusqu'à — 20 degrés, on en

a déduit par analogie que les phéno-
mènes c( lient les mêmes dans les cas

d'émubinn et notamment pour le lait.

Soxhlet, d'ailleurs, pour appuyer sa

théorie, eut recours à l'expérience sui-

vante.

Il prit deux échantillons d'un litre en-
viron du même lait aussitôt afirès la

traite. L'un d'eux fut plongé dans un
mélange réfrigérant jusqu'à congélation,

puis il le laissa dégeler lentement dans un
bain-marie à 20 degrés; l'autre portion

fut mise immédiatement dans ce bain à

20 degrés. 11 baratta l'un et l'autre de la

même manière; avec le lait refroidi le

beurre apparut au bout de deux minutes;

il en fallut dix pour obtenir le même ré-

sultat avec le lait non congelé. La réfrigé-

ration a donc produit sur la matière grasse

du lait le même effet que sept à huit mi-

nutes d'agitation. Au bout de ce temps,

Soxhlet a prélevé dans la baratte im peu
du liquide pour l'examiner au micros-

cope ;il a reconnu que les globules buty

reux avaient perdu leur forme sphéroïdale

régulière, et se présentaient sous le

même aspect que dans le lait réfrigéré,

déformés, quelques-uns collés ensemble.

A la suite de cette expérience, il semble
bien que le doute n'est plus possible, le

beurre se trouve à l'état d'émulsion en

surfusion dans le lait. Il reste maintenant

à expliquer les divers phénomènes que

l'on observe pendant le barattage.

Quelle que soit la température exté-

rieure, il y a toujours un échaufl'emenl du

liquide dans la baratte pendant l'opéra-

tion. La physique nous apprend que, en

passant de l'état liquide à l'étal solide,
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'es corps dégagent leur chaleur latente

de fusion. II n'y a donc rien d'anormal

dans ce pliénomène, d'autant plus qu'à

cette cause il faul ajouter la chaleur pro-

duite par le mouvement mécanique.

Alexandre Muller en 18G2, pour se

rendre compte de l'importance de cet

échauffemenl, baralta pendant une heure

13 litres d'eau à 15 degrés, la température

delà chambre étant à 13 degrés. A la lin

de l'expérience l'eau s'était échauffée à

19 degrés.

On comprend donc la nécessité de re-

froidir en été les crèmes bien au-dessous

de la température du barattage puisque

les trois facteurs caloriques viennent

s'ajouter : chaleur mécanique, chaleur

latente de fusion et chaleur ambiante.

C'est un point capital, pour obtenir une
agglomération aussi complète que possi-

ble, de bien régler la température du lait

ou de la crème avant leur introduction

dans la baratte. Si elle est trop basse, les

globules butyreux se solidifient sponta-

nément, sans passer par un état de plas-

ticité, qui leur permette de se souder les

uns aux autres ; ils rebondissent sous

l'action du batteur, et l'on devra attendre

pour voir le beurre se former que la cha-

leur mécanique produite soit sullisanle,

ce qui pourrait n'arriver jamais, si celte

production était égale ou [inférieure à la

déperdition par rayonnement dans une
atmosphère froide. En tous cas le beurre

obtenu sera cassant, sec, il n'aura pas de

liant, étant formé de molécules à peine

soudées entre elles.

Si nous considérons le cas contraire, la

crème élantà une température trop élevée,

moins l'écart entre cette température et

le point de fusion de la matière grasse du
beurre sera grand, et plus il sera difficile

de faire cesser la surfusion. Les globules

commenceront à se souder avant d'avoir'

complètement perdu leur état liquide, le

beurre sera mou et emprisonnera beau-

coup de petit lait dans sa pâte.

Voici d'ailleurs une des expériences de

Dufour dont je parlais plus haut qui met
bien en lumière la marche du phéno-
mène.
Dans un mélange d'huile de pétrole

et de chloroforme, il émulsionne de l'eau

et abaisse la température entre — G et

— 7 degrés ; il jette quelques fragments

de glace immédiatement, toutes les

gouttelettes se congèlent, mais elles ne

se soudent pas les unes aux autres,

à peine y a-t-il quelques points de con-

tact.

A — 3 ou — 4 la congélation s'est pro-

duite, mais plus posément, quelques

globules liquides se sont étendus sur

d'autres déjà solidifiés et ont formé une

croûte plus ou moins épaisse. Enfin à —
1 ou 2 degrés, la prise a été plus lente,

les globules liquides enveloppanl incom-

plètement les solides et une certaine

quantité du mélange ambiant restant em-
prisonnée dans la masse.

La seule objection que l'on puisse faire

à cette théorie, c'est que, d'après les

lois de la physique, tout liquide en sur-

fusion revient à sa température de soli-

dification au moment oii il se prend en

masse. Cette température étant supé-

rieure à 30 degrés dans le cas qui nous

occupe, en supposant la crème à 15 de-

grés au commencement du barattage, et

la matière grasse contenue dans la pro-

portion de un tiers , c'est un échaulfe-

ment de 5 degrés au moins que l'on

devrait observer en plus de celai pro-

duit par le travail mécanique qui, d'après

Muller, était de i degrés dans les con-

ditions où il s'était placé.

La théorie nous indiquerait donc une

élévation de température pendant le

barattage d'environ 10 degré?, ce qu'on

ne vérilie pas dans la pratique. Mais la

déperdition de chaleur par le rayonne-

ment, réchauffement des parois de la

baratte et bien d'autres causes très va-

riables restent à déterminer.

La consistance du liquide que l'on

baratte a une influence considérable sur

le rendement obtenu, c'est-à-dire la pro-

portion entre les globules bulyreux que

l'on parvient à souder par rapport à ceux

()ui restent en suspension dans le liquide.

S'il faut 26 litres d'un lait doux baratté

directement pour obtenir 1 kilogr. de

beurre, il n'en faudra environ que 24 si

on travaille la crème extraite par cen-

trifuge. Ces résultats s'expliquent sans

peine, la masse du liquide amortissant

les chocs, et les distances qui séparent

les globules étant plus considérables; la

tension superficielle est diminuée.

Le degré d'acidité a également une

influence sur le rendement en beurre,

la diflérence qui en résulte pouvant

atteindre S à 6 0/0 en faveur du pro-

duit acidifié. Peut-être cet écart est-il
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di'i à ce que l'acide libro coagule une

partie de la caséine soluble, et le liquide

ambiant perdant de sa viscosité par ce

fait, la tension superficielle se trouve-t-elle

d'autant accrue. Muller a démontré que

la solubilité de la matière grasse du lait

dans l'éllier augmente rapidement avec

l'acidification. Quelle corrélation peut-il

y avoir entre ces deux phénomènes.
La vitesse du batteur est fonction de la

construction de l'appareil d'abord, et,

pour une même machine, du degré de

concentration du liquide à baratter et de

sa température. S'il s'agit de lait ou de

crème peu riche, on devra augmenter la

vitesse; de même si la température ini-

tiale est trop basse. On devra ralentir dans

les cas inverses.

D'après cette théorie, l'agitation de

l'émulsion (crème ou lait) par le barat-

tage aurait un double but.

D'abord faire cesser l'état de surfusion

des globules gras, en les soli'lifiant à une
température telle que le beurre soit dans

un état de plasticité qui permette l'adhé-

rence des globules ; en second lieu, dé-

terminer leur choc les uns contre les

autres pour faciliter le travail de la ten-

sion superficielle. Une question se pose

à laquelle on n'a pu répondre jusqu'à ce

jour. Gomment se fait-il que, réunissant

les conditions optimes pour réaliser

l'agglomération de la matière grasse, il

y a toujours un nombre variable de

globules qui échappent au barattage ?

Dans une expérience comparative entre

deux méthodes de traitement du lait,

faite dans une laiterie du nord de la

France, le dosage des matières buty-

reuses laissées dans le |babeurre a même
atteint le chiffre de 2 gr. 20 par litre.

Cette énorme proportion était due sur-

tout au volume trop grand de la baratte

pour la quantité de crème traitée ; dans

des conditions normales, ce chiffre oscille

entre gr. 4 et gr. 8, mais il influe

néanmoins d'une façon sensible sur le

rendement.

On peut aussi remarquer que, dans la

coagulation du lait par la présure, tous

les globules gras ne sont pas entraînés

par le réseau de caséine qui se précipite.

Le sérum, ce liquide jaune transparent,

contient encore une certaine quantité de

caséine soluble et de beurre.

Par des méthodes spéciales de barat-

tage, on en obtient le beurre de brèches

des fromageries de la Suisse et de la

Savoie ou beurre de petit-lait, \a.inanteca

et le hurro cotio de l'Italie méridionale.

Le vieux procédé suisse consiste à

chauffer ce sérum avec de l'azi, c'est-à-

dire du lait aigri; la caséine restée en so-

lution sous l'influence combinée de l'acide

et de la chaleur se coagule, et les brèches

viennent se former à la surface ; on les

recueille et les baratte ensuite. En Hol-

lande et en Amérique, on applique le

système Schwartz d'écrémage par le

froid; le professeur Schatzmann,de Lau-

sanne , a beaucoup préconisé cette méthode

comme étant plus économique et donnant

un produit meilleur.

Pour faciliter le barattage des brèches,

on ajoute à la fin de l'opération une cer-

taine quantité d'eau froide ou même de

glace. Quel est exactement l'effet produit

par ce refroidissement? Je ne saurais le

préciser, d'autant plus que d'après la

théorie de Soxhlet, au moment de cette

addition, l'état de surfusion devrait avoir

cessé.

Peut-être le point de fusion des glo-

bules butyreux qui composent ce beurre

est-il plus élevé? Il a, en effet, une pâte

plus dure, plus sèche, quoiqu'il soit très

liydraté. D'après les analyses qu'on en

possède, il ne contient que 75 à 80 0/0 de

matière grasse. Des recherches pourraient

être faites dans cette voie, si la fabrica-

tion de ces produits présentait un peu

d'importance, mais ils sont pour ainsi

dire exclusivement destinés à la consom-

mation des fromagers ou du personnel

de la ferme. Le sujet n'a donc qu'un in-

térêt théorique.

H. GouiN,

Ingénieur agronome.

LE DINDON EN SOLOGNE

1,6 titre de cet article est celui d'une bro-

chure de 45 pages, rie M.Angot, secrétaire du
Comice agricole d'Orléans.

L'auteur est uu vrtérinaire de l'Armée, en

retraite, qui a été Directeur de l'Ecole vété-

rinaire de Tokio. C'est sous les auspices du

Comité central de la Sologne qu'il a rédigé

et publié sa brochure sur le dindon.
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L'ioduslrie dindonnière est devenue, en

Sologne une des ressources intéressantes

de ce pays.

C'est par son débouché, en Angleterre,

qu'elle a acquis une grande importance de-

puis vingt ans.

Ainsi, en 1880, la Sologne exporlait seu-

lement 100 tonnes de dindons à Londres; en

1898, elle en a exporté b40 tonnes.

Si la qualité des produits était améliorée,

il n'est pas douteux que l'exportation aug-

menterait encore notablement. Ainsi, tandis

que les dindons de la Normandie et de l'An-

gleterre se vendent à Londres i fr. Go la

livre anglaise de 433 gr. 59, les dindons de

la Sologne ne [se vendent que d fr. jib le

même poids.

Il y a donc une marge très grande entre les

prix et par suite les qualités des deux sortes

de dindons. C'est une indication utile pour

les producteurs de Sologne.

Ils ne doivent pas oublier qu'ils sont

concurrencés sur le marché de Londres, non
seulement par les Normands et les Anglais,

mais aussi par les Italiens, les Autrichiens,

les Serbes, les Canadiens et les Américains.

C'est en améliorant leurs produits qu'ils

pourront soutenir la iioncurrence avec eux.

On annonce même que les Australiens se

disposent aussi à jeter, à l'époque de Noél,

sur le marché de Londres, de grandes quan-

tités de dindons.

De tous les pays que nous venons de

nommer, les dindons doivent êlre arrivés, à

Londres, le jour de Noël tout préparés pour

la vente.

A un autre moment, ils ne trouveraient

pas preneurs sur le marché.

II

Le dindon a été importé d'Amérique en

Europe au commencement du xvi" siècle.

On le trouve encore à l'état sauvage dans

les contrées chaudes de l'Amérique ilu Nord
et de l'Amérique du Sud, d'où il a été extrait

pour être domestiqué. 11 a primitivement

porté les noms de Grande Inde, de Coq
d'Inde, dont a fait le mol dindon.

C'est d'abord en Espagne qu'on le voit

importé par les Jésuites, puis en France en

1S18.

Chez nous, il fût considéré, à l'origine,

comme un oiseau de luxe.

M. Angot dit que la (Inesse et l'abondance

de sa chair ne furent appréciées qu'en 1570,

au mariage de Charles 1\.

Les zoologistes admettent que le dindon

du Mexique est la souche du dindon domes-
tique {Melcagris gallo-pavo).

Cet oiseau appailient à l'ordre des galli-

nacés, famille des Pénélopides-méléagridés.

Il est conformé pour vivre à terre et y
chercher sa nourriture.

Le m.àle est brûlai pour ses petits et ne
s'occupe pas d'eux.

La femelle cache son nid un pou au-desEus
du sol pour préserver sa progéniture de
l'humidité.

C'est une excellente couveuse et une bonne
mère de famille.

m
Le sol et le climat de Ja Sologne sont deux

facteurs peu favorables aux dindons. Le sol

est formé de sables et d'argiles générale-

ment pauvres, secs ou humides.
Il doit ôlre amélioré par l'apport de la

marne, des phosphates et des engrais azo-

tés. Il doit aussi être assaini dans les par-

ties humides.
L'eau est de qualité médiocre. Elle devrait

être stérilisée et aérée avant d'être utilisée

à la boisson.

L'humidité persistante de certains sols et

sous-sols argileux, le rayonnement consi-

dérable des sables et aussi la présence des

parties boisées déterminent un refroidisse-

ment intense en automne, en hiver et au

printemps, refroidissement qui abaisse la

température du corps du dindon et trouble

ses grandes fonctions.

Ajoutons que la mauvaise hygiène vient

encore s'ajouter à ces conditions défavo-

rables de sa vie.

Il est donc facile de comprendre que les

maladies de cet oiseau doivent être nom-
breuses et souvent graves, surtout dans les

années humides.

M. Angot cite comme maladies très gra-

ves : la variole, l'aspergillose du péritoine,

le coryza, la diphtérie , le choléra. Gomme
conséquence d'une mauvaise hygiène , il

énumère les maladies suivantes : l'arthrite,

le rhumatisme, la bleime, le coryza con-

tagieux, les maladies parasitaires de la

peau et du tube digestif, la tuberculose, la

septicémie.

La crise du rouge, si commune et si grave

pour les sujets épuisés, est presque tou-

jours accompagnée d'une maladie du foie

et des c.'i'cums. Le traitement d'ordre pré-

ventif qu'on doit lui appliquer consiste dans

des lavages corrosifs pour détruire la viru-

lence des excréments.

IV

Lors des pontes, la femelle reprend ses

mœurs sauvages. Cet état subsiste même
pendant les cinq ou six selnaines qui suivent

î'éclosion des œufs.

Il faut donc la surveiller pour ne pas

perdre d'oeufs et de jeunes dindonneaux.

Elle fait deux pontes par an : en mars-

avril et en août. 11 ne faut faire couver

qu'à la première ponte, afin d'élever facile-
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ment les jeunes pendant la saison chaude.

Le nid doit être placé un peu au-des-

sus du sol, dans un lieu sec et cliaud,

défendu contre les mules et à l'abri des

vents. La ponte de printemps est de 15 à

20 œufs poudus de deu.t jours l'un. La ponte

d'août n'est pas constante. Elle comprend le

même nombre d'œufs que celle de prin-

temps. Au total, la dinde pond de 30 à

40 œufs (le qualité inférieure à ceux de la

poule.

Le nombre d'œufs à mettre couver sous

une dinde est de 12 à 20. La même per-

sonne doit toujours l'aborder avec douceur,

car elle est facile à effrayer.

Dès sa sortie de l'ajuf , le jeune dindonneau
a besoin de chaleur. De là, la nécessité de

chauffer à 13 et 18 degrés le local qui abrite

ses premiers jours.

Il faut aussi y disposer une couche de

sable grossier, très sec, pour habituer les

jeunes à la marche.
Au bout de huit jours d'âge, le dindon-

neau peut être exposé au soleil atténué par

des branchages dans un petit parc limité

par des grillages.

La nourriture des jeunes, de vingt-quatre à
treute heures, consiste en œufs durs hachés,

mélangés à de la mie de pain coupée et à

du fromage mou.
Du 5" au 6= jour, on ajoute à cette nour-

riture première des feuilles d'ortie, de

fenouil, d'oignons, etc., hachées et cuites.

Du 12' au 15= jour, on y fait aussi l'addi-

tion de farines et de grains cuits, puis crus,

concassés ou entiers, auxquels on mélange
des végétaux hachés et cuits, des poudres
de viande, de sang desséché, du lait, etc.

Après cette alimentation, qu'on peut pro-

longer, le jeune dindonneau pourra vivre

de lui-même en cherchant sa nourriture en
dehors.

V

L'aptitude à l'engraissement, dit M. Angot,
est manifeste chez le dindon, mais elle varie

suivant son âge et son sexe. Déjà développée

à 5 ou 6 mois, cette aptitude l'est encore da-

vantage chez les sujets de 1 à2 ans qu'on doit

de préférence engraisser. Elle diminue
ensuite ainsi que la qualité de la chair.

Pour les reproducteurs, l'engraissement

se fait à un âge plus avancé.

L'alimentation aux champs doit être com-
plétée par les farines et les grains de
céréales concassés ou entiers, l'ortie, la

laitue, l'oignon, le pissenlit, les fèves et les

lentilles cuites.

M. Angot recommande surtout ces der-

nièies. Le gavage à la main, pratiqué en So-

logne, détermine des accidents.

Il devrait être remplacé par le gavage
mécanique qui nourrit mieux et donne une
chair plus recherchée du consommateur
anglais.

VI

La constitution délicate des dindons s'est

ressentie de son importation en Sologne
;

ses formes ont diminué, son aptitude à

l'engraissement s'est atténuée et sa morbi-
dité accrue. On emploie des reproducteurs

trop jeunes non retrempés dans le sang pri-

mitif. On fait de la consanguinité mal
appliquée, de l'alimentation mal comprise et

de l'hygiène défectueuse.

Avant tout, il faut donc régénérer la race.

On a importé, à cet effet, le dindon bronzé

d'Amérique, espèce type et pure.

Pour l'alimentation, il convient d'intro-

duire dans les aliments ordinaires des fa-

rmeux et des produits d'origine animale.

Pour l'hygiène, il faut faire l'emploi de

locaux spéciaux, avec perchoirs, aérés eu

été, et tenus chauds l'hiver. Nettoyer souvent

etavec soin ces locaux et renouvelersouvent

aussi l'eau pour la boisson. Telle est l'ana-

lyse bien sommaire de la brochure sur le

dindon de M. Angot. Puisse-t-elle être utile

à mes bienveillants lecteurs !

J. DUPLESSIS,

Pi-otcsseur iJ(5partenionlal d'agriculture

"lu Loiret.

PROTECTION DU VIGNOBLE ALGÉRIEN

BEGLEMENT D ADMINISTRATIOX PUBLIQUE

Le règlement d'administration pu-

blique, daté du 3 août, pour l'application

de la loi du 23 mars 1899, sur la protec-

tion des vignobles de l'Algérie, vient de

paraître au Journal officiel du 13 aoiit.

Voici le texte de ce document :

Art. l". — Avant le 1" juin de chaque
année, les syndicats départementaux de
défense contre lo phylloxéra ou, à leur

défaut, les commissions administratives en

tenant lieu adressent au préfet du départe-

ment le tableau indiquant la répartition

qu'ils auront faite des vignobles de ce dépar-

tement en circonscriptions viticoles.

Art. 2. — Les périmètres des circonscrip-

tions viticoles doivent coïncider avec des

limites administratives : communes, sec-

tions de communes et douars- communes.
Les circonscriptions sont formées d'une
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OU plusieurs de ces uniu's administratives.

Toutefois, le territoire d'une même com-
mune, d'une même section communale ou

d'un même douar-commune pourra être

exceptionnellement divisé entre deux ou
plusieurs circonscriptions, lorsque les cir-

constances l'exigeront.

Art. 3. — Le tableau des circonscriptions

viticole mentionne les communes, sections

de communes ou douars-communes qui les

composent. Dans le cas prévu au paragraphe

3 de l'article précédent, il est annexé au
tableau un état nominatif des propriétaires

de vignes situées dans chacune des parties

des communes, des sections de communes
ou de douars qui auront été fractionnés,

avec indication de la superficie appartenant

à chacun de ces propriétaires.

Art. 4. — Aussitôt après la réception du
tableau des circonscriptions viticoles, le

préfet du département en prescrit la publi-

cation par voie d'affiches qui sont apposées

aux chef-lieux du département et des arron-

dissements et dans toutes les communes
viticoles. Un exemplaire du tableau est, en

outre, déposé à la mairie de chaque com-
mune viticole pour être tenu à la disposition

des intéressés.

Dans le cas où le territoire d'une com-
mune, d'une section de commune ou d'un

douar-commune, a été divisé, les états no-

minatifs dont l'établissement est prescrit à

l'article 3 sont annexés au tableau déposé à

la mairie de la commune.
Art. .>. — Les viticulteurs appartenant à

l'une des circonscriptions viticoles qui dési-

rent bénéficier des dispositions de l'ar-

ticle 1"' de la loi du 23 mars 1899 doivent

adresser au préfet leur demande motivée

avant le IS août de chaque année :

L'examen des demandes qui parvien-

draient à la préfecture postérieurement à

cette date sera renvoyé à l'année suivante.

Art. 6. — Le préfet, après s'être assuré,

au moyen des listes électorales syndicales,

que les demandes sont signées parle quart

au moins des électeurs, prend un arrêté

ordonnant une enquête d'une durée de

quinze jours dans chacune des communes

de la circonscription et des circonscriptions

limitrophes. Col arrêté analyse l'objet de la

demande, fixe le jour de l'ouverture de
l'enquête et désigne les communes dans
lesquelles elle doit avoir lieu, ainsi que celle

de ces communes où la pétition doit être

déposée. 11 est affiché dans chacune de ces

communes et pubhé à son de trompe.

Un registre destiné à recevoir les obser-

vations des viticulteurs sera ouvert à la

mairie des communes visées par l'arrêté du
préfet. En outre, dans les communes de la

circonscription intéressée, il est déposé un
legistre spécial destiné à recevoir les adhé-
sions à la demande soumise à l'enquête.

Sur ce registre, chaque viticulteur adhérent

inscrit ses nom et prénoms et mentionne la

superficie plantée en vignes dont il est pro-

priétaire. Les déclarations des personnes ne
sachant pas écrire sont inscrites sur le re-

gistre par le secrétaire de la mairie et cer-

tifiée par deux témoins.

Art. 7. — A l'expiration du délai de

quinze jours imparti par l'arrêté préfectoral,

le maire de chaque commune adresse direc-

tement au préfet toutes les pièces de l'en-

quête avec un certificat constatant l'accom-

plissement des formalités prescrites.

Art. 8. — En même temps qu'il ordonne
l'enquête, le préfet invite le directeur du
syndicat départemental de défense contre

le phylloxéra à lui adresser, dans un délai

maximum d'un mois, l'état nominatif des

propriétaires des vignes situées dans la cir-

conscription de laquelle émane la pétition.

Le préfet, après s'être assuré au moyen
de cet état et des résultats de l'enquête que
les conditions exigées par le paragraphe 3

de la loi du 23 mars se trouvent remplies,

soumet 1 affaire au conseil général. Le dos-

sier complété par la délibéralion do l'assem-

blée départementale est adressé sans délai

au gouverneur général.

Art. 9. — Les comités directeurs des syn-

dicats départementaux doivent fournir,

dans le délai maximum de quinze jours,

l'avis qui leur est demandé par le gouver-

neur général par application de l'article 3,

paragraphe 4, de la loi du 23 mars 1899.

LA SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDOGNE

La caractéristique du mois de juillet est

une sécheresse persistante avec desmaxima
de chaleur qui ont atteint -j- 38 degrés le 3 1

,

el une moyenne de -|- 30". 10. La moyenne
générale a été de -f 220.30. Conditions as-

sez semblables à celles de 1893.

L'eau tombée est insignifiante : 5 jours de
pluie n'ayant fourni que 54™". 2'). 14 jours

de rosée ont exercé une influence bienfai-

sante sur la plupart de nos plantes sarclées

qui, sans cela, eussent péri.

Ont principalement souffert : les mais,

haricots, pommes de terre, betteraves, ta-

bacs. Ces derniers, déjà fort clairs à cause

des ravages du ver gris, offrent des champs
absolument compromis; il en est de même
des mais el des haricots. S'il survenait, sans

trop tarder, de sérieuses ondées, les bette-
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raves et les pommes de terre tardives pour-

raient encore se refaire.

La vigne continue d'étaler une remarqua-
ble vigueur, mais avec quelques traces d'oï-

dium déjà très apparentes sur certains cé-

pages, généralement les plus feuillus.

Les moissons se sont terminées sans

orages. Les entrepreneurs de battage ieront

une mauvaise campagne ; nos cultivateurs,

effrayés des conséquences de la loi sur les

accidents du travail, se sont remis à dépi-

quer au rouleau ou au fléau ; on devait s'y

attendre. On a modifié la loi, sans doute,

en ajoutant que les responsabititës incombent

à l'entrepreneur du battage ; mais ce qu'on

ne dit pas, c'est que le propriétaire serait

toujours mis en cause en cas d'insolvabilité

de l'entrepreneur, ce qui suffit pour entre-

tenir des craintes légitimes. C'est bien cer-

tainement une des plus mauvaises lois dont

on ait gratifié l'agriculture.

E. DE Leîjtilhac.

Saint-Jean-d'Ataux, le 10 août 1899.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
DU 6 AU 1-2 AOUT 1899
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zaines d'huîtres de temps à autre sur chaque

banc, qui pourrait la déterminer. Gasparin

ttait arrivé à connaître d'avance la matu-

rité des récoltes en général, en addition-

nant la somme des chaleurs diurnes moyen-

nes relevées pendant toute leur végétation.

Marié-Davy y a ajouté la lumière. Le même
procédé, appliqué à l'huître, doit iaire inter-

venir la profondeur de l'eau et le pouvoir

diathermane de celle-ci, pour connaître la

somme de chaleur qu'elle a reçue. La ma-
turation du naissain doit donc arriver plus

tard dans les bancs profonds que dans les

parcs émergents.

L'inspecteur général de l'agriculture a

pour collaborateurs dans les préfectures et

quelques sous-préfectures des professeurs

d'agriculture, nommés au concours, qui éta-

blissent despépinières départementales, font

des cours, des recherches sur les maladies
cryptogaraiques, etc. Le préfet, dans ses

rapports avec les agriculteurs, y trouve un
point d'appui, comme dans les autres ser-

vices qui l'entourent.

Si l'inspection générale des pèches était

ainsi complétée dans les quartiers par des
fonctionnaires spéciaux nommés au con-
cours , ce serait un levier d'une grande
puissance entre les mains des commissaires
de l'inscription, qui en bénéficieraient tout

autant que les préfets, et les progrès de
l'ostréiculture s'en resscnliraient. La déca-
dence n'arrive que là oii Ion repousse le

savoir teclinique.

A. M. Bla.ncho.

La Petite-Ile du Moustoir, 1 août.

CORRESPONDANCE
— N" 8075 {Lol-el-Garoniie). — La ver-

veine officinale (Verbena oFFiciiNAus) est la

seule espèce qui est indigène en France;

elle est vivace et douée d'une grande rusti-

cité et vitalité.

Comment peut-on la détruire quand elle

est abondante dans une luzernière '.' Ou ne

peut espérer la voir moins commune qu'en

l'empêchant de mûrir ses graines, en la

fauchant plusieurs fois à l'état vert, et en la

transformant en foin. Son amertume est

cause très certainement que le bétail la

mange avec répugnance. Il ne peut être

question de la faire arracher à l'aide de sa

pioche; mieux vaudrait défricher la luzer-

nière après en avoir créé une nouvelle. —
(G. H.)

— N° 7089 [Dordogne). — Avant d'entre-

prendre la création d'une oseraie sur un
terrain un peu frais et exempt de plantes

à la fois vivaces et volubiles, comme le

Liseron, il est indispensable de connaître

la variété d'osier qui est d'une vente facile

dans la contrée. La vannerie commune utilise

principalement les pousses plus ou moins
fortes de l'osier gris ; la vannerie fine emploie

des pousses plusouraoiusfaibles,tclles qu'on

les récolte ou après qu'elles ont été blanchies

ou éeorcées. L'osier rouge et Vosier jaune sont

employés à l'état naturel ou après avoir

été refendus. Il y a en France des localités

dans lesquelles ces deux osiers ne sont pas

toujours d'une vente courante.

Nous vous engageons à vous adresser à

M. Vassillière, professeur départemental

d'agriculture, cours Saint Médard, 32, à

Bordeaux; il vous fournira très certainement

de précieux renseignements sur le commerce
de l'osier dans le Bordelais, et il vous indi-

quera à quelle pépiniériste vous devrez vous

adresser pour avoir des boutures d'osier

rouge ou de toute autre variété.

L'osier rouge et l'osier jaune, dans
diverses localités, sont principalement em-
ployés par la tonnellerie. — (G. H.)

— N" 8497 (Saône-et-Loire). — Vous expo-
sez que, dans les années où les pluies sont

torrentielles, les terres en forte pente se

trouvent ravinées de telle sorte qu'elles

deviennent souvent sans valeur, si on ne les

répare pas.

Vous désirez savoir si on a le droit d'aller

chez le propriétaire du fonds inférieur sur

lequel le terrain supérieur est descendu par
suite de l'accumulation des eaux pour le

reprendre.

Si, par suite d'un violent orage et d'une

pluie torrentielle, une certaine partie de

terrain s'était subitement détachée de votre

propriété et était descendue sur la propriété

inférieure, vous auriez le droit d'aller l'y

rechercher. Mais, du moment où la (erre a

glissé tout doucement st s'est peu a peu
incorporé au sol inférieur, il y a là une
accession qui rend le propriétaire inférieur

proprié taire du terrain insensiblement amené
par les eaux. Il faut appliquer à ce cas les

règles prescrites par la loi en matière d'allu-

vion. D'après l'article 350, lorsque l'alterris-

sement se forme successivement et imper-

ceptiblement, il profite au propriétaire chez

lequel il se produit. Au conlraire, d'après

l'article 339, lorsqu'une parlie de terrain est

subitement transportée sur un terrain voi-

sin, le propriétaire dépossédé peut aller

rechercher les terres et les revendiquer. —
(V. E.)

— N" 6266 (Ardennes). — Vous exploitez

dans les Ardennes, pays froid où les gelées

sont précoces et tardives, des terres calcaires

et argilo-calcaires de bonne qualité. Désirant

remplacer le blé de pays qui est un mé-
lange de diverses variétés, par un blé pur

productif en grain et en paille, vous de-
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mandez qu'elle est la variété que vous pou-

vez introduire sur votre exploitation où les

terres sont feililisées avec le fuinier de

ferme et les engrais chimiques. Nous vous

proposons d'expt-rimenter le blélii/bride bur-

lier, belle variété obtenue par M. de Vilmo-

rin et issue du blé Prince Albert et du blé

bleu ou de Noé. Ce blé est rustiijue, résiste

bien aux grands fraids, est demi-hàlif et très

productif. Son grain blanc est d'une belle

grosseur. Celte belle variété a un grand
nombre de partisans. — (G. H.).

— N" 13089 [Mawhe). — Si l'expédition est

faite par un marchand qui a l'habitude des

envois à longue distance, vos volailles

ont gra]ides chances d'arriver en bon élat

en Tunisie. Il faut des emballages spéciaux,

des cages à claire-voie sur le devant; un
petit sac rempli de nourriture est attaché

sur un côté de la cage sur laquelle est écrit :

« Prière de donner, en route, à boire et à

manger aux animaux ». L'expéditeur doit

bien se rendre compte si le train de

« grande vitesse » dans lequel il met ses

animaux, coïncide bien avec le départ d'un

bateau; il est toujours préférable décrire au
capitaine de ce « transport» pour lui recom-
mander les animaux. Mais pourquoi, puisque

vous êtes en ce moment en France, n'ac-

compagnez-vous pas vous-même vos bêles,

elles auraient ainsi bien plus de chances

encore d'arriver en bon état de santé. —
(L. B.).

— N" 7384 [Indre-et-Loire). — 1'^ Pour

conserver les œufs au moyen du silicate

de potasse (Journal n" 29 du 20 juillet,

page 9o), il faut employer du silicate de po-

tasse à 36 degrés Baume que l'on passe sur

les œufs au moyen d'un pinceau. — Le sili-

cate de potasse peut se diluer en toute pro-

portion dans l'eau ordinaire, mais celui qui

est à 36 degrés est le plus recommandable
car il sèche plus vite. — Vous trouverez du

silicate de potasse à 36 degrés Baume au

prix de fr. 40 le kilogr. chez M. E. Stock,

16, rue des Fossés-Saint-Jacques, à Paris
;

ajoutons que le silicate de potasse n'est pas

toxique. — 2^ 11 sera répondu à votre

seconde question par le collaborateur spé-

cial. — (U. d'A.)

— N° 7384 (Indre-et-Loire). — 'Vous pos-

sédez une vacherie qui comprend une

trentaine de vaches laitières. Chaque année

vous semez à diverses reprises des vesces

de printemps qui végètent ordinairement

d'une manière satisfaisante et qui vous four-

nissent du fourrage vert jusqu'en sep-

tembre, époque où vous faites consommer
du mais. La sécheresse de cette année ayant

arrêté le développement des vesces, vous

désirez savoir s'il exisie un fourrage qui

vous permettra d'attendre que le maïs soit

fauchable i Ce fourrage existe : c'est l'asso-

ciation de la moutarde blanche, du sarrasin

de Tarlarie et du colza. Ces trois plantes,

semées de suite (du lo au 20 août; seront

très certainement fauchables au plus tard

dans les premiers jours d'octobre. On sè-

mera par hectare 10 kilogr. de moutarde,

20 litres de sarrasin et 3 kilogr. de colza. U

y a d'autres plantes fourragères annuelles,

mais ellessont Irop tardives pour être semt es

après la mi-aoïit. Si ellessont favorisées par

un temps un peu frais, les trois plantes pré-

citi'es constitueront un bon fourrage vert

pour les vaches laitières. — (0. H
)

— N" 9377 [Haute-Vienne). — A'otre pro-

priété est séparée de votre voisin par une
haie de broussailles renforcée de bois

mort. Dans cette haie.leplus souvent de votre

côté, exisie une ligne de chênes d'âges

divers, de 40, 60, 80 ans. L'année dernière,

vous vous disposiez à faire sauter ceux des

arbres qui se trouvent de 1 à 2 mètres de

votre côté de la haie; votre voisin s'y est

opposé en prétendant que toute la bordée

de chênes avait dû appartenir à son fonds

et que c'était par suite d'une diflérence de

niveau (son pré étant en contre-bas), qu'on

avait descendu autrefois cette haie. Ne vou-

lant pas entrer en procès pour si peu, vous

vous êtes montré disposé à laisser à votre

voisin les arbres, pourvu qu'il en enlevât la

plus grande partie et élagàt les autres
;

mais il n'a rien fait. Dans ces circonstances,

vous demandez, pour le cas où vous contes-

teriez la propriété des arbres qui sont de

1 à 2 mètres de votre côté de la haie ou

vous vouliez faire borner vos propriétés, si

c'est au préfet ou au maire de la commune
que vous devriez vous adresser, et pour le cas

oïi vous aimeriez mieux tolérer que votre

voisin remontât sa haie chez vous, si vous

avez le droit de lui faire arracher tous les

arbres qui seraient dans sa haie, les arbres

ne devant être plantés qu'à 2 mètres en de-

çà de la ligne séparative des deux fonds.

Il est parfaitement exact que les arbres

ayant plus de deux mètres de hauteur doi-

vent être à deux mètres au moins de la

ligne séparative des deux hérilages. Mais le

droit d'en avoir à une distance moindre

s'acquiert par la prescription de 30 ans; or,

vous reconnaissez que ceux dont il s'agit

ont plus de 30 ans. D'un autre côté, il y a

dans l'espèce servitude par destination du

père de famille, puisque ces arbres ont été

plantés à une époque oii la propriété n'était

pas divisée.

Si vous désirez l'aire faire le bornage de

votre propriété, ce n'est ni au maire ni au

préfet que vous devez vous adresser, c'est

au juge de paix, seul compétent à cet égard.

- (V. E.).

— N» 9490 [Seine-et-Marne). — On peut

certainement obtenir l'éclairage élec-
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trique au moyen de piles, mais la question

principale esl d'en chercher le prix de re-

vient; la quantité d'énergie à fournir à une

lampe donnée est la même qu'elle provienne

d'une pile ou d'une dynamo soit directe-

ment, soit par accumulateurs; or, la pile

fournit l'éuergie à un prix tellement élevé

qu'il n'y a pas à en chercher l'application,

alors que le problème est résolu d'une

façon si simple et si pratique par l'emploi

des dynamos. Pour un petit éclairage, on
pourrait employer des accumulateurs chargés
par une dynamo actionnée par un petit

moteur à air chaud. — Ajoutons à ce qui

précède que les piles exigent trop de mani-
pulations, de soins et d'entretien. — D'ail-

leurs nous transmettons voire lettre à notre

ingénieur-conseil, qui vous adressera direc-

tement les renseignements demandés. —
(M. R.)

REVUE COMMERCIALE

OURS DES DENRÉES AGRICOLES

La moisson se termine dans le nord de la

France elles battages se poursuivent dans beau-

coup de régions. On ne peut cependant pas en-

core évaluer l'importance de la récolte, tout ce

qu'on peut dire, c'est que le rendement dépas-

sera la moyenne pour le blé. Les orges et les

escourgeoiis donnent toute satisfaction sous le

rapport de la qualité et sous celui de la quan-

tité; quant aux avoines, les résultats sont

moins bons. La situation au vignoble reste

excellente, toutefois des orages d'une extrême

violence ont causé des dégâts partiels, mais im-

portants dans rindre-et-Loire, dans l'Aube et

dans tout le Midi en général. Les vignes de la

vallée de la Durance particulièrement ont été

les plus éprouvées.

Blés et autres céréales. — La tendance est

lounle sur les blés dans nos marchés de l'inté-

rieur; les seigles sont également faibles, les

avoines mieux soutenues. Les affaires sur les

or°es ue sont pas encore bien engagées.

A Lyon, les otîres en blés deviennent plus

nombreuses, mais elles n'ont pas encore toute

leur importance, les battages ne sont pas ter-

minés. Les prix ont faibli de nouveau, on a

traité des blés nouveaux entre 18.25 et 18.15.

Cette baisse s'explique difficilement, nous

n'avons pas à craindre la concurrence de

l'étranger, puisque ses prix sont plus élevés

que les nôtres, douane comprise et nous n'au-

rons vraisemblablement pas d'excédent impor-

tant en fin de campagne. On a coté : blés du

Lyonnais et du Dauphiué vieux, 18.15 à 19 fr.
;

d» nouveaux, 18 à 18.75; blé de Bresse, 18 à

19 25 les 100 kilogr. rendus à Lyon ou environs
;

blés du Forez, 18.50 à 19 fr.; de Saône-et-Loire

et de Bourgogne, 18.50 à 19 fr.;du Bourbounais,

de l'Indre, du Nivernais et du Cher, 19.30 à

19 15; blés roux d'Auvergne, 19.75; godelle

d'Auvergne, 19 à 19.25 les 100 kilogr. en gare

des vendeurs; blé tuzelle, 20.23; saissette, 20 fr.;

buisson, 19 fr. ; aubaine, 18.75 les 100 kilogr. en

gare Avignon ou autres de Vaucluse. Les

avoines ont des prix soutenus : grises du rayon,

16.50; noires d», 17 à 17.23; avoines de Dijon,

16 à 16.75; du Bourbonnais, de la Nièvre et du

Cher, 18 à 18.25; de Gray, 15 à 16.50 les

100 kilogr. en gare d'expédition ou sur bateau.

Dans nos ports, affaires toujours nulles en

provenances étrangères, sauf à Marseille où le

stock au 9 août était réduit à 24,530 quintaux.

Au Havre, on paie les blés vieux du pays de

19.50 à 20 fr. A Bordeaux, le prix des blés nou-
veaux est de 18.25.

Sur les places du Nord, on cote : 18 à 19.50 à

Amiens; 18.50 à 19.25 à Beauvais; 19 fr. à Com-
piégne; 19 à 18.50 à Crépy-en-Valois; 18 à 19 fr.

à Chamy; 18.50 à 18.73 à Laon; 18.75 à Ribe-

mont; 19.50 à 19.75 à Saint-Quentin; 18 à 19.23

à Péronne,les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Offres assez suivies au
marché de Paris de mercredi dernier, les cours

des blés n'ont pas varié sensiblement, on a

coté: blés de choix 19.30; blés roux 18.75 à

19.23. En blés vieux, on demandait 23 en moins.

Les seigles vieux sont tenus de 13.50 à 13.75 et

les nouveaux de 13 à 13.25 gare de départ. Les

cours des orges nouvelles ne sont pas encore

bien établis, on offre de 16 à 17 fr. sur les mar-
chés de producti(m; sur place les provenances

de Beauce et du Gàtinais valent de 17.23 à 17.50.

Offres restreintes des escourgeons de 16.23 à

16.75. affaires calmes sur les avoiues, grises

nouvelles de Beauce 17.5U; noires 18 fr.; rouges

17.25 à 17.50; grises d'hiver 17 à 17.25. Les

avoines vieilles valent : belles noires de choix

19 à 19,25 ; autres noires 18 à 18.75
;
grises

17.75 à 18.23; blanches 17.50 à 17.73. Le tout

aux 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villetle du jeudi 10 août, vente lente du gros bé-

tail avec légère amélioration des cours sur les

bonnes qualités. Les veaux dont le placement

est très difficile, ont perdu 10 centimes par

kilogramme. Tendance très faible des moutons.

Gain de 2 fr. par 100 kilogr. vifs sur les porcs

de choix.

Marché de la Villetle du Jeudi 10 août.

Cote officielle

Bœufs
Vaches
Taureaux. ..

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœuts
Vaches.. .

.

Taureaux .

Veaux.. ..

Moutons..

Porcs ....
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Au marché du lundi 14 août, avec une chaleur

excessive et un arrivage trop important du gros

biHail, la baisse était Inévitable, elle a été de

10 à 15 fr. par tfte. Les bons bœufs normands
(il en est venu plus de 1.800, conséquence de

la sécheresse) se traitaient de 0.08 à 0.69; leS

meilleurs luts des bœufs blancs obtenaient

encore O.Tl, mais on en a vendu beaucoup
autour de 0.68 ; bœufs de la Bourgogne 0.60 à

0.65; choletais 0.S3 à 0.63; nantais 0.50 à 0.60;

vendéens 0.50 à 0.60 ; limousins et périgourdins

0.68 à 0.10 ; comtois 0.58 à 0.68 ; sucriers 0.58 à

0.62; mar.iichins 0.53 à 0.65. Les bonnes gé-

nisses se traitaient encore entre 0.66 à 0.69 et

les bonnes vaches de 0,63 à 0.65. On payait les

taureaux entre 0.52 à 0.55 le demi-kilogr. net.

Les veaux ont été aussi fort délaissés. Les

meilleurs veaux d'Enre-et-Loir, de l'Eure et de

Seine-et-Marne atteignaient difficilement 0.85 à

0.90 ; bons veaux de Sézame et de Rorailly 0.80

à 0.85 en bandes et 0.81 à 0.90 au détail ; cham
penois 0.78 à 0.88

;
gàtinais 0.80 à 0.90 ; auver-

gnats 0.63 à 0.10; bretons 0.63 à 0.10; petits

dieppois 0.60 à 0.70; artésiens 0.73 à 0.T8 le

demi-kilogr. net.

Cours difficilement maintenus des moutons :

bons nivernais 0.92 à 0.95; bourbonnais 0.90 à

0.93 ; albigeois 0.90 à 0.92 ; champenois 0.87 à

0.92 ; bourguignons 0.85 à 0.90 ; moutons des

Charentes 0.75 à 0.80 ; auvergnats 0.85 à 0.90
;

gascoLis 0.83 à 0.88 le demi-kilogr. net.

Grâce à un arrivage modéré, les porcs ont

réalisé une plus-value de 3 à 4 fr. ; bons porcs

de l'Ouest 0.52 à 0.55; du Centre 0.50 à 0.53 le

demi-kilogr. vif.

Marché de la fillette du lundi 14 août.

PEIX AU POIDS NHT

Bœufs.. .

.

Vaches...
Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs

Amenés.
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kilûgr.; veaux 30 à 42 fr.; porcs ,35 à 40 fr. la

pièce.

Saint-Etienne. — Porcs, 1.04 à 1.12; bœufs,

vaches et taureaux, 1.10 à 1.3.5; moutons, 1.2:i

à 1.45J; agneaux, 1.55 à 1.75, au poids mort (en

cheville) ; veaux, 0.13 à 0.85 le kilogr. vif.

Marché aux chevaux. — Marché bien suivi

au boulevard de l'Hôpital samedi dernier. Le

contingent exposé en vente comprenait 340 liHes.

Les cours suivants ont été pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge.

Gros trait 550 à 1.300

Trait léger 500 à 1.950

Selle et cabriolet 750 à 1 .200

Boucherie 135 à 180

Anes 100 à 150

Mulets 150 à 200

Hors d'âge.

200 à «00

175 à 500

450 à 750

50 à 125

50 à 90

75 à 150

Vins et spiritueux. — Dans les Pyrénées

Orientales, les achats de raisins ont de l'activité,

on les paie jusqu'à 20 fr. les lOO kilogr.; un

propriétaire a vendu des Alicantes-Bouschet

devant tirer 9"..") à raison de 22 fr. ;
des Ara-

mons ont été cédés à 1.83 le degré. Beaucoup

de propriétaires refusent en ce momect de

vendre à 1.90 et 2 fr. le degré.

A Montpellier, on cote les vins de 1898 : Ara-

mons ordinaires T>.5 à 8'>.5 21 à 22 fr. ; Cari-

gnans-Aramons 81.5 à 9 degrés 22 à 23 fr. ; Mon-

tagne 90.5 à 10 degrés 23 à 24 fr. ; d'^ 10 à

10». 5 25 à 2G fr. ; Saint-Georges 10 à 11 degrés

26 à 28 fr. ;
Alicanle-Bousehet 9 à 10 degrés

26 à 28 fr. ; vins gris 9 à 1 1 degrés 23 à 26 fr. —
Vins blancs : Aramons 7o.3 à 9 22 à 23 fr. ;

Bourret blanc 9'>..'j à 10.5, 25 à 26 fr. ; Pique-

poul 10 à M". 5. 28 à 32 fr. ; clairette sec 12 de-

grés à 13.5, 40 à 45 fr. l'hectolitre, nu, pris à la

propriété.

'Voici les cours pratiqués en Bourgogne :

'Vins rouges : Mercurey, 280 fr. ; Chassagne,

360 fr. ; Santenay, 360 fr. ; Monthelie, 400 fr. ;

Auxey, 400 fr. ; Savigny, 440 fr. ; Aloxe, 460 fr. ;

Beaune, 540 fr. ; Pommard, 540 fr. ; Volnay,

540 fr. ; Volnay-Santenot, 600 fr. ; ChamboUe,

Morey, 660 fr. ; Vosnes-Nuits, TOO fr, ;
Nuits-

Saint-Georges, Corlon, 160 fr. ; Richebourg,

840 fr. ; Musigny, Vougeot, 900 fr.; Romanée,
Chambertin, 1.000 fr.

\ins blancs ; Buxy, 260 fr. ; Pouilly, 320 fr. ;

Chablis 2", 360 fr. ; Chablis 1™, 440 fr. ; Meur-

sault2«, 560 fr.; Meursault 1'°, 700 fr. ; Monlra-

chet, 1,000 fr.

Dans le Bordelais, on paie : 1896-1897 Palus,

et ses côtes de plus en plus rares, 400 à 450 fr.

1898 Bas-Médoc, 380 à 400 fr. ; Génissac, Mon-
lou, Arveyres, de 330 à 350 fr. ; Côtes supé-

rieures, de 380 à 450 fr. le tonneau logé; Entre-

deux-Mers, de 300 à 320 fr. le tonneau nu;
Fronsadais, de 280 à 300 fr. le tonneau nu. Le

tout à la propriété et rendu en gare de départ.

La Bourse de Paris a fermé de samedi i mer-

credi. Vendredi dernier, les alcools du nord ont

fait de 46.75 à 47 fr. l'hectolitre sur 90 degrés

disponible. On cote à Montpellier ; 3/6 bon goût

80 à 90 fr. ; 3/6 marc 70 fr. l'hectolitre 86 degrés.

Sucres. — Transactions peu actives dans la

dernière réunion. Les sucres roux 88 degrés

disponibles ont faitde 35.23 à •?6 fr. elles blancs

n» 3, 39.23. Tendance ferme des raflinés de 106.50

à 107 fr. Les cristallisés extra droits acquittés

valent de 102.50 à 103 fr.

Huiles et pétroles. — Peu d'activité sur les

huiles de colza qui ont été cotées, en disponi-

ble, de 51.75 à 52 fr. Celles de lin ont un cours

nominal, de 49.50 à 50 fr. Les premières valent

à Rouen 52 fr. ; à Caen 50 fr. ; à Lille 48.50 à

49 fr.

Les huiles d'olive de qualité courante se trai-

tent à Nice de 130 à 135 fr. les 100 kilogr.

Les pétroles blancs supérieurs en fûts ou bi-

dons se traitent à 37.30 l'hectolitre.

Houblons. — La récolte des houblons s'an-

nonce comme très bonne en Angleterre, aux
Etats-Unis et en Belgique ; en Allemagne le

rendement de l'an dernier sera atteint et même
dépassé dans quelques districts ; en Bohème, on
augure très bien de l'avenir; la situation est

bonne en Alsace, excellente en Bourgogne. Bien

entendu, ces prévisions s'entendent avec une
température normale jusqu'au moment de la

récolte. AAIost, les houblons de 1898 sont tenus

à 123 et 130 fr. avec tendance .'i la hausse. Le

livrable se traite de 62 50 à 65 fr.

Fourrags s et pailles. — Les arrivages en gare

des fourrages ne sont pas encore considérables,

on les cote sur wagon de 30 à 40 fr. selon qua-

lité : la luzerne vaut le môme prix. Les pailles

de blé se traitent de 21 à 25 fr.; paille de seigle

pour l'industrie 28 à 32 fr.; d» ordinaire 22 à

28 fr.; paille d'avoine 20 à 22 fr. les 104 bottes

ou 520 kilogr. sur wagon en gare Paris, tous

frais d'octroi, de déchargement et de conduite

à domicile à la charge des acheteurs. Les foins

pressés valent de 7.50 à 7.25; luzerne 7 à 7.25;

paille de blé 4.50 à 4.25 : paille de seigle 5 à

4.75; paille d'avoine 4.23 à 4 fr., en gare, les

100 kilogr.

Miels et cires. — Le cours de 120 fr. pour

miels surfins ne semble pas devoir être dépassé,

on ne pense pas que les miels de pays se trai-

teront au delà de 85 fr.

Cours faibles des cires de 310 à 330 fr. les

100 kilogr.

Pommes à cidre. — A Paris, les affaires sont

très calmes, les vendeurs ne veulent pas traiter

en ce moment et les acheteurs attendent. On
cote les pommes normandes 58 fr. ]iour livrai-

son octobre, 60 à 65 fr. pour livraison en

novembre; pommes bretonnes 43 fr. sur octobre

et 48 à 55 fr. sur novembre. Dans la Sarthe. on

paie 60 et 63 fr. selon époques de livraison. Les

poires valent de 43 à 43 fr. livrables Un sep-

tembre et octobre.

Prunes sèches. — La campagne semble

bien s'annoncer, on a payé ces jours-ci à Mire-

mont : les 80 fruits, 42 fr. ; les 90, 33 fr.; les 100,

27 fr.; les 110, 23 fr.; les 120, 20 fr., le tout le»

50 kilogr. A Lévignac-de-Seyches ; 80 à 85 fruits

au demi-kilogr., 42 fr.; 90 à 93, 33 fr.; 100 à 105,

30 fr.; 110 à 113, 25 fr.; fretin, 15 fr. Clairac :

60/4, de 45 à 47 fr.; 70/4, de 40 à 43 fr.; 80/4, de

38 à 39 fr.; 90/4, de 30 à 32 fr.; 100/4, de 23 à

26 fr.; fretin. 15 fr. les 50 kilogr.

B. DUBANU.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

1- Eépion.— NORD-OUEST

GALVADOS. Condé-s-N.

flÔTBS-DU-N. — Lannion
riNiSTÈRK. — Quimper
itLB-KT-v. — Rennes.
MANCHE. — Avranche:

MAYENNE. — Lav£.! . .

MORBIHAN. — Lorient

ORNE. — Sées ,

lARTHB. — Le Mans.

Prix moyens
Surlasemaine (Hausse
précédente . } Baisse

Bli.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

AToin»

Alger

Oran
Constantine.

Tunis

Bit.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

UAIS. — Les 100 kilogr.

Paris.. 14.50 i 14.15
I

Douai 14.00*14.50

Havre 13.25 13. 5Û
]
Avignon 16.00 16.00

Dijon 11.50 13.00 I Le Mans.... 15. ÛO 16.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16. ÛO k 16.25 Avranohes.. 15.75 à 16.00

Le Mans... 16.00 11.00 Nantes 15.25 15.25

Rennes 15.25 15.50 Vernon 15.00 15.00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Pi«mont.... 48.00 à 48.00
|

Caroline 47.00à 47.00

Saigon 18.50 23.00
|
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

.

Marseille . .

.

Haricots.

24.00 à 55.00

23.50 30.00

13.50 18.00

Pois.

40.00 à 60.00

30.00 35.00

24.00 24.00

Lentilles.

28.00 à 24.00

65.00 70.00

34.00 36.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères.— ifai;caiie/'or!»,leslOOkil.

Hollande... 9.00 à 11.00
j

Rouges 7.00 à 8.00

Rondos hâtives 8.00 9.00
I
Early rose 8 à 7.00

Variétés Industrielles et foarragères.
Armantières.. 7.00 i 7.00 Orléans 6.00 à 7.00

Dijon g. 00 k 6.50 I Sens 7.00 k 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle vieux 55 à 85

— nouveaux. 80 86

Luzerne de Prov. 115 135

Luzerne 80 115

a»y-grass 28 38

Minette 25*33.00
Sainfoin 4 3 o.. 23 25.00

Sainfoin * 1 o. . 22 23.00

Pois jarras.. 19.00 19.00

Vesces d'hiver 18 00 22.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle

.

Paille de blé

Paille de seigle..

.

Paille d'avoine . .

.

1™ quai.
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AMinONS ET FÉCri.BS. — Paris (Les 100 kil.).

Amidon pur tromont 63.00 k bS.OO

Amidon de maïs 59 00 36 00

Fécule sèche de l'Oise 3100 3(.I0

— Epinal 32 50 35 50

_ Paris 31 00 32.00

Sirop crisHI 36.00 45.00

HITILBS. — Les 100 kilogr.
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CHRONIQUE AGRICOLE
La situation agricole; la récolte du blé. — Ecole d'application des manufactures de l'Etat-

iM. Th. Sclœsing fils nommé directeur. — Concours pour la nomination de professeurs départe-
mentaux d'agriculture. — Ecoles nationales d'agriculture; liste des élèves admis à Grignon, à
Montpellier et à Rennes. — Examens d'admission à l'école pratique d'agriculture de Crézaucy.— Curage des cours d'eau non mivigables ni flottables; mesures prises dans le département
d'IUe-et- Vilaine. — Les vins à l'Exposition universelle de 1900; rapport de AL Couvert.— Trans-
port à prix réduit des vendangeurs; vœu émis par la Société d'encouragement à l'agriculture de
l'Hérault. — Essais d'instruments agricoles à Langres. — Syndicat agricole Vauclusien; opéra-
tion? de la caisse de prévoyance et de crédit. — .Mort de -M. Henry-L. de Vilmorin.

La situation agricole.

La moisson touclie à son terme. Elle a

été faite dans les conditions les plus fa-

vorables de température. Le grain est

bien sec, il est généralement lourd et

d'excellente qualilé, sauf dans les champs
assez nombreux où les blés ont été versés

hâtivement, parfois avant la floraison;

aussi le rendement en poids est-il fort

inégal dans les régions où les céréales

ont été couchées par les orages.

La récolte, dont on ne connaît pas en-

core exactement l'importance, n'égalera

pas assurément celle de l'an dernier.

Dans le nord, d'après l'estimation de

M. Florimond Desprez, elle n'atteindra

pas la moyenne des années antérieures.

Pour l'ensemble de la France, elle dé-

passera la moyenne; nous l'avions éva-

luée précédemment de 112 à 115 millions

d'hectolitres; nous croyons aujourd'hui

que celte évaluation est trop faible et que
la production dépassera 115 millions

d'hectolitres.

Les cultures de betteraves donnent
les meilleures espérances. On se plaint,

toutefois, de la prolongation de la séche-

resse. Des pluies feraient le plus grand
bien à toutes les récoltes sur pied, y
compris la vigne.

Ecole d'application des manufactures de l'Etat

Par décret en date du 29 juillet 1899,

rendu sur la proposition du ministre des

finances, M. Schlœsing (Alphonse-Théo-
phile), ingénieur de l''" classe au service

de l'expertise des manufactures de l'Etat,

est nommé directeur de 3' classe à l'Ecole

d'application des manufactures de l'Etal,

à Paris, en remplacement de M. Schlœ-
sing (Jean-Jacques-Théophile), membre
de l'Institut, admis, sur sa demande, à

faire valoir ses droits à la retraite et

nommé directeur honoraire.

Concours pour la nomination de professeurs
départementaux d'agriculture.

D'après un arrêté du ministre de l'agri-

culture en date du 17 août, des concours
pour la nomination de professeurs dépar-
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tementaux d'agriculture seront ouverts,
en 1899, dans les déparlements et aus
dates ci-après désignés :

Finistère, 21 novembre 1899.

Nord, 21 novembre 1899.

Oise, 4 décembre 1899.

Savoie, l décembre 1899.

Doubs, 14- décembre 1899.

Le programme des épreuves du cor-
Cûurs sera délivré aux personnes qui en
adresseront la demande, soit aux préfets

des départements dont les chaires sont

mises au concours, soit au ministère de
l'asriculture, direction de l'agriculture,

l^" bureau (Enseignement agricole).

Ecoles nationales d agriculture.

Voici la liste par ordre de mérite des
candidats admis dans les écoles natio-

nales d'agriculture à la suite du concours
de 1899 :

I. — ÉCOLE DE GIUG.NON

MM. Lamy (Marcel), Lerolle, Convergne,
BoJin, de Saiut-Pol, Croll, Ilémion, Berthe-
lier, Dubois (Georges), Jaguenaud.

Laforest, Démazure, Dufour, Grellier,

MontéraCjBraemer, Millardet, d'Ussel, Mus-
sault, Davion.

Du Bourg, Fleury (Louis), Gay (.\rmanJ),
Brétignière, Gay (Henri), de Paemelaere,
Verger (Maurice), Godard, Ray (Georges),

Rédaux.
Mielleux, Collibasiano, Godfernanx, Par-

mantier, Ricard, Casse, Lcroide, Ruchot,
Goudchaux, Renard.

Benoit (Raymond), Jullien (Louis), Piot,

Barbier (Etené), Fontaine, Matlliioux, Hari-

soa. Dry, Cresp, Menni.

Gast, Delaplace, Gaucket, de Camiran,
Jacquemoad, Thomas, Adenot, Cintrât, Gal-
tié, Cottat

Ribes, d'Abbadie d'Arrast, Delarue, Sellier.

II. — ÉCOLE DE MONTPELLIER

M.\l. Joly, Guieysse, d'Allard (Marie-Jean-
Louis), Vix, Lestaut, Roux (Elie-André), La-

fargue (Armand), Foujols, Berthon, Blan-

quet.

Verger (Jacques), Arnaud (Gabriel), Jobert,

Cazajou, Geoffroy, Manadé, Degrully, Ducom,
Potheau, Laugier.

Terray, Bonnard, Barthélémy (Camille),

T. IL — 8.
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Barrère, Cornavin, lasserre, l.évi-Bram,

Palraaro, Rey (Uoberl). Vernet.

Deyeux, Dupeyron, de Loisy, Viallel, Ca-

pot, Chaivet, (iiraud-Davin, (ioujon, Hédier,

lignes.

Astiuc, Chaptal, Dulruet, (iarefr, Patan-

chon, Bianclietti, de Grenier de Latour, Ro-

blin. Du Puy, Sauluier.

Viala, Roujon, Gaillard (Francisque), Mar-

tin (Georges), Lauzeral, Lejault, Mellet-Man-

dard, Teunlz, Rousseau (Albert), Boisseau

(Marcel).

Cliàteau, Gaillac, Révil.

m. — ÉCOLE DE RENNES

MM. Moreaii (Marie-Albert), Tarlé, Bou-

quet, Cocbelin, Pinte, Lesesne, Ancelin, Le

GolT, Moussel, Squiban.

Arnaud (Paul), Moine, de Vergiiiolle, Bou-

chon, Labro, Cogniat, Nineven, Villoy, Bri-

caud, Debroise.

Pariès-Watelin, Ribard, Garnier, Bavard,

Tsapalos, Maillot, Coulrot, Genêt, Michel

(Gaston), Boloniey.

Gaillard (.lean), Gousseau, Rachine, Hons-

sin du Châlelle,Le Bolloch.Hardy, Brochon,

Délieux, L'Epée, Lemonnier (Emile).

Cbardonnet, Cormier, Jean (Maurice),

Landrin, Leclercq, Triilaud, Fromageot,

Jamme, Rouquette, Gautier.

Lahoussay, Pradère.

La rentrée est fixe'e au lundi 9 octobre,

à deux heures de l'aprèsmidi.

Ecoles pratiques d'agriculture.

L'exanien annuel d'admission à TEcole

pratique d'agriculture de Crézancy(Aisne),

aura lieu le 21 septembre procbain, à

Laon, dans une des salles de la préfec-

ture.

Les candidats doivent adresser au di-

recteur de l'Ecole, pour le 15 septembre

au plus tard, les pièces réglementaires.

Huit bourses accordées moitié par

l'Etal, moitié par le Département, sont

attribuées par voie de concours aux
jeunes gens dont les familles justifient de

l'insuffisance de leurs ressources.

Les demandes de bourses accompa-
gnées des pièces indiquées au prograumie

de l'établissement devront être parve-

nues au directeur avant le 10 septembre.

L'Ecole de Grézancy se recommande
surtout aux fils de cultivateurs désireux

d'acquérir des connaissances complètes

sur les différentes branches de la produc-

tion agricole. D'ailleurs, les cultures

faites à l'Ecole comprennent principale-

ment les céréales, les prairies naturelles

et artificielles et la betterave à sucre. Les

élèves sont initiés à tous les travaux agri-

coles et, chose essentielle, ils les exécu-

tent tous eux-mêmes et à tour de rôle :

c'est ainsi qu'ils apprennent en même
temps que la conduite des allclages, le

maniement des instruments de labour et

de préparation du sol, le maniement de
la faucheuse, de la moissonneuse-jave-

leuse, de la moissonneuse-lieuse, dur se-

moir, etc.; ils se rendent compte égale-

ment de l'emploi des engrais chimiques

et d'une manière générale des profils

qu'il est possible de réaliser par une cul-

ture intensive et rationnelle.

Le programme de l'établissement sera

adressé immédiatement aux personnes

qui en feront la demande à M. Brunel,

directeur de l'Ecole, à Grézancy (Aisne).

Curage des cours d eau non navigables
ni flottables.

Dans le but d'améliorer l'état des cours

d'eau non navigables ni flottables, sou-

vent un peu délaissés par suite de l'in-

différence des populations intéressées à

leurentretien, le ministre de l'agriculture

vient, par une circulaire du 8 août cou-

rant, de signaler aux préfets l'utilité que

pourrait présenter la généralisation d'une

procédure expérimentée dans le départe-

ment d'Ille-et-Vilaine. La Feuille dHiifor-

malions du ministère de l'agriculture

donne, à ce sujet, les renseignemenls qui

suivent :

Cette procédure consiste à appeler les con-

seils municipaux à se prononcer au com-
mencement de chaque année, dans leur

session de février, sur les curages qu'il

serait opportun d'effectuer dans l'année

courante.

Le ministre a joint à sa circulaire un pro-

jet type de délibération du conseil munici-

pal. La procédure indiquée reste d'ailleurs

purement facultative. Il ne s'agit pas d'im-

poser à tous les départements, en une ma-
tière où le législateur a laissé la plus grande

marge à l'in-tiative locale, une règle decoû-

duite invariable et uniforme.

Une telle règle serait, dans tous les cas,

sans objet dans les départements oîi les

curages s'exécutent régulièrement, et le

maintien du statu quo paraît d'une manière
générale constituer la meilleure des procé-

dures partout oxx. les usages locaux s'appli-

quent sans difficulté et suffisent pour obte-

nir le résultat poursuivi, c'est-à-dire pour

donner satisfaction à la loi, dans les condi-

tions normales et sans soulever de nom-
breuses contestations Le ministre laisse en
conséquence aux préfets le soin de juger,

d'après la manière dont les règlements sont
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observés dans leurs Jéparlements respectifs,

si l'initialive des conseils municipaux a

besoin d'être stimulée et s'il y a lieu de

procéder annuellement ou accidentellement

à Jeur con?ullation.

Dans ces conditions, les faits constatés

dans le département d'Ille-et-Vilaine à la

suite de l'application locale à titre d'essai

d'une mesure dont l'honneur revient à

M. rinf,'énieur en chef Léon liousseau, qui,

quelque temps avant son admission à la

retraite, en a eu l'heureuse initiative, per-

mettent d'espérer les meilleurs résultats des

dispositions qui viennent d'être prises.

Les vins à l'Exposition universelle de 1900.

La viticulture française sera bien repré-

sentée à l'Exposition universelle de 1900.

Voici, en effet, ce que nous lisons dans le

rapport de M. F. Convert, sur les travaux

du comité d'admission de la classe 60:

T/exposition de 1000 réalisera, pour les

vins et eaux-de-vie de vins, un progrès con-

sidérable sur les expositions précédentes.

On peut dire plus, ce sera une véritable

innovation.

Le Comité d'installation trouvera un ter-

rain parfaitement préparé pour une asso-

ciation si intime desexposanlsde la classe 00

avec ceux de la classe 'iô qu'il en résultera,

aux yeux du public, une véritable fusion,

sans que les jurys de leurs classes ne per-

dent rien de leur indépendance, l^a viticul-

ture champenoise, celle de la Bourgogne, du
Bordelais, des Charentes, du Midi et du
Sud-Ouest, 'se montreront dans leur com-
plète expansion, en simplifiant singulière-

ment l'étude des observateurs désireux de

s'instruire.

En matière de groupements, les exposants

ont dépassé, si c'est possible, les espérances

du Comité d'admission. De l'Yonne au
Rhône, l'exposition des vins a été prise en

mains par les Chambres du commerce qui

ont pu réunir, autour d'une même ban-

nière, tous les départements qui relèvent

de l'ancienne province de Bourgogne. En se

dégageant de toute idée de compétition

locale, les divers centres de production ont

donné un bon exemple d'union pour la

représentation de leurs intérêts communs,
et tous en profiteront. Ailleurs comme dans

la Champagne, dans le Bordelais, dans le

Midi, dans le Centre et dans l'Ouest, ce sont

les associations locales qui ont pris en
mains le drapeau de la viticulture. Dans le

Midi, l'accord a été complet aussi, et tout

en conservant leur indépendance, certains

départements se sont entendus pour mar-
cher de concert sur des bases analogues.

En dehors des groupements, les proprié-

taires et les négociants, qui ont des entre-

prises personnelles formaiil par elles-mêmes

des organisations complètes, colles qui per-
draient à être confondues dans un ensemble
d'où elles ne s'en détacheraient pas suffi-

samment, tiendront aussi une place bien

utdement occupée.

L'originalité desexpositions ménage enfin

de véritables surprises. Les exposants sont

entrés complètement, souscerapportcomme
sous tous les autres, dans les vues du Co-
mité d'admission et de l'administration;

ils ont fait assaut d'ingéniosité entre eux, et

les projets les mieux compris et les plus
artistiques n'attendent maintenant qu'un
complément d'amélioration, de mise au
point pour devenir définitifs. En circulant

dans l'exposition de la viticulture et des
vins, on apprendra, à connaître nos vigno-
bles, on vivra de la vie de nos vignerons, on
se rendra compte de leurs efforts, et on
constatera que notre production viticole est

restée la plus remarquable qui soitau monde,
quels que soient les progrès considérables
qui aient été réalisés à l'étranger.

Si nos espérances ne se sont pas complè-
tement réalisées, si quelques projets sur
lesquels nous comptions comme devant être

d'un attrait extraordinaire ont dû être aban-
donnés, la cause en est à l'espace trop res-

treint qui nous a été dévolu, à notre grand
regret. En effet, les premières demandes
qui sont parvenues des associations formées
dans chacune des sept régions divisant la

France viticole comportaient un em|jlace-

mentde plus de 4,000 mètres, et il fallait y
ajouter toutes les demandes individuelles

s'élevant à plus de 2,00il. Or, il nous est

alloué seulement 2,300 mètres environ pour
satisfaire à toutes les exigences, et c'est

dans ce cadre restreint que nous devons
évoluer.

L'exposition des vins et eaux-de-vie de
vin sera relevée encore par l'exposition

centennale rappelant les principaux

faits qui forment l'histoire de ntjlre viti-

culture.

Transport à prix réduit des vendangeurs.

La Société d'encouragement à l'agri-

cullure de l'Hérault a émis îe vœu sui-

vant :

Considérant qu'il importe à la bonne vi-

nification que les raisins soient vendangés
promptement et en pleine maturité, mais
que le défaut de bras empêche souvent le

viticulteur de le faire
;
que de ce chef la

qualité et même la quantité de la récolte

laissent souvent à désirer, au grand dom-
mage des producteurs et des consomma-
teurs

;

Considérant que les Compagnies de che-
mins de fer et l'État lui-même ne sont pas

moins intéressés à celte question que les

producteurs;



264 CHRONIQUE AGRICOLE

Considérant qu'il est simplement équi-

table d'accorder aux travailleurs des avan-

tages au moins égaux à ceux que les Com-
pagnies accordent aux touristes et aux bai-

gneurs
;

Considérant qu'il est autant dans l'intérêt

de l'ouvrier que de celui des producteurs

d'accorder aux vendangeurs des prix de

faveur pour se rendre dans les pays viti-

Goles au moment des vendanges.

La Société émet le vœu : que des prix de

transport très réduits soient accordés par

toutes les Compagnies, y compris celles

d'intérêt local, aux vendangeurs ou agri-

culteurs voyageant en groupe pour se rendre

auprès des travaux agricoles et que, en

attendant l'élaboration de ce tarif, il soit

accordé aux groupes de vendangeurs voya-

geant ensemble le même tarif qu'aux voya-

geurs se rendant aux stations balnéaires

de l'Hérault, Lamalou, Balaruc, Monlpel-

Her, Cette, etc. (c'est-à-dire des billets de

femiUe valables pendant trente jours).

Les réductions de tarif que demande
la Si)ciélé d'encouragement à l'agricul-

ture de l'Hérault sont déjà accordées

depuis longtemps par plusieurs compa-
gnies de chemins de fer, pour le trans-

gorl des moissonneurs.

Essais d'instruments agricoles à Langres.

Le comice agricole du canton de Lan-

gres Ja organisé des concours spéciaux

de machines agricoles avec épreuve sur

Vé terrain. Les essais de ces machines

auront lieu à Langres, le dimanche
1"' octobre prochain, à partir de 8 heures

du matin, dans un champ situé à Saint-

Gilles, près la gare de Langres (Marne).

Ce concours comprendra quatre caté-

gories de machines : 1° houes à cheval;

2?exlirpateurs-scarificateurs;3°charrues;

4° semoirs à grains.

Le concours aura lieu sans classement,

mais il fera l'objet d'un rapport.

Les constructeurs qui voudront prendre

part à cette exliibilion, sont priés d'en

aviser M. Avenel, secrétaire du comice, à

Langres, avant le 20 septembre.

Syndicat agricole Vauclusien.

L'assemblée générale des porteurs de

part de la Caisse de Prévoyance et de

Crédit du syndicat agricole Vauclusien,

a eu lieu le 29 juillet dernier au siège

social, rue Joseph -Vernet, 92, à Avignon,

sous la présidence de M. Ricard Marins,

président du conseil d'administration.

Voici le compte rendu de cette réunion

qui nous est communiqué :

M. le président a donné connaissance de

la situation de la Caisse de Prévoyance et

de Crédit au 30 juin 1899. 11 a fourni des

explications sur les divers comptes présentés

et donné lecture du relevé des opérations

effectuées par cette société pendant ce pre-

mier exercice qui a commencé le 1"^ juil-

let 18ti8, mais qui ne comprend réellement

que la période du mois d'octobre de l'année

dernière au 30 juin de cette année, soit

une durée de neuf mois seulement.

Le montant des prêts ou renouvellements

de prêts consentis par la Caisse de Pré-

voyance et de Crédit du Syndicat agricole

Vauclusien, pendant cette période, s'élève à

32,950 francs. Le total des versements en

dépôt reçus, pendant cette même période,

est de 20',400 fr.

Le chifTre d'opérations obtenu par cette

caisse de crédit, dans sa période do création

et de débuts, montre bien les services que

le crédit agricole est appelé à rendre aux

agriculteurs.

L'assemblée a constaté avec satisfaction

que les emprunteurs ont fait face à tous

leurs engagements avec une régularité

exemplaire, ce qui est du meilleur augure

pour l'avenir.

Diverses modifications au règlement ont

été adoptées. Désormais la durée minimum
des dépôts est fixée à deux mois et le

chiffre maximum de chaque dépôl porté à

3,000 fr.

Mort de M. Henry de Vilmorin.

Une nouvelle aussi attristante qu'inat-

tendue nous arrive au moment de mettre

le journal sous presse : M. Henry Lévêquc

de Vilmorin vient de mourir subitement à

Verrières, le domaine bien connu, con-

sacré à ses cultures expc'rimentales.

Le chef de la célèbre maison Vilmorin-

Andrieux était un de nos plus anciens et

de nos meilleurs collaborateurs. Dans ces

quelques lignes, écrites à la liàte, sous le

coup de l'émotion, nous ne saurions faire

une énuméralion même succincte de ses

travaux : on sait qu'il continuait avec

passion les recherches qui ont illustré ses

ancêtres et qui ont rendu tant de services

à l'agriculture. Comme son père, son

grand-père et son arrière-grand-père, il

était membre de la Société nationale

d'Agriculture de France, où son nom rap-

pelait une longue tradition d'honneur et

de travail, que M. H. de Vilmorin avait eu

à cœur de perpétuer.

Nous adressons à sa famille l'hom-

mage de notre respectueuse sympathie.

A. DE Céris.
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CULTURE DE L'ORGE AU PARC DES PRINCES EN 1899

Comme le seigle, l'orge a été cultivée

pour la première fois cette année, dans

le champ d'expériences du Parc des

Princes. Nous ne pourrons donc, ainsi

-que nous l'avons fait pour le blé et pour

l'avoine, établir une comparaison avec

une bonne année antérieure.

Trois variétés d'orge à deux rangs ont

été semées, le 30 mars (à raison de

130 kilogr. par hectare), à m. 20 de

distance entre les lignes. Ces semailles

ont été faites dans les conditions de

labour et avec l'outillage indiqués pour

il'avoine, je ne m'y arrêterai donc pas.

La sécheresse qui a retardé la levée de

d'avoine a exercé la même intluence sur

l'orge et c'est seulement du 8 au 10 avril

que s'est effectuée la levée des deux
•céréales.

Les variétés cultivées étaient :

1° orge Chevalier, de provenance fran-

çaise, 2° orges hybrides, de provenance
danoise, mises gracieusement à ma dispo-

sition par M. Lrhard Fredericksens, de

Svingelsgaard Nakskov. Nous les désigne-

rons par les lettres A et B. L'orge A,

m'écrivait M. Fredericksens en m'en-

voyant les semences, est un hybride

d'orge impériale avec l'orge Chevalier

Hallett (comme père). B est le produit du
croisement de l'orge impériale avec une

variété anglaise (non Chevalier), Pria lice.

Le but de M. Erhard Fredericksens en

créant ces hybrides, qu'il cultive depuis

1887, était, m'écrit-il, d'obtenir des

variétés à grain de choix pour la bras-

serie, dont la paille fût résistanle à la

verse dans les sols riches et même avec

emploi de nitrate de soude, les orges

Chevalier étant dans ces conditions

sujettes à la verse. En grande culture,

Al. Fredericksens a obtenu de l'orge A

Témoin sans fumure
]

Phosphate de Porliifral
]

Phosphate de Tébessa !

Superphosphate

Je prendrai pour évaluer le bénéfice

dû à. la fumure (va'eur des excédents en

^rain et en paille) le prix de 16 fr. par

21 quintaux à l'hectare en 18lJ(i et

K; quintaux 20 en 1897. La variété B a
fourni 21 quintaux 60 en 1896 et 17 quin-
taux en 1897.

La faculté g-erminalive des deux orges
a été trouvée par nous, au germoir, de
90 pour l'orge B et de 98 0/0 pour
l'orge A.

Les rendements de ces deux variétés
ont été sensiblement égaux dans les

mêmes conditions de fumure, l'orge B,
comme dans les cultures de M. Frede-
ricksens, l'emportant légèrement sur
l'orge A. Mais ces différences ont été
assez peu marquées pourque je puisse me
borner à donner, dans ce compte rendu
sommaire des cultures de 1899, la

moyenne des rendements des deux varié-

tés, dans les diverses conditions de
fumure :

Xaturc
Jes

fumures.

Rendeme

quintaux

Témoin saus fumure. 5.15

Phosphate de Portugal 9.34

Phosphate de Tébcîsa. 10.41

Superphosphate 13.15

à l'hectare.

Paille.

quintaux

25.96

41 . 82

42.30

50.10

Le rendement le plus élevé, celui qu'a
fourni le superphosphate /2o hectolitres

environ), n'a pas atteint les chiffres indi-

qués par M. Fredericksens, sans cepen-
dant rester fort en arrière des rendements
obtenus en Danemark en 1897. Il me
semble que les conditions climatériques

dont j'ai signalé l'influence sur la récolte

d'avoine ont dû s'exercer dans le même
sens déprimant sur la production de

l'orge.

Les rapports de la paille en grain et

réciproquement sont les suivante :

Multiplication

de la semenee.

1001' grain = 551.0 paille
}

100 paille = 19.32 grain j

"^'^^

100

1

grain = 448.0 paiJIe
}

100 paille = 22.3 grain
ji

'-"^

lOOk grain = 397.3 paille
)

100 paille = 24.5 grain )

^'^

lOO" grain =331.5 paille /

100 paille = 30.2 grain )

"•''

quintal d'orge et 3 fr. par i|uin(al de

paille. Le calcul donne les résultats sui-

vants :
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Excédents rapportés à l'hectare.

Futnuros.

Phosphate de Portugal.

Phosphate de Tébessa..

Superphosi)(iate

Quintaux
de

grain.

.19

10.00

Valeur Valeur
Quintaux duyrainut lolalo

de do des
paille. la paille, excédents.

15. 8B

16

tr. c. tr, c.

M 2 62
( 67 04 )

I 45 58 S

.4.14 j-^;j .3.4.

Coût

de
la fumure.

Ir. c.

— 66 25

— 66 25

— 78 75

Ditît^roni'v

(l))5nùlice),

tr. c.

= 46 37

= C6 'Xi

= 153 67

Oige Chevalier française. — Celle va-

riélé a élé cullivée parallèlemenl avec le

blé el le seigle sur scories de déphospho-

ralion d'origine, de finesse et de teneur

différentes en acide pliosphorique soUible

dans le réactif Wagner. Il n'est pas inu-

tile de rappeler ces conditions diverses

de fumure dont nous chercherons plus

tard les relations avec les rendements en

froment, seigle et orge que nous avons

obtenus. Toutes les parcelles ont reçu

à l'hectare, pour suffire à trois récolles

successives, 223 kilogr. de potasse et

iSO kilogr. d'acide phosphorique, sous

forme de scories de déphosphoralion.

Elles ont été nitratées le 24 mai, à la

dose de 100 kilogr. de nitrate de soude

(à l'hectare) ; la seule dififérence que pré-

sentait leur fumure consiste donc dans la

diversité des caractères des scories. Je

rappellerai la nature de ces différences.

Parcelles V et VI. — Scories Thomas-Gilchrist.

A, Monl-Saiiil-Mar tin , scories commerciales

,; (finesse 87 0/0 au tamis 100).

Aeide phosphoi'iciiie total 18.17 0/0

A^çide phosphorique soluhle au ci-

trate acid e 1 6 . 38 »

Correspondant à acide phosphorique
total 90.1 »

Parcelles Vet VI Parcelles Vol VI ParcelleXIV

.\. fluosM-100% B.finess687% - Finesse 75 %

A. Mont-Saint-Marlin

(finesse : tout passe au tamis 100).

Acide phosphorique total 17.76 OO
Acide phosphorique soluble au ci-

trate acide 13.34 »

Correspondant à acide phosphorique
total 75.1 "

G. Mont-Sainl-Marlin

(fioesse : refus du tamis 100).

Acide phosphorique total 15.66
Acide pliosphorique soluble au c.itr&te 12.75 «

Correspondant à acide phosphorique
total SI. 1 ,.

Parcelle XIV. — A. Scories Martin-Siemens
(Creuset) : finesse 75.54 0/0 au tamis lOn.

Acide phosporique total 16.23 OU
.\cidephosphori(]ue soluble au citrate 1.40 >

soit 8.6 0/0 de l'acide phosphorique total.

Parcelle XIV. — B. Scories Martin-Siemens
(Creuset) : finesse au tamis 200, 100 0/0.

Acide phosphorique total 13.85 0/0
.\cide soluble au citrate acide 1.97 »

Correspondant à acide phosphorique
total s j;

Après ces indications préliminaires,

j'arrive aux rendements en grain el

paille des différentes parcelles :

ParcelleXIV Parcelles Vot VI

Finesse 300% Rofus.

(jfain ,

Paille .

Uécolte totale

Multiplication de la semence.
I00i< de grain donnent paille.

10u'< de paille donnent grain.

quintaux

15.46

36.14

51.60

11.9

233"

42.8

quintaux

17.12

36.52

53.64

13.2
213it

46.8

quuitrtux

18.14

37.56

55.70

13.9

207"

48.3

quiutaux

20.18

42.26

62.44

15.5

209"

47.7

quintaux

20.47

43.32

65.79

15.7

221 ''4

45.17

L'orge (Chevalier cullivée sur scories

s'est donc montrée 1res supérieure comme
rendement aux orges danoises sur super-

phosphate el sur phosphate minéral.

Quelle est la part à faire à la variété cul-

tivée el à la fumure? C'est ce que nous

chercherons à élucider par de nouveaux
essais de culture.

Etablissons'" maintenant, comme nous

l'avons fait pour les orges danoises, les

excédents en grain et paille fournis, par
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rapport au terrain sans fumure, par l'orge

Chevalier française, compte's à 16 fr. le

quintal de grain et 3 fr. le quintal de
paille.

Parcelles V et VI.— A. finesse lUO Û/Û

Parcelles V et VI. — B. finesse 8" 0/0

Parcelle XIV. — A. finesse "5 0/0 12.90 11.60

Parcelle XIV. — B. finesse 100 0/0 lo.0:j 16.30

Parcelles V et VI, refus au tamis 100 15.32 19.36
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au lait que l'on veut préserver de toiile

fermentation. Peu à peu, le lait gelé

fond dans le liquide ambiant, mais pen-

dant tout le temps de la fusion, tant qu'il

reste un morceau solide, la température

se maintient à peu près constante, très

basse et telle que toute action des orga-

nismes est absolument suspendue. Le

lait se conserve ainsi sans altération au-

cune et demeure tout à fait analogue à

ilu lait frais tiré.

11 n'y a pas à douter de l'efficacité du
procédé; s'il ne se répand pas plus, c'est

peut-être parce qu'il ne résoud pas^com-
plétement le problème cherché : le lait

se conserve, mais il n'est pas stérilisé, et

s'il provenait de vaches malades, s'il était

contaminé avant le traitement, il est livré

au commerce avec toute sa collection de

microbes dangereux que la chaleur ré-

veille à la première occasion.

Mais si ce traitement au froid ne donne
pas une satisfaction complète, il a été in-

directement utile en suscitant des re-

cherches sur les phénomènes de la con-

gélation du lait. On a remarqué de-

puis longtemps que pendant le gel du
lait, les premières portions congelées

sont sensiblement plus aqueuses que
celles qui restent liquides, et la diffé-

rence de composition est si marquée que
l'on a même proposé de concentrer le

lait par le froid.

Le procédé n'a pas eu grand succès à

cause de la faiblesse des rendements,

mais le fait de la concentration est resté

bien établi.

On avait cru remarquer cependant que
dans la congélation, le lait devait subir

encore une autre influence que celle de

la séparation de cristaux aqueux ; le lait

dégelé, rendu homogène par une agi-

tation, n'était plus le lait primitif; il

semblait troublé, floconneux, et des ex-

périences très simples démontraient bien

qu'en elfet il y avait eu une désorgani-

sation du fait du froid.

Le docteur Soxhlet avait remarqué que
le lait dégelé se barattait plus vite que le

lait primitif; dans une des expériences

rapporléespar ce savantexpérimentaleur,

il avait fallu 11 minutes pour baratter un
certain lait et deux minutes seulement

suffisaient pour baratter ce même lait

après congélation et dégel. Le docteur

Siegfeld, de l'Institut de laiterie de

Hameln, vient de reprendre ces
,
essais

LE L.\IT ET LA CRÈ.ME

sur de la crème, et le journal la Molke-
rei Zeilung d'Hildesheim relate les résul-

tats de recherches sur lesquelles nous
croyons devoir appeler sérieusement l'at-

tention.

Tout d'abord, le phénomène découvert
par le D"^ Soxhlet se confirme :

Une crème qui contenait 22 0/0 de ma-
tière grasse a été barattée dans une pe-
tite baratte à main de lUinersdorir, dans
un endroitfrais, tout d'abord telle qu'elle

se comportait, et ensuite après une congé-
lation à — 10 degrés et dégel.

La baratte contenait 1 litre, l'agitateur

intérieur faisait oGO tours; les résultats-

ont été les suivants :

Crème Crème gelée
^'" I. l'raîche. et dégelée.

Température .'i l'origine 16''2y IG^G
— à la fin 1801 18025^

Durée du barattage 3b'4o" 20'4j"

Richesse en matière grasse
du babeurre 5.00 2.95

\'o 2.

Sut- de la crème à iS.SO 0/0 de matière grasse.

Température de l'eau 13»2 1301

Température du bainmarie. 14»lo U»!
Température de la crème.. 13"0 13o2

— — — 14.35 14.2
Durée du barattage 44'5" 22'

Babeurre en matière grasse. 4.80 1.53

Le résultat est extrêmement net : le

barattage se fait plus vite et les rende-
ments sont meilleurs.

Voilà des faits qu'il serait fort intéres-

sant pour nous de contrôler et d'étudier

en France, car diverses questions n'ont

pas été abordées par le docteur Siegfeld.

C'est tout d'abord celle de la qualité du
beurre

; le beurre de crème gelée puis

dégelée est-il aussi bon que celui de la

crème naturelle? On serait tenté de pen-

ser que la congélation n'a pas modifié

l'arôme du beurre; cependant le fait

aurait besoin d'être vérifié. Supposons
une des hypothèses confirmée : le beurre

est aussi bon dans les deux cas. Vient

alors une deuxième question : serait-it

avantageux de congeler la crème puis de
la travailler après dégel ?

Prenons une laiterie travaillant

10,000 litres de lait par jour, soit 13 à

1 '(00 litres de crème; au maximum, met-

tons même 1500 litres pour 400 kilogr.

de beurre.

La congélation de la crème va coûter, à

13 fr. la tonne, environ 22 fr. 50 pour
1,500 litres et l'on aura gagné 20 gram-
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mes par litre de babeurre, soit pour

1,000 litres 20 liilogr.de beurre à 2 fr. 50,

soit oO fr.

Notons comme mémoire le bénéfice dû

à la diminution de temps du barattage.

L'opération paraîtrait avantageuse et,

«n tout cas, elle devrait être tentée dans

les laiteries possédant une machine à

glace et des moulots dans un bain de

saumure réfrigérée; elle peut être essayée

à fort peu de frais et presque sans déran-

ger le travail habituel. Il est bien entendu

que c'est la crème déjà acidifiée au degré

voulu que l'on soumettrait à une épreuve

rendue comparative, si la chose était

faisable, c'est-à-dire que dans la même
journée et sur la même crème on ferait

deux barattages, l'un sur de la crème
nature, l'autre sur de la crème congelée.

H. Lezé.

LE BAIN POUR LES CHEVAUX
PENDANT LES GRANDES CHALEUfiS

Le cheval, en général, supporte mal
tes grandes chaleurs.

Elles ont pour conséquence , dans

nombre de cas, de lui faire perdre l'appé-

tit, de diminuer ses forces par suite d'une

transpiration continuelle, de le livrer, tant

à l'écurie qu'au dehors, à la merci d'in-

sectes de toutes sortes qui le martyrisent

et l'énervent, d'agglutiner sur sa peau
une crasse permanente produite par la

sueur et la poussière, de rendre ses tissus

plus sensibles sous l'action d'une tempé-
rature brûlante. Alors les jambes s'en-

gorgent après la moindre fatigue, les

fourchettes s'échauffent, les crevasses

font leur apparition, la peau est sujette à

se gonfler et les tumeurs, les excoriations,

sont à craindre. Bien des précautions, des

soins, hygiéniques sont à pratiquer pour

obvier à ces multiples et fâcheux acci-

dents.

On fait baigner les chevaux.

A ce sujet, on nous a posé cette ques-

tion : doit-on baigner les chevaux l'été?

Nous répondrons : oui et non.

D'une façon générale, les bains procu-

rent des avantages réels à l'hygiène tant

pour l'homme que pour les animaux, c'est

même un besoin, une nécessité.

Les bains reposent les membres fati-

gués, donnent de la tonicité aux muscles

€t stimulent l'appétit. Toutefois, pour le

cheval, cette pratique est usitée dans nom-
bre d'écuries, bien plus en vue de rendre

plus facile que par les autres moyens de

pansage l'enlèvement de la boue et du
fumier qui souille la peau, que pour ré-

pondre à des vues raisonnées d'hygiène.

Ce n'est guère que dans l'armée, que les

bains hygiéniques d'eau courante sont

d'usage comme mesure générale dans la

maison chaude etlesjours de manœuvres.

Et encore, dans certains régiments de ca-

valerie, les vétérinaires s'y opposent-ils,

comme développant la morve et le farcin.

Nous croyons que c'est aller un peu loin.

Cependant, il a été constaté que le len-

demain des baignades, il y avait un plus

grand nombre de chevaux à la visite ; ce

qu'il faut attribuer plutôt à des circons-

tances particulières telles que : la mau-
vaise composition de l'eau, les refroidis-

sements, une trop grande quantité de

liquide ingurgitée par des animaux que

l'on laissait boire à satiété.

En principe, nous ne sommes pas par-

tisan des bains de rivière pour les che-

vaux.

Ils présentent de nombreux inconvé-

nients parmi lesquels, en premier lieu, la

mauvaise composition de l'eau. On com-
prend en effet tout ce qu'il y a de dange-

reux à mettre un cheval à la nage dans

une eau saumàtre et boueuse, au-dessus

de laquelle bourdonnent des nuées

d'insectes de toutes sortes. 11 faut donc

être très prudent jusqu'à ce que l'expé-

rience ait démontré la qualité de l'eau.

Ce point élucidé, il faut ensuite se

montrer assez soigneux pour se con-

former scrupuleusement aux prescrip-

tions d'usage en pareil cas. C'est ainsi

qu'il ne faut pas laisser l'animal immobile

au milieu de l'eau; le mieux est d'aller et

de venir dans les endroits où il a pied.

S'il y a assez d'eau pour qu'un peu de na-

tation soit indispensable, cela n'est pas

un mal, au contraire, à la condition tou-

tefois d'éviter les courants rapides et les

herbes, joncs, etc., dans lesquels l'animal

peut s'empêtrer. Au sortir du bain, si

la température est très élevée, le cheval

peut être laissé en repos au soleil
;
mais

s'il en est autrement, il est indispensable
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de provoquer la réaction par un exercice

modéré, propre à favoriser celte reprise

de vitalité qui s'opère à l'intérieur.

Le bain île rivière convient spéciale-

ment aux chevaux de poste, de diligence,

aux carrossiers ayant fait un service de

plusieurs heures aux allures rapides sous

un soleil brûlant, aux clievaux d'armes à

l'époque des grandes manœuvres ; il

rafraîchit, repose et fait cesser cet état

fiévreux qui subsiste toujours dans l'or-

ganisme du cheval longtemps après qu'il

a fait un service violent en pleine chaleur

caniculaire. Il doit avoir lieu le matin et

jamais, sous aucun prétexte, après le cou-

cher du soleil. Dans nombre de cas, il vaut

mieux s'abstenir.

Quand l'animal n'a pas été surmené,

que le temps est froid, humide, brumeux
même, que l'on n'est pas sûr du tact et

de la prudence de l'homme chargé de ce

service, mieux vaut un simple bain de

pied ou un lavage à grand eau.

Le hain de pied est souvent employé
pour prévenir les fourbures, après de lon-

gues courses sur un terrain dur, échauffé

par le soleil. 11 consiste à conduire les

chevaux dans une rivière, à les y faire

entrer jusqu'au-dessus des genoux et à

les laisser dans l'eau quinze ou vingt mi-

nutes plus ou moins. Le liquide froid,

surtout s'il y a du courant, fortifie le tissu,

active la circulation du sang. Il n'offre

aucun inconvénient et peut être remis

aux soins de n'importe quel homme
d'écurie à la condition qu'il n'oublie pas

de sécher les jambes.

Le lavage à grande eau est pour le

noble solipède ce qu'est pour l'homme la

douche suivie d'un massage complet. Ceux
qui font des armes, de la gymnastique,

du sport athlétique, savent le bien-être

que l'on éprouve quand, après une forte

suée, on vient se mettre sous la douche
et qu'une main exercée vous frictionne

en tous sens.

Un cheval arrive d'une longue course

à vive allure, trempé de sueur. Bientôt

séché par l'élévation de la température,

les poils courts et clairs sont agglutinés

par la poussière et la transpiration; les

séparer avec l'étrille est une opération

irritante et même douloureuse pour un
animal surexcité ; il n'y a pas d'autre

chose à faire que de le laver à grande
eau au moyen d'une éponge et d'une

brosse. Voici pour cela comment il faut

procéder :

Le cheval e.**! placé au soleil, l'homme
d'écurie prend l'éponge dans la main et

commence par la nuque. Il continue en

allant vers la croupe jusqu'à ce qu'il ait

mouillé entièrement l'animal, ce qui doit

se faire en moins de deux minutes. Après

cela, plongeant une brosse dans le seau,

il revient exactement sur toutes les parties

qui ont déjà été humectées par l'éponge,

mais toujours en suivant la direction du
poil et sans friction. L'éponge n'a fait

qu'étendre l'eau, la brosse enlève les

impuretés qui adhèrent au poil.

Employer ensuite le couteau de cha-

leur principalement sous le ventre, et

donner un peu d'eau à boire au cheval.

Ensuite, avoir soin de le promener au

soleil plus ou moins, jusqu'à ce qu'il soit

parfaitement sec. Lorsqu'il est convena-

blement séché, le rentrer à l'écurie et le

bouchonner avec force frictions et en

tous sens, particulièrement sur les

jambes. Un léger coup de brosse achève

la toilette en couchant le poil.

J'ai remarqué, au dernier concours

central hippique de Paris, que les palefre-

niers de la maison Roy, qui occupait à

elle seule près de la moitié des écuries,

lorsque après les épreuves, le cheval

rentrait à l'écurie couvert de sueur,

approc'iaient un bidon qu'ils disaient

contenir de l'alcool pur, dont ils se ser-

vaient pour frictionner et sécher l'animal,

résultat obtenu très rapidement.

La corvée du bouchonnage et du sé-

chage terminée, donner » la botte à coco »

,

comme l'on dit au régiment, et je vous

promets qu'il la mangera de bon appétit.

Il est d'usage dans nombre de grandes

écuries d« frictionner et de masser avec

soin les membres après le travail. C'est

une excellente chose 1res propre à préve-

nir les engorgements. Mais celle opéra-

tion ne doit pas être faite immédiatement
en rentrant à l'écurie ; c'est seulement

une bonne demi-heure après, c'esl-à-dire

quand la circulation du sang s'est ralen-

tie ; au besoin ou recommence trois ou
quatre fois à une demi-heure d'intervalle.

Le massage est fait en pressant modé-
rément avec les doigts de chaque côté du
tendon et de bas en haut, depuis le bou-

let jusqu'au-dessus du genou ou du
jarret.

H. Vallée de Loncey.
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UN NOLWEAU FLÉAU A COMBATTRE
INVASION DES LUZERNIÉRES PAR UNE NOUVELLE ESPÈCE DE CUSCUTE (Ij

La cuscute d'Amérique et les luzernes de
Provence. — Plaintes des marchands grai-

nieis. — Mesures à prendre pour se débar-

rasser de la cuscute : destruction obliga-

toire ; interdiction à l'importation des

semences cuscutées; analyse des semences.

Les négociants les plus instruits se

sont refusés d'abord énergiquemenl à

reconnaître la cuscute dans les impuretés

que nous leur signalions comme telle;

dans ces graines volumineuses, de cou-

leur jaune, si différentes d'aspecl de la

cuscute ordinaire, ils prétendaient recon-

naître des graines mal conformées de

luzerne.

Il a bien fallu se rendre à l'évidence,

mais, encore aujourd'hui, la grande ma-
jorité des marcliands grainiers ignore

même l'existence du nouveau parasite.

Disons, à l'honneur du commerce
français, que de très louables efforts ont

été faits dans ces dernières années pour
livrer des semences de trèfle et, de luzerne

bien épurées.

Depuis 1892, nous voyons, en effet, la

proportion de petite cuscute, notre espèce

indigène, diminuer sensiblement, tomber
de 29.8 0/0 pour la période 1884-1892 à

17.1 0/0 pour la période 1893-1899, c'est

ce qui ressort nettement de l'examen de
la courbe ci-dessous (fig. 31] qui traduit

les résultats des analyses de cuscute effec-

tuées à la Station depuis sa création.

Il est certain que si les cultivateurs

comprenaient mieux leurs intérêts; s'ils

ne visaient pas sans cesse au bon marché,
mettant ainsi le vendeur dans l'imposi-

bilité de livrer de bonne marchandise,
en peu d'années, la petite cuscute dispa-

raîtrait presque complètement.
Mais, à présent, il nous faut compter

avec la cuscute d'Amérique, contre la-

Aunées.

49

Nombre d'échantillons analysés.

119 134 120 135 131 200 320 303 448 624 667
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« Vous savez combien I;i graine de luzerne,

dite de Provence, est réputée dans le monde
entier où elle est partout cotée au plus haut

prix. Or, notre commerce traverse en ce

moment une crise dans laquelle sa réputa-

tion sombrera et avec elle un revenu annuel

que l'on peut évaluer à une dizaine de mil-

lions— revenu qui provient en grande partie

de l'exportation —• si nous ne faisons pas

appel à toutes les compétences, à toutes les

bonnes volontés, pour avoir raison de la

GROSSE CUSCUTE qui infeste nos graines.

u J'ignore d'où a pu pénétrer chez nous ce

parasite, que l'on dit d'origine américaine.

Quoiqu'il en soit, ce n'est pas l'heure de

récriminer, mais bien de chercher à nous

en débarrasser.

« Dans notre département, les espaces in-

festés sont encore de faible importance ;

mais chez nos voisins, et principalement

dans les environs d'Arles (1), toutes les lu-

zernières en sont accablées. Et comme le

mal tend toujours à gagner du terrain, il

serait extrêmement urgent de prendre des

mesures énergiques. C'est pour cela que je

viens vous demander de nous indiquer les

meilleurs moyens à employer pour arriver

à un bon résultat.

« Bien certainement, les décuscuteurs sont

appelés à jouer un certain rôle, mais il est

matériellement impossible d'extraire com-
plètement cette cuscute ; même en faisant

2a 0/0 de déchets, il reste toujours quelques

grosses graines, d'où impossibilité de ga-

rantir SANS CUSCUTE comme l'exige la clien-

tèle. »

J'ai recommandé à mon correspondant

d'insister auprès de la chambre de com-

merce d'Avignon et des sociétés d'agri-

culture pour amener le préfet de Vaucluse

à prendre un arrêté rendant obligatoire

la destruction de la cuscute dans le

département. L'arrêté a été pris ré-

cemment. Celte fois, j'ai le plaisir de

conslalcr que mes conseils ont été

écoutés.

L'effort tenté en Vaucluse n'aurait pas

grande portée s'il demeurait isolé.

Pour combattre le mal efficacement, il

faut :

1° Rendre la destruction de la cuscute

obligatoire dans toute la France;
2° Interdire l'importation Je toutes les

légumineuses cuscutées.

3° Enfin, convaincre les agriculteurs

de la nécessité de faire analyser les se-

mences susceptibles de renfermer de la

(1) Je rappelle que c'est précisément aux

environs d'Arles que j'ai constaté les premières

taches de cuscute d'Amérique.

UN NOUVEAU FLÉAU A COMBATTRE

cuscute et de rejeter impit()3'ablemenl

toutes celles qui en contiennent.

1

Déjà, dans un certain nombre de pays,

en Hongrie, dans une partie de r.\lle-

magne, le législateur s'est préoccupé de

la destruction de la cuscute. Ctiez nous,

il suffirait, pour qu'elle devînt obligatoire,

de demander aux préfets de faire appli-

quer la loi du 24 décembre 1888 relative

à la destruction des plantes et des ani-

maux nuisibles.

Pour se débarrasser du parasite, voici

la méthode aussi simple que certaine à

laquelle il faudrait recourir : après avoir

délimité la tache, et compris dans la

surface à, traiter une zone d'un mètre au

moins extérieure à celle où les filaments

sont apparents, on enfouit la légumi-

neuse, puis on sème une graminée sur la

terre retournée et fortement tassée. La

cuscute ne peut vivre sur une grami-

née, et meurt d'inanition. Dans un trèfle

des prés qui dure peu de temps, on

sèmera unegraminée h végétation rapide :

du ray-gras d'Italie, du moha ou de

l'avoine suivant la date à laquelle on

opère ; s'agit-il d'une luzerne, qui doit

être conservée encore plusieurs années,

on s'adressera à un mélange de dactyle

et d'avoine élevée.

Dans le cas où la cuscute commence-
rait à fructifier, avant de retourner la

tache, il faudrait récolter la Icgumineusfr

attaquée en la coupant aussi bas que pos-

sible et la brûler sur un chemin, en pre-

nant la précaution de la transporter dans

une bâche pour ne pas disséminer les

graines du parasite dans les terres culti-

vées.

Je ne puis me dispenser de dire un mot

de la destruction de la cuscute par le

sulfate de fer, recommandée aujourd'hui

par tous les auteurs.

Quand la cuscute a fructifié et com-

mence à disséminer ses graines, celle-ci^

grâce à l'épaisseur de leur tégument, ré-

sistent à l'action des agents les plus éner-

giques. Nous en avons laissé tremper

pendant quinze jours dans une solution

de sulfate de fer à 20 0/0 (solution deux

fois plus concentrée que celle qui est

ordinairement employée), puis nous les

avons mises en germination.

Voici les chiffres relevés après 50 jours

par M. Etienne, préparateur à la Station

d'essais de semences :
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Ciei'niination

apri^s

f'O jours.

Cuscute lémoiti 19 ,0

Cusci te trempée dans une solution

sulfate (le fer à 20 0/0 li 0;

Pour des semences germant aussi irré-

gulièrement que celles de la cuscute, les

différences constatées dans le nombre des

graines germées sont de l'ordre des er-

reurs d'expérience; on peut dire que l'in-

fluence du sel de fer a été à peu près

nulle. Je ferai remarquer que le sulfate

de fer et les autres agents chimiques aux-

quels on serait tenté de s'adresser, trou-

vent dans le sol des substances qui en

neutralisent les effets; c'est donc perdre

son temps que de s'attaquer direclcment

à la cuscute parvenue à maturité.

Par contre, les filaments de la cuscute

sont très vulnérables. Mais pour obtenir

de bons effets du sulfate de fer, il est

indispensable de dépouiller au préalable

de toute végétation, les surfaces à traiter
;

il faut que la solution n'ait plus à agir

que sur des filaments isolés. Nous avons

répété plusieurs fois l'expérience sui-

vante : des tiges de luzerne, couvertes de

cuscute, ont été plongées complètement
pendant quelques minutes dans des solu-

tions de sulfate de fer de diverses con-

centrations : le parasite noircit et se

désorganise bien avant la légumineuse,

mais il est très rare que tous les filaments

soient atteints. La raison en est simple :

les tiges de cuscute s'enchevêtrent, s'en-

roulent ou se pelotonnent, laissant entre

elles des espaces capillaires dans lesquels

le liquide ne peut pénétrer; celles qui ne

sont pas mouillées, échappent naturelle-

ment à l'action toxique de la solution.

Le traitement au sulfate de fer demande
donc à être appliqué d'une façon rai-

sonnée; il est complètement inefficace,

avons-nous vu, quand la cuscute a dissé-

miné ses graines; enfin, l'achat du sul-

fate, les frais d'épandage, sans être très

onéreux, n'imposent pas moins quelques
sacrifices.

Pour toutes ces raisons, j'engage les

agriculteurs à renoncer au sulfate de fer

et, en général, à tous les agents qui visent

la desti:-uction directe du parasite, et à

leur préférer la méthode indirecte qui

consiste, nous venons de le voir, à affamer
le parasite en substituant à la plante hos-

pitalière une espèce sur laquelle il ne

puisse se nourrir.

Un m'objectera certainement que la

destruction obligatoire de la cuscute ne

donnera pas les résultats que j'en espère,

si on ne l'étend pas aux friches, aux
landes, etc., où les plantes cuscutées,

tlij-m, bruyère, ajonc, orlie, etc., se ren-

conlrent à chaque pas.

J'observe depuis bientôt dix ans une

très vieille luzerne bordée par une haie

dans laquelle se trouve de l'ortie dévorée

par la grande cuscubj (Cuscuta major). Il

m'a été impossible, jusqu'à préseni, d'en

trouver un seul filament sur la luzerne.

En 1898, nous avons, MM. Bussard,

Etienne et moi, essayé inutilement

d'infecter de la luzerne et du trèfle

des prés avec de la cuscute de l'ajonc,

du genêt et de la bruyère; celte année,

nous n'avons pas été plus heureux

alors qu'avec la cuscute du trèfle, nous

réussissons invariablement.

L'étude agricole de nos cuscutes indi-

gènes, vivant en parasite sur des espèces

spontanées, est encore à faire. Il est très

probable ([ue, dans le nombre, il s'en

trouve qui puissent vivre sur le trèfle ou

sur la luzerne ou sur les deux à la fois.

Quelques auteurs se montrent très affir-

matifs à cet égard. Toutefois, les faits

que je viens de rapporter montrent qu'il

ne faudrait pas non plus s'en exagérer

les dangers. Nous reviendrons sur cette

question lorsque les expériences actuel-

lement en cours à la Station seront plus

avancées.

II

L'interdiction à la frontière des lots

cuscutes estlecorollaire indispensable des

mesures de deslruclion générale dont je

sollicite l'application. Si nous combattons

la cuscute dans nos cultures, ce serait

une inconséquence de ne pas nous dé-

fendre contre celle qui peut être apportée

du dehors.

Les légumineuses américaines, qui sont

les plus dangereuses, devraient être sur-

tout l'objet d'une surveillance attentive.

Or, chacun sait qu'elles nous arrivent

plus souvent peut-être par Anvers ou

Hambourg que par le Havre ou par

Dunkerque.

Je rappelle que l'Italie nous envoie

également des luzernes et des trèfles

presque toujours mal épurés. La surveil-
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lance devrait donc s'exercer sur toute

l'étendue de nos frontières.

Les analyses de cuscute étant très ra-

pides, n'apporteraient aucune entrave

aux transactions.

Les semences de luzerne et de trèfle

des prés ne sont pas les seules qui iié-

bergent de la cuscute. Nous en trouvons

ciiaque année, en très faible proportion

il est vrai, dans le trèfle blanc el dans le

trèfle lij'bride. Ces dernières espèces de-

vraient donc être également analysées à

l'importation.

En définitive, je demande que toutes

les espèces de légumineuses que je viens

d'énumérer, soient examinées en douane,

non plus seulement au point de vue de

leur origine, ainsi que cela se pratique à

présent, mais encore au point de vue de

leur teneur en cuscute.

III

Je faisais remarquer plus haut que la

proportion des échantillons de luzerne

renfermant de la cuscute indigène avait

considérablement diminué dans ces der-

nières années, par suite des soins que

le commerce apporte à l'épuration des

semences. Une part de cet heureux ré-

sultat revient également aux eflorts de

la Station d'essais de semences de l'Ins-

titut agronomique.
Depuis quinze an.s, nous n'avons pas

cessé d'engager les agriculteurs à faire

analyser leurs trèfles et leurs luzernes

pour ne pas s'exposer à semer de la cus-

cute. Les Syndicats qui comprennent les

intérêts de leurs adhérents el les agricul-

teurs instruits ont pris cette habitude: du
1" juillet 1898 au 1«- juillet 1899, la Sta-

tion n'a pas examiné moins de 067 échan-

tillons de luzerne provenant en grande

partie de lots très importants.

Malheureusement, les petits agricul-

teurs, les petits marchands grainiers^el

même bon nombre de syndicats ijui n'ont

pas de leur mission une conception bien

exacte, continuent, comme par le passé, à

acheter et à vendre des semences empoi-

sonnées d'impuretés de toutes sortes.

C'est de ce côté que se trouve le danger ;

c'est contre ces errements que doivent

converger les efforts d : nos professeurs

et de nos Sociétés d'agriculture. Afin de

débarrasser complètement notre terri-

toire de la cuscute, si j'estime que l'in-

tervention de l'État s'impose, je m'em-

presse de reconnaître que pour atteindre

ce résultat, les agriculteurs doivent sur-

tout compter sur eux-mêmes et se faire

une règle absolue de n'employer que des

semences analysées avec lesquelles ils

aient la certitude de ne pas introduire

dans leurs terres les germes du parasite.

E. SCURIBA^X,
Directeur de la Station d'essais

de semences .'i l'Institut agronomique.
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On [ne saurait trop attirer l'attention

du "monde agricole sur tous les faits, qui,

relevant de l'initiative privée, font voir

tout ce qu'un cultivateur intelligent peut

faire par lui-même s'il en a la volonté. A
côté de l'association qu'on prêche tous

les jours, il ne faut pas oublier d'encou-

rager l'effort individuel, car une niasse

n'est qu'un ensemble d'unités, et tant

vaut chaque unité, tant vaut la masse. Il

est beau de pouvoir compter sur ses voi-

sins et d'espérer de l'Etat; mais il est

encore plus beau de savoir ce qu'on peut
faire soi-même.

M. Houèl a débuté comme petit fermier,

avec seulement 15 acres de terre (1) et

ses bras comme capital. Aujourd'hui il

(1) L'acre vaut 5B ares 75 en Seine-Inférienre.

est à la tète d'une ferme de 50 hectares,

à Cleuville, parOurville.Ce fermage a été

pris par lui à la Saint-Michel I8',)6, dans
des conditions tout à fait particulières,

qu'il est indispensable de signaler ici. La
ferme était dans un tel état de délabre-

ment, qu'aucun agriculteur du pays ne
voulait se hasarder à l'exploiter Aussi le

bail, tout à l'honneur du propriétaire fait

pour dix ans, le fût-il de la fa(;on sui-

vante : Aucun fermage à payer, jusqu'à

la Saint-Michel 1898, sauf les contribu-

tions, le fermier s'engage à cultiver el à

exploiter les terres comme celles du voi-

sinage les mieux cultivées, à faire con-
sommer sur place la récolle de la pre-

mière année avec le droit — comme tout

fermier sortant — d'enlever celle de la

seconde année, à entretenir la quantité
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de létes de bétail nécesf aire pour consom- '

mer les pailles el fourrages, à maintenir

en bon état les couvertures des bâtiments

et à en faire faire à neuf le dix-huitième.

L'entretien des fossés, de la masure et de

l'herbage ne sont pas à la charge du fer-

mier, qui n'est tenu qu'aux réparations

des dégâts qu'auraient causés ses bes-

tiaux pendant le fermage; il a la jouis-

sance des bois taillis et des ébranchages

des arbres de haute futaie suivant la

rotation précédemment établie.

A partir de la Saint-Michel 1898,

M. Houël est devenu pour 9 ans fermier

payant, avec un fermage de 300 francs la

première année, de 1,500 francs les deux
années suivantes, puis de 2,000 francs

pendant 4 ans, et enfin de 2,500 francs les

deux dernières années. Ses principales

obligations sont d'employer les pailles

sur la ferme et de créer un herbage; le

propriétaire, par contre, doit faire instal-

ler une citerne et fournir de la marne.

Ces préliminaires un peu longs, mais
utiles, étant terminés, voyons ce qu'a

fait M. HoucI et ce qu'il a pu obtenir sur

une telle ferme se décomposant en :

o hectares 67 ares 50 centiares de

masure plantée et herbage;
44 hectares 26 ares 30 centiares de

terres labourables
;

et louée autrefois 3^000 francs.

Estimant que ces terres, quasiment
ruinées, manquaient surtout d'acide

phosphorique et de chaux, il a pris les

scories pour hase de sa fumure, les accom-
pagnant soit de fumier, soit d'autres

engrais chimiques, en même temps qu'il

conservait l'assolement triennal en usage
dans le pays. La ferme étant complète-

ment dépourvue de fumier à son arrivée,

les fumures du premier automne furent

exclusivement minérales et le fumier pro-

duit fut réservé aux betteraves.

600 kilogr. de scories ayant été répan-

dus uniformément, il y adjoignit 100 ki-

logr. de sulfate d'ammoniaque avec

200 kilogr. de sel marin et chaux pour

les blés; 100 kilogr. de nitrate et 100 ki-

logr. de chlorure pour le lin
; 80 kilogr.

de nitrate pour les betteraves.

La seconde année les fumures données

furent pour le blé : fumier, 500 kilogr.

scories, sulfate d'ammoniaque; — pour

l'avoine : 100 kilogr. nitrate, 500 kilogr.

scories, 200 kilogr. de plâtre ;
— pour les

betteraves : fumier, 000 kilogr. scories
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100 kilogr. nitrate; — poui le lin :

100 kilogr. nitrate, 600 kilogr. scories,

100 kilogr. chlorure. Enlin les récoltes

actuellement sur pied ont reçu :

Blé, sur 10 hectares : fumier, plus

300 kilogr. de scories; et sur 6 hectares :

600 kilogr. de scories, plus suUate d'am-

moniaque.

Avoine : 600 kilogr. de scories,

100 kilogr.de nitrate de soude.

Lin: fumier, 300 kilogr. de scories.

Betteraves : fumier, 500 kilogr. de

scories.

Ces fumures minérales intelligemment

données ont bouleversé complètement les

rendements ainsi qu'on peut s'en rendre

compte par les chiffres ci-dessous. On
comprend facilement que M. llouël ne

possède pas tous les chiffres de rendement

obtenus par son prédécesseur, qui ne fai-

sait pas de betteraves, parce que cela con-

sommait trop de fumier; mais il cite des

produitsde 1,200 kilogr. d'avoine à l'hec-

tare et de 2 800 kilogr. de lin. Or, il a été

obtenu depuis le nouveau fermage :

!' aijuêe. "2" armée.

„, ( Grain 1,100" 1,700K

( Paille 1,800 3,000

( Grain 1,400 2,200
Avoine,

j |,^j||g j^„j|, j jjjjQ

Lin 3,500 4,500

Betteraves 25,000 32,000

Et cette année, d'après l'aspect des

récoltes sur pied, le fermier espère avoir

environ 2,700 kilogr. de grain avec l'avoi-

ne, 2,100 kilogr. avec le colza, et 6,300 ki-

logr. avec le lin. Comme on le voit, la

courbe de production va toujours croissant

et l'engrais manifeste son effet par de ma-
gnifiques plus-values. Il est d'ailleurs plus

que probable que cette amélioration con-

sidérable du sol est surtout due à l'emploi

des scories qui, dans ces terres argilo-

siliceuses, agissent à la fois par leur acide

phosphorique et par leur chaux. C'est

l'engrais phosphaté par excellence de ces

sortes de terrains.

Cette augmentation des bénéfices a

permis d'ailleurs à M. Houël d'améliorer

la ferme elle-même en y établissant une

fosse â purin, et en entretenant par suite

son fumier en bon état. Son matériel de

machines se trouve déjà ainsi composé :

1 faucheuse Mac-Gormic, 1 moissonneuse

Deering, 1 semoir Leclerc, 1 machine à

battre à manège fixe, 2 charrues du pays
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(l'une avec âge en bois, l'aulre avec âge

en fer ; il se propose d'ailleurs d'acquérir

un Brabant), 1 râteau à cheval, 1 houe à

cheval, 1 bultoir, 1 rouleau en fonte,

1 rouleau en bois et 7 herses en bois avec

dents de fer. Il y a, en outre, à la ferme

3 chariots, 2 grands tombereaux à 4roues,

2 petits tombereaux à 2 roues, 1 char-

rette, i tarare et 2_coupe-racines. Le per-

sonnel de la ferme est composé de deux

charretiers, d'un vacher, d'un valet de

ferme et d'un homme dejournée. M. Ilouël

travaille avec sa femme et les trois aînés

de ses 10 enfants qui vivent avec lui.

Le bétail comprend actuellement 39 va-

ches, 1 taureau, 13 petits veaux de l'année,

7 chevaux et 3 poulains, sans compter
160 poules et poulets. Les vaches pro-

duisent en moyenne, durant toute l'année

1,000 litres de lait par semaine, et ce lait

est vendu à la beurrerie de Gagny au prix

moyen de 8 centimes le litre (prix net,

déduction faite du centime payé au por-

teur) avec remise gratuite de 80 0/0 de

petit-lait.

(Juand on saura enfin que les pommiers
donnent, bon an, mal an, 200 hectolitres

de pommes dont une moitié est utilisée à

la ferme et dont l'autre moitié est vendue,

on aura une idée assez nette de ce qu'est

à l'heure actuelle la ferme de M. Houel

et de ce qu'elle peut lui rapporter. Qu'on

se reporte par la pensée à ce que devait

être la ferme autrefois— état tel que pas

un fermier n'en voulait — et l'on aura la

démonstration la plus nette de ce qu'on

peut obtenir avec les engrais chimiques,

et particulièrement avec les scories.

J'ai beaucoup]regretté — en cela j'avais

tort évidemment — qu'il ne restât pas
sur les terres delà ferme quelques pièces

témoins permettant par la comparaison
de convaincre les plus incrédules. En
place, il y a le témoignage des cultiva-

teurs du voisinage, le bail qui en dit plus

long que tout autre chose par sa teneur,

et aussi il faut bien l'avouer, l'aspect du
pays environnant. Lorsque je suis venu
en voiture de Foucart-Alvimare à Cleu-

ville, c'est-à dire pendant environ 12 ki-

lomètres, je n'ai en effet, sauf quelques

exceptions, vu que céréales maigres et

versées, véritables champs de coquelicots

et autres mauvaises plantes, prairies

pauvres et sans légumineuses, en un mot
de la mauvaise culture, dans toute l'ac-

ception du mot.

M. Houël m'a"appris que, dans ses envi-

rons, quelques fermiers intelligents se

sont aussi mis, dans ces dernières années,

à faire la seule agriculture que les condi-

tions économiques actuelles rendent pro-

fitable.

Je ne puis que vivement souhaiter

pour cette région que le bon exemple y
soit suivi, et j'étends même ce vœu à

mon pays tout entier car, malheureuse-

ment, il faut bien l'avouer, les fermiers

comme M. Ilouël — je le dis sans aucune

flatterie— ne sont pas assez nombreux. Le

secret de son succès tient cependant dans

une formule bien courte et bien simple :

être intelligent, avoir du courage, aban-

donner la routine et employer les engrais

chimiques.

Cn. GUFFHOY,

lugênieur-agrouomo.

DU LOYER DES CONSTRUCTIONS RURALES

Dans une exploitation, les construc-

tions sont indispensables et rendent des

services; leur jouissance ne saurait donc

être gratuite, et nous nous proposons

de donner ici un aperçu de la méthode

qui permet d'évaluer le loyer ou le ser-

vice d'une construction.

Trois ou quatre facteurs interviennent

dans l'estimation du loyer d'une cons-

truction :

L'amortissement du capital consacré,

Les frais d'entretien de la construction.

Les frais d'assurance contre l'incendie,

L'intérêt du capital engagé, c'est-à-

iire le revenu net.

L'amortissement a du capital A se cal-

cule suivant un intérêt r, pour une durée

de n années pendant lesquelles on estime

que le bâtiment pourra subsister (1). Sou-

vent on calcule l'amortissement en bloc,

(1) Cet amortissement a se calcule ù l'aide de

la formule :

_ Ar(l -!-?)"

" "
(l + r)» — 1

dans laquelle :

A est le capital à amortir,

)• le taux de l'intérêt,

H le nombre d'années consacrées à l'amortis-

sement.
On trouve des tables toutes calculées donnant
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sur l'ensemble du capital consacré à la

conslruclion dont on suppose que tous

les éléments se détériorent uniformé-

ment ; il est néamoins recommandable
de procéder, dans chaque cas particulier,

à des évaluations partielles dont le calcul

ne présente pas de difficultés, lorsque,

par comparaison avec des constructions

analogues, élevées avec de mêmes maté-

DESIGNATION

Terrassements

.

'jl-l )

Maçonneries 1,7.-10
)

Enduits
Charpentes
Couverture
Menuiserie

Serrurerie

Vitrerie et peinture

Totaux

riaux dans la localité, on a pu déterminer

la durée probable de chaque élément de

la construction considérée.

Dans ces conditions, soit, par exemple,

un bâtiment dont le devis est ci-dessous,

nous pouvons calculer l'amortissement

annuel pour les diverses parties qui le

composent :
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a abriter (1). Les polices

d'assurances spécifient le taux pour ce

qui est relatif à la construction (variant

généralement de fr. 20 à I fr. pour

1,000 l'rancs) et celui relatif aux objets

contenus ou pouvant être contenus clans

les locaux: nous n'avons pas à nous occu-

per ici de celte partie de l'assurance.

Nous ne pouvons pas non plus insister

sur ïintérêl du capital erxjagé; c'est une

affaire d'appréciation que chacun devra

estimer suivant qu'il considère que son

capital doit être placé à tel ou tel taux.

Le manufacturier, qui a toujours des

risques à courir, table ordinairement sur

un taux élevé, de 3 à 6 0/0; car il ne peut

pas prévoir longtemps d'avance si un
changemeul économique, peut-être pro-

chain, ou la concurrence indigène ou

étrangère, l'obligera à cesser brusque-

ment son industrie; il y a moins de

risques en agriculture : malgré les fluc-

tuations de la valeur des terres, le do-

maine foncier reste et doit ou peut tou-

jours être exploité en nécessitant des

bâtiments pour son service, de telle sorte

(1) L'assurance des bâtiments ruraux contre
l'incendie, établie en Bavière, fonctionne sous
la direction de l'Etat et sous le contrôle d'une
chambre des assurances contre l'incendie,

Brandversicheninfj'i Kammer, établie en 181S.

L'assurance comprend les bi'itiments ruraux
proprement dits, les murs, les clôtures et toutes

les installations qui se relient d'une iaçon per-

manente aux bâtiments, tels que les ateliers et

locaux affectés à la préparation ou à la fabri-

cation de produits divers. Voici un aperçu des

primes à payer par l'assuré, variant suivant la

nature, la solidité et la résistance présumée de
la construction :

Pi'imo

par 1,0(10 fr.

DÉSIGNATION .lu capital assurt^.

Constructiou massive avec toiture

résistante (tiarte Deckung'i I l'r.

BAtimcnts en pans de bois solide-

ment couverts 1 fr. 30

Constructions en torchis ou en
pisé et bâtiments massifs avec
une couverture légère 2 fr.

Autres constructions 2 fr. .'10

Le capital assuré représente uuc valeur de

.'i,399,921,S00 francs; les frais d'administration

ne se montent pas à plus de fr. Iii2 par 1,000 fr.

du capital assuré. La réserve est de 12 millions

et demi; de 1875 à 1!<97 les indemnités payées
pour les sinistres se sont élevées à 33 millions

944,125 francs et l'institution a dépensé b mil-

lions 7C7,500 francs pour des adductions d'eau

et des achats d'appareils divers pour combattre
les incendies. [Revue élranrjère, par M. Eugène
Marie; Journal d'Agricultuve pratique 1898.

tome I"'', page 490).

que le taux de l'intérêt du capital engagé
dans les constructions rurales peut

s'abaisser à 4 et 3 0/0, et souvent à
moins.

Le taux de l'intérêt peut également
être influencé, par la situation plus ou
moins favorable des constructions (bâti-

ments élevés sur le domaine, en un point

central, à l'abri des vents violents, des

inondations, etc.) ou par leur construc-

tion même (locaux bien aménagés,
salubres, etc.)

Admettons, pour flxer les idées, la

construction de 3,000 fr. dont nous avons

donné plus haut le détail d'amortisse-

ment (39 fr.) et supposons que l'enquête

ait fixé à 13 0,00 les frais d'entretien, à

fr. 60 O/OO les frais d'assurances et éta-

blissons le compte annuel de celte cons-

truction, suivant différents intérêts 3, 4 et

o 0/0 du capital engagé :

francs

Amortisseœeut 39

Entretien (5 X 15"i Vi

3Assurances (5X0.60).

Somme lixe. in

Taux de l'intérrt 3 0/0

francs

Somme fixe annuelle... 11"

Intérêt du capital, o.OOUf. 150

Loyer.,

4 0/0

francs

117

200

317

5 0/0

francs

117

250

367

Ainsi pour avoir un revenu net de

3 0/0, la construction, considérée comme
exemple, doit être louée 267 fr., c'est-à-

dire sur le taux d'un revenu brut de

5.34 0/0 de sa valeur totale.

Pour un revenu net de 4 0/0 la location

de 317 fr. représente un taux brut de

6.34 U/0.

Pour un revenu net de 5 0/0, le taux

de la location est de 7,34 0/0.

Par ce qui précède, on voit que si,

pour s'éviter les calculs précédents, on

avait tablé sur un revenu brut de 3 0/0

du capital de 3,000 fr., c'esl-à-dire sur un

loyer de 250 fr., le revenu net aurait été

de 250 — 177 = 73 fr. correspondant au

laux de 1.46 0/0.

Si, par exemple, le propriétaire fixe à

4 0/0 son revenu net, le service de la

construction précitée est de 317 fr. C'est

le chiffre qui représenterait le loyer du

bâtiment.

Dans le cas d'une location, l'article 1730

du Code civil dit, qu'à l'expiration de son
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bail, le preneur doit rendre la cliose telle

qu'il l'a reçue, excepté ce qui a été

dégradé par force majeure ou par vé-

tusté, quand il a été fait un élal des lieux.

Si l'état des lieux n'a pas été dresse

lors de la prise de possession, le pre-

neur est censé avoir reçu la chose en bon

étal et doit la rendre telle, sauf à four-

nir la preuve du contraire (art. 1731).

Afin d'éviter toute contestatiim ulté-

rieure, il est donc recommandable, pour

le propriétaire comme pour le locataire,

de faire dresser au début de la location

un état des lieux des bâtiments et du

matériel mobilier devenu immeulile par

destination.

Max. RiiNGKr.MANN-

EXPORTATION DES FEUITS

Le gouvernement anglais a fait faire

des essais d'exportation de fruits du Ca-

nada en Angleterre, en garantissant aux
armateurs et aux horticulteurs le rem-
boursement des frais occasionnés en cas

de non-réussite.

Durant un mois on transporta dans ces

conditions 7,141 caisses de fruits avec le

concours de neufs armateurs qui don-

nèrent un rapport détaillé sur la ques-

tion. Le tout fut surveillé et vérifié par

M. J.AA' Roberston, qui en déduit des re-

commandations et une méthode basée

sur l'expérience la plus rigoureuse.

Pour conserver des fruits pendant un

voyage d'une vingtaine de jours, il faut

des caisses à la fiiis solides, peu chères,

maniables et à ventilation. La ligure 42

Fig. 33. Caisse pour l'exportation ries fruits

'lu Canada.

montre la caisse recommandée pour l'ex-

pédition des poires, pêches, tomates. Les

dimensions auxquelles on s'est arrêté

après de nombreux essais sont les sui-

vantes, O'".o6 de longueur, O^.SS de lar-

geur, O^.IO à 0"'.14 de hauteur suivant le

fruit.

Le dessus d, les côtés c et le fond / de

la caisse sont en planches rabotées exlé-

rieurevienl et ont une épaisseur deO^.OOG.

Les deux planches a en bout ont 0'".02

d'épaisseur et sont rabotées des deux côtés

ainsi que la cloison b centrale qui a

0".012 d'épaisseur.

Les planches du dessus et du dessous

laissent un espace de O^.OOG entre cha-

cune d'elles, celles des deux côtés sont

percées de quatre trous et sont plus

étroites de 0"'.012 que la hauteur inté-

rieure. Ceci permet d'avoir une ventila-

tion sur quatre côtés à la fois, car môme
empilées les caisses laissent un espace

libre entre elles par suite de la présence

à leur partie supérieure de deux liteaux n

de O^.Ol d'épaisseur et 0™.02 de largeur.

On charge les caisses par le côif\ partie

qu'on rapporte avec précaution quand on

ferme pour ne pas blesser les fruits.

Ces derniers doivent être cueillis avec

toutes les précautions nécessaires et ne

doivent être emballés pour l'expédition,

c'est-à-dire enveloppés séparément de

papier de soie, que lorsqu'ils sont froids.

Les fruits sont calés dans les caisses

par des rognures appelées encore frisures

de papier, qu'on pourrait remplacer par

des copeaux de bois pour emballages.

M. Michalet, représentant la compa-

gnie P.- L. -M., s'est préoccupé de la ques-

tion primordiale des emballages de pri-

meurs, et en octobre 1898, il offrait, au

nom de la compagnie, quelques dizaines

de mille de plants de fraisiers aux colons

d'Algérie. Il a exposé, au comice agricole

d'Alger, les cageots et les paniers pour le

transport de la fraise expédiée de Car-

pentras sur Paris et r.\ngleterre.

Ces paniers à fraises sont à anse. On les

place dans des cages à claire-voie, rec-

tangulaires, permettant l'empilage dans

les wagons sans danger de renversement.

L'air circule autour des paniers qui sont

également à claire-voie et l'on peut exa-

miner la marchandise sans sortir les pa-

niers des cages. Les paniers ont une con-

tenance de 1 l<ilogr.,2 kil.SOOetokilogr.;

on en fait en sorgho pouvant contenir

250 et 300 grammes de fraises.

Baron Henry d'Ancbald.
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L'ÉCOBUAGE

L'écobiiage est une pratique encore

courante dans certaines régions de la

iM-anee, principalement dans les terres

pauvres de landes et de bruyères. Nous

croyons que cette pratique, souvent né-

cessaire autrefois, a encore maintenant

sa raison d'être dans quelques cas. D'une

faron générale, elle peut être conseillée

là où la population est peu dense, et où

le manque de voies de communication,

la difficulté et la cherté des transports

empêchent toute autre méthode de mise

en valeur de certains sols.

Si l'écobuage, en efiet, a été reconnu

comme avantageux par nombre d'agri-

culteurs, c'est avant tout, il nous semble,

parce qu'il est un moyen d'amener cer-

taines terres à nitrifier et, par consé-

quent, de permettre la culture des cé-

réales ou d'autres plantes dans des terres

qui, jusque-là, y étaient tout à fait im-

propres par suite de leur inaptitude à

utiliser l'azote accumulé.

Dans quels sols, en elTet, voyons-

nous employer l'écobuage encore au-

jourd'hui, en France, par exemple?
Nous retrouvons cette pratique sur les

fjdtis des Ardennes; c'esl l'essarlarje tel

que Bernard Palissy nous les décrivait

au .\vi« siècle. Nous la retrouvons encore

dans les landes du Morvan et du Plateau

centrai, dans les hrûlis des montagnes

Noires, pour le défrichement des terres

froides de la Bretagne, toutes terres de

landes et bruyères, qui, d'après MM. Miintz

et Girard, ne présenlent pas les condi-

tions générales de la nitrification.

» Quand une terre est acide par suite

de l'excès des matières organiques, au-

(cune nitrification ne peuts'ydévelopper. »

MM. Miintz et Girard, Les Engrais,

tome II, page .35.) Or, tel est bien le cas

de ces terres de landes granitiques, pau-

vres en chaux, que nous citons plus haut.

Il faut donner à ces sols l'alcalinité né-

cessaire pour permettre à la nitrification

de s'y développer. C'est ce que l'on fait

par l'écobuage : cette pratique détruit

d'abord cet excès de matières organiques

qui rendaient le sol acide et, en répandant

à la surface du champ des cendres qui

sont alcalines, la nitrification de l'azote

restant peut dès lors s'effectuer ; les

plantes trouvent, en outre, concentrées.

les faibles quantités de matières minérales
qui, auparavant, étaient disséminées dans
les herbes et les buissons de la lande.

Aussi après un écobuage, on oblienl

sur une terre, jus(iue-là rebelle à toute

culture, plusieurs récolles successives de
céréales.

Ceprocédé, hâtons-nous dele dire, ester»

somme, une pratique barbare, puisqu'on

détruit ainsi une grande partie de l'azote

et de la matière organique du sol, et cha-

cun sait combien cette matière organique

est utile à la terre, tant au point de vue
des propriétés physiques que des proprié-

tés chimiques.

Aujourd'hui donc, nul doute que
la pratique de l'écobuage ne doive plus

être conseillée que là où tout autre

moyen de mettre le sol en valeur est

reconnu ou impossible ou trop coûteux.

La chaux, la marne, les scories de dé-

phosphoration, en un mot tous les amen-
dements calcaires apporteront à ces sols

de landes et de bruyères le carbonate de
chaux qui leur fait défaut, les rendront

aptes à nitrifier, et cela to'it en leur con-

servant l'azote et la matière organique.

On comprend donc que c'est cette mé-
thode de mise en valeur de ces terres qui

devra être suivie partout où, econo??^^(/ue-

ment, on poura se procurer et amener
sur le champ à mettre en culture des

amendements calcaires.

Mais, à une époque relativement en-

core peu éloignée, le manque de routes et

de voies de communication, la difficulté

et la cherté des transports ne permet-

taient pas l'emploi de ces amendements,
et l'écobuage était un mode de mise en

valeur des landes très rationnel, rapide

et peu coûteux.

Après un écobuage , on obtenait

plusieurs récoltes de céréales , de

seigle et d'avoine, puis on laissait le

champ retourner à la lande, on allait

écobuer un sol situé plus loin pour
revenir au bout de quinze à vingt^ ans

écobuer à nouveau le premier champ qui

s'était recouvert de bruyères, genêts,

fougères, ajoncs et autre végétation

spontanée de la lande.

« En certaines contrées des Ardennes,

les laboureurs coupent du bois en grande

quantité, le couchent et arrangent en
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sorte qu'il puisse avoir air par-dessous.

Après, ils mettent grand nombre de

mottes de terre par-dessus, puis ils font

brûlerie bois au-dessous desdites mottes,

en telle sorte que les racines des

lierbes qui sont en ladite terre sont

briilées, et quand ladite terre et racines

ont soufFert grand feu, ils l'épandent par

le champ comme fumier, puis labourent

la terre et y sèment du seigle. Au lieu

qu'auparavant n'était que bois, le seigle

s'y trouve fort beau, et ils font cela de

seize en seize ans, car ils la laissent

reposer seize années, et en quelques

endroits six années, et en d'autres que

quatre; durant lequel temps la terre

n'étant point labourée, produit du bois

aussi grand et épais comme il était aupa-

ravant. » (Bernard Palissy, Essartage des

Ardennes; cité par M. Risler, Géologie

agricole, tome I).

C'était donc au fond une pratique par-

faitement adaptée à la situation écono-

mique de ces populatinns peu denses,

disposant de grandes étendues de terres

naturellement pauvres.

Or si de telles conditions économiques

sont de plus en plus rares aujourd'hui

en France, elles se retrouvent par contre

dans des pays neufs, dans plusieurs de

nos colonies. C'est pourquoi, nous le

répétons, la pratique de l'écobuage peut

y être tout à fait à sa place et rendre de

grands services aux premiers colons qui

en tenteront la mise en valeur. Toutefois

l'écobuage est encore actuellement pra-

tiqué en France par des agriculteurs

émérites. C'est ainsi qu'en Bretagne,

M. .1. Guilloteaux , le lauréat de la

prime d'honneur au dernier concours

régional du Morbihan, emploie ce pro-

cédé pour le défrichement de quelques-

unes des landes de son domaine des

Granges- en-Pluvignier.

M. Couvert, dans son très intéressant et

très instructif rapport sur le concours

des prix culturaux dans le département

du Morbihan, s'exprime en ces termes

(page 8) : « Comme exemple de procédés

de défrichements normaux et bien con-

duits, dans des circonstances variées,

quelquefois très difficiles, on ne peut

mieux faire enfin que d'indiquer ici la

méthode suivie par M. J. Guilloteaux aux
Granges-en-Pluvignier.

« Les landes destinées à être transfor-

mées en terre arables sont tout d'abord d i-

visées en parcelles de 2 à 4 hectares, sé-

parées de forts talus, de fossés plantés

d'arbres qui servent de clôture et d'abris.

Si le terrain n'est pas recouvert d'une

trop forte végétation, on y met immédia-

tement la charrue.

« Dans le cas contraire, on procède au-

paravant à un étrepage suivi d'un cco-

ôiiagc. Ces deux opérations sont exécu-

tées à forfait par des ouvriers du pays à

un prix qui varie autour de 90 fr. par

hectare. Les matières organiques et

azotées du sol sont ainsi perdues, mais

fous les travaux d'ameuhlisscmenl de-

vienne» l beaucoup plus faciles. Sans

cette précaution préliminaire, les façons

d'ameublissement ramèneraient encore à

la surface, après plusieurs années d'attente,

des détritus de végétaux qui contrarie-

raient considérablement la culture. C'est,

pour ainsi dire, une nécessité à laquelle

on ne peut se soustraire et qu'il faut

subir. »

Si M. Guilloteaux emploie l'écobuage,

c'est, on le voit, surtout parce que, après

cette opération, les façons aratoires sont

rendues infiniment plus faciles. C'est en-

core un motif à ajouter à celui que nous

indiquions précédemment pour justifier

cette pratique.

Mais il est des sols de nature toute

différente, des sols calcaires et légers

soumis à un assolement régulier, et sur

lesquels cependant cette même pratique

de l'écobuage a été conservée. Telles

sont les terres des collines jurassiques

des cott&wolds, en Angleterre. Sur ces

sols calcaires perméables, la nitrification,

à rencontre des sols acides ou argileux,

est très active. C'est au point de vue de

l'aptitude à nitrifier un type de terre tout

opposé. Pourquoi l'écobuage s'y est-il

maintenu? Dans ce district du Gloces-

tershire, l'assolement adopté générale-

ment est quadriennal et quinquennal avec

une prairie artificielle de sainfoin restant

quatre ans et même au delà, sur les par-

ties les plus légères de la ferme. Après

la moisson, les éteules de blé et les vieux

sainfoins sont sacrifiés immédiatement,

toutes les racines et autres débris sont mis

en tas et brûlés (1).

Le bon effet de l'écobuage, remarqué

par les fermiers anglais, s'explique ici

(1) L'agriculture de l'Angleterre. Traduction

de la Tréhonnais.
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non seulement parce que ces cendres,

épandiies sur le sol, forment un engrais

polassii|ue très utile pour la culture des

turneps faite immédiatement après, mais

aussi parce qu'on détruit de cette ma-

nière les larves d'insectes et les mau-

vaises plantes, qui trop souvent pullulent

à tel point dans une terre laissée quelques

années en prairie que les récoltes sui-

vantes de céréales y sont parfois absolu-

ment aléatoires. Suivant nous, cela jus-

tifie dans une certaine mesure la pratique

de l'écobuage appliqué à de tels sols.

Oa se rappelle les expériences de

MM. Dehérain et Paturel, au champ d'ex-

périences de Grignon,sur la culture des

prairies défrichées; ces savants expéri-

mentateurs ont constaté que, pour le sol

de Grignon, le maintien de la prairie

pendant plusieurs années (4 ans et 10 ans)

n'était pas une opération avantageuse.

Même en faisant, après le défrichement,

l'apport d'engrais complémentaires,

comme superphosphate et sels de potasse,

on est loin, disent-ils, d'arriver à des ren-

dements égaux à ceux de la culture ordi-

naire ; sur quelques points, il est même
impossible de maintenir certaines espèces

végétales, par suite de la présence d'in-

sectes desiriicleurs dont les générations

successives ont pullulé dans le sol maintenu

en prairie, et qui font encore sentir leur

action trois années après le défrichement.

(Paturel, Annales agronomiques, 189'2,

page 108.)

Du reste, ramasser éleules et racines et

les brûler, n'est-ce pas suivre le seul pro-

cédé de destruction des insectes que nous

indiquent les entomologistes dans la

plupart des cas? C'est aussi un moyen
facile de détruire les mauvaises plantes,

le chiendent entre autres. « Ce chiendent,

qui infecte à un si haut degré tout le

pays, dit encore Clarke, se trouve détruit

(par cet écobuage) au lieu d'être enterré

vivant par la charrue pour s'étendre et

envahir pendant tout l'été une misérable
récolte d'avoine. »

Pour atteindre ce double but dans des
sols de semblables qualités : destruction

des insectes et des mauvaises herbes,

un article du Journal de la Société

royale d'Agriculture d'Angleterre Cùn-

seillait, récemment, la pratique suivie

dans les terres légères de craie du Wil-
tshire. Là, après une prairie artilicielle, on
a reconnu la nécessité de faire deux ré-

colles successives de plantes sarclées, exi-

geant de nombreux labours et des façons

aratoires répétées, hersages, binages, etc.

Sans ces deux années, les récoltes de

céréales sont presqlie nulles, par suite

des ravages des insectes et de l'envahis-

sement des mauvaises herbes.

Incontestablement celte dernière mé-
thode est beaucoup plus rationnelle, plus

conforme à la théorie d'un bon et sage

entretien de fertilité des terres, que la

pratique de sacrifier par l'écobuage,

l'azote et les' matières organiques, si uti-

les au sol, on ne saurait trop le répéter.

Mais peut-on faire partout des plantes

sarclées, dispose-t-on de la main-d'œuvre
nécessaire? Ce sont là des questions que

chaque agriculteur, suivant la situation

particulière où il se trouve, est seul à

même de résoudre.

Donc, si nous croyons que la pratique

de l'écobuage doit disparaître et devenir

de plus en plus l'exception, il est cepen-

dant encore aujourd'hui des circonstan-

ces oii elle s'explique, où elle a sa raison

d'être.

H. HlTIER.

BATTAGE ET DEPIQUAISON DU BLÉ

Nous publions la lettre suivante qui

nous est adressée du département de Lot-

et-Garonne. Elle pose en principe que la

dépiquaison des céréales au rouleau, telle

qu'elle est pratiquée dans le Midi, est

plus économique que le battage par les

machines.

Il eût été intéressant d'être fixé, par
des chiffres exacts, sur les dépenses né-

cessaires dans le Lot-et-Garonne, au bat-

tage d'une tonne de gerbes en employant

soit des rouleaux, soit des batteuses mues
par un manège ou par un moteur ina-

nimé. A cet égard, notre honorable cor-

respondant ne donne pas de renseigne-

ments précis. Que représentent, en kilo-

grammes, cent gerbes de blé de trois

brassées?

Ajoutons que les dépenses doivent com-
porter non seulement l'égrenage du blé,

mais le premier travail de nettoyage qui

doit être fait dans tous les cas.
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Nous prions ceux de nos lecteurs qui ont

fait des expériences comparatives sur les

divers' modes de battage du blé, de vou-

loir bien nous en communiquer les résul-

tats.

[Note de la Rédaction.)

Sainte-Gemme-Martailluc (Lot-et-Garonne),

le 9 août 1899.

Monsieur le Directeur,

La moisson du blé est terminée dans une
grande partie de la France, et, pour ma
part, j'ai cru devoir me livrer à un examen
attentif de tous les modes de dépiquaison,

principalement du battage aux machines et

manèges et du battajje au rouleau sur

l'aire.

Ce dernier système, le seul pratiqué pen-

dant longtemps chez nous, a des détrac-

teurs. Mais il faut remarquer que notre

pays de soleil diffère beaucoup, par le cli-

mat, des contrées du Nord, et, sous prétexte

de progrès, les conseils qu'on nous a don-
nés d'employer des manèges ou des ma-
chines à vapeur ou à tout autre moteur
étaient-ils bien désintéressés?

Je suis certainement partisan du progrès

réel en toute chose, surtout eu agriculture,

où nous évoluons bien lentement, mais je

voudrais cependant que tout nouveau sys-

tème résolut le prohlème : économie de temps

et d'argent. Sans ce résultat, pas de progrès

possible, pas d'innovation admissible.

Or, à ce point de vue principal, indispen-

sable pour plusieurs motifs, et même comme
perfection de travail, rien encore n'a pu
remplacer avantageusement dans le midi la

dépiquaison au rouleau, sauf dans les années
très pluvieuses.

Le battage au moyen des machines et

manèges exige tout autant et quelquefois
plus de dépenses en personnel et autres; le

grain de blé est, dans de trop fortes pro-
portions, brisé, écrasé ou, pour éviter cet

inconvénient, laissé en trop grande partie

dans les épis ; la paille est moins abondante
comme litière sans être meilleure, quoiqu'on
en dise, pour l'alimentation des animaux,
ou avec une différence peu importante.
Pourquoi alors ne pas chercher à utiliser

en l'améliorant considérablement le système
du rouleau, sans vouloir critiquer aucune-
ment les machines inventées?

Voici comment :

Les rouleaux en pierre, en bois, avec on

sans traîneau et secoueurs de paille, mus
chacun par une paire de bœufs, battent

au pas lent de ces animaux, par ma-
tinée de trois heures, cent gerljes de blé

de trois brassées en moyenne, dans de

très bonnes conditions, avec trois personnes
(un homme et deux femmes) conducteur
de bétail compris, qui, dans l'après-midi

lèvent la paille, la mettent en paillère,

ramassent ensuite le grain et le nettoient

suffisamment, soit au jet de pelle, soit au
tarare ou ventilateur.

Si un moteur très simple, peu coûteux,

préférablement actionné par l'électricité,

était disposé de façon h. mettre à la fois en
mouvement quatre, six ou huit rouleaux,

traîneaux et secoueurs de paille avec une
vitesse doublée, triplée, vous comprendrez
sans peine quelle quantité énorme de gerbes

serait dépiquée dans un court espace de

temps, en déplaçant la paille au fur et à

mesure de l'opération et renouvelant les

couches de blé sur le cercle parcouru par

les rouleaux.

Je crois que des appareils électriques sont

déjà inventés pour une pareille transmission

de force et de mouvement. Il ne reste qu'à

les appliquer à un manège de rouleau et

autres instruments pour un battage sur une
aire bien préparée et bien horizontale.

N'étant pas mécanicien, je signale seule-

ment mon idée, et je désire qu'elle puisse

être mise en pratique surtout dans les pe-

tites exploitations rurales qui ont grand
besoin qu'on s'occnpe d'elles, le nombre
des vrais travailleurs de la terre diminuant
rapidement tous les ans, et le bon emploi

du temps étant une source de revenus

qu'on n'apprécie pas assez.

J'en appelle aux électriciens ou autres

constructeurs de moteurs mis à la portée du
simple cultivateur qui peine beaucoup,

travaille nuit et jour, ayant souvent à lutter

contre le temps peu favorable, parfois dé-

sastreux, et qui mérite d'être aidé puissam-
ment, promptement, pour obtenir avec

moins de fatigue et de privation et à (««7-

leur marché les fruits de son travail opiniâtre.

Agréez, etc.

Mathieu Porcq,
à Sainte-Oemme-Martaillac,

par Bouglon fLot-ct-Garonno)

LA RÉCOLTE DES BLÉS A CAPPELLE

Les blés de notre contrée sont loin

d'atteindre, cette année, les rendements
moyens que l'on accuse et que l'on fait

connaître parla voie de la presse.

Je viens de battre 10 hectares de blé jaune

à épi carré qui est une des meilleures varié-

tés à grand rendement. •,

Il a été coupé à la moissonneuse-lieuse,,

le grain est d'une belle couleur, pèse

80 kilogr. l'hectolitre, c'est-à-dire qu'il



284 LA FIEVRE APHTEUSE

était dans des conditions pour produire une
bonne récolte.

J'ai obtenu 310 quintaux, ce qui fait

3,100 kilogr. à l'heclare ou 37 hectolitres.

Deux parcelles de la même variété de

mes cliamjis d'expériences que je viens

également de faire battre me donnent les

mêmes résultats : 3,100 kilogr. de grain et

8,18b kilogr. de paille.

La même espèce m'avait produit à l'hec-

tare :

En 1808, 3,700 kilogr. de grain et

10,900 kilogr. de paille;

En 1897, 3,66':! kilogr. de grain et

6,890 kilogr. de paille
;

En 1896, 4,365 kilogr. de grain et

7, 803 kilogr. de paille.

Enfin, j'ai obtenu comme moyenne, pour
les 14 dernières années, 4,0o9 kilogr. de

grain et 7,663 kilogr. de paille.

Si j'obtiens dans les mêmes proportions

des résultats analogues avec mes autres

variétés, et je le crois, les jaunes à barbes

seuls produiront cette année une récolte

maxima, le déficit que j'éprouverai sera

pour le grain de 16 0/0 sur 1898, de 15 0/0

sur 1897 et de 29 0/0 sur 1896.

Le rendement en paille sera de 2a 0/0

inférieur à 1898 et supérieur de 16 0/0 à

1897 et de 4.5 0/0 à 1896.

J'estime que la région du .Nord n'alteiu-

dra pas comme rendement la moyenne des

années antérieures.

Florimo.nd Desprez.

LA FIÈVRE APHTEUSE
CIRCULAIBE ADRESSÉE PAR LE MINISTRE DE I.'aGRICULTURE AUX PRÉFETS

Paris, le S août 1899.

Monsieur le préfet,

L'épizootie de fièvre aphteuse qui sévit de-

puis un certain temps dans quelques dépar-

tements vient de prendre avec une nouvelle

extension un caractère exceptionnel de gra-

vité. Les cas de mort déterminés soit par

une acuité exagérée du mal, soit par des

complications sepliques, sont nombreux et

ont déjà causé des pertes considérables à

notre agriculture. Si la maladie a pu ainsi

se propager au lieu d'être circonscrite dans

ses premiers foyers, il faut en attribuer sur-

tout la cause de l'absence d'organisation du

service des épizooties dans la plus grande

partie des départements.

Bien que l'article 38 de la loi du 21 juil-

let 1881 et l'article G2 du code rural pres-

crivent d'établir dans chaque département

un service des épizooties en vue d'assurer

l'exécution de toutes les prescriptions de

la police sanitaire des animaux, et clas-

sent les frais de ce service parmi les dé-

penses obligatoires à la charge des budgets

départementaux, un grand nombre de con-

seils généraux n'ont pas encore voté les

crédits indispensables à cet effet. Le vétéri-

naire délégué qui, aux termes de l'article 96

du décret du 22 juin 1882, doit avoir la di-

rection effective du service, existe bien dans

chaque département, mais il est, en général,

insuffisamment rétribué ; il se trouve par

suite dans la nécessité de continuer l'exer-

cice de sa profession et ne peut ainsi rem-
plir toutes les charges que comporte son

importante fonction.

A notre époque ou, par suite de la facilité

des communications, les transports et les

migrations d'animaux se multipliant sont

une des principales causes de propagation

des maladies contagieuses ; il est de toute

nécessité de se défendre contre ce danger en

organisant dans chaque département, le

service sanitaire comme l'avait conçu le lé-

gislateur de 1881, c'est-à-dire ayant comme
chef le vétérinaire délégué pouvant se con-

sacrer entièrement à ses fonctions, afin

d'exercer un contrôle permanent sur les

opérations du service, pouvant se déplacer

pour vérifier par lui-même que les pres-

criptions delà loi sont toujours rigoureuse-

ment observées, et profiler de ses tournées

pour visiter les foires et marchés, les abat-

toirs ainsi que les clos d'équarrissage et

s'assurer que la surveillance dont ces réu-

nions commerciales et ces établissements

doivent être l'objet est réellement effectuée.

Le vétérinaire délégué doit en outre, par

des conférences aussi fréquentes que pos-

sible, renseigner les maires sur les obliga-

tions qui leur sont imposées en matière de

maladies contagieuses et faire connaître aux

cultivateurs les principales mesures pres-

crites par notre législation sanitaire, en en

faisant ressortir l'utilité et en leur démon-
trant que presque toujours l'application ri-

goureuse de ces mesures au début d'une

épizootie suffira pour empêcher la maladie

de se propager.

Le service sanitaire ainsi constitué fonc-

tionne déjà dans un certain nombre de dé-

partements où il a donné les meilleurs

résultats. Mais pour que les efforts que font

ces départements dans le but de restreindre

les ravages que causent les épizooties ne

soient pas stériles, il faut que la mesure

soit généralisée; et si votre département

n'est pas au nombre de ceux qui n'ont pas

hésité à s'imposer quelques sacrifices afin

de pouvoir lutter contre les maladies con-

tagieuses du bétail et «auvegarder ainsi les
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intérêts de l'agriculture en organisant sur

des bases sérieuses le service sanitaire, je

vous serai obligé de vouloir bien insister

tout particulièrement auprès du Conseil

général pour qu'il mette à votre disposition

les crédits nécessaires pour assurer ce s^er-

vice ainsi que le prescrivent la loi :1e 1881

et le rode rural.

Vous voudrez bien m'accuser réception
de la présente circulaire et me faire con-
naître le texte de la proposition que vous
aurez présentée au conseil général.

Recevez, etc.

Le ministre de VagricuUure,

DUPUY.

CORRESPONDANCE

— N° 7134 [Eure-et-Loir]. — Vous achetej

chaque année, en juillet, dos poulains,

dont la livraison et le paiement n'ont lieu

que fin septembre. Vous demandez à qui

incomberait la perte de ces animaux s'ils

venaient à périr chez l'éleveur avant la

livraison.

Si vous avez acheté tel ou tel poulain

déterminé, c'est vous qui devez en supporter

la perte, à moins de convention spéciale. Si,

au contraire, vous avez acheté en bloc tant

de poulains sans les spécifier autrement,

la perte est pour votre vendeur, qui doit

vous livrer le nombre convenu d'animaux.
— {(',. E.).

— N° 82b2 (Morbihan). — Ordinairement

on fait suivre les défrichements de bois

qui ont laissi dans le sol un grand nombre
de débris de racines, d'abord, par un seigle

ou une avoine, puis la deuxième année par

un blé d'automne. Dans le but d'amoindrir

l'acidité plus ou moins grande du terrain,

on applique avant la semaille de ces céréales

des phosphates à haute dose. Il faut disposer

d'un sol profond et argilo-siliceux très peu
acide ou conlenant peu de tanin pour faire

suivre un défrichement de bois par un
fromest avec l'espérance d'en obtenir une
bonne récolte. Le seigle et l'avoine d'hiver

ou de printemps sont plus rustiques, moins
difficiles que le blé d'automne. Bien cultivé,

ce dernier est ordinairement productif en
seconde récolte, si des engrais calcaires et

phosphatés ont modifié favorablement les

propriétés chimiques du sol.

De ces observations, il résulte que la par-

tie défrichée en 1897-1808, quia déjà porté

un blé noir et un seigle, peut être déchau-

mée en août et labourée et ensemencée en

blé d'hiver en octobre. Il est sous entendu
que la couche arable recevra un engrais

chimique avant la semaille.

Ce froment pourra être suivi l'an pro-

chain par une avoine.

La partie défrichée en 1898-1809 et qui a

porté cette année un sarrasin ou blé noir

pourra être ensemencée le mois prochain

c'est-à-dire en septembre, en seigle d'au-

tomne, céréale qui précédera le blé d'hiver

u'on y sèmera en 1900.

Au printemps prochain, le seigle se dé-

fendra mieux que le froment de l'envahis-

sement des graminées que le sol produit en
ce moment en abondance. — (G. H.)

- N» IO0O8 [Paris). — Vos ormeaux sont
attaqués par les larves du cossus gate-bois,
qui recherchent surtout ces arbres, les peu-
pliers, les saules et les marronniers. Le pa-
pillon de cet insecte, très gros, avec les

ailes marbrées de blanc et de gris cendré,
pond au pied des arbres de 700 à 800 œufs
qui donnent naissance à autant de chenilles

qui, après avoir rongé l'écorce extérieure,

pénètrent de plus en plus profondément,
en creusant des galeries dans le bois

; pen-
dant trois ans ces larves exercent leurs
ravages.

Remède. 1» Faire visiter tous les jours de la

fin juin au 20juillet, les arbres etramnsserles
papillons qui se trouvent toujours sur le tronc
des arbres

;
2° vers cette époque faire di'-po-

ser au pied des arbres deux à trois litres de
sciure de bois imprégnée de goudron afin

d'empêcher les jeunes larves d'approcher le

tronc
;
3° à défaut de ce moyen faire visiter

de temps en temps le pied des arbres et dé-
truire les jeunes vers qu'on y apercevrait
et qui pendant la première année, n'atta-

quent que l'écorce. Et enfin, en cas d'enva-
hissement déjà ancien, introduire dans les

galeries un fil de fer jusqu'à ce qu'il ait ren-
contré la larve et l'ait percée. — (P. M.)

— X» 9287 [Tarn-el-Garonne). — Il est

certain que le Chasselas peut donner de
bons vins blancs, qui ne manquent ni de
bouquet ni de finesse ; les vins renommés
d'Ivorne (Suisse), en font foi. Mais ces vins,

souvent très faibles en alcools, 7 à 8 0/0, ne
se conservent pas et sont très exposés à tour-

ner et à la maladie de la graisse. Pour éviter

ces inconvénients, il faut, si l'on veut garder
ces vins, relever le moût au moment de la

fermentation par 3 ou 4 kilogr. de sucre
blanc cristallisé par hectolitre et préalable-

ment dissous à chaud dans 8 à 10 litres

d'eau. Il faut aussi ajouter à ce moût pour
chaque hectolitre 30 grammes de tanin

dissous dans un litre d'alcool de vin. Pour le

surplus de la vinification, procéder comme
pour les vins blancs ordinaires. — (P. M.)
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Marché de la ViUelle du jeudi 1* août.

COTB OKKICIKLI.K

Bœufs
Vaches
Taureaux . .

.

Veaux ......

Moutons
Porcs gi-as.

Boeufs

Vaches
Taureaux .

Veaux
MoatoDS...

Porcs
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1.46 à 1.74; veaux, de 0.96 à 1.08; porcs de 1.08

i 1.16; bœufs 1.14 à 1.32. Le tout au kilogr.

Forges-les-Eaur. — Veau.'C gras l.CO à 1.80

le kilogr.; veaux inaigres de 20 à 35 fr.; porcs

gras de 1.30 à 1.40 le kilog.; porcelets de 20 à

28 fr.; vaclies, 1.30 à 1.4Û ; d» laitières, 215 à

375 fr.; génisses, 140 à 150 fr.

Marché aux chevaux. — Le marclié souffre

des incidents de politique intérieure et les

.ilTaires n'ont pas été nouibreuses. Le contin-

gent exposé en vente comprenait 358ti''tes.

Vins et spiritueux. — Dans le Midi, la tem^

pérature exceptionnelle qu'il fait depuis quelque

temps, a été très propice au développement de^

raisins et va en activer la maturité ; les vignoble^

qui avaient souUert des gelées printanières sonj

tout aussi beaux que ceux qui n'ont pas souffert.

La situation est la même partout. Les caves des

propriétaires du Midi sont à peu près vides, les

achats sur souches ont cessé, le commerce veut

attendre les vins faits pour les juger, les pro-

priétaires ayant d'ailleurs des prétentions éle-

vées. Dans le Bordelais, mètne situation, il se

fait quelques transactions en vins vieux dont la

propriété veut se débarrasser. En Bourgogne, la

quantité sera réduite, mais la qualité excellente,

et on prévoit des cours élevés. Le phylloxéra

progresse en Basse-Bourgogne, l'oïdium y a

sévi rigoureusement cette année.

Les alcools du Nord out fait lundi il la

Bourse de Paris 47 fr. l'hectolitre nu 90 degrés^

en disponible à Lille, on payait 45 fr. ; à Bor-

deaux 48 à 50 fr. Les 3/6 bon goût font 103 fr.

les 86 degrés à Béziers et les 3/6 marc 80 fr. A
Cognac, le marché des eaux-de-vie varie peu.

Sucres. — Baisse de 1 fr. 25 lundi sur les

sucres, les haussiers avaient réalisé, c'est d'ail-

leurs ce qui se passe en tout temps dans toutes

les opérations de Bourse ; ce sont les spécula-

teurs qui font la pluie et le beau temps sur nos
marchés. Les sucres roux 88 degrés ont été

cotés de 32.75 à 34.25 et les blancs n" 3 de

38.75 à 38.50. On cotait les raflinés de 106.50 à

107 fr. et les cristallisés extra droits acquittés

de 102 50 à 103 fr., c'est une hausse de 10 0/0

depuis quelques mois sur ce dernier article, au
moment où les besoins vont se faire sentir pour
les vendanges.

Huiles. — Tendance calme des huiles de

colza qui ont fait de 51.75 à 52.25, celles de lin

se traitent entre 48.50 et 49 fr. l'hectolitre dis-

ponible. Les premières valent 50 fr. à Caen
52.25 à Roueu. On cote à Arras : œillette surfine

108 fr. les 91 kilogr.
;
pavot à bouche 66 fr. •

colza de pays 56 fr. ; d° étranger 55.50; lin

étranger 52 f r.
;
pavot indigène 60.50 les 100 ki-

logr.

Fécules .
— Les fécules premières de l'Oise

type de la chambre syndicale de Compiègne
font 29 fr. sur cette place, 31.50 à Epinal.

Fécules repassées de 22 à 25 fr. suivant qualité.

Fourrages et pailles. — Les arrivages de

foiu'rages dans les gares ne sont pas encore
importants, le prix des meilleurs foins ne dé-

passe pas 44 fr. et celui des jeunes luzernes

bien récoltées 40 fr. En paille de blé, on paie

de 20 à 24 fr.; paille de seigle selon choix 22 à

32 fr
;
paille d'avoine 20 à 22 fr. les i04 bottes

ou 520 kilogr. en gare Paris, frais d'octroi, de

déchargement et de conduite i domicile à la

charge des acheteurs.

Prunes sèches. — On a payé le 17 août à

Monltlanquin : 60/64 fruits 45 à 48 fr.; 70/74,

42 à 44 fr.; 80/84, 36 à 40 fr.; 90/94, 32 à 33 fr.;

100/104, 26 à 30 fr.; 110/114, 22 à 25 fr.; fretin

16 à 20 fr. le demi-kilogr. A Villsneuve-sur-

Lot, on a payé : 60/4 fruits au demi-kilogr., à

45 fr.; 70/4, de 38 à 40 fr.; 80/4, de 37 à 38 fr.;

90/4, de 30 à 32 fr.; 100/4, de 25 à 27 fr.; 120/4,

de 18 à 20 fr. On pavait a Duras les 120 à
125 fruits, 20 à 22 fr.; les 100 à 110 fruits, 28 à

30 fr.; les 90 à 95 fruits, 35 à 36 fr.; les 80 fruits,

38 à 40 fr.; les 70 à 75 fruits, 43 à 46 fr.

Malgré les gelées qui ont eu lieu, nous au-

rons quelques marchés bien fournis de beaux

et bons fruits.

Produits forestiers. — A Clamecy, dit la

Revue des eaux et forêts, plusieurs marchés de

bois de boulange tout été passés à 56 fr. et

62 IV. selon essence et qualité. On parle peu

des autres bois de cliauffage qui attendent ache-

teurs. Le travail des bois de (lot est entière-

ment terminé; on commence même à en expé-

dier sur Paris.

Les charbonnages semblent reprendre un peu

avec une hausse de fr. 25 à fr. 50 au prix de

6 fr. la corde de 2 st. 33, et on voit quelques

ateliers de margotins s'occuper de la façon de

ces produits bien que la veute en devienne de

plus en plus problématique.

Le traviiil des écorces est terminé. Le rende-

ment, cette année, aura été inférieur de 10 0/0

au.Y quantités estimées et la qualité sera une

bonne moyenne; mais les réceptions ont été

plus difficiles que les autres années et grâce à

la sécheresse la traction s'est faite en bonnes

conditions.

A Villers-Cotterets, les grumes, chênes et

hêtres, des départements voisins continuent à

arriver en quantité sur la place, et les prix

sont toujours les mêmes. Les marchands com-
mencent à faire les estimations des ventes pro-

chaines ; on remarque quelques lots renfermant

des chênes de fortes dimensions et de toute

première qualité.

Un marché important en bois de chauffage a

été conclu à 75 fr. le décastêrc chargé sur

wagon. — La ville de Paris a mis eu adjudic.i-

tiou par soumission la fourniture à faire en

bois de chauffage à la maison de retraite de

Villers-Cotterets; les soumissions variaient de

7 fr. 40 à 7 fr. 50 le stère, une seule était en

dehors de ces chiffres à 7 fr. 07 ; cette dernière

a obtenu l'adjudication ; la fourniture à faire

porte sur 36 décastères, quartiers et moitiés,

hêtre et charme, de qualité moyenne et mar-

chande, rendus en état de réception dans la

maison de retraite. On fait actuellement une

certaine quantité de oolrets en boites ; cette

sorte de marchandise, qui était presque com-
plètement délaissée, semble reprendre faveur.

La carbonisation des bois à charbon bat son

plein; les produits s'expédient au fur et à

mesure avec une vente très facile favorisée par

la période de sécheresse que nous traversons.

— Les bois à charbon nouveaux ont une légère

tendance à la hausse.

B. DUKAND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Prix moyen par 100 kilogr.

ï" EéffioQ.— NORD-OUEST

QALVADOS. Condé-s-N,

CÔTBS-DU-N. — Lannion

riNisTÈRB. — Quiinper

iLLK-KT-v. — Rennes..

MANCHE. — Avranches

UATENNB. — Lavtî . ..

MORBIHAN. — Lorient.

ORNB. — Sées
•ARTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Surlasetnatne ^Hausse
précédente . \ Baisse.

2» Région. — NORD.
AI8NB. — Laon
Soissons

BURB. — E\ roux

BURE-ET-L. Chateaudun
Chartres

NORD. — Armentières.

Douai

oisa. — Compiègne. ..

Beauvais
PAS-DK-cALAis.—Arras.

HEINE. — Paris

s.-ET-M.— Montereau.
Meaux

s.-BT-oisE.— Versailles

Rambouillet
8EINB-INP. — Rouen..

80MMB. — Amiens. . .

.

Prix moyens
Surlasemaine i Hausse
précédente . (Baiese,

3« Région. — NORD-EST.

ARDENNES. CharleviUe

AUBE.— Bar-sur-Seine.

UARNB. — Epernay...

HTE-MARNB. ChaumODt
UEDRT-KT-Mos. Naocy,

MKDSE. — Bar-Ie-Duc.

VOSGES. Neutchâteau.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse
précédente . ^Baisse.

i» Région. — OUEST.

GBARENTB. — RufleC.

CHARENTE-iNF. Marans
DBUx-sèvRES. — Niort

INDRE-BT-L. — TourS.

LoiRE-iNF. — Nantes .

UAiNB-ET'L. —Angers.
vBNOâE. — Luçon ....

7IBNNB. — Poitiers . .

.

BTK-viBNNB.— Limoges

Prix moyens..

.

Sur la seynaine i Hausse
précédente . \ Baisse,

5« Région. — CENTRE.

A1.LIBR. — St-Pourçain

CHBB. — Bourges
CRSCBE. — Aubusson..

INDRE. — Châteauroux.

LOIRET. — Orléans . .

.

L.-BT-CBBR. — Blois.. .

NIÂTRE. — Nevers
POT-DE-DÔMK. Clerm.-F

TONNE. — Brieanon..

Prix moyens
Sur la temaine i Hausse

prieident* i Baisse.

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Avoine

Alger

Oran
Constautine.

Tnnis

Bli.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Los 100 kilogr.

p»ris 13.50 t 13.75
|
Douai 14.00 k U.50

Havre 13.00 13.50 Avignon. ... 16.50 16.50

Dijon 11.50 13.00 I La Mans.... 17.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 15.50 h 15.13
|
Avranehos. . 15.75

Le Mans... 15.50 16.00 Nantes 15.00

Roones 16.00 16.00 I Vernon 15.00

RIZ. — Marseille Los 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00 1 Caroline 47. 004 47.00

Saigon 18 50 19.00
\
Rangoon ex. 24.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

16.00

16.00

15.25

15.00

26.00

Paris

Bordeaux..

Marseille .

.

Haricots

.

24.00 à 55.00

•23.50 3Û.0Û

Pois.

40.00 i 60.00

30.00 35.00

13.50 18.00124.00 24.00

Lentilles.

28.00 à 24.00

65.00 70.00

34.00 35.00

POMIUES DE TERRE
Variétés potagères.— Balles de Paris, les 100 fcil.

Hollande... 9.00 à 11 .00
(
Rouges 7.00 4 8.00

Rondes hâtives 8.00 9.00
,
Early rose 8 4 7.00

Variétés IndastrielleB et foorragères.
Armautières.. 6.00 4 6.50

j

Orléans 6.00 4 T. 00

Dijon 6.00 4 6.50 i Sens T. 00 4 9.00

GR-iVINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Minette -25 4 33.00

Sainfoin 4 3 o.. 23 25.00

Sainfoin 4 1 c. . 22 23.00

Pois jarras.. 20.00 21.00

Vesoes d'hiver 13.0020.00

HOUBLONS. — Les 50 kilogr.

Trèfle vieux
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AMIDONS BT FÉCULES. — Paris (Les 100 kU.).

Amidon pur froment 53.00 à 65.00

Amidon de maïs 3900 36 00

Pécule sèche de l'Oise 2900 30. CO

_ Epinal 32.00 33.00

_ Paris 31.00 35.00

Sirop cristal 36.00 45.00

HUILES. — Les 100 kilogr.
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Session des conseils généraux ; vœux émis dans le Loir-et-Cher, la Vienne, la Gironde, l'Hérault,

le Haut-Kliin. la Charente, le Pas-de-Calnis, le Gers; rapport de M. Poincaré sur la tourterelle

et le moineau. — Police sanitaire des animaux. — Ecole des haras. — Ecole des industries

agricoles; concours ouvert pour li chaire de phj'sique et de chimie. — Ecoles pratiques d'agri-

culture; examens d'aiimission ;i l'école de Saulxures-sur-Moselutte et à lécide de Fonlaines. —
Ferme-école de la Hourre. — Destruction de la cuscute par le sulfate de cuivre; expérience de
M. ColcouTbet. — Essais spéciaux de presses à fourrages. — Concours du comice de Lunéville
discours de M. Paul Genay ; la récoite de 1899 et les bons d'importation. — Concours de la

Sociélé d'af;ricullure de Pithiviers. — Concours .igricole déparleuiental à Evreux. — Concours
du comice de la Brie champenoise.— Nécrologie : AI. Froidefond; M. Adrien Bernard; M. Bou-
cher d'Argi:?.

Session des conseils généraux.

La ses.sjiin des conseils généraux, ou-

verte la semaine dernière, est close dans

presque tous les déparlements.

Dans le Loir-el-Cher, le conseil a

exprimé le vœu :

Qu'il soit institué dans chaque départe-

ment et spécialement en Loir-et-Cher une
ou deux colonies agricoles et viticoles pour

recevoir les vagabondsetleur procurer tem-
porairement l'assistance par le travail

;

Que les automobiles ou autres véhicules

ne marchent qu'à une allure de 12 kilomè-

tres à l'heure, au plus, dans les rues des

villes et villages, et soient tous pourvus d'un

numéro très appaient permettant de les

reconnaître et d'exercer contre ceux qui

n'observeraient pas ces dispositions les

poursuites auxquelles ilsseseraientexposés.

D'autres déparlements ont également

réclamé avec instance la réglementa-

tion de la vitesse des automobiles, qui

en prennent vraiment trop à leur aise

avec les piétons, dans les villages comme
dans les villes.

Le conseil général de la Vienne a

exprimé le vœu :

Que les militaires allant en permission
pour les moissons jouissent d'un tarif spé-

cial sur les voies ferrées
;
que les .Sociétés

d'assurances mutuelles agricoles, qui ne
réalisent pas de béné^lc^s, ne soient plus

réf^ies par la loi concernant les Sociétés

d'assurances mutuelles, mais par celles

oryanisaiit les syndicats professionnels, et,

par suite, soient exemptées des droits de

timbre et d'enregistrement
;
que les réser-

vistes et territoriaux ne soient pas appelés

du la mai au l" seplembre, à cau=e des

nombreux travaux de la campagne
;
que le

prix d'affianchissement des lettres soit

abaissé à dix centimes.

Le conseil de la Gironde a émis le vœu
que la loi contre la fraude des vins votée

par le Sénat le 2 février soit appuyée
devant la Chambre par le gouvernement

;
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que le ministre de l'agriculture procède
aune enquête sur la situation vilicole de
la Gironde et à une étude sur les moyens
de faire bénéQcier les produits de la

Gironde de la protection de la loi du
23 juin 185". La même assemblée de-

mande encore qu'une loi soit votée pour
punir toute personne qui, dans des lettres,

factures, marques de fûts, etc., fait usage

d'un cru imaginaire ou n'appartenant ni

à elle ni à aucun de ses parents, ou du
nom d'une propriélé existant, mais ne

produisant pas de vin. Un autre vœu a

été adopté dans la Gironde ayant pour
but la recherche des moyens propres à

empêcher les incendies qui dévorent les

plantations de pins.

Le conseil de l'Hérault a renouvelé le

vœu :

Que les sucres employés au sucrage des

vins ne bénéficient plus de la réduction

des droits accordée par l'ariicle 2 de la loi

du 29 luillet t89i et le décret du 22 juil-

let 1888;

Que la loi votée pour dégrever les bois-

sons hygiéniques d'une partie des droits

d'octroi soit appliquée dans le plus bref

délai.

Dans le Haut-Rhin, le conseil généra'

a adopté des vœux :

Protestant contre le traité commercial
franco- américain ; tendant à remplacer,
dans l'éclairage et le chauffage, le pétrole

par l'alcool, et, en conséquence, à laisser

circuler sans droits les alcools dénaturés
;

tendant à la refonte du cada-tre ; tendant à

la répression du vagabondage et de la men-
dicité par l'expulsion des mendiants éiran-

gers et l'organisation de colonies agricoles

pour les vagabonds.

Le conseil général de la Charente vou-
drait que le Parlement, pour l'évaluation

nouvelle du revenu net moyen des pro-

priétés non bâties, prescrite par la loi de

1894, adoptât un procédé moins compliqué,

T. II. - 9.
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moins long et moins dispendieux que

celui qui est proposé dans le projet de loi

présenté aux Chambres.

Dans le Pas-de-Calais, le ct)nseii a

demandé la création d'une commission

permanente, chargée de veiller à la sau-

vegarde des intérêts agricoles et commer-
ciaux français lors des négociations pré-

liminaires, en vue de la conclusion des

conventions commerciales avec l'étranger.

Un vœu relatif à la proscription de la

tourterelle et du moineau avait été

déposé au conseil général de la Meuse

par M. Desoutler, maire de Noyez. Ce

vœu a été rejeté sur le spirituel rapport

de M. Poincaré, dont voici le lexle :

Votre troisième commission a conscien-

cieusement délibéré sur les intéressantes

gaf-sllons posées dans la lettre de l'hono-

rable M. Desoutler, mais elle n'a pu se

résoudre à vous demander de traiter comme
animaux nuisibles la tourterelle et le moi-

neau.

Si pittoresque que soit le portrait que

M. le maire de Noyez nous a tracé de la

tourterelle, il nous a semblé exagérément

poussé au noir. Nous ignorions qu'il y eiit

tant de machiavélisme dans la cervelle de

ces jolis oiseaux et que les tourterelles

prissent connaissance des arrêtés préfecto-

raux sur la chasse avant d'abandonner nos

régions ho.-pitalières.

M. Desoutler parait scandalisé de voir les

tourterelles apparaître au priulemps. Mais

votre troisième commission, après une mûre

délibération, a estimé qu'd ne lui apparte-

nait pas de condamner le printemps à se

passer désormais des tourterelles. Ce serait

une trop redoutable révolution dans la

poésie traditionnelle de tous les peuples

européens. Ce serait également une perle

fâcheuse pour le vocabulaire sentimental,

dont il faudrait supprimer impitoyablement

le mot c< roucouler ».

Nous croyons, du resle, que M. Desoutler

a un peu calomnié la tourt^^elle. Elle n'a

pas l'âme si noire qu'il le dit, el les cultiva-

teurs de la Meuse ont, en général, quelque

indulgence pour elle, les jeunes, parce

qu'ils sont jeunes, et les vieux, parce qu'ils

se rappellent leur jeunesse.

Quant au moineau, il a, n'en disconve-

nons pas, une réputation plus douteuse. Il

est diversement jugé. Il a ses amis et ses

adversaires; mais il n'a guère rencontré

que des partisans au sein de votie troisième

commission. On a fait remarquer que, si,

à l'époque de la moisson, il se laissait aller

à quelques excès de gourmandise, i! parta-

geait cette passion avec la poule, le canard,

la grive, l'étourneau, qui ne dédaignaient

pas les échappées indiscrètes au milieu des

blés miirs, des cerisiers ou des vignes. Mais,

en retour de ce mal momentané, combien

de services le moineau ne rend-il pas au

printemps lorsqu'il dévore les chenilles, les

vers et l'infinie variété des insectes nuisibles I

Tout bien pesé, l'aide efficace qu'il fournil

alors à l'agriculture compense, et au delà,

la gêne accidentelle qu'il lui impose quel-

ques mois plus tard.

Quand vient le mois de juillet, le moineau
trouve qu'il a droit à une petite récompense ;

il la prélève lui-même avec un peu d'effron-

teiie; mais on peut lui pardon)ier celte in-

discrétion dans un temps où les hommes
n'attendent pas toujours eux-mêmes qu'on

les remercie ou (ju'on les félicite de leurs

bonnes actions.

Le moineau a donc trouvé grâce devant

votre troisième commission.

Signalons enfin les vœux du conseil

général du Gers demandant la suppres-

sion intégrale de l'impôt foncier ; la sup-

pression de la mendicité et du vagabon-

dage et des mesures propres à relever les

cours du hlé.

Police sanitaire des animaux.

Par arrêté ininisiériel en date du

23 aoiâl 1899, le bureau de douane de

l'Hospitalet (Âriège) a été fermé aux im-

portations des animaux des espèces bo-

vine, ovine, caprine et porcine provenant

du Val d'Andorre, en raison de l'épizootie

de fièvre aphteuse qui sévit dans ce

pays.
Ecole des haras.

Par arrêté du ministre de l'agriculture,

en date du 18 août 1899, M. Le Ber

(Marie Louis-André) a été admis, en qua-

lité d'élevé libre, à l'école nationale des

haras, pendant les années 1899 1900 el

1900-1901.

Ecole nationale des industries agricoles

de Oouai.

Un concours sera ouvert à Paris, le

lundi 23 octobre 1899, pour la nomination

d'un professeur de physique et de chimie

dans leurs rapports avec les industries

agricoles, à l'école nationale des indus-

tries agricoles à Douai (Nord).

Les candidats devront adresser leur

demande d'inscription sur papier timbré,

dix jours au moins avant la date de Fou-

lure du concours, au ministère de l'agri-

culture, 1" bureau (enseignement agri-

cole).

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission de l'Ecole



pratique d'agriculture et de laiterie de

SauIxures-sur-Moselotte (Vosges) auront

lieu le 14 septembre à la préfecture à

Epinal.

La durée des études est de deux

années. Outre l'enseignement général de

l'agriculture, les élèves reçoivent im en-

seignement détaillé et complet sur tout

ce qui concerne la laiterie et l'entretien

du bétail.

Les demandes accompagnées des

pièces réglementaires doivent être adres-

sées au Directeur de l'Ecole avant le

10 septembre. Un certain nombre de

bourses sont mises au concours. Les

jeunes gens pourvus du certificat

d'études primaires sont admis sans exa-

men, s'ils ne demandent pas de bourse.

Pour tous renseignements, s'adresser

au directeur de l'Ecole à Saulxures-sur-

Moselotte (Vosges).

— A la suite des examens de sor-

tie qui ont eu lieu le 4 août à l'Ecole

pratique d'agriculture de Fontaines

(Saône-et-Loire), 11 élèves ont obtenu le

diplôme.

La veille, à Màcon, avaient lieu les

examens d'entrée ; 16 nouveaux élèves

ont été reçus.

Nous croyons devoir informer les agri-

culteurs que, jusqu'en octobre prochain,

l'Ecole peut admettre les candidats-élèves

payants qui remplissent les conditions

exigées.

Pour recevoir les prospectus et pro-

grammes ainsi que pour tous renseigne-

ments, prière des'adresser à M. Raymond,
directeur de l'Ecole, â Fontaines (Saône-

et-Loire).

Ferme-Ecole de La Hourre.

Les examens d'admission à la Ferme

-

Ecole de la Hourre, près Auch (Gers),

auront lieu le mercredi, 25 octobre 1899,

à huit heures du matin.

Les candidats doivent envoyer à la

direction, avant le 20 octobre, leur de-

mande d'inscription.

Les élèves restent deux ans à la Ferme-
Ecole, où ils sont instruits, nourris, logés,

blanchis gratuitement et reçoivent à

leu"- sortie avec leur diplôme, une prime
pouvant s'élever à 300 fr.

Pour tous autres renseignements,

s'adresser à M. Espiau, instituteur-comp-

table à la Ferme Ecole.
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Cuscute et sulfate de cuivre.

Au sujet de la destruction de la cuscute,

nous recevims de M. Colcombet la com-
munication suivante :

Dompiei-re-sur-Bèbre (Allier) 22 août 1S99.

Monsieur,

A côté du mal la l'rovidence a toujours

mis le remède. Eu voici une preuve.

En lisaut, ces Jouis derniers, les nombreux
articles sur la nouvelle variété de cuscute
que- l'Américiue nous a envoyée, l'idée m'est

venue de la sulfater.

J'ai donc fait pulvériser devant moi, le

13 août, une vingtaine de taches de cuscute
survenue dans un jeune trèlle de cette

année.

Le liquide était un simple mélange d'eau

et de sulfate de cuivre à la dose de 3 0/0,
sans chaux, bien entendu.

A mon retour, le 18, j'ai constité avec joie

que tous les fils de cuscute étaient morts et

que les feuilles de trèfle quoique un peu
flétries étaient très vivaces.

Je serais lieureux que vos lecteurs voulus-

sent bien constater un fait si important pour
l'agriculture, et qu'ils eussent aussi la bonté
de me faire part de leurs observations à ce

sujet.

Agréez, etc. A. Colcombet.

M. Schribaux a indiqué, dans son der-

nier article (n" du 24 aoiH, p. 273), les

raisons pour lesquelles il n'a pas un con-

fian e absolue dans l'e ficacité des tra le-

ments par les agents i h .i.iques ; d con-
seille d'employer de préférence la mé-
thode culturale consistant à affamer le

parasite en sibstituanl à la planie hospi-

talière une espèce surlaqudl il ne puisse

se nourrir.

Essais spéciaux de presses à fourraçfes.

La société d'agriculture de .Meaux a

institué des essais spéciaux de presses à

fourrages dont nous avons publié le rè-

glement. — Les expériences préalables

sont maintenant terminées à la station

d'essais de machines. — L'exposition pu-

blique aura lieu le dimanche 17 sep-

tembre à Lizy-sur-Ourcq.

Concours du comice de Lunéville.

Le Comice agricole de Lunéville a tenu

son concours à Blamont le 20 août, sous

la présidence de M. Paul Genay, dont
l'allocutiim a été, comme toujours, chau-

dement applaudie par les cultivateurs.

M. P. Genay constate tout d'abord que

l'année 1899 doit être classée dans la

région parmi les plus productives du

siècle.
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Dans le canton do Blamont, la piojiorlion

des terres consacrt^es à la culture du blé est

considérable. Sur une superficie totale d'en-

viron 22,000 hectares, on compte 14,000 hec-

tares de terre arable, dont 4,K00 sont ense-

mencés eu blé. C'est le produit principal de

l'agriculture, celui sur lequel le cultivateur

compte avant tout pour vivre, pour payer

ses divers frais d'exploitation, et, enfin, si

faire se peut, économiser les réserves en

vue de l'avenir.

La récolte atteindra au moins cette année

16 quintaux à l'hectare, soit quatre quintaux '

en plus qu'une année moyenne et le double

d'une année mauvaise. Par le bilan de ce

qu'une exploitation d'une charrue aura à

vendre cette année, nous nous rendrons

compte de l'imporlance d'une bonne récolte

au point de vue de la recette de la forme.

Une exploitation de 40 hectares au total

ensemencera en blé environ 10 hectares. Il

faut réserver sur le produit 16 quintaux

pour la semence et à peu près 24 quintaux

pour la nourriture de la famille du cultiva-

teur et des ouvriers, soit 40 quintaux qui ne

donnent pas lieu à recette. En bonne année,

l'exploitation que nous avons prise pour

base apportera sur le marché 120 quintaux,

en année moyenne 80 quintaux, en année

mauvaise 40 quintaux seulement. Si nous

appliquons les prix correspondant à ces

années, les recettes varieront comme suit ;

lionne année, 120 X 18 = 2,160 fr.;

moyenne année, 80 X 21 = 1,680 tr.; mau-

vaise année, 40 X 30 = 1,200 fr.

Si, maintenant, nous envisageons la

récolte de la France en général, il semble

que l'année doive être considérée comme
bonne, peut-être même très bonne, et assu-

rément plus que suffisante pour les besoins

du pays. S'il en est ainsi, nous sommes ex-

posés à voir des prix bien bas. Le droit pro-

tecteur de 7 fr. deviendra, non pas seule-

ment insuffisant, mais bien de nul effet pour

le maintien des cours.

M. Paul Genay déplore que l'accroisse-

ment de la population suive en France une

marche si lenle. Si la population avait

augmenté comme en Allemagne, l'excé-

dent de notre production ne nous embar-

rasserait pas. Dans l'étal actuel, il nous

faut chercher des débouchés au dehors.

Le président du comice de Lunéville exa-

mine les propositions de loi qui ont été

présentées dans ce but :

C'est d'abord M. de Pontbriand et quel-

ques-uns de ses collègues qui demandent

qu'à toute exportation de blé ou de farine

correspondante, il soit remis à la sortie une

somme équivalente au droit perçu à l'entrée.

Ce système de prime pure et simple et sans

limite à l'exportation pourrait causer, dans

nos finances déjà obérées, des trous tels

qu'd faut l'écarter, malgré sa séduisante
simplicité.

Les deux autres propositions ont beau-
coup de ressemblance entre elles. L'une
faite par M. Debussy demande que : « toute

cxpoi'latioti de blé, avoine, orge, seigle,

maïs, fèves, féveroles, farines de blé et de
fèves, malt pour brasserie, quelle qu'en soit

la provenance, donne lieu par la douane
à la délivrance d'un bon d'exportation. Ce
bon, transféré au porteur, servira à acquit-

ter les droits de douane sur les blés, avoine,

orge, seigle, maïs, fèves et féveroles im-
portés en France, pour la somme qu'il

indique ».

L'autre proposition porte la signature de

nos deux honorables députés, MM. Papelier

et Feual. En voici la teneur :

« Tout importateur de blé, seigle, avoine,

orge, escourgeon, fèves, féveroles et maïs,

qui paiera les droits de douane de ces mar-
chandises à leur arrivée en France, recevra

de la douane en échange de paiement un
bon d'importation indiquant le poids et la

qualité des marchandises importées et le

montant des droits de douane payés. Ce bon
d'importation, transmissible par voie d'en-

dossement, sera remboursé en totalité ou
en partie, si, dans les six premiers mois de

sa création, le porteur du bon justifie qu'il

a exporté par une frontière quelconque, soit

les céréales désignées ci-dessus, soit leurs

dérivées. Etant entendu que les sommes
remboursées seront les mêmes que celles

réclamées par la douane à leur entrée en

France. »

Nous faisons des vœux pour que l'une ou

Vautre Je ces deux propositions, qui sont

non seulement simples et pratiques, mais

encore très nécessaires, soient adoptées à

bref délai par la Chambre.

En terminant son discours, M. Paul Ge-

nay exprime également le vœu que le parle-

ment fasse bon accueil à une proposition

dont il est saisi et d'après laquelle la

terre serait imposée d'après son revenu

net réel. Une autre mesure qui aurait,

dit-il, un très bon effet pour la pacifica-

tion des esprits, serait la création de tri-

bunaux agricoles à l'instar des tribunaux

de commerce, dont ils pourraient peut-

être constituer une branche.

La prime d'honneur du comice a été

décernée à M. llupp, aux Sallières.

Concours de la Société d'agriculture

de l'arrondissement de Pithiviers

Le concours annuel de la Société

1
d'agriculture de Pithiviers, présidée par

I

M. Bonlieu, se tiendra à Beaunela-
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llulande, le dimanche 24 septembre
prochain.

En dehors des concours spe'ciaux qui

viennent d'avoir lieu pour la petite cul-

ture et l'enseignement agricole, le pro-

gramme comprend encore :

1° Un concours pour la reconstitution

du vignoble et s'étendant à tout l'arron-

dissement; 2" uneexposition d'inslruments

et outils servant pour la culture de la

vigne et dans la petite cidture ;
3" une

exposition de produits agricoles, horti-

coles et vinicoles.

Les demandes pour prendre part au

concours de viticulture devront parvenir

avant le 8 septembre, dernier délai.

Les re'compenses à de'cerner pour l'en-

semble du concours consistent en primes
allant jusqu'à 100 fr. et en médailles d'or,

de vermeil et d'argent.

S'adresser, pour tous renseignements,

à M. Lesage, secrétaire de la Société, à

Fresne, prés Pithiviers.

Concours agricole départemental à Evreux

Le concours agricole déparlementa'

organisé par la Société libre d'agricul-

ture de l'Eure, aura lieu le 16 septembre

à Evreux, sur le pré du Bel-Ebal.

Il y aura : 1° une exposition et un con-

cours avec épreuves sur le terrain, de

chiens de berger des races de Brie et de

Beauce; 2° un concours de races ovines

métis-mérinos et dishley-mérinos; une
section est ouverte aux animaux d'autres

races qui seront présentés; 3° des récom-
penses seront décernées aux bergers si-

gnalés par leurs longs services.

Les demandes d'admission au concours

doivent être adressées avant le 10 sep-

tembre à M. Léon Petit, secrétaire per-

pétuel de la Société d'agriculture à

Evreux.

Concours du comice agricole

de la Brie Champenoise.

Le Comice agricole de la Brie Champe-
noise tiendra son concours bisannuel à

Sézanne, le 2A septembre prochain. Ce

concours comporte des essais d'instru-

ments destinés à ameublir le sol, tels que
pulvériseurs, exlirpateurs scarificateurs,

cultivateurs, décliaumeurs, piocheurs,

herses à d-'uls flexibles, etc. Une cer-

taine surface de terrain en jachères ou
couverte de chaumes sera mise à la dis-

position des concurrents qui auront à se

procurer les attelages nécessaires.

AGRICOLE 297

Le bureau du Comice invite les concur-

rents à faire parvenir au président, à Sé-

zanne (Marne), le plus tôt possible, la

liste des instruments destinés au con-

cours ainsi que l'indication de l'empla-

cement qui leur sera nécessaire.

Nécrologie.

Un des doyens de la Société d'agricul-

ture de la Gironde, M. P. -H. Froidel'ond,

ancien vice-président et membre hono-
raire du Ctmseil de celle associalinn, est

décédé à Bordeaux, le 12 août, à l'âge de
82 ans.

M. Froidefond a créé et dirigé le

champ d'expériences des vignes améri-

caines. 11 a continuellement, jusqu'au der-

nier jour, participé aux travaux de l'im-

portante société dont il était membre
depuis près de 40 ans. Plusieurs de ses

écrits agricoles, notamment sa Géogra-

phie du phf/lloxeru dans le département

de lu Gironde, perpétueront sa mémoire
dans l'esprit des agriculteurs.

M. Adrien Bernard, directeur de la

station agronomique de Gluny, vient de

mourir brusquement à Chaumont oii il

était allé prendre quelques jours de repos

dans sa famille.

Avant d'occuper le poste de directeur de

la station agronomif|ue, M. Bernard avait

été professeur au collège de Cognac, puis

titulaire de la chaire de chimie à l'Ecole

normale spéciale de Cluny. Il a publié de

nombreux travaux sur le calcaire dans

ses rapports sur la reconstitution des

vignobles et l'emploi des engrais, sur les

cartes agronomiques, sur l'acidimétrie

des moûts et des vins, etc. Il était surtout

connu des viticulteurs pour l'invention

d'un calcimètre, qui est employé aujour-

d'hui par un grand nombre de personnes.

Nous avons encore à enregistrer la

mort de M. Boucher d'Argis, président de

section de la Société des agriculteurs

de France. Très versé dans l'étude des

questions fiscales et économiques, M. Bou-

cher d'Argis donnait surces matières à la

société dont il était un des membres les

plus assidus, le concours de sa grande ex-

périence.

Il était membre du conseil général de la

Loire-Inférieure.

A. DE Céris.
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TRANSFORMATION DE LA FERME DE SCHNIFTENBERG

Rien n'est plus instructif qu'une mono-

graphie faite avec soin d'une exploitation

rurale. Quand une élude de ce genre con-

cei'ne la transformation d'un sol des plus

médiocres en une terre féconde où la cul-

ture est devenue rémunératrice, elle pré-

sente un intérêt tout particulier pour les

cullivateurs dont les (ixploilations sont

situées en sol pauvre.

.\u cours d'un voyage dans la Bavière

Rhénane, j'ai eu occasion de recueillir, il

y a quelques années, de très intéressants

renseignements sur la ferme de Schnif-

lenberg; plus récemment parut une

étude détaillée de ce domaine due k un

agronome bien connu, M. le D' Giersberg.

La traduction des principau.x passages de

cette monographie intéressera, je l'espère,

un certain nombre de nos lecteurs.

Le D' Giersbeîg ayant entendu parler

à diverses reprises de la transformation

extraordinaire de celte ferme, grâce à

l'emploi des engrais phosphatés et po-

tassiques, par le praticien distingué qui

la cultive à bail, M. L. Schickerl, ré-

solut d'aller se rendre compte, par un

examen sur place, des résultats obtenus.

Je laisserai le plus souvent à son récit la

forme personnelle que lui a donnée son

auteur, me bornant, par-ci, par-là, à

ajouter quelques réflexions.

A mon arrivée au Schniftenberg, dit

M. Giersberg, je m'attendais à trouver

une ferme modèle et mon attente ne fût

point déçue, tant s'en faut. La compa-

raison des cultures de M. Schickert avec

celles du voisinage, en sol identique, fût

pour moi un objet d'étonnement. Le sol

du Schniftenberg d'origine porphyrique

n'est pas naturellement fertile, loin de là.

Malgré cela, j'ai rarement vu en sols fer-

tiles d'aussi belles récolles (c'était en 1894),

jamais je n'en ai vu de pareilles en

sols de même nature : il n'y avait pas un

vide dans les récoltes. L'orge n'ayant pas

encore épié et mon entretien avec

M. SchicUert m'ayanl donné la conviction

que j'étais en rapport avec un de nos

meilleurs praticiens, je me promis de

renouveler une visite quelques semaines

plus tard pour examiner la ferme en

détail et pour réunir tous les renseigne-

ments sur le passé et sur le présent de

celte exploitation.

Je revins le 28 juin. Une douzaine des

meilleurs cultivateurs du pays étaient

réunis à la ferme. En compagnie, on visita

tout les champs et les diverses cultures.

Les champs de seigle étaient remarqua-
blement beaux ; rarement j'ai eu occasion

de voir un tallage et un épiage compa-
rables à ceux que nous avions sous les

yeux. Certaines plantes portaient 20 à

26 épis ; une talle en comptait 32, ren-

fermant chacun 40 grains parfaitement

formés.

Les champs d'orge ressemblaient à

une mer d'épis, sans aucun vide. La se-

conde coupe de luzerne atteignait déjà

50 centimètres et les plantes étaient telle-

ment serrées qu'elles formaient un tapis

uni sur la surface du champ.
Le contraste entre les champs de seigle

et de trèfle de cette ferme avec ceux des

fermes voisines était saisissant.

Pour compléter ses documents, le

D"' Giersberg préleva des échantillons de

terre dans les divers champs : l'analyse

de ces échantillons donna, comme
moyenne, les résultats suivants :

Couclic arable. Sous-sol.

Azote 0.12 0/0 0.08 0/0

Potasse 0.10 .. 0.04 ..

Cliaiix 0.45 » 0.38 »

Acide ptiosplioiiqvie. 0.05 " 0.04 »

Ces chiffres indiquent une teneur très

faible en principes minéraux : la potasse,

l'acide phosphorique et la chaux s'y trou-

vent en quantités relativement minimes.

Le porphyre, dont la décomposition a

donné naissance au sol étant très dur, se

désagrège très lentement, ce qu'indique

d'ailleurs l'abondance de fragments in-

tacts qu'on rencontre sur plusieurs points

des champs.
La ferme de Schniftenberg est située

dans la circonscription de Kirchlieimbo-

landen, au nord de la Bavière rhénane,

près de la frontière de la Hesse; une

partie de la ferme se trouve même sur le

territoire du grand-duché de Hesse-

Darmstadt.

L'altitude est de 360 mètres; le climat

est froid.

La ferme a une contenance de 75 hec-

tares environ, dont 4 1/2 seulement en

prairies. La majeure partie du sol est

pauvre en humus, pierreuse, très peu
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ferlile, très inégale à la surface, par con-

séquenl dilficile à travailler. T hectares 1/2

sont salilonneux, 15 hectares pierreux,

13 heclares silicéo-argileux, 31 hectares

en terre limoneuse très tenace.

Les principales cultures, outre celle

des plantes fourragères, sont le seigle et

l'orge de pays, si estimées pour la bras-

serie. Elles sont, en moyenne, réparties

comme il suit :

Plantes fourragères et plantes sar-

clées 37 heclares.

Froment, seigle et avoine 2U —
Orge 1" —

M. Schickert est entré dans la ferme en

septembre 1883. A cette date, d'après les

renseignements fournis par les cultiva-

teurs voisins, les terres étaient tellement

négligées et infestées de mauvaises herbes

•que la ferme était réputée, non sans rai-

son, comme une des plus mauvaises de la

l$avière rhénane. C'était une de ces fer-

mes dont suivant le dicton populaire, on
dit « que le cultivateur en a bientôt son

compte ».

Pour donner une idée de la quantité de
mauvaises herbes qui infestait les champs,
il suffira de dire que les céréales récoltées

contenaient 2o à 30 0,0 de graines de
mauvaises herbes, ce chiffre paraîtra

d'autant plus élevé qu'une partie des

mauvaises herbes ; comme on le sait,

mûrissant avant les céréales, laissent
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tomber leurs graines sur le sol avant la

moisson.

11 est aisé de comprendre combien était

difficile la situation du fermier entré en
jouissance au mois de septembre, les se-

mailles d'automne devant, à raison du
climat froid, commencer le lO^de ce mois
M. Schickert se trouvait donc dans l'im-

possibilité de nettoyer le sol à cette

époque de l'année. Pour remédier autant

que possible à cette situation, il eut recours

à l'emplni de superphosphate azoté et de

chlorure de potassium épandus avant la se-

maine : au printemps, on nitrata la récolte.

M. Schickert fut déçu dans son

attente; malgré cette fumure, il ne
fil qu'une maigre récolte 13 sacs et

demi de seigle (à 30 kilogr.) et 7 1/2 seu-

lement de blé, soit 8 quintaux à peine de

la première et moins de 4 quintaux du
second. Cet insuccès lui parut devoir être

attribué, d'une part, à la pauvreté du sol

en acide phosphorique et en potasse, de

l'autre à la quantité des mauvaises herbes

qui infestaient le sol, plantes au dévelop-

pement desquelles la fumure avait incon-

testablement concouru.

M; Schickert résolut donc d'enrichir

ses terres en éléments minéraux et de

les débarrasser complètement du chien-

dent et des autres plantes adventices.

Nous le suivrons dans ses opérations qui

ont eu un succès complet.

L. Grandeau.

LA CUi^TURE DE L'ASPERGE EN MEURTHE-ET-MOSELLE
ET LKS^ ENGRAIS CHIMIQUES(I)

Parmi les cuK.ures spéciales qui sont

capables de se développer dans la région,

et d'y donner un résultat financier très

satisfaisant, on peut placer au premier

rang la culture de l'asperge.

Cet excellent légume que les hygié-

nistes considèrent à bon droit comme une
nourriture des plus saines ei jouissant de

propriétés diurétiques et sédatives remar-

quables, occupe une place chaque année

plus grande dans la consommation. In-

troduite dans la culture maraîchère il y a

des siècles, l'asperge, bmgtemps consi-

dérée comme aliment de luxe, s'est peu

(\) Extrait de \'0//ice agricole, publication

de la Sialion a^'i'oucpmique de Nancy, dont le

premier bulletiu vient de paraître.

à peu démocratisée en passant dans le

domaine de la grande culture.

Certains pays qui lui doivent leur

prospérité, tel Argenteuil dont le nom
est inséparable aujourd'hui de celui de

l'asperge, tels encore Saint-Claude-de-

Diray (Loir-et-Cher), Perpignan, Com-
piègne et bien d'autres, envoient tous les

ans sur les grands marchés de France

des quantités formidables de ces exquis

turions, dont la valeur marchande peut

être, estimée au bas mot à 6 millions de

francs.

On distingue plusieurs variétés d'as-

perges (verte, violette de Hollande, etc.),

qui ne paraissent guère différer entre

elles que par leur plus ou moins grande

précocité et par les modifications qu'une
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culture savante a su y fixer. Le type qui

synlliéliseen quelque sorte tous les autres

par sa perfection est l'asperge d'Argen-

teuil hâlive ou tardive, qui est dû aux

intelligenles sélections d'un planteur bien

connu : M. Louis LhérauU.

La région parisienne et le midi de la

France ne sont pas les seuls centres de

production de l'asperge ; depuis un certain

temps cette culture s'est implantée dans

l'Est ; à Dumbasle-sur-Meurthe, grâce à

l'intelligente initiative de M. Emile C-ha-

magne, les produits obtenus ne le cèdent

en rien à ceux des lieux de production

les plus renommés. De Dombasle, les as-

pergeries tendent à gagner les environs,

et ce centre de culture de l'asperge a déjà

une très grande importance et fournit

presque exclusivement les grands mar-

chés de la région. Nous n'avons pas à

nous occuper ici des divers modes de cul-

ture appliqués à l'asperge, la description

s'en trouve dans tous les traités spéciaux
;

tous les agriculteurs savent quels sont

les sols convenables, et connaissent au

moins grosso modo les diverses opérations

culturales nécessaires ; du reste, les

sources autorisées de renseignements ne

manquent pas auprès des grands plan-

teurs.

C'est seulement la question relative

aux fumures minérales que nous voulons

développer au cours de cette étude.

Le but que se propose naturellement le

planteur d'asperges, lorsqu'il est arrivé

à en produire de belles et de bonnes, c'est

d'en récoller le plus grand poids, la plus

grande quantité possible; or, l'asperge,

de même que toutes les autres plantes, a

besoin pnur arriver à son maximum de

développement, de trouver en suKisanle

quantité et bonne proportion dans le sol

les divers éléments chimiques concourant

à la formation de ses tissus.

Nous pouvons même le dire ici, cet

axiome général applicable à tous les vé-

gétaux, est particulièrement important à

rappeler lorsqu'il s'agit de plantes à

croissance très rapide comme l'asperge.

Jusqu'à présent, h Dombasle comme
ailleurs, on n'a guère employé dans les

aspergeri(:s que le fumier de ferme. Cette

pratique assurément indispensable, puis-

qu'il y a nécessité d'ameubler le sol et

d'y maintenir une certaine fraîcheur, per-

met-elle d'assurer les plus hauts rende-

ments? Cela ne paraît pas probable, au
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dire des planteurs les plus expérimentés,

et celte affirmation concorde si parfaite-

ment avec les idées que nous pouvons
avoir aujourd'hui sur' la question, que
nous n'hésitons pas à recommander l'em-

ploi compléiiicnlaire des engrais chimi-

ques pour les cultures d'asperges.

Pour fixer les bases solides d'apprécia-

tion, pour arriver à des chiflres, à des

formules correctes, la nécessité s'impo-

sait, ainsi que cela doit toujours êlre fait

en pareil cas, d'étudier les ressources du

sol et les besoins de la plante. Nous
avons procédé à des analyses de sols

et à divers échantillons d'asperges que

M.E.Chamagneabien voulu se charger de

nous fournir avec une inlassable bonne

grâce.

Voici la composition de différentes

terres des aspergeries de Dombasle :

SOI.

N« 1. iN« 't N" 3.

Cailloux et gros sable

p. 1.000 "ilb'û 4180 5287

Terre une (au tamis île

imm) p. 1.000 929.0 953.0 947.3

Par liUof/r. de terre fine desséchée.

Carbonate de cliaux

[calcaire IsC lOsli lej

.Acide phû?phoi-. total. 2.82 1.45 0.642"

Potasse soluble à l'a-

cide 2.39 3.06 2.36

Aïote total 1.0 1.06 2.08

Magnésie 0.27 0.29 0.55

Acide sulfurique 0.42 0.47 0.240

Alumine et oxyde de
fer 28.0 68.6 13.60

11 ressort de ces analyses que ces terres

sont constituées par des éléments fins, et

ne renferment qu'une proportion très

faible de cailloux. La majeure partie est

composée par de la silice alliée à une

faible quantité d'argile et fort peu de cal-

caire. Les principes fertilisants minéraux

qui s'y rencontrent y figurent en quantité

moyenne, si l'on met à part le n° 1 assez

abondamment pourvu d'acide phospho-

rique (cet échantillon est une terre de

jardin). Nous noterons que la magnésie

et l'acide sulfurique ne se trouvent dans

ces sols qu'en très faibles proportions.

Quant à l'azote, on aurait pu supposer

que des terres copieusement fumées en

renfermeraient en abondance; nos ana-

lyses montrent qu'il en est tout autre-

ment, et que le dosage de cet élément est

généralement peu éleVé.
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Nous pourrons, sans nous éloigner

beaucoup de la vérité, admettre que les

titrages moyens de ces trois analyses

s'écartent peu de la composition générale

des terres d'aspergeries du rayon de

Dombasle.

Envisagé dans son ensemble, le stock

disponible des éléments fertilisants nous

apparaît plutôt faible, si nous faisons en-

trer en ligne de compte que ces sols sont

livrés à une culture très intensive.

Or, c'est bien là le cas, car en soixante

jours à peine, laps de temps nécessaire à

la végétation des turions, la récolte doit

absorber sa nourriture ; on comprend
aisément quel avantage énorme il y aurait

à lui servir, à ce moment, une copieuse

ration nutritive.

Examinons maintenant les besoins de

la plante. Sa composition, que les nom-
breuses analyses faites à la Station agro-

nomique nous ont fait connaître, peut se

résumer dans les chiffres suivants :

(Nousjugeons inutile de surcharger ce

tableau, les analyses faites à diverses

périodes de végétation en 1898 et 1899, et

sur des turions de diverses grosseurs,

nous ayant donné des résultats très voi-

sins.)

Un kilogramme d'asperges renferme :

Eau 920 gi-ammes.

Matièrt^s sèches brutes... 80 —
Sur la matière sèche on dose :

Cendres (matières minérales)... 48 gg

Soit : matière organique 73 . 14

Azote total , 2.42

Soit : matière azotée calculée... 15. i2

Acide phosphorique, . 8S

Potasse 2.76

Chaux 0.60

Magnésie 0.12

Acide suifurique 0.31

En prenant pour base un poids de

6,000 kilogr. indiqué par M. Chamagne
comme rendement moyen de l'hectare,

nous calculons l'exportation des princi-

paux éléments minéraux à :

14'i.52 d'azote,

5.10 d'acide phosphorique,
16.50 de potasse,

3. GO de chaux,

0.72 de magûésie,
1.86 d'acide sulfurique.

Mais il convient d'ajouter à ces chiffres

l'exportation due aux tiges supprimées à

l'automne et dont le poids peut être

évalué à 10,000 kilogr. à l'hectare.

D'après nos analyses, ces tiges renfer-

ment :

I
171^ d'azote,

!
3.70 d'acide phosphorique,

14.40 de potasse,

23.60 de ch.aux,

16.30 de magnésie,
20 d'acide sulfurique.

Ces quantités ajoutées aux précédentes

donnent une exportation totale de :

311132 d'azote,

10.80 d'acide phosphorique,
30.96 de potasse,

27.20 de chaux,
17.02 de magnésie,
21.86 d'acide sulfurique.

Si l'on compare ces chiffres à ceux de
l'exportation d'une culture intensive de
blé par exemple, on constate qu'ils ne
sont pas très élevés, et que somme toute

l'asperge n'est pas une culture très épui-

sante.

Mais, si la comparaison est faite entre

les relations des divers principes fertili-

sants dans le sol, et celles des mêmes
principes dans la plante, il est facile de

se rendre compte qu'il n'y a pas de paral-

lélisme.

Les compléments minéraux sont indis-

pensables pour rétablir l'équilibre au
point de vue de la bonne nutrition de

l'asperge : et en tenant compte de la

courte période d'assimilation, nous con-

seillerons l'addition des engrais suivants,

établissant ainsi une formule type

moyenne, qui pourra varier entre cer-

taines limites suivant la composition des

sols :

Formule moijenne d'application

d'engrais chimiques aux cultures d'asperges.

kilogr.

Scories à 15 0/0 (riches en chaux (1). 300

Ka'iuite à 10 0/0 de potasse 400

Plâtre (2) 200

Sulfate de magnésie 100

Total 1,000

Cette application d'engrais devra faire

sentir son action pendant trois ou quatre

ans au moins; mais si la chose était pos-

sible, il sérail à recommander d'épandre

chaque année 2o0 kilogr. du mélange
indiqué au moment du buttage des plants.

Pour obtenir la meilleure utilisation des

engrais, on les distribuera autour de

chaque pied et non à la volée.

(1) Dans un sol renfermant plus de 5 0/0 de

calcaire, les scories pourraient être remplacées
par 200 kilogr. de superphosphate au même
titrage.

(2) Le plâtre pourra être supprimé dans les

sols calcaires.
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Celte formule sera complétée par un

épandage de nitrate de soude, qui se fera

au moment du départ de la végétation, à

la faible dose de 75 à 100 kilogr. à l'hec-

tare et chaque année. En ce qui concerne

les fumures organiques généralement

faites, je ne puis que conseiller de les

continuer comme par le passé. A peine

oserais-je indiquer une légère diminution

si la pratique montre qu'elle peut être

faite sans inconvénients. Nous ne per-

drons pas de vue ce que j'ai dit ailleurs :

les engrais chimiques ne remplacent pas le

fumier, ils le compli'tenl

.

E. Colomb Phadel,

Directeur de la Station agronomiqu©

de Nancv.

LES CROISEMENTS SOUTHDOWN-BEMICHONS

DU CHESNOY (LOIRET)

I

J'ai eu l'occasion de visiter récemment

l'Ecole pratique d'agriculture du Chesnoy

(Loiret), en compagnie de MM. Menault

et Trouard-Riolle, inspecteurs généraux

de l'agiicullure. C'était à l'occasion de

l'examen de sortie des élèves de deuxième

année.

J'ai retrouvé là mes collègues du co-

mité de perfectionnement de l'Ecole :

MM. Nouette-Delorme, conseiller général;

Azœuf, président du comice de l'arron-

dissement et M. le maire de Mi>ntargis.

Je n'ai pas seulement été émerveillé de

la tenue admirable de l'Ecole, du succès

du corps enseignant et des élèves, mais

aussi de certaines spéculations agricoles,

bien appropriées, notamment celle des

croisements soulhdown-berrichons dont

je désire vous dire un mot.

Un excellent camarade de l'Ecole de

Grignon, M. Jolivet est, depuis onze ans,

directeur de l'Ecole pratique d'agricul-

ture du Loiret, où il a déjà eu la prime

d'honneur spéciale aux Ecoles de ce

genre.

Antérieurement,']! a cultivé une ferme

importante dans l'Indre pendant trente et

un ans, avec son ami regretté: M. Le Cor-

beiller.

Ils ont eu ensemble la 'grande prime

d'honneur de l'agriculture qui leur a été

rappelée deux fois.

M. Jolivet, très estimé de la population

qui l'entourait, a été, en outre, tour à

tour, maire, conseiller d'arrondissement

et conseiller général. Tels sont les titres

agricoles et administratifs de mon cama-

rade.

Au risque de blesser son amour-propre,

je crois devoir les rappeler ici bien qu'ils

soient connus de tous les agriculteurs de
notre pavs.

II

L'Ecole d'agriculture du Chesnoy (Loi-

ret) provient d'tm don considérable

(1,800,000 fr.) fait à la ville de Montargis.

Elle comprend 170 hectares de terres

avec parc de 12 hectares, bâtiments de

ferme et bâtiments de l'Ecole.

Elle est située à A kilomètres du centre

de la ville, sur la belle route de Paris à

Lyon.

Les terres sont très mauvaises. Elles

sont formées par le calcaire d'eau douce

supérieur qui affleure à la surface sous

forme de roches plus ou moins épan/frées.

M. Jolivet devait donc, dans ces condi-

tions, faii'e des fourrages et des ovins.

Ayant depuis longtemps cultivé dans

un pays pauvre, il connaissait bien l'ap-

titude admirable de la race ovine berri-

chonne à se nourrir sur les terres les plus

médiocres.

Aussi, il n'hésita pas à importer cette

race et à la croiser avec les southdowns

du grand éleveur, son voisin, M. Nouette-

Delorme.

Les croisements obtenus sont très re-

cherchés de la boucherie locale et de la

boucherie parisienne.

m
Cette spéculationdate de 1889. M. Jolivet

achète en avril les femelles berrichonnes

pures, à l'âge de quinze à dix-huit mois,

et aux prix de 30 à 32 fr.

C'est à Chàteauroux et dans les envi-

rons de cette ville qu'il fait ses achats.

Les béliers southdowns sont achetés, en

juin, à M. Nouette-Delorme, à l'âge de

dix-huit mois à deux ans, aux prix de

300 à 350 fr.
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Il a deux à trois béliers pour 260 à

270 brebis.

Il fait faire la latte à la main à partir

du l"'" juillet pour avoir les agneaux en

décembre.

Ceux-ci sont éleve's au pis des mères,

ou au biberon,— lors(|u'ils sont plusieurs

pour une nourrice.

Dès qu'ils peuvent manger, on leur

donne des farineux, des grains concassés,

des aliments cuits, substantiels, des ra-

cines hachées et fermentées, des four-

rages verts et tendres, distribués de bonne
heure, au printemps, en attendant le pà
turage aux champs.
M. Joiivet vend à la boucherie de Paris,

du lo avril au 15 mai, Les agneaux ont

alors quatre mois et demi à cinq mois.

Ils pèsent, en moyenne, 32 à 33 kilogr.

Le prix du kilo de viande brute est

compris entre fr. 90 et 1 fr.

Le prix de vente d'un agneau est donc
de 28, 30 à 33 fr.

Déduction des pertes des jeunes, pour

cause de maladies ou infirmités, il pro-

duit encore plus d'agneaux qu'il n'a de

brebis.

Ce surplus peut être estimé à 13 0/0.

Les brebis usées sont généralement

réformées à cinq ans au maximum.
Elles sont vendues après engraisse-

ment à Montargis ou à Paris aux prix de

33 à 40 fr.

Ordinairement, M. Joiivet réforme 30 à

40 mères par an et il achète la même
année 50 à 60 agnelles, de 18 mois, pour

les remplacer.

Ses brebis réformées lui payent presque

les agnelles importées.

Son bénéfice est tout entier dans la

vente des agneaux.

Si vous avez confiance dans la spécula-

tion que je viens d'exposer, n'hésitez pas

à imiter M. Joiivet.

Yous y trouverez sûrement profit dans

les mêmes conditions.

J. DUPLESSIS.

REL/VTIONS ENTRE LA PRODUCTION
ET LA CONSOMMATIONS DU VIN

Les viticulteurs français n'alimentent

pas seuls la consommation; ils se trouvent

en concurrence avec les importateurs de

vins étrangers, ainsi qu'avec les fabri-

cants de vins de sucre et de vins de rai-

sins secs. D'autre part, les vins offerts

sur le marché ne sont pas tous utilisés

par la consommation nationale; les ex-

portations ainsi que la fabrication de

l'alcool et du vinaigre en absorbent une
quantité relativement importante. En
présence des efforts que font les viticul-

teurs pour reconstituer leurs vignobles,

de la mévente des vins qui semble s'ac-

centuer dans certaines régions , de la

campagne que certaines sociétés d'abs-

tinence ont entreprise, il semble intéres-

sant de rechercher l'avenir qui parait

réservé à la viticulture. En étudiant suc-

cessivement les variations des sources

de la consommation totale et l'impor-

tance des diverses consommaticms, nous

déterminerons aisément l'avenir de la

productu)n.

La consommation totale de la France
a absorbé, dans la dernière période dé-

cennale de 1886-1893, environ 38 millions

440,000 hectolitres de vin, ce qui repré-

sente une consommation par tête de

100 litres. Ce chillre, relativement mi-

nime, devrait s'élever, si nous avions de

bonnes récoltes, des lois fiscales plus li-

bérales et des conditions de transport

plus avantageuses. Il n'était que de

19 millions d'hectolitres en 1830; il a

donc subi une augmentation de 100 0/0

en soixante ans. Depuis 1830, ce chifTre

a varié sous l'influence de deux facteurs

principaux : l'importance de la récolte

et la valeur du prix moyen chez le ré-

collant.

Pendant la période comprise entre

1840 et 1849, la production s'est consi-

dérablement élevée et le prix moyen s'est

abaissé à 9 fr. sous l'influence de cette

heureuse abondance; ces deux faits ont

entraîné une augmentation de 23 0/0
dans la consommation. De 1830 à 1859,

l'oïdium a diminué considérablement la

production et élevé le prix moyen à

49 fr.; la consommation a perdu 2 mil-

lions d'hectolitres, ce qui représente sa

seule défaillance. De 1860 à 1869 s'est

écoulée la période la plus brillante de
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notre vilicullure ; la récolte moyenne a

dépassé 50 millions d'hectolitres et le

prix moyen ne s'est abaissé qu'à 28 fr.;

c'est répoque où la consommation du vin

a pris définitivement une place impor-

tante en augmentant de 70 0/0. Dans la

période décennale suivante, la production !

a progressé encore, mais le prix moyeu
s'est élevé d'au franc, ce qui a empêché
la consommation de croître avec la

même puissance. Enfin, depuis 1870, le

phylloxéra, le mildiou et le black-rot ont

réduit la production et causé une aug-
mentation du prix moyen ; la consom-
mation e.sl restée à peu près stationnaire.

De tout ceci, on peut conclure que si la

production reprenait une valeur égale à

celle de la période de 1860 à 1870, le prix

moyen s'abaisserait à un taux qui per-

mettrait d'escompter une croissance de la

consommation semblable à celle de cette

période.

La France ne larderait pas à consom-
mer 45 à 50 millions d'hectolitres de vin au

détriment de l'alcool et des boissons spi-

ritueuses que l'on considère comme non
hygiéniques. Si les vignerons obtenaient

ce résultat sans augmenter la superficie

culturale, ce qui n'est pas impossible

puisque cela ne suppose qu'un rendement

de 43 à 45 hectolitres à l'hectare, ils

écouleraient facilement un produit dont

la mévente est inquiétante et réalise-

raient un bénéfice supérieur à celui qu'ils

ont. Ils sont en situation d'atteindre ce

but en arrêtant momentanément la re-

constitution pour soigner sérieusement

leurs vignes et pour les préserver des

maladies.

On peut admettre que le vin est encore

une boisson de luxe que l'on boit d'une

façon plus ou moins courante dans les

villes, mais que l'on ignore dans les cam-
pagnes, en dehors des contrées vinicoles.

C'est cette pénurie de vins qui pousse les

ouvriers ruraux de certaines régions,

comme la Normandie, à l'alcoolisme. Un
fait prouve surabondamment cette asser-

tion : c'est la disproportion qui existe

entre les quantités utilisées en franchise

chez les récollants et celles atteintes par

l'impôt. Les premières représentent envi-

rons 25 0/0 de la consommation totale,

ce qui donne pour chacun des

1,500,000 récoltants 666 litres. Ce chiffre

n'a rien d'exagéré, car il s'applique à des

familles entières. On conçoit que la con-

sommation totale soit susceptible d'un

vaste essor, puisqu'elle n'est que de
100 litres par léle.

En examinant la consommation de nos
divers départements depuis 30 ans, on
constate que ceux où elle est la plus im-
portante depuis 1870 sont des départe-
ments gros producteurs comme la

Gironde, l'Hérault, la Saône-el-Loire, la

Gôte-d'Or ou des départements compre-
nant de fortes agglomérations urbaines
comme le Rhône, les Bouclies-du-Hhône,
la Seine-et-Oise. Les déparlements dont
la consommation a beaucoup augmenté
depuis 1870 sont ceux dont la production
s'est considérablement élevée, c'est-à-dire

l'Allier, la Vendée, les Vosges et le Puy-
de-Dôme. D'autre part, les départements
dont la production s'est abaissée, cùuime
la Charente-Inférieure, la Charente, la

Dordogne, la Vienne, le Maine-et-Loire,

ont perdu une' partie importante de leur

consommation. Ces deux faits démon-
trent qu'il existe une relation étroite

entre la production vinicole d'une région

et sa consommation. Toutefois s'il y a

relation on ne peut pas dire qu'il y ait

proportionnalité, car le chiffre de la po-
pulation et surtout celui de la population

agglomérée, ainsi que le mouvement
commercial du vin, exercent une influence

indéniable.

En établissant la consommation par

tête dans les différents départements, on
remarque qu'elle dépasse 139 litres dans
21 d'entre eux et qu'elle s'élève à

210 litres pour l'Hérault, à 204 pour la

Gironde, à 203 pour le Var. Onct>mprend
que la consommation globale soit suscep-

tible d'une grande augmentation si l'on

songe que certains déparlements comme
le Nord, le Pas-de-Calais, la Somme, la

Seine-Inférieure, l'Orne et les départe-

ments de la Bretagne, ne consomment pas

20 litres par tôle.

Cette augmentation de la consomma-
tion doit être obtenue par l'amélioration

rie la qualité, par la diminution des frais

de transport, par la suppression des

octrois et enfin par l'édification de lois

anti-alcooliques.

Pendant que la Seine, consomme
238 litres de vin par tète, Paris qui est le

meilleur marché du monde, ne consomme
que 193 litres. Il y a là une anomalie qui

cesserait si on supprimait les droits d'en-

trée et si on élevait les droits de l'alcool.
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puisque la Seine ne consomme que

6 lit. 85 d'alcool, tandis que Paris en con-

somme 7 lit. 36.

Il y a une relation entre la consomma-

tion de l'alcool et celle du vin. Cette

relation est d'autant plus étroite que le

département consomme moins de vin. A

Paris, la consommation par tête du vin

s'est abaissée depuis 1890 de la litres

tandis que celle de l'alcool s'est élevée

de iO 0/0. Ce fait est très important si

l'on songe que les taxes d'octroi repré-

sentent 50 millions pour le vin alors

qu'elles n'atteignent pas 1-5 millions pour

l'alcool. Les hygiénistes devraient s'unir

aux viticulteurs pour obtenir du législa-

teur une modification de cette situation.

Les villes qui consomment plus de

200 litres de vin par tête comme Bor-

deaux, Toulouse, Saint-Etienne, Nice,

Tours, Troyes, Grenoble, Clermont-Fer-

rand ne consomment que 3 à 5 litres

d'alcool, tandis que les villes dont la

consommation en vins est inférieure à

50 litres comme Lille, Roubaix, Le Havre,

Rouen, Amiens, Rennes, Boulogne-sur-

Mer, Saint-Quentin, Uunkerque, Caen,

Cherbourgabsorbent8àl7 litres d'alcool.

D'autre part les quantités de vins con-

verties en alcool ont diminué dans une

grosse proportion ; on ne brûle même
plus un million d'hectolitres de vin, alors

qu'en 1876 on brûlait encore 5 millions

et demi. Ceci est d'autant plus signifi-

catif que la fabrication généralede l'alcool

n'a cessé de croître depuis 1830. Elle a

triplé depuis 1856, tandis que la fabrica-

tion de leau-de-vie de vin s'est réduite

au sixième.

La consommation de l'alcool par habi-

tant s'est élevée depuis 1850 de 1 litre iti à

4 litres 19, grâce à la baisse de ce produit

dont la valeur moyenne est tombée de

106 fr. à 40 fr. l'hectolitre. A mesure que

le prix des vins montait pendant la pé-

riode des maladies delà vigne, depuis 1 870,

on s'ingéniait à extraire l'alcool de toutes

substances sucrées et à perfectionner les

procédés de distillation; on cherchait

ainsi à remplacer le vin, la boisson hygié-

nique par excellence, par l'alcool d'in-

dustrie. On est arrivé à produire cet

alcool à des prix si minimes que l'eau-de-

vie de vin ne peut plus lutter, que l'ou-

^Tie^ abandonne le vin lui-même, malgré
l'augmentation de la production de ces

dernières années et l'amélioration de la

qualité. Il importe donc de faciliter la

circulation du vin, sa diffusion, sa substi-

tution aux alcools, aux apéritifs. Il y a là

un danger très sérieux dont le législateur

doit se soucier. Il faut étendre la con-

sommation du vin dans les populations

du nord, c'est-à-dire dans les populations

qui consomment le plus d'alcool, puisque

les statistiques nous montrent que les

milieux vinicoles sont les plus sobres.

Cette mesure est pressante si l'on veut

mettre un terme à l'alcoolisme, car nous

sommes de ceux qui pensent que l'alcoo-

lisme ne peut être combattu que par la

tempérance et non par l'abstinence. Afin

d'éviter l'augmentation du nombre dés

aliénés, des névrosés et des criminels

ainsi que la, diminution de la population

que cause l'alcoolisme, il faut supprimer

aussi complètement que possible les taxes

qui s'opposent à la libre circulation des

vins, diminuer les prix de transport,

améliorer la qualité et diminuer le prix

moyen par l'augmentation des rende-

ments.

Il importe également de favoriser la

distillation des vins en créant un régime

spécial pour l'eau-de-vie de vin comme
cela a été demandé par les viticulteurs

des Charentes. Celte distillation augmen-
terait si le prix moyen du vin s'abaissait.

De même que la distillation, la fabri-

cation du vinaigre de vin a perdu une

grande partie de son importance. Elle ne

travailla plus que 49,000 hectolitres au

lieu de 29,000 hectolitres en 1876. Là en-

core l'alcool a remplacé le vin, grâce à

l'élévation du prix moyen du vin et à la

baisse de l'alcool. Ce marché semble

perdu pour les vins, car il serait difficile

de modifier les nouveaux procédés de

fabrication et de lutter contre un prodiul

meilleur marché etplus avantageux, puis-

que la consommation recherche surtout

les vinaigres à vil prix. Les consomma-

teurs nous semblent donc condamnés à

absorber des vinaigres d'alcool plus ou

moins additionnés d'acides dangereux , tels

que l'acide sulfurique.

Des trois marchés que possédait le vin,

l'un est à peu près perdu, celui de la vi-

naigrerie; le second, celuide la distillerie,

semble bien compromis, le troisième,

celui de la consommation proprement

dite, maintient sa situation, mais se trouve

concurrencé par celui de l'alcool. Il l'était

également, avant la loi du 6 avril 1897,



306 LE CHEVAL A L'ECUBIE

par les vins de sucre et par les vins de

raisins secs; mais le législateur a fort

justement interdit la fabrication, la circu-

lation et la détention en vue de la vente

des vins de marcs et des vins de sucre,

exclu la fabricatidn industrielle, la circu-

lation et la vente des vins de raisins secs

du régime fiscal du vin pour les soumettre

aux droits et régime de l'alcool en raison

de leur richesse alcoolique totale acquise

ou en puissance.

C'est la consommation proprement dite

qu'il convient de développer en raison

des faits que nous venons d'exposer. Il

est intéressant d'énoncer les mesures
propres à déterminer ce développement.

Elles sont de deux ordres différents : les

moyens officiels et les moyens privés.

Les moyens officiels sont d'abord ceux

qui tendent à la diminution ou à la sup-

pression des droits sur les buissons hy-

giéniques, afin de faciliter la circulation

et d'encourager la consommation. Il con-

viendrait de les compléter en supprimant

les licences des débitants ne vendant que
du vin, en assimilant le vin aux autres

denrées alimentaires, en autorisant sa

vente sans aucune formalité chez tous les

marchands de comestibles, fruitiers,

épiciers ou autres boutiquiers, en limi-

tant le nombre de cabarets à alcool, en

augmentant leur licence, et en leur dé-

fendant la vente des denrées alimen-

taires ; de cette façon, il y aurait une
séparation bien nette entre le régime de

l'alcool et celui des boissons hygiéniques;

on arriverait sûremeut ainsi à réduire la

consommation de l'alcool et à augmenter
celle du vin.

D'autres moyens officiels sont ceux qui

ont entravé la fabrication et la circula-

tion des vins artificiels et ceux qui ten-

dent à réprimer les falsifications. De ce

côté, le viticulteur a obtenu entière satis-

faction. Enfin, les derniers moyens sont

ceux qui tendent à réduire les frais de

transport; ces frais étaient autrefois très

élevés et fort mal établis; dans certains

cas, les ports se trouvaient plus élevés par

voie de ter que les frets par voie de mer;
dans d'autres, les villes recevaient à meil-

leur compte les vins étrangers que les

vins nationaux, grâce aux tarifs de péné-

tration ; d'importantes améliorations ont

été faites par l'homologation de tarifs

spéciaux. Il reste cependant à souhaiter

que ces tarifs, qui s'appliquent à des

quantités minima de 7,000 kilogr., de-

viennent applicables à des quantités

moindres et au moins à 1,000 kilogr.

Les moyens privés capables de favc^

riser la diffusion du vin sont l'améliora-

tion de la qualité, l'abaissement du prix

de revient par l'augmentation des rende-

ments, le colportage des vins avec ou

sans l'aide des wagons-réservoirs, la

créatinnde bourses de vins dans les villes

où ce commerce présente une certaine

importance pour mettre en rapports les

négociants et les propriétaires, l institu-

tion de foires de vins ayant le même but :

la lutte contre l'alcoolisme et contre l'abs-

tinence.

Tous ces moyens devront être mis en

œuvre pour donner à la consommation

du vin en France l'importance qu'elle

devrait avoir, vu le chiffre de la popula-

tion. Il importe qu'ils soient employés

énergiquement et le plus rapidement

possible, car l'alcool gagne du terrain

tous les jours. L'alcool a déjà conquis les

marchés de la vinaigrerie et de la distil-

lerie ; il concurrence sérieusement les

boissons hygiéniques, c'est pourquoi il

faut aviser. En attendant que nous ayons

amélioré la situation que l'alcool a com-
promise, les viticulteurs feront peut-être

bien de modérer la reconstitution des vi-

gnobles et de s'appliquer surtout à obtenir

le plus grand produit en argent des sur-

faces viticoles qu'ils possèdent en ce

moment.-

Raymond Brunet.

LE CHEVAL A L'ÉCURIE

En tous temps et en toutes saisons, il

faut faire grand cas de la bonne hygiène

de l'écurie. Mais, en été, lorsque la tem-

pérature est élevée, que les émanations

putrides ont plus d'action sur l'atmos-

phère, il est nécessaire de veiller avec

un plus grand soin encore aux conditions

de salubrité des logements des animaux
domestiques. Le cheval, ne l'oublions

pas, est un animal essentiellement délicat

et sujet aux maladies.

On s'est demandé longtemps la cause
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réelle de la fièvre lyplioïde qui décime

notre cavalerie. Or, il est aujourd'hui ma-
nifestement démontré que ce lijplius

d'écurie provient uniquement de l'iiitec-

tion du sol et des litières. L'Iiumidilé des

litières altère la solidité du sabot, amène
dans la région du pied des désordres

auxquels l'art du maréchal-ferrant no

saurait remédier.

De cette litière visqueuse, de ce sol

imprégné d'urine, de ces flasques qui

persistent entre les joints du pavé

s'échappent, à courant c<intinu, des gaz

ammoniacaux et sulfurésqui saturent l'at-

mosphère ambiante. Or, ces gaz irritent

les muqueuses de l'œil à ce point que des

chevaux en sont devenus aveugles. Et les

palefreniers ne sont pas exempts de cette

affection ; il en est beaucoup qui con-

tractent de violentes ophlhalmies; il en

est même qui perdent la vue, ainsi que

les chevaux qu'ils soignent. Ces gaz attei-

gnent de plus les muqueuses de.« voies

respiratoires et y portent des germes de

maladies infectieuses.

L'éleveur a, en outre, à tenir compte
de certaines considérations particulières.

Les mauvaises conditions d'établisse-

ment de l'écurie influent beaucoup sur le

caractère du poulain ; l'air vicié qu'il

respire, la fatigue permanente qu'il subit

en guise de repos, lui sont une cause de

surexcitation nerveuse. Il s'agile, il pié-

tine sans cesse, frappe du pied, ne se

couche guère. Du fait de la slabulation

qui lui est inQigée, son énergie native

s'affaisse vite, sa physionomie s'empreint

d'un cachet de tristesse, sa constitution

s'étiole. Il arrive aussi que du fait de l'al-

térati(m des organes de la vue, le jeune

animal prend un caractère ombrageux ;

que d'ombrageux il devient peureux et

de peureux désordonné.

Plus tard, à l'écurie commune, les che-

vaux faits n'échappent point à cet état

d'inquiétude et d'irritation constantes,

ils se tourmentent mutuellement. De là

des embarrures, des bris de bat-flancs,

des coups de pied, parfois même des

accidents graves. De là tant de chevaux,

dits nii'chants.

La prétendue méchanceté des malheu-
reuses bêles n'est qu'une manifestation

inconsciente de l'état de souffrance per-

manente à laquelle ils sont condamnés
de par les défectuosité du logement qu'ils

occupent. On ne saurait s'y méprendre.

Un célèbre écuyer, M. de Saint-Auge, a

dit : « Certains chevaux perdent à l'écurie

leur gaieté et leur appétit, qui reparaissent

immédiatement si on les met en box. »

La première recommandation que nous

ferons est d'enlever les déjections a

mesure qu'elles ont lieu, de façon qu'il

ne reste jamais sous les pieds des che-

vaux que de la paille sèche. Il est bon
aussi, chaque matin, avant de nettoyer

le couloii' de l'écurie par un lavage et un

balayage, d'enlever les portions de

litière passées à l'étal de fumier. Dans
nombre d'écuries on à le grand tort de

laisser séjourner trop longtemps le

fumier sous les chevaux. Le moindre des

inconvénients qui en résultent est un
fort dégagement des matières gazeuses

lors du nettoyage complet de l'écurie.

Les conséquences amenées par un
séjour prolongé du fumier sous les che-

vaux ont de tout temps été critiquées par

les écrivains compétents. On sait que
l'écurie d'Augias doit sa célébrité aux
immondices qui y étaient accumulées.

Xénophon dit que l'humidité gâte les

meilleures sabots.

L'agronome latin Varon, dans son inté-

ressant ouvrage : De re rustica, a écrit que

la litière doit ê'-re entretenue en état de

propreté, attendu que le fumier brille la

corne des chevaux.

De fréquents nettoyages du plafond et

des murs sont également indispensables.

Mais dans cette saison l'aération est

surtout et avant tout de première néces-

sité. Nous avons eu l'occasion, il yaquel-
ques années, de traiterincidemmenl dans

ce journal cette question de l'aération.

Nous croyons devoir insister de nouveau

sur son rôle capital dans l'hygiène des

écuries, parce que l'expérience et une
longue fréquentation des milieux hip-

piques, tant militaires que civils, nos

rapports constants avec un grand nombre
d'éleveurs, l'habitude des concours, nous

ont permis de nous rendre compte de

son importance sur la santé et le bien-

être des chevaux.

Pendant longtemps personne ne

songea à l'aération des écuries. Un pale-

frenier, en lérmant son écurie, avait bien

soin de boucher toutes les ouvertures

par lesquelles un souffle d'air aurait pu

s'introduire; le trou de la serrure et le

seuil de la porte n'étaient pas oubliés. Le

matin, il était tout joyeux lorsqu'il cons-
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latait que son écurie élail aussi chaude
qu'un four. Il ne s'apercevait pas que

l'air élail malsain, saturé d'iiumidilé et

de vapeurs plus pernicieuses encore. La
température élail celle d'une étuve et

cela lui suffisait ; il ne se rendait pas

compte de son insalubrité ou de son in-

fluence délétère sur la santé des chevaux.

Aujourd'hui, à la suite des écrits de

Ciarlie en Angleterre et de Boussingaull

en France, on a reconnu l'utilité de re-

chercher les meilleurs moyens d'aéralion

et de ventilation applicables aux loge-

ments des grands animaux. Ceux-ci ont

dévastes poumons, ils consomment beau-

coup d'oxygène et conséquemment allè-

rent d'immenses quantités d'air qu'il faut

pouvoir renouveler au fur et à mesure
des besoins lorsqu'on les tient enfermés.

L'aéralion s'obtient au moyen des

portes et fenêtres et des ventilateurs.

C'est surtout par l'ouverture des fenê-

tres que l'aération se fait. Aussi est-il

très important qu'elles soient nom-
breuses, de dimensions raisonnées et ju-

dicieusement établies.

Voici à cet égard quelques recomman-
dations :

Si l'écurie est à une rangée de chevaux,

les fenêtres seront placées dans la mu-
raille derrière les chevaux à une liauleur

de ('.eux mètres, fermées par des châssis

à bascule. Si l'écurie est à deux rangées
de chevaux, les fenêtres seront placées au-

dessus du râtelier et seront pourvues
d'auvents assez grands et disposés de ma-
nière à empêcher la lumière trop vive

d'arriver sur les yeux des chevaux.

Les portes offrent, comme moyen d'aé-

ration, bien des inconvénients. Elles dé-

terminent des courants d'air souvent très

forts et très nuisibles qui « coupent le

cheval en deux » à hauteur de l'abdomen
lorsque le vent arrive dans celle direc-

tion.

C'est pourquoi, quand la porte est pla-

cée au bout de l'écurie, elle doit s'ouvrir

de [manière à former paravent, préser-

vant ainsi les premiers chevaux contre

l'air du dehors. D'une façon générale, les

portes ne doivent jamais s'ouvrir en de-

dans : elles doivent être assez larges pour
qu'aucun attelage ne puisse s'y accrocher
en sortant. Un cheval devient difficile

au passage de la porte rien que pour s'y

être attrapé une fois. Les portes devront
avoir un mètre à f'.SO de largeur et

s'ouvriront tout entières. Lorsqu'elles sont

en deux parties, souvent le domestique

néglige de les ouvrir toutes deux et de

là des accidents toujours fài'lieux.

Les ventilateurs suppléent ;i l'insuffi-

sance des portes et des fenêtres. L'aé-

ralion s'accomplit alors de bas en haut

au lieu de s'accomplir en sens horizontal

comme avec les portes el les fenêtres.

Le mécanisme des ventilaleurs, à quel-

ques systèmes qu'ils appartiennent, con-

siste à établir des ouvertures suffisantes

dans le haut pour la sortie de l'air chaud
el d'autres ouvertures dans le bas pour

l'introduction de l'air froid. La condition

essentielle c'est que les ouvertures soient

placées autant que possible à l'est et

au sud, de manière à ne pas occasionner

des courants d'airnuisibles aux chevaux.

Nous recommandons aussi la désinfec-

tion des écuries quand un cheval malade

y a séjourné ou quand l'on craint une

affection contagieuse.

Une écurie est bien tenue et dans des

conditions hygiéniques irréprochables,

lorsque, en y pénétrant par un temps

aussi chaud que possible, on y respire

librement sans être pris à la gorge par

de violentes émanations ammoniacales.

Pourquoi, au reste, tant de chevaux

manifestent-ils pour le séjour à l'écurie

un sentiment de répulsion prononcée ?

Uniquement en raison du malaise conti-

nuel qu'ils y éprouvent. Très souvent

l'écurie est basse et le cheval s'y trouve

gêné. Ailleurs, le local est de hauteur

suffisante, mais le râtelier est si élevé

que l'animal ne peut l'alteindre, sans

être obligé de tendre démesurément le

cou. Nombre d'écuries sont obscures ; la

crainte des mouches et du froid en a

malheureusement fait proscrire tout ce

qui peut y verser la lumière, agent indis-

pensable de l'accomplissemenl normal

du phénomène de la vie. Il en est beau-

coup d'autres qui sont loin de cuber la

quantité d'air respirable. C'est pounjuoi,

en pénétrant dans la plupart des écuries

(et en exceptant certaines écuries de ville

placées sous la surveillance d'un piqueur

ou du premier cocher, les écuries de

grands marchands, celles d'éleveurs im-

portants), on est saisi, dès que l'on a

franchi la porte, par une atmosphère

ambianle chargée de miasmes fétides qui

vous prend à la gorge et aux yeux.

Donc pour nous résumer :
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En tout temps el plus particulièrement

en été, tons les matins relever la litière,

la secouer, mettre au fumier la menue
paille el la partie imprégnée d'urine. Le

Sol doit cire balayé, souvent lavé, sablé;

de temps à autre y l'épandre une légère

couche de chaux vive.

L'écLirie doit être ventilée tous les

jours ; il est bon, en cette saison, de tout

ouvrir quand les chevaux sont au travail.

Laver chaque semaine les portes, les

fenêtres, les râteliers et les séparations de

stalles au moyen d'eau chaude contenant

en dissolution une petite quantité de sel

de soude.

La propreté, c'est la santé, dit un
axiome populaire. Cela est et sera éter-

nellement vrai tant pour les animaux que
pour l'honime.

H. Vallée de Loncey.

DES CHARRUES DÉFONCEUSES
TYPE MORTON)

Nous avons eu l'occasion d'expliquer,

à propos des défonceuses Bonnet, l'avan-

tage qui peut résulter de leur emploi en

ce sens qu'elles permettent, pour la même
profondeur, de réduire la largeur du la-

bour, c'est-à-dire la section cultivée et par

suite la résistance totale opposée à l'atte-

lage : ce dernier peut-être alors plus

faible qu'avec des charrues défonçant à

l'aide d'un seul versoir la même terre à

la même profondeur.

Dans le but d'accélérer le travail, on a

cherché à monter, sur le même âge, un
corps de charrue ordinaire en arrière du-

quel se plaçait un versoir qu'on peut

considérer comme agissant à la façon de

celui de la charrue Bonnet.

Les avantages de cette disposition

avaient déjà frappé les constructeurs et,

en Angleterre, dans le but de faciliter les

défoncements, on employait fréquem-

ment, vers 1810, des charrues ditesàrfoM-

ble soc, parmi lesquelles il convient de

mentionner lamacliine deMorton(rig.33);

celte dernière comprenait (1) la partie A,

pénétrant à 0".13 ou 0".14 de profon-

deur, suivie du corps de charrue B, pé-

nétrant plus profondément de 0"". 10 à

O'^.IG, et la bande de terre, soulevée par

la partie B, s'élevait d'abord sur un plan

incliné C D (indiqué en pointillé sur la

fig. 33), jusqu'en un point D situé à U^.IC

au-dessus du plan du sep E; par suite de

cette disposition, la terre, soulevée du fond

du sillon, glissait sur le plan incliné et

était ensuite renversée par le versoir D
au-dessus de la bande de terre jetée par

le corps A dans le fond de la raie précé-

demment ouverte.

(1) D'après la Maison Rustique du .six' siècle,

orne 1, page 162. — Edition de 1832.

Une de ces machines fut introduite en

France, vers 1810 1811, par M. Dewal de

Barouville, qui, pour ce motif, reçut, en

1823, la grande médaille d'or de la Société

centrale d'agriculture de Paris.

La Maison RKsIlque du xix" siècle.

ajoute (pa'^e 162) : « qu'à mesure que

l'importance des labours profonds s'est

fait mieux sentir, on a construit des

Dt^'fonceuse Morton.

charrues à un seul soc, qui suffisent aux

défoncements ordinaires, comme la

charrue d'Ecosse (dont tout le corps est

en fonte), l'araire grand modèle de.Gri-

gnon, les charrues Valcourt et de Fellem-

berg, etc. >>

Cependant la fabrique annexée à

l'Ecole de Grignon recommandait, vers

1863, une charruedéfonceuse représentée

par la fîg. 34. La machine était montée
sur un âge très long, et en arrière du

premier versoir se trouvait le second

corps de charrue qu'on pouvait déplacer

verticalement afin de faire varier la pro-

fondeur .de la culture. La machine Bella,

tout en fer (l'acier n'était pas à cette

époque employé dans la construction des

machines agricoles) était très lourde el

son montage en araire (2) la rendait 1res

(2) 11 est bon de faire remarquer qu'à cette

époque toutes les cliarrues à roues étaient inva-

riablement condamnées par les Ecoles, et on
mettait en première ligne l'araire, même pour

des travau-x très énergiques.
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instable, en fatiguant énormément les deux

hommes qui devaient la maintenir des

mancherons ; ce qui précède explique

pourquoi la défonceuse Bella ne se pro-

pagea pas.

DES CIIARaUES DÉFONCEUSES

Avec les charrues actuellement em-
ployées, notamment dans l'Europe cen-

trale, on effectue unlabnur dont la lar-

geur peut être au moins les trois quarts

de la profondeur. Le premier versoir tra-

Fi'?. 3i. — Diïtonceusc Bella.

vaille la bande de terre A (fig. 33) sur la

largeur a; du labour et sur la profon-

deur a y, égale en général à la muitié en-

viron de la profondeur totale o ij de la

culture; la bande de terre A est déversée

en A', dans le fond delà raie, suivant la

trajectoire t. Le second versoir, monté

mmmmà
Fig. 35. — Principe d'une dëtonceuse du U'pe Morton.

sur le même âge G, prend une bande de

terre B, la relève et la retourne en B'

suivant la trajectoire l'

.

Les rapports minima entre la largeur/

du labour [ox) et sa profondeur totale p
(yo), sont:

l — 0,75 p
ou

p = 1,33 l.

Pour la même profondeur''de culture,

cette disposition permet donc de réduire

la section travaillée; ainsi, pour une pro-

fondeur de 0°'.4o, une défonceusej avec

un seul versoir, type Vallerand, doit

prendre une largeur de 0".58, soit une
section de 26,1 décimètres carrés, tandis

qu'avec les machines que nous exami-

nons en ce moment, la largeur pourrait

s'abaisser à 0".34, représentant une sec-

tion de 13.3 décimètres carrés, nécessi-

>^si^^^m^x^m.

Fig. 36, — Flexions des bamlos de terre

découpées par une charrue.

tant un attelage bien plus faible (rien

qu'en considérant que les sections des
labours, les attelages pourraient être dans
les rapports de 10 à 6).

Lorsqu'on opère le labour de la bande
de terre en deux fois successives, avec
deux corps de charrues séparés, on réa-

lise souvent une économie de travail mé-
canique, ainsi que cela résulte d'essais

dynamométriques effectués dans des

terres de natures très différentes.

Eneffetjenadmettant avec leprofesseur

Rezek, du Muséum ind'jstriel et de l'Ecole
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11 vient

supérieure d'agriculture de Vienne, i]ue

le travail de la charrue soit comparable

à celui d'un rabot qui enlève un copeau,

nous pouvons représenter schéraalique-

ment les deux travaux par la figure 36;

dans le premier cas, avec un seul corps

de charrue, le soc S (fig. 1-36) doit en-

lever un copeau ou une tranche d'une

épaisseur h, dans le second (fig. 11-36), le

premier soc A enlève une bande d'une

épaisseur -, de même que le deuxième

soc B; or, ici, on peut considérer les

bandes de terre, dont les épaisseurs

sont h ou t', comme travaillant à la

flexion (1), et nous savons que cette ré-

sistance croît comme le carré de l'épais-

seur h (2); cela se vérifie expérimen-

talement dans les terres qui présen-

tent une certaine cohésion, et surtout

quand on dépasse la profondeur de 0"".20

O^.io, c'est-à-dire la couche de terre

habituellement cultivée.

Le type de ces charrues est représenté

parles difTérents modèles de Sack, Eckerl,

Eberhardt, Bâcher, Flôlher, Howard, etc.;

il nous suffira de décrire l'excellent mo-

(1) Voir Tiailé de mécanique expérimentale,

pages 297-299.

(2) La bande de terre bb' ;fig. 36) peut être

considérée comme un solide encastré eu h, sol.

licite de fléchir en 6' par des ellùrts n n' ... uni-

formément r-'parlis sur toute la longueur de la

pièce S; en désignant par 1 le momeut d'iuerlie

du solide bb',

V, la distance de la fibre la plus écartée du
plan des fibres neutres x,

I

R, un coefficient expérimental qui dépend de
j

la nature de la matière, 1

i\l, le moment des forces extérieures, on a:

En désignant par n l'effort par unité de lon-

gueur, uniformément réparti sur la longueur L
de la pièce, le moment M des forces extérieures
devient :

M = - «L^
2

Enfin, le solide étant un rectangle dont la

hauteur est h et la largeur a, le moment
1 h

d'inertie 1 = — ah^ et V = -, d'où Ton tire :

i„L-=R^
2 6

Ra/i^

(Voir Traité de mécanique e.rpérimentale,

page 299
;

pièce à section rectangulaire, en

dèle de Sack auquel les autres sont ana-

logues.

La charrue Sack (fig. 37, 38 et 39) est

montée avec un avant train pourvu de

deux roues de diamètres dilTérents, l'es-

sieu de la grande roue de la raie suppor-

tant deux montants entre lesquels peut se

déplacer la sellette recevant l'extrémité

de l'âge dont la partie postérieure est

formée de deux fers parallèles ;
comme

l'indique la vue d'arrière, le premier

corps de charrue laboure la bande / qu'il

rejette en /', i'\ puis passe le contre et

le second corps qui cultive la seclion 2 et

la remonte en .2\ 2" ... Lorsque les terres

sont très légères et risquent de s'ébouler,

on fixe en arrière du versoir de la seconde

charrue, une plaque d'acier jouant le rôle

de rabot, nivelant le labour suivant le

profil indiqué en h et en h'

.

Bien que la machine soit sur un avant-

train, elle présente en marche une très

grande stabilité lorsque leréglageest bien

t'ait
; celte stabilité est due au mode d'atta-

che de l'âge qui, en avant du premier

corps, porte une forte traverse dont les ex-

trémités sont reliées à l'essieu par deux

porte-à-faux, encastrée à une extrémité et sou-

mise à une pressioû n uniformément répartie.)

Dans notre application particulière, suppo-

sons que, pour les deux cas (fig. 3G, 1 et 11), le

coefficient R, les dimensions a et L soient

constantes et leur ensemble représenté par m,

on a :

n ^ m]^.

Celle valeur de n n'est relative qu'au travai

à dépenser pour la flexion de la bande de terre

pos.^édant une certaiue cohésion. En tenant

compte des autres résistances addiiionnelles C

de la charrue (variables suivant la forme des

pièces travaillantes, le poids de la machine, etc.),

et d'un teririe C dépendant de la nature du sol,

on aurait la forme générale de la traction T
nécessitée par la machine, dans le premier cas

(fig. 36-1) :

T= C-|-C'-|- mie

et dans le second cas (fig. 36-11), on aurait une
traction T' plus faible, représentée par :

T ' =: C 4- C -I- m 2 gy
= C-)-C'-l-m -^.

Ceci se vérifie dés qu'on dépasse la profon-

deur habituellement cultivée, ce qui est le cas

des défonceuses ; daus la cuche arable, ameu-
blie sans cesse par les façons ordinaires, la ré-

sistance de la charrue peut être considérée,

dans une certaine limite, comme indépendante

de la profondeur du labour.
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chaînes de traction; la chaîne de droite

est de longueur constante, celle de

gauche pouvant seule varier de longueur

à l'aide d'un écrou n (fig. 39), dont une

extrémité est filetée à droite et l'autre à

gauche.

Pour diminuer l'adhérence au versoir

des glaises et de quelques marnes col-

lantes, les charrues Sack sont pourvues

d'un petit réservoir en tôle (iig. 40), d'une

capacité de 10 litres, placé derrière le

versoir, contre l'assemblage des manche-
rons; un conduit amène l'eau en petite

quantité sur le versoir, par une fente,

Fig. 37. — Ddfonceuse Sack (Gh. Fau'i;

S:-:ir'^^^J£-- -^j::::^——^#
Fig. 38. — .4van(-train de la dôfoaceuse Sack {vvio d'ari'ière).

ménagée à la partie supérieure du soc,

et garnie d'une languette de caoutchouc
;

un petit robinet à poignée règle le débit.

D'après le constructeur, ce système pour-

rait procurer une économie de traction

variant, suivant les cas, de 10 à 30 0/0 ;

on a d'ailleurs appliqué ce dispositif à

des charrues destinées aux labours ordi-

naires.

Le tableau suivant résume différents

essais effectués sur ces machines à deux

corps de charrues (terres de consistance

moyenne).

Dimensions du labour

en centimc^tres.

1884.

1891.

— Houen.

Grignon ...

Prairie

naturelle.

MACHIXE.S

Grand brabant double essai comparatil'i.

Charrue Sack

Charrue italienne à avant-train essai

comparatif!

'".harrue Sacl<

Traction

par
décimètre

Profondeur. Largeur. carré.

33 46 68 "6

lil.l

47.7
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!S97. — S.VitoalTa-
gliainento (Italie).

Charrue Sack
Charrue Bâcher
Charrue Eberhardl.

Charrue Sack
Charrue Eckert. . .

.

3S
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que, sur plusieurs points, i es interdictions

n'aient pas été scrupuleusement observées,

et qu'un assez grand nombre de récoltants

u'aienl continué à livrer au commerce, soit

en nature, suit après mélange, des boissons

qui, aux termes de la loi précitée, auraient

dû être exclusivement réservées aux besoins

de leur propre consommation.
L'atraiuistration se voit donc dans Tobli-

gation de rappeler, en y insistant de nou-

veau, les recommandations qu'elle avait

déjà faites par sa lettre autographiée du

2b septembre 1897, n" 17774, à laquelle je

vous prie de vous référer.

Tant que les dispositions contenues dans

l'article 2 de la loi du 29 juillet 1884 et dans

le règlement du 22 juillet 1885, n'auront

pas été modifiées, l'administration ne se

reconnaît pas le droit de restreindre les faci-

lités accordées pour l'emploi du sucre, soit

au relèvement du degré alcoolique des vins

de première cuvée, soit à la préparation

des vins de deuxième cuvée. Mais le service

doit s'attacher, d'une part, à ce que ces

opérations soient maintenues dans les

limites que le législateur et le Con-eil d'Etat

ont entendu leur assigner; d'autre part, à

ce que les boissons, qui aujourd'hui ne peu-

vent jilus être préparées qu'en vue de la

consouimation des récoltants, ne soient pas

livrées au commerce et ne devienn nt ainsi

une cause de dépréciation et de mévente

pour les vins naturels.

Les mojens préventifs dont le service

dispose à cet égard ccinsi>tent essentielle-

ment • d'abord à se rapprocher des maires

et à leur faire comprendre la néces-ité qui,

dans l'intérêt même de leurs administrés,

s'impose aujourd'hui d'apporter une grande

réserve dans l'appréciation du rendement

de la récolte de chaque producteur, à veiller

ensuite à ce que les opérations soient effec-

tuées dans les cnnditons réglementaires,

notamment en ce qui concerne les propor-

tions de sucre à employer en première ou

en deuxième cuvée.

Mais les mesures d'ordre préveniif reste-

raient in' fficaces si les intéressés n'étaient

pas retenus par la crainte d'une sanction,

dans le cas où ils enfreindraient les interdic-

tions prononcées par la loi. Il est donc né-

cessaire que le service soit exactement ren-

seigné sur la nature des abus à redouter et

sur les moyens de les réprimer.

Le premier de ces abus est l'emploi simul-

tané de sucre et d'eau dans la préparation

des vins de première cuvée. CVsl là une opé-

ration absolument illicite, quelle que soit la

destination réservé-' au produit, car elle

constitue le mouillaee interdit par la loi du

24 juillet 1894. L'additi inde sucie à la ven-

dange a uniquement pour but d'améliorer

la qualité du vin en remédiant an défaut de

maturité des raisins. En aucun cas, elle ne

doit devenir un moyen d'augmenter la pro-

duction lies vins de première cuvée en mas-
quant un mouillage.

L'emploi du sucre en première cuvée ne
se justifie, par conséquent, que dans les

années où le raisin n'a pas complètement
mûri, en raison soit des intempéries, soit

des maladies dont la vigne est atteinte. Il

devient une opération suspecte lorsque la

ri-^hesse naturelle en sucre des moûts de
raisin n'est pas inférieure à celle des bonnes
années moyennes.

Lorsque, par exemple, un récoltant addi-

tionna de sucre un moût marquant au dea-

sirnètre-régie plus de 7 degrés à T'a (9''4 à

10 degrés de l'aréomètre Baume), ce qui

correspond à une riche-se alcoolique de 9 à

10 degrés après fermentation, il y a des

présomptions que cette addition est faite

en vue de faciliter nn mouillage auquel on

procédera après le départ des employés.

Lors de la mise en circulation des vins

ainsi fabriqués, il conviendra de prélever

des échantillons qui seront transmis au

laboratoire dans les conditions ordinaires,

en indiquant sur la formule que le service a

lieu de croire qu'il s'agit de vins sucrés et

mouillés.

Le second abus auquel se prête le sucrage

est la mise en vente, comme vins de raisins

frais, soit en nature, soit après mélange,

des vins de deuxième cuvée fabriqués par

addition de sucre et d'eau sur les marcs
provenant de la première cuvée. En elle-

même la fabrication de ces vins est restée

liiJte : mais, par la loi du 6 avril 1897, la

priiduclion en est légalement limitée à la

consommation familiale et culturale du
récoltant.

L'attention du service doit donc se porter

tout spécialement sur les récoltants qui,

pour la préparation dos vins de deuxième
cuvée, auront mis en oeuvre des quantités

de sucre correspondant à une production

notoirement supérieure à leurs propres

besoins. C> tie production peut-être évaluée

en prenant pour base le rendement d'un

hectolitre par 15 kilogr. de sucre.

Dans ce cas, c'est encore au moment des

expéditions faites par le récoltant que le

service pourra intervenir, en p;élevant des

échantillons qui seront transmis au labora-

toire, lequel sera appelé à faire connaître

s'il s'agit de vin provenant exclusivement

de la fabrication de raisins frais, ou de vin

de sucre f^.briqué par addition de sucre et

d'eau sur les marcs, ou d'un mélange de ces

deux sortes de vins.

La surveillance à cet égard devra être

particulièrement active lorsque le service

aura lieu de penser que la récolte a été

vendue avant vinification et que, tout en
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s'effectuant chez le rt'coltant et sous son

nom, la vinification s'opère pour le compte

et par les soins de l'acheteur. Il résulterait,

en effet, d'informations publiées par divers

journaux que, dans certaines régions, les

achats sur souches se feraient fréquemment
en vue de faciliter des manipulations frau-

duleuses.

En l';rminant, j'invile les contrôleurs à

s'entendre avec les préfets pour examiner
si, dans l'intérêt bien compris de la produc-

tion viticole, il ne conviendrait pas de faire

insérer dans les journaux de la région un
avis rappelant les conditions générales dans

lesquelles le sucrage constitue une opéra-

tion licite, savoir : Sucrage en première

cuvée autorisé uniquement pour remédier

au défaut éventuel de maturité des raisins,

sans addition d'eau; sucrage en deuxième

cuvée par versement de sucre et d'eau sur

les marcs pour la production de vins de

sucre qui doivent èlre exclusivement ré-

servés pour la consommation du récoltant.

Cet avis rappellerait, en outre, les pénalités

prononcées contre les délinquants par les

lois en vigueur et, en particulier, par la loi

du 6 avrif 1897 (amende de 500 à S.OOO fr.

et confiscation des boissons saisies).

Recevez, etc.

Le conseiller d'Etat, directeur général,

A. Uelatour.

OBSÈQUES DE M. HENRY L. DE YILMORIN

Les obsèques de M. Henry L. de Vilmorin

ont eu lieu le 26 août, à Verrières, au milieu

d'une affluence considérable de personnes
qui ont tenu à rendre un suprême hommage
à cet homme de bien. Un millier d'amis,

de confrères et d'employés du grand éta-

blissement dont il était depuis longtemps le

chef aimé et respecté ont suivi son cercueil

et traversé ce village de Verrières, que la

mort de son administrateur dévoué avait

mis en deuil. Les Sociétés nationales d'agri-

culture et d'horticulture, la Société bolani-

que, la Société des agriculteurs de France
et plusieurs autres associations étaient re-

présentées par de nombreuses délégations.

Dans une improvisation émue, M. Louis

Passy, secrétaire perpétuel de la Société

nationale d'agriculture de France, s'est fait

rinter|irète de ses collègues pour dire quel
vide allait causer dans ce corps savant la

mort imprévue de l'homme de science que
fut IL de Vilmorin. M. Viger, président de
la Société nationale d'horticulture, a pro-

noncé ensuite le discours suivant :

J'ai le triste devoir d'apporter, sur la tombe
de l'homme éminent dont la perte laisse un si

grand vide parmi nous, l'expression des pro-
fonds regrets que ressentent tous les membres
de la Société nationale d horticulture de Erance
et le tribut de gratitude que mérite sa mé-
moire pour les immenses services rendus à
l'horticullure française.

Héritier d'un nom respecté, Henry de Vilmo-
rin a été le digne continuateur des nobles tra-

ditions d'une famille aussi dévouée à la science
qn'à la pratique d>î la bienfaisance.

Appelé par les circonstances à diriger dès sa

jeunesse l'importante maison dont la raison
sociale est connue dans le monde entier, il y
déploya les hautes aptitudes commerciales, dues
à une intelligence d'élite, à un esprit d'organi-
sation tout à fait supérieur. Au«si les succès les

plus éclatants, les récompenses les plus hautes.
ont été la juste conséquence des si remarquables

progrès accomplis par notre regretté collègue

dans sa grande industrie.

Travailleur infatigable, chercheur passionné,

innovateur ingénieux, c'était en m "me temps un
savant dont les recherches ont puissamment
contribué à l'avancement de la science agrono-

mique.
Traités complets, mémoires soumis aux so-

ciétés savantes, brochures nombreuses, ses tra-

vaux sont considérables.

H y a consigné, dans une langue claire, pré-

cise et élégante, les résultats de son expérience

consommée et le fruit de ses persévérantes

études.

Qui ne connaît ses ouvrases sur la botanique

pure ou appliquée, notamment sur l'hybrida-

tion?

Les belles cultures de ^errièr,s, créées par

son père et si largement développées par lui-

même, ont été le champ d'expérience fécond

qui lui a permis de reconnailrc et de multiplier

un nombre infini d'espèces végétales nouvelles

qui contribuent largement à l'utilité comme à

l'embellissenient de nos jardins. Mais à côté des

plaotes dont nous lui devons la cnnnai-si^ance

et qui constituent le gracieux ornenent de nos

parterres, combien de graines utiles à l'agri-

culture dont il a contribué à populariser l'em-

ploi. Je cite par exemple ses hybriilations de

blés exotiques avec nos e-péces indigène?, qui

constituent de précieuses découvertes pour
l'agriculture et qui lui méritent la reconnais-

sance de nos cultivateurs.

Les horticulteurs du monde entier appré-

ciaient son savoir étendu, ils s'inclinaient devant

l'indiscutable autorité de sa parole, et son in-

fluence a été considérable sur le développement
de l'hurticolture, cette utile et aimable branche

de notre pi'oduction nationale.

Cette intluence bienfaisance et cette action

féconde il l'a exercée surtout sur la direction

des travaux de notre associât on.

Depuis sa fondation, la Société nationale

d'horticulture a toujours été comme le centre

autour duquel viennent se grouper toutes

les bonnes volontés et toutes les compétences
en faveur de l'Horticudure.
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Les uns y apportenL de l'inlluence légitime

que leur donne sur les pouvoirs publics leur

situation sociale ; les autres lui offrent le tribut

de leurs connaissances pratiques.

C'est celte double (|ualité ([u'IIenry de Vilmo-

rin mit depuis 1860 au service de notre Société

où, après avuir à maintes reprisses exercé Tune

des vice-présidences, il succédait dans la pre-

mière vice-présidence à feu Hardy dont il a été

ledigne continuateur depuis 18;i2. Je puis affir-

mer qu'aucun de ceux qui l'ont vu à l'œuvre

n'oublieront la manière dont il savait diriger

nos travaux, et la merveilleuse facilité avec la-

quelle il pouvait traiter toutes les questions

ntércssant l'horticulture.

Doué d'une facilité exceptionnelle d'assimila-

tion en toutes choses, il pouvait parler la plu-

part des langues de l'Europe au point de faire

des conférences, de prononcer des discours en

anglais ou en allemand et de se faire applauiir

par les notabilités du monde horticole intei'na-

tional qui l'entendaient.

Ces qualités exceptionnelles justifient la con-

fiance que lui accordait le ministère de l'agri-

culture chaque fois qu'il s'agissait de représenter

l'horticulture française dans les congrès ou
dans les expositions étrangères. Pour ma part,

j'ai toujours été heureux de lui voir accepter

les missions de ce g^nre, car j'étais persuadé

que la renommée de notre pays n'aurait qu'à y
gagner devant les horticulteurs du monde
entier.

Je garderai d'ailleurs comme un des plus pré-

cieux souvenirs de ma présidence à la société

nationale, d'avoir en la collaboration aussi ai-

mable qu'éclairée de cet homme éminent.

Et je m'honore grandement des sentiments

d'estime qu'il m'a toujours témoignés.

Lesrelations étaient loujours charmantes avec

lui, car à toutes ses autres qualités, il joignait

cette courtoisie qui est comme le charme du
caractère français et qui facilite tous les rap-

ports sociaux sans nuire à la sincérité des idées,

à la force des principes, à l'ardeur des convic-

tions.

Henry de Vilmorin était arrivé à l'apogée de

sa renommée et tous s'inclinaient devant une
suprématie qui inspirait une déférence d'autant

plus grande qu'elle était due à un travail persé-

vérant accompagné d'une loyauté parfaite.

C'est à ce moment que la mort est venue le

frapper au milieu de sa famille si cruellement

atteinte dans ses plus chères all'ections.

De pareilles douleurs ne se peuvent atténuer,

mais n'est-ce pas avec un sentiment de légitime

fierté que les siens peuvent se dire que le nom
de Henry de Vilmorin appartient désormais à

l'immortalité de la science, et qu'il restera éter-

nellement inscrit parmi ceux des célébrités

bienfaisantes qui ont largement contribué aux

progrés de l'agronomie.

Quanta ses collègues de la Société nationale

d horticullure, ce nom sera toujours pré-^ent à

leur convenir pour leur servir de guide et d'en-

couragement.ï

Si je pouvais résumer, cher et éminent pre-

mier vice-président, les sentiments de nos coeurs

pour vous dire ici le dernier adieu, je les expri-

merais dans ces deux mots :

Hespectueuse affection, profonde gratitude,

inaltérable souvenir.

Au nom de la Société des agriculteurs de

France, M. Blancheraain s'est exiirimé en
ces termes :

Messieurs,

Comme vice-président de la Société des Agri-

culteurs de France et délégué par elle, je viens

avec une indicible émotion apporter à notre

éminent et si aimé collègue Henry Levèque de

Vilmorin un hommage et des regrets qui auront

leur retentissement d<uiloureux dans toutes les

sociétés, dans tous les comices et syndicats qui

se rattachent à elle, je devrais ajouter dans la

France agricole tout entière. Que dis-je? Ils ne
s'arrêteront pas à nos frontières !

Les sommités savantes et industrielles des

deux mondes avaient appris à connaître la per-

sonnalité sympathique et si inlelligenle de

l'illustre représentant de notre horticulture qui

apparaissait dans les grandes expositions inter-

nationales et en tant de circonstances chez nos

concurrents étrangesrs) pour y maintenir sans

doute, la réputation de sa maison, vieille de

plus d'un siècle, mais surtout pour y rehausser

la science française en face des nations rivales.

De toutes parts, les regrets sont unanimes et

viendront apporter à la famille désolée d Henry

de Vilmorin une immense consolation, car,

partout où il a passé, il s'est signalé par l'im-

portance bienfaisante de ses travaux, et si l'on

a pu dire que celui qui faisait pousser deux épis

de blé oii il n'eu poussait qu'un était un bien-

fait'Hir de l'humanité, nul mieux qu'à lui ne s'est

appliqué cet éloge !

Comment n'exprimerais-je pas, comme prési-

dent de l'Association de Saint-Fiacre de Paris,

dont il avait accepté avec son infatigable dé-

vouement la présidence d'honneur et dont il

devait demain même présider la réunion patro-

nale, le cri de stupeur qui a éclaté parmi nos

sociétaires eu apprenant sa fin soudaine .'

El c'est moi, son ami de plus de quarante

ans, joyeux hier encore à la pensée de l'accla-

mer au milieu d'une f^.te, qui viens faire en-

tendre sur sa tombe le salut de ladmiration

qui grandissait pour lui dans mon cœur, en le

voyant, si vite, sans avoir jamais fait le

moindre sacrifice de son devoir, s'élever ii ce

haut raug d'estime publique, dont le pays récom-

pense ses meilleurs citoyens.

Quand l'agriculture française leva le drapeau

de l'iuiliative à l'etil-Bourg, et quv le vaillant

M. Lecouteux, soutenu par l inapprécialjle auto-

rité de M. Drouyu de Lhuys, fonda la Société

des Agriculteurs, Henry de Vilmorin compta

parmi nos premiers et nos plus actifs fon-

dateurs.

Depuis, soit comme membre de son Conseil,

soit comme rapporteur très écouté de ses com-

missions, il n'a cessé de travailler pour elle. Un
de ses litres à notre reconnaissance fut sa par-

ticipation il la fondation du laboratoire de

chimie de Mettray, une des œuvres capitales

entreprises par la Société, et qui ai la puissam-

ment In science expérimenlale cliimique à se

vulgariser dans la pratique agricole.

Constamment préoccupé de la lutte de nos

agriculteurs avec les producteurs étrangers, il

s'attacha à mettre à leur portée les semences

et les engrais de choix. 11 fut rapporteur de la

grosse question de l'aménagement des eaux
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d'ùgoiit parisiennes et île leur utilisation dans
|

la culture maraîchère. Ses travaux sur les prai-
j

ries temporaii-es, sur la créatic'n des blés hy-

brides, sur le choix des blés sélectionnés, sur
|

l'amélioraliou de la betterave sucrière et tan''
i

d'autres publications qui étaient le résumé '

d'études longues et minutieuses suffiraient à

illustrer un homme.
Il n'absorbait cependant qu'une faible partie

de l'activité qu'il consacrait à la direction de
j

ses établissements commerciaux, à la poursuite
j

de ses expériences scientifiques, au service des
'

sociétés si nombreuses qui le comptaient pour
;

membre et à de fréquents voyages où la con-
i

naissance des langues étrangères lui permettait

do recueillir directement des renseignements

précieux pour ses études.

Si le savant se révélait sans cesse chez lui

il tenait à ne pas l'être uniquement. Comme
les hauts personnages de l'aristocratie anglaise

qu'il avait fréquentés, il -n'admettait pas que le

côté pratique de la vie l'ùt sacrifié.

A ceux qui ne connaissaient en lui que le i

gentleman, il se pltiisait à montrer combien il l

prenait au sérieux, sans qu'il crût déchoir pour
,

cela, ses devoirs de grand industriel.

Il tenait à la pleine réussite de ses entre-
j

prises commerciales — n'assuraieut-elles pas 1

l'honneur de la miiison fondée par ses ancêtres? i

De son succès ne dépendait-il pas aussi le

succès de ses très nombreux employés et de
i

leurs familles pour lesquelles sa sollicitude était

extrême et qui attachaient sans cesse sur lui

leurs regards confiants? — Il les voulait heu-

reux, récompensés de leur travail cons-

ciencieux.

La reconnaissance qui environne cette tombe,

les larmes de cpux qui accompagnent ce deuili

disent plus haut que tout qu'il a réussi!

Il voulait enfin la réussite parce que les légi-

times bénéfices de son commerce permettaient

à sa générosité de déborder tout à l'aise.

Oui, dès qu'il se sentait assuré de la marche
prospère de l'entreprise confiée à sa vigilance,

le savant désintéressé prenait sa revanche. Plus

de calculs ! plus d'économie : 11 multipliait les

expériences, il voulait arriver à l'extrême certi-

tude, car plus d'une de ses découvertes aurait

un heureux retentissement sur l'alimentation

publique.

Tantôt il enrichissait le cultivateur d'une va-

riété de blé plus rémunératrice, tantôt il offrait

au maraîcher des légumes nouveaux ou fournis-

sait aux parterres du jardinier des merveilles

inattendues.

Et ces découvertes si laborieusement acquises,

il n'hésitait pas à les publier lorsqu'il en devait

résulter le bien-être général.

Aussi sa présence et ses communications
étaient-elles partout recherchées, aussi bien en

France qu'à l'étranger.

A l'exposition de Chicago, il y a quelques an-

nées, son arrivée fut attendue comme un évé-

nement.

Il fit dans la grande cité américaine des con-

férences qui turent le point de départ d'inno-

vations dans l'horticulture d'oiitre-mer. Ces

communications étaient toujours d'une exposi-

tion très claire et marquées au coin d'une

science pratique, très sûre. Sa parole précise,

mesurée, ne visait pas au brillant. Il prenait

volontiers à la tribune le ton d'une conversa/-

tion élégante, avivée par des traits humoristiques

et mêlée parfois de fine ironie.

Sa physionomie restait presque toujours

calme, mais en s'animant son beau front s'éclai-

rait, son regard droit et ferme allait peu à peu

impressionner l'auditeur et le conquérait.

Dans la vie ordinaire, il était un peu froid dès

l'abord, un peu défensif comme les hommes qui

c^ounaissent le prix du temps qu'une ((uestion

inopportune leur vole, il était au contraire

accueillant et vite conquis s'il reconnaissait

qu'une œuvre de .bien ou une question utile

était en jeu.

A ce rapide aperçu vous apparaît déjà, mes-

sieurs, la haute valeur de l'homme dont nous

déplorons la perte, elle se révélait plus écla-

tante, elle s'imposait sans conteste partout où

l'on faisait appel .à sa science et à son dévoue-

ment 1

A la Société nationale d'agriculture, comme

à la Société des agriculteurs de France, à la

Société nationale d'horticulture, ses ansétaiout

une lumière, ses travaux faisaient autorité.

Il savait trouver le temps d'apparaître par-

tout à l'heure opportune et de ne négliger au-

cun des devoirs dunt s';iccroissait chaque jour

le fardeau.

Srin affection pour cette commune de Ver-

rières où son père était venu s'établir, lui fit

accepter encore, on des jours difficiles, d'en di-

riger l'administration. Je devine qu'il y vit sur-

tout un moyen nouveau de satisfaire aux obli-

gations du citoyen dévoué à sou pays qu'il

voulait être!

Oui saurait dire à quel degré il sut remplir

celte belle tâche à Verrières et partout! Dans

sa manière de comprendre sa mission de père

de famille; dans la générosité et l'entente qu'il

apportait comme chef d'industrie ; dans la part

qu'il savait prendre aux oeuvres sociales et

d'assistance, dans sa coopération aux ingénieux

procédés de la charité pour adoucir la misère

des pauvres, il exerça une action toujours

éclairée et ne sachant jamais se lasser.

Le temps, l'argent, les voyages, rien ne lui

coûtait pour senoerune idée utile ou généreuse

cette plante plus féconde encore que toutes les

autres plantes. C'est qu'après la préoccupation

professionnelle autant que patriotique déplacer

son pays au premier rang de l'art horticole et

agricole dont il possédait le secret, il avait une

autre passion dévorante, insatiable, celle de

servir l'àme et le cœur de la France.

Après avoir jugé Henry de Vilmorin partant

lie côtés excellents, mais d'ordre économique,

c'est le temps de dire ce que fut en lui l'homme

supérieur, profondément attaché à l'idée d'un

Dieu qui inspire et surnaturalise tous nos

actes.

On devinera ipiel amour profond de notre

cher pays me porte, d.ans un deuil pareil,

en face d'une telle assemblée ,
dominée

par le souvenir d'un homme si aimé, si digne

d'impressionner la conduite des autres hommes,

de laisser voir comment il sut trouver dans sa

foi et comment nous pourrions trouver nous-

mêroe le levier de notre relèvement, le secret

de tous ses devoirs de chef de famille et de

citoyen. 11 faut dire comment sous cette inspi-

ration si haute, il sut comprendre qu'arrivé a
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la fortune par le travail de ses pères et par ses

efforts personnels, il devait aller au-devaut des

respoiisatiil.tés qu'intraîne la richesse, com-

,

ment il s'.ippliciua à découvrir la solution des

problèmi s douloureux qui agitent la monde du
travail et comuieut il y apporta sa part d'en-

tente et de sacrifice personnel pour l'apaise-

ment général. Cette part de coulributiou au
bien public, il la fit large, il sut donner et sur-

tout se donner.

Ce n'était pas, du reste, seulement chez

Henry de Vilmorin une vertu personnelle,

c'était une vertu d'héritage.

Avant la révolution ,'époque qu'on accuse
injustement d'être arriérée) il, existait une So-

ciété royale d'agriculture qui, eu décembre 1189,

attribua des médailles d'or aux personnes qui

avai'-nt contribué alors au progrés de l'agri-

culture et au bien des cultivateurs.

Et savez-vous à qui la première médaille fut

décernée? A un Vilmorin.

Un grand nombre d'expériences lui sont dues,

dit le rapporteur. 11 a délivré gratuitement aux
cultivateurs peu aisés des environs de Paris

des graines pour ensemencer leurs possessions

dévastées par la gn'le, il a lait le sacrifice de

ses droits de commission pour une quantité

considérable de grains que l'.idministration

l'avait chargé de faire venir de l'étranger.

On est vraiment tenté de croire que ce rap-

port i-st d'hier, car c'est bien là les procédés, la

conduite, la générosité de ce cher collègue que
nous pleurons.

Ce n'est donc pas seulement lui, et sa mo-
destie en sera réjouie dans sa touibe, que nous
saluons aujourd'hui, mais les Vilmorin d'autre-

fois et les Vilmorin de demain. Car le propre
de l'homme de bien est de reUeurir au-Jelà du
tombeau par ses rejetons.

Mais dans c-l instant d'angoisse suprême,
nous n'avons plus, agriculteurs et horticulteurs,

qu'à apporter nos lleurs du souvenir pour en
joncher la tombe de notre ami, et nous souve-
nant de la reconnaissance universi lie ((ui, à la

fin du dernier siècle, entoura la mémoire du
célèbre propagateur de la pomme île terre, nous
souhaitons de voir ce Paruientiir du dix-neu-

vième siècle, cet obtenleur de tant de végétaux
précieux, cet améliorateur du blé qui nourrit le

peuple et de la betterave qui l'enrichit, salué

par la France agricole comme un bienfaiteur

public.

D'autres discours ont été prononcés par

M. Courtois, au nom de la municipalité de

Verrières, et par MM. Michel et Ernani au

nom des chefs -le services et des employés
de la maison Vilmorin.

Plus de trente couronnes, dont quelques-

unes mesuraient ^".BO de diamètre, avaient

été envoyées par le personnel île l'étahlisse-

menl Vilmorin, la Société nationale d'horti-

culture, l'association des anciens élèves de

l'Ecole d'horticulture de Versailles, la Revue

horticole, etc. La tombe du regretté Henry de

Vilmorin s'est fermée sous cet amoncelle-

ment de fleurs, au milieu de l'émotion de

tous les assistants.

H. D.\UTHENAY.

LA. VIGNE DANS LES CHARENTES

En 1809, les viticulteurs des Charentes se

partagent en deux camps : les optimistes et

les pessimistes.

Les premiers sont ceux qui, ayant taillé

tard, et c'est là une exception, avaient au

moment des gelées, en mars, leurs vignes à

peine débourrées ; elles ont résisté au dé-

sastre.

Quant aux seconds qui, ayant une assez

grande quantité de vignes, ont dû commen-
cer la taille en décembre, la température

moyenne de la première quinzaine de mars
s'étant élevée à 22 degrés au-dessus de zéro

pour tomber brusquement de 7 à 8 degrés

au-dessous, ceux-là ont vu se flétrir les

nombreux bourgeons qui étaient sortis.

Le niildew a fait son apparition, rna's,

combattu énergiquement et préventivement,

ses dégâts sont insignifiants.

L'oïdium s'est montré sur beaucoup de

points et la Folle, qui y échappe habituelle-

ment, a été atteinte ainsi que le Cabernet-

Sauvignon, le Colombard et le Saint-Emilion.

Des soufrages répétés ne l'ont pas toujours

vaincu et son invasion continue (25 août).

L'aspect extérieur des vignes est splen-

dide, mais la quantité des raisins est mo-
deste.

La véraison des cépages précoces a com-
mencé le 12 août ; leur cueillette aura lieu

vers le 14 septembre et sera suivie par celle

de la Folle.

Que sera la récolle ?

Disons à ce propos que l'an dernier la sta-

tistique annonçait, dans la Charente-Infé-

rieure, environ 35,000 hectares de vignes

contre 166,000 hectares en 187,'), au moment
de l'invasion du phylloxéra.

Les renseignements qui nous parviennent

à ce sujet de divers points du département

nous permettent de prédire qu'on atteindra

à peine une moyenne dans l'ensemble, mais

tout porte à croire, la chaleur continuant,

que les vins seront de bonne qualité.

Quels seront les prix?

Le haut commerce se souviendra-t-il que

l'an dernier ses appréciations sur la récolte

n'ont pas été exactes et que, par suite,

les prix qu'il a offerts au début ont été

insuffîsants;aussi les négocianfsde deuxième

et troisième ordre se sont, à prix plus éle-
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vés, emparés de la plus grande parlie des

vins.

En l'état, il nous semble raisonnable que

les derniers prix payés en 1898 soient main-
tenus en 1899, car, assure-t-on, le stock est

faible à Cognac et, par suite de l'Exposition

universelle, le commerce de Paris a dû faire

ou fera un large approvisionnement; et de

plus les Etats Unis consentent à une rédui--

tion de droits sur nos eaux-de-vie.

Quelques viticulteurs ayant des vignes

très vigoureuses leur ont appliqué la taille

dite de Owirante, laqueUe consiste à croiser

deux longs bois l'un sur l'autre et qui a

donné un véritable succès, beaucoup de

bourgeons ayant échappé à la gelée. Nous-

mônie l'ayant employée dans une vigne de

Malbec très coulard, le résultat est excel-

lent ; mais il est facile de comprendre que

la vigne sera épuisée et ne subirait pas

longtemps cette taille.

La cochylis n'a pas déserté, car au mois

de mai nous l'avons retrouvée sur les grappes

et nous n'avons pas manqué de la combattre

avec la chaux naphtalinée.

Le mal qu'elle a fait cette année dans
notre département ne parait pas devoir être

sérieux.

On a conseillé la décoction de fleurs de
pyrèthre du Caucase qui, mise dans une
petite burette à huile, sert à poursuivre l'in-

secte sur les grappes ; mais ce moyen non
seulement n'est pas très efficace, mais encore
est impossible à appliquer dans la pratique

en grande culture.

D'' Menudier.

P.-S. — De nouveaux renseignements
fournis par nos collègues le 2o aoiit, il ré-

sulte que, dans les terres siliceuses ou lé-

gères, la sécheresse qui est vraiment excep-
tionnelle (32 et 33° à l'ombre) enraye le

Jévelopjjement des raisins : si elle conti-

nuait, une diminution de la récolte s'en.'ui-

vrail inévitablement.
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— N" 8412 [Puy-de-Dôme). — Vous désirez

savoir à quelle distance des bâtiments
doivent être placées les meules de paille

pour éviter toutes difficultés avec les Com-
pagnies d'assurances en cas d'incendie. Cela

dépend du point de savoir ce que contient

la police d'assurances. En général, les com-
pagnies exigent une distance de 30 mètres;

cependant certaines compagnies n'exigent

qu'un intervalle moindre. Ce qu'il y a de

certain, c'est que l'assuré qui n'a pas observé

la distance lixée par sa police est déchu,

en cas d'incendie, de tout droit à une in-

demnité, alors même que le sinistre n'aurait

pas pour cause l'inobservation de la dis-

tance prescrite. C'est ce que la Cour de cas-

sation a décidé le 27 août 1878 en cassant

un arrêt de la Cour de Rouen du 16 sep-

tembre 1870 qui avait jugé le contraire

(Dalloz, Sujipl., v° Assurances terrestres,

n°s 56, 30). — (V. E.).

— N» 13372 (Seine-Inférieure). — Vous
demandez combien, en général, un veau
pèse à sa naissance. Cela dépend beau-
coup de la race et aussi des individus.

Pour les racis de moyenne taille, le poids

varie de 30 à 40 kilogr. soit 35 kilogr. en
moyenne. L'accroissement du veau pen-
dant les premières semaines, lorsqu'il est

bien nourri, varie de 800 à 1,200 grammes
par jour, soit I kilogr. en moyenne. Mais,

ici encore, ces chiffres peuvent varier sui-

vant beaucoup de circonstances (race, ali-

mentation, climat, etc.) — (D'' H. 0.)
— K" 14043 {Purtugai]. — Nous ne con-

naissons -iucune peinture ou enduit quel-
conque qui puisse être employé à l'inté-

rieur des fûts en tôle non étamée, destinés

à la conservation de l'eau-de-vie à faible

degré, et, comme vous le dites, la rouille

communiquera au liquide un mauvais goût
et une coloration rougpàtre. — (M. R.)

— M.E. M .{Bouches-du-Rho7ie).~ïians vos

propriétés de Cochinchine vous cultivez le

riz que vous avez l'intention de récolter à la

moissonneuse-lieuse, mais vous ajoutez

que la moisson s'eftectue quand les rizières

sont encore inondées et couvertes de 0™.20

à0"'.30d'eau, et on conçoit que dans ces con-
ditions le sol ne résiste pas à une pression
de plus de 70 à 80 grammes par centimètre
carré. — Dans les Etals du Sud de l'I'nion

(Lousiane, Floride), où se cultive le riz sur

une grande étendue, on elTeciue la récolte

avec des moissonneuses-lieuses spéciales,

à larges roues, tirées par cinq ou six ani-

maux ; mais il convient d'ajouter qu'avant

de faire la récolte on assèche la rizière pen-
dant un temps suffisant pour permetire
l'emploi de la moissonneuse-lieuse. —
Adressez-vous à l'un dts enlrepo.-itaires de
Paris, MM. Duncan, Faul, Pilter, Osborne,
qui pourront probablement vous procurer
une de ces machines américaines. —
(M. R.)

— N" 7134 [Eure-et-Loir). — Voyez le

livre des Moteurs thermiques et les gaz
d'éclairage applicables à l'agi iculture

;

prix : 9 fr. — Enfin, adressez-vous directe-

ment à la Compagnie du gaz Riche, 28, rue

Saint-Lazare, à Paris. — (H. P. M )

—liUl/. R. cl H. (Maine-et-Loire). - Une des

meilleures manières de faire consommer
la paille aux bètes à cornes consiste à
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hacher celle-ci aussi finement que possible

et à la mélanger couche par couche avec des

betteraves hachées. On laisse le mélange

fermenter en tas vingt-quatre ou quarante-

huit heures et on le distribue aux animaux.

On peut encore arroser la paille hachée avec

du son ou des tourteaux préalablement

macérés dans l'eau tiède et distribuer ainsi

le tout bien mélangé en ajoutant au besoin

un peu de sel ou de mélasse..Mais, de quel-

(jue façon qu'on s'y prenne pour la faire

consommer, la paille n'est qu'un médiocre

aliment dont les principes sont faiblement

digestibles, et elle ne peut constituer que la

base d'une ration d'entretien et non de

production. En forçant la dose de son, de

farines ou de tourteaux, on augmente à son

gré la valeur nutritive de la ration. —
(A. C. G.)

— N" 10026 (Yonne). — Vous avez à votre

ferme une petite scierie mue par une loco-

mobile, qui ne sert qu'à débiter le bois né-

cessaire à la ferme, et qui travaille à peu
près eu différentes fois, un mois par année.

Vous demandez si, au point de vue de

l'assurance des accidents, cette scierie

pourra être assimilée aux battages.

Le tarif maximum de la Caisse Nationale

prévoit différents prix pour les machines

agricoles, les machines à battre et les scie-

ries. — Il nous est impossible, dans ces

conditions, de savoir si la locomobile ali-

mentant votre petite scierie pourra être

assimilée, à raison du peu de temps pen-

dant lequel elle fonctionne, à une batteuse.

Il faudrait vous adresser à cet effet au
percepteur. — (G. E.)

— N° 7359 {Indre). — Vous cultivez une

terre qui est très pauvre en chaux et en

acide phosphorique et sur laquelle vous

appliquez de la marne et des scories. Possé-

dant des vaches laitières, vous désirez

semer dans votre avoine de printemps un
fourrage que vous pourrez faucher l'année

suivante. Celui qu'on cultive dans votre con-

trée est le ray-grass. Ne connaissant pas la

nature de votre terrain, nous ne pouvons ga-

rantir la réussite du sainfoin, mais nous

croyons à la réussite du mélange suivant :

1/3 lrè[le violet l/Zsainfohiet 1/3 lupuline ou

minette. Si le sol est un peu humide pendant

l'hiver, on aura intérêt à semer 1/6 trèfle vio-

let, 2/6 irè/le hybride, 1/6 sainfoin, 1/6 mi-

nette, 1/6 vuipin des pris, graminée produc-

tive et plus nulrilive que le ray-grass. Ces

diverses plantes seront fauchables en mai
ou juin. — (G. II.)

— N» 9625 (Seine-et-Oise). — Vous possé-

dez un ancien défrichement de bois qui

jusqu'à ce jour n'a pas donné de bonnes ré-

coltes, parce qu'il est envahi par une plante

appelée dans votre contrée cMendent des
bois. Ce terrain n'a pas de fond ; il est sa-

blonneux avec sous-sol pierreux et imper-
méable sur plusieurs; points. C'esl en vain

qu'on a cherché à détruire celle mauvaise
plante à l'aide du scarificateur ou de la

herse Balaille.

Pour indiquer les procédés à suivre dans
le but de détruire celte plante, il serait utile

de laconnaitre et de savoir si elle estvivace,

si elle se propage par ses graines ou à l'aide

de ses racines, entières ou divisées.

En général, on a pas intérêt à diviser à

l'extrême les racines des graminées vivaces

à racines traçantes par des façons répétées

car chaque fragment produit une plante. Le

mieux consiste à les déraciner au moyen
d'un déchaumage opéré avec la charrue, de

les mettre à nu à l'aide de la herse pour
ensuite les rassembler au moyen du râteau

à c/ieva/ lorsqu'elles sont presque sèches et

les incinérer. Ces diverses opérations sont

faciles à exécuter quand le temps est beau
et elles sont peu coûteuses. On les fait suivre

par l'application des scories à haute dose.

-(G. H.)

— N" 7007 [Cùte-d'Or). — 1° Vous pouvez

répandre les cendres dans vos vignes
avant ou pendant l'hiver ; les éléments

qu'elles contiennent ne sont pas entraînés

par les eaux pluviales; après l'épandage, un
bon labour est nécessaire pour les enfouir

dans le sol et les mélanger à lui. La dose à

employer n'a rien de rigoureux : vous

pouvez en mettre beaucoup à la fois comme
fumure potassique et phosphatée pour une
période de plusieurs années, ou bien en

mettre de petites quantités chaque année
;

la dose dépend aussi de la richesse de ces

cendres, très variable suivant leur origine et

suivant leur pureté.

2° Pour déterminer avec discernement

les fumures convenables à un assole-

ment, il est indispensable de connaître les

ressources du sol, sa richesse ou sa pau-

vreté en tels ou tels principes fertilisants.

Tout conseil qui ne reposerait pas sur cette

donnée fondamentale serait sans valeur. —
Nous ne saurions trop vous conseiller à

prélever des échantillons de vos diverses

natures de terres et à les faire analyser

par une station agronomique. Les résultats

de cet examen permettront de répondre

d'une façonsûre à vos questions.— (.^. C. G.).

— N° 6362 [Bow-hes-du-Rhônej. — Le lac

que vous avez dans votre propriété, malgré

les curages que vous en faites faire, se re-

couvre de mousses qui se putréfient, et

vous demandez le moyen de vous débarras-

ser de ces inconvénients. Les germes de ces

putréfactions ne peuvent que très difficile-

ment disparaître, même par les curages les

mieux faits. Si vous ne jugez pas la dépense

trop élevée, jetez dans votre lac du bioxyde

de manganèse en grains, mais nous ne vous
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répondons pas du succès; vous pouvez ég.i-

lement employer les sels de l'er ; mais ceux-

ci nuiront aux poissons.

La mesure que nous jugeons le plus effi-

cace, f.ans cependant, en affirmer la valeur,

consiste à vider la pière d'eau et à mettre

le fond en culture, avec de l'avoine par

exemple; il faudrait que cette culture se

prolongfAtdeux ou trois ans pour que le sol

se trouve bien nettoyt'. — (L. L.).

— N" 7176 [Gard). — Un fermier a fait

avec un propriétaire un bail dans lequfl on

a oublié de stipuler que la récolte d'olives

de la dernière année de bail serait réser-

vée au fcimier soi tant. On a mentionné
cette condition sur un papier libre, signé

des deux parties.

Le propriétaire ayant changé et le fermier

n'ayant pas prévenu le nouveaupropriétaire

de cette modification, vous désirez savoir si

le fermier peut exiger la récolte d'olives.

Il importe peu que le second acte soit sur

papier libre et non sur papier timbré, car

celle des parties qui voudrait le produire en
justice pourrait toujours le faire, à la con-

dition de payer l'amende pour défaut de
timbre. D'un autre côté, le propriétaire

actuel étant, par son acquisition, aux lieux

et place de l'ancien propriétaire, il doit

remplir les obligations contractées par

celui-ci. Seulement si le nouveau proprié-

taire établissait que l'engagement a été

souscrit par son prédécesseur après la vente,

l'engagement devrait être annulé comme
frauduleux et sans valeur, puisqu'il aurait

été fourni alors que le signataire n'avait

plus le droit de le prendre. — (V. E.)

— N° 0320 (Eure-. — Cardez-vous de ré-

pandre les sels potassiques immédiate-
rneut avant ou après la semaille, vous
pouniez avoir des accidents de brûlure ; les

jeunes racines et les petites graines sont

très sensibles à l'action directe des sels po-

tassiques et magnésiens. Vous devez enfouir

scories et kainite simultanément par un
labour profond au'^si longtemps que pos-

sible avant le semis de trèfle. — (A. C. G.).

— N" 9611 (Allier). — Vous possédez dans

les anciennes alluvions du Bourbonnais un
domaine qui comprend 12 hectares de terres

labourables et 2 hectares de prés;

Le sol est presque partout sablonneux,

graveleux et facile à travailler. Il est situé

dans la partie ([u'on nomme varennes ou
chambniinages. 11 est peu fertile, parce qu'il

a éfô très négligé pendant une longue

période. Le froment y produit de lo à

16 hectolitres par hectare. Les prés y sont

peu produclifs, surfout si la fin du prin-

temps est sèche et chaude.

Désirant connaître la culture que vous

avez intérêt à y suivre, nous vous proposons

d'y adopter l'assolement quadriennal ci-

après :

Pommes de terre, betterave.

Céréales de printemps.2»

Prairies artlficieffea.

Céréales d'automne.

11 y aurait, en outre, une soie hors de ro-

tation qui serait occupée par une luzcniiére.

Dans le cas où la luzerne ne serait pas
d'une réussite assurée à vos débuts, vous
pourriez diminuer sa surface de moitié pour
cultiver le topinambour sur un hectare.

Chaque sole occuperait environ 2 hect. 30.

11 résulte de cette succession de culture
que le domaine présenterait annuellement,
lorsque les cultures se succéderont réguliè-

rement, les surfaces suivantes.

Plantes fourriirières.

Betteraves, pommes de terre, etc. 2 h.

Trèfle, ray-grass, minette 2 h.

I^iizerne 2 h.

Prairies naturelles 2 h.

Total ti.

Céréales,

Blé de printemps, avoice

50

50

Blé d'automne, seigle..

Total

h. 50

h. .50

h.

L'application de cet assolement au début
ne sera peut-être pas très facile et il exigera

probablement deux années pour que les

cultures se succèdent régulièrement
; mais

une fois organisées, on les fera suivre avec

une grande facilité. Ces cultures fourniront

chaque année environ 20,000 kilogr. de
paille, 2.1,000 kilogr. de foin et 30,000 ki-

logr. de belterave, productions qui permet-
tront l'entretien annuel de 10 vaches lai-

tières du poids brut moyen de 400 kilogr.

On sait qu'une tête de bétail adulte exige

annuellement 2,000 kilogr. de paille et

4,000 kilogr. de foin ou son équivalent.

Le fumier produit sera appliqué entière-

ment sur la première sole ; on excitera la

végétation des plantes qui occuperont les

autres soles à l'aide des scories, du nitrate

de soude, du superphosphate de chaux, etc.

On améliorera les prairies existantes en y
appliquant le purin, des scories à l'automne

et du nitrate de soude à la fin de l'hiver.

11 manque à votre matériel agricole un
râteau à cheval, un moyen scarificateur et

un moyen semoir à tontes graines.

La luzerne devant durer au moins trois

années devra être semée sur une terre bien

préparée et convenablement fumée en

1900 ou 1901. — (G. H.)

Il est indispensable de joindre une bande du

Journal à toutes les demandes de renseignements

qu^on nous adresse.
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Les transactions sur les escourgeons s'eno^a-

gent directement en province, cm demande
16.75 à 17 Ir. pour les provenannes de Beauce

en gare de départ et 17.25 à 17.30 gare ou da-

teau Paris.

Affaires calmes sur les avoines, la graineterie,

quoique complètement dépourvue, se met len-

tement aux achats. On cote : belles noires de

choix vieilles 19 à 19.23 ; nouvelles 18.2'i à 18.50;

autres noires vieilles 18.2'i à 18.75 ; nouvclfes

17.23 à t8 fr.; noires de Bretagne vieilles 18.2.'.

à 18. .30; nouvelles 17 à 17.23
;
grises lie Heauce

vieilles 18 h 18.23; nouvelles 17.23; grises de

Bretagne vieilles 17.73 ; nouvelles 16.73 à 17 fr.:

rouges vieilles 17.73 à 18 fr.; nouvelles 17 à
17.25 ; blanches vieilles 17 à 17.25 ; nouvelles

16.75.

L.s farines de consommation marque de Cor-

beil sont à 46 fr. le sac de 137 kilogr. ou 29.29

les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au m.irché au-x bestiaux de la

Villette du jeudi 24 août, cours sans change-

ment du gros bétail avec venle difficile. Baisse

sur les veaux. Les petits montons ont réalisé

uue plus-value de 2 à 3 centimes par demi-
kilogr. Perle de 5 à 6 fr. par lUO kilogr. vifs

sur les porcs.

liarché de la Villelle du jeudi 24 aoiU.

Cote officielle

Bœufs
Vacties

Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœuts
Vacties. . ..

Taureaux .

Veaux
Moutous.,

,

Porcs
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^'antes. — Bœufs 0.62 à 0.63
;
pri.t moyen,

0.66 ; vaches 0.63 à 0.69, prix moyen, 0.66
;

veaux 0.90 à fr.; prix moyen, 0.95; moutons

0.8d à 0.95; prix moyen 0.90 le kilogr. sur

pied.

Beims. — Porcs, 1.02 à 1.06 ; veaux de 0.96 à

1.08; moutons de 1.70 à 2 fr.; bœufs 1.36 à

1.40 ; vaches, 1.20 à 1.30 ; taureaux 1 fr. à 1.10

le kilogr.

Saint-Etienne. — Porcs, 1.02 à 1.10; bœufs,

vaches et taureaux, 1.10 à 1.35; moutons, 1.25

à 1.451; agneaux, 1.50 à l.TO, au poids mort (en

cheville) ; veaux, 0.80 à 0.90 le kilogr. vif.

Grenoble. — Bœufs, 1.25 à 1.35 ; vaches

grasses, à 1.15 ; moutons de pay, 1.40 à 1.50;

d» africiiins, 1.30 à 1.40 (viaiule nette) ; veaux,

0.90 à 0.95
;
porcs, 0.94 à 1.08 le kilogr.

Aix-en-Provence . — Bœufs limousins 1.25 à

1.28; bœufs gris, 1.15 à 1.25; moutons de

pays à 1.50 ; d» d'Afrique (arrivage), 1.15 à

1.25; d» réserve, 1.40 à 1.47 le kilogr. (prix

moyen) ; agneaux, 0.80 à 1.20 (prix moyen).

Sillé-le-Gvillaume. — Bœuf, 1.40 à 1.50;

vaches, 1.40 à 1.50; veaux, 1.70 à 1.80; mou-
tons, 1.60 à 2.40 ; .agneaux, 1.00 à 2.40 ;

porcs

gras, 1.50 à 1.70 le kilogr.

Bordeaux. — Bœufs 60 à 72 fr. ; vaches 45 à

60 fr.; veaux, 75 à 85 fr.; moutons 70 à 83 fr.;

porcs de 54 à 59 fr. les 50 kilogr. Agueaux de

10 à. 12 fr. la pièce.

Narbonne. — Bœufs 1.45 à 1.50 le kilogr.,

poids mort; génisses 1.30 à 1.35; vaches 1.25 à

1.30; veaux 1.70 à 1.80; moutons 1.70 à 1.80;

cochons ?5 à 58 fr. les 100 kilogr., poids vif.

Cae7i. — Bœufs de 1.10 à 1.40; veaux 1.40 à

1.60; moutons de 1.60 à 1.80; porcs, de 1 fr.

à 1.40 ; vaches, 1 fr. à 1.35. Le tout au kilogr.

Marché aux chevaux. — La sécheresse nuit

au mouvement des affaires ; il est évident que

les fourrages vont augmenter. Au dernier marché

du boulevard de 1 Hôpital, 274 têtes étaient

exposées en vente ; les cours ci-après ont été

pratiqués ;

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge.

Gros, trait 550 à 1.300

Trait léger 500 à 1.050

Selle et cabriolet 750 à 1 .ÎOO

Boucherie 125 à 2C0

Anes 100 à 150

Mulets ,
150 à 200

Hors d'âge.

250 à 700

200 à 550

450 à 750

50 à 125

50 à KO
15 à 150

Vins et spiritueux. — Dans l'Hérault, quel-

ques vins nouveaux ont déjà paru, les proprié-

taires en demandent "des prix élevés jusqu'à

20 fr. sous marc, pour les meilleurs, mais ce

prix n'est pas accepté et on peut compter sur

des cours échtkmués entre 16 et 17 fr. Dans
l'Aude, on a trailé quelques affaires sur souche

de 1.95 à 2 fr. le degré.

Dans le Bordelais, on compte toujours sur de

belles vendanges. En Bourgogne, la (lualitésera

excellente, avec une quantité réduite. Il faut

attendre pour parler affaires.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la

Bourse de Paris 46.75 à 47.25 l'hectolitre nu
90 degrés. A Bordeaux on paie les 3/6 extra fins

de 48 à 50 fr.

Sucres. — Bonne tendance sur les sucres en-

disponible. Le.s sucres roux 88 degrés sont
cotés de 34 à 31.75 et les blancs n» 3 de 39.75 à
40 fr. les lOU kilogr. en entrciiôt. On cote les

raflinés de 106 à 106.50 et les cristallisés extra
droits acquittés de 103 à 103.50.

Huiles et pétroles. — Tendnnce soutenue des
huiles de colza qui ont fait 52.25 «52.50 en dis-

ponible. Celles de lin se traitent de 47.25 à 47.75.

Les premières valent 50 fr. à Caen, 52.25 à

Rouen. On cote à Arras : œillette surfine 105 fr.

les 91 kilogr.; pavot à bouche 67 fr. ; colza de
pays 57 fr. ; d" étranger 56.50 ; lin étranger52.50-

les 100 kilogr.

Les pétroles blancs supérieurs en fûts ou
bidons valent 37.50 l'hectolitre.

Houblons. — Les persppctives de la prochaine

récolte sont bonnes : en (Jelgique, on compte sur

2/3 à 3/4 d'un plein i-apport, nt la qualité paraît

devoir donner pleine satisfaction, si le temps
reste favorable. Les honblons de 1898 valent à

Alost !de 140 à 145 fr., mais on n'offre que de

48 à S5 fr. pour celui de 1899. Un ballotin de

honblon précoce était présenté au marché du
19 août, il a été payé sur le pied de 185 fr. les

50 kilogr. Le rendement sera excellent dans

tous les pays de production.

Miels et cires. — Pour les miels, les aflaires

ne présentent encore que pou d'activité. On lient

120 fr. les 100 kilogr. pour miels surfins. Les

miels de pays valent 85 fr. les 100 kilogr.

Les cires sont en tendance calme; on cote

de 310 à 330 fr., suivant qualité. A Marseille on
cote : Algérie, 310 à 315 fr.; Tunisie 320 fr.;

Maroc, 320 à 325 fr. ; Levant, 340 h 360 fr. ;

Sénégal, 320 fr. les 100 kilogr., conditions de

place.

Pommes à cidre. — La récolte, cette année,

est très mauvaise à l'étranger, médiocre en
France dans certaines contrées, assez bonne
dans quelques départements. On cote les bonnes
pommes normandes de 52 à 55 fr., livr.ible sep-

tembre ou 13 octobre, 63 à 68 fr. sur novembre,
les 1,000 kilogr.; pommes bretonnes, 46 à 50 fr.

sur septembre, 60 fr. sur novembre. La tendance
est à la hausse. Les cours des pommes à cou-

teau françaises varient entre 75 et 80 fr.

Fourrages et pailles. — La sécheresse favo-

rise le mouvement de hausse sur les fourrages,

mais les acheteurs l'acceptent difficilement. On
cote sur wagon, selon qualité : foin et luzerne

30 et 40 fr ; paille de blé 21 à 25 fr.; paille de

seigle pour l'industrie 28 à 32 fr. ; d" ordinaire

22 à 28 fr.; paille d'avoine 20 à 22 fr. les 104

bottes ou S20 kilogr. en gare Paris, tous frais

d'octroi, de déchargement et de conduite à do-
micile à la charge des acheteurs.

Volailles. — Voici les derniers cours des

volailles aux halles de Paris
;
poulets de Tou-

raine 2 à 4.50; de IIoudan4 à 7 fr.; du Gàtinais

2 à 5 fr.; de Bresse 1.75 à 4.50; de Chartres

2.50 à 4.50; de Nantes 2 à 4.50; canards de

Rouen 3 à4 fr.; de Nantes 2 à 4 fr; de ferme

1.30 à 2.25; dindes du Gàtiuais 4 à 6.30; du

Centre 7 à 9 fr.; de Nantes 3 à 6.50
;
pigeons

maçonnais 0.50 à 1.10; de Toulouse 0.80 à 1.60

la pièce.

B. Durand.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Blé. Selgla

Prix moyen par 100 kilogr.

1- Ré^on.— NORD-OnEST

OALTADos. Condé-s-N.

aÔTKS-DU-N. — Lannion
riNiSTÈRK. — Quimper
iLLE-ET-v. — Rennes..

MANCHE. — Avranches
MAYENNE. — Lav£.î . . .

MORBIHAN. — Lorient.

ORNE. — Sées
ABTHE. — Le Mans..

Prix moyens
Surlasemame i Hausse
précédente . ( Baisse-

Prix.

18,25

19.50

17.00

18 K
18 2f

n.75
18.00

17.00

18.50

2* Région

.MSNE. — Laon
SoissoDS

BURE. — EvreuK
KURE-ET-L. Chatoaudun
Chartres

NORD, — Armentiëres.

Douai

0I8B. — Compiègne. ..

Beauvais
PAS-DE-CALAIS.—AffaS.

8BINE. — Paris

s.-ET-M.— Montereau.
Meaux

a.-ET-oisE.— Versailles

Rambouillet

SBINE-INF. — Rouen..

SOMME. — Amiens

Prix moyens
Surlaseviaine i Hausse
précédante . \ Baisse.

1S.C5

0.03

NORD.
18.75

19.25

18.50

18.75

18 75

19.00

19.25

18.75

18.50

19.25

19.60

19.50

19. Cû

19,25

20 75

18.75

18.75

13.16

0.21

Orge.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

avoine

Alger

Orac
CoDStantine...

Tanîs

Blé.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 23 AU 20 AOUT 1899)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS-

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 13.50 4 13.50 i Douai 14.00 à 14.50

Havre 13.00 13 50 Avignon 16.50 16.50

Dijon 11.50 13.00 I Le Mans.... n. 00 18.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 15. :ô i 16.00
|

Avranohes.. 15.75 à 18.00

Le Mans... 17.00 16,00 Nantes 14.25 14.75

Rennes 15.00 15.00 I Vernon 15.00 15.00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00 Caroline 47.00* 47.00

Saigon IS 50 19.00 I Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGIIMK.S .SBCS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

Marseille .

.

Haricots. | Pois.

24.00 à 55.00 40.00 à dO.OO

23. £0 3ii. 00 30.00 35.00

13.50 lS.Ool24.OO 24.00

Lentilles.

28.00 à 24.

65.00 70.00

34.00 33.00

POMIUKS DE TERRE
Variétés potagères.— iTaHearfe/'arij, les 100 kil.

Hollande... 9.00 à 11 00
,
Rouges 7.00 i 8.00

Rondes hâtives 8.00 y. 00 Early rose 8 4 7.00

Variétés Intlastrielles et fourragères.
Armantières.. 6.00 à 6.50 Orléans 6.Ù0 4 7.00
Dijon 6.1/0 4 6.50 Sens 7.00 4 9.00

GRAINES FOLTRR.VGÈRES.
Trèfle vieux "4 *

— nouveaux. 6d 80

Luzerne do Prov. 115 13.=.

Luzerne 80 115

Ray-grass 28 38

Les 100 kilogr.

Minette 254 33.00
Saintoin 4 3 o.. 2.i 25.00

Sainfoin 4 1 o. . 22 23.00
Pois jarras.. 18 50 18.50
Vesoes d'hiver 22.00 20.00

FOlJRR^GeS BT PAILtlSS
Uarché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

PaiUe de blé

Paille de seigle..

.

PaiUe d'avoine ...

l'o quai.
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AMIDONS BT FÉCULES. — Paris (Los 100 kil.).

AmidoD pur Iroment 63 00 i 65.00

Amidon de maïs !a 00 36 00

Fécule sèche d« roisB 39 00 29.(0

_ Epinal 31.50 35 00

_ Paris 30.00 3Î.C0

Sirop cristal 3d.00 45.00

Paris...

Rouen.

.

Cien . .

.

Ulle . .

.

BITILES. -
Colza

.

51.15 51 Î5

62 -35 52 25

50 00 50 00

19 OJ «.50

Les 100 kilogr.

Lin.

48 00 k <!> 2^

51.(0 51.00

» »

47.50 41.50

Œillette.

> k "

VINS
Vins de la Glroode.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vina rougea. — Année 1898.

Bourgeois supérieurs Médoo 600 à 750

— ordinaires 5"i0 à 700

Artisans, paysans Médoo 500* 600

— — Bas Médoo 375 à 550

Graves supérieures 800 à 1 1 00

Petites Graves 500 i ICO

Palus 450 à 450

Vtii btanct — Année 1897.

Gravas de Barsao 800 à 900

Petites Graves 600 à 750

Kntre deux mers 3:i0 * 4(0

Vins da Midi. — L'hectolitre nu, année 1897.

Montpellier, Aramons légers (8 à 9') . . 21 00 à 2î 00
— Aramons de choix (9 à 10») 22 00 » -23 00
— Alicante-Bonschet 28.00 i 28.00
— Montagne 23,00 à 26.00

BAll-DB-VlB. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Rau-de-m« £ej Charentft.

1878 1877 IS7(

Derniers bois 500 510 520

Bons bois ordinairea 550 560 570

Très bons Bois 580 590 600

Fins Bois 600 S10 «20

Borderie, ou 1" bois «50 660 700

Petite Champagne . 720 750

Fine Champagne • 800 850

PROniTfTS DIVBRS. — Les 100 kilogr.

Sallate de cuivre à Paris 69.00 69.00

— de fer — 4 75 5.25

Soufre trituré 1 Marseille 14.75 14.75

— sublimé — 18.00 18 09

Sulfure de carbone — 3'. 00 37.00

Sultocarbonate do potassium, »St-Denis. 36.00 36.00

COURS DE LA BOURSE

Bmprnnts d'État

et de Villes.

Rente française 3 %
— 3 % amort.

— 3 1/2%...
Oblig. tunisiennes 500 t. 3 %.

1865, 4 % remb. 500 —
1869, 3 % remb. 400 —
1871, 3 % remb. 400 —
— 1/4 dob. r. 100 —

I

1875, 4 % remb. 500 —
I 1876, 4 % remb. 500 —
I

1892, 2 1/2 % r. 40O —
— 1/4 d'ob.r. 100 —

1894-96 2 1/2 % r. 400 f.

— 1/4 dob. r. 100 t.

1898, 2 % remb. 500 —
— 1/4 d'ob. r. 125

Marseille 1877 3 % r. 400

Bordeaux 1863 3 % r. 100 —
Lille 1860 3 % r. 100 -
Lyon 1880 3 % r 100 —
Egypte 3 1/2 % dette privil.

Emprunt Italien 5 %
— Busse consol. 4 %
— Portugais 3 %
— Espagnol Ex». 4 %
— Hongrois 4 %

Valenm rrançalaea
(Actions.)

Banque de France

Crédit toncier 500 t. tout payé

Comptoir nat. d'Esc. 500 (r.

Crédit Lyonnais 500 t 450 p.

Société générale 500 t. 250 p.

Est, 500 tr. tout payé

Midi, — —
I Nord, — —
I

Orléans, — —
Ouest, — —
P.-L.-M. — —

Gaz Parisien, 250 t. tout payé

Omnibus de Parts 500 t. t. p.

C génér. Voiture» 500 t. t. p.

Canal de Suei. 500 tr. t. p.

Traosatlantiave 500 tr t p

MeeMg«rt«e marlt. 500 f. t. p.

du 23 au
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Amélioration des pâturages cottimunaux ; circulaire du ministre de l'agriculture et rapport de
M. George. — Circulaire relative aux caisses régiouifles de crédit agricole mutuel. — Trans-
port rapide des vend:inges; circulaire du ministre des travaux publics. — Territoire ptiyllo.Kére.

— Exemption d'impôt foncier dans les départements phylloxéré;^. — Institut agronomique;
médaille décernée à .\l. .Maurice Beau. — Ecole pratique d'agriculture de Rennes; examensd'ad-
mission. — Statistique des vins dans l'Hérault, le Gard, l'Aude et les Pyrénées Orientales; lettre

de M. Leeahardt-Pomier. — Concours international d'arracheurs do betteraves à Rert.mcourt-
Kpourdoii. — Concours départemental de Niort. — Concours d'animaii.x mulassiers à Parttienay.
— La prochaine campagne sucrière; les betteraves à hi Station expérimentale de Cappelle.

Les pâturages communaux.

La commission instituée en 189f< au

ministère de l'agricalture, pour étudier

les questions touchant l'amélioralion et

l'aménagement des pâturages, la mise en

valeur des terrains incultes, surtout de

ceux appartenant aux communes, et la

réglementation delà dépaissance, a cons-

taté que les pâturages communaux
étaient pour la plupart dans un état dé-

plorable ; non seulement i-ls fournissent

de moins en moins de ressources aux
usagers, mais, dans certains cas, ils sont

dangereux pour le régime des eaux.

Un des membres de la commission,
M. le président George, a proposé de

soumettre au Parlement un projet de loi

qui imposerait pour ces propriétés com-
munales le régime de l'affouage déjà

appliqué pour les bois communaux.
Dans une circulaire dont on trouvera

le texte plus loin (p. 332), et qui est suivie

du rapport de M. George, M. le ministre de

l'agriculture a engagé les préfets a con-
sulter sur ce sujet les conseils généraux.

Caisses régionales de crédit agricole mutueL

Le ministre de l'agriculture a adressé

aux préfets la circulaire suivante rela-

tive à la constitution des caisses régio-

nales de crédit agricole mutuel.

Monsieur le préfet,

La loi du 31 mars 1899 étant entrée au-
jourd'hui dans la période d'application, je

crois nécessaire de vous donner quelques
indications qui pourront être utiles aux fon-
dateurs de caisses régionales.

En ce qui concerne les souscripteurs de
parts des caisses régionales, conformément
aux déclarations faites à la tribune du Sénat
par le Gouvernement et par le président de
la commission sénatoriale chargée du rap-
port, toute société, qu'elle soit réyie par la

loi de 1867 ou par la loi de 1894, peut coo-
pérer à la constitution d'une caisse régio-
nale de crédit agricole mutuel. La seule
condition imposée est qu'elle soit mutuelle
et exclusivement agricole.

" «EPTEMHUK 1899 — N» 36.

Les statuts des caisses régionales agri-

coles détermineront le périmètre sur lequel

elles étendront leur action, et cela sans

avoir k lenir compte des périmètres dési-

gnés par' les fondateurs d'autres caisses de

même nature, les 'sociétés locales de crédit

mutuel agricole étant libres, d'autre part,

de s'affilier à la caisse de leur région qui

leur conviendra le mieux. C'est à la com-
mission chargée de la répartition des

avances qu'il appartiendra d'examiner les

statuts des caisses qui auront recours à

l'Etat pour la constitution de leur capital et

de décider, s'il y a lieu, d'autoriser le che-

vauchement et dans quelle mesure.

Je vous recommande, monsieur le préfet,

de faire connaître aux intéressés que la

commission de répartition entend laisser

aux fondateurs des caisses régionales de

crédit agricole mutuel la plus grande lati-

tude pour l'organisation de ces caisses qui,

ayant à répondre à des besoins différents,

à tenir compte desitualions locales spéciales,

ne peuvent être enserrées dans les cadres

de statuts types uniformes.

Les caisses régionales ayant pour but de

faciliter les opérations concernant l'indus-

trie agricole effectuées par les membres des

sociétés locales en escomptant, dans des

conditions particulières de bon marché, les

effets souscrits par leurs membres et en-

dossés par ces sociétés, je ne saurais trop

vous recommander d'encourager, par tous

les moyens dont vous disposei, la création

et le développement de ces caisses locales.

Celles-ci sont, en effet, la base du crédit

agricole ; les caisses régionales n'en sont que
le complément. Elles ne peuvent fonction-

ner qu'aulant qu'elles grouperont uncerlain

nombre de caisses rurales qui, elles, sont en

rapport direct avec les cultivateurs. Sans

ces dernières, les caisses régionales ne pour-

raient rendre aucun service puisque la loi

ne les autorise qu'à escompfer le papier des

caisses locales et à leur faire des avances

pour la constitution de leurs fonds de roule- .

ment. C'est là un point sur lequel je ne

saurais trop insister et vous aurez à appeler,

sur les considérations qui précèdent, l'at-

tention des fondateurs des caisses régio-

nales.

T. II — t'i.
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Je vous prie de m'accuser réception de

la présente circulaire à laquelle je vous de-

manderai d'assurer la plus large publicité

possible.

Le ministre de Vagriculture,
Dupuv.

Transport des vendanges.

Nous devons signaler une autre circu-

laire qui a été adressée par le ministre

des travaux publics aux compagnies de

chemins de fer; il s'agit du transport

des vendanges dans les délais les plus

courts. En voici le texte :

De vives instances sont faites auprès de

moi en prévision de la récolte prochaine

pour que les vendantes expédiées par vos

gares ou transitant simpleraentpar vos lignes

soient acheminées vers leur destination avec

la plus grande célérité.

J'appelle toute votre attention sur le sé-

rieux intérêt qu'il y a pour n(iS viticulteur.",

comme pour votre exploitation elle-même,

à ce que ces expéditions, qui se dévelop-

pent de plus en plus et qui, par leur nature,

ne peuvent supporter de longs délais, soient

l'objet de mesures particulièrement favora-

bles au point de vue de la rapidité du trans-

port.

Je vous signale, d'ailleurs, comme ayant

aussi une véritable importance l'abréviation

du délai de retour des emballages qui cons-

tituent un matériel coûteux et dont la res-

titution prompte est indispensable pour

faciliter les envois successifs.

Je vous prie de me donner l'assurance

que des mesures vont être prises pour amé-

liorer le service sur ces deux points.

Ainsi que le faitremarquerl'jl^ncM/ieKï'

deBéziers,la viticulture s'intéresse surtout

au transport rapide des raisins de table.

Depuisle commencement d'août, dit notre

confrère, plusieurs départements du Midi

de la France expédient à Paris des chas-

selas et autres raisins de table, dont la

livraison aux maisons de vente est faite

trop tardivement. Les expéditeurs de

chasselas ont éprouvé des pertes consi-

dérables par suite de ces retards, trop

souvent renouvelés.

Territoire phyllozeré.

Par arrêté en date du 2 septembre 1899,

le territoire des cantons de Vigncrj' et de

Juzennecourt, arrondissement de Chau-

mont (Haute-Marne'), est déclaré phyl-

loxeré.

Exemptions d'impât {oncier

dans les départements pbyllozérés.

D'après les renseignements publiés par

AGRICOLE

le Bulletin de statistique, les dégrève-

ments d'impôt foncier accordés en 1898,

dans les arrondissements déclarés atteints

par le phylloxéra, aux terrains plantés

ou replantés en vignes âgées de moins de

quatre ans, en exécution de la loi du

l" décembre 1887 atteignent presque

l,423,OOOfr. (exactement!, 422,870 fr.lSi.

La dépense rnrrespondante avait été :

Ir. c.

Eo 1888 •I,599,4n 14

1889 2,270,834 15

1890 2,610,230 85

1891 2,527,883 77

1892 2,230,029 69

1893 2,145,271 47

1894 2,116,972 .58

1895 1,974,728 03

1896 1,858,636 06

1897 1,576,075 67

1898 1.422,870 15

Total 22,332,969 36

On voit que les propriétaires de vignes

nouvellement plantées ou replantées ont

bénéficié, dans l'espace de onze ans,

d'une réduction d'impôt de plus de

22 millions.

Les parcelles nouvellement admises,

en 1898, à jouir de l'exemption de l'impôt

foncier sont au nombre de 157,993 et

s'appliquent à une étendue de 33,921 hec-

tares, ce qui suppose une contenance

moyenne de 23 ares environ, chiffre un

peu inférieur à celui que présentaient les

résultats de 1897.

Jusqu'à présent la loi du 1" dé-

cembre 1887 a reçu son application

dans 10,340 communes appartenant à

67 départements différents ; elle a porté

sur 1,635,120 parcelles, d'une superficie

totale de 492,351 hectares.

Institut agronomique.

La chambre syndicale des construc-

teurs de machines et instruments d'agri-

culture et d'horticulture de France a voté

une médaille d'argent pour être décernée

à l'élève de l'Institut national agrono-

mique qui a obtenu le meilleur classe-

ment dans les cours de génie rural et de

technologie.

Celte année, sur la proposition de

MM.Lindet et Ringelmann, la médaille a

été attribuée à M. Maurice Beau, major

de la promotion 1897.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission à l'école pra-

tique d'agriculture de Rennes ont eu lieu
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lundi 21 auùl. L^s candidats dunl les

noms suivent ont été admis :

I. Le Tarin; 2. RéhauU ; 3. Quinton; 4.

Giulard; S.MaugenJre; (3. Corlay; 7. Bré-

goint; S.Nicolas; 9. Cléecli ; 10. Le Men
;

:«t

) 1. Perrolin ; 12. Louis.

Les autres candidats pourvus du cerli-

fical d'études et ne sollicitant pas de

bourse ont été admis sans examen.
La rentrée des classes aura lieu le

2 octobre. A cette date, il y aura un se-

cond examen pour les candidats dont

les demandes parviendront d'ici cette

époque.

Statistique des vins dans le sud-est.

M J. Leenhardt-Pomier, vice-président

de la société centrale d'agriculture de l'Hé-

rault, adresse à ses collègues la lettre

suivante qui fait connaître le stock des

vins, à la veille de la nouvelle récolle,

dans les départements de l'Hérault, du
Gard, de l'.Vude et des Pyrénées-

Orientales :

Montpellier, le 30 août 1899.

A la veille de la nouvelle récolte et, au
moment où les membres de la Société cen-

trale d'agriculture de l'Hérault ont le plus

d'intérêt à être exactement renseignés sur

la situation, le vice-président de cette

société considère comme un devoir de por-

ter à la connaissance de ses collègues les

chillres qui, grâce à de bien longues dé-

mircbes couronnées de succès, ont désor-

mais uue précision officielle. Du reste, eu
dehors même de la Société, tout le monde
et surtout les propriétaires et les uégociants

ont grand intérêt à connaître les cliifl'res

réels, au lieu d'en être réduit à des appré-

ciations qui étaient autrefois erronées, car

il n'existait aucun contrôle, et on ne pou-
vait que se laisser forcément influencer par

ses désirs ou ses craintes dans les évalua-

tions que l'on formulait.

Voici donc, pour le déparlement de VHé-
raidt, la statistique officielle ;

Du l"' septembre au 31 juillet (soit pen-
dant les onze premiers mois de l'exercice

de 1898 à 1899), il est sorti (d'après les ac-

quits-à-caution) de3 caves des propriétaires

récoltants, en fait de vins de la dernière ré-

colte (1898) ou des récoltes antérieures,

7,582,230 hectolitres.

L'importance de la dernière récolte (1858)

avait été évaluée parla commission spéciale

coustituéedc? hoe, et composée des hautes per-

sonnalités les plus compétentes, ù G,7i3,000

hectolitres. Il manque pour l'entier exer-

cice les sorties du mois daoùf, et aussi la

consommation en franchise chez les pro-

7 SEPTE.MBUE 1899

ducteurs (qui est habituellement de j à
000,000 hectolitres pour IHéraultj. Le stock
total chez les négociants du département
s'élevait au 31 aoiit, à 578,192 hectolitres.

Eu 1897 l'évaluation de la récolte avait
été de 10,097,796 hectolitres.

11 était sorti delà propriété 9,1508,292 hec-
tolitres, et la consoramalion en franchise
élait évaluée par l'administration à 5 ou
000,000 hectolitres. H s'est donc trouvé,
pour celte année-là, que les chiffres des éva-
luations et ceux des livraisons ou consom-
mations en franchise ont sensiblement con-
cordé.

Le stock du commerce avait été à la fin-

dudit exercice (31 août 1898) de 783,910 hec-
tolilres pour le département entier.

Il a varié depuis un an entre un minimum
de 627,263 hectolitres en juin et un maxi-
mum en janvier dernier de l,00:i,099 hecto-
litres.

Pour les trois autres départements, qui
constituent avec l'Hérault le grand vignoblg-

du Midi, les chiffres sont ceux-ci :

Gard. — Livraisons fendant les douze
mois de l'exercice de 1897-1898, 2 millions
b7.'i,281 hectolitres (non compris les

136,000 hectolitres de consommation en
franchise à la propriété); pendant les onze
premiers mois de l'exercice actuel, 1 millioni

738,902 hectolitres. L'évaluation de la récolle
1898 avait été de 1,498,398 hectolitres.

Aude. — Livraisons pendant les douze
mois drt l'exercice 1897-1898, 4,403,073 hec-
tolitres (non compris les 245,000 hectolitres

de la consommation en franchise). N'ayant
pu obtenir encore les chifîres du onzième
mois, voici les dix premiers mois du présent
exercice: 3,345,301 hectolitres. L'évaluation

pour la dernière récolte (1898) avait été de
3,056,186 hectolitres.

Pyrénées-Orientales. — Livraisons pendant
les douze mois de l'exercice 1897-1898,

1,965,081 hectolitres (non compris les

80,000 hectolitres de la consommation en
franchise); pendant les onze premiers mois du
présent exercice, 1,330,679 hectol. Les éva-

luations avaient été pour cette dernière

récolte de 1,110,000 hectolitres d'après

l'administraiioii des contributions indirectes,

et de 924,000 hectolitres seulement d'après

la commission spéciale.

Dans chacun des quatre dépa. tements, if

a été livré en 1898-1899, en dix et onze mois,

plus que les chiffres d'évaluation des ré-

coltes. Le stock est des plus réduits chez le

commerçant. Il passe pour êlre presque nul

à la propriété

J. Lee.mi.krdt-Pomier,

Vice-Président de la Société d'agriciiUuio-

de l'Hérault.
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Les chaleurs continues des mois de

juillet et d'aoMt uni favnrisé partout la

maturité des grappes. On estime que la

réculle atteindra, cette année, 40 millions

d'hectolilres. Ce chiffii-e eut été dépassé si

des pluies étaient, venues gonfler les rai-

sinSi Dans tous les vignobles, on compte
sur une vendanga dlexicellente qualité.

Concours international

d'arracheurs mécaniques de betteraves.

Le Comice agricole de Laon organise

un concours international d'arrachouris-

mécaniques de betteraves, qui aura lieu

le mercredi 20 septembre, chez M. Lan-

drin, agriculteur à Berlaucourt-Epour-

don, près La Fère (Aisne).

Les opérations du jury commenceront

à 8 heures 1/2 du matin. Le concours

sera public l'après-midi.

Les appareils devront fonctionner pour

des semis variant de 35 à 45 centimètres

d'écarlement. Les arracheurs devront : ou

arracher complètement la betterave ou la

soulever suffisamment pour que l'enlève-

ment à la main puisse se faire facilement.

Les arracheurs ne devront ni mutiler ui

blesser les betteraves; ces conditions sont

essentielles et absolues.

Les appareils doivent pouvoir fonctionner

en tout temps, par la sécheresse, l'humidité

ou la gelée.

L'abondance des feuilles et des betteraves

montées à. graines ne devra pas être un

obstacle à la bonne marche des: appareils;

Le prix d'honneur consiste en une mé-

daille d'or offerte par iM. le ministre de

l'agriculture, et 300 offerts par le Syn-

dicat des fabricants de sucre de France.

Une somme de 1,000 francs et 4 mé-

dailles de la Société des agriculteurs de

France et des médailles du comice seront

à la disposition du jury pour récompenser

les c instructeurs.

Lfïs exposants devront adresser, dès

mainlenanl, leurs déclarations à M. le pré-

sident du comice à Besny et Loizy (Aisne).

Concours: départemental de Niort.

La Société centrale d'agriculture des

Deux Sèvres tiendra son concours' dépar-

temental à Niort le dimanche 10 sep-

tembre.

Le programme prévoit d'assez nom-

breux prix pour les baudets et ânesses

ainsi que pour la race chevaline mulas-

sière. Les récompenses qui seront décer-

nées à la race parthenaise pure ont pour
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objet de continuer la constitution d'un

herd-buok de cette race.

Concours d animaux mulassiers.

Un concours d'animaux mulassiei's- se

tiendra à Parlhenay du 22 au 2.i septem-
bre. Tous les agriculteurs résidant en

France pourront y prendre part.

Le conseil général des Deux-Sèvres a
voté à cet effet une somme de 2,300 l'r. à

laquelle viennent s'ajouter une subven-
tion de 2,000 fr. accordée par le gouver-

nement et les crédits alloués par la com-
n.ission interdépartementale du herd-

book mulassier et le conseil municipal de

Parthenaj'.

Un vase de Sèvres, offert par M. le

président de la République, et une

médaille d'or, aflerte par M, le ministre

de l'agriculture, pourront Jétre décernés

aux exposants qui présenteront les meil-

leurs lots d/ensemble d'animaux mulas-
siers.

La prochaine campagne sucrière

La grande sécheresse a eu pour effet

de hâter l'évolution de la betterave. Dans
beaucoup de champs les feuilles jaunis-

sent, là surtout où la terre n'a pas reçu

de labours profonds.

.M. Florimond Despret écrivait le

2G août :

Malgré la grande srcheresse — nous

n'avons pas eu. de pluies- inaniuanles de-

puis le àiijuillet — la;vég.é(alion du la bette-

rave dans- nos terres bien préparées est

jusqu'à présent dans les meilleures condi-

tions. Les betteraves- du champ 17, de race

longue cylini:!n<(aei, sont remarq-Dablcs par

leur développement et'leur vigueur. Le ren-

dement à l'hectare est en ce moment de

35,95(1 lalogx.,. en. sucre de 5,350 Uilogr.,

avec mi poids de feuilles: de -i-O.lz^O kilopr.

et une densité de 7°37'.

Huit jours plus tard la situation était

la même. Le directeur de la station expé-

rimentale de Cappella constatait, le 2 sep-

tembre, que le poids du sucre à l'hectare

avait augmenté de 3Do kilogr. Les feuilles

avaient un peu diminué de poids, mais

elles conservaient une belle végétation,

tandis qu'elles étaient comme brûlées

daiiis un certain nombre de champs de la

région.

IDn Allemagne, d'après la dernière cir-

culaire de M. Licht, de Magdahoui-g; la

situation des betteraves est bonne.

A. DE CÉKIS.
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CULTURE DU MAIS FOURRAGE AU PARC DES PRINCES

UÉCOI.ÏK DE 1897

Pour la seconde fois, en 1899, j'ai cul-

tivé le maïs dent de cheval au champ
d'expérience du Parc des Princes. En
1897, le mais a été semé le 4 mai, au

semoir Smytli, à O^.-iO d'écartemenl

entre les lignes, à raison de 95 kilogr. à

l'hectare. Cette année, la semaille a été

exécutée le 6 mai, dans les mêmes condi-

tions d'espacement, au semoir à main
Pianet-Piller ; on a employé exactement

100 kilogr. de graine à l'hectare.

La comparaison des deux récoltes

obtenues, sur fumures différentes, donne

lieu à quelques observations intéres-

santes.

Depuis l'origine, le sol du Parc des

Princes n'avait reçu que 200 kilogr. de

potasse à l'hectare ; les cinq récoltes qu'il

a portées de 1892 à 1897, dont trois étaient

des pommes de terre, ayant enlevé une

quantité de potasse supérieure à celle

que le sol avait reçue, j'ai jugé utile de

renouveler la fumure potassique en vue

de la récolte de mais, et j'ai profité de

l'occaBion qui s'offrait de -vérifier un fait

admis depuis longtemps, mais que je

n'avais jamais constaté directement : il

s'agit de l'influence fâcheuse qu'exer-

cent les sels potasbiqueri lorsqu'on les

épand dans le sol à une époque trop rap-

prochée de la semaille. Il est d'usage de

répandre la fumure potassique à l'au-

tomne, ou tout au moins à la fin de l'hiver

lorsqu'on la destine aux semailles de
printemps.

Afin de me rendre compte de la valeur

de cette prescription, l'ai attendu l'époque

de la semaille du maïs, pour rennu-
veler l'approvisionnement du sol en po-
tasse. Le 4 mai 1897, on a répandu la

kaïnite dans les 14 grandes parcelles

destinées à porter du maïs. Ces parcelles

ont été divisées en deux parties égales,

dans le sens de la hauteur : la moitié de

droite a reçu 400 kilogr. de potasse (à

l'hectare;; la moitié de gauche, 200 kilogr.

seulement.

Les parcelles II à VI et IV à XV ont reçu

en même temps 45 kilogr. (300 kilogr. de

nitrate à l'hectare). Les parcelles VU et

VIII, ont eu même dose d'azote, comme
les années précédentes, sous forme de

sulfate d'ammoniaque et de sang des-

séché.

Des pluies abondantes survenues dans

la huitaine qui a suivi la semaille ont

entravé la levée; peut être ont-elles mo-
difié l'influence de l'épandagede l'engrais

potassique, c'est ce que nous chercherons

à élucider en comparant, plus loin, la

récolte de 1899 à celle de 1897.

Voici les résultats de la récolte maïs-

fourrage en 1897 :

Numrros
des

parcotlo;,.

1 et XVI.
(moveniie

II. •

III. -

IV.

V. -

VI. •

Vil.

Vlil.

IX

Nature des phosphale.s.

\ Témoins (sans fumure)

- Somme 4o/50 0,0 . . .

.

- Ardennes
- Boulonuais
- Indre
- Cambrési."
- Scories Gikhrist et sulfate d'ammo

niaque
- Scories Gilihrist et sang desséché....

- Porlusal

X. — Somme "!!i/80 0/0.

XI. — Floride

XII. — Scories Gilclirist nitrate ..

XIII. — Scories Martiu et nitrate.

XIV. — Pho>;phate précipité

.XV. — Superphospliate

Poids de la réc
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La récolle a été faite, en 1897, les I i et

15 août :

Le rendement moyen à l'hectare

<les parcelles qui ont reçu

200 kilogr. de potasse est de. 48, t9.j kilogr.

Celui des parcelles i|ui ont reçu
SOO kilogr .'. 45,208 —

îî'oîi une différence de
7.3 0/0 environ.

3,2ST kiogr.

Ce résultat général semble rlonc con-
' -firmer Tinfluence fâcheuse, de l'épandage

de sels potassiques à haute dose, peu de

temps avant la semaille.

Le rendement moyen des témoins est

de 23,200 kilogr., inférieur de 20,290 ki-

logr. à celui des parcelles à 200 kilogr.

de potasse et de 22,008 kilogr. à celui

•de.s parcelles à -400 kilogr.

L'excellent moyen des douze parcelles

Twmées au nitrate de soude) sur les té-

fnoin.=, est de 24,660 kilogr.; le rende-

ment du sol à la fin de la première

période de six ans a di ne plus que doublé

sous l'influence des engrais minéraux.

Comme les cinq années précédentes, les

parcelles VH el VIII ont été consacrées,

€0 1807, à Comparer TmAuence de la

forme de l'azote sur les rendements. Ces

deux parcelles avaient reçu en 1802,

comme la parcelle XII qui servait de

terme de compnraison, 300 kilogr. d'acide

phosphorique à l'état de scories Gilchrisl,

et 200 kilogr. de potasse sous forme de

kamite. Comme nous venons de le dire,

l'approvisionnement en potasse a été

renouvelé dans les trois parcelles comme
dans toutes les autres.

Les parcelles VII, VIII el XII se trou-

Naluie des rccoltes.

valent donc, sous le rapport des funuires

phosphatée et pliosphorique, dans des
conditions identiques; la seule diil'érence

qu'elles présentaient résidait, comme de
1892 à 1897, dans la nature de la fumure
azotée, savoir :

Azote
n l'hectare.

Parcelle VII. — Sulfate damm 43 kilogr.
Parcelle VIII. - Sang desséché 45 —
Parcelle .\ll. — Nitrale de soude... 45 —

Comparons les récoltes de maïs four-

rage de ces Irtiis parcelles :

Sur 200 kil. Sur 4iV1 kil.

Isolasse. potasse.

Parc. XII. — Nitrate

Parc. VII. — Suir. damm.

Difl'érence en faveur du ni-

trate

53,200"

47,000

6. 200

Soit p. loo u.e;

48,533k

42, 493

lî, o;o

12.44

Sur

Parc.

Parc.
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buées à des causes accidentelles, puis-

qu'elles se sont constamment produites

pour les diverses récoltes et dans des

années diflerenles.

L'explication, en ce qui regarde le sang

desséché, me parait devoir être la lenteur

de la nitrificalion dans le sol léger, sili-

ceux sec et très faiblement calcaire du

Parc des Princes. Quant au sulfate

d'ammoniaque, le plus grand nombre
des expériences ont prouvé jusqu'ici qu'il

existe entre la valeur du nitrate et celle

du sulfate, considérés comme source

d'azote, un écart de 10 0/0 au moins : le

sulfate ne produisant tout son effet

qu'après la nilrilîcation de l'azote ammo-
niacal qui le constitue. Quoi qu'il en soit

de cette interprétation, les faits que nous

avons constatés conservent toute leur

valeur, et dans le sol du Parc des Princes,

il faut donner la préférence au nitrate de

soude sur les autres engrais azotés. 11 me
reste à résumer les expériences de culture

du maïs fourrage en 1899 et à comparer
les résultats des deux récoltes.

L. Grandeau.

P. -S.— Je remercie l'honorable abonné

du journ.il qui a bien voulu me signaler

l'erreur de virgule commise dans la troi-
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sième colonne du tableau des |)ages 118

et 119 du journal, qui indique|la niL;lli-

plication de la semence dans les essais

de culture de la Pomme de terre en 1898

au Parc des Princes. Ainsi que me Ir fait

remar> uer mon correspondant dans sa

lettre du 28 août 1899, il faut lire 1.97;

(i 90, au heu de 19.7 ; 69.0, et ainsi de

suite dans t .ule la colonne.

Le point de départ de cette erreur ty-

pographique vient du chiffre ^00 kilogr.

au lieu de 2,000 kilogr. qui m'a échappé
;ï la correction ilig..e 8 à partir d'en bas,

p. 119).

Il est aisé de voir que 1j pnids muven
des plantons étant de 60 grammes,
comme je l'indique, et le nombre des

plants à 1 hectare étant de 3;i,33.3, pour
un e-îpac^mont de oO centimètre^ sur 60
centimè'res, 1j poids dj la semence em-
ployée à l'hectare est de 2,000 kilogr. et

non de SOOkilogr. comme on l'a imprimé.
60 grammes X 33.333= 1.999,{kilogr.98,

^oil en nombre rond 2,000 kilogr.

La parcelle sans fumure ayant produit

3,9'(3 kilogr. pour un poids d^ semence
e 2,00J kilogr., la multiplication es'^.

1.97 et ainsi de suite.

L. G.

, 3.943

DESTRUCTION DE LA CUSCUTE

PAR LE SULF.\TE DE CUIVRE

Gallande le 1" septembre.

MoDiieur le directeur du Journal

d'Agricullure pratique.

Le dernier numéro du Journal d'Agri-

culture pratique reproduit une lettre de

M. Golcumbet, agriculteur à Dompierre
(Âllieri, au sujet de la cuscute et de sa

destruction par le sulfate de cuivre. Sa

lecture m'engage à vous signaler un fait

également intéressant qui, d'ailleurs,

donne raison à votre honorable corres-

pondant.

Après l'enlèvement de la récolte 1898,

je constatai qu'une jeune luzernière de

huit hectares, ensemencée en mars, était

envahie par le cuscute. Pour préciser

l'étendue du mal, je déclare avoir compté
136 foyers de cuscute sur une surface de

60 ares prise au hasard.

La graine de luzerne provenait d'une

maison qui, jusque-là, m'avait toujours

bien servi, et c'est pour cela que j'avais

négligé de la faire examiner à la station

d'essais de semences.

[

Mon vendeur, parfaitement outillé pour

I

éliminer la cuscute indigène, ne s'était pas

j

mis en garde contre la cuscute améri-
! caine qui est, parait-il, aussi grosse que la

graine de luzerne.

i

En pareilles circonstances, je retournais

I

autrefois purement et simplement mes
luzernières ; mais, pour des raisons parti-

' culières, tenant à conserver mes 8 hec-

tares, j'entrepris de les débarrasser de la

cuscute.

Il était nécessaire d'opérer sans retard,

avant la dissémination de graines. Aussi,

dans la crainte d'attendre trop longtemps
l'arrivée d'une commande de sulfate de

1
fer, pris-je le parti d'employer du sulfate

de cuivre qui m'était resté en magasin à
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la suite de ma campagne d'essanvage.

Après avilir fail piétiner toutes les

places (le LLiscute assez, loin du cenlre

pour atteindre tous les fdaments appa-

rents, je les ai couvertes d'une pulvérisa-

tion de sulfate de cuivre à 3 0/0.

Je regralle de n'avoir pas noté la

cfuanlité de sulfate empluyée, mais je sais

du moins que la préparation de la solu-

tion et su pulvérisation m'oni coûté 33 fr.

de main-d'œuvre.

Je ne pouvais avoir la prétention de

nettoyer radicalement d'un seul coup une

luzerniôre aussi gravement envahie.

Voyons cependant le résultat de mon
oipération : d'après les constatations faites

sur yO ares, mes 8 iiectares devaient

présenter environ 1,800 places conta-

minées ; or, combien en ai-je retrouvé

dans le regain qui vient d'être récolté?

54 seulement. Je les fais traiter en ce

moment et j'espère, ainsi débarrasser

presque complètement ma lu/.erniére

pourl90(l.

Quant il la jeune luzerne, elle a souffert

assurément de l'application d'une soki-

tiim aussi forte (o 0/0). Elle n'a prescfue

pas poussé de l'automne sur les parties

traitées ; mais, à la récolte, je n'ai pas

trouvé dans mon champ de grands vides^

comme je le craignais.

Je suis persuadé qu'une solution île

sulfate de cuivre à 3 0/0 serait suffisante

pour détruire la cuscute en végétation à

la condition de l'employer copieusement.

Persuadé que vous jugerez celte com-
munication de quelque utilité pour les

lecteurs du Journal d'Ai/rictiluim pra-

tique, je vous prie d'agréer, etc.

A. Brandin,

Membre tic la Socirttî nationaIi>

'î"a£ri'iciiltur« do Fraaco.

Gallande, par Moissy-Cramayel
iSeint-et-Marue).
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Abstinence totale et radicale de toute

liqueur et de tout liquide fermenté, voilà

ce que prêchent les apôtres des congrès

ctdcs ligues anti-alcooliques ! La solution

est aussi simple que sûre. On est en droit

de se demander cependant à quelrésultat

nous en arriverions si nous en faisions

autant pour tout ce dont l'abus est nui-

sible : nous en serions réduit à vivre

d'abstinence!

Mais cette solution ne va-t-elle pas aussi

à rencontre des intérêts nationaux ? Et

n'esl-il pas criminel de ruiner auB&i in-

considérément une des richesses de notre

pays? Ne serait-il pas préférable de guérir

au lieu de supprimer \ Les origines iuimé-

dia les des boissons fermentées, des alcools,

ne sont-elles pas exclusivement agricoles;

ne représentent-elles pas même une

somme importante de revenus?

Dans lesregii'us viticoles de n&tre pays,

au Midi, ce sont les eaux-de-vie de vin,

aux(|uelles les Charentes ont dû des

années d'une prospérité inouïe; dans les

régions fruitières, à l'Est et à l'Ouest, les

eaux-de-vie de pommes, de cerises, de

prunes, etc.; dans le Nord, la distillerie

de la betterave et des vinasses et mé-

lasses de betteraves; et un peu partout

enfin, cette distillation des grains qu'on

traite en intruse parce qu'elle emprunte
une bonne partie de ses matières pre-

mières à l'agriculture exotique au lieu

de les prendre directement chez nous 1;.

En somme, au point de vue agricole, la

distillation des liquides fermentes a une

importance qui justifie et légitime les

•efforts qui sont faits pour la développer.

Mais -il y a au tableau une ombre qui

est l'alcoolisme. J'aut-il renoncer pré-

remploirement à tous les avantages cid-

turaux de la distillerie, en raison de ce

redoutable fléau? Ne pourrait-on pas, en

perfectionnant les procédés actuels de

fabrication et d'épuration, atténuer les

effets désastreux de l'alcool sur l'homme .'

Là réside à notre avis la solution que

MM. les anti-alcooliques cherchent en

vain 1 11 suffît pour s'en rendre compte de

remonter jusqu'aux origines de l'alcoo-

lisme, qui datent de l'apparition de

l'alcool d'industrie.

Est-ce l'abus provoqué par le bon mar-

ché relatif de cet alcool qui est respon-

sable de tout le cortège des misères

humaines qui frappent l'alcoolique et sa

I I.a ilistiUatiou île la poiiiiui' de terre est

liresque exclusiveiueiit une industrie alloinaude;

laloool de synttiése ne nous regarde pas non
plus.
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descendance. Ou bien peut-on impuler

ces accès délirants aux impuretés nou-

velles de ce produit commercial?
Comme dans les meilleures choses

l'abus est ici un facteur important; mais
avec la meilleure volonté du monde ob

ne peut nier que les caractéristiques de

l'ivresse passagère et de l'ivrognerie in-

vélérée aient changé de forme et se soient

sérieusement aggravées. On ne peut nier

n on plus que les statistiques sur L'al-

coolisme n'aient une marche tout à. fait

inquiétante et n'aient fait naître des

doutes sur les propriétés physiologi-

ques de l'alcool d'industrie comparé à

l'ancienne eau-de-vie de vin. Que cette

inquiétude soit ou non justifiée, elle n'en

existe pas moins chez certains esprits et

elle est affirmée énergiquement par nom-
bre de notorités médicales.

Ces produits inférieurs contiennent, en

effet, une foule de produits étrangers,

éthers, alcools, aldéhydes, bases, qui tous

jouissent de propriétés plus ou moins
néfastes sur l'économie domestique. La
classe des éthers, par exemple, est repré-

sentée dans les alcools par un nombre
considérable de variétés. On a pu en

caractériser un certain nombre dans les

« mauvais goûts •> de rectification, mais
celte caractérisation devient impossible

avec les alcools dits lins. Et cependant

celle distinction pourrait bien avoir une
importance primordiale, quand on. songe

que l'un d'eux, l'éther œnanthique, qui

existe surtout dans les eaux-de-vie de lie

et dont une trace seule suffitpour commu-
niquer un parfum sensible, est, sinon toxi-

que, du moins très indigeste à. ces dioses

impondérables.

Ainsi donc, et cet exemple doit suffire

à faire comprendre la haute portée scien-

tifique et hygiénique des rectifications

soignées, voilà un infiniment petit,

qu'aucun chimiste ne peut doser dans le

verre de liqueur, et qui cependant est

capable d'engendrer, une fois aiisorbè,

(les manifestations physiologiques indis-

cutables. Qui peut fixer le résultat de

l'ingestion périodique et journalière de

celte dose insaisissable pour l'art da chi-

miste, mais nocive pour l'estomac ! De ce

fait seul surgit une foule d'hypothèses,

el on est en droit de se demander s'il

n'existe pas «i'autres impurelés échap-
pant au chimiste , à la sensibilité de

L'odorat, du palais et de l'estomac, mais

néanmoins hautement niiisiijles poLir l'un

quelconque de nos organes?

Pour parer dans la limite du possible à

ces inconvénients, il faut rectifier et rec-

tifier scientili(|uement. La purification

par rectification enlève sinon la totalité, du
moins la plus grande partie des éléments

dits II mauvais goûts », mais elle agit eu

même temps avec des coefficients varia-

bles, il est vrai, sur toutes les autres im-

puretés; celle corrélation est indiscutable.

Si donc dans les fiegmes soumis à la rec-

tification, il préexistait des substances

particulièrement nocives et étrangères,

pouvant avoir une action physiologique

plus ou moins intense, quoique cependant
à l'état de trace non caractérisable par

les procédés chimiques, on est en droit de

dire que ce& impuretés ont subi elles

aussi une élimination d'autant plus com-
plète et parfaite que les autres grosses

impuretés ont elles-mêmes été mieux
fractionnées.

Tel est l'argument décisif qui milite en

faveur d'une rectification à fond, ce qui

n'est ni difficile ni coûteux, mais qui est

un moyen pratique et incontestable de

réduire au minimum le danger hygiéni-

que supposé par les statisticiens.

Mais il est d'autres considérations,

d'ordre purement industriel, qiu peuvent

aider à résoudre cet important problème
de l'alcoolisme : la fermentation vineuse

est-elle analogue à celle des produits in-

dustriels? Non, car, nous l'avons dil, la

première, s'etTectuant en milieu acide et

dans des conditions particulières, nesl

jamais hactrrienne. Nous n'en pouvons
malheureusement pas dire autant de la

seconde qui, règle absolument générale,

s'effectue toujours en présence de bacté-

ries. Et cette différence n'estelle pas sus-

ceptible d'occasionner des propriétés phy-
siologiques dissemblables? Connaît-on les

sécrétions bactériennes? Enfin, dernière

considération, les eaux-de-vie de vin sont

toujours bues après vieillissement et la

bonification qu'apporte le vieillissement

est toujours due à une oxydation qui

détruit justement les produits essentiels

dont une rectification, même soignée, n'a

pu dépouiller complètement les eaux-de-

vie. Le vieillissement à l'obscurité ne

serait-il pas notre providence ? On est

en droit de le supposer si on compare
l'action physiologique de deux produits

semblables, mais dont l'un a subi l'action
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du vieillissement. Le vieillissement appli-

qué aux alcools d'industrie destinés à la

consommai!. m serait peut-être un grand

pas. L'iijpothèse a déjà élésoutenue et ap-

plication en a même été faite au Canada,

ou une loi interdit la vente du whisky, qui

est essenliellement un alcool d'industrie,

.Tvanl un vieillissement de deux ans,

disant tout au long que sans cette précau-

tion il est nuisible à la sanlé. On possède

aujourd'hui ries procédés de vieillissement

artificiels qui donnent toute satisfac-

tion (1). Pourquoi n'en userait-on pas'.' il

sont appliqués avec réel succès par une

maison de distillerie de Cognac.

Ainsi donc il est bien évident que l'on

obtiendrait d'excellents résultats par le

perfectionnement des méthodes actuelles

de purification et de raffinage, comme
aussi par l'application de méthodes ra-

tionnelles aux fermentations, méthodes

qui permettaient d'éviter les fermenta-

tions bactériennes.

Nous laissons de côté l'étude de la rec-

tifications (i) quoiqu'il y ait un point sur

lequel nous aurions plaisir à insister : ce

sont les méthodes de rectification électro-

lytiques auxquelles nous avons consacré

une note au Praiicien industriel; nous

appelons d'une façon particulière l'atten-

tion des distillateurs sur ces méthodes

et particulièrement sur le procédé Nau-

din.

Nous terminerons par quelques mots

sur les progrès apportés aux fermenta-

tions industrielles. Le D' Calmette, direc-

teur de l'Institut Pasteur de Lille, à

découvert une nouvelle mucedinée

,

['Amiflomiices Houxii, qui, appliquée à la

fermentation des grains, donnerait des

résultats surprenants comme rendement

tout en évitant d'une façon rationnelle la

présence de bactéries.

Nous avons dit au début qu'avantl'ap-

parition des alcools industriels on ne

connaissait pas l'alcoolisme aigu ni les

accès délirants. Etait-on moins ivrogne?

Evidemment non, et il existait dans les

pa3's vignobles, tout comme aujourd'hui.

(1) Voir notre article au Pi alicien industriel :

l''abricatioa de l'alcool. 15 août 1899. N" 4-231.

(i) On trouvera ce sujet développé dans une

ooujuiunication de M. E. Barbet: l^'Alcool el les

Eaux-Je-vte, au Bulletin de mai de la Société des

iiif,'éiiieurs civils, p. '711, à laquelle nous avons

fait quelques emprunts.

des intempérants invétérés; mais on ne

peut s'empêcher de remarquer qu'alors

les caractères de l'ivresse chronique n'a-

vaient aucune gravité, tandis qu'aujour-

d'hui tous les alcooliques sont sur le che-

min de la folie, du suicide ou du crime.

Il faut donc, telle en est la conséquence

toute logique, que les eaux-de-vie de vin

soient manifestement moins nuisibles

que les alcools industriels. Parmi les

causes primordiales de cette nocivité, la

principale est la sécrétion bactérienne,

drmt l'influence sur l'économie est encore

inconnue.

Pour éviter cette fermentation bac-

térienne , on peut avec les alcools

de grain employer les « Amylomyces
Roiixii 11, mais ces ferments ne sont pas

applicables aux jus sucrés.

Avec ces produits, un premier progrès

serait la substitution des levures de vin

aux levures de bière; ces levures de vin

sont déjà livrées à l'industrie par nombre

d'usines françaises. Mais on pourrait al-

ler plus loin encore dans cette voie, et non

seulement opérer la substitution sus in-

diquée, mais encore faire faire la fer-

mentation dans un milieu vineux, de

composition identique à celle du vin.

Ainsi, prenons un vin donnant par dis-

tillation un produit de bonne qualité ; si

nous en eflecluons la distillation à l'alam-

bic, nous obtiendrons une vinasse en fin

d'opération contenant tous les produits

fixes naturels du jus de raisin; il ne lui

manque pour être pour être semblable

au vin que le sucre du raisin transformé

en alcool et aldéhydes parfumés par la

fermentation. Additionnons celte vinasse

d'un sucre exempt de toute odeur et de

toute matière étrangère, ensemençons ce

liquide oblenu de levures en tout point

identiques aux levures naturelles qui ont

provoqué autrefois la fermentation du

jus de raisin, et abandonnons le tout.

Le sucre, placé dans un même bouil-

lon de culture, fermenté par une levure

de même espèce que celle du raisin frais,

donnera par fermentation un produit ab-

solument semblable à celui du premier

jet; distillée, l'eau-de-vie obtenue sera

absiilument identique à la première et le

résidu pourra servir de nouveau presque

indéfiniment, donnant toujours une fer-

mentation vineuse et un produit présen-

tant de grandes analogies avec le vin.

Les applications de ce procédé cxis-
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lent et ont donné les résultats qu'on en

attendait ; à l'avenir de décider.

Fabrication des alcools basée sur des

principes plus scientifiques que les prin-

cipes actuels, telle est, croyons-nous, la

vraie solution du prolilème, si ardument
et si inutilement cherclié par les adeptes

des ligues et congrès anti-alcooliques,

M.-E. Pozzi-EscoT.

LES PHOSPHATES DU GARD

Le sol du département du Gard pos-

sède des richesses intéressantes et va-

riées.

Déjà, les admirables architectes que

furent les Romains avaient utilisé, avec

un art consommé, les matériaux de cons-

truction du néocomien et de la mollasse

de celte région, à l'édification des monu-
ments grandioses dont la ville de Nimes
s'enorgueillit ajuste titre.

Les yeux du touriste s'arrêtent captivés

devant les entailles qui, aflectant les

strates du sol, représentent les vestiges

de l'activité des carriers [de ces anciens

maîtres du monde. Quelques carrières

permettent encore d'apprécier les pro-

cédés d'exploitation adoptés pour leur

utilisation; cela a lieu notamment aux

environs immédiats de la ville de .\imes,

à proximité de la roule qui mène de cette

ville à Anduze. Celles qui ont livré les

monolithes de mollasses du pont du Gard,

merveille que le temps a respectée, se

distinguent par l'ampleur de leurs pro-

portions. Etant dimnée leur situation, en

aval de la position de ce pont sur le

cours du Gard, une réflexion vient tout

de suite à l'esprit : qu'elle a été la solu-

lion adoptée pour le transport à pied

d'œuvre des matériaux gigantesques

qu'elles ont fournis?

De nos jours, les entreprises indus-

trielles se sont multipliées pour exploiter

la minéralisation de ce sol.

La partie cévenole, dans les environs du

Vigan, alimente de minerais métalli(|ues

(zinc, plomb, etc.), des extractions très

prospères : les produits de Saint-Laurent-

Ic-Minier, entre autres, font prime en

métallurgie. Les alluvions du Gard ont

été le siège de placers, anémiques il est

vrai et abandonnés aujourd'hui, où les

chercheurs d'or ont cru, un instant, pou-

voir étancher leur soif de ce métal pré-

cieux.

Les combustibles minéraux du Imuiller

sont activement exploités dans l'arron-

dissement d'Alais. ,Le bassin li^nitifère

œnomanien de Fuveau a son pendant
dans le Gard aux environs de Bagnnls,

ou l'iin cherche, à 1 heure acluelle, à

ranimer la produclinn de ce combus-
tible économique.

Le phosphate de chaux de l'arrondis-

sement d'Uzès a fourni pendant long-

temps, aux populations rurales, un dé-

bouché à l'excédent de leur main-
d'oîuvre, avec de grandes facilités pour

la fertilisation des sols cultivés. Celte

matière, qui a donné lieu à des entreprises

prospères depuis 1880 environ, existe

encore en quantité suffisante au plus

grand bénéfice de la culture locale.

Mais à l'heure actuelle, étant donnés

la nature des gisements, les diflicultés de

remettre sur pied les anciens chantiers

et les cours actuels du kilogramme
d'acide phosphorique , toute combi-

naison financière imporlante, de la na-

ture de celles qui ont pour objel la

mise en valeur industrielle de gisements

analogues, est destinée à un pileux échec.

Les tâcherons de la région, seuls, peu-

vent s'adonner à cette extraciion avec

quelques chances de profit, et fournir

ainsi aux cultivateurs, leurs voisins im-

médiats, un engrais qui ne soulTre pas

des frais de transport élevés, mais qui,

pour certains sols, présente de notables

facultés améliorantes.

Dans la suite, nous étudierons en dé-

tails les gites de minerais phosphatés des

formations géologiques du Gard, et nous

fixerons leur valeur agricole en prenant

pour guide une étude chimique assez

complète, pour édifier le cultivateur sur

les ressources fertilisantes f|u'il a sous

la main, et la possibililé de les mettre

en o'uvre dans son cas particulier. Nous
voudrions surtout mettre l'agriculture

locale en garde contre une campagne
commerciale active, qui tend actuel-

lement à répandre un phosphate na-

turel à bas titre (5 à C) 0/0 d'acide

phosphorique) au prix exorbitant de

fr. 5(1 le kilogramme d'acide phospho-
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rique, alors que la même quantité de cet

élément vaut fr. 20 a.ux e«urs actuels.

Notre étonnement a été grand de consta-

ter récemment pareils chifTres sur les

prix courants d'un grand organe de dé-

fense des intér'iMs agricoles de la région,

qui favorise ainsi, inconsciemment nous

voulons le croire, l'extension de cette

campagne, en mettant à sa disposition,

l'autorité que lui valent des services émi-

nçais rendus à l'agriculture et à la viti-

culture locales.

Nombreuses sont encore dans le midi

les entreprises commerciales qui e.xploi-

tent la bonne foi confiante, parce qu'elle

est insuffisamment éclairée, Je l'agricul-

teuret marchent ainsi surles plates-bandes

des articles de la loi de 1888, relatives aux

ventes d'engrais. S'il nous était permis

de formuler ici un vœu, nous voudrions

voir aboutir le plus tôt possible le projet

de loi en instance devant le Parlement,

projet tendant à la répression plus effec-

tive des fraudes d'engrais dans le midi.

Fraude est peut-être un bien grand mot,

pour qualifier des manœuvres qui, au

terme de notre législation, ne sont pas

dolosivcs; aussi les intéressés ne se font

pas faute de l'imputer à crime à ceux qui

le prononcent ou l'écrivent, se posainl

ainsi en victimes devant nos tribunaux

désarmés.

Dans tous les cas, il suffit d'avoir pris

contact avec nos populations rurales, pour

être édifié sur la facilité avec laquelle

leur esprit bénévole se laisse prendre aux

manœuvres dirigées contre leur crédu-

lité ; les cas sont nombreux, dans le midi

surtout, et réclament, comme un besoin

impérieux, une protection plus efficace

du législateur.

Le lecteur excusera cette parenthèse,
amenée à cette place par le développe-

ment naturel de nos idées en matière
d'engrais et l'évocation de souvenirs

persomiels, relatifs à nos excursions
dans le midi agricole.

Après avoir lixé la valeur de l'acide

phosphorique dans les minerais du (iard,

nous terminerons notre élude en précisant

la situation géologique de certains d'en-

tre eux, d'après les données recueillies

par nous sur les lieux mêmes, données
qui sont de nature à faire cesser l'incer-

titude qui régnait jusqu'ahirs sur la place

de ces gites phosphatés dans la chrono-

logie géologique. La région est d'ailleurs

des plus hospitalières au géologue. Elle a

suscité les beaux travaux d'Emilien Du-

mas qui, en dépit de leur ancienneté,

n'ont rien perdu de leur intérêt primitif.

La stratigraphie y offre encore des pro-

blèmes intéressants. Le sédiment pliocène

dfl Durfort a livré à M. Gazalis de Fon-

douce le squelette complet AElephm
meridionalis qui est le plus bel ornement

de la galerie de paléontologie du Muséum
de Paris. Enfin la spéléologie des nom-
breuses grottes de la Gardonnenque ( vallée

du (iard) a enrichi de pages éloquentes,

entre les mains du même savant, l'épis( ide

magdalénien de l'histoire des troglodytes.

J. Pellissier,

Ingréniour-a^rononio.

CULTURE DU BLÉ
SKMIS CLAIRS ET ÉPAIS

Ttébécourt, le 26 août.

J'ai lu avec intérêt la discussion qui a

eu lieu entre M. Schribaux et le docteur

Menudier au sujet de la meilleure mé-

thode pour semer le blé, afrii d'obtenir

les grosses récoltes que tout cultivateur

souhaite, surtout depuis un certain nom-

bre d'années que le blé est tombé à bas

prix.

H faudrait tr.niver le moyen d'aug-

menter la production d'un tiers pour faire

la même somme d'argent d'autrefois
;

mais c'est ici que se trouve la difficulté.

C'est très facile de dire aux cultivateurs

qu'ils sont des routiniers, mais il faudrait

le prouver. Si eu 1898 et en 1899, ceux-ci

ont eu des déceptions et des difficultés

très grandes de récoltes, c'est parce qu'ils

ont voulu augmenter les rendements ;
on

a semé dru pour avoir un champ bien

garni, on a mis des engrais pour avoir

une végétation vigoureuse, les tiges très

tassées ont poussé molles, veules et la

verse est venue augmenter les difficultés

de fauchage, de main-d'œuvre, il a fallu
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paj'er plus cher pour avoir un médiocre

résultat.

Depuis longtemps, j'ai remarqué o|ue

l'on semait trop dru ; c'est pourquoi en

1887, j'ai l'ait des essais avec le semoir

Dérome, avec écartement des rangs à

O^.SO sur 0'". 10 d'épaisseur et, à partir de

1890, j'ai semé une partie de mes blés en

lignes écartées de 4 au mètre de largeur,

et une autre partie en lignes de 0" 16

d'écartement entre les lignes, soit (i lignes

au mètre de largeur. La semence pour les

lignes à grand écartement varie de 90 à

1*20 kilos selon les saisons, et j'ai toujours

obtenu de très fortes récoltes
;
je puis en

parler en connaissance de cause, puisque

j'ai l'expérience de dix années consécu-

tives.

En 1896, l'automne a été très humide,

les terres détrempées n'ont pas permis de

semer tous les blés, et pour employer le

reste de mon blé passé au goudron, je

l'ai semé à O^.SS d'écartement, le l'^' dé-

cembre; il est devenu le plus fort, le plus

épais, à tel point qu'il était difficile de

passer à travers au mois de juillet sui-

vant.

L'année dernière, je n'ai pas eu de

blés versés, tout a été moissonné par

machines, mes blés étant très foris, épais

et d'une hauteur de l".60 à l'".80.

Une variété qui m'a très bien réussi,

c'est le blé hybride Gatellier, grain rouge,

gros épis compacts, paille moyenne, très

forte; ce blé n'est pas sujet à la rouille, il

est demi-hâtif. Il est issu du croisement

du Goldendrop avec le blé de Soissons

ou de Crépy; j'ai trouvé jusqu'à dix-sept

épis sur le même pied. Il est de beaucoup
préférable à ses parents qui sont aussi

deux excellentes variétés. Aussi, l'année

dernière, j'en avais ensemencé beaucoup.

J"ai eu de bons résultats des blés Bor-

dier, Carter, Briquet jaune, nouveau de

Vilmorin, Roseau, Téverson, Potocha.

Plusieurs ont eu un peu de rouille ou

de piétain, mais le Gatellier en a été

exempt en 1898 et aussi cette année. Je

le trouve supérieur à tous les autres, et je

le recommande à cause de ses mérites et

de sa rusticité.

A. QUILLKT,

Agriculteur à HiSbôcourt,

par Mainncvillo (Eure),

RENDEMENT DU BLÉ DE LA RÉCOLTE 1899

A LA STATION- EXPÉRIMENTALE DE LA CAPPELLE

Dans ma première comnumication sur

le rendement des blés de cette année,

j'avais promis de faire connaître les ré-

sultats de toute ma récolte. C'est ce que

je vais faire en donnant les résultats

obtenus dans nos champs d'expériences,

de démonstration et d'application.

.\vant tout, je crois devoir rappeler ce

que j'entends par ces dénominations :

1° CUAMPS d'eXPÉRIE.NCES.

Ils ont pour but de me renseigner d'une

manière exacte sur les caractères et la

manière d'être de telle ou telle variété de

blé.

Aussitôt que j'ai créé ou que l'on m'a

signalé une nouvelle variété de céréales,

c'est là que se font les essais prélimi-

naires. Je l'ensemence de faijon à pouvoir

la comparer aux autres que je possède

déjà. Je l'essaie de la sorte pendant plu-

sieurs années consécutives, et ce n'est

qu'après m'ètre bien rendu compte de sa

valeur que je me décide à l'éliminer ou

[
à la classer parmi les- espèces à ense-

mencer en champs de déinonslTation.

C'est là aussi que je suis, jour par jour,

la marche de la végétation, que j'étudie

les divers facteurs qui peuvent accroître

ou diminuer les rendements en grain et

en paille, tels que :

Fumures, soids de culture, époques

des semailles, grosseur dli grain dé se-

mence, forme de l'épi, précocité, résis-

tance à la verse, aux maladies, etc., etc.

J'ai ensemencé cette année, dans les

champs d'expériences, trente-sept varié-

tés de blé dont je vais donner la nomen-
clature en même temps que les carac-

tères particuliers de chaque espèce.

t" Blé roux à grain long et dur. — Epi

barbu, grain très allongé, propre à la fabri-

cation dès pâtes alimentaires, très précoce.

2» BU blano à grain court. — Comme le

précédent, convient aiix tenains où les blés

s'échaudent et mûrissent difficilement.

3" Bordeaux. — Epi et grain roux, con-
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vient aux lenes dr fertilili'' moyenne, verse

assez facilemenl.

4" Ramtijchaiif. — Epi légèrement velu,

grain de bunne qualité, précocité presque

égale au précédent.

ti» lilanc à -^pi carré. — Désigné aussi

sous les noms de Blanc Schériff Srjuare Hcad

ou de Blé-roseau. Epi blanc, grain de même
couleur, court, convient pour les semailles

après betteraves.

6° Jaune à épi très en éventail . — Rappelle,

par la forme de son épi, celle d'un éventail;

grain gros, allongé, de bonne qualité pour

mouture, recherché pour les semis tardifs;

talle bien.

7" Cambridge à épi blanc. — Grain blanc,

court, tallage moyen, convient aux terres de

fertilité moyenne.
8° Slandup. — Grain blanc de bonne qua-

lité, peut être semé tardivement, paille de

qualité ordinaire

.

9° Lamcd. — Grain roux, a beaucoup
d'analogie avec le Bordeaux, plus résistant à

la verse.

10° Victoria. — Ressemble au blé de

Flandre, il lui est inférieur comme grain,

mais il a la tige plus raide.

H" Challenge. — Grain blanc, paille

blanche, tallage moyen, bonne maturation.

12° Blanzcd ou blé de Flandre, d'Armen-

tièrea, de Bergues. — Blé de pays, paille et

grain blanc de I" qualité, résiste mal à la

verse dans les terres riches en engrais.

i'S" .Jaune à épi carré Desprez. — Grain

allongé, très estimé, un des plus prolifiques

en terrains fertiles, d'une grande résistance

à la verse.

14° Jaune d'Ecosse Despret. — Blé roux

très prolifique et résiste bien à la verse.

la" Jaune a épi carré de Gi-ignon. —

.

A beaucoup d'analogie avec le précédent.

10° Shériff Square Head. — A grain jaune.

Semblable au Jaune d'Ecosse Desprez, paille

un peu plus haute.

17° Blanc à épi rouge. — Grain court,

analogue au blé Dattel, mais de beaucoup

préférable, tallage remarquable, convient

aux sols où les blés s'échaudent, rouillent

ou miirisseut mal.
18° Jaune à épi rouge Desprez. — Ana-

logue au précédent, sauf couleur du grain,

d'une grande résistance à la verse.

19° Duttel. — Grain blanc de qualité cou-

rante, paille bonne, maturation et tallage

bons.
20° Tcverson. — Epi carré, résiste bien à

la verse, bonne variété.

21° KissengUitid. — Epi blanc, peu serré,

grain jaune et long, de bonne qualité.

22° Blanc velouté à épi long. — Grain de

qualité ordinaire, mûrit difficilement, ne

s'égrène jamais sur le champ.
23° Blanc reloulé à épi carré. — Diffère du

précédent par la forme de l'épi, il vaut

moins comme rendement en grain.

24° Nursenj rou.e d'Hallet. — Il n'a de

remarquable que la beauté de son épi.

2.'i° Rouge à épi rouge Desprez. — Variété

à grain roux, tallage exceptionnel, paille de

bonne qualité, résistant bien à la verse.

20" Goldendrop. — Grain d'excellente

qualité, talle beaucoup.
27" Galland. — Espèce à grain dur con-

venant à la fabrication des pâtes alimen-

taires.

28° Jaune à barhes Desprez. — Le plus

recommandable et le plus prolifique en

grain et en paille, convient à presque tous

les sols, doit être ensemencé un des pre-

miers. Résiste bien à la verse.

20° Japhet. — Epi blanc, large et peu

serré, le grain ressemble au blé de Bor-

deaux.
30° Bordier. — Variété à épi très long,

grain blanc, très beau, paille longue, pas

très résistante à la verse.

31'C/iamp/aïi. — L'épi a de l'analogie avec

le Japhet, son grain est plus jaune.

32° Carter, 33° Standup à épi carré, 34° Décat

et analogues. — Variétés à épi carré à grain

blanc, paille très courte, d'une grande

résistance à la verse.

35° Schérif hollandais. — Variété importée

de Hollande en 1898, très précoce mûrit au

moins 10 jours avant tout autre, grain roux

et allongé.

36° Jaune précoce. — Variété nouvelle

recommandable pour les terrains ou la ma-
turation se fait difficilement, par consé-

quent où l'échaudage est à craindre.

37° Blanc à épi carré à barbes. — Est éga-

lement une espèce nouvelle, très résistante

à la verse, l'épi est carré, porte quelques

barbes, le grain est blanc.

2" Champs de démonstration

Ils sont les compléments indispensa-

bles de tout champ d'expériences.

Lorsque je me suis rendu compte, par

mes essais préliminaires, de la valeur

d'une variété nouvelle ou d'un nouveau

mode de culture, ou d'un procédé spécial

de sélection, au mojen de la comparai-

son faite dans les champs d'expériences,

je spécialise ces recherches et je les

poursuis dans mes champs d'expérimen-

tation.

J'étudie là, à part, isolément, soit la

variété dont j'ai reconnu la valeur, soit

le procédé de culture dont les résultats

m'avaient frappé.

3° Champs d'application.

Après avoir fait subir aux découvertes



A LA STATION EXI^EIUMHNTALE DEC\.PPELLE 34 a.

qui me sont signalées ou que j'ai faites

moi-même, ces épreuves successives,

après avoir rigoureusement contrôlé leur

valeur, je les applique en grande culture

et je les transporte dans la pratique en

les essayant sur de grandes surfaces.

Comme ce sont les champs d'applica-

tion qui donnent les résultats les plus in-

téressants pour la grande culture et que
j'ai battu près de 100 hectares des

récoltes de mes fermes, c'est par eux

que je continuerai la série des rensei-

gnements que j'ai déjà donnés sur la

récolte de blé de cette année.

Les espèces battues sont les unes pré-

coces, les autres intermédiaires ou tar-

dives.

Les hâtives sont :

Rt-coUf.

Le jaunp précoce 8 tiectares

Le jaune à épi en éventail 6 —
Les intermédiaires simt :

Le Bordier à épi long 6 —
Les Carter, Decat, Standup à épi

carré ou variétés analogues à épi

carri, court, à grain blanc, n

paille peu élevée 8 —
Le jaune Desprezàépi carré allongé

à grain roux 23 —
Le Blanc à épi rouge Desprez 12 —
Une seule variété tardive est battue

c'est le jaune à barbes Desprez. . S.j —
Total 9S hectares

Ensemencement : L'ensemencement a
été exécuté du 15 octobre au lo novem-
bre. Les labours préliminaires faits plus
tard que de coutume à cause de la sé-
cheresse, n'ont pas permis de commencer
les semailles plus tôt.

I.ecée : La levée s'est bien eflfecluée

bien que l'humidité du sol fut relative-

ment peu élevée.

Végétation : Malgré la douceur de la

température, la végétation dans le cou-

rant de l'hiver n'a pas été très active.

La pluie n'élant pas tombée en quantité-

suffisante, le développement des racines

n'a pas été aussi grand qu'en année
normale, et c'est là une des causes qui a
contribué à la verse dans quelques

champs dont la terre n'avait pu êlre Ira- -

vaillée complètement.

Les blés jaunes à barbes et les blés à
épis ca7-rés son\. restés bien droits jusqu'à^

la moisson.

La maturité s'est opérée convenable-

ment et la récolle a pu être faite pour

plus des neuf dixièmes avec les mois-

sonneuses-lieuses.

Les rendements obtenus à l'hectare

sont les suivants pour les espèces dont le

battage est terminé.

Classement d'après les produits à iheitare--

Nom des variétés. Cirain.

Bordier à épi long.. 2,5601'

Jaune à épi eu éveu-

tail 2,604

Jaune précoce 2,695

Blanc à épi rouge

Desprez, 2,90j

Carier, Decat, Stan-

dup à épi carré ou

analogues 3,123

Jaune Desprez à épi

carré 3,271

Jaune à barbes Des-

prez 3,83.5

Grain.

32>>

32.5

33.7

36.3

39.0

41.0

Paille-.

8,330!^^.

7,925.

8,20ft,

8,18»

7,80*.

8,t2fi«

48.0 11,20*.-

Comparaison avec les récolles

et moyennes des rendement! ibt>.

1896

Oraui. Paill...

kil. kil.

Bordier à épi long

Jaune à épi en éventail. 3,975 7,100

Jaune précoce
B anc à. épi rouge Des-

prez 3,984 7,210

Carter, Decat, Slandup à

épi carré ou analogues 4,038 7,530

Jaune Desprez à épi

carré allongé 4,365 7,805

Jaune à barbes Desprez. 5,015 12,320

des trois dernières années de ces mêmes variétés

nus depuis qu'elles sont sélectionnée à Cappelle^

1897
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DE L'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE PAR ACCUMULATEURS

Les accumulateurs ont été à leurs dé-

buts vivement critiqués et n'ont pas

échappé ainsi au sort général des appar

reils nouveaux
;

puis, par un brusque

revirement, on a cherché à en mettre un

peu partout, sans toujours s'assurer

qu'ils étaient véritablement utiles. 11 faut

se tenir dans unjuste milieu : les accumula-

teurs rendent de très bons services- dans

beaucoup d'installations et surtout dans

les installations agricoles. Nous allons

donc examiner leurs avantages, leurs

inconvénients et comment on doit les

employer.

On peut dire de suite que dans ces der-

nières années, les accumulateurs ont été

très bien étudiés et ont reçu de nombreux
perfectionnements.

Ces appareils se divisent en deux
classes :

1° Les accumulateurs à formation natu-

relle ;
2° les aGGJumulaleurs à', formation

artificielle.

Les accumulateurs dits à formation

naturelle sont les premiers en date; l'ac-

cumulateur Planté à lames de plomb en

est le type. Ils cédèrent rapidement la

place à ceux que nous examinerons après
;

ils exigeaient une formation longue et

coûteuse et étaient d'un poids excessif.

Ils viennent d'être remis au jour, très

brillamment même, et cela grâce à l'àuto-

mobilisme.

Perfectionnéscomme ils le sont aujour-

d'hui, ce sont des appareils robustes, ré-

sistants à des à-coups violents, ayant

1 avantage de se charger très rapidement;

ainsi en 30 minutes, on arrive à leur

donner 73 0/0 de l'énergie qu'ils sont ca-

pables d'emmagasiner. Mallieureusemenl

ils ont conservé un de leurs principaux

inconvénients, celui d'être coûteux.

Les accumulateurs dits à formation

artificielle, sont d'un prix bien moins
élevé ; ils rendent de très bons services,

mais ne sauraient résister à des à-coups

répétés. Il faut environ cinq heures pour
les charger et on doit les décliarger au
moins dans le même temps. Comme pour
les précédents, leur durée et leur rende-

ment augmentent nvec la durée de la dé-

charge.

Les accumulateurs constituent de véri-

tables réservoirs d'énergie. Après avoir

été chargés par une dynamo, ils four-

nissent au moment voulu un courant que
l'on utilisera à l'éclairage ou à la produc-

tion delà force motrice. Examinons donc
dans quels cas et comment on les em-
ploie:

1" Souvent dans une usine, dans une
ferme, on dispose dans la journée d'un

excédent de force motrice; on peut, pair

l'intermédiaire d'une dynamo utiliser cet

excédent : la dynamo charge des accu-

mulateurs dont l'énergie accumulée ser-

vira à assurer l'éclairage. Dans ce cas,

les résultats économiques sont excellents,

cette disposition permettant de faire

fonctionner la machine motrice à pleine

charge et par suite d'élever beaucoup
son rendement. L'éclairage, dans ces

conditions, revient à très bas prix et cet

avantage s'ajoute à ceux que comportent
déjà la lumière électrique.

2° Lorsqu'un moteur à marche irrégu-

lière (volant trop faible, régulateur peu
sensible, etc.) assure Péclairage direct

par une dynanui, la lumière produite est

sujette k des vacillements fbrt désa-

gréables; les accumulateurs suppriment

cet inconvénient en constituant un régu-

lateur- tirés sensible ; au moment où la

vitesse du moteur augmente, la force

électromotrice de la dynamo augmente
et. le courant passe dans les accumula-
teurs:; lorsque la vitesse du moteur
diminue, la force électromotrice baisée

et ce sont alors les accumulateurs qui

fournissent le courant nécessaire.

3° L'éclairage d'une ferme, d'un châ-

teau ou d'une usine, peut souvent se

diviser en périodes très distinctes : pen-

dant la première, l'éclairage à fournir est

faible et la dynamo l'assure tout en char-

geant en même temps les accumulateurs;

lorsque l'éclairage augmente, la dynamo
sert uniquement à éclairer et les accumu^
laleurs ne sont plus que des régulateurs.

Enfin, en dernier lieu, à la fin du travail,

on arrête la dynamo et les accumulateurs

seuls assurent le service pendant la nuit :

ils ne demandent aucune surveillance,

l'éclflirage est automatique etsans néces-

•siter la présence d'un ouvrier.

Enfin, terminons en disant que la con-

duite des accumulateurs n'exige pas un

électricien consommé ; il n'y pas de secret
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dan.s leur fonclionnemenl et un ouvrier

(]uelconque convient 1res Ijien, peut-élre

même mieux qu'un autre qui aurait quel-

ques données et voudrait l'aire preuve

d'initiative, car ici il n'en faut pas, (in

doit se soumettre à. quelques règles et

c'est tout.

Dans un prochain article, nous donne-

rons, comme exemples, quelques devis

d'instaJLations d'éclairage aux accumula-

teurs.

H. -P. MiRTl'N,

L'iii(-'ur-atrronome, cleclricitMi-

DES ROUETS

Pour les installations établies à poste

fixe, on a cherché à simplifier les pompes
centrifuges (1) en supprimant le tuyau

d'aspiration, par l'immersion de la tur-

bine dans le bief aval, puis en remplaçant

le tuyau de refoulement, et même l'enve-

Iqppe fixe de la pompe, par les parois

d'un puits en maçonnerie ou d'une bâche

en tôle.

La preinièr.e disposition est représentée

par la figure 41 : le bief d'amont ^ supposé

fermé dans le dessin) alimente la tur-

bine G qui, par des roues dentées cylin-

driques et l'arbre intermédiaire D, ac-

tionne l'arbre vertical E de la pompe
centrifuge horizontale, noyée dans ce

bief aval ; cette machine ne présente rien

de spécial sur celles déjà connues, si ce

n'est qu'elle est dépourvue de tuyaux

d'aspiration, l'eau du bief amont entrant

-Fig. 41. — Pûinpe cenLritugo a a.Ko verlicol.

directement dans les œillards de la pompe
centrifuge.

En Saxe, dès 1853 l'iqgénieur Schwarz-

kopfT avait établi, pour les épuisements

d'eaux chargées de sables, un rouet cons-

titué par une turbine A (fig. 42) clavetée

à la partie inférieure d'un arbre verti-

cal y tournant dans le tuyau de refoule-

ment R ; la turbine était formée d'un cône

creux dont la paroi inférieure était

pourvue d'aubes radiales a légèrement

recourbées à l'extrémité ; l'aspiration

(1) Voir Pompes cetilrifut/es. Journal d'Ar/ii-

cullure pratique, 1898, t. H, p. 413.

s'eirecluait par l'orilice s; le refoulement

avait lieu dans la chambre C (pourvue

d'aubes fixes directrices D) qui se prolon-

geait par le tuyau d'ascension R; afin

d'assurer l'entrainement des sabl«s, la

section d'écoulement comprise entre

les aubes fixes était les 2/3 de celte du

tuyau R; le jeu entre les aubes a de la

turbine et la paroi fixe n était de O^.OB à

0"'.07, enfin des claies en osier i entou-

raient la machine afin d'éviter l'introduc-

tion de corps trop volumineux.

A l'exposition de Paris, en 185.3, se

trouvait une pompe (fig. 43) constituée

par un simple tuyau vertical A dont la
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partie inl'éripure plongeait dans le bief

«val V,et Cfinlenail une hélice /( de même
diamètre, qui, tournant dans l'eau,

dans le plan horizontal, obligeait le li-

quide à s'élever dans le tuyau A ;
l'hélice h

était calée sur un arbre vertical y qui

JL
y

JL :r

Fig. 4"2. — Rouet Schvarzkopfl.

recevait le mouvement de l'arbre mo-
teur M par les engrenages d'angle e

placés dans le bief aval. Des essais efTec-

tiiés au Conservatoire des Arts et Métiers,

et rapportés par Morin (I) sur une de ces

machines de 0™.4Û de diamètre, ayant une

hélice à double filet, de O'-.Oe de pas,

engendrant par tour un volume de 7 dé-

• cimijtres cubes 36, ont donné les résultats

suivants (parmi les meilleurs) :

Hauteur
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l'axe est mainlemi par des colliers

fixés à des supports scellés dans les

parois du puits et se termine à sa partie

inférieure par une turbine à laquelle

l'eau arrive en chaige; les palettes de la

turbine refoulent l'eau lioriznnlalenient

dans le bas du puits qui, à cet effet, doit

être construit en excellents matériaux ou

mieux revêtu d'une enveloppe en tôle

afin d'éviter les dégradations.

En 188i!, d'après M. F. Convert (1), on

rencontrait un grand nombre de ces

rouels dans les submersions du Sud-Est,

et principalement sur les bords|du Vi-

dourle.

Les installations que nous venons de

décrire (sauf celle de Schwarzkopff) né-

cessitent rétablissement d'un puits, et

pour beaucoup d'applications on a cherché

à construire des rouets montés dans un
tuyau métallique qu'on pouvait faire des-

cendre verticalement dans le bief aval.

Le système Shaw se compose d'un tube

A (fig. 56), qui reçoit à sa pai lie inférieure

i.ne crapaudine c maintenue par un sup-
port s; à sa partie supéricuie, ce tuyau

s j fixu sur L es charpentes B et se termine

par un coude de refoulement R pourvu
d'un presse-flftupes /). L'arbre vertical a,

actionné] aria poulie N, porte, de distance

en distance, des portions d'hélices h char-

Fig. 44. Rouet Schabaver.

U Iflllïïh'Bi , ;'Wi|i|i!l»iill|lii|iliill

''
I A il

PlAPj D m mi LE CAKAL DE SOKTIS

'e. Plan o-eau dans
LE CANAL DE PRISE

h-io Rouet DelloD.

(I) La Reconstitution des Vigno/jles, j ar
F. Convert, Jotnnal d'agriculture pratiqie,

1882-1, p. 429 et 476.

gées de donner à l'eaa un mouvement
ascensionnel dans le tube AR; une ou

deux de ces palettes b doivent toujours

être noyées dans le biel d'aval V.

La machine Groulet comprend une tur-

bine horizontale A (fig. 47) tournant à la

partie inférieure d'un tuyau vertical B

raccordé avjc la bâche C de décharge;

l'axe y tourne dans une enveloppe e e'

cylindro-conique et est soutenu à sa par-

tie inférieure par une crapaudine fixée à

une traverse c, qui supporte en même
t nips le ci5ne fixe a; 1' nveloppe e' se

termine par des aubes fixes b raccordées

avec la paroi interne du tuyau B. Ce rouet

convient surtout pour élever de grandes

quantités d'eau é urie faible hauteur (1 à

2 mètres). Une madine dont la turbinu A
(animée d une vitesse de 200 à 210 tours

par minu'e) est formée de 6 ailes hélicoï-

dales, de 0'",500'",70 de diamètre et

de O^iie de pas, logée dans u i tube B de

G","."» de diamètre, élève 430 litres d'eau

par seconde à une hauteur de 1",20 en

né essitan'. une puissance d'en\iron

8 chevaux-vapeur ; le rendement méca-

nique de cet'e machine serait ainsi voisin

de 65 0/0.
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On pourrait faire rentrer dans la caté-

gorie lies rouets des mactiines analogues

aux turbines qi utilisent les chutes

d'eau (1) etdont nous avons parlé en 1897

(oni.: II, pages 56 ut 89,

Enfin, il convient de dire quelques

des pompes à axes horizontal, Inurnant

dans une enveloppe fixe, mais ces modèles

ne se sont pas encore répandus dans la

pratique.

Le rouet élant obligatoirement immergé
dais le bief aval, on n'a pas à se |

réuc-

Ci.per de dispositifs additionnels pour son

amorçage.
L'avantage du rouet sur la pompe cen-

rifuge à axe horizontal réside surtout

dans la diminution de la perte de charge

du tu\au de refoulement, ce dernier

ayant toujours une grande section rela-

tivement au débit: il y a également em

mciins le travail absorbé par les pres-:e-

étoupes des pompes centrifuges ordinaires

mais, par contre, il y a enjpliis une petite

Fig. 16. Rouet Shaw.

mot^s de diverses tentalïves faites en vue

d'établir des sortes de rouets dans les-

quels le tube d'ascension de l'eau serait

animé d'un mouvement de rotation au-

tour d'un axe vertical. Considérons, par

exemple, un tronc de cône garni intérieu-

rement de nervures au d'aillettes tracées

suivant des hélices ; la petite base du

tronc de eône plongeant dans le bief

d'aval, la grande base venant déboucher

dans une enveloppe fixe, destiné à rece-

voir le liquide élevé lorsqu'on imprime à

la machine un mouvement de rotation :

t«lle était la ponïpfe du D' Martinez-

\ncira, qui figurait dans la section mexi-

came de l'expo-sition universelle de 1SS9.

On a appliqué également ce principe à

(1) M. Beer, ingénieur à Jemeppe, près Liège,

a t'ait une étude pour approprier la turbine

Jonval à l'élévation de l'eau.

Fig. iT. — Rouet (iroiilet.

quantité de travail nécessité par le mou-

vement de l'arbre vertical dans l'eau du

bief de refoulement.

L'économie de puissance motrice, réa-

lisée par la diminution de la perle de

charge dans le tuyau de refoulement, n'est

cependant pas bien élevée, et nous pou-

vons en tenter le calcul, en prenant

comme exemple une pomjre centrifuge

devant élever 200 litres,d'eau par seconde

à 8 mètres de hauteur.
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Le lype couranl correspondant de

pompe centrifuge a des tuyaux de refou-

lement de0".28 de diamètre; la machine
exige 13 chevaux et demi, soit 1012.5 ki-

lûgranimèlres par seconde.

Le débit de 200 litres par seconde crée,

dans un tuyau de O".28 de diamètre, une

perte de charge de 0'".052 par mètre de

tuyau, Soit pour les 3 mètres, une perte

de charge totale de O^.loO, représentant

un travail supplémentaire de 31.2 kilo-

grammèlres par seconde.

Pour un même débit de 200 litres par

seconde, élevé dans un puits de 1"'.20 de

diamètre, la perte de charge est voisine

de O™.001 par mètre, soit une perte de

charge totale de 0".003, représentant un
travail de O.G kilogrammètres par se-

conde.

Dans notre exemple l'économie en fa-

veur du rouet, pour le travail du refou-

lement, est de 30.6 kilogrammètres par

seconde, soit 2/5 de cheval-vapeur, sur

les 13 1/2 que prend la pompe centrifuge

avec ses tuyaux ordinaires; en réalité

l'économie réalisée est un peu plus éle-

vée parce qu'on n'a pas, avec le rouet,

une aussi grande perle de charge dans

l'ui-illard et qu'on a en moins celle de

l'enveloppe de la turbine.

Toutes choses égales d'ailleurs (dimen-

sions de la turbine, vitesse et débit), le

rendement mécanique 'du rouet est donc

un peu plus élevé que celui d'une pompe
centrifuge ordinaire et serait compris

entre 60 et 70 0/0; mais le rouet ne peut

être employé que lorsqu'il est possible de

noyer la turbine dans le bief aval, à la

partie inférieure d'un puits ou d'un tuyau

de refoulement vertical, dont la hauteur

ne doit pas dépasser 3 à i mètres au plus,

sinon l'on rencontre des difficultés pour

assurer la rigidité de l'arbre du rouet.

Max. RlNGELMANiN,

Directeur de la Station d'essais de

machines.
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Depuis quelque temps, la concurrence

faite à nos produits par les beurres da-

nois, tant sur le marché anglais que sur

le marché parisien même, est si impor-

tante, qu'à plusieurs^ reprises et récem-
ment encore, on s'en est ému.
Pour fixer les idées sur l'extension

prise parle commerce des beurres danois,

voici quelques chiffres :

1860-1S70, exportation de 6,202,000 kilogr.

1883-1S84, ' — 17,700,000 —
1897, — 66,000,000 —

(Jont 53 millions seulement pour la production
indigène).

n serait peut-être intéressant, après

s'être rendu compte de l'exploitation du
bétail laitier en Danemark, d'étudier les

procédés de fabrication du beurre. La
qualité de ce produit, qui lui a fait sup-

planter les nôtres, est due, non seule-

ment à la nourriture choisie que reçoi-

vent les animaux, mais aussi, dans une
très large mesure, aux soins de manipu-
lation dont le lait est l'objet.

Nos races des bords delà Manche con-

somment sans contredit une herbe suc-

culente, et cependant leurs produits ne
viennent qu'en seconde ligne, après les

produits danois.

La différence constatée provient, sans

aucun doute, des différences dans le trai-

tement que subit lé lait pour sa transfor-

mation en beurre.

Après avoir parlé un peu de l'exploita-

tion des bovins laitiers, j'indiquerai quels

sont les procédés de fabrication du beurre

employés en Danemark, tels que j'ai pu

m'en rendre compte : nous n'aurions

qu'avantage à lès adopter en France.

En Danemark, il est vrai, nombreuses

sont les laiteries coopératives, traitant

journellement une grande quantité de

lait, et permettant l'emploi des procédés

scientifiques
; mais, depuis quelques an-

nées, se manifeste che7 nous une ten-

dance vers ce but : souhaitons que ce

mouvement s'accentue davantage.

L'influence du Gulf-Stream ne se fait

plus sentir en Danemark; le climat y est

plus rude qu'en Angleterre et il est cepen-

dant plus doux que celui de l'Allemagne.

La moyenne annuelle d'eau tombée est

de 630 à 700 millimètres et la production

fourragère y est moins fLvorisée qu'en

Hollande.

Les vents y sont fréquents et violents,

surtout dans le nord du Jylland (Jutland);

le sol de cette presqu'île est plat, tandis
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que les îles sont très mamelonnées^ mais

à (le faibles altitudes.

Les forêts sont très nombreuses dans

le pays, mais de peu d'étendue.

Le pays entier appartient aux forma-

tions calcaires, recouvertes de diluvium

et d'alluvions modernes ; dans Fyn
(Fionie) et dans le Jylland (principale-

ment sur la côte est), on exploite la

tourbe en assez grande quantité.

Le peuple danois s'est surtout préoc-

cupé de la production animale. En 1838,

il y avait 834,000 bovins dans le pays, et

en 1876, ce chiffre était passé à celui de

1,350,000 tètes. Il s'en exporte annuelle-

ment de 60 à 80,000 pour l'alimentalion

des marchés anglais ; mais, ce qui nous

importe surtout, ce sont les 900 et quel-

ques milles vaches laitières répandues

dans le pays.

Elles appartiennent aux trois variétés

suivantes de la race batavique ou des

Pays-Bas, de Sanson :

1° D'Angeln, dans le nord du Sipswig;

c'est le type le plus fin de la population,

à

robe de couleur rouge brun.

2° De Fyn, ou rouge des îles, à robe

rouge, moins foncée que la précédente
;

les sujets sont un peu plus grossiers, les

cornes sont plus volumineuses.
3° Du Jylland, à robe pie-noire.

Ces animaux sont donc voisins des va-

riétés flamande et lioUandaise delà même
race de Sanson; et, en effet, les carac-

tères de pelage accentuent encore la res-

semblance tirée des caractères spéci-

fiques.

La variété du Jylland est réputée meil-

leure beurrière que les deux autres ; elle

est, en outre, plus rustique ; elle fournit

des bœufs de travail, s'engraisse bien, et

donne une chair assez estimée pour sa

finesse.

Les bêtes d'Angeln et rouges des îles

sont ordinairement mélangées dans les

divers troupeaux ; de même, il arrive

fréquemment que les éleveurs des îles

introduisent chez eux un taureau pie-noir

du Jylland afin d'augmenter l'aptitude

beurrière de leurs vaches.

Les caractères spécifiques ne sont nul-

lement altérés par le fait de ce mélange,

puisqu'ils sont les mêmes partout ; il n'y

a guère que le pelage qui puisse être

influencé.

11 serait inutile de s'appesantir sur une

description détaillée des trois variétés,

I
puisque nous n'avons pas l'occasion d'en

voir en dehors de leur pays.

Le caractère général des bêtes danoises

est la brièveté de leurs membres. Chez les

animaux communs, la conformation est

loin d'être irréprochable : le dos est très

ensellé.le rein tranchanl.

On a cherché à corriger ces défauts en

introduisant du bétail brun de l'Ostfrise

qui a les mêmes caractères spécifiques,

mais est plus volumineux.

Comme dans les autres variétés de la

même race, les caractères laitiers sont

très développés ; les éleveurs danois re-

cherchent surtout une grande étendue de

l'écusson, qu'ils nomment Spiegel (miroir)

et l'abondance de petits plis aux orbites

et sur les côtés de l'encolure.

La sélection agit maintenant sur la

conformation, et dans quelques trou-

peaux, la proportion des beaux sujets est

assez élevée.

La consanguinité est partout employée;

quelques éleveurs du Sleswig nord vont

toutefois renouveler leur provision de

« sang frais » dans l'ancien ilislrict da-

nois, aujourd'hui allemand, d'Angeln.

Les taureaux font la saillie vers seize

mois, et les génisses leur sont livrées dès

l'âge de douze à quinze mois; cela n'a

aucun inconvénient, bien au contraire,

les mères recevant largement de quoi

suffire à leur croissance et à celle de leur

produit, et l'on retire l'avantage du [ilus

grand développement de la mamelle.

Les mises bas durent de décembre à fin

mars; les jeunes, allaités au baquet, sont

sevrés d'ordinaire un peu prématurément,

à quatre mois; quelques éleveurs ne ter-

minent le sevrage qu'à la fin du sixième

mois.

La superficie consacrée à la production

fourragère, pour l'entretien du bétail,

oscille entre le 1/3 et les 3/7 de la surface

totale du pays.

Les prairies naturelles ne se rencon-

trent guère que près des rivages; elles

sont rares dans l'intérieur des terres. La

plus grande partie de la production her-

bacée revient aux prairies artilicielles.

Ces dernières ont une durée de deux

années et rentrent dans l'assolement de

six à huit ans en usage en Danemark.

Ces pâtures sont composées de trèfle

rouge et de ray-grass d'Italie; dans

d'autres, plus complexes, j'ai trouvé de

la minette, du vulpin des prés, de l'avoine
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élevée. Klles sont hersées, étaupinées el

ébousées soigneusement, el ne reçoivent

jamais de fumier; on leur donne, pen-

dant l'hiver, du purin, puis des super-

phosphates.

Dans les îles, les champs et les prairies

sont souvent entourés de haies vives

plantées sur un rejet de terre; dans le

Jylland, lus vents se font sentir davan-

tage, et, cependant, on rencontre peu de

haies vives servant d'abri aux animaux :

les clôtures y sont, le plus souvent, éta-

blies en fil de fer.

La végétation des prairies artificielles,

non closes, est utilisée suivant le mode
dit « au piquet » (en usage aussi dans

quelques régions de la France). Les ani-

maux portent un licol en cuir et sont

attachés au piquet au moyen d'une corde

de quatre mètres de longueur environ;

suivant l'abondance de l'herbe; ils sont

changés de place quatre à six fois par

jour.

On les abreuve deux ou trois fois par

vingt-quatre heures, selon la température,

soit en les conduisant à des mares creu-

sées de place en place dans le domaine,

soit encore en leur portant de l'eau dans

des baquets en bois d'une contenance de

100 litres environ.

Ces récipients sont placés sur l'herbage,

en lignes régulières, à la portée des ani-

maux.
En fin de saison, alors que la pousse

de l'herbe est moins active, on laisse aux
bêtes le libre parcours, sous la surveil-

lance d'un gardien.

Dans les prairies entourées de haies

vives ou de clôtures en fil de fer, les

vaches paissent en liberté ; pour les obli-

ger au calme, compatible avec une bonne
lactation, on leur met au cou soit un
cadre en bois, soit une chaîne à laquelle

est attaché un bâton de deux mètres de

longueur.

Quelquefois aussi, elles sont entravées

à l'aide d'un appareil analogue aux « en-

ferges » employées dans quelques-uns de
nos départements de l'Ouest.

Les vaches arrivent sur l'herbage fin

avril, commencement de mai ; outre

l'herbe qu'elles consomment, on leur dis-

tribue deux fois par jour, un mélange
de maïs concassé, de grains ou de tour-

teaux, environ 1 kilogramme à chaque
repas.

En été, on leur met parfois, afin de les

préserver des piqûres d'insectes, une
couverture de toile plus ample que celle

em(iloyée en Hollande au même usage.

Les vaches qui vêlent tardivement portent

aussi cette couverture pendant les pre-

miers jours de leur réapparition sur la

prairie.

Liirsque, avec le mois d'octobre, arri-

vent les intempéries, tous les animaux
reçoivent ce vêtement pendant la nuit

;

quinze jours plus tard, on le leur laisse

également pendant la journée.

Au commencement de novembre, ils

passent leurs nuits à l'étable, et y restent

définitivement |à partir du quinze du
même mois.

Les étables danoises sont grandes,

hautes, bien aérées, et le plus souvent,

du type transversal. Chaque comparti-

ment contient de 10 à 16 bêles; un cou-

loir latéral d'alimentation élevé au niveau

des mangeoires sépare l'étable des maga-
sins aux aliments; perpendiculairement

sont les couloirs pour le service des

fumiers.

Dans quelques exploitations, les ani-

maux ont l'eau à volonté, dans une petite

auge toujours pleine, placée à côté de

chacun d'eux.

Pendant l'hiver, les animaux reçoivent

du foin de pré ou de vesce, des betteraves

ou des pulpes, des navets, des rutabagas,

des grains concassés et cuits, des tour-

teaux de coton, de lin, de colza, etc.

Comparativement à leur masse (elles

pèsent de 4li0 à 4'2,5 kilogrammes), ces

vaches donnent un fort rendement annuel

en lait.

Chpz M. Cari Petersen, en Langeland,

sur une étable de 80 à 90 vaches de la

variété rouge des îles, j'ai relevé les

moyennes suivantes : 14 litres par jour

pendant les cent premiers jours de lac-

tation, 10 litres pendant la période sui-

vante el .j litres el demi dans la dernière

période de cent jours, soit au total,

2,950 litres pour une lactation de dix mois.

Chez M. Harald Branth, à Sulsted,

dans le Jylland, se trouve une étable

d'élite, très renommée en Danemark; le

rendement moyen y est de 11 litres el

demi par jour, soit 3,450 litres pour les

dix mois de lactation ; il atteint parfois

3,800 litres.

Ce lait contient environ 3.6 0/0 de ma-
tière grasse et, pour faire 1 kilogramme de

beurre, il faut à peu près 27 litres de lait.
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La traite est efTecluée deux fois par

jour, à l'iierbage comme àrétable; mais,

tandis q^u'en Hollande, on ramène les

animaux le plus près possible de la ferme,

afin que le lait subisse moins le contact

de l'air et moins de transport après sa

sortie du pis, on ne prend point ces pré-

cautions ici.

Le lait réuni dans de grands brocs en

fer étamé, est ramené à la ferme au moyen
de petits véhicules spéciaux, à deux roues,

traînés par un homme; tantôt les brocs

sont posés sur une plate-forme en bois

suspendue à l'essieu ; tantôt, au contraire,

l'essieu est coudé, le coude tourné en

haut, et les pots y sont attachés au moyen
de liens fixés aux anses.

Le lait provenant de la traite du soir est

gardé à la ferme, et réuni à celui du len-

demain malin pour la livraison à la lai-

terie, qui n'a lieu qu'une seule fois par

jour.

Le transport, de la ferme à l'usine, se

fait avec de grandes charrettes à quatre

roues, attelées de deux chevaux, et por-

tant de 50 à 60 brocs de 20 litres et plus.

A. MONVOISTN,

Ancien èl^ve tic Griancm.

[A suivre.)

ETOUFPEMENT ET SÉCHAGE DES COCONS

On lit àa.ns la. Feuille d'informations du

ministère de l'agriculture :

Dans les congrès italiens de sériciculture,

on a souvent émis le vœu de reclierctier le

moyen d'efTectuer, simultane'ment, l'étouf-

femeut et le séchage rapide des cocons, tant

pour en rendre le commerce plus facile et

diminuer les frais de conservation que pour

éviter le développement des mousses et les

dommages occasionnés par les insectes pen-

dant la période où les cocons sont, suivant

l'ancienne méthode, abandonnés sur les

étagères des magnaneries.

Parmi les appareils qui ont été essayés

au cours de la dernière campagne séricicole,

l'appareil inventé par MM. Branchi et Du-

bini est celui qui a donné les meilleurs

résultats. Il avait d'ailleurs déjà obtenu,

en 1897, le prix Gavazzi décerné par la So-

ciété d'encouragement de Milan, et avait été

classé premier au concours national de

l'année dernière. Ce nouveau, séchoir est à

fonctionnement continu; le chargement et

le déchargement partiel des cocons se pro-

duit à des intervalles que l'on peut faire

varier, suivant rétoulTement que l'on désire

obtenir. Le séchage s'opère au moyen d'un

courant d'air (chauffé par un calorifère à

vapeur), lequel circule dans une direction

opposée à celle des cocons; il eu résulte

que ceux-ci sont d'abord exposés à une cha-

leur faible, et ce n'est que dans la suite

(fu'ils sont mis en contact avec l'air gra-

duellement chauffé.

On atteint l'uniformité parfaite du séchage

par l'inversion méthodique du courant d'air

qui est obtenu au moyeu d'un ini:énieuXi

système de soupapes, lesquelles forcent

l'air à parcourir l'étalage des cocons de bas

en haut et réciproquement.

Quoique l'appareil ait des dimensions

assez restreintes, l'utilisation de la chaleur

est parfaite, et, comme tous les détails de

construction ont été étudiés avec un grand

soin, tout danger d'avarie pour les cocons

e&tconjuré. Par conséquent, lemaximumde
rendement se trouve assuré pour la filature.

Les excellents résultats obtenus, partout

où l'appareil en question fonctionne, ont

engagé les producteurs de cocons et les

fdatpurs à s'en munir pour la prochaine

campagne. D'autre part, cet appareil est

construit dans des conditions telles qu'il

peut également être employé dans les fer-

mes au séchage des blés et autres matières.

Cette nonvelle invention a élé favorable-

ment accueillie en Italie, tant par les asso-

ciations et administrations qui s'intéressent

à la sériciculture que par les producteurs e(

industriels établis en Lombajdie.

AMÉLIORATION DES PATURAGES COMMUNAUX

Le ministre de l'agriculture vient

d'adresser aux préfets la circulaire sui-

vante :

Monsieur le préfet, la commission des

améliorations agricole* et forestières, insti-

tuée près de mon administration par arrêté

du 21 novembre ls06 du président du cou"

seii, ministre de l'agriculture, avait reçu

pour mission d'étudier, entre autr.^s, les

questions touchant l'amélioration et l'amé-

nagement des pâturages, la mise en valeur

des terrains incultes, surtout de ceux appar-

tenant aux communes, et enfin la régie-
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mt'iitation de la dépnissance, notammen t

dans les pays de montagne, et il étail indi-

qué qiie le but à atteindre devait être de

(ompléter l'n'uvre du réboisement et d'en

atténuer les charges.

La commission, par les dépositions ffu'clle

a r< eues, par les'renscignements que lui ont

fournis ses membrfs des plus autorisés, a

été amenée tout d'abord à constater que,

principalement en pays de montagne, à part

de rares exceptions, les
i
ûturages commu-

naux se trouvaient dans un déplorable état •

épuisés par les abus de jouissance, ils vont

toujours se dégradant de plus en plus, four-

nissant de moins en moins de ressources

aux usagers, et dans certains cas devenant

fort dangereux pour le régime des eaux
coniTne pour le maintien des terres sur les

pentes.

L'un des membres de la commission,
M. le président George, a très nettement

établi les causes de ce mal et indiqué le

remède : il a proposé de soumettre au Par-

lement un projet de Ui qui imposerait pour
ces propriétés communales le principe de

l'atîouage déjà appliqué pour les bois com-
m unaux

.

Avant de se prononcer sur le fond même
de cette proposition, la commission a émis

le vœu que les conseils généraux fussent

consultés.

Préoccupé du soit des populations si inté-

ressa-ntes de nos montaL'nes et de celui sur-

tout de leurs habilanls les moins fortunés,

j'ai pensé qu'il y avait lieu de poursuivre

l'étude de cette importante question et de

donner suite au vœu de la commission dès

la prochaine réunion des conseils généraux.
J'ai l'honneur, en conséquence, monsieur

le préfet, de vous adresser ci-joint le rap-

port même ainsi que les propositions de

M. George, en vous priant demies soumettre

au conseil général de votre département et

de demander à cette assemblée d'en déli-

bérer.

L'avis à émettre par le conseil général

pourrait être, en partie au moins, donné
sous forme de réponse aux deux questions

suivantes:

1° Dans le cas où les pâturages commu-
naux ne sont pas loués mars laissés à la

disposition des habitants, y aurait-il incon-

vénient à ce que chacun de ceux-ci ou
chaque feu ait, sans tenir compte de la quan-
tité de bétail possédé, un droit égal à la

jouissance du parcours et soit autorisé, s'il

n'en use pas, à céder, moyennant rétribu-

tion, son droit à un autre habitant de la

commune '.'

2" Existe-t-il dans le département ou dans
quelques communes des droits basés sur

des titres qui s'opposeraient à l'application

de ce principe de l'affouage ?

f 'Je vous serai obligé, monsieur le préfet,

de m'accuser réception de la présente cir-

culaire et de me rendre compte ultérieure-

ment de la suite donnée par le con.seil

général à la communication que je vous prie

de lui faire.

Le minifstre de l'a(jriciiUnrc,

DlTlY.

Document annexe. — Rapport présenté par

M.George à la commission des améliorations

agricoles et (oreatières.

Ue toutes les dépositions enti'ndues, il

résulte que la cause primordiale de l'état de

déuradation des montagne.s, tant au point

de vue de l'appauvrissement et Ac la ruine

des terrains qu'à celui de l'extension du

régime torrentiel des cours d'eau, c'est

l'abus du pâturage.

Dans ces vaste^j espaces qui, en montagne,

sont abandonnés à la jouissance commune,
le piUnrage excessif, après avoir détruit les

forêts qiii couvraient et protégeaient le sol,

a Fini par ruiner la végétation herbacée qui

le protégeait encore. Les terres mises à nu

ne retiennent plus et n'emmatrasinent plus

les eaux de pluie et de fonte de neiges; elles

sont, au contraire, entraînées dans les val-

lées ; la montaijiie dénudée n'offre plus de

ressources à ses habitants et, nu lieu de

l'influence bienfaisante qu'elle devrait avoir

pour les régions de la plaine, elle devient

une cause de dangers et de désastres par de

brusques inondations suivies de périodes de

sécheresse et d'épuisement des sources et

des cours d'eau.

Ce n'est i[u'au prix de grands efforts et de

grandes dépenses, que l'on peut réparer

partiellement et sut quelques points celles

de ces di'vastations qui présentent le plus

de dangers pour le pays.

Mais tant que la cause première persiste,

le travail de destruction persiste également,

et ce serait faire œuvre vaine que de courir

cà et là réparer péniblement et à grands

frais quelques-unes des ruines que l'état de

choses existant continue à produire chaque

jour aTec ime intensité croissante.

La raison indique que la première chose à

faire et la plus urgertte, c'est avant tout

d'arriêter l'œuvre de destruction et d'assurer

la conservation des terrains encore couverts

de végétation; c'est de garantir les herbages

de montagnes contre les abu« de ladépais-

sance qui les détruisent.

Pour les terrains appartenant aux parti-

culiers, il n'est pas besoin de s'en préoccu-

per ; l'intérêt des propriétaires en garantit

le bon entretien. M-ais il n'en va pas de

même pour les propriétés communes à tous

les habitants : chacun s'efforce d'en tirer

immédiatement le plus grand profit person-
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uel sans souci du tort fait à la communauté
et aux générations à venir. Ce qui est pris

sur le commun semble autant de pris sur

l'ennemi. Que resterait-il aujourd'hui des

forêts appartenant aux communes, si la loi

leur en avait laissé la libre disposition?

La rétîlementation des pâturages commu-
naux, au moins en ce qui concerne la limi-

tation du nombre de bêtes à y introduire,

est donc la première mesure qui s'impose,

la plus urgente et sans laquelle toutes les

autres sont insuffisantes.

Mais, cette réglementation, la législation

actuelle permet-elle de l'imposer?

D'une façon générale la négative n'est pas

douteuse.

La loi du 11 juint703disposait déj;i(art. 12

dans la section 3j qu'en ce qui concerne les

biens communaux » l'assemblée des habi-

tants llxera les règles qu'elle croira les plus

utiles pour en régler la jouissance com-
mune »; et la loi du 18 juillet 1837 (art. 17),

maintenue implicitement par le chapitre 3

de la loi du b avril 1884, dit : <. les conseils

municipaux règlent par leurs délibérations.

« 3°, Le mode de jouissance et la réparti-

tion des pâturages et fruits communaux,
autres que les bois, ainsi que les conditions

à imposer aux parties prenantes. •>

C'est donc aujourd'hui aux conseils muni-
cipaux seuls qu'appartient le droit de légle-

menlation.

Or il est évident qu'il n'y a guère à espérer

des conseils municipaux l'initialive des

règlements ou des mesures pouvant paraître

apporter quelques restrictions aux droits

des habitants, leurs électeurs.

lue longue expérience l'a du reste sura-

bondamment démontré. Sauf peut-être de

rares e,\ceplions, les communes n'ont encore

adopté aucun règlement limitant le nombre
de têles de bétail à admettre dans les pâtu-

rages communaux.
Mais peut-on, au moins avec nos lois

actuelles, arriver à imposer des règlements

sérieux des pâturages là où l'exigerait l'in-

lérèt général, c'est-à-dire dans les régions

montagneuses?

La loi de 1882, applicable aux terrains en

montagne, dispose dans son article 1" : « Il

est pourvu à la restauration et à la conser-

vation des terrains en montagne, soit au

moyen de travaux exécutés par l'Etat, soit

par les propriétaires avec subventioii de

l'Etat, soit au moyen de mesures de piotec-

tion, conformément aux dispositions de la

présente loi. »

Le titre 1", relatil à la restauration des

terrains, prévoit la fixation de périmètres

des travaux rendus nécessaires par la dégra-

dation du soi, avec expropriation préalable

des terrains ; ces périmètres ne peuvent être

établis et fixés que par des lois.

Le titre II, relatif à la conseriatioti des ter-

rains dont l'état de dégradation ne parait

pas assez avancé pour nécessiter des tra-

vaux, prévoit des mises en défends pouvant
être prononcées par décrets rendus en con-

seil d'Etat après enquête et avec indem-
nité.

Mais expropriations de périmètres ou in-

demnité pour mise en défends entraînent

d'importantes dépenses budgétaires, ce qui

en restreint singulièrement l'emploi pos-

sible.

Enfin l'article 12 de la loi stipule que
« avant le I" janvier de chaque année, les

communes, dont les noms seront inscrits

au tableau annexé au règlement d'adminis-

tration publique prévu jiar l'article 23, de-

vront transmettre au préfet du département
un règlement indiquant la nature et les

limites des terrains communaux soumis

au pâturage, les diverses espèces de bes-

tiaux et le nombre de bêtes à y intro-

duire... »

Et, en cas de refus des communes de pro-

duire un règlement satisfaisant, l'article 13

donne aux préfets le droit d'y pourvoir d'of-

fice, après avis d'une commission dont font

partie un conseiller général, un conseiller

d'arrondissement et un délégué de la com-

mune.
La loi ne soécitie pas autrement quelles

sont les communes que l'on peut inscrire

sur le tableau et soumettre ainsi à une ré-

glementation forcée.

Le décret d'administration publique, au-

quel la loi se réfère à cet égard, est plus

explicite. L'article 23 du décret du 11 juillet

1882 dit : « Sont inscrites sur le tableau

prévu par l'article 12 de la loi du 4 avril

1882 et assujetties à la réglementation pres-

crite par cet article, les communes sur le

territoire desquelles îles périmètres de res-

tauratoire ou de mise en défends ont été

établis par des lois ou des décrets •. et c'est

tout, il n'est rien dit des autres communes.
Qu'on impose la réglementation forcée

aux communes sur le territoire desquelles

existent des périmètres de restauration ou

de mise en défends et pour lesquelles par

conséquent l'Etat s'est imposé en travaux et

en indemnités de lourds sacrifices qui, en

fin de compte, profitent à ces communes et

leur apportent pour l'avenir un accroisse-

ment de richesse, rien n'est plus légitime.

Mais, en ce qui concerne les autres com-
munes non désignées, peut-on supposer,

malgré le silence de la loi, que le législa-

teur ait entendu qu'on puisse, contre leur

volonté, sans compensation, sans indemnité

d'aucune sorte, les soustraire au droit com-

mun et leur enlever les droits assurés par

nos lois municipales à toutes les communes
de France?
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Cela païaîlrait bien difficile à admettre.

Mais toute discussion sur cette question

paraît sans intérêt pratique.

A quoi servirait, en effet, de chercher à

étendre la portée de la loi de 1882'?

Depuis quinze ans qu'elle existe, l'expé-

rience n'en a-t-elle pas démontré la com-

plète impuissance en ce qui concerne la

réglementation des pâturages?

Sur les deux cents ou trois cents com-

munes dont les noms figurent au tableau

prescrit par la loi, trois ou quatre seule-

ment ont une apparence de règlement, et

pas une seule n'a une réglementation

sérieuse protégeant la possibilité des pâtu-

rages. ^
La loi s'est heurtée au mauvais vouloir

opiniâtre des communes et à une force de

résistance que n'ont pu vaincre ni les efforts

de l'administration ni les prescriptions

d'une loi dépourvue de sanction pratique.

La cause de cette résistance, c'est naturel-

lement, comme on devait s'y attendre,

l'atteinte que la réglementation des pâtu-

rages apporterait aux intérêts privés.

Mais il s'en faut de beaucoup que hs in-

térêts menacés soient ceux de la totalité ou

même de la majorité des habitants ; il n'y a,

au contraire, en Jeu, que les intérêts d'une

minorité relativement peu considérable

comme nombre, mais puissante comme
influence. Toutes les dépositions que nous

avons entendues constatent, en etl'et, que

partout il n'y a guère en lait que les gros

propriétaires qui jouissent des pâturages.

<i La gestion des pâturages, dit M. Phal,

conservateur des forêts à Chambéry, cons-

titue une véritable exploitation au bénéfice

presque exclusif de quelques habitants assez

fortunés pour posséder des troupeaux et qui,

moyennant une taxe généralement minime,

absorbent tout le produit des terrains com-
munaux au grand détriment de la masse
des habitants. >>

' L'insuffisance de la réglementation, dit

M. Campardon, inspecteur à.. Saint-Girons,

tourne au profit de la minorité aisée et

favorise les abus de jouissance de cette

minorité au détriment de la classe pauvre,

qui est la plus nombreuse et la plus inté-

ressante. "

C'est cette minorité qui surcharge les pâ-

turages communaux, les épuise et les ruine.

« Ils n'agissent pas de même, dit encore

M. Phal, en ce qui concerne leurs propriétés

privées ; ils les ménagent avec le plus grand

souci et ces propriétés constituent comme
des sortes d'oasis au milieu du communal
dégradé, n

Et il ajoute: «Ces propriétaires jouissent

pour la plupart d'une grande influence et

ce sont eux qui, le plus souvent, s'opposent

énergiquemenl à toute mesure de restaura-

tion dans la crainte de voir diininuir le

champ de leur exploitation. )

Les auti os habitants, qui n'ont pas la Jouis-

sance effective des pâturages, se désinléres-

sent de la question. Qu'importe l'état du
pâturage communal à celui qui n'a pas de

bétail ?

C'est ainsi qu'en ce qui concerne la régle-

mentation des pâturages, la loi de 1882 ne
rencontre aucun concours et partout est

lenue en échec par les résistances locales.

Et il en serait probablement de même de

toute Ini qui, pour imposer ces réglementa-

tions aux communes, n'offrira d'autres

moyens que dt s mesures de rigueur.

En pareille matière, les mesures de ri-

gueur ne sont guère pratii'ables
;
pour qu'une

loi produisît tous les résultats que l'on s'en

pro|)ùse, il faudrait que la généralité des

habitants fût inléiessée à son application.

Théoriquement, chaque habitant a bien

un droit égal à la jouissance des commu-
naux, mais, en fait, ainsi que nous venons

de le dire, ce droit est illusoire pour la ma-
joiité des habitants.

Pour le rendre effectif, îl suffirait d'ap-

pliquer au pâturage un mode de jouis-ance

analogue à celui qui fonctionne depuis si

longtemps et si heureusement pour les bois

communaux ; il faudrait, suivant l'expres-

sion do M. Phal, aff'ouager les pâturages.

Chaque habitant aurait le droit d'amener

sur le terrain communal un nombre de

bêtes délerminé d'après la possibilité du
pâturage, avec faculté de céder cl.aque

année ce droit en totalité ou en partie; et

aucun habitant ne pourrait amener en pâ-

ture que le nombre de bêtes auquel lui

donnent droit sa part et celles dont il serait

cessionnaire.

De cette façon, l'habitant peu aisé, celui

qui n'a pas de bêtes ou qui n'en a qu'un

nombre inférieur à celui qu'il aurait le droit

de faire pâturer, pourrait chaque année, en

vendant son droit à celui qui possède un
nombreux bétail, réaliser ce droit en argent.

Et comme il arriverait forcément que la

valeur en argent de ce droit de dépaissance

serait proportionnel à la richesse du pâtu-

rage, il s'ensuivrait que les habitanis peu

aisés, c'est-à-dire la grande majorité, se-

raient intéressés à la conservation et à

l'amélioration des pâturages et, par consé-

quent, disposés à accepter les mesures

qu'édicteraient dans ce but la loi et ensuite

les règlements locaux.

Sans doute les propriétaires de troupeaux

et les possesseurs de nombreux bétail, qui

Jouissent aujourd'hui d'une façon presque

exclusive des terrains communaux ([u'ils

épuisent et qu'ils ruinent, seront fort mé-

contents ; mais ils n'auront plus le prétexte

de l'intérêt commun pour couvrir leurs iu-
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lérêts personnels, et ils se Irouverout fort

empêchés pour défendre, au regard de leurs

concitoyens, une situation privilégiée aussi

contraire à Téquité que nuisible à l'intérêt

public.

.Nous croyons donc qu'une loi, qui, tout

eu imposant la limitation du nombre de

bêtes à admettre dans les pâturages commu-
oaux, répartirait également le droit effectif

à la dépaissance entre tous les cbefs de fa-

mille de la commune, ne rencontrerait pas

les mêmes obstacles que la loi de 1882 et

serait beaucoup mieux accueillie par les

populations.

Mais si la limitation du nombie de bêtes

suivant la possibilité du pâturage est, comme
nous lavons vu, au point de vue de l'iiUérèt

public, d'une impérieuse nécessité dans les

pays de montagne, ne serait-elle pas aussi

d'une incontestable utilité dans les communes
des autres régions, beaucoup plus rares

d'ailleurs, qui possèdent des terrains aban-

donnés a la pâture? N'est-il pas de l'intérêt

de ces comuunes de défendre ces terrains

contre les gaspillages ; n'est-il pas même de

l'intérêt général de conserver et d'améliorer

leurs richesses pastorales?

D'ailleurs, comment déterminer les ré-

gions à. traiter comme régions'de montagne;
comment enlin les limiter? Concevrait-on

uue loi qui ne serait applicable qu'au delà

de telle ou telle altitude ?

Enfin, il ne faut pas oublier que cette loi

assurant aux habitants les moins riches la

jouissance effective d'un droit personnel,

eu ne saurait en refuser le bénéfice aux
habitants des autre communes, sans soule-

ver les réclamations les plus légitimes et des

mécontentements locaux qu'il est sage d'évi-

ter.

Pour tous ces motifs, nous pensou.s que la

loi ne devrait pas être limitée seulemcut
aux pays de montagne, mais devrait être

générale et s'appliquer à toutes les com-
munes de France.

Nous pensons donc qu'il y aurait lieu de
proposer au Parlement une loi maintenant
pour les communes le droit de laisser les

pâturages communaux à l'usage des habi-

tants, ou de les mettre eu location, mais sti-

pulant que, dans l'un oui'autrecas, un arrêté

préfectoral, pris aprrs enquêtes et formali-

tés à déterminer et révisable t^us les ans,

fixerait le nombre maximum de bêtes de

chaque espèce qui pourra être admis au par-

cours.

Que lorsque la jouissance du pâturage
aura lieu eu nature, tous les habitants chefs

de famille auront droit d'envoyer aux pâtu-

rages le même nombre de bêtes, celui qui

ne voudra pas user de son droit en nature

ayant le droit d* céder sa part à un aulre

habitant de la même commune, mais à la

condition d'en faire la déclaration à la mai-
rie, chaque année, dans un délai à fixer.

Que nul ne pourra faire pâturer sur le

communal uji plus grand nombre de bêles

que celui auquel lui donne droit sa part in

dividuelle et celles dont il serait cession-

naire.

Et qu'eiUin, les contravenlions seraieut

constatées et poursuivies comme il est dit à

l'article 3b de la loi du 4 avril IS82.
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La pratique du Maltage ^Leçons professées en

1S91-1S98 à l'Institut des fermentations de

l'Université de Bruxelles^, par I.rciEN Lévv,

docteur es sciences, ingénieur agronome, pro-

fesseur de distillerie à l'école nationale des

industries agricoles. — Un volume in-8" carré

de 250 pages, avec 53 figures. Prix : 1 fr.

Cet ouvrage résume le cours professé par

l'auteur à l'Institut des Fermentations de

rUniveisité nouvelle de Bruxelles; son but

est d'exposer clairement les méthodes di-

verses de maltage; mais pour apporter de

la clarté dans une pareille exposition, il a

fallu étudier théoriquement les phénomènes
de la germination.

Le livre de M. Lucien Lévy débute donc par

une étude complète et didactique de la

physiologie de la germination : après avoir

décrit les grains dans leur état normal,

l'auteur suit leur développement en indi-

quant les modifications anatomiqucs et chi-

miques. Ces notions, une fois acquises, ser-

vent à expliquer les méthodes de travail

ulihsées en brasserie et en distillerie, et

surtout à mettre en évidence les difi'érences

des résultats obtenus dans l'une ou l'autre

industrie. Eu outre, le livre comprend la

description succincte, mais aussi nette que
possible, du matériel utilisé; enfin, on
trouvera, pour terminer, le résumé des mé-
thodes d'analyse appliquées au maltage.

Tel qu'il su présente, l'ouvrage constitue

un exposé didactique de toutes nos connais-
sances, y compris les plus récentes, sur la

physiologie de la germination et sur les

opérations pratiquées, les appareils em-
ployés, les méthodes analytiques utilisées

eu malterie. Il intéresse donc au même
titre le botaniste, le chimiste, le malteur,

le brasseur et le distillateur.
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L'Apiculture par les méthodes simples, par H.

[luMMEi.i,, ingénieur agronome, professeur

d'agriculture à Riom. 1 volume in-8" carré de

338 pages, avec 102 figures, et 6 planches hors

texte. Prix : 5 fr.

Le traité d'apiculture de M. Hommi-l se

distingue de tous ceu.x qui l'ont précédé

par l'esprit tout spécial qui a présidé à sa

rédaction. L'auteur, partant de ce principe

que les colonies d'abeilles travaillent d'au-

tant plus activement qu'elles sont moins
dérangées, rejette complètement les opéra-

tious multiples recommandées et décrites

dans la plupart des ouvrages apicoles, opé-

rations qui sont toujours inutiles, selon lui,

souvent danfîereuses et qui ont, dans tous le s

cas, pour ell'et de compliquer l'apiculture au

point de la rendre inarbordable pour la

masse des propriétaires.

L'ouvrage de M. Homme! est divisé en di.t

chapitres. Le chapitre 1 est consacré à l'étude

de la biologie des abei les, à la description

des diverses races. La cire et les rayons, le

miel, les plantes mellifères, le pollen, l'eau

et la propolis font l'objet du chapitre ii. Le

chapitre ni traite de l'accroissement des co-

lonies, de la ponte et de l'essaimage naturel.

Dans les chapitres iv, v, vi, vu et viii sont

étudiés, avec les détails les plus minutieux,

tout ce qui est relatif à l'établissement du

rucher, au choix raisonné de la ruche et ù sa

^manipulation, puis l'outillage nécessaire, le

peuplement des ruches, l'essaimage artificiel,

la conduite du rucher pendant toute l'année,,

la récolte et la vente du miel, la récolte et la

purifies lion de la cire, les falsifications et

l'analyse du miel et de la cire, enfin les dé-
rivés du miel : hydromel, œnomel, vinaigre

et eau-de-vie.

Les deux derniers chapitres sont consa-
crés aux maladies des abeilles et à la statis-

tique apicole.

Tous ceux qui se proposent de créer et

de diriger un rucher trouveront dans l'ou-

vrage de M. Hommell les renseignements
les plus précis.

Le beurre et la margarine, par LAunALÉrunn
Ai.rkuti, professeur à l'Ecole d'agriculture,

directeur du laboratoire d'analyses agricoles

des Basses-Alpes. Aide-Mgmoiri'.PTix:2{i\!)0.

Dans ce nouvel ouvrage de M. Larbalé-

trier, les deux produits, beurre et marga-
rine, sont étudiés comparativement, tant au
point de vue de leur composition que de

leur propriété, leur fabrication, altérations,

commerce et législation.

Quoique résumant succinctement ces im-
portantes queslions, cet Aide-Mémoire est

néanmoins très complet, il est intéressant,

très documenté et rendra de signalés ser-

vices aux producteurs et aux consomma-
teurs. Vingt-cinq figures originales ajoutent

encore à l'intérêt du texte.

CORRESPONDANCE

— N" 7192 (Gurd). — Voir article spécial

dans le présent numéro.

— N" 6310 [Aveyron]. — Il n'y a, à pro-

prement parler, que nous sachions dumoins,
aucun vice spécial qui fasse exclure une

jument poulinière d'un concours. A moins

de maladie contagieuse, tous les animaux
présentés sont admis à concourir. Reste au

jury à ne pas récompenser les juments
tarées d'un vice ou d'un défaut quelconque.

En général, à moins d'erreur— ce qui s'est

déjà présenté — on ne prime jamais d'ani-

maux atteints de pousse, de cornage, ou

de fluxion périodique des yeux. Au con-

traire, on peut primer des juments ayant

des tares osseuses qui peuvent passer ina-

perçues ou qui ne sont pas graves, comme
les suivi, par exemple. On ne récompense

pas d'ordinaire et avec raison, les sujets

portant des formes, des éparvins,'des jardoiis

qui sont presque certainement transmissi-

bles par hérédité. — (E. T.)

— N" 707o iDordognc). — Le serpentin de

votre alambic est tapissé entièrement de

vort-de-gris. Nous vous engageons à le

fermer par une extrémité, et à le remplir

d'acide sulfurique étendu à 10 ou 20

qui dissoudra l'hydrocarbonate de cuivre

avant d'attaquer le métal; ne bouchez pas

l'extrémité opposée, de façon à permettre

aux gaz de se dégager. Recommencez l'opé-

ration d-eux ou trois fois, jusqu'à ce que le

liquide s'écoule à peine coloré. — ;L. L.)

— Polijlo. — Vous ne nous donnez pas

suffisamment de renseignements pour pou-

voir vous répondre. — Si l'arrosage doit se

faire sur les 500 hectares, il faut compter
installer un moteur d'une puissance de 80

à 90 chevaux-vapeur. Quel est le profil en

long de la vallée? — Peut-on utiliser une
partie de l'eau du cours d'eau pour la pro-

duction de la force motrice? — Enfin il y
aurait lieu de faire une étude spéciale qui

ne peut faire partie de la correspondance,

mais pour laquelle nous pourrions vous in-

diquer un ingénieur. — (M. R.)

— N° 13:fO(i. — Vous désirez savoir s'il y a

diffamation de la part d'une personne

qui se fait délivrer par le conservateur des-

hypothèques, un état grevant les immeu-
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blés appartenant à une autre personne et

qui colporte cet élat dans la localité.

Le fait de demander état des inscriptions

grevant les immeubles d'un propriétaire ne

saurait ronstituer ni un délit ni mi'nie un

fait domnia^'eable. Le fait de communiquer

ctt élal à (lifféienles personnes ne constitue

pas une dilîamalion, car l'existence des ins-

criptions ne nuit pas à l'iiontieur et à la

coijsidéralion du propriétaire grevé, qui

peut, malgré des embarras (inancieri, jouir

de l'estime el de la considération de tous.

Mais la personne qui colporte l'état dans la

commune pour nuire au grevé commet un

quasi-délit qui la rend responsable du pré-

indice causé par elle, aux termes de l'art.

1382 du Code civil. —(V. E.)

— N° 0342 'Seine-ct-Mante'. — Les racines
américaines les plus résistantes au phyl-
loxéra sont, par ordre de décroissance ;

l^es vitis rotundifulia, mais (iiii ne peut
élre utilisé

;

Le vilis ripuria, sur sols siliceux fiais et

(ji ùfonds
;

Les vitis rupestris, sur sols rocailleux non
calcaires

;

Les vilis cordifolia, sur sols argileux ou
argilo-siliceux secs

;

Les vitis lierlandieri, formes vigoureuses sur

sols calcaires
;

Les vitis «'s((t;n/(s, formes ^uuvages, sur sols

peu calcaires;

Les autres vignes américaines sont d'une

résistance insuffisante. — P. M.i

.A SEMAINE METÉOKOLO&IQUK
HT AU 2 SEPTEMBRE 1899
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commeDcent à peine à s'engager, on cote a

orgpi du Puy nouvelles 10 fr.; d'Issoire 17.50 i

du Daiiphiné 16. 3U à 17. oO ; de Clermont 17.50 <

de Bourgogne 16. iO à 17 fr.

Sur les places du Nord, les b!és valent : 18 à

19.30 à Amiens; 17 à 18.50 à Beauvais; 18.30 à

19.73 à Carvin ; 18 30 à 19 fr. à Grèpy-en- Valois;

19 fr. à Compiégne; 18.75 à 19.73 à llirson;

19 fr. Noyon; 19.50 à Valenciennes ; 18 .'lO à

19.30 à Vervins ; 19 à 19.30 à Villers-Cotlerets.

Rien d'intéressant à signaler dans les ports.

Le stock au.\ docks de Marseille était réduit le

30 août à 8.320 quintaux dont 3.250 blés tendres.

A Nantes, on paie 18.25 à 18.50 pour blés de

Vendée et de la Loire, 17.75 à 18 fr. pour blés

bretons et de lErdre. BorJeau.x cote les blés du

pays 1S.23.

Marché de Paris. — .\u marché de Paris de

mercredi dernier, la meunerie qui vend tou-

jours mal ses farines, étiiit peu empressée aux
achats el les cours du blé ont rétrogadé de

23 centimes. Un oB'rait des blés du Centre de 18

à 18.50; de Beauce de 18 à 18.25; de l'Ouest de

18.50 à 19fr.; les meilleurs blés blancs se trai-

taient de 19.25 à 19.73.

OHres modérées des seigles, il y avait ache-

teurs à 13.75 et 14 fr., on paie dans les centres

de production de 13 à l:j.25.

Transaclions assez suivies sur les orges,

r.Vnglelerre dans l'Ouest et l'Allemagne, dans

l'Est, fait des achats assez réguliers. \ Paris,

on a coté de 17. -îO à 18 fr.

Cours fermes des esc lurgeons de 17.30 à 17.73

les 100 kilogr. en gare Paris, soit 17 fr. sur les

marchés de produclion.

Les avoines indigènes, concurrencées par

celles de 1étranger, valent : avoines nouvelles

noires de choix 18.25 à 18.50 ; autres noires

16.75 à 18 fr. suivant provenance : grises de

Beauce 16.73 à 17 fr. d" de Bretagne 16.50 à
16.73: rouges 16.75; blanches 16.50. Les sarra-

sins sont t'-nus à 17.50 les 100 kilogr. en gare

Paris.

Les issues, recherchées à cause de la séche-

resse, sont en hausse de 23 centimes.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villette, du jeudi 31 août, malgré des offres

réduites du gros bétail, les cours se sont à

peine maintenus. U en a été de même pour les

veaux et les moutons. Les porcs ont perdu 2 à
3 fr. par 100 kilogr. vifs.

Marché île la Villelle du jeudi 31 acùl.

COTB OFFICIELLE

Bœuts
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons.. .

,

Porcs tjras.

Bœu/s
Vaches.. .

.

Taureaux .

Veaux. ...

Moutons..
Porrs ....

Amenés.

2.1.199

va
504

\.h-,i

15 4:7

5.0 U

l'rix extrême
au poids net.

0.62 à \A\
0.82 1.42

0.-;i 1.4Î

1.10 l.lS

1.2) 1.9J

1.56 1.4Ô

Vendus,

1.93i

5C6

176

1.532

14 000

5-210

Prix

Poids

moyens
:if2

298

398

82

80

extrêmes
vil.

0.48 à 0.86

0.40 0.83

0.42 0.62

68 1.14

O.tO 0.96

0.8S 1 Oi

ont bénéficié d'une plus-value de 10 à I5fr. par
tète. (Juant à la marchandise moyenne et infé-

rieure, elle abonde, les éleveurs à court de
nourritures, sont obligés de se défaire de leurs

bc'-tes. On a coté : bœufs normandsde 0.C8 à

0.6(1 : bourguignons O.CO à 63 ; châtrons 0.t3à

0.68; cholelais 0.50 à 0.63; nantais 0.50 à 0.60;

ven.:éens0.50 à 0.60 : bœufs blancs 0.66 à 0.69;

bretons 0.35 à CO. Bonnes génisses de choix

0.67 à 0.69; bonnes vaches de 0.03 à 0.65. Les
meilleurs taureaux obtenaient de 0.32 à 0.33 le

demi-kilogr. net.

Vente plus facile des veaux, mais sans amé-
lioration des cours : les meilleurs veaux de
l'Eure-et-Loir et de Seine-et-.Marne atteignaient

0.85 à O.Po ; bons veaux de Nogent-sur-Seine
0.83 à C.93 ; gâtinais 0.90 à 93 ; gournayeux
et veaux de l'Oise 0.711 à 0.80 ; artésiens 0.70 à

0.80
;
petits diepp'ds 0.73 à 0.83 ; aveyronnais

0.60 à 0.70 le demi kilogr. net.

Légère amélioration des prix des moutons :

métis de Bri; et de Beauce 0.90 à 0.95; cham-
penois 0.87 à 0.92; bourguignons 0.90 à 0.93;

gâtinais 0.83 à 0.90 ; dorachons et marchois 90

à 0.93 ; africains de réserve 0.74 à 0.76; d" de

provenance directe 0.68 à 0.73 le demi-kilogr.

net.

Perte de 2 fr. par 100 kilogr. vifs sur les

porcs : bons porcs de l'Ouest 0.49 à 32 ; du
Centre 0.46 à 0.49 le demi-kilogr. vif.

Marché Ip la \iUill'; dix lundi 4 septembre.

PRIX AU POIDS NBT

BlEUtS

Vaches.. .

.

Taureaux .

Veaux
Moutons..

Porc-

Au marché du lundi 4 septembre, vente assez

facile du gros bétail dont les premières qualités

Aiiieii.fs.
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31 fr.; veaux, 65 à 78 fr.; moulons 10 à 84 fr.;
|

porcs de 53 à 58 fr. les 50 kilogr.

Lille. — Bœufs, 0.34 à 0.85; vaches, 0.i7 à

O.H ; taureaux, 0.31 à 0.61 ; veaux, 0.95 à MO ;

moutons à 0.95 le kilogr. sur pied.

Caen. — Bœufs de 1.20 à 1.40 ; veau.^ 1.43 à

1.60; moutons de 1.60 à 1.80; porcs, de 1.20

à 1.30 ; vaches, 1.15 à 1.33. Le tout au kilogr.

Arras. — Très forte et bonne laitière 500 à

6û0fr.; boulonnaise et saint-poloiseSGO à 500 fr.;

picarde 220 à 380 fr. Bêtes à nourrir 0.50 à 0.65
;

d" grasses 0.55 à 0.T5 le kilogr. vivant.

Charh-es. — Porcs gras, de 1.35 à 1.40 le ki-

logr.; porcs maigres, de 60 à 80 fr.
;
porcs Ai

lait, de 30 à 40 fr. ; veaux gras, de 1.80 à 2 fr.

le kilogr.; veaux de lait, de 30 à 40 fr.; moutons
de 6 à 36 fr.; génisses, 300 à 450 fr.; laitirres,

330 à 500 fr.; maigres, 100 à 200 fr. (la pièce);

vaches grasses, 1 fr. à 1.30 le kilogr.

Dijon. — Vaches de 1.08 à 1.26; moutons, de

1.36 à 1.64; veaux, de 0.92 à 1.04
;
porcs de 1.06

1.26; bœufs 1.14 à 1.32. Le tout au kilogr.

Formerie. — Vaches amouiUantes 250 fr.

à 350 fr.; vaches herbagéres de 0.80 à 1 fr.

le kilogr.; veaux gras de 1.60 à 1.90 le kilogr.;

veaux maigres de 23 à 50 fr.; porcs gras de

1.20 à 1.35 le kilogr.; porcs coureurs de 26 à

50 fr.; porcs de lait de 15 à 2a .fr.; vaches

grasses 1.20 à 1.30 le kilogr.

Grenoble. — Bœufs, 1.30 à 1.33; vaches

grasses, à 1.20; moutons de pay<!, 1.40 à 1.50;

d» africains, 1.30 à 1.40 (viande nette) ; veaux,

0.86 à I fr.; porcs, 1 fr. à 1.01 le kilogr.

Le Mans. — Bœufs peur la boucherie à 0.65

le kilogr. (poids vif sur pied), à 1.35 (viande

nette); vaches pour la boucherie 0.35 à 1.25 le

kilogr.; vaches laitières et pour herbages ,180 à

360 fr. la pièce; veaux pour la boucherie 0.95

à 1.80; moutons, 0.85 à 1.T3 le kilogr.

Lyon. — Bœufs, 1" qualité, 136; 2», 128

3«, 126 ;r. Prix extrêmes, 103 à 136 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, 1" qua-

lité, 95 fr.; 2% 90 fr.; 3», 83 fr. Prix extrêmes,

80 à 105 fr. les 100 kilogr.

Nantes. — Bœufs 0.63 à 0.69
;
prix moyen

0.66; vaches 0.63 à 0.69, prix moyen, 0.66;

veaux 0.83 à 0.95
;
prix moyen, 0.90 ; moutons

0.85 à 0.95; prix moyen 0.90 le kilogr. sur

pied.

Nimes. — Bœufs, 98 à H8 fr.; vaches, 70 à

102 fr.; taureaux, 87 à 95 fr.; moutons, 143 à

135 fr.; brebis, 115 à 122 fr. les 100 kilogr. poids

mort; veaux, 73 à 82 fr.; agneaux de champ,
105 à 115 fr.; agneau.^ de lait, 125 à 130 fr. les

100 kilogr. poids vif.

Ramhouillet. — Bœuf de 1.20 à 2 fr.; veau de

1.60 à 2.40; moutoD de 1.60 à 2.40 le tout au

kilogr.; veaux 20 à 36 fr.; porcs à 35 fr. la

pièce.

Reimt . — Porcs, 1.06 à 1.12 ; veaux de 0.92 à

l.Oi; moutons de 1.70 à 2 fr.; bœufs 1.36 à

'1.40 ; vaches, 1.20 à 1.30 ; taureaux 1 fr. à 1.10

le kilogr.

Sainl-Elienne. — Porcs, 1.02 à 1.10; bœufs,

vaches et taureaux, 1.10 à 1.33; moutons, 1.30

ài 1.50 ; agneaux, 1.50 à 1.70, au poids mort (en

cheville); veaux, 0.80 à 0.90 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Les vins de primeur,
vendangés s.iiis doute trop tôt, ne donnent pas
toute salisl'action, mais évidemment l'impres-

sion sera toute autre -avec des vendanges nor-
males. Les petits vins du Gard vont faire leur

apparition, on compte qu'ils se vendroul 16 fr.

à trait de cuve. Les achats de raisins sont nom-
breux, on paie dans l'Hérault les .\licante-

Bouschet 15 fr. et les petits liouschet de plaine

12.30. Dans le Roussillon, on a vendu des .\li-

Cante 7 à 8 degrés de 16 à 18 fr. 1 hectolitre;

p nur les Garignans et lesAramons, on demande
1.70 à 1.83 le degré.

Dans le Bordelais, on ne parle plus guère

d'ach ats sur souches, les propriétaires sont

munis de barriques.

Les orages qui ont' passé en Bourgogne ont

ait le plus grand bien, les vendanges 'aeront

moins hâtives qu'on le pensait en Bourgogne et

dans le Beaujolais.

Dans la Touraine et l'Orléanais, les vignes

sont belles, malgré la sécheresse, on compte
vendanger vers le 20 septembre.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la bourse

d e Paris 40 fr. 50 l'hectolitre 90 degrés, nu en

e ntrepôt. A Bordeaux, les 3/6 extra fin valent

de 48 à 30 fr. et les 3/6 Languedoc 90 degrés

110 fr. l'hectolitre.

Sucre. — Marche ferme. Les sucres roux 88

-egrés se traitaient de 33.23 à 31 fr. On paie les

affinés de 106 à 106.50 et les cristallisés extra

droits acquittés 102 à 103.50.

Huiles et pétroles. — Marché assez soutenu

des huiles de colza qui font 53 fr. en disponible

Celles de lin se traitent de 48 a 48. 2:; les lOO

kilogr. disponible. Les premières valent 49.50 à

50 fr. à Caen, 53 fr. à Rouen. On cote à Arras :

œillette surfine 100 fr. les 91 kilogr.; pavot à

bouche 67 ir.; colza de pays 37 fr.; lin étran-

ger 52 fr.; pavot indigène 60 fr. les 100 kilogr.

Les pétroles blancs supérieurs en l'ùts ou bi-

dons sont cotés 37.50 l'hectolitre.

Les cours des huiles d'olive sont sans grande

variatiou à Nice ; celles de qualité suiièrieure

sont plutôt fermes. Les propriétaires de la mon-

tagne demandent de 180 à 192.50 les 100 kilogr.

pour huiles e.vtra et 154 à 157 fr. pour les sur-

fines, les 100 kilogr. Les huiles de la rivière de

(iènes valent de 130 à 140 fr. en entrepôt.

Houblons. — Au marché d'Alost, du 26 août,

180 ballotins de houblon précoce ont été vendus

entre 55 et 80 fr. les 50 kilogr. Le houblon de

1898 est tenu entre 142 et 145 fr.

On espère que les qualités de choix de la ré-

colte 1899 fureut l'objet d'une demande suivie.

Prunes sèches.— Les apports sur les marchés

de l'agenais sont meilleurs qu'au début; les

premiers fruits présentés étaieat de qualité

inférieure, mais ceux qu'on apporte aujourd'hui

sout d'excellente nature. On a payé à Gontaut:

Lis 30/4 fruits au demi-kilogr., 60 à 62 fr. le

quinlal; 60/i, 50 à 55 fr. ; 70/4, 45 à 48 fr.
;
SO/4,

40 à 43 fr. ; 90/4, 34 à 36 fr. ; 100/4, 30 à 31 fr. ;

120/4, 22 à 25 fr. ;
— à Clairac, les 40/48, 70 fr. :

le"s 50/4, de 00 à 62 fr. ; les 60/4, de 53 à 36 fr. ;

les 70/4, de 45 a 47 fr. ; les 88/4, de 40 à 42 fr. ;

les 90/4, de 36 à '37 fr. : les 100/4, de 30 à i2 f--.;

ies liO/4, 20 fr. ; fretin, 15 fr.

B. Dl:i\.4Nd.
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CÉBILALES. — Marchés français. Prix moycD par 100 kilogr.

Prix moy

1- aé^on.— NOaD-ODEST

CALVADOS. Condé-s-N.
CÔTKS-DU-N. — Lannion
riNisTKHK. — Quiniper

iLLB-ET-v. — Rennes..

MANCHK. — Avrancbes
MAYENNE. — Lavtl . . .

UORBIBAN. — Lorienl.

ORNE. — SéOS
ABTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Sur lasemame ( Hausse
précédente . \ Baisse.

2' Région. — NORD.
AISNE. — Laon
Soissons

UB.B. — Evreux
EUBE-ET-L. Chateaudun
Chartres

NORD. — ArmentlÔres.

Douai
OISE. — Compiëgne. ..

Beauvais
PAS-DB-GALAis.—Arras.

8KINE. — Paris

8.-ET-U.— Moutereau.
Meaux

8.-ET-oigE.— Versailles

Rambouillet
8EINE-INF. — Rouen..
SOMME. — Amiens

Prix moyens
Sur laserp.aine ( Hausse
précédente . \ Baisse.

3" Région. — NORD-EST.
4RDHNNES. Charlevillp

AUBE.— Bar-sur-Seine

MARNE. — Epernay..
HTE-MARNE. Chaumont
MBURT-KT-Mos. Naocy.

MBDSB. — Bar-le-Duc.

VOSGES. Neufchâteau.

Prix moyens
Sur la semaine (Hausse
précédente . ( Baisse.

A» Région. — OUEST.
CHARENTE. Rutî

OHARBNTE-iNF. Maraus
DBUX'SÈVRBS. — ISiort

INDRB-KT-L. — TourS.
LoiRE-iNF. — Nantes .

MAiNE-BT-L. —Angers.

VENDÉE. — Luçon ....

VIENNE. — Poitiers . .

.

HTE-viENNE.— Llmoges

Prix moyens
Surlasejnaine i Hausse
précédente . \ Baisse.

5* Région. — CENTRE.
AixiER. — St-Pourçain
CHER. — Bourges
GREUSB. — Aubusson..
INDRE. —Châteaurou'i.
LOIRET. — Orléans ...

L.-BTCHBR. — Blois.. .

NIÈVRE. — Nevers
PUT-DE-DÔME. Clerm.-F
TONNE. — Briennon...

Prix moyens
Sur la temaine l.Hausse
préûédmtê i Baisa».

"en par



362 COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU '0 AOUT AU 5 SEPTEMBRE 1899)

CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Avoine

Alger

Oran
CoDstaDtÎDe

Tanis

Bli.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS-

MAIS. — Lea 100 kilo^r

Paru 13.50 i 13.50 I Douai 13 15 à 14.50

Havre 11.00 13.50 Avignon .. 16 00 16.00

Dijon 11.50 13.00 ! Le M«na.... 16 00 17.00

SARRASI\. — Les 100 kilogr.

Paris 16.50 i 16 50

Le Mans... 15.00 16.00

Rennes 15.00 15.40

Avraiiches. . 15.76 à 16 00

Nantes 14.50 14.50

Vernon 15.00 15 00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00
]

CaroUne 47.001 47.00

Saigon 18.50 19.00
|
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

Marseille ..

Haricots. | Pois.

24.00 k 55.00 40.00 k 60.00

Î3.E0 30.00 30.00 35.00

13.50 I8.O0I24.OO 24.00

Lentilles.

28.00 à 24.(0

65.00 70.00

34.00 31.00

POMUES DE TERRE
Variétés potagères.— Balles de Paris, les 100 kil.

Hollande... 9.00 à 11 .00 Rouges 7.00 4 8.00
Rondes hâtives 8.00 9.00

:
Early rose 8 k 7.00

Variétés indastrielles et ronrragères.
Armantières.. 5.50 i 6.00

j

Orléans 6.00 à 7.00
Dijon 6.00 k 6.50 I Sens 7.00 k 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Lea 100 kilogr.

Trèfle vieux "à »

— nouveaux. 65 80

Luzerne de Prov. 115 135

Luzerne 80 115

Ray-grass 28 38

Minette 254 33.00
Sainfoin 4 3 0.. 23 25.00
Sainfoin 4 1 0. . 22 23.00
Pois jarras.. 18 50 18.50

Vesoes d'hîver 25.00 28.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.
Paille de blé

Paille de seigle...

Paille d'avoine . .

.

1" quai.
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AMtnOISS BT FÉCULES. — Paris (Les 100 kil.).

Amidon pur Iroment Sii.OO i 65.00

Amidon de mats 29 00 36.01)

Pécule sèche de l'Oise iO-00 2S.(0

_ Epinal 'ii-fO « f'O

_ Paris 30.00 32.10

Sirop crislal 36.00 45.00

BITILES. — Les 100 kilogr.

Paris..

Rouen.
Caen .

.

Lille...

Colza.

bl.'ib 52. îô

52 -/.^ 53.7'.

50.00 50,00

,0 (lO 49 50

Lin.

48.00 à 4i 00

5l.cn 51.00

» »

«l 50 47.60

Œillette

• à •

VINS
viD« dr. la Gironde.

Bordeanx. — Le tonnean de 900 litres.

Vtn» rouget. — Année 1896.

Bourgeois supérieurs Môdoc 600* 750

_ ordinaires 550 4 700

Artisans, paysans Médoc 500 à 600

— — Bas Médoo..,. 375» 550

Graves supérieures ....'...... 800 i 1100

Petites Graves ..^......^ 500» 700

Palus • '1=0 i 450

Vint H»nti — Année 1897.

Graves de Barsao 800 » 900

Petites Graves 600» 750

Bntre deux mers 350» 400

Vlna du Midi. — L'hectolitre nu, année 1897.

Montpellier, Aramons léjters (8 » 9') 21.00 » 2?. 00
— Aramons de ohoix (9 » lO') '2-2.00 » 23 OC
— Alicante-Booschel ?6.00 » 28.0C
— Montagne 23 00 » ^.Ol

BAU-DË VIE. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Rau-de-vie dêt Charente»

-

1876

Derniers bois

Bons bois ordinairea

Très bons Boia

Fins Bois

Borderie, ou 1*' bois.

Petite Champagne...
Fine Champagne. . .

.

PRODUITS DIVERS. — Les 100 kilogr

Saltale de cuivre » Paris 69.00
— de ter — 4.75

Soufre trituré tMarseille 14.75

— sublimé — IS.OO

Sulfure de carbone — 31.00

Sultocarbonate de potassium, » St-Denis. 36 . 00

1878
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La situation agricole. — Les instituteurs dans les établissements d'enseignement agricole; circu-

laire du ininistre de l'agriculture. — Les eaux d'égout de Paris; rapport de la commission de
surveillance. — Ecole pratique d'agriculture du Cliesnoy; examens de sortie et examens d'ad-

mission. — Progrès de la fièvre aphteuse; communication de M. Webcr à la Société centrale

de médecine vétérinaire; pertes causées par cette épizootie ; remarques de M.M. Laquerriére,

Nocard et Leblanc. — Situation du vignoble de la Cùte-d'Or: rapport de M. Magnieu; vignes
traitées et vignes reconstituées. — Champs d'expériences et de démonstration dans la Côte-d'Or.
— Aunuaire des fabriques de sucre publié par M. Dureau

; production et consommation du
sucre. — \'ente d'animaux reproducteurs de la race ovine de la Charmoise. — Concours inter-

national d'arracheurs de betteraves. — Mission de M. Zolla dans l'Indo-Chine. — Exposition de
la Société nationale d'horticulture. — Nécrologie : M. J.-L. Simon; M. Vinceudon-Dumoulin.

La situation agricole.

La dernière semaine a été caractérisée

par de violents orages, qui ont fait mal-

heureusement de sérieux dégâts là où ils

se sont abattus. Quelques pluies sont

tombées ensuite, mais elles n'ont pas été

générales ; elles sont d'ailleurs insuffi-

santes après la longue période de séche-

resse que nous venons de traverser.

La vendange est presque terminée en

Algérie ; elle est très avancée dans l'Hé-

rault et dans les départements voisins.

La qualité des vins y est excellente. On
espère également obtenir dans les autres

vignobles des vins de grande valeur.

Les betteraves ne se sont pas beaucoup
développées à cause de la sécheresse et

le rendement cultural laissera générale-

ment un peu à désirer; par contre, la den-

sité du jus est très élevée. Un certain

nombre de fabriques de sucre vont se

mettre en marche dans quelques jours.

Le ministère de l'agriculture n'a pas

encore publié la statistique approxima-
tive de la récolte de froment. La produc-
tion du blé en France serait de 119 mil-

lions- d'hectolitres, d'après VEvening
Corn (rade List, de Londres, et de
122 millions d'hectolitres d'après le Bul-
letin des Halles. Nous croyons ces chifTres

très rapprochés de la vérité.

Les instituteurs dans les établissements
d'enseigaemeut agricole.

Les instituteurs appartenant au per-

sonnel de l'enseignement agricole sont

invités à se munir de l'autorisation du
ministre de l'instruction publique. M. Du-
puy, ministre de l'agriculture, a adressé

à ce sujet la circulaire suivante datée du
25 août.

Un décret portant règlement d'adminis-
tration publique, en date du 16 juin 1899,
et inséré au Journal officiel de la République
française du 13 juillet 1899, a déterminé les

conditions dans lesquelles les instituteurs

14 SEPTEMBRE 1899 - N» ST.

pourront être appelés à exercer dans les

établissements publics ressortissant à
d'autres administrations que celle de l'Ius-

truction publique.

J'appelle particulièrement votre attention

sur les dispositions transitoires mentionnées
dans l'article 2 du décret précité.

Cet article est ainsi conçu:
« Article 2. — Les instiluteurs et les insti-

tutrices qui, antérieurement à la promulga-
tion du présent règlement, sont soitis des
cadres du ministère de l'instruction publique
et ont été désignés par un ministre, mais
sans autorisation du ministre de l'instruc-

tion publique, pour enseigner dans une des
écoles prévues aux articles 1 et 2, ont un
délai de six mois pour se munir de ladite

autorisation. «

Les articles 1 et 2 du présent règlement se

rapportent à la réalisation de l'enseignement

décennal et au maintien des instituteurs et

institutrices dans leur cadre d'origine, sous
la condition de l'autorisation ci-dessus

mentionnée.
Le'jninistre de Vagriculture,

DUPDY.

Les eaux d'égout de Paris.

Le Journal officiel du 9 septembre
publie un rapport de la commission char-

gée, d'après les lois des 4 avril 1889 et

10 juillet 1894, de surveiller les travaux

entrepris par la Ville de Paris dans les

terrains de la presqu'île de Saint-Germain,

en vue de l'utilisation agricole des eaux
d'égout.

Dans ce rapport, qui date du 1"' avril

dernier et n'a dès lors qu'un intérêt his-

torique, la commission constate que, de-

puis une année, les irrigations sur la tota-

lité de ces terrains d'une superficie

d'environ 1,000 hectares ont presque

atteint le maximum autorisépar l'article 4

delà loi du 4 avril 1889. « D'après les ren-

seignements donnés par M. l'ingénieur

en ciief des travaux d'assainissement de

la Seine, pour Ja période du 1'"' mars
1898 au 28 février 1899, les déversements

T. II. - 11.
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représentent un volume de 39,670,475

mètres, c'est-à-dire un peu moins de

40,000 mètres cubes par hectare et par

an, cliifTres fixés parla loi. »

La commission a reconnu « dans ses

diverses visites, que l'épandage continue

à être fait sans formation de mares sta-

gnantes, dans des conditions satisfai-

santes, et que les eaux déversées, tant

dans le parc agricole d'Achères que dans

le domaine municipal des Fonceaux, ne

retournent au fleuve qu'après avoir été

épurées par le sol ».

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens de fin d'études de la

fl° promotion d'élèves de l'Ecole pratique

d'agriculture du Ghesnoy (Loiret) ont eu

lieu le 10 août dernier. Sur 17 élèves

sortants, 14 ont obtenu le diplôme des

écoles pratiques d'agriculture. Ce sont,

par ordre de mérite :

MM. Bodin, de Paemelaere, Lesesne, An-

celin, Scliweich, Driard, Barthélémy, Barcia,

Terryn, Bonniol, Lesœur, Marnot, l.asvigne,

ijhareune.

Six élèves de l'Ecole ont été admis aux

Ecoles nationales d'agriculture. Ce sont:

MM. Bodin, 3% à Grignon; Lesesne et Ance-

linjCell'' àRennes,de Paemelaere, 26%

à

Grignon; Barthélémy, 23% à Montpellier;

Delarue, 64' à Grignon.

Sur 25 élèves de l'"' année, 21 ont été

admis à suivre les cours de deuxième

année. Ce sont :

MM. Pautrol, (iibaut, Laisné, Amey, Che-

valdonné, Costes, Sabouré, Friedraann, Ca-

plain, Pantalon, Jacquet, Jacquard, Donnel,

Lulinier, Cabassol, Charbonnel, Baron,

Alléaume, Casanova, Quéron, Devauze.

Les examens d'admission à l'Eiole ont

eu lieu le 14 aoiM dernier; 31 candidats

ont été admis, savoir:

i. Enoch, de Paris; 2. Patte, de Paris;

3. Bahu, de Paris ; 4. David, de Grignon
;

Dadu, de Quantilly (Cher) ; Guérin, d'Evry-

Petit-Bourg (S.-et-O.i ; 7. Lambert, de Paris;

8. Simon, de Pont-I.evoy (L.-el-Ch.) ;
9.

Duteil, de S.-et-M. ; JO. Cbassif,'na, de

Bourges; Roger, de Paris; 10. Puissant,d'Ou-

zouër-sous-Bellegarde (Loiret); 13. l'elit, du

Paris ; Roux, d'Issoire : l.'i. Maillard, du Cher
;

le.Poirrier, deMilly(S.-et-0.); 17. Girard, de

la Sarthe ; 18. CoUiu, de Fontainebleau ;

19. Laugier, de Paris ; 20. Pigeon, de Neuilly-

sur-Seine ; 21 . Decap, de l'Aisne ; 22. Ruel, de

Levallois-Perret; 23. Charpentier ; 24. Boc-

quet, de Seine-et-Marne ; 2b. Thinet, du Cher;

26. Leblanc, de Paris;— S admis à titre d'élè-
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ves libres internes : M.\L Maurici', Laver-

tujeon, Delaporte, Barcia, Parise.

La rentrée des élèves à l'Ecole est fixée

au lundi 9 octobre, avant quatre heures
du soir.

La fièvre aphteuse.

La fièvre aphteuse fait des progrès
véritablement inquiétants : au mois de
juiik'l, plus de 4,000 étables réparties

dans 1,400 corn 01 unes étaient contaminées.

Une communication faite par M. Weber
à la Société centrale de médecine vétéri-

naire, montre, par les renseignemenlspré-

cis qu'elle c< mlient, combien cette épizoolie

est diimmageable aux éleveurs. 11 s'agit

d'abord d'une grande exploitation où l'on

croyait avoir pris toutes les précautions

pour éviter l'introduction de la cocotte.

Dans lette exploitation les animaux
n'étaient jamais admis dans les étables

sans avoir fait au préalable une longue

quarantaine dans une ferme voisine. L'en-

trée de la ferme était interdite à tous les

visiteurs, curieux, marchands de bestiaux,

bouchers, etc. Les grands ou les petits ani-

maux ne devaient pas entrer sans contrôle.

Le vétérinaire lui-même ne pénétrait dans

les étables qu'après avoir pris des précau-

tions pour sa désinfection personnelle, alin

de ne pas être un agent de la contagion.

I.es fourrages, les pailles étant récoltés

dans la ferme, on n'introduit du dehors que

les tourteaux' et les sons ; aussi on suppose

que le mal a dû être apporté par les sacs

provenant des moulins, sacs qui, avant,

avaient pu servir à faire des livraisons dans

des étables infectées. 11 résulterait de cette

présomption l'indication de ne pas intro-

duire dans les étables des sacs qui ont pu

servira des livraisons antérieures.

Celte cause de diffusion de la fièvre

aphteuse a déjà été mise plusieurs fois en

avant; a-t-elle été vraiment la cause [de la

maladie ici'? c'est difficile à dire et encore

plus difficile à affirmer.

Le personnel de la ferme a-t-il eu, sans

s'en douter, des rapports avec des personnes

qui avaient approché des animaux infectés

et a-t-il sans en avoir conscience apporté la

maladie "?

Quoi qu'il eu soit, malgré lontes les pré-

cautions prises, la maladie apparaissait

brusquement dans une élable de 44 vaches

le lu avril Jernier.

Ce même jour, 8 vaches sont prises, le 17

il y en avait 30, le 18 le reste de l'élable,

sauf 2 vaches suisses et 4 vaches normandes

qui sont restées complètement indemnes.

On est en droit de se demander ce qui a

bien pu valoir l'immunité à ces 6 vaches,

puisqu'on n'a aucune connaissance qu'elles
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aieiil pu i:tre immunisées par une maladie
antérieure.

Du reste, l'immunité conférée par une
atteinte antérieure de lièvre aphteuse n'est

pas ordinairement de longue durée; ou a, il

est vrai, ciié des cas exceptionnels où des
vaches étaient restées indemnes pendant
des années, mais ce sont des exceptions et

on ne saurait tabler sur des exceptions.

Cela est si vrai que l'exception s'est égale-

ment montrée sur les veaux comme je le

dirai plus loin.

Dans cettu étable, au plus fort de la

maladie, le lait était descendu à. 280 litres

sur 44 vaches, taudis qu'avant la

maladie il était de 4'J3 —

Différence 213 litres.

Par vache.

Moyenne du lait avant la maladie. M litres 20

Moyenne au plus fort de l'épizootie. 6 — 3(i

DiHérence en moins 4 litres 8i

Au 1°' juin, c'est-à-dire après la guérison
complète de toules les vaches, le lait était

renionté à .389 litres sur i'i vaches.

Soit en moyenne par vache 9 litres 04.

Le 19 avril la fièvre aphteuse pénètre
dans une autre étable ; 9 vaches sont prises,

le 20 il y en avait 23, le 2i, 27 et le 22 toute

retable était prise.

Au plus fort de la maladie le lait

était descen lu à 199 litres

sur 33 vaches, tandis qu'au l^" avril

il était de 354 —

Ditîérence 135 litres.

Par vache.

Moyenne du lait avant l'épizootie. 10 litres 41

Moyeoue au plus fort de la maladie. 6 — •

Différence en moins 4 litres 41

Au 1°'' juin, après la guérison complète Je
toutes les vaches, le lait était remonté à

293 lilres sur 3i vaches.

Soit une moyenne par vache de 8 litres 61.

Le 24 avril une antre étable est envahie
par la fièvre aphteuse: 18 vches sont prises,

le 2'i: il y en avait 29, le 26, et le reste le

27, sauf 2 vaches indemnes.

Au plus fort de la maladie le lait

eat descendu à 280 litres.

Tandis que les 44 vaches donnaient
au 1" avril 462 —

DifTérence 182 litres.

Par vache.

Moyenne du lait avant la maladie.. 9 litres 80

Moyenne du lait au plus fort du mal. 3—97
Différence en moins 3 litres 83

Au I" juin, fin de la maladie, le lait des
44 vaches était remonté à 385 litres.
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Soit une moyenne de 8 lilres l'.i par vache.

Dans une quatrième élable, la lièvre parait

le 26 avril sur 8 vaches (suisses), le 27, il

y en avait 15, le 28, 22 et le 29 le reste moins
une vache qui n'a pas été malade.

Au moment le plus fort de la ma-
ladie le lait était descendu sur
33 vaches à 12.'; litre,-.

Tandis qu'au l'^"' avril la quantité
était de 2(. i —

Différence 140 litres.

.Moyenneavantl'épizootie. 8 litres 03 par vache.
Moyenne au plus fort 3 — 78 —

Différence en moins,. ; litres 23 par vache.

Après la guérison complète le lait est

renionté à 269 litres sur 30 vaches.
Soit une moyenne par vache de 7 litres 91.

Dans une ferme voisine de l'exploitation

principale, le 19 avril, 6 vaches ont contracté
la fièvre aphteuse, le 21, toules au nombre
de 10 étaient prises.

Le lait est descendu pendant la ma-
ladie à i25 litres.

Tandis qu'au !'•' avril il y en avait. 153 —

Différence 30 litres.

Moyenne avant 15 litres 50 par vache.
Moyenne après 12 — KO —

Différence en moins. 3 litres 00 par vache.

Au 1" juin, le lait était remonté à 152 li-

lres pour H vaches.

Soit une moyenne de 14 litres 72 par va-

che.

Ce chilTre est beaucoup plus élevé que
dans les autres étables, atlendu que les

vaches sont presque toutes fraîches vêlées.

Dans les étables il y avait 13 veaux:
3 de 10 mois.

1 de 4 mois.

7 de I mois.

2 de 15 jours.

Les 3 veaux de 10 mois étaient nourris au
fourrage, un seul a été malade et est mort;
celui de 4 mois et les 7 de 1 mois n'ont pas
été malades.

Les 2 veaux de 15 jours ont été atteints par

la maladie et en sont morts.

Les 10 veaux de 15 jours à 4 mois étaient

nourris au baquet, sauf un qui tétait sa

mère malade; il n'a donné aucun signe de

maladie.

2 vaches seulement sont mortes pendant
le cours de fépizootie, une seule est morte
de la fièvre aphteu>e, l'autre est morte de

métrite après la non-délivrance.

En somme, 2 vaches mortes et 3 veaux.

Il n'y a pas eu pendant le cours do la ma-
ladie de complications graves qui méritent

d'être signalées.

Le Iraitement a été classique : les astria-
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geûts, chlorate de potasse, permanganate de
potasse pour lolions locales.

Les raimelles fjraissées avec soin deux
fois par jour avfc une pommade ayant pour
base la vaseline boriquée.

Bains des pieds dans un mélange de chaux
et de sulfate de cuivre.

L'alimenialion a été celle prescrite, en
pareil cas, par les auteurs.

En résumé, la maladie qui avait com-
mencé le 10 avril, avait attaqué IG8 vaches,

9-ont échappé à la raalaHie ainsi que 10

veaux, et tout était terminé au 1"" juin, jour
de la levée de l'interdicliou de circulation.

Dans la discussion qui a suivi celte

communication, M. Laquerrière a insisté

sur le mode de contagion signalé par

M. Weber, c'est-à-dire l'emploi des sacs

vides utilisés pour le transport des den-

rées alimentaires, grains, farines, racines,

son ou autres produits chez les fermiers

ou chez les nourrisseurs. Bien souvent

les garçons trayeurs placent ces sacs sur

leurs genou.v pendant la traite, et ils s'y

essuient fréquemment les mains. Dans de

telles conditions, ces sacs se chargent de

germes de la maladie lorsque l'étable est

infectée, et il est facile de comprendre
qu'ils deviennent ensuite des agents de

transmission de l'épizootie dans les nou-

velles étables où ils sont envoyés ensuite

par le marchand de grains.

Si l'épizootie de lièvre aphteuse a été

bénigne dans certaines régions, elle a été

extrêmement grave dans d'autres. Ainsi

M. Nocard a cité un coin du Charolais oii

la mortalité a été énorme et oii les pertes

se sont élevées en quelques semaines à

plusieurs millions. La maladie y a revêtu

la forme seplicémiqae qui tue en quel-

ques j.iurs, parfois môme en quelques

heures, au point que plusieurs vétéri-

naires ont cru avoir affaire au charbon.

« L'épidémie actuelle, a ajouté M. Nocard,

me parait prendre des proportions me-
naçantes et j'ai bien peur que, dans l'état

actuel de notre organisation sanitaire,

nous ne restions impuissants, non seule-

ment pour l'étouffer, mais pour limiter

son action. » D'après l'éminent profes-

seur, la subtilité de la contagion de la

cocotte justifie l'extrême rigueur des me-
sures sanitaires prises parles anglais tant

à la frontière qu'à l'intérieur du pays.

Or, ces mesures font défaut en

France; les règlements de police sani-

taire existent biert, mais ils ne sont pas
ou ils sont incomplètement appliqués.
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M. Leblanc en accuse les mnires qui ne
les font pas observer pour ne pas déplaire

à leurs électeurs, les préfets qui prennent
des arrêtés elles retirent huit jours après
sur la menace des députés, les conseils

généraux enfin qui refusent de voler des

fonds pour l'organisation de la police

sanitaire. M. Leblanc proteste contre

l'inertie des aut(jrilés départementales et

la négligence des cultivateurs qui ne font

pas toujiairs aussi rapidement qu'il le

faudrait les déclarations prescrites par la

liii;il réclame de ladireclion de l'agricul-

ture une impulsion plus énergique.«La gra-

vité du fiéau sans cesse augmentant auia

peut-être pour résultat, dit-il, de déter-

miner tout le monde à faire son devoir. »

On se rappelle que, dans une circulaire

récente datée du 8 aoijt, le ministre de

l'agriculture a appelé l'attention des

préfets sur la nécessité d'organiser le

service des épizooties dans tous les

départements et d'assurer l'exécution de

toutes les prescriptions de la police sani-

taire.

Situation du vigaoble de la Côte-d'Or.

M. Magnien, président du concile cen-

tral d'études viticoles de la Côte-d'Or, a

adressé au préfet, pour être présenté au

Conseil général dans sa dernière session

d'août, son rapport annuel sur la situa-

tion des vignobles de ce déparlement

en 1898. Nous en extrayons ce qui suit :

En 1878, avant l'apparition du phylloxéra,

la culture de la vigne était pratiquée dans
la Côte-d'Or sur 35,000 heclares, dont

3,500 à 3,700 pour les pinols et le reste pour
les gamays et cépages produciifs de vins

ordinaires. Sa contenance acmelle, d'après

une enquête faite auprès des municipalités

en 1898, par les soins du comité, est de

2.3,024 heclares se réparlissant ainsi :

hectareji

Arrondissement de Dijon :i,751

— de lîeaune 13,10:i

— de Chùtiilon-sur-Seine. 1,622

— de Semur-en-.\uxois. . 2,548

Total '23,024

L'étendue des anciennes vignes françaises

diminue de jnur eu jour sous les atteintes

de l'insecte dont la marche envahissante

est rapide dans les trois arrondissements de

Beaune, Dijon et Chàtillon, tandis qu'il

trouve au contraire un obstacle naturel à

sa propagation dans la compacité des sols

argileux de celui de Semur. La surface dé-

truite en 1898 s'est élevée à (>52 hectares

44 ares, savoir :
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.,-fe\lt.iAb.ui^.aw,m».ia nJ
1897 . .bbja&lcf . .,g«}*fn • ,^1s9é^i^.Bino^A

La reoiwywttiKibnfiij f-àirfexl© g-tlelÈfesiiuD'l

cépases' araôrixiaHis-ibonliiiiuUbiâi'B'ien'èctsilain

d'une n)ii,ftiwti,f<;9tilUftP«iid*i1>4gH pirjioij^jBrrt

senlen^^,^tf,^ii&au^a}3tçfipi^iipft^|,(^f)4^^^^^'^lp^

est eitf^rg ^gQS;,d%f^.4«u;^,(^efi^l,(^-Q^-'
lillon et Semurqui outeti plus tardivement,

attaques, nvais les cours ..de , greliage, T£s

conreFéi.l;es' priti$l\?sVreê i;iTmWrfa[5S-
lion et de déTàhifsfrkf&à^mëlëé»^^ fet'

comité ne tarderont pas à lui imprimer une
ijrande impulsion.ï^p'J'ifâ^ron faite dans ces

cejiditi9(»Siia. iport^fjt,48£^ sm.,i^2îukiiBc-

^è^SViJinnmi'i .àh -luttJijbnol ,iu9)au'it8(ioo
,
Arr^udisaements

jij'iiJucnsilJ ib noiJounJgnoo 9b noaiBm
-ienci >'j8 ,?.iii'^-{Oid £98 iiJ0(i''9'tin?K» nsid

^-''tt^'eh^iRgh-sU^Seftft*?. 5^J iîB0'j2«aife'jqx9

MiodtnSenuli'-arteÂiiiaiè .11391 idëi.-îii-êOioy

-•i([ ,nilii(Hiiij^-^p_bn9oni^?pg;^T^^^£T 'jb

'jb Jnsbi?

• a' 3-njlh;3rtiDif'
6'

1895

1896 .^Qlg

lS,,l.i»92 jjar les mle-
ier 'des* atlôcà'tions'

d^fêftl^tâp'i"^ .'"% ^'^"'^^ ^*""'
nriu.-ainQ nnbnyani / .le .9ioJiui*tj;jBa] ca-

Eailïat .ïBsiidife re^listtéinBbnk>q£9n4lft>4Ji.iS(l.

.>W^ni Ja STiunl ab- 3^D^ltlDi^'||VI.ii:'J•
, 1894., . —.Y, . ,?SS.5l3i

^gBBStJBbnul ê9b n;;J.t^Jà.li. i.i,Tti2.'2t.i2

i^HâDaô.A -• '."^•28.62

Nrt89^^*^èr6'rti ë^fetri^nl''ïeirti#<N¥!

(i'é'jtf"lfâ|fl^iy,suî'ïè*S¥ic(^tlefe-ahf<ml.s

Œie^S'^'"'^ ;i9 89nnol OOO.Oirri r.

-

' "" "'"'' mm^

dès' mÛêêïkéi '^M(^''W'î>diitëeÈ'^^

miciiiër-àiJpîiqâfe'^'â ïâ ^^hë}ë!è?}'^'m
étudiés dans (Jes champs d'experrewees

situas â ;B-onvent, ''frOiiHfïffi^,'-'"^i^'a(y-ite-

Duc, Voi'ssy, Nâil^-Srtiiit-'6ebirgés et'

lluffey les-Beaune. '•'.^^ ^'•^-'

Ikjs champs de démonslralion .rçla^ifs

à la.'eui.ture du blé. ei à la valeur JeBi'i-

sanW tfes engrais GomplémeataJD^:xîQnt

élé établis dans 60 Iwcalités. — 40COTn-

muaes;.ont élé dotées de champ^ne'^gé-

monslralion pour la, vulgarisalit^fti^l?/!^

cuilupft ratioi>nelle -des pommes dfti^Êjïe.

Enfriï;3'adioTi du nitrate de st)ud'é''Së^la

végé|aiion et la fruclificafi'nn de1|-''V^e

a été mise en relief.sur 31 parçgÇ^du
teriitMre viticole. cii-T-t i

ï5ih;£ ?•
rubriques de éiïè^^:' t-'''eJl «!

"•ÏVi'iïiirftion et" cëâi'èïèaatteiP dtf yâîcra?'{£q

Notre confrère, M. Du,^ffiu^,vi«nt: 4^^^

publier le 31° volume de son Annuaire (1),~

conlenffttWJ[^^^"ïâ^^4^W9?fiA#^aê^suçre,

des raOrneries ef (îe"°dPsWlene^"'de

Fl'^riqeV'â^Atf&m^ti^?(PAÔtt^^êiHvfn-^re,

dé: m'isl^ë^"'dê^ fiêP^HHM âlî 'H'difetfei^/

din^'lliter-rè.'-èt'
'àë ''èiïMM msm^: «è^

^

rèffseignemé'nl's; s;dri'f';suiVls''ii§ liSfës-gàr'

lé
' coni«5ië"'ëfiHijrq(i'éM'àWÏ lèsTibi'iqirts

de"sucr§;'at s^Msîîhdt^et ïft"d'ociïaîtetffe'^

surW p rôdiïcf fc^k"W sîrtt-e; '0'Â«f If^irVÉ-

enfîn la légiff1à'fioil^d^,^c'reB'e^'rhidick-'î

tÎMii dis us.a.i^.'s (Tiriftrt^cîkiHiWî^afhèe

et dans les dilTérents pays.' """' "'i'-'-!"

^-il sï.îfiP'aè^'dirë.'Jié qifc c'cftM^îent^eeft*'

pWîc"^ioftmuk|rt-'nrdTi'Éfer^âtffit'èpPà^'
'^;r_\'Ë-j:- ifnj fitlo 9iu.jJlih t ub •Ine.?

'
Ô'ap-fb "cçV-ÀnhÉari%, rtri ctWn'^t^è'iJM fa-

brjiJiJés tfe suct-é en FrâtiCe, 4flSten Alie-

raaiy^,^ •e'^-kafri-c4«-iffffrigtie,''277 «n

Russie,"'-lii en' BfltgFq-ue'et"3d d*is 'les

Pays-Bas. tes' Etals-lIllT^ biîï e-tf Î5 fa-



bricfBes en -activité'(peBdanl^aeamp^gnej

1898-1899; 16 àâift^' étaient en cons-

tructiçift pour la campagne 1899 1900. y

Pendant la campagne 18984899,. la

prodtiction du sucre de belteraves, a été

de 1,720,000 tonnes en Allemagi;i'e; dCj

l„Ç23,l)00 tonnes en Autriche-Hungrie, ^e

"|Q,'^,Q9P tonnes,.en i^^Tî^nce, de 740,000 ioV

.

apft ,60; .^ii6s^ç„de i0|4,poû, tonnes fijïj iâ§N

,

gique. Pour l'ensemble des pay,s d'Europ^

ella se phiffre par ,1,745,000 ïpnne&.t' a,

production du sucre, de, betteraves jél de;

cannes dans,le,,in?p^e en^S^^^^J^^I^l

. luii;Consommaliori p-artete,. en kilogr,^

est évaluée comme H suit dans las «'irte^

renLs pays :

»njjB6a-*9i.;/||lu}I

Angleterre!,!';!J-;lV:';?R.?^.!^/!'.«li^
Suisse .'.'.».l'?7.ft'.P..1.9..9l'J.l'J3.97uldSlS4J>l 8

DaiïetmaTbta(t!0.1cf.mo3. fciBngno- •éa^-Pnfg
:âgéde?NQoê^,,li^Mo•t Oa -smîb-silcllllj 9lo

AnemagtiëV.'7falijy. À[ .lU.o.q. AOJJJsJsiioin

Belgique.iaajtnt.q.asb-aUsnoeitjntSîryiloo

i;;Aut;-ic)iq,,p..,<,.9jpT|ji„..m3-n-nrfc6'ê".îâln3

^^ÏÏf!^^!f^5_fevnîiibïi;Bn9n.,i|^is97

'EspàfeBè'i^a .1$. .iy?.Î9U£n .aa .aairrs.éO'i Si

Tufauie a.tô'>klj V. oiSsIJneJ

l' n Italie, ee,Gr,qcfoe^y|fi^^vers autres

pays^,,:eUe ; es,t- injéa-j^uj^. àoi^ii^\)<i^'"-

Aux Etals-Unis elle atteint 61 livres, soit

27\i\"^baV'tè^è.<' -"^ ,9iéitnoo 9iJoM

, , i -Il I nn.:! n > .i|., Mi-i' iiV-.v "
I f: r.

f -i^ildiiq

3T;,,j;jy«nta d'animaux, rep^fp.dvcteurg
|^, ,,^

'.de Iji race, ovine de la Charmoisè.

CHRO.NJQUï 'XÛRICOLE

Gliarnjoise q,u il enlretenait.ayep ,^.„^ ^^.

s9in,.ser;a mis en yenle le 2 octobre a'

un,(j; jj]ç,uf-e, .^ M,ontalivet-:Lô(gran,j^é',,| pres^

5^'ftC,ç/;è,(.Ç^'r)r,Les ,

Mer^ seront', ven^^^^

dvi? t?f>lém;Çflt;, J^s. agnell(?s. et l^s br|ebis

Mr Ipl^'de.VA..^ ^l
*9.^^^«^-,l .l'nflin

.j^a .bergerie fl^ iMontalivel-Lagrange a

obtenu dans les, ^^concovirs 180 réçO|m-^

p,efl.iÉîs„.. dppt, glï," .{yi^,,'-ù(l';iionppuy ;'|et'

venté du 2 octobre offre une occasion,

e,\qef);lfpnpçlle de se procurer des ai^'i-

naiiK de, ,Pir,eniier,cWix, issus du troupeau

mémS'a^s. [^^jÇb^rmoise, dont une partie

t'yt, ac^qÀfi^eipar.jNt, dçjI(^U^jlivjtjêri|^'ojj

logs ^e 1,:?. li,<i)j,jd,^,Ù9n^j<Jf.i la, ^erm^rèç.o'lÇi

de Loir-et-Cher. '

' •

'

'

.^ ,Cç^nçpMi:s international d'arracheurs
"' '"'Vèbahiques de betteraves. '"^- (>';

Le concours international d arracheurs

méiianiques de belteraves, organisé par

le, comice agricole de Laon et annoncé
pour' le mercredi 20 septembre, chez
M^^Landrin, agriculteur à Beilaucourt-

Epourdon, aura lieu dans une pièce de

tçrre située sur le chemin de Charmes à

B^ertai^çpijrt, à trois kilomètres de la gare

di:Ç,L^ jFère, oii l'on trouvera des voilures,

-.iia distribution des prix aura lieu le

dimanche i" octobre, à 4 heures de

l'tiprès-miili, dans une des salles de
PHÔlfil-'deiJ^rille de Laon.

;'^'"'„;,*°Wission agricole en Indo-Chine.

Notre excellent collaborateur M. D.

Zolla, professeur à l'école nationale

d'agri<;ullure de Grignon et à l'école libre

d.es
,
sciences politiques, vient de partir

pour rindo-Çhine., Il y va remplir une

double.mission, qui lui est confiée par le

ministre ^e l'agriculture et le ministre

des colonies. Celle mission a pour objet

l'étude des, conditions techniques et éco-

miqueS' delà colonisation.

Société nationale d'horticulture de France.

t'n cDaeours de dahlias, glaïeuls, bé-

gonias, asters, roses, plantes vivaces,

fruib, etc., organisé par la Société nalio-

nalie d'IuH-ticult'wre de- France, en son

bôtlelV 8*i robde Grefnëlle; sera ouvert au
[«Ibl'îélffliitJbbi'i^alfe'Vi^ker 'gratuitement:

-ï'e'ié'iii'diT4'^ét)tfetfi'bfe,-de'3à 6 heures

aUjSoirji^ ,.^
.•

_,
^^

, ^
,'

^.

%^'M4îi& m^mkn^ê.^ heures

etio isiiii'iqmi \u\ c -H'i Jiioisbij;! sn

ê9D «fliib slifil ii(îfl'?f'*f^9S.'i^,-iioisluqmi

-''N'eus- aVoWS- ïé- regret "d'annoncer la

n'i'ôH de M: Jean-Laurent Simoii, (incien

constructeur, fondateur de ^l'importante

maison de construction de Cherbourg,

bien connue' pour ses broyeurs, ses pres-

soirs et ses appareils de laiterie, qiii'jsont

exposés Ltoius les an.'^ d'aps les concours.

-Nous aivons reçu de 1 Ifieie JanQOuvelle

de l51p9ftjSf.~iVincendcjn,-pumoulin, pré-

sident de la Société d'agriculture de

Saint-Mai'iiélill. 'C'ë^f âii' hoiptné dé' de^

vpueaient qui, dispa;rait .îipré's' brie infeo*-'

rieuse carrière tout entière consacrée

à, l'agriculture. M. Vincéndon-DumoùlSn

était correspondant de lai Société natio*i

n'aie' d'agriculture de France et membre
4u Çor^seil départemental d'agriculture de

iys.èEef:dpnt il était un des fondateurs.

-^•^-'^''•'
A. DE CÉRISV-
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LE MAIS FOURRAGE AU PARC DES PRINCES EN 1899

J'ai indiqué, dans un précédent ar-

ticle les résultats principaux de la cul-

ture du maïs géant au Parc des Princes

en 1897. J'ai renouvelé les essais cette

année dans des conditions qui ne diffè-

rent de celles de 1897 que par quelques

modifications apportées à la fumure ; ces

modifications ont été indiquées avec tous

les détails nécessaires dans mes articles

du 13 et du 27 juillet dernier auxquels je

renverrai mes lecteurri.

En 1899, le maïs a été semc le ti mai,

à 0°'.40 d'espacement entre les lignes, au

semoir à main Planel-Pilter, dans les

parcelles à raison de 100 kilogr. à l'hec-

tare dont voici les fumures :

Phosphate minéral :

Parcelle IX. — Porlugal.
— II. — Tébessa.

Superphosphate :

Parcelle X. — Superphosphate minéral.

Scories de déphosphoration :

Parcelle VII. — A. Se. Gilehrist (refus'.

— — B. — linesse 87 0/0.

C. — hnesse 100 0/0.

Parcelle XV. Se. Martin, tinesse 200 0/0.

— linesse IH 0/0.

On a nitrate le sol à la dose de

300 kilogr. à la plantation.

Les parcelles témoins, comme précé-

demment, sont sans fumure depuis l'ori-

gine. La récolte a été faite les 25 et

26 août. La durée de végétation a donc
excédé de 15 jours environ celle de l'an-

née 1897, où le maïs semé le 4 mai a été

récolté les 15 et 16 août.

La hauteur moyenne des mais a varié

de 1 métré dans les parcelles témoins, à
2",60 dans la parcelle II Tébessa ; de
nombreux pieds, dans les parcelles

fumées, mesuraient 3 mètres de hauteur.

Ainsi que je l'ai dit précédemment, les

parcelles ont reçu en 1897, sur la moitié

de droite iOO kilogr. de potasse, sur la

moitié de gauche, 200 kilogr. seulement.
Il est donc utile d'indiquer isolément les

rendements de chacune des moitiés des

parcelles, comme je l'ai fait pour la

récolte de 1897. Le tableau suivant les

fait connaître :

llendemenls à l'hectare en kilogr. \\).

30U kilogr.

do

potasse.

Parcelles témoins
Parcelle II. — Tébessa
— Vil. — Se. Gilehrist i^relus i

— VII. — — finesse 87 Û/C...
— VII.— — finesse 100 0...

— IX. — Portut;al
'.

— X. ^ Superphosphate
, — XV. — Se. Martin finesse 200 0/0
— XV. — — finesse "5

31, «8k
,330

,630

,560

,Ï100

,a00

,640

,710

,000
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A l'heclarc

Superphosphate 5". 920"

Scories Gilchri^l (refus) r,4,210

Scories Gilchrist liuesse 87 0/0 19,480

Phospliate de Portugal Il
,
nu

Scories Gilchrist finesse IdO 0/0.... 17,105

Scories Martin finesse V'< 0/0 13,027

Scories Martin Cuesse 200 0/0 43, «0
Phosphate de Tébessa 38, 773

L'influence des engrais s'ea donc
i
ar-

loul inanilestée, mais dans des proporliu ns

très difierenles, l'écart entre la parcelle

I.U pliosplic.te de Tébessa et c-Ue au su-

perphosphate étant de 19,145 kilngr., soit

moitié de la récolte la nmins abondante-

Quand nous discuterons l'ensemble des

récolles de céréales au Parc de^ Primes

en 1899, nous aurons quelques observa-

tions intéressantes à présenter t'Ur l'i -

fluence, variable d'une céréale à l'autre,

des différentes formes d'acide pbospho-

rique.Si l'on compare les récoltes de 1897

et celles de 1899 dans les mêmes condi-

tions générales de fumure, on constate les

rendements suivants à l'hedare:

1897

Phosphate de Portugal 52,000"

Scories Gilchrist 30,3S0

Scories Martin 47,730

Phosphate miuéralArdennes) 45,220

Superphospliate 'i3,G00

1899

47,170

47,900

43,500

38,775

57,920

Quelle est dans ces résultat la part à

aire aux conditions clmalériques? C'est

ce qu'il n'est pas aisé à établir.

Pour résumer les essais des deux an-
nées de culture d; maïs l'ourr.ige, j'ai

fait la moyenne générale des rendements
il l'hectare de 1897 et de 1899 pour les

cinq formes de fumures plmspliatées. Ces
rapprochements aboulis.'ient au classe-

ment général suivant :

Rendement muyen à r/ieclaïc- de 18.07 à 1899.

Superphospliate 50,760 Icil.

Apalite de Portugal 49,f80

Scories Gilchrist 49,125

Scories Martin.- 45,015

Phosphates uiinérau.x calcaires. 42,010

Les résultats généraux montrent une

l'oisde plusque, dans le solsiUceux du Parc

des Princes, les difl'érences d origine de

l'acide phosphorique n'exercent pas à

beu.coup près, sur les rendements, une
influence comparable à celle qu'on cons-

tate dans beaucoup de cas en sols argi-

leux ou calcaires.

Je reviendrai plus tard sur les ques-

tions que ces expériences soulèvent, en ce

qui regarde 1 t fi..esse de moulure et le

degré de solubilité du phosphate dans

le citrate ;icide d'ammoniaque.
L. Gl\ANDE.\l.

DESTRUCTION DU CHIENDENT ET DU LISERON

On nous demande comment on détruit

le chiendent et le liseron.

Le chioident (TmricuM repens) est une

graminée vivace ; ses racines blanchâ-

tres so)it traçantes et siolonifères. Cette

plante n'est pas facile à détruire, surtout

si on divise ses racines par des opéra-

lions culturales, parce que des nœuds

qu'on y observe sort un bourgeon qui

s'allonge et produit une nouvelle plante.

C'est donc bien à tort qu'on recommande

de multiplier les labours, les scarifiages

et les hersages sur les terres qui sont

infestées de chiendent.

Le seul procédé à recommander con-

siste à opérer un labour un peu superfi-

ciel après une pluie ou lorsque la terre

se laisse facilement diviser par la charrue

ou le scarificateur, et avant que le soleil

ait pu la dessécher ou la durcir. Exé-

cutée en temps opportun, cette façon

doit déraciner le chiendent d'une ma-

nière r „sque complète. Alors on exé-

cute un hersage pour extirper les ra-

cines et les ramener à la surface du sol,

pour, ensuite, les rassembler à l'aide du
râteau ii cheval et les incinérer.

Ce moyen de détruire le chiendent

n'est pas nouveau. Je ie trouve men-
tionné page 83 dans l'annuaire publié

en l'an 111, par ordre de la Convention

nationale.

C'est en répétant une lois ou deux les

(ipéralions que je viens de mentionner

qu'on parvient ù détruire presque com-
plètement cette plante véritablenjent nui-

sible.

Le liseron des ha ies i^Convolyvws HEPivu.)

,

si remarquable par ses longues tiges vo-

lubiles, son beau feuillage et ses grandes

fleurs d'un beau blanc pur, est aussi une

plante très nuisible, parce que ses racines

blanches s'enfoncent assez profondément

en terre, et qu'elles sont ]iarfois munies

à leur extrémité d'un renflement qui y
reste assez souvent quand on les extirpe.
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Ces faits expli(|uenl pourquoi on n'arrive

pas toujours à détruire le Liseron dus haies

à l'aide de la culture des plantes sar-

clées.

Le procédé le plus simple, le moins

coûteux, consiste à faire suivre chaque

charrue,fonctionnant quand le temps est

beau dans une terre envahie parcettecon-

volvuiacée, par une ou deux femmes ou

enfants munis d'un panier, et ayant pour

mission de ramasser toutes les racines

blanches mises à. nu par le labour, (^es

racines sont brillées aussitôt qu'elles sont

suffisamment sèches. Il ne faut pas oui-

blier que la racine du liseron des haies

se propage aisément à l'aide d'un petit

fragment de racine et au moyen de ses

graines noires.

On peut aussi faire suivre Ja herse par

une ramasseuse quand cet instrument
fonctionne après un labcjur opéré sur une
terre envahie par cette mauvaise plante

indigène.

(jU-^tave Heuzk.

LE DESSECHEMENT DE LA MER DE HAARLEM
KT l'uXILISATUiN DU UAARLKMEK-.AlEKR-l'Ol.DKR

La mer de Haarlem [ï], aujourd'liui

transformée en un polder fertile, occu-

pait autrefois une vaste étendue de ter-

rain d'e liS'.OOO hectares. Celait plutôt

alors une fnrêt marécageuse, située au

sud de la ville de Haarlem, formée d'une

terre sans résistance aucune, couverte de

joncs, de ruseaux, de plantes sauvages

et submergée à l'époque des pluies. Il

semble, toutefois, que dès le milieu du

siècle dernier on ait songé à utiJiser ce

terrain amphilne, comme l'appelle M. de

Laveleye, et pour cela on incendiait tous

les ans une certaine surface de la forêt,

si bien que le sol se transformait peu à

peu en prairies.

Ces premiers travaux furent du reste

absolument insuffisants, car ils n'em-

pêchaient pas les nombreux petils cours

d'eau du pays de s'élargir de plus en

plus, tendant à devenir chacun de petites

mers. C'est alors que l'on commença à

étudier le desséchen>ent . Déjà, au

.\.vii° siècle, Leeghwater, en lti4l{, avait

fait un projet de dessèchement; Cru-

quius en 17-42, van Lynden en 1821, re-

prirent ces travaux; enfin Alexandre de

Slappers, en 18r2!), présenta tout un mé-
moire à ce sujet; selon lui, le travail aurait

coûté 6 millions de florins (l:i,(J00,00O fr.i.

C'est du reste en souvenir de ces hommes

(1) Les renseigueineats qui suivent résuttent

de notes prises [jeiidant l'excursion de l'Ins-

titut national agrononii(iue en Belgi(|ue et en
tiollande ^Voir Journal d'Aiiricidliire pratique
du 10 aoùlj et d'un article d'uu élève de 1 Ins-

titut agronomii:(ue de Louvain, M. Verwilglieu,

nui nous a n;coai|)a4,'né en Hollande, article

paru dans les n'" 6 et 7 de la lievue f/i'armle

ufjronoiniijuif Ijelye de IS'.ii).

r|u'on a donné le nom des trois premiers
aux trois machines qui servent actuelle-

ment à l'épuisement du lac. Ce ne fut,

toutefois, qu'en 1837 qu'on s'occupa

sérieusement du dessèchement ; le

3 août 18IJ7, le roi Guillaume P' nomma
à ce sujet une commission d'Etat, puis

proposa une loi ordonnant l'entreprise

du dessèchement. La loi fut votée le

22 mars 1839, el l'on se mit aussitôt à

l'œuvre. Les travaux durèrent de 1840

à 1853.

Après un emprunt de 8 millions de
florins (16,800,000 fr,), on commença par
creuser un canal de ceinture de 44 kilo-

mètres de long, qui porte deux noms :

le Ringvaart et le Ringdijli. En même
temps l'on endigua la Spaarne qui passe

à Haarlem, la Liede et quelques autres'

rivières destinées à emmener à la mer
les eaux du canal de ceinture, qui fui

terminé en 1848 et coûta près de 2 mil-

lions de florins (4,200,000 fr.). t'

Il fallut ensuite enlever l'eau située à"

l'intérieur de la vaste ellipse que forme*

le canal de ceinture pour la rejeter dans
ce canal. On pensa aux moulins à vent',

mais leur puissance étant irrégulière et

variable, on y renonça pour élablir trois

machines à vapeuractionnant des pompes
aspirantes et élévatoires. De ces trois

machines, deux, le Leeghwater et lé

Lynden sont aux extrémités du grand
axe de l'ellipse qui est dirigé du sud-

ouest au nord-est; la troisièuie, le Cru-
(piius, est située sur la brandie ouest de

l'ellipse. Depuis quelques années, les

pompes du Lynden ont été remplacées

par une centrifuge. Nous décrirons suc-
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cessivemenl ces trois machines et prin-

cipalement le Gruquius que nous avons

pu visiter.

Le Gruquius comprend deux bâti-

ments ; l'an contient les générateurs de

vapeur qui sont au nombre de six el ont

été construits par la maison Broulion, de

Liège. En temps ordinaire, quatre seule-

ment fonctionnent à la fois; ils consom-

ment ensemble 9 hectolitres de charbon

par heure et fournissent de la vapeur à

line pression de 2 kil. 3. Gomme le vo-

lume de vapeur pris par la machine à

chaque course est énorme (42'°') on ne

peut le prélever directement dans les

chaudières; on a intercalé entre les gé-

nérateurs et la machine un réservoir

cylindrique de 63 mètres cubes où se rend

la vapeur et qui sert d accumulaleur.

Le deuxième bâtiment a la forme d'u. e

tour cylindrique. Dans son axe est le cy-

lindre à vapeur de 4 mètres de haut et

de 3"°. 06 de diamètre; la lige du piston,

par l'intermédiaire de huit balanciers,

actionne les huit pistons des pompes.

Chaque balancier oscille autour d'un

axe horizontal maintenu dans une

fenêtre percée dans l'épaisseur du mur
de la tour.

Ghaque pompe est constituée par un

corps cylindrique de 2 mètres de dia-

naètre et de 2". 50 de haut; le piston est

formé d'une carcasse en fer sur laquelle

s'appliquent deux palettes inclinées, en

bois, en forme de demi-ellipse, mobiles

autour d'une charnière horizontale, per-

pendiculaire par Conséquent à la tige du

piston ; ces deux palettes forment sou-

papes. Les huit pompes sont rangées

dans une sorte de canal circulaire qui

entoure le bâtiment de la machine à va-

peur ; c'est dans ce canal, mis en commu-
nication avec le canal de ceinture, que

sont déversées les eaux du polder. La
puissance de la machine, qui est à con-

densation, est de 400 chevaux. Ghaque
pompe, qui a un débit calculé de 8 mètres

cubes par coup de piston, ne donne
guère en réalité que 6 mètres cubes, soit

pour les huit pompes, 30 mètres cubes.

On voit ainsi l'énorme quantité de va-

peur au'il faut admettre sur Tune des

faces du piston à vapeur, quand les pis-

tons des pompes montent ensemble, puis-

qu'il faut effectuer à ce moment un travail

de plus de 100,000 kilogram mètres, chaque

course de piston de pompe ayant plus de

lA MER DE HAARLEM

2 mètres ; aussi la distribution de la va-

peur se fait à la main, à raison de^ six

coups au plus à la minute.

Le Leeghwater possède la même dis-

position, mais on y trouve douze pompes
au lieu de huit.

Enfin au Lynden, il y a une pompe
centrifuge qui débite par minute

350 mètres cubes, élevés à 7 mètres,

soil'un travail de 40,800 kilngrammètres

par seconde, exigeant une puissance cal-

culée de 350 chevaux - vapeur, sans

compter les résistances passives. Mais

primitivement les pompes du Lynden

étaient construites^ comme celles du

Gruquius.

Au moyen de ces trois machines, le

niveau de l'eau dans le polder fut abaissé

en moyenne de S'". 20 au-dessous du

niveau de la mer. L'eau une fois remontée

dans le canal de ceinture est encore à

0"'.30 au-dessous de la mer. On la rejette

dans celle-ci à l'embouchure des canaux,

et des rivières au moyen de fortes roues

iioUandaises iroues élévaloires).

Dès que l'on pût travailler sur la terre

ferme à l'intérieur du canal de ceinture,

on creusa deux grands canaux princi-

paux perpendiculaires entre eux; l'un, le

Hoofdvaart, qui a 23 mètres de large,

6 mètres de prolondeiir et 20 kilomètres

de long, va du Lynden au Leegh-

water ; le deuxième, le Kruisweg, part du

Gruquius: à l'intersection de ces deux

canaux si; trouve la petite ville de Ilaar-

lemer-Mcer, de 16,000 habitants, qui a

donné au polder son nom de Haarlemer-

Meer-l*oider.

Le Hoofdvaart et le Kruisweg, parta-

gèrent ainsi le lac en quatre parties;

chacune fut elle-même divisée par des

cannux secondaires en rectangles de

2 kilomètres de large sur 3 kilomètres de

long, et enfin ces rectangles partagés par

des fossés en rectangles plus petits de

20 hectares (200 X 1.000 mètres).

Actuellement pour maintenir le terrain

asséché, en temps ordinaire, il suffit de

faire marcher la centrifuge du Lynden.

Ge n'est qu'en temps de pluies, ou pour

enlever les eaux d'enfiltration, qu'on

emploie le Gruquius el le Leeghwater.

En août 1830, les premiers hectares

desséchés furent vendus 200 fr. et cer-

tains furent payés par le propriétaire

avec la première récolte de colza. Mais le

prix du sol ne tarda pas à s'élever : il
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alleignildès le début 500 florins (1,050 fr.)

en moyenne à rhectar<>. et acluellemenl

il est de plus de 2,00fy (i,-20U fr.).

Aujourd'hui les propriétaires psienl

par an et par hectare 9 tlorins IS fr. 90),

pour l'entretien des canaux qui est confié

à une commission de propriétaires.

Le sol formé de dépôts aquatiques est

constitué par du sable surmontant un

sous-sol d'argile et de tourbe; celle-ci a

été et est encore exploitée, et en 1837 elle

a rapporté plus de 330,000 fr. Pnur
obtenir une terre fertile, il suffit par un

labour prnfond de 0™.75 de mélanger le

sous-sol au sol. Dans les premiers temps,

on y culliva le seigle et le colza ; mais
aujourd'hui presque toute l'étendue esten

prairies, et l'on peut dire que l'agricul-

ture du pays se résume en un seul mot :

l'élevage. Nous prendrons comme
exemple une ferme qui est située auprès

du Cruquius, celle de M. van Wickwort-
Grommelin.

30 hectares sur 53 sont en prairies

permanentes et toute la nourriture, sauf

le foin, est achetée à l'extérieur. Les
animaux qu'on y élève sont des chevaux,
des bovidés et des porcs.

En ce qui concerne les chevaux, leur

élevage est plutôt ici va objet de luxe

qu'une entreprise agrict le. M. van Wick-
wort possède en eflfe' une vingtaine de

trotteurs venant presque tous de croise-

ments entre chevai!.< hollandais et amé-
ricains. Il les fait courir jusqu'à l'âge de

trois ans inclusivement et les entraîne

dans un magnifique champ établi auprès

de la ferme. A trois ans, il les castre et les

vend comme coureurs. Ce sont tous des

animaux de sang, vifs, nerveux et

rapides. L'un d'eux, Blaclcley Cliaui/iion,

a remporté dans diverses courses cette

année cinq premiers prix et deux seconds.

Ces chevaux tantôt paissent au pâturage,

tantôt sont à l'écurie. Leur ration est de

12 litres d'avoine, fèves et pois cliiclies,

sans jamais de paille, et en plus 2 kilogr.

de foin en hiver. Enfin leur litière,

comme celle des autres animaux de la

ferme est la tourbe.

Les bovidés de race hollandaise sont

représentés par trente vaches et un tau-

reau de deux ans ; les vaches sont d'âge

variable et M. van Wickvvort ne garde

pas tout ce qui naît ; il a vendu dernière-

ment une génisse de trois ans 160 tlorins

(330 fr.), et le prix moyen d'une vache

ayant donné six à sept veaux est de 130

à 200 fiorins (313 à 420 fr.).

En été, les vaches sont au pâturage
;

en hiver, on leur donne 3 litres d'un mé-
lange de seigle et de maïs concassé et

parfois du tourteau de lin. Les trente

vaches logent en hiver dans une étable

circulaire, couverte en chaunie et cons-

truite presque entièrement en bois, sauf

le mur extérieur. L'étable a environ

9 mètres de diamètre : derrière les

vaches règne une rigole circulaire emme-
nant les déjections solides et li(]uides; en-

fin, au centre, se trouve une large place

où se fait la manipulation du lait. Toutes

ces vaches donnent, en moyenne, 3,000 li-

tres de lait par an. Quant aux veaux, qui

naissent au printemps, les mâles sont

vendus à une semaine de 3 à 10 tîorins

(10 fr. ."iO à 21 fr.). Les génisses reçoivent,

pendant huit semaines, 8 litres de lait

non écrémé par jour, soit 430 litres en

tout. A trois mois, elles sont miies au

pré, maisséparéesdes vaches, et reçoivent

du lait battu jusqu'au mois de novembre,

en même temps qne se fait le sevrage

qui est, pour ainsi dire, de cette manière,

naturel et spontané.

La traite a lieu deux fois par jour. Le

lait du soir, mélangé et refroidi, est tra-

vaillé au moment de la traite du matin ;

on en fait du fromage de Hollande. Pour

cela, on emprésure à 80 degrés Fahrenheit

27 degrés centigrades), puis on malaxe,

on moule et on presse en mettant les

moules dans une rigole inclinée, où deux

planchettes réunies par des cordes les

serrent les uns au-dessus des autres. Le

fromage est mis ensuite quarante-huit

heures au saloir et conservé quatre se-

maines avec lavages continuels pour

enlever les moisissures. Chaque fromage

demande 22 litres de lait en été et 18 en

hiver. On en fait ainsi de 18 à 20 par

jour pesant chacun 2 kilogr. Ces fromages

à destination de l'Angleterre sont colorés

en bleu, ceux qui doivent être vendus en

France sont colorés en rouge, et ceux

qu'on consomme dans le pays sont colorés

en orangé et on les huile. Ces fromages

sont vendus, en moyenne, 43 tlorins

(9't fr. 30) les 100 kilogr., ce qui met le

litre de lait à 9 centimes 43.

Les porcs sont destinés à utiliser les

déchets de la fromagerie, quoiqu'ils vi-

vent aussi en grande partie sur la prairie.

Leur alimentation, outre la nourriture
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Verle, comprend du lait battu, et un mé-
lange de seigle et de maïs concassé. Leur

fumier est très apprécié. Enfin, ils sont

vendus ft Hrtarlem.à l'âge de six mois, au

prix de 36 à 38 cents (0 fr. 75) le kilogr.

En somme, si, comme on a pu le voir

dans ce qui précède, le dessèchement de

la mer de Haarleni a été un travail long

et coûteux^ l'agriculture a su tirer un
excellent parti de ce terrain, autrefois

sans cesse à la merci des eaux, et l'élevage

a permis de faire un pays riche et fleuris-

sant de ce coin de terre à peu près désert.

Maihice Beai,

Iiig^iiieur acronoine.

GRANDES CHARRUES DEFONCEUSES
TIREKS l'Ail L.N CABLK

Les recherches effectuées sur les meil-

leurs procédés de préparation des terres

deslitiées à la reconstitution des vignobles

.) l'aide des plants américains condui-

sirent, vers 1882, à rétablissement de

grandes charrues défonceuses; ces ma-
chines sont tirées par un câble qui s'en-

roule sur un tambour mis en mouvement
par des attelages ou par un moteur ina-

nimé. Nous étudierons plus tard les

treuils destinés aux dcfoncements, et,

dans cet article, nous nous limiterons à

l'examen des divers systèmes de char-

rues employées pour ces travaux d'amé-

lioration foncière, et qu'on peut égale-

ment appliquer pour la mise en culture

de presque toutes les terres en friche.

Bien que nous ayons exposé précédem-
ment les motifs et les résultats d'expé-

riences qui montrent qu'on peut avoir

intérêt à travailler en deux fois toute

l'épaisseur de la couche de terre à re-

muer, il faut constater que, pour les

usachines qui nous occupe en ce moment,
les constructeurs ne sont pas encore

entrés dans cette voie et qu'ils ont pré-

féré adopter le système de Valleraml,

c'est à-dire un unique corps de charrue

(te grandes dimensions; tout au plus,

quelques-uns ont ajouté une raselte à la

machine, mais cela dans le but principal

de faire un travail plus propre, afin

qu'aucune herbe ne reste à la surface du

labour.

Nous avons également examiné, lors

du travail rie la Révolution de Vallerand,

les rapports qu'il Convient de maintenir

entre la largeur et la profondeur de la

I ulture (p. 169, fig. 1 i) ; si l'on descend

'en dessous des chiffres indiqués, la bande

de terre, n'étant pas retournée avec le

minimum de déformation, s'accumule

devant le versoir en constituant une

masse volumineuse que la machine doit

comprimer vers le labour, tout en la dé.

plaçant avec elle dans la raie en occa-

sionnant, de ce chef, une résistance très

élevée ; cette dernière peut atteindre, par
décimètre carré, deux à trois fois la

résistance de la même charrue fonction-

nant dans le même sol en prenant une

bande de terre dont la profondeur et la

largeur sont bien proportionnées.

-Vvec ces fortes charrues, il ne faut pa>

compter sur l'action de l'homme aux
manclierons et leur stabilité est obtenue

en adoptant des machines à supports,

montées sur deux roues de diamètres dif-

férents, tournant sur les essieux E et E'

(fig. 48) reliés au bali .\ ; la grande

l-"ig'. 48. — CtMi'iilitMis ilV-ijuililn'r d'uue iK-ftjnceu&c.

roue R roule un peu obliquement

dans la raie, la petite, ), passe sur le

guéret ; on voit en nn' la projection de la

poinle mobile, ou carrelet. La stabilité

est obtenue en modifiant le point d'at-

tache du câble au régulateur, ou en

déviant TiorizontalemeTit les roues R et r,

qui. pour cela, doivent être [>eu incli-
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nées; la roue fie la raie R doil être assez

écartée de la muraille xy pour permettre
fie l'obliquer sams la faire frotter contre

cette muraille, ce c[ui occasionnerait une

résistance supplémentaire.

Si la charrue devait toujours prenfire

Principe «le la direction l'une «lùronceusc par

40. — L'^ rt'-guintem-

ilf^ larçour.

50. — I,'i\ssiGu mobile djius

le plan horizontal.

la même largeur iji/', il y aurait intérêt,

pour la stabilité, à augmenter l'inclinai-

son de la roue R, afin de la faire rouler

dans l'angle x (comme pour les brabants

doubles), mais, en pratique, ces charrues
étant tirées par un câble qui, dans beau-
coip de cas, n'est pas toujours parallèle

au sillon, on est conduit, pour la direc-

Fip, 51. — Défonceuse Fonde

tinn de la machine, à modifier légère-
ment, en cours de travail, la largueuri/y';

aussi, à ce point de vue, a-l-on raison de
faire rouler la roue R dans un plan
presque vertical.

Pour ces fortes charrues, on pou
employer les versoirs à claire-voie, sur

tout dans les terres humides et adhé-

rentes aux pièces travaillantes.

La direction de la machine est assuré
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en déplaçant horizontalement le point

d'attache du câble, ou en obliquant les

roues du support dans le plan horizontal.

Dans le premier mode, un mécanisme,

entraîné par un volant manivelle, fait

tourner une vis horizontale x (fig. 49)

sur laquelle se déplace un écrou soli-

daire du crochet d'attelage a. Ainsi, par

exemple, soit R la direction que doit

suivre le corps de charrue A; si le câble

de traction agit suivant H, son point

d'attache est situé près du point a;

quand la charrue A est sollicitée par le

câble tiré d'un point t, on déplace vers b,

par la vis x, le point d'attache afin de

redresser la traction suivant ('
; do même,

si l'effort est dirigé suivant f, on cherche

à le redresser suivant /" en reportant

vers c le point d'attache du càltle. Remar-

quons qu'en déplaçant le crochet d'atte-

lage de a en b, la charrue a une tendance

à dévier suivant la flèche 1, tendance

qui doit être contre-balancée par la dimi-

nution du rivolage du soc S qui cherche

même à se déplacer vers la jauge par

suite de l'obliquité que prend la charrue

Fie. 52. Dc'fonceuse Polous.

dans le plan horizontal. Héciproquement,

avec la direction /', le rivotage du soc S

doit augmenter jusqu'à contre-balancer

l'action de l'effort 2 qui tend à faire

diminuer la largeur du labour; bien

entendu, les obliquités des efforts (', ou f,
suivant la direction du câble, ne peuvent

dépasser une certaine limite qui est elle-

même fixée par la construction de la

cliarrue et, en particulier, par la lon-

gueur de la vis x, c'est-à-dire par la

course horizontale qu'il est possible de

donner au point d'attache du câble.

Ce mode de direction est appliqué aux

charrues Amiot et Bariat, Fondeur

(fig. SI); Etienne Vernette (ancien mo-
dèle de 1890), Guyot ; Durand (Expo-

ailion universelle de 1889).

Dans certains modèles, le câble est

attaché au bâti de la charrue (âge ou

étançon d'avant) en un point fixe

(fig. 50); si le câble agit suivant R, en

coïncidant avec la direction des résis-

tances de la charrue A, l'essieu est main-

tenu perpendiculairement à la ligne R;

quand la traction s'effectue s^uivant la

direction t, on ci)ntrebalance la pression

que subit la charrue A suivant la direc-

tiim i, en obliquant, par le levier L ou

par tout autre mécanisme, l'essieu .r

autour de son pivot a, afin que la ma-

chine soit sollicitée par un effort .1 dont

la résultante 2 a pour effet d équilibrer

la force /. Réciproquement, quand le

câble agit en f, on oblique l'essieu en x'x'
;

ces déplacements de l'essieu, qui font
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ripm- et froUer Jes roues, s'effecluent avec

le levier L, ou par un secleur qui se ma-
nœuvre à l'aide d'une vis à volant-mani-

velle.

Ce mode de direction est applique aux

charrues A. Bajac; Pelous frères (fig. 52);

Elienne Vernetle, modèle 1895 (lig. 53)

dans lequel le bàli qui supporte la vis de

terrage et la sellette peut se déplacer sur

l'essieu, les deux roues restant toujours

au même écarlement.

Les deux genres de mécanismes de

CEUSES TlUKES PAii UN. (UBI.Ij:,,
,

| ^9

direction dont nous veiiop,s (Je donper |e

principe peuvent être actionnas paiJ^.^ï^iji

homme assis sur un si^ge plflcé Cjn

arriére et au-dessus du corps de charrue

(fig. 51, 52, 33) ; avec le
. siège, .jçn

facilite à l'ouvrier le travail de réglage

de la machine dont il peut suivre attepr

tivemenl le fonctionnement, en,^po,j:-

gnant plus fréquemment des fa,tjigi,ips

inutiles au moteur; sous ce rapport^

l'emploi d'un siège est très recommp(p-

dable, comme il l'est, d'ailleurs, pour UJi

Fig. 53. — Dôfonceu-se Verocttc.

grand nombre de nos machines agri-

coles.

L'entrure de ces charrues s'effectue

souvent par une vis de terrage, analogue

à celle des brabanls doubles (fig. 31,

33) ; d'autres fois, l'avant de l'âge

est maintenu à une hauteur constante

au-dessus de l'essieu, mais le corps

de charrue, articulé dans le plan ver-

tical avec l'extrémité postérieure de

l'âge, peut se régler par une vis de ter-

rage placée en arrière de l'articulation

précédente (Pelous, fig. 52 ; Guyot).

Max. HlNGF.LMANi\.

PLANTES YIVACES
PROPRES A GARNIR LES TALUS ET LES LIEUX SECS (i)

Il est. dans beaucoup de nos parcs et

jardins, des lieux arides et difficiles à

[[) Extrait de la Revue horlicole.

garnir. On voudrait les animer par des

fleurs ou des plantes à verdure ; on a es-

sayé bien souvent; mais à la suite d'in-

succès répétés, on renonce à s'en occuper.
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lis'' iBMeîi'? Iflftft?;' MM le jarrlin, une
|

f^ch^ 'iélâ'gV'l^^fe a"ia vue. r.'esl, un lieu

«"fd'iiWfltlt MB'i\Woti'-thercUe à masquer.

'''n"è^f ê(^)è*(la+i^;'-t5armi les plantes vi-

fàceâSti^s'^xp'fi^sives, des espèces qui

^)iè%'^t''èli'è^'iP(ilisées pour garnir les

Taîte rtWHi^fD^'^oo nus, les pentes sèches

e'i* *^aVeleii^§, les emplacemenis que la

pP^fiWilé^re Ri'ands arbres qui sucent le

Sdr'l'è'ntl (ï^jnudés, elc. Il n'y a qu'à les
|

i!4^Wftt*i^V ces végétaux bons en/anls, qui

'1% 'tfWtrtertl'ent de si peu de chose pour

vivre et se développer, et on les trouve

assez facilement.

Avez-vous d'arides talus maigres et

exposés au soleil, qu'une herbe rare et

maigre anime à peine, et sur lesquels

vous désespérez de jamais avoir des

fleurs, de ces talus, en un mot que, dans

le Midi, on recouvre de Ficoïdes? Faites

labourer votre sol là ou la chose est pos-

sibis, et si vous ne le pouvez pas, éla-

bSsez, de part en part, quelques bonnes

gs;clies que vous remplirez de bonne terre

lÉlpinche, nourrissante et saine.

fc Sur cet emplacement remué ou dans

^es poches que vous avez faites le plus

Tiombreuses possible, plantez des Hélian-

thèmes, des OEillels du groupe p/HWirtr»/*-

surtout, des Épervieres, des Iris nains à

rhizome, des Valérianes rouges et blan-

3 ches [Centranihus), des Céraistes, des

Panicauts divers, des Paronychia, des

Joubarbes et des Orpins. La grande ma-
jorité de ces plantes, qui appartiennent

aux coteaux secs et arides, réussiront,

mais il faut avoir soin de planter pendant

une période de pluies ou d'humidité, si

possible à l'automne ou au premier prin-

temps. El il est bon de ne planter que

de jeunes plantes, facilement acclima-

tables.

Les Ilélianthèmes sont d'excellents pe-

tits arbrisseaux nains et rampants, dont

la rusticité et la résistance sont à toute

épreuve. Ils étalent sur le sol leurs longs

rameaux recouverts de feuilles persis-

tantes, ovales-lancéolées, souvent soyeuses

grisâtres, et qui portent une inlînilé de

ramilles chargées de tleurs. Ces fleurs,

disposées en grappes scorpioïdes, se suc-

cèdent sur la plante pendant tout l'été, à

partir du mois de mai jusqu'à l'automne,

m LES TALUS ET LES LIEUX SECS

si l'on a soin de tailler les branches

après la première fl<iraison.

11 en est de toutes couleurs, sauf de la

teinte bleue. Les Be'iniitheniiim iiilf)ari\

.rlandicvm.grnndiflormn., ont de grandes

fleurs jaune vif. Ce sont ces belles touffes

jaimes qu'on aperçoit jusqu'à l'arrière-

automne sur les coteaux secs et enso-

leillés. Les H. apenniniitn, pilosum, pul-

vflrulentum ont les fleurs blanclies avec

un mouchet d'élamines d'or au centre.

Ces fleurs, à la corolle souvent chifTonnée,

ont un cachet d'élégance tout spécial.

Elles rappellent un peu le gracieux Pavot

blanc des Alpes. L'H. roseiim a les Heurs

rose tendre, tandis que les //. scuif/uineiim

et purpureum les ont d'un rose plus vif.

On a réuni, en horticulture, sous le nom
de Helianlhemum amabilc, Hort., une

série de formes très variables qui pro-

viennent certainement de VU. nnilabile,

Mœnch., ou de \'B. variabi/e, Spach. Ce

groupe renferme des espèces à fleurs

multicolores, les unes d'un riche carmin,

d'autres d'un pourpre vif, d'autres rose

pur, d'autres rouge sang, ou bien rouge

ponceau, écarlate, rose tendre, elc. C'est

un mélange de toutes les teintes qui, de

pose clair ou même de blanc, va au

pourpre noir en passant parle vermillon.

On a obtenu, de ces variétés-ià, des

formes à ûeurs semi-doubles ou très

pleines qui ne sont pas sans efTel dans

les jardins.

Les fleurs des Hélianlhémes durent

longtemps dans l'eau, bien que la corolle

de ctiaque fleur soit éphémère, comme
celle des brillants Cistes, leurs proches

parents ; les nombreux boulons s'ouvrent

quand la lige trempe dans l'eau, de sorte

que c'est, même au point de vue de la

Heur coupée, une bonne espèce.

Originaires de l'Europe centrale et mé-
ridionale et des maquis méditerranéens,

les Hélianlhémes sont des plantes solides

et 1res appropriées à la garniture des

rochers, des pentes chaudes, des lieux

ensoleillés. Ils recherchent la chaleur,

mais ne craignent aucun de nos hivers.

On les multiplie par le semis (très facile)

fait au printemps ou à l'automne sous

châssis froids, et par le bouturage.

Dans le groupe des OEillels sauvages,

I y a toute une catégorie d'espèces qui

se rapprochent de la Mignardise sauvage

et dont on ne saurait trop vanter la rusti-

cité et la floribondité. La Mignardise type
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sont le? H. aurani iaciim , L. et s/oloni-

/fr»?n, W. K., des Alpes el des Carpa-
/)'f'i)lhus jiluinarii's, L., qui croit dans

les légions mniilogneiiKes de l'Europe

orienlale, est la plus délicieuse plnnle

qu'il sdil possible d'imaginer. Les Heurs,

1res nombreuses, très lines d'aspect, à la

coa'oile élégamment frangée, répandent

un parfum plus délicat que ces variétés à

lleurs doubles dont on a raison, d'ail-

leurs, de l'aire grand cas dans les jardins.

Dans les villages du canton de 'Vaud. et

aussi çà el là en Savoie, la JVIignardise

double recouvre le sommet des murailles

et forme, au-dessus des murs des jardins,

de vrais créneaux parfumés.

Ces plantes enlJmcent leurs racines

dans les fissures du mur, elles étalent

leurs rameaux au grand soleil, et leurs

innombrables lleurs s'élèvent de mai en

juin et recouvrent toute la large touffe. Le

type, à fleurs simples, est plus robuste

encore et réussit dans les sols les plus

maigres et les plus arides. Si l'on a soin

de couper les liges après leur floraison,

on provoque une refloraison presque

aussi riche que la première.

Les Diaalkus arenari'is, L., squarrosics,

Bieb., conirorersus, De Gand., hungaricus,

Reich., sont à peu près de même nature.

D'ailleur», les personnes que cela inlé-

resse, trouveront dans les catalogues de

plantes du Jardin alpin d'acclimatation à

(jcnève une liste de nombreuses espèces

de Dimiihm, la plupart excellentes pour

garnir les lieux arides.

On les multiplie très aisément par le

semis tait à l'automne o\x au printemps,

par le bouturage et surtout la division

des toufTes.

Les Hieraciam (Epervières) sont des

[)lantes (|ue nous sommes peu habitués à

voir cultiver dans nos jardins. Ce sont

généralement des espèces peu décora-

tives, bien que les feuilles des espèces du

groupe P'dosella ne soient pas sans beauté

et que les fleurs d'un jaune soufre des

espèces du groupe Auricula produisent

un certain effet. Les deux groupes sus-

mentionnés ont leurs tiges stolonifères

couchées sur le sol et formant de larges

touffes aplaties, donnant naissance à un
nombre assez considérable de fleurs. 11

en est deux espèces, cependant, égale-

ment slonoliféres, dont les feuilles sont

ornementales et dont les fleurs, en capi-

tules réunis ou isolés, d'un rouge orangé

plus on moins vif ou même d'un rouge

vermillon, sont d'une grande beauté. Ce

thés. Ils fleurissent tout l'été presque jus-

qu'en hiver, el produisent vraiment un

bon effet. D'une rusticité à toute épreuve,

on ne saurait trop en recommander
l'usage dans les lieux arides des jardins.

Les Ccntranihiis ou Valérianes, ou en-

core « Barbe de Jupiter », sont des plantes

indigènes dans les murs et sur les talus

secs et chauds de toute l'Europe méridio-

nale. Ils forment de fortes touffes feuil-

lées, à rameaux dressés et épais, ter-

minés par de grosses panicules de fleurs

petites, très nombreuses, d'un rouge très

ardent chez le type qui croît sor le cal-

caire, d'un rose violacé sur les sols sili-

ceux; parfois enfin, par albinisme, des

fleurs blanc pur. Plantes extrêmement

florifères, qui durent tout l'été, et jus-

qu'aux portes de l'hiver et dont on ne

saurait trop recommander l'emploi. Il

leur faut bien peu pour vivre; elles se

contentent d'une fente de muraille et de

soleil. On les multiplie par graines.

Je ne parle pas des Iris nains, des

Sedum et des Semperrivum que tout

le monde connaît, mais il faut bien

encore citer Céraistes (Cerasthim), ces

bons enfants de la familie des Silènes,

aux rameaux nombreux, enchevêtrés,

étalés sur le sol, an feuillage vert, lui-

sant, ou tomenteux argenté, velu soyeux,

el aux fleurs blanches, nombreuses, gra-

cieuses el se succédant pendant les mois

de mai à août sur les touffes. Il en est

plus de quinze espèces, toutes de prove-

nance européenne, mais surtout orien-

lale, aimant le soleil, le sol sec et le talus

aride.

Et puis il y a les Paronijciua, curieuses

plantes aux fleurs vertes, entourées

d'écaillés scarieuses et argentées, aux
rameaux étalés sur le sol sec el aride. Il

y en a cinq ou six espèces, d'origine mé-
ridionale el orientale, assez jolies de

feuillage et formant un gazon plat, ras

el g'iaucescent, d'aspect charmant.

Terminons par les Fanicauls, ces

plantes du désert, ces curieuses Ombel-

lifères dont les involucres épineux et

bleuâtres entourent les capitules de fleurs

insignifiantes el leur donnent toute leur

valeur décorative. Le beau Panicaut des

Alpes, qu'on nomme avec rais-^n, dans

les montagnes du Dauphiné, la Heine des

Alpes, ne rentre pas, cela va sans dire,
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dans la catégorie des espèces propres

aux lieux arides. Mais les espèces xéro-

Ihermiques, provenant des hteppes et des

déserts, les £n/ngiiim Barreiieri, Boiss.,

Bovei, Boiss., cxrukum, Bieb., rreticum,

Lam.,dil(ilalum, LaLtn.
,
gig'inteum,Bieh.,

Oliverianum, Deler., palmalum, Pane,

plamtm, L., serbkum, Pane, el Spinalba,

Vill., sont des plus reccmimandables dans

ce but. Ce sont des plantes constituées

de telle façon qu'elles résistent admira-

blement aux sécheresses les plus prolon-

gées et au dessèchement des rayons so-

laires. Leur port est curieux et pitto-

resque, surtout chez les F. cxruleum et

crelicurn, dont les branches étalées por-

tent une multitude de petits capitules aux

bractées bleu foncé, portés et entourés

par un involucre k plusieurs divisions qui

passe au bleu très foncé à mesure que

î'anlhèse se produit et que la fécondation

s'effectue. Puis c'est le tour des rameaux

et des tiges, enfin des feuilles supérieures

qui prennent la teinte bleu violacé des

bractées jusqu'à ce que toute la plante,

verte avant l'épanouissement des fleurs,

passe au bleu foncé. Souvent alors on

coupe les rameaux et les tiges, on les

suspend à l'ombre et on les dessèche pour

les bouquets d'hiver.

Le vrai Panicaut, celui des Alpes, qu'on

nomme- dans la Suisse romande el en

Savoie le Chardon bleu, est une plante

rare et merveilleusement belle.

Pourquoi faut-il que certains auteurs

horticoles persistent, malgré les éner-

giques protestations que je leur adresse

depuis près de vingt ans, à donner dans

les journaux horticoles, dans les cata-

logues, dans les dictionnaires d'horticul-

ture, une image faussée du Chardon bleu

des .\lpes? Partout vous trouverez une
figure du vulgaire EnjngiuiJi cxruleum,
au petit capitule enveloppé d'un invo-

lucre, aux divisions entières, donné comme
E. alpiimm. Je proteste une fuis de plus

et déclare que VEri/ngium alpinum n'a

aucun rapport avec la ligure donnée, que
sa tige porte tout au plus trois capitules

très grands, en un épi serré et cylin-

drique, entourés d'un inviducre considé-

rable, formé d'un nombre assez grand de

bractées très longues, enveloppant la

fleur comme d'une coupe et très profon-

dément divisées. On dirait un travail en

filigrane, tant le dessin est exquis et tant

la découpure en est fine.

Les Panicauts se midtiplient de semis,

avec assez de facilité. On les fait à l'au-

tomne ou au printemps et même l'été. Ce

sont de bonnes plantes faciles à élever et

dont la croissance est rapide. Au jardin

alpin, où nous les élevons pour la vente,

nous les gardons en godets ; alors, poussés

par leurs pivots qui sont toujours très

puissants, ils sont souvent projetés hors

des godets et penchent leur corps par-

dessus le bord, ce qui leur donne un as-

pect bien curieux. Ils aiment le soleil et

le sec, mais ce sont de bonnes plantes qui

font aussi bien à mi-ombre et dans un sol

gras. Pour avoir cependant très belles et

très bleues leurs tiges supérieures, il faut

les placer au sec et au soleil.

H. CORREVO.N,

lanlin nlpiu d\iccUmutati<Mi.

(.lonôvo (Suisse).

LA GREFFE DE CADILLAC

Ces mots désignent, non pu=, comme on

le croit souvent, une greffe spéciale, mais

un système de reconstitution qui a été

trouvé à Cadillac et appliqué en grand dans

ce canton. Ce système admet d'ailleurs

l'exécution du greffage aussi bien en fente

qu'à l'anglaise.

Cette greffe se fait latéralement, pendant

l'été, sur un porte-greffe qui n'est pas dé-

capité et continue à végéter, l'our l'eCrectuer

en fente, on pratique sur le porte-greffe, à

10 centimètres au-dessus du sol ferme, une

entaille d'une profondeur de 4 à 5 centimè-

tres, qui est dirigée obliquement vers la

moelle. On y introduit un sreffon taillé

comme pour la greffe en fente ordinaire el

(|iii porte généralement deux bourgeons. La

greffe est ensuite lij^aturée et le greffon est

lié au sujet afin d'éviter l'ébranlement par

le vent. On butte avec de la terre meuble,

de façon à recouvrir entièrement le greffon.

Les greffons sont des bois de l'année pris

sur les ceps au moment du greffage et déjà

un peu aoi'ités. Les sujets sont à leur pre-

mière ou deuxième année de plantation.

L'exécution du greffase a lieu en août et

septembre ; l'époque varie d'ailleurs avec

l'état du sol.

L'hiver, on taille le porte-greffe en lui

laissant In branche la plus élevée. Au prin-
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temps, quand les pousî^es du greffon onl

40 centimètres de longueur, on coupe la

tête du porte-greffe et les racines du greffon.

Les manquants sont greffés sur place, au
printemps, comme ouïe fait d'ordinaire.

Les greffes d'août poussent dès le mois de
mars ou d'avril, c'est-à-dire un mois à un
mois et demi avant celles de printemps.

Elles donnent des reprises qui vont jus |u'à

9S 0/0. Mais ce système ne saurait se géné-
raliser dans les contrées qui n'offriraient

pas, en août et septembre, certaines condi-

tions de sol et de climat : une atmosphère
chaude sans sécheresse, un sol frais sans

humidité. Appliqué, l'année dernière, sur
2,300 pieds, à l'un des champs d'expériences

de l'école primaire supérieure de Cadillac,

il a donné, malgré les conditions défavo

râbles d'un été trop sec :

77 0/0 de reprises avec le viala.

76 0/0 de reprises avec le riparia.

70 0/0 de reprises avec le riparia-rupes-

tris, 3300.

700/0 de reprises avec l'aramon-rupestris,

Ganzin, n° I.

Capu.s,

l'rofesscur d'agriculture

.( Cntlillac ^Gironde).

L'INDUSTRIE LAITIÈRE EN DANEMARK

Après nous être ainsi rapidement rendu

compte de l'exploilation des bovins lai-

tiers en Danemark (1 , occupons-nous

maintenant de l'utilisation de l'énorme

quantité de lait produite.

La fabrication du lait congelé, système

Casse, bien que très curieuse, a peu d'in-

térêt pour nous; la production du beurre
nous intéresse davantage.

En Danemark, quelques propriétaires,

possédant des troupeaux de quelques

centaines de têtes, ont une laiterie an-

nexée à leur exploitation. J'ai visitéquel-

ques-unes de ces installations, notamment
dans les iles de Siœliand et de Falster,

mais ce n'est point celles-là que j'ai l'in-

tention de décrire
; elles ne traitent que

des quantités relativement faibles de lait

et les procédés qu'on y emploie sont

moins perfectionnés que ceux en usage
dans les laiteries coopératives.

Celles-ci sont très nombreuses dans le

pays, et leur caractère exclusivement in-

dustriel comporte l'application des don-
nées scientifiques ; nous aurons tout avan-

tage à les étudier.

L'instruction scientifique des direc-

teurs de ces laiteries est peu étendue ; ce

ne sont pas des chimistes, mais des pra-

ticiens.

M. Segeicke, professeur de laiterie à

l'Ecole royale d'agriculture de Copen-
hague, avec une amabilité dont je ne
saurais trop le remercier, voulut bien

me donner une carte d'introduction au-

près d'un directeurde laiterie ; et, alin que
je retire plus grand bénéfice de mon sé-

jour, il choisit même une mejerie (laile-

(I Voir le n» du 7 septembre, p. 3i9.

rici dont les produits, par les succès rem-

portés dans de nombreux concours,

attestaient l'habile direction.

Je fus également assez heureux, pour

être guidé, au début de mes excursions,

par un jeune danois, M. 0. Jensen, au-

quel sa connaissance du français me fut

d'un bien grand secours.

La laiterie d'Allershoj (flg. 54),que nous

allons étudier, est située près de Roskilde,

dans l'île de Sjœlland. Elle est alimentée par

une dizaine de termes et traitait à cette

époque septembre) une moyenne de

11,0011 litres de lait par jour, correspon-

dant à une fabrication de -iOO kilos de

beurre.

Le personnel comprend: le directeur,

un ouvrier, un enfant et deux femmes.

Cette usine, de construction récente

est composée d'un seul corps de bâti-

ment, établi en briques et affectant la

forme d'un T.

L'aile gauche comprend le logement
du directeur et de sa famille; dans l'aile

droite se trouvent la machineà vapeurM
et le séchoir aux fromages I.

La portion centrale est réservée aux
appareils; cette grande pièce est divisée

en deux parties; la partie antérieure F
i fig. 34) est élevée en terre-plein à 1°°.2

au-dessus du sol, de manière à se trouver

au niveau des charrettes qui apportent
le lait; là sont placés les appareils pour
la réception du lait et ceux pour l'éva-

cuation des sous-produits.

Dans la seconde partiede l'usine G sont

installées les écrémeuses iik, les calori-

sateurs jrn, le réfrigérant m, les ba-

rattes «s, deux récipients à eau chaude oo.

Le sol, dallé, présente une certaine
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pente, car, pendant le travail, l'eau coule ; du directeur, plusieurs chambres pour

conlinuellement.

Il y a également une écurie S dans la-

quelle les l'erniiers mettent leurs chevaux

pendant le déchargement et le recharge-

ment des voitures.

Sous les combles, se trouvent le bureau

les ouvriers el les personnesqui viennent

séjourner quelque temps à la laiterie,

pour apprendre les procédés nouveaux,
ou s'y perfectionner sous la direction

d'un praticien ha'bile.

A une faible dislance derrière le !)âli-

sateiii

de

1.-
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Avant (le traiter le travail du lait, il

est bon de faire une description rapide

des appareils employés, de façon à ce

que les diverses phases de la fabrication

soient ensuite présenlées plus clairement.

Chaque fermier possède un certain

nombre de pots en fer étamé en plusieurs

séries numérotées; i hacune de ces séries

comprend 2, 3 ou 4 brocs dont le con-

tenu, pesé ensemble, est porté au compte

du numéro.

La balance est établie sur une petite

table à 0".-40 au-dessus du sol
;
le plateau

est remplacé par un vase en fer étamé,

de forme parallélipipédique, à angles

CRE EN nANE.\1.\RK 3S5

arrondis. Ses dimensicms sont : longueur

1 mètre; largeur 0".6 et profondeurO'^.S.

Chaque matin, avant de commencer le

travailla bascule est équilibrée et tarée.

La sortie du lait s'effectue par une sou-

pape de O^.SO de diamètre, nianœuvrée

par un levier articulé avec une tige (fig. 55

à 57). Le levier peut être maintenu accro-

ché et la soupape rester ouverte pour la

vidange.

Pour éviter une détérioration trop

rapide des bords de la balance par suite

des chocs, un fer demi-rond, formant

barre d'appui, est adapté du côté où

s'effectue la vidange des brocs.

1 1
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Il y a aussi une Burmeister et Wain,
dans laquelle est adaplé le conirôleur

Fjord ; elle est assez connue pour qu'il ne

faille pas la décrire.

Les pompes employées pour l'éléva-

tion du lait écrémé et du lait de beurre

sont des pompes aspirantes et foulantes à

piston.

Le monte-crème automatique élève la

crème d'une hauteur de 3 mètres environ.

Il comprend trois godets en fer étamé de

forme parallélipipédique, présentant un
bec couvert.

Deux de ces godets, 1 et 3 (fig. 59) ne peu-

vent exécuterquedes mouvements de bas-

cule en avant. Le godet n° 2 est monté

sur un curseur mobile le long d'une glis-

sière verticale; le mouvement lui est

communiqué par une chaîne de Galle

montée sur deux galets; un levier arti-

culé sert d'intermédiaire; il est fixé à la

partie postérieure du godet 2.

Lorsque le godet 2 arrive vers le bas

de sa course, son curseur en rencontre

un autre relié à la partie antérieure

du godet 1; le godet 2 continuant à des-

cendre, se place au-dessous du godet 1

et détermine un mouvement de bascule.

Pendant le temps que le bouton de

manivelle auquel est reliée la bielle (in-

diquée par une flèche dans la fig. 59) fait

le tour du galet inférieur, le godet 1 ne

FÏL'. r>9. — (iodets du moule-crème.

bouge pas et c'est pendant ce temps que
s'effectue la vidange de la crème con-

tenue dans le godet i.

Ce dernier reprend sa position horizon-

tale, par l'effet d un ressort aussitôt que

le godet 2 remonte.

A la partie supérieure de la glissière,

un peu au-dessous du galet, se trouve un

aulre arrêt ; le godet 2 est arrêté, et la

bielle, entraînée sur le galet, le fait bas-

culer sur son axe et se déverser dans le

godet 3.

Il en est de même à cliaque tour qu'ef-

fectue la chaîne.

Le godet 3 n'a d'autre but que de

changer la direction de la crème en évi-

tant les projections inévitables si le godet

mobile vidait directement son contenu

dans la gouUière.

Les godets passent très près l'un de

l'autre et le mouvement de bascule fait

recouvrir momentanément leurs bords de

sorte que le vidange s'effectue sans perte

de liquide.

Par précaution, on place au-dessous

un récipient; mais après le travail (deux

heures environ), il ne contient que quel-

ques gouttes de liquide.

Le calorisateur qui fait suite est du

même type que celui que nous avons vu

précédemment; mais ses dimensions sont

moindres, car il a un plus faible volume

de liquide à traiter.

Le réfrigérant est « à surface » à parois

ondulées; l'alimentation se fait par des

trous percés à la périphérie du couvercle;

il est basé sur le système de l'échangeur

de température, c'est-à-dire que la crème

el l'eau cheminent en sens inverse l'un de

l'autre. La crème coule k l'extérieur de

l'enveloppe, ce qui rend le nettoyage

beaucoup plus facile.

L'eau échaufTée est perdue et s'écoule

sur le dallage; la crème refroidie, re-

cueillie dans la gouttière inférieure, est

mise dans des tonneaux en bois, d'une

contenance de 300 à 350 litres, munies

de poignées en fer, et établies sur des
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plaies-formes a rouleUes pour la facililé

de la manœuvre.
Le type des barattes est assez connu

pour qu'il soit inutile d'en faire la descrip-

tion détaillée; il y a trois contre-balteurs

intérieurs, et nn batteur mobile formé
d'un cadre en bois, trapézoïdal. Le cou-

vercle, en deux parties, présente plu-

sieurs trous de (! centimètres de diamètre

que l'on peut obturera volonté au moyen
d'un petit taquet en bois. Les barattes

sont ti.xées sur des tourillons entre deux
colonnes de fonte; on peut les maintenir

dans la position verticale ou inclinée au

moyen de crochets venant s'atlaclier dans

des anneaux rivés aux cercles de l'appa-

reil.

Le malaxeur est d'un diamètre de

I^.IO et la commande se fait par une

couronne dentée périphérique.

Tous les in-truments, excepté les écré-

meuses, reçoivent directement leur mou-
vement de l'arbre de transmission qui

traverse l'usine.

Le chauffage de l'eau, du lait, etc., se

fait au moyen de la vapeur, distribuée

au moyen d'ime canalisation en fer.

Travail du lait. — Le lait n'est reçu

qu'une seule fois par jour, le matin, de

7 heures k heures ; le fermier doit con-

server sans altération le lait du soir.

Avant de vider les brocs, le directeur

de l'usine contrôle soigneusement leur

contenu et retourne impitoyablement les

boites dont le lait est un tant soit peu
aigri ou possède une odeur particulière

;

quelquefois, cependant, il garde ce lait

pour le mélanger au lait écrémé et faire

des fromages demi-gras.

Ce n'est certes pas petite affaire que de
visiter ainsi 430 brocs, mais celte opéra-

lion est indispensable, et sans elle, la fa-

brication d'une journée pourrait être

manquée.
Le contenu de la série de pots du

même numéro est pesé ensemble et le

poids inscrit de suite sur le registre.

Du bac d'alimentation, le lait arrive

dansun calurisaleur, à axe horizontal
; il

est élevé à 45 degrés centigrades (lorsque

le lait écrémé doit servir à faire des fro-

mages, on ne chauffe qu'à 2o degrés cen-

tigrades).

Pour l'emploi des écrémeuses cloison-

nées, le chauffage est obligatoire : il di-

minue la viscosité du lait, qui, comme
l'on sait, est un facteur diminuant la vi-

tesse de séparation des globules gras-

On ne met d'abord qu'une écrémeuse

en travail, et la vitesse est donnée petit à

pclil
;
pendant ce temps, on verse de l'eau

chaude dans le bol; ensuite, on ouvre

peu à peu le robinet d'admission du lait

pour arriver au débit normal lorsque la

vitesse de régime est établie. La composi-

tion du lait traité variant peu, le débit

est déterminé une fois pour toutes, et

repéré sur le tube.

Si l'alimentation, pendant la mise en

marche, était effectuée avec le lait, on

obtiendrait une crème beaucoup trop

compacte qui obstruerait les orifices de

sortie.

L'écrémage est réglé de façon à donner

18 de crème pour 100 de lait, et les écré-

meuses débitent 2,800 à 3,000 litres à

l'heure.

Pour finir l'opération, et après avoir

complètement vidé le calorisateur, on

verse de l'eau chaude dans les bols, et

l'on arrête lorsque l'eau sort par les tubes

à crème, ce qui indique qu'il ne reste

plus de lait dans l'appareil.

Des deux produits que nous avons

maintenant, occupons-nous d'abord du

lait écrémé, qui ne doit pas séjourner à

l'usine.

Les deux écrémeuses le déversent dans

un récipient cylindrique en fer étamé,

d'où une pompe l'envoie dans un calori-

sateur de grandes dimensions (1° X l".o)

placé près du bac d'alimentation. Ce

calorisateur Fjord à axe vertical, à caisse

isolante en bois, élève le lait à la tempé-

rature de 90 degrés centigrades. Le li-

quide évacué par la partie supérieure est

reçu dans une cuve en bois de l'°.5 de

longueur, 1 mélre de largeur et 1™.30 de

profondeur.

Un agitateur vertical, à palette de bois,

tourne lentemenldans la cuve pour éviter

la formation des mousses, lesquelles,

malgré celte précaution, sont déjà bien

abondantes.

La cuve, placée assez haut, permet

remplissage des brocs ; chaque série doit

recevoir un certain poids de lait écrémé,

en rapport avec le poids de lait pur

contenu.

Lorsqu'on doit faire des fromages, mai-

gres ou mi-gras, le lait écrémé n'est pas

pasteurisé à 90 degrés ; la pompe l'envoie

directement à la cuve de coagulation,

pour la mise en présure.



La crème, k la sorlia des ecremeuses,

est recueillie dans une gouUière en fer

ctamé, posée sur des chevalels; elle

arrive ainsi dans fe g-odel 1 du monte-

crème, est élevée jusqu'au godet 3 qai le

verse dans une autre gouttière plus

courte; elle chemine ensuite en vertu de

s(in propre poids et pénètre dans le calo-

risnteur sous une certaine pression.

La crème, après être restée quelque

temps à 90 degrés, passe sur le réfrigé-

rant; le cciiirant d'eau est réglé de ma-

nière qu'elle arrive à la partie inférieure

à la température de i2 degrés centi-

grades.

Au début, la crème ne mouille pas

toute la surface des ondulations; on en

projette alors un peu, au moyen d'une

cuillère, sur les endroits restés secs, afin

que toute la surface soit utilisée.

Le remplacement d'un tonneau plein

par un vide s'efTeclue facilement, sans

perte de liquide, au moyen d'un tube à

trois branches, dont l'une s'adapte à l'ori-

fice de sortie.

Les tonneaux de crème sont réunis

dans la salle du malaxage et leur con-

tenu est à peu près égalisé. Vers dix

heures du malin, on pose la fermentation.

Mdiural'ion de la crcmi\ — On emploie,

pour provoquer et accélérer la matura-

tion de la crème, les cultures pures de

ferments lactiques, et, de préférence, en

Danemark, les levures liiiuides du com-
merce.

Les vases destinés à la préparation des

cultures sont en fer élamé, de furtne

cylindrique, de m. 50" de hauteur sur

m. 16 de diamètre. On injecte d"abord

dans leur intérieur de la vapeur sur-

chauffée et on y introduit 23 à 'M litres

du lait écrémé à Ao degrés centigrades.

l^es vases, ainsi remplis, séjournent

pendant une heure dans un bain-marie

maintenu à une température voisine de
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de couleur jaunâtre à la surface; elle

possède un mauvais goût qui s-eratl jus-

replible de se communi(pier au beurre.

C'est pour celte raison qu'on l'enlève au

moyen d'une cuillère (Gg. 60) ayant la

forme d'une calotte de sphère.

.\prps celle séparation, la culture est

battue et amenée à consistance homo-
gène, au moyen d'un ribot en fer élamé
(fig.61).

Avant l'emploi, toutes les cultures sont

dégustées, et l'on ne se sert que de celles

dont l'acidité est convenablement déve-

loppée.

C'est cette culture, faite la veille, qui

sert à préparer les cultures du lendemain,

et à ensemencer la crème du jour. On la

met dans les tonneaux, dans la propor-

'.10 rrés centigrades, au moyen d'une

injection de vapeur.

Ce lait, ainsi pasteurisé, est ramené,

sur le réfrigérant, à la température de

10 degrés centigrades.

A ce lait, qui doit servira l'ensemen-

cement de la crème du lendemain, on

ajoute 3 0/0 de la culture précédente,

faite dans les mêmes conditicms, et qui

servira fi rensemencemcnt du jour.

Dans les vases de culture, la couche

supérieure de crème est plus compacte.

Fig. 60. Cuillère. FiR. 01 . — Ribot.

lion de 1/12, à' la température de 12 de-

grés centigrades, vers onze heures du

matin. Au moyen de ribots, la culture est

bien mélangée à la crème.

Avant, comme après chaque opération,

les instruments simt soigneusement

ébouillantés.

Les vases de culture et les tonneaux

sont recouverts d'un linge, et la piu'le de

la salle de malaxage, où ils sont ren-

fermés, reste close toute la journée; on

ne l'ouvre que le moins possible.

De ces cultures, qu'on fait seulement

de jour en jour pour conserver purs les

fermeuts lactiques dans la laiterie, on en-

sempn<'e chaque jour une portion de lait

assez grande pour en pouvoir encore

ensemencer le lendemain la crème dans

une proportion qui varie do 1/25 à 1 i

suivant la température à laquelle on pose

la fermentation et l'acidité (pie l'on veut

(djlcnir. Chaque laiterie a, en ifl^l, d;uis

les conditions habiluelles dans lesipielles

elle opère, un degré spét-ial d'acidilé.

De temps en temps, on renfluvelle les

levures dans la laiterie; pour cela, on
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fait des ciiUure> neuves dans du lait

exquis et pasteurisé, en présence de l'air

stérilisé par son passage sur un (illre en

coton.

Pendant la joiirnée, on surveille le

travail des ferments lactiques dans les

tonneaux; la maturation atteint presque

son degré normal le soir, vers 8-9 heures;

on ajouta alors à la crème une certaine

quantité de glace, afin de ralentir l'acti-

vité des ferments pendant la nuit.

Le lendemain matin, de '> heures à

7 heures 1/2, a lieu le barattage qui ar-

rête la fermentation; à ce moment, la

crème contient environ 0.7 0/0 d'acide

lacli(|U€ (soit 7 grammes par litre) ; mais

on ne la titre jamais : à sa consistance,

à son giiùt, on connait le moment exact

où doit intervenir le barattage.

Les tonneaux de crème sont alors

amenés auprès des barattes, et le trans-

vasement du liquide se fait au moyen de

seaux en fer étamé. La glace non fondue

est lavée pour la débarrasser de la crème

adhérente ; les eaux de lavage, ainsi que

celles provenant du tonneau sont réunies

à la crème.

Onredressela baratte, et on y introduit

le batteur que l'on réunit à l'axe ; on

verse alors de 40 à 50 centimètres cubes

de colorant du commerce (rocou et huile),

et, après fermeture, on donne le mouve-
ment d'ime façon assez brusque.

La durée du barattage est de 23 mi-

nutes ; de temps en temps, pendant l'opé-

ration, on débouche les ouvertures, et

l'on contrôle la marche de la tempéra-

ture et la formation du grain.

Le grain est beaucoup plus fin que

celui que l'on fait ordinairement en

France.

Lorsque le barattage est presque com-
plètement terminé, on verse sur le cou-

vercle une certaine quanlité d'eau froide;

elle pénètre dans l'intérieur par les ou-

vertures
;
peu après, on arrête le mouve-

ment et on enlève le couvercle.

La baiatte étant maintenue inclinée, le

beurre es t enlevé avec un tamis circu-

laire à mailles fines ; il est alors lavé

sommairement dans un baquet rempli

d'eau Iroide, puis placé dans le bac de

trempage.

On l'oruie des mottes de 4 à 5 kilogr.

et l'on malaxe plusieurs R.is avant

d'ajouter le sel. Celui que l'on emploie

est du sel gemme, raffiné en Danemark,
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et livré par les usines en cristaux de

moyenne grosseur; on en met cinq à six

petites poignées par motte et l'on ma-
laxe un nombre suffisant de fois pour le

bien incorporer.

Les mottes, ensuite ouvertes, sont de

nouveau mises, pendant une heure en-

viron, dans un second bac à eau froide
;

elles sont ensuite remalaxées avant l'em-

ballage.

Pour l'expédition, on emploie de petits

tonneaux en bois, cerclés en bois, et

ciMitenant de 70 à 80 kilogr. debeurre
;

l'intérieur et le fond sont tapissés de

papier parchemin, et le beurre est tassé

avec un petit pilon en bois.

Depuis quelque temps, on fabrique

aussi du beurre frais pour l'exportation,

mais en petite quantité: les résultats ont

été satisfaisants, mais demandent encore

néanmoins quelques essais pour entrer

dans la fabrication courante.

Deux fois par semaine, les produits

sont expédiés à Copenhague, et de là en

Angleterre, où ils arrivent environ cinq

jours après la fabrication, ce qui leur

donne déjà un sérieux avantage sur les

nôtres.

Toutes les laiteries font aussi des fro-

mages maigres (Ifolstein) ou des fro-

mages mi-gras, simili-Hollande; la fabri-

cation de ce dernier est parfaitement

connue en France, les laiteries ven-

déennes en font de grandes quantités; il

est donc inutile d'y insister.

Ainsi, le travail de ces 11,000 litres de

lait n'occupe que quatre personnes du-

rant une demi-journée: de 3 à "7 h. 1/2,

barattage; de 7 à 9 heures, réception du

lait et écrémage; de 9 à 11 heures, pré-

paration des cultures. Une femme est

employée de 8 à 11 heures au malaxage

et à l'embaUage du beurre. A près 9 heures,

l'ouvrier chargé de la machine, aidé d'un

enfant, démonte les appareils et nettoie

soigneusement à l'eau b.juillante et à la

brosse.

Le lait n'est payé qu'une seule fois par

semaine et à la densité; l'échantillon est

pris un jour qiielconque et la crème est

mesurée au moyen du contrôleur Fjord;

la richesse de l'unique échantillon pré-

levé Bert de base pour le lail de la se-

maine entière.

Connaissant, d'une part, la richesse de

chaque lait et le nombre de kilogrammes

de lait reçus de chaque fournisseur, il
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est facile de calculer le pourcentage

moyen de crème.

D'autre part, étant connus le prix du
beurre et le rendement moyen dans la lai-

terie, on obtient rapidement le prix du
pourcentage moyen de crème, qui sert de

base d'évaluation.

On admet ensuite que 1 0/0 de crème,
en plus ou en moins du pourcentage

moyen, correspond à 1/2 kilogr. de
beurre par 100 kilogr. de lait, et on en

ajoute ou retranche la valeur, suivant

les cas.

Chaque fermier reçoit une fiche heb-
domadaire sur laquelle sont consignés
ces renseignements, ainsi que le poids de
lait fourni chaque jour.

Ainsi que nous l'avons déjà vu plus

haut, le lait écrémé et le babeurre re-

tournent dans les fermes. Dans quel-
ques autres laiteries que j'ai eu aussi

l'occasion de visiter, ces sous-produits
sont utilisés sur place, dans une por-
cherie annexée à l'usine.

Naturellement, on tient compte, au
paiement, de la reprise du lait écrémé.
Quoi qu'il en soit, le litre de lait pur res-
sort en moyenne à 8 ou 9 ores, c'est-à-

dire U à 12 cent. 1/2.

Les Danois, suivant pas à pas les pro-
grès de la science, ont acquis une re-
nommée universelle, bien méritée, dans
l'industrie laitière; tandis que nous avons
encore quelque peine à adopter les mé-
thodes perfectionnées.

Ainsi qu'il est maintenant facile de
s'en rendre compte en examinant les

diverses phases du travail, toutes mettent
à profit des données scientifiques (jui ont
pour résultat de donner le même rende-
ment avec une moindre dépense : Décal-
carisation de l'eau ; utilisation de la va-
peur d'échappement; badigeonnage à la

chaux des murs intérieurs, etc..

La propreté la plus méticuleuse règne
dans l'usine; c'est une condition indis-

pensable dans le traitement d'un liquide
aussi facilement altérable que le lait.

Elle permet, en outre, de conserverpurs
les ferments lactiques, et de se soustraire
ainsi aux aléas d'une fabrication rendue
mauvaise par l'introduction de ferments
étrangers. On ne craint pas, en effet, l'en-

semencement de la crème, pendant son
passage sur le réfrigérant, à une tem-
pérature favorable au développement
des organismes.

De plus, les sous-produils sont évacués
immédiatement sur les fermes et ne sé-

journent que très peu de temps dans
l'usine.

Le lait écrémé, stérilisé avant de quit-

ter la laiterie, est employé à l'alimenta-

tion des veaux, sans crainte de contagion

de la tuberculose. — On sait la guerre

acharnée faite, en Danemark, à cette

maladie ; le succès a couronné ces efforts,

et la tuberculose a aujourd'hui presque

complètement disparu.

Le point capital de cette courte étude,

sur lequel il faut insister, est la matura-
tion de la crème. Dans l'écrémage spon-

tané, les ferments naturels du lait restent

avec la crème, tandis que dans l'écrémage

centrifuge, ils se séparent avec les

boues, sans que, chez nous tout au moins,

on se préoccupe de suppléer à leur ab-

sence.

Les cultures de ferments lactiques

employées pour remplir ce rôle se pré-

sentent sous deux formes :

1° Les cultures liquides, dans du lait,

seules employées en Danemark
;

2° Les cultures pulvérulentes, mélan-

gées à des matières inertes, inotfensives

et desséchées; elles conviennent particu-

lièrement pour l'envoi à l'étranger.

Avant l'emploi, il est nécessaire de

revivifier les cultures pulvérulentes, au

moyen de deux ou trois cultures succes-

sives dans du lait écrémé stérilisé à 83-

90 degrés. Une dose sert, au premier en-

semencement, pour quatre fois le poids

du lait écrémé; cette culture, provenant

du premier ensemencement, fournit une

seconde culture de huit à dix fois le poids

du lait.

Ensuite, on peut ensemencer la crème

dans les proportions variable-is, indiquées

plus haut, suivant les conditions dans

lesquelles on opère.

La maison Brauenfeld et Frede, de

Copenhague, est la plus renommée pour

ses cultures pures, du prix de six francs

pièce environ.

L'installation, en France, de laiteries

de ce genre n'offre aucune difficulté. La

quantité de lait nécessaire serait fournie

par les fermiers de la région et je n'ai

pas à insister ici sur les avantages des

laiteries coopératives.

Le plus difficile, je crois^ dans les con-

ditions actuelles de beaucoup de nos

campagnes, serait d'obtenir des fournis-
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spurs qu'ils ne livrent qu'en une seule

fois le lait de deux traites.

Quant à faire deux fabrications par

jour, il faut une quantité de lait presque

double, de fai;on à e'viler la trop grande

élévation du taux des frais généraux.
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Il serait plus facile, et cela se pratique

déjà en bon nombre d'endroits, de faire

effectuer le lavage des broc-i à la ferme.

A. MONVOISIN,

.\n<^-ieii l'-Iève de Grip-nou.

PRODUITS QU'IL NE FAUT PAS ACHETER

Depuis quelques années, des individus

se croyant toujours bien inspirés imagi-

nent des formules de panacées destinées

à engraisser le bélail en quelques jours et

à combattre avec efficacité les maux qui

sévissent sur l'agriculture.

A l'heure actuelle, il en est un qui fa-

brique un produit mirifique capable de

donner des résultats appréciables, même
avec les animaux les plus réfraclaires à

l'engraissement.

Nous connaissions déjà cette kyrielle

de produits de toutes sortes fournissant

aux vendeurs sans vergogne des béné-

fices énormes et aux acheteurs tles dé-

boires inconcevables; après les engrais,

sont venus les provendes, puis les pâtes

ou les li(|uides aux noms bizarres et in-

compréhensibles. Maintenant c'estle tour

d'une sub.-tance merveilleuse et de la-

quelle tous les cultivateurs devraient être

satisfaits! Bon nombre de personnes se

demanderont quelle est cette matière ex-

traordinaire; mais il est utile de tenir son

nom dans l'ombre, afin de ne pas nous
attirer de difficultés, car nous sommes en

présence d'une « bande noire » bien

agencée, qui s'ingénie à duper tout en

restant inattaquable.

Le produit est analogue à celui des

charlatans qui, les jours de marchés,
vendent de la poudre, du savon, du li-

quide pour combattre les engelures, les

migraines et les cors aux pieds.

Cultivateurs, défions-nous des gens

qui, sans en avoir l'air, tentent de nous
vendre ces produits... que nous ne ces-

serons de décrier, puisque nous ne pou-
vons citer leurs noms (1).

(1) il en est de mOme des fraudes daus le

commerce des engrais. C'est un sujet bien re-

battu et sur lei|uel il semble (|u'il n'y ait plus

rien à dire; et, cependant, chaque année
léguliéremeni, les campagnes sont exploitées
par une autre « bande noire » qui exploite

indignement les cullivateurs en se mettant à

l'abri des rigueurs de la loi.

On nous dit qu'il suffit d'une cuillerée

pour faire passer une colique, pour guérir
radicalement une béte météorisée, pour
engraisser les animaux de l'elable, de la

bergerie, de la basse-cour, etc. Partout
le phénix renaît de ses cendres quand
l'ingrédient est bien appliqué. La vigueur,
la force et la prospérité réapparaissent
dans les fermes décimées par quelques
maladies passagères.

Ce qu'il y a de surprenant, c'est que
beaucoup de gens se laissent encore pren-
dre au boniment des individus qui

chantent les merveilles de leurs mar-
chandises.

Inutile de réfléchir longtemps pour
remercier de leurs offres alléchantes ces

chevaliers d'industrie qui nous vendent
une fiole 4 ou 5 fr., ou un paquet de
poudre .3 ou 4 fr., alors qu'en réalité il

y en a pour dix centimes !

L'analyse d'une poudre engraissante,

faite comparativement avec celle du tour-

teau de coprah, a donné :

Poudre. Coprah.

Matières azotées 9.37 0/0 24.02 0/0

Graisse brute 4.20 0/0 9.44 0/0

Phosphate de ctiaux 1.40 0/0 2.45 0/0

La précieuse substance est vendue
400 fr. les 100 kilogr. et le tourteau rie

coprah 16 fr. La différence est grande
comme richesse alimentaire et surtout

comme prix d'achat!

C'est un mélange farineux ayant

une richesse à peu prés égale à celle du
son ordinaire. Mais ce qui ressort de plus

clair de cette comparaison, c'est que le

kilogramme de tourteau revenant à

fr. 16 donne le même effet que 2 kil. 500

de la fameuse matière en question valant

10 fr. Ce qui amène à dire qu'elle est

vendue plus de soixante fois sa valeur

alimentaire. Il est vrai qu'elle renferme

un peu de sel (17 0/0 environ). Le sel est
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un excellenlcondimenl pour les iinimaiix

domestiques; mais il est facile de s'en

procurer à raison de fr. les 100 kilogr.

Ouvrons donc l'œil et le bon afin de ne

pas nous laisser frustrer.

M. PiÉciAiiit.

LA SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDOGNE

La caractéristique du mois d'août a été

encore la séchircsse et la chaleur. Des

maxima de -)- 3'J°, une moyenne générale

Je -\- 23°. 22, avec 5 jours de pluie qui ont

fourni la quantité absolument insuffisante

de 3T°'",:)0 d'eau tombée, n'étaient pas de

nature à ndever l'état général de souffrance

où se trouvaient tous nos végétaux.

Li;s regains de prairies naturelles ont éU"

absolument nuls, ainsi que les dernières

coupes de fourrages artillciels; les fanes de

pommes de terre ont séchi': sur pied, les tu-

bercules sont petits, peu abondants et pour

la plupart fort détériorés; les mais fourrages

n'ont pu monter, les maïs pour grain don-

neront une récolte insignifiante, ainsi que

les betteraves, carottes, haricots; les tabacs

peudévelopiiés ont dû subir de nombreux
arrachages au comptage des feuilles. En

somme, la plante sarclée est dans le plus

pileux état.

Les battages se poursuivent avec les ren-

dements les plus satisfaisants; générale-

ment le grain est propre, gros, bien nourri.

La vigne mûrit normalement ses grappes,

avec quelques cas de grillure ; la récolte ne

sera pas abondante dans notre région, mais

certainement de très bonne qualité.

Les viticulteurs se sont sérieusement émus
celte année des tentatives infructueuses du

relèvement des vignobles dans les terrains

calcaires, que la vigne semble vouloir aban-

donner sans esprit de retour. Le fiiiblisse-

menl des cépages greffés, qui se produit un

peu partout, donne aussi de sérieusesinquié-

tudes.

Saint-.te.in-d'Alatix, 11 septemlire 1899.

E. OE Lïi-WILIIAC.

BIBLIOGRAPHIE

Sucres, mélasses, sels et tabacs destinés aux

usages agricoles. ConJitions dans lesquelles

leur emploi est autorisé par la régie avec la

francliise ou la modératioa des taxes, par

GiîoiiCES Uaiion,, rédacteur principal à la

direction générale des contributions indi-

rectes au Ministère des finances. Brncliure

ia-18 avec formules de demandes, formules

de dénaturation des sucres et des sels et

tableaux des industries autorisées, lS99.Prix :

1 fr.

Les agriculteurs, horticulteurs, vignerons,

viticulteurs, propriétaires et éleveurs de

bestiaux, ainsi que les professeurs d'agricul-

ture et les membres des sociélés d'agiicul-

ture trouveront dans cette petite biochure

tous les renseignements susceptibles de les

mettre au courant des diverses obligations

imposées par la régie des contributions

indirectes pour obtenir le bénéfice de la

franchise ou de la modération des taxes en

ce qui concerne les sucres, mélasses et sels

employés aux usages agricoles et indus-

triels.

Ils y trouveront également une notice

concernant le mode d'emploi et les condi-

tions de veixte des tabacs et jus de tabacs

destinés au même usage et livrés par les

maiiufactures de l'Etat.

La pratique des vins, chimie œn/olcgique, vini-

ficalioii rationnelle^ travail des vins el de

leurs dériués, par AbiiiEN BeiinEi', agiégé de

l'Université, conseiller ampélograpliique de la

Société des viticulteurs de Kra-iice. ('l yo!.ia-32

de 192 pages. Prix : 60 cent.).

Le bon accueil fait au précédent ouvrage

du même auieur, la Yilindture nvuveltc,

guide du vigneron, l'a décidé à donner

comme complément cette Pratique des Vins,

qui sera le guide du producteur ou même
du simple possesseur de vins. Comme son

aiaC'ë, Id l'raliijue des Vins est un ouvrage

do prudente vulgarisalioii dans lequel

M. liei'gef s'est efforcé de coordonner la

plus Jurande somme possible de notions éta-

blies par la science et vérifiées par la pra-

ti(]ue. Aux curieux d'œnologie, elle pourra

servir d'introduction à l'étude des ouvrages

spéciaux plus complets ; aux vignerons, elle

l'.jurnira une initiation théorique suffisante

(lour leur permettre de contrôler l'empi-

risiiie de leurs traditions. Son prix modeste

la met à la portée de toutes les bourses.

CORRESPONDANCE

— M. il. (Suisse); n" 14327 (Drame). —
V«ir articles spéciaux ilans le présent nu-
méro.

— N" 8105 CS\anu'-et-Lmre). — l'our la

vinification en blanc des raisins rouges,
vous ne voulez pas enployer le nintage (jue
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vous considérez avec raison comme insuffi-

sant, car dès que l'acide sulfureux a dis-

paru, par évap iralion ou par combinaison

inactive, le vin reprend une coloration plus

belle qu'avant l'opération. Vous crai^jne/.

que la décoloration par le noir animal ne

donne un dégoût au vin. Ce fuit serait in-

disculable si vous af^issiez sur un vin l'ouge

conslilué ; en opérant sur un nioùl non cuvé

et sépaié immédiatement di' la pulpe, qui

renferme la matière colorante, vous n'avez

|ias à redouter cet accident, car il vous

faudra une quantité de noir animal très

minime : 30 à iOO grammes par hectolitre.

Lorsque l'on a^it sur le vin constitué, il faut

une quantité si importante que d'autres élé-

ments que la couleur, tels que le tartre, la

glycérine, l'alcool, l'acidité sont attaqués;

pour le moût, il n'en est pas de même. En
outre, on prépare dans le commerce des

noirs spéciaux pour la décoloration des

vins, lavés avec soin aux acides, qui peu-

vent être employés sans danger pour les

moûts.
Vous ne voulez pas traiter vos nioùts

par l'aération, parce que vous crai;.,'nei

d'avoir une trop grande main-d'œuvre; cet

inconvénient serait compensé par la certi-

tude d'avoir d'excellents vins merveilleuse-

ment constitués. L'aération est le meilleur

procédé de vinificUion en blanc des raisins

rouges; la main-d'œuvre qu'elle nécessite

est plus grande que celle des autres pro-

cédés, mais elle n'est pas excessive. Vous

vous proposez de liltrer votre moût sur de

la braise de boulanger ou avec un filtre eu

pâte; le premier de ces moyens pré.'sentera

plus d'inconvénients que l'emploi du noir

animal préparé spécialement et n'offrira

aucune garantie; le second moyen peut

compromettre la fermentation et doit changer

la constitution normale du moût; les vins

faits peuvent être seuls filtrés, les moûts ne

doivent être soumis qu'à des débourbages

qui ne donneraieut aucun résultat dans le

cas présent. — (R. B.)

— M. C. Y. {Scine-lnférwwe). — Veuillez

compléter votre question :s'aKit-il de teilier

le lin ou de faire l'égrenage de la récolte?

— Ces deux opérations différentes portent

souvent le nom de battage dans certaines

lacalilés; dans le premier cas, il s'agit d'une

préparation à iaire subir à la tilasse ; dans

le second, on enlève les graines. — (M. R.)

— Ts" flo42 [Seine-et-Miinic]. — Le trèfle

violet que vous avez avez semé au mois

d'avril dernier dans une avoine qui occu-

pait un terrain argilo-calcaire compacte et

très humide a fort mal levé et vous désirez .

connaître les graines que vous pouvez y ré-

pandre afin de pouvoir compter l'an prochain

surune récolte l'ourraajère satisfaisante. Nous
vous proposons d'y semer par hectare 10 ki-

logr. de ray ymss d'Italie, 10 kilogr. du vulpin

(les prés, graminée très nutritive et ne re-

doutant pas les sols frais, et 5 kilogr. trèfle

hybride. Nous croyons au succès de cette lé-

gumineuse, bieu que la saison soit avancée.

Ces semis seraient suivis par un léger hersage

et un roulage. Nous avons supposé que le

Sol était à moitié occupé par le trèfle prove-

nant du semis opéré au printemps. Vous
pouiriezaussi ajouter quelques kilogrammes
de lupuline ou tninettc, — (G. H.)

— N" 82(30 [Nièvre). — Vous possédez un
champ qui est en ce moment envahi par le

chardon et la laitue vivace. Ces deux
plantes ont le même défaut ; elles dévelop-

pent des jets sur les parties des racines qui

restent dans la couche arable quand, par des

iiinages, on a détruit la ti^'c ou les feuilles

qui se montraient à la surface du sol.

C'est eu opérant des labours de défonce-

mi'nt par une belle journée, et eu faisant

suivre les charrues par des ouvriers chargés

de ramasser les chardons ou les laitues qui

ont été déracinés, qu'on parvient à nettoyer

les champs que ces plantes ont envahies. Ce
ramassage n'occasionne pas une forte dé-
pense et il est très efficace. Les racines re-

cueillies sout déposées en dehors du champ
sur un endroit déterminé.

On ne peut détruire ces deux plantes

lorsqu'on utilise le procédé dit cchardonnage
que quand on coupe leurs racines au-des-

sous du point où sont situés les bourgeons
à l'état latent. — (G. H.)

— M. D. H. Vosges). — Lorsqu'on met en
pratique un assolement de quatre ans,

comprenant: 1° plantes sarclées; 2° céréales

de j.irintemps ; 'S" prairie artificielle; 4" cé-

réale d'automne, on sème sur l'avoine quand
elle est levée la graine de la plante qui doit

constituer la prairie artificielle la troisième

année; ce semis est suivi par un léger her-

sage ou un roulage.

Il n'est pas rigoureusement indispensable

quedesprairies naturellesqu'on veutsoumet-
tre à une commission soient complètement
nivelées. Toutefois, il est utile que ces prai-

ries ne présentent pas de creux où l'eau

peut séjourner, des taupinières en grand
nombre, des buttes ijui en rendent l'aspect

peu agréable, puis des parties très ver-

doyantes, bien fournies à côté d'endroits

où le sol est peu gazonné ou peu productif.

-(G. 11.)

— N" 8I0(J (Maine-et-Loire). — La Loi du

30 juin 1809 sur les accidents du travail

porte que l'entrepreneur de batlage est res-

ponsable de tous les accidents arrivés à ses

employés, et aux personnes qui lui sont

prêtées, qu'elles soient salariées ou non.

Vous désirez savoir si la loi est applicable

à la défonceuse vigneronne à vapeur. Ainsi

un entrepreneur se charge de défoncer deux
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hectares de terre pour vignes, avec trois

hommes auxquels s'adjoignent quatre hom-
mes fournis par le propriétaire. En cas

d'accident, l'entrepreneur est-il responsable

vis-à-vis des uns et des autres '?

Le responsabilité de l'entrepreneur est

incontestable, cai celui-ci se trouve abso-

lument dans la même position que l'entre-

preneur de battage au sujet duquel ne

s'élève plus aucune discussion. En effet la loi

duSOjuin 1899 porto: <c Les accidents occa-

sionnés par l'emploi de machines agricoles

mues par des moteurs inanimés et dont
sont victimes, par le fait ou ù l'occasion du
travail

, les personnes quelles qu'elles

soient, occupées à la conduite ou au service

de ces moteurs ou machines, sont à la

chaige de l'exploitant dudit moteur. Est
considéré comme exploitant l'individu ou la

collectivité qui dirige le moteur ou le fait

diriger par ses préposés. »

En présence de ce texte, aucun doute n'est

possible. — (V. E.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
DU 3 .\(irT AU n sEPTE.Miiiii'; 1899
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vend à 16 et 17 fr. On cote à Nantes : blés de

Vendée et de la Loire 18 à 18.25 ; blé breton et

de l'Erdre 17.30 à 17.73 les 100 kilogr.

Les cours ci-aprés sont pratiqués sur les

places du Nord : Abbeville 18.30 à 18.23; Amiens
18 à 19.50; Chauny 18 à 1S.73; Carvin 18.73 k

19.25; Crêpy-en-Valois 18.23 à 18.73 ; Compiègne
18.30 à 19 fr.; Montdidier 17 à 18 fr. ; Noyon
19 fr.; Pont-Sainte-Maxence 18 à 18.73; Péronne
18.30 à 19.23 ; Saint-Quentin 18.33 à 18.73 ; Sois-

sons 19 fr.; Valeocieunes 19 fr.; Vervins 18.23 à

19 fr.; Villers-Cotterets 18.50 à 19.30 les 100 ki-

logr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de
mercredi dernier, les aH'aires n'ont pas eu l'im-

portance qu'on devait espérer, la meunerie veut

des concessions auxquelles la culture ne se

résigne pas. On a coté les blés de choix nou-
veaux 10 25 ; blés blancs 19.50 ; roux belle qua-

lité 18.73 à 19 fr.
;
qualités secondaires 18à 18.30

les 100 kilogr.

Offres très modérées des seigles, il y a ven-

deurs de 14 à 14. 23 et acheteurs de 13.73 à 14 fr.

Les orges ne varient pas, on les paie de 16 à 18 fr.

suivant provenance. Pour les escourgeons, il y
a acheteurs à Paris, à 17.75.

En ce qui regarde les avoines, malgré le dé-

ficit de la récolte, les cours inilueucés par les

importations étrangères sont faibles. On paie

les avoines nouvelles : noires de choix 18.23 à

18.30; autres noires 16.73 à 18 fr.; grises de

Beauce 16,73 à 17 fr.; grises de ISretagne 10.50;

rouges 16.30 à 16.75 ; blanches 10.25 à 16.30 les

100 kilogr.

Bestiaux. — .\u marché aux bestiaux de la

Villette du jeudi 7 septembre, les cours du gros

bétail n'ont pu se relever malgré la modération

des apports, la température était trop orageuse.

Légère faveur sur certaines sortes de veanx,

comme il était impossible d'expédier aux halles

des viandes abattues, le marché de la 'Villette

s'est quelque peu ressenti de cet état de choses.

Tendance plutôt Aiible sur les moutons, fiain

de 1 à 2 fr. par 100 kilogr. vifs sur les porcs.

Marché de la Villette du jeudi 7 septembfi'.

COTR OFFICIELLE

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras.

Bœuts
Vaches.. .

.

Taureaux .

Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs

Amenés

1.904
5-2-3

131

l.';59

n.i»
4.54-:

Prix extrêmes
au poids net.

O.S-2 à 1.44

0.82 1.42

0.'!4 1.06

1.15 1.96

1.20 1.94

l.-iS 1.62

Vendus.

1.816

bC9

163

1.451

15 509

4.542

Prix

Poids

moyens

388

300

408

80

20

75

extrêmes
au poids vil.

0.48 à 0.88

0.48 O.80

0.42 0.62

0.6(5 1.16

0.60 0.9o

0.90 1.06

obtenu que 67 à 68 centimes. Bœufs blancs Û.06

à 0.08; maraichins 0.53 à 0.65; bœufs de la

Vienne et des Denx-Sèvres 0.63 à 0.66 ; man-
ceaux anglaisés 0.37 à 0.63; choletais 0.30 à

0.63; nantais 0.30 à 0.60; vendéens 0.30 à 0.60
;

bourguignons 0.60 à 0.65 ledemi-kilogr. net. On
payait les vaches jeunes de choix autour de

0.69 ; autres 0.63. Les taureaux se vendaient

mal entre 0.40 et 0.35.

Vente assez active des veaux avec une hausse

(le 5 centimes par demi-kilogr. : bons veaux de

l'Eure-et-Loir et de Seine-et-,\larne 0.90 à 0.98;

de Séziinne et Romilly 0.80 à 0.90 ; champe-
nois de 0.78 à 0.88; gâlinais 0.90 à 93 : gour-

nayeux et veaux de l'Oise 0.7u à 0.80
;
petits

diepp"is 0.73 à 0.85 ; artésiens 0.70 à 0.80 ;

caennais 0.65 à 0.77 le demi-kilogr. net.

Vente seulement très ferme des moutons, la

hausse a été insignifiante : petites sortes du
centre 9.93 à 0.93 ; nivernais anglaisés 0.93 à

0.96 ; métis de Brie et de Beauce 0.90 à. 0.93
;

I gàlines des Charentes 0.80 0.85; dorachons et

marchois 90 à 0.93 ; moutons des Alpes 0.83 à

0.88 ; de Vaucluse 0.88 à 0.93 ; bourguignons et

champenois 0.88 à 0.90 le demi-kilogr. net.

Cours sans changement des porcs : bons
porcs de l'Ouest 0.49 à 0.33 fr. ; du Centre 48

à 32 fr. les 30 kilogr. vifs.

Marché de la Villette du lundi 11 septembre.

.\u marché du lundi 11 septembre, bien que

la température fût cette fois convenable, les

cours du gros bétail ont encore fléchi de 10 à

13 fr. par tète, parce que l'offre était trop abon-

dante. Il n'y avait pas moins de 15.000 bœufs

des seules provenances du Calvados et de l'Orne,

300 de la Veudée et 800 vaches des mêmes dé-

partements. On a encore détaillé des bœufs

normands 0.70 ; mais la grande masse n'a

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux.,
Veaux
Moutons..
Porcs

Bœuts.. .

.

Vaches
Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..
Porcs

3.824
1.-392

222

1.473

20.423

3.538

V quai.

O.80

0.80

0.62

1.14

0.92

1.04

Vendus.
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Formerie. — Vaches aiuouillaiites 250 fr.

a 350 fr.; vaches herbagères de 0.70 à 1 fr.

le kilogr.; veaux gras de l.'IO à 2 fr. le kilogr.;

veaux maigres de 25 à 45 fr.; porcs grai de

1 20 à 1.30 le kilogr.; porcs coureurs de 2T à

50 fr.; porcs de lait de 18 à 20 fr.; vaches

grasses 1.20 à 1.40 le kilogr.

Grenoble. — Bo-'iifs, 1.20 à 1.3Û ; vaches
j

grasses, à 1.25 ; moutons de pay«, 1.35 à 1.50;
|

à° africains, 1.50 à 1.40 (viaude Dette) ; veaux,

0.80 à 0.96; porcs, 0.92 à 1.05 le kilogr.

Le Havre. — liœuts, 1.20 à 1.30 ;
vaches, 1.20

à 1.25; taureaux, 1.05 à 1.10; moutons, 1.60 à

1.80; veaux, 1.70 à 1.95. Le tout au kilogr.

le Uant. — Bœufs pour la boucherie à O.fiS

le kilogr. (poids vif sur pied), à 1.35 (viande

nette); vaches pour la boucherie 0.60 à 1.25 le

kilogr'.; vaches laitières et pour herbages 220 à

360 fr. la pièce; veaux pour la boucherie 1 fr.

à 1.80; moutons, 0.85 à 1.80 le kilogr.

lyon. — Bœufs, 1" qualité, 135 ; 2=, 125
;

3e 115 fr. Prix extrêmes, 105 à 140 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, 1" qua-

lité, 105 fr.; 2«, 100 fr.; 3«, 95 fr. Prix extrêmes

90 à 110 fr. les 100 kilogr. Moutous, prix ex-

trêmes,' 135 à 180 fr. les 100 kilogr.

Sancy. — Taureaiix de 0.57 à 0.6 ;0 bœufs de

0.70 à 0.76 ledemi-kilogr. net, y compris 5 fr. 40

de droits d'abatuge . vaches de 0.55 à 0.68, y

compris 5 fr. 40 de droits ;
veaux de 0.43 à 0.53

le demi-kilogr. poids vif, y compris 7 fr. 90 de

droits ;
moutons de 0.80 à 1 fr. le demi-kilogr.

net, y compris 5 fr. 40 de diuits; porcs 0.7M a

76 le demikilogr. net, y compris 7 fr. 05 de

droits d'abatage par t.He ; bœufs, 0.65 à 0.72 le

demi-kilogr., y compris 5 fr. 40 de droits d'aba-

tage par tête.

Naiites. — Bœufs 0.63 à 0.G9
;
prix moyen,

66; vaches 0.03 à 0.69, prix moyen, 0.66;

veaux 0.90 à 0.95; prix moyen, 0.92; moutons

0.85 à 0.95; prix moyen 0.9C le kilogr. sur

"^'iiamAouiHef. - Bœuf de 1.20 à 2 fr.; veau de

1 60 à 2.40; mouton de 1.60 à 2.40 le tout au

kilogr.; veaux 28 à 3S fr.; porcs à 36 fr. la

pièce.

Reims — Porca, 1.10 à 1.14 ; veaux de 96 à

104- moutons de 1.70 à 2 fr.; bœufs 1.36 à

1.'40
; vaches, 1.20 à 1.30 ;

taureaux 1 fr. à 1.10

le kilogr.

Sainl-EUenne. - Porcs, 1.04 à 1.12; bœufs,

vaches et taureaux, 1.10 à 1.30; moutons, 1.25

â 1 45 • agneaux, 1.60 à 1.70, au poids mort (en

cheville); veaux, 0.85 à 0.95 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux — La récolte est belle

partout daus le MiJi : à Béziers, les Petits

Bouschet et les Alicantes-Bouschet se paient

de 2 à 2 10 le degré; les autres vins qui vont

paraître se paieront, pense-t-on, de 190 à

^ fr et les vins blaucs et gris 20 a 22 fr.

Hiectolitre nu, à la propriété. Dans le Lan-

oueioc les moûts blancs à trait de pressoir

se traitent de 45 à 50 fr. les 228 litres. Dans le

Bordelais, les vendanges commenceront du

15 au 20 courant, d'autres atteudroiit U fin du

mois 11 s'est traité quelques chais de Saint-

Louh'ès et Ambarès à 220 fr. le tonneau nu ou

285 fr. logé.

Dans le Beaujolai-s la cueillette est commencée

aux environs d'.-Vnse, de \ iljefranche et de Bel-

ville. A Juliénas, la récolte du château d Albun

a été achetée 105 à 110 ir. la piùce nu. En Bour-

gogne, on compte faire des vins de 12 à 14 de-

grés dans les crus supérieurs, U à 13 degrés

dans les vins fins de 3« classe, c'est-à-dire que

la qualité sera exceptionnelle. On assure même
que les vins de 18'J9 seront supérieurs à ceux

de 1878. Les cours des raisins sont ainsi pré-

sumés : grands crus de 1'^' classe 200 fr.; d» de

2» classe 150 fr.; d" de 3'- classe 125 fr.; cou-

rant choix 100 fr.; courant demi-coteau 75 fr.;

grands ordinaires 40 fr.; ordinaires de choix

30 fr.: aligoté blanc 40 fr.; melon blanc 28 à

30 fr. les 100 kilogr.

En Champagne, il n'y a pas encore de cours

établis, la qualité sera bonne et les prix assez

élevés.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la Bourse

de Paris 39.50 Ihectolitre nu 90 degrés en en-

trepôt. Lille cote 42 fr.

Les 3/6 bon goût 86 degrés valent 105 fr. à

Béziers et le 3/6 marc 86 fr. l'hectolitre. On

cote à Bordeaux les 3/6 extra-fins 46 fr. en dis-

ponible.

Sucres. — All'aires peu actives. On cote les

sucres roux 88 degrés disponibles 33 à 33. SO,

les blancs n» 3, 30..'.0 à 30.25 les iOÛ kilogr. Les

rafDnés font de 104 à 104.50 et les cristallisés

extra droits acquittés 109.50 à 110.30. les 100 ki-

j

log>'

1 Huiles et pétroles. — Tendance calme sm-

les hniles de colza à 52.25 les 100 kilogr. dispo-

[

nible ; celles de lin font de 48 à 48.50.

I

Les preniif res valent 50.50 à C.ien, 53.25 à

;
Uonen. On cote à .\rras : œillette surfine 98 fr.

les 91 kilogr.; pavot à bouche 67 fr.; colza de

pays 57.50 ; lin étranger 52.50; pavot indigène

GO fr. les 100 kilogr.

Les pétroles blancs supérieurs en fnts ou bi-

dons valent 38 fr. l'hectolitre.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise

type de la Chambre syndicale de Compiègne.

sont à 28.50 à Coinpiègne. Paris cote 31 fr. On

paie de 31 à fr. dansâtes Vosges, la Loire et

l'Auvergne. Les fécules repassées se traitent de

20 à 28 fr. suivant qualité.

Pommes à cidre. — Tendance calme à Paris.

Les p. mimes normande valent de 50 à 52 fr. sur

septembre-octobre, 60 à 70 fr. sur novembre
;

pommes bretonnes 45 fr. sur septembre, 48 fr.

sur octobre et 55 fr. sur novembre les 1.000 ki-

logr. La récolte est mauvaise en Angleterre, eu

lidgique, en Allemagne et en Suisse, il faut

don^c s'attendre à des achats de ces pays.

Prunes sèches. — Voici les cours pratiqués

à Tourbebœuf : 100/5, 100 fr.; .50/5,76 fr.; 60/5,

58 fr; 70/5, 62 fr.: 80/5, 53 fr.; 90/5, 45 fr.;

110/5, 35 fr.; 120/5, 30 fr., Fretin, de 25 fr. Le

tout les 50 kilogr. selon qualité.

On a payé à Marminde : 60/04, 54 à 56 fr.;

70/74 48 à 50 fr.; 80/84, 42 à 44 fr.; 90/94, 38 a

401'r.;'l00/104,32à34 fr.; U0/lll,28 fr.; 120/124,

20 fr'., fretin. 15 fr., le tout par 50 kilogr.
"
Oncotaità'Villeneuve-snr-Lotle 9 septembre:

Les 50/4, 63 à 65 fr; les 60/4. 54 à 56 Ir; 70/4,

4S à 50 fr.; 80/4, 44 à 55 fr.; 90/4, 38 à 40 fr.;

100/4, 43 à 36 fr. 120/4, 26 à 28 fr. Kretin, 20 fr.

B. DURANn.
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CEREALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

I- H»^glon.— NOHD-ODEST

OALVADOS. CaBiié-s-N.

CÔTKS-DU-N. — LanuioD

riNiSTÈBB. — Quimper
ILLK-KT-V. — ReuDes..

MANCBB. — Avranches

UATBNNB. — Lavtî. . .

.

uofiBiHAN. — Lorient.

ORNR. — Sées
Â&TBB. — Le Mans.

.

Prix moyens
SurtasematJie i Hausse
précédente . ( Baisse.

2" Région. — NORD.

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Blé.

Alger
Oran
ConstîiDtm?..

.

Tanis

tendre.

19.1b

31.15

19 50

J^^^



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 6 AU 12 SEPTEMBRE 1899)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
UAIS. — Les 100 kilour

Paris 13.50 à 13.50 i Douai 13.1b t 14.50

Havre 9.-ib 9 50 Avignon 16 00 lô.OO

Dijon 11.50 13.00 I Lo Mans.... 16.00 17.00

SARRASIN. - Les 100 kilogr.

Paris 17.50 à 17.50
j

Avranches.. 15.75 i 16 00

Le Mans... lô.OO 17. 00, Nantes 11.50 14.50

Rennes 14.00 14 50 1 Vernon 15 00 15 00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 k 48.00
|

Caroline 17 00 i 17.00

Saigon 18 50 Itf.OO
,
Rangoon ex. 3J.00 26 00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeau.Y..

Marseille ..

Haricots. I Pois.

24.00 à 55.00 40.00 k «0.00

23.6(1 30.00 30.00 35.00

13.50 18.00124.00 24.00

Lentilles.

28.00 à 24.00

65.00 70.00

34 00 31.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Paris, ies 100 kil.

Hollande... 11 .00 4 13.00
, Rouges 6.00 4 11.00

Rondes hâtives 9.00 11.00
i
Early rose 9 4 10 00

Variétés Industrielles et fourragères
Aimantières.. 6. 00 4 6.00 Orléans ô.uO à 7 00

Dijon 7.C0 4 9.00 l Sens 7,00 i 9 00

GRAINES FOURRAGÈRES. - Les 100 kilogr.

Trèfle violet 100 4 106

— incarnat ..65 85

Luzerne de Prov. 115 120

Luzerne 80 115

Ray-grass 28 38

Minette 25 4 33.00

Sainfoin i 3 o.. 23 25.00

Sainfoin » 1 o. . 22 23.00

Pois jarras.. 18 50 18.50

Veaces d'hiver 25 00 28.00

FOURRAGES ET PAILLES
ifarche <U La Chapelle. — Les 100 bottes,

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Fjin nouveau . . .

.

Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

.

Paille d'avoine . .

.

1" quai.
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AMIDONS BT FtiCVLES. — Paris (Les 100 kil.).

Amidon pur froment 53-00 i bS.OO
~" " 36.00

29.50

35. CO

32.00

4D.0O

Amidon de maïs 29
.
00

Fécule sèche de l'Oise 28.50

- Epinal SI-00

- Paris 31.00

Sirop cristal 36.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.

Paris 51.15 52.25

Rouen 62. -(5 52.75

Caen 50.00 50.00

),ille 49.00 49.!

Lin.

48.00 à 4.-<.00

51.00 51.00

» »

n.50 i-i.iO

Œillette,

VINS

Vina de la Gironde.

Bordeaax. — Le tonneau de 900 litres.

Vini rouget. — Année 189Ô.

Bourgeois supérieurs Médoo 600 à 750

— ordinaires 550 à 700

Artisans, paysans Médoo 500 1 600

_ — Bas Médoo 375 à 550

Graves supérieures 800 à lluO

Petites Graves 500 * 700

Pains «0» «0

Vint ii'anu. — Année 1897.

Graves de Barsao 800 à 900

Petites Graves 600 à 750
Entre deux mers 350 1 400

Vins dn Hldl. — L'hectolitre nu, année 1897.

Montpellier, Aramuns légers (8 à 9*) .. 21.00 à 22.00
— Aramons de choix (9 » 10») 22.00 à 23.00
— Alicante-Bonscbet 25.00 à 28.00
— Montagne 23.00 à 26.00

BAU-DE-VIB. — L'heotoUtre nu.

Cognac. — Bau~d«-vi« iet Charente».

1876

Derniers bois

Bons bois ordinaire!

.

Très bons Bois

Fins Bois
Borderie, ou 1*' bois.

,

Petite Champagne
Fine Champagne

1878



CHRONIQUE AGRICOLE 401

CHRONIQUE AGRICOLE
Territoire ptiylloxéré. — Police sanitaire des animaux; port d'Ajaccio ouvert à l'importalion des

bovidés. — Ecole nationale des haras; élèves diplôinés. — Gestion de l'administration des
baras en 1898: service de la monte; encouragements à l'industrie chevalioe. — Ecole pratique

d'agriculture de l''ontaines. — Une audacieuse tromperie; l'extrait de cannes et ses usages mul-
tiples; note publiée par M. Andouard, directeur de la Station agronomique de Nantes. — Le ser-

vice du phylloxéra dans le Loiret; vignes détruites et vignes reconstituées; écoles de greffage,

— Concours du comice de Saint-Quentin; discours de il. Ernest Robert; les progrès de l'agri-

culture. — Concours spéciaux de machines agricoles à Saint-Omer. — Concours spécial de Par-
Ihenay.

Territoire phylloxéré.

Par arrêté du ministre de ragricul-

ture, en date du 16 septembre 1899, le

territoire de la commune de Bry-sur-

Marne, arrondissemeatde Sceaux (Seine),

est déclaré phylloxéré.

Police sanitaire des animaux.

Par décret en date du 23 août 1899, le

port d'Ajaccio a été ouvert à l'importa-

tion des animaux de l'espèce bovine de

provenance étrangère qui, n'étant pas

déclarés pour la boucherie, doivent être

soumis à l'épreuve de la tuberculine à

leur entrée en France.

Ecole nationale des haras.

Voici la liste, par ordre de mérite, des

élèves sortis en 1899 de l'Ecole natio-

nale des haras avec le diplôme de fin

d'études :

1. M. Boissel,

2. M. Héron de Viliefosse.

Par arrêté du ministre de l'agriculture

en date du 8 septembre 1899, ces élèves

ont été nommés surveillants de 2^ classe

et affectés respectivement au service des

dépôts d'étalons désignés ci-après :

M. Boissel, au dépôt d'étalons du Pin.

M. Héron de Viliefosse, au haras de Pom-
padour.

Un brevet de capacité constatant qu'ils

ont subi avec succès les examens de sor-

tie de ladite école a été décerné aux
élèves libres dont les noms suivent :

MM. Sonnier, Martin, Plocque.

Gestion de l'administration des haras en 1898.

M. Plazen, directeur des haras, a

adressé au ministre de l'agriculture son

rapport annuel sur la gestion de l'admi-

nistration des haras en 1898.

L'efîectifgénéral des étalons entretenus

dans les établissements de l'Etat, au
31 décembre, atteignait le chiffre de

2,986, se décomposant de la manière
suivante :

21 9EPTEMBBE 1899 — N" 38.

Pur sang anglais 252

— arabe 109
— anglo-arabe 249

Etalons de demi-sang 1,941

— de trait 439

Il y a donc 63 0/0 d'étalons de demi-

sang, contre 20.30 0/0 d'étalons de pur

sang et 14.70 0/0 d'étalons de trait.

En 1898, le service de la monte a été

assuré par 2,882 étalons de l'Elat qui

ont sailli, dans les stations, 166,985 ju-

ments, savoir :

Juments de pur sang
— de demi-sang...
— de trait

2,149

101,962

62,274

Le nombre moyen de juments saillies

par étalon s'élève à 38.

L'effectif des étalons approuvés est de

1,261, soit :

Pur sang anglais

— arabe
— anglo-arabe.

Etalons de demi-sang..
— de trait

213

14

472

505

sur lesquels 1,241 ont fait la monte et

ont sailli 63,519 juments, ce qui donne

une moyenne dépassent 51 par cheval.

VAitin, 160 étalons, sur 194 qui ont été

simplement autorisés, ont couvert 9,063

juments. En 1897, 203 étalons avaient

obtenu le brevet d'autorisation.

En résumé, le nombre total desjuments

saillies en 1898, tant par les étalons de

l'Etat que par les étalons approuvés

et autorisés, a atteint 238,472, en aug-

mentation de 3,648 sur celui de 1897
;

67,905 ont été livrées aux étalons de trait,

33,355 aux étalons de pursang, et 135,212

aux étalons de demi-sang.

M. Plazen constate, dans son rapport,

que les étalons de trait sont de plus en

plus demandés dans les stations des haras,

parce que l'étalonnage de trait est entre

les mains de petits fermiers qui ne veu-

lent pas faire les sacrifices nécessaires

pour avoir de bons chevaux, en sorte que

T. 11. — 12,
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leur ctienlèle, mécontente, se retourne

vers l'Etal. Si rnrJininistration des haras,

ajoule-t-il, possédait le nombre de che-

vaux nécessaire pour assurer entière-

ment la production chevaline, il n'y au-

rait dans cette tendance des éleveurs rien

à redouter; mais le chiffre des étalons

nationaux a été arrêté à 3,000 par la lui

du26janvier 1892; or,il faut enoutre 5,000

à 6,000 chevaux pour toute la production,

et c'est à l'industrie privée qu'il appar-

tient de les fournir ; à elle doit être parti-

culièrement réservé l'entretien de l'étalon

de trait qui est le moins onéreux. L'admi-

nistration des haras résiste donc autant que

possible aux demandes qui lui sont adres-

sées ; elle entend se renfermer dans son

rôle quiconsiste, d'une part, à encourager

principalement la production des che-

vaux d'armes, et, d'autre part, à ne pas

contrarier l'industrie privée de l'étalon-

nage dans laquelle elle veut voir non une

concurrente, mais une auxiliaire dont

elle reconnaît les services et stimule les

efforts.

11 y a eu 444 concours de poulinières

pouliches, poulains et étalons; 17,428 ani-

maux y ont été présentés, 9,167 ont été

primés. La somme totale consacrée à ces

primes a été de 1,401,211 fr.

Le développement de l'institution des

courses ne s'est pas ralenti en 1898 et

une somme de 13,428,637 fr., y compris

les primes aux éleveurs, a été distribuée

sur 325 hippodromes; il s'est donné sur

ces hippodromes 803 réunions compre-

nant 4,248 épreuves.

La récapitulation générale des encou-

ragements de toute nature offerts en 1898

à l'industrie chevaline s'est élevée à

16,184,328; la part contributive de l'Etat

a été de 2,248,025 fr.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

A la suite des examens de sortie qui

ont eu lieu à l'Ecole pratique d'agricul-

ture de Fontaines (Saône-et-Loire), le

4 août, 11 élèves ont obtenu le diplôme.

La veille, à Mâcon, avaient lieu les

examens d'entrée ; 16 nouveaux élèves

ont été reçus.

Nous croyons devoir informer les agri-

culteurs que jusqu'en octobre prochain,

l'Ecole peut admettre les candidats-élèves

payants qui remplissent les conditions

exigées.

Pour recevoir les prospectus et pro-

grammes ainsi que pour tous renseigne-

ments, prièrede s'adresser à M. Raynaud,
directeur de l'Ecole, à Fontaines (Saône-

et-Loire).

Une audacieuse tromperie.

M. Andouard, directeur de la station

agronomique de la Loire-Inférieure, si-

gnale aux agriculteurs les menées d'un

négociant qui distribue généreusement à

Nantes et probablement dans toute la

France, un prospectus dans lequel sont

ciiantées les louanges d'un sirnp dit

Extrait de Cannes, dont 8 grammes com-
muniquent k tous les liquides alimen-

tairesautantde saveur sucréeque I kilogr.

de sucre ordinaire.

A en croire le vendeur, l'exlrait de cannes
e.st incomparable pour la préparation des

marmelades, compotes et confitures II leur

doime un goût exceptionnellement délicat

et il a, de plus, l'avantage de prolonger leur

conservalion. Il est indispensable aux fabri-

cants de limonades gazeuses, de sirops, de

bières, de vin, de liqueurs, d'extrails de

fruits et de toutes les préparations où il im-

porte d'obtenir une pureté complète, un
sucrage parfait et une grande finesse de i/oiit.

Ce produit est une véritable merveille.

Malgré ses précieuses qualités, le pros-

pectus recommande prudemment de ne pas

l'employer seul. 11 ne doit remplacer que la

moitié du sucre destiné à chaque prépara-

tion, ce qui est peu en harmonie avec sa

prétendue supériorité sur celui-ci.

Exception est fuite pour la bière et pour

le "vin, voire même pour les conserves de

prunes et des autres fruits analogues, dans

lesquels on peut l'employer seul, sans doute

parce qu'il est là mieux dissimulé qu'ail-

leurs.

Cet extrait n'est pas seulement proposé

pour remplacer le sucre de canne; il doit

encore détrôner, mais toujours partielle-

ment, le glucose du commerce. Un sirop

contenant des quantités variées de glucose

et d'extrait est recommandé pour une foule

d'usages domestiques et industriels, en par-

ticulier pour les confitures de fruits, où il

est sans rival.

Il n'est pas jusqu'à la boulangerie et à la

confiserie qui, s'il faut en croire le prospec-

tus, ne doivent être tributaires de l'extrait

de cannes.

Il y a là une audacieuse tromperie. Le

produit en question que l'on espère faire

prendre aux gens naïfs, sous le couvert

de son titre, pour un sucre concentré

extrait de la canne, est tout bonnement
de la saccharine, dérivé de l'un des prin-

cipes que fournit la distillation de la
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houille. Or, l'inlroduclion de la saccha-

rine dans les denrées alimentaires est

absolument prohibée.

M. Andouard fait remarquer que si ce

produit continuait à circuler sous son
nom d'emprunt, sans élre démasqué, les

vignerons ne larderaient pas à être solli-

cités de s'en servir et plus d'un certaine-

ment céderait ii la tentation d'employer
un sucre d'un bon marché relatif. « La
bonne renommée de nos vins, dit-il, en

serait sûrement atteinte. Il y a bien asse^,

pour leur nuire, de l'addition des sucres

véritables, que l'on pratique à outrance

depuis quelques années. »

Le service du phylloxéra dans le Loiret.

D'après le rapport de M. .J. Duplessis,

professeur départemental d'agriculture,

le tableau suivant résume la situation du
vignoble du Loiret en 1899 :

hcct. ares c.

Superficie du vignoble avant
l'invasion phylloxérique 27,648 57 66

Superficie totale du vignoble au
1" juin 1899 10,936 71 60

Etendue des vignes attaquées,

mais résistant encore 1,991 84 j3

Etendue <les vignes détruites par
le ptiylloxcra 16.711 87 06

Etfndue des vignes détruites

par d'autres causes 1,802 85 30

Vignes traitées au sulfure de
carbone 26 .56 u

Vignes traitées au sulfocarbo-

nate de potassium 4 50 )

Vignes françaises replantées.. . î.836 30 60

Vignes américaines à produc-
tion directe 1,855 48 84

Vignes françaises grefl'ées sur

souches américaines 2,129 90 41

frain;s

Valeur de l'hectare de vigne
avant l'iuvasion phylloxérique 3, 110

Valeur de l'hectare de vigne au
l" juin 1899 2, 274

S1,(jOO boutures sélectionnées prove-
nant soit de la pépinière départementale,

soit d'acquisitions faites avec des crédits

alloués par l'Etat et le Département, ont

été distribuées aux communes et aux
syndicats. Ces boutures sont destinées à

la création des pépinières et non au gref-

fage immédiat. — Plusieurs champs
d'expériences en terre calcaire ont reçu

une collection très complète de cépages
recommandés pour ces sortes de sols; ils

n'ont pas encore donné de résultats assez.

probants pour que l'on puisse indiquer à

coup sûr aux viticulteurs les plants qu'ils

peuvent employer dans les sols très cal-

caires.
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Les écoles de greffage ont toujours un
réel succès dans le Loiret, dit M. Du-
plessis. En 1898, 33 de ces écoles ont été

organisées. Elles ont été fréquentées par
710 élèves et 750 auditeurs; 173 élèves

ont été diplômés.

Concours du comice de Saint-Quentin.

Le comice agricole de Saint-Quentin a
tenu son concours annuel à .\loy, chef-

lieu de canton situé sur la rive droite de
l'Oise. La fièvre aphteuse qui a sévi pen-
dant longtemps dans la région a diminué
sensiblement l'importance de l'exposi-

tion du bétail. La race bovine normande
y était pourtant bien représentée et de
beaux spécimens des races chevalines
avaient été envoyés par divers éleveurs.

La distribution des récompenses a été

faite sous la présidence du préfet.

¥i. Ernest Robert, conseiller général et

président du comice, y a prononcé un
discours chaleureusement applaudi.
La fête du comice, a dit M. Robert, a

dû être reculée, en raison de l'état sani-

taire, a une époque trop tardive pour que
le cadre en soit bien rempli, mais il ne
pouvait être question de la supprimer,
car c'eût été, en quelque sorte, supprimer
la vie même du comice pendant deux
années. En effet, il faut prévoir que les

expositions agricoles régionales ou lo-

cales s'effaceront en 1900 devant l'impo-
sante manifestation de l'industrie et d€
l'agriculture à laquelle la France a convié
toutes les nations.

Quelle place occupera l'agriculture

dans ces assises du travail universel '?

L'honorable président répond à cette

question :

Par les forces vives qu'elle met aujour-
d'hui en action, il semble qu'elle doive lenir

la première. En effet, le temps n'est plus oà
les sociétés d'agriculture n'avaient pour
terrain d'investigation que celui qui s'étend
de l'éducation du bétail à l'amélioratiou des
céréales et des plantes fourragères. La mé-
canique agricole a frayé des voies nouvelles
depuis le jour où le semoir d'Holkam, aux
rayons multiples et articulés, apparaissait
dans la première exposition universelle,
tenue sur le sol français, comme ub
engin d'une conception audacieuse, pres-
que révolutionnaire. Et, depuis cette date
cependant, pas une année ne s'est passé*
sans que l'outillage agricole ne fît nm
pas en avant. Les préventions ont dis-

paru ; le ^ttmps a fait son a-uvre et, à
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celle heure, la céréale est semée, binée,

coupée, liée, battue mécaniquement. Méca-

niquement aussi, et avec le concours de la

science, la plante parasile est désorf.'anisée

dans ses tissus, anémiée, tuée, comme le

démontrent les expériences récenles de ce

Comice dans la plaine de Courcelles. Mais

déjà le jour apparaît où la force motrice,

qui afiionne actuellement les engins de la

ferme, devra céder la place à une rivale:

l'électiicité. Ce jour n'esl-il même pas déjà

arrivé pour cette belle vallée de l'Oise (hon-

neui lui soit rendue) quia su l'assouplir

aux hesoins multiples de la vie rurale.

Mais, si la mécanique a mis aux mains du
cullivaleur un outillage qui lui permet de

mii'ux assurer ses opérations, c'est la chimie

qui a tracé ces voies scientifiques qui ou-
vrent une ère nouvelle. Elle est entrée dans
le domaine agricole comme dans le plus

vaste qui soit offert à ses invesligalions et

l'on peutdire qu'elle y règne aujuurd hui en
souveraine maîtresse de toutes les opéra-

tions oulturales. Ses théories ont même
conduit à des formules tellement pratiques

que tout cultivateur trouve en ellesun guide

assuré. Le laboratoire est devenu le véri-

table dispensateur de la vie des plantes.

L'agriculture s'.ippuyanl sur la science

n'est donc plus aujourd'hui une expression

symbolique, mais la réalité de la vie quoti-

dienne vécue par le cultivateur.

Aussi bien, malgré des époques d'adver-

sité ou de défaillance, le progrès agricole

n'a cessé de fait r; son 'euvre depuis im demi-

siècle, auivre qui n'a pas la même rapidité

que dans l'industrie, qui est moins biuyaule

sans doute, mais qui va à pas certains. Si la

littérature, a dit Turgot, est le phare des na-

tions, l'agriculture doit en être la richesse.

Cette puissance productrice du sol français

est attestée par la superficie acquise à la

première des céréales, le blé, qui constitue

le critérium de tout progrès cnltnral. Alors

que le blé n'occupait guère que quatre mil-

lions d'hectares à l'époque où vivait Turgot,

qu'il ne dépassait pas cinq millions dans la

période de paix qui suivit les guerres de

l'Empire, sa culture s'étend à ce jour sur

plus de sept millions, elle représente le

sixième de la production universelle, et le

jour est proche où par la combinaison des

moyens mécaniques et des nouveaux élé-

ments de fertilité révélés par la Chimie, elle

touchera huit millions d'hectares. Cette

grande victoire remportée sur ce sol, cet

immense océan d'épis, ne font-ils pas hon-
neur. Messieurs, aux cultiva'eurs français,

et ne viennent-ils pas justifier ce cri du
cœur jeté par un membre de l'Assemblée

nationale dans la nuit fameuse du 4 août :

« Si je disposais du moindre coin de terre,

je le donnerais au laboureur. )>

Les médailles du minisire de l'agricul-

ture ont élé décernées : la médaille d'or

àM. Demar()lle,de Nouville-SHinl-Amand,

pour l'ensemble de son exposilicin cliova-

line, bovine et ovine ; la médaille d'ar-

gent à M. Desson, pour son installation

d'électricité appliquée à la mise en mou-
vement des appareils agricoles.

Depuis quelques années, le comice

ouvre un concours d'ouvrages traitant

d'agriculture ou de questions qui s'y

rattachent. Le lauréat de 1899 est un
instituteur, M. Richet, de Monlescourt,

qui a présenté à l'examen de la commis-
sion un recueil de résumés d'agriculture

contenant les leçons professées à ses

élèves. Un autre instituteur, M. Petit, a

reçu une médaille d'argent pour une

carte de France dressée spécialeiTienl au

point de vue des produits agricoles.

Concours spéciaux de machines agricoles

à Saint Orner Pas-de-Calais).

Un concours spécial de machines agri-

coles organisé sous le haut patronage de

la fédération des Sociétés agricoles du
Pas-de-Calais, avec une subvention du
Conseil général, aura lieu à Saint-Omer,

les 5, 6, 7 et 8 octobre 1899.

Le concours portera exclusivement sur

les moteurs à pétrole et à alcool, les

appareils lieurs adaptés aux machines à

battre, les semoirs à grains, les distribu-

teurs d'engrais, les arracheurs de belle-

raves.

Une exposition de lous autres instru-

ments d'intérieur et d'extérieur de ferme

sera annexé à ce concours.

Pour êlre admis à exposer et à con-

courir, on doit adresser avant le 1'^'' oc-

tobre une déclaralion écrile à M. Tribon-

deau, professeur départemental d'agri-

culture, commissaire général du concours

à Arras.

Concours spécial de Parthenay.

Nous rappeliins ()ue le septième con-

cours spécial d'animaux de la race bo-

vine parthenaiso a lieu à Parthenay du

21 au 24 septembre, en même temps qu'un

concours d'animaux mulassiers. Ce der-

nier comprendra les plus beaux spécimens

des principales écuries d'élevage du Poi-

tou. L'exposition des mules et mulets sera

particulièrement remarquable par le

nombre et la qualité des produits.

A. [lE CliRlS.
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LA FERME DE SCHNIFTENBER&
PROCÉDÉS CULTinAUX ET FUMURE DE 1883 A 1888

Nous avons vu (1) dans quelles condi-

tions défavorables M. Schickert avait

trouvé les terres de Schniflenberg, à son

entrée en bail (1883). Nous allons suivre

la marche des opérations qui l'ont con-

duit à la transformation complète du

domaine dans l'espace de cinq ou six

années.

En 1884, le qunrt environ de la ferme,

17 hectares et demi, fut laissé en jachère/

Au printemps, on lit un labour super-

ficiel, suivi d'un hersage énergique,

répété de dix en dix jours. Le chiendent

et autres mauvaises herbes étaient ainsi

entravés dans leur développement et

mouraient. Un labour profond enfouit

dans le sol les plantes mortes ou qu'il

pensait hors d'état de repousser.

Ce procédé cullural, non seulement dé-

truisit les mauvaises herbes, mais amé-

liora considérablement les conditions
|

physiques du sol. A titre d'essai, un hec-
|

tare et demi fut ensemencé en vesces,

après application de 700 kilogr. de su- i

perphosphate et de 250 kilogr. de chlo-

iure de potassium. Cet essai fut encore
1

malheureux; les mauvaises herbes repa-
|

raissanl, le fourrage obtenu suflit à peine '

à l'entretien de cinq bêles à corne pen-

dant onze jours.

Cet insuccès fut à juste litre attri-

bué, comme l'ont montré les résul-

tats obtenus plus lard, à l'insuffisance

de potasse et de chaux dans le sol, et

à la combinaison avec le fer et l'alu-

mine de l'acide phosphorique du super-

phosphate, rendu par là presque inac-

tif. En général, le superpliosphate s'est

montré peu actif dans la terre de Schnif-

lenberg et dans les |fermes] voisines ; dans

beaucoup de points du Palalinal, on a

constaté en terrains porphyriques, mais

dans ceux-là seuls, le peu d'action du

superphosphate. C'est à une cause du
même ordre que j'ai toujours attribué,

dans mes expériences du Parc des Princes,

l'infériorité du superphosphate sur les

engrais phosphatés tertiaires et en par-

ticulier sur les scories.

M. Schickert planta 12 hectares en-

viron en pommes de terre en sol

(1) Journal d'iii/i-icii/ture pra/ique, numéro du
.31 août 1899.

fumé avec 500kilogr.de superphosphate,

100 kilogr. de chlorure de potassium et

200 kilogr. environ de nitrate de ^oude.

Avant la |)laiilHlion, le sol fut soigneuse-

ment labourr et hersé, toujours en vue

de la destruction des mauvaises herbes;

là où le chiendent était abondant, on le

ramassa à la main. Avant la levée des

pommes de terre, on donna un nouveau

hersage; lorsque les lignes se dessinè-

rent, on lit usage de l'extirpaleur, les

binages et les sarclages à la main ne

furent pas négligés; le butlage se fil à la

charrue. La saison ayant été très favora-

ble en juin et en juillet, on réussit a se

rendre complètement maître des mauvai-

ses herbes. — La récolte de pommes de

terre fut bonne.

De même, dans un terrain bien pré-

paré, l'orge donna un rendement assez,

élevé: 24 quinlaux de grain (le sol avait

reçu avant la semaille, 400 kilogr. de

superphosphate, 140 kilogr. de chlorure

de potassium et 200 à 240 kilogr. de ni

traie de soude). — L'avoine ensemencée

dans de mauvaises conditions de prépa-

ration du sol produisit à peine 8 quintaux

à l'hectare.

Les prairies fournirent de meilleurs

résultats. Dès le premier hiver (1883-

1884) elles reçurent une fumure de po-

tasse et d'acide phosphorique; qiiehpie

temps avant le départ de la végétation,

on les hersa énergiquement; cette opéra-

tion détruisit en grande partie la mousse

et multiplia le contact de l'engraia avec

le sol. Grâce à l'Iinuius de la prairie,

l'acide phosphorique resta plus long-

temps soluble, dit M. Giersberg, et, l'été

suivant, les prairies du Schniflenberg se

faisaient remarquer entre les prairies

voisines. Les légumineuses, trélle, etc.,

se développaient et formaient un gazon

touffu et verdoyant. Dès les premières

années, sous l'intluence de l'acide plios-

i

phorique, les prairies " à herbes » étaient

transformées en prairies <i à légumineu-

[
ses ». La première et la deuxième cuupe

j

furent excellentes tant comme quantité

que comme qualité.

Les champs de trèfle pur donnèrent

une si faible récolte que le fermier

regretta de ne pas les avoir relournés
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dès le printemps. En somme, l'année 188i i n'avaient pas rccii d'engrais précédem-

fût. malgré tout, une assez médii)cre

année. Malgré les dépenses considérables

qu'il avait faites, M. Scliickerl ne se dé-

couragea pas, sachant que tout début

est diltirile. Cette année avait prouvé

d'une l'acnn péremploire qu'il n'était pos-

sible (l'obtenir au Schniflcnberg des ré-

coltes rémunératrices qu'à la condition

de très bien travailler le sol et de lui

apporter en abondance une fumure miné-

rale consistant notamment en chaux,

potasse et acide phosphorique.

Les procédés culturaux adoptés pour

1885 furçnt les mêmes que pour l'année

précédente. 12 hectares et demi furent

laissés en jachère; il ne s'agissait pas

encore de fixer l'assolement et la surface

que devaient y occuper les plantes sar-

clées 11 va sans dire que, pour ne point

introduire de mauvaises herbes par les

semis, M. Schickert veillait à ce que les

semences fussent absolument pures. Il

augmenta, en 188.H, les quantités de

potasse et d'acide phosphorique; de ce

chef, la dépense en engrais s'éleva,

en 1885, à 4,650 fr. Kn outre, on intro-

duisit dans la ferme, comme (m le fait

chaque année depuis cette époque, trente

tonnes de chaux.

Tous les terrains ensemencés en 1885

reçurent des engrais chimiques ; le fumier

fut réservé à la jachère qui fût, de plus,

phosphatée. Le chaulage avait pour but

principal d'ame\iblirle sol froid et tenace.

Les céréales et autres cultures reçurent

au printemps les quantités suivantes

d'engrais par hectare :

O/'f/e.

400 kil. s\iper[)hosphate.

(iOO Jtil. kainite.

200 à 400 kil. nitrate de soude.

Li» où l'on semait du trèfle dans l'orge,

on augmentait la fumure de 200 kilogr.

de superphosphate et de 200 kilogr. kai-

nite.
Auoinc.

260 kil. su|)ei'pliospliate.

600 'kil. kaïnite.

:iGO liil. nitrate de soude. .

Liif/uniineiises.

IM kil. supiTphospliuli'.

SOO kil. kaïuite.

PoDimes de leirf cl InUleruoes.

.'iOO à 500 Itil. supcrpliospliate.

1100 Ivil. kaïnite.

100 à 300 Uil. nitrate de soude.

Même fumure a été donnée en 1880

pour les mêmes récoltes sur les terres qui

ment.

En 188o,M.Scliickert arriva à nouer à

peu près les deux bouts ; tandis que les

années 1883 et 188i lui avaient causé

un déficit de plus de 15,000.

Nous arrivons à la période qui a

décidé latransformation rémunératrice de

Schnifienberg. L'attention deM. Schickert

ayant été appelée sur les scories Thomas
Gilchrist, il résolut de fumer, dès le prin-

temps de 1887, la moitié de ses terres à

l'aide du nouvel engrais. Mais pour se

faire une idée de la valeur comparée de

l'acide phosphorique du superphosphate

et de celui des scories, il établit une série

de champs d'expériences, dans lesquels

naturellement la potasse et l'azote étaient

employés à doses égales, la nature de

l'engrais phosphaté différant seul.

M. Schickert résume comme suit le

résultat de ses expériences ;

L'acide phosphorique des scories et

celui du superphosphate ont une valeur

fertilisante sensiblement égale. Les essais

comparatifs ont établi péremptoirement

que le sol de Schniftenberg exige, pour

produire des récolles, un abondant ap-

port d'acide phosphorique et de potasse.

Là où l'orge disposait de cpiantilés suf-

fisantes de ces deux éléments, l'axote

produisait son effet complet, au point

que l'excédent de récolle sur les parcelles

non fumées s'élevait à 20 quint. 4. A celle

époque l'orge valail 20 fr. 40 les lOOkilog.;

la récolte de l'hectare san^ fumure valant

313 fr., celle du lot amélioré par la fu-

mure s'élevait à 723 fr. Déduction faite

du coût des engrais (150 fr. par hectare)

il restait unbénélice net de 247 fr. 50 par

hectare. Le capital engraiSjdit M. Schicliert,

donnait donc un produit de 237 0/0, sans

tenir compte de la valeur de l'excédent

de paille et balles. — Le quintal d'orge,

en excédent, était produit à 7 fr. 35,

paille comprise.

Le résultat général de cette première

année d'application des scories Gilchrist,

et le bon marché relatif de l'acide phos-

phoriqiie qu'elles apportent au sol, déci-

dèrent M. Schickert, à partir de 1887, à

les employer pour toutes les cultures, à

des doses plus élevées que celles qu'il

avait expérimentées la première, année.

jNous verrons combien il eut lieu de , se

louerde cette détermination.

L. Graxdeau.
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LES VILMORIN

Le commerce des graines légurnières,

florales, agricoles el forestières, a eu peu
d'importance en France pendant une
longue période. C'est vers le milieu du

xvii" siècle, époijuc où se manifesta une

véritable rénovation agricole, où les pro-

priétaires commencèrent à s'intéresser à

la culture des cJiamps et à celle des jar-

dins, que ce commerce prit un peu d'ex-

tension.

Avant cette époque, il n'était pas né-

cessaire d'acheter chaque année, pour les

jardins et les champs, d'importantes

quantités de semences ; dans les premiers,

on ne cultivait les légumes que sur de

faibles surfaces ; dans les seconds, la

culture fourragère avait si peu d'impor-

tance que les cultivateurs récollaient or-

dinairement les graines dont ils avaient

besoin.

Les principaux jardins étaient peu flo-

rifères. La plupart offraient des disposi-

tions qui rappelaient des dessins insérés

dans les ouvrages de Claude Mollet et de

Jacques Boyceau, jardiniers deLouis XTII,

comme modèles à suivre dans la créa-

tion de parlcvres à broderies, de parterres

gothiques ou de jardins bouqueliers, sui-

vant l'expression d'Olivier de Serres, par-

terres dans lesquels le buis nain, les ar-

brisseaux d'ornement taillés en bûu'e et

les boulingrins jouaient un rôle très dé-

coratif.

Ces parterres à broderies ou à com-
partiments se prêtaient très bien à la

culture des tulipes, des anémones, des
renoncules, des auricules, etc., plantes à

fleurs printanières qui avaient passionné
un grand nombre d'horticulteurs. De nos
jours, le llorimane ne connaît plus de
saison ; il n'est satisfait que quand ses

richesses florales s'épanouissent succes-

sivement depuis la fin de l'hiver jusqu'au
moment où les gelées suspendent la

végétation des plantes pour lesquelles

il se passionne.

Les parterres à broderies imitaient à

l'aide du buis nain les arabesques, les

guillochis et les broderies des élofl'es.

Exemple : le parterre situé à Versailles

au-dessus de l'Orangerie.

A cette époque, les plantes florales an-
nuelles étaient encore peu nombreuses

fit, suivant le Manuel complet ilu Jardinier,
Paris, jusqu'à la fin du xvii'' siècle, ne
posséda pas de fleuristes faisant le com-
merce de plantes étrangères. On avait
alors pour guide, dans la culture des jar-
dins, le li\re dj Pierre Moriu intitulé :

Rtinarcjucs sur la culture des fleurs ( 1689)
et l'ouvrage de Dargenville-De.saliier,
publié en 1733 sous le titre de Théorie
et pratique du jardinage.

C'est lorsque les parterres à broderies
firent successivement place aux jardins
français et aux jardins à tanglaise (1),
qu'on comprit la nécessité d'aiiandonner
un peu les plantes bulbeuses et les plantes
vivaces, qui étaient à la mode el d'une
culture facile, pour cultiver un plus grand
nombre de fleurs annuelles et bisan-
nuelles. L'introduction en Frcince, vers
1733, de la reine marguerite seconda
lieureusement cette innovation. On sait

quel rôle cette plante joua dans lagrande
fête qui fut donnée à Louis XV en sep-
tembre 1772, dans les jardins de Tria-
nnn. Toutefois, à ce moment, on était loin
de penser qu'il arriverait une époque où
les jardins bien cultivés offriraient aux
regards, depuis le printemps jusqu'en au-
tomne, une richesse continue de fleurs
les plus variées et les plus brillantes,

produites principalement par des plantes
annuelles.

De nos jours, où la passion pour les

jardi s se développe de plus en plus
chaque année, quelque rigoureuse que
soit la saison, on a partout besoin de
fleurs, el dans toutes les positions de la

vie; il en faut pour tous les âgs, pour
toutes 1 s fêtes, toutes les cérémonies et

juscpie sur Ls lombeau.\.

Au nombre des quelques maisons qui
secondèrent ce progrès et contribuèrent
à propager les plantes légurnières, flo-

rales et agricoles introduites en France
comme plus méritantes que celles qu'on
}• cultivait depuis des siècles, on distin-

guait celle qui avait pour enseigne : Au
coq de la bonne foy. Cet établissement

tl; Le purlene français cumprend des plates-

baades rectilignes ; exHinplo : Les jiarterrcs du
Louvre ;

— \es jardinsà /'unfl/o/.w présentent des
allées sinueuses ; exemple : Le parc Monceau.
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appartenait à Jeanne Diiïelol, veuve de

Pierre Geoffro)', niurl le 2 juin 1728, dont

la fille Claude Geotrroy fut reçue maî-

tresse marchande grainière en mai 17-43,

et éleve'e à la dignité de jurée de la cor-

poration en 17 'i.j. Claude GeolTroy épousa,

le i" mars 1745, « le noble homme Pierre

d'Andrieux », 1res versé dans l'étude de la

bolaniijue, science, disait-on alors, qui

enseigne la culture des plantes et qui, se-

lon l'expression de Morin, lleuriste exis-

tant à Paris en 1G58, e^t un art dépen-

dant de l'agriculture.

Du mariage d'Andrieux et de Claude
Geofl'roy, naquit le 30 mars 1756, Adé-
laï le d'Andrieux (]ui fut reiue maîtresse

l'II ILII'PE-VICTOIRK I.EVJ-.glK liE \I1,.M0IU>

22 septembre 1746. - 6 mars ISOi.

grainière le l.j juillet 177:i (1) et épousa,

le 14 juillet 1774 Philippe-Victoire Lé-

vêque de Vilmorin.

La famille d'Andrieux était ancienne.

Un de ses ancêtres, Félix d'Andrieux, se

maria à Saint-Germain-l'Auxerrois, en

1631, à Pérelte Ciiastinier. '

La famille de Vilmorin est une des plus

(1) Les jurandes cessèrent d'exister en me.

anciennes de Lorraine. Pour justitier son

ancienneté, on peut citer un acte d'ac-

quêt rédigé le 24 lévrier 1633 en faveur

de Chailci Li'vesqw, de Vilmorin, es-

cuyer, seigneur de Vilmorien et de Woy-
les-Land recourt et de Jeanne de Corpel ou

Gospel, son épouse, fille d'un prévôt de

Souilly,qui mourui cajiitaine au régiment

de Tournay.

Dans une supplique adressée en 1717
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au duc de Lorraine, Jacques Levcsque de

Vilmorin^ fils du pre'cédent, demanda

et obtint l'inféodalion d'une maison

qui lui appartenait et qui, avec ses

dépendances (terres labouraiîles, prés),

formait le fief de Woy ou Wuy, qui

existait entre Landrecourt et Lempire.

Ce fief passa en 17^3 aux d'Ambly
et en 1767 aux Le Bourgeois du Gher-

ray. Celte ferme a été détruite en],1812.

Les Vilmorin n'étaient pas riches.

Les terres qu'ils cultivaient au xvnr siècle

étaient peu productives. De nosjours, on

les regarde encore comme très médiocres.

PI ERRE -PHILIPPE -ANDRÉ LÉVÉQUE DE VILMOIilN

30 novembre 1776. — 21 mars 1862.

Une partie est en friche (1). A cet te époque,

les agriculteurs étaient désignés sous le

nom de Laboureurs.

Jacques Lévêque de Vilmorin, né le

10 août 1702, avait épousé Elisabeth Mo-
net ouMaunet.Il habitaitDuguy el est mort

le 1.3 septembre 1759. Il eut dix enfants.

;1) .Vu xvir siècle, le village do Landrecourt
a été ruiné et réduit i la misère parles suédois

et les allemands.

Cinq de ses fils sont morts dans un âge

peu avancé. C'est son fils Philippe-Vic-

toire qui devint la souche des Vilmorin-

Andrieux.

Marie-Anne, la fille ainée de Jacques

de Vilmorin, née le 20 août 1739, épousa,

le 24 juillet 1761, .Fean Biaise, dont la

fille Anne-Victoire, née le 2 mai 1767, eut

pour parrain son oncle Philippe-Victoire

et fut mariée en 1789 à Antoine Cillant.

Marie-Pierre, la seconde lille de Jac-
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ques, née le 28 avril 1741 el décédée en

1820, épousa, le 7 novembre 1769, le comte

Jean-Mcolas d'Amhly. De co mariage

naquit! M 1777, Marie Suzanneii'Anibly ( I
)

qui épousa en i8(Jo Gabriel Tiercy, dont

une des li lies Angélique- Henriette a épousé

Didier Gillant. C'est de celte dernière

union que naquit le savant hisioriographe

l'abbé A. Gillant (2).

Pendant le x.\n' siècle, la famille de

Vilmorin fut une famille de lieutenants,

de capitaines; mais durant le xvin" siècle

el surtoul à partir de 1768, époque de

l'annexion de la Lorraine à la France,

elle devint une famille de cultivateurs.

Pendant longlemps dans le Verdunois

on a écrit: Vilninriei), VUlemorie», ou

Vilmorin, puis Levesque, Levecqw ou

Levêque.

L'habilalion que les Vilmorin possé-

daient à Landrecourl porte le nom de

Lévcchv, l'Ile comprend deux logis. Toute

la ferme de Woy a été vendue en 1769

par François d'Ambly.

La plupart des Vilmorin (]ui habitent

le Verdunois descendent de Maurice-

Nicolas de Vilmorin, né le t-l septembre

1737 et qui était le cinquième enfant de

Jacques de Vilmorin ou de Nicolas, frère

de Jac(iues. Les diverses branches des

Vilmorin porlent les noms de Vilmorin

de Jubccourt, Vilmorin d'Azannes, Vil-

morin (le Lnndreeourl..

Plnlippe-Vicloiee Lémqiiede Vilmorin,

le dixième fils de Jacques Lévéque de

Vilmorin, laboureur, né à Landrecourt,

le 22 septembre 1746, avait treize ans

lorsqu'il devint orphelin. Après la mort

de son père, protégé par son parrain,

messire Dessoffy Serneck, capitaine au

régiment de Linden, et par sa marraine

M"" Claussin, fille d'un conseiller asses-

seur au bailliage royal d'Elain, il vint à

Paris compléter ses éludes. Plus tard, il

s'adonna avec ardeur à l'étude de la

botanique et de la médecine. Pendant ses

éludes, il eut l'occasion de se lier d'amitié

avec Pierre d'Andrieux, botaniste du roi

Louis XV, qui habitait le quai de la

Mégisserie, autrefois dit de la Ferraille.

(1) Il n'existe aucuD descendant portant le

nom d'Ambly. Les Peschard dWoibly de

Levroacourt n'ont aucun rapport avec les

d'Ambly-Vilmorin du Verdunois.

2) L'abbé Gillant, auquel je dois d'intéres-

sants documents généalogiques meusiens, dts-

ci nd donc des Vilmorin par les femmes.

D'Andrieux ayant été à même d'appré-

cier l'excellent caractère, la haute intel-

ligence el le parfait savoir du jeune de

Vilmorin, l'associa à ses études el ;i son

commerce de graine el il lui donna la

main de sa fille Adélaïde, le li juillel 177-4.

A partir de 1773, année pendant

laquelle Vilmorin, au dire de Parmen-
tier, inli'oduisil la. betterave 'hnmpèire, la

mîiihon de commerce prit le nom d'An-

drieux et Vilmorin.

A la mort d'Andrieux survenue en 1779,

Philippe-Victoire Lévéque de Vilmorin

resta seul possesseur de la maison et

celle-ci prit, le ^''juillet 1780, le nom de

Vilinorin-Andrieux, qu'elle porte encore

actuellement. Cette maison, de 17 47 à 1793,

eut pour enseigne : .-1m roi des oiseaux
;

pendant la révolution, son enseigne fut

.4 l'oiseau national.

Dès avant 1771, la maison Andrieux

avait commencé à publier avec la colla-

boration de Duchêne, professeur d'Iiis-

loire naturelle, des catalogues raisonnes

de graines, de plantes et d'arbres. Ces

catalogues, les premiers de ce genre qu'on

vit en France, sont inlé^es^ants à con-

sulter. Celui que la maiMin Andrieux et

Vilmorin publia en 1778, comprend
148 pages in-12 ; les noms des plantes et

des arbres y figurent en français el en

latin. On y compte 184 plantes légu-

mières,24 plantes aromatiques,! 18 plantes

florales avec leurs variétés, 200 arbres

fruitiers, 152 arbres et arbrisseaux d'or-

nement de pleine lerre, 34 arbres d'oran-

gerie et la nomenclature de toutes les

semences utilisées en médecine. Ce petit

volume renferme, en outre, des notions :

sur la culture des plantes fourragères el

des plantes industrielles qui, à celle

époque, n'étaient pas encore très répan-

dues; sur le chaulage des semences de

blé; sur la confection des couches néces-

saires pour la culture des primeurs.

Les détails contenus dans les cata-

logues publiés par la maison, de 1780 à

1804, autorisent à dire que Philippe-Vic-

toire Lévéque de Vilmorin a été, en

Fiance, le véritable créateur du commerce

scientique des graines potagères, agri-

coles el forestière. Par sea cultures expé-

rimentales, ses écrits, son activité, son

intelligence et ses nombreuses relations

commerciales, il a beaucoup contribué à

répandre dans les classes aisées le goût

du jardinage et de l'agriculture. L'exten-
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lion que prirent ses afl'aires commer-
ciales lorsqu'il eut appris l'allemand et

l'anglais, lui (lermil d'introduire et de

propager en France un grand nombre de

plantes utiles dont les noms sont inscrits

en tête du Bon Jardinier, ouvrage

réimprime', chaque année depuis 1755 et

dans le(|uel In maison Vilmorin-An-

drieux a toujours l'ait connaître les

plantes nouvelles qu'elle met annuelle-

ment dans le commerce (1 1.

Dans ses recherches expérimentales,

Philippe-Victoire Lévéque de Vilmorin a

constaté que la transmigration des

graines du nord au midi est plus avanta-

geuse que celle du midi au nord.

En 1779, par suite de tes relati3iis ami-

cales avec le botaniste voyageur André

Michaux qui venait d'explorer les forêts

de l'Amériqueseptenlrionale, etde l'appui

de l'illustre de Malesherbes (2) qui l'hono-

rait d'une grande estime, il eut la satis-

faclion de propager en France de nom-

breux arbres forestiers exotiques: tulipier,

chênes d'Amérique, cyprès de la Lou-

siane, etc.

Enfin, il vulgarisa les bonnes plantes

cultivées dans les environs de Paris et

celles dont la culture était le partage

presque exclusif de quelques cantons dans

l'Anjou, la Provence, le Languedoc, etc.

Philippe-Victoire Lévêque de Vilmorin

était studieux, éclairé, bienfaisant et

sensible aux malheurs d'autrui. En 1788,

le 13 juillet, la grêle fut une calamité

publique dans les environs de Paris, parce

qu'elle y dévasta une grande partie des

cultures. De Vilmorin, en présence de

ces désastres, distribua gratuitement des

graines et des pommes de terre aux cul-

tivateuis les plus maltraités. Ces dons

lui valurent une médaille de la Société

nationale d'agriculture. Le gouverne-

ment reconnaissant que ces dons géné-

reux étaient insuffisants à dissiper les

vives préoccupations des cultivateurs,

le chargea do faire venir des graines de

l'étranger et de les distribuer comme il

l'avait fait pour son propre compte.

Pliilippe-Vicloire de Vilmorin fit partie,

avec Parmentier, Gels, etc., du Comité

d'agricnlhire el des Arls, institué par la

(1) Les nouveautés mentionnées dans les édi-

tions de 1755 à m8 ont étu publiées par d'An-

drieu.\.

^2) Limoi^non île .Malesherbes appartenait à

la Société nationale d'agriculture de l''rance.

loi du 22 germinal an 111. On lui doit un

grand nombre de notices sur la cnilture

des navets, du trèlle violet, du col/.a, du

pavot œillette, etc.

En 1793, il fit de vains efToris pour

qu'on conscivât la célèbre pépinière des

Cknrlretix qui occupait 38 hectares.

Les arbres et arbrisseaux d'ornement

et les arbres fruitiers que la maison de

commerce livrait à se correspondants,

étaient mulipliés dans une pé, inière

qu'elle possédait à la barrière Saint-

Jacques et quiétait dirigée par un habile

horticulleur.

Possédant une certaine aisance, Vic-

toire de Vilmorin eut la douce satis-

faction d'aider sa famille, d'assurer

l'avenir de ses neveux et de venir sou-

venl en aide à des jardiniers malheu-

reux. En 1794, année désastreuse pour

b.aucoup de familles, il fut le bienfaiteur

de sa section et le consolateur de Grâce,

l'un des rédacteurs du Bon Jardinier, et

de Christophe Hsrvy, l'ancien chef de la

pépinière des Chartreux, que la Révolu-

tion avait ruinés.

Ce vrai [philanthrope mourut à l'âge

de cinquante-huit ans, le fi mars 1804,

année où son fils Pierre- Philippe

-

André, né le 30 novembre I77fi, lui

succéda dans la direction de la maison

de commerce.
Les voyages que fit en Angleterre

Pierre-Philippe-André Lévêque de Vilmo-

rin en 1810, 1814 et 1816, lui permirent

de s'initier aux progrès accomplis alors

dans ce pays par l'horticulture et l'agri-

culture, et de publier un grand nombre

de notices très intéressantes sur les végé-

taux qu'il avait étudiés ou importés et

expérimentés.

Ayant été vivement frappé des ob-

servations de J. Sinclair à Woburn,
sur les graminées propres à créer des

prairies naturelles, il comprit les avan-

tages incontestables que présenlail l'asso-

ciation de ces plantes, quand elles ont été

cultivées isolément, sur les mélanges de

graines provenant des fonds de greniers

qu'on utilisait alors dans la création des

prairies et des pâturages.

Pierre-Philippe-André fut le collabora-

teur de Parmentier, de Thouin, d'Yvart,

de Bosc, de Poiteau, de Leclerc-Thouin, etc.

Avec le temps et à l'aide de ses nom-

breuses relations, il parvint à former de

très intéressantes collections de céréales,
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de plantes légumières, de plantes flo-

rales, etc. C'est lui qui fut diargé

d'annoter la partie horticole du Théâtre

d'agriculture d'Olivier de Serres, réim-

primé^par la Société nationale d'agricul-

ture.

Les notices qu'il a écrites de 1803 à

1835 sur les plantes léguniières, les végé-

taux agricoles et forestiers sont intéres-

santes à étudier, parce qu'il était doué
d'un esprit éminemment pratique. En
1814,IaSociélé d'iicjrticulture rie Londres
lui décerna sa grande médaille pour les

nombreuses communications qu'il lui avait

adressées.

C'est en 1815, é[)oque à laquelle les

IMKURE-LOUIS-FRANÇOIS L É V K Q U E DE Vll.MOUlN

18 avril ISIO. — 5-.' mars 1K60.

ventes de la maison de commerce com-

mencèrent à prendre un grand dévelop-

pement que Philippe -André s'associa

quelques collaborateurs dévoués et intel-

ligents et que la maison fut désignée

sous le nom de l'tlinorin-Aiidrieux et C",

dénomination qu'elle a conservée jusqu'à

nos jours.

Pierre-Phil'ppe-André Lévéque du: Vd-

morin était correspondant de l'Académie

des sciences; il mourut le :*1 mars 186i.

Le !"" juillet 1843, il avait cédé la maison

de commerce à son (ils aîné, Pierre- Louk-

François Lévéque de Vilmorin, né 1,

18 avril 1816.

Très versé dans l,i pliysiologie végétale

et la chimie, Louis de Vilmorin continua

avec une ardeur juvénile, malgré une

infirmité qui rendait sa démarche lente

et parfois pénible, les intéressantes études
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expérimentales entreprises par sun porc

sur les céréales, et il publia en 1850,

après dix années d'observa'ions, un cnla-

logue synonymique des fromenls, qui est

devenu classique.

On doit aussi à ce savant cherclieur

l'amélioration de la helterace blanchi: à

sucre, de SHésie, qui a beaucoup contribué

aux progrès de l'industrie sucrière indi-

gène. Après des études incessantes et

suivies pendant près de dix années, il est

parvenu à obtenir des racines contenant

18 0/0 de sucre au lieu de 10 à 12 0/0.

C'est en choisissant les racines après les

CHARLES-PIIII.IIM'I-MI K.NU V l.KVKQUE DE VILMoHIiN

20 février 1S43. — '3 aoul 1899.

avoir analysées qu'il a pu créer la variété

appelée betterave blanche à surre amé-
liorée de Vilmorin.

Louis Lévéque deVilninr nétait entouré

de toutes les sympntliies et ne comptait

que des amis ; il a leiminé sa carrière le

22 mars 1860, c'est-à-dire deux ans

avant son père. Sa mort prématurée a été

une grande perte pour l'agriculture.

Après son décès, sa veuve, M""" Hlisa

Bailly, prit la direction de la maison

jusqu'en 1866, époque où elle associa son

fils aîné, Charles -Henry -Philippe de Vil-

morin, né le 26 février 1843, qui fut le chef

de la maison depuis le 21 juin 1873 jus-

qu'au 23 août 1899, époque de son décès.

Henry avait pour associé sou frère Au-

gusle- Louis-Maurice Lévéque de Vilmorin,

né le 26 février 1849.

Henry de Vilmorin n'a cessé, pendant

2.5 ans, île continuer les cultures expéri-

mentales commencées par son père et son
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grand-père s. r les céréales, les pommes
de terre, les racines alimeulaires el indus-

trielles, elc. On lui doit, divers ouvrages

de liaule valeur à la fois scientifique el

pratique, principalement ceux qui ont

pour litre : Li's meilleurs blés, Les

plantes polagerex, Les fleurs de pleine

terre, et de nouvelles éditions des cnla-

loijues si/7ionijmirjHcs des fromenU el des

pommes de terre. Ces divers ouvrages

et les nombreuses notices qu'il a rédigées

ont pour appui les remarquables collec-

tions de plantes diverses que la maison

de commerce organiise annuellement dans

les concours agricoles et horticoles elqui

font l'admiration tous.

La fécondation artificielle est devenue

une science fécunde dans ses résultats

entre les mains d'Henry de Vilmorin. Par

SRs longues études scientifiques et expé-

rimentales, il a doté l'agriculture de

diverses variétés de blé qui ont rendu son

nom populaire dans les campagnes.

Chercheur infatigable, doué d'une

vive intelligence, d'une volonté persévé-

rante, iVwn jugement droit et sûr, d'une

activité remarquable, il avait pour am-

bition d'augmenter plus encore la pros-

périté des jardins et des champs. D'une

bienveillance extrême, ayant un cœur

d'or, une âme charitable (1 , empressé

à venir en aide à ceux qui rencontrent

des obstacles dans leur existence, il était

très aimé dans toutes les sociétés aux-

quelles il appartenait. On se plaisait à

l'entendre, parce que sa parole toujours

instructive était pleine de douceur, de

franchise et de clarté. Sa mort subite

et prématurée — il avait 56 ans — a

causé une profonde tristesse, une émo-

tion très doidoureuse à ceux qui avaient

pu apprécier la noblesse de son caractère

et de ses senliinenls.

Henry de Vilmorin était premier vice-

président de la Société nationale d'horti-

culture et vice-secrétaire de la Société

nationale d'agriculture de France. Con-

naissant plusieurs langues étrangère?, il

pouvait avec fruit voyager en Angleterre,

en Allemagne, en Italie, etc., et prendre

part aux réunions horticoles el agricoles

organisées dans ces contrées. — C'est

Philippe, son.liis aîné, qui a pris la direc-

tion des affaires commerciales.

1) Les liabitants de Lamirecourt ;Meuse) ont

inscrit 3on nom parmi les bienfaiteurs de leur

église.

L» maison de commerce, à tnute.s les

époques, a possédé un jardin destiné à

vérifier la faculté germinative des graines

et à étudier les plantes nouvelles. 11

y a un siècle, son jardin expérimental

était situé rue deReuiily; mais, par suite

des expropriations faites en 18;il pour

créer le boulevard Mazas, on le reporta

rue de l'OriUon, dans le faubourg du
Temple. Après la création du cliemin de

fer de Vincennes, communiquant au che-

min de fer de ceinture, il fut établi, en

1850, rue de Reuiily, sur un vaste terrain

où furent construits tous les magasins

nécessaires pour Vcpiiralion el la conser-

vation des graines, eiieurs expéditions.

En 1825, Philippe André avait acheté

un domaine à Verrièrcs-le-Buisson, près

Paris, dans le but de donner plus d'ex-

tension à ses essais de graines et à ses

cultures expérimentales et scientifiques.

En 1820, il s'élait rendu acquéreur

du domaine des Barres, près Nogent-sur-

Vernisson (Loiret), propriété de 400 hec-

tares, sur laquelle il commença l'année

suivante des plantations forestières qu'il

ne cessa d'augmenter et de compléter

jusqu'à sa mort. Cette grande école fo-

restière dont l'ulilité n'a jamais été con-

testée, est unique en Europe; elle com-

prend la plupart des essences forestières

rustiques de l'Europe, de l'Asie et des

Etats-Unis; elle occupe 56 hectares et pos-

sède 300 lots d'essences diverses. Suivant

le désir de son créateur, cet Arborelum

a été cédé à l'Etat qui y a installé une

école de gardes et un musée forestier.

Le domaine des Barres devint, après

son acquisition, une véritable ferme ex-

périmentale. C'est sur cette exploitation

que Philippe-André L. de Vilmorin fil

de nombreux essais comparatifs de plan-

tes fourragères et de céréales el (ju'il

cultiva sur une étendue importante,

avant de les recommander aux agricul-

teurs, les nouvelles espèces ou variétés

que ses éludes lui avaient permis d'obte-

nir el qu'il regardait comme très méri-

tantes.

Le grand développement que prit vers

1830 le commerce des graines horticoles

et agricoles, conduisit d'abord Louis de

Vilmorin, et plus tard Henry de Vilmo-

rin, à compléter les bâtiments du jardin

de Reuiily, puis ceux de Verrières,

et à construire ensuite les magasins

qui sont situés à Massy-Palaiseau, près



LES VILMORIN

du chemin de fer de grande ceinture.

Toutes ces Cdnstructions sunt très vastes

et très bien disposées
; elles sont intéj'cs-

santes à visiter.

Le laboratoire construit à Verrières en

1890, pour des l'tudes de chimie, de p/iy-

sioloi/ie et de biolor/ie végétale, est vaste,

bien éclairé et parfaitement agencé.

De nombreuses plantes florales sont

cultivées annuellement avec un art re-

marquable dans les jardins de Reuilly et

dans les champs de Verrières et deMassy.

Ces cultures sont de véritables écoles de

floricuUiire.

Mais ces importantes cultures expéri-

mentales simt toutes situées sous le climat

de Paris, qui ne permet pas de laisser

en pleine terre les plantes qui deman-
dent une température moyenne assez

élevée pour végéter, fleurir et fruclifîer.

Dans le but de pouvoir continuer ses

études sur les végétaux appartenant à

l'Europe méridionale, Uenry L. de Vil-

morin s'est rendu acquéreur d'une pro-

priété située à Empel, cap d'Antibes

(Alpes-Maritimes). Ce domaine exploité

depuis plusieurs années fait l'admiration

de tous les horticulteurs qui le visitent

par ses intéressantes et magnifiques cul-

tures.

Pendant longtemps la maison Vilmo-

rin-Andrieux a compris au nombre de ses

afl"aires commerciales les plantes vivaces,

les plants d'arbres et arbustes d'orne-

ment elles arbres fruitiers. En raison du
développement considérable que prit le

commerce des graines et de l'extension

qu'on donna aux pépinières dans les en-

virons de Paris, elle cessa de s'occuper

des végétaux ligneux pour donner plus

d'importance aux plantes floralesde pleine

terre, comme les dahlias, les cannas, les

bégonias, les glaïeuls, les chrysan-

thèmes, etc., etc. (1).

Il résulte de l'esquisse qui précède que

la maison Vilmorin-Andrieux compte
117 années d'existence, qu'elle a été

connue de 1745 à 1774, sous le nom
à'Andrieux, de 1773 à 1779, sous celui

AWndrieux et Vilmorin, et depuis 1780,

sous celui de Vilmorin-Andrieux, mais

1^1) Le nombre des employés occupés dans la

maison Je commerce k Paris et dans <es annexes,

dépasse 3."0. Ce chiffre ne comprend pas les

journaliers chargés de la culture des plantes

et de la récolte des graines.

(ju'elle existait, il y a 172 an'^. sous le

nom de Geo/froij.

C'est la famille de Vilmorin qui a porté

le commerce des graines à un vérilable

degré de perfection. C'est elle (\u\ a in-

troduit dans les jardins, les champs et

les forêts le plus grand nombre de végé-

taux utiles obtenus à l'aide de cultures

expérimentales ou importés en France
de pays lointains. En consultant le Bon
jardinier depuis son origine jusqu'à nos

jours, on constate que les Vilmorin ont

propagé plus de 430 espèces ou variétés

véritablement utiles.

Les graines expédiées dans les pays

cliaiifis comme l'Amérique du Sud,

l'Asie méridionale, l'Océanie, ne con-

servent leur faculté germinative que si

elles sont protégées contre les agents de

l'atuosphère jusqu'à leurs destinations.

La France, par suite de son climat, est

très favorable à la production des se-

mences horticoles et agricoles. Les

graines que la maison Vilmorin-Andrieux

livre au commerce sont récoltées pour la

plupart par des cultivateurs choisis

parmi les plus intelligents sous la sur-

veillance d'inspecteurs connaissant bien

les espèces ou les variétés dont ils doi-

vent surveiller la végétation, la floraison

et la réciille.

Il est difficile d'avoir une idée exacte

de l'importance qu'a prise cette maison
depuis 1830. Les transactions qu'on pour-

rait signaler n'en donneraient pas un
aperçu véritable. C'est en voyant les se-

mences déposées dans ses vaste.s et nom-
breux magasins, c'est en étant témoin

des manipulaiions exécutées pour net-

toyer les graines et séparer celles qui ne

sont pas arrivées à parfaite maturité,

c'est en constatant combien sont nom-
breux les essais opérés pour connaître le

degré de germination des semences, qu'on

p ut se rendre compte de la quantité

énorme de graines de betterave, de trèfle,

de luzerne, de ray-grass, de radis, d'ognon,

de carotte, etc., etc., dont l'agriculture

et l'horticulture ont besoin chaque année.

Loudon a dit juste, en 1834, dans le Gar-

dener's Magazine, qnaiTià il a proclamé que

la maison Vilmorin-Andrieux était, dans

son genre, la première du monde!
Les Vilmorin qui se sont succédé de-

puis 1780 ont tous été membres de la

Société nationale d'agriculture de France

et de la Légion d'honneur!
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Par leurs travaux, ils

l'estime générale, à la reconnaissance

publique, car, comme la dit Bernardin

de Saint-Pierre, quiconque propage une

LA BETTERAVE EN ITALIE

ont droit à plante ou un arbre utile est un des bien-

faiteurs de son pays 1

Gustave Heuzé.

LA BETTERAVE EN ITALIE

Y a-t il opportunité, y a-t-il intérêt

pour l'Italie à développer la culture de la

betterave, en vue de la fabrication du

sucre indigène ? Telle est la question qui

se discute depuis longtemps déjà, sans

que le monde agricole et économique

soit tombé d'accord sur les conséquences

d'une pareille extension.

Après les essais de culture, entrepris

avec succès par le comte de Cavour,sur

les terres de son domaine de Léri, les

expériences nombreuses suivies dans les

stations agronomiques de la péninsule y
compris celles de Rome, Caserle, Portici

et Palerme, à l'instigation du gouverne-

ment, ont pleinement démontré que le

climat et les terrains des diverses régions

se prêtent à une exploitation profitable de

la betterave sucrière. La teneur en sucre

véritiée partout dépasse 9 0/0 du poids

du jus et atteint jusqu'à 15 ft/0, avec un

rendement moyen par hectare de iO ton-

nes de racines.

Introduite dans la rotation régulière

par quelques agriculteurs des provinces

de Crémone, de Trévise, d'Arezzo, etc.,

la betterave a fourni un rendement double

pour la récolte de froment lui succédant,

par rapport au rendement normal, les

frais de culture et d'engrais étant à peu

près les mêmes que pour le mais.

[livers concours organisés, tant dans

l'arrondissement de Hieli, que dans plu-

sieurs districts du Piémont, ont permis

de constater un produit moyen par hec-

tare de 30 à 40 tonnes de racines, titrant

de 10 à 14 0/0 de sucre.

Aussi bien, des sucreries ne tardèrent

pas à se fonder à San Martino Veronese,

à Gesa, à Rieli, à Anagni ; mais elles de-

vaient rapidement péricliter pour des

causes diverses: celle de San Martino,

par suite des inondations survenues en

Vénélie ; celles de Gesa et de Rieti, faute

d'installations en rapport avec les exi-

gences de l'industrie. La fabrique de Gas-

tellaccio, à Anagni, qui demeura plus long-

temps en exploitation, avait été construite

k grands frais, dans un territoire peu

fertile qu'afflige la malaria, sans popula-

tion agricole pour la main-d'œuvre

qu'exige la betterave, sans bétail pour
consommer les pulpes et fournir l'engrais

indispensab'e. De plus, les surfaces né-

cessairesà l'approvisionnement de l'usine,

que les marchés avec les cultivateurs au-

raient dû assurer, étaient insuffisantes.

En dépit de ces circonstances défavo-

rables, la teneur des betteraves d'Anagni,

pendant la durée de l'exploitation, s'est

maintenue entre 10 et 13 0/0, et le rende-

ment industriel, entre o et 6 0/0 de sucre.

Ges échecs, qui n'étaient pas impu-
tables k la betterave

,
provoquèrent

d'abord le découragement, que la crise

fmmobilière et financière dont l'Italie eut

à souffrir, ne fit qu'aggraver; mais un

industriel, M. Maraini, plein de confiance

dans les résultats, n'hésita pas, dès 1888,

avec le concours de quelques riches pro-

priétaires, à remettre en activité la

sucrerie abandonnée de Rieti, et plus

tard, celle de Savigliano, dont les terres

du domaine royal pourvoient, en grande

partie, à l'alimentation en betteraves.

La nouvelle fabrique de Rieti a été

installée pour traiter couramment
20,000 tonnes de racines, correspondant

à une production annuelle de 1,300 ton-

nes de sucre, sur laquelle le Trésor per-

çoit une redevance de près d'un mil-

l'ion (1).

D'autres sucreries se sont établies plus

récemment à Senigaglia, à Legnago, et

un groupe de propriétaires, sous la pré-

sidence du comte Charles Rasponi, pro-

jetait, il y a peu de temp?, la création

d'une sucrerie coopérative à Ravenne.

Le mouvement industriel a pris ainsi

les devants, avant que l'agriculture ait

fait le compte des bénéfices qu'elle peut

trouver dans la culture de la betterave.

.lusqu'ici les sucreries italiennes, con-

trairement à ce qui se passe en France,

en Belgique, en Allemagne, ont payé la

(1) N. Giorgi. La barbaàielola e l'indusiria

dcUo zucchero in Ilalid, 1898.
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bellerave aux cullivateurs, à raison du

poids.

La Société Ligure-Lombarde, par

exemple, qui, dans la province de Parme,

fait exploiter 900 iieclares en betteraves

en imposanlaux cullivateurs, parcontrat.

Tachai des graines qu'elle fournit au prix

de 1 fr. 50 le kilogr., el l'enseajencemenl

à raison de 18 kilogr. par hectare, et en

interdisant tout arrosage passé le mois

de juillet, ne s'engage à payer les racines

nettoyées el décolletées que -2 fr. les

100 kilogr., à la condition qu'elles titrent

9 0/0 au minimum et soient consignées à

l'usine dans un rayen de 15 kilomètres.

L'agriculteur se trouve ainsi assujetti

par la graine el par l'interdicLion d'ar-

roser, à livrer des betteraves d'un titre

élevé, sous un volume et un poids réduits,

au profil uniquement des usines.

Sous le climat de l'Italie, plus qu'ail-

leurs, la culture de la betterave réclame

des pluies fréquentes el abondantes,

alternant avec la chaleur, dans les mois

de juillet el d'anût. Pour peu qu'elles fas-

sent défaut, l'irrigation n'étant pas per-

mise, la récolte comme poids est insigni-

fiante, mais la teneur saccharine aug-

mente, sans que l'agriculteur trouve dans

celle amélioration une compensation

quelconque à tous les risques qu'il court

et aux avances qu'il est obligé de faire

pour les labours profonds, les engrais,

les façons, le cheptel el la dépréciation

des animaux employés aux transports.

Faul-il ajouter que l'ensemencement

doit être parfois renouvelé, et que la

graine fournie par les sucreries appar-

tient toujours aux variétés riches, mais

peu prolifiques.

Cette situation n'est pas sans causer

actuellement de vives alarmes dans le

monde agricole. Le baron Franchelti

s'est fait l'écho des doléances générales,

en alléguant les faits de sa piupre culture,

à Piediluco, province d'Ombrie (i).

Les rendements de 42 à 30 tonnes de

betteraves à l'hectare qu'il obtenait les

premières années, sur les alluvions fer-

tiles du Velino, en terrains meubles, pro-

fonds et frais, fumés copieusement, et

fréquemment façonnés, se sont abaissés

jusqu'à 27 et 21 tonnes, quoique la cul-

(1) Sulle condizinni imposte agli agricoltori

in Ilalia dalle fahhrictic di zucchero di bai-

babielola. Roinu, 1898.

ture n'eut pas varié, el cela uniquement,
en raison du changement de graines.

Outre que le déficit argent, causé par la

diminution en poids des récoltes, est con-
sidérable, le mauvais état des terres,

quand les pluies surviennent après l'ar-

rachage; la déperdition d'engrais due à
l'éloignement des animaux employés aux
charrois, et à la non reslilulion par les

fabriques, des pulpes, des écumes, etc.,

aggravent sensiblement les risques du
cultivateur de betteraves.

11 Semble toutefois que, sur ce point, une
entente entre les a iriculteurs, provoquée
par les comices et les sociétés, devrait

avoir facilement raison des marchés
léonins imposés par les fabriques, et leur

permettre de p .rticiper au bénéfice qui

provient de dosages plus élevés que
celui stipulé comme minimum pour la

teneur saccharine des jus.

Un point plus grave que celui de la

vente des racines au poids est soulevé,

quant à la substitution de la betterave au

maïs, dans les rotalinns régulières.

L'ingénieur Maraini évalue à 26 0/0
environ le béoétice qui résulte de cette

substitution, pour l'assolement quadrien-

nal suivi a Rieli, comprenant: moitié

froment; un quart maïs, un huitième

fourrages, el un huilième pommes de

terre ; el à plus de 30 0/0 l'excédent, pour

l'assolement triennal, dont le froment

occupe un tiers, la betterave un tiers, el

la piimme de terre ou les fourrages, le

dernier tiers. Ce bénéfice, d ailleurs, est

indépendant des améliorations perma-
nentes apportées au sol par la culture de

la racine sarclée (2).

Dans un mémoire présenté dernière-

ment à l'Académie des Géorgophiles de

Florence (3), le savant professeur, M. Ca-

ruso, combat aussi bien celte formule

d'assolement que les autres, où la sole

des fourrages entre pour un sixième, un

huitième même, et se prononce formelle-

ment contre le remplacement du maïs

par la betterave, tout au moins dans les

pays de Toscane à faire-valoir direct,

ou à métayage.

Les arguments de M. Cariiso s'ap-

(2)Ein. Maraini. A/e/xo/vd sullti fabbricazÎDne

dello zucchero indir/eno, 1892.

(.j) G. Caruso. La barbabietolu da zuceltero

neir ammiii, dirella e nella colonia parziaria

(Accad. dei georr/o/ili]. juillet 1889.
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puientsurles avancesconsidérables en en-

grais, en main d'œuvre, en animaux, elc,

qu'exige la betterave; sur le trouble

apporté aux travaux des autres récoltes,

el principalement, sur les résultats com-

parés des deux cultures, maïs et bette-

rave, d'où il ressort que la racine sarclée,

dans les deux cas, faire-valoir direct et

métayage, laisse un déficit, surtout consi-

dérable pour le métayer.

Relativement à la betterave, les don-

nées comptables donts'est servi le profes-

seur ne résultent pas d'une pratique lo-

cale, longuement contrôlée, tandis que

pour le maïs, elles ont été recueillies dans

un grand nombre d'exploitations du terri-

toire Pisan. La comparaison, dès lors,

semble pécher par la base, et quand on

sait combien est délicat le calcul des prix

de revient en agriculture, on est natu-

rellement conduit à une grande réserve,

avant de conclure d'après des chiffres.

La question, à notre avis, parait devoir

être envisagée de beaucoup plus haut.

En premier lieu, la récolte du m^is, en

tant que recolle, est au moins aussi pro-

blématique que celle de la betterave, car

si la pluie vient à faire défaut en été, elle

dépéril plus vite, en raison du peu de

profondeur des racines, et le maïs ne

proscrit pas la betterave, là où elle est

cullivable, dans l'assolement méridional.

Et puis, le cas du métayage et de l'as-

solement pratiqué en Toscane est un cas

particulier, qui ne saurait s'appliquer à

l'Italie prise dans son ensemble, où l'as-

solement rationnel se pratique'par excep-

tion, seulement dans les régions à culture
intensive. Ailleurs, le froment elle maïs
se succèdent pendant des années, avec
ou sans jaihëre, avec épuisement des
meilleures terres; les labours sont super-
ficiels et insuffisants; les herbes adven-
ticesabondantes;]eseaux mal réglées, etc.

L'introduction d'une plante industrielle,

qui approfondit el améliore le sol, qui le

prépare pour le froment, et qui ne l'ap-

pauvrit autrement que si on ne lui restitue

pas avec l'engrais, les feuilles et collets,

les pulpes, les écumes, les mélasses, etc.,

utilisables pour la nourrilure du bétail

dont les déjections concourent à l'enri-

chissement de la terre, constitue la base

de tout un système d'agriculture amé-
liorante qui mérite sérieuse considéra-

tion, avant d'être condamné.
Quoi qu'il en soit, la betterave et l'uT-

duslrie sucrière qui en est le corollaire,

apportent la solution de deux problèmes
également très importants pour l'agri-

culture et l'économie nationale de l'Ita-

lie, à savoir: d'une part, l'accroissement

de la production du blé et de la viande,

de la plus-value des terres, du travail et

de l'aisance dans les campagnes où la

main-d'œuvre et le bétail sont suffisam-

ment représentés; et, d'autre part, la pro-

duction d'une matière de consommation
essentielle, le sucre, pour laquelle le pays

est tributaire de l'étranger, jusqu'à con-

currence de près d'un million de quin-

taux annuellement.

A. RONNA.

LA CUSCUTE D'AMÉRIQUE

Nous donnons aujourd'hui la planche

coloriée de la cuscute d'Amérique (C Gro-

twvii) qu'un contre-temps a empêché de

publier à la même date que les articles

parus dans le Journal il y a quelques

semaines (1).

Rappelons les caractères du parasite :

Tiges fortes, jaunes fleurs grandes,

odorantes, de couleur blanche, réunies

en cymes jaunes, lâches, paniculées;

calice gamosépale, lobes de la corolle

étalés, ordinairement plus courts que le

tube profondément campanule ; écailles

I) Voirie numéro du 1"! août.

très frangées, stigmates capilés, capsule

globuleuse, indéhiscente
;
graines jau-

nâtres, grosses, dépassant parfois l^^.SO

de diamètre.

Sur la planche ci-contre, due à un ar-

tiste bien connu, M. Clément, au milieu

de la luzerne figure une lige de chicorée

sauvage attaquée par la cuscule. La cuscute

d'Amérique — et les autres espèces se

comportent de la même façon — peut se

nourrir sur les plantes les plus diverses.

Nous avons déposé des filaments sur des

pieds de tabac, de pommes de terre, sur

des betteraves, etc., et toujours la reprise

a été parfaite : les filaments s'implantent
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el s'allongent sur le support qu'on leur

offre. Il n'est pas rare de trouver

des graminées cuscutées au milieu ou

dans le voisinage immédiat des taches

de cuscute ; mais alors les suçoirs du

parasite sont moins nombreux, moins

proéminents que lorsqu'il se développe

sur ses hôtes préférés ; la cuscute se

nourrit, mais je doute que dans ces con-

tions elle puisse se reproduire. L'inva-

sion occasionnelle d'espèces diverses n'a

donc rien de redoulable ; tout au plus

peut-on craindre qu'elle favorise le pas-

sage de la cuscute d'une légumineuse à

l'autre lorsque celles-ci sont clairsemées.

Ces faits, généralement ignorés, prou-

vent une fois de plus que la biologie

des cuscutes est encore bien obscure, et

qu'il serait grand temps d'en faire

l'objet d'une étude méthodique.

E. ScilRIBALX,

Directeur de la .Station d'essais

de semences à Tlnstitut agronomique.

DANGER DES SANGSUES DANS L'EAU DES ABREUVOIRS

Un de nos correspondants d'Algérie

nous communique le cas suivant assez

intéressant :

c< J'ai dans ma propriété plusieurs abreu-

voirs alimentés directement par des sources

captées dans ce but et oii abondeni les

sangsues. Celles-ci se fixent dans la bouche

et même dans le gosier des animaux qui

vont y boire. La chaux vive détruit les

sangsues qui réapparaissent bientôt après.

Celles qui sont fixées dans la bouche sont

extraites avec les doigts
;
quant à celles qui

sont dans la gorge, on les lue en jetant une
poignée de sel dans la bouche de l'animal.

Ce moyeu n'est pas toujours efficace sur-

tout pour les chevaux.

« Y a-t-il, ajoute le correspondant, un
procédé pour détruire complètement les

sangsues dans les abreuvoirs et pour les

extraire de la gorge des animaux? •>

Vhéniopis, ou sangsue de cheval [hœ-

mopis saiifjuisuga), de la classe des hiru-

dinres, vit à l'âge adulte dans les fossés

et même dans les mares. Mais quand

elles sont jeunes, ces très petites bêtes

préfèrent les eaux vives des sources et

des petits ruisseaux. On les rencontre en

abondance pendant l'été, plutôt qu'à toute

autre saison, dans le midi de la France,

mais surtout en Tunisie, en .Algérie et en

Asie Mineure.

Leur destruction est, sinon absolument

impossible, du moins très difficile. Il ne

serait pas commoilg en efl'et de chercher

à les dé.ruire autrement que par des

agents qui empoisonneraient les cours

deau. On pourrait les chercher, quand
elles sont adultes, dans les mares et les

fossés, les rassembler par masses et les

détruire à l'aide de l'acide sull'urique

éti.ndu. Mais ce moyen, aléatoire d'ail-

leurs, serait peut-être assez dangereux.

Nous indiquerons plus Idin les moyens
préventifs à mettre en pratique.

Les accidentsjdéterminés par Vhcmopis

sont externes ou internes. Les premiers,

peu redoutables, ne donnent lieu qu'à des

hémorragies faciles à arrêter. On a re-

marqué que la sangsue de cheval, s'atta-

quant aux animaux qui entrent dans le

cours d'eau pour s'y abreuver, cherche

les ouvertures naturelles : bouche, na-

rines, yeux, vulve, ani;s, dont les mu-
queuses sont facilement pénétrées par

les crochets. Cependant, les hémorragies

multiples résultant de morsures faites

par un grand nombre de sangsues et

souvent renouvelées peuvent déterminer

une anémie grave, mortelle parfois, en

tout cas longue à guérir.

Les accidents internes, beaucoup plus

sérieux, résultent de la pénétration dans

la bouche, dans les narines et, par consé-

quent, dans le pharynx, dans le larynx,

dans la trachée, de jeunes sangsues qui

ne mesurent que 2 on 3 millimètres el

sont ainsi facilement absorbées avec l'eau

que l'animal boit au ruisseau. Elles s'ac-

crochent à la muqueuse de la bouche,

à la face interne des joues, au frein de

la langue, au voile du palais, à la mu-
queuse du pharynx, à celle de l'œso-

phage, etc. Il en résulte d'abondants et

fréquents saignements de nez et parfois

des hémorragies, restant invisibles parce

que les animaux déglutissent le sang qui

s'écoule des plaies faites par ces terribles

annélides. On a vu des héiuopis en grand

nombre, siégeant à l'entrée du larynx,

déterminer rapidement l'asphyxie (Neu-

mann).
Lorsque des cavités, plus ou moins per-

ceptibles ou tangibles à l'œil et à la main,
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ne sont pas envahies par un trop grand
nombre de sangsues difficiles et parfois

impossibles à détacher, le mal peut n'èlre

pas très grave. Mais quand elles sont,

comme on l'a constalé, au nombre consi-

dérable de 180 à 200, le sujet est perdu à

bref délai. Quand la sangsue est morte,

elle peut encore rcsler douze heures et

plus, et il est très difficile de la détacher

(Cadéac).

Si.enouvrantlargement la bouche d'un

animal, à l'aide d'un spéculum nris, appelé

Pas-d'àne, on voil les sangsues jusque

même à l'entrée du pharynx, on peut,

soit avec la main, soit avec de longues

pinces, les arracher, sauf à enrayer l'hé-

morragie consécutive. Mais quand on ne

les aperçoit pas, le mal est beaucoup plus

grave en ce que les agents les plus actifs

restent sans effet. C'estainsi que les fumi-

gations empyreumatiques au goudron,
l'eau salée, la décoction de tabac ne pro-

duisent presque rien. La solution étendue

de perchlorure de fer, si elle n'est pas

plus efficace, a au moins l'avantage

d'arrêter l'hémorragie. On a encore

conseillé les fumigations d'ammoniaque,
d'essence de térébenthine, de benzine

qui réussissent parfois (Cadéac) D'autres

auraient employé avec succès des fumi-

gations de bides de genièvre brûlées sur

un morceau d-' fer r 'u^:!.

Voici une formule «le fumigation con-

seillée par M. Cadéac :

Essence de téré- -

benttiine '. pai-ties égales: 32 grammes.
Estlier sulfuiique. )

Goudron végétal. — 125 grammes.

Mélangez les trois .subslaiiees et placez-

les dans un vase que l'on chaufle légère-

ment.

Quels que soient le traitement et les

agents curatifs employés, il sera sage de

n'y recourir qu'après avoir consulté le

vétérinaire. La plupart des substances

actives indiquées sont, en efTel, dange-

reuses et d'un maniement parfois assez

difficile.

Selon M. Cadéac et les auieur.s, qui se

sont occupés de cette question, le traite-

ment préventif est plus certain. H consiste

à abreuver les animaux avec de l'eau

pure ou du moins débarrassée des sang-

sues par un filtre ou par un grillage à très

petites mailles, qui les arrête. On peut

aussi interposer sur le trajet de l'eau, un

siphon rempli de sable tassé ou de char-

bon pulvérisé, lassé et comprimé (Cau-

vel, Biaise). Lemichel, dit M. Cadéac, a

déiruil les sangsues des eaux d'abreuvoir

à Mustapha en y mettant des anguilles

qui les dévoraient. Ce derniei- moyen
nous parait être le meilleur et, en tout

cas, nous inspire la plus grande confiance.

Des alevins de truites détruiraient égale-

ment bien les petites sangsues.

Emile 'i'iiii;iu(V.

LES PRESSES A FOURRAGES
AUX ESSAIS spe:ciaux dk lizv-sur-ouucq

La Société d'agriculture de l'arrondis; e-

ment de Meaux, présidée par M. Jules

Bénard, avait organisé, le 17 septembre, à

Lizy-sur-Ourcq, des essais spéciaux de

presses à fourrages. Suivant le programme,
les essais ont porté sur les presses à Lias,

à manège et à moteur dont les expériences

préalables ont été efîectuées à la Station

d'essais de raactiiiies.

Les différentes presses étaient très bien

installées h Mary-sur-Marne, à proximité de

la gare de Lizy-sur Ourcq.

Au déjeuner, auquel assistaient plusieui s

invités et délégués, M. Jules liénard a pro-

noncé un discours dont nous relevons les

passages suivants.;

« Messieurs, c'est en 1868 que notre So-

ciété, la première en France, inaugurait

les concouis spéciaux d'instruments agri-

coles. Depuis Irente-un ans nous avons

passé en revue chaque année tout le matériel

de nos fermes. Les consciencieux rapports

de notre regretté président Gatellier sur ces

dinérenls concouis ont été insérés dans tous

les journaux et ont puissamment aidé à la

vulgarisation de ces inslrunients.

I' Nos elTorts n'ont pas été vains. Aujour-

d'hui notre f.rrondissement est l'un des

mieux outillés rie France et je dirai même
de l'Furope. La statistique du 1892 ne nous
donne que les chiffres de notre déparlement

tout entier. Depuis 1892, ces chiffres ont

notablement progressé ; le nombre des mo-
teurs à pétrole, dont nous avons été les pro-

pagHleurs dans le monde agricole, atteint

près de 300; les moissonneuses et les niois-

sonneusesdieuses s<int utilisées dans toutes

les fermes.

" Aujourd'hui nous soumellons à votre
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examen les presses à fourrapes dont l'im-

porlance ne vous écliappera pas.

" Par suite de l'emploi toujours croissant

des enfirais, dont la valeur atteint près d'un

milliard, les récoltes des céréales ont

augmenté considérablement en grain et en

paille. Nous avons, dans cerlaines années,

en Brie, en Beauce, dans le Soissonnais, etc.,

une pléthore de paille dont nous ne savons

que faire, tandis que d'autres conirées en

France, dans l'Est, dans le Midi, en man-
quent, ainsi que certains pays étrangers, la

Suisse, l'Angleterre, etc. Mais les transports

des pailles sont impossibles sur les voies

ferrées, sans les presses qui réduisent le
j

volume. La paille bottelée à la main pèse

de bO à 80 kilogr. le mètre cube. I,es

wagons de chemin de fer, dont la capacité

est de 30 à iO mètres cubes, peuvent rece-

voir 10.000 kilogr. Pour utiliser convenable-

ment la capacité des wagons, il faudrait que

la paille eut un poids de im à 300 kilogr.

au moins au mètre cube.

i< Mon savant confrère, M. Ringelmann,

le grand maître de l'artillerie agricole, qui

a dirigé les essais dans son laboratoire, vous

dira les résultats qu'il a obtenu sur chaque

machine qui fonctionne aujourd'hui.

Cl l.a qufstion du transport économique

de la paille a été résolue depuis quelques

années chez nos voisins du Soissonnais.

Trois sociétés se sont constituées à Soissons

pour le battage des céréales, le pressage des

pailles et l'expédition à l'étranger. D'après

les renseignements qui m'ont été fournis,

plus de 40,000 tonnes de pailles ont été

e.tportées l'année dernière ; ces entreprises

prendraient une grande extension si les

chemins de fer consentaient des réductions

sensibles sur les longs parcours (li.

u Gomme le disait à la Société des agri-

culteurs de France, M. de Monicault, il faut

chercher une utilisation industrielle de la

paille. Il est à prévoir que la fabrication du

papier, dont la consommation augmente ra-

pidement, sera amenée à utiliser la paille

des céréales. La pâte de bois dont on fait

un si grand usage est appelée, je ne dirai

pas à disparaître, tout au moins à renchérir

considérablement. Actuellement, la France

(i) Outre l'abaissement que nous sollicitons,

il y aurait lieu d'adopter sur les réseaux une

taxation uniforme.

Actuellement, les fourrages son taxés :

Au mètre superficiel sur le Nord et sur l'Ouest ;

Au mètre superficiel jusqu'à 3,000 kilogr. sur

l'Est; le poids excédent est taxé à la tonne;

A la plate-forme sur l'Orléans cl le Midi
;

Au poids sur le P.-L.-M.; le poids excédant

5,000 kilogr. est taxé à un barème inférieur
;

Au mètre superficiel sur l'Etat ; dans le cas

où le poids des marchandises excède 250 kilogr.

au mètre, l'excédent est taxé au poids à un ba-

rème inférieur.

et l'Angleterre emploient plus de 400,000

tonnes de cellulose chimique préparée avec

les bois blancs moulus de Suède, de Nor-

vège, du Tyrol, de Sibérie, etc. Ce cbilfre

repiésente plus de 2 millions de pins ou de

sapins âgés de cinquante ans. A ce compte,

il ne faudrait pas plus de cinquante ans

pour dépeupler complètement les forêts

d'Europe. D'après MM. Urbain et Schlum-

berger, un numéro du Petit Jonriial absorbe

chaque jour 150 arbres. Ce déboisement

aurait l'inlluence la plus néfaste sur le cli-

mat, l'atmosphère, la vie animale, le sol

cultivable et les cours d'eau d'Europe. Il

devient évident qu'il faut dès aujourd'hui

se préparer à l'utilisation des végétaux à

croissance rapide comme la paille des cé-

réales qui se renouvelle chaque année.

« La récolte des pailles de céréales s'élève,

d'après la statistique de 1892, à 280 millions

de quintaux. Cette quantité est assurément

augmentée depuis 1892 et il est certain

qu'elle augmentera encore par l'emploi des

engrais. Une certaine partie de ces pailles

peut être exportée soit dans le midi de la

France, soit à l'élranger; une autre partie

sera utilisée avant peu par l'industrie du

papier. Mais pour ces deux débouchés, il

faut des transports économiques et pour

obtenir l'économie et la facilité des trans-

ports, le pressage s'impose. Nous pensons

que les essais que nous faisons aujourd'hui

attireront vers ce but l'attention des culti-

vateurs de notre région. <>

M. Lavalard prend ensuite la parole et

donne quelques renseignements sur les ta-

rifs de transports et sur les fourrages com-

primés employés depuis longtemps par la

Compagnie des omnibus de Paris.

M. Egrot, au nom de la chambre syndi-

cale des constructeurs de machines agri-

coles, porte un toast à la Société d'agricul-

ture de l'arrondissement de Meaux.

M. Ringelmann fait ensuite une commu-
nication sur les enseignements généraux

qui s'en dégagent. Il montre que la ques-

tion de la compression des fourrages doit

comporter des solutions différentes suivant

qu'on envisage le travail le plus simple,

pour supprimer le boltelage, économiser

l'emplacement, assurer la conservation et

diminuer les chances d'incendie; dans ce

premier cas, une compression ramenant le

fourrage à 120 ou IbO kilogr. au plus par

mètre cube est suffisante.

S'il s'agit de diminuer les frais de trans-

port, deux cas sont à considérer suivant que

la marchandise est destinée à s?rvir de ma-

tières alimentaires ou à des usages indus-

triels.

Pour les matières alimentaires, la com-

pression ne doit pas être exagérée, sinon on

détériore le fourrage ; dans ce cas, il faut
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chercher comme limite à pouvoir mettre sur

un wagon h? maximum tle sa charge, ce qui

représente pour les types de .ï tonnes et de

30 mètres cubes, ICI) kilogr. par mètre cube

(l'ailiniiiislralion de la guerre fixe le chiffre

à 170 Uilogr.).

Si l'on consiilère des marchandises des-

tinées à des usages industriels, comme la

paille, ainsi que l'envisageait M. Bénard,

encore faut-il distinguer si ces marchandises
sont transportées par cbemiosde fer ou par

bateaux. Dans le premier cas il semble qu'il

n'y a pas intérêt à dépasser 200 kilogr. au
mètre cube (car toute compression supplé-

mentaire se paie cher) ; dans le second,

comme la navigation taxe à la tonne au delà

d'un certain poids au mètre cube, il faut

étudier si l'on a économie à dépasser le

chiffre de 300 kilogr. d'après les barèmes
des prix des armateurs.

M. Ringelmann donne ensuite le principe

des différentes presses soumises aux essais,

expose les résultats de ses recherches sur

la compression des fourrages, montre que
celle dernière ne peut pas être énergique
si l'on opère sur de grandes masses d'un
seul coup, enfin appelle l'attention sur les

presses à manège direct qui, avec quelques
améliorations, sont susceptibles d'être très

employées dans le pays pour être remplacées
plus tard par des presses à vapeur à grand
travail.

Dix machines ont pris part aux essais

qui ont nécHssité plus de 500 constatations,

dont l'ensemble sera consigné dans un rap-

port général qui doit être imprimé par les

soins de la Société d'agriculture de Meaux.
Les presses à bras étaient présentées par

M. P. Guitton, 3, avenue Darblay, à Corbeil

(Seine et-Oise), et par M. Piller, -24, rue
Aliberl, à Paris.

Avec ces presses, on met dans un coffre

vertical la charge de foin qui doit former
une halle ; le fourrage y est arrangé et foulé

par un homme et son poids, au mètre cube,

atteint à ce moment 57 kilogr. pour le foin

et 46 kilogr. pour la paille. Le plateau est

alors posé sur la charge et deux hommes
agissant sur le mécanisme le font descendre

;

on coofectionne la ligature, on desserre et

remonte le plateau, on ouvre la presse à la

partie inférieure et ou sort la balle. Suivant

les dimensions du coffre, les balles pèsent

une trentaine de kilogr. ou 80 kilogr. Après
la sortie de la presse, le fourrage se détend
et, en considérant le volume définitif de la

balle, le poids au mètre cube du fourrage

comprimé est d'environ 120 kilogr. pour le

foin et jusqu'à 140 kilogr. pour la paille.

Les presses à nifinéiji^ étaient présentées

par M. Pilter (presse Eidair) et par .MM. Wal-
lut et G" (presse Withman, modèle Éclipse).

Dans ces deux machines, le cheval attelé

à une nèche de manège tourne dans le plan
horizontal toujours dans le même sens
(avec les anciennes presses à manège, le

moteur parcourait environ les 3/4 d'un cer-

cle, puis tournait sur placepour revenir sur
ses pas, inconvénient qui est supprimé ilans

les modèles actuels). Deux fois par tour de
flèche du manège, un mécanisme déplace
un piston rectangulaire qui comprime le

fourrage dans un conduit horizontal ; à la

fin de son travail de compression, le piston,

abandonné par le mécanisme, revient en
arrière et pendant ce temps l'ouvrier charge
la presse d'une certaine quantité de four-

rage qui est ainsi comprimé par couches
successives.

L'énergie de la compression est obtenue
en rétrécissant l'extrémitédu conduit d'écou-

lement, et la longueur de la balle est limitée

par des plateaux en bois qu'on met, au mo-
ment voulu, à la place d'une charge de
fourrage. Le Iravail de la machine est con-

tinu, la ligature des balles s'effecluant pen-
dant l'opération.

Les balles sont rectangulaires, de 0™.37 à

0^.38 de large, de 0"'.47 à 0"'.48 d'épaisseur

et de O^.Sd à f'.la de lon^. Le poids du
mètre cube peut atteindre 277 kilogr. (avec

le foin) et 230 kilogr. (avec la paille).

Ces presses, du prix de 2,300 fr. , sout

montées en locomobile, sur quatre roues,

qu'on enterre en partie lors de la mise en

place pour lo travail.

Les cinq presses à moti'vr étaient présen-

tées par M Pilter (presse donnant des

balles cylindriques), MM. Wallut et C'«

(presse Withman), et par MM. Lefebvre-

Albaret, Laussedat et C''° (nouvelle presse à

bâti en acier modèle D
;

presse genre
Withmann, et presse Dederick).

Avec la presse Pilter, on enroule d'abord

le fourrage suivant une hélice à pas très

petit, puis on comprime une seconde fois

celte balle, on effectue la ligature et on
desserre pour laisser tomber la balle. Cette

machine donne des balles pesant une cen-

taine de kilogr., ayant O^.GI à 0™.66 de

diamètre et 1 mètre à l'".10 de long. Le

foin comprimé pèse 318 kilogr. au mètre

cube et la paille 310 kilogr.

Dans les autres presses le fourrage, placé

pur fourchées dans une trémie, est des-

cendu par un bras animé de mouvements
périodiques; un piston refoule le four-

rage, par couches successives, dans un
conduit horizontal dont on peut diminuer
à volonté la section d'aval afin de modifier

le poids au mètre i-'ibe des balles obtenues
;

les balles sont limitées par des plateaux en

bois, comme nous l'avons vu pour les ma-
chines à manège, et leur ligature s effectue

en cours'de travail sans arrêter le mouve-
ment de la presse.
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Dans ces machines {sauf la Dederick) le

piston est animé J'un mouvemenl lent |n'n-

danl la péiiole de compL'essiou, alors que

son retour à vide s'eiïectue avec une plus

grande vitesse, et cela pràce à une combi-

naison de liiellc'S et de leviers articulés.

Les balles parallélipipédiques ont de 0°'.40

àO^'.îjG decùlé et 0". 90 i l". 10 de longueur;

le poid-! au inèlre cube du fourrage com-
piimé peut atteindre 320 kilogr. avec le

foin et 238 kilosr. avec la paille.

Suivant les modèles et leur puissance,

ces presses valent de 2,0bO fr. à 4,000 fr. et

fcxif,'eiit un moteur de 2 chevaux et demi à

7 chevaux et demi.

E. Uei.ig.^y.

LA CUSCUTE DÉTRUITE PAR LE FEU

BATÏAGK |;T DEPIOIAISON Dt.S BLKS

Monsieur,

Votre numéro du 7 septembre contenait

un article sur la destruction de la cuscute

parle sulfate de cuivre. Je ne puis résister

au dcsii' de vous indiquer un moyen bien

plus rapide, plus siir et plus économiqiie, qui

m'a constamment réussi : c'est le feu. Ce

procédé me fut indiqué, il y a une quinzaine

d'années, par un vieux paysan, qui me
voyant considérer avec tristesse un morceau
de luzerne couver l de quelques taches de cus-

cute, me dit: • Voulez-vous que je vous in-

dique un moyen de vous en débarrasser ?»

— (( Je veux bien. » — « Eh bien! mettez le

feudedans. > — <c Comment cela ? "— nAvec

unepoignée depaille. » Et le bonhommecon-
tinua sa route. Malgré sa concision quelque

peu brutale, le conseil était bon, je le suivis

et m'en trouvai à merveille.

Malgré l'avis d'hommes fort autorisés,

cela montre qu'on peut s'attaquer direc-

tement et avec fruit à la cuscute parvenue

à la maturité
;
j'irai plus loin, et j'oserai

avancer que ce moyen, non seulement

détruit la cuscuie, mais que, dans certaines

circonstances, lorsqu'il a été assez éner-

gique et que la luzerne est a.ssez résistante

et assez Agée, trois ans par exemple, pour

ne pas être trop endommagée par la vio-

lence du feu, j'oserai avancer, dis-je, que ce

moyen est susceptible de donner une recru-

descence de vigueur à la légumineuse. Il

m'est arrivé plusieurs fois, où la couche de

paille avait été mise trop épaisse par un do-

mestique maladroit ou négligent, de cons-

tater que la sole de la prairie avait été

détruite par le feu au point qu'il n'en restait

plus trace, et qu'on voyait le sol du champ
aussi dénudé qu'un chemin et parsemé de

petits cailloux à la surface; dans ces cas,

j'ai remarqué que la luzerne se développait

avec beaucoup plus de vigueur qu'avant.

Jai pensé que ce résultat inattendu devait

s'expliquer par ce fait, que la destruction de

toutes les herbes à la surface du sol étant

complète, ces dernières étaient am-anties

pour toujours, tandis que la luzerne qui a

des racines pénétrantes, profondes, n'était

brûlée que dans sa partie la plus superfi-

cielle e( repoussait avec vigueur ; d'autant,

plus que tout autour d'elle étant détruit et

le sol diMUidé, l'humidité de l'automne lui

profilait davantage, puisr|ue c'était la seule

plante qui avait survécu.

Autrement dit, la plante subsistant seule

sur un sol nettoyé, profitait pour elle seule

et de la fertilité du sol et de l'humidité de

I

l'atmosphère : de là son regain de vigueur.

I

Ce moyen, comme vous le pensez, est

I

excessivement énergique et, comme tel,

' doit être employé avec ménagement : ainsi,

dans des luzernes trop jeunes, à peine

âgées d'un an, il peut s'il n'est très légère-

ment employé détruire la légumineuse,

parce que, à cet âge, les jeunes plants de

luzerne n'ont pas eu le temps de fuser assez

profondément dans le sol, ni d'acquérir

assez de force ; de même, dans certains

terrains calcaires où la luzerne vient diffici-

lement, où la plante peut moins faire péné-

trer ses racines et où, par conséquent, elle

acquiert moins de vigueur et moins de force

de résistance, en même temps qu'elle est

plus superficielle.

Je préfère employer ce moyen pendant le

commencement de septembre, parce que, à

cette époque de l'année, la terre est plus

sèche, souvent grillée, et les taches appa-

raissent bien, ce qui permet à ceux qui

étendent la paille de les bien couvrir ; et

puis, c'est l'époque la moins dommageable
pour les pacages, parce que, quand ils ne

sont pas mangés, il n'en reste guère, et

quand même le feu les nettoie complètement,

le dommage causé est absolument insigni-

fiant, car il est tout à fait momentané.
Voici comment j'opèie : j'étends sur le

soi contaminé par la cuscute une couche de

paille légère, épaisse de 10 à 15 centimètres

au plus, couvrant largement la tache et

même 50 centimètres au delà des derniers

filets visibles; et lorsque toute l'étendue

malade est couverte, j'y mets le feu, en ayant

soin d'allumer de façon à favoriser la marche

du feu à l'aide du vent. La cuscute a pins

de propension à brûler qu'aucune autre

herbe, et lorsque le temps est bien sec et la

terre sèche, on voit souvent de petites
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'angues de feu suivre les coulées Je cus-

cute et les dévorer à travers les interstices

laissés entre les louCfes de luzerne.

Très souvent, en effel, il arrive que, raalfiré

la plus grande attention, dans un champ
infesté, les plus récents filets de la cuscute,

principalement quand ils sont secs, ne

s'aperçoivent pas toujours; c'est alors que

le feu m'a paru plus utile, parce que. par

suite de cette tendance que la cuscute a de

hrùlei- plus facilement qu'une autre herbe,

le feu suit et consume les filets oubliés qui,

sans cela, reproduiraient la piaule.

Il m'est arrivé de détruire de la cuscute,

même dans du trèlle que je voulais con-

server pendant deux ans; seulement le

trèlle ue repoussait pas comme la luzerne.

(Iràce à ce moyen de destruction la cus-

cute peut être considérée non comme un

fléau, mai-i comme un accident de culture,

qui nécessite de nouveaux soins, quelques

retards, et une petite perte de paille.

Il m'a semblé utile de vous signaler ce

moyen, parce que j'estime qu'il doit rendre

à tous les cultivateurs le même service qu'à

moi à qui il a constamment réussi depuis

plus de quinze ans. Et puis comme il est

simple! de la paille, une allumette, et lout

est l'ait en un clin d'oeil. Je suis convaincu

que ceux qui le suivront s'en trouveront

bien.

Seulement, comme il est fort énergique,

il faut s'en servir avec ménagement; dans

les luzernes jeunes, je ne conseillerai guère

d'employer une couche de paille de plus de

5 à cenlimètres d'épaisseur.

Dans une note de votre numéro du 2i aoùl,

vous demandez des appréciations sur les

différents modes de battage et de dépiquage

du blé, à propos d'une lettre reçue de Sainte-

Gemme- Martaillac.

D'après mou expérience personnelle, et

surtout d'après les confidences que l'exer-

cice de ma profession me permet do recueil-

lir chez les cultivateurs, il parait cerlain que

le battage au rouleau, poui- les petites cul-

tures de 12 à 13 hectares environ, .'emble

plui avantageux et surtout plusécononiiqui

que le battage aux machines, et j'ajouterae

moins fatigant.

Quand un petit cultivateur bat au moyen des

grandes machines avec 28 à 30 hommes, c'est

pour lui une grosse dépense es jour-là, parce

qu'il a non seuJemenl la machine à payer,

mais tout le personnel à abreuver (et Dieu

sait si Ion boit?) et une petite partie tout au

moins des hommes à nourrir. Et puis, il

n'est pas toujours le maître chez lui; il ne

peut pas toujours empêcher l'engreneur

d'aller trop vite ou pas assez, ni adresser

des observations aux porteurs de |iaille

quand la besogne n'est pas bien exécutée, etc.;

il y a toujours un certain coulage, en ad-

mettant que la machine aille toujours bien

et n'ait pas d'avarie, ce qui arrive souvent,

parce qu'elle est mal menée. Quand le bat-

tage est terminé, il faut rendre les journées-

aux voisins ou les payer, toutes choses qui

mènent fort loin. En fin de compte, en

battant sa récolte au rouleau avec des ânes

ou des bceufs, il n'a pas plus de perte de

temps, et il a beaucoup moins de dépense et

pas de coulage; il fait son alTaire sans être

bousculé et avale beaucoup moins de pous-

sière qu'avec des machines.

Je me permettrai de ne pas être tout à fait

de l'avis de votre honorable correspondant,

quand il émet l'idée d'augmenter la vitesse

du rouleau, parce queje crains qu'en augmen-

tant cette vitesse, le rouleau jirodnise moins

d'effet et le blé soit moins bien battu. El puis,

quelle force plus économique voulez-vous

que celle qui est à l'écurie à ne rien faire et

que vous êtes tout de même obligé d'en-

tretenir. Je crois les machines bonnes,

mais je crois aussi qu'il faut en user sobre-

ment.

Veuillez agréer, etc

D'' Jaurand,

ù .Urvaull 'neiix-Sèvres).

LE CUVAGE DES VINS ROUGES

Le cuvage est la fermenlalion alcooli-

que du moût de raisins, au contact de la

pellicule, des rafles et des pépins. C'est

une opération spéciale à la vinilication

des vins rouges. On sait, en effet, qu'il y

a une dift'érence essentielle entre la pré-

paration des vins rouges et celle des vins

blancs : les premiers fermentent et cu-

vent, les seconds fermentent seulement.

II en résulte une composition et des qua-

lités différentes. Dans la grappe de rai-

sin, la pellicule renferme de la matière

colorante, et la rafle ou partie ligneuse

des acides (lartriqup, malique), des sels

acides (bitartrate de polas.se ou crème de

tartre) et du tanin. Par le cuiitact de ces

parties dvec le moût, les éléments qui y

sont contenus se dissolvent en plus ou

moins grande quantité. Il se produit une

véritable macération qui est la caracté-

ristique de la vinification en rouge des

raisins rouges. Si on supprime celle ma-
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cération, on peul obtenir des vins blancs

avec des raisins rouges. Le jus de ces

raisins, sauf de rares exceptions pour les

cépages très colorés, ne renferme que
peu de matière colorante. Quand on le

soiimel à une faible pression, le moût qui

s'en écoule est incolore el, ne se trou-

vant, pas au conlacl de la pellicule, il

donne du vin blanc ou du vin faiblement

teinté c|ue l'on peul facilement décol.jrer.

Le cuvage est, dans la préparation des

vins rouge?, l'opération la plus impor-

tante; c'est d'elle que dépend la valeur

du produit. Les soins de surveillance

doivent donc être observés très rigou-

reusement.

Il y a dans le cuvage deux phénomènes
bien distincts, mais cependant liés l'un à

l'autre: la fermentation alcoolique et la

macérati(m. Pour mener l'opération à

bonne lin, il importe de favoriser chacun
de ces phénomènes.
La fermentation alcoolique résulte, on

le sait, du travail de la levure. Ce petit

végétal a besoin de trouver toutes les

conditions propresàson fonctionnement, i

Or, les deux principales sont la tempéra ,

ture el la présence de l'oxygène.

L'inlliience de la leiiipéralure sur la

levure alcoolique est cipiiale. Suivant

que le degré s'élève ou s'abaisse plus ou

moins, l'action du ferment est activée ou
ralentie. 11 faut donc lui procurer la

température qui lui est le plus favorable,

soit entre 20 et 30 degrés. Quand la ven-

dange a une température initiale très

élevée, comme dnns les pays chauds, où
le raisin est parlbis, au moment de l'en-

cuvage, chaud à 40 degrés, il faut re-

courir à un abaissement de température
que l'on obtient par divers procédés. En
Algérie el en Tunisie, le refroidissement

de la vendange à l'air frais de la nuit, sa

réfrigération dans la cuve au moyen de

réfrigérants, l'emploi des cuves métal-

liques à doubles parois entre lesquelles

circule de l'eau froide, donnent de bons

résultats. Ou peul encore chercher à

abaisser le degré de température de la

cuvée en facilitant l'accès dans le cellier

d'un air l'r;iis. Pour cela, le mieux est

d'ouvrir la nuii les fenêtres, surtout

celles exposées au nord, et d'avoir bien

soin de leiiir fermées, pendant le jour, les

ouvertures situées au midi.

Dans le cas contraire des régions où la

vendange est cueillie par un temps froid,

c'est au chauffage du raisin qu'il faut

procéder pour obtenir le départ de la

fermentation. Ce cliaurtage s'opère ordi-

nairement sur une partie de la cuvée

traitée à part dans des bassines. Le moût
suffisamment ihauiré est versé ensuite

dans la cuve dont il remonte la tempéra-

ture. Il est cependant préférable de

chauffer la vendange directement au

moyen d'œnolhermes ou poêles qu'on

dispose dans la cuve.

La levure alcoolique, avons-nous vu, a

besoin d'oxygène pour végéter et opérer

son Iravail de transformation du sucre en

alcool. Cet oxygène lui est fourni par

l'air, dont la présence est indispensable

pour le départ de toute fermentation. Ce-

pendant, dans le cuvage, le lôle de l'air

peut être à la fois utile et nuisible. Il est

utile pour les raisons que nous venons

d'exposer; aussi, dans les cas où la fer-

mentation se ralentit, on pratique avec

succès l'aération de la masse en soutirant

le moût et le faisant repasser sur le marc.

Mais dans la plupart des cas du cuvage,

la présence de l'air doit être considérée

comme nuisible. En efifel, par suite de la

fermentation alcoolique et de la produc-

tion du gaz carbonique qui, en se déga-

geant, provoque un mouvement d'ébulli-

lion dans la masse, les parties solides

sont entraînées à la surface el se réunis

sent pour constituer le chapeau. Tant que

dure la fermentation et que le gaz se dé-

gage, ce chapeau reste à la pariie supé-

rieure de la cuve emprisonnant au-des-

sous de lui la partie liquide el il offre à

l'air une surface i.nprégnée de ce liquide

déjà alcoolique. Or, l'air est saturé de

germes et parmi eux le ferment acétique

trouve un milieu propice à son dévelop-

pement. Il s'y dépose et se propage rapi-

dement en opérant son rôle destructif de

ralco(jl. Le marc s'aigrit. Il est vrai que

le gaz carbonique, plus lourd que l'air,

reste en partie au-dessus du chapeau et

forme une sorte de manteau protecteur.

Mais ceci ne se produit que quand la fer-

mentation est en pleine activité. Vers la

fin, l'air arrive en plus grand» quantité

el l'acétificalicm se produira. Le cas est

surtout fréquent dans les années chaudes

où la fermentation pai't rapidement. Elle

se ralenl'l ensuite d'autant plus facile-

ment, et le chapeau s'aigrit de proche en

proche ; lacélilication a vite fait de

gagner le liquide sous-jacent.
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Il faut donc se prémunir contre cet

accident qui est surtout à redouter dans

le cas des cuvls ouvertes. On y arrive

en maintenant le ciiapeau enfoncé dans

le liquide. Celui-ci te trouvant à 1 1 par-

tie supérieure de la cuve a moins de ten-

danceà s'aigrir, car lo dégagement du gaz

carbonique se fait sous formes de bulles

qui viennent crever à la surlace. Le li-

quide est ainsi constamment agité, con-

ditions des plus défavorables au déve-

loppement du mycoderme de l'aigre qui

aime la tranquillité.

Le foulage du chapeau peut se faire

plusieurs fois par jour, mai.s ce moyen
n'est pratique que pour de petites cuves.

Uii système plus généralement employé
avec les cuves ouvertes consiste à former

avec des planches une espèce de claire-

voie que l'on place en dessus de la ven-

dange et que l'on maintient à une cer-

taine profondeur dans la cuve au

moyen d'une poutre verticale fixée au
plafond. Le chapeau reste ainsi plongé

dans le liquide pendant toute la durée

du cuvt.ge. La macération est, en outre,

plus complète et le vin y gagne comme
couleur et comme alcool.

Les cuves à étages Michel Perret réa-

lisent l'idéal de l'opération, mais elles

sont d'une manipulation assez longue.

On peut d'ailleurs en modifier le disposi-

tif suivant les circonstances.

La macération de la grappe dans le

liquide en fermentation constilue le se-

cond phénomène du cuvage. Pendant que
dure ce contact de la rafle, des pelli-

cules et des pépins avec le moùl, il

s'opère une dissolution des éléments

renfermés dans ces parties solides. La
présence de ces divers principes, cou-

leur, tanin, sels organiques ou miné-
raux, est nécessaire à la constitution du
vin rouge. Mais leur proportion ne doit

pas dépasser certaines limites, au delà

desquelles le vin perdrait de sa qualité.

Il esi donc imporlant de savoir saisir le

moment convenable pour arrêter celle

macéraiion t.t procéder au décuvage.

D'une façon générale, le cuvage ne doit

pas avoir une durée trop longue et il se-

rait à désirer de voir disparaître les pra-

tiques de certaines régions où on laisse

le vin sur le marc pendant des semaines

et même des mois. Il est indiscutable que
par ce séjour si prolongé sur la partie

solide, ie vin se sature de tous les prin-

cipe de la grappe et notamment des élé-

ments acides et nslringcnls qui lui don-

nent un goiit fort désagréable. Toutefois,

l'on ne peut fixer au cuvage une durée

déterminée. Tout dépend des circons-

tances dans lesquelles on se trouve et du
but que l'on se propose.

Les vins communs destinés au coupage
pourront cuver plus bmgtemps que les

vins fins. Cependant, pour ces derniers,

lorsque l'on procède à l'égrappage avant

la mise en cuve, le cuvage pourra être

prolongé de quelques jours. En principe,

on peut dire que le moment du décu-

vage est fixé par la dégustation et le

gleucomètre, cet instrument devant

marquer zéro. Dans le ca.s de vendange
avariée, pourrie, moisie, mildiousée, etc.,

on devra décuver au bout de peu de

temps, afin que le vin ne puisse contracter

un mauvais goût.

Pendant le cuvage, le cellier doit être

l'objet d'une grande surveillance. Nous

avons vu que l'aération pendant la nuit

se pratique pour régler la température

des cuves. Elle permet, en outre, l'éva-

cuation du gaz carbonique produit pen-

dant la fermentation. C'est un avantage

au point de vue de l'hygiène des ouvriers

employés aux manipulations et à la sur-

veillance du cellier, car le gaz carbo-

nique devient rapidfment toxique.

La propreté du cellier pendant le cuvage

est également une condition indispensable

d'une bonne vinification. On sait qu'au

moment de la vendange, malgré tous les

soins (]ue l'on prend, on ne peut éviter de

répandi'e soit sur le sol, soit sur les

foudres ou cuves, du jus ou des particules

de la grappe. Si on ne prend p.-is la pré-

caution de procéder à de fréquents net-

toyages et lavages à l'eau, ces matières

renfermant du sucre entreront en fermen-

tations et ne tarderont pas à s'aigrir.

Et cela attirera aussitôt ces petits insectes

connus sous le nom de mouches à

vinaigre dont la présence doit être évitée

avec soin, car leurs pattes sont des véhi-

cules du ferment de l'aigre.

Les instruments ou récipients ayant

servi à la vendange devront également,

dès qu'on n'en a plus besoin, subir un

lavage sérieux avant d'être rentrés au

cellier.

Dans le cas où, par suite d'une fermen-

tation trop active, comme cela se produit

parfois' dans les régions chaudes, les
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foudres ou cuves viendraient à déborder,

on s'empresserait de tirer une certaine

quantité de ilcjuide en fermentation dans

une autre cuve ou foudre. On ne négligera

pas de nettoyer aussitôt les endroits sur

lesquels le ll(|Mide se sera répandu.

Le cuvage, en raison de son impor-

tance, doit être rigoureusement surveillé,

et tout vilicuHeur soucieux de ses inléréls

ne doit négliger aucun des petits détails

qui lui permettront d'éviter bien des acci-

dents contraires à la réussite d'une bonne
vinification.

B. I'allot,

Cliimiste-chef du Laboratoire

agronomique do Loir-et-

Clier.

CORRESPONDANCE

— N" 9497 {Algérie). — Voir article spécial

dans le présent numéro.
— M. H. A. [Titrti:. — Vous désirez savoir

si la taxe sur les chevaux et voitures

attelées frappe toutes les voitures que l'on

possède, stteléesou non, ou bien si elle ne

s'applique qu'aux voitures pouvant être

attelées en même temps'.' Une personne

ayant trois voitures et deux chevaux, par

exemple, n'e,-t-elle obligée de déclarer que

deux voitures?

D'après la loi Je 1802, la taxe ne s'appli-

quait qu'aux voitures attelées, c'est-à-dire à

celles que le propriétaire pouvait faire

rouler simultanément d'après le uombre de

chevaux qu'il possédait. Mais de nombreuses

diflicultés s'éianl élevées dans la pratique

au sujet du mot .< attelées », la loi du

23 juillet i8'2 {art. o) a soumis à la taxe

toutes les voitures suspendues, destinées au

transport des personnes, alors même qu'elles

ne sont pas attelées et ne rendent actuelle-

ment aucun service à leur possesseur (Con-

seil d'Etat, i:! février I874j. Vous devez donc

incontestidilemeut la taxe pour vos trois

voitures. — ' V. E.)

— M. D. {Seine). — 1» Avec du foin seul

vous auriez, en effet, de la peine à faire un

engraissement rapide et même écono-

mique. Ne pourriez-vous pas acheter, dans

des conditions avantageuses, des betteraves

ou des pommes de terre? Dans ce cas, vous

pourriez ainsi constituer votre ration cal-

culée pour 1,000 kilogr. de poids vivant :

Foin i2 Ivilogr.

Paille 10 —
Betteraves 30 —
ou Pommes de terre..

.

20 —
Tourteau 4 —
Suns ou larines l —

S'il vous est impossible d'avoir des bette-

raves ou des pommes de terre, forcez la

dose de foin et celle de tourteaux et de fa-

rines, en donnant ces derniers pulvérisés et

en barbotage avec de l'eau tiède.

2' Nous ne coiiiuiissons pas de traité spé-

cial sur la manière de préparer les aliments

pour le bétail; mais tous les ouvrages géné-

raux de zootechnie ou d'alimenlatioa du bé-

tail donnent des renseignements sur cette

question.

.3° Pour avoir un exemplaire du Hérd-
Book normand, il faut s'adresser à M. De-
lahoguette, trésorier de la commission du
Herd-Book, .'i la préfecture de Caen. —
(A. C. G.)

— N° 9G00 {i\fanche). — A la fin du mois,

vous pri ndrez la direction d'une petite ex-

ploitation comprenant cinq hectares qui se

divisent comme suit :

1" Pré en deux parcelles Iii65

2° Terres labourables à convertir en
prairies i:j parcelles) 1 80

3" Terres labourables 1 60

Les terres à convertir en prairies naturel-

les ont porté cette année du blé, de l'orge,

de l'avoine, du sarrasin ou des plantes sar-

clées. Elles devront être labourées et her-

sées le plus tôt possible dans le but de les

décliaumer, de les diviser et de les niveler

le mieux qu'on pourra. Ces terres ainsi pré-

paiées seront ensemencées et ensuite rou-

lées avec un rouleau uni. Toutes ces opéra-
tions seront faites par une belle journée.

Les deux champs qui ont porté des céréales

exigeront probablement un travail plus

complet que la pièce sur laquelle ont végété

les plantes sarclées et le sarrasin.

Les 160 ares de terres labourables en cul-

ture seront divisés en trois champs de 50 à

60 ares ; sur une des parcelles, selon votre

désir, on sèmera au printemps prochain de

l'avoine dans laquelle on répandra de la

semence de luzerne, légnmineuse fourra-

gère qui occupera le sol pendant au moins
trois années, si le terrain lui convient.

Ceci dit, il restera 120 ares en deux par-

celles qui seront soumises à un assolement
biennal: 1° plantes sarclées; 2" céréales

d'hiver et de printemps. A l'aide de cette

succession de culture, les céréales ne re-

viendront dans le même champ que tous les

deux ans et elles seront précédées par des

plantes nettoyantes, exigeant des binages,

et qui ont de plus la propriété de suivre

sans aucun inconvénient une très forte

fumure.
11 sera utile, si les dispositions du terrain
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le permettent, d'assaillir, par des rigoles ou-

vertes 011 le drainaye, les dmx parcelles de

pré qui sont humides et d'y répandre par

hectare SiOO Idiogr. de scories.

l,e fumier taisant di'faut et les terres à

convertir en pré n'étant pas très fertiles, on

exécutera une bonne opération en répan-

dant, avant le semis, de 400 à 500 kilogr. de

scories par hectare et, après la germination

des graines, 100 kilogr. de nitrate de soude

et 400 kilogr. de kaïnite. — (G. H.)

— M. 0. À. (Gironde). — Vous désirez

savoir si une exploitation agricole, dans

laquelle il est fait usage d'un pulsomètre

marchant par la vapeur pour l'élévation de

l'eau, rentre dans la catégorie des cas

prévus par la loi du 9 avril 1898 concernant

les accidents du travail.

L'affirmative est inconstable, puisqu'aux

termes de l'article premier, la loi s'a[iplique

en cas d'accidents survenus par le fait du

travail, ou à l'occasion du travail, dans

toute exploitation où il est fait usage d'une

machine mue par une force autre que celle

de l'homme ou des animaux. En effet, dans

ce cas, c'est l'agriculteur qui est proprié-

taire de la machine mue par la vapeur,

c'est par ses préposés qu'elle est manœuvrée,
il en est donc le véritable exploiteur dans

l'intérêt de sa ferme. Il en serait autrement,

bien entendu, s'il s'agissait d'un pulsomètre

à vapeur qui serait la propriété d'un tiers

exploité et dirigé par un tiers, lequel serait

responsable non seulement vis-à-vis de ses

ouvriers, mais encore vis-à-vis des hommes
qui lui seraient prêtés pour le travail par le

directeur de l'exploitation agricole. — (V.E.)

— N" 9151 [Seine-et-Oisey — Le contact

direct des sels potassiques avec les

semences ou les jeunes radicelles peut être

dangereux, et fréquemment il occasionne

des accidents de brûlure et dns levées irré-

gulières.

Le chlorure de potassium el la kainite sont

à ce point de vue plus redoutables que le

sulfate de potasse, non seulement à cause

surtout de leur causticité propre, mais

aussi à cause des sels magnésiens qui accom-

pagnent toujours les produits bruts.

Nous ne pouvons pas affimer a priori que

l'abaissement de rendement que vous avez

observé soit altribuable uniquement à cette

cause ; mais vous ferez bien, à l'avenir,

d'espacer autant que possible le semis et

l'cpandage dts engrais potassiques, afin île

donner aux pluies le temps de difl'user ceux-

ci dans le sol; alors lout danger disparaît.

En Allemagne, on l'emploi des sels potas-

siques est beaucoup plus répandu qu'en

France, on n'hésite pas à les confier au sol

avant 1 hiver pour la fumure dos plantes de

printemps. — (A. C. G.)

— N" 9487 (Haute-Garonne). — Vous pos-

sédez deux métairies dans une contrée

accidentée ; le sol est argilo-calcaire et

repose à 0".40 ou O^.oO sur un sous-sol ro-

cheux assez friable. Le maïs et les pommes
de terre y viennent bien, mais le blé n'y

produit que dix à quinze hectolitres par

hectare, parce que la couche arable est très

faiblement fumée et quelle n'a jamais reçu

des engrais chimiques. Voulant obtenir des

rendements de blé plus sali- faisants, vous

désirez connaître les variétés que vous avez

intérêt à expérimenter. Le blé culiivé dans

votre contrée est la Ijlalette, variété bien

connue dans le Languedoc. Rn ayant égard

aux chaleurs intenses qui surviennent au

commencement de juin, vous reconnaissez

qu'il vou-i faudrait des variétés liAtii'es qui

auraient, en outre, le mérite de bien résister

à la verse. Nous ne croyons pas qu'on puisse

vous proposer une variété plus méritante

que le blé de Riéti,qn'\ est vigoureux et pro-

ductif, et dont le grain est très beau.

Cette variété a été trouvée en Italie, il y a

quelques années, sur un plateau élevé de

400 mètres et entouré de hautes montagnes.

Ce blé est barbu et plus précoce que le blé

de Bordeaux. Il ne verse pas. Vous pouvez

aussi expérimenter le blé Lameil obtenu en

croisaiit le blé de Noé et le blé Prince-Albert.

Cette variété est précoce et très productive

dans les terres bien préparées et de fertilité

moyenne. Elle végète bien dans les contrées

chaudes et sèches et verse rarement.

Vous activerez la végétation des variétés

que vous cultiverez en appliquant p^u- hec-

tare, en automne, 300 à 400 kilogr. île super-

phosphate de chaux et 100 kilogr. de chlo-

rure de potassium, et à la (iu de l'hiver

100 kilogr. de nitrate de soude. — (G. H.)

— N" 8144 (Marne). — Si vous agissez iso-

lément, vos efforts seront pnsqne en pure

perte, car les mulots sont nomades ; quand
vous aurez détruit ceux de votre chamii, il en

viendra des champs voisins. Pour réussir,

il faut une entente entre les cultivateurs de

la commune. C'est ce qu'on a l'ait h diverses

reprises dans votre département même, no-

tamment, en li<8l, à Vltry-lès Ueims.*

Le procédé employé était le lilé arse-

niqué. La municipalité avait en dépôt l'acide

arsénieux nécessaire. Le grain destiné à

être empoisonné était prépari pour tous les

cultivateurs de la commune, sous la sur-

veillance du maire. On commençait par

l'humecter légèrement, puis ou le saupou-

drait par 100 kilos de 5 kilogr. de vucre

pulvérisée et :> kilos de farine et de 15

kilogr. d'arsenic. On brassait le tout, on en

formait un tas et lorsque la dessiccation était

complète, on invitait le cultivateur k se pré-

senter et on distribuait à chacun d'eux la

quantité jugée nécessaire.

Les femmes et les enfants étaient chargés
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de la répartilion du grain empoisonné. L?i

veille, les hommes avaient parcouru les

champs, bouché tous les trous d'un coup de

talon. Le lendenuiiii, dans tous les trous

nouvellpiiienl ouverts, et au moyen d'une

petite cuiller ou d'une spatule en bois, on

versait quatre ou cinq grains dans chaque

trou de mulot nouvellement ouvert. La dé-

pense n',i pas excédé 30 centimes par hec-

tare.

Vous pouvez, employer le |irocéilé Daynsz,

qui a élé décrit dans le Journal d'at/riciilture

pratique et que vous connaissez. Les tubes

de virus se vendent à l'instilut Pasteur, rue

Dutot, Paris. — (A. L.).

— N" 7437 (Landes). — La conservation

des piments =e fait d'ordinaire en bocaux:

on les ciioisit petits, ou en coupe l'extré-

mité, on les range dans les bocaux et on

verse par-dessus de bon vinaigre blanc, en

ayant soin de bien recouvrir toute la con-

serve; on bouche bien, on met en réserve

et c'est tout. Quant à la conservation en

fûts, peut-être y aurait-il lieu, pour assurer

la conserve, de icnouveler le vinaigre au

bout d'un mois. .Vucun auteur ne parle de

ce mode de préparât! on en futailles.— (A.L.).

— N" 7218 {Gers). — Vous êtes sous le

coup d'une expropriation pour cause
d'utilité publique et il vous a été fait des

propositions amiables pour la cession du

terrain nécersaire aux enjprises du chemin

de fer. Vous avez lepondu que vous déjiriez

vous rendre coiupte sur le terrain et que

vous ne trouviez pas d'ailleurs l'indemnité

suflisanle.

Aujourd'hui il vous est signifié par huis-

sier l'offre d'une indemnité d'un tiers

environ plus faible que la première offre.

Vous demandez si ce procédé est bien

légal.

Du moment où vous n'acceptiez pas l'offre

129

faite à l'amiable, l'expropriant avait le

droit de la retirer et nous ne nous éton-
nons pas de voir que l'offre faite par huis-

sier est inférieure à celle laite à l'amiable,

car il en est toujours ainsi. L'offre amiable
est généralement la somme que l'expro-

priant croit réellement devoir; celle faite

par huissier est moins élevée, parce qu'on
prévoit que le jury, sans adopter le chiffre

demandé par l'exproprié, accordera une
somme supérieure a celle offerte par l'expro-

priant. — (V. E.)

— N" 9329 (Vendée). — Les épis de blé
non barbus que vous nous avez adressés, il

y a un mois, sont très beaux et presque
carrés. Par leurs caractères, ils rappellent
bien le bW lionlier, obtenu à l'aide d'un
croisement opéré entre le blé Prince-Albert

et le blé bleu de Noé. Toutefois, en les exa-
minant très attentivement, on constate que
leur Krain |iourrait être d'une plus belle

grosseur et moins rouge. Peut-être ce fait

tient-il à la température de l'année. Il

ne faut pas oublier que les blés, suivant

les terrains et les climats, sont exposés à
perdre leurs caractères distinctifs pour en
prendre d'autres que l'on est tenté d'attri-

buer à une variété nouvelle, alors que ces

caractères ne sont que passagers. La beauté
des épis que vous avez récoltés doit vous
engager à cultiver ce blé en le comparant
au blé Bordier. Peut-être constaterez-vous

qu'il constitue une variété méritante voisine

de ce blé et qu'il est aussi précoce que le blé

de Bordeaux. — ((',. H.)

Nous rappelons à nos abonnés que le Journal
d'Agriculture pratique ne donne que des ren-

seignements .koh\colks; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre

nature; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.

LA SEMAINE MÉTÉOROLO&IQUE
DU 10 AU 16 SEPTEMBHE 1899
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Nous avons eu quelques pluies, elles ne sont

pas suffi^anles pour ptTuiellre aux labours

(l'êlre exécutés dans de bonnes conditions. La

vigne en a largement profité, les betteraves et

autres racines s'en sont bien trouvé, mais tous

les travaux de préparation des terres sont en

retard

.

Blés et autres céréales. — Les offres en blés

commencent à être assez nombreuses sur les

marchés de l'intérieur et la meunerie, se basant

sur la baisfe de farines, accentue sa réserve

dans les achats, de sorte que les cours restent

faibles. Partout les olTres de seigles sont ré-

duite.- et les prix fe maintiennent, les orges

varient peu, les avoines sont assez faibles.

A Lyou, samedi dernier, on a coté : blés du

Lyonnais et du Dauphiné IS à 18. .'JO ; de Bresse

II. 30 à 19 fr. rendus à Lyon ; blés du Forez 18

à 18.50 ; de Saùne-et-Loire n.75 à 18.fr.; de

Bourgogne 1".75 à 18.25; du Bourbonnais, du

Nivernais, de l'Indre et du Cher 19.25 à 19. .^0
;

blés rou.t d'Auvergne 18 à 18.50; godele d'Au-

vergne 19 fr. les 1110 kilogr. en gare des ven-

deur.< ; blé tnzelle 20.25: saissette 20 fr.; buisson

19 fr.; aubaine 18.15 les 100 kilogr. toutes gares

de Vaucluse. Les seigles sont fermement tenus:

seigles de rîiyou Ki à 13.50; du Centre 13 à

13.25 ; du Forez KISO à 13.75. Atl'aires assez

limitées sur les orges : orges du Puy vieilles

19.50 ; d" nouvelles 16 fr.; orges d'issoire 18 fr. ;

du Centre 17 fr.; du Midi 16.50 à 17 fr. les

100 kilogr. La faiblesse s'accentue sur les

avoines: grises du rayon 10.25 à 10.75; noires

d" 17 fr.; avoines du Bourbonnais, de la Nièvre

et du Cher 17 à 17.25.

Sur les places du Nord, on cote: 18 à 19 fr.

à Amiens: 17 à 18 fr. à Abbeville; 17.50 à 18.50

à Ueauvai.»; 18 à 18.75 à Chauny ; 18 à 19 fr. à

Gompiègne, et à Cliàleau-Thierry ; 19 à 19.50 à

Douai et à Fére-en-Tardeuois ; 19 fr. à Laon
;

17 à 18 fr. à Montdidier
;
18.50 à 19 fr. à Marie;

19 fr. à Noyon; 18.35 à 18.50 à Poix; 17.75 à

18.73 à Pont-Sainle-Maxenee ; 18.75 à Soissous

et à Uibemont: 19 à 19.23 à Valenciennes, les

100 kilogr.

Au Havre, les blés étrangers sont trop chers

et, par suite, délaissés. A .Marseille, le stock aux
docks était au 13 septembre, de 9,830 quintaux

dont 5,270 blés dnrs. A Bordeaux, on paie les blés

de pays de 18 à 18,25 les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au grand marché de

Paris de mercredi dernier, la culture qui a

poursuivi activement ses battages, dans l'im-

possibilité oii elle se trouvait di procéder aux
labours par suite de la sécheresse, faisait par
snile de nombreuses offres, aussi la tendnnce

des cours des blés était faible, on a coté les blés

blancs de 19 à 19.50; roux de belle qualité 18,75

à 19 fr. ; d» qualité moyenne 18.23 à 18.50 ; d"

(|ualité ordinaire 17.73 à 18 fr. En blés vieux, on
obtenait de 25 à 50 ce;itiines en plus. 11 ne se

traite toujours aucune affaire en provenances
étrangères, elles sont à prix trop élevés .

Pas de changement sur les seigles, il y a

vendeurs à 11 fr. et achi>tem-s à 13.75.

Offres suivies des orges; les provenances de
l'Ouest étaient tenues de 16 à 17 fr. gare de
départ et suivant lienx d'expédition. Eu lieauce,

on tient de 16.25 'à 16.50; dans l'Auvergne et la

Champagne de 16.50 à 18.50. La Sarthe et la

Mayenne ivendent leurs orges r.'ndues à Paris

17.50 et 17.75; le C'itinais et la Beauce, 17 à

17.30.

Les escourgeons de Beauce sont demandés à

17 fr. et offerts à 17.2,'i en gare de départ.

Bien que les apports des avoines sur le marché
soient modérés, les affaires sont réduites et les

prix faibles. On cote: avoines nouvelles noires

de choix 18 à 18.23; d" belle qualité 17.50 à

17.75; d" ordinaires 17 à 17.23; noires de Bre-

tagne 16.73 à 17 fr. ;
grises de Beauce 16.75 à

17 fr. ; grises de Bretagne 16.75 à 17 fr. ; rouges
16.50 à 16.75; blanches 16 à 16.23.

Les farines de consommation mar [ue de
Corbcil se traitent à 28.50 les 100 kilogr. dispo-

nibles; autres marques de choix 28.50 à 29.30;

premières marques 2S à 28.50; bonnes marques
27.23 à 28 fr.; marques oi-dinair<s 26 à 27.25.

Les douze-marques ont clôturé : couranl25.50

à 23.23; octobre 23.73 à 25.30; novembre-dé-
cembre 26.25 à 26 fr.; 4 de novembre 26.50 à

26.25 ; 1 premiers 26.75 à 26.50.

Bestiaux. — .\u marché aux bestiaux de la

N'illelte, du jeudi 14 septembre vente lente et

difficile du gros bétail, tendance faible sur les

veaux, prix soutenus des moulons, gain de I à

2 fr. par lOtl kilogr. vifs sur les porcs.

Marché de la Villelle du jeudi 14 septembre.

CoTK OFFICIELLE

Bœats
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœuts
Vacties. . ..

Taureaux .

Veaux
Moutons,..

Porcs ....
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'Eure-et-Loir et de Seine-et-Marne 0.90 à 'JS;

veaux d'Ecomuioy, de Mayel et du Lude Ù.l^ à

0.83: arlésins 0.70 à 0.8»; caennais 0.C5 à O.TÎ;

aveyronaais O.fJO à 0.70 le deini-Ui'u net.

OUVe.-f ab jnJuntes des moutons qui ont rétro-

gradé de 2 à 3 centimes par demi-lvilo net :

métis lie lirie el de Beauce 0.90 à 9:i ; uiver-

niis anglaisés 0.9j à 0.96; petits moutons du
Centre 0.93 à 0.9.Ï; bourguignons et cliauipe-

nois 0.88 à 0.90; dorachons et marcUois 0.90 à

0.93 le demi-kilo net.

Trop d'apport pour les porcs et les détenteurs

ont dû consenlir une réduction de 4 à 3 fr. par

kilos vil's: bon? porcs de l'Ouest 48 à 50 fr. ;

bretons des Côtes du Nord 4fi à 48 fr. ; nor-

mands 47 à 49 fr.

Marché de ta Vilielle du lundi 18 seplembre.

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux
Moutons
Porcs

AmeD«5s.
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Vins et spiritueux. — La vendange se ter-

uiiue dans le Midi, le Uoiissillon et la Provence,

elle bat son plein dans le Beaujolais, le Maçon-
nais elles côtes chàlonnaises, elle est commencée
dans le sud-ouest, elle va débuter en Bourgogne,

dans la Touraine, le Cher et le Loir-et-Cher.

Dans le Midi les affaires n'ont pas l'entrain

qu'elles devraient avoir, les cours s'établissent

difficilement et les prix «ont moins fermes

qu'au début. Mais comme la futaille fera défaut,

le commerce arrivera à point pour acheter les

excédents à trait de cuve.

Les Pelits-Botischets qui se plaçaient au début

à 18 et 19 fr. à Narbonne, n'ont plus d'acheteurs

qu'à 16 fr. On a payé des alicantes 22 50. A
Lézignan, le prix de 2 fr. le degré est abandonné.

Dans le Gard, les vignerons, bien avisés, ont

fait beaucoup d'expéditions de raisins k de
bons prix.

A Saint-Laurent-d'Aigouze, on paie les ara-

mons de 6", .5 à lo.a 13 à 14.50 ; ceux de T'.o à

8" 14.50 à 15. oO ; aramons bourru^i 8", 5 à 9°,

5

n à 19 fr. ; vins gris 16 à 17 fr. l'hectolitre.
j

En Bourgogne, à .Meursault, les raisins ordi-

naires blancs ont acheteurs à 34 et 33 fr. les
,

100 kilogr ;
gamays rouges de plaine 28 fr. ;

d" de coteaux 32 fr. En Basse-Bourgogne, les

vendanges ne commenceront que dans les der-
\

niers jours de septembre, ou compte sur une
bonne qualité et une quantité supérieure à celle

de l'an dernier.

Les alcools dn Nord ont fait lundi à la bourse

de Paris 39.50 l'hectolitre un 90 degrés en en- i

trepôt. A Bordeaux, on paie de 45 à 48 fr. pour

3/6 nord extralins. Les 3/6 bon goût 86 degrés

valent 103 fr. l'hectolitre à Béziers et les 3/0

marc 93 fr.

Sucres. — Tendance faible des sucres. Les
roux 88 degrés disponibles sont cotés de 31.50 à

32.50. On paie les raffinés en pLins de 104.50 à

103 fr. et les cristallisés extra droits acquittés

101 à 101.50.

Huiles. — Tendance calme des huiles de
colza à 52.75, celles de lin sont sans affaires de

48.50 et 49 fr. les 100 kilogr. Les premières
valent de 49.50 à 50 fr. à Caen et 'J3 fr. à

Rouen.
On cote à Arras : œillelte surfine 108 fr. les 91

kilogr. ;
pavot à bouche 67 fr. ; colza de pays

57.50 ; d" étranger 32.50 les 100 kilogr.

Houblons. — Les premiers houblons précoces

de choix se sont payés cette semaine de 45 à

60 fr. à Alost, et les sortes moyennes et secon-

daires 40 fr. les 50 kilogr. Les houblons tardifs

seront de toute premiéie qualité.

Pommes à cidre. — La demande est assez

active, mais les offres sont également plus sui-

vies; les cours s'inscrivent sans changement.
Les pommes normandes se traitent de 45 à

50 fr. les 1,000 kilogr. sur septembre-octobre

et de 60 à 65 fr. sur novembre; les pommes
bretonnes se cotent 45 fr. en disponible et sur
septembre; 46 fr. sur octobre et 55 fr. les

1,000 kilogr. sur novembre. Dans la Sarthe, on
cote les pommes à cidre à 48 fr. en disponible

et sur septembre ; 34 fr. sur octobre et de 60 à

68 fr. sur novembre: les cours des poires sont
tenus de 44 à 46 fr. les 1,000 kilogr. suivant

provenances, livrable septembre et sur octobre.

A Rouen, on a payé de 4 fr. à 4.50 l'heclo-
litre, y compris les droits du Trésor et ceux de
la ville de 1 fr. 3'; par hectolitre. Au dernier
marché dEvreux, 100 hectolitres de pommes à
cidre se sont vendus à 3.23 Ihectolilre. A ijuim
per, les pommes se vendent de 6 ii 7 fr. les

100 kilogr. aux fabricants de la région.

Fourrages et pailles. — Les fourrages, quoique
mieux demandés, surtout dans les belles sortes,
ne se relèvent pas. La paille de seigle est très

recherchée et fait même défaut sur la place de
Paris; la paille d'avoine est abondamment
offerte, mais elle n'a pas de qualité. On cote sur
wagon en gare : foin 32 à 42 fr.; luzerne 31 à
41 fr.; paille de blé 18 à 22 fr.; paille de seigle

pour l'industrie 24 à 28 fr.; d" ordinaire 20 à
24 fr

;
paille d'avoine 16 à 18 fr. les 104 bottes

ou 520 kilogr. sur wagon en gare, tous frais

d'octroi, de déchargement et de conduite à do-
micile à la charge des acheteurs.

Produits forestiers. — A Clamecy, dit la

ReiHii! (Ji-s eaii.r </ forêts, les affaires en char-
pente ont replis aux mêmes prix ordinaires à 5

et 6 fr. le décistére selon qualité et éloignement.
Le travail des bois d'industrie t'accentue de
plus en plus sur le parterre des coupes. On se

remet à faire du merrain et à l'amener sur le

porl où il en existe déjà de très beaux lots. La
confection des étais et des coins s'avance rapi-

dement. 11 s'est fait plusieurs marchés sur
lattes et échalas; les lattes se placent facilement
avec fr. iO d'augmentation par botte. A la

scierie, les envois de bois de parquet, de bois

de wagons et autres se font toujours avec acti-

vité à de;stination de Paris.

On ne signale que très peu d'allaires en bois
à brûler; le prix moyen atteint à peine 75 Ir. le

décastère en belle qualité, le commerce de
Paris semble s'écarter de plus en plus de nos
pays.

Les charbonnages se placent difficilement
aux environs de 6 fr., la corde de 2 stères 33.

Quant aux charbons de coupes, on fait très peu
d'envois par bateaux.
Pour les écorces, on n'ose en parler, l'année

dernière ayant apporté tant de déceptions.

A Villers-Cotterets, comme les années précé-
dentes à pareille époque, les affaires en grumes
et en bois de feu sont nulles. Les marchands
sont occupés aux estimations des coupes, dont
les ventes auront lieu à Soissons le 7 octobre
prochain pour les coupes principales et à

Villers Cotterets le 12 pour les coupes par unités
de produits.

Le carbonisation des bois à charbon continue
avec activité, et celle marchandise est toujours
d'un placement facile.

Beurres. — Vente très active et prix très

fermes des beurres. On a cote : beurres en
mottes, marchands de Bretagne 2.60 à 2.90 ; du
Gàlinais 2.90 à 3.12 ; de Vire 2.80 à 3.10 ; laitiers

de .Normandie 2.80 à 3.36; de liretagne 2.72 à
3.30 ; de Touraiue 3 fr. à 3.38 ; laitiers du Nord
et de l'Est 2 98 à 3.30; des Charentes et du
Poitou 3 fr. à 3.08; laitiers de Belgique 2.80 à

3.501e kilogr. Beurres en livres: fermiers extra

3.25; ordinaires 2.80; Touraine 2.64 h 3 fr.;

Gàlinais 2.50 à 3.30; Bourgogne 2.40 à 3.40
;

Vendôme 2.20 à 2.70 le kilogr.

B. DuRANn.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Prix moyen par 100 Itilogr.

BI«.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Avoine

Alger

Oran
ConstaDtÎDe..

.

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
UAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 13.75 à 13. '5 1 Douai 13.75 k U.50
Havre 9. -25 10.50 Avignon 16.00 16.00

Dijon l."'.C0 16.00 I Lo Mans.... 16.00 17.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16.00 k 17.00
|

Avranohes.. 15.00 k !.'• ro

Le Mans... IS.r.O 16.00 Nantes 14.25 14.25

Rennes 14. 7r. 15.25 ! Vernon 15.00 15 00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 i 48.00 :
Caroline 47.OOà 47.00

Saigon 18.50 19.00
1
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUUES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaax..

.

Marseille ...

Haricots.

25.00 à 48.00

23.00 4:.. 00:

Pois.

30.00 k 50.00

30.00 32.00

16.00 34. 00124. 00 24.00

Lentilles.

32.00 à 50.00

50.00 65.00
;-5 00 30.00

POHIUES DE TERRE
Variétés potagères. — Ballet de Pari», les 100 kil

.

Hollande... U. 00 4 13.00
I

Rouges G.OO i 7.00

Rondeshâlives 9.00 11.00 I Early rose 7i 9.00

Variétés Intlastriclles et toarragëres.
Armantières.. 5.00 * 5 00 , Orléans 5.00 à 7.00

Dijon 7.50 à 8 50 i Sens 7.00 à 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle violet

— jncarnal...

Luzerne de Prov.

Luzerne
Ray-grass

105 4 110

65 85

115 1-20

95 120

28 38

Minette 25i33.00
Sainfoin * 3 0.. ^23 25.00

Sainfoin à 1 o. . 22 23.00

Pois jarra«.. -20 80 20.00
Vesces d'hiver ^25 00 30.00

FOURRAGES KT PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Koin nouveau
Luzerne nouvelle . . .

.

Paille de blé

Paille de seigle

Paille d'avoine

1" quai.
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AMIDONS Eï FÉCULES. - Paris (Les 100 kil.)-

Amidon pur froment bi.OO k bb.OO

Amidon de maïs 29 00 36.00

Fécule sèche de rOiso 3100 31.50

- Bpinal 3-'00 33. CO

_ Paris 32.00 32.00

Sirop cristal 36.00 45.00

HUILES. -
Colza.

Paris 53.00 53,50

Rouen 52 25 55 Sn

Caen 49.50 50.00

Lille 50.00 51 .00

Les 100 kilogr.

Lin,

48.00 à 48.50

51.75 51.00

» •

'il. 50 48,00

Œillette.

VINS

Vlna de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vtni rouget. — Année 1896.

Bourgeois supérieurs Médoo 600 à 750

— ordinaires 5'i0 à 700

Artisans, paysans Médoo 500 à 600

_ — Bas Médoo 375 à 550

Graves supérieures 800 i 1100

Petites Graves 500 4 700

Palus 'S!>0 * «0

Vint blmu. — Annie 1897.

Graves de Barsao 800 à 900

Petites Graves 600 » 750

Entre deux mers 350 à 40O

Vins da Midi. — L'hectolitre nu, année 1897.

Montpellier, Aramuns légers (8 à 9°) .. 21.00 à -2?. 00
— Aramons de chois (9 à 10') 22.00 i 23.00
— Alicanle-Bouschot 26.00 à 28.00
— Montagne 23.00*26.00

EAU-DE-VIE. — L'hootolitre nu.

C o If n a c. — Sau-de-vie iet Charentet.

1876

Derniers bois

Bons bois ordinaires.

Très bons Bois

Fins Bois
Bordorie, ou 1*' bois.

.

Petite Champagne. . .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
La fièvre aphteuse; nouvelle circulaire du ministre de l'agriculture; cas de maladie conslaté» au
marché de la Villette; situation sanitaire pendant le mois de juillet; conclusions adoptées par
le congrus de Baden-Baden; brochure publiée par M. Fabius de Cbampville. — Territoire phyl-
loxéré. — M. Séguin nommé directeur de l'école d'agriculture de Rennes. — Congrès interna-
tional de viticulture en 1900; programme du congrès. — Le pliyllu.\éra en Espagne. — Pour
empêcher l'asphyxie dans les cuves vinaires; lettre de M. le D'' Mcnudier. — Les fumures vertes;
brochure de M. le vicomte d'Avène. — Concours spécial de la race bovine garonnaise à Mar-
mande; allocution de M. Botet de Lacaze. —Concours départemental agricole de Langon (lUe-
et-'Vilaine) ; discours de M. Paul Carron. — Nécrologie : M. Joseph Daurel.

La fièvre aphteuse.

Le ministre de l'agriculture vient

d'adresser aux préfets la circulaire sui-

vante relative aux mesures qui doivent

être appliquées avec la plus grande ri-

gueur pour enrayer les progrès de la

fièvre aphteuse :

Monsieur le préfet,

A l'occasiou de la fièvre aphteuse qui

sévit actuellement dans notre pays, j'ai déjà

appelé voire attention sur la nécessité d'ap-

pliquer rigoureusement les prescriptions de

notre législation sanitaire, en ce qui con-

cerne cette afTection contagieuse qui a pris

cette année un caractère de gravité excep-

tionnelle. Je signalais notamment la néces-

sité d'assurer, dans les exploitations ou les

étables déclarées infectées, la séquestration

des animaux, afin qu'ils ne puissent avoir

de contact avec les animaux encore sains e*

propager ainsi la maladie.

Or, cette prescription ne parait pas avoir

été partout suivie, car je suis informé que

la présence d'animaux atteints de fièvre

aphteuse a été constatée sur un grand

nombre de marchés.

Je vous rappelle qu'aux termes de l'ar-

ticle 30 du décret du 22 juin 1882, rendu
pour l'exécution de la loi du 21 juillet 1881

sur la police sanitaire des animaux, l'arrêté

de déclaration d'infection, que vous devrez

prendre en cas de fièvre aphteuse, entraine

l'application d'un certain nombre de me-
sures, entre autres le dénombrement et la

marque des animaux qui se trouvent dans

les exploitations ou étables déclarées in-

fectées.

Je n'insisterai pas sur l'importance de ces

mesures que, dans les circonstances ac-

tuelles, il devient indispensable d'appliquer

avec la plus grande rigueur. Le dénombre-
ment permet de s'assurer à tout instant que

les animaux qui se trouvaient dans les

étables, locaux, enclos, herbages ou pâtures

au moment de. la déclaration d'infection

n'en sont pas sortis pour être envoyés sur

les marchés, comme le fait a été constaté;

la marque donne toute garantie contre la

substitution d'animaux.
Vous voudrez bien donner des instructions

dans ce sens aux agents du service vétéri-

naire de votre département, en les invitant

à toujours joindre au rapport qu'ils doivent
vous adresser sur les cas de fièvre aphteuse
qu'ils sont appelés à constater, l'état signa-
létiquc des animaux malades et contaminés
animaux qu'ils devront marquer soit aux
ciseaux, soit en apposant une marque quel-
conque, mais qui devra rester apparente
pendant un certain temps. Il serait en outre
nécessaire de faire vérifier de temps en
temps ces effectifs par le garde champêtre
ou par la gendarmerie, afin d'avoir la certi-

tude qu'en dehors des bètes livrées à la bou-
cherie sur laissez-passer du maire et dans
les conditions prescrites, il n'a été sorti

aucun autre animal.

Dans le cas où des infractions de cette

nature seraient constatées, vous devrez de-
mander contre les délinquants l'applica-

tion des pénalités édictées par les articles .30

et suivants de la loi du 21 juillet 1881 et as-

surer ainsi, par l'exemple d'une répression
sévère, la stricte observation des prescrip-
tions de notre législation sanitaire.

Recevez, etc.

Le ministre de Vagvindture,

DUPUY.

Du 4 au 10 seplembre, 25 cas de fièvre

aphteuse ont encore été constatés sur des
bœufs envoyés au marché de la Villette.

Pendant le mois de juillet, la fièvre

aphteuse a été signalée dans -19 départe-

ments et a envahi 4,168 étables répar-

ties comme il suit par départements :

Hcgion du Nord. — Nord, 447 étables;

Pas-de-Calais, 178; Somme, 301; Seine-
Inférieure, 397; Oise, i6t ; Aisne, ItO ; Eure,

261; Eure-et-Loir, 17; Seine-et-Oise, 23;
Seine, 7 ; Seine-et-Marne, 25.

Rcuion du NordOiical. — Manche, 433
;

Calvades, 478; Orne, 12; Sarthe, 34.

R'!;iion du Nord-Esl. — Ardennes, 7;

Marne, 14; Meuse, 18; Meurthe-et-Moselle,

38; Aube, 10; Haute-Marne, 33; Vosges, 94.

Région de l'Ouest. — Indre-et-Loire, ,3;

Deux-Sèvres, 34.

Région du Centre. — Loiret, 10; Yonne, 2;

Cher, 67; Allier, 06; .Nièvre, 3o communes.
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Région de l'Esl. — Côle-d'Or, 10; Haute-

Saône, 54; Haut-Hhin, H; Doubs, 128;

Saône-et-Loire, 218; Jura, 151; Loire, 192;

Uhône, 74; Haute-Savoie, 30; Savoie, 2;

Isère, 20 communes.
Région du Sud-Oue.st. — Gironde, 4; Dor-

dogne, 6 ; Landes, 1.

Région du Sud. — Ardèche, 1 ; Drôme, 1 ;

Hautes-Alpes, 15 ; Basses-Alpes, 1 ; Bouches-

du-Rhône, 2; Alpes-Maritimes, 3.

Le congrès inlornational de Imédecine

vétérinaire tenu à Baden-Baden, du 7 au

12 août 1.S99, a adopté les conclusions

suivantes en ce qui concerne les mesures

à prendre contre la fièvre aphteuse :

Pour lutter efficacement contre la fièvre

aphteuse, il importe :

1" D'activer par tous les moyens l'étude

scientifique de la maladie;
2° D'exclure du trafic libre les territoires

infectés par l'épizootie
;

3" De faire surveiller sévèrement par le

vétérinaire la circulation des animaux de

commerce, en obligeant les marchands à

les mettre en observation sanitaire^ avant

leur mise en vente
;

4° De stériliser par la chaleur le petit-lait

et les autres résidus des laiteiies coopéra-

tives avant de les laisser entrer dans la cir-

culation
;

5° D'autoriser les agi'nts de l'administra-

tion à prescrire, dans les cas où la mesure

serait justifiée, l'abatage des animaux atteints

et sous réserve d'une indemnisation des

propriétaires ;

6» D'organiser uniformément dans toute

l'étendue duterriloire de chaque Etat la

réglemenlation, la direction et l'exécution

des mesures de police sanitaire, surtout en

ce qui concerne le séquestre et la désinfec-

tion des vêtements du personnel de garde.

Le gouvernement français était repré-

senté à ce congrès par MM. Ghauvean,

Arloing, Nocard, Lesbre, Leclainche, Bar-

rier, du corps enseignant des écoles; par

MM. Constant et Teyssandier, inspecteurs

du service sanitaire, délégués du minis-

tère de l'agriculture, et par M. le vétéri-

naire principal Aureggio, délégué du

ministère de la guerre.

A propos de la fièvre aphteuse, signa-

lons une brochure de 30 pages que vient

de publier M. G. Fabius de Charapville,

et qui a pour litre : Comment on défend

son bétail ; moyens de prévenir et de

combattre la cocotte (1). L'auteur indique

dans cet opuscule les caractères distinc-

tifs de la fièvre aphteuse, les moyens cu-

(1) Prix l fr.

ratifs généralement employés et il rap-

pelle les lois et règlements applicables à

cette maladie.

Territoire phylloxéré.

Par arrêté du ministre de l'agriculture,

en date du 20 septembre 1899, le terri-

toire du canton de Poissons, arrondisse-

ment de Wassy (Haute-Marne), est dé-

claré phylloxéré.

Ecole d'agriculture de Rennes.

La direction de l'Ecole nationale

d'agriculture de Rennes était vacante

par suite de la mort de M. Jules r.ode-

froy.

Ce poste vient d'être confié à M. L. Se-

guin, professeur de chimie et technolo-

gie, dont nous avons publié récemment

les intéressantes observations sur le ba-

ratleur Wahlin.

Congrès international de viticulture.

Le congrès international de viticulture

aura lieu en 1900, du 13 au 17 juin. La

commission d'organisation, présidée par

M. lî. Tisserand, fait appel aux viticul-

teurs de tous les pays ; elle leur demande

de lui apporter leur concours pour

accroître l'importance et l'éclat de cette

grande réunion destinée à resserrer les

liens qui les unissent.

Seront membres du congrès les per-

sonnes qui auront adressé leur adhésion

à M. Prosper Gervais, secrétaire général

de la commission d'organisation, 20, rue

Cambon, à Paris, avant l'ouverture de la

sessicm, ou qui se seront fait inscrire

pendant la durée de celle-ci et auront

acquitté le montant de la cotisation fixée

à 10 fr.

Voici le programme du congrès.

La reconstitution du vignoble : Porte-

greffe. — Adaptation. — Affinité. — Pro-

ducteurs directs.— Kapporteur : M. Prosper

Gervais.

Maladies de la vigne : Cryptogames. —
Insectes. — Rapporteur : M. Pierre Viala.

Maladies des vins. — Progrès de la vini-

fication. — Rapporteur : M. Gayon.

Le vin et l'hygiène. — Rapporteur : M. le

docteur Charrin.

Etablissement d'une ampélographie uni-

verselle. — Rapporteur : M. Couanon.

Les viticulteurs de tous les pays sont

invités à transmettre à M. Prosper Ger-

vais, secrétaire général (20, rue Cambon),

avant le i." avril 1900, les observations

et les travaux sur les questions inscrites
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à ce programme, ainsi que les documents
qui s'y rapportent.

Le congrès sera suivi d'excursions

dans les principaux vignobles des diffé-

rentes régions de la France.

Le phylloxéra en Espagne.

La Feu'iUp. d'informations du ministère

de l'agriculture donne les renseigne-

ments qui suivent sur les dégâts causés

en Kspagne par le phylloxéra :

Le phylloxéra a déjà envahi 170,085 hec-

tares dont seulement jO, 581 hectares ont été

replantés avec des cépages américains.

Dans la région andalouse seule, le phyl-

loxéra a envahi 13,'7oO hectares de vignobles

répartis comme suit :

Noml)re
Provinces, d'iiectarcs atteints.

Superficie

des viiïuobles.

19,64;; hect.

5,505

5,444

8,038

11,414

10,971

Cadix.

Cordoue.

Grenade.
Jaen.

Alméria.

Se ville.

61,on

•2,455

1,290

2,913

2,653

3,497

944

13,752

La province de Malaga compte 10,S93 hec-

tares de vignobles plantés de cépages améri-

cains ; celle de Séville n'en a que 8.

Jusqu'à ce jour, la région communément
dénommée « Reino de Valencia » avait

échappé au fléau et les seules maladies de
vignes qu'on y avait remarqué étaient le

mildew, le black-rot et l'oïdium; malheureu-
sement l'invasion phylloxérique parait de-
voir s'étendre davanlage sur le vignoble de
la péninsule, avec une tendance à gagner
les provinces du nord : Murcie vient d'être

phylloxérée sur une surface de 700 hectares.

Tout récemment il a été découvert à Do-
lorès, village important de la province d'.Vli-

cante, des taches phylloxériques dans un
rayon as.sez étendu ; des constatations de
même nature ont été également faites à

Tortose et dans ses environs. La province

de Valence, indemne jusqu'ici, se trouve

menacée par deux points différents.

Pour empêcher les asphyxies dans les cuves
vinaires.

M. le D'' Menudier nous adresse la

communication suivante :

Monsieur le rédacteur en chef,

Les journaux signalant encore, cette

année, des cas d'asphyxie par suite de des-

cente dans une cuve contenant du marc
de raisins, j'ai l'honneur de vous prier

de vouloir bien publier le moyen suivant

que j'ai imaginé, il y a bien des années, et

qui ma toujours réussi.

Ce matin (26 septembre) ayant besoin de
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vider de son marc un foudre de 110 hectol.

j'y fis descendre une bougie qui s'éteignit de
suite. Je fis aussitôt tirer deux coups de fusil

à poudre et quinze minutes après la bougie
résistait et le marc put être enlevé sans
aucun danger.

Vruillez agréer, etc.

D'' A. Me.\udier,

Président du syndicat ^(5néral des co-

mices et syndicats agricoles du dé-

partement de laCharenLe-Inférieure.

Les fumures vertes.

M. le vicomte d'Avène est depuis long-

temps un zélé propagateur des engrais

verts. Dans un rapport présenté en 1886
àlaSûciété des agriculteurs de France (1),

il a soutenu cette thèse que l'on pouvait,

même sans bétail, grâce aux engrais

verts, obtenir des récoltes rémunéra-
trices de céréales.

Fort de l'expérience acquise depuis

seize ans dans la pratique de la sidération,

il revient aujourd'hui sur ce sujet dans
une petite brochure que nous croyons
devoir signaler (2;. D'après M. d'Avène,

aucun engrais ne fume la terre plus éco-

nomiquement et ne donne des récoltes

plus abondantes que les fumures vertes,

qui peuvent rendre de très réels services

dans toutes les exploitations, mais qui

sont particulièrement recommandables
sur les plateaux oii, faute de prairies na-

turelles, l'entretien du bétail est onéreux.

La sidération, dit-il, est surtout une

source de fortune pour les terres de mé-
diocre qualité.

M. le vicomte d'Avène ne iiroscrit par

le bétail et les fumiers de ferme, bien

s'en faut, mais il prétend que le bé-

tail n'est pas nécessaire pour faire de

l'agriculture lucrative.

Concours spécial de la race garonnaise.

Le concours spécial de la race bovine

garonnaise vientd'avoirlieuà Marmande.
11 comprenait d'excellents spécimens des

variétés dites de la plaine et du coteau.

Voici ce qu'en a dit M. Botet de Lacaze,

conseiller général du canton de Bouglon,

dans une allocution prononcée à la dis-

tribution des récompenses :

Votre concours a été un beau spectacle.

Quant à vos détracteurs, vous leur avez fait

aujourd'hui la plus belle réponse.

Hier, j'avais l'honneur d'accompagner

(1) Voir Journal d'Agriculture, t. II, de 1886

page 62.

(2, Brochure de 16 pages. Prix : fr. 75,
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M. de Lappariut, inspecteur général de
j

l'agriculture à travers cette exposition. Il

me disait : Ce n'est pas un concours, c'est

., la révélation delà race garonnaise. »

Il faut serrer les coudes. 11 faut viser plus

haut. Il faut se donner rendez-vous à Paris

aux grandes assises de 1000. Je remercie

nos voisins de la Gironde d'être venus ici

aujourd'hui. El puisque avec eux nos inlé-

rèts sont communs, unissons-nous dans le

but d'une manifestation solennelle à l'Expo-

sition universelle. Allez l'année prochaine

à Paris avec des animaux de choix ; le Con-

seil général vous y aidera.

C'est par la sélection que les éleveurs

du pays ont amélioré la race garonnaise

et, pour compléter leur œuvre, ils ont

fondé un herd-book. A la suite du con-

cours de Marmande, 7 taureaux et 9 va-

ches y ont été inscrits.

Concours départemental agricole de Langon.

Le concours départemental agricole

d'IUe-et-Vilaine a eu lieu le 12 septembre,

à Langon, sous la présidence de M. Paul

Carron, ancien député, président de la

Société d'agriculture.

L'exposition des chevaux était bonne,

spécialement dans la catégorie dss pou-

lains de demi-sang et de trait léger. Les

bovins étaient représentés par de bons

types des races durham pure et croisée,

bretonne et jersyaise. Dans la section

des produits, les échantillons de beurre

étaient nombreux et le jury en a récom-

pensé dix.

Dans le discours prononcé à la distri-

bution des récompenses, M. Paul Carron

a remercié M. le colonel du Halgoutit, du

grand service qu'il a rendu en faisant

publier à ses frais une carte agricole du

canton de Redon. Celte carte, dressée

à la suite d'un grand nombre d'analyses

de terres, permettra aux cultivateurs de

connaître la composition chimique de

leur sol; fit ils pourront employer les

engrais en connaissance de cause.

L'honorable président a appelé en ces

termes l'attention de ses auditeurs sur

les assurances mutuelles du bétail:

Ces Sociétés n'ont aucun frais d'adminis-

tration et limitent leurs dépenses aux rem-

boursements des sinistres lorsqu'ils se pro-

duisent. Aucune cotisation n'est perçue; les

sociétaires ne versent qu'après sinistre,

mettant leurs risques en commun. Ils se

réunissent deux fois par an. Le président-

directeur additionne les pertes subies et en

réparlil le total entre tous les adhérents

AGRICOLE

proportionnellement à la valeur des uni-

maux assurés. Il n'est pas d'encouragement

plus précieux, plus efficace, plus large que

celui qui est donné par les Sociétés mu-
tuelles dans nos campagnes. Cet encoura-

gement permanent, général, arrivant à

l'heure décisive, est d'une bien autre portée

que celui des secours ou de? primes.

Le mieux pour l'organisation de ces So-

ciétés me paraît être de limiter l'assurance

de l'espèce bovine à la commune pour

étendre, au contraire, sur tout le canton

l'assurance des chevaux.

La Société d'agriculture a distribué

un grand nombre de récompenses pour

l'enseignement agricole. Les prix de

bonne culture ont été attribués : pour les

exploitations de moins de iO hectares, à

M"" Guenevaux
;
pour les exploitateurs

de 10 à -iO hectares, à MM. Pinart et

Maillette
;
pour les exploitations de plus

20 hectares, à M. Bauvais. La médaille de

vermeil de la Société des agriculteurs de

France a été décernée à M. Barbolin,

ancien député, pour services rendus à

l'agriculture par ses défrichements, ses

boisements et la mise en valeur de landes

transformées en terres productives qui

nourrissent maintenant un nombreux bé-

tail.

Nécrologie.

C'est avec le plus vif regret que nous

annonçons la mort subite de M. Marie-

Pierre-Joseph Daurel, président de la

Société d'horticulture et de la Société

de pisciculture de la Gironde. Il avait

cinquante et un ans.

M. Daurel a publié des études fort

estimées sur l'horticulture et la viticul-

ture, qui lui ont valu de nombreuses

récompenses ou distinctions honorifiques,

notamment une médaille d'or de la So-

ciété d'horticulture, en 1884, pour son

Manuel pratique de^ jardins et des champs,

écrit en collaboration avec son beau-père,

M. Calros-Gérand ; le prix agronomique

de la Société des agriculteurs de France,

en 1887, pour son livre sur les Vignes

américaines; une grande médaille d'ar-

genl(l"prix) de la même_Société pour un

travail mis au concours sur les Plantes

maraîchères.

La viticulture girondine perd en

M. Daurel un des ses meilleurs praticiens,

un vulgarisateur qui a largement con-

tribué au progrès agricole dans la

région du sud-ouest.

A. DE Céris.
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EXPLOITATION DE Lk FERME DU SCHNIFTENBER&
HÉSl'LTATS DFS CULTURES DE 1884 A 4893

Ayant constaté les excellents résultats

des scories Thomas-Gilchrist, le fermier

du Schniftenberg résolut dès 1888, comme
je l'ai dit dernièrement ;1), de les appli-

quer à doses élevées à toutes ses récoltes.

— Les tréftières reçurent 1,200 kilogr. à

l'hectare; l'esparcetleet la luzerne 1,600

kilogr. Sur certaines parcelles, pour la

culture des légumineuses vivaces, on en-

fouissait a l'automne 1,000 kilogr. de

scories, aussi profondément que possible,

et la couche superficielle en recevait en-

core, en hiver ou au printemps, une

quantité égale (1,000 kilogr.). Les ré-

coltes s'élevèrent rapidement sous l'in-

fluence de cette forte fumure phosphatée

et calcaire à laquelle venait s'ajouter la

potasse, et bientôt on constata qu'une fu-

mure aussi intense n'était plus néces-

saire.

A partir de 1888, époque à laquelle on

apportait encore au sol 1,600 kilogr. de

scories et 800 kilogr. de kaïnite, on put,

sans amener de réduction dans les ré-

coltes, abaisser k 1,000 kilogr. (scories)

et 600 kilogr. (kaïnite) les doses d'engrais

minéraux. Depuis 1888 jusqu'en 1894,

date de la visite du D' Giesberg au

Schniflenberg, on a maintenu cette der-

nière fumure. Dans la période s'étendant

jusqu'en 1894, M. Schickerl avait donné

en moyenne, par hectare 8,000 à 8,400

kilogr. de scories, 4,000 à 4,400 kilogr.

de kaïnite ou une quantité correspon-

dante de chlorure de potassium, notam-

ment aux pommes de terre auxquelles

on ne donnait la potasse que sous cette

dernière forme.

Le tableau suivant résume les rende-

ments en quintaux métriques à l'hectare

obtenus de 1884 à 1893.

1884 1885 1886 1887 1888 1889 1890 1891 1892

Seigle 1.J.5U

Froment 7.00

Orge 24.00

Avoine 11. OU

23.60
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culture de la betterave fourragère qui
!

marquèrent la première année. M. Schic-

kert résolut d'augmenter son bétail : il

ne disposait à ce moment que de foin,

de paille, de balles et de betteraves

avec adjonction déléments concentrés

en grande quantité, et portait à vingt le

nombre des têtes de gros bétail.

Mais il considérait comme indispen-

sable l'accroissement de la culture des

plantes fourragères sur la ferme. Dans

toute la région, on était convaincu que la

culture du trèfle, de la luzerne, du sain-

foin étaient impossibles: il ne fallait, en

aucune façon, de l'avis de tous les agri-

teurs du pa\'s, compter sur la réussite

de ces plantes. Mais, M. Schickert ne se

laissa pas arrêter par celte opinion géné-

rale et. se fondant sur les résultats qu'il

avait obtenus auparavant, dans une ferme

de Hesse, il entreprit courageusement

la culture des légumineuses. Ses pre-

mières tentatives avec le trèfle et surtout

avec l'espacette et la luzerne furent si peu

encourageantes, qu'il fallait à M. Schickert

la conviction et l'énergie qui l'animèrent

pour persévérer. Les plantes, à l'âge d'un

an, refusaient de croître: elles restaient

maigres et chélives. La deuxième année

tout était envahi par les mauvaises

herbes, au point qu'il fallût rompre le

sol.

La terre se montrant rebelle à la créa-

tion de tréflières, M. Schickert abandonna

la culture exclusive du trèfle et essa\-a

d'un mélange de graminées bien adaptées

au sol et autres légumineuses, avec

large application de phosphate et de

potasse. On ne pouvait compter que ce

mélange enrichirait notablement le sol

en azote ni qu'il l'améliorerait beaucoup
;

mais entre deux maux il fallait choisir le

moindre.

Le résultat montra à M. Schickert qu'il

avait bien procédé. La première année,

on eût deux bonnes coupes : la 2' année,

deux et, partiellement, trois coupes d'un

bon foin. Le manque de fourrage était

écarté ; il était désormais possible de

mieux alimenter le bétail existant sur la

ferme et d'en augmenter le nombre.

En 1888, la ferme avait un tout autre

aspect, partout se montrait l'allure de la

culture intensive.

Des calculs minutieux établirent que le

prix obtenu par les produits de la laiterie

n'était pas suffisant, en tenant compte de

la consommation de fourrage. L'extrac-

tion du beurre se faisait encore à la

ferme du Schniflenberg d'après la mé-
thode surannée en usage dans le pavs.

Le lait était placé dans des récipienls :

après acétificalion, on enlevait la crème;
le barattage se faisait deux à trois fois par

semaine.

Le beurre ainsi obtenu était loin d'être

fin: il était vendu aux marchands à des

prix très faibles, variant, suivant les sai-

sons, entre l fr. 42 et 2 fr. 37 le kilogr.

Le lait, devenu acide, était donné partie

aux veaux, partie aux porcs; le reste

servait à la préparation d'un fromage
commun.

Le lait ne rapportait que 9 centimes 1/2
par litre, ce qui ne payait pas les frais de
production. Dans ces conditions, le bétail

eut été un mal nécessaire, tandis qu'il

devait devenir une source de bénéfices.

L'écrémeuse à main de Bergedorf don-

nait de bons résultats. Dès le printemps

1888, M. Schickert en acheta une. Au
lieu de 28 litres de lait nécessaires aupa-
ravant pour produire 1 kilogr. de beurre,

il n'en fallait plus que 22 à 24 litres avec

la centrifuge. Ce progrès engageait natu-

rellement à obtenir une production plus

abondante de fourrages très nutritifs; on
obtint 'un lait plus riche au point qu'en

1889, 1890, 1891 et 1892, il ne fallait plus

que 20 lit. 4 à 20 lit. 8 de lait, en

moyenne, pour faire 1 kilogr. de beurre.

Ce produit, d'excellente qualité, très re-

cherché était payé un prix élevé. En
1893, tout le beurre provenant de 40 vaches

laitières est livré directement à des parti-

culiers au prix uniforme de 3 fr. 12 le ki-

logramme.
Le litre de lait rapporte, en beurre,

15 centimes par litre, grâce à l'écrémage

complet et au prix fixe du beurre.

Le lait écrémé reste doux ; il est en

partie consommé par les veaux et les

porcs et en partie vendu au dehors : en

tenant compte de l'utilisation du lait

écrémé, le lait entier rapporte, en

moyenne, de 18 à 21 centimes. Dans ces

conditions, il n'est pas question déconsi-

dérer le bétail comme un mal nécessaire.

Outre les profits que M. Schickert tire

de la transformation de sa ferme par les

;
moyens que nous venons d'exposer som-
mairement, il y a lieu de signaler l'in-

fluence heureuse que son exemple a

exercé sur la culture environnante.
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Le prix des parcelles de terre a, au

moins, doublé dansla re'gion. Des champs
vendus auparavant de 1,000 à 2,500 fr.

au maximum, l'hectare, coûtent aujour-

d'hui de -2 000 à 7,500 fr.

La commune de Kriegsfeld, voisine de

Schriftenberg, possède de grandes surfaces

de terres légères qui étaient à vendre

GOO fr. ou à louer 25 l'hectare avant 1888:

elles ne trouvaient pas preneurs à ces

prix; aujourd'hui on ne peut pas les

obtenir à un prix triple. L'augmentati(m

de rendements réahsés dans cette com-
mune, sous l'impulsion de l'exemple

donné par M. Schickert, mérite d'être

notée. M. le D' Giersberg a relevé aussi

exactement que possible les récoltes

moyennes de 188 i et celles de 1892; voici

les résultais de son enquête (rendements
à l'hectare; :

18&4
Quintaux.

Froment la à 18

Seigle 18 à 22.0

Avoine 10. a à 13.5

Orge 13.5 à 16.5

1892

Froment 19.5 à 30

Seigle 22. .5 .i 30

Avoine 21 à 33 et 36

Orge 27 à 33

De plus, l'enrichissement du sol en

acide phosphorique et en potasse se ma-
nifeste à tel point que là oii il fallait

emplojer 1,200 à 1,G00 kilogr. de sco-

ries Gilchrist, 400 à 600 kilogr. suffisent

aujourd'hui. Partout les légumineuses

réussissent très bien; leur culture a tel-

lement enrichi le sol en azote que l'on

peut réduire continuellement l'emploi du
nitrate de soude pour les céréales.

Au Schniftenberg, M. Schickert est

souvent obligé de renoncer complètement

à l'emploi du nitrate en couverture.

Partout où l'on sème 'du trèQe dans les

céréales, on n'emploie plus absolument
de nitrate de soude. Je suis arrivé au
même résultat économique dans le

domaine de Lorraine où, depuis 1885, j'ai

introduit et continué l'emploi des scories.

Par l'emploi de fortes quantités de po-

tasse et d'acidephosphorique, par l'enri-

chissement du sol en azole, au moyen
des fumures vertes, on a tellement enrichi

le sol en éléments nutritif.--, qu'il suffit

pour maintenir les champs dans leur haut
degré de fertilité et sans que les rende-

ments fléchissent, d'appliquer seulement
de très faibles quantités d'engrais.

L'enrichissement du sol est, tout bien

considéré, très avantageux au point de
vue économique; ce qui précède le prouve.
Au Schniftenberg, l'enrichissement du sol

a été obtenu partout avec une dépense de

300 à 400 fr. à l'hectare; mais par là, on
obtenait des excédents de 20 quintaux

de grains et 36 à 40 quintaux de paille, et

si l'on avait semé en même temps la

luzerne, on récollait ensuite un fourrage

contenant de 100 ;i 160 kilogr. d'azote

dont profiteront les récoltes ultérieures.

A la suite de ces fumures abondantes,

les récoltes qui suivent sont maintenues

avec une faible dépense annuelle.

Au Schniftenberg, comme dans le voi-

sinage, on est arrivé à la fumure minérale

exclusive de Lupitz (acide phosphorique

et potasse). On obtient avec une dépense

annuelle de 25 à 35 fr., une augmenta-
tion de revenu net de 100 à 150 fr.

L'expérience du Schniftenberg prouve,

conclut M. Giesberg, que la fumure verte

combinée avec une fumure minérale

abondante, permet, avec la même dé-

pense, de fertiliser une surface triple

(tout en triplant le bénéfice net), de celle

qu'on pouvait cultiver en ayant recours

aux engrais azotés, dont on arrive à pnu-

voir se passer, dans la plupart des cas.

L. Grandeaij.

EGRENAGE ET TEILLAGE DU LIN

Un de nos abonnés nous demande quelles

sont les machines les plus simples pour

résrenage et le teillage du lin.

Les pages suivantes, extraites de l'ouvrage

de M. Gustave Heuzé {Les Plantes indus-

trielles, t. l")irépondent u'celte question.

EGRENAGE, — Avant de procéder au

rouissage des tiges, on détache les cap-

sules dans lesquelles sont renfermées les

graines.

Cette opération se fait à l'aide d'un

grand srran appelé aussi drège ou égra-

gcoir. Cet appareil se place sur une

grande toile ou sur une bâche ; il se coin-
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pose d'un peigne à dénis de fer carrées,

longues de 30 à 35 centimètres et espacées

de 15 à 25 millimètres, fixé sur le milieu

d'un banc de 30 centimètres de large et

2 mètres à 2"". 50 de long, aux extrémités

duquel deux drégeurs se mettent à

cheval (fig. 62).

Chaque ouvrier chargé d'égrener le lin

avec un tel appareil saisit une poignée

de lin, écarte son sommet en éventail, la

projette à moitié dans le peigne et la tire

à lui pour que les capsules se détachent

el tombent sur la toile. Alors, il retourne

la poignée sur elle-même à l'aide d'un

demi-tour de main et l'engage une
seconde el souvent une troisième fois

Fig. 0-2. — Ouvriers procédant ;i l'tîgronage du lin.

entre les dents du peigne. Quand toutes

les capsules ont été ainsi détachées.

Fig. C3. — Ouvrier écaaguant du lin.

l'ouvrier dépose la poignée à terre et

prend une nouvelle botte pour l'égrener

de la même manière. Il a soin pendant

ce travail de croiser diagonalement les

poignées égrenées, les unes au-dessus

des autres, pour éviter que les

tiges s'entre-croisent.

La drège permet d'opérer l'égre-

nage dans les champs à côte' des

meules ou des monls de lin.

Quand, dans le Nord, on rouit

seulement au printemps, on égrène

en février ou mars, parce qu'on a

constaté que les semences germaient

mieux.

L'égrenage d'un hectare de lin

exige de douze à quinze journées.

En Flandre, il est payé 4 fr. les

100 bottes, quand il est exécuté à la

lâche.

Battage des capsules. — Quand

les tètes ou capsules ont été séparées

des tiges, on les bat sur une toile

à l'aide d'un fléau léger ou d'une

balle.

Dans plusieurslocalilésjon n'égrène

pas le lin, c'est-à-dire on ne détache

pas les capsules pour ensuite les

briser. Ici, on écrase les capsules

sur un billot à l'aide d'un maillet à

main 'ou d'un battoir de blanchis-

seur. Ailleurs, on étend une botte sur

une aire de grange, on la maintient avec

le pied et on mailloche les capsules
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avec un liallûir ou une balte en bois de

25 à 30 cenlimètres de longueur sur 12

à l() cenlimètres de largeur et munie
d'un nianclie courbe de 80 à 90 cen-

timèlres de longueur.

Dans diverses exploitations, en France,

en Irlande et en Russie, on opère l'égre-

nage à l'aide d'un appareil qui se com-
pose fie deux rouleaux ou cylindres en

bois, unis ou cannelés, tournant sur eux-

mêmes en sens inverse, ayant 33 centi-

mètres de diamètre et 43 centimètres de

longueur. Cet appareil est desservi par

sept femmes; il égrène, en dix heures de

travail, environ 4,000 kilogr. de lin.

Quand les capsules ont été brisées, on
procède au vannage ou au criblage des

graines.

S'il survenait de la pluie ou si les

graines n'étaient pas parfaitenient sèches,

il faudrait les déposer en tas dans une
grange et les remuer souvent pour
qu'elles ne germent pas. On doit se

garder de les dessécher dans un four.

Ouand les circonstances obligent à les

faire sécher dans une étuve, comme on le

fait souvent dans la Livonie, il faut s'ar-

ranger pour que la température ne

dépasse pas 18 à 20 degrés.

Teillai;e. — On ne leille guère que le

lin de fin. L'ouvrier prend une petite

poignée de lin, l'entortille autour de

l'index de sa main gauche et la pose sur

le tablier de cuir qu'il a devant lui; alors

il pose sur la poignée de lin un couteau

très large et carré du bout, tire la filasse

de la main gauche, soulève le couteau,

replace le lin qu'il lire une seconde fois,

et ainsi de suite, jusqu'à ce que la chène-

volte soit détachée.

La filasse ainsi préparée est réunie en

bottes et livrée ou vendue ensuite aux
peigneurs.

Un bon ouvrier leille, par jour, de

3 kilogr. à 3 kil. 500 de filasse fine.

Dans le Nord, le teillage du lin roui à

l'eau stagnante se paye 2.j centimes le

kilogr.; celui du lin roui à l'eau courante
est payé 30 centimes.

Les filasses finesse payent quelquefois
50 à GO centimes.

ÉcANT,u,\GE. ^ Cette opération se fait à
l'aide d'un appareil ;fig. 63), qui se com-
pose d'une planche haute de I^.aO et

large de 33 cenlimètres, munie aux trois

quarts de sa hauteur d'une entaille de
20 centimètres de profondeur sur 7 cen-
timètres de hauteur.

L'ouvrier qui écangue lient une poi-

gnée de lin dans sa main gauche et la

passe dans l'échancrure de la planche,
qui est taillée en biseau, puis avec un
couteau en bois poli appelé l'cangue ou
(•cang[i\^. 64) qu'il lient de la main droite.

Fig. 64. — Ecangue.

il frappe verticalement sur le lin pour
en détacher toute la chènevoUe et assou-
plir la filasse, en ayant soin de rouler la

poignée sur elle-même. L'écangue ou
palette varie en largeur et en hauteur
suivant les locaHtés.

Cette opération exige seulement de
l'adresse et de l'habitude; elle permet
d'obtenir une filasse plus longue et plus

affinée que lorsque les tiges ont été pré-
parées avec la broie.

Un ouvrier peut écanguer, par jour, 6 à
8 kilogr. de filasse longue et 5 à 6 ki-

logr. de filasse ordinaire.

100 kilogr. de lin en tige et roui don-
nent 23 kilogr. de lin écangué.
En Flandre, on paie de 23 à 30 fr. par

100 kilogr. de filasse.

Gustave Helzé.

LES INCENDIES DANS LES FORÊTS DES LANDES

Depuis deux ans, les incendies redou-

blent d'intensité dans les forêls du dépar-

tement de la Gironde. L'année dernière,

le fléau a particulièrement sévi aux envir

rons de l'étang de Cazaux; celte année,

il a détruit une partie des bois situés au

nord du bassin d'Arcachon, dans les can-
tons d'Audenga et de Pessac, et a envahi
les dunes de l'Etat qui, jusqu'ici, avaient

été épargnées. C'est un grand désastre.

Le conseil général de la Gironde s'est

ému de la situation et, p"Ur la troisième
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fois depuis 1894, il vient d'émettre le

vœu qu'il soit établi, dans les landes

girondines, un réseau de pare-feu rendu

obligatoire par une loi.

Mais, ce qui constitue le côté vraiment

pratique du vœu dont il s'agit, c'est

l'affirmation par notre assemblée dépar-

tementale que, pour être efficace, le sys-

tème de défense à organiser devait être

général et en dehors de la surveillance

des autorilés locales, dont mieux que

personne, elle connaît la faiblesse et

l'inertie.

Le conseil général de la Gironde — il

faut le féliciter de son courage — n'a pas

hésité à proclamer que les communes et

même les syndicats agricoles ne valaient

rien pour celte besogne et que, si l'on

voulait aboutir, le seul moyen sérieux

était de confier l'organisation et la gestion

des pare-feu à l'administration des forêts,

à la compétence et au dévouement de

laquelle il s'est plu à rendre hommage.

Les adversaires des forestiers ont mé-

dit d'eux si souvent et depuis si long-

temps, qu'insensiblement, il s'est formé

au sein des populations des landes de la

Gironde et des grandes landes, une

légende qu'il importe défaire disparaître.

Ce sont, dit-on, des agents durs, presque

féroces, hostiles. à la propriété privée et

réfractaires à tout sentiment de tolérance.

Le vœu émis par le conseil général de la

Gironde est un commencement de répa-

ration. J'ai la conviction que, s'il est

donné suite à ce vœu, l'administration

des forêts prouvera, par ses actes, qu'elle

vaut mieux que sa réputation, et qu'elle

saura gérer les pare-feu confiés à sa vigi-

lance sans la moindre vexation à l'égard

des particuliers et dans un large esprit de

Conciliation.

On a assaini les landes de la Gironde

en créant l'admirable réseau de fossés de

dessèchement dû à l'énergique'.initiative de

l'ingénieur Chambrelent. Ces fossés sont

régulièrement entretenus, sous la surveil-

lance du service hydraulique départe-

mental. Chaque année, ou tous les deux

ans, selon les cas, les propriétaires rive-

rains procèdent au recurage. Il n'y a pas

un seul récalcitrant, car tout le monde

sait que si les travaux de recurage ne

sont pas exécutés dans les délais prescrits,

ils seront faits d'office, aux frais des inté-

ressés en relard.

La même méthode appliquée aux pare-

feu donnerait d'aussi bons résultats. On
pourrait diviser la partie boisée du dépar-

tement en vastes carrés, au moyen de
grandes allées de 40 à 30 mètres de lar-

geur, que l'on maintiendrait constamment
à l'état sableux; on utiliserait facilement,

à cet effet, les péguilleyres ménagées par

les communes, dans certains cantons, à

l'époque des ventes en masse des landes

communales. Enfin, on inviterait les

compagnies de chemins de fer à laisser

des deux côtés de leurs voies une zone

protectrice qu'elles tiendraient toujours

en parfait état de nettoiement.

Mais pour que la mesure dont il s'agit

soit réellement efficace, il est de toute

nécessité de ne pas se laisser leurrer par

les grands mots d'autonomie et de libi.rlé

communales et de renoncer résolument à

remettre la gestion et l'administration des

pare-feu aux maires et aux syndicats

agricoles. Si, pour se garantir du ûéau,

chaque commune ou chaque syndicat

agricole doit être libre de régler à sa

guise l'établissement et le fonctionne-

ment des pare-feu, on n'atteindra jamais
le but. 11 vaut mieux ne rien faire du
tout, car, dans ces conditions, toutes les

combinaisons auxquelles on pourra s'ar-

rêter resteront toujours à l'état de lettre

morte, comme le sont les arrêtés pris par

les préfets relativement à la carbonisation

en forêt et dont aucune autorité locale

n'a le courage d'assurer l'exécution.

Je n'ai pas la naïveté de croire qu'un

réseau de pare-feu, même constitué

d'une façon irréprochable, puisse rendre

les incendies impossibles; mais ceux qui

connaissent les landes seront unanimes
à reconnaître avec moi (|ue ce moyen de

préservation, s'il ne supprimait pas les

sinistres, les empêcherait très certaine-

ment de prendre les proportions calami-

teuses que nous constatons, presque

chaque année, depuis 1891.

Le conseil général des Landes, malgré

les sinistres qui se succèdent, est toujours

sous l'influence de son idée fixe de 1894.

Il continue à être hostile à la création

d'un réseau obligatoire de pare-feu. Il

s'efforce, mais sans grand succès jusqu'à

présent, de substituer à l'obligation l'as-

sociation libre des propriétaires. C'est là

une utopie dont les intéressés seront les

premières victimes et de l'inanité de la-

quelle ils ne s'apercevront que lorsque,

peut-être, il ne sera plus temps.
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Le conseil général de la Gironde a eu

une vision plus nette et plus claire des

chosei en affirmant que, dans une affaire

de cette importance, il était sage de ne

pas mêler à une question purement écono-

mique les administrations locales et les

autorités pouvant dépendre direclemenl

ou indirectement du suffrage universel,

et en désignant l'administrationdes forêts

comme seule capable d'organiser et d'ad-

ministrer, pour le plus grand bien de

tous, les pare-feu de défense.

Lorsque le fléau est à nos portes, ce

n'est pas des associations libres, toujours

difficiles à organiser même avec beau-

coup de temps, et dont le moindre dé-

faut est de manquer d'unité et de vigueur

dans le commandement, que peut venir le

salut. C'est une loi qu'il nous faut. Cette
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loi est d'une nécessité urgente. Si le dé-

partement des Landes veut continuer à

se tenir à l'écart et persiste dans ses

idées d'antan, qu'on le laisse à ses chi-

mères et qu'on fasse une loi pour le dé-

partement de la Gironde seul, comme on

en a fait une, en 1870, pour le départe-

ment du Var, à l'occasion des incendies

de la forêt des Maures. Les landes giron-

dines serviront ainsi de champ d'expé-

rience. Si, comme je lespére, l'épreuve

réussit, il sera loisible, plus tard, à la

Grande Lande d'en faire son profit.

Eu attendant, nous Girondins, sauvons

nous nous-mêmes, puisque les autres ne

veulent pas être sauvés.

Jules Hosten,

propriélaire ii Gcliii (Oirooi!e,'.

GRANDES CHAMUES DÉFONCEUSES

TIRÉES PAR UN CABLE (1)

Le travail le plus] pénible qu'on

demande aux ouvriers du chantier de

défoncement est celui qui est nécessité

pour sortir de terre la charrue à l'extré-

mité du sillon.

Dans les anciens modèles, on avait

placé, au-dessus du talon de la charrue,

un cric t\ (fig. 65) mù par une mani-

Fig. G3. Cric de dcterrasfe.

velle m; à la fin de la' raie, l'ouvrier en

manœuvrant le mécanisme du cric faisait

appuyer la roue R sur le fond x de la'raie

et soulevait le corps de la charrue C sui-

vant la flèche /.

Dans le «lisposilif Durand, qui figurait

à l'Exposition de 1889, un [levier coudé

AOB (fig. 66) était articulé, dans le plan

vertical, à un axe solidaire de l'étan-

(1) Voir le numéro du 14 septembre, [i. 3'!6'

çon d'arrière; la grande branche A se

terminait par un crochet, la petite B [lar

une roue; en travail, le levier, maintenu
par un encliquetage e, occupait la posi-

Fiï. 66. Levier de déterrage.

tion A. .\ la fin de la raie, on retirait

l'encliquetage e et, par une longue

chaîne c, on attelait un animal au cro-

chet .\; la traction appliquée en c faisait

tourner dans le plan vertical le levier AOB,
la roue B appuyait sur le fond x de la

raie en soulevant la charrue C suivant f
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et en la disposant pour le retour à vide
;

l'articulation était montée sur un axe y
autour duquel elle pouvait tourner dans

le plan horizontal. — Cette disposition

se rencontre dans les charrues Pelous
;

Giiyol; Amouroux frères.

Dans la charrue Vernette, le levier

coudé esl indépendant et est porté

par deux roues de grand diamètre

(fig. 67) ;
pour soulever la charrue, on

engage la chape de la petite branche

dans l'entretoise inférieure des manche-
rons, on fait abattage avec le grand
levier, à l'extrémité duquel est attelé le

cheval et on passe le crochet de la petite

chaîne (fixée à l'essieu du traînoir) dans

un œil du sep de la charrue qui esl alors

disposée pour le retour à vide.

Rarement le soulèvement de la charrue

s'effectue péniblement à bras d'homme
à l'aide de leviers en bois passés dans

des étriers fixés à l'âge : ou bien, en

Fie. 6"7. — Traînoir Vernette.

enlevant l'encliquetage qui rend le corps

de charrue solidaire de l'essieu du sup-

port, on l'incline sur le versoir et on vient

accrocher d'une façon quelconque la

Fig. 68. — Principe d'une défonceuse à flèriie.

monture d'une roue à l'étançon d'arrière,

afin de pouvoir ramener la charrue à

vide à l'autre extrémité du sillon.

Enfin on peut effectuer par l'avant le

soulèvement de la défonceuse ; l'âge A

(fig. 68) se prolonge par une flèche B : en

travail, la charrue est tirée par le câble

F : au bout de la raie, on supprime

l'effort F, on cale les roues R et on fait

effectuer une traction t sur l'extrémité de

la flèche B : l'ensemble tourne alors-

dans le plan vertical autour des essieux

en soulevant le corps de charrue A
suivant la flèche u. Ce dispositif se ren-

contre dans la machine Bajac (fig. 70
1

;

lorsque le corps de charrue a été soulevé

comme cela vient d'être indiqué, le mon-
tant de la fourche de la petite roue d'ar-

rière vient s'appliquer contre l'étaniNjn

postérieur et est maintenu en place par

une cheville ; le retour s'effectue en

tirant la ciiarrue par le crochet solidaire

de la petite roue.

Pour éviter d'être obligé de monter

ces charrues à flèche sur une roue oi:

sur un petit chariot de transport, pour le

retour à vide, on a placé à l'extrémité de

la flèche B (fig. 68) un galet r sur lequel

on fait rouler la machine suivant la

direction v, et pour équilibrer le poids

du corps de charrue A, qui est alors en

l'air, un contrepoids P, qui cotilisse sur

une tringle ou sur un câble parallèle h.

l'âge AB, vient se placer au-dessus dti

galet r en même temps qu'un homme
s'assied sur un siège situé également à

l'extrémité de la flèche B. C'est cette
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droit des élançons, [la. machine étant

disposée pour le travhil ; ce contre-

P'iids glisse sur un câble et se dé-

disposition qu'on rencontre dans la

charrue Pelous frères; le contrepoids

ovoïde est placé près du siège, au

Fifc-. 611. DétonceusG-ba!anco Amiot ot Bariat.

place seul dès qu'on abaisse à terre la i la charrue Pelous s'effectue par le treuil

flèche de la cliarrue. (Le retour à vide de I et non avec un attelage spécial.)

Im-, -,i). Détonceuse à flèche Bajar-.

L ^rsquc la profondeur des labours de montées comme les systèmes précédents.

défric.lit>ment ne dépasse pas O^.SO, on ' Pour les grands chantiers de défonce-

peut employer des charrues à deux raies, ments, dans lesquels on emploie des



450 GRANDES CHARRUES DÉFONCEUSES TIRÉES l'AR UN CABLE

treuils à vapeur, on demande souvent à

la charrue de Iravailler dans les deux

sens et la machine est dite charrue-

balance ou charrue-bascule. La figure 69

représente une forte charrue Aniiot et

Bariat ; l'âge AB, porté par les deux

roues R et R', est maintenu en équilibre

par les roues )• et ?•' qui roulent sur le

guérel et dont on peut régler lajposilion

par les vis v. Les fusées des roues R el_R'

peuvent se déplacer verticalement par

des vis qu'on manœuvre avec la clef C
;

la direction est assurée en obliquant

horizontalement les roues R et R' dont

Détonceuse-balance Peious. en travail.

les montures, reliées par une bielle, peu-

vent tourner autour des axes y y'
; l'obli-

quité est donnée par un secteur l'solidaire

de la bielle et de l'axe y' de la roue du

guéret) actionné par une vis sans tin n

que le conducteur, assis sur le siège Sj_

fait tourner en agissant au volant-mani-

velle m ; la figure 69 indique bien le

montage des différentes pièces travail-

lantes sur le bâii de la machine.

Dans ces machines la grande roue R i

(fig. 69) roule dans le fond de la raie,

sur le même plan que le soc du corps de

charrue en travail ; la profondeur se

détermine en déplaçant verticalement la

roue centrale R' qui roule sur le guérel

et en réglant la roue ou le galet rfixéà

l'extrémité de chaque âge.

La figure 71 donne la vue d'arrière

d'une charrue-balance de Pelous, d'après

une photographie prise pendant le travail;

suivant les dimensions des pièces, le poids
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de ces fortes" charrues varie de21,2à
6 tonnes. On admet qu'une charrue pesant

4 tonnes convient pour les treuils à

vapeur dont le moteur peut donner mo-
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menlanément 30 chevaux indique's; pour

un moteur de 60 chevaux indiqués, la

défonceuse pèse environ 6 tonnes.

Lorsqu'une charrue-bascule est en Ira-

Fig. 1-î. — Principe du mécanisme anti-balance Fowler.

va^l, l'âge et le [corps de charrue qui se i le versoir qui est en action, bien que ce

trouvent en l'air ont tendance à soulever j
dernier soit surchargé de l'ouvrier assis

Fig. 73. — Principe du mécanisme anti-balance Bajac.

sur le siège ; on combat cette tendance

en augmentant l'embéchage de la pointe

mobile et du soc ; ca défaut d'équilibre

se manifeste surtout avec les fortes

charrues d'un poids élevé et on a cherché

à y remédier à l'aide de dispositifs

désignés en Angleterre bous le nom
d'anli-halance.

Dans le système Fowler (1895), les

roues centrales R (fig. 72) sont solidaires

d'un châssis vertical A qui porte à sa par-

lie inférieure un pignon a pouvant en-

grener avec deux crémaillères b b' soli-

daires d'un cadre G relié au bâti B B' B"

de la charrue; après une manœuvre de

bascule, le câble n lire dans le sens /,

fait tourner dans le plan vertical la pièce

m ainsi que le pignon a; ce dernier se
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déplace &ur la crémaillère b b' en entrai-

nanl le châssis A qui prend la position

indiquée par la figure 72, puis la pièce

m tire la charrue B' par la chaîne h\ de

celle façon, le centre de gravité B du

système se trouve toujours en arrière de

la projection A du support.

Au concours général de Paris de 1899,

M. A. Bajac présentait une charrue anti-

balance établie sur le principe suivant

(fig. 73) : chaque extrémité d'un cadre A,

qui supporte les roues R, est articulé à

sa partie inférieure à une bielle a o, mo-
bile dans le plan vertical autour du point

0, relié au bâti B B' par les pièces n\ des

buttées Aeti' sont fixées au bâti B et limi-

tent la course des bielles a o; en A et h'

sont les chaînes de tirage, en c et c' les

câbles de traction, et en d d' des chaînes

d'équilibre. Après la bascule de la char-

rue, lorsque le câble c exerce une traction

suivant le sens indiqué par la tlèche /, le

point a de la bielle quitte la buttée // pour

s'appliquer contre la buttée // en dépla-

çant, en avant du centre de gravité B, le

châssis A porte-roues.

La traction de ces défonceuses à treuil

est d'au moins oO kilogr. par décimètre

carré de section du labour, et, suivant

les sols, peut approcher de 100 kilogr.

Dans une terre tourbeuse (défriche-

ment d'un bois) où l'on rencontrait l'eau

à G", 40 en dessous de la surface du sol,

une charrue labourant une bande de

terre de 0",47 de profondeur et de

0",oO de largeur nécessitait une trac-

tion d'environ '(8 kilogr. par décimètre

carré.

Pour les expériences à effectuer sur

ces charrues, nous avons construit à la

Station d'essais de machines (en 189!)) un

dynamomètre spécial, capable d'enregis-

trer desjefforts de o et de 10 tonnes.

Max. BI^GKLJIANN.

A QUELLE ÉPOQUE FAUT-IL SEMER
LE BLÉ POULAHD D'AUSTRALIE

>. Semez le blé poulard d'Australie

(syn. Rivet's bearded, jaune à barbes

Desprez) de très bonne heure, c'estlà une

condition essentielle de réussite ». Tel

est le conseil que donnent nos agricul-

teurs les plus autorisés qui consacrent

une place à cette variété dans leurs cul-

tures. Dans la note que j'ai publiée sur le

tallage, en réponse à celle du docteur Me-

nudier, je disais qu'en .\llemagne, où le

poulard d'Australie occupe aujourd'hui

d'importantes surfaces, on le tenait au

contraire pour un blé s'accommodant

parfaitement des semis très tardifs. Voici

comment s'exprimait tout récemment à

ce sujet le docteur Rumker, dont la com-
pétence est bien connue (1).

> Lepoulardd'Australie se sèmeparfois

tellement tard, que la levée ne se pro-

duit qu'au printemps et, dans ces condi-

tions, on ne constate pas de retard mar-

q ué à la maturité.

" La possibilité de le semer en no-

vembre et même en décembre, en fait

une variété très précieuse, je dirai même
indispensable pour les fermes à belle-

raves. »

I']. SCUHTHAUX.

YENTE DE CHEVAUX YICIEUX, RÉTIFS OU MÉCHANTS

On nous demande quels sont les droits

de l'acheteur vis-à-vis de celui qui lui a

vendu un cheval vicieux, rétif ou mé-
chant sans l'en prévenir.

Mais d'abord, qu'entend-on par animal
vicieux, rétif ou méchant?
Nous répondrons : — Celui qui est

affligé de certains vices ou défauts de
caractère qui en rendent l'usage dange-

(1) llhis/riales landw. Zeitiiiiy, 14 juin t899.

reux. Nous observerons que bien des che-

vaux réputés méchants ne le sont que
fortuitement, parce qu'ils ne sont pas

entre les mains de personnes assez suffi-

samment compétentes et douées du tact

nécessaire, sachant les traiter, les con-

duire, en tirer parti comme il convient.

Bien des défauts, tenant surtout â un

tempérament nerveux, à de mauvaises

conditions de logement, à des hnliitudes

contractées, à une grande imprcssii n uabi-
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lité, se corrigent, se rectifient, lorsque

l'on veut sérieusement s'en donner la

peine, après en avoir recherché la cause

déterminante.

Cependant il est des chevaux qui sem-

blent nés avec un caractère insoumis et

irascible, ([ue rien ne peut dompter, ré-

fractaire à tout joug, frappant, mordant,

ruant, se cabrant, s'emballant à tout

propos, se renversant, se couchant, rétifs,

cabochards, étant par là même aussi

dangereux qu'impropres à tout service.

Venilre un pareil animal, sans prévenir

l'acheteur, constitue une fraude sur la

qualité de la marchandise vendue. Alors,

que faire?

La question de prime abord est assez

difficile à résoudre, attendu que la loi du
2 août 1884 et celle du 20 mai 1838 sur

les vices rédliibitoires dans les ventes ou
échanges d'animaux domestiques n'a pas

classé au nombre de ces \ices la. mechan-
celé et la rélivilé. Cependant, ces deux
défauts sont assez, graves pour rendre

très difficile, sinon impossible, l'utilisa-

tion des animaux qui en sont atteints. Le

Code civil est muet à cet égard et on ne

peut se baser sur les articles 1641 et

suivants pour demander l'annulation de

la vente d'un cheval méchant acheté par

surprise.

Cependant, l'acheteur trompé à d'au-

tres recours que les articles du Code qui

règlent la garantie. M. Bouley cite, à ce

sujet, une ordonnance du préfet de police,

du 31 août 1842, revisée par une autre

ordonnance du 26 août 1861 qui dit que :

« L'usage des chevaux vicieux est inter-

dit ». M. Emile Thierry cite l'article 471

du Code pénal qui punitles manquements
aux règlements légalement faits par l'au-

torité administrative. Il ajoute même que
l'acheteur peut se prévaloir de l'article

1623 du Code civil, ainsi conçu : « La
garantie que le vendeur doit à l'acqué-

reur a pour premier objet la possession

paisible de la chose vendue. »

Or, quelqu'un achète, sans être pré-

venu, un cheval méchant ou rétif, il

ne peut en avoir la possession paisible,

puisqu'il ne peut se servir de l'animal, la

police devant s'y opposer, l'ordonnance
citée plus haut ne permettant pas l'utili-

sation des chevaux vicieux ou méchants.
Donc, le propriétaire d'un cheval mé-

chant ne peut vendre cet animal qu'à la

condition de prévenir l'acheieur du vice

dont l'animal est atteint. Et, dans ce cas,

pour se mettre à couvert, le vendeur doit

retirer de l'acheteur une déclaration

constatant que ce dernier a acheté un
cheval vicieux, rétif ou méchant, avec

connaissance de cause.

Si le vendeur n'a pas prévenu l'ache-

teur, celui-ci peut obtenir, sinon la rési-

liation du marché, du moins des domma-
ges-intérêts, et faire condamner correc-

tionnellement le vendeur par application

des articles 473 et 479 du Code pénal.

Mais il arrive souvent que le proprié-

taire d'un cheval méchant, dont il veut se

débarrasser à tout prix, expose sur un
champ de foire cet animal, qui parait

sage, doux et docile, et par conséquent

ne laisse pas voir son caractère vicieux,

rétif ou méchant. Dans ce cas, le vendeur
a eu recours à des mano:'uvres blâmables
et justiciables du Code pénal. II a soumis

l'animal à une médication qui a calmé
momentanément son irascibilité, son ca-

ractère dangereux.

Peu importe la substance, a écrit

M. Emile Tliierry, ou l'agent médicamen-
teux pour tromper l'acheteur. Il suffit

d'établir que la manœuvre, que le dol a

eii lieu, pour qu'il y ait résiliation de

vente et pour que l'acheteur ait droit à

des dommages-intérêts. Et ceux-ci peu-
vent être très élevés si l'animal revenu

à son état habituel a occasionné des ac-

cidents chez son nouveau propriétaire.

Les dommages ne peuvent d'ailleurs em-
pêcher les poursuites correctionnelles

contre le vendeur déloyal.

Un expert un peu habile pourra tou-

jours découvrir sans grand'peine la

fraude et même, par l'analyse des urines

l'agent qui a été mis en usage pour
tromper l'acheteur de bonne foi.

Les ruses et fourberies du maquignon-
nages sont connues.

S'agit-il de masquer l'irritabiliié et la

méchanceté, de rendre momentanément
ddcile et maniable un cheval rueur, une
jument pisseuse, de calmer les ardeurs
(Tun bistourné, ils donnent une bou-
teille d'eau-de-vie avec Jdeux onces de
laudanum. L'animal le plus gâteux stu-

péfié par ce breuvage reste tranquille

pendant les quelques heures que dure la

venle, et le tour est joué.

De même pour les autres imporfections,

défauts ou tares.

La pousse est momentanément mas-
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quée par une forte saigne'e, suivie d'un

séjour de plusieurs semaines dans les

herbages et d'un traitement à l'arsenic.

Rien de plus simple encore que de

vieillir le cheval par l'arrachement des

dents de lait, et de le rajeunir par la

contre-marque ; et alors, de rendre la

bête difficile à boucher, en produisant

une salive écumeuse à l'aide d'une pincée

de sel gris.

Diminuer les molletles par l'applica-

tion de bandes imprégnées de sels

astringents; teindre les poils blancs du

cheval couronné; masquer les défauts

des pieds à l'aide de la r;ipe: diminuer

les seimes, les traces d'opération avec la

gutta-percha ;
échauffer par un exercice

préalable les épaules froides, les pieds

sensibles, les jarrets atteints d'oparvins

secs et diminuer ou faire disparaître les

boileries à froid; seller sur les épaules et

faire monter à l'anglaise par un poids

léger, le cheval qui a un vieil effort de

rein; pratiquer une blessure récente

pour donner le change sur une trace

ancienne ou pour expliquer une boiterie

chronique et prétexter la nécessité de

vendre immédiatement; offrir des cerli-

ficats de garantie pour les vices rédhibi-

loires afin de se donner un air de bonne

foi et de vendre plus cher, etc., etc. Tel

est l'arsenal où le rusé maquignon puise

à pleines mains pour dérouter son trop

confiant acheteur.

C'est pourquoi, quand on ne se sent

pas assez sûr de soi-même, il est prudent

de se faire assister d'un vrai connaisseur,

d'un homme qui ne soit pas trop em-
prunté pour enjamber un cheval et tenir

une paire de guides. Puis, l<iut comme en

Angleterre, avant l'acceptation définitive,

il est bon de conduire le cheval chez le

vétérinaire. L'homme de science examine

et palpe pour se renseigner sur l'état de

santé, les vices apparents ou cachés; il

essaie l'animal, au point de vue des boi-

leries et du cornage, et donne ou refuse

un certificat de santé. Chez nos voisins, en

pareil cas, le prix de la visite est de

25 francs.

Donc, pour conclure dans le cas parti-

culier qui nous occupe, nous dirons :

Nul n'a le droit de se servir d'un cheval

vicieux; encore moins un tel animal ne

peut être mis en vente;

S'il est mis en vente, le vendeur doit,

dans tous les cas, prévenir l'aclieleur du

vice dont l'animal est atteint
;

Si le vendeur a recouru à des moyens

frauduleux pour tromper l'acheteur, il

est passible de dommages-intérêts et de

poursuites correctionnelles;

Enfin, il est toujours possible à un

expert instruit de découvrir la fraude et

l'agent médicamenteux employé pour

tromper l'acheteur.

H. Vallée de Loncey.

CONCOURS AGRICOLE DÉPARTEMENTAL DE LA SARTHE

Notre concours départemental est tou-

jours très brillant; il n'avait pu, cette

année, être installé comme d'habitude au

milieu de la promenade des Jacobins, rem-

placement étant déjà occupé par une expo-

sition. C'est sous les magnifiques allées de

tilleuls, sur le côté, qu'avaient été cons-

truites les stalles et disposés les instruments.

L'épidémie de fièvre aphteuse, qui sévit

encore dans quelques communes, et la sé-

cheresse de l'été, dont les pays sableux ont

encore plus souffert que les autres, avaient

évidemment motivé l'abstention d'un cer-

tain nombre de cultivateurs. Toutes les

précautions étaient prises pour éviter que

cette réunion ne fût la cause d'une recru-

descence de la maladie.

Pour ne pas me répéter, je ne dirai rien

de l'exposition chevahoe, qui se reproduit

toujours identique à ce qu'elle était l'année

précédente.

Les bovins étaient au nombre de 220.

La race mancelle se faisait remarquer

par quelques belles vaches de forte taille.

Mais il y a encore à changer l'attache

de la queue qui reste grossière. Ce n'est

d'ailleurs pas du jour au lendemain que

l'on peut modifier l'ossature d'une popu-

lation bovine. Les progrès sont peut-être

aussi moins rapides, parce que nos éleveurs

n'osent plus se servir des moyens qui leur

avaient si bien réussi au début. Ont-ils tort?

Je le crois"; je dois avouer que longtemps

j'ai subi l'influence du maître et que j'étais

avant tout opposé au croisement; mais de-

puis, le contact des praticiens a atténué ce

que la théorie avait d'excessif. Le type vers

lequel on tend de plus en plus maintenant

n'esl pas le vieux manceau bien entendu,

c'est la race Montbéliarde, peut-être pour-

rait-on aller frapper à cette porte. D'ail-

leurs pour faire de l'amélioration rapide, il
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n'y avait qu'à jeter un coup d'œil sur les

catégories des Durlianis et des Croisés; que
de bonnes choses à prendre.

On avait, avec raison, réduit de 22 à 16 le

nombre des prix pour les Durlianis. dHait
ce que je demandais l'année dernière dans
ce journal.

A vaincre sans péril on triomphe sans gloire.

Quanl la Société des agriculteurs de

la Sarthe pourra consentir de plus grands
sacrifices pour cette race, qu'elle augmente
la valeur des récompenses, mais que le

nombre reste toujours proportionnel à celui

du tiétail amène'.

Je disais tout à l'heure avec intention

qu'on pouvait aussi bien choisir dans la

catégorie des Durhams purs que dans celle

des croisements. On me montrait, en efîet,

des animaux i|ui figuraient à Poitiers dans
les rangs des croisés ; c'est une très vieille

noblesse, maisqui ne suffit pas pourjustifier

leur apparition au .Mans au milieu des
Durhams à parchemins. Sans doute, en fai-

sant la première déclaration, une erreur

s'est glissée: on s'est trompé de moitié en
écrivant demi-sang. 11 faut éviter, autant que
possible, ces lapsus culami, qui peuvent
avoir pour conséquence de faire exclure

l'éleveur des concours pour un certain

temps.

Les animaux normands étaient moins
nombreux; mais il faut se rappeler qu'àeux
seuls, l'année dernière, ils représentaient

plus des deux tiers des bovins du concours.

Les exposants de machines agricoles aug-

mentent tous les ans, les affaires qu'ils font

les encouragent à se déplacer.

On avait organisé un concours spécia'

d'appareils de laiterie pour la petite cul-

ture. MM. Garin, Walut, Simon, Flabat-

Thomas et Fouché, avaient installé des ex-

positions très complètes sous de grandes
tentes.

La petite écrémeuse la Couronne, cons-

truite par MM. Simon frères, dont j'ai d'ail-

leurs parlé l'année dernière, a fait un tra-

vail irréprochable. La Hélotle a également
donné des résultats très satisfaisants. Une
nouveauté avait été apportée dans sa cons-

truction: les cloisons intérieures du bol au-
trefois en tôle étamée étaient en aluminium

;

ce métal ne donnant pas prise à la soudure,

on a dû avoir recours aux rivets. Cette mo-
dification a besoin d'être consacrée par
l'usage, afin de s'assurer.de la résistance à

la déformation et de la solidité de la rivure,

surtout quand une exagération de vitesse

vient à se produire, .le sais que cette sup-

position est peu probable avec le modèle

qui a été soumis aux essais, la vitesse de
SO tours à la minute de la manivelle étant
déjà excessive.

M. Fouché faisait concourir, pour la pre-
mière fois, une écrémeuse horizontale,

l'Etoile; elle s'est très bien comportée à tous

les points de vue. Elle est surtout très

douce à mettre en marche, par ce fait qu'on
a remplacé, aux grandes vitesses, les engre-
nages par un système d'entraînement par
roulement très ingénieux.

Flabatïhomas exposait \a.Planet Separator,

écrémeuse dans la construction de laquelle

on s'est efforcé de profiter de l'expérience

acquise par d'autres constructeurs. Tous les

récipients sont en lole émaillée. On a voulu
ainsi s'alTranchir de l'oxydation des sur-
faces étamées. Mais la fragilité de l'émail

me fait craindre que l'on ne se soit trompé
en considéjant cette modification comme
avantageuse.

Enfin, VAlexandra, de la maison Walut, a
fait ses preuves dans bien d'autres concours.
C'est une excellente machine, surtout dans
les grands modèles : car on reproche aux
petits le nettoyage un peu difficile du bol en
une seule pièce. Cet inconvénient disparaît

quand les dimensions augmentent.

Je ferai remarquer que, dans ces con-
cours, la classification ne saurait être con-
sidérée comme absolue, car bien des cir-

constances peuvent influer sur les i^ssais.

.Viiisi, l'un des concurrents s'est vu sur le

point de perdre du terrain parce qu'une
feuille détachée des arbres voisins était

venue obstruer le distributeur. Un réglage
exact est impossible à obtenir ; il faudrait se

renseigner sur la richesse du lait fourni

pour l'expérience; la température peut éga-
lement être une cause d'erreur.

Il serait donc injuste de croire qu'une
machine est défectueuse parce qu'elle n'a

pas obtenu un classement satisfaisant.

Malheureusement, on n'a pu compléter
les expériences par des essais dynamomé-
triques qui auraient été très intéressants,

surtout pour trois de ces machines sur les-

quelles on n'a encore que des renseigne-

ments incomplets à ce point de vue.

Les barattes qui ont concouru étaient de
deux sortes : la baratte Leconle, et des mo-
dèles tonneau oscillant sur l'un de leurs

axes. Ce sont ces derniers instruments que
le jury a préférés, à cause de leur simplicité

de mécanisme et de la facilité du net-

toyage. Comme je l'ai répété maintes fois :

dans le barattage, c'est l'ouvrier qui fait

l'outil.

R. GouiN,

Ingénieur-agronoino.
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LES OVINS DU COTENTIN

Pour qui n'a jamais parcouru et admiré

le Colentin, il peut paraître étrange qu'il

y ait là toute une population ovine. Il est

admis, en effet, que le mouton préfère

avant tout les régions élevées, sèches et

à sols calcaires. Tous les éleveurs le sa-

vent réfractaire aux climats humides et

aux sols trop argileux que lui procurent

cette redoutable maladie désignée sous

le nom de pourriture.

Néanmoins le fait existe et montre ce

que peut l'acclimatation d'un animal dont

le tempérament s'harmonise avec les

conditions vitales de certains milieux.

Le mouton local se développe parfaite-

ment dans la presqu'île; il y présente

même des caractères zoolechniques qui

bien certainement sont supérieurs à ceux,

d'autres variétés qui ont le précieux pri-

vilège de vivre dans des régions à mou-
tons.

A l'origine, l'ovin du Cotentin était

plutôt défectueux de formes; sa poitrine

étroite, ses gigots longs et minces en fai-

saient un détestable animal de bou-
cherie, sa laine blanche ou blanche et

noire n'avait pas une grande valeur.

Ces caractères ont presque totalement

disparu de nos jours, surtout aux envi-

rons de Carentan,de Saint-Gûme, Sainte-

Marie-du-Mont, Montebourg, Valognes,

en un mol dans la meilleure partie de la

presqu'île ou de riches croupes jurassi-

ques abondent. Cette amélioration n'est

pas seulement due à l'influence du sol,

mais encore à de sages infusions de sang
dishley.

Depuis lors, les bons moutons n'y sont

pas rares et l'on trouverait sur plus d'im

marché de véritables sujets de"concours.

Quant à la qualité de la chair, c'est

une autre affaire; cette dernière est gé-

néralement sans saveur, c'est là un dé-

faut inhérente la fois au type et à l'ali-

mentation.

Quoiqu'il en soit, cette variété joue un
rôle dans la région, rôle qui lui imprime
un cachet tout spécial en tant que popu-
lation. C'est qu'en effet on ne l'y rencon-
tre pas par grands troupeaux, comme
cela existe dans la plaine de Gaen, dans

celles de la Beauce et de la Brie ; elle s'y

trouve au contraire, disséminée parpetits

lots de deux, quatre, six ou quinze indi-

vidus, selon l'importance des exploita-

lions.

Dans la majorité des grandes fermes,

son rôle est parfaitement défini, elle est

destinée à « moutonner » les herbages,

suivant le vocable adopté. Elle passe

après les bovins pourmanger les « refus »

que n'utiliserait aussi bien aucune autre

espèce.

A ce point de vue, on la préfère au che-

val qui trop souvent arrache l'herbe et

défonce le sol par les temps pluvieux.

Elle est aussi l'apanage du petit exploi-

tant dont les ressources trop restreintes

s'opposent à la location de pâturages.

Chez ce dernier, notre mouton se

trouve moins bien traité ; aussi pour se

nourrir a-t-il souvent recours aux talus

des grandes routes ou bien à ceux des

« chasses » (chemins d'exploitation) qui,

d'un bout à l'autre de l'année, se recou-

vrent d'une végétation vigoureuse.

La plupart de ces «imoulons de routes »

ne sont d'ailleurs pas la propriété de

leur gardien; celui-ci les soigne jusqu'aux

époques de vente et sous condition.

Il existe, en effet, entre lui et le pro-

priétaire réel des bestiaux, une sorte de

bail à métayage dont les clauses sont

tantôt écrites, tantôt observées tacitement

de part et d'autre. Elles sont, ma foi, fort

curieuses et réalisent d'une fiiçim très

heureuse la coopération du travail et du

capital. Elles varient nécessairement avec

chaque canton, mais en voici les lignes

générales :

!'« amifie et 2° année. — Partage des

produits : laines et agneaux entre les

deux parties.

3" année. — Partage des produits :

laines et agneaux entre les deux parties,

mais les mères primitives restent au

métayer.

D'autre part les terrains maigres, les

u landages « qui reposent sur les affleu-

rements primaires de certaines commu-
nes sont autant de lieux d'élection du

mouton.

Ici, ses caractères sont tout difl'érents,

ses formes sont plus réduites, son lainage

plus grossier et grisâtre, sa chair plus

savoureuse. Nous n'avons plus affaire au

même type.

On le rencontre encore sur les grèves,
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sur les dunes où il ramasse des' végétaux
recouverts d'efflorescences salines dont
le principal effet est de donner à sa chair

une saveur très goùlée des gourmets et

qui lui fait prendre dans la circonstance

le qualificatif de « pré-salé. »

Tous les « pre's-salés » ne naissent pas

forcément dans la presqu'île; bon nom-
bre d'industriels importent en effet sur

nos côtes des ovins de toute provenance
qui paissent quelques semaines sur les

terrains réputés à cet effet et qui entrent

immédiatement après dans la consom-
mation.

Ces quelques lignes vous montrent
une fois de plus les précieuses qualités

de l'espèce pour la mise en valeur des

mauvais sols, qui malheureusement occu-

pent toujours de très grandes surfaces
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dans le3 régions d'agriculture pastorale.

Ses [produits, d'ailleurs, ne sont pas à,

dédaigner. Dans le cas qui nous occupe,

on estime de cinquante à soixante francs

le prix d'une brebis adulte. Constam-
ment ou presque constamment et il y a

là un phénomène ph3siologique intéres-

sant à étudier), elle donne deux agneaux
quelquefois trois, exceptionnellement

quatre, qui dès l'âge de trois mois, à

l'époque des fêtes pascales, se paient jus-

qu'à trente francs la tête. Certes, c'est

une exploitation dont le revenu reste très

élevé, si l'on joint à ces sommes le prix

de vente de la laine, qui, lavée, vaut en-

core dans la localité deux francs cin-

quante^à trois francs le kilogramme.

A, Renault,

Ancieu .'-.' ve le '^li'ignon.

L'ÉLECTRICITÉ AU EOULLEAUME

Des essais fort intéressants de moisson-

neuse-lieuse à maïs, ont eu lieu dernière-

ment au domaine du Boulleaume i'Oise),

sous la direction de M. Ringelmann. Ce

sont ces expériences qui nous ont pro-

curé l'occasion de visiter ce magnifique

domaine tant au point de vue agricole

qu'an point de vue industriel et élec-

trique.

Le propriétaire, M. le vicomte de Che-

zelles, un agriculteur fort remarquable,

dirige le tout avec une rare compétence,

qui du reste, lui valut la prime d'honneur

au concours régional agricole de Beau-
vais, en 1883.

La partie du domaine, directement ex-

ploitée par M. de Chezelles, comprend
580 hectares d'un seul tenant, ainsi ré-

partis ;

hectares

En betteraves liiO à 180

blé 1 40

avoiue 70 à SU

fourrages verts 18U

Pour l'amélioration de son uomaine,

M. de Chezelles a compris de suite l'uti-

lité des labours profonds : tantôt il effectue

des défoncements, tantôt des fouillages,

selon la constitution du terrain.

La laiterie est fort importante, le lait

est vendu directement; il y a toujours à

l'exploitation 130 à 140 vaches laitières,

qui pendant la belle saison restent jouret
nuit au piquet; en hiver, leur nourriture

consiste en fourrages ensilés, mélangés

avec des menues pailles.

L'élevage des southdmvns est pratiqué

sur une assez grande échelle ; M. de Che-

zelles possède de fort beaux béliers pro-

venant de son élevage et d'importations

du pays d'origine. Les produits destinés

à la iDoucherie sont vendus d'une façon

particulière : il y a une tuerie à la ferme

même, et ce sont des animaux abattus

qui sont livrés à des bouchers de Paris

qui doivent en prendre environ six par

semaine. La tonte est exécutée par une

machine Barriquant, et à ce sujet il est

regrettable de voir un appareil si utile

aussi peu répandu dans les exploita-

tions.

Les quelques données que nous venons

d'exposer permettent de se rendre compte
de l'importance du domaine au point de

vue agricole ; au sujet de] vue des cons-

tructions et des installations mécaniques,

nous allons en dire quelques mots.

L'ensilage des fourrages verts (luzerne,

trèfle, etc.) est pratiqué sur une très

vaste échelle ; le silo est remarquable par

sa construction et les commodités du ser-

vice : c'est un long couloir bétonné,

cimenté et creusé dans le sol ; une des

extrémités étant en plan incliné, on peut

y faire pénétrer les voitures, ce qui per-

met un enlèvement facile. Les dimensions

de ce silo, représenté par la ligure 7i,

sont les suivantes :
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Longueur (;2".0

Largeur ()'".50

Profondeur 4™. 50

Ce silo peut contenir le produit de

100 liectares de verdure.

Les fourrages aussitôt fauciiés sont

amenés et basculés; la manutention,

opération toujours coûteuse, est donc ré-

duite au minimum. La charge adoptée

est de 300 kilogr. environ par mètre

carré, charge faible; mais il faut remar-

quer que chaque couche a été fortement

foulée parles attelages qui vont et revien-

nent du travail.

Le silo est recouvert par une toiture

qui lui sert d'abri et augmente son utili-

sation en hangar pour les récoltes et le

matériel.

Le fourrage ensilé est découpé avec un

couteau américain, puis passé au hache-

pailleet mélangéavec des menues pailles.

M. de Chezelles pratique l'ensilage de-

Fig. 74. — Vue du silo couvert de la ferme du Buis-Guillaume.

puis dix-huit ans, et ses procédés ont

été adoptés par beaucoup de fermiers

anglais.

Une distillerie, traitant 75,00(1 kilogr.

de betteraves par 24 heures, fut installée

en 1892, elle fonctionne à la diffusion.

Dans les dépendances de l'usine sont

installés : une batteuse, des appareils de

nettoyage et un hache-maïs à grand tra-

vail. La batteuse est une machine de

moyenne culture à cause du peu de

main-d'œuvre disponible dans le pays
;

le grain est pris par un élévateur, passé

dans un épierreur Josse, puis dans un

tarare aspirateur, repris par un deuxième

élévateur et est dirigé par une vis hori-

zontale vers un trieur, ou tombe directe-

ment dans des sacs.

En 1898, l'usine fut dotée de l'éclai-

rage électrique. A l'heure actuelle, l'ins-

tallation est prolongée à la ferme voi-

sine, et de fortes lampes éclairent les

rues du hameau, qui est situé sur les

terres de M. de Chezelles; plus tard,

l'éclairage du château aura lieu par accu-

mulateurs.

Le moteur qui actionne la dynamo est

une machine à vapeur qui ne présente
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rien de particulier. La dynamo peut

fournir 5,000 à o,.jOO watts environ

(8 chevaux-vapeur) ; elle fonctionne sous

110 volts et 43 à 50 ampères.

La distillerie et la manutention com-
prennent 40 lampes de 16 bougies et deux
arcs qui assurent un éclairage parfait.

La ferme, située à 400 mètres de l'usine,

a son éclairage assuré par 40 lampes de
Ifi bougies ainsi réparties : 30 dans les

étables et les divers locaux, et 10 dans la

maison d'habitation du chef de culture.

Les frais d'achat du matériel électrique

peuvent s'évaluer ainsi (1) :

Usin e

l'ernie.

Dynamo
Tableau de distriljution..

.

Inslalîation inti^rieure. . .

.

Ligne de 400 mètres

Installation intérieure

900 fr.
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Halles centrales : membre de la caisse

des écoles du ll^arrondissement de Paris.

A largement contribué à l'extension des

laiteries coopératives. Services rendus à

l'industrie beurrière
;

plus de 25 ans de

pratique.

Berrut( Dominique), propriétaire-agriculteur

à Dagnères-de-Bigorre( Hautes-Pyrénées):

trésorier fondateur de la société d'agri-

culture de liagnères. Services rendus par

la création de sociétés mutuelles.

Lapierre (Sylvain!, vétérinaire sanitaire à

Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées; :

organisation de sociétés d'assurances mu-
tuelles contre la mortalité des bestiaux

;

30 ans d'exercice.

Ozun (Jean-François), propriétaire-éleveur

et expert géomètre à Hèches (Hautes-Py-

i-énées) : amélioration des races bovines

et ovine. Membre du jury de divers con-

cours ; 4.5 ans de pratique.

Lalanue (François
,
propriétaire-agriculteur

à Larreule [Hautes-Pyrénées] : propaga-

tion et développement de la culture du
tabac. Application des nouvelles méthodes
culturales

;
plus de oO ans de pratique.

Colas yDésiré), cultivateur à Coudreceau
(Eure-et-Loir) : diverses récompenses
pour son élevage ; 21 ans de pratique

agricole.

Hacault (Paul-Marc Cyprieni, propriétaire-

cultivateur h Brou (Eure-et-Loir) : fonda-

teur et directeur d'une importante société

d'assurances mutuelles contre la morta-
lité du bétail.

Magnan (Henri), cultivateur à Thiron (Eure-

et-Loir) : importants travaux de défriche-

ment. Nombreuses récompenses ; 29 ans

de pratique agiicole.

Rousseau (Pierre-Armand), cultivateur à

Chaniprond-en-Gatine (Eure-et-Loir) :

nombreuses récompenses dans les con-

cours ; .32 ans de pratique agricole.

Plumard (Jules-Napoléon), chef du bureau
des tarifs au service 'commercial des che-

mins de fer de l'Etat ; 18 ans de services.

Faure (François-Alexandre), viticulteur à

Saint-Genès (Gironde) : a pris une part

importante à la reconstitution des vigno-

bles dans la région. Nombreuses récom-
penses dans les concours et les expositions

;

plus de .'SO ans de pratique viticole.

Fleury (Joseph-Louis-Amédéel, jardinier en

chef des parcs et jardins du domaine de

Rambouillet (Seine-et-Oise) ; 2'i ans de

services.

Loisou (tiustave-Jacques-Paul), horticulteur

à Vincennes (Seine) : s'est adonné plus

spécialement à la culture des plantes exo-

tiques et d'ornement. A obtenu dans les

expositions horticoles de nombreuses ré-

compenses dont 18 prix d'honneur; 2C ans
de pratique horticole.

Baron (Alexandre-Cléophas^ jardinier à

Charenton (Seine) : a obtenu de nom-
breuses récompenses pour la bonne tenue

de son jardin et la qualité de ses produits;

35 ans de pratique horticole.

Collet Ferdinand), propriétaire-agriculteur,

maire de la Chapelle-du-Bois ';Sarthe) :

vulgarisation des meilleure- méthodes
de culture et d'élevage. Nombreuses ré-

compenses dans les concours de la région
;

20 ans de pratique agricole.

Desjouis (Adelin-Jean-Désiré , cultivateur,

maire de Saint-.\ignan (Sarthei: s'est con-

sacré spécialement à l'élevage et à l'amé-

lioration de la race bovine. Nombreuses
récompenses dans les concours do la ré-

gion ; 25 ans de pratique.

Texier (Léon), professeur d'agriculture à

Mamers (Sarthe) : services rendue à l'agri-

culture dans sa région par le d'-veloppe-

ment de l'enseignement agricole.

Uoly, adjoint au maire de Mamers (Sarthe):

trésorier du comice agricole de Mamers,
conseiller municipal et d'arrondissement

de Mamers ; services rendu à la culture

et au commerce du chanvre.

Ryngaert (Remy), instituteur public à Arm-
bouts-Cappel (Nord) : trésorier du comice

agricole de L'ergues. Servi es rendus a

l'agriculture par la création de champs
d'expériences ; 35 ans de services.

Gouin (Raoul), ingénieur agronome, proprié-

taire-agriculteur à Guécelard (Sarthe) :

commissaire aux concours agricoles de

Paris. Membre du jury dans les concours

départementaux. Nombreuses récom-

penses dans les concours départementaux

et généraux agricoles ; 15 années de pra-

tique agricole.

De Chauvigny (Louis), maire de Bessé-sur-

Braye (Sarthe) : président et fondateur de

la société de secours mutuels contre la

mortalité du bétail des •onimunes île

Bessé, Vaucé et la Chapelle-Huon. S'est

particulièrement occupé de la question

des épidémies de charbon dans sa région.

Rezé Jean-Baptiste), cultivateur à Cloqueli-

nière, commune d'.\uvers-le-Hamon

(Sarlhe) : nomlireuses récompenses dans

les concours régionaux et départemen-

taux ; 15 ans de pratique agricole.

Cartier Saint-Uené, ingénieur agronome :

professeur à l'école d'agriculture de Cré-

zancy (Aisne).

Desgouttes (François-Antoine), conducteur

principal des ponts et chaussées : direc-

teur des parcs et jardins de \ ichy (.Vllier);

29 ans de services.

Gamelsy (Julien), propriétaire, maire de

Labastide-Beauvoir (Haute-Garonne): re-

constitution d'un important vignoble.

Nombreuses récompenses dans les con-

cours régionaux agricoles.
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l.ulapie (Ambroise), aiirk-ulteur et négo-

ciant en blé à Cintegabelle (llaute-(ia-

ronne) : a contribué à la sélerlion des

types et à laugmentation du rendement
dans la culture des céréales de la région;

plus de !)0 ans de pratique agricole.

Cacarrié (l.ouis-Joseph), docteur médecin,

maire de Saint-Priest-la-Iioche (Loire) :

reconstitution et amélioration de vigno-

bles. Création d'un syndicat de protection

contre le phylloxéra.

Waldeck-Rousseau (Louis), juge de paix et

propriétaire minotier à liouvron (Loire-

Inférieure); vice-président du comice

agricole du caulon de lilain. Services

rendus à l'industrie minotière de la région.

Mansoii (Eugène), publiciste à Nantes (Loire-

Inférieure), membre de l'association de la

presse agricole : nombreux articles et pu-

blications sur l'élevage de la race cheva-

line et travaux d'économie générale.

Ronnet (Auguste , négociant à Boulogne-

sur-Mer (Pas-de-Calais): trésorier de la

société agiicole et des sciences indus-

trielles de lioulogne. Services rendus à

l'agriculture par l'introduction en France

des instruments agricoles perfectionnés

de fabrication étrangère ; 38 ans de pra-

tique.

lioulanger (Narcisse), agriculteur, maire de

Guines (Pas-de-Calais): importantes amé-
liorations foncières. Création de prairies.

Introduction dans la région des nouveaux
procédés de culture. Plusieurs récom-
penses dans les concours ; 2li ans de pra-

tique agricole.

li'Adhémar (Gustave-Joseph), publiciste

membre de l'association de la presse agri-

cole à Paris (Seine) : nombreux articles

sur les questions agricoles et avicoles.

Membre du jury dans les concours géné-

raux agricoles ; 23 ans de pratique.

Legouté (Prosper), cultivateur, maire à An-
tony (Seine^ : importants services rendus
à l'industrie maraîchère de la région.

Plusieuis récompenses dans les concours

et expositions; 50 ans de pratique agricole.

Robert (Camille-Isidoie), entrepreneur de

jardins au Perreux (Seine) : nombreuses

récompenses dont plusieurs médailles d'or

et prix d'honneur. Membre du jury dans

les concours et expositions d'horticulture;

40 ans de pratique horticole.

Math (François-'i'liéophile), architecte à

Paris : importantes études d'améliorations

loncières. Plusieurs récompenses dont une

médaille d'or dans divers concours et

expositions agricoles.

Fuzelier( Louis-Charles- VicI or-Frédéric), pro-

priétaire colombophile à Uondy (Seine) :

introduction en France de diverses races

de pigeons voyageur?. Nombreuses ré-

compenses dans les concours régionaux

agricoles; 30 ans de pratique.

Delépine (François-Léopold), publiciste api-

cole à Gaillon (Seine-et-Oise) : publica-

tions, conférences et articles sur l'api-

culture. Nombreuses récompenses dans

les concours; plus de 20 ans de pratique.

Enol (Alfred!, cultivateur à Tilly, près Dam-
martin-en-Serve (Seine-et-Oise), con-

seiller d'arrondissement : services rendus

à l'agriculture par la dilTusion des meil-

leures méthodes agricoles dans la région.

Leyraud (Théophile-Eloi), agriculteur à lîas-

teau (Vaucluse; : création et amélioration

d'un important vignoble; 2i ans de pra-

tique viticole.

Fichard, maire de Chens (Haute-Savoie),

propriétaire-agriculteur : nombreuses ré-

compenses dans les concours agricoles.

Création de vignobles. Adduction d'eau

potable.

Kabasse (Jules), agriculteur-éleveur à Ancy-

le-Franc C^'onne) : préconisation des meil-

leures méthodes de culture et d'élevage.

Nombreuses récompenses dans les con-

cours agricoles pour ses animaux de la

race bovine; 30 ans de pratique agricole.

Chaumel (Henri-Louiss propriétaire-agri-

culteur : services rendus à l'agriculture

par la diffusion des meilleures méthodes

de culture. Améliorations importantes

réalisées dans son exploitation.

LES BETTERAVES A SUCRE
SITUATION AU 23 SEPTEMBRE

La progression du poids des racines ainsi

que celle du sucre à l'hectare a été très

forte pendant la dernière huitaine; celle du
sucre du poids de la betterave a été moins
sensible, mais elle est constante.

Rien que nous ayons relevé 27 "/" 30 de
pluie totale pour la huitaine, la terre reste

toujours sèche, la surface seule est un peu
humide.

L'on se plaint beaucoup celle année, dans

certaines contrées, de la grande quantité de

betteraves montées à graines, tandis que,

dans d'autres, il y en a peu.

L'on pourrait citer des fabricants de sucre

et des agriculteurs faisant de l'excellente

culture, produisant leurs graines avec le

plus grand soin, ou s'en procurant aux

mi'illeures sources de Franceetd'Alleniagne,

qui ont une quantité considérable de bette-

raves montées, à tel point qu'il est presque
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impossible de chasser dans leurs champs,
bien qu'ils en aient déjà arraché une grande

quantité dans le courant d'août.

Est-ce la plus ou moins bonne sélection

de la mère à graine qui en est la cause?

Il y a quelques années, cerlaines per-

sonnes ont prétendu que les graines d'une

betterave bien sélectionnée ne devaient ja-

mais donner plus de 20 de betteraves

montant à graines. J'ai affirmé le contraire,

et au-jourd"hui encore je répondrai : non.

Le phénomène de la montée à graines de

la betterave en première année est produit

par un arrêt de la végétation occasionné

par différentes causes que j'ai déjà indiquées

et dont je reparlerai ultérieurement.

Peut-on empêcher la montée à graini>s de

se produire, ou en réduire la proportion au
chiffre de 2 0/0 qui a été indiqué ? .\on.

Peut-on l'atténuer? Oui. en employant
certains moyens que je ferai connaître,

entre autre, celui qui consiste à faire usage

des variétés longues, rustiques, moins expo-

sées que les courtes à subir des arrêts dans
leur végétation.

Florimond Desprez,

Directeur de la Station expérimentale
de Capiicllc iJNorrt).

UN TRUST DE FERMIERS

L'Amérique est le pays des trusts,

c'est-à-dire des associations constituées

en vue d'accaparer certains produits de

façon à faire la loi sur le marché.

M. Maurice Watel nous adresse la tra-

duction d'un article publié par M. Adams,
dans YOverland Monthlij, qui fait con-

naître l'organisation d'un Irust organisé

non plus entre des négociants, comme
c'est le cas le plus général, mais entre des

fermiers.

En Californie, les piopriétaires de vergers

ont formé des trusts pour leur avantage et

leur protection.

Ainsi, il y a en Californie, " la Société des

raisins secs », représentant plus de deux
raille membres. Voici ce que fait celte so-

ciété :

Chaque membre a signé un contrat qui

remet à l'association, contre la somme de

un dollar et aussi certains services à rendre,

une part de un vingtième dans sa recolle de

raisins secs 0899-1900). L'association a de

plus un contrôle complet, comme adminis-

trateur-délégué, sur l'ensemble de la récolle

dès qu'elle est faite. Il en résulte que cette

assoriation a entre les mains 90 0/0 de la

production des raisins secs du district de

Fresno et elle tend sans doute à étendre

son contrôle sur les districts limitrophes.

Cette association cherche à faire pour le

raisin sec ce que la « Standard oil •< fait

pour le pétrole : elle ne se propose pas de

vendre pour rien ses raisins secs, bien au

contraire, son but est de maintenir les prix

aussi élevés que possible.

Pour fixer les prix, les producteurs ont

recours à une méthode très simple : d'abord,

ils usent de leur influence sur le gouverne-

ment pour se faire donner par les consuls

tous les renseignements qui peuvent les

intéresser, comme, par exemple, l'état dé-

taillé de la production espagnole. Ces infor-

mations sont complétées par d'autres

moyens stars, et finalement on évalue, en

tenant compte de la consommation euro-

péenne, les prix auxquels les raisins espa-

gnols peuvent être vendus après avoir

acquitté un droit de 2 cents, o par livre.

Ceci sert de base à la fixation des prix que
les raisins de Californie ne pourront dépas-

ser; puis les fermiers estiment l'importance

de leur propre récolte et s'arrangent de

manière à ne préparer pour la vente que
l'exacte quantité de raisin sec qui pourra

trouver acquéreurs à un bon prix.

Au-dessous de ce prix, ils transforment

leur raisin en eau-de-vie ou s'en servent

pour la nourriture des porcs. Les raisins

secs engraissent, en effet, très bien les

cochons.

Cette association constitue un véritable

trust qui contrôle un ensemble de vignobles

estimé à 6,000,000 de dollars.

Ce trust n'est pas unique eu son genre; on
pourrait encore citer celui des producteurs

de châtaignes, des producteurs d'oranges,

etc., etc.

M.\unicE Watel.

Les associations de fermiers ainsi cons-

tituées échappent aux reproches que l'on

adresse avec raison aux trtists de négo-

ciants qui, par la toute-puissance du ca-

pital, parviennent à réaliser de gros

bénéfices aux dépens des consommateurs.

AYIS IMPORTANT

Nous appelons de nouveau l'attention

de nos abonnés sur les dispositions prises

au sujet de la Correspondance, dont l'im-

portance est devenue si C'insidérable et
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dont la grande utilité pratique est attestée

par toutes les lettres que nous recevons.

Mais on nous croira sans peine si nous

disons que celte partie du journal, par
la variété des questions traitées, constitue

pour nous une lourde charge.

Il faut que nos abonnés, dans notre

intérêt commun, nous facilitent notie

lâche dans la plus large mesure possible,

et nous les prions de tenir exactement

compte de toutes les recommandations

suivantes :

1° Adresser sous enveloppe, au nom de

M. DE Céris,26, rue Jacob, toute demande
de renseignement.

Souvent nos abonnés profitent du

renouvellement de leur abonnement pour

adresser en même temps, sur la même
lettre, une demande de renseignement

qui doit nous être transmise. Celte

manière de procéder occasionne des

complications fâcheuses ; elle peut causer

des erreurs, et elle amène toujours des

retards.

On peut à la rigueur profiter de la

même enveloppe, mais il faut alors avoir

soin d'éerire sur une feuille à part la

demande de renseignement.

2° Joindre à toute demande de renseigne-

ment la bande d'adresse sous laquelle le

journal est envoyé, et qui porte le numéro
d'abonnement. Cette bande d'adresse

nous sert non seulement à nous montrer

que la demande de renseignement est

bien faite par un abonné, mais aussi à

nous donner, sans autres recherches,

le numéro sous lequel la réponse est

publiée à la Correspondance, et entln,

l'adresse complète et lisible de l'abonné

pour le cas où la réponse est faite direc-

tement par la poste.

3" A'e nous demander qu'un seul rensei-

gnement à la fois. Si, tout à fait excep-

tionnellement, on a deux questions à

nous poser, écrire chaque question sur une

feuille à part, car il est fort possible que
chacune d'elles doive être transmise à

un collaborateur spécial.

4° I\e jamais nous fixer un délai quel-

conque pour la réponse, et encore moins
nous demander de répondre dans le pro-

chain numéro, ce qui est le plus souvent
impossible. Nous faisons de notre mieux
pmir donner à nos abonnés les renseigne-

ments qu'ils/iésirent
; mais ils ont pu

Voir Combien les questions qu'on nous
pose sont variées et nécessitent souvent
de longues recherches.

5" I\'e jamais nous renvoyer à une
lettre précédente.

6" Ne nous adresser que ce que nous

pouvons détruire après l'avoir lu; nous
ne pouvons renvoyer aucune pièce, et

nous déclinons toute responsabilité en

cas de perte.

7° Nous rappelons à nos abonnés que le

Journal d'Agriculture pratique ne donne
que des renseignements agrtcoles; il

serait inutile de nous demander des ren-

seignements d'une autre nature; nous
ne serions pas compétents pour y ré-

pondre.

Faisons remarquer en particulier qu'il

ne faut, jamais nous consulter sur des

cas de procès ; nous ne pouvons pas
donner d'avis sur les questions liti-

gieuses, puisque nous n'entendons pas

les deux parties.

Nous ne pouvons pas non plus donner
des consultations de médecine vétérinaire.

A part de très rares exceptions, il est im-
possible de se prononcer sur des maladies

dont on n'a pu suivre et étudier ni les

signes, ni les causes réelles, ni la marche.

Note de la Rédaction.

CORRESPONDANCE

M. G. Y. [I.oire-lnfcrieure). — Voir article

spécial dans le présent numéro.
— M. C. B. M. {Haute]-Vicnne). —

i° l/avoine a une écorce relativement plus

dure et plus résistante à la dent du cheval

que le blj, l'orge ou le mais; d'une façon

générale on peut do;ic dire que ces grains

peuveut être donnés entiers et sans concas-
sage préalable comme l'avoine elle-même.

Cependant il peut arriver que certains che-

vaux trop gloutons dont les dents sont usées

avalent le grain sans l'écraser et en tirent

moins bon parti ; dans ce cas on voit dans
les déjections apparaître denombreuxgrains
entiers. Alors le concassagc ou la cuisson

peuvent être nécessaires; mais à part le cas

exceptionnel, nous pensons qu'il vaut mieux
laisser faire gratuitement à l'animal le tra-

vail toujours coûteux d'une machine.
2° Eu ce qui concerne la question de sub-

stitution partielle ou intégrale, nous pen-

sons que, dans nos climats, et pour des ani-
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maux à allure rapide, il est prudent de ne

pas supprimer complètement l'avoine et

d'en conserver de la ration environ la moi-

tié de la quantité habituelle.

Le livre de M. Lavalard sur << le Cheval »

est bien l'ouvrage qui vous fournira sur

l'alimentation du cheval et sur les succé-

danés de l'avoine les renseignements les

plus nombreux, les plus précis et les plus

dignes de loi.

Vous trouverez en effet au siège de la So-

ciété d'alimentation du bétail des tableaux

relatifs à la composition des principaux ali-

ments, à leur digestibilité et permettant de

faire des calculs de substitution aussi exac-

tement que le permettent des évaluations

basées sur des moyennes. — (A. C. G.)

— N''96H [Allier). — Les petits semoirs
à bras, poussés par un homme et ne se-

mant qu'une seule ligne, sont très avanta-

geusement employés par la culture maraî-

chère, par les champs d'expériences et

peuvent souvent être utilisés par la petite

culture. Si nous supposons que les lignes

soient à0"'.20 d'écartement, le chemin à par-

courir pour ensemencer un hectare est de

50 kilomètres. D'un autre côté, l'ouvrier

peut avancer avec une vitesse de 60 centi-

mètres par seconde et travailler utilement

pendant 45 minutes par heure, ce qui re-

présente, dans ce temps, un chemin de

1,600 mètres. En fixant à 8 heures la durée

du travail journalier à l'époque des ense-

mencements, on voit que l'ouvrier peut en-

semencer par jour 12,800 mètres de lignes,

c'est-à-dire qu'il lui faudra quatre Jouiuiées

pour faire un hectare.

Certes le temps consacré est bien plus

élevé que pour les semis à la volée, mais il

faut tenir compte de la suppression du her-

sage et du recouvrement ; de l'économie de

semence et surtout des avantages inhérents

aux semis en lignes. — (M. R.)

— M. P. D. [Tarn-et-Garonne). — Vous
avez une propriété cultivée par des mé-
tayers il demi-fruits, qui sont entrés le

11 novembre 1898. Le cheptel, composé de
bêtes à cornes de travail et de croit vous
appartient en entier ; il se trouvait sur la

propriété à l'entrée des métayers qui s'en

sont chargés à moitié profits et moitié

pertes. Il a été estimé 6,000 fr. Vous avez

vendu, il y a un mois environ, vous et vos

métayers, une paire de bœufs moyennant
975 fr. que vous vous êtes partagés.

Vos métayers ont pensé qu'à raison de la

faible provision de fourrage, il serait bon
de vendre une autre paire d'auimaux; vous
avez approuvé cette idée, mais à la condition

que le prix intégral des animaux vendus
fut déposé chez une tierce personne choisie

d'un commua accord en ajoutant que, s'il y
avait une récolte de fourrage suffisante

l'année prochaine, vous reprendriez cette

somme pour acheter d'autres animaux. Mais

vos métayers s'y refusent.

Vous désirez savoir: 1° Si, d'après la loi

sur le métayage, vous avez le droit d'exiger

la vente des animaux que vos métayers eux-

mêmes ont les premiers proposé de vendre.

2" Si vous pouvez exiger que le prix de
ces animaux que vous vendrez soit déposé
chez un tiers.

3° Si, au cas de refus par vos métayers
d'accepter ces deux propositions, vous pou-
vez demander la résiliation du bail qui doit

cesser le 10 novembre 1900.

Vous n'avez pas le droit d exiger que vos

métayers soient tenus d'accepter votre pro-

position et, par conséquent, vous ne pouvez
pas demander la résiliation du contrat en
vous fondant sur une prétendue inexécution

de leur part ; vous n'avez donc, suivant

nous, rien à faire en ce moment. — (V. E.)

—
• N° 12524 (Espagne). — Nous considé-

rons comme très défectueuse la pratique de

votre pays qui consiste à remuer fréquem-
ment le fumier de ferme ; elle a jiour

résultat certain d'entraîner des pertes

importantes d'ammoniaque et de provoquer

sans nécessité une rombustion active de la

matière organique. Le mieux à notre avis

est d'établir le fumier en couches très régu-

lières et très fortement tassées, en ayant

soin de temps en temps de mettre un lit de

terre : quand le tas est fini d'élever, on le

fait piétiner fortement par des hommes ou
même des animaux et on le recouvre d'une

bonne couche de terre. On évite, en un mot,

autant que possible l'action de l'air. Enfin,

quand on le peut, on arrose avec du purin

ou mi'Mne de l'eau, de manière à maintenir

une humidité constante.

Nous ne jugeons pas utile radjonclion

aux litières ou au fumier d'engrais ou de

produits chimiques quelconques en vue

d'assurer sa conservation. — (A. C. G.)

— N" 12072 [Etipaijne). — La maladie du
mouton dont s'agit est connue en France

sous le nom de Tournis. Klle est due au

Txnia cœnurus dont l'œuf absorbé par le

mouton se développe à l'état larvaire dans

le cerveau du mouton sous la forme d'une

vésicule li((aiile. La vésicule présente un
grand nombre de points blancs ilans les-

quels, au microscope, on voit les dents du
futur t;cnia. Chaque point blanc est, à pro-

prement parler, une tête qui se développera

quand les conditions physiologiques seront

favorables.

Un vétérinaire, M. Hartenstein, de Char-

leville, prétend avoir guéri des moutons
atteints de cu'uures par un traitement ré-

frigérant et consistant en applications cous-

tantes de glace ou d'eau glacée sur la tôle
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lade pendant liois semaines à un

m:,

du malade

mois.

A notre avis, le plus sage est de sacrifler

l'animal qui est bon à manger. Mais la tète

doit être traitée par l'ébullition ou par

l'acide sulfurique étendue d'eau pour que le

cœnure qui y est contenu n'infecte pas

d'autres animau.x.

Les moutons .ilteinf du lnnrni< ne peu-

vent, pendant leur vie, transmettre la ma-

ladie à d'autres animaux. — (E. T.)

— M. C. de N. (Hongrie). — La luzerne

est généralement semée seule et avec succrs

soit en automne, soit au printemps, dans la

région méridionale. Dans la zone septen-

trionale, on la sème au printemps sur une

terre occupée par une avoine, parce qu'elle

a besoin d'être protégée contre lesctialeurs

estivales. On ne la sème pas en automne,

parce que les froids de l'hiver la feraient

périr.

On peut semer le Irèfle sur un sol nu.

mais si le semis a lieu au printemps, on

aura très certainement à redouter l'action

du soleil pendant les mois de juin et juillet.

Par contre, si le semis est exécuté en

automne, on ne sera pas en droit de comp-
ter sur une bonne première coupe, vu la

faible vitalité des plantes.

L'époque du semis du trc/le violet et son

mode d'exécution varient donc suivant les

régions. — (G. H.)

— N" 0548 {Seine-et-Oise). — Vous pos-

sédez des terres silico-calcaires, riches en

humus, qui ont été bien assainies par le

drainage. Ces terres ont déjà reçu diverses

façons pendant la saison estivale.

Votre intention, l'an prochain, est d'y

cultiver des betterave.", fourragères, du rimis

fourrage et de Vavoine de printemps.

Les avoines les plus vigoureuses, les plus

productives et les plus ré'sistantes à la

verse, sont les suivantes :

1» Avoine géante à grappes.

2" Avoine de Ligowo.
3" Avoine noire de Hongrie.

Les deux premières ont des grains blanc

jaunâtre. La variété dite des salines a. une
certaine analogie avec l'avoine géante, à

cette exception toutefois que sa panicule

est à grappe et non unilatérale.

Vous exécuterez une excellente opération

en appliquant sur le champ destiné à

l'avoine 300 à 400 kilogr. de superphosphatr

par hectare. Cet engrais pourra être aussi

utilisé avec avantage sur les terres destinées

aux betteraves et au mais. — (G. H.)

— N" 7280 [Gironde). — Vous avez dans

votre propriété des tourbières qui avaient

cessé d'être exploitées depuis quelque

temps ; mais vous avez recommencé l'an

dernier à y faire extraire de la tourbe par

un ouvrier et deux aides. Vous avez reçu du

percepteur un a\ertisscment ainsi lilullé :

Exploitant de tourbière. Ta.'ie dét('rminéc

:; fr.; un ouvrier 2 fr. '.M ;
droil iiropc.rtion-

nel au 20" sur valeur locative de 100 fr.

.") fr.; centimes additionnels, 14 fr 87; total :

27 fr. 37. Or, jusqu'à présent, on n'avait fait

payer quoi que ce soit pour l'extraction de la

tourbe que faisaient autrefois vos feiniiers.

\ ous demandez :

1° Si le propriétaire faisant extraire de la

tourbe sur sa propriété est imposable

comme exploitant de tourbières;

2" Si la valeur locative pour 1 hectare de

marais ne produisant absolument rien,

estimée 100 fr., n'est pas une taxe arbitraire ;

3° Enfin, si la somme de 14 fr. 27 de cen-

times additionnels est régulièrementétablie.

1° Il résulte de l'article 17, S 3 de la loi

du i;j juilb-t 1.S80 sur les patentes, et de la

discussion à laquelle il a donné lieu devant

les Chambres, qu'il faut faire une distinction.

— Le propriétaire qui se contente d'extraire

de sa propriété de la tourbe n'est pas, à

notre avis, patentable. Mais il le devient s'il

fait subir à la tourbe la moindre transfor-

mation ou modification.

2° et 3" Nous n'avons pas les éléments né-

cessaires pour pouvoir apprécier si la valeur

locative de votre marais est trop élevée et si

les centimes additionnels que vous visez ont

une base légale. Si vous estimez que vous

êtes imposé à tort ou à un taux tro[i élevé,

il vous faut réclamer à la mairie, dans le

mois de la publication des rôles, ou au pré-

fet, dans les trois mois de cette publication.

L'affaire sera soumise au Conseil de préfec-

ture.

En ce qui concerne les centimes addition-

nels, demandez au percepteur comment il

arrive à la somme qu'il vous réclame. —
(G. E.)

— N" 7209 {Haute-Garonne .— Lesilicate

de potasse est très adhésif ; la solution à

33 degrés Baume, qu'on désigne souvent

sous le nom de liqueur de cailloux, sèche

assez rapidement en prenant une grande

consistance, et l'enduit, appliqué sur pier-

res, bois, métaux, verres, devient inaltérable

à l'eau ou à l'air; vous pouvez donc em-

ployer le silicate de potasse pour empêcher

les fuites autour des rivets d'un bac en tôle

destiné à contenir de l'alcool reclitié : le

silicate n'est pas attaqué par l'alcool. —
(M. R.)

— M. I. de Y. {Bouches-du-R'MU' .—Le rouet

doit surtout s'employer lorsqu'on est obligé

de placer la machine élévaloire dans un

puits; si, au contraire, la machine doit être

placée sur la rive d'un cours d'eau, avec un

tuyau d'aspiration oblique, il est bien moins

coûteux d'employer une pompe centrifuge.

-(M. R.
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18.15 à 19 fr.; d" ordinaires 18.25 à 18.50 les

100 kilogr. Paris.

Pas de changeiiient sur les seigles, les ven-

deurs (lemand-iit 14 à li.25et les acheteurs

.ifl'rent 23 centimes en moins.

Les belles orges sont rares, la couleur laisse

à désirer et on craint une germination défec-

tueuse. On offrait ies orges de la Sarthe et de

la Mayenne de 16.25 à 17.25; de Beauce IC à

n fr. ; de Champagne de 18 à 18.50; du Centre

de Ifi à 16.25; du Gàtinais de Kl à 16 75.

Prix soutenus des escourgeons, le Nord oflVe

18 et 18.25 pour provenances de Beauce. A
Paris, on tenait de 17 à 17.73 suivant qualité.

Tendance lourde des avoines : belles noires

de choix 18 k 18.25; noires belle qualilé 17.50

à 17.73; d" ordinaires 17 à 17.25; noires de

Bretagne 16.75; grises de Beauce 16.75; rouges

16.50; blanches 16 à 16.25.

Les sarrasins nouveaux sont tenus de 15.50

par lots de 50 quintaux et 15.25 par lots de

200 quintaux.

Cours soutenus des maïs étrangers, on paie

les bigarrés d'Amérique 13.75 les 100 kilogr.

Paris.

La demande des issues est moins suivie, les

cours ont baissé de 25 centimes. Ou cote : gros

son écaille 13.50 à 13.73 ; gros son supérieur

13.25 ; son gros 2 cases 13 fr. ; 3 cases 12 à

12.75 ; sons fins 11. Î3 : recoupette? 11.75; 're-

moulages blancs extra 16 à 17 fr. ; d" n° 1 15 à

13.30; d° n» 2 14 à 14,50 : d» bis 13 à 13.50 ;

do bâtards 12 à 12.50.

Les farines de consommation marque de Cor-

bei! sont à 28.30 les 100 kilogr.; marques de

choix 28.30 à 29.50 ; premières marques 28 à

28.50 ; bonnes marques 27.25 à 28 fr. ; marques
ordinaires 26 à 27.25.

Les douze-marques ont clôturé : courant

25.50; octobre 23.75 à 25.50: novembre-décem-
bre 26 à 23.75 ; 4 de novembre 26.25 à 26 fr. ; 4

premiers 26.75 à 26.50.

Bestiaux. — .\u marché aux bestiaux de la

Yillelte, du jeudi 21 septembre, vente mau-
vaise du gros bétail, lesajiports étaient d'ailleurs

de qualité inférieure pour la plupart. Un arri-

vage trop important a provoqué une nouvelle

baisse des veaux. Vente difficile des moulons,
les porcs ont gagné 1 à 2 fr. par 100 kilogr.

vifs.

il arche de la VilleLle du jeudi 21 septembre,

GoTK OFFICIELLE

Poids
indus, moyens

Bœuls -2. 233 i.ùli 380

Vaches nIO 497 296

Taureaux 190 IVl 408

Veaux 1.79.'. 1.332 SI

Moutons 18..-260 16 003 01

Porcs gras 4.995 4.915 Wi

Bœuts
Vaches
Taureaux ,

Veaux
Moutons..
Porcs

Amenés

•2.333

nIO

190

1.79.'.

18. .-260

4.995

Prix extrêmes
au poids net.

0.82 à 1.41

0.82 1.4-2

0.74 1.08

1.14 1.86

1.24 1.94

1.24 1.48

Pris extrêmes
au poids vit.

0.48 à O.SS

0.48 0.85

0.44 0.64

0.68 1.10

0.62 0.96

0.88 1.02

Au marché du lundi 23 septembre, l'abon-

dance des expéditions rendait encore difDcile

la vente du gros bétail, toutefois la boucherie

de campagne ayant des besoins, les qualités

([u'elle recherche ont profité dune légère plus-

value, tandis que les sortes moyennes et infé-

rieures él aient délaissées : bœufs normands
0.69 à 0.71 ; bœufs blancs 0.68 à 0.70; inarai-

chins 0.53 à 0.65; bœufs de la Vienne et des

Deux-Sévres 0.63 à 0.66; manceaux anglaisés

0.37 à 0.63. Les jeunes vaches de choix obte-

naient encore jusqu'à 0.71 et celles d'âge 62 à

0.64. Quant aux vaches médiocres, on ne les

payait que de 0.45 à 0.35. Les taureaux se trai-

taient entre 0.40 et 0.55 1e demi-kilo net.

Sur les veaux, toujours même défaveur, on
ne paie (|u'assez bien les premiers choix : bons
veaux de l'Eure-et-Loir et de Seine-et-Marne
0.90 à 0.98; du rayon de Nogent-sur-Seine 0.85

à 0.93; veaux d'Ecommoy, de Mayet et du Lude
0.78 à 0.82: artésiens 0.70 à 0.80 ; aveyronnais
0.60 à 0.70; caennais O.CSà 0.77; auvergnats 0.64

à 0.66; champenois 0.75 à 0.85; bretons 60 à

0.65; gascons 0.60 à 0.681e demi-kito net.

Pas de changement sur les moutons : uiver-

nais anglaisés 0.95 à 0.96
;
petites sortes du

Centre, tels que berrichons, bourbonnais, etc
,

0.93 à 0.95; bourguignons et champenois 0.88

à 0.90: albigeois 87 à 0.90 le demi-kilo net.

Gain de 4 à 5 fr. par 100 kilogr. vifs sur les

porcs : bons porcs de l'Ouest 0.48 à 0.34 ; bre-

tons des Côtes-du-N'ord 0.48 à 0.52; normands
0.52 à 0.54; de l'Allier 0.50 à 0.52; du Cher et de

l'Indre 0.49 à 0.52 demi-kilo vif.

Marché de la \ illffte du lundi 27 sepletubre.

PRIX AU POIDS NKT

Bœufs
Vaches
Taureaux..

.

Veaux
Moutons...

.

Porcs

S. 602

1 . 102

185

l.r,67

23.932

3.036

Bœuts
Vaches..

.

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..

Porcs . . . .

'• quai.

0.84

0.80

0.64

1.04

0.92

0.04

3.382

1.059

180

1.257

19.600

3.Û.'C

PRIX AU

• quai

0.72

0.70

O.Di

1.C2

0.82

0.02

1"
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tons de pays, 125 à 150 fr.; veaux. 90 à 98 fr.;

porcs, 83 à O'i fr. les 100 kilogr.

Coiirleiuvj. — Petits porcs de 80 à 100 fr. la

paire; veaux de 1.50 à 1.90 le kilogr.: iiioiitims

gras de 1.50 à 1.80 le kilogr.

Caen. — Bœufs de 1.20 à 1.40; veaux 1.45 à

1.60; moutons de 1.45 à 1.60; porcs, de 1.60

à 1.80; vaches, 1.10 à 1.35. Le tout au kilogr.

Dijon. — Vaches de 1.04 à 1.10; moutons, de
1.36 àl.64: veaux, de 0.98 à 1.10; porcs de 0.90

à 1.10; bœuf? 1.10 à 1.28. Le tout au kilogr.

Formerie. — Vaches amouillantes 250 fr.

à 350 fr.; vaches herbagères de 0.70 à 1 fr.

le kilogr.; veaux gras de 1.10 à 2 fr. le kilogr.;

veaux maigres de 25 à 45 fr.; porcs gras de

1.25 à 1.40 le kilogr.; porcs coureurs de 29 à

58 fr.; porcs de lail de 18 à 28 fr.; vaches

grasses 1.20 à 1.40 le kilogr.

Bordeaux. — Bœufs 56 à 68 fr. ; vaches 40 à

58 fr.; veaux, 65 à 11 fr.; moutons 10 à 84 fr.;

porcs de 58 à 62 fr. les 50 kilogr.

Grenoble. — Bœufs, 1.20 à 1.33 ; vaches

grasses, '>. 1.22 : moutons de pays, 1.30 à 1.50 ;

d» alriciiins, 1.30 à 1.40 (viande nette) ; veaux,

0.18 à 0.95: porcs, 0.90 à 1.10 le kilogr.

Nantes. — Bœufs 0.64 à 0.68
;
prix moyen,

0.66; vaches 0.64 à 0.68, prix moyen, 0.66;

veaux 0.85 à 0.90 ; prix moyen, 0.8T ; moutons
0.83 à 0.90: prix moyen O.ST le kilogr. sur

pied.

Lyon. — Bœufs, l" qualité, 134 ; 2', 128
;

3», 120 fr. Prix extrêmes, 115 à 138 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, l''» qua-

lité, 96 fr.; 2% 'iO fr.: 3", 85 fr. Prix extrêmes
80 à lOii fr. les 100 kilogr. Porcs de 90 à

105 fr. les iOO kilogr., poids vif, 6 kilogr. de

rabais par tête, droits d'octroi non compris.

Saint-Etienne. — Porcs, 1.03 à 1.14: bœufs,

vaches et taureaux, 1.10 à 1.35; moutons, 1.25

à 1.45 ; agueaux,îl.45 à l.So, au poids mort (en

cheville) ; veaux, ÎO. 85 à 0.95 le kilogr. vif.

Reims. — Porcs, 1.02 à 1.10 ; veaux de 0.94 à

1.04; moutons de 1 .70 à 2 fr.; bœufs 1.36 h

1.40 ; vaches, 1.20 à 1.30 le kilogr.: taureaux

1 fr. à 1.10.

Romans. — Bœufs de 64 à 66 fr. les 100 ki-

logr.; veaux de 0.90 à 1 fr.; moutons et brebis

de 0.55 à 0.70 ; vaches de 0.50 à 0.55 le kilogr.

brut ; porcs de 105 à 110 fr. les 100 kilogr. suivant

qualité.

Le Havre. — Bœufs, 1.20 à 1.30 ;>aches,51.20

à 1.25; taureaux, 1.05 à 1.10; moutons, 1.70 à

1.80; veaux, 1.50 à 1.80. Le tout au kilogr.

Vairon. — Bœufs à 60 fr.; vaches à 35 fr.;

veaux à 88 l'r.: moutons à 64 fr.; porcs à lOG fr.

les 100 kilogr.

Marché aux chevaux. — Le marché aux
chevaux du boulevard de l'Hôpital était peu
actif samedi dernier. 300 têtes étaient exposées

en vente. Les cours ci-aprés ont été pratiqués:

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge. Hors d'âge.

Gros trait 500 à 1.200 250 4 700

Trait léger 450 à 1.900 200 4 550

Selle et cabriolet 750 à 1 . l.=>0 450 à 750

Boucherie 125 à 2C0 40 4 125

Anes 100 à 150 50 4 ICO

Mulets 150 4 200 7.=1 4 150

Vins et spiritueux. — La vendange bat son
plein en Bourgogne et la recolle s'anuunce
bien, la quantité parait toutefois devoir rire un
peu moindre qu'on ne l'espérait, niai^ on fera

des vins corsés et fruités. Les raisins blancs de
la plaine se sont vendus de 30 à 33 fr. et jusqu'à
33 fr. Dans le Beaujolais, on a vendu :ii; fr.

Dans le Midi, les vins qu'on décuvp mainte-
nant donnent plus [de satisfaction que les pre-

miers faits. Il y a des excédents un pm partout,

notamment dans le Gard où on les traite de
12 à 14 fr. Dans l'Hérault, on a vendu de 11 à

13 fr. Pour les vins logés, le prix de 2 fr. le

degré esl maintenu. Dans le Roussilloo, on
paie de 1.70 à 1.80 le degré pour des vins de
8 à 11 degrés.

Dans le liordelais, on se montre très satisfait,

il y aura quantité et qualité, mais cnmme il

reste pas mal de vins des années précédentes,

le commerce est peu empressé aux achats. La
Dordogne a commencé à expédier ses maca-
dams, les prix de 230 à 250 fr. le tonneau se

maintiennent. Dans les Charentes, les résultais

sont aussi très satisfaisants. On commence le»

vendanges en Touraine, dans l'Ile de France et

la Champagne et on va commencer dans la

Basse Bourgogne, la Lorraine et dans l'Auvergne.

A Bercy, les Petits-Bouschets nouveaux se

paient de 26 à 28 fr. l'hectolitre selon degré, les

vins de macadam 85 à 90 fr. la feuillette, en
entrepôt.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la Bourse

de Paris 30.50 l'hectolitre 90 degrés en entrepôt.

Lille cotait 38 fr. A Bordeaux, l'alcool du Nord
disponible fait de 45 à 48 fr.

Sucres. — Transactions peu actives. Les su-

cres roux 88 degrés sont cotés de 30 à 30.73 les

100 kilogr.; le sucre blanc n" 3 se fait à 28.73 et

29 fr. On paie les raffinés de 104 à 104.50, et les

cristallisés extra, droits acquittés de 98 â 98,50.

Huiles et tourteaux. — Tendance calme

et prix sans changement des huiles de colza

de 52.75 à 53.23 les kilogr., disponibles: celle»

de lin valent de 51 à 51.50, Les premières

valent 50 fr. à Caen, 53.25 à Rouen, 50.50 à

51 fr. à Lille.

On cote à Arras : œillette surlinc 96 fr. les

91 kilogr.; pavot à bouche 68 fr.; colza de pays

57.50; lin étranger 55 fr.; cameline 55 fr. les

100 kilogr.

Les tourteaux sont cotés : œillette indigène

15 fr.; les lins de pays 20 fr.; cameline 14 fr.:

pavot étranger 11.23; lin étranger 19.73 les

100 kilogr.

Fécules. —Tendance à la hausse. A Com-
piègne, le type de la chambre syndicale vaut

30 fr.; à Epinal et à Paris 31 fr.; dans la Loire

et l'Auvergne 31 fr. également.

Fourrages et pailles, — Les fourrages sont

un peu mieux demandés, mais les prix ne se

relèvent toujours pas, les cours des pailles res-

tent faibles. Ou colc sur wagon eu gare les

104 boites ou 520 kilogr., tous frais d'octroi, de

déchargement et de conduite à domicile à la

charge des acheteurs : l'uin 32 à 42 fr. ;
luzerne

31 à 41 fr.
;
paille de blé 18 à 22 fr. ;

paille de

seigle pour l'industrie 24 à 28 fr. ; d» ordinaire

21 à 24 fr. ; paille d'avoine 16 à 18 fr.

B. DrK^NU.



COURS DES DENREES AGRICOLES (DU 2ft AU 20 SEPTEMBRE 1899)

CÉRÉALES.
Prix moyen pai

Blé.

Marchés français.

Orge. Avolno

Prix moyen par 100 kilogr.

100 kilog

Selgls

Prix.

18.00

19.00

n 50

17 50

17.75

17 50

17.00

18, DO

17,75

0.03

1- Héglon — NORD-OUEST

aALVADoa. Gondé-s-N.

CÔTHS-DU-N. — Lannion
riNisTÈBH. — Quimper
iLLK-BT-v. — Reones.

.

MANCBB. — .Avrancbes

UATBNNR, — LavS.1 . .

.

UOBBIHAN. — Lorient.

ORNE. — Sées
SABTBK. — Le Mans..

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse

précétiente . \ Baisse.

2- Région. — NORD.
ATSNB. — Laon 19.00

Soissons 19,00

«OBE. — Evroux 18.00

BUBB-KT-L, Ghateaudun 18.00

Chartres 18 00

NORD. — Armentières. 19.00

Douai 19.55

0I8B. — Compiègne... 18,50

Beauvais 18 25

PAS-DE-CALAIS.—Arras. 19,00

HEINB. — Paris 18.75

8.-BT-M.— Montereau. 19.25

Meaux 18,50

i.-BT-oisB.— Versailles 18 75

Rambouillet 18.75

8BINE-INF, — Rouen.. 17.75

60MMB. — Amiens 18,50

Prix moyens
Surlas€n:aine i Hausse
précédente . \ Baisse.

Prix.

14 50

t?.-25

12,00

14 00

13 50

13,2;.

Prix.

17,50

16.75

15,75

(5. 2.1

16,25

16.25

16.25

16,20

0.28

18,60

»

0.07

19,00
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

avoine

Algef

Oran
ConstaDtiDe...

Tunis

B16.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 20 AU 26 SEPTEMBRE 1899)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 13.75 i 14.00 i Douai 13.15 à M. 50

Havre 9.^25 10.50 Avignon. ... 16 00 16.00

Dijon 15.00 16.00 I Le Mina.... 16.00 n 00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 15.25 i 15 T'O
j

Avranohes.. 15.00 à 15 50

Le Mans .. 15 50 16 00 Nantes 13.60 13.50

Rennes 14.00 14 00 I Vernon 15.00 15 CD

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00 I CaroU ne 47.00147.00
Saigon 18 50 19.00

|
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaax.,

Uarseille .

Haricots. | Pois.

55.00 i 48.00 95.00 i 26.00

Î3.00 4.".. 00 30.00 32.00

16.00 24.00124.00 24.00

Lentilles.

31.00 à 48.00

50.00 50.00

;5.00 35.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — i7o;/«B <<« /"aria, les 100 kil.

Hollande... 11 .00 à 13 00 Rouges 9.00 i 11.00

Rondeshâtives 3.00 9.00
1
Early rose 9 et 10.00

Variétés Industrielles et Toorragères.
Armantières.. 5.00 à o.Où Orléans 6.00 & 7.00

Dijon 7.10 h 8 .'.0 ' Sens 7.00 à 9.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle violet I05à 110 Minette 25i33.00
— incarnat... 65 85

Luzerne de Prov. 115 125

Luzerne 105 110

Ray-grass 28 38

Sainfoin i 3 o.. 23 25.00

Sainfoin i 1 o. . 22 21.00

Pois jarras.. •22.00 21.00

Vesces d'hiver 28 OOSO.OO

FOURRAGES ET PAILLES
Afarche de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Fjin nouveau, . .

.

Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

Paille d'avoine . .

,

1" quai.
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AMIDONS KT FÉCCLBS. — Pari» (Los 100 kil.).

Amidon pur Iromon» 53.00 * ^500

Amidon do maïs 39.00

Fécule sèche de lOise 31 .00

- Epinal 3iO0

_ Paris 3-2.00

Sirop cristal S'*-""

36.00

31.50

32. CO

32.00

45.00

HUILES. — Los 100 kilogr.

Pari».

.

Roaen.
Caen

Colza.

53.00 5.1.50

52.25 52. '3

49.50 50.00

Lille 50.00 51.00

Lin.

48.00 à 48.50

51.15 51.00

» •

47.50 48.00

Œilletto.

» à "

VINS

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Lo tonneau de 900 Utros,

Vin* rougtt. — Année 1896.

Bourgeois supérieurs Médoo 600 à

— ordinaires 550 à

Artisans, paysans Médoo 500 à

_ — Bas Médoo 375 à

Graves supérieures 800 à 1100

Petites Graves 500* "^"O

Pains ''"O » «0

750

700

600

550

Fil» H*nu. — Année 1897.

Oraves de Barsao 800 à 900
Petites Graves 600 à 750

Entre deux mers 350 à 400

Vins da HIdl. — L'hectolitre nu, année 1897.

Montpellier, Aramuns légers (8 19*).. 21.00 4 2'?.00
— Aramons de choix (9 à 10') 22.00 à 23.00
— Alicante-Bouschet 26.00 à -28.00

— Montagne 23.00*26.00

BAU-DE-VIB. — L'heotoUtre nu.

C O S n A C. — Eau-dt-vie iu Charente».

1878 1877 1871

Derniers bois 500 5)0 520

Bons bois ordinaire! 550 560 570

Très bons Bois 580 590 600

Fins Bois 600 8)0 620

Borderie, on 1" bois 650 660 700

Petite Champagne • 7^0 750

Fine Champagne • 800 850

PRODUITS DIVERS. — Les 100 kilogr.

Sulfate de onivre * Paris 69.00 69.00

— doter — 4.75 5. -25

Sontre trituré à Marseille 14 .75 14.75

— sublimé — 18.00 18.09

Sulfure de carbone - 37.00 37.00

Sultooarbonate de potassium, kSt-Denis. 36.00 36.00

COURS DE LA BOURSE

liniprnnts d'État

et de Villes.

du -20 au -26 srpt.

Rente française 3 %
— 3 % amort.

3 1/2%...
Oblig. tunisiennes 500 f . 3 %.

1865, 4 % remb. 500 —
1869, 3 % remb. 400 —
1871, 3 % remb. 400 —
— 1/4 dob. r. 100

—

I 1875, 4 % remb. 500 —
I
1876, 4 % remb. 500 —

I 1892, 2 1/2 % r. 400 —
— 1/4 d'ob.r. 100 —

1894-96 2 1/2% r. 400 f.

— 1/4 d'ob. r. 100 f.

1898, 2 % remb. 500 —
_ 1/4 d'ob. r. 1-25 —

Ma'rseiUe 1877 3 % r. 400 -
Bordeaux 1863 3 % r. 100 -
Lille 1860 3 % r. 100 -
Ljon 1880 3 % r. 100 -
Egypte 3 1/2 % dette privil.

Emprunt Italien 5 %
— Russe consol. 4 %
— Portugais 3 %
— Espagnol Ext. 4 %
— Hongrois 4 %

Valeara françaises
(Actions.)

Banque de France

Crédit foncier 500 (.tout payé

Comptoir nat. d'Esc. 500 fr

Crédit Lyonnais 500 t. 450 p.

Société générale 500 t. 250 p.

Est, 500 tr. tout payé

Midi, — —
1 Nord, — —
I
Orléans, — —
Ouest, — —

, P.-L.-M. — —
Gaz Parisien, 250 f.tout payé

Omnibus de Paris 500 t. t. p.

C génér. Voiture» 500 1. 1. p.

Canal de Suez, 500 tr. t. p.

Transatlantique, 500 tr. t. p.

Messageries marit. 500 t. t. p.

Plui haut.

100 50

100,60

102.87

495 OD

544.50

4-^5.00

407.00

106.75

597.50

568.00

382.00

97.50

H89.00

98.50

430.00

1C8.25

409.00

255.00

1-W.OO

102.00

103.80

93.00

102.95

24.10

6-i.30

100.40

4030.00

715.00

601 .00

980.00

598.00

1040.00

1395.00

2110.00

1815.00

1149.00

1K95.00

1130.00

1783.00

587.00

3601.00

3i8.00

589.00

FluB bal.

100.45

100.40

102.45

493.50

542 50

4-22. oO

405.60

106.25

560.00

560.00

380.75

97.00

386.00

98,00

428.-25

108.00

406.00

255.00

1-29 00

101.00

103.30

92.85

102. :5

23.70

62.CO

100. OO

4010.00

710.00

600.00

962.00

598.00

1030.00

1360.00

2105.00

1810.00

1140.00

1880.00

1130.00

1775.00

585,00

3592.00

3-25.00

581.00

Conn
da

2Ï 6.:.pt.

100.50

100.60

io:.50

493.50

543.-25

422.00

40'i 00

107 00

560.00

555.00

381.75

97.50

388.25

98.50

430.00

107.60

406.00

255.00
1-29.00

102.50

103.10

92.90

102.70

•23.6b

62. U 7

1040.00

710.00

599.00

956.00

598.00

1038.00

1380.00

-2090.00

1802.00

1132.00

1880 00

1125.00

1785.00

585.00

3585.00

330.00

581.00

Valeurs françaises
(Obligations.)

Fonc. 1879, 3 % r. 500 t.

— 1883(8. l.)3%r.500
— 1885 2.80"(,500r.500

— 1855 2.80% r.500

Comm. 1879 2.60% r. 500

— 1880 3%r.500t
— 18913%r.400t
— 1892 3 % r. 500

— 1899 2.60 % r.lOO

Bons à lots 1887

— algériens k lots 1888

Est, 500tr.5%remb.650
— 3% remb. 500 fr.

— 3 % nouv. —
Midi 3% remb. 500 fr

— 3 % nouv. —
I Nord 3 % remb. 600 fr.

— 3 % nonv. —
Orl. 3% remb. 500 (r.

' — 3 % nouv. —
I

Ouest 3 % remb. 500 tr.

— 3 % nouv. —
P.-L.-M.—fns.3%r.500(.

' _ 3 % nouv. -
Ardennes 3 % r. 500

Bone-Guelma — —
Est-Algérien — —
Ouest-Algérien — —

du -20 au -26 sept.

Fliu hkut. Fiai bu.

C paris, du gaz 4% remb. 500

Omnibus de Paris, 4% r. 500

C'gén.VoituresS l/2%r.5O0

Canal de Suez, 5 % remb. 500

Transatlantique 3 % r. 500.

Messageries mar. 3 1/2 %500
Panama, oblig. à lots, t. p..

— Bons à lots 1889 .

.

498.75

446.60

480.00

478 00

4S0.00

490.50

401.00

485.00

485. tO

48.-25

46.25

660.00

460.50

4S8 00

458.00

468.00

468.00

472.00

462. ">

468.50

460.00

464.76

460.50

461.00

459.60

446.00

444 00

443.00

502.50

505.50

480.00

6-20.00

355.00

508, 00

112.00

106.00

498.50

444.00

476 -25

476.00

478.00

489.00

395.00

48i.(0

486.00

48.00

46.00

669.00

458.00

463.00

456 , 50

465.00

46; ,00

471.00

459.00

466.00

467.00

461.00

469.50

463.00

456.00

443.50

440.-25

44-2.50

501.00

505.00

476.50

618.00

356.00

506.00

110.50

106.25

COUTI

da

LT BPpt.

600.00

444.00

477.00

476.00

478.00

4S9.00

397.00

483.00

485,00

48.00

46. CO

660 00

458 00

455.00

455.00

464.00

466.00

472.00

458. CO

465.50

467.00

464.00

457.50

469.50

456.00

439.00

438.00

443.50

501.75

502.00

475.00

618.00

3d6.0O

507.00

115.00

105.25

Le gérant responsable : L. bourguignon.

Paris. — L. Marktbsux, imprimeur, 1, rue Cassette.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Evaluation approximative de la récolte du froment, du méteil et du seigle en 1899 ; comparaison
avec 1 évaluation approximative de la récolte précédente.- La fièvre aphteuse; circulaire
adressée aux professeurs da^M-icultnre

; arfiche placardée dans les mairies; pénalités encourues
pour miraclions a la loi. — Ecole des haras; décret fi.xant les conditions d'admission. — Ecoles
vetermaires; liste des élèves admis en 1S99; liste des élèves diplômés. - Concours du comice
de Lons-le-Saumer; discours de M. Gréa; la fièvre aphteuse et les foires. - Concours du comice
de Reims; discours de M. Lhutclain; travaux du comice; cartes agronomiques; caisses de
crédit agricole; lauréats des pri.x d'amélioratious foncières, — La récolte du, blé en Italie —
Club français du chien de berger.

Récolte du froment, du meteil et du seigle

eu 1899.

Le ministère de l'agriculture a fait pa-
paraîlre bluJoid-iiiiI o/ficir/ du 28 septem-
bre, etnous reproduisons plus loin>p.480i
l'état approximatif de la recolle du fro-

ment, du méteil et du seigle en 1899.

La production du froment atteint

129,005,000 hectolitres ou 99,732,-500

quintaux métriques. Elle se classe avec
la récolte de 1874 qui a donné 133 mil-

lions d'hectolitres, et celle de 1898 éva-
luée d'abord à 131 millions d'hectolitres,

parmi les trois plus fortes du siècle. Le
service de la statistique a réduit à 128
millions le chiffre de 131 millions d'hec-
tolitres assigné l'année dernière après la

moisson à la récolte de 1898; il y a lieu

de croire que l'évaluation approximative
de la récolte de cette année est également
trop élevée et subira par la suite une ré-

duction sensible, quand des informations
plus précises auront été recueillies.

L'étendue ensemencée en froment étant

de 6,919,400 hectares, le rendement
moyen est de 18 hectol. 64 par hectare.
Le poids moyen de l'hectolitre est de
77 kil. 30.

Si l'on compare l'évaluation approxi-
mative de la production du froment en
1899 à celle qui avait été faite pour l'an-

née précédente, on constate que la ré-

colle de celle année est inférieure à celle

de 1898 dans toutes les régions, sauf dans
le sud-ouest, le centre et le sud-est.

Pour la région du sud-ouest, comprenant
les départements de la Gironde, de la

Dordogne, de Lot-et-Garonne, des Landes,
du Gers, des Hautes et Basses-Pyrénées,
de la Haute-Garonne et de l'Ariége, la

différence est de 2,667,000 hectolitres

au profit de l'année 1899 ; la différence
en plus est de 230,000 hectolitres dans la

région du centre et de 58,000 hecto-
litres seulement dans la région du sud-
est.

Dans la région du nord, où l'on avait

OCTOBRE 1839 — N» 40

pourtant ensemencé un peu plus de blé
que l'année précédente, la récolle de 1899
est inférieure de l,.'j72,000 hectolitres à
celle de 1898

; dans la région de l'est,

avec un ensemencement à peu prés égal,
la différence en moins est de 1,101,000
hectolitres

; dans la région de l'ouest, la

diminution dépasse 1 million d'hecto-
litres, malgré une augmentation des em-
blavure.s de 34,000 hectares. Mais, en-
core une fois, ces comparaisons sont
établies sur des évaluations approxima-
tives et sujettes à reclificalion.

Quoi qu'il en soit, il n'est pas douteux
que la récolle de 1899 est plus que suffi-

sante pour les besoins de la consomma-
tion, et comme, d'antre part, tout le blé
de la récolle précédente n'a pas trouvé
emploi, la France dispose actuellement
d'une réserve a> sez importante qui lui

permettrait de devenir exportatrice si les
prix se relevaient sur le marché exté-
rieur.

La récolle du seigle, un peu supérieure
à celle de l'an dernier, est de 24,052,800
hectolitres ou de 17,310,100 quintaux
pour 1,478,150 hectares ensemencés.
Le méteil qui a couvert 233,730 hec-

tares, a produit 4,221,800 hectolitres, ou
3,133,200 quintaux; c'est à très peu prèsi

le même chiffre qu'en 1898.

La fièvre aphteuse.

Le ministre de lagricullure vient d'a-
dresser la circulaire suivante aux pro-
fesseurs départementaux et professeurs
spéciaux d'agriculture :

Paris,

Monsieur,

La propagation des maladies, contagieuses
du bétail paraît être due en grande partie â
l'ignorance dans laquelle se trouvent les cul-
tivateurs, et souvent rnêine les autorités
locales, des prescriptions de l'a loi. sur la

police sanitaire des animaux et deê obliga-
tions que cette loi leur impose-'
H importe donc de renseigner sur ces

différents points nos populations rufales. '

T. 11. — 14.

le 26 septembre 1899,
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J'ai pensé qu'en raison des fonctions que

vous remplissez et qui vous mettent cons-

tamment eu rapport avec les agriculteurs,

vous pourriez prêter un utile concours aux

agents du service vétérinaire départemental

en contribuant, de votre côté, à faire con-

naître dans nos campagnes les principales

prescriptions de la loi sur la police sani-

taire, surtout en ce qui concerne les obliga-

tions qui sont imposées aux propriétaires

d'animaux.

Je vous prierai donc de profiter des con-

férences et des causeries qu'il vous appar-

tient de faire aux agriculteurs, conformé-

ment à la circulaire du 4 février 1899, pour

leur rappeler que l'article 3 de la loi du

21 juillet 1881 sur la police sanitaire des

animaux, devenu l'article 31 de la loi du

21 juin 1898 sur le code rural, impose à

tout propriétaire, à toute personne ayant,

à quelque titre que ce suit, la charge des

soins ou la garde d'un animal atteint ou

soupçonné d'eue atteint d'une maladie con-

tagieuse, 4'obligation d'en faire immédiate-

ment la déclaiation au maire de la com-
mune où se trouve l'animal. En outre, —
cette dispo'^ition est des plus importantes,

— la loi prescrit qu'en attendant l'interven-

tion de l'autorité, l'animal doit être séques-

tré, séparé et maintenu isolé des autres

animaux.
Je vous engage aussi, pour plus de sûreté,

à rappeler les pénalités qu'encourraient les

cultivaleurs négligents ou récalcitrants aux
dispositions de la loi.

Cf-s pénalités sont énuraérées au litre IV

de la loi du 21 juillet 1881.

Vous aurez à mettre pleinement en relief

l'importance des mesures prescrites et à en

exposer les raisons. On peut dire qu'à part

très peu d'exceptions toute maladie con-

tagieuse doit èlre rapidement enrajée ;

l'épizootie résulte presque toujours d'une

ignorance prolongée du foyer réel de la

contagion.

Notre législation sanitaire ne peut donc
avoir d'effet utile que si les autorités locales

ont connaissance du premier cas de ma-
ladie contagieuse et si elles appliquent sans

tarder les mesures prescrites pour chacune
d'elles.

Malheureusement, beaucoup de cultiva-

teurs répugnent encore à l'idée de faire

connaître l'état de santé de leur bétail. Ils

ne se rendent pas compte {que le service

sanitaire, prévenu à temps, pourrait non
seulement prescrire toutes les mesures

propres à arrêter le fléau, mais encore don-

ner d'utiles conseils pour hâter la guérison

des animaux malades. Si les autorités pré-

fectorales sont souvent obligées d'appliquer

les parties les plus sévères de la loi (décla-

ration d'infection d'une ou plusieurs com-

munes, suspension des foires, etc.), la faute

en est aux intéressés qui ont laissé le mal
s'étendre, alors qu'au début il était facile

de l'arrêter par de simples mesures de sé-

questration, mainleimes pendant quelques

jours seulement en n'imposant qu'une gène
momentanée.

Cette formalité de la déclaraiion est donc
indispensable; il faut eu démontrer partout

la nécessité et la faire entrer dans les

mœurs. Alors nous ne verrons plus se ré-

pandre sur notre territoire ces graves

épizooties qui causent tant de pertes à l'agri-

culture.

Je vous adresse, à titre de renseianeraent,

une affiche qui sera apposée dans chaque
mairie et qui concerne spécialement la fièvre

aphteuse.

Le inbmlre de Vagriculture

,

DUI'UY.

L'affiche dont il s'agit contient, au-

dessous de gravures montrant les symp-
tômes que présentent les animaux ma-
lades, l'indication des mesures à prendre

pour ciimballre la maladie et éviter sa

propagation. Nous en reproduisons le

texte ci-dessous ;

La FIÈVRE APHTEUSE OU COCOTTE est, parmi

les maladies contagieuses, celle que les cul-

tivateurs doivent surtout redouter. Frappant

parfois de 25 à 50 0/0 des animaux de l'es-

pèce bovine, elle peut déterminer des perles

énormes par ses conséquences : amaigrisse-

ment considérable, avortemeuts fréquents,

diminution de la sécrétion du lait, boiteries

intenses rendant les malades incapables du

moindre travail pendant plusieurs semaines,

mortalité non seulement chez les jeunes sujets

mais aussi chez les animaux adultes, entraves

pour le commerce, grave pri'judice appurlé à

l'industrie laitière et fromaijère, etc. Certaines

années, la maladie a coûté des millions à

l'agriculture française et actuellement la mor-

taliié est grande dans certaines ri'yims.

On a reconnu que la propagation des épi-

zooties aphteuses était due surtout à la né-

gligence des intéressés qui, trop souvent,

cachent le mal et continuent de vendre des

animaux malades ou ayant déjà pris le

germe de la fièvre aphteuse. C'est ainsi que

la contagion s'établit rapidement de proche

en proche et progresse dans tout le pays en

raison directe de l'activité et de l'impor-

tance des transactions commerciales. Il faut

donc surveiller attentivement l'état de santé

des animaux, notamment de ceux qui ont été

exposés dans les concours de comices ou dans

des foires et marchés, et faire connnitre immé-

diatement à l'autorité municipale tout cas de

fièvre aphteuse qui serait co.nstaté ou sim-

plement soupço.NNÉ. Prévenu à temps, le

service sanitaire pourra prescrire toutes
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mesures propres à enrayer le fléau et don- i

uer d'uliles conseils pour la guérison des
animaux malades.

La DÉCLARATION VOUlUC par lu loi EST ABSO-
LUMENT OBLIGATOIRE. Si Cette formalité de la

déclaration élait bien observée, on ne ver-

rait plus ces graves épizoolies se répandre
sur tout notre territoire, car l'expérience a

démontré qu'il est toujours possible de pré-
venir l'extension des maladies contagieuses
quand on a connaissance des premiers cas.

Principaux sijmptomes de la fièvre aphteuse.

La maladie se manifeste d'abord par un
étal de lièvre avec manque J'appélit, séche-
resse de la bouclie, soif vive. Chez la vache,

il se produit une diminution notable de la

sécrétion du lait. Puis les aphtes ou bouton?,
suivis des ulcérations caractéristiques de la

maladie, apparaissent dans la bouche (pour-

tour des lèvres et gencives, intérieur des
joues, langue), aux mamelles ou entre les

onglons. Les aphtes ont primitivement l'as-

pect de vésicules giis blanchâtre ; ils s'agran-

dissent rapidement, se déchirent, font place

à des plaies rouges très sensibles et forment
des ulcérations superficielles qui jie se cica-

trisent que lentement. La salive, plus abon-
dante, tombe de la bouche en longs filets

gluants. En nii'rae temps que l'éruption de
la bouche ou un peu apr'^s, les piedsjpeu-

vent être affectés. Des boutons aphteux se

développent sur la couronne et dans la fente

entre les onglons. Les bords de cette fenle

apparaissent rouges, gonllés ; ils sont chauds
et douloureux. Les animaux boitent forte-

ment; à l'étable, ils sont presque continuel-

lement couchés. Dans certains cas graves,

la chute des onglons peut survenir et causer
des désordres qui entraînent la mort du
sujet.

Chez les petits animaux susceptibles aussi

de contracter le mal, m'iulon, chcere, porc,

l'éruption aphteuse est le plus souvent loca-

lisée aux onglons. Les malades boitent, sui-

vant le troupeau avec peine, restent toujours

en arrière. Souvent aussi, en p.Trticulier

chez le porc, on remarque des aphtes dans
la bouche ou sur le groin.

Conseils aux cultivateurs.

Souvent la maladie serait évitée si les

cultivateurs avaient soin de ne jamais inlro-

duire une Jou plusieurs bêtes nouvelles à

l'étable commune sans leur avoir, au préa-

lable, fait subir une quarantaine, un isole-

ment d'une huitaine de jours dans un local

spécial. Il serait alors possible, en cas d'ap-
parition de la fièvre aphteuse sur les der-
nières bêtes achetées, de les séquestrer et

d'empêcher l'extension aux autres animaux.
Lorsque l'épizootie règne dans les environs

d'une ferme, on doit aussi, autant que pos-
sible, empêcher les personnes élrangères de
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pénétrer dans celle-ci ou tout au moins les

obliger à se soumettre à des mesures de dé-

sinfection. Les mains et les chaussures, no-
tamment, si elles étaient souillées, pour-

raient transmettre la maladie.

Si, malgré toutes les précautions prises,

la fièvre aphteuse se déclare, il faut, après

avoir averti le Maire, ainù que la loi le prescrit,

s'efforcer de prévenir les complications de

la maladiie par l'entretien, dans de bonnes
conditions d'hygiène et de propreté, des

animaux atteints. On leur donnera des ali-

ments peu abondants, de facile digestion,

et les litières, toujours bien sèches, serout

fréquemment renouvelées. Pour les ulcé-

rations de la liouche, on emploiera des

lavages cicatrisants et désinfectants : solu-

tions d'alun, d'acide borique, d'acide sali-

cylique, etc. Sur les plaies des mamelles,
faire des applications de pommade phéniquée

ou de glycérine salicylée. Enfin, la maladie

des onglons sera utilement combattue par

l'eau crésylée ou créolinée, la solution do

sulfate de cuivre ou de zinc.

Il sera bon de placer une couche de chaux
à la porte de l'étable où règne la maladie;

les personnes qui eu sortiront seront ainsi

obligées de se désinfecter les chaussures au
passage.

Pour éviter l'extension de la fièvre aphteuse

ou sa réapparition, il faut opérer, d'après

les indications du service sanitaire, une dé-

sinfection complète des fumiers et des éta-

bles.

Usage du lait.

Le lait provenant des vaches atteintes de

la fièvre aphteuse pouvant trausmettre la

maladie, non seulement aux animaux, mais
encore à l'homme, il sera prudent de n'uti-

liser ce lait qu'après l'avoir fait bouillir.

Rappelons enfin que le défaut de de'-

claration des maladies contagieuses du
bétail et l'inobservation des autres me-
sures prescrites par la loi sont passibles

de pénalités sévères : 6 jours à 6 mois

d'ennprisonnementet amende variable de

16 fr. à 1,000 fr., selon la gravité des

infractions commises.

Hcole des haras.

Le Journal officiel du 29 septembre a

publié un décret en date du 26 septem-

bre, rendu sur le rapport du ministre

de l'agriculture, qui fixe les conditions

d'admission à l'École des haras des e'ièves

sort:.nts de l'Institut agronomique. Ce de'-

cret esl ainsi libellé :

Le Président de la République française,

Vu l'article 3 de la loi du 29 mai 187i ainsi

conçu :

« L'école des haras du Pin est rétablie.
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" î\ul ne pourra être nommé officier des

haras s'il n'a reçu un diplôme allcstanl qu'il

a satisfait aux oxameus de sorlie de cette

école »;

Vu la loi du 9 août 1876, créant une école

destinée à l'élude et à l'enseignement des

sciences dans leurs rapports avec l'agricul-

ture
;

Vu le décret du 20 juillet j892, portant

réorganisation de l'école des haras;

Vu les arrêtés des 11 août 1874-, 3 mars

1876, 9 juillet 1S79, t2 octobre 1880, 24 juin,

11 et 13 juillet 1884,2 septembre 1885, 30 no-

vembre 1887, 13 mai 1889 et du 26 mai 1894
;

;>urle rapport du minisire de l'agriculture,

Décrète :

Art. t". — L'é'cnle nationale ilos haras a

pour but de former des fonclionnaires des-

tinés à recruter le personnel de l'administra-

tion et de donner l'enseignement aux élèves

libres qui désirent suivre les cours de cette

école.

L'école reçoit, en outre, des élèves de

nationalité éti'angère.

Elle est phicée dans les atlribulions du

ministre de l'agriculture.

Art. 2. — Les élèves officiers de l'école

des haras se recrutent parmi les élèves diplô-

més de l'institut agronomique, suivant le

mode adopté à l'école polytechnique pour

le recrutement de ses écoles d'application.

Art. 3. — Pour être admis en qualité d'é-

lèven officiers, les élèves diplômés de l'insti-

tut agronomique devront avoir vingt-cinq ans

au plus au 1"' janvier de l'année d'admis-

sioi>.

Art. 4. — Avant d'être délinitivement

admis à l'école des haras, les élèves diplô-

més de l'institut agronomique qui demande-

ront à y entrer passeront devant une com-

mission chargée de constater leurs aptitudes

physiques.

Cet examen comprendra deux parties,

savoir :

i" partie. — Examen de l'étal physique

par une commission composée de deux

inspecteurs généraux des haras, dont le

plus ancien sera président, et d'un médecin

militaire désigné par le ministre de la

guerre.

Cet examen aura lieu à Paris, au ministère

de l'agriculture, dans les premiers jours

qui suivront la sortie des élèves de 2" année

de l'institut agronomique.
2= partie. — Epreuve pratique d'équita-

tion devant une commission composée d'un

inspecteur général des haras, président, el

de deuxécuyers civils ou militaires désignés

par le ministre.

Celte épreuve aura lieu, soit au dépôt

détalons du Pin, soit dans un manège de

Paris.

Art. b. — Le classement définitif des ean-
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didals à l'école des haras s'obtient en tota-

lisant la note de sortie de l'institut agrono-
mique avec la note de l'épreuve pratique

d'équitalion.

Les coel'licienls attribués à ces deux notes

seront respectivement de 10 pour la pre-

mière, de 4 pour le seconde.

Art. 6. — Ne pourront dorénavant être

admis en qualité d'élèves officiers à l'école

des haras les élèves diplômés de l'insliluf

agronomique qui, bien que remplissant les

conditions spécifiées à l'article .'), auront été

reconnus réformés comme impropres au
service militaire actif.

Art. 7. — Les candidats qui, par suite de

hur âge. n'auronl pas encore passé, à letii'

s.irtie de l'instilul agronomique, devant un
conseil de revision, de même que ceux qui

auront été a'ournés ou versés dans les ser-

vices auxiliaires, seront astreints à subir

les deux parties de l'examin prévu à l'ar-

ticle 4.

Ceux qui auront été déclarés aptes au
service militaire actif par le conseil de revi-

sion ne serontappelés à subir que l'épreuve

d'équitalion ci-dessus visée.

Art. 8. — Le nombre des élèves officiers

de l'école des haras admis haque anné.'

ne pourra pas être supérieur à trois.

Art. 9. — Les élèves officiers de l'école

des haras sont logés et instruits gratuite-

ment.
Ils reçoivent un tiaitement annuel de

1,200 fr.'

Art. 10. — La durée des études est de

deux années.

Art. 11. — Les élèves officiers qui ont sn-

tisfait aux examens de sortie sont admis

dans les cadres de l'administration avec le

grade de surveillant de 2« classe, au traite-

ment de 2,100 fr.

Art. 12. — Les Français ou les étrangers

qui en feront la demande au ministre île

l'agriculture, les premiers directement, les

seconds par voie diplomatique, pourront

être admis à suivre les cours de l'école des

haras en qualité d'élèves libres.

Ils sont logés, mais ils sont soumis à une

rétribution scolaire fixée à 1,000 fi-. par an.

Art. 13. — Toutes les dispositions anlé'-

ricures contraires au présent décret sont el

demeurent abrogées.

Fait à Paris, le 26 septembre 1899.

Emile Loubkt.

Par le Président de la République :

Le minisire de l\i{iricuHiire,

Diipuv.

Ecoles vétérinaires.

Le Journal officiel a publié la liste des

candidats admis dans les écoles vétéri-

naires à la suite du concours de 1899 :
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liCOLE VETliRIiNAlHE d'aLFORT

l'' Candidals admis rie droit en raison de
Ipurs diplômes :

MM. Bollolte, Gbavance, Coppens, Fer-

rand, Lafaye, Leclerc, Lemaître, Rousseau,
Vinet.

2" Candidals ayani subi le concours :

Four, Denamaul, Dubois, ûupuis, Des-
liens, Espouy, iNenning, Boyer, l'écarJ,

Bebeu.
Renou, Marliangi'as, l'iclion, Stourm, Dril-

laut, Pouet, l.aiitz, ^'icodènle, Pommier,
Bâillon.

Coilliot, Frisson, Latour (Laurent), Oudez,
Parletla, Ricordeau, Vazeux, Ancelin, Boi-

chot, Cassafiue.

Coi mas, Leprètre, Moutard, Parant, Colle,

Crétin, Dinux, [.escure, OlTreau, itichard.

Sarrelabout, Boussard, Gheneau, Millet,

Soubirun, Brouwer, Lardans, Poinlin, Sost,

Dorieiit.

Lange, Lucam, Marchand, Milcamps, Mor-
mentyij, Régnier.

ÉCOLE VÉTÉRINAIRE DE LYON

1° Candidats admis de droit en raison de

leurs diplômes :

MM. Bel, Gillot.

2" Candidats ayant subit le concours.

Peyron, Rozier, Ory, Vagnard-Satre, Al-

bert, Routiier, Guyot, Alexandre, André,
Berttiout.

Bonhomme, Daniel, Gupuen, Latour(Jules-

Huber), Bonnet, Ghabrier, Cocheril, Lefe-

bure, Simon, Burle.

Gérôme, Jantot, Tachon, Barraud, Blan-

chard, Dague, Dureuil, Fouchère, Kimpflin,

Mangez.

Prat, Thibour, Delaunay, Henry, Magny,
Antoine, Foujols, Lapersonne, Bardiaux,

Belorgey.

Brissot, Cordier, Cuvillier, Dervaux, Gi-

raud, Lebeltre, Leneveu, Renault, Vial-

Collet.

ÉCOLE VÉTÉnlNAIRE DE TOULOUSE.

Candidats ayxnt subi le concours :

MM. Colonies, llibert, Monbet, Gorry,

Petit, Cayrou, Mazières, Saint-Calbre, Ghar-
bonnay, Bertonèche.

Paris, Foucault, Proisy, Burgaud, Vidal,

Tambaroau, Divot, Fournier, Garcin, (ié-

rard.

Parent, Piérot (Maurice-Emile), Pirlot,

Sémon, Attié, Cliich-Mautout, Façon, Gran-
din. Picard, Uoguet.

Claudel, Davergae, Demay, Voillot.

Cette liste comprend 65 élèves pour

l'école d'Alt'oit, 51 pour l'école de Lyon
et 34 pour l'école de Toulouse.

Voici niainlenanl la liste par ordre de
classement des élèves qui ont obtenu le

diplôme de vétérinaire à la suite des

examens ge'nérau.K de 1899 :

ECOLE VÉTKRI.NAIRK d'aLFORT

MM. Dezé, Baquet, Hogard, Scheiu, Henry,
.Macadré, Michel, Lecaplain, Lepesant, Spitz.

Decaux, Cnsari, Leffbvre, Agier, Bricaire,

Courageux, Hénault, Mocquard, Leutlireau,
Roux.

Poisson, Moulun, Favède, Duprez, Be-
lorgey, Merlaud, Aymard, Gaudissaut
Serdet, Franc.

Dubois, Gaui-her, Lacroix, Léger, Morel,
.lubeau.v, SlrelT, Briandet, Royer, Humbert.

Coquilhal, Cbouleur, Bichat, Le Bras,

Moreau, Fréchin, Joyeux, Baélen, Gallois,

Barbé.

Teboulle, Thomas, Laurent, Métrai.

Non classés : M.VI. Popesco-Daïa, Pru-
d'homme.

ÉCOLE VÉTÉRINAIRE DE LY0.'>(

MM. Griveaux, Moiinier, Melou, Sorriau
Pleuchot, Bail, Bainaud, Humbert, Vittoz,

Blond.

Diet, Marc, Alisse, Cronzet, Avitmcm,
Martin, Dufouiôn, Dauly, Lebigue, L'hom-
mée.

Plumât, Husson (Albert), Hugon, Fouil-

loud-Buy:it, Bodin, Egmann, Gallaud,

Crinon, Miilin-Boiidet, Nouis.

Flfury, lUiupin, Husson (Camille), Jagot-

Lachaume, Col, Vidal, Chambras, Lapoulot.

Non classés : MM. Calinesco, Lupascu, Pé-

tresco, Popesco.

ÉCOLE VÉTÉRINAIRE DE TOULOUSE

MM. Sérès, Baqué, Capsec, Roger, Lam-
bert, Moiitaiiol, Szewezyk, Boucley, Mar-
cadé, Larriliet.

Donnadieu, Chaigneau, Dischamp?, Pé-
roche, Fabre,Clavet, Marguerile, Bru, Labat,

Borde.

Pellegris, Chessebeuf, Mercadier, Pujos,

Ferez, Laurens, Batsère, Grimault, Marçais,

Louvai

.

Delamare, Domerc, Lafosse, Pennes, Ja-

neteau, Ksulec.

Non classés : MM. Macaronas, GeorgiefT.

Concours du comice de Lons le Saunier.

Le concours du comice de Lons-le-

Saunier a eu lieu à Clairvaux, le 19 sep-

tembre, au milieu d'une grande aflluence

de cultivateurs. Le président, M. Gréa, a

ouvert la séance de distribution des ré-

compenses par une allocution dans

laquelle il a parlé de la fièvre aphteuse et

des pertes sérieuses qu'elle intlige aux

cultivateurs, question malheureusement

à l'ordre du jour dans un grand nombre
de départements.

La loi sur la police sanitaire qui devait

nous préserver de toutes les contagions, a

dit l'honorable président, s'est montrée

complètement inefficace en ce qui concerne
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celle maladie. On ne peut, à ce propos,

s'enipùclier de penser à une autre loi du
même senre dont la faillite ù été complète

;

je veux parlerde la loi contre le phylloxéra.

Ces deux lois ont surtout produit des règle-

ments, des circulaires ministérielles, et une
forte (iépen>e pour rémunérer de nouveaux
fonctionnaires. Espérons que, pour d'autres

maladies, la loi sanitaire nous rendra de

meilleurs services; espérons surtout qu'on

pourra l'améliorer. La première modifica-

tion à lui faire subir sera sans doute de ne
pas appliquer le même régime à des mala-

dies dont la gravité et la puissance de con-

tagion sont très différentes.

Nous ne pouvons que remercier bien

vivement l'administration d'avoir rétabli les

foires. Pour beaucoup de citadins, les foires

sont simplement une occasion de plaisir et

de dépense pour le cultivateur. Ils y voient

quelques marchands ambulants, même
quelques charlatans el se figurent que c'est

là tout ce qu'on y va chercher.

11 faut bien voir cependant, que le bétail

de tout espèce, dont les statistiques évaluent

le montant à plusieurs milliards, ne se

vend et ne s'achète que dans les foires, li

lui faut donc des marchés où se fassent ces

échanges et si quelques-uns s'y laissent

allcrà des dépenses inutiles, ils trouveraient

facilement d'autres occasions à défaut de

celle-là. Laissons donc de côté les déclama-

lions faciles de ceux qui ne voient pas le

côté utile de ces réunions ; reconnaissons

iju'elles sont nécessaires et qu'elles ne doi-

vent être supprimées que pour des motifs

tout à fait graves.

Nous ne partageons pas l'opinion de

l'honorable président du comice deLons-
le-Saunier.

Sans doute, la loi sur la police sani-

taire des animaux ne s'est pas montrée

efficace en ce qui concerne la fièvre

aphteuse; mais comment s'en étonner,

elle a été si mal appliquée jusqu'à ce

jour! Dans bien des cas, elle n'a même
pas été appliquée du tout. Ce n'est

pas l'instrument qui est défectueux,

c'est l'usage que l'on en fait qui est mau-
vais. Il ne faut pas accuser d'impuissance

une législation qui n'a pas été mise sé-

rieusement en vigueur dans la plupart

des départements.

Concours du Comice de Reims.

Un arrêté du préfet de la Marne a in-

terdit les concours d'animaux reproduc-

teurs des espèces bovine el ovine à cause

de la fièvre aphteuse. Le Comice de

Reims n'a pas moins tenu son concours

à Ponlafverger le 24 septembre, mais le

bétail n'y figurait pas ; les animaux de
ferme n'étaient représentés que par les

chevaux et les hôtes di- la basse-cour.
Malgré cette abstention forcée des éle-

veurs, la liste des lauréats est encore fort

longue.

La Commission chargée de reconnaître
les meilleures exploitations du canton de
Beine, a dit M. Lhotelain, président du
Comice, a visité une vingtaine de fermes.
Partout, elle a constaté, tant au point de
vue du matériel qu'à celui des méthodes de
culture, de grandes améliorations depuis
1890; aussi a-t-elle été heureuse de pro-
poser pour un certain nombre de cultiva-

teurs, des prix pour la bonne tsnuede leurs
ferme et le bel ensemble de leurs récoltes.

Comme l'année 1898, celle de 1890 a été

bonne pour l'agriculture. Toutes deux nous
ont donné une abondante récolte. Toutefois
cette année, la verse, en beaucoup d'en-
droits, a nui au rendement du blé et occa-
sionné des frais de moisson considérables.

Par suite de l'abondance, le prix de vente
s'est encore avili et l'on se trouve malheu-
reusement aujourd'hui en face d'un travail

long et pénible se soldant par de grandes
dépenses et des recettes insuffisantes.

M. Lholelain examine ensuite les tra-

vaux accomplis parle Comice de Reims:

En dehors de ses travaux habituels et

journaliers, le Comice a coopéré par sou
action plus ou moins directe à certaines

réformes réclamées par les cultivateurs,

telles que les modifications apportées à la

loi sur les warrants agricoles, les mesures
sévères prises contre la propagation de la

fièvre aphteuse, les atténuations à la loi

relative aux accidents et concernant plus

spécialement l'agriculture.

Dans un antre ordre d'idées, il a déve-

loppé par l'exemple l'emploi du sulfate de

cuivre pour la destruction des sénés et il

cherche, en ce moment, à combattre un
nouveau fléau Vophiobolus fjraminis, vulgai-

rement appelé piétin du blé, qui contribue

pour une bonne part à la ver-e et cause des

dommages considérables aux cultivateurs.

Aidé de M. Laurent, le savant professeur,

et de M. Gany, l'habile dessinateur, il con-

tinue à dresser les cartes agronomiques de
l'arrondissement de Reims. Vous pouvez

voir aujourd'hui, exposées dans le fond de

la Tribune, celles des communes d'Hermon-
ville, de Pouillon, de Tinqueux, de Bezannes

et de Wilry-les-Reims ; bientôt seront ter-

minées celles de Prouilly, Fismes, Époye,

Lavanne et Bourgogne.

Enfin, le Comice s'est occupé de l'établis-

sement dans notre arrondissement el dépar-

tements circonvoisins du Crédit agricole.
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Dans sa séance du 28 avril dernier, il

nomma une commission qui, après de nom-
breuses réunions et de minutieuses études,

apporta des projets de création d'une Caisse

locale pour l'arrondissement de Ueiras et

d'une Caisse régionale pour les départe-

ments de l'Aisne, de la Marne et des

Ardennes.

L'a apôtre du Crédit agricole, M. Jules Le

Conte, vint faire à Reims, le 17 juin, une
conférence sur la question et le jour même
les deux Caisses étaient fondées, de nom-
breuses parts de fondateurs étaient sous-

crites et quelques temps après des admi-
nistrateurs clioisis parmi les souscripteurs

étaient nommés pour gérer chacune de ces

deux Caisses dont le capital souscrit s'élève

aujourd'hui à près de 70,000 fr.

Chacune de ces Caisses a un rôle bien dé-

terminé.

IJ'un côté, la Caisse locale recevra les

demandes d'emprunt, les examinera, les

acceptera, s'il y a lieu, et lecevra de la

Caisse régionale les subsides qui lui seront

nécessaires pour satisfaire les demandes
qui lui seront faites.

D'un autre côté, la Caisse régionale qui

doit recevoir une part des 40 millions donnés

sans intérêt par la Banque do France, ver-

sera à la Caisse locale les sommes dont

celle-ci aura besoin.

Plus les parts souscrites seront nom-
breuses, plus la subvention de l'Etat sera

considérable, puisqu'il s'est engagé à donner

aux banques régionales une somme égale à

leur capital constitué.

C'est actuellement pour la Caisse régio-

nale de Reims une somme de 70,000 fr. que

les administrateurs vont réclamer au gou-

vernement. Avec un capital de 140,000 fr.,

ils pourront commencer leurs opérations et

rendre les services pour lesquels le Crédit

agricole a été institué, c'est-à-dire, mettre

à la disposition des cultivateurs, à un taux

minime, les capitaux dont ils peuvent avoir

besoin pour l'amélioration de leurs terres

ou l'entretien de leur bétail.

Les prix d'améliorations agricoles

réservés aux cultivateurs et viticulteurs

du canton de Beine ont été décernés

comme il suit :

Grande culture.

Objet d'art, à MM. Tavernier, père et tils,

à Moronvilliers. — Médaille d'or à M. Phi-

lippe-Pérard, à Epoye. — Médaille de ver-

meil (grand module), offerte par la Société

des agriculteurs de France, à M. Reynaud
(Georges), à Bélheniville. — Médailles de

vermeil à M. de Bary (Arthur) à Boucisson
;

M"" Rachel, à Saint-Masmes ; M. Lundy-
Thumy, à Beine ; M. Cossenet Colsenet, à

Saint- Souplet ; M. Raiière-Garez, à Saint-
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Souplet ; M. Gille-Buiron, à Auberive.— ilé-

dadle d'argent àM.Lapaille,àVaudesincourt.

Petite culture.

Rappel de médaille d'or à M. Denizel, à

Ponlfaverger. — Médaille d'or, offerte par

M. le Ministre de l'agriculture, à M. Quen-

tinet-Beaudet, à Nogent-l'Abbesse. — Mé-
daille de vermeil à M. Mavelle, à Saint-

Masmes.

—

Médailles d'argent à M. Blanchard,

à Saint-Souplet ; M. Laubréaux (Josué), à

Nauioy.

Dans le concours de viticulture, un di-

plôme d'honneur a été décerné à la

commune de Nogent-l'Abbesse pour son

remarquable vignoble et des médailles

d'argent ont été attribuées à MM. J, B.

Antoine et Auguste Portevin.

La récolte du blé en Italie.

D'après l'évaluation du ministère de

l'agriculture d'Italie, la récolte du blé

dans ce pays donne à peu prés les mêmes
résultats que l'an dernier, comme le

montrent les chiffres suivants :

PROVINCES

Piémont
Lomb.irJie

Vénétie

Ligurie

Emilie

Marche et Umbria..
Toscane
Lalium
SuJ alriatique

Sud méditerranéen .

Sicile

Sardaigne

1899

hectolitres

4,705,000

3,978,000

3,904,000

280,000

Ij, 005, 000

4,705,000

3,602,000

2,301,000

6,881,000

6,005,000

3,104,000

1,121,000

,000

1898

hectolitres

3,803,000

3,483,000

3,943,000

260,000

6,336,000

4,664,000

4,123,000

1,901,000

0,455,000

5,986,000

0, 103, 000

1,378,000

48,437,000Totaux 46,591

La récolte avait été de 30,600,000 hec-

tolitres en 1897 et de 51 millions d'hec-

tolitres en 1896. — Le chiffre de -i8 mil-

lions d'hectolitres est supériure ii la

moyenne d'environ 3 millions d'hectoli-

tres.

Club français du chien de berger.

Dans sa dernière réunion, le comité a

nommé un comité spécial chargé d'or-

ganiser, sous son patronage, des con-

cours de chiens de berger dans l'Est de

la France.

Ont été nommés à l'imanimité :

Président : M. A. Papelier, président

de la Société centrale d'agriculture de

Meurthe-et-Moselle. — Vice-président :

M. C. Lhotelain, président du comice

agricole de l'arrondissement de Reims.

A. DE Cébis.
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ÉTAT APPROXIMATIF DE LA RÉCOLTE DU FROMENT
DU MÉTEIL ET DU SEIGLE EN 1809

DEPARTEMENTS

Finistère
Gôtes-du-Nord
Morbiliati
IlIe-et-Vilaine

Manciie
Calvados
Orne
Mayenne
Sarthe

FaoMENT

Surfaces

ensemencées

Heclarfs.

Totn-i';.

57 930



ÉTAT APPHUXl.MATIF DE LA nEC(JLrE UE 1899 481

DEPARTEMENTS

FROMENT

Surfarea

enseraeDCéi's

Hectares.

l'RODDIT EN GRAINS

Hectolitres Quint, met.



482 LES LAITEIUES COOPÉRATIVES EN BELGIQUE

SEMIS TARDIFS DE BLÉ

ET RÉSISTANCE AU FROID

RÉPONSE A M. V. (aISNE).

Pour assurer la réussite du Foulard

d'Australie, semé en fin de saison (1), il

est évident que vous devez forcer un peu

la dose de semences. M. Florimond Des-

prcz, qui préconise les semis précoces,

emploie 140 à 150 kilogr. environ à l'hec-

tare. M. Rimpau, en terres saines, à peu

près comparables à celles de Cappelle

comme fertilité, sème le Foulard toujours

très tard, à raison de 200 kilogr. au

moins.

Il est vraisemblable d'admettre qu'en

réglant convenablement la quantité de

semences, bien d'autres variétés pour-

raient, comme le Foulard d'Australie, se

semer avec chance de succès, jusqu'à la

limite e.xtrême des semailles.

Il y aurait, de ce côté, d'utiles expé-

riences à poursuivre.

Je suis persuadé qu'elles infirmeraient

bien des idées ayant cours actuellement

sur les semis tardifs. A ceux-ci, dites-

vous, on fait le reproche de fournir des

plantes très sensibles au froid. Four ma
part, je suis porté à croire le contraire.

Après le rigoureux hiver de 1892-189;i,

qui a détruit le blé dans presque toute la

France, j'ai constaté, au champ de col-

lection de l'Institut agronomique, que les

seules planches épargnées par la gelée se

trouvaient être précisément celles qui

avaient été réensemencées très tard, à la

suite des ravages des corbeaux. Or,

parmi les variétés épargnées, il s'en trou-

vait cependant qui sont, à juste titre,

regardées comme étant très délicates.

Pareilleobservation, en désaccord com-
plet avec les opinions courantes, a déjà

été faite par M. Brandin. Depuis plu-

sieurs années, j'ai installé desexpériences

en vue de la vérifier, inutilement d'ail-

leurs, les hivers ayant été tellement doux
que les blés les plus sensibles n'ont pas

été atteints. Il y aurait grand intérêt à

s'assurer si, par des semis tardifs, on ne

parviendrait pas à réduire les chances

de destruction de tant de blés délicats

cultivés aujourd'hui un peu partout.

Quelques essais sur de petites surfaces,

effectués dans des régions à hivers rigou-

reux, permettraient bien vite de résoudre-

celle question.

E. SCURIBAUX.

LES LAITERIES COOPÉRATIVES EN BELGIQUE

C'est à l'exposition agricole de Ganddc

1881, que fut agitée pour la première

fois, en Belgique, la question des laiteries

industrielles qui devint presqu'aussitôt la

question des laiteries coopéralides. Après

une série d'études et de rapports faits par

divers membres des sociétés agricoles

du pays, après une série de concours et

d'expositions où les appareils de laiterie

tinrent de plus en plus de place, la pre-

mière laiterie coopérative fut fondée le

28 juillet 1887 à Stabroeck, près

d'Anvers. Depuis, ces laiteries se sont

énormément développées dans ce pays.

Nous décrirons l'un de ces établissements

des plus perfectionnés et des mieux ins-

tallés de la Belgique : la laiterie modèle

coopérative d'Oostcamp , auprès de

(1) Voir le numéro du 28 septembre.

Bruges, dirigée par M. le baron Léon

Peers (2).

M. le baron Léon Peers fut un des pre-

miers à comprendre la nécessité de la

coopération, et ne ménageant ni son

temps ni ses deniers, il se mit à la tète

du mouvement coopératif dans sa région.

Mais afin d'être sûr de lui, il voulut étu-

dier la laiterie dans différents pays

renommés pour leur lait, leur beurre ou

leur fromage, et c'est pour ce motif que,

dès 1878, bien avant le début du mouve-

ment coopératif par conséquent, il était

(2) Les renseignements qui suivent résultent

de notes prises pendant l'excursion de l'Institut

national agrouomique en Belgique. Voir L'I/is-

lilul national agronomu/ae dans le nord de la

France, en Belgique cl en Hollande, par Mau-

rice Beau. Journal d'Agriculture pratique,

n" 32, 10 août 1899, page 210.
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allé voir la fabrication du beurre en Nor-

mandie, puis en Danemark étudier le

fonctionnement des sociétés coopératives

laitières. En 1885, il commença ses es-

sais à Oostcamp ; comme cela arrive

partout, il eiU à lutter contre la routine :

il fallait faire comprendre aux cultiva-

teurs l'utilité de la coopération, c'est-à-

dire d'une chose dont ils n'avaient aucun
exemple sous les yeux, qui n'existait pas

encore; il fallait aussi vaincre leur mé-
fiance, leur faire comprendre comment
on pouvait équitablement, par ce système,

donner à chacun sa part de bénéfices.

Fournissant gratuitement les bidons, il

monta trois ans plus tard, en 1888, sa

première laiterie à Oostcamp, la troi-

sième en date de toute la Belgique.

L'installation du début fut modeste et

comprenait cinq salles. Dans la première,

avait lieu la réception du lait; dans la

deuxième se faisait l'écrémage avec une

turbine à bras travaillant 350 litres par

jour, et le barattage dans une baratte

danoise ; la troisième salle servait au
malaxage et à l'emballage ; dans la qua-

trième, qui était une cave, se faisait la

maturation de la crème et la conserva-

tion du beurre ; enfin, la cinquième ser-

vait de laboratoire et de bureau. La coo-

pérative n'étant pas légale, il n'y avait ni

règlement ni engagement d'aucune sorte;

chacun entrait dans la Société ou s'en

retirait à son gré. Le lait était pesé, tur-

biné, la crème également pesée et le petit-

lait réparti proportionnellement entre les

associés. Certes l'installation était un peu
primitive; mais combien elle était déjà

supérieure à ce qui existait antérieure-

ment. EUe reposait sur une idée dont la

puissance peut devenir immense : la

coopération, qui a permis à la laiterie

d'Oostcamp de devenir ce qu'elle est

aujourd'hui, une laiterie modèle qui, des

modestes 350 litres du début est arrivée

à travailler actuellement 25,000 litres de

lait par jour.

A la suite des bons résultats obtenus,

le baron Peers convoqua, en 1891, les pre-

miers associés et leur demanda de fonder

une coopérative légale et de monter une
laiterie à vapeur, ce qui fut accepté à

l'unanimité.

Une nouvelle laiterie fut donc cons-

truite avec les fonds avancés par le baron
Peers et la coopérative fut établie légale-

ment le 1" octobre 1892. La Société, au

capital de 150,000 fr., comprenait au

début 26 membres ; elle réussit au delà

de toute attente et on en jugera par le

tableau suivant extrait des livres de la

laiterie:

Lait Beurre Valeur

Années. Membres, travaillé. obtenu, du beurre.

litres

1892-1893 143 826,333

1893-1894 238 2,652,055

1894-1895 320 3,828,618

1895-1890 38B 4,396,381

kilogr. fr. c.

30,090 83,110.20

100,854 263,061.15

143,381 372,298,37

167,782 450,252.08

1896-1897 400 5,266,505 194,477 516,243.'

Non seulement la Société réussit, mais

son exemple fut suivi et la laiterie coopé-

rative d'Oostcamp devint le point de dé-

part et le modèle des associations laitières

des Flandres belges.

La partie la plus intéressante de l'acte

d'association est le mode de paiement du
lait au coopérateur. Le baron Peers

n'admit pas comme base unique du prix

le nombre de litres de lait apporté par

l'associé. Avec juste raison il voulut

faire entrer en ligne de compte la qualité

du lait. Celte qualité s'apprécie, d'une

part, d'après la quantité de matière grasse

qu'il contient; d'autre part, d'après la

vitesse avec laquelle la crème se sépare

dans l'appareil analyseur centrifuge, qui

est ici le contrôleur Victoria adapté sur

Taxe d'une turbine. D'après ses expé-

riences, le baron Peers a en efTet reconnu
que les laits dont la crème est nettement

séparée du petit-lait après une minute de

turbinage, proviennent de vaches mieux
nourries et donnent un beurre de meil-

leure qualité. Ceux dont la crème se sé-

pare au bout de deux minutes, donnent

un beurre bon et indiquent une alimen-

tation convenable; enfin, ceux dont la

crème ne se sépare qu'après trois minutes,

sont des laits de vaches mal nourries et

donnent un beurre de médiocre qualité.

Il en résulte trois catégories de laits

affectées de trois prix un peu diflférents.

La récolte du lait se fait avec soin dans

chaque ferme. Plusieurs fermes ont même,
dans ce but, établi des réfrigérants; tout

lait mal conservé est rejeté; le coopéra-

teur apporte tous les matins son lait dans

des bidons numérotés où chaque traite

est séparée et mise à part. A l'arrivée, le

matin, les bidons sont déchargés sur un
perron à la hauteur des voitures et entrent

dans l'usine, car ici c'est une véritable

usine à vapeur. Chaque bidon est pesé
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et dans chacun on prélève l'échanlillon

qui iloit servir à estimer la valeur du

lait. Tous les laits scmt ensuite versés

dans un bac où ils se mélangent, puis

popiés à 30" ou 35" dans un récliauf-

f'eur cylindrique en l(Me ondulée, sur la-

quelle coule extérieurement le lait. 11

passe de là dans quatre turbines Alexan-
dra, l'écrémage se fait on été à raison de

6.75 à 7 0/0 du poids du lait, en hiver à

raison de 5.73 à 6.25 0/0 seulement; le

lait, produit de vaches llamandes, ren-

ferme en moj'enne 3.7 ,0/0 de matières

grasses. La crème réunie est pasteurisée

à 80°, puis refroidie par l'eau à 20°, et

par la glace à 6" dans deux réfrigérants

à lôle ondulée tout à fait semblables au
réchauffeur.

La crème à 6 degrés est alors portée

dans une chambre spéciale, oii com-
mence la partie minutieuse de la fabrica-

tion : l'dmc de la lailerie, comme dit le

baron Peers, c'est-à-dire le travail des

crèmes; car c'est du soin que l'on va
apporter à ce travail, de la délicatesse

avec laquelle on va opérer que dépen-
dront et la qualité et le bouquet du
beurre.

Deux facteurs interviennent surtout

dans la fabrication : la quantité de fer-

ment et la température. 11 importe
d'autre part de s'arrêter à une acidité

convenable. De 6 degrés, la crème monte
à 13 et 14 degrés, et vers quatre heures
du soir on l'ensemence, en hiver, avec du
lait battu de la veille, c'est-à-dire avec

du lait de beurre; en été, avec du lait

venant de l'écrémage ; vers sept heures, si

la fermentation l'exige et c'est là qu'in-

tervient l'habileté du praticien, on ra-

joute du lait contenant le ferment; le

lait servant à l'ensemencement est légère-

ment acide; chaque jour on en conserve
une petite quantité pour le lendemain tt

tous les mois on l'ensemence avec de la

levure fraîche.

Le beurre est fabriqué le lendemain
matin; barattes et malaxeurs sont mus à

la vapeur. Tout est travaillé avec soin et

l'on ne ménage pas l'eau de lavage; le

baron Peers estime que o litres d'eau

sont nécessaires à la laiterie par litre de
lait traité.

Le lait écrémé est rendu au produc-
teur; mais comme c'est un bnuillon de

culture très favorable aux microbes, et

très souvent cause de la transmission des

maladiesaux jeunes animaux, en particu-

lier de la tuberculose, on le fait d'abord

passer dans deux pasleurisateurs, puis

dans deux réfrigérants et de là dans un
bac réservoir d'où un seau réducteur

permet de l'extraire pour rendre à cha-

cun une part correspondante au lait qu'il

a fourni. Le petit lait de beurre est ré-

parti de même ; nous verrons bientôt à

quoi ils sont utilisés tous deux. — Par

suite des eaux de lavage ajoutées au
lait de beurre, le poids rendu à chaque
coopérateur est plus grand que le poids

vrai du lait de beurre.

Une machine à vapeur de 43 chevaux

actionne toute l'usige : les pompes qui

envoient le lait dans les appareils, le

matériel de la laiterie, les quatre tur-

bines, les barattes et malaxeurs, la ma-
rhine à glace— laquelle est une machine
à acide sulfureux produisant 60,000 ca-

lories par heure — enfin un moulin à

farine. Mais 23 chevaux suffiraient pour

la laiterie seule, soit 1 cheval pour

1,000 litres de lait à traiter par jour.

Le poids du lait est noté à l'arrive'e

sur une fiche, et en face est réservée

une colonne où l'on inscrit le chiffre

donné par le Gerber. C'est ce chiffre

qui, multiplié par le poids de lait apporté

et combiné avec la mesure de la qualité

précédemment décrite, va servir de base

à la répartition, car on sait chaque mois

à combien de crème correspond 1 kilogr.

de beurre, et d'après l'analyse du lait on

en déduit facilement la proportion de

beurre fournie par chacun, et par suite

la part qui lui revient dans le prix du

lait.

Le litre de lait est, dans ces conditions,

payé au coopérateur de 8 à 9 centimes et

il a en plus le petit-lait. Le beurre dé la

laiterie d'Oostcamp, qui fait toujours

prime de fr. 20 sur celui du pays, est

vendu à Oostcamp 2 fr.60(20juillell89'J).

Londres ne veut pas de beurre fait avec

du lait pasteurisé, ce qui est absurde. A
Paris se trouve une maison de vente rue

Vivienne ; le prix du beurre y est de

i fr. 10 1e kilogr., parce que les frais de

transport, de douane, d'octroi et de vente

reviennent à 1 fr. 20 par kilogramme.

A côté de la belle installation et de la

grande propreté de la laiterie, qu'on

pourrait appeler une jlaiterie scientifique,

on est surtout frappé du soin apporté au

travail des crèmes et du judicieux mode
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de paiement du lait. En comparant les

résultats obtenus tant en quantité qu'en
qualité avec les laits des diverses fermes
cpopéralrices des environs, le baron
Peers a d'abord reconnu que la dislance

de la ferme à la laiterie n'avait pas une
grande importance. La ferme la plus

«loignée est à 18 kilomètres, mais à cause
de la rapidité du transport, qui se fait du
reste toujours le malin de très bimne
heure, et du soin qu'on y apporte, le lait

•ne perd point de sa qualité dans le

v03-age. Mais ce qui influe beaucoup,
c'est l'alimentation et la bonne tenue des
animaux

; à une ferme bien soignée, à

des animaux bien nourris et propres
correspond un lait meilleur et, par suite,

une répartition prfiportionnellement plus

élevée qu'à une ferme mal dirigée. Les

associés le savent bien ; aussi, poussé par
son intérêt, le cultivateur, peu à peu, fait

des progrès, améliore ses modes de traite-

ment des animaux, y apporte plus de
soins et son exploitation tout entière s'en

trouve mieux. A Oostcamp et dans les

environs, l'agriculteur en est redevable
au baron Peers.

»

Nous avons vu précédemment ce qu'on
faisait du beurre obtenu à la laiterie

d'Oostcamp, les marchés où on le vendait
et les prix de vente. Mais il reste ce que
nous appellen ns le petit lait et qui est

constitué, en réalité, parle lait écrémé et

par le petit-lait de beurre, lesquels sont

tous deux rendus au producteur. Qu'en
faire ? Telle fut la question qu'on se posa
lors du développement des laiteries coo-
pératives en Flandre et l'on chercha
l'utilisation la plus rationnelle du lait

écrémé. Nous n'entrerons pas dans le

détail des raisons qui ont fait adopter
l'élevage du porc, ce qui a été déjà traité

ici (I). Nous dirons seulement, pour
montrer l'importance du marché ouvert
à Limdres aux porcs étrangers, que le

Danemark y a importé an 1895, 50 mil-
lions de kilogrammes de porc fumé (ce

qu'on appelle en Angleterre le bacon)
;

en 1896, 61 millions et en 1897, 51 mil-
lions. Ce que demande l'Angleterre, ce

sont des porcelets de douze à quinze
semaines. Le commerce avec la France,

(1) Voir VEvoliilion commerciale de l'agrictd-
iure. — La Société' Mevcurius, par II.-nry d'An-
cliald

; Journal d'Ar/ricultuve pratique, t. I, de
•1899, pages 436 et 709.

en revanche, dépend de l'état de notre
marché, les expéditions y sont moins
régulières et ce que l'on envoie à Paris,

ce sont des porcs pesant de 50 à 70kilogr.
et âgés de cinq à six mois.

L'élevage du porc de race yorkshire,

du schouder comme on l'appelle, prit donc
une grande extension dans le pays ; lui

seul permet de payer le litre de petil-lait

o 2/3 centimes, ce qui est un très beau
résultat (i).

Mais ce n'était pas tout d'introduire

l'engraissement du schouder dans le pays
;

il fallait encore établir les installations

nécessaires à la préparation et à l'expédi-

tion des animaux. Dans ce but, sous la

présidence du baron Peers, une associa-

tion, véritable corollaire de l'association

laitière, fut fondée à Bruges. Cette

société (2) constituée le 21 février 1898
avec un capital de 800,000 fr.,qui fat

ensuite porté à 1,000,000 Ir., prit le nom
de Société Mercurius et établit d'abord
une trentaine de petits abattoirs dans les

environs. Enfin, pour pouv(jir travailler

pendant les grandes chaleurs de l'été,

elle installa à Bruges un abattoir frigo-

rifique modèle, au mois d'octobre 1898.

C'est lui que nous allons décrire en détail.

L'établissement comprend, à l'entrée,

des porcheries à cloisons mobiles, où l'on

peut parquer séparément les envois de

chaque cultivateur: ces envois arrivent

par un embranchement du chemin de fer

qui longe les bâtiments. Ces porcheries

peuvent contenir un millier d'animaux
;

on les y garde jusqu'au jeudi de chaque
semaine, seul jour d'abatage en été, jour

choisi pour permettre de livrer la mar-
chandise à Londres le samedi (en hiver,

ou tue pendant plusieurs jours par se-

maine). Dans les locaux, les porcs ne re-

çoivent rien à manger, mais seulement à

boire.

A côté des étables est l'abattoir propre-

ment dit, installé dans le genre de ceux

de Chicago. Chaque porc est amené à son

tour, attaché par la patte de derrière à

une chaîne, soulevé au moyen d'un treuil

et suspendu à un rail qui traverse la

place d'abatage dans toute sa longueur.

Un coup de couteau lui coupe l'artère

carotide et le sang coule dans une citerne;

la mort est pour ainsi dire instantanée et

le travail marche sans interruption à

\i Voir M. llcnr}' d'Anctiald, articles cités.
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raison de soixante animaux par heure.

Jetés dans de l'eau chauffée par un jet

de vapeur réglable, les porcs sont lavés,

puis soulevés automatiquement et déver-

sés sur une table où ils sont grattés et

nettoyés. Dans un deuxième bac s'achève

le nettoyage. De nouveau suspendus à

un rail auquel ils resteront accrochés

jusqu'à leur sortie de rétablissement, les

animaux sont successivement ouverts,

vidés, puis passent dans un séchoir où

ils restent six heures et où vient les exa-

miner l'expert vétérinaire. Du coup de

grâce au séchoir l'opération ne dure

guère que trois quarts d'heure. Le sang

et les tripes, vendus à forfait à un indus-

triel du pays, sont enlevés à mesure et

travaillés dans des locaux voisins.

Mais pour que le porc ait à Londres le

maximum de valeur, il lui faut une chair

ferme et consistante, ce qui s'obtient par

un long séjour à une température exacte

de 2 degrés au-dessus de zéro dans des

chambres frigorifiques spéciales.

C'est le gaz carbonique anhydre qu'on

emploie pour produite le froid. 11 est

acheté sous pression, contenu dans les

bouteilles en acier du commerce. D'aberd

comprimé dans le compresseur, il est en-

voyé dans une première série de serpen-

tins formant le condenseur où une circu-

lation d'eau froide abaisse la température

et le liquéfie ; il est ensuite envoyé dans

l'évaporateur où il se détend subitement

en refroidissant un liquide iiicongela-

ble (1). Il repasse de là au compresseur.

Le liquide incongelable est lui-même

envoyé dans une deuxième série de ser-

pentins situés dans une chambre étanche

où circule un perpétuel courant d'air. Cet

air aussi refroidi est envoyé dans deux

chambres frigorifiques pouvant contenir

chacune trois cents porcs suspendus à un

rail. Ces chambres sont protégées de la

chaleur extérieure par deux épaisseurs

de planches distantes de 15 centimètres

et séparées par une couche de «olon sili-

cate; les animaux y séjournent six heures.

Les porcs sont ensuite, six par six,

suspendus dans des caisses à claire-voie

et mis au chemin de fer. En hiver on les

empile au lieu de les suspendre dans ces

mêmes caisses. Expédiés par Ostende le

vendredi, les porcs sont à Lon res le len-

demain matin avant quatre heures et

aussitôt vendus. Pour Paris, le transport •

dure douze heures, car l'animal doit subir

d-ux visites, à Tourcoing et à la Villette,

et il n est admis qu'avec ses poumons et

son foie encore adhérents à la carcasse.

On p;ut ajouter que, le commerce du

porc en Angleterre étant inséparable de

celui du lapin, en hiver, la Société exporte

de CCS animaux élevés par les cultivateurs

de la région. C'est ainsi que du 3 au

8 septembre dernier, on en a expédié

91,0 caisses de 100 kilogr. représentant

une valeur de plus de 100.000 fr.

En résumé, la Société Mercur'ms est en

pleine prospérité. Les anglais ont fait un

excellent accueil aux < schouders » belges

et l'on peut dire que la Société a ainsi

rendu service à la fois aux agriculteurs

du pays et à ses propres actionnaires.

En terminant, nous remercions M. le

baron Léon Peers, ainsi que M. G. Vlie-

tink, administrateur délégué de la So-

ciélé Mercurius, et M. Harris, du gracieux

accueil qu'ils nous ont fait lors de notre

excursion, ainsi que de l'amabilité et de

la complaisance qu'ils ont mis à nous

faire visiter, l'un la laiterie modèle d'Oost-

camp, l'autre l'abattoir frigorifique de

Bruges.

Maurice Beau

et Maurice Bougueret»

Ingénieurs agronomes.
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Corps étrangers chez le cheval et chez

la vache. — Nous avons eu déjà bien

souvent l'occasion de signaler les effets

des corps étrangers chez les animaux, et

leur nocivité inversement proportionnelle

à leur volume, les objets les plus volu-

mineux étant souvent les moins dange-

(1) Solution de clilorure de calcium.

reus. En voici deux nouveaux exemples

rapportés par M. Hendrickx, et publiés

dans les Annales vétérinaires belges (août

1899).

Dans le premier cas, il s'agit d'un gros

cheval brabançon, sous poil bai cerise,

de la taille de 1 m. 68, âgé de quatre ans

et demi. Cet animal portait une petite

plaie située un peu en dessous et en avant
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(Je rai'ticiilalioii scapulo-huméraledroite.

Celte petite plaie laisse écouler une cer-

taine quantité de pus jaunâtre, qui souille

le membre antérieur et oblige le proprié-

taire à laver trois fois par jour tout le

membre. Le cheval ne montre pas la

moindre gène dans la marche ni au pas,

ni au trot. Interrogé sur la date à laquelle

remonte l'accident, le fermier raconte

que, il y a quatre ans, alors que le pou-

lain se trouvait encore en prairie avec sa

mère, il l'avait trouvé un malin boitant

tout bas du membre antérieur droit, pre-

nant à peine appui sur son membre. Il

constata aussitAt l'existence d'une plaie

ayant environ trois travers de doigt de

longueur, située un peu en dessous de

l'articulation de l'épaule. Croyant que le

poulain s'était déchiré à quelque branche
d'arbre cassée, le propriétaire se contentn

de laver la plaie à l'eau créolinée. L'étal

du jeune malade s'améliora rapidement,

au point que la bditerie avait disparu. La

plaie, rétrécie par le travail de cicatrisa-

tion, continuait cependant à fournir un

écoulement de pus incessant.

Le fermier ne s'inquiéta pas de cet

accident, d'autant plus que le poulain se

développait d'une façon normale sans

paraître incommodé par celte suppura-

tion.

A l'âge de deux ans, l'animal fut dressé

au travail et s'acquitta très bien de toutes

les besognes qu'on lui imposait. Les choses

se passèrent de la sorte pendant plus de

deux ans encore. Le poulain, devenu un
énorme brabançon, atteignit ainsi l'âge

de quatre ans et demi, sans avoir inter-

rompu son service un seul jour. Le pro-

priétaire ne se décida à appeler le vétéri-

naire que parce qu'il se lassait de laver

la plaie et tout le membre chaque fois que

l'animal rentrait des travaux des champs.

Procédant à l'examen de la petite plaie,

M. HendricvX constata qu'elle n'était que

l'orifice extérieur d'un trajet fistuleux,

profond, dans lequel il introduisit une

sonde métallique. La sonde pénétra à

une profondeur de trente-huit centi-

mètres sans arriver au fond du trajet.

On pratique alors, à ce niveau, une

incision de dix centimètres de profondeur

dans l'épaisseur des tissus et l'on arrive

à sentir un corps étranger que l'on relire

avec des pinces. C'était un morceau de

bois, provenant d'une canne de prome-

nade, et ayant un diamètre de deux centi-

mètres el demi, et une longueur de vinijl

et u)i centimètres.

II est à présumer que le bâton, intro-

duit violemment dans les tissus, se sera

cassé au niveau de la plaie extérieure,

et aura ensuite voyagé lentement dans

l'épaisseur du membre, aidé sans doute

dans sa migration par les contractions

musculaires.

Des injections antiseptiques amenèrent
promptement la guérison, qui fut com-
plète en quelques semaines.

La seconde observation, due à M. Del-

croix (de Nassogne), concerne une. vache
qui, en rentrant de pâture, présenta brus-

quement des symptômes assez inquié-

tants: gémissements, inappétence, légères

coliques et météorisme.

Le propriétaire pratiqua une saignée à

la jugulaire, administra un purgatif à sa

bête et la laissa à la diète pendant vingt-

quatre heures. Au bout de ce temps, la

bêle parut guérie et l'on ne s'en inquiéta

pas davantage.

Trois jours plus lard, la servante de la

ferme constata l'existence d'une tumeur

ayant à peu près le volume d'un œuf de

poule et située entre la 2' et la 3'' vertèbre

lombaire. Ayant examiné de près celle

tumeur, elle en vit émerger une petite

pointe noire. Elle parvint à la saisir

entre les ongles, et, en tirant, elle fit

sortir du corps de la béte une tige en fer

de, soixante et un centimètres de long, qu on

reconnut être une baguette de parapluie.

Ce singulier objet est conservé dans les

collections de l'école vétérinaire beige.

On se demande comment un pièce de

semblables dimensions a pu être avalée

en échappant aux dents molaires, car

elle est restée parfaitement droite. Il est

vrai que les avaleurs de sabre, sur les

champs de foire, accomplissent des

exploits analogues.

Ce qu'il y a de plus remarquable, c'est

que la vache n'a été incommodée que

pendant quelques heures par le passage

d'un corps étranger semblable au travers

de son organisme.

Frictions médicamenteuses contre la

fjfile. — Cinq chevaux atteints de gale

furent frottés avec du pétrole. Tous mouj

rurenl. M. Martin, Luteur de celle obser-

vation, attribue la mort à deux causes
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1° l'absorplion du pétrole ;
2° l'irritation

de la peau.

La seconde cause paraît avoir été la

plus importante ; en effet, la mort est

survenue tardivement, du septième au

dixième jour. 11 est vrai que l'irritation

delà peau avait été des plus intenses;

elle s'était accompagnée d'infillration

sniif-cutanée et de proliléralion épider-

mique formant croûte et transformant le

revêtement externe en une sorte de cui- i

"rasse rigide et imperméable. Il s'était

produit là sans doute un effet analogue à

celui des enduits imperméables qui, par

la suppression de la respiration cutanée,

amènent la mort en huit ou dix heures.

Chaque animal avait été frictionné avec

un litre et demi de pétrole. L'auteur, se

basant sur des observations personnelles,
[

estime qu'un litre de ce li(iuide sutfll à i

produire des lésions internes, urinaires

et digeslives.

Contre la gale du mouton (désignée

encore sous le nom de noir museau), sur >

un troupeau de soixante têtes, compté- '

tement envahi, M. Mathis a employé avec

succès des frictions d'une autre nature.

Il a suffi, pour amener la guérison, de

faire Iroisfrictions, àquarante-huii heures

d'intervalle, soit avec de l'essence de

lavande, soit avec de l'essence de téré-

benthine. Les croûtes, si adhérentes

dans cette maladie, se détachèrent faci-

lement et la peau redevint souple. Il va

sans dire que ce traitement fut complété

par une désinfectiLin totale de la bergerie.

'/'ransmissioii de l'i di/illn'ri/' des ain-

mniix à l'homme et de l'homme aux ani-

maux. Cette transmission ne saurait plus

être contestée aujourd'hui. Aux exemples

que nous avons déjà rapportés à l'appui

de cette doctrine nous pouvons en ajouter

un autre récemment observé dans un
village des environs de Bordeaux, à An-
dernos, par le D'' Peyneau. Dans ce vil-

lage de 1,100 habitants, il y eut, à la fin

de 1898 et au commencement de 1899,

une rpiilémie de dipthérie (|ui frappa

vingt et un enfants de l'école communale
et de la crèche, et qui en fit périr trois.

Dans toutes les familles où les enfants

furent atteints de croup, les poules

avaient été malades, avec des fausses

membranes dans la gorge, de l'amai-

IlYCilliiNE UKS AN1.M,\U.\ DO.MESTlnUES

grissement, de la diarrhée, et, chez quel-

ques-unes, des accidents paralyli(|ucs.

Tous les enfants malades, qui avaient été

isolés dès le début, et dont les habita-

lions étaient fort éloignées les unes des

autres, ont été nianifeslement conta-

ijionnés par la volaille.

Le conseil d'hygicue de la (iironde,

appelé à faire une enquête sur ladite épi-

démie, admit l'identité de la dipthérie

aviaire et de la dipthérie humaine, déjà

soutenue en 1879 par le D' Nicati, de

Marseille, et conlirméc depuis parle pro-

fesseur Ferré, de Bordeaux. 11 conseilla

donc les mesures prophylactiques sui-

vantes :

Tous les poulaillers de la commune
dans lesquels auront été constatés des

cas de diphtérie aviaire devront être soi-

.

gneusement nettoyés et désinfectés. Les

parois, les auges, les perchoirs seront

grattés et laves avec une solution conte-

nant cinquante grammes de sulfate de

cuivre par litre d'eau. On les enduira

ensuite d'ime forte couche de lait de

chaux. Le sol desdits poulaillers sera

largement arrosé avec la solution ci-des-

sus de sulfate de cuivre; il sera ensuite

raclé et enlevé jusiju'à une profondeur

d'environ quinze centimètres. .Après quoi

l'on refera le sol avec du sable et du gra-

vier propres.

Les volailles malades seront sacrifiées

et brûlées. On devra surtout se méiierde

celles qui présenteront des ph('!noniénes

paralytiques.

Aux mesures ci-dessus indiquées, qui

sont destinées à garantir de la conta-

gion soit les volailles entre elles, soit

l'e.'pèce humaine, le conseil d'hygiène de

la Gironde en ajoute une autre, destinée

à préserver la volaille contre la conta-

gion pouvant provenir de l'espèce hu-

maine; c'est la suivante:

On devra recommander expressément

aux familles des enfants ou des adultes

atteints de dipthérie de ne pas jeter au

fumier les fausses membranes ni les cra-

chats des malades.

Voilà comment la sanlé de l'homme et

celles des animaux peuvent se trouver

étroitement liées entre elles, et comment
il existe en ces matières une solidarité

que l'on ne soupçonnait pas autrefi is et

qui s'affirme de plus en plus aujourd'hui.

D' Hector George.
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TRANSPLANTATION DES GROS ARBRES SANS CHARIOT'

La Iransplanlalion des gros ;irbres en

motte, au moyen des cliariols arliciile's

dont la Ville de Paris a répandu le mo-
dèle dans le monde eniier, n'a plus de

secrels pour personne. La location de ces

appareils, quand ils ne isont pas en ser-

vice, est môme consentie par la munici-

palité parisienne en faveur des particu-

liers, et le prix de location est de 10 fr.

par jour pour les petits modèles. Il y a

des appareils de plusieurs dimensions.

Mais ce moyen n'est pas à la portée de

tout le monde. On bien le nombre des

arbres à tran'plauler est peu élevé, tt

les frais de location et de transport de ce

matériel seraient trop coûteux; ou bien

le terrain est trop accidenté et ne prr-

mettrait pas le roulage sur les pentes;

ou encore les chariots ne sont pas dispo-

nibles au moment où l'on désirerait en

obtenir la location.

Pour ces diverses raisons, on a cherché

à simplifier ropéralion en employant des

appareils que l'on peut se procurer par-

tout. De simples chariots agricoles, des

" diables» de maçon, de simples rouleaux

sur cadres démontables, etc., ont été uti-

lisés souvent avec succès suivant les con-

venances et les ressources du pays.

C'est pour faciliter ces transports sou-

vent nécessaires lorsque l'on veut dépla-

cer das grands arbres qu'il faudrait dé-

truire si l'on ne pouvait les transporter,

que le chariot-traîneau (fig. 75) a été

imaginé. Mais les quatre traverses assem-

blées qui le constituent et qui reposent

sur des rouleaux traversés par une tige

de fer en essieu sont encore, malgré leur

simplicité reiaiive, une complication que

l'on voudrait parfois éviter.

On peut réduire l'opération à sa plus

simpleexpression parl'emploides moyens
suivanis, que nous avons mis en usage à

plusieurs reprisesdansces temps derniers.

II suffit, pour cela, de deux chèvres de

charpentier, de cordages, de fascines ou

bourrées et de quelques morceaux de

bois de charpente.

Les des.sins ci-joints serviront à éclai-

rer la descriptiim de l'opération.

Il s'agissait, dans la série de manœu-
vres que nous représentons à nos lec-

(1) Extrait rie la Iteone hoiiicole.

leurs, d'enlever et de replanter deux
gros marronniers qui obstruaient la vue

et la lumière d'un chalet dont l'architec-

ture était intéressante.

On commence par se procurer deux de

ces chèvres dont se servent les charpen-
tiers pour monter des poids considéra-

bles sur les mai.sons en construction. On
doit proportionner au poids de l'arbre à

enlever la force des treuils placés sur ces

chèvres.

Préparation de l'arbre. — On creuse

d'abord une tranchée autour de l'arbre,

de manière à former une motle d'envi-

ron 3 mètres de diamètre et jusqu'à la

profondeur où l'on ne renconire plus de

fortes racines, soit 1 mètre, l'".oO ou un

peu plus. On conçoit que cette profon-

^-S^^l
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Fig. "i5. CharioUtraiiu.'ïiu pour la Iransplantatioa

des gros arl)ros.

deur doit dépendre de l'espèce de l'arbre,

dont les racines sont plus ou moins tra-

çantes ou pivotantes. On entoure cette

motte, après l'avoir arrondie, avec des

branchages souples
,

par exemple du

troène des bois, que l'on lixe avec des

cordes pour bien maintenir la terre.

Placement des chèvres. — On place

alors les deux chèvres, en face l'une de

l'autre de chaque côté de l'arbre, de ma-
nière que leur sommet passe entre les

branches, sans les briser en se rappro-

chant du tronc. On remblaie une partie

de la tranchée suffisante pour asseoir la

base des chèvres sur des madriers placés

à la hauteur naturelle du sol. On peut

ainsi se rapprocher assez du tronc pour

donner plus de verticalité aux chèvres

et, par conséquent, plus de force à la

traction.

Chaque chèvre est maintenue par trois

cordes ou haubans. Les deux haubans
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d'arrière doivent être solidement fixés

sur les arbres voisins ou dans le sol par

de forts piquets, et la qualité des corda-

ges doit être vérifiée avant l'emploi. La

troisième corde, ou contre-hajban, mise

en avant est destinée simplement à main-

tenir l'écarteraent voulu entre les têtes des

chèvres.

Le dressage de ces chèvres est une

opération délicate, qui demande un ha-

bile charpentier habitué à cette ma-
nœuvre.

On passe alors une quatrième corde

(câble) engagée dans une poulie au som-
met de chaque chèvre et on fixe une de
ses extrémités, aussi bas que possible,

sur le tronc, après l'avoir [entourée de
torsades de paille ou de ehifrons pour
éviter les écorchures. Puis on attache
l'autre extrémité de la corde au treuil ou

'&

•Mi
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Fig. 7fe. Transplantation des gros arbres ; manœuvre de IVli^vation de

par la traotion su;" les treiii's de chèvres de cîiarpentier.

l'arbie,

rouleau placé au bas de la chèvre ; on
fixe dans les trous de forts leviers en bois

de chêne ou d'orme, auxquels se suspen-
dent les ouvriers pour soulever l'arbre

en enroulant le câble autour du treuil.

On peut même attacher une petite corde

de 5 mètres de long au sommet du le-

vier, pour augmenter la force d'abatage.

Les hommes s'y suspendent un instant

pour peser de tout leur poids et exercer

une vigoureuse traction. Il importe que

l'action soit égale sur chaque chèvre,

afin que le mouvement ascensionnel de

la motte reste bien vertical (fig. 76).

Lorsque l'arbre est bien fixé par les

cordes également tendues, on s'occupe

de dégager la motte sur les côtés et par

dessous, en enlevant la terre qui gênerait

la manœuvre du transport. Puis on pro-

cède au complément du levage en exer-

çant de nouvelles pesées sur les leviers,

et l'on soulève la motte de manière à

pouvoir reboucher complètement la

fouille, et égaliser le sol pour pouvoir y
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établir les rouleaux. On place d'abord

deux forts madriers sur la terre du trou

bouché. Puis on glisse sous la motte un

carré de bois de cliarpente formé de qua-

tre traverses assemblées, deux de 2"°. 20,

et deux de 2 mètres et terminées par des

boulons, et de deux rouleaux placés par

dessous, à peu près comme le cadre

(fig. 75) dont nous avons parlé plus haut.

Ainsi placé sur son cadre, l'arbre est

prêt à marcher. On le fixe solidement par

des cordages aux quatre extrémités des

madriers
;
puis on enlève les chèvres en

les faisant glisser doucement entre les

branches et on les met à plat sur le sol.

Le roulage se fait lentement, et tou-

jours sur les madriers (fig. 77). Sur ter-

rain plat, dix hommes suffisent pour faire

avancer un arbre pesant, avec sa moite,

de 12 à 15,000 idlogr. Sur les pentes, ou

Traosplantalion des gros arbres; ca-li-e avec ses rouleoux.

dans les tournants difficiles, il faut un
peu d'adresse dans la manœuvre, de pru-

dence dans les mouvements, pour écar-

ter tout danger d'accidents. On se sert

d'un cric au besoin, dans les passages

difficiles.

Arrivé auprès de la fosse qui doit rece-

voir l'arbre replanté dont le fond a été

rendu accessible par un plan incliné taillé

dans le sol, on recommence le placement
et la manœuvre des chèvres. Cette opé-
ration est plus facile que la première, car

généralement les gros arbres ainsi trans-

portés sont isolés, tandis que bien sou-

vent on les a pris dans des endroits où

leur ramure s'enchevêtrait dans celle des

arbres voisins auxquels on voulait don-

ner de l'air.

Avant de descendre définitivement l'ar-

bre dans le trou, il convient d'affermir la

terre sur laquelle reposera la motle. Cette

terre devra être pilonnée, tassée par un

bon arrosage, puis on calera fortement

le tout sur les côtés en remblayant par
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de la bonne lerre et lassant graduelle-

ment ; on évitera ainsi des mouvements

qui feraient pencher l'arhre plus tard et

nécessiteraient un redressage dilficile et

nuisible à la reprise.

- Il va de soi qu'avant de remblayer la

tranchée on aura enlevé les fascines qui

entouraient la motte.

L'opération est terminée. Il n'y a plus

qu'à assujettir l'arbre par un collier de

paille ou de cuir, placé aux deux tiers de

sa hauteur et sur lequel sont fixés trois

forts fils de fer attachés au sol par de

bons pieux et faisant office de haubans

que 1 on maintiendra ainsi pendant deux

ans. Une bonne précaution, pour assurer

la reprise en évitant le dessèchement du

tronc, consiste à entourer celui-ci d'une

torsade continue et fine de petit foin qui

conservera une saUilaire fraîcheur à

l'éci rce

NDANT LA 'oAISON DES PLUIES

C'est grâce à ce moyen de déplanta-

tion et de transport que nous avons, avec

l'aide d'un conductenr expéritnenté,

M. Hruby, déplacé l'année dernière les

gros marronniers dont nous avons parlé

plus haut, et dontle poids atteignait jus-

qu'à 18 et 20,000 kilogr.

Ce procédé n'est pas toujours très éco-

nomique, surtout pour le Iranspott qui

est plus lent et plus ctiûteux que par un

chariot sur roues; mais il a l'avantage de

s'appliquer plus facilement au roulage

sur les pentes et dans les terrains humi-

des et d'empêcher la rupture des ma-

driers que les roues des chariots font

souvent fendre et éclater dans leur lon-

gueur, tandis qu'on n'a pas à craindre cet

inconvénient avec les rouleaux.

Eri. An'dri-:.

SOINS A DONNER AU CHEVAL
PENDANT LA SAISON DES PLLIES

L'automne est la saison des pluies.

Le cheval, plus qu'aucun autre animal

domestique peut-être, est sensible aux

changements de température, aux tran-

sitions brusques, aux courants d'air, à

l'humidilé surtout. C'est pourquoi, quand

surviennent les premiers mauvais temps,

les propriétaires doivent-ils exercer une

surveillance loute spéciale sur les hôtes

de leur écurie. Il y a pour cela bien des

précautions à prendre si l'on veut éviter

les maladies.

D'abord il y a les nouvelles recrues

qu'il faut acclimater, car cette saison est

celle des grandes foires en province et à

l'étranger, qui débutentà la Saint-Denis,

le 9 octobre, et où se font de nombreux
achats.

Une question se pose sitôt l'acquisition:

D'où vient l'animal? Gomment était-il

soigné, logé, nourri? Il est toujours pru-

dent de se renseigner minutieusement à

ce sujet. Au printemps, l'acclimatement

est facile, le nouveau venu est lâché dans

la prairie et il a bientôt fait connaissance

avec les êtres de la maison. A l'automne,

il est mis, dès son arrivée, à l'écurie et

soumis au régime de la slabulation. Est-il

habitué à une écurie chaude ou froide?

S'il vient de chez le marchand, il n'y a

pas de doute. Vous pouvez être assuré

d'avance qu'il était dans une écurie très

chaude, très couvert, fortement nourri

et qu'il faisait aussi peu d'exercice que

pfissible. Le poil est fin, brillant, l'œil est

vif, ardent, mais la chair e^t molle,

flasque et il n'y a pas à douter un instant

qu'il ne soit incapable de faire un travail

suivi. 11 n'y a, du reste, qu'à l'atteler pour

s'en rendre compte. Sitôt qu'il aura trotté

quelques minutes, il entrera en sueur,

s'échauflera et se montrera court d'ha-

leine. On doit, dans ce cas, procéder gra-

duellement et progressivement dans l'ap-

plication du nouveau régime qui lui sera

désormais imposé. Mais, nous ne saurions

trop le répéter, pas des transitions brus-

ques, c'estla ruine des meilleurs animaux.

11 y a également certains ménagements

à observer pour les chevaux qui d'habi-

tude bien soignés et choyés, ne sortent

que quand le temps est beau. Ceux-là

ont besoin d'être préparés au mauvais

temps avant d'y être exposés. 11 importe

donc que la saison ne soit pas trop

avancée pour les habituer à l'atmosphère

désagréable des mauvais jours; puis

même alors ne les laisser dehors qu'une

heure ou deux les premières fois, excepté

évidemment quand le soleil darde ses

rayons. On ne saurait assigner des
' règles précises à cet égard ; la longueur
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du temps qu'un cheval [leiil rester exposé

sans danger, varie selon son état de

santé, celui de l'atmosphère, le travail à

fair<' (iju'il faut avoir soin de diminuer

autant que possible dans les journées

humilies et froide-'; et aussi suivant que

la bêle parait plus ou moins en pâlir.

Le cheval rentre à l'écurie après avoir

été trempé par la pluie.

On ne saurait Irop se préoccuper de

celte situation, qui p(!ul entraîner les plus

fâcheuses conséquences (jour l'animal.

D'abord il faut faire bouchonner vigou-

reusement tout cheval mouillé, c'est là la

meilleure manière de le sécher. Seule-

ment, pour sécher un cheval de celte

façon, il faut un homme énergique, actif

et s'en donnant la peine. Sans cela, un
cheval qui aura été bouchonné pendant
deux heures, sera presque aussi mouillé

qu'en commençant; le poil sera parfai-

tement couché, sans élre séché, et le

ventre et les jambes qui réclament ce-

pendant les premiers soins, auront été

totalement oubliés.

Le groom ou palefrenier chargé d'un

cheval Irempépar la pluie, doit employer
une certaine force, car il faut qu'il frotte

ferme dans toutes les directions, en tra-

vers et à rebrousse poil plutôt que dans
le sens du poil; son bouclion doit être

solide quoique doux et fait de paille

brisée. Le mieux est de prendre un bou-

chon de chaque main pour sécher

proniptement un cheval. Deux hommes
expérimentés, agissant ensemble, peu-
vent sécher un cheval complèlemenl en
moins d'une demi-heure.

Lorsqu'il n'est pas possible de faire

bouchonner d'une façon suffisante un
cheval mouillé ou en grande transpira-

lion, il faut le promener au pas et à la

main, en le faisant marcher plus vive-

ment si la température est froide, car le

rentrer à l'écurie dans cet état est com-
mellre une grave imprudence. L'évapo-
ration se produit et l'humidité dont la

peau est chargée, en se convertissant en
vapeur, prive l'animal d'une grande
quantité de calorique ; tandis qu'en le

maintenant en mouvement, il y a assez

de calorique pour fournir à l'évaporation

tout en conservant à la peau une chaleur
convenable.

Il en est, du resle, de même pour nous.
Nous éprouvons un véritable malaise
quand nous rentrons avec des habits

I mouillés sur le dos. Peu à peu nous
sentons le frisson nous gagner, le sang
circule plus lentement et nous ressen-

tons un refroidissement générai. Chez
le clievol, même symptôme : l.i peau se

sèclii', s'encrasse et le frisson amène la

fièvre.

Quand il n'est possible ni de bouchonner

I

le cheval, lù de le promener en main, il

faut aviser à d'autre moyens pour l'em-

pêcher de prendre froid.

Les couverlures sont un préservatif,

mais elle ne rendent pas le môme ser-

vice que les frictions données par un
groom entendu. Car si le cheval est com-
plètement et proprement séché par des

bras vigoureux, il n'a pas à craindre le

moindre accident par le refroidissement
;

la fricticm du bouchon maintient le sang

à la surface de la peau et le cheval peut

être rentré à l'écurie dans d'excellentes

conditions.

La couverture supplée à celle opéra-

tion dans une certaine mesure ; elle a

pour but d'arrêter l'évaporation s'opé-

rant alors plus lentement et d'absorber

riiumidité. Il est bien évident que le

cheval restera aussi plus longtemps
mouillé et qu'il séchera moins vite que s'il

n'avait aucune couverture ; mais cette

humidité, maintenue à la température de
la peau une heure ou deux, ne peut être

nuisible, tandis que le froid sérail dange-
reux.

J'ai rencontré bien des personnes qui

jugeaient superflu toute les précautions

à prendre avec les chevaux mouillés.

Elles faisaient valoir la rusticité de cer-

tains chevaux qui sont sans cesse expo-

sés aux intempéries des saisons, ne rece-

vant qu'un traitement des plus som-
maires, souvent logés dans des écuries

ouvertes à tous les vents et ne s'en por-

taient pas plus mal.

Cela est vrai, mais ces animaux -là

n'ont en général pas grande valeur ou
tout au moins n'ont-il qu'une valeur toute

relative. Accoutumés à un labeur péni-

ble, à un manque complet de soins, leur

constitution robuste leur a permis de

triompher des misères et des privations

qu'ils onl eu à endurer. Désormais les

maladies n'ont plus de prise sur eux...

Vous voyez circuler à travers les rues de

Paris de véritables invalides, blessés,

excoriés, marchant sur trois jambes,

affreusement bouletés, les pieds couverts
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de seimes, qui traînent encore assez allè-

grement de lourdes charges.

En Algérie, les chevaux, comme du

reste tous les animaux domestiques,

ne sont entourés d'aucun des soins

qui nous sont familiers. L'Arabe que

vous trouvez au petit jour couché dans

les rues d'Alger, par n'importe quel

temps, étendu sous une porte cochère ou

sur le trottoir, la léte seulement envelop-

pée dans un sac, a voulu que son cheval fût

doté de la même rusticité que lui, mais il

s'agit là d'habitude séculaires; il y a des

siècles que la race barbe africaine, tout

comme l'arabe asiatique est façonnée à

celte existence de privations qui confine

souvent à la barbarie.

11 ne peut en être de même du cheval

de luxe et du cheval de trait de quelque

valeur de nos pays, demandant, exigeant

des soins tout particuliers.

Donc quand un de ces animaux rentre

à l'écurie mouillé, employer les moyens
préventifs que nous venons d'indiquer.

H. Vallée de Lonc.ey.

CONCOURS SPÉCIAL DE LA RACE OVINE DU LARZAC

Un concours d'animaux reproducteurs de

la race pure du Larzac, a lieu au Tiiois de

septembre de chaque année, entre proprié-

taires et éleveurs de cette race sans distinc-

tion de département.

Les animaux exposés sont divisés, pour

les femelles, en trois catégories concourant

séparément : la race des hauts plateaux,

celle des plateaux intermédiaires et celle

des vallons ; les mâles seuls concourent

ensemble sans distinction de zones.

D'habitude, c'est dans la petite ville de la

Cavalerie, comprise dans l'arrondissement

de Millau, qu'a lieu ce concours, et, cette

année encore, elle a été désignée par la

commission préfectorale pour en être le

sièfîe. Cette modeste commune, située à

distance équivalente du Gard et de l'Hérault,

constitue, en effet, un centre tout indiqué,

auquel peuvent aboutir sans effectuer de

trop fatigants parcours, les éleveurs désireux

de participer aux encouragements de l'Etat.

Et pourtant, à ces éleveurs fiers de leur

race indigène, orgueilleux d'en faire éclater

les progrès, il faut traverser pour se rendre

à la Cavalerie, le Causse dans tout ce qu'il

a de sauvage ! C'est là un premier mérite,

car rien n'égale en monotonie ce vaste et

désolé plateau, privé d'eau, dépourvu d'ar-

bres, pavé de pierres innombrables, et où la

sécheresse constante de l'été entretient une
température brûlante dont l'absence d'om-

brages augmente, hélas, l'intensité.

Il semble pourtant que la nature a voulu

doter ce désert d'un soupron de fertilité en

y engendrant avec abondance une sorte

d'herbe fine et courte qui constitue la base

de l'économie rurale du pays !

C'est dans ces maigres dépaissances que
vit et prospère cette robuste race du Larzac,

à laquelle le comice de la Cavalerie a tenu

avec raison a prodiguer des encourage-

ments spéciaux, qui ont été, du reste, le

point de départ de grands progrès peu à peu

accomplis, etdilment confirmés aujourd'hui.

Un double succès, largement mérité,

couronne chaque année le zèle des organi-

sateurs de ce concours. M. Marre, professeur

déparlemental d'apiculteur de l'Aveyron, et

M. de Comeillau, maire de la Cavalerie,

succès dus à la fois au nombre et ;\ la qua-

lité des animaux.
Qui se douterait, en effet, que le nombre

des animaux exposés au dernier concours,

dans une aussi modeste bourgade, ait pu
al teindre le chiffre invraisemblable de

8,722 bêtes réparties entre 127 propriétaires"?

Quant à la quali é des animaux, on peut

dire qu'elle a atteint son apogée, et il n'est

pas indifférent de constater que ces ovidés

soignés avec intelligence, présentés en par-

faite condition de forme et d'entretien, font

l'admiration des visiteurs et raetlont quelque-

fois le jury dans l'embarras pour discerner

les meilleurs parmi tant d'excellents sujets.

A. VlTALlS.

LES BOVINS DU LOIRET

A diverses reprises, j'ai eu l'occasion

de ni'occuper spécialement des Bovins du

Loiret. C'est assez naturel.

Ma profession m'y oblige. Je vais

résumer, dans la présente note, ce qui

pourrait intéresser les lecteurs du Journal

d'Agriculture pratique.

I

Il n'y a pas de races bovines spéciales

au Loiret.

On y trouve les races normande, cha-

rolaise, nivernaise, angevine, limousine,

poitevine, berrichonne, mancelle, auver-
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gnate, hollandaise, etc., qui sont im-
portées de leurs centres de production.
On croise quelquefois, entre elles, ces

diverses races et on obtient des métis,
sans caractères propres, qu'on livrejeunes

à la boucherie ou que l'on élève excep-
tionnellement. Des marchands, qui en font
leur spécialité, importent :

1° Les vaches de 2 à 3 ans à l'approche
de la mise bas;

2° Les taureaux de 18 à 21 mois;
3° Les bœufs aptes au travail, puis à

l'engraissement.

Les vaches sont les plus nombreuses.
Elles sont utilisées à la production de la

viande, du lait, des veaux et du fumier.
La statistique de 1898 estime à 98,000 le

nombre des vaches existantes.

Le lait produit par elles s'élève à

1,472,000 hectolitres représentant 52 mil-
lions de francs.

Les veaux obtenus sont livrés à la

boucherie de Paris dans la proportion de
24,300 (en 1898). Le surplus, qui est pro-
duit, se divise en deux parts : la première,
qui est de 22,000 têtes, sert à l'élevage

des animaux de 6 mois à un an et au-
dessus; la seconde (10,000 veaux environ)
est consommé sur place.

Le Loiret est un des départements qui
fournit le plus de veaux à Paris avec

;

Eure-et-Loir.

Les vaches produisent, de plus,

900,000 tonnes de fumier utilisé à réparer
la fertilité du sol enlevée par les récoltes.

En outre, il y a, dans le Loiret,

2,000 taureaux, 000 bœufs et quelquefois
1,200.

Les taureaux, achetés jeunes, sont ex-
clusivement employés à la reproduction,
puis, plus tard, ils sont castrés et

engraissés.

On remarquera qu'il y a un taureau
pour 49 vaches.

Ce n'est peut-être pas assez. Mais il y a
un certain i-ombre de vaches qui ne repro-
duisent pas tous les ans et, dès lors, le

nombre de taureaux doit être suffisant

puisque la statisli(iue le dit I

Les bœufs sont peu nombreux.
Ils sont exclusivement employés aux

travaux de la ferme.

Ils appartiennent surtout aux races
oharolaise et nivernaise.

Les cultivateurs les achètent au mo-
ment des grands travaux, puis après, ils
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les engraissent et les livrent à la bou-
cherie.

II

Dans rarrondis.sement d'Orléans, la

race normande est mélangée avec les

races mancelle, limousine et poitevine.

Les environs d'Orléans possèdent, en
outre, un certain nombre d'étables ayant
des vaches hollandaises destinées parti-

culièrement à la production du lait pour
la ville.

Le vignoble de l'arrondissement laisse

ses vaches en stabulation permanente.
La Beauce et le val de la même région,

qui ont de grandes fermes, entretiennent
les bovins à l'étable et aux champs, dans
la belle saison, après la récolle des prai-

ries artilicielles.

En Sologne et dans la forêt d'Orléans,

les bovi- s pâturent presque toute l'année,

mais ils sont rentrés chaque soir à

l'étable.

Ces conditions d'entretien modifient
diversement les races importées dans le

département, mais ne leur impriment pas
des caractères spéciaux suffisants pour
en faire d'autres races.

Ainsi, ce que l'on a appelé quelquefois

la race de la Sologne n'est autre chose
que de mauvais croisements faits, au ha-
sard, avec les races normande, berri-

chonne, nivernaise, etc.

Dans l'arrondissement de Montargis,

les vaches et les taureaux appartiennent

à la race normande également et aux
races du Maine et de l'Anjou.

Les unes et les autres y sont importées

chaque année.

Les bœufs sont achetés dans le Niver-

nais, le Morvan, etc.

Dans l'arrondissement de Pithiviers, la

race normande (variété angevine et

cotentine) existe presque à l'exclusion des

autres races déjà indiquées.

Enfin, dans l'arrondissement de Gien,

nous la trouvons répandue, notamment,
avec les races charplaise et nivernaise.

En résumé, la race normande (^avec ses

diverses variétés) existe dans tout le Loi-

ret et elle y prédomine sur toutes les

autres races.

III

Les spéculations sont l'élevage et l'en-

graissement des vaches et des génisses

réformées, des bœufs inaptes au tra-

vail, la vente du lait à Paris et dans les
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villes du Loiret, la fabricalion du beurre
et du fromage.

Les veaux sont, en général, engraissés

avec du lait pur.

Cependant quelques-uns sont aussi en-

graissés avec du lail écrémé associé avec
des farineux.

Dans les centres où on fait des veaux
âgés, on emploie la graine de lin, l'infu-

sion de foin, les farines de riz et de maïs
et des produits commerciaux (|ui donnent
quelquefois lieu à des tromperies fantas-

tiques!

Lorsque le lait est livré en nature, les

veaux sont vendus à huit ou dix jours.

Le plus grand nombre des veaux est

livré à. la boucherie locale, et particu-

lièrement à celle d'Orléans, à l'âge de

Le rendement nioj'en des vaches nor-

mandes, à l'abattoir, en viande nette est

le suivant:

Vaches maigres, 5f) 0, ù du poids vif.

Vaches demi-grasses, So à 60 du poids vif.

Vaches grasses, GU à Cj du poids viT.

six semaines, et, à celle de Paris, â

'âge de dix, douze et même quatorze
semaines.

Le poids moyen d'un vea\i de six se-

maines est de 60 à 80 kilogr. A dix et

douze semaines le veau pèse 100 kilngr.

et même 120 à 135 kilogr. par exception.

L'élevage des génisses est fait pour les

besoins de la ferme et pour la vente.

Les bouvillons ne sont élevés que pour
être vendus. On préfère acheter les tau-

reaux et les bœufs de travail aux mar-
chands.

Les vaches devenues stériles ou trop

âgées, les bœufs réformés par le travail

et les génisses reconnues improductives,

sont engraissés sur place, à l'étable, et

vendus pour les besoins de la région.

Les vaches ainsi engraissées sont rem-
placées par d'autres achetées et par des

élèves. L'engraissement se. fait à l'aide des

aliments ordinaires, auxquels on ajoute du
son, des farines diverses, des grains con-

cassés, des pommes de terres cuites, des

tourteaux, des lacines fermentées, etc.

La production du lait, ainsi que nous
l'avons dit plus haut, est très importante.

Le tiers de celte production est trans-

formé en beurre et en fromage, et les

deux autres tiers sont exportés à Paris,

ou consommés par les ménages ruraux

des villes du Loiret, ou destinés à l'élevage

des veaux. Le commerce d'exportation

du lait se fait par les arrondissements

d'Orléans, de Pithiviers et un peu par

celui de Montargis.

L'arrondissement de (Jiien utilise tout

son lait pour l'élevage et l'engraissement

des veaux, la consommation directe, la

production du beurre et du fromage.

Une certaine quanti té est aussi employée

par l'usine de boutons et de perles de

Briare,où il sert de mortier après évapo-

ration et fermentation pour réunir entre

elles les particules de la matière pre-

mière réduite en poudre: le feldspath.

Le beurre produit dans le département

est ordinairement en livres. Il est exporté

en partie sur Paris et les villes du Loiret.

Le reste est consommé sur place.

Enfin le fromage fabriqué est généra-

lement consommé dans le Loiret.

Plusieurs centres de fabricalion expor-

tent cependant ce fromage sous les noms
de fromage d'Olivet, de Saint-lieuoit, de

Jargeau, etc.

Le plus connu est le fromage d'Olivet.

Peu d'étrangers passent à Orléans sans

déguster ce délicieux' fromage.

J. Dl'PI.ESSIS.

LES PHOSPHATES DU GARD ;i)

Lesniveaux phosphatés les plus anciens,

dans le département du Gard, se rencon-

trent dans le jurassique des Cévennes,

en relation avec les puissantes masses de

calcaires dolomitiques «. ui représentent

(1) Le fond de ces articles contient la ui.itiére

d'une coiuniunication faite par l'autour, à la

<i Société d'Eludés des Sciences naturelles de

Nîmes 1) et qui lui a valu le titre de membre de

cette association scientiflquf.

un faciès caractéristique de l'oxfordien.

L'allure de ces niveaux est des plu^^ irré-

gulières, ils n'i^nl qu'un intérêt purement

descriptif, aussi nous ne nous y arrête-

rons pas plus longtemps.

Tous les gisements de phosphate de

chaux, qui ont donné lieu à des travaux

de recherch s ou d'exploitation, sont

concentrés d ms l'é'endue de l'arrondis-

Ecmenl d'Uzès. Un tâcheron italien, em-
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ployé jusque là à des forages de puits

artésiens, fut l'inventeur des principales

carrières dont la pros| érilé a connu des

périodes très l'avonibles. Les populations

de Sainl-MHxiniin, Tavel, Saint Julien-de-

Peyrolas, ont conservé le souvenir de

jours d'activité, dont elles souhaitent vi-

vement le retour. A Theure actuelle, les

grands chantiers sont déserts, qui-lques

ouvriers isolés glanent péniblement les

parcelles de minerais oubliées sur les

parois de la roche, et en dépit des efTorts

tentés par les municipalités pour rame-
ner dans ces régions l'attention indus-

trielle déplacée, il ne semble pas que ces

carrières puissent rei.aitre à la vie active

qu'elles ont connues. Nous indiquerons,

dans le courant de cette étude, les raisons

dj ce fait.

Pour l'instant, nous retiendrons seule-

ment celte considération: que la issé-

mination de la matière phosphorique est

grande dans l'arrondissement d'Uzès,

tant dans les anciennes exploitations

que dans les fractures nombreuses du
grand plateau urgonien, qui se déve-

loppe depuis Uzés jusque sur les

bords du Rhône, aux portes mêmes
d'Avignon.

Cette dissémination, en dehors des

avantages que nous avons déjà signalés,

n'a pas peu contribué à la vulgarisation

des nouons de restitution aux sols cul-

tivés par les engrais complémentaires, et

à ce titre elle présente pour nous un
grand intérêt. Nous étudierons les princi-

paux gisements, dansl'ordre de leur suc-

cession géol gique.

Le N.-E. du département du Gard est

occupé par une puissante formation

arénacée, aux teintes vives, caractéris-

tiques de l'albien ; ces sa!. les, agglo-

mérés en certains points par un ciment

siliceux, constituent les grès lustrés du
tavien d'Emilien Dumas. Démantelés
par les érosions, ces grès couleur lie de

vin présentent des escarpements ruini-

formes du plus pittoresque effet; quel-

ques iudices, recueillis pendant nos excur-

sions, nous permettent d'affirmer que le

minerai de fer du tavien a alimenté de

nombreuses forges, utilisant au traite-

ment le procédé métallurgique dit cata-

lan; on trouve aussi des vestiges inté-

ressants de prospections gallo-romaines
;

ces gites de fer sont trop pauvres, trop

irréguliers et si éloignés des voies de com-
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munication, en général, que l'industrie

moderne n'en peut tirer aucun profit.

Les horizons phosphatés s; lencon-

trent dans hi partie meuble de ces arènes

ferrugineuses, tantôt à la base dans les

ravinements du calcaire sous-jacent,

tantôt dans le sein même de la forma-

lion. Geile-ci ofïre souvent des é|iaisseurs

considérables. Elle a été fouillée sur un

grand mimbre de points de sa superficie

et a fourni aux exploilaticms de Saint-

Julien-de-Peyrolas et de Salazac enviion

10,000 tonnes de nodules, répartis sur

une étendue d'une centaine d'hectares;

leur prix moyen a été de 38 fr. A Gou-

dargu s, Saint-André d'Olérargue, etc.,

de plus petites extractions ont été orga-

nisées, sur l'initiative de petits entrepre-

neurs, dont le travail a dil céder malheu-

reusement devant l'envahisseaient des

galeries par l'eau.

La profondeur des conçues utiles os-

cille, en moyenne, entre 10 et 20 mètres;

leur puissance variable e t comprise entre

un minimum de G^.lOet un maximum de

1 mètr.-, surlesrenfiements descliapelets

dont elles empruntent siuivent l'allure.

La cohésion du substratum est telle, que

les puits et galeries y sont d'une cons-

truction économique et facile; le boisage

n'est employé dans les puits que lorsque

ceux ci dépassent 15 à 20 mètres de pro-

fondeur, et dans les galeries l.irs(]u'elles

atteignent une longueur de 30 à 40 mè-

tres, c'ebt-à-t!ire exceptionnellement. Les

ouvriers de la région sont très habiles

à tirer profit des tacilités offertes par

chaque cas particulier. Ils livrent, à for-

ait, la tonne de minerai lavé, au titre

moyen de 19/21 0/0 d'acide phospho-

rique, sur gare Pont-Saint-Esprit, a

prix de 19 francs. Les charrois absorbent

sur ce chiffre, une moyenne assez élevée

de 4 fr., pour une distance d'environ

20 kilomètres ; cela tient aux difficultés

qu'ont à surmonter les attelages sur des

chemins d'exploitation, généralement fort

peu praticables. Les lavages sont facilités

parla multiplicité des torrents ; ceux-ci

entament les sables, produisant des escar-

pements, aux lig.ies sévères, qui impri-

ment à la région un genre de beauté tout

à fait particulier, et facilitent les aflleu-

reraents du phosphate de chaux. La pro-

duction d'une tonne de matière commer-

ciale, lavée, exige, par jour, de tiois à

quatre ouvriers. Le travail journali-r de
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ceux-ci est tlonc rémunère' à raison de

4 à 5 fr.

La municipalité de Saint-Julien-dePey-

rolas met actuellement en adjudication

le droit à l'exploitation de 30 à GO hectares

de ses communaux, qui peuvent livrer

un millier de tonnes environ de matière

lavée au titre 16 à 20 0/0 d'acide phospho-

rique. Le cahier des charges imposées à

l'adjudicataire est très accommodant, il

comporte une redevance de 1 fr. 50 par

tonne de matière lavée, avec garantie

d'un minimum annuel de 200 tonnes ex-

traites. L'adjudication sera prise vrai-

semblablement par les lâcherons de la

région, qui seuls peuvent en tirer le meil-

leur profit, en raison de la faible quantité

de matière contenue dans le gisement.

Les phosphates du gault se présentent

dans ces régions, sous la forme de no-

dules de grosseur moyenne, aux teintes

généralement claires, plus rarement

foncées; ils sont tantôt isolés en traînées,

tantôt compris dans un ciment qui les

englobe avec de nombreux fossiles. Leur

cassure est conchoidale et offre sur la

tranche de petits noyaux gréseux ou des

silex empâtés. Certaines sections pré-

sentent des plages assez étendues, colo-

rées en vert par la glauconie ; d'autres

ont des reflets métalliques prononcés. Les

fossiles les plus abondants sont des am-
monites, des dents de squales, des débris

de poissons ou des matières végétales.

Des analyses que nous avons exécutées,

fournissent la composition type suivante:

Acide phosphorique 18.00 à 22.00 0/0

Acide carbonique 1.30 à 3 »

Acide sulfurique 0.50 a 0.63 »

Fluor ... 1.50 à 1.80 »

Iode 0.01 à 0.03 ..

Chaux 39 à 42 »

Magnésie 0.10 à 0.-20 ..

Alumine et oxyde de fer.. 3 à 4.50 »

Silice 32 à 33 »

Azote total 0.2 à 0.5 »

— ammoniacal (excep-

tionneP 0.1 à 0.15 <>

Ces chiiïres accusent une quantité de

chaux suffisante pour former, avec la tota-

lité de l'acide phosphorique, du phosphate

Iribasique de cette base; néanmoins, nous

devons admettre qu'une faible frac-

tion de cet acide existe en combinaison

avec les sesquioxydes et est facilement

soluble dans les réactifs faibles; l'analyse

chimique vérifie en partie cette déduc-

tion.

La teneur en sesquioxydes n'est pas

assez élevée, pourcréer une suspicion con-

tre ce minerai, dans l'esprit des fabricants

de superpiioipiiates, inquiets des phéno-

mènes de rétrogradation qui peuvent me-
nacer leur production. La tendance gé-

nérale est d'utiliser ces phosphates natu-

rels, en mélange avec les fumiers.

M. Millot a précisé les modifications que

subissait l'acide phosphorique dans cette

pratique. Des chiffres dus à M. Joulie

ont établi que ce mélange n'atténuait pas

sensiblement les déperditions d'azote à

l'état gazeux, auxquelles le fumier est

sujet. Néanmoins, ces tentatives nom-
breuses d'enrichissement des fumiers en

substance phosphorique constituent un

indice de progrès agricole, qu'il convient

de signaler et d'encourager vivement. Il

y a lieu toutefois de procéder avec discer-

nement et à propos dans cette voie, afin

de ne pas compromettre la maturation

des fumiers, si utile, en maintes circons-

tances, maturation qui, d'après les belles

études de M. P.-P. Dehérain, est corréla-

tive de la dissolution de la vasculose de

paille dans les liqueurs alcalines, for-

mées aux dépens de l'eau de la masse et

du carbonate d'ammoniaque, dû à la fer-

mentation de l'urée. Cette dissolution

exige, elle-même au préalable, l'attaque

de la paille par deux ferments figurés,

l'un aérobie, l'autre anaérobie, dont l'ac-

tivité est liée impérieusement à l'alcali-

nité du milieu; celle-ci sera donc la pré-

occupation constante de l'agriculteur, et

l'addition de matières étrangères ne sera

tolérée par lui, qu'autant qu'elle ne com-

promettra pas cette condition essentielle.

La question de l'origine de l'acide

phosphorique dans les nodules du gault

était encore fort obscure, avant que

M. Ad. Carnot, notre savant maître de

l'Institut agronomique, n'ait publié ses

remarquables travaux sur la composilion

générale et la teneur en fluor des os mo-

dernes et des os fossiles (V. Annales des

mines, tome III, 9" sériei; le savant pro-

fesseur y établit notamment que la for-

mation du fluophosphale de chaux

ou apatite était le corollaire de la préci-

pitation des phosphates de chaux dans

les eaux de mer chargées de matières

organiques. La teneur en fluor, accusée

par le chiffre de l'analyse citée plus haut

des nodules du Gard, fournil une confir-

mation nouvelle de cette théorie. Si nous
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évaluons, en effet, la leneur en fluor de

l'apatile normale, en prenant la leneur

phosphorique comme unité, nous en dé-

duisons le rapport jj-^ = ().0H92, ou

exactement j-j-^j ; en multipliant la teneur

mojxnne 20 '0 d'acide phosphorique,

({ui ressort de nos analyses, par ce rap-

port, nous obtenons le quotient 1.78, qui

s'approche sensiblement de la moyenne
1.63, correspondant à la richesse en fluor

des nodules du Gard. Les mers du gault

étaient d'ailleurs abondamment peuplées,

leurs fonds se jonchaient de débris orga-

niques, que le clapotis des vagues ac-

cumulait dans les arènes des rivages.

Chaque débris devenait lui-même un

centre d'attraction et de précipitation

pour les matières minérales du voisinage,

qui se concentraient ainsi autour de lui,

par un phénomène bien connu de tous

les géologues, et comparable à celui qui

a produit les concrétions arrondies ou

miches du dévonien de la Normandie et

de l'Ecosse; il suffit de briser ces nodules

de calcaire impur ou de carbonate de fer,

pour constater, empâté dans leur sein,

un squelette de poisson fossile.

En même temps que s'effectuait la con-

centration minérale autour du vestige de

l'être organisé, ce dernier subissait une

fermentation anaérobie, qui a produit du
phosphate d'ammoniaque, aux dépens de

l'azote et du phosphore de sa substance
;

le sel ammoniacal a été précipité ensuite

ultérieurement au contact du calcaire
;

ainsi s'explique, d'après M. A. Gauthier,

la présence de l'azote ammoniacal et du
phosphate bicalcique, dans certaines

phosphorites des gisements du Quercy.

Nous voyons ici apparaître, dans les phé-

nomènes géologiques, l'activité des infi-

niment petits; des travaux récents de

M. Bernard Renault ont établi qu'ils

avaient d'ailleurs joué un rôle très actif,

dans la formation du banc de houille,

issu de la forêt carbonifère primitive.

Leur intervention explique suffisam-

ment ici, la présence, à l'état d'exception,

il est vrai, de l'azote ammoniacal dans

les nodules du Gard.

Le deuxième groupe des gîtes phos-

phatés de ce département a fourni à

l'industrie des phosphoriles, tandis que
ceux étudiés plus haut, livraient des

pseudocoprolilhes ou nodules. La place

géologique des premiers a été pendant
longtemps entourée d'une certaine obscu-

rité; l'éminenl professeur de paléonto-

logie à la Faculté des sciences de Lyon,
M. Depéret, dans une note, insérée aux
Comptes rendus des séances de l'Acadé-

mie des sciences(14 janvier 1893), éclaira

celte question d'un jour intéressant; nous

y apporterons des matériaux nouveaux
qui nous paraissent de nature à fixer les

indécisions qui ont subsisté, notamment
sur les circonstances de la formation de

ces phosphorites.

J. Pellissier,
îngcnieur-agroaome.

Erratum. — Le lecteur voudra bien

remplacer, page 339, au bas de la pre-

mière colonne de ce journal, la phrase :

« Le bassin lignitifère cénomanien de
Fuveau... », par : « Le bassin lignitifère

danien de Fuveau... » La confusion d'épo-

ques géologiques, dont nous nous sommes
rendu coupable, est due à ce fait que
les lignites du Gard (paulétien de Dumas)
ont des affinités cénomaniennes, tandis

que les lignites célèbres de Fuveau, aux
environs de Marseille, accusent la fin de

la période crétacée ou danien.

CORRESPONDANCE

^^ N" 9031 {Sarthe). — Le genêt des
teinturiers peut être facilement extirpé

dans la prairie qu'il a envahie à l'aide de la

pioche ou de la houe fourchue. La pioche est

l'outil que l'on nomme souvent tranche dans
la région de l'ouest. Le genêt des teinturiers

n'a pas ordinairement une racine très pivo-

tante. Il sera utile de brûler les pieds qui

auront été déracinés.

Les graines produites par ce sous-arbri-

seau sont arrivées à maturité quand les

siliques qui les contiennent ont pris une

teinte noirâtre. Jusqu'à ce jour, il n'a pas été

démontré qu'on pouvait empêcher cette

légumineu«e de végéter en l'arrosant avec
une solution de sulfate de fer ou de sulfate

de cuivre. Les scories de déphosphoralion
bien appliquées exciteront très certaine-

ment la végétation des graminées et des
légumineuses, plantes qui, par leur dévelop-

peraent,|erapêcheront le genêt d'avoir beau-

coup de vigueur. Il est extraordinaire que vous
ne soyez pas parvenu, à l'aide de la marne
et de fumier chaud et condensé, à arrêter
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la propagation de cette mauvaise plante. Il

est probaiile que le sol contient une grande

quantité de ses graines et qu'il sera utile de

prendre tontes les mesures voulues pour

(jue les Heurs jaunes ne produisent pas des

gousses noirâtres. — (G. H.)

— M. C. L. {Gibmllar). — Rn l'absence de

toute indicalion précise sur la richesse du

sol, sur dfs fumures antérieures, etc., nous

ne pouvons vous donner qu'un renseigne-

ment lout à fait général. Avec une fumure
chimique complète vous êtes certain d'avoir

de bons résulials. Avant le labour précé-

dant la semaille, vous sèmerez un mélange

formé de :

l'.ir hei'tare.

Superphosphate 400 kilogr.

Chlorure de potassium. ..

.

100 —
Plâtre "lin —
Sulfate d'amuioniaque ... . UiO —

Puis au printemps, au moment du tal-

lage de l'orge,vous sèmerez en couverture du

nitrate de .>.oude, de 100 à 200 kilogr. par

hectare, suivant l'aspect de la céréale et sui-

vant l'élat de fertilité du sol. — (A. C. G.)

— N" 9381 (Haute-Vienne). — Les échan-

tillons de carottes et de betteraves ayant

été examinés tardivement, à cause des va-

cances, étaient en Irop mauvais état pour

se prêter à un examen utile. Les pieds de

topinambours sont envahis par un cham-
pignon parasite qui a formé, dans l'inté-

rieur des liges ou à la surface de la base,

un grand nombre de tubercules bruns qui

sont des sciéfctes, c'est-à-dirs la forme dor-

mante, hivernale d'un certain nombre d'e?-

pèces.Acet état, le parasite n'est pas dé-

terrainable. Il a été mis en observation, et

dès que les fructifications caractéristiques

apparaîtront, nous vous en préviendrons.

Vous nous rendriez service, en adressant un

nouvel envoi de topinamiiours aux bureaux

du journal. Cet envoi devrait être consti-

tué par la base des tiges sur une hauteur

de 20 centimètres avec les racines et les tu-

bercules. — {L. M.)

— M. E. H. [Charente-Inférieure). — Los

deux écliantillous que vous nous avez

adressés sont envahis par les pucerons ; la

branche de mirabelle présente sur les

feuilles les débris nombreux de ces insectes;

les déformations des feuilles de pêcher, la

présence des fourmis sur ces arbres, témoi-

gnent aussi de la présence de ces parasites.

Vous devrez: 1" ramasser avec soin, dès

maintenant, toutes les feuilles de ces arbres

pour les brûler ;
2" nettoyer avec soin le

tronc cl les grosses branches et les badi-

geonner avec un lait de chaux à 20 0/0 ;

cette opération sera faite en automne, ou

un peu avant l'éclosion des bourgeons
;

3*' dès que les premières feuilles auront

faitleur apparition, vous pulvériserez les ar-

bres malades avec de l'eau nicotinée (jus de

tabac titré, étendu de 30 fois sou volume
d'eau) additionnée de savon à 2 0/0.— (L. M.)

— M. B. (Loiret). — Ii'après les rensei-

gnements que vous nous donnez, vos pou-

lets sont sans doute atteints d'une des

formes de la diphtérie.

En lout cas, vous avez reconnu la nature

contagieuse de la maladie.

Il faut donc la combattre par VisokmeiU

des animaux malades et la désinfection de

la basse-cour.

Les mesures propres à réaliser ce double

objet ont été exposées en détail dans deux

articles de ce journal : lome II de 189o,

p. 113 (lu diphtérie des volailles), et tome II,

de 1898, p. 000 (le choléra des poules). —
(D. H. G.

— N° 909't [Siiine-et-Marne] . — Vous avez

bien raison de rompre avec les habitudes

du pays. N'ous pouvons vous affirmer par

expérience que rien n'est plus sensible aux

engrais chimiques que les fourrages
artiflciels, sainfoins, trèHes ou luzernes, en

sols calcaires.

Pour les sainfoins et les luzernes, enterre

de cette nature, nous obtenons loujours les

meilleurs résultats avecla formule suivante:

Par hectare.

Superspliophate iOO kilogr.

Chlorure de potassium \">0 —
Plâtre 400 —

Les trois engrais bien mélangés sont ré-

partis uniformément sur le sol vers la fin

de l'hiver, au commencement de mars, re-

couverts par un coup de herse donné dans

les deux sens. Leur effet se fait sentir sur

toutes les coupes de l'année. — (A. C. G.)

— N° 70S0 (Dordogne).— Une compagnie
de chemin de fer vous livre des plates-

formes que vous lui demandez trois jours à

l'avance, par écrit, avec des retards (]ui

vont jusqu'à huit ou dix jours.

-Elle vous offre souvent des wagons cou-

verts, mais vous ne pouvez les accepter, le

déchargement de la pierre ne pouvant se

faire que par grue.

Vous demandez si elle a :

i" Le droit de vous livrer des wagons
couverts au lieu de plates-formes

;

2° Combien de temps d'avam-e il faut la

prévenir;

3» Sous quelle forme et à qui s'adresser.

Comment en garder trace, en cas d'action

en justice ;

4° Comment faire constater l'absence de

plates lormes au jour demandé et par qui;

B» Comment actionner la Compagnie ;

6" Si c'est au tribunal civil ou au tribunal

de commerce, et de quel endroit;
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7° Aurait-on droit à une indemnité de
10 fr. par jour de retard.

1° D'après une jurisprudence constante,
les compagnies de chemins de fer ne sont
pas tenues de mettre des wayons, dans un
délai déterminé, à la disposition des expé-
diteurs qui en ont l'ait la demande. Elles
sont tenut'S seulement de transporter les

marchandises dans tel délai à partir du mo-
ment où elles leur sont remises. Ce délai,

du reste, peut varier selon le tarif employé.
Elles ne peuvent, à notre avis, fournir des

uagons d'un type autre que celui ([ui est
réclamé, qu'autant que celte substitution ne
porte pas préjudice à l'expéditeur;

2° Les demandes de wagons doivent être
faites au moins vingt- quatre heures à
l'avance.

3° Elles doivent être adressées au chef
de gare et contenir toutes les énoncialions
requises par les tarifs. —Vous pouvez, pour

. en garder trace, en conserver copie et les

adresser par lettre recommandée.
4° Vous pouvez faire constater l'absence

des wagons par témoins ou par huissier;
mais les frais pourraient rester à votre
charge. Cette constatation n'a pas d'intérêt,
du reste, comme nous l'avons dit plus haul.

a''et(j'' En ca"* de procès, vous assignez la
compagnie, en la personne du chef d'e gare,
devant le tribunal de commerce duquel
relève la gare.

.
7» L'i[idemnité que peut devoir la com-

pagnie est proportionné au préjudice
éprouvé par l'expéditeur. —(G. E.)

— N" 9608 [Seine-Inférieure). — Vous de-
mandez où vous pourriez trouver des docu-
ments précis sur la fabrication des laits
maternisés et sur le procédi- de stétilisa-
tion du lait par l'oxygène sous pression.
Sur le premier point vous pouriez con-

sulter les articles parus :

1° Dans Cosmos, n» ô7:i, 18 décembre 1807 :

Les Laits maternisés, par L. Ménard; 2" dans
la Revue générale des sciences pures et appli-
quées du 30 juin 1897 : Laits maternisés, par
le docteur Henri de Rothschild; 3° un ou-
vrage très documenté : VMlaitement mixte
et l'allaitement artificiel, par le docteur
Henri de Rothschild.

Sur la Conservation du lait par
l'oxygène sous pression, vous pourriez
vous adresser : 1° au journal La Vie scienti-

fique, Juven, éditeur, 10, rue Saint-Joseph;
à M. Grépy (article du même journal du
25 mai 1899); 2° au journal La Laitnie,
18, rue Clauzel. — (E. F.)

— M. L. n. (Seine-et-Oise). — Le blé La-
med a la même origine que le blé hybride
Bordier; l'un et l'autre sont nés du croise-
ment du 6/^ Prince Albert et du blé de Noé.
Le grain du blé liordier est blanc jaunâtre.

Les blés Desprez ont été obtenus parla sé-
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lection. Les blés Laraed et Bordier sont des
hybrides. Vous faites bien d'expérimenter

I

de nouveau le blé Champlan. — (G. H.)

— 1N° 120;i0 (Espagne). — S'il n'y a pas
d'erreursoitdansl'analyse.soit dans la trans-
cription des résultats, votre terre est d'une
richesse tout cà fait exceptionnelle en acide
phosphorique et en potasse et n'a certaine-
ment besoin d'aucun de ces engrais. Véri-
fiez donc si les chiffres ne se lapporlent pas
à 1000 grammes et non pas à 100 grammes.— (A. C. G.).

— /)/. A. II. A. (Seine-et Oise). — Par les
engrais seuls, vous auriez pu certainement
arriver à améliorer ces prés et éviter un
défrichement coûteux. Puisque la chose est
faite, il faut conduire la terre soit par la-
bours pendant un an, soit en culture sar-
clée, de manière à la rendre suffisamment
propre et meuble. Faites, par exemple, une
culture de betteraves, et l'année suivante,
si vous jugez la terre suffisamment net-
toyée, dans une avoine vous sèmerez la
graine de prairie avec toutes les précautions
d'usage. — Dans le terrain niarécat;eux et
probablement riche en matières organiques
nous pensons qu'un chaulage serait fort
utile

;
vous pourriez, par exemple, mélanger

les terres extraites des fossés avec de la
chaux vive et répandre cette sorte de com-
post après l'hiver, comme fumure pour les
plantes sarclées. Le semis d'avoine et de
graines de prairie pourra se faire sur engrais
chimique complet. Comme la création d'une
prairie permanente est chose toujours assez
délicate, nous vous conseillons vivement,
afin de ne rien laisser au hasard, de faire
faire l'analyse de votre sol; d'après ses ré-
sultats nous pourrons, en toute connais--
sance de cause, vous guider dans le chois
des engrais à adopter. — (A. C. G.)

— N" 13065 (Morbihan). — Non, il ne faut
pas remplir complètement les fûts à cidre,
parce qu'une petite quantité d'air est indis-
pensable à la fermentation. Dans vos pays,
la fermentation dure de un mois à six se-^

maines. Pendant les premiers jours, une
écume brunâtre monte à la surface, puis
une mousse blanche. Durant cette période,
les matières lourdes tombent au fond, for-
mant la lie

;
les matières légères surnagent

et forment le chapeau, alors la fermentation
tumultueuse est achevée, on soutire et on
ne remplit la nouvelle futaille que jusqu'à
trois ou quatre centimètres de la bonde. —
Certains cependant tiennent le fût plein
jusqu'au ras de la bonde pendantla fermen-
tation et les matières formant le chapeau
s'écoulent en grande partie en dehors du
tonneau. Il y a alors perte d'une petite quan-
tité de cidre. Mais aussi on a moins de lie.— (A. L.1
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Bœufs
Vaches
Taureaux. ..

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœufs
Vaches
Taureaux .

.

Veaux
Moutons....

Porcs
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nette); vaches pour la boucherie 0.60 à 1.20 le

kilogr.; vache.» laitières et pour herbages! 230 à

350 fr. la pièce ; veaux pour la boucherie 0.95

à 1.80; moutons, 0.S5 à 1.10 le kilogr.

Le Uavre. — Bœufs, 1.20 à 1.30 ; vaches, 1.20

à 1.25; taureau.K, 1.05 à 1.10; moutons, 1.65 à

1.80; veaux, 1.50 à 1.80. Le tout au kilogr.

Lyon. — Bœufs, !« qualité, 136 ; 2«, 130
;

3', 121 fr. Prix extrêmes, 90 à 108 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, K» qua-
lité, 105 fr.; 2», 100 fr.; 3», 95 fr. Prix extrêmes
90 à 108 fr. les 100 kilogr. Porcs de 108 à
114 fr. les 100 kilogr., poids vif, 6 kilogr. de

rabais par tète, droits d'octroi non compris.

Nantes. — Bœufs 0.62 à 0.68
; prix moyen,

0.65 ; vaches 0.62 à 0.68, prix moyen, 0.6.'i
;

veaux 0.8.5 à 0.90
;
prix moyen, 0.81 ; moutons

0.85 à 0.95; prix moyen 0.90 le kilogr. sur

pied.

Reiim. — Porcs, 1.10 à 1.14 ; veaux de 0.96 à
1.06; moutons de 1."0 à 2 fr.; bœufs 1.36 à

1.40 ; vaches, 1.20 à 1.30 le kilogr.; taureaux
1 fr. à 1.10.

Romans. — Bœufs de 60 à 65 fr. les 100 ki-

logr.; veaux de 0.90 à 1 fr.; moutons et brebis

de 0.60 à 0."0
; vaches de 0.55 à 0.60 le kilogr.

brut; porcs de 88 à iSfr.les 100 kilogr. suivant

qualité.

Saint-Etienne. — Porcs, 1.12 à 1.18; bœufs,
vaches et taureaux, 1.10 à 1.35; montons, 1.20

à 1.35 ; agneaux, 1.35 à 1.45, au poids mort (en

cheville) ; veaux, 0.85 à 0.93 le kilogr. vif.

Vins et spiritueux. — Les pluies et le refroi-

dissement assez sensible de la température ont
obligé les vignerons à hâter leurs vendanges

;

la cueillette se poursuit activement dans tous

les vignobles de lEst, du Centre et de l'Ouest,

on va commencer en Auvergne, en Basse-Bour-
gogne et en Lorraine. Dans le -Midi, il y a de
l'inégalité dans les vins nouveaux, quelques-
uns ont peu de tenue et tournent à l'amertume

;

ils sont dans l'ensemble, un peu inférieurs à

ceux des aunées normales, mais ils sont vifs

et fruités. Il y a aussi de l'inégalité dans les

vins de la Gironde. Dans les Charenles et sur-

tout dans les iles, la richesse alcoolique ne ré-

pond pas aux espérances. En Champagne, on
craint que les pluies n'aient une fâcheuse
influence, mais voici le beau temps revenu et

ces craintes vont se dissiper en partie.

Pour ce qui est des affaires, on a acheté

d'abord dans le Midi les excédents; quant aux
vins logés à livrer, les prix varient entre l.'ÎO

et 1.80 le degré. A Béziers, à Nîmes, les excé-
dents ont été payés de 12 à 16 fr., on croit que
les vins logés ne se céderont pas à moins de
2 fr. le degré. Dans le Bordelais, les cours ne
sont pas encore établis, les raisins de vignes de
palus se sont payés 18 à 20 fr. les 100 kilogr.

En Champagne, on a acheté à Vandiéres 175 fr.;

à BasIieux-sous-GhàtilIon 163 fr.; à Boursault
160 fr.; à Vitry-le-Français, les offres varient

entre 173 et 200 fr. la pièce. En Touraine, les

prix s'affirment aux environs de 70 à 73 fr. les

230 litres nu, sur les vins de Groslat pressurés
en blauc. Dans le Cher, on paie 73 à 80 fr. avec
tendance à la hausse.

Les alcools du Nord ont fait lundi dernier à
la IJourse de Paris 33.25 l'hectolitre nu 90 de-

grés. On cote à Béziers les 3/6 bon g nit 80 de-

grés 100 fr. et les 3/6 marc 68 fr. l'hectolitre.

Sucres. — Tendance calme des sucres. Les
sucres roux disponibles sont cotés de 28 à 28.75

et les blancs n° 3 de 28.50 à 28.73, les 100 ki

logr. en entrepôt. On cote les raffinés en pains
de 103.30 à 104 fr. et les cristallisés extra droits

acquitlés de 94.30 à 93 fr.

Huiles et pétroles. — .Marché peu aciif des

huiles de co'za de 52.75 à 53.25; celles de lin

sont assez bien tenues de 51 à 51.23 les 100 ki-

logr. Les premières valent 30 fr. à Caen, 53 fr.

à Roum. On cote à Arras : œillette surfine,

93 fr. les 91 kilogr.; pavot à bouche, 69 fr.;

colza de pays, 37.50; d» étranger, 37 fr.; lin

étranger, 35.30 les 100 kilogr.

Les pétroles blancs supérieurs en fûts ou
bidons valent 39 fr. l'hectolitre.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise,

type de la chambre syddicale de Compiègne se

traitent à 31.50; Epinal tient à 32 fr. Même prix

dans la Loire et l'.^uvergne.

Houblons. — Les achats en houblons d'Alost

1899 ont été actifs ces jours derniers entre 40 et

43 fr. les 50 kilogr. à livrer, mais par suite du
mauvais temps les acheteurs se montrent plus

réservés. Le disponible s'est traité enire 40 et

53 fr. A Peperinghe, on ne trouve pas à acheter

en culture à moins de 30 fr.

Pommes de terre. — Les transactions sont

encore limitées, la hollande de Strazeale se tient

de 70 à 75 fr. : celle de Beaugency vant 78 fr.,

en gare Paris; l'early rose 33 fr. les 100 kilogr.

gare de départ.

Prunes sèches. — On les paie à Villf neuve-

sur-Lot. Les 40/4, à 65 fr. ; les 50/4, à 53 fr.
;

60/4, à 40 fr. ; 70/4, à 46 fr. ; 80/4 , à 44 fr. ; 90/4,

à 40 fr. ; 1011/4, à 38 fr. ; 120/4, 32 fr. ; fretin,

20 fr. — à Port-Sainte-Marie. Les 50/4, au demi-

kilogr., 60/4, 46 à 48 fr. ; 70/4, 42 à 43 fr.; 80/4,

40 à 42 fr.; 90/4, 37 à 30 fr. 100/4, 30 à :-2 fr.
;

llU/4, 25 à 28 fr. ; fretin, 13 à 20 fr. Le tout les

50 kilogr. — à Marmande, 30/4, 52 à 55 fr. ;

60/4, 48 à 30 fr. ; 70/4, 45 à 47 fr. ; 80/4, 42 à

44 fr. ; 90/4, 38 à 40 fr. ; 100/4, 33 à 33 fr.
;

110/4, 30 à 32 fr. ; 120/4, 28 à 30 fr. ; fr.tin, de

18 à 20 fr., le tout par 50 kilogr. — A Lévignac-

de-Seyches, les 30 à 53 fruits au demi-kilogr.

52 à 34 fr. ; 60 à 65, 48 à 50 fr. ; 7U à 73, 43 à.

47 fr. ; 80 à 83, 40 à 44 fr.; 90 à 95, 39 à 40 fr. ;

100 à 105, 34 à 36 fr. — A Libos, 5"/4, de .50 à

34 fr. ; 60/4, de 48 à 50 fr. ; 70/4, 43 à 47 fr. ;

80/4, 40 à 42 fr. ; 90/4, 38 à 39 fr. ; 100/4, de

35 à 37 fr. ; 120/4, de 20 à 30 fr. ; fretin, de 13 à

20 fr.

Miels et cires. — Les miels surfins sont

tenus de 125 à 130 fr. ; mais le gros commerce
ne se décide que difficilement à payer plus de

120 fr. les 100 kilogr.

Les miels blancs de pays valent S3 fr. les

lOO kilogr.

A Marseille, on cote les cires d'Algérie, 310 fr.;

Tunisie, 315 à 318 fr. ; .Maroc, 315 a 320 fr. ;

Levant, 330 à 360 fr. ; Sénégal, 315 fr. les

100 kilogr., conditions de place.

B. DuR.tND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilngr.

I- BégloQ.— NORD-ODKST

OALTADOS. Condé-s-N.

CÔTES-DU-N. — Lânnion
riNiSTÈRK. — Quimper
ILI.K-BT-V. — Rennes.
HA^GBR. — Avranches
UATBNNB. — LavS,'. . . .

MORBIHAN. — Lorient.

ORNE. — Sées
tARTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Swlasemaine (Hausse
précédente .

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

Alger

Oran
CoDStantiDe...

Tunis

tendre.

19. -JS

Î0.25

•20-75

J,^-^
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — L68 100 kilogr.

Paris 13.75 * 14. UO 1
Douai 14 00 à 14.75

Havre 9 25 10.50 Avigoou. ... 16,00 16.00

Dijon li'.OO 16.00 ! Le Mans.... 16.00 17.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 15.25 i 15 r,0
I Avranohe».. 15. ÛO t 15 00

Le Mans... 1.'>.00 10 00 Nantes li.ôu 15.00

Rennes 15.00 i:. OjlVernon 15.00 15.00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00
j

Caroline 47. OOà 47.00

Saigon 18 50 19.00 I Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUHES SECS. — Les 100 kilogr.
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AMIDONS BT FÉCULES. — Paris (Les 100 kil.)

Amidon par Iromeot 53.00 à b&.OO

Amidon de maïs 29.00 36.00

Fécule sèche do l'Oise 32.00 32. UO

— Epinal 3'i.ûO 3Î.0O

— Paris 32.50 33.

M

Sirop orisUl 36.00 45.00

HUILES. — Les 100 kilogr.
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Etat approximatif do la récolte de l'orge et de l'avoine. — Territoire phylloxéré. — Commune
autorisée à introduire des cépayes de toute provenance. — Ecole pratique d'agriculture de

Beauchène; bourses vacantes; examens d'admission tt desortie aux écoles d'Oraison et de la

Brosse. — Convention commerciale frauco-américaine; vœu émis par le syndicat agricole de la

Seine-Inl'érioure; lettres des ministres des affaires étrangères et du commerce; réponse de

M. Fortier. — Concours du comice de Laon; concours d'arracheurs de betteraves à Epaucourt-
Epourdon; discours de M. Legras ; la betterave et l'industrie sucriére. — Almanach de la Gazette

du Village. — Nécrologie : M. P. Giroud.

Etat approximatif de la récolte de l'orge

et de l'avoine.

Le ministère de l'agriculture vitnt de

compléter les renseignements qu'il a don-

nés il y a quelques jours sur la récolte des

céréales, en publiantrétatapproximatif de

la produclion de l'orge et de l'avoine

en 1899. Gomme on le verra par les

tableaux insérés plus loin (p. 51'i), les

résultats constatés cette année s'écartent

peu de ceu.\ qui ont été obtenus en 1898.

Territoire phylloxéré.

Par arrêté du ministre de l'agriculture,

en date du 6 octobre 1899, les territoires

des cantons de Chàlillon-sur-Marne,

arrondissement deReims,deSaint-Rémy-
en-Bouzemont et de Sompuis, arrondis-

sement de Vitry-le-Francois, et de la

commune de Montigny-sur-Vesle, canton

de Fismes, arrondissement de Reims
(Marne), sont déclarés phylloxérés.

Commune autorisée à introduire des cépages
de toute proTenance.

Par arrêté préfectoral, en date du

20 septembre 1899, la libre circulation

des sarments et plants de vignes de

toutes provenances est autorisée sur le

territoire de la commune de Goudures,

canton et arrondissement de Saint-Sever

(Landes).

Ecoles pratiques d'agriculture.

Après les examensd'admissionàrÉcoIe
pratique d'agriculture de Beauchène (par

Mayenne) qui ont eu lieu le 26 septembre
dernier, trois bourses accordées par

l'Etat sont restées disponibles.

— Le 2 octobre, les examens d'entrée

à l'Ecole pratique d'agriculture d'Oraison

ont eu lieu au siège de cet établissement,

sous la présidence de M. de Brézenaud,

inspecteur de l'agriculture, assisté de
MM. Prunier, Dol et Galfard, conseillers

généraux, membres du comité de surveil-

lance et de perfectionnement de l'Ecole.

18 candidats s'étaient fait-inscrire
;

14 ont été définitivement admis.

12 OCTOBRE 1839 — N» 41.

Le 3 octobre ont eu lieu les examens
de sortie pour la promotion de 1897. Ont

obtenu le diplôme de fin d'études :

MM. 1. Pascal; 2. FerauJ ; 3. Bouffier
;

4. Trou ; !j. Cavaillon ; 6. Planche ; 7. Béren-
guier; 8. (iranier; 0. Hcynaud.

Ont élé proposés : 1° pour une mé-
daille de vermeil: Pascal, du Revert-du-

Bion; 2° pour une médaille d'argent :

Féraud, d'Oraison ;
3° pour une médaille

de bronze : Bouffier, d'Oraison et Tron,du
Laverq. A obtenu pour son application

aux travaux pratiques une médaille de

bronze, ofTerte par M. Galfard, conseiller

général, le jeune Planche, de Manosque.
La rentrée des classes est fixée au di-

manche 5 novembre à quatre iieures de

l'après-midi.

— Les examens de sortie de l'Ecole

pratique d'agriculture et de viticulture de

La Brosse ont eu lieu, le 22 septembre,

an siège de l'Etablissement, en présence

du Comité de surveillance et de perfec-

tionnemeijt de l'Ecole, composé de

M. Loup, député et conseiller général,

de MM. de Fontaine, Folliot, Duguyot,

Jeannez et Rétif, conseillers généraux,

réunis sous la présidence de M. Menault,

inspecteur général de l'agriculture, as-

sisté de M. Duponteil, secrétaire général

de la Préfecture.

Onze élèves ont obtenu le diplôme des

Ecoles pratiques et ont été classés dans

l'ordre suivant ;

MM. Ctiamoin, Genetet, Ciseaux, Vainot,

Lemoine, Droctie, Beau, Picq, Chamonf,
Burat, Biliault.

Le Comité, conformément au règlement,

a demandé à M. le ministre de l'agricul-

ture de vouldir bienaccorder une médaille

de vermeil à l'élève Ghamoin, classé pre-

mier ; une médaille d'argent à l'élève

Genetet, classé second, et une médaille

de bronze k l'élève Ciseaux, classé troi-

sième.

Trois médailLes-de bronze offertes par

T. 11. — 15.
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le Comice agricole et viticole d'Auxerre

pour êire attribuées aux élèves du dépar-

tement de l'Yonne ayant obtenu les meil-

leures notes de travaux pratiques ont été

décernées à MM. Ciseaux, Picq et Bil-

lault.

Après la proclamation de classement,

M. Menault a donnéquelques conseils aux

élèves qu'il a vivement engagés à ne pas

déserter la carrière agricole, puis il a

exprimé au directeur et aux professeurs

a satisfaction pour le zèle qu'ils appor-

itït dans l'exercice de leurs fonctions.

Le Comité a ensuite examiné avec soin

la situation de l'Ecole, et après un

échange de très intéressantes observa-

lions entre tousses membres, sur les pro-

positions du directeur, il a décidé qu'il y
avait lieu :

i' D'augmenter l'étendue du vignoble de

l'Ecole jusqu'à ce qu'il puisse fournir le vin

nécessaire à la consommation des élèves.

2» Il a approuvé les plans et projets

d'installation des appareils de meunerie et

panification de Sctiweitzer destinés à pré-

parer mécaniquement le pain consommé
par les élèves, à l'aide du grain récolté à la

ferme.
3° Il a décidé qu'il y avait lieu d'amé-

liorer la vacherie en la peuplant d'animaux

de choix empruntés à la 'race Schwitz qui a

donné de très bons résultats là où elle a été

expérimentée dans l'Yonne.

4° Il a félicité le directeur d'avoir établi

un cours de fabrication rationnelle du
beurre qui permet de tirer un très bon
parti du lait de la ferme, en même temps

qu'il sert de leçon de choses aux élèves et

aux cultivateurs qui le suivent.

3» Il a décidé que la porcherie de la

ferme expérimentale de l'Ecole ne com-
prendrait, pour la consommation de l'in-

ternat, que des porcs craounais plus estimés

que les porcs de race anglaise pour la qua-

lité de leur viande.

6" 11 est heureux de constater que les

applications relatives au nivellement, au

cubage des terres et des bois, à l'arpentage,

sont faites avec les soins que comporte leur

importance.
1° 11 approuve le projet d'extension à

donner aux ateliers de menuiserie et de

charronnage destinés à apprendre aux jeunes

élèves de l'Ecole à entretenir eux-mêmes le

matériel agricole de la ferme.

Les cours de première année commen-
ceront dans la deuxième quinzaine d'oc-

tobre. Plusieurs bourses restées sans titu-

laires pourront être réparties entre les

candidats les plus méritants.
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La convention commerciale franco-américaine.

Le syndicat agricole de la Seine-Infé-

rieure, présidé par M. le sénateur Portier,

a émis, le 1" septembre, au sujet du pro-

jet de traité de commerce franco-améri-

cain, le vœu dont la teneur suit :

Considérant que les modifications inscrites

dans le projet de traité franco américain

sont restées ignorées des principaux inté-

ressés à connaître exactement les change-

ments qu'elles peuvent apporter dans le

tarif douanier,

Emet le vœu
Que, préalablement et avant toute discus-

sion devant le Parlement, communication
de ces modifications soit donnée aux con-

seils généraux, aux chambres de commerce
et d'agriculture, aux syndicats, sociétés et

comices agricoles, afin qu'ils puissent pré-

senter, s'il y a lieu, leurs observations, for-

muler leurs réclamations, notamment sur

les points qui intéressent l'industrie et la

production agricoles et plus spécialement

les droits sur les huiles et les oléagineux

qui ont fait l'objet d'un vote favorable par

la commission des douanes de la Chambre
des députés.

Ce vœu ayant été transmis au ministre

des affaires étrangères et au ministre du

commerce, le président du syndicat a

reçu les réponses suivantes.

Voici d'abord la lettre de M. Delcassé.

Paris, le 30 septembre 1899.

Monsieur, par une lettre en date du 27 de

ce mois, vous avez bien voulu me faire sa-

voir que le syndicat de la Seine-Inférieure

a, dans sa séance du 1°' septembre, émis le

vœu que, préalablement à toute discussion

devant le Parlement, le souvernement de la

République fas>e connaître aux associations

agricoles le sens des dispositions insérées

dans la convention commerciale conclue le

24 juillet dernier entre la France et les

Etals-Unis.

Je m'empresse de vous informer que, dès

les premiers jours du mois d'août dernier,

le gouvernement de la République a donné,

par voie de presse, la plus large publicité

aux conditions tarifaires et autres clauses

insérées dans l'arrangement international

dont il s'agit. Ces divers renseignements ont

été publiés, notamment dans le Moniteur

offiiel du Commerce du 3 août dernier, dont

j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un

exemplaire.

Recevez, etc.

Delcàssé.

La réponse de M. Millerand est ainsi

libellée :
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Paris, le 4 octobre 1899.

Monsieur le président,

Par lettre du 27 septembre dernier, vous
m'avez fait part d'un vœu émis par le syn-
dicat agricole de la Seine-Inférieure, protes-

tant contre la conclusion de la nouvelle

convention cnmmerciale franco-américaine.

J'ai la confiance qu'un examen plus appro-
fondi de cet arrangement amènera votre

association à reconnaître qu'il ne peut avoir

pourl'agriculture française les conséquences
fâcheuses qu'elle redoute.

En effet, d'une part, la situation des éle-

veurs de bestiaux et des producteurs de

céréales, de léf,'umes secs, etc., ne sera nul-

lement modifiée, puisque ces produits sont

inscrits seulement au tarif général des

douanes.

D'autre part, en ce qui concerne les den-
rées agricoles inscrites aux deux tarifs, il

convient de mettre à part les produits pour
lesquels les Etats-Unis bénéficiaient déjà du
tarif minimum en vertu de lois ou de décrets

antérieurs à la convention du 24 juillet. Ces
produits sont les suivants :

Conserves de viandes en boites, fruits de
table frais, fruits de table secs ou tapés, à

l'exception des raisins secs, bois communs
bruts, équarris ou sciés, pavés en bois, mer-
rains, houblon, pommes et poires écrasées,

charcuterie fabriquée et saindoux.
En outre, le gouvernement tenant compte

des inquiétudes manifestées par les agricul-

teurs, a fait spécifier dans la nouvelle con-
vention que les chevaux, les œufs, les fro-

mages, le beurre, le miel, les graines de
luzerne et de trèfle, les racines de chicorée,

les fourrages et les sucres originaires des
Etats-Unis continueraient à être soumis au
tarif général.

Il y a lieu de noter, enfin, que la liberté

d'action des deux gouvernements en matière
de tarif douanier n'a été engagée sur aucun
point pour aucune .période de temps. L'en-

gagement pris par la France consiste uni-

quement à assurer aux Etats-Unis le béné-
fice de son tarif minimum quel qu'il soit,

sauf les exceptions prévues ; et celui pris

par les Etats-Unis à assurer à la France,

avec le bénéfice de la nation la plus favo-

risée pour les produits visés, les réductions

convenues sur son tarif général, et cet arran-

gement réciproque peut lui-même être dé-

noncé de part et d'autre à tout moment pour
prendre fin un an après la dénonciation.

Agréez, etc.

Le ministre du cnmmerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes,

A. MiLLERAND.

M. Portier a répondu en ces termes au
ministre des affaires étrangères :

12 OCTOBRE 1899
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Rouen, fi octobre 1899.

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie de la lettre que vous
m'avez fait l'honneur de m'adresser, et du
numéro du Moniteur officiel du Commerce que
vous avez eu l'obligeance de ra'envoyer.

-Ne recevant point cette publication, nous
ne connaissions que la nomenclature con-
tradictoire et erronée qu'ont donnée, dans
le temps, quelques journaux que nous pou-
vions croire bien informés.

Grâce à votre envoi, nous sommes main-
tenant fixés sur les produits compris dans
la nouvelle tarification, et nous allons pou-
voir rechercher et examiner quelles consé-
quences l'adoption du projet de l'arrange-
ment franco-américain pourrait entraîner
pour la production agricole en France.

Veuillez, etc.

E. FOHTIEB.

La réponse adressée par M. Portier au
ministre du commerce est conçue à peu
près dans les mêmes termes. L'honorable
président y exprime en plus le regret

qu'il n'ait pas été tenu compte, dans le

projet de traité, du vote de la commission
des douanes de la Chambre au sujet des

droits sur les huiles et les oléagineux.

Le comice de Laon et le concours darra-
cheurs de bettraves à Bertaucourt Epour-
don.

Le concours du comice de Laon devait

se tenir à Anizy-le-Château le lendemain
de la Pentecôte; il n'a pu avoir lieu en
rais(m de la fièvre aphteuse. Le comice
n'a pas renoncé pourtant à récompenser
les anciens serviteurs ruraux ; mais il a

ajourné la distrihulion de ces récom-
penses, de manière à la faire coïncider

avec celle du concours d'arracheurs de

betteraves qu'il a organisé cette année.

Ce concours, qui a eu lieu chez M. Lan-

drin, à Bertaucourt-Epourdon, a pleine-

ment réussi, grâce à l'empressement des

constructeurs et aux excellentes disposi-

tions prises par M. Landrin. La pièce de

betteraves dans laquelle les machines
ont fonctionné n'a pas un sol homogène

;

la partie cù la terre est la plus forte a

été choisie pour les épreuves.

Le jury, dont le rapporteur est

M. Guerrapain, professeur départemen-
tal d'agriculture de l'Aisne, a divisé les

arracheurs en trois catégories.

l''" catégorie : Arracheuses à un rang; —
2° catégorie: Arracheuses à rang multiples;

3° catégorie : Arracheuses-décoUeteuses.

Six machines ont été présentées dans

la 1'° catégorie :
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1° Par M. Julien Devilder, à Cambial,

qui a fait fonctionner un arracheur cons-

truit dans ses ateliers, dont le principe et

le mécanisme ont été conçus par M. Fren-

net-Wauthier.
2° Par M. Caillaux, constructeur, à Con-

dren.
3° Par M. Candelier, à Bucquoy.

4° Par M. Hajac, à Liancourt, prérentant

deux arracheurs à un rang.

5° Par M. Maguicr-Bedu, à Groslay.

Dans la seconde catégorie, M. Bajac a

fait fonctionner deux machines à deux et

à trois rangs; M. L'Hérondelle, de Far-

gniers, une machine à deux rangs, et

M. Prudhomme-Magnier, de Bucy-les-

Pierrepont, un arracheur à deux rangs.

Un seul instrument a été présenté dans

la catégorie des arracheuses-décoUe-

teuses, par M. Devilder : c'est la ma-

chine Frennet-Wauthier.

Le jury a reconnu que si les construc-

teurs ont présenté des machines déjà

réellement pratiques et d'un emploi éco-

nomique dans les cultures, il n'en est pas

moins vrai qu'il reste encore des progrès ;

à réaliser.

Les prix ont été distribués comme il

suit :

1" catégi'ric. — Arracheuses à un rang. —
1« prix, médaille d'argent de la Société des

agriculteurs de France et 200 tr. : M. Bajac

pour sa machine à levier; 2'^ prix, médaille

de bronze de la Société des agriculteurs de

France et 100 fr. : M. Candelier; 3" prix,

médaille de bronze du Comice et 50 fr. :

M. Devilder.

2» catéyoric. — Ai'facheusca à rangs multi-

ples. — 1" prix, médaille d'argent de la

Société des agriculteurs de France et 200 fr. :

M. Bajac; 2'= prix, médaille de bronze de la

Société des agriculteurs de France et iOO fr. :

M. Prudhomnie-Maguier.
3= catégorie. — Arracheuses-décolleleuses.

— Prix, médaille d'argent et 200 fr. : M. De-

vilder, à Cambrai.

Prix d'honneur.

Médaille d'or de M. le minisire de l'agri-

culture et SOO fr. du Syndicat des fabricants

de sucre : M. Bajac, pour sa machine à le-

vier et à un rang.

A la distribution des récompenses,

M. Legras, président du comice, a rap-

pelé dans les termes suivants les ser-

vices rendus par la betterave, et montré

le lien qui unit étroitement la proepérité

de l'agriculture à celle de l'industrie

sucrière :

Au premier rang des cultures qui ont ou-

vert la voie au progrès, qui ont donne l'es-

sor au développement de la science agrono-
miques, nous pouvons, sans crainte d'être

contredit, placer la betterave, cette plante

qui a eu le don meiveilleux, en modifiant

les conditions de culture, de métamorphoser
la vie sociale et le travail du pays.

A voir, pendant la saison, les belles plai-

nes de céréales, et notamment, celles du
blé, que l'on découvre du haut de ce déli-

cieux plateau de Laon, il semblerait que
ces récoltes sortent naturellement et sans

effort de la terre, et que la force productive

est inhérente au sol.

Il n'en est rieu.

Les anciens, qui peuvent reporter leurs

souvenirs au delà de 30 ans, vous diront

que ces mêmes terres, dont ils ont connu
les récoltes, creuses d'épis, pleines de co-

quelicots, de bleuets et d'une foule d'herbes

parasites qui prenaient la place du blé, ils

les ont vues s'améliorer et accroître l«ur

rendement, au fur et à mesure que se déve-

loppait la cultui'e intensive de la betterave.

C'est bien cette dernière qui a provoqué
l'application des méthodes nouvelles, l'em-

ploi judicieux et raisonné des engrais,

l'emploi perfectionné des machines, les sa-

crifices de toute nature, les binages et l'ap-

profondissement du sol, ralteruanoe iien

ordonnée des récoltes sarclées avec les cé-

réales, en un mot, tout ce cortège intelligent

de procédés qui ont fait sortir l'Agriculture

de la routine et en ont fait un art, une
science.

Cette évolution, dont les effets se sont

,

étendus à toutes les branches du Iravail,

n'est pas seulement particulière ànotre con-

trée; elle s'est manifestée, avec quelques

variantes de détail et de milieu, dans toutes

les régions betteravières, et a eu pour heu-

reuse conséquence que, désormais, si nos

gouvernants le veulent, la France peut se

suflireà elle-même, etn'èlre plus à la merci

de l'étranger pour le pain, cet aliment de

première nécessité.

IS'aurait-t-etle fait que résoudre le grand

problème de la production nationale du blé,

de l'alimentation du pays par le pays, en pain

fait de blé français, la betterave aurait déjà

rempli un véritable rôle d'intérêt public.

Mais elle a apporté sa pierre à une œuvre,

grande entre toutes, sur le terrain de

laquelle les cceui's vraiment français doivent

être unis; elle a contribué à développer le

pn^yrcs social par le travail, sous cette forme

qui ennoblit et donne la fierté et l'indépen-

dance.

11 semblerait que cette plante, qui a réalisé

tant de bienfaits, doive pouvoir continuer

sou œuvre, à l'abri de tout danger, de toule

inquiétude.

Et cependant, il n'en est rien : vous la
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voyez aujourd'hui attaquée avec une ùpreté

croissante.

Une "école doctrinaire, qui n'est pas douée

de tendresses, poursuit, sans préoccupation

des intérêts vitaux de la nation et du sort

des classes ouvrières, ses théories, ses rèvcs,

ses utopies.

Que ses adeptes, que je crois de bonne
foi, mais qui ne connaissent de la vie rurale

que la villégiature qu'ils ont pu y faire sous

de frais ombrages ou près du murmure d'un

ruisseau, viennent dans nos campagnes au

moment des périodes actives de nos tra-

vaux. Qu'ils examinent et interrogent

cette ruche de travailleurs. Ils verront que

tous trouvent, par la betterave, un travail

assuré et proportionné à leurs forces, depuis

l'enfant, qui, au sortir de l'école, peut for-

mer ses jeunes bras, jusqu'au vieillard, qui

peut utiliser les quelques forces qui lui res-

tent.

J'en prends à témoin l'élite de ces vieux

ouvriers, réunis autour de nous, dans cette

fête du travail et de l'honneur.

On essaiera de vous payer de paroles. On
dira que la betterave n'a rien à craindre,

qu'elle n'est pas en jeu. Ce sont des subti-

lités qui n'ont pas cours. Qu'importe que

l'attaque soit directe ou indirecte, qu'elle

vise la betterave ou son produit fabriqué, si

les coups portés retombent tout entiers sur

ia culture.

On en veut à la législation qui régit la

sucrerie, on conteste ce qui lui reste de la

loi de 188i-, on en veut à ses primes à l'ex-

portation.

Vous n'auriez pas, .Messieurs, à intervenir

dans des questions de sucrerie, si vos in-

térêts ne dépendaient pas des siens, et, si

une modification quelconque à la loi sucrière

ne devait provoquer une baisse proportion-

nelle du prix de la betterave, le fabricant

basant ses contrats d'achat sur son prix de

revient et travaillant pour ainsi dire à façon.

Contestera la sucrerie la protection dont

elle jouit est un déni de justice ; c'est ou-

blier trop facilement que cette industrie,

une véritable poule aux œufs d'or, rapporte

au Trésor, en dehors des charges corn-

moues, environ le 1 '15 de son budget.

Personne ne sait mieux que vous, Mes-

sieurs, si vous pourriez, sans consommer
votre ruine, supporter une diminution du
prix actuel de la betterave.

Vous savez que toute modification au ré-

gime actuel, aurait infailliblement sa réper-

cussion directe et immédiate sur la valeur

de la matière première.

Le sort des cultivateurs est doac lié avec

celui de la sucrerie.

En terminant son allocution, M. Legras

demande la suppressioa de l'impùl du

sucre qui représente plus de deux fois la

valeur de la marchandise. L'impôt sup-

primé, la consommation augmenterait

dans des proportions considérables et la

sucrerie, débarrassée de toute entrave, se

développerait, sans aide ni protection, au
profit de l'agriculture et de la richesse

du pays.

Un Almanach agricole.

La Gazelle du Village vient, pour la

première fois, de faire paraître un Alma-
nach, sous forme d'un volume in-8° de
240 pages, imprimé sur deux colonnes et

orné de nombreuses gravures (1).

N(.>tre excellent confrère et ami A. Lesne
a réuni dans cette publication une foule

de renseignements qui intéressent les cul-

tivateurs, sur l'agriculture générale, l'ar-

boriculture, la culture potagère, la viti-

culture et la fabrication du vin et du
cidre, le bétail, la laiterie, les insectes

nuisibles, les machines, la jurisprudence

rurale, etc. On y trouve, à la suite du ca-

lendrier et des travaux de chaque mois,

des notions utiles à connaître sur les

monnaies, les colis postaux, le service

militaire, les services du ministère de
l'agriculture. L'Almanach de la Gazelle

du Village donne également un résumé
de l'année politique et les luis nouvelles

relatives à l'agriculture. C'est, en un mot,
le premier volume d'une petite ency-
clopédie à bon marché, à l'usage des

habitants des campagnes.

Nécrologie.

Nous avons le vif regret d'annoncer la

mort de M. Jean-Marie-Paul-Aimé Giroud,

propriétaire-agriculteur, décédé le 23 sep-

tembre, dans sa propriété de Muinay
(Allier).

M. Giroud était un actif défenseur des
intérêts de l'agriculture et de la sylvicul-

ture dans la région du centre. Il était un
de nos collaborateurs depuis plusieurs

années, et nos lecteurs savent avec quelle

compétence il rendait compte, dans le

Journal, des importants encours de Mou-
lins et de Nevers. La mort l'a enlevé à

l'âge de cinquante-liuit ans.

A. DE Céris.

(t) Almanach de la Gazette du Villaf/e pour
1900. — Pii.x : fr. 50. Librairie agricole de la

Maison rustique, rue Jacob, 26, Paris.
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ÉTAT APPROXIMATIF
DE LA RÉCOLTE DE L'ORGE ET DE L'AVOINE EN 1899

DEPARTEMENTS

Ardennes
Marne
Aube
Haute-Marno
Meuse
Meurthe- et- Moselle.
Vosges
Bellbrt (Haut-Rhin),.

Totaux,

Loire-InfiTieure
Maine-et-Loire
Indre-et-Loire
A'endée
Charente-Inférieure .

Deux-Sèvres
Gltarcnte
Vienne
Haute-Vienne

Totaux,

SURFACES

pDSi'nioncées.

Hcctar'^s.

ORGE

TRODUIT EN ORAIKS

Hcftolities. Quint, niétr

SURFACES

Hectares.

PREMH^RE RÉGION (NORD-OUEST)
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DÉPARTEMENTS

Corso .

SURFACES

eDSiHiii^iicées.

Hectares.

ORGl-:

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitres. Quint, niytr.

SURFACES

eoseniencées.

Hectares.

l'RODUIT EN C;R \INS

Hectolitres. Quint, métr,

SIXIÈME RÉGION (eST)

Côte-d'Or
Haute-Saôno . ..

Doubs
Jura
Saône-et-Loire..
Loire
Rhôno
Ain
Haute-Savoie. .

.

Savoie
Isère

Tutaux

Gironde
Dordogne
Lot-et-Garonne. . .

.

Landes
,

Gers
Basses-Pyrénées .

,

Hautes- Pyrénées..
Haute-Garonne
Ariège

Totaux...

Corrèze
Cantal
Lot
Aveyron
Lozère
Taru-et-Garonne . . .

.

Tarn
Hérault
Aude
Pyrénées- Orientales,

Totaux

Haute-I,oire
Ardèche
Drôme
Gard
Vaucluse
Basses-Alpes
Hautes-Alpes
Bouches-du- Rhône
Var
Alpes-Maritimes . .

,

Totaux...

25 600
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L'OUTILLAGE DES CHAMPS D'EXPÉRIENCES
CUARRUE ET llOrE A ISRAS PILTEU-PLANET

La méthode expérimentale, appliquée

dans la limite que comporte l'étude des

phénomènes culluraux, peut seule con-

duire à la solution des divers problèmes

que soulève la production agricole. Soit

qu'envisageant cette dernière au point de

vue physiologique, on étudie les rapports

de la plante avec les milieux où elle vit,

l'influence de la semence et de sa distri-

bution, la nature des fumures, etc.; soit

que, se plaçant sur le terrain écono-

mique, on se propose de déterminer la

part respective de ces divers facteurs sur

les rendements, et partant, sur le prix de

revient des récoltes, l'expérience seule

peut fournir des indications précises.

L'observation^jîo'c, c'est-à-dire la cons-

tatation brute des faits, permet sans

doute à un praticien sagace des déduc-

tions utiles; mais elle ne suffit pas pour

lui révéler les causes de succès ou d'in-

succès d'une opération culturale, les mo-

difications à apporter dans la fumure des

terres, etc. Une seule expérience, dans le

sens rigoureux du mot, nous en apprend

davantage qu'une longue série d'obser-

vations dans laquelle on se contenterait

d'enregistrer des faits sans déterminer

leur corrélation avec les conditions dans

lesquelles ils se produisent. Chez les

êtres vivants aussi bien que dans les

corps bruts, les conditions d'existence de

tout phénomène sont déterminées d'une

manière absolue, ce qui revient à dire

que la condition d'un phénomène étant

une fois connue et remplie, le phéno-

mène doit se reproduire toujours et né-

cessairement à la volonté de l'expéri-

mentateur (Cl. Bernard). Il suit de là

que s'il nous était possible de régler,

d'après ce q..e nous aurait appris l'ex-

périence, les conditions d'alimentation et

de développement de nos récoltes, nous

serions maîtres des rendements du sol.

S'il n'en est point ainsi, par suite des va-

riations météorologiques, d'une part, et

de certaines conditions qui échappent à

notre action, de l'autre, il n'est pas moins

vrai que nous trouvons dans l'expérimen-

tation scientifique un guide précieux pour

la conduite de nos exploitations, et que

c'est d'elle que nous tenons toutes nos

connaissances positives en agriculture.

Le champ d'expériences, qui est, pour
l'agronome, le complément indispen-

sable du laboratoire, peut rendre au pra-

ticien de très grands services, s'il est bii.n

organisé et dirigé.

Voici les principales conditions d'ins-

tallation du champ d'expériences, an-

nexé à une exploitation rurale:

1° Il sera établi d.'ins la partie de l'ex-

ploitation correspondant le mieux pos-

sible, par la constitution du sol, à la

majorité des terres en culture. Si celles-

ci présentent des différences considé-

rables dans leur nature physique ou chi-

mique, il conviendra de multiplier les

parcelles consacrées aux expériences

de façon à exécuter ces dernières en

terres argileuse, calcaire, sableuse, etc.

2° La dimension du champ dépendra
du nombre des expériences spéciaLs

qu'on a en vue, mais l'étendue de chacune

des parcelles consacrées àuneexpéiience
distincte, soigneusement délimitées et me-
surées ne dépassera pas 300 mètres; une
surface d'un are et demi à deux ares me
semble répondre le mieux au but que

l'on poursuit. En effet, l'une des condi-

tions indispensables de ces essais cullu-

raux étant de pouvoir tenir compte, avec

la balance, du poids des semences em-
ployées et de celui des produits récoltés,

par des comptages, du nombre des plan-

tes^ etc., il est très difficile de réunir des

données exactes ti l'étendue de la par-

celle en expérience excède 150 à 200 mè-
tres carrés. D'autre part, on a plus de

chances d'obtenir des résultats compa-
rables, au point de vue de la constitution

du sol, des espacements des plants, etc.,

en opérant sur des surfaces restreintes.

Enfin, on évite plus aisément aussi, dans

ces conditions, les troubles accidentels, et

ladépense considérable qu'entraîneraient,

appliqués à de grandes étendues, les soins

Uiinutieux qu'il faut donner aux récoltes

durant toute la période d'expériences,

sarclages, binages, destruction de para-

sites, etc..

On remarquera qu'une surface de 130

à 200 mètres carrés est suffisante pour

que les végétaux se trouvent placés dans

des conditions comparables, au point de

vue de leur développement, à celles d'une
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culture faite sur de plus vastes étendues.

Cette limitalidn de la dimension des

parcelles inipliiiue nécessairement l'em-

ploi d'un outillage spécial de culture et

de récolte.

La composition du matériel du champ
d'expériences du Parc des Princes don-

nera, à ce sujet, des indications utiles.

Notre outillage CLmiprend les appareils

suivants :

1° Une bascule pouvant peser 200 kilogr.

2» Une bascule pcsaut -20 kilogr. à gr, iiOO près.

3° Une cliaiTue à bi'as.

4" Une houe à bras.

5° Un semoir à bras (1).

6" Une batteuse à bra? (2).

7° Un tarare cribleur [i).

8° Un rouleau.

Je n'ai rien de particulier à dire des

bascules ; mais les autres outils deman-
dent quelques indications particulières

sur leur dispositif, leur emploi et les ser-

vices qu'ils rendent. Les ligures qui les

représentent me dispenseront d'une

longue description.

Charrue à bras Pilter-Pluiiet (Cig. 78).

Cette charrue, dont le versoir est en acier

trempé, permet d'exécuter un labour va-

riant de 10 à 20 centimètres de profon-

deur suivant son r(iglage. Elle convient

particulièrement pour le travail des

terres meubles, légères. Un homme suffit

au besoin à la faire manœuvrer: mais il

est de beaucoup préférable d'employer
deux ouvriers dont l'un tient le manche-
ron uni']ue de la charrue et la dirige,

Fig-. -8. — Chan-uo à bras Pilter-Planet.

tandis que l'autre, précédant la charrue,

la tire à l'aide d'une bretelle dont [l'ex-

trémité est nouée en haut du soc ver-

soir. Le labour d'un are effectué dans

d'excellentes conditions demande de

45 à 50 minutes, tandis que le labour

de la même surface à la bêche, beaucoup

plus fatigant d'ailleurs, l'ouvrier étant

obligé de se courber à chaque coup de

bêche pour en régler la profondeur,

(1) Les trois outils, très répandus aujourd'hui

en Amérique pour la culture maraîchère, sor-

tent de la fabrique de Planet; ils ont été intro-

duits eu France, il y a quelques années, par la

maison Piller, qui en a la vente exclusive.

(2) Batteuse-rLUeuse de Ch. Leuoir, à Raon-

l'Etape (Vosges).

(3) Tarare cribleur perfectionné de A. Guillot,

à Fresnes-eu-Tardenois [Aisue}.

exige, dans le même sol, plusieurs

heures. Je ne saurais trop recommander
l'emploi de cet outil qui, pour le jar-

dinage comme dans le champ d'expé-

riences, peut, avec grand avantage, être

substitué à la bêche. La charrue à bras

sert aussi h chausser et à déchausser les

plantes.

2° Houe à bras Piller-Planet (fig. 79).

Il existe deux modèles de cet outil. L'un

à une roue et l'autre à deux roues. La
première de ces houes, plus légère et d'un

prix moins élevé, est celle que nous avons

adoptée. Cet instrument est le complé-

ment indispensable du semoir à bras

dont je parlerai bientôt: dans la culture

enlignes,un ouvrier, en se servant decette



518 LES CHAMBRES DE FROMAGERIE

houe, exécute aisément le travail de trois

hommes munis des outils ordinaires. On
se sert de cet instrument en marchant à

la vitesse ordinaire du pas de l'homme,

en faisant une poussée à chaque pas, à

moins que le travail à exécuter soit parti-

culièrement délicat. Dans ce cas, on fait

des poussées de quelques centimètres

seulement. Le point essentiel est de tenir

constamment les yeux fixéj sur la roue

afin de la maintenir à la distance voulue

des plantes. Avec les accessoires que com-
porte la houe, on peut exécuter toute

sorte de travaux, binages, sarclages, etc.

Les couteaux qu'on peut placer de façon

à couper à 25 millimètres du rang des

plantes, pulvérisent la terre et enlèvent

toutes les mauvaises herbes.

On peut disposer les lames pour biner

entre les rangs : l'outil laisse le terrain

parfaitement uni et nettoyé ; d'un seul

coup, on peut travailler tout l'espace

compris entre deux rangées de plantes,

jusqu'à 40 centimètres d'écartemenl.

Cette disposition a, en outre, l'avantage

de déchausser légèrement les plantes. On
peut aussi placer latéralement deux

râteaux qui servent à accumuler le solde

i bras Pilter-Planet.

chaque côté d'un rang de jeunes

plantes.

Enfin, on peut adapter à la houe un soc

Lutteur spécial avec ailes ajustables qui

est particulièrement employé à Cavail-

lon pour la culture des graines.

Avec la charrue à bras et la houe, on

peut exécuter tous les travaux de culture

que nécessite le champ d'expériences.

Il me reste à parler des semoirs à main
Pilter-Planet avec lesquels ont été faites,

l'an dernier et cette année, toutes les

semailles du Parc des Princes.

L. Grandeau.

LES CHAMBRES DE FROMAGERIE

Parmi les industries de fermentation

qui ont été révolutionnées dans ces der-

niers temps par de si éblouissantsprogrès,

grâce aux immortelles découvertes de

Pasteur, la Laiterie était restée en re-

tard, honteuse et routinière, confinée

dans de petites exploitations agricoles

sans ressources comme sans ambition.

Mais aujourd'hui, elle s'est réveillée

Industrie, les capitaux lui sont arrivés

nombreux, la coopération commerciale

a accompli son œuvre féconde et les sa-

vants se sont employés avec ardeur à

étudier les questions de la fermentation

du lait et de ses produits.

Le temps n'est pas loin où, dans les
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fromageries, on était dominé par les

événements ; les résultats étaient bons ou

mauvais sans que l'on connût les causes

des insuccès ou des réussites
;
puis les

exigences du consommateur et du com-
merce allant en augmentant, on a enfin

compris la nécessité d'adopter dans celte

industrie, comme dans les autres, des

méthodes scientifiques, c'est-à-dire de

faire des cultures pures de microbes sé-

lectionnés et connus, dans des conditions

déterminées de meilleur développement
et de réactions optima.

Ces cultures sont, dans la circonstance,

particulièrement difficiles: le lait est un
des milieux les plus altérables que l'on

connaisse; il arrive déjà contaminé dans

la fabrique et les bactéries que l'on ense-

mence ont à entamer la lutte contre les

organismes préexistants.

Puis, d'autre part, il est bien rare jus-

qu'à présent que l'on se soit beaucoup
occupé des questions de température et

d'humidité les plus convenables à fixer;

les chauflages sont, dans la plupart des

fromageries, établis d'une façon absurde,

illogique.

On se sert de poêles qui cliaufl"ent très

inégalement, et la température du local

subit d'énormes oscillations. Des fro-

mages, les uns sont brûlés ou secs, les

autres n'ont absolument pas ressenti l'in-

fluence de la chaleur et, en somme, avec
des fermentations provoquées par des
organismes venus on ne sait ni quand,

ni d'où, avec des températures, des étals

hygrométriques extrêmement variables,

la réussite est une affaire de hasard, de

chance heureuse, mais les insuccès sont

extrêmement fréquents ; la chose se

conçoit sans peine.

A l'heure actuelle, la question des fer-

ments purs peut-être considérée comme
résolue grâce aux travaux de M. Roger et

du docteur Louise; le docteur Malfitano

s'est, de son côté, occupé des diastases

sécrétées par les bactériesjet les moisis-

sures du lait; nous aurons probablement
occasion de revenir sur les découvertes

de ces savants. Aujourd'hui nous nous

proposons de faire connaître comment on

peut disposer les chambres de matura-
tion.

A chaque époque de la vie des fro-

mages, il faut pour le développement des

moisissures ou des microorganismes, une

température déterminée avec un état

hygrométrique approprié correspondant.

Il est bon en outre d'opérer dans une
atmosphère d'air pur, afin de ne point

compromettre, par l'apport de nouveaux
germes, le développement normal de ceux
que l'on a ensemencés.

Or, chaque jour, le fromage se trans-

forme, chaque jour, les conditions optima
de son existence changent aussi. De là,

la nécessité primordiale d'établir dans
les fromageries des cellules dont la capa-

cité correspond à la fabrication d'un

jour. Il n'est pas très dispendieux de
construire ces cellules dans une salle

principale, que l'on redécoupe par des
cloisons de carreaux de plâtre ou de
briques de champ recouverts d'une pein-

ture ou d'un enduit imperméable et facile

à laver.

Dans chaque cellule, on dispose des

étagères amovibles que l'on peut retirer

pour être lavées ou désinfectées. Chaque
compartiment est hermétiquement clos;

nulle fenêtre; seules de très petites ou-

vertures de la grosseur d'un goulot de

bouteille, établissent la communication
avec l'extérieur; on les ferme les unes

ou les autres, au besoin, avec des bou-
chons. Si possible, chaque cellule pos-

sède une ou deux lampes électriques

pour l'éclairage, au moment du travail.

En temps ordinaire, obscurité complète.

Le sol est dallé ou bitumé, légèrement

en pente pour l'écoulement des eaux de

lavage ou autres, qui s'écoulent par un
siphim dans un caniveau extérieur.

Les choses étant ainsi préparées, il

s'agit d'alimenter chaque compartiment
avec de l'air pur et d'entretenir le local à

une température et à un état hygromé-
trique déterminés.

.\ cet effet, on se procure d'abord de

l'air pur tout simplement en faisant cir-

culer l'air atmosphérique qui va servir à

la ventilation dans une longue boîte

étanche de bois ou de métal à l'intérieur

de laquelle se trouve un serpentin par-

couru par un courant d'eau glacée ; la

vapeur d'eau de l'air se condense entraî-

nant avec elle presque tous les microbes,

de sorte que l'on a sans grands frais de

l'air pur, sec et froid.

Par une canalisation appropriée, on

envoie cet air pur dans chacune des pe-

tites chambres de maturation.

La ventilation nécessaire à la vie des

fromages ne doit être que très peu active ;
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un tuyau horizontal d'arrivée d'air placé

à quelques décimètres du sol, avec deux

ou trois robinets très petits que l'on

entr'ouvre à peine, c'est suffisant et

même quelquefois trop, de sorte que l'on

peut fermer un ou deux des robinets si

besoin est.^

Mais comme cet air pur est froid,

la température serait trop basse; dans

chaque cellule, on met un ou deux

tuyaux de vapeur avec dégagement à

l'extérieur pour l'eau condensée. Le dia-

mètre et la longueur de ces tuyaux se

calculent sans difficulté; la surface de

chaufTe est d'ailleurs très faible, car

l'élévation de température à obtenir

n'est jamais que de quelques degrés

dans un espace bien clos, sans déperdi-

tion.

Et l'humidité? On établit un tout petit

robinet à vis très bien construit sur un

conduit qui relie le tuyau de vapeur au

tuyau d'air, et on mélangea l'air insufflé

autant de vapeur d'eau que l'on veut;

c'est un hygromètre qui renseigne sur le

trop d'humidité ou le trop sécheresse et

on règle le robinet en conséquence.

Cette disposition peut s'appliquer à

une fabrication de fromages quelconques
et si elle est dispendieuse d'installation,

ce qui est vrai, elle développe tous ses

avantages dans la pratique en compensa-
tion de ce qu'elle a coûté ; les fromages
seront d'une régularité parfaite, on les

fera mûrira volonté, plus ou moins vite;

on n'aura plus à craindre ni les dégâts

des mouches ou des rats, ni les accidents

attribuables aux brouillards ou aux va-

riations de température ; les déchets de-

viendront insignifiants : les dépenses de

main-d'œuvre seront considérablement

réduites, etc., etc.

Voilà le principe : il e.'^t bien entendu

que le calcul du Doit et de VAvoir reste

à faire dans chaque circonstance : les dé-

penses seraient exagérées pour une petite

fromagerie de ferme, mais pour un éta-

blissement industriel travaillant en fro-

mages 4,000 litres de lait ou plus par

jour, il n'y a guère à hésiter, car, dernier

argument qui a bien sa valeur, on peut

être certain avec les chambres de matu-

ration de gagner beaucoup sur la qualité

des produits. R. Lkzé.

LES CHAMOIS D'AUTOiMNE

A cette époque de l'année, les charrois

de toutes sortes sont nombreux à la

ferme. Les attelages sont sans cesse de-

hors, soit pour la rentrée des récoltes,

les manutentions des denrées, la vente

des céréales sur les marchés voisins,

le transport des bois abattus, des fu-

miers, etc., etc. Quelques conseils pra-

tiques nous semblent utiles à donner aux

agriculteurs qui n'ont pas assez, souci de

la bonne conduite de leurs attelages.

A la ferme, on a généralement plus

d'égard pour les animaux que l'on em-
ploie qu'à la ville. Ils sont mieux nourris,

mieux soignés, moins surmenés, conduits

avec moins de brutalité, mais en revanche,

on y est plus négligent. Le pansage laisse

à désirer, les harnais sont dans un état de

délabrement absolu; rien n'y est ni ajusté,

ni entretenu; il y a des cultivateurs qui ne

peuvent se décider aux réparations qu'/»i

extremis, lorsque ça craque de partout et

que l'usage en est devenu impossible.

Nous ne saurions trop blâmer une pa-

reille tendance condamnable à tous égards.

11 appartient aux propriétaires agricul-

teurs et aux fermiers de veiller avec plus

d'attention aux conditions dans lesquelles

travaillent leurs attelages. Car, que
d'animaux passent pour être d'un mau-
vais service qui feraient d'excellente

besogne s'ils étaient mieux attelés, mieux
harnachés, s'ils n'avaient pas <à subir une
véritable torture toutes les fois qu'ils

sont utilisés pour un labeur de quelque

durée. Que d'économies seraient réalisées

si l'on se préoccupait davantage du bon
état des bêles et du matériel I

Nous observerons d'abord que l'ali-

mentation du cheval pendant les travaux

de la saison d'automne doit être l'objet

d'une attention spéciale. Le cheval tra-

vaillant davantage a besoin d'être plus

fortement nourri et il ne faut pas lui mé-
nager l'avoine, il faut lui doubler la

ration lorsque l'on a un surcroit de
fatigue à lui demander. ,\utant que faire

se peut, on doit donner les repas à heures

fixes : le matin,'à midi et le soir.

Si à midi, au lieu de rentrer à l'écurie,

les chevaux sont obligés de manger au

pochet et que l'on n'ait pas une poignée
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de fourrage à leur donner, il faut les

laisser souftler dix minutes, faire boire

et présenter le pochet. Dans toute cir-

constance, qu'ils aient le temps de manger
à loisir, qu'ils puissent bien broyer, bien

mastiquer leur avoine. Quand, après ce
|

repas, l'attelage se remet en route, il ne

ne faut pas demander aux chevanx des

efforts trop violents qui amèneraient des

conséquences fâcheuses. La route est-elle

longue, l'atmosphère lourde? Faire boire

au moins une fois dans l'après-midi, deux

fois même si on le peut, cela fera beau-

coup de bien aux animaux.

Quand les chevaux restent à l'écurie,

il convient de leur donner, vers le milieu

de la matinée, de la paille à tirer dans

le râtelier; c'est un excellent moyen
d'empêcher les jeunes chevaux surtout

de contracter des tics.

Barbottagedesonune fois par semaine

au repas du soir, surtout quand le cheval

ne travaille pas. Il convient toutefois de

le donner en quantité modérée. Cinq ou

six litres, par exemple, délayés dans une

égale quantité d'eau. Pour en augmenter
la valeur nutritive, il est bon d'y ajouter

une ou deux poignées de farine d'orge.

Après l'alimentation du cheval, disons

un mot de son pansage.

Il laisse, en général, beaucoup à dési-

rer à la campagne. Les garçons de ferme

sont loin d'en être fanatiques; ils le con-

sidèrent comme une corvée fastidieuse

qu'ils s'efforcent d'abréger le plus pos-

sible. C'est pourquoi, quand les chevaux

rentrent à l'écurie, ils s'appliquent uni-

quement à enlever la boue du ventre, des

jambes et des pieds, et encore ne sont-

ils pas scrupuleux sur les moyens à em-
ployer. Si une mare ou une rivière se

trouve sur le chemin de l'écurie, ils y
font passer les chevaux, en considérant

ce lavage occasionnel comme le meilleur

mode de pansage, c'est-à-dire le plus

expéditif et le plus commode pour eux.

D'autres, n'ayant pas cette facilité, se con-

tentent de lancer deux ou trois seaux d'eau

sur les jambes sales, sans les sécher au-

trement qu'en les épongeant, puis ils

bouchonnent le corps; et, enfin, toutes

les autres opérations de pansage sont

plutôt exécutées pour la forme que
comme une besogne indispensable. Il en

est même d'assez paresseux pour mettre

le cheval à l'écurie tuut mouillé ou cou-

vert de boue, tel qu'il arrive du travail;
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ils attendent qu'il se soit séché de lui-

même pour lui donner un coup d'étrillé

ou le bouchonner.

Nous engageons les propriétaires elles

fermiers à bien persuader à leurs gens

que le pansage n'est pas une corvée ba-

nale, qu'il est indispensable à la bonne

hygiène des animaux domestiques et du

cheval en particulier. S'ils ne sont pas

sûrs de leurs domestiques, qu'ils exercent

ou fassentexercer une surveillance, prin-

cipalement à l'heure de la distribution

de la ration et au moment du pansage.

L'heure est venue de préparer les at-

telages.

Le domestique songe à harnacher les

chevaux. Mais tous ne savent pas bien

harnacher un cheval. La chose parait

très simple et très rudimentaire de prime

abord. Cependant après la journée finie,

il y a souvent des chevaux excoriés, bles-

sés à l'endroit du collier, sous la sellette,

à l'attache de la croupière. D'où cela

provient-il? Presque toujours de la né-

gligence ou du peu d'entente de celui

qui a été chargé de harnacher le cheval.

Parfois aussi cela provient de la mau-

vaise confection des harnais.

Le harnais doit être fait et ajusté puur

le cheval qui le porte.

Qu'elle est, en effet, la fonction du har-

nais ? Les harnais sont adaptés sur le

corps des animaux dans le but principal

de les gouverner et de leur faire exé-

cuter le déplacement d'une résistance.

C'est pourquoi leur confection rai-

sonnée et leur adaptation est d'une haute

importance, puisqu'elle entre comme
facteur essentiel dans la solution de ce

problème de mécanique : étant donnée

la force d'un moteur animé, lui faire exé-

cuter avec le moins de perte possible le

déplacement d'une résistance.

On comprend dès lors que si le har-

nachement met obstacle par ses formes

vicieuses, ses dimensions trop grandes ou

trop exiguës et un poids trop considéra-

ble aux mouvements de l'animal et à

l'entier déploiement de ses forces ; si une

partie des mouvements produits se trouve

perdue pour la traction par suite

de la direction mal raisonnée de l'appa-

reil qui doit la transmettre, il est évident

que, l'effet utile sera de beaucoup inférieur

à l'effet maximum qu'on peut attendre du

moteur.

L'entretien des harnais laisse aussi
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souvent beaucoup à désirer dans les ex-

ploitations rurales.

Voici ce qu'il convient de faire:

Le charretier, en rentrant àl'écurie, doit

accrocher le harnais de chaque cheval à

la même pla e, chaque pièce portera un
numér./. Les harnais seront fréquemment
visités. Ils devront être maintenus en bon
état et seront chaque semaine lavés à
fond, graissés à l'huile de poisson ou de
pied de bœuf. Il convient de faire sécher

le collier, de le gratter et de gratter la

toile quand elle est mauvaise, de battre

les coussins, les débourrer s'ille faut, etc.

La conduite des attelages est une ques-

tion capitale, car elle décide du bon
usage ou de l'usure prématurée des che-

vaux. Un attelage bien conduit fera un
long service et se maintiendra nombre
d'années en parfaite condition, faisant

honneur au propriétaire ou au fermier.

Mais la tâche est difficile et présente

plus de complication qu'on ne se l'ima-

gine. Aussi le bon charretier à la ferme
est-il aussi rare que le bon cocher à la ville.

Voulez-vous vous rendre compte si un
charretierconnaît réellement son métier?
Observez-le dans deux circonstances : le

démari ase et le recul. Le démarrage sur-

tout, qui .1 lieu le plus souvent avec des

voitures pesamment chargées de grains

ou de fumier, dans des terres labourées,

ou un sol boueux, détrempé, est une opé-
ration particulièrement difficile. Selon
que votre homme s'y prendra de telle ou
telle façon, tiendra compte de telle ou
telle difficulté, voua pourrez juger de son
savoir-faire.

Les montées et les descentes sont sou-

vent funestes aux chevaux. Il est des

précautions à prendre dont ne tiennent

pas assez compte les charretiers et que
nous leur rappellerons brièvement.

Pour rendre la montée moins pénible,

le charretier doit la faire gravir obli-

quement, caler les roues après chaque
arrêt et ne pas oublier de laisser souifler

ses chevaux. Prendre une bête de renfort

si besoin est.

Quant aux descentes, elles exigent des

précautions d'autantplus grandes qu'elles

seront plus rapides. On mettra le sabot,

on serrera la mécanique, on placera des

chevaux de retraite, s'il est nécessaire;

si l'on n'a pas de mécanique, on embarre
quelquefois les roues en plaçant une
perche qui les traverse entre les raies et

j

fait un point d'arrêt sur la cage, ou en-
core en faisant traîner sur le sol deux
perches engagées d'un bout sur l'essieu.

On place la voiture sur la partie la moins
roulante du chemin afin d'éviter les dé-
tours trop brusques, si surtout la voiture
est lancée en pente; en ce cas on tour-

nera toujours par le côté le plus extérieur

de la courbe.

Lorsqu'une voiture est chargée, les

chevaux ne doivent aller qu'au pas. Il est

aussi imprudent qu'inhumain, dans ce

cas, de faire trotter les animaux, car le

timonier, outre les chutes auxquelles il est

exposé, reçoit sur les reins, par suite de
pressions violentes et réitérées de la

course, des secousses excessivement dou-
loureuses qui l'épuisent.

L'ensemble des attelages doit se com-
poser de chevaux de même tempérament,
de même force, autrement les plus ardents

se surmènent, tandis que les autres ne
tirent pas. On choisit le plus corpulent et

le plus vigoureux pour le timonier; quand
il se rencontre plusieurs chevaux dans ce

cas, on les met au limon à tour de rôle.

Un cheval de trait bien construit, bien

portant, marchant d'un pas lent, peut tra-

vailler cinq à six heures de suite, pourvu
que la charge de la voiture ne soit pas

au-dessus de ses forces et que la tempé-

rature ne soit pas trop élevée. Il est

imprudent de se servir d'un cheval sitôt

son repas.

Il faut au cheval, de temps à autre, du
repos, et nous approuvons les cultivateurs

qui font donner à leur attelage deux
jours de repos par semaine.

Nous recommandons de veiller à la

ferrure. Le dicton populaire est à mé-
diter: « Faute d'un clou on perd le fer,

faute du fer on perd le cheval, faute du
cheval... » De la ferrure dépend la santé

du cheval et aussi le service plus ou

moins long qu'on attend de lui. A cet

effet, on conduit de temps en temps les

chevaux à la forge pour changer les

fers usés, pour remettre les clous où il

pourrait en manquer, enfin pour raccour-

cir la corne et parer le pied.

Nous concluerons: En tenant compte

de ces quelques conseils pratiques, l'agri-

culteur aura bien des chances de faire

avec ses attelages la dure campagne
d'automne sans avoir à en redouter des

suites fâcheuses.

H. Vallée de Loncey.
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DÉPIQU/VGE ET ÉGRENA&E DES CÉRÉALES

La séparation du grain de la paille des

céréales s'effectue :

A bras, à l'aide de f/aules ou de flcaiix,

et prend le nom de hallage
;

Par le piétinement des aniuiaux {drpi-

quage)
;

Par l'action d'un Iraineauon d'un rou-

leau déplacé par des animaux ((.'^rpn^/^e);

A l'aide de machines à ballre ou bat-

teuses, el dans ce cas l'opération prend le

nom de hallage à la machine par opposi-

tion au battage au fléau.

Ces différentes méthodes doivent être

employées suivant les diverses condi-

tions : quantité de gerbes à battre, nature

et état du grain, prix de la main-d'œuvre

nécessaire, du travail fourni par le mo-
teur employé, etc.

En 18"26, la Société centrale d'agricul-

ture (aujourd'hui Société nationale), fit

une grande enquête sur le battage des

grains en France, el on trouve, dans les

volumineux rapports qu'elle a publié sur

Cotte question, des chiffres très intéres-

sants, dont voici quelques extraits :

Le prix de revient du battage au fléau,

relativement à la valeur du grain, reve-

nait :

Dans la Haute-Garonne à 3 0/0

le Tarn-et-i!aronne a »

les Pyrénées-Orientales 5.5 »

le Jura et Sarthe 6.2 »

!e Puy-de-Dôme 6.3 >

la Haute-Saône et Haute-Viennp. 6.7 »

la Haute et Basse Auvergne. ... S »

l'Isère 8.5 »

Alors que le dépiquage par les che-

vaux était fixé, relativement à la valeur

du grain :

Dans la Haute-Garonne à 5.D 0/0

l'Ariége 1 »

l'Aveyion 8 »

les Pyrénées-Orientales 8.5

le Var 10

l'Aude ll.u »

lesBasses-Alpes elles Bouches-

du-Rhône 20

Le rapport concluait à ce que : si l'opé-

ration par le dépiquage était plus expé-

dilive, elle revenait à un prix générale-

ment plus élevé que le battage au fléau.

En estimant la dépense en argent, pour

le battage d'un hectolitre de grain, on

avait :

Au fléau :

fr. c.

Moyenne générale de l'enquête 1 05

Par le dépiquage à l'aide de chevaux :

fr. c,

\'aucluse de Gasparin) 2 10

\ar (Laure) 2 10

Gard (d'Hombres) 2 00

l'yrénées-Orientales (.laubert de Passai.. 1 63

Moyenne générale de l'enqurte 1 63

Jaubert de Passa fit alors très soigneu-

sement des constatations sur divers modes
de séparation des grains de la paille, em-
ployés dans sa région, et trouva les prix

de revient suivants, par hectolitre de
grain :

fr. c.

Avec le lléiu i OO

Par le dépiquage à l'aide de clievaux. 1 63

Par l'égrenage au rouleau 92

Alors qu'un peu plus tard (1843),

d'après une commission de la Société

d'agriculture de Seine-et-Oise, le prix de

revient du travail s'abaissait à fr. 31

l'hectolitre battu avec une machine Ran-
somes, actionnée par un manège à 4 che-

vaux et desservie par 13 personnes

(hommes, femmes et enfants).

Le dépiquage par les chevaux, que

Lullin de Chateauvieux, dans ses lettres

sur VEconomie rurale de la France, con-

seillait déjà d'abandonner dans le midi,

resta encore en usage dans le Languedoc
et la Provence au milieu du siècle. Vers

IBiO, « les ka}'as de Camargue étaient

sans rivaux, au grand chagrin des agri-

culteurs que l'emploi de ce mode de bat-

tage livrait entièrement à la merci et aux

caprices des propriétaires de ces ani-

maux, représentés de droit par des

gardiens exigeants et grossiers ». — Les

chevaux étaient répartis par rodels
;

chaque rodet, composé de six couples

d'animaux, ne dépiquait en moyenne, par

journée, que 50 hectolitres de grain.

L'emploi du rouleau en pierre ou en

bois, tiré par des chevaux, des mulets ou

des bœufs, affranchit les agriculteurs du

iiaut et bas Languedoc, ainsi que ceux de

la Provence, du dépiquage par les haras.

En 1838, le premier rouleau est intro-

duit dans les Pyrénées-Orientales, chez

M. Flottes, en 1839 chez M. Bassal, de

Rivesaltes; « en 18i0, il y en a plus de
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40 dans le déparlement, et en 18io on les

compte par centaines ».

En 1841, M. G. de Lalbaume, dans

rHéraull, constate que le prix de revient

du dépiquage est de 2 fr. alors qu'avec le

(fig. 80) ; le chantier comprenant un
I cheval, un conducteur, un ouvrier et

Fig. 80. — Rouleau cannelé employé pour l'ègrenago

des céréales.

rouleau il s'abaisse à 1 fr. par hectolitre.

Les frais s'abaissent même à fr. 33

l'hectolitre dans le Lot-et-Garonne par

'emploi d'un rouleau cannelé en bois dur

Fif , 81. — Rouleau à raanègo pour l'égrenage
des céréales (Suéde).

quatre femmes, égrenait 20 hectolitres

par jour.

Fig. 82. — Rouleaux A manégo pour légronago dos céréales i^s. Villalonguo).

Cependant on objectait que la paille

n'était pas aussi bien brisée avec le rou-

leau que par l'opération du dépiquage,

et qu'elle occupait plus de place dans les

greniers
; pour remédier à celte objec-

tion, on chercha à compléter le travail

du rouleau par l'adjonclion de lames ou

couteaux destinés à hacher la paille, ou

par l'emploi de deux rouleaux successifs,

l'un chargé d'égrener la récolte, l'autre

de briser la paille. On retrouve la trace

de celte préoccupation dans les archives

de la Société d'agriculture de l'Hérault

(en 1842, MM. Vidal et Roqueblave,

fermiers à Mermian, près Bessan, em-
ploient deux rouleaux successifs ; en 1844

M. iVlban CrassoKS, ancien ingénieur en

chef, présente un rouleau modifié, muni

de couteaux).

Le rouleau en pierre (employé alors

dans le Languedoc) tiré par deux ou trois

animaux peut égrener 23 lieclolilres par

jour.

L'inconvénient du nmli^nn ordinaire,



LA RACE BOVINE TARENTAISE o25

qu'on retrouve également dans le dépi-

quage avec les clievaux, est que les ani-

maux salissent le paille avec leurs déjec-

tion ; leur piélinemenl donne beaucoup

de poussières qu'il faut ensuite séparer

du grain (il faut tenir compte que, dans

le midi, la paille est destinée à l'alimen-

tation des animaux de la ferme). Aussi

on chercha à ce que les moteurs, attelés

aux rouleaux à égrener, puissent se dé-

placer en dehors de l'aire sur laquelle

est étendue la récolle.

La figure 81 montre la disposition

employée en Suède au début du siècle '

le châssis des rouleaux est relié à une

flèche qui tourne autour d'un pivot ver-

tical. En 1839, .M. Vilallongue, de Per-

pignan, adopte un manège représenté

parla figure 82; d'après le rapport de

M. Louis Fabvre, fait au nom d'une com-

mission spéciale de la Société agricole

des Pyrénées-Orientales, l'aire à balti'e a

12 mètres de diamètre; la flèche, de

17 mètres de diamètre, est portée par

deux roues, de 1".80, qui roulent sur une

voie en planches de 0'°.20 de largeur. La
flèche entraîne quatre rouleaux tronc-

coniques en bois dur, et à chaque tour

toute la surface de l'aire a reçu l'action

uniforme des rouleaux (les rouleaux sont

de même poids grâce à des surcharges

en fonte).

Dans une expérience, l'aire reçu'

200gerbesdeblé(prûbablemenlde7 kil.S);

la machine tirée par deux paires de bœufs

faisait un tour par minute et on l'arrêtait

toutes les liuità dix minutes ;
puis pendant

cinq'minutes environ, six hommes retour-

naient la paille à l'aide de fourches
;

« après une heure de travail, le blé

est battu et égrené aussi complètement

qu'avec un rouleau en pierre pendant un
travail de huit heures ».

Avec cette machine les animaux, mar-

chant sur une piste solide, ont moins de

fatigue et ils ne risquent pas de souiller

le grain ou la paille ; les repos multipliés,

rendus obligatoires pour le retnurnement

des gerbes, sont utiles aux animaux lors

des chaleurs excessives qui régnent dans

le midi à l'époque de l'égrenage des

céréales. « Les praticiens du pays font

deux opérations par jour ; M. Vilallongue

en a fait six ou huit, et est arrivé à battre

2,000 gerbes par jour en moyenne ; le

grain est passé de suite au tarare et porté

tous les soirs au grenier. >) Terminons en

disant que, dans les petites exploitations

méridionales, où on aurait intérêt à se

servir de rouleaux pour l'égrenage de

la récolte, on pourrait faire établir par

le charron du pays une machine analogue

à celle que nous venons de décrire.

Max Rlngelmann.

LÀ RACE BOVINE TARENTAISE

La race bovine tarenlaise est ainsi

nommée en raison de son aire géogra-

phique primitive, la Tarenlaise (qu'il

serait plus juste d'écrire J'arantaise, de

son ancien nom de Tarantasia). Elle

habitait primitivement les seules vallées

des Alpes savoisiennes où se trouve la

ville de Moutiers. Elle se rattache mani-

festement à la race des Alpes, dont le ber-

ceau est généralement placé sur les flancs

du mont tlighi, dans le canton de Schwit/.

Cette variété, dénommée jadis race sa-

voyarde ou piémontaise, et aujourd'hui

race tarenlaise ou tarine, a les mêmes
caractères craniologiques que la race

brune suisse; elle en a les mêmes carac-

tères généraux, assez peu modifiés.

Gomme conformation générale, la race

larine à la charpente osseuse assez dé-

veloppée, le corps ramassé, les jambes

courtes, les jarrets larges et droits, la

côte ronde, le ventre assez gros, la queue

un peu relevée, l'encolure moyenne, la

tête courte, les oreilles velues, le nez

droit, les cornes noires à l'extrémité. La

peau, dure au toucher, garnie de poils

longs et touffus à la descente des mon-
tagnes, devient souple après un séjour

prolongé dans la plaine.

Le pelage mérite une mention spéciale

Le mâle, comme cela arrive dans quel-

aues autres races, diffère légèrement de

la femelle par la couleur de pelage (1).

Le laureau a, dans sa jeunesse, une robe

gris-blaireau qui, en avançant en âge,

passe au fromemé. Le gris passe au gris-

noirâtre à la hauteur de l'épaule; cette

teinte foncée se prolonge sur la partie

inférieure du corps de l'animal et surtout

(1) V. le Journal d'Agricullure pratique, du

D juin iSOO.
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sur le cou et les joues. Chez la femelle,

la robe est rarement grise, mémo dans

sa jeunesse, et généralement la vache

tarins est fauve, ou mieux d'un fromenté

tout particulier, qui n'appartient à aucune

race. A part cette différence dans la teinte

du pelage des mâles et des femelles, les

autres caractères se trouvent reproduits

sur tous les animaux de celte race.

Chez tous les sujets purs, sans excep-

tion, ces caractères sont les suivants. Le

tour des yeux, l'extrémité des cornes, le

sabot, la couronne, le bas du fanon, le

bout de la ijueue, l'ouverture de l'anus,

la partie inférieure du scrotum chez les

mâles, les parties génitales chez les fe-

melles, sont noirs, plus ou moins mêlés

de poils gris pour les parties velues. Le

nez aussi est noir, cerclé de blanc.

Jamais le pelage de la race tarine ne

comporle de taches isolées de n'importe

quelle couleur; et, lorsqu'il en existe,

c'est l'indice incontestable d'un croise-

ment.

Quand la Savoie appartenait au royaume
de Piémont et de Sardaigne, le système

protectionniste en vigueur gênait beau-

coup l'exportation de la race tarentaise

vers la France. Le courant commercial
conduisait les vaches savoyardes réunies

en troupeaux dans les grandes fermes d(^

l'Italie du Nord. Elles y concouraient,

avec la race Schwitz, à la fabrication des

fromages dits parmesans. D'autre part, à

l'âge de neuf à dix mois, des milliers

d'animaux étaient conduits aux bouclip-

ries de Turin, où, sous le nom de Viti'U'i,

ils servaient à satisfaire un goût spécial

du Piémonlais pour ce genre de viande.

Mais, quand la Savoie fut réunie à la

France, en 1860, les conditions écono-

miques changèrent complètement. Dès

1801, la Savoie fut appelée à exposer son

bétail au concours régional de Lyon.

Quelques vaches, de jeunes taureaux,

des génisses encore garnies de leurs

poils d'hiver, n'ayant subi aucun espèce

de préparation, et fatigués tcius encore

d'un long voyage, vinrent prendre place

à côté des animaux, pimpants, frais,

repus et gras, des autres déparlements

de la région. M. Pierre Tochon raconte

que les pauvres bêtes obtinrent un grand

succès de ridicule. On les accueillit avec

une stupéfaction mêlée de malins sou-

rires. On les visitait, on les revoyait sans

cesse à litre de curiosité, et chaque fois

on leur lançait de nouveaux quolibets.

La leçon ne fut pas perdue. Le Savoyard,
comme l'Auvergnat, porte sous des de-

hors un peu rustiques une âme simple

mais un esprit subtil. L'année suivante,

en 1862, au concours de Moulins, les éle-

veurs de la Savoie présentèrent des ani-

maux préparés longtemps a l'avance, et

fort bien préparés. Ils obtinrent un grand

succès, récoltèrent de nombreuses récom-

penses et vendirent à des prix élevés les

animaux disponibles.

Grâce à l'appui de plusieurs inspec-

teurs généraux de l'agriculture, qui s'in-

téressèrent à la race tarentaise, on ré-

serva une catégorie spéciale à cette race

aux concours des années suivantes, soit

à Chambéry, soit dans la région du Midi.

En 1867, elle figure k l'Exposition uni-

verselle de Paris et attire l'allenlion de

tous les éleveurs. Peu à peu, la race

étendit son expansion de plus en plus.

On la trouve aujourd'hui dans un grand

nombre d'exploitations des déparlements

delà Loire, de la Haute-Loire, du Rliùne,

de l'Isère, de la Drôme, de l'Ardéche, de

Vaucluse, du Gard, de l'Hérault, del'Aude,

des Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes-

Maritimes, etc.

Lorsque la race tarine eut été classée

parmi les races pures de la France, la

Société centrale d'Agriculture du dépar-

tement de la Savoie résolut d'en déter-

miner les caractères afin d'en conserver

la pureté. Dans ce but. un congrès fut

réuni à Moutiers, le 4 juin 186G, sous la

présidence de M. Pierre Tochon. Les ca-

ractères de la race furent dès lors établis

avec une grande précision. Ce sont ceux

que nous avons reproduits plus haut; ce

sont ceux qui ont été adoptés par la Com-
uiission spéciale chargée, en 1889, sur

l'initiative du Conseil général de la Savoie,

d'établir un livre généalogi(]ue de la race

tarentaise.

La race tarentaise est très rustique,

robuste, endurcie aux intempéries. Elle

fournit des bœufs très tenaces au travail

et très estimés pour cela. Les vaches d'ail-

leurs sont également travailleuses et ne

le cèdent guère à l'autre sexe.

Les vaches sont saillies à la montagne
pendant la durée de l'alpage, et elles

ineLlent bas en février ou mars. Les veaux

sont conduits à la montagne à l'agi; de

trois ou quatre mois. Les génisses sont

lécondées à. l'époque du retour à la mon-
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tagne, l'année suivante, et elles mettent

bas à. la fin de leur secunde année d'exis-

tence. Ces ge'nisses, d'ailleurs, sont appe-

lées à travailler de lionne heure; et lors-

que, avant de retourner au pâturage, on

doit ensemencer les champs ou planter

les pommes de terre, on les dresse au

joug pour les faire contribuer avec leurs

mères à ce travail.

Les veaux mâles de la race tarentaise

sont transformi'îs en bœufs de très bonne

heure. Tous ont subi cette opération et en

sont complètement remis lorsqu'ils sont

conduits à la montagne à l'âge de trois

ou quatre mois. A dix-huit mois, ils chan-

gent de propriétaires, après avoir été

exercés à de légers travaux. Ils passent

alors dans les exploitations de la plaine;

et, tout en fournissant du travail, ils ga-

gnent chaque année plus de valeur. So-

bres, faciles à nourrir, solides au travail,

les bœufs tarins sont de plus appréciés et

payés à des prix très rémunérateurs.

La quantité de lait fournie par les va-

ches tarentaises varie suivant plusieurs

conditions. M. Heuzé l'estime à 2,300 ou

3,000 litres. Ce chifïre paraît un peu élevé.

M. Tochon admet que l'on peut obtenir

de ces femelles, convenablement nour-

ries, un total de 2,300 litres de lait ré-

partis sur onze mois. Il ajoute que,

dans un troupeau composé de vaches de

tout âge, on peut compter sur un pro-

duit moyen de 1,800 à 1,900 litres par

an, répartis sur 230 jours. Les quatr.'

mois laissés en dehors des calculs sont

ceux où la vache, rentrée du pâturage,

est soumise à une nourriture sèche, et de

si maigre qualité, que la mamelle se ta-

rit rapidement. Quatre vaches de divcs

âges, exploitées à l'asile de Bron, ont

donné une moyenne de 2,330 litres de

lait. 11 est vrai qu'il s'agissait là de bêtes

choisies. La moyenne admise par Corne-

vin est de 1,900 litres. Il faut ajouter que,

dans un climat plus doux et dans un

pays plus riche, les aptitudes laitières se

développent et passent de 1,800 litres

à 2,300 litres par an.

D'après l'analyse de M. Marchand, le

lait des vachts tarines contient par litre :

Boiirrr 40. 9S

Acide lacli(|ue libre 2.1S

Lacliiie 31. Il

.Matières protéiques 26 02

Sels ;: T.IS

Eau !'Ud.33

Total 1,U33.40

D'après toutes ces indications, on com-
prend que les vaches tarenlaires soient

exportées en vue de la production du lait,

surtout dans le Languedoc et la Pro-

vence, où les races bovines sont peu lai-

tières, et où la sécheresse du climat ne

permeltraitguére l'exploitation des races

grandes laitières qui vivent sur les bords

de l'Océan.

En revanche, cette race ne saurait être

exploitée spécialement pour la bouche-

rie, car elle a une viande grossière et

d'un engraissement difficile.

D'après les observations de Gornevin,

des bœufs engraissés à la ferme du parc

de la Tôle d'Or, à Lyon, ont rendu, après

deux mois d'engraissement, de 30 à 51

p. 100 de viande nette. Ces animaux pe-

saient de COO à 700 kilos. A l'abattoir de

Lyon, le poids des bœufs a varié de 430

à 580 kilos, et celui des vaches de 397 à

434 kilos.

Il est vrai que, dans des conditions fa-

vorables, la taille des bêles augmente, la

peau perd sa rudesse native, les qualités

s'accentuent. Cette amélioration, qui

peut arriver jusqu'à une véritable trans-

formation, est encore beaucoup plus sen-

sible chez les animaux que l'on fait naître

et que l'on élève dans la plaine.

Ce qu'il y a de certain, c'est que

l'exploitation soit des jeunes sujets, soit

des vaches laitières, s'étend dans les dé-

partements de la Lozère, de la Haute-

Loire, de l'Ardèche, du Gard, de l'Hé-

rault. <( On ne saurait, dit M. Sanson,

s'élever contre cette tendance, qui est

tout à fait conforme au sens normal de

l'extension de la race des Alpes, et d'ail-

leurs justifiée par les aptitudes de cette

variété tarine, de beaucoup supérieure à

celles des métis qui peuplent actuelle-

ment plusieurs départements. »

Depuis bien des années, la race tarine

a une catégorie spéciale au concours gé-

néral agricole de Paris. Cette catégorie

est divisée, suivant l'âge et le sexe, en

quatre sections: deux pour les mâles,

deux pour les femelles. Nous mettons

sous les yeux de nos lecteurs le por-

trait d'une vache âgée de 48 mois, ap-

partenant à M. Melchior Routin, à Cham-

béry (Savoie), et ayant obtenu f un des

premiers prix au Concours général agri-

cole de Paris en 1899.

D' Hector George.
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VENTE DU TROUPEAU CHÂRMOISE

DE MONTALIVET-LAGRANGE

Le 2 oclobre avait lieu, à Montalivet-

Lagrangft, près Sancerre, la vente, par

suite du décès du propriétaire, du trou-

peau de la race de la Charmoise ayant

appartenu à M. Guyot de Villeneuve.

bans une notice qui précédait le cata-

logue des brebis, agnelles et béliers qui

devaient passer aux enclières, M. Théo-

dule Vaillant de Guélis, président du

Syndicat des Eleveurs de la race de la

Charmoise, s'exprimait ainsi :

« La vente au troupeau de Montalivel-

Lagrange conslilue un événement pour le

Syndicat des Eleveurs de la race de la Cliar-

moise. Tous ceux qui s'intéressent à l'éle-

vage du mouton français y trouveront une

exceptionnelle occasion de se procurer des

animaux de premier choix.

« Les éléments qui la composent provien-

nent, en effet, de la souche primitive de la

race, du troupeau même de la Charmoise,

dont une partie fut acquise en 186b, à l'épo-

que de la liquidation de la Ferme-Ecole,

par M. le comte de Montalivet.

« Quand, plus tard, à la mort de M. de

Montalivet , M. Guyot de Villeneuve , son

gendre, devint propriétaire du troupeau,

l'œuvre prit un nouvel et rapide essor.

i< 11 suffit, pour s'en convaincre, de jeter

un coup d'œil sur l'importance exception-

nelle des récompenses obtenues : douze prix

d'honneur, cent dix premiers prix, trente-

trois deuxièmes prix, douze troisièmes prix,

un quatrième prix, huit prix supplémen-

taires et cinq mentions honorables, tous

remportés dans les concours généraux et

dans les concours régionaux sont là pour

en témoigner. »

Le catalogue comprenait vingt- sept lois

de femelles et trente-trois béliers de difl'é-

rents âges.

Favorisée par un temps superbe, la

vente a fort bien réussi, et presque tous

les animaux ont trouvé des acquéreurs

qui les ont emmenés dans différentes

régions.

L'exposition des animaux avait lieu

dans la cour de la ferme du cbâteau,

dans des cases préparées à cet effet. Clia-

que lot, numéroté et séparé, était ensuite

amené dans un parc, où 11 était mis en

vente, devant les amateurs groupés au-

tour.

Parmi les acheteurs, de nouveaux ve-

nus dans l'élevage du mouton Char-

moise, d'autres, profitant de cette occa-

sion unique pour introduire dans leurs

bergeries, déjà formées, du sang nouveau

de la meilleure origine. Les acheteurs

ont été MM. de Montsaulnin, Lecointre,

Corderoy, Chomet, Dumesnil, de Bres-

son, Alfred de Villeneuve, de Bodard,

Bonneau du Martray, Fenin, Tandeau-

Mascrochet, Pottier,de Schickler, Pascal,

Blondet - Desbordes , Michel Eplirussi

,

Prévost, Régnier, de Taveau, Duvergier

de Hauranne, etc.

Parmi les animaux ayant atteint de

beaux prix, on peut citer un loi de quatre

brebis, âgées de 28 mois qui, après avoir

eu le premier prix au concours régional

de Limoges en 1808, et y avoir figuré

dans un prix d'ensemble, avaient ob enu

en 1899, un premier prix au concours

général de Paris. Ce lot a été adjugé, aux

applaudissements de l'assistance, à M. le

vicomte de Montsaulnin pour la somme
de 700 fr., plus les frais, ce qui met

chaque brebis à plus de 175 fr., prix très

élevé, surtout en songeant qu'il s'agissait

de femelles n'ayant pas été saillies. On

peut citer aussi le n° 28, un bélier de

18 mois, très développé, très long et bien

racé, adjugé 485 fr., à M. de Schickler et

un autre bélier de (5 mois et 15 jours

(n° 45), acheté par M. le comte de Bresson,

pour la somme de 205 fr., plus les frais,

ce qui est déjà un gros prix pour un

animal de cet âge.

Les autres enchères, sans être aussi

brillantes que celles que nous venons de

citer, ont été animées et le résultat de la

vente a été très satisfaisant.

Les éleveurs de la race de la Char-

moise, tout en regrettant vivement la dis-

parition d'un aussi beau troupeau, ont

vu, avec la plus grande satisfaction, la

réussite d'une vente qui indique bien le

progrès que fait chaque jour la race qui

leur est chère.

E. CnoMKT,

Vice-président du Syndicat dos Eleveurs

do la race de la Cliarmoise.
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L'AMACHEUR-DÉCOLLETEUR DE BETTERAVES

Des essais longs et minutieux viennent

d'être effectués à la ferme de la sucrerie

d'Atligny (Ardennes), avec l'arracheur-

décolleteur de betteraves du système

Frennet-Wauthier.

Les résultats sont remarquables: ils

méritent d'être signalés à l'attention des

producteurs de betteraves à sucre.

La nouvellemachine aétéexpérimenlée

pendant plus de dix heures, en deux fois.

Elle a été mise en marche :

1° Dans les conditions les plus favo-

rables à son fonctionnement;
2° Dans les conditions, sinon les plus

défavorables, tout au moins très défavo-

rables à sa marche régulière.

La machine belge, dans les deux cas, a

donné de bons résultats, résultats inat-

tendus pour la deuxième catégorie d'es-

sais.

Nous allons présenter, aussi succincte-

ment que possible, le compte rendu de

ces expériences ; mais auparavant, il nous

sera permis de donner à nos lecteurs la

description sommaire de la machine.

L'arracheur de betteraves Frennet-

Wauthier (fig. 83), comporte trois groupes
de pièces importantes, formant:

Le décoUeteur;

L'arracheur;

Le nettoyeur,

et des pièces accessoires nécessaires h

connaître.

Le décolleteur.

Le décolleteur est l'organe le plus in-

génieux de la machine. Il enlève le collet

de la betterave quand celle-ci est encore

en terre, ce qui est rationnel ; s'il en était

autrement, il en résulterait une compli-
cation excessive de mécanisme,— ou bien

il faudrait l'intervention de l'homme, —
pour arriver à saisir et à décapiter la bet-

terave sortie de terre.

Le décolleteur est formé : 1" de deux
galels directeurs, disques circulairespleins

amenant l'appareil coupeur, exactement
en face de la betterave, et l'y maintenant
de façon à éviter toute déviation de l'ap-

pareil à droite où à gauche. Ces galets

directeurs forment ce que l'on nomme le

chercheur de betteraves; ils sont inclinés

l'un vers l'autre, vers le bas et en avant.

Leur écartement correspond au diamètre

minimum du collet d'une betterave ordi-

naire. Ces deux disques peuvent s'écarter

l'un de l'autre au moyen d'un système de

leviers et de ressorts. Lorsqu'ils rencon-

trent la betterave, ils tournent sur eu.x-

mêmes,renserrant entre eux, et s'écartent

l'un de l'autre quand le diamètre du collet

est supérieur à leur écartement normal.
2° De deux couteaux^ calottes sphé-

riques en acier, inclinés vers le bas et sur

le plan de symétrie des organes essen-

tiels de la machine. En arrivant contre

la tète de la betterave, ils prennent un
mouvement de rotation et coupent le

collet d'une manière suffisamment nette.

3° D\m disque niveleur placé dans le

plan de symétrie des pièces principales

de la machine. C'est à l'aide de cet organe
que le cultivateur peut régler, en l'éle-

vant ou en l'abaissant, suivant le cas, le

décolletage de la betterave.

Ces trois parties principales du décol-

leteur sont solidaires; elles sont montées
sur un étrier vertical pouvant se déplacer

de gauche à droite et vice versa, comme
de bas en haut.

L'arracheur.

Entre le décolleteur et l'arracheur se

trouve un organe formé de lames d'acier

renforcées, placées suivant les rayons

d'un cercle, animé d'un mouvement de

rotation rapide et servant à projeter sur

la gauche de l'appareil, les collets munis
de leurs feuilles. C'est le chasse-feuilles.

Uai-racheiir est formé de deux disques

de 1 mètre de diamètre environ, se ter-

minant chacun par une couronne, le tout

en acier. Ces disques peuvent pénétrer

dans le sol à une profondeur variable de

7 à 10 centimètres. Ils sont inclinés l'un

par rapport à l'autre, rapprochés vers

l'arrière. Le poids de l'appareil les fait

enfoncer dans le sol, et son mouvement
en avant, tourner sur eux-mêmes. La
terre se trouve progressivement serrée

entre les deux disques, la betterave sort

en partie de terre sous l'influence de cette

pression — pourvu qu'elle se rapproche

le plus possible d'un cône — et bette-

rave et terre sont entraînées par le mou-
vement circulaire de l'arracheur. La ra-

cine soulevée tombe bientôt dans le
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suite, une direction convenable à l'appa-netloyeur, sous l'influence d'un rouleau

tronconique.

Llî NETTOYEUR.

Le nellotjeur ou décrolteur de bette-

raves est formé d'un tambour tronco-

nique placé à l'extrémité postérieure de

l'appareil, la petite base du côté de la

machine.

Ce tambour est à claire-voie ; il est

constitué par deux cercles en fer où se

trouvent rivés des barreaux à des dis-

tances égales. L'organe est animé d'un

mouvement de rotation assez rapide.

Les pièces accessoires.

La machine comporte comme pièces

accessoires importantes :

Un avant-lrain formé de deux petites

roues montées obliquement; une poignée

permet de les mouvoir et de donner, par

reii
;

Une manivelle actionnant divers en-

grenages, permet d'engager ou non dans

le sol les disques arracheurs sur une pro-
fiindeur variable pouvant atteindre envi-

ron 10 centimètres;

Un appareil de réglafje donnant un
écartement variable aux disques arra-

cheurs suivant les nécessités du travail
;

Deux décrolieurs circulaires tournant

librement sur leurs axes, détachant la

terre qui tendrait à s'accumuler à l'inté-

rieur des disques.

Les premiers essais effectués à la ferme

d'Altigny ont eu lieu dans une terre sablo-

marneuse du Turonicn, d'un bon état

d'humidité, ni trop sèche ni trop humide.

Fig. y3. — Arracheur-déculleteur ilo l)ettcraves, de M. Freiinet-W'authier.

La machine se serait donc trouvée dans

les conditions les plus favorables à son

fonctionnement, si le sol n'eût été amendé

avec des incuits de chaux.

Voici d'ailleurs la composition phy-

sique de cette terre avant toute améliora-

tion :

Gravier 0.40

Gros sable 0.10

Sable fin 60

Impalpable 39. yo

100.00

Le sol, bien meuble, ayant été parfai-

tement ensemencé, les lignes étaient par-

faitement droites; les betteraves bien

mûres avaient peu de feuilles.

Le travail s'est d'abord effectué sous la

direction d'un représentant de la maison

Frennet-Wauthier. Un domestique de

ferme ayant manifesté le désir de con-

duire la machine lui succéda avec succès.

La machine a Lùen fonctionné ; le dé-

coUetage de la betterave était presque

parfait (1 racine sur 20 environ n'était

pas ou était irrégulièrement décolletée)
;

l'arrachage était bon (1 betterave sur 2D0

non arrachée ; 1 sur 25 était brisée) ; le

nettoyage seul laissait un peu à désirer.

La betterave, saisie par les galets direc-

teurs, était décolletée par les couteaux à

la hauteur voulue; les feuilles et les col-

lets étaient rejetés latéralement; les

racines, soulevées par les disques arra-

cheurs, tombaient dans le nettoyeur qui

enlevait simplement l'excès de terre.

L'appareil d'abord actionné par un

attelage de trois bœufs, le fut ensuite

avec aisance par un attelage de trois che-

vaux percherons.

Les seconds essais eurent lieu le len-

demain dans l'après-midi. 11 avait plu

t'iute la nuit et une grande partie de la

matinée. La terre était très humide, non

ressuyée. Le travail s'effectua dans un

sol très argileux — la glaise — et ce-

pendant les résultats furent bons. Le sol



L'AUHACHEUR-DÉCOLLETEUR DE BETTERANES 531

arable, d'une profondeur de 2". 30 en cet

endroit, a donné à l'analyse la composi-

tion suivante :

"9.10

T. 50

1.60

Impalpable

Matières organiques.

Carbonate de chau.x.

Autres éléments. 11.80

100.00

Le travail a été parfait au point de vue

du décoUetage et de l'arrachage. Quant

au nettoyage, l'appareil n'enlevait guère

qu'un petit excès de terre; mais dans ce

sol collant, les chasse-boues d'arrière for-

maient une sorte de frein, les roues glis-

saient au lieu de rouler.

La traction était augmentée considé-

rablement, et six chevaux au moins eus-

sent été nécessaires pour donner un tra-

vail régulier.

L'engorgement du décolleteurfut assez

fréquent, soit qu'il se produisît par une

pierre, soit par un collet non chassé, ou

par une betterave non relevée; mais cela

n'entraînait qu'un temps d'arrêt fort

court, et la machine était bientôt en état

de recommencer son travail.

Il faut d'ailleurs ajouter que la bette-

rave avait de nombreuses feuilles, très

développées
;
par contre, elle était bien

conique (Ziemann), propre par consé-

quent à un bon travail.

Une troisième catégorie d'essais eut

été nécessaire ; il eût fallu arracher

dans une terre trè.s sèche et très argi-

leuse pour pouvoir conclure en toute

connaissance de cause. Des expériences

ont été faites à peu près dans ces condi-

tions à Laon ; les résultats ont été moins

bons. (L'arracheur n'eût qu'un troisième

prix). C'est que la machine fait travailler

la racine un peuàla flexion^ etla betterave

sucrière ne peut résister à ce genre de

travail dans un sol tenace : elle casse alors

très facilement. Des essais nouveaux,

eflfeclués en sol argileux et sec, seraient

encore nécessaires pourjuger de la valeur

de celte arracheuse dans ce dernier cas.

Avant tout travail de la machine, il

faut procéder au dérayage du champ; il

est indispensable d'enlever les tiges des

betteraves montées en graines, les pierres

disséminées entre les lignes (deux causes

d'engorgement du décolleteur).

Derrière la machine doit suivre un

I homme, un décolleteur qui parachève le

décolletage effectué par elle et qui veille

à ce que le comlucteur de l'appareil, par

un mouvement d'inattention d'ailleurs

bien compréhensible, ne coupe pas un

rang complet de betteraves. Ce conduc-

teur a un travail très pénible : il fixe

constamment les yeux sur la ligne de ra-

cines à arracher, et une fatigue de la vue

se fait bientôt sentir. Il ne peut vérifier

lui-même son travail pendant la marche

de la machine. 11 serait bon que décolle-

teur et conducteur a.\\.ernBiSsenl leurs fonc-

tions toutes les demi-heures ou toutes les

heures.

Un conducteur pour Vatlelage est né-

cessaire ;
— cinq ou s.ix enfants peuvent

se partager la besogne pour le ramas-

sage des betteraves et leur mise en tas.

Ils doivent procéder également à l'en-

lèvement des collets non projetés par le

chasse-feuilles. La machine peut arracher

en moyenne 70 ares de betteraves par

jour(l).

.\vec les données précédentes relatives

à la main-d'œuvre nécessaire, tout culti-

vateur peut faire lui-même, par un calcul

simple, le tableau comparatif des prix

de revient de l'arrachage d'un hectare

de betteraves : 1° par une équipe d'ou-

vriers ; et 2° par l'arracheur-décolleteur,

en faisant entrer, en ligne de compte

bien entendu, l'amortissement de la

machine, ^^ = 130 fr. par an ^1,200 fr.

le prix de la machine ; huit ans, sa durée

moyenne).

Cependant, il faut que le cultivateur

tienne compte de ce fait que celte ma-

chine bien conduite, dans certaines con-

ditions de sol et d'humidité, arrache la

betterave d'une façon parfaite (nous

avons vu des racines de 43 centimètres de

longueur arrachées sans une trace de

blessure). Si cette machine devenait très

(1) Il est un point sur lequel nous appelons

l'attention du constructeur; il y a, en effet, quel-

ques faiblesses de construction dans cet arra-

cheur de betteraves. Il faudrait :

1° Modifier les chasse-boues d'arrière qui font

office de freins dans les terres très argileuses
;

2» Diminuer la longueur de la manivelle de

montage des disques arracheurs ; la première

modification rendrait inutile la deuxième
;

3° Renforcer la tôle soutenant le chasse-

feuilles; renfermer l'engrenage de commande de

cet organe dans une caisse de tôle pour le

mettre à l'abri des petites pierres projetées

pendant le travail.
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pratique, il est e'videnl que le fabricant

de sucre compterait à la réception des

betteraves dans son usine, une tare supé-

rieure pour les racines blessées par le

coup de fourche trop oblique caractéris-

tique de l'ouvrier flamand.

En somme, cette machine constitue un

progrès; et aujourd'hui pourvu que le sol

soit dans de bonnes conditions phj'siques,

qu'il ne soit ni trop sec, ni trop liumide,

l'arracheur-décolleteur peut rendre de
réels services aux producteurs de bette-

raves à sucre, surtout si la main-d'œuvre
vient à manquer.

Ernest Poder,

Ingënieur-agroDome.

SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDOGNE

Les pluies sont enfin arrivées... neufjours

ayant fourni 74'"™.25. Il y a eu une petite

gelée blanche le 24, où la baisse ttiermo-

métrique a été de i degré au-dessous de

zéro. L"état général de la température s'est

modifié sensiblement, mais non la situation

des récoltes; celles qui étaient compromises
ne se sont pas relevées. En somme, très

bonne moyenne en froment, avec des cours

dérisoires ; un tiers de récolte de vin d'ex-

cellente qualité, il est vrai, mais dont les

pri.x de vente ne sont pas encore connus';

quels qu'ils soient, ils ne compenseront
jamais le déficit.

Le bilan de la dernière récolte est loin

d'être encourageant. Cela n'empêche pas les

cultivateurs de songer à la prochaine cam-
pagne ; on se hâte de débarrasser les terres

qu'occupent encore les betteraves, pommes
de terre et petits mais ; on transporte les

fumiers pour les prochaines semailles de
froment, et nous constatons avec satisfac-

tion que le nombre de ceux qui recourent,

comme adjuvant, aux engrais chimiques,
s'accroît cliaque année.

Saint-Jean-d'Ataux, 7 octobre 1899.

E. DE Lentiliuc.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du octobre IS99. -

M. Leoasseur.

Présidence de

La Société reprend aujourd'hui ses

séances hebdomadaires interrompues pen-

dant les mois d'août et de septembre.

M. L. Passy, secrétaire perpétuel, rappelle

aux mtmbres de la Société quelle perte a été

pour la Compagnie la mort imprévue de

leur éminent collègue Henry de Vilmorin, et

il donne lecture des paroles qu'il a pronon-

cées sur sa tombe. M. Levasseur remercie

M. L. Passy d'avoir su si bien exprimer les

sentiments de la Société tout entière : « La

moit de Henry de Vilmorin, ajoute-t-il, est

pour nous tous un deuil aussi douloureux

qu'il était inattendu. » M. de Vilmorin faisait

partie du bureau de la Société depuis 1892
;

chaque année, à l'unanimité, il était en elTet

renommé vice-secrétaire.

M. L. Passy fait encore part à la Société

de la mort de M. Vincendon-Dumouliu, cor-

respondant.

La correspondance manuscrite comprend,
entre autres, une lettre de M. Mir, sénateur,

qui rend compte d'un forage qu'il a été

amené à effectuer dans sa propriété de Che-

minières (Aude). L'eau jaillit d'une profon-

deur de 417 mètres et en quantité suffisante

pour permettre l'irrigation de plusieurs

hectares de prés et de vignes chaque jour.

C'est le premier puits artésien percé dans
larégion (voir le Journal, n" '.i'i, 17 août 1899).

M. BalUuid pose sa candidature comme
correspondant dans la section des sciences

physico-chimiques.

AI. Léon Martin envoie une note au sujet

des emplois industriels de l'alcool.

M. Dénayrouze a adressé au Président de
la Société une lettre que .M. Levasseur a
communiquée à la commission nommée en
vue d'étudier l'emploi industriel de l'alcool.

D'accord avec les membres de celte com-
mission, il a été répondu à M. Dénayrouze
que la Société recevrait les modèles de

lampes qu'il propose et répéterait sur eux
les expériences entreprises avec les mo-
dèles différents pendant l'été. dernier.

Un correspondant de la Société envoie,

une statistique fort intéressante du bétail

du Danemark à différentes époques : aug-

mentation considérable du nombre des

animaux de l'espèce bovine, diminution non
moins accentuée du nombre des animaux
de l'espèce ovine. En ce qui concerne la

volaille, de 1888 à 1898, le nombre des

poules aurait passé de 4 à 8 millions.

M. le secrétaire perpétuel signale enfin,

parmi les volumes offerts à la Société, l'im-

portant ouvrage de M. Graux, député, re-

latif au nouveau code rural.
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La date du concours d'animaux reproducteurs

à lExpositiou universelle de 1900.

Pendant les vacances, la Société a reçu

une lettre de M. le ministre de l'agriculture,

rappelant que la date du concours universel

d'animaux reproducteurs des espèces

bovine, ovine, porcine et d'animaux de

basse-cour, avait été fixée du jeudi 21 juin

au lundi 2 juillet 1900, époque qui avait

paru la plus convenable pour permettre aux

agriculteurs de se rendre à Paris. Cependant

cette date a soulevé des observations de la

part de certains éleveurs français, parce

(|ue c'est précisément à cette même époque

que doit se tenir le concours de la Société

royale d'agriculture d',\ngleterre ; ils crai-

gnent que cette coïncidence n'éloigne des

éleveurs et des acheteurs étrangers. M. le

ministre de l'agriculture prie la Société de

vouloir bien lui faire connaître, dans le plus

bref délai, son opinion à cet égard. Y a-t-il

lieu de modifier la date du concours univer-

sel, fixé du 21 juin au 2 juillet, ou faut-il, au

contraire, maiutenir le statu quo?

L'ne discussion s'engage parmi les mem-
bres présents :

iî.J. Béniird fait observer que notre con-

cours de 1900 est un concours universel de la

plus grande importance, que ce n'est pas à

nous à modifier la dateque nous avons fixée,

et que la Société royale d'agriculture d'Angle-

terre pourrait plutôt avancer ou retarder le

sien de quelques jours.

M. S'if/iiic)- est du même avis ; il fallait

prendre la date qui convient le mieux à l'en-

semble des éleveurs français et étrangers ; or,

tous les éleveurs français, sauf ceux d'une

seule race (la race Durham) approuvent

l'époque de la fin de juin; les foins sont ter-

minés, la moisson n'est pas encore com-
mencée ; le plus grand nombre des agricul-

teurs pourront donc venir; du reste, s'il est

difficile d'avancer la date, il est presque im-

possible de la reculer. Au mois de juillet les

chaleurs sont trop fortes, et partout on a re-

connu les inconvénients très grands de con-

cours d'animaux à ce moment ; la date de

la fin de juin adoptée par l'Administration

était celle demandée par la Société des Agri-

culteurs de France, c'est celle qui, d'autre

part, convient le mieux aussi aux éleveurs

de l'Autriche, de la Suisse. Il ne faut pas

oublierque ce sont ces derniers qui, en 1889,

sont venus les plus nombreux, et l'on peut

déjà espérer de leur part pour 1900 une
exposition remarquable.

M. Tisserand regrette cette coïncidence

des deux expositions et il fait remarquer
que les éleveurs anglais n'ont rien demandé,
que ce sont au contraire des éleveurs français

qui ont réclamé. Ne pourrait-on donc chan-

ger la date du concours de quelques jours

et donner ainsi satisfaction à nos compa-

triotes '?

M.'Marcel Vacher, lui aussi, voudrait jilaider

la conciliation ; mais il ne s'agit pas d'avan-

cer ou de reculer notre concours de huit

jours, il faudrait changer la date au moins

de quinze jours à trois semaines; or, il est

trop tard; beaucoup d'éleveurs estimant la

date du 21 juin au 2 juillet comme fixée dé-

finitivement, ont déjà pris leurs dispositions

en conséquence, et à tout bien considérer,

cette date a été certainement bien choisie
;

la fin de juin est le meilleur moment, le

plus commode à tous points de vue.

A la suite de cette discussion, la question

est mise aux voix, et, à l'unanimité des

membres présents moins une voix, la So-

ciété décide qu'il y a lieu de maintenir le

concours des animaux reproducteurs à la

date primitivement fixée du 21 juin au 2 juil-

let.

M. Lavalard saisit l'occasion qui lui est

offerte par la discussion, au sujet de l'Exposi-

tion de 1900, pour appeler l'attention de la So-

ciété sur les plaintes qu'il a reçues de divers

côtés, relativement au programme du con-

cours des races chevalines. Les étrangers

trouvent qu'on n'a pas tenu assez compte

des diverses races de leurs pays; déjà, en

1889, les programmes avaient été mal faits,

ceux de 1900 laissent encore plus à désirer.

MM. Sagnier et Tisserand font observer

qu'on ne peut pas entrer dans tous les dé-

tails des classifications étrangères ; du reste,

tels q'u'ils sont, nos programmes vis-à-vis

des races étrangères se montrent beaucoup

plus libéraux que ceux des autres pays vis-à-

vis des étrangers lors des expositions inter-

na'.ionales; enfin, il ne faut pas oublier qu'à

la demande des commissaires étrangers on

a toujours ouvert de nouvelles catégories

spéciales lorsqu'une race se trouvait repré-

sentée par un nombre suffisant d'animaux.

C'est ce qui aura encore lieu en 1900.

Il ne faut pas non plus attribuer l'absence

des éleveurs étrangers, particulièrement des

Anglais, en 1889, aux lacunes qu'auraient

pu présenter les programmes; les Anglais

ne sont pas venus parce que la loi sanitaire

est dans ce pays des plus rigoureuses, et

qu'on.ne peut rentrer en Angleterre un ani-

mal une fois qu'il en est sorti ; de là l'abs-

tention involontaire des éleveurs anglais.

— M. Ringelmann dépose une note très

complète relatant les résultats scientifiques

qu'il a été amené à faire à la suite des

essais entrepris avec les divers modèles de

presses à fourrages au concours organisé

par la Société d'Agriculture de Meaux.

M. Jules Bénard rappelle comment cette

société de Meaux a été amenée à entre-

prendre ce concours de presses à fourrage:

c'est que dans ces régions de la Brie, de la
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Beauce, du Soissonnais, où ou emploie

beaucoup d'engrais, les agrlculiours récol-

tent de plus en plus de paille, et ils ne sa-

vent plus qu'en faire; il faut leur trouver

des débouchés industriels.

M. Lavalaid, il y a vingt ans, a em-
ployé des fourrages et des pailles com-
primées pour sa cavalerie, le résultat

est excellent; mais il laudrait obtenir des

compagnies de chemin de fer des tarifs

économiques; or, jusqu'à présent, il n'y a que
deux réseaux, l'Ouest et l'Orléans, qui aient

établi un tarif permettant l'expédition écono-
mique des fourrages et des pailles pressées.

— M. Bechinanti offre à la Société le second
volume de son Traité de distribution et

assainissement des eaux d'égout.

II. HiriEn.

CORRESPONDANCE

— N" 9611 {Allier). — Voir article spécial

dans le présent numéro.
— M. A. F. (Aube). — Non, il n'y a pas

d'inconvénients à semer en même temps
que les graines du superphosphate ; on
prétend même que cet engrais est tavorable

à la germination ; les scories, à ce même
point de vue, ne présentent aucun danger.

Toutefois, il ne convient pas de mélangerjles

graines avec l'engrais, mais on peut les

semer l'un après l'autre. — (A. G. G.)

— N" 13065 {Morbihan). — Dans des terres

argilo-siliceuses. dépourvues de calcaire,

l'emploi des scories de déphosphoration
est tout à fait recommandable, en ce sens

que cet engrais apporte à la fois, et sous une
forme très assimilable, la chaux et l'acide

phosphorique; on opère ainsi en même
temps un chaulage et un phosphatage.

C'est seulement par des expéiiences di-

rectes qu'on peut déterminer la supériorité

relative des scories et des superphosphates,

en employant comparativement les deux
engrais à dose égale d'acide phosphorique
et à prix égal d'achat, et en poursuivant les

observations pendant une série d'années.

—

(A. G. G.)

— N" 7403 (hère). — Il est toujours préfé-

rable de donner aux bêtes laitières des

aliments aussi chauds que possible ; des

expériences ont démontré que, dans ces

conditions, la production du lait est sensi-

blement plus élevée que dans le cas d'une

alimentation froide. Mais c'est là une ques-

tion de chaleur et nullement de digestibilité

des aliments ; la cuisson, en effet, n'aug-

mente pas la digestibilité, du moins en ce

qui concerne la betterave. — (A. C. G.)

— K" 9031 (Sarthc). — Vous voudriez

savoir si un médecin de campagne, de-

meurant assez loin d'un centre, ayant une
pharmacie chez lui, est assujetti à l'impôt

des poids et mesures.
Le Consi-il d Etat a .jugé, le 20 septem-

bre 18b9, que le médecin qui, prati([uant

dans une localité non pourvue de pharma-
cien, fournit les remèdes aux malades, peut

être compris dans le tableau des personnes
obligées d'avoir, pour l'exercice de leur

profession, un assortiment de poids et me-

sures déterminé par le préfet, et que c'est à

tort qu'il se refuserait au paiement de la

taxe (Dalloz, SuppL, v» Poich et .)]esiircs,

n' 22). —(V. E.)

— M. B. [Aveyroti). — Doit on filtrer le

vin, nous demandez-vous? On dnit le lUtrer

pour le clarifier lorsqu'il contient en sus-

pension des substances organisées ou non.

Le filtrage oflVe l'avantage do ne pas

changer la constitution du vin, comme cela

arrive quelquefois avec le collage qui peut
modifier la teneur en tanin et en matières

coloranles. Le liltrage est employé pour soi-

gner les vins atteints de tnurne; ceux-ci

sont additionnés de .'JO à 100 grammes
d'acide tartrique par hectolitre ou pasteuri-

sés après avoir été filtrés. Il faut filtrer en
vase clos pour ne pas exposer le vin à l'air,

qui renferme toujours des germes de mala-
dies et pour éviter une perte de matières

colorantes et d'alcool. Le filtre doit contenir

des manches aussi longues que possible,

car la vitesse de l'opération est proporlion-

nelle à la hauteur de la colonne liquide qui

surmonte la surface filtrante. On emploie des

manches en coton pour les lies et les vins

rouges, en salin pour les vins blancs, en

laine ou eu molk-ton pour les vins li<|un-

reux.

Vous pouvez vous adresser à la maison
Vcrraorel,deViilefranchc-sur-SaijneiTiliône\

-(R. B.)

— N° TOri 1 ( Puy-de-Dôme).— l'ne gelée hâ-

tive ayant llétri les tiges et les feuilles vertes

de vos pommes de terre avant leur com-
plète maturili'', vous vous demandez si vous

devez arracher leurs tubercules ou a( tendre

quelques jours. Parmentier, en 1789, il y a

cent dix ans, a répomlu à votre question :

Les pommes de terres dont les feuilles ont

éli' détruites par la gelée d'octobre ne peu-

vent plus végéter, ni grossir; il ne faut pas

différer de les récolter. On se trompe lors-

qu'on croit que les tubercules de ces plantes

peuvent arriver i maturité. H faut les expo-

ser à l'air et au .soleil pour qu'ils perdent

une partie de leur humidité et i|u'ils puis-

sent se conserver sans altération. Au be-

soin, après leur arrachage, on pourra les

exposer sur l'aire d'une grange pendant plu-
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sieurs jours avant de les réunir en las. —
(G. H.).

— N" 13379 [Tarn). — A diverses époques,

daus les parties basses des montagnes py-

rénéennes, on a cultivé sur le même
champ et simultanément le blé d'au-

tomne et l'avoine d'hiver. Cette associa-

tion est-elle ju^lilii'e? Jusqu'àce jour, il n'a

pas encore été démontré que ce mélange
était réellement utile. Il ne faut pas oublier

que l'avoine d'Iiiver est une céréale qui

arrive à maturité plus tôt que le blé d'au-

tomne. Quoi qu'il en soit, nous ne possé-

dons pas assez de documents pratiques

pour pouvoir répondre aux diverses ques-

tions que vous nous posez sur cette asso-

ciation.

Le blé Galland est un poularJ productif

quand il est cultivé sur des terres argilo-

calcaires, ferliles et bien préparées. Comme
tous les gros blés, on l'utilise dans la pani-

fication.

On peut associer divers blés sur le même
champ; mais pour réussir, il est utile de

réunir quelques variétés a3'ant le même
mode de végétation et à peu près la même
hauteur.

Le trieur ihuot, de Niort, est un des meil-

leurs qu'on connaisse; il sépare bien Vnraie
du blé ou ce dernier de l'avoine. — |G. IL).

— N" 943G {Yonne). — Vous avez eu cette

année, pour trois mois, un calvernier, qui

était nourri à la ferme et payé à raison de

90 fr. par mois. Dans le courant d'août, sa

femme étant morte, il a quHté pendant
quelques jours. 11 vous a envoyé son beau-
frère pour le remplacer; mais, par mal-
heur, le premier jour, cet homme, étant

monté sur une chaise de moisson, un char-
retier avec sa voiture a heurté la chaise et

fait tomber l'homme, d'où une forte contu-
sion qui l'a empêché de travailler pendant
plus de quinze jours.

Aujourd'hui, quoique vous ayez payé à

votre calvernier son mois entier, son beau-
frère vous réclame ses quinze journées de
maladie.

Vous demandez ce que vous devez faire

dans ce cas.

Si, comme cela paraît certain, l'accident

doit être imputé à une faute commise par
votre charretier, vous êtes responsable de

ce dernier. Sans doute, vous ne devez pas
de salaires, puisque vous avez payé ceux du
mois entier; mais vous devez une indemnité
pour le préjudice résultant de l'accident.

Si vous ne vous entendez pas sur le chiffre,

vous pouvez saisir le juge de paix de votre

dilTérend. — (V. E.)

— N" 6273 (Ariège). — Vous avez vendu,
le 2 février dernier, une propriété. Affermé
par bail authentique, le fermage part du
1'"' novembre; le paiement du fermage a

lieu le 31 octobre de chaque année. Grâce
à une clause insérée dans le bail, il vous a

été permis de résilier le fermage le 1
" no-

vembre prochain. La vente ayant eu lieu le

2 février 1899 et le paiement le même jour,

l'acte porte que les acquéreurs entrent en
jouissance à partir du 2 février 1899. Vous
désirez savoir si les acquéreurs, ayant
acheté ;la propriété le 2 février 1899, ont

droit au prix total du ferm^ige ou seulement
au fermage de février 1899 au 31 octo-

bre 1899.

Il parait certain que vos acquéreurs n'ont

droit qu'au fermage du 2 février au 31 oc-
tobre. Les loyers constituent des fruits ci-

vils qui s'acquièrent jour par jour et qui ne
peuvent être dus, au nouveau propriétaire,

qu'à partir de son entrée en jouissance,

c'est-à-dire, dans l'espèce, à partir du 2 fé-

vrier dernier. — (V. E.)

— m. E. M. (Aude). — Dans votre installa-

tion, la colonne du puits artésien (0"MC5
de diamètre) se raccorde, au niveau du sol,

avec une conduite en fonte de O^.SO de dia-

mètre et de 120 mètres de longueur; cette

conduite inclinée débouche à 10 mètres au-

dessus de la tête du puits artésien, dans un
réservoir de 2b X 25 mètres et 2™. 30 de
profondeur. Le débit du puits au niveau du
sol est de 320 litres par minute et au réser-

voir il se trouve réduit à 2o0 litres. A une
certaine distance du réservoir, et en contre-

bas, se trouve le château ; le plafond du ré-

servoir est à peu près au niveau du rez-de-

chaussée, et vous voulez établir un réservoir

d'eau dans les combles pour les services

hygiéniques de l'habitation; le fond de

ce dernier réservoir serait environ à 8 mè-
tres au-dessus de celui qui emmagasine les

eaux du puits artésien, et à une distance

que vous n'indiquez pas dans votre croquis,

mais que, d'après le dessin, nous supposons

être d'une centaine de mètres.
1" Oui vous pouvez installer un bélier

hydraulique alimenté par les eaux du
grand réservoir, refoulant l'eau dans les

combles du château, les eaux de déverse-

ment étant recueillies dans la rigole dont

vous parlez. Deux cas peuvent se présenter

suivant la capacité que vous pouvez donner
au réservoir des combles ^que pour sim-

plifier nous désignerons par réservoir C), •

capacité qui dépend également de la soli-

dité des planchers ou des travaux de soutè-

nement que vous voudriez faire faire dans

ce but. En Ions cas, le réservoir G devra

être pourvu d'un gros tuyau de trop-plein,

placé à 0"''.03 en dessous du bord supérieur

et se prolongeant à l'extérieur par un tuyau

de descente (analogue aux tuyaux de gout-

tières), afin d'évacuer au dehors toute l'eau

supplémentaire fournie par l'appareil élé-

vatoire.
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Il faut compter, pour l'alimentation et les

services, sur :!0 à 40 litres d'eau par jour et

par tête d'habitant. Dans le cas où le réser-

voir G aurait une grande capacité! "aii pour une
journée), on arrêterait le bélier dès que le

trop-pleiu coulera à l'extérieur par le tuyau

de descente. — S'il n'y a aucun inconvé-

nient à laisser le bélier marcher constam-

ment, le trop-plein étant recueilli dans la

rigole cimentée, on pourrait installer, entre

le grand réservoir et le château, un petit

bélier prenant une vingtaine de litres par

minute, et donner au réservoir G une petite

capacité (100 litres par exemple), le trop-

plein du réservoir s'écoulant constamment
au dehors.

Si le réservoir C peut être de grande
capacité (pour le service d'une journée), on
peut se dispenser du bélier de la façon sui-

vante: un tuyau de 0".0i ou 0™.0o de dia-

mètre est branché sur la conduite en fonte

de 0™.20 de diamètre et l'extrémité de cette

conduite peut être plus ou moins obturée

avec un robinet-vanne; le petit tuyau con-

duit les eaux au réservoir C; quand on veut

remplir le réservoir G, il suffit de fermer
plus ou moins la vanne du tuyau de 0°'.20,

qu'on ouvre ensuite en grand dès que G est

rempli.

Pour faciliter cette manœuvre, une son-

nerie électrique placée près du robinet-

vanne et actionnée par un flotteur disposé

dans le réservoir G, serait utile; de même
il serait bon que dans la cuisine, par

exemple, une autre sonnerie fût installée,

cette dernière fonctionnant quand le réser-

voir est presque vide.

Parmi les machines automatiques dont
vous parlez, il faut donner la préférence au
bélier. On pourrait enfin placer dans la

cave, ou au rez-de-chaussée, une petite tur-

bine actionnant une pompe qui prendrait

l'eau ayant passé à la turbine pour la re-

fouler -au réservoir C, le trop-plein étant

toujours évacué à la ritiole cimentée; une
sonnerie électrique, disposée comme cela

vient d'être indiqué, avertirait un domes-
tique pour mettre en marche ou arrêter la

machine par la manœuvre d'un robinet;

mais cette installation (turbine ou autre

pelit moteur et pompe) serait de beaucoup
plus coûteuse qu'un bélier et, au point de

vue du service, ne vaut pas le système du
petit bélier à fonctionnement continu, si

toutefois il n'y a pas d'inconvénient à pré-

lever au grand réservoir une vingtaine de
litres par minute, qui, sauf la partie con-
sommée dans l'habitation, passeraient en-
suite à la rigole cimentée pour être utilisés

sur les terrains plus bas.— (M. R.)

— M. G. (Russie). — Les dimensions à

donner aux serres dans lesquelles on

force le raisin varient selon le climat de
la région où ces serres sont placées.
En lÎL'lgique, en Hollande et en Angleterre,

où le climat est brumeux, les serres sont
grandes. Elles mesurent jusqu'à 7 et 8 mè-
tres de hauteur et 4 à o mètres de largeur.

On cherche ainsi un éclairage plus grand et

moins d'humidité qu'à l'extérieur.

En France, les serres à forcer le raisin ne
mesurent guère que 3 mètres de hauteur
sur 2 mètres de largeur. On a ainsi un mi-
nimum de cube d'air à chauiïer, un mini-
mum de surface de refroidissement noc-
turne, et plus de facilité à entretenir le

degré d'humidité voulue. — ;H. D.)

— N" 9473 {Côtes-du-Nord).—n est d'usage,

en Bretagne, de mélanger au cidre de pre-
mière cuvée ou pur jus, une certaine quan-
tité de cidre de deuxième cuvée. Afin de
remonter le degré de ce cidre, vous y mé-
langez du sucre. Un négociant en cidre

voisin a déclaré qu'il vous dénoncerait.

Il soutient que vous avez le droit de vendre
du pur jus remonté avec du sucre; mais que
le petit cidre ou deuxième cidre, s'il est

sucré, ne peut être mis en vente et doit

être consommé dans le ménage. Vous dé-

sirez savoir si la disposition édictée pour le

vin l'est également pour le cidre.

Aux termes de l'article 3 de la loi du
6 avril 1897, la fabrication et la circulation

pour la vente des cidres et poirés produits

autrement que par la fermentation des

pommes et poires fraîches avec ou sans su-

crage, sauf les boissons de cidre d'un degré

alcoolique inférieur à 3 degrés, sont inter-

dites. — (G. E.)

— il/. G. D. (Marne). — ,\yant une pro-

priété en Algérie dans laquelle vous ré-

coltez du vin, vous désirez savoir si vous

avez le droit de faire revenir votre vin chez

vous à Ay, comme propriétaire, avec un cer-

tificat d'origine, et si la réaie doit vous
considérer comme propriétaire ou comme
négociant et faire chez vous des recense-
ments comme chez un négociant.

Aux termes de l'article 16 de la loi du
2o juin 1841, les propriétaires qui font

transporter les boissons de leur récolte hors

de l'arrondissement où cette récolte a été

faite ou des cantons limitrophes de cet ar-

rondissement, sont affrauchis du droit de
circulation, pourvu qu'ils se munissent d'ua

acquit-à-caution et qu'ils se soumettent,

au lieu de destination, à toutes les obliga-

tions imposées aux marchands en gros, le

paiement de la licetice excepté.

Get article nous paraît applicable à votre

cas. — (G. E.)

— N'',1302U 'Swisic). — Dans un champ vous

avez trouvé les pommes de terre presque

toutes dévorées, vous croyez que ce sont les

rats de campagne qui ont causé ces dégàls,
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car on y voyait des trous qui s'enfonçaient

dans la terre. Vous nous demandez le moyen
de les détruire.

S'il y a des mulots dans votre champ, il

y en a assurément aussi dans les champs
voisins et tout ce que vous pourrez faire ne

vous donnera que des résultats fort médio-

cres, attendu que le mulot est nomade.
Ceux des champs voisins viendront dans le

vôtre. 11 faudrait organiser la destruction

sur une surface assez grande.

Sous cette réserve, voici deux bons procé-

dés de destruction:

i" D'abord les souricières à trous, amor-

cée avec un peu de farine et tendue avec un
fil blanc ; on les dépose en face des trous de

mulots, le lendemain il y a bonne récolte à

faire et on recommence.
2" Le grain arseniqué. On met de l'eau

dans un envier avec 86 grammes de mélasse

par litre, on y jette du grain qu'on laisse

tremper pendant deux heures, on le retire

pour le faire sécher à l'air jusqu'à ce qu'il

devienne collant. On l'éteud alors en couche

mince, on le saupoudre de 15 gi animes

d'arsenic par litre de grain, on mélange
avec une pelle ; une heure après, saupou-
drer de farine, pelleter.

Entre temps, on aura parcouru les champs
à traiter et Louché tous les trous d'un coup

de talon. Le lendemain matin, on jettera

5 à 6 grain de blé arseniqué dans chaque
trou nouvellement formé et on bouchera.

Renouveler l;i même opération huit jours

après.

On peut encore asphyxier les mulots avec

des chiffons imbibés de goudron additionné

de fleur de soufre ; on peut employer les

trous de tarière dans les terres fortes, les

pots en grès enterrés dans les terres légères,

le sulfure de carbone, le ptirin additionné

d'ammoniaque, à raison d'un litre d'ammo-
niaque par hectolitre de purin. — (A.L.)

— M. P. J. {Somme). — Certainement, si

vos terres manquent d'acide phosphorique
vous avez le plus grand intérêt à profiter de

la proximité des usines, pour fournir au sol

à peu de frais un stock de phosphate, qui,

une fois incorporé au sol, agira sûrement
et vous dispensera pour l'avenir des fumu-
res phosphatées; c'est une véritable amélio-

ration foncière, analogue au chaulage ou au
mamage, que vous effectuez ainsi. Ces phos-

phates de la Somme sont en général peu
assimilables directement, mais peu à peu
leur acide phosphorique entrera en circula-

tion. — .Nous vous conseillons, pour obtenir

une répartition plus parfaite et une dissolu-

tion plus rapide, de faire passer le phosphate

par les litières et le fumier, au lieu de le

porter directement dans le sol. — (.\. C. G.)

— .1/. M. L. (Italie'. — Votre vache tau-

relière est atteinte de la maladie nerveuse

connue, en France, sous le nom de nym-
pliomani''. C'est une maladie incuiable,

contre laquelle tout traitement a échoué

jusqu'ici. Essayez, si vous voulez, pendant

huit ou dix jours au plus, des bols com-
posés chacun de :

Bromure de camphre 4 grammes.
Poudre de valériane 10 —

>;"en donner qu'un chaque matin.

Le plus sage est de sacrifier la bête pour
la boucherie, à moins que, si elle est bonne
laitière, vous la fassiez châtrer. Il est bon
de dire toutefois que la castration ne guérit

pas toujours la nymphomanie. En tout cas,

soyez certain que la bête, à moins que nous
ne nous trompions— ce qui est facile quand
on ne voit pas l'animal — ne fera jamais de

veaux. — (Ë. T.)

La coagulation
occuper toute la

ce qui se passe :

et du petit-lait

— N° 6392 (Charente). —
que vous observez doit

niasse du réservoir. Voici

l'addition du lait écrémé
constitue un mélange largement ensemencé
par le ferment lactique; en cinq ou six

heures, ce ferment provoque une acidité

croissante du mélange et quand celui-ci est

assez acide, selon la durée du repos, selon la

température da local, la coagulation se pro-

duit plus oumoiiisvite : la majeure partie de

la caséine que contenait le lait écrémé et qui

était primitivement soluble, est ce qu'on ap-

pelle caillée, insolubilisée, tout comme s'il

s'agissait du travail de la présure.

La partie ferme que vous observez est

donc véritablement une sorte de fromage
maigre, acide puisqu'il n'y entre que de la

caséine sans matière grasse. Le reste,

liquide jaunâtre clair que vous pouvez sé-

parer en jetant une partie de la masse sur

un linge, ne renferme plus qu'une très faible

quantité de matière azotée ou caséine avec

le sucre de lait et l'acidelactique provenant

de la fermentation. Ces deux éléments se

trouvent également eu plus faible quantité

dans le caillé, puisque celui-ci est gorgé du
même liquide.

Quant à vous donner des chiffres, cela est

impossible : il faudrait connaître la compo-
sition moyenne de votre lait et la proportion

de petit-laitajouté au lait écrémé. — (E. F.)

i^ous prions nos abonnés denenous demander

autant que possible qu'un seul rensei-
gnement à la fois. 5i tout à fuit ex-

ceptionnellement, on a deux questions à nous
poser, écrire chaque question sur
une feuille à part, car il est fort pos-

sible que chacune déciles doive être transmise à

un collaborateur digèrent.

Il ne faut pas non plus 7wus renvoyer à une

lettre précédente.
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16.25 à 16.75 ; celles du Centre 16 à 16.25 ; celles

de la Sarthe et de la Mayenne 16.50 à 17 fr. en
gare de départ, soit la parité de 17 à 18 fr. Paris.

Pour les escourgeons, il y a vendeurs de

17.75 à 18 fr. avec acheteurs à 17.75. On de-

mande 17.50 à 17.75 dans les gares de la

Beauce.
Transactions calmes sur les avoines; les cours

n'ont pas varié, mais la tendance est faible. On
cote : belles noires de choix 18 à 18.23; autres

noires 16.75 à 17.75
;
grises de Beauce 16.73;

rouges 16.30 à 16.73 ; blanches 16 à 16.23.

On tient les sarrasins de 16.23 à lii.aO les

100 kilogr. eu gare Paris.

Les farines de consommation marque de Cor-
beil sont à 28 fr. les 100 kilogr. Les douze-
marque ont clôturé : courant 24.50 à 24.75;

novembre 25 fr.; novembre-décembre 23 à

23.23; 4 de novembre 25,25 à 25.50; 4 premiers
25.75 à 26 fr.

Cours très fermes des issues : gros sons 13 à

13.75; sons trois cases 12 à 12.75 ; sons fins et

recoupettes 11.73 à 12 fr.; remoulages blancs

14 à 17 fr. les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de
la Villette du jeudi 5 octobre, cours pénible-
ment soutenus du gros bétail, les veaux se pla-

çaient aussi très difficilement. Les bons mou-
tons n'ont pas varié, tandis que les sortes

moyennes et inférieures faiblissaient. Perte de

4 à 5 fr. par 100 kilogr. vifs sur les ports par
suite d'arrivages trop considérables.

Marché de la Villette du Jeudi 5 octobre.

COTK OFFICIELLE

Poids
moyens

37-2

290

4C0
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Bœuis
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœufs
Vaches
Taureaux .

Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés

2.I1JO

650
17-;

1.801

5.499

Prix extrêmes
au poids net.

0.84 à 1.48

0.81 1.44

0.:4 1.10

0.18 1.88

!

1.94

1.48

Vendus.

J.042

600

50

1 .61,-.

n.600
5.400

Prix extrêmes
au poids vif.

0.50 à 0.88

0.50 0.84

0.41

0.70

0.62

0.88

18

88

0.66

1.12

0.96

1.02

Au marché du lundi 9 octobre, vente calme
et lente du gros bétuil avec cours difficilement

maintenus : bous bœufs périgourdins 0.72 à

0.73 ; normands 0.3s à 0.72; bœufs blancs de
choix 0.73 à 0.74; autres 0.65 à 0.70; bœufs de

la Vienne et des Deu.x-Sèvres 0.63 à 0.66 ; ma-
raîchers 0.53 à 0.65; manceaux anglaisés 0.60 à

0.68 ; choletais 0.00 à 0.65; bretons 0.58 à 0.63;
vendéens 0.57 à 0.621e demi-kilogr. net.

Les jeunes vaches de choix obtenaient jusqu'à
0,72 et celles d'un peu d'âge se payaient autour
de 0.63. Les meilli-ures qualités des taureaux
se traitaient de 0.32 à 0,56 le demi-kilogr. net.

Les bons ve.aux ont fait l'objet d'une reprise

sensible, ils n'ont pas gagné moins de 10 cen-
times par kilogr,, les autres sortes étaient

plutôt délaissées; veaux de choix de l'Eure 0.90

à 0.95 ; des rayons di» Provins et de Bray-sur-
Seiue 0,88 à 0.93; gàtinais 0,85 à 0.93 ; manceaux
Ô.70 à 0.85; artésiens 0.70 à 0.75; caennais 0.00

à 0.73; aveyronnais 0.60 à 0.63; champenois 0.70

à 0.93 ; le demi-kilogrà 0.83;

net.

Sur les moutons, prix soutenus des berrichons
bourbonnais et nivernais, tandis que ceux de
forts poids étaient délaissés: nivernais anglai-
sés 0.94 à 0.93; petites sortes du Centre, 0.90 à
0.02; métis de Brie et de Beauce 0.90 à 0,93;

bourguignons et champenois 86 à 0,88; mou-
tons de l'Est 0.83 à 0.90; gascons 0.78 à 0,80;
picards et autres moutons du Nord 0.85 à 0,90

le demi-kilogr. net.

Gain de 4 à 5 fr. par 100 kilogr, vif sur les

porcs : bons porcs de l'Ouest 0.48 à 0.54; bre-
tons des Côtes-du-Nord 0.46 à 0.32 ; normands
0,32 à 0,54 le demi-kilogr. vif.

Marché de la Villette du lundi 9 octobre.

Bœufs.. .

,

Vaches...

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..
Porcs

Amenés.

3,706

1 , 126

224

1,279

21,550

3,û7lj

PRIX AU POIDS
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Nemours. — Veaux gras 1.90 à ,2.20; porcs à

1.60; moutons à 1.80, le tout au kilogr. (prix

moyen;
;
petits porcs de 18 à 36 fr. par tète.

Reims. — Porcs, 1.10 à 1.14 ; veaux de 0.92 à

1.06; moutons de 1.60 à 2 fr.; bœufs 1.30 [à

1.36;vachîs, 1.12 à 1.30 le kilogr.; taureaux

1 fr. a 1.10.

Bordeaux. — Bœufs 55 à 68 fr. ; vaches 40 à

58 fr.; veaux, 60 à 77 fr.; moutons 65 à 80 fr.;

porcs de 55 à 59 fr. les 50 kilogr.

Aix-en-Provence . — Bœufs limousins 1.22 à

1.25; bœufs de pays, 1.20 à 1.22; moutons de

pays 1.57 à 1.60 ; d" d'Afrique (arrivage), 1.35 à

1.40; d^ réserve, 1.45 à 1.47ile kilogr.; d° métis

1.45 à 1.47; porcs gras de pays 1 fr. à 1.02;

d" africains 0.95 à 0.97 le kilogr. poids vif.

Dijon. — Vaciies de 1.04 à 1.22; moutons, de

1.32 à 1.60; veaux, de 1.08 à 1.16
;
porcs de 1.10

à l.li; bœufs 1.12 à 1.30; taureaux 1.10 à 1.35.

Le tout au kilogr.

Sailli-Etienne. — Porcs, 1.12 à 1.18; bœufs,

vaciies et taureaux, 1.10 à 1.35; moutons, 1.20

à 1.40 ; agneaux,, 1.40 à l.aO, au poids mort (en

cheville) ; veaux, 0.80 à 0.90 le kilogr. vif.

Marché aux chevaux. — Marché très actif au

boulevard de l'Hôpital samedi dernier. Le con-

tingent exposé en vente comprenait 433 tètes.

Les cours ci-aprés ont été pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge. ors d
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kîlogr.

Prix moyoa par 100 kilogr.

BIA.

Prix.

18.00

19.00

17. dO

n 75

17 50

17.75

17,50

17.00

18.00

17.78

I- Bégion.— NORD-OUEST

QALVADOS. Gondé-s-N.

CÔTES-Du-N. — Lannion
riNïSTÈRK. — Quimper
iLLE-ET-v. — Reunes..

MANCHE. — Avranches
UATBNNB. — Laviî . .

.

MORBIHAN. — Lorient.

ORNE. — Sôes
ARTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Sitrlasematne i Hausse
précédente . \ Baisse.

2« Région. — NORD.
AT8NE. — Laon

SoissoDs

lURB. — Evreux .

BURE'BT'L. Chateaudun
Chartres

NORD. — Armentiôres.

Douai
OISE. — CompiÔgne.

.

Beauvais

PAS-DE-CALAIS.—Arras.

SEINE. — Paris

8.-ET-M.— Montereau.
Meaux

l.-BT-oisB.— Versailles

Harobouillet

0BINB-INP. — Rouen.,

SOMME. — Amiens. . .

,

Prix moyens ,

Sur la semaine ( Hausse
précédente . ( Baiese.

3« Région. — NORD-EST.
ARDENNES. Charleville

AUBE.— Bar-sur-Seine.

MARNE. — Epernay. .

.

HTB-MARNE. Chaumont
MEUBT-ET-Mos. Naocy.
MEDSB. — Bar-le-Duc.

VOSGES. Neutchâteau.

Seigle.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger

Oran
ConstaDtine...

Tunis

Blé.
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GRA!NS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
HAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 13. cO à 13 75 Douai 13.50 k 14.00

Havre 13 00 13 50 Avignon 16 00 16.00

Dijon 14 50 16.50 Le Mans.... 16.00 17.00

SARHASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 15. IS à 16.00
j

Avranches.. 15.00 à 15.00

Le Mans... 15.00 16 00 Nantes 15 00 15.60

Rennes 15.00 15,0) 1 Vernon 15.00 15 00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00 I CaroUne 47.004 47.00

Saigon 18.50 19.00
|
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUHBS SECS. — Les 100 kilogr.
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AMIDONS BT FÉCULKS. - Pari» (Les 100 kil.).

Amidon pur tromen» 53.00 k W.OO

Amidon de mais S9«0 S»»
Fécule sèche de roiee 3i-00 31.00

_ Epinal 31"0 »' "
_ Paris 33.00 34.00

Sirop crisUl 36.00 45.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colzi.

Paris 53.r.0 54 00

Rouen 63 « &3 »
C»en 60.50 50 60

Lille 52.00 52.00

Lin.

54 7:. à 55 S
55.00 55.00

» »

51.00 51 00

Œillette.

VINS

Vlna de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres,

yina rouge». — Année 1896.

Bourgeois supérieurs Médoo 600 à

— ordinaires 550 à

Artisans, paysans Médoo 500 à

_ — Bas Médoo 315 à

Graves supérieures SOO i llUO

Petites Graves 500* "iOO

Palus '»t,0» 450

750

700

600

550

Yini iluHti. — Année 1897.

Graves de Barsac 800 à 900

Petites Graves tOO à 750

Entre deux mers 350 à 4C0

Vlna da HIdl. — L'heotoUtre nu, année 1897.

Montpellier, Aramons légers (8 1 S») .. 21.00 i 2?. 00
— Aramons de choix (9 i 10') 22.00 i 23.00
— Alicanle-Bonsohet 26.00 i 28.00

— Montagne 23.00 à 26.00

EAU-DE-VIB. — L'hectolitre nu.

Cosnac. — Eau-de-vit dit Charente»

-

un

Derniers boie

Bons bois ordinaires

.

Très bons Bois

Pins Bois

Borderie, on 1"' bois.

.

Petite Champagne. . .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Mort de M. Victor Emion, — Ecole nationale des eaux et fonHs ; liste des élèves admis. — La cam-
pagne siicriére. — Une plante à gutta-perclia; communication de MM. Dybowski et Fron à
l'Académie des sciences. — Action des vapeurs anesthésiques sur la vitalité des graines; expé-
riences de M. Henri Coupin ; moyen de détruire les insectes nuisibles aux semences. — Con-
grès des tirs contre la grêle à Casale-Montferrato. — Concours de la Société d'agriculture de la

Loire; discours de M. Ginot; les jardins d'ouvriers urbains. — Concours du comice de Bour-
goin; discours de M. Charles Genin; le projet de traité franco-américain; la lièvre aphteuse",
conseils aux agriculteurs au sujet de l'observation de la loi de police sanitaire. — Concours du
comice de Montbrison.

Victor Emion.

C'est avec un profond chagrin que nous
annonçons la mort de notre excellent

collaborateur, M. Victor Emion, dont les

articles et les consultations de jurispru-

dence agricole e'taient si appréciés de nos
lecteurs.

Sa vie a été des mieux remplies.

M. Victor Emion était avocat à la Cour
d'appel de Paris et il avait une belle

situation dans le barreau, lorsqu'il fut

nommé sous-préfet de Reims, au mois de
mars 187i ; il remplit avec intelligence et

dévouement ces difficiles fonctions pen-
dant toute la durée de l'occupation prus-
sienne; puis il revint à Paris, en qualité

de conseiller de préfecture de la Seine, et

conserva cette magistrature] usqu'en 1882,

où on lui offrit le siège de juge de paix
du XV' arrondissement. C'est là que la

mort est venue le frapper. Il avait

soixante-treize ans.

D'un caractère affable et conciliant,

d'une sûreté de jugement et d'une droi-

ture d'esprit qui lui avaient bien vite

acquis la confiance de ses administrés,

d'une affabilité et d'une bonne humeur
que de longues souffrances physiques
n'avaient jamais altérées, M. Victor

Emion a passé sa vie dans l'étude et le

travail.

L'âge n'avait pas affaibli l'activité de
cet homme d'énergie. On peut dire de lui

qu'il n'a jamais connu un seul instant de
repos.

M. Victor Emion connaissait admira-
blement jleslquestions de droit rural. On
lui doit plusieurs ouvrages, sur le com-
merce des vins et le régime des bois-

sons, sur l'exploitation des chemins de fer,

sur le commerce des grains, etc. Il a pu-
blié tout récemment un commentaire de
la loi sur les warrants agricoles.

Nous perdons en lui un ami de vieille

date, un bon conseil et un collaborateur

dévoué.

19 OCTOBRÏ 18M — N« 42.

Ecole nationale des eaux et forêts.

Par arrêtés du ministre de l'agricul-

ture, en date des 2-i- juillet et 12 octo-

bre 1899, ont été nommés élèves à l'école

nationale des eaux et forêts les élèves

diplômés de l'institut national agrono-
mique ci-après dénommés :

MM.
1 Salvador (Jean-Louis).

2 Roy (André-Henri-François-Paul).

3 Roullet (Jacques-Daniel-Charles).

4 Rabouille (Eugène-Charles),

o Myard (André).

6 Mallet (Riehard-Louis-Charles).

7 Cornut de Lafontaine de Coincy (Henri).

8 De Falvelli (Maximin-Justin-Félix).

9 Bassuel (Jules-Léon).

10 Trono de Bouchony (Marie- Alfred- Hu-
bert-Pierre).

!

Barbier de la Serre (Maurice-

Ernest-Emmanuel).
D'Auber de Peyrelongue (Char-

les-Marie-Joseph).

Dans la liste de sortie de l'Institut

national agronomique, ces élèves avaient

été classés respectivement avec les n"' 3,

3, 12, 13, 1.5, 27, 38, 30, 39, 49, 29 et 44.

Si le classement d'entrée à l'Ecole fores-

tière ne concorde pas avec le classement

de sortie de l'Institut agronomique, c'est

que les candidats doivent subir des
examens spéciaux de mathématiques et

d'allemand dont les notes entrent en
ligne de compte pour le rang d'admission

à l'Ecole de Nancy.

Par arrêté du ministre de l'agriculture,

en date du 26 août 1899, M. Hulin (Victor-

Joseph-Zéphir), élève sortant de l'Ecole

polytechnique, a été nommé élève hors
rang à l'Ecole nationale des eaux et

forêts.

La campagne sucriére.

La campagne sucriére est, cette année,
plus hâtive que l'année dernière. Pendant
le mois de septembre 1898, 84 fabri-

ques seulement étaient en activité ; en

septembre 1899, on en compte 200 qui

T. H. 16.
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on mis en œuvre 2ST,153 tonnes de bel-

teraves. Au rendement légal de 7 kil. 730

par 100 kilogr. de betteraves, la produc-

tion exprimée en raffiné est de 19 mil-

lions 929,372 kilogr. de sucre ;
mais à ce

j

chiffre, il faut ajouter les excédenis

constatés, soumis au droit réduit, soit

^,276,240 kilogr., ce qui porte la fabrica-

tion du mois de septembre à 24 millicms

203,612 kilogr. de sucre.

Une plante à gutta-percha.

M. Gaston Bonnier a présenté à l'Aca-

démie des sciences une noie de MiVl. Dy-

bowski et G. Fron,sur une plante à gutta-

percha susceptible d'être cultivée sous

un climat tempéré.

On sait que la gutta-percha est pro-

duite principalement par V fsonnndni

(futia, plante de la famille des Sapolacées,

croissant dans les régions intertropicales.

L'espèce que proposent M.M. DybowsUi et

Fron est VEucomia ulmoïdes Oliver, déjà

étudiée à ce point de vue en 1892 par

MM. Oliver et Weiss ;
convenablement

traitée, elle a fourni à ces expérimenta-

teurs un produit de couleur brune avec

des reflets métalliques qui, plongé dans

l'eau chaude, se ramollit, s'élire en

feuilles minces analogues k de la bau-

druche et prend, sous la compression,

l'empreinte d'une médaille; en se redroi-

dissant, il perd de la souplesse et devient

résistant. Les échantillons obtenus par

par M.M. Dybowski et Fron ont été soumis

à M. Léaulé, qui considère cette gutta

comme étant de bonne qualité.

MM. Dybows'-ii et Fron donnent les

renseignements qui suivent au sujet de

cette plante :

Le jardin colonial où la plante a été

étudiée possédait un pied d'/iî/comirt ulmoid^x.

Des expériences ont été entreprises en vue

de déterminer le mode de multiplication

auquel la plante pourrait être soumise. En

effet, étant pour rmstaut connue seulement

danslenordde la Chine, ilne serasansdoute

pas aisé d'obtenir rapidement toule la quan-

tité de graines désirable. D'autre part, la ger-

mination de ces graines s'est montrée difli-

cile et capricieuse. Un semis n donné des

levées dont la première a eu lieu après

six semaines, la deuxième après cinq mois

et d'autres plus tard encore.

Fort heureusement, le procédé de bou-

turage fournit les résultais les plus favo-

rables. En toule saison, les rameaux pour-

lont s'enraciner et donner des plantes se

développant vigoureusement. Cependant le
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printemps semble la période la plus favo-

rable à la reprise des boutuns. Celles-ci

devront être faites avec dfs rameaux ligneux

pris sur la plante alors qu'étant à l'état de

repos elle est dépourvue de feuilles.

h'Eucomia ulmoïdes a bien résisté au

froid de l'hiver sous le climat de Paris,

étant exposée à l'air libre. On peut donc

espérer, disent MM. Dyhowski cl Fron,

que la culture de celte plante à gutta-

percha pourra être faite d'une manière

pratique dans les régions tempérées et

présenter de réels avantages. Le jardin

colonial en fait expérimenter la cidlurc

en Annam, au Tnnliin et dans le nord de

l'Afrique.

Action des vapeurs anesthésiques sur la

vitalité des graines.

Nous signalerons aussi une autre noie

de M. Henri Coupin, communiquée égale-

ment à l'Académie par M. Gaston Bonnier,

et relative à l'action des vapeurs anes-

thésiques sur la vitalité des graines sèches

et des graines humides.

Le chloro''orme et l'éther amènent la

mort des êtres vivants, lentement quand

ils agissent à petites doses pendant long-

temps, rapidement quand ils sont employés

à une dose élevée ; leuraction est la même,

qu'il s'agisse des animaux ou des plantes

considérées à l'état de vie active. Il n'en

est plus de même avec des organismes à

l'état de vie ralentie comme les graines,

ainsi que M. Coupin l'a constaté dans les

expériences suivantes :

Je mis un certain nombre de grains de

blé de Bordeaux dans une atmosphère sa-

turée de vapeurs de chloroforme et des

grainesde trèfle violet dans une alhmosphère

saturée d'élher sulfurique. Toutes les vingt-

quatre heures, je prélevais quelques graines,

je les faisais gonfler dans l'eau et je les

mettais au germoir. Il semble a priori que

les graines ne devaient pas tarder à périr

dans une atmosphère aussi asphyxiante ;

contrairement à ces prévisions, il n'en a rien

été. Les graines sont restées au contact des

vapeurs saturées d'anesthésiques pendant

plus de 680 heures sans subir le moindre

trouble dans leur pouvoir gerrainatif. Bien

plus, ces graines, mises au germoir en

même temps que des graines témoins, ger-

mèrent tout aussi vite que ces dernières.

M. Coupin conclut de ces expériences

que les vapeurs anesthésiques, mêmes

saturées, sont sans action sur le proto-

plasma, à l'état de vie ralentie, et il en

déduit une donnée pratique pour la des-
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Congrès des tirs coutre la grêle.

Il y a bien binglemps que l'on a pro-

posé pour la première fois d'employer

des décharges d'arlillerlc pour éloigner

les orages à grêle.

Les agriculteurs italiens se sont préoc-

cupés de cette question, et ils ont orga-

nisé des syndicats fiour mettre le procédé

en application. Un congrès des syndicats

de tir contre la grêle aura lieu les 6, 7 et

8 novembre, à Casale-Montferrato (Pié-

mont), en même temps qu'un concours de

canons et autres appareils contre la grêle.

Les adhésions à ce congrès devront

être adressées à M. le député Edoardo
Oltavi. M. Vermorel, de la station vilicole

de Villefranche, et M. \. Guinand, au

nom de l'union des syndicats du sud-est,

y ont déjà adhéré.

Concours de la Société d'agriculture de la

Loire.

La Société d'agriculture de la Loire a

distribué, le 1" octobre, dans la grande

salle de la chambre de commerce de

Saint-Etienne, lesrécompenses attribuées

aux lauréats de ses divers concours ou-

verts cette année dans les cantons de

Saint-Etienne et de Saint-IIéand. La
séance était présidée par M. Melcot, con-

seiller de préfecture, représentant le

préfet. M. Ginot, président de la Société,
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truction des insectes qui attaquent les

graines conservées par les cultivateurs :

il suffirait de répandre un peu de chloro-

forme dans l'endroit où elles se trouvent

pour tuer les insectes nuisibles sans nuire

aux graines intactes. « Le sulfure de car-

bone que l'on a proposé d'employer dans

les mêmes conditions, ajoule-t-il, et qui

est très efficace pour les insectes, a, en

effet, l'inconvénient de nuire à certaines

semences, le blé par exemple. »

La nocuité du sulfure de carbone, au

point de vue de la faculté germinalive des

semences, est-elle aussi bien établie que le

dit M. Coupin? Nous nous bornerons à

poser la question.

M. Coupin a renouvelé ses essais avec

des graines humides placées dans les

mêmes conditions que les graines sèches

et il a reconnu, cette fois, que les graines

dont la vitalité a été ranimée par l'humi-

dité sont très sensibles aux vapeurs anes-

thésiques qui ralentissent leur germina-

tion ou les tuent à une dose très faible

31

AGRICOLE S47

y a prononcé un discours fréquemment
interrompu par les applaudissements de
l'assemblée.

Après avoir montré que l'agencement
défectueux et le mauvais entretien des
bâtiments ruraux ont une répercussion

des plus fâcheuses sur les rendements des

exploitations rurales, l'honorable prési-

dent a appplé l'attention de ses auditeurs

sur un article du programme qui a rallié

un grand nombre de concurrents : il s'agit

du concours de jardins ouvriers, de ces

pelitsjardins potagersqui semblent devoir
exercer une heureuse influence sur la

grande famille des travailleurs urbains.

Nous croyon», a ilil M. (iiuot, faire œuvre
utile en les poussant dans cette voie saine
et moralisatrice, qui leur rappelle leur
origine, car, presque tous ont quitté ces

champs pour la ville où ils ont cru trouver

une existence plus large, plus facile. Mais,

hélas ! bien vite ils se sont aperçus que, là

comme ailleurs, il faut peiner pour vivre;

aussi sont-ils encore heureux d'aller passer
quelques-uns de leurs dimanches auprès de
leurs parents, de leurs amis, dans cette

campagne qui futleur berceau. Là, loin des
souris d'un travail monotone, ils respirent

plus à l'aise cet air pur qui circule libre-

ment au travers de cette végétation qui les

régénère. Là, ils se rafraîchissent en dégus-
tant un lait pur ou un vin léger, mais
naturel, qui ne ressemble eu rien aux
boissons de haut soùt que trop souvent ils

ont pris l'habitude d'absorber dans ces

élabli-'senients enfumés, aux senteurs indé-

Imies : i^tablissements ou, souvent encore,

ils entendent de ces discours emphatiques,
irrationnels mais troublants, qui sont aussi

mauvais pour l'àme et l'esprit que les bois-

sons alcooliques le sont pour le corps, vrais

poisons qui, pour être lents, n'en sont pas

moins sûrs.

Oui, certes, ces ouvriers ont bien raison

de proliter des rares loisirs qu'ils peuvent
avoir pour aller à la campaune y chercher
un peu de calme et beaucoup de santé.

Qu'ds y réfléchissent et ils recoimaîtront

que, sans quitter cette ville, celte usine où
ils sont plus ou moins avantageusement
casés, il leur est encore possible de se pro-
curer cette jouissance.

Pour cela, il leur faut chercher, près de
leur habitation, un petit coin de terre qui,

selon leurs ressources, sera loué ou acheté,

pour être transformé en un jardin où, à

temps perdu et avec l'aide de leur femme,
de leurs enfants, ils cultiveront de beaux et

bons légumes, produits qui seront d'autant

plus appréciés qu'ils leur auront coûté plus

de soins.
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Alors là, loin des tracas, des tentations

malfaines, ils seront heureux, et ce qui, de

prime abord, semblait devoir être une

charge, une cause de dépense, deviendra

une source d'économie pécunaire et de

santé dont seuls les pharmaciens et les

caharctiors pourraient se plaindre.

Dix prix ont été décernés aux tenan-

ciers de ces jardins ouvriers.

Les concours d'exploitations ont égale-

ment réuni un grand nombre de concur-

renls,'à tel point que la Société d'agricul-

ture de la Loire a distribué 38 prix aux

fermiers et 27 aux propriétaires exploi-

tant eux-mêmes.

Comice agricole de Bourgoin-

Un temps propice a favorisé le con-

cours tenu par le comice agricole de

Bourgoin, concours qui a parfaitement

réussi : l'exposition du bétail était su-

perbe, celle des produits horticoles et

floraux tout à fait remarquable. Aussi le

président du comice, M. Charles Genin,

a-t-il vivement félicité les exposants;

grâce à eux, les fêtes de Bourgoin se

maintiennent au premier rang de toutes

les manifestations agricoles qui ont lieu

dans l'Isère.

L'honorable président a critiqué, dans

son discours, le projet de convention com-

merciale avec les Etats-Unis : « Le con-

seil départemental d'agriculture de l'Isère,

a-t-il dit, celte importante assemblée des

délégués de vos comices, a, lui aussi,

formulé ses récriminations et ses craintes.

Il n'a pas été le seul; de tous les points

du pays, cette unanime opinion a été

exprimée : que jamais le gouvernement

ne consente un arrangement commercial

sans consulter les représentants auto-

risés que trouv nt les agriculteurs dans

leurs sociétés et syndicats.

M. Genin a entretenu ensuite ses audi-

teurs de la fièvre aphteuse et des pertes

qu'elle cause à l'étranger :

Les peites se sont traduites d'une façon

telle, que M. le vétérinaire sanitaire en chef

les estimait à 500,000 fr. en 1898 pour l'Isère

seule et qu'il pensait qu'il faudrait doubler

ce chiffre pour l'année présente. La recru-

descence du mal ne lui donnera que trop

raison, mais nous craignons pour notre part

qu'il ne soit bien au-dessous de la réalité,

car ces chiiïres sont basés sur les déclara-

tions, qui, elles, ne représentent, vous le

.«iavez bien, qu'une infime partie des écu-

ries infestées.

M. Genin a engagé les agriculteurs a
observer scrupuleusement les règlements
de police sanitaire :

Ne pensez-vous point, comme moi. Mes-
sieurs, que si les mesures prescrites

étaient mises en vigueur, il ne serait pas
plus aisé de venir à bout d'une épizootie?

Combien de fois n'avons-nous pas réclamé
l'application siricle des prescriptions sani-

taires et combien peu de gens avons-nous

vus s'y conforme)'. La loi est sévère, elle

punit de prison, on ne l'apiilique point et

pourquoi ? parce qu'il y aurait trop de monde
à punir. Et cependant il faut bien le dire,

c'est à la négligence et à l'indifférence que
nous devons l'extension de la maladie.

Des mesures plus rigoureuses s'imposent

en présence de la recrudescence nouvelle

de la fièvre aphteuse. Elle court d'un vil-

lage à l'autre, de hameau en hameau, va et

revient el cette situation peu enviable va se

prolongeant, parce que n'immunisant point

à sa première attaque, elle frappe à nouveau
les mêmes animaux.

Mettre en pratique dans nos communes
la loi de 1881 est la première chose à faire.

Nous avons des lois, les pouvoirs publics

montrent de la bonne volonté, et nous ne
sommes pas plus avancés. C'est qu'en France

nous attendons toujours tout de l'Etat, dans

ce cas comptons un peu moins sur lui ; car

s'il est des mesures générales qui ne nous
regardent point, il est des mesures locales

que nous pouvons appliquer. Certes, il est

pénible d'user de rigueur, mais cette ri-

gueur n'est plus que relative quand il s'agit

de sauvegarder les intérêts du plus grand

nombre.

Si ces sages conseils étaient écoutés, si

la loi de police sanitaire était stricte-

ment observée partout, on en finirait

bientôt avec la fièvre aphteuse

Concours du Comice de Montbrisou.

Le concours du comice de l'arrondis-

sement de Montbrison, présidé par M. le

baron de Vazelhes, aura lieu le 22 octo-

bre, à Montbrison.

Une prime d'honneur sera attribuée au

meilleur taureau de tout le concours.

Deux prix d'ensemble seront décernés

aux propriétaires d'animaux présentés

en bande.

Dans la section des instruments, tous

les constructeurs français sont admis à

exposer. Une division spéciale est ré-

servée pour les instruments et appareils

viticoles et agricoles perfectionnés pré-

sentés pour les agriculteurs qui les ont

employés dans leurs exploitations.

A. DE Céris.
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L'inlrodiicdon delà semaille en lignes

a conslilué l'un des plus grands progrès

que l'outillage agricole ait permis de réa-

liser dans la culture des céréales, de la

betterave, etc.. Ce n'est pas aux lecteurs

du Journal d'A(/ricidtiire pratique qu'il

est nécessaire de rappeler les avantages

nombreux de ce mode de répailition de

la graine, sur la semaille à la volée
;

je n'ai pas davantage à indiquer, même
sommairement, les principaux semoirs

dont la pratique a consacré l'emploi dans

la grande et la moyenne cultures.

Les semoirs ilontje me propose de dé-

crire sommairement le dispositif, le fonc-

tionnement et le mode d'emploi,s'adressent

ù la culture maraîchère, à la toute petite

culture, .le les ai appliqués depuis deu.\

ans à la semaille des parcelles du champ
d'expériences du Parc des Princes; ils

ont donné les résultats les plus satis-

faisants, et je puis les recommander tout

particulièrement aux agriculteurs et aux

agronomes qui organisent des essais cul-

turaux en vue d'expériences ou de dfl-

monslrations.

Depuis l'invention du semoir-brouette

de Mathieu de Dombasle jusqu'à ces der-

nières années, il a été fait un assez grand

nombre de tentatives pour doter la petite

culture d'un semoir à bras fonctionnant

dans de bonnes conditions; le suc-

cès n'a pas, en général, couronné les

efforts des inventeurs. Autant que j'ai

pu en juger tant par des essais directs,

que d'après les renseignements donnés

parles personnes qui ont fait usage de

ces divers semoirs, aucun d'eux ne répond

d'une façon bien satisfaisante au résultat

clierché.

Les deux modèles Pilter-Planet que je

.vais décrire permettent, au contraire,

d'effectuer la semaille des graines les plus

différentes, comme dimensions et formes,

dans les meilleures conditions pour la

réussite des semis. Le premier de ces

semoirs à bras, représenté par la fi-

gure 84, est très répandu en Amérique

depuis cinq ou six ans, pour la culture

légumière et très employé déjà par les

maraîchers du midi (Cavaillon, etc.). Le

n° 2 (lig. 80), de création toute récente, a

été importé en France cet été seulement.

Ces deux outils ont été, jusqu'à nos
essais du Parc des Princes, exclusivement
employés pour les semis de graines, de
légumes ou de (leurs. Nos deux années
d'expériences montrent qu'ils peuvent
être très avantageusement appliqués à la

semaille des céréales dans un champ
d'expériences dont la faible dimension
des parcelles (130 à 300 mètres, ainsi

que je l'ai dit précédemment), rend diffi-

cile sinon impossible l'emploi des semoirs
du plus petit modèle usité en culture.

Le semoir n° 1 sème en lignes ; le se-

moir n" 2 sème, à volonté, en lignes et en
poquets. — Les deux outils, par la même
opération, ouvrent la raie, déposent la

graine, la recouvrent, roulent la terre et

tracent l'emplacement de la raie suivante;

le rayonneur pouvant être rejeté de l'un

à l'autrii des côtés du semoir à l'aide de
la chainelte placée sous la main de l'opé-

rateur, celui-ci sème à l'aller et au re-

tour.

La distribution de la graine se fait

un peu différemment dans les deux appa-
reils, ce qui rend utile une rapide descrip-

tion de leurs organes essentiels, d'ailleurs

simple à saisir et facile à mettre en fonc-

tion.

Semoir n° 1 (tlg. 84). — 11 est à deux
roues, dont l'axe central supporte le ré-

servoir cylindrique mobile autour de

cet axe ; en avant du cylindre se trouve

un soc creux dont on régie à volonté la

pénétration dans le sol et par lequel la

graine, tombant du cylindre pendant la

marche du semoir, est introduite dans le

sol à la profondeur voulue. La circonfé-

rence du réservoir à graines du semoir

est en cuivre ; elle est percée d'ouver-

tures (fig. 85) équidistantes, en forme
de losanges. Un ruban élastique en
cuivre est enroulé avec précision autour

de ce cylindre. Ce ruban est également
perforé : ses ouvertures correspondent à

celles du cylindre. A l'aide de ce ruban
glissant sur les ouvertures dont il fait

varier les dimensions, on peut régler

l'ouverture des orifices d'échappement

de la graine, depuis la grosseur d'un

cheveu jusqu'à la grandeur totale de

l'orifice
;
par exemple, depuis la dimen-
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sion d'une graine de tabac jusqu'à celle

d'une semence de maïs géant. La rota-

tion du réservoir qui contient la graine

est détermine'e par la mise en mouve-

ment de l'appareil par le semeur, la

graine tombant, par le seul effet de la

pesanteur, dans chacun des trous du

semoir en mouvement.

Semc (fig. 80). — Dans ce mo-

dèle, le réservoir à graines est fixe
;
c'est

la boite carrée, se terminant en pyramide

tronquée, représentée dans la fig. 86.

La distribution de la graine se fait par

une ouverture unique, fixe, située à la

base du réservoir el dont le débit se règle

d'après le même principe que celui du

semoir n° 1. Mais tandis que dans le

semoir n" 1, l'orifice distributeur reste

toujours ouvert, dans le semoir n° 2, un
levier placé sous la main du semeur,
permet de débrayer le mouvement ou
d'arrêter la distribution de la graine, en

tirant ou poussant simplement la tringle

accolée à l'un des bras du semoir. L'outil

peut alors être tourné au bout du rang et

repartir dans le rang suivant, sans arrêt

et sans perte de grain. Une sorte d'hélice

actionnée par le mouvement de la roue

entraine le grain dans l'orilice de sortie;

une disposition spéciale permet de subs-

tituer à la semaille en ligne la somaille

en poquets à des distances de 10, Jo, 20,

30 el (10 centimètres.

E>ans les deux semoirs le déplacement

Ite'Sniïj,;;
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Fig. 84. — Semoir à Itras Pilter-PIanet n" !.

du rayonneur sur la tringle horizontale

permet de tracer les lignes à 15, 20, 23,

30 et 10 centimètres d'écartemenl.

Jiéglage des semoirs. — Ainsi que je

j'ai dit, ces outils ont été construits en

vue de la semaille des graines de lé-

p:umes. Sur le semoir n° 1 se trouve une

plaque sur laquelle sont inscrits les noms
des principales graines maraîchères

;

dans le .semoir n° 2, ces noms sont écrits

sur l'une des branches de l'outil; dans

les deux appareils, on ajuste l'organe

distributeur en face de la marque cor-

respondant à la graine que Ion veut

semer.

Nous proposant d'employer ces semoirs

à la distribution de graines de céréales,

nous avons dû régler le débit, pour cha-

cune d'elles, blé, seigle, orge, avoine,

sarrasin, maïs-fourrage el maïs à grain.

C'est par tâtonnements, d'ailleurs assez

rapides, en augmentant ou diminuant

l'orifice de débit du semoir, que l'on arrive

au résultat cherché; deux procédés d'éva-

luation du débit peuvent être employés.

L'un consiste à faire fonctionner le semoir

sur une piste unie et propre de 10 mètres

de longueur, par exemple, à faire l'aire un

certain nombre de tours à l'appareil et à

peser le grain débité sur une longueur

déterminée, 100 mètres, par exemple. Le

second procédé, auquel nous avons donné,

cette année, la préférence, comme étant

plus simple et plus expéditif, consiste à

soulever le semoir à une faible hauteur
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au-dessus du sol, à placer sous l'orifice

distributeur un plateau destiné à re-

cueillir le grain qui s'e'coule de cet ori-

fice, en faisrinl faire à la main au cylindre

Fig. aô. — Disti-iljuLeiir Ju semoii" n'^ I.

qui renferme le grain (semoir n° 1), ou à

la roue motrice (semoir n° ii), un nombre
de tours déterminés, 23, 50, 100, par

exemple, dans trois essais successifs. La

ET LES SEMOIRS EN LIGNES SdI

mesure de la circonférence du réservoir

(pour le semoir n° 1), celle de la ro-ue

(pour le semoir n" 2) font connaître la

longueur correspondante au débit de la

graine recueillie dans le plateau et que
l'on pèse.

Un calcul très simple indiipie à quelle

quantité, rapportée à l'iiectare, correspond

le débit du semoir réglé par l'un ou l'autre

des procédés. Celte quantité dépendra de

l'espacement des lignes lors de l'ense-

mencement. 11 suffira de multiplier le

poids de semence débité pour un parcours

de 100 mètres, par le nombre de mètres

linéaires correspondant à l'espacement

du semis.

Supposons que le semoir soit réglé à un
débit de 300 grammes de graine pour une
longueur de 100 mètres: une semaille à
0'".20 d'écartement entre les lignes (soit

3 lignes par mètre courant), correspond,

pour un carré d'un are, à 30 lignes d'un

86. — Somoir a In-a^ Pillor-PIanet n" 2.

mètre qui, multipliées par la hauteur du

carré, soit 10 mètres, donnent au total

500 mètres linéaires. Pour l'hectare, la

longueur totale des lignes semées à 0.20,

sera 100 fois plus grande, soit 50,000 mè-
tres=30 kilomètres.

Pour 10(1 mètreson aemployéSOOgram-
mes de semence

;
pour 500 mètres, on

en emploiera 3 fois plus, soit (1,500 gr.),

et pour 30.000 mètres, 100 fois plus, soit

130 kilogr. Notre semoir se trouve donc

réglé pour une semaille de 150 kilogr.

à l'hectare, en lignes espacées de 0'".20,

Mais comme le mouvement du semoir,

pendant le travail, n'est pas tout à fait

comparable à celui qu'on lui a imprimé
pour le réglage à la main, les frottements

sur la terre, la résistance opposée à l'outil

par la pénétration du soc distributeur

dans le sol, modifiant plus ou moins
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le débit de l'outil, il convient de déter-

miner directement, à la fin de la semaille,

la quanlité de semence réellement dis-

tribuée par le semoir. 11 suffit, pour cela,

de prendre le poids de la semence restée

dans l'appareil après la semaille et de le

soustraire de celui qu'on avait introduit

dans le semoir. Les chiffres accusés par

ces vérifications se sont montrés dans

nos expériences toujours inférieurs au

débit obtenu dans le réglage à la main.

Il conviendra donc, en général, de régler

le semoir sur un débit un peu supérieur

à celui qu'on veut obtenir dans les se-

mailles. Quelques essais fixeront l'opé-

rateur à cet égard.

En résumé, les semoirs Pilter-Planet

sont d'excellents outils, précieux pour la

semaille de petites surfaces.

Nous avons pu juger, à la récolte der-

nière, de la régularité des ensemence-

ments des parcelles en blé, seigle, avoine,

maïs, etc. ; il n'y avait aucim manque,
et les espacements entre les plantes dans
la li ne, présentaient partout une unifur-

mité très favorable au développement du

végétal.

Nos semailles de blé et seigle à diver?

espacements et à quantité très différentes

de semence à l'hectare, en vue d'étudier

leur influence sur le lallage et sur les ren-

dements, ont été faites ces jours derniers

avec le semoir n" 2. Dès le printemps, les

visiteurs du Parc des Princes pourront

apprécier les services que rend, pour un
champ d'expériences, le semoir à bras,

dont l'emploi ne peut manquer de se gé-

néraliser pour les cultures expérimentales

et pour l'ensemencement de surfaces

restreintes chez les petits cultivateurs.

L. Gpîamjiîai;.
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Le métayage ou colonage parliaire est

le mode d'exploilalion du sol de beau-

coup le plus répandu dans loute la ré-

gion du Sud-Ouest, où le fermage et le

faire valoir n'ont qu'une importance très

restreinte. Nous ne vouUms pas ici discu-

ter, comme on l'a fait si souvent et si

brillamment, les mérites et les défauts de

ce système qui, en somme, réalise une

des formules les meilleures du socia-

lisme, association du capital et du tra-

vail.

Parmi ses avantages, on place en

première ligne celui de résoudre, pour le

propriétaire du sol, la question si diffi-

cile de la main-d'œuvre
;
parce que, sans

avoir à redouter le manque de bras, les

grèves et toutes les complications que

coinporte l'emploi d'ouvriers salariés et

passagers, la culture du sol est toujours

assurée par le travail intéressé d'un

métayer sédentaire. Certes, ce travail

est souvent défectueux et le revenu

brut et net tirés du sol ordinairement

assez médiocres ; mais en fait, les pays à

métayage, uù l'ouvrier est payé par les

produits du sol, ont ressenti rhoins dure-

ment les crises agricoles que les pay.s à

fermage et à faire valoir; du moins, on

n'y a jamais connu, jusqu'à ce jour, ces

périodes de chômage qui ont sévi sur cer-

tains départements, où on a vu les terres

rester incultes faute de fermiers.

Mais cette sécurité du lendemain qu'as-

surait au propriétaire le système du mé-
tayage est sur le point de disparaître; notre

conviction profi)nde est que, si l'on n'y

prend pas garde, on connaîtra bientôt

aussi dans ces régions tranquilles le chô-

mage faute de métayers. C'est sur ce

point spécial (jue nous désirons aujour-

d'hui attirer l'attention, en empruntant
notre exemple à l'histoire même de notre

propriété paternelle, située en Périgord.

c'est-à-dire en plein pays de colonage.

Celle propriété — pour la partie en

métayage — comprend environ 4o hec-

tares de prés et terres dans une vallée de

très grande fertilité; nous ne parlons pas

des terres de coteaux et des bois qui

jouent un rôle important dans l'exploita-

tion, surtout par l'apport des litières et

de produits accessoires, mais qui n'exi-

gent pas de travail de culture pro-

prement dit. L'assolement suivi est

extrêmement intensif; blé et plantes sar-

clées, et parmi ces dernières le tabac;

entre les deux soles s'intercale une récolle

dérobée de raves ou de fourrages verts.

Cette étendue a été longtemps cultivée

par ti'ois métayers, ayant ainsi chacun
15 hectares environ à conduire, étendue
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mnj'enne des mdlairies en plaine du Péri-

gord. On liouvaiL alors l'acileinent de

nombreuses familles, où à c6lé du père

et de la mère se groupaient deux ou trois

hommes, lils, frères ou gendres et autant

de femmes, sans compter les enfants.

Tout pivotait autour des parents ; les fa-

milles se formaient et ne se séparaient

plus ; les lils reslaient attachés à la mai-

son et les maisons de huit personnes

n'étaient pas rares. Mats il y a quinze

ans déjà, les premiers sympl6mes du dé-

membrement des familles se lirent sen-

tir.

Le propriétaire alors, pressentant les

difficultés qu'on aurait à trouver des

métayers assez forts, prit un jour la

décision hardie de restreindre l'étendue

de chaque domaine et aussitôt faisant amé-

nager et agrandir les bâtiments existants,

il n'hésita pas à former cinq métairies là

où il y en avait trois. Au début de cette

transformation, la propriété fut discré-

ditée ; les bons métayers la dédai-

gnaient et l'on ne trouvait que de mé-
diocres sujets. Mais le propriétaire,

homme énergique et habile, sut, grâce à

un faire valoir fonctionnant à côté des

métairies, faire face à ces premières dif-

ficultés, entretenant en parfait état et

améhorant même par la culture directe)

les métairies vacantes, laissant passer

l'orage et ne confiant ses métairies qu'à

des familles oITrant toutes garanties. Il

ne fallut pas longtemps pour rétablir la

réputation du domaine et aujourd'hui,

recueillant le prix des efforts de mes pa
rents, j'ai la satisfaction de voir mes cinq

métairies occupées par d'excellents co-
lons; quand, par hasard, une vacance se

produit, les demandes aftluent
;
pour y

pourvoir, on n'a que l'embarras du
choix.

C'est qu'en effet, dans ce court espace

de temps, une profonde modification s'est

produite dans les familles de métayers.

Rares, excessivement rares sont devenues
en Doidogne les familles patriarcales

dont nous venons de parler
;
pour des

raisons multiples, parmi lesquelles on
peut placer en première ligne le relâ-

chement des sentiments de respect,

d'union et de solidarité, elles se sont peu
à peu disloquées. Ce que l'on rencontre
aujourd'hui, le plus souvent, ce sont des

familles composées de deux hommes et

deux femmes avec quelques enfants. Les

grands domaines ne sauraient leur con-

venir, étant donné leur très faible capa-

cité de travail et leur peu de tendance à

suppléer à l'insuffisance des bras par

l'appel d'ouvriers salariés, domestiques

ou journaliers, étrangers à la famille.

On assiste à ce fait remarquable, absolu-

ment contraire à ce qui se passait il y a

quelques années, c'est que les petits do-

maines situés dans les régions fertiles,

bien aménagés, bien outillés, sont ex-

cessivement recherchés |jar les colons et

généralement bien travaillés ; tandis que
les grands domaines sont, sinon délaissés,

du moins assez mal cultivés en général.

La crise est surtout intense pour les

grandes métairies de coteaux, là où il

faut beaucoup d'efforts pour n'obtenir

que de médiocres résultats. En somme,
si nous consultons les livres de comptes
de la propriété, si nous jetons un coup
d'œil autour de nous, nous constatons

avec un plaisir extrême que le rendement
net de chacune de nos petites métairies

d'aujourd'hui est aussi élevé que celui

des grandes d'autrefois.

C'est donc là un exemple que nous
pouvons propager, et qui se trouve sanc-

tionné par une assez longue pratique.

Bien avisés seront les propriétaires qui le

suivront, c'est-à-dire qui diminueront
l'étendue de leurs métairies. C'est actuel-

lement pour eux un des moyens les plus

sûrs de traverser la crise . Espérer
trouver des familles assez nombreuses
pour conduire de grands domaines, c'est

une utopie; il est, au contraire, sage et

logique de proportionner l'étendue des

domaines à la capacité des ouvriers dont
on dispose communément.

Voilà un premier point qui nous semble
nettement établi.

Nous devons à présent nous deman-
der si ce démembrement des familles

de métayers touche à sa fin, s'il a atteint

ses dernières limites; car on ne peut
pas indéfiniment réduire l'étendue des
métairies, sous peine de tomber dans
des complications très grandes pour les

bâtiments, le morcellement du sol, la cul-

ture, les spéculations sur le bétail, etc,

Hélas! nous avons constaté avec
tristesse que le terme final de la dislo-

cation des familles n'est pas encore
atteint. Après avoir traversé la période

pendant laquelle nous avons vu se dis-

perser ces grandes et belles maisons
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de métayers, la Iranqiiillilc semblait

assurée aux propriétaires, surtout à ceux

qui, suivant l'exemple que nous avons

cité, ont constitué leurs domaines en vue

des ressources ouvrières dont on dispo-

sait.

Une nouvelle période de désagréga-

tion des familles est déjà ouverte.

Les cinq familles de métayers qui culti-

vent notre propriété comprennent,
comme du reste presque toutes celles de

la région, à côté du père et de la mère,

une ou plusieurs filles et très générale-

ment deux fils, l'un qui va partir pour le

service militaire, l'autre qui vient de

rentrer. C'est sur ce dernier que le père

doit pouvoir compter; sans lui la mé-
tairie ne peut plus marcher normalement;

avec lui, l'avenir est assuré. Ce fils, qui

partait autrefois pour le service militaire

avec la ferme intention de revenir prés de

ses parents, n'a plus aujourd'hui qu'un

désir, celui de les quitter. Au régiment, il

cherche déjà une place; s'il ne l'a pas

trouvée, il rentre et continue ses recher-

ches. C'est ce qui se passe pour deux de

nos métayers sur cinq ; les trois autres

appartiennent encore à la vieille école,

où les enfants sans instruction et sur-

tout sans prétention, vénèrent leurs pa-

rents, aiment la terre et le bétail et ne

quittent jamais la maison.

En résumé, sur cinq familles en voilà

deux sur le point d'élre disloquées

par le départ des fils. Que deviendra en

effet le père, souvent fatigué par l'âge,

abandonnéparundeseslils, quand l'autre,

sera parti pour .l'armée, du reste avec

les mêmes sentiments que l'aîné? Pour
assombrir le tableau, ajoutons que, de

leur côté, les filles qui, par un mariage,

pourraient rétablir l'équilibre, n'ont |.lus

qu'un désir, celui de se louer à la ville.

Ce n'est point là un cas particulier; si

nous regardons, si nous interrogeons

autour de nous, partout nous faisons la

même constatation: les jeunes gens ne

veulent plus rester à la maison ; ils ne

veulent plus se soumettre à la vie rude et

monotone des champs; ils ne veulent

plus, en un mot, travailler le sol. Nous ne

craignons pas d'ajouter — sans chercher

à en tirer aucun argument en faveur d'une

thèse— que les plus attachés à la terre

sont les simples et les ignorants, et qu'au

contraire les plus ardents à la quitter se

trouvent parmi ceux, dont une instruction

mal dirigée a faussé l'esprit cl développé
la vanité.

Quoiqu'il en soit, nous n'exagérons

rien en disant qu'au moins le quart, sinon

le tiers des familles de métayers en Dor-

dogne, se trouvent dans le cas que nous
venons de citer : les unes déjà détruites,

les autres à la veille de l'être ; les vieux

parents abandonnés par leurs fils, réduits

à leurs propres moyens, incapables, par

conséquent, de mener une métairie aussi

petite que possible. Pour excuser leurs

fnl'ants, ces braves gfns, qui, à la porte

de la vieillesse, soufl'rent de cet isolement

plus qu'on ne le croirait, vous disent : « Ce

qui éloigne nos jeunes gens, c'est que

nous n'avons pas d'argent à leur donner;

ils travaillent du malin au soir; ils man-
gent des pommes de terre et boivent de

l'eau et n'ont jamais le sou dans leur

poche. Ils préfèrent se louer dans les

usines ou les ateliers, oti ils ont leur sa-

laire assuré, etc. » Ce qui suffit au père ne

peut-il donc suffire au fils?... Mais nous

voulons laisser de côté celte discusion

mille fois rééditée el qui n'est, en somme,

qu'un commentaire du poète latin :

forlunalosnimiumstiasibonanorinUigricolas !

En face de cette situation que doit

faire le propriélaire?Certes, il a ledevoir

moral de chercher à éclairer ces jeunes

gens, souvent mal ou pas du tout con-

seillés; peut-être ramènera-t-il quelques

brebis égarées. Mais il ne doit guère

compter sur la persuasion ; tous ses efforts

doivent tendre à améliorer et organiser

ses métairies de manière à attirer à lui

les meilleurs colons, c'est-à-dire les fa-

milles bien assises, qui ont donné

l'assurance d'une union et d'une indisso-

lubilité parfaites, qui ont acquis, en

même tempsqu'un petit avoir les mettant

à l'abri des mauvaises années, une répu-

tation d'honorabilité, de compétence et

de dévouement, qui offrent, en un mot,

toutes les garanties de stabilité el de bonne

culture. Comme de semblables métayers

sont aujourd'hui clairsemés, il n'arrivera

à les attirer chez lui qu'en leur offrant

des avantages manifestes Ce dont les pro-

priétaires périgourdins doivent être bien

pénétrés, c'est que le temps n'esl plus où

ils pouvaient à leur gré choisir les mé-

tayers pour ainsi dire dans le las dans

une population bien fournie. Suivant

la règle immuable de l'offre et de la de-

mande, les bons métayers font aujour-
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•d'hui la loi, parce qu'ils sonl plus rares

que les bons domaines; ce n'esl plus le

maître qui choisira son métayer, c'est le

métajer qui ciioisira son domaine.

De même qu'une t'amilie de métayer

établit sa réputation dans une région; de

même le pmpriélaire du sol doit cher-

cher à établir la réputation de ses mé-

tairies à tous les points de vue. Les bons

métayers iront vers les bons maîtres.

C'est là le second point capital que

nous voulions mettre en relief dans cette

étude.

A ceux qui considéreraient celte con-

clusion comme tout à fait banale, nous

voudrions, pour leur en démontrer l'im-

portance, leur faire faire une tournée dans

la Uordogne. Nous leur ferions voir à

chaque pas l'élat de délabrement, de mal-

propreté, d'insalubrité des maisons de

métayers, le désordre des cours et des

jardins, le mauvais état, l'incommodité et

l'insuffisance des greniers, des élables,

des séchoirs à tabac et en général de tous

les bâtiments d'exploitation, le déplo-

rable entretien des chemins, des mares
et des fossés, la médiocrité du matériel

de culture. Le propriétaire périgourdin—

•

j'en demande pardon à mes compatriotes

— est en général d'une négligence dé-

plorable; il considère que sa propriété

rapporte d'autant plus qu'il y dépense

moins ; l'argent qu'on ne dépense pas est

pour lui de l'argent gagné.

Rares, au contraire, sont les proprié-

taires qui font les sacrifices nécessaires

pour l'entretien et l'amélioration des

bâtiments, deschemins, du matériel, etc.,

pour l'augmentation, en un mot, des com-
modités et du bien-être matériel de ses

colons. Il n'est pas douteux que le mé-
tayer qui aura à choisir entre plusieurs

domaines, n'hésitera pas à se diriger vers

celui qui lui présentera le plus d'agré-

ments et le plus de ressources.

La règle que doit s'imposer tout bon

propriétaire, c'est de consacrer chaque
année une partie des revenus de sa pro-

priété à l'amélioration de ses métairies.

Sur cette somme, il prélèvera en première

ligne les dépenses relatives aux améliora-

tions foncières, drainages, défrichements,

défoncemenls et aux champs d'expé-

riences; car c'est au propriétaire qu'il

appartient de faire les frais nécessaires

pour démontrer les résultats merveil-

leux qu'on peut obtenir par l'emploi des

engrais chimiques, des semences amélio-

rées, des procédés perfection nés. Puis vien-

dront tour à tour les réparations de bâti-

ments, en commençant par les maisons

d'habilation, les clôtures, les plantations

d'arbres fruitiers, les nivellements des

cours ou des cliemins, les fossés et con-

duites d'eau, etc.

Si, en outre, le propi'iétaire a soin de

prodiguer les conseils, les bontés et les se-

cours de toute nature à ses métayers, de

les traiter en amis et non pas en ennemis,

ou tout au moins en indifférents, il est

sur de former autour de lui une popula-

tion de métayers d'élite, qui ne le (piilte-

ronl pas, qui ne connaîtront pas la mi-

sère, mauvaise conseillère, et, si des

vacances se produisent, les bons mé-
tayers se présenteront en foule. Malheur,

au contraire, à ceux qui, par routine, ava-

rice ou impuissance, ne sauront faire

aucun sacrifice pour augmenter le bien-

être des colons; en un temps très rappro-

ché, sévira sur eux dans toute son intensité

la crise du métayage et ce ne sera que jus-

lice ; car c'est sur eux que doit peser la res-

ponsabilité de l'avoir provoquée. N'ayant

rien fait pour rendre aux colons la vie

fructueuse et agréable; ils ont semé dans

celte population le découragement et

préparé ainsi la désertion des campagnes.

Cette crise a pour origine, avons-nous

dit, le démembrement successif des fa-

milles, en un mot le manque de bras;

nous y avons trouvé deux renièiles : 1° la

diminution de l'étendue des métairies;

2° l'amélioration de ces métairies. Mais

n'y a-l-il pas d'autre moyen en noire pou-

voir pour parer à ce danger ? C'est là le

dernier point que nous voulons envisager.

Quand on passe brusqueminl de la cul-

ture du Sud-Ouest à la culture de la

Beauce et du Nord, un des faits qui sai-

sissent le plus l'agronome, c'est la diffé-

rence énorme qui existe dans la quantité

de main-d'œuvre employée. Ainsi notre

propriété', qui comporte cinq métairies de

9 hectares, en tout 43 hectares, occupe

annuellement vingt-qualre personnes

(sans compter les enfants); pour se rendre

Compte que le nombre n'est pas exagéré,

il n'y a qu'à parcourir les champs, et

l'on s'aperçoit vite que le travail du sol

est encore bien imparfait et insuffisant.

Or, en Beauce, nous avons une ferme de

GO hectares cultivée— et combien mieux 1

— par six personnes, auxquelles s'ajou-
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lent de temps en temps quelques jour-

naliers; dans l'Allier, les métairies de
30 hectares sont cultivés par cinq hom-
mes. Certes l'assolement biennal avec cul-

tures dérobées, l'engraisseinent du bé-

tail h retable, la culture du tabac, mais
surtout l'emploi du bœuf au lieu du che-
val, augmentent la main-d'œuvre. Mais
il faut autre chose pour expliquer cette

disproportion : cette autre chose, c'est la

qualité des ouvriers. La notion qui fait le

plus défaut aux populations rurales du
Sud-Ouest, c'est la notion de la valeur du
temps et de l'organisation du travail. Rien
n'est plus navrant pour les gens habitués

au travail rapide des exploitations du
Nord, que de considérer les lenteurs, les

fausses manœuvres, les contre-ordres,

les indécisions, les gaspillages de temps
dans les exploitations du Périgord. Ce
n'est pas que ces gens soient paresseux,

bien au contraire; on les v,oit à la tâche

du point du jour à la tombée de la nuit;

mais le travail n'avance pas, parce qu'il

est mal conçu et mal dirigé; beaucoup
d'elTorts sont dépensés pour un rende-
ment très faible. Ce qu'il faut dans les

métairies, c'est une direction ferme et in-

telligente ; c'est le chef de culture qui

prévoit, ordonne et conduit les travaux
d'intérieur et d'extérieur de ferme, tandis

que. le plus souvent, tout le monde com-
mande et personne n'obéit.

C'est à réformer ces mœurs qu'il faut

que le propriétaire s'attache ; l'améliora-

tion de l'ouvrier doit être pour lui un
souci aussi grand que 1 amélioration de

la métairie.

La diminution d'étendue des métairies

que nous avons signalée comme remède
immédiat à la crise actuelle, ne peut être

en effet qu'un remède transitoire. 11 faut

bien considérer en effet, que l'un tourne

dans un cercle vicieux. L'augmentation

du nombre des métairies affranchit le

propriétaire de ces familles compactes qui

disparaissent chaque jour; mais elle exige

par contre, un plus grand nombre de fa-

milles restreintes, et, en somme, le total

des bras occupés sera sensiblement le

même dans l'un et l'autre cas. Or, si les

jeunes gens désertent la campagne pour
aller ailleurs fonder leurs loyers, il y
aura forcément, dans un avenir plus ou

nioins rapproché, pénurie de familles de

métayers, qui se fera surtout sentir sur

les domaines non améliorés. Il v a donc

un intérêt tle premier ordre pour l'en-

semble du pays à voir se former des ou-
vriers qui puissent cultiver convenable-

ment des étendues plus grandes de terri-

toire. Tout le monde y trouverait son
avantage, le propriétaire qui verrait di-

minuer le nombre de bouches à nourrir

avant tout partage ; le colon qui verrait

augmenter sa part de produits et de bé-

néfices. 11 est bien certain (ju'avec de très

petites étendues, aussi intensive que soil

la culture, le métayer pourra simplement
vivre et nourrir sa famille, mais rare-

ment économiser et s'enrichir.

Mais il ne faut pas se dissimuler que
l'amélioration del'ouvriern'est pas chose

facile: rien de plus long que de modifier

les habitudes d'une population ; il est plus

aisé (le transformer la terre que riiommc
Comme premier levier, le pro[)riétaire

doit se servir de l'exemple donné par un
faire valoir bien conduit. Plus nous

éludions théorique[i:ent et pratiquement

le métayage, plus nous : ommes pénétré

de ce principe fondamental, que, à côté

des domaines en colonage, ie maître

doit toujours conserver une réserve d'au

moins la valeur d'une métairie, qu'il cul-

tivera directement. C'est de là que doi-

vent partir l'initiative et l'enseignement

des bonnes méthodes ;
c'est laque le pro-

priétaire doit montrer à ses colons com-
ment on dirige les travaux rapidement

et économiquement par l'emploi des ou-

tils pertectionnés et par le maniement
habile de la main-d'œuvre. Mais hélas!

combien peu de propriétaires veulent ou

peuvent donner cet exemple fécond ! car

il faut bien le dire, l'éducation agricole

de la plupart des propriétaires devrait

précéder celle du colon. Et aussi combien

peu de métayers savent tiier parti des

leçons des hommes de progrès ! Le

paysan est mieux disposé à suivre l'exem-

ple de ses pairs.

Un procédé plus sûr assurément con-

sisterait à implanter, dans une agglomé-

ration de métayers, des bons ouvriers,

amis du progrès, connaissant les mélho-

des nouvelles, et n'hésitant pas à les

suivre, et sachant tirer des forces dont

ils disposent le rendement maximum.
Mais où trouver cet élément nouveau? Il

n'existe dans le pays qu'à l'état de rareté

extrême; nos meilleurs métayers sont en

général les plus routiniers, les plus enne-

mis de toute nouveauté, de parti pris hos-
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tiles à tout changement des mœurs an-

ciennes. Dans la jeunesse ayant reçu

une instruction, que n'ont eue à aucun de-

gré leurs parents, on pourrait espérer

trouver une pépinière de sujets à dresser;

or, c'est précisément cette jeunesse plus

instruite, plus modernisée, qui a le plus

de tenclance à fuir la campagne.

Cet élément régénérateur, il faudrait

le prendre en dehors du pays, de ma-
nière à faire, en quelque sorte, l'infusion

d'un sang nouveau. Où le trouver? La pre-

mière idée serait d'aller le chercher dans

le pays de métayage avancé, dans l'Allier

par exemple, où les choses se passent

autrement, où, sous l'impulsion de pro-

priétaires d'avant-garde parmi lesquels

nous devons citer en première ligne notre

confrère, M. Marcel Vacher, les colons, ou-

vriersintelligents, conduisent avec une ha-

bileté rare de grandes exploitations. Mais

exporter une famille est chose difficile et

coûteuse; les bons métayers ne quittent

pas volontiers leur pays natal; ils ne se

risquent pas à abandonner le certain pour
l'incertain en s'expatriant. Les mauvais

métayers malnotés dans leurs régions, se

risqueraient seuls à tenter l'aventure.

Nous avons pensé que, dans ces fournées

déjeunes gens qui sortent chaque année

des écoles pratiques d'agriculture ou des

fermes-écoles, on pourrait trouver cet

élément de régénération. Combien de ces

jeunes gens, leur service militaire accom-
pli, sont à la recherche de situations et

prennent ce qu'ils trouvent, plutôt dans

les villes que dans les campagnes! C'est

un fait connu que nos écoles secondaires

d'agriculture fournissent beaucoup de

déclassés. On cherche à pousser plus loin

les meilleurs sujets, on les prépare aux

écoles nationales
;
quelques-uns retour-

nent chez leurs parents où ils apportent

les bonnes méthodesde cultur&etc'estsur-

tout pour ceux-là que sont faites les écoles;

enfin, les autres se casent comme ils peu-

vent et cherchent leur situation dans

les villes, de préférence aux campa-
gnes; ils vont là où les débouchés sont

plus nombreux, pourrait-on les en

blâmer? Nous aimons à penser que si

l'agriculture leur offrait un avenir assuré,

ils se dirigeraient avec plaisir vers elle.

Pourquoi ces jeunes gens n'entreraient-

ils pas dans les vues que nous venons

d'exposer? Qu'on leur fasse savoir qu'il

existe plusieurs départements où le mé-

tayage est dans le marasme, où on accueil-

lerait avec enthousiasme la venue de

jeunes hommes intelligents, instruits des

choses agricoles, sachant manier les ma-

chines, habitués aux procédés nouveaux

de culture du sol, d'élevage et d'entretien

du bétail, décidés à se laisser guider par

le propriétaire, se présentant non pas

comme des messieurs, mais comme de

véritables ouvriers.

A ce dernier point de vue ,
nous

pensons que la ferme-école est supé-

rieure à l'école pratique ;
nous ne

sommes pas seul à regretter, pour la

région du Sud-Ouest tout au moins, qu'on

ait pour tendance de supprimer cette

institution qui y a rendu et y rendrait

encore tant de services, plutôt que de

l'améliorer, en en conservant le principe

qui consiste à former de bons maîtres

valets, de bons ouvriers.

Quoiqu'il en soit, la situation de mé-

tayer a de quoi tenter un jeune homme au

début de sa carrière : on lui fournit tout,

sol, bâtiments, matériel et in-^lruments de

culture, semences, bétail; on lui fait dans

le cours de l'année les avances nécessaires

et,k la fin, on partage les produits du sol

ainsi que tous les bénéfices réalisés, sans

qu'il ait à courir aucun risque. Qu'il aille

donc chercher dans l'industrie ou le com-

merce des conditions semblables d'asso-

ciation. De plus, quand il aura fait ses

preuves comme métayer et amassé le pe-

tit pécule nécessaire, il est assuré de

pouvoir, s'il le désire, échanger sa situa-

tion de métayer, qui, en somme, est fort

acceptable, puisqu'il est le véritable

associé du propriétaire, pour celle plus

indépendante de fermier et peut-être un

jour de propriétaire.

Nous n'examinerons pas les détails

d'exécution, comment, par exemple, ce

nouveau métayer grouperait autour de

lui les bras nécessaires pour la conduite

d'une exploitation d'aijord restreinte,

puis s'agrandissant peu à peu. Nous

nous bornons à émettre une idée, résultat

de nos longues réfiexions de vacances,

où, aux prises aveclesdifficultés actuelles

du métayage en Périgord,nous songions,

autant dans l'intérêt général du pays que

dans notre intérêt propre, aux moyens

d'améliorer l'état actuel des choses.

En terminant, nous formulerons un vœu,

qui, è notre connaissance n'a jamais été

exprimé, cehii de voir se fonder une école
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de métayage, où on apprendrait spécia-

lement aux élèves tout ce qui concerne

un système de culture qui a bien droit,

par son importance, à n'être point négligé

dans l'enseignement agricole.

Nous avons voulu, en résumé, montrer
que le métayage en Dordogne — et nous
avons des raisons de croire qu'il en est

ainsi dans toute la région du Sud-Ouest
— subit une crise inquiétante, par suite

du démembrement successif des familles

de colons. Pour parer à ce danger chaque
jour croissant, nous pensons que le pro-

priétaire doit tout d'abord chercher à

restreindre l'étendue de ses domaines,
afin de proportionner la culture au
niimbre de bras disponibles et mettre
tout en œuvre pour améliorer ces do-
maines à tous les points de vue, afin

d'établir à son profit la concurrence des
bons métayers. Enfin, il doit sérieuse-

ment se préoccuper, pour l'avenir, de
transformer le mode de travail absolu-

ment défectueux des ouvriers du pnyspar
l'éducation progressive des éléments qui

existent sur place ou par l'introduclioi»

d'éléments nouveaux.

.\.-Cii. Girard.

LES IRRIGATIONS DE LA CAMPINE BELGE

La Campine belge (I) forme une vaste

étendue de terrain, d'une superficie de

350,000 hectares, qui occupe tout le

nord-est de la Belgique. Elle comprend
presque entièrement les provinces d'An-

vers et de Limbourg, et est limitée, au

nord par la frontièrehollandaise,àrouest

par l'Escaut, à l'est par la Meuse, et au
sud par une ligne qui irait de Maëstrichl

à Anvers en passant par Ilasselt, Diest et

Lierre.

Au point de vue géologique, elle date

de l'époque quaternaire et forme l'extré-

mité ouest d'une longue bande de ter-

rains de même nature, qui se continue

jusqu'en Danemark. Elle est constituée

par des dépôts de cailloux roulés et de

sables charriés aux temps préhistoriques

par l'Escaut, la Meuse et le Rhin.

La Campine est une sorte de [.latean

légèrement incliné de l'est à l'ouest. Le
sol est formé de sables de toutes cou-

leurs e! de toutes grosseurs. Le sous-

sol présente parfois des bancs d'argileà

de faibles profondeurs, ainsi que fréquem-

ment des couches de 0'".13 d'épaisseur

formées d'une roche dure, imperméable,
mélange de sable, d'oxyde de fer et de

matières organiques, qu'on appelle ici le

schiirft, et qui n'est autre que Valios des

Landes frwnçaises. 11 en résulte un ter-

rain souvent marécageux, parsemé de

(1) Les renseignements qui suivent résultent

tant de notes prises penJant l'excursion de
l'Institut agronomique en Belgique (Voir Journal
d'Agriculture pra/irjue du 10 août 18'J9), que
d'une brochure de M. Th. Lebens, ingénieur
chargé du service des irrigations de la Campine
(Annales des travaux publics de Uelgique, li' fas-

cicule. Octobre 1S97).

tourbières et de dunes instables couvertes

de bruyères. Comme on le voit, le pays

ne manque pas d'analogie avec la Sologne

à laquelle il ressemble, non seulement par
la constitution du sol, mais encore par
l'aspect: à Neerpelt, au nord de la pro-

vince de Limbourg, nous avons pu voir,

côte à côte, les terrains irrigués et les

dunes non encore utilisées du pays et le

contraste est frappant entre l'aridité des

sables campinois et la fertilité des prai-

ries obtenues par l'irrigation.

Au point de vue météorologique, la

Campine est également mal paitagée. Le
climat y est excessif, l'hiver rude et l'été

sec; la nappe acjuifère étant peu pro-

fonde, le sol lors des pluies se sature

rapidement.

Enfin, la composition chimique du sol

laisse également beaucoup à désirer^

comme le montre l'analyse suivante faite

par M. A. Petermann :

Laudes et
Sol vierge. bruyères.

Potasse (pour 0/00) 1.09 0.19
Acide phosphorique 0.19 0.17
Azote « 0.48-

Chaux 1.62 0.20

Avant les premiers essais sérieux de'

fertilisation de la Campine, le sol couvert

de bruyères sur 123,000 hectares était

éti'épé à de plus ou moins longs inter-

valles ; la partie aérienne de la bruyère

servait de litière, tandis que la partie

superficielle du sol contenant les racines

était découpée en morceaux quadrangu-
laires et servait au chauffage et à la cons-

truction. Les causes principales qui ont

fait durer si longtemps cet état de choses,

sont : l'absence presque complète de
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voies de communication et l'étal d'indi-

vision dans lequel se trouvaient les terres

qui, sur 80,000 hectares, appartenaient à

des administrations ou sociétés publiques,

aux communes notamment. Toutefois,

dès 1772, sous Marie-Thérèse, quelques

sages mesures avaient déjà été ordon-

nées au sujet du défrichement des landes.

Mais la mise en valeur de laCampine

ne fut possible qu'après la construction

decanaux permettant l'irrigatiim. Ceux-ci,

projetés dès 1440, ne furent guère entre-

pris sérieusement que sous la domination

française, entre les années 1800 et 1810,

pendant lesquelles on créa 15 kilomètres

d'un canal d'entre Escaut-Meuse, en

même temps qu'un entreprenait un canal

de la Meuse au Rhin. C'était des considé-

rations militaires plutôt qu'agricoles, qui

avaient fait entreprendre ces travaux qui

furent continués sous la domination des

Pays-Bas.
]

Enfin, sous le gouvernement belge, les

travaux furent repris et menés à bien à
'

partir de 1830. Après le projet ,de Teich-

mannet Masui,quine fut pas exécuté, mais

servit de base à celui de Kummer, ce

dernier fut mis à exécution en IS'iO; les
,

travaux durèrent environ vingt-cinq ans.

Une prise d'eau fut faite à Bocholt, au

canal de Maëstricht à Bois-le-Duc, cons-
j

truit en 1823, pour alimenter un premier

eanal traversant en long toute la Cam-
pine jusqu'à Anvers, en passant par Neer-

pelt, Desschel etHerenthals;un deuxième

canal partant d'Anvers, remonte au nord

du premier, coupe celui-ci à Desschel et
'

se termine à Hasselt. Enfin, il existe en-

core deux canaux, l'un, dit canal du

Camp, 'parallèle au second, se jette dans

le premier; l'autre, qui n'est que la petite

Nèthe canalisée, va de Herenthals à

Lierre. Malheureusement, par suite de

diverses erreurs commises sur l'apprécia-

tion des débits delà Meuse et des rivières

de la Campine, l'irrigation se faisait mal;

en été, l'eau était insuffisante ; en hiver,

les eaux de colature trop abondantes

inondaient le pays et notamment vers la
|

frontière hollandaise.
,

Après une entente entre les gouverne-

ments belge et néerlandais, en 1860, on

refit les prises d'eau de Maëstricht et l'on

améliora la Meu«e. Le volume M d'eau

pris à ce fleuve par seconde, fut calculé

d'après la formule :

M= ;î 6/1 \/ign = 12,862 h y/n,

LA CAMPhNE BELGE 559

dans laquelle

H e-;t le coefficient de contraction = 0.66.

b la larfe'eur île? vannes il y a i vannes de l".10

de largeur).

h la liaiiteur de l'ouverture des vannps.

Il la diU'érence des niveaux en amont et en av:il

des vanne?.

On prend ainsi à la Meuse, au-dessus

de l'éliage, 10 méires cubes par seconde;

au-dessous de l'étiage, 7°"i.o en hiver et

13 mètres cubes en été, dont une partie

sert auparavanlà la Hollande. Toutefois,

à cause des pertes, ces débits sont insuf-

fisants ; la surface arrosée n'est que de

200 hectares. Somme toute, les canaux

construits servent bien plus souvent à la

navigation qu'à l'irrigation.

Deux systèmes ont été employés :

L'irrigation par déversement sur plan-

ches disposées en ados, imitée des mar-

cites de la Lombardie.

L'irrigation par submersion stagnante

intermittente.

Ce dernier mode n'est utilisé que le

long de la partie canalisée de la petite

Nèthe ; il a moins d'importance que le

système des ados, et nous en dirons tout

de suite un mot pour insister plus spécia-

lement sur le premier mode que nous

avons vu établi à Neerpelt.

Dans le système d'irrigation par sub-

mersion de la petite Nèthe, l'eau est prise

à la rivière par des êclusettes en fonte,

cylindriques, avec vanne hydrométrique.

L'eau est dirigée et s'écoule dans des

compartiments entourés de diguettes en

terre. Elle y reste stagnante, jusqu'à ce

qu'elle soit entièrement absorbée par le

sol sans reprise ni remploi des eaux de

colature.

Dans le système des ados, l'eau est

prise au canal par des êclusettes en ma-

çonnerie traversant les chemins de

halage. L'ouvrage ne présente aucune

saillie dans le canal afin de ne pas gêner

la circulation des bateaux ; il est muni

d'une vanne portant un écrou, qui peut

se mouvoir verticalement au moyen

d'une vis. Celle-ci est manœuvrée par

l'intermédiaire d'un levier à cadenas. La

clef de ce cadenas est entre les mains

d'un agent de l'Etat, qui règle les débits

suivant les ordres qu'on lui donne.

La répartition des eaux est proportion-

nelle aux aires à irriguer. La manœuvre

des vannes a été calculée d'après les mo-

difications de flottaison ou de débit de la
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prise de Maëslriclil. En présence de cha-

cinie de ces modifications, le fonction-

naire, chargé de la répartition des eaux,

prescrit une levée ou un abaissement des

vannes d'une quantité donnée par un ta-

bleau dressé k l'avance.

Les rigoles d'alimentation sont tracées

suivant les lignes de plus grande pente

avec une profondeur d'eau de 0" .30 ; il

en part des rigoles secondaires aux

points où elles sunt nécessaires.

Les prés irrigués sont divisés en com-
partiments, séparés par une double ri-

gole de distribution et des chemins d'ex-

ploitation irrigables, l'ensemble do la

rigole et des chemins ayant une lar-

geur de 5 mètres. Intérieurement aux

chemins d'exploitation irrigables est le

compartiment proprement dit de 30 mè-
tres de large. Suivant son axe se trouve

une rigole de distribution de O^.iâO de

largrurau plafond etdeO™.20 de hauteur

d'eau, avec des talus à 4-j degrés et une

pente de O^.OOOS par mètre.

Perpendiculairement à cette rigole sont

disposés les ados dont chaque aile a

5 mètres de large avec une pente trans-

versale de G".05 par mètre. Sur la crête

court une rigole de déversement horizon-

tale de 0".2.") de largeur, O^.OS de pro-

fondeur et 23". 30 de long. A la base de

chaque aile se trouve une rigole d'égout-

lemenl, parallèle à la première, horizon-

tale et longue de 24 mètres. L'eau de

colature se rend de là dans des rigoles

de colature. Elle est de nouveau utilisée à

l'irrigation de compartiments situés en

contre-bas des premiers.

Ce système d'ados, très bon lorsqu'on

a des eaux riches, a l'inconvénient d'être

ici trop dispendieux. L'établissement des

irrigations revient à plus de 1,000 fr. par

hectare, comme le montre le tableau sui-

vant :

Achat du terrain irrigable 'i'iO

Travaux généraux d'alimentation

et d'évacuation 110

Béfoncement du sol ISO

Tcrrassemenls des compartiments
irrigués — ,. .

.

100

lUises et barrages; divers 30

Engrais 3.'J0

Enscinenceinenls SO

Peupliers {'M) .'iO

Tolal 1 . 1 .0

tion varie de 30 à 137 fr. l'hectare (1).

Malgré cela, le système est coûteux :

les ouvrages ainsi exécutés demandent
un entretien fréquent. Gomme liil le pay-

san campinoisen parlant de la terre sou-

mise à ce système d'irrigation : // fa ni lu

peigner trop souvent ! El cependant le

gouvernement belge donne l'eau gratui-

tement, les prés irrigués ne paient pas

plus de contribution foncière que les

bruyères, la main-d'œuvre est encore à

bon compte.

Le système devient bien meilleur quand

aux eaux du canal, on ajoute des eaux

résiduaires décantées, venant d'usines

agricoles, notamment de distilleries,

comme on l'a fait dans la province d'An-

vers. L'addition d'engrais chimiques, de

scories à raison de 200 à 800 kilogr. et

de carnallile à raison de 200 i. 300 kilogr.

donne également les meilleurs résultats.

Les prés irrigués donnent deux coupes.

La première, qui produit en moyenne
3,300 Kilogr. de foin, est récoltée par le

propriétaire irrigant et vendue au dehors

aux cavaleries des villes. Cette première

coupe a rapporté cette année-ci de 00 à

140 fr. La deuxième récolte ou regain

est vendue sur pied à un prix qui varie de

10 à 30 fr. Comme la première, elle est

fauchée, jamais pâturée, la présence des

animaux sur les ados abiuiant trop les

ouvrages exécutés.

Quant à la valeur du foin obtenu, on

peut s'en rendre compte en examinant

les deux tableaux suivants et surtout le

second. Le premier contient les noms des

plantes dont les graines ont été en géné-

ral semées dans les prés irrigués de la

Campine. Le deuxième contient les noms

des espèces reconnues dans le foin de ces

prés par M. Petermann.

Graines (le semis Espèces reconnues
iVaprbs Kumnier. par -M. Pelerniaun.

Houque laineuse.

Vulpin des prés,

liay-gias anglais.

Flouve odorante.

l'Méole des prés.

Ci'étclle.

Pàturin îles prés.

Liipuline.

Trclle violet.

Ilouriue molle.

Vulpin des prés.

Féluque des prés.

Kétuque ovine.

Dactyle.

Kœléi'ie.

TréOe blanc.

.\ntbyllide vulnéraire.

Achillée millefeuille.

La valeur vénale actuelle de ces prai-

ries atteint 2,000 à 2,300 fr. et la loca-

(1) Un inconvénient vient de l'existence de la

Campine industrielle dont l'importance croît de

jour en jour: des clieminées d'usines s'échappent

des gaz. acides chlorhydriqne et sulfureux prin-

cipalement, qui abîineut les prés irrigués et

tuent la végétation.
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En résumé, on a pu voir, d'après ce qui

précède, tout le mal (]u'on s'est donné à

diverses époques, pour améliorer celle

Sologne belge qu'on appelle la Campinc.

Si les résullals ne semblent pas entière-

ment répondre aux ctlorls, cela tient sur-

tout à ce que le canal qui l'ournit l'eau

est mixte : C'est à la fois un canal de na-

vigation et d'irrigation; il a en même
temps un but commercial et agricole, ce

qui est un inconvénient, l'intérêt de

l'agrii ulture passant toujours en second

lieu. Certcp, l'amélioralion réalisée dans

la (jampine belge a élé énorme. Les ré-

sultats indiqués précédemment le mon-
trent clairemenl. Mais ces résultats eus-

sent été meilleurs encore, si, d'une part,

ou avait pu construire les canaux d'arro-

sage uni(|uement en vue de l'irrigation,

et si, d'autre part, l'on avait employé un

système autre que celui des ados, les irri-

gations par submersion ou déversement,

par exemple.

MAinict; Bi-.Ar,

'
IiigiMiioiir - agroiioiuii.

L'ASSAINISSEMENT DE LA SEINE

La récente inauguration du domaine

de Méry a attiré à nouveau l'attention sur

les travaux considérables entrepris par

la Ville de Paris en vue de l'assainisse-

ment de la Seine. En fait, la question n'a

jamais cessé d'être actuelle puisque la

solution complète et définitive du pro-

blème qu'elle soulève n'est intervenue

que le 8 juillet dernier.

Et d'abord, qu'on nous permette une

précaution oratoire : Nous n'avons pas la

prétention d'exposer sous tous ses aspects

ce vaste sujet auquel se rattachent des

questions et des problèmes agricoles du

plus haut intérêt ; nous voulons seule-

ment donner la physionomie générale du

plan d'assainissement adopté -par la Ville

de Paris et montrer (pi'elle est l'impor-

tance de l'œuvre accomplie.

Naguère il y a de cela quelque trente

ans, les 450,000 mètres cubes d'eau

d'égout que rejelait chaque jour la capi-

tale se déversaient en totalité dans la

Seine à Clichy et à Saint-Ouen, points

d'arrivée des collecteurs.

Il enrésullait, sur un parcours de près

de 40 kilomètres, un véritable empoison-

nement du fleuve; les conséquences fu-

nestes de cet état de choses ont donné

lieu à trop de commentaires pour que

nous croyions utile de nous essayer à des

variations sur ces thèmes bien connus :

la désertion du poisson et l'insalubrité

des rives de la Seine en aval de Paris.

Toujours est-il que, sous la poussée des

réclamations très justifiées des riverains,

la Ville de Paris dut rechercher un aulre

procédé d'évacuation de ses eaux rési-

duaires.

Entre toutes les solutions proposées,

l'une émanant de M. Mille fut favorable-

ment accueillie. Le projet de cet ingé-

nieur reposait sur cette propriété que
possède la terre végétale de ccmstituer

un filtre parfait pour les eaux chargées

de matière organique (1).

Dès 1866, il expérimenta à Gennevil-

liers, célèbre aujourd'hui par ses irriga-

tions, la méthode qu'il préconisait. Les

essais enirepris sur un hectare et demi
appartenant à la ville réussirent pleine-

ment, mais il fallut conquérir à la cause

de l'épuration par le sol les cultivateurs

de la presqu'île.

Cette conquête fut lente, mais elle est

certaine aujourd'hui: les 900 hectares de
sables de Gennevilliers. irrigués à l'eau

d'égout, ont quintuplé de valeur Incative

(loyer actuel -440-500 fr. l'hectare) et

donnent, en général, deux récolles an-

nuelles de produits maraîchers qui sont

vendus sur le carreau des IIaIIcS; au
lieu des récoltes médiocres de seigle et

de blé qu'ils donnaient autrefuis.

Si la démonstration de Gennevilliers

était concluante, le problème à la vérité

n'était résolu qu'en partie : sur

160,000,000 mètres cubes débités an-

nuellement par les collecteurs parisiens,

35 millions seulement étaient épurés.

Mais les résultats obtenus avaient

convaincu le législateur et le 4 avril

1880 une loi sur l'extension du système

d'épuration fut votée par le Parlement :

[i] C,e pouvoir épnraleurJe la lorre n'est pas

seulement le résultat d'une (iltralion physique,

mais bien aussi d'une combublion des matières

organiques, qui s'opère dans le s<d à la faveur

de ferments divers et tout particulièrement des

ferments nitriticateurs.
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elle cédait à bail à la Ville de Paris, la

partie nord de la l'orèt de Sainl-Germain

(800 hectares) pour qu'il y Cul établi un

second champ d'épandage et, déclarait

d'utilité publique, les travaux d'adduc-

tion nécessaires pour réaliser l'irriga-

li(in. Cette loi exigeait en outre que les

terrains irrigués lussent mis en culture

et elle fixait à 40,000 mètres cubes par

an, la dose maximum d'eau d'égout à ré-

pandre par hectare. Ce n'était encore

qu'une étape vers l'assainissement com-
plet, car le domaine d'Achéres formé par

les terrains loués à l'Etat et par 200 hec-

tares acquis par la Ville, n'épure depuis

le mois de juillet 1895, époque de l'achè-

vement des travaux d'aménagement, que
40 millions de mètres cubes par année,

soit avec Genevilliers la moitié à peu près

de ce que débitent les collecteurs.

Le 10 juillet 1894, une loi nouvelle,

mil la ville en possession des moyens

J ettatnf

PARIS

Fig. 87. — Assainissement de la Seine par réjjuralion des eaux d'égout de Paris.

financiers nécessaires pour mener à bonne

fin l'œuvre entreprise: elle l'autorisait à

contracter un emprunt de 117,500,000 fr.

dont le montant devait être consacré à

l'établissement du toutàl'égout dans Pa-

ris et en second lieu à l'extension des

irrigations tant aux domaines munici-

paux de Méry et des Grésillons, qu'aux

cultures libres environnantes.

L'aperçu historique qui précède nous a

donné les traits généraux du système

adopté, la carte que nous reproduisons

ici (fig. 87) accompagnée d'un commen-
taire assez bref suffira pour en donner

l'idée exacte.

Le collecteur général amène au pont

de Clichy la presque totalité des eaux
d'égout de la capitale; là, au moyen de

pompes puissantes, une partie de ces eaux
est envoyée sur la presqu'île de Genne-
villers qui reçoit, d'autre part, et par le

fait de la pente seule l'appoint du collec-

teur départemental ou collecteur Nord;
l'autre partie est envoyée par l'inter-

médiaire de l'émissaire général (appelé

encore aqueduc d'Achéres) sur Achères,

Méry-sur-Oise, les Grésillons et Triel.

La ville ne possède à Gennevilliers qu'un

jardin d'essai dont la superficie est insi-

gnifiante, comparée aux 900 hectares de
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culture libre. Comme dans tous les

autres champs d'épandage, l'irrigalion a

Heu par infiltration, la plante ne devant

jamais être en contact avec le liquide.

Les productions principales sont : les

pommes de terre, les arlicliauts, les poi-

reaux, les choux et la prairie naturelle.

L'émissaire général, dont le tracé

figure sur la carte ci-dessus, est constitué

par une conduite cj'lindrique de près de

30 kiiouiétres de longueur ; il part du
pont de Glichy, rive droite, traverse la

Seine en siphon souterrain, arrive à Co-

lombes où une usine de relais donne la

pression nécessaire pour élever l'eau sur

les sommets de Cormeilles. A Ilerblay, un

premier embranchement se détache de la

conduite principale et va alimenter, après

avoir traversé la Seine, le réseau de dis-

tribution du parc d'Achères ; à 2 kilo-

mètres de là, un autre embranchement se

dirige en passant par l'usine de relai de

Pierreiaye vers le plateau de Méry où la

ville possède un domaine de 800 hectares

environ. Poursuivant sa route, l'émissaire

traverse l'Oise non loin de Maurecourt,

puis vient se terminer après le souterrain

de Triel dans la presqu'île de Carrières-

sous-Poissy où la ville de Paris possède

le petit domaine des Grésillons (100 hec-

tares).

Les 160 millions de mètres cubes, pro-

duits chaque année, exigent, à raison de

40,000 mètres cubes par hectare et par
an (dose légale), une superficie de

4,000 hectares environ pour être épurés
complètement.

Actuellement l'irrigation est pratiquée

sur :

900 tiectares Je cultures libres, dans la pres-

qu'île de Geiinevilliers.

1,000 hectares appartenant à la ville, au parc
d'Achères.

800 hectares appartenant à la ville, au plateau
de Mcry-sur-OJse.

2,100 hectares.

Comme la ville a reçu des adhésions

de culture libre pour plus de 1,800 hec-

tares, la superficie des champs d'épan-

dage est ainsi portée à 4,600 hectares,

alors que 4,000 suffiraient. La capitale a

donc, actuellement, tous les éléments né-

cessaires pour une épuration complète de
ses eaux rcsiduaires.

Avant de terminer, nous ferons deux
remaripies qui ont leur importance. La
culture libre, très avide d'eau à de cer-

taines époques, la refuse au moment des
labours et des récolles et parfois même
en hiver; de plus, elle irrigue en général
assez peu pendant la nuit; le débit des
égouts étant sensiblement constant, il y
avait là un obstacle sérieux que la ville a
dû vaincre en s'assurant la propriété de
près de 2,000 hectares de terrains irri-

gables.

Ces terrains doivent, en effet, servir de
régulateur, et absorber pendant la nuit

et aux époques criti([ues des travaux de
préparation du sol, le trop-plein des eaux
fertilisantes. Les fermiers des domaines
municipaux sont astreints, par leurs

cahiers des charges, à certaines règles

qui donnent toute satisfaction à cet

égard.

Nous ferons observer, en dernier lieu,

qu'en dépit de l'obligation introduite dans
la loi de 1889, de cultiver les terrains

d'épuration, l'utilisation agricole des

matières fertilisantes, que renferme
l'eau d'égout, ne laisse pas d'être très

imparfaite, car la dose de 40,000 mètres
cubes constitue un véritable gaspillage

d'engrais. 11 n'est donc pas exact de parler

d'utilisalion agricole ; le seul terme qui

convienne est celui d'épuration. On a

établi souvent et probablement à dessein

une confusion entre ces deux expres-
sions, le législateur lui-même à consacré
l'équivoque. On ne saurait cependant lui

en faire grief, l'exactitude y a perdu, c'est

vrai, mais l'hygiène y a gagné et c'est

bien quelque chose.

GOUTIÊRE,
Inc:énieur afri-onome.

UNE EXPLOITATION DE LA HAUTE-PROVENCE

(Réponse au n" 6367).

'Vous possédez dans la Haute-Provence,

près de Rarjols, une exploitation compre-
nant 125 hectares qui se divisent comme
suit :

Terres labourables 20

Prairies naturelles 3

Vignoble en plein rapport. 1

Taillis de chêne 93

hectares.

Cette exploitation a été jusqu'à ce
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jour cultivée par un métayer. Ne pouvant

rien obtenir de ce cultivateur, vous avez

décidé que vous dirigeriez la culture de ce

domaine à l'aide d'un maître valet.

Le métayer possédait :

i chevaux ou mulets.

8 Truifs.

9j à 100 brebis ilestinées à prudiiire des

agneaux pour la vente.

Les 20 hectares de terres labourables

seront soumis à un assolement de cinq

ans, savoir :

i" sole. — Plantes sarclées ; betteraves, carotte?,

pommes de terre, maïs-fourrage.

2° sole. — Blé d'automne.
3" sole. — Prairie arlificielle : Luzerne ou sain-

foin.

i' sole. — Prairie arliflcielle : Luzerne ou sain-

foin.

5" sole. — Avoine d'automne.

Chaque sole occupera 4 hectares.

Désormais le foin récolté .sur le do-

maine ne sera pas vendu. On le fera

consommer par les bêtes de Irait et le

troupeau, lien sera de même des plantes

sarclées et de l'avoine.

Jusqu'à ce jour, les bêles à laine ne

recevaient aucun aliment à la bergerie

pendant l'été, mais on leur donnait une

petite ration durant l'hiver.

Vous vous demandez s'il vous sera

possible, avec vos ressources fourragères,

d'entretenir de deux cent cinquante à

trois cents brebis en continuant toutefois

de les mener paccager dans le bois

taillis.

Si vous voulez spéculer avec profit sur

l'élevage des agneaux, vous serez obligé

de nourrir cûnvenablementlesbrebisetde

donner une provende aux agneaux aussitôt

qu'ils auront six semaines à deux mois.

C'est en agissant ainsi que vos agneaux

auront une valeur moyenne de 30 fr. à

l'âge de quatre à cinq mois. Il ne faut

pas oublier que l'avenir de ces jeunes

animaux est tout entier dans leur alimen-

tation. Vous trouverez très certainement

un facile débouché à Marseille, Aix, Tou-

lon, etc. Bien nourris, ces animaux pèse-

ront en moyenne 30 à 32 kilogr.

Vous avez le projet de laisser les

béliers toute l'année au milieu du trou-

peau, afin d'avoir en tout temps des

agneaux à vendre. Cette méthode est

mauvaise ; elle est inconnue dans les

bergeries bien dirigées, parce qu'elle ne

permet pas d'alimenter d'une manière

rationnelle pendant l'allaitement toutes

les brebis et tous les agneaux. Dans la

généralité des cas, toutes les naissances

ont lieu à une époque déterminée, ce qui

rend plus facile, moins compliquée la

surveillance du troupeau, lin faisant

naître les agneaux en décembre, vous

pourrez les vendre en avril et mai.

Les béliers doués d'une bonne confor-

mation et d'une certaine précocité, comme
ceux des races charmoise et soulhdown,
sont ceux qu'il faudra adopter de préfé-

rence.

Votre domaine doit produire annuelle-

ment au minimum -44,000 à 30,000 kilog.

de foin, savoir :

3 hectares de prés 12,000 kilogr.

S — prairies artificielles. 32,000 —
Total 44,000 kilogr.

Chaque animal de trait recevra par an

3,600 kilogr. de foin, soit pour les(|ualre

chevaux ou mulets 15,000 kilogr. ; il

restera donc en faveur du troupeau en-

viron 29,000 kilogr. de foin. Si l'on admet

que chaque brebis recevra par jour pen-

dant six mois kil. 500 de foin, les deux

cents tètes pendant cethivernage consom-

meront au maximum 20,000 kilogr. de

foin. Il restera donc 0,000 kilogr. pour

combler le déficit qui pourrait se pro-

duire. Il est sous-entendu que les mores

recevront une ration de betteraves ou de

carottesavantl'agnelage et pendant l'alai-

leincnt. Il sera facile, sur les ciualre hec-

tares composant la première sole, de

consacrer 1 kil. 50 aux betteraves et

carottes et d'obtenir un produit total

s'élevant au minimum à 30,000 ou 35,000 ki-

logr.

La provemle qu'on donne aux agneaux,

quand ils ont six semaines à deux mois,

se compose de racines hachées, de son,

d'avoine concassée et de balles de blé.

Ce mélange est déposé dans des augeites

placées dans un petit enclos situé dans la

bergerie et fermé par des claies dont les

barreaux sont assez espacés pour que les

jeunes animaux puissent facilement y
entrer et en sortir. Cette provende acti-

vera le développement des agneaux. Le

regain de luzerne doit leur être réservé.

Jusqu'àla fin delà vente des agneaux,

la bergerie comprendra 300 à 3.50 ani-

maux. Celte vente aura lieu successive-

ment par lots comprenant de dix à quinze

tètes.
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La producUon de la paille variera cha-

que année de30,Û00 à 35,000 kilogr. Celte

•quantité suffira pour l'enipailleinenl de

l'écurie, de la porcherie el de la berge-

rie.

Il sera très utile de ne pas conduire le

troupeau pacager dans le taillis pendant

une quinzaine de jour avant et après

l'agnelage, si les naissances ont lieu en

décembre ou en janvier. Les ressources

fourragères permettront île bien nourrir

les brebis pendant ces deux périodes.

L'avoine qui occupera la cinquième

sole devra produire 30 hectolitres par

hectare, soit au total pour 4 hectares,

120 hectolitres. Si cliaque béte de trait

reçoit par jour 8 litres, la consomuialion

journalière sera de 32 litres, soit pour

trois cent dix jours 100 hectolitres.il res-

tera donc 20 hectolitres en faveur des

agneaux. Les chevaux ou mulets seront

mis au vert pendant cinquante jours.

Le mais R'inf/ P/iilip est la variété

fourragère qui est laplusrecommandable.

Haché, les bétes chevalines et les brebis

la mangeront avec avidité. Ce maïs est

précoce el productif.

Gustave IIeuzé.

LA RECONSTITUTION DU VIGNOBLE DU SANCERROIS

L'invasion phylloxérique n'a pas épar-

gné les vignobles du département du

Cher, et dans la région Sancerroise, plus

particulièrement, elle a entraîné la des-

truction presque complète des anciennes

plantations.

La situation viticole du Sancerrois —
pays où, de tout temps, on s'est adonné

presque exclusivement à la culture de la

vigne — a subi des modifications pro-

fondes. L'impérieuse nécessité a obligé

les vignerons à faire litière des préjugés

qui eussent été une cause de ruine, si

des esprits clairvoyants ne s'étaient pré-

occupés sérieusement de jeter les pre-

mières bases de l'œuvre de reconstitu-

tion.

Grâce aux propriétaires et aux vigne-

rons, dont on ne saurait trop louer l'intel-

ligente initiative, des essais ont été faits

en vue d'implanter, dans celte région, la

viticullure franco- américaine.

Depuis deux ans surtout, le progrès

s'est répandu sur la plus grande partie du
territoire. Les vignerons les plus réfrac-

taires aux méthodes modernes de recons-

titution (jnl suivi ce courant progressiste.

Aujourd'hui, la voie est nettement tracée

et toute hésitation a disparu.

Il est donc intéressant de relater les

résultats acquis par l'expérience dans le

Sancerrois, non seulement parce que ces

résullats montrent que là, comme ail-

leurs, le bon sens a triomphé de la rou-

tine et de l'inertie, mais encore parce

que ces données acquises viennent corro-

borer les précédentes expériences et

peuvent servir de guide à ceux qui n'ont

pas franchi la passe difficile de l'adapta-

tion des cépages américains dans les sols

de cette région.

.'\ctuellement, il ne subsiste que bien

peu de vignes françaises dans le Sancer-

rois ; la viticulture y est entrée dans une

voie nouvelle, qui permet d'espérer, dans

un avenir peu éloigné, le retour de la

source de production, qui fit jadis la

prospérité des populations rurales de

cette contrée.

Mais il est incontestable que, sauf dans

le val de la Loire, où les sols présentent

une certaine homogénéité, la reconstitu-

lion du vignoble Sancerrois est un pro-

blème ardu, dont la solution définitive ne

pourra être obtenue que par l'élimination

des cépages impropres aux terrains et

par la sélection et la culture très soignée

des plants américains susceptibles de

donner les meilleurs résultats.

Au récent concours du Comice agricole

de Sancerre, M. le marquis de Vogiié,

président de la Société des agriculteurs

de France, prononçait une remarquable

allocution, dans laquelle il montrait

l'extension rapide de la surface recons-

tituée, la lutte partout engagée par les

syndicats viticoles, puis il donnait aux

vignerons de sages conseils, qui certaine-

ment porteront leurs fruits.

Quelques déceptions ont montré l'in-

convénient des plantations fuites sans

l'étude préalable du sol. Le Riparia, qu'on

s'était hâté de planter sans discernement,

a causé quelques déboires.

Ces erreurs n3 peuvent plus se re-

nouveler; chacun peut se renseigner

aisément sur la nature de son terrain, le

comice ayant rattaché à la chaire spéciale
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d'agricnUiirR de Sancerre un laboratoire

convenabloment agencé.

Dès maintenant, le vigneron en quête

d'un porte-greffe et bien renseigné, peut

faire un ciioix parmi les hybrides dont

l'expérience a démontré radaplation pos-

sible aux sols analogues au sien.

Parmi ces hybrides, le n" 120i de

M. Coudera est à recommander particii-

hèrement, cardans les sols du Sancerrois

il n'a jamais faibli ; il a résisté victorieu-

sement, jusqu'ici, au phyllo.xéra et à la

chlorose.

L'instrument du succès est, sans con-

tredit, le porte-greffe américain pur ou

hybride, judicieusement adapté.

La reconstitution parait aujourd'hui à

peu près assurée par '\es porte-greffes,

tels que le Jîiparia, le /lupeslris et les

hybrides franco-américains.

Tous les sols argilo-siliceux ou silico-

argileux à base d'argile à silex de l'époque

tertiaire et suffisamment frais et fertiles

peuvent recevoir le Riparia.

Dans les sols secs et pauvres de même
nature, le liupeslris Martin est générale-

ment préféré.

L'adaptation dans les principaux sols

de la région Sancerroise peutêlre résolue

de la manière suivante :

10 Terres non calcaires ou peu calc:iires.

Terres argileuses, argi-

;

lo-siliceuses ou silico- \

argileusesà ba?ed'ar- 1

gile à silex, fraîches )

et fertiles. [

Les mêmes terres, mais )

sèches et peu fertiles. )

Terres assez profondes,
j

mais lin peu fortes et (

froides. 1

Riparias glahres, à gros

bois et à larges feuil-

les. Uiparia gram'

glabre, RipariaGloire

de Montpellier.

Rupestris-Martiu, Ru
pestris du Lot, Ru-
peslris de Fortworth.

Riparias tomeiiteux à

gros bois.

2° Terres calcaires.

Terres peu profondes,

appartenant aux éta-

ges géologiinics du
Corallieu et du Port-

landieii, pierreuses

et assez fertiles.

Terres argilo-calcaires,

à sous-sol marneux
ou crayeux, apparte-

nant aux (^t.iges il

Kimuieriilgien , du
Néocomien et du Ce

nomanien.

•

Rupestris phénomène,
Aranion X Rupestris

Ganziu n° 1, Gaïuay-
Couderc.

Les mêmes porte-gref-

fes que ceux de la

précédente catégorie,

ainsi que le .Mourvé-

drex Rupestris 1202

de Couderc, les Ri-

pariax Rupestris 101

et 108 de Millardet et

Grasset, et le Chas-

selas X Berlundieri

n" 41.

Les porte-grctfes de la dernière caté-

gorie peuvent s'adapter aussi, d'une façon

générale, aux sols ayant une certaine

épaisseur, lorsqu'ils ne contiennent

qu'une quantité restreinte de carbonate

de chaux.

Il iiniiorte de mettre les vignerons en

garde contre les conseils intéressés qui

leur sont donnés par certains produc-

teurs de plants, conseils qui auraient

pour conséquence de faire substituer aux
cépages locaux, utilisés jusqu'à ce jour,

pour le greffage, des planis de médiocre

valeur et dont la réussite n'est rien moins

(pi'incertaine. La même prudence doit

être observée pour certains porle-greffes

présentés sous des noms masquant leur

réelle authenticité.

C'est ainsi que l'on tentait, dernière-

ment, de propager, dans les environs de

Sancerre, une « nouveauté » baptisée du

nom pompeux de Bacchus. Ce porle-

gre/fi', qui fut proposé déjà sous le nom
deplanl l'oiizin, n'est autre que le Clinlon,

en réalité un producteur direct expéri-

menté un peu partout et qui ne résiste

pas plus au phylloxéra que nos vignes

françaises. II ne conviendrait guère qu'aux

sols silico-ferrugineux et aux terres d'al-

luvions. Son raisin court, juteux, ne

produit qu'un vin foxé.

Quelques vignerons nous ont consulté

à propos d'un cépage dont on leur vante

très haut les qualités. Ce cépage, désigné

sous le nom de Solonis gcant Malien, ne

serait autre qu'un hybride de Solonis par

Hiparia. 11 aurait, dit-on, la faculté de

rester vert et vigoureux dans les terrains

contenant 30 à 40 l)/0 de calcaire.

' 11 est didicile de se prononcer sur la

valeur de cet hybride peu connu. Sa pré-

tendue résistance à la chlorose et sa vé-

gétation dans les terrains calcaires doi-

vent être sérieusement contrôlées.

On ne saurait trt)p recommander de se

livrer à des essais préalables, toutes les

fois qu'il s'agit d'un cépage insuffisam-

ment connu. C'est le plus sûr moyen
d'éviter les déboires.

l']n ce (|ui concerne les cépages fran-

çais à greii'er sur |danls américains sélec-

tionnés, les vignerons du Sancerrois ont

compris que la réussite est dans les va-

riétés locales cultivées depuis un temps

immémorial dans la contrée, variétés qui

ont fait la réputation des vins du Sancer-
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rois : le Pinot noir, le Sauvignon ou

Swin et le Chasselas.

Le Pinot noir produit d'excellents vins

de table, ayant du bouquet. Ces vins sont

très recliercliés par la clientèle bour-

geoise, pour la consommation courante.

Ce cépage convient également pour la

fabrication des vins champanisés, dont

les débouchés sont certains et avanta-

geux.

Il y a lieu de maintenir, dans les plan-

tations, le Sauvignon qui fournit, dans la

région qui nous occupe, des vins fins,

parfumés, capiteux, ayant goût de pierre

à fusil et très recherchés comme vins de

dessert.

Le Chasselas ne donne qu'un vin mé-

diocre, quand on ne lui adjoint pas une

certaine quantité de Sauvignon ; mais il

mérite cependant d'('tre maintenu, car il

produit, sur les coteaux du Saneerrois,

de bons raisins de table, dont l'écoule-

ment est très rémunérateur sur le marché
parisien.

Plusieurs problèmes très intéressants

se posent à l'égard de divers porte-

greffes, producteurs directs et hybrides.

Relativement au Rupestris du Lot, il

ne faut pas oublier que, comme l'a fait

observer l'éminent professeur Viala, lors

de la conférence qu'il fit à Sancerre en

1895 : les greffes de Rupestris du Lot, de

même que celles faites sur les autres

Rupestris ou les franco-Rupestris sont

moins fructifères que les greffes faites sur

Riparia ou hybrides de Ri paria, quand ces

porte-greffes sont également adaptés

dans les terrains où on les cultive.

« Dans les terres fertiles, ajoutait

M. Viala, le Rupestris du Lot a peut-être

une vigueur excessive, cause indirecte de

la plus grande coulure; mais une taille

appropriée, augmentant, exagérant même
le nombre de porteurs, en laissant plus

de coursons pour les tailles en gobelet

ou en auguientant le nombre d'yeux des

longs bois dans les tailles à long bois,

remédiera à cet inconvénient. »

Les vignerons feront bien de maintenir

dans des limites rationnelles le choix de

ce porte-greffe, et de ne l'employer que

dans les sols qui lui conviennent spécia-

lement. Dans les bonnes terres meubles,

fraîches et profondes, on doit employer,

lorsque !a proportion de calcaire n'est

pas trop élevée, le Riparia ou les Riparia

I X Rupestris : le 101'* de Millardet, le

3^09 ou le 330B de Couderc.

Dans ces conditions, le Riparia Gloire

ou firand Glabre, ou les Riparia >< Ru-

pestris (pour les terrains plus calcaires

que ceux à Riparia) — aidés au besoin

par le badigeonnage au sulfate de fer

(procédé Rassiguier), en vue de prévenir

Ja chlorose — seront certainement supé-

rieurs au Rupestris du Lot, comme pro-

ductivité et maturité des greffes.

Dans les terres les plus riches en cal-

caire, quelques viticulteurs se proposent

d'essayer le Berlandieri ; mais ils désire-

raient, au préalable, être instruits sur la

valeur de ce cépage, comme résistance

au phylloxéra et à la chlorose et affînité

avec les vignes françaises, de même que

sur les hybrides de Berlandieri, notam-

ment le Chasselas X Berlandieri n" -'il

.

Les essais nombreux auxquels se sont

livrés les viticulteurs des Charcutes et du

Midi ont permis de constater que le Ber-

landieri possède des qualités remarqua-

bles de vigueur et de résistance à la chlo-

rose et au phylloxéra.

La parfaite soudure des greffes, la

productivité des greffons, l'affinité avec

la plupart de nos vignes indigènes en font

certainement un porte-greffe précieux

pour les terres très calcaires, les sols

chlorosants. Le seul défaut que présente

ce cépage, c'est de reprendre difficile-

ment de bouture; mais ce défaut disparaît

avec la greffe-bouture ordinaire, qui

donne des reprises de 50, 60 et 80 0/0 au

lieu de 3 à 10 0/0, quand ces boutures ne

sont pas surmontées d'un greffon fran-

çais.

La multiplication du Berlandieri n'est

pas plus difficile que celle des porte-

g''efFes les plus communément employés,

l(jrsqu'on obtient les pieds-mères produc-

teurs de bois par le greffage du Berlan-

dieri sur vieilles vignes vigoureuses et

lorsqu'on fait, avec ce bois, des greffes-

boutures ordinaires, dont la reprise est

égale sinon supérieure à celle que don-

nent, dans les mêmes conditions, les Ri-

parias et les Rupestris.

Le produit de l'hybridation du chasse-

las vert par le Berlandieri a été essayé

dans des sols calcaires de divers étages

géologiques. Il s'est montré d'adaptation

facile dans de très mauvais terrains ; on

estime aue sa résistance au phylloxéra

est égale à celle des meilleurs Riparias.
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MM. Millardet et de Grasset lui attribuant,

sur l'échelle fie résistance établie par

M. Viala, les notes 18 et 19.

Si l'on considère que, dans les Cha-

renles, notamment à la station viticolede

Cognac, le Cliasselas X Berlandieri n° 41

a résisté à la clilornse dans des sols con-

tenant ;{3 0/0 et 65 0/0 de calcaire, on

peut en conclure que cet hybride est à

même de rendre de réels services dans

les terrains où le calcaire constitue la

plus grande difficulté d'adaptation. Il

mûrit bien son bois, reprend facilement

de bouture et se soude avec nos espèces

européennes, aussi bien que les Riparias.

Tous ces avantages permettent de

classer le Cliasselas X Berlandieri n° 41

au nombre des bons poite-grelTes des

terres calcaires, crayeuses et marneuses,

ainsi que nous l'avons indiqué plus haut.

Il convient d'ajouter que, dans les sols

calcaires, surtout ceux dont le sous-sol

est crayeux, le défoncement pour la plan-

tation des grefTes doit être superficiel, le

sous-sol ne doit pas être remué. On plan-

tera des greffes courtes, la terre sera

tassée sur les racines lors de la planta-

tion et les grefTes seront buttées suffisam-

ment pour assurer la reprise et empêcher
le dessèchement de ce greffon.

Contrairement à ce que pensent quel-

ques vignerons, le recoachage des vignes

greffées est une opération inutile; il n'est

pas à conseiller dans la culture de la

vigne franco-américaine.

La pratique du greflage a pris, dans le

Sancerrois comme en Sologne et en Tou-

raine, un développement d'autant plus

considérable, qu'elle est l'élément le plus

important du travail de reconstitution.

Les vign(!rons sont tous pépiniéristes,

ils préparent eux-mêmes leurs greffes-

boutures et s'affranchissent ainsi des aléas

et des déceptions qu'occasionne l'achat

des greffes en dehors de la région. Il y a

là une méthode économique, qui a donné
la possibilité de créer rapidement de nou-

velles plantations.

La mise en place des grefTes dans des

sols convenablement ameublis, le buttage

avec du sable fin, assureront toujours la

réussite des vignes grefTées.

Les vignerons du Sancerrois se sont

familiarisés avec les soins spéciaux que

réclame la viticulture moderne. Ils de-

vront persévérer dans l'applicalion de

ces principes, dont ils ont déjà pu appré-

cier les heureuses conséquences.

A ceux qui, malgré les expériences et

les faits les plus probants, hésitent encore

à recourir aux plants greffés, nous rap-

pellerons les considérations émises par

M, le marquis de Vogtié, au concours de

Sancerre.

« Il ne saurait être question de remplacer

les célèbres et fins cépages qui produisent

nos vins de qualitij et que la pratique du

grefTaf,'e suffit à sauver; l'hybride produc-

teur direct a un rôle tout à fait dilTércnt :

partout où la vigne est un accessoire, où le

cultivateur, sollicité par la variété des cul-

tures, ne peut se livrer au,x délicates et

multiples opérations que réclame la vigne

gieffée, partout où la réduction des frais et

la simplification des méthodes s'imposent,

l'hyhride producteur direct peut offrir de

sérieux avantages.

Il fournira une boisson hygiénique et à

bon marché, exempte du goût spécialqui a

fait rejeter le producteur direct américain.

Mais là encore, il faudra savoir choisir et

bavoir adapter les nouvelles espèces au sol

et au climat qu'on leur dcsline. Quand ce

problème aura été résolu dans toutes ses

parties, on pourra considérer comme close

la période critique ouverte par l'invasion

du phylloxéra. »

En terminant cet exposé, nous dirons

à notre tour, aux vignerons du Sancer-

rois : Profitez de l'expérience acquise,

n'hésitez pas à recourir aux cépages amé-

ricains, à leur association judicieuse avec

les meilleures variétés locales, évitez les

tâtonnements et les erreurs qui ont pré-

cédé ailleurs la découverte de la vérité.

Là est le salut, la réalisation de vos légi-

times espérances, le succès final, subor-

donné sans doute aux conditions de

votre climat et de votre sol, mais succès

certain qui fera renaître la richesse et la

prospérité.

He.nhi Bltn.

COMESPONDANCE DE RUSSIE

Lorsque, il y a à |:ieu près vingt ans, l'agri-

culture russe se lança dans la voie du pro-

grès, elle dut, par suite du manque de fa-

briques de machines agricoles dans le pays,

s'adresser naturellement à l'Allemagne,

comme étant le pays le pluspror.he et d'une

civilisation beaucoup plus avancée.

Depuis cette époque jusqu'à nos jours, de
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nombreuses fabriques allemandes ont tra-

vaillé exclusivement pour la Russie et la

Pologne, et inondé le pays de leurs instru-

ments, et surtout de leurs charrues et de

leurs semoirs. Quelques-unes d'entre elles

ont fait Irur fortune en exportant leurs

machines en Russie.

Ces fabriques allemandes savaient gayner

leurs clienls par le bas prix de leur mar-
chandise, par l'énorme rabais qu'elles

offraient à leurs agents, et par le crédit

qu'elles donnaient aux propriiHaires toujours

à court d'argent. La bonne moitié des fabriq^ue s

allemandes de machines agricoles vivait des

protils réalisés sur les agriculteurs russes et

polonais, car on n'a jamais entendu dire

qu'elles aient envoyé beaucoup de leurs

produits en Angleterre, en France et en
Amérique.

Il faut cependant faire une exceptioi}.

Jamais elles n'ont pu faire adopler leurs

batteuses à vapeur, et, à part celle de I.anz,

deMannheim, nousn'en connaissonsaucune.

Depuis quelque lemps, les choses sem-
blent vouloir changer d^^ face. Les Sociétés

et les syndicals agricoles se multiplient en

Russie. Ils organisent annuellement des

expositions, et à ces expositions sontjoinis

des concoui's de machines. Les maisons an-
glaises et américaines en profitèrent pour
envoyer leurs machines. Les cultivateurs

russes et polonais s'aperçurent bientùt, avec

autant d'élonnement que de dépit, que les

instrumenls allemands, qu'ils avaient re-

gardés jus(]u'à présent comme étant le

modèle de la perfection, n'étaient bien .= ou-

vent que des copies des machines anglaises

et américaines. Les agriculteurs russes et

polonais en ont conçu quelque déception.

11 y aura une grande exposilion agricole à

Varsovie, l'année prochaine; et j'ai entendu
dire que certaines fabriques anglaises

et américaines, outrées de la concurrence
que leur font les Allemands en copiant

leurs machines, se proposent d'envoyer
au concours qui accompagnera cette expo-
sition un certain nombre de semoirs et

de charrues. La supériorité de ces der-

nières sur les machines similaires alle-

mandes, est incontestable.

Pourquoi les fabricants français n'entre-

raient-ils pas, eux aussi, en ligne, et quand
auront-ils cet esprit d'initiative qui carac-

térise leurs voisins 1

C. COLRRIÉHE.

JURISPRUDENCE AGRICOLE

I

Aclion post:essoire. — Seroltu^le. — Servitude

de pnfsaije. — Titre. — Titre cnKinant des

anciens proiyriétaires du fonds dominant.

La possession annale d'une servitude de

passage ne peut autoriser l'action posses-

soire, et doit être considérée comme pré-

caire ou ne résultant que de la tolérance si

elle n'est fondée sur l'état d'enclave ou sur

un litre.

Et l'on ne peut considérer comme un
tilre l'acte émanant des anciens proprié-

taires du fonds dominant.

Tribunal civil de Bordeaux, 27 février 1899

(Le Droit du 21 juillet 1899).

Observations. — Far ce jugement, le

tribunal a infirmé la décision par la-

quelle le juge de paix du Carbon-Blanc

avait puisé la preuve de la possession

dans les reconaaissances, d'ailleurs très

vagues, qu'avait faites à l'audience le

prétendu débiteur de la servitude de

passage.

II

Source. — Commune copropriétaire. — Posses-

sion. — Expertise.

Si l'un des co-propriétaires d'un terrain

sur lequel jaillit une source prétend à

l'usage exclusif des eaux eu vertu d'une

possession trenteuaire, les actes de posses-

sion qu'il allègue doivent être d'une nature

telle qu'ils emportent contradiction aux
droits de l'autre.

Quand les habitants d'une commune
copropriétaire du terrain sur lequel naît la

source, ont joui des eaux dans la limite de

leurs besoins, les faits de possession de

l'autre ne peuvent conduire à la prescrip-

tion, alors même qu'ils seraient continus.

La quantité d'eau attribuable ;'i chacun

des copropriétaires doit être déterminée
d'après la jouissance, lorsque, comme dans
l'espèce, la source ne peut pas être consi-

dé"ée comme faisant partie du domaine
public communal.
Cour de Besançon, 14 juin 1899 [Gazette

des Tribunaux du 29 juin 1899).

Observations. — La Cour s'est fondée

sur ce que la prescription invoquée par

l'un des co-propriétaires cornmuniers à

l'etl'et d'acquérir la propriété exclusive

de la chose commune est soumise à des

règles plus rigoureuses que la prescrip-

tion envers les propriétaires d'un fonds

différent
;
que le communier, qui veut

prescrire contre S(in copropriétaire la

propriété exclusive de la chose commune,
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doit justifier d'actes agressifs, envahis-

sants, accomplis par lui, d'actes empor-

tant contradictinn à tous les droits de

l'autre communier, l'excluant complète-

ment de leur exercice, incompatibles

avec une jouissance commune, révélant

enfin la volonlé de posséder exclusive-

ment en dehors des autres intéressés.

La Cour a jugé que, dans ces conditions,

la commune qui avait fait les travaux

n'avait pas prescrit l'usage exclusif des

eaux à son profil à l'aide d'une posses-

sion plus que trenlenaire présentant tous

les caractères exigés par l'article 2229 du

Code civil.

III

Servitudes. — Droit de passa/je. — Action pos-

sessoire. — Titre. — .Aggravation de la ser-

vitude. — Complainte. — l'osscssion an-

nale.

En principe, un droit de passage ne peut

pas faire l'objet d'une action possessoire
;

mais il en est autrement, si ce droit de pas-

sage est fondé en titre : en ce cas, le juge
doit tout d'abord prendre connaissance des

tilres invoqués, afin de se rendre compte si

réellement le droit de passage par eux
établi est conforme à celui revendiqué.

Quand un titre concède à une personne

un droit de passage, le juge ne peut point

apporter à celte servitude une aggravation

quelconque et notamment autoriser cette

personne à exercer ce droit de passage par

deux endroits distincts. Toute aggravation

de ce genre est prohibée par l'article 702

C. civ.

L'action en complainte doit être rejetée.

si le demandeur, dans l'enquête qui a été

ordonnée par le juge, n'a point fait la preuve
de la possession annale du droit de passage.

Tribunal de paix de lieanne-la-Uolaude,

22 mars 1899 [La Loi du 23 juin 1809).

Observations. — Par son jugement, le

juge de paix a fait l'application du prin-

cipe qu'un droit de passage, étant une

servitude discontinue, ne peut faire l'objet

d'une action possessoire qu'à la condi-

tion expresse d'être fondé en titre ; d'oii

il suit que le juge doit tout d'abord

prendre connaissance des titres invoqués,

afin de se rendre compte si réellement le

droit de passage est bien conforme à celui

revendiqué.

IV

Chemins d'exploitation. — l\ii crains.

Droit dhisaç/e. — Etendue.

V.n partageant entre les riverains la pro-

priété du sol des chemins d'exploitation, la

loi du 20 août 1881 n'a porté aucune atteinte

flux droits d'usage existant au profit des

propriétaires dont ces chemins desservent

les héritages;

Ces chemins sont susceptibles de recevoir

des destinations diverses, suivant les faits de

possession dont les riverains justifient, et

l'utilité qu'ils en ont retirée
;

II appartient donc aux juges du fait de

décider, d'après les circonstances de la

cause, si un riverain a le droit de se servir

d'un chemin à tous usages, pour l'exploita-

tion de son héritage.

Cour de Cassation (Fteq.), 17 juillet 1899

[Gazette îles Tribunaux du 19 juillet 1899).

Victor Emio.\.

SOUSCRIPTION EN L'HONNEUR D'AIMÉ GIRARD

13^ liste de souscription.

Report des listes précédentes

MM.
Aulard, ingénieur-chimiste, à Mar-

seille (Bouclies-dn-I(hône)

Association des chimisles de sucierie

et de distillerie de France, à Paris.

Ministère de l'agriculture, à Paris..

Mangin-llerbi't, membre de la Cham-
bre syndicale des fécules de Pjris.

Doilteaii, membre de la Chambre
syndicjle des fécules de Paris....

Baligand, membre de la Chambre
syndicale des fécules de Paris

U. c.

9,43G 80

20

200

200

10

Mallard, membre delà Chambre syn-

dicale des fécules de Paris 5 »

Marciteau, institutenr à La Ferrière

( Vendée) 1 «

J. LeiteJ(iuimaras,37, via desCondés,

à Lisbonne (Portugal) 10 »

A. Lacroix, chimiste, 186, avenue

Parmentif r, à Paris 25 •>

Total au 14 octobre 9,917 80

Les souscriptions sont reçues par

M. J. Domergue, trésorier du Comité,

•42, rue du Louvre, à Paris.

CORRESPONDANCE
— N" 6367 (Bourhcs-du-Rhône). — 'Voir

article spécial dans le présent numéro.
— N" 90o3 {Haute-Savoie). — 'Vous ne

pouvez invoquer ni le point de vue agricole

ni le point de vue sanitaire pour protester

contre l'installation d'une fabrique de car-
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bure de calcium ; car cette fabrication ne

peut fuirp tort ni à l'agriculture, ni à la

santé publique. Le seul danger qui soit à

crainilre est l'incendie. — (L. L.)

— lU. C. L. [Gibrallar). — Avec u!ie

fumure complète aux eiif;rais chimiques

vous èles sur d'obtenir de bons résultats

pour le seigle comme pour toute autre

céréale. — Avant le semis d'aulomne ou

de printemps, vous enfouirez par le labour

un mélange de superphosphate (300 kilogr.

par hectare), de chlorure de potassium (100

kilogr.) sulfate d'ammoniaque (100 kilogr.),

puis au printemps, au moment du tallage,

vous Jetterez en couverture environ ISO

kilo;,'r. de nitrate de soude par hectare. —
Veuillez excuser le l'etard involoutaire de

notre réponse. — (A. C.G.)

— N" 7048 {Dcux-Si'V7'es). — En admettant
même que les animaux consentent à les

consommer, les graines de moutarde,
quoique vieilles, conservent leur saveur

piquante et ne peu v'ent constituer qu'un ali-

ment détestable et môme dangereux. Si

elles ont encore conservé leur faculté ger-

minative, faites-les bouillir dans l'eau ou
griller au four et jetez-les au fumier; c'est

le seul parti que vous puissiez eu tirer. —
(A. C. G.)

--iV 6431 {Charente-Inférieure). —Malgré
nos recherches, cause du retard de notre

réponse, nous n'avons pu!trouver aucun fait,

ni aucun r^nseisnement qui puisse expli-

quer l'envahissement de votre prairie

par le lin sauvage. 11 ne peut y avoir, à

notre avis, entre ce fait et l'application des

engrais, qu'une simple coïncidence, mais
non pas une corrélation directe. Avec la

fumure abondanle que vous avez donnée,
il fallait, au contraire, ^'attendre à voir les

bonnes graminées et légumineuses prendre
le dessus sur les plantes accessoires ; conti-

nuez à fumer, et nous serions surpris que
cet envahissement persistât. — (A. G. G.)

— N" 6310 [Aude). — Vous exploitez dans
le Hazès, à une altitude moyenne de

250 mètres, 42 hectares de terres labou-
rables .situés dans le fond de petits vallons

dominés par des monticules. Le sol, argilo-

calcaire ou argilo-siliceux, est assez facile

à travailler; il est de bonne fertilité. On y
récolte par hectare, depuis dix ans, 23 hec-

tolitres de blé et 2'o hectolitres d'avoine. Le
blé pèse, en moyenne, 77 kilogr. et l'avoiue

52 kilogr. l'hectolitre.

La <»;e'/c6/o/if/(e de /'rotence est recherchée
par la meunerie, mais elle est exposée à

être échaudée et à la verse. Malgré l'appli-

cation de l'acide phosphorique, vous ne
pourrez récolter des blés du poids de 80 ki-

logr. à l'hectolitre.

Dans l'arrondissement de Castelnaudary,
la meunerie recherche les blés blancs pour

les mélanger aux blés exotiques. Les

avoines grises et noires sont les variétés qui

ont le plus de faveur.

Cet exposé terminé, vous demandez quelles

î-ont les blés et les avoines que vous pou-

vez cultiver de préférence aux variétés que
vous possédez. Vous désirez obtenir des

rendements de 30 à 3S hectolitres de blé et

I

de 45 à 60 hectolitres d'avoine. Vos terres

' recevront, dites-vous, des fumures suffi-

santes et des engrais chimiques rationnel-

lement appliqués.

Ayant é;^ard à votre climat qui est plutôt

sec qu'humide pendant le printemps et la

saison estivale, nous vous proposons d'expéri-

menter le blé hybride Bordier, le blé d'Attel,

qui ont des grains blancs, le blé de Bor-
de'iu.v et le blé Lamed qui ont des grains

jaune rougeàtre. Ces divers bléscoi;viennent

très bien à la région du sud-ouest. Ils sont

trè^ productifs dans les bonnes terres.

Il serait utile d'expérimenter aussi le mé-
lange des blés. On a obtenu des produits

remarquables, en associant, le blé Bordier,

le blé Datlel et le blé Chiddum. On obtient

des blés bigarrés en ajoutant le blé de Bor-

deaux, le blé Japhet.

Les avoines d'hiver sont au nombre de

deux : Vavvine à grain grisâtre et l'avoine

noire d'hiver de Betçfique. Ces variétés pro-

duiront-elles de 50 à 60 hectolitres par hec-

tare? Nous n'osons l'espérer. Le piintemps,

dans votre contrée, est un peu trop sec pour

qu'on puisse compter sur des récoltes aussi

abondantes. — (G. H.)

— N" 6323 [Aude). — Au début des se-

mailles de blé en lignes, celles-ci étaient

espacées les unes des autres de 0™.16. Plus

tard, on a porté leur écartement à O^.IS.

De nos jours, divers cultivateurs ont cons-

taté qu'on pouvait sans inconvénient espa-

cer les lignes de 0".20 et même 0™.22.

L'écartement à0™.)8 ou 0". 20 est une bonne

moyenne quand ou exploite des terres bien

préparées et convenablement fertilisées. Ces

deux dernières distances sont suffisantes

pour que les plantes soient convenable-

ment aérées et qu'on puisse aisément opé-

rer les binages nécessaires. C'est souvent

en opérant ainsi les semailles en lignes

qu'on prévient la verse quand, à la fin du

printemps, les pluies sont fréquentes et

abondantes. La quantité de semences que

vous avez l'intention de répandre par hec-

tare est rationnelle. — (G. H.)

— N''6234 [Ardèche).— \.a. vigne peut par-

faitement, réussir cà l'altitude de 625 mètres

étant donnée la composition de votre sol. Les

cépages à employer doivent être précoces.

Voici ceux qui vous conviendraient : pour

les rouges, le Gamay hntif des Vosges ou G.

U'Ormoy (mais pas d'autres gamays),le -l/eu-

nier, le Portugais bleu et le Lasca, ces deux
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derniers pourla (|uantité. En cépages blancs,

le choix est plus i;raiul. Voici l».s meilleurs

Madeleine ant/evine, très productive, le Précoce

Malingre, VAubin blanc de Lorraine, le Mes-
lierelleChassclns. L'Aubin, le Précoce Malingre

eile'Meslitr douneroiit la qualité et les autres

la quantité. Les poile-greffes à employer
sont ; so\t.\es Riparia-Rupeslris 3300, 3309 et

JOl'^, soit le Ripariii-Gloirc. La dislance de
l-^.Sb est bonne. —(P. M.)

— N° 0208 {Allier). — Il suffira de défon-
cer votre sol à O^.GO à la main avant de
planter votre vigne, pour qu'il s'égoulte

suffisamment. Les porte-greffes convenant
à votre sol silico-argijeux sont, soit le liu-

pestris du Lot, soit les Riparia-Rupef^tris

3300, 3309 et 101". Comme cépages vini-

fères en rouf-e, nous vous indiquerons le

Meunier et le Portugais bleu, et en blanc, le

il/es/(er auquel vous pourrez joindre le Char-
denaij (Pinot blanc). — Tous ces cépages

d'une bonne production etdonnant de bons
vins, peuvent être conduits à la taille fiuyot

dont vous trouverez la description dans le

livre de cet auteur à la Librairie agricole,

intitulé : Culture de la vigne et vinifiiuilion.

Vous pouvez planter en lignes et à l^.iiO en
tous sens. — (P. M.)

— N" 6367 (Bouches- du-Rhone). — Quelle

est la provenance de la machine dont par-

lait votre voisin? — Car celte machine peut

être d'une construction médiocre, alors que
le principe général, sur lequel elle est basée

soit bon ;"^ donnez-uous ce renseignement
ainsi que le poids approximatif du cheval

employé et, si possible, la quantité de tra-

vail effectué par heure ou par jour (enkilogr.

de gerbes ou en hectolitre de grain), avec

le nombre de personnes employées. —
(M. R.)

— N° 9194 [Seine-Inférieure) . — Il n'y a

pas de proportion rigoureusement déter-

minée à suivre pour l'introduction des
diverses substances dans la ration; on
force ou on diminue la dose de tel ou tel

aliment suivant le prix, les ressources dont

on dispose, le goût de l'animal, etc. Voici,

à titre (le renseignement, un exemple de

ration d'engraissement pour bovidés, se

rapportant à 1,000 kilogr. de poids vivant:

lî'oin 14 kilogr.

Paille.... 10 —
Tourteau 2 —
Son et farines... 2 —

Si vous avez peu de foin, forcez la dose de

tourteau, de son ou de farine, en ayant

soin de donner ces aliments en barbolage

dans l'eau tiède.

Certes la farine d'orge vaut mieux, à noire

avis, que le son ; et la substitution de l'un à

l'autre, si elle est avantageuse au point de

vue économique, le sera également au point

de vue de l'engraissement. — (A. C. G.)

— N» 8278 (Mèvre). — En donnant à vos
poulains de demi-sang la ration de la

cavalerie légère, soit :

Foin ak-oo

Paille 3 iiOO

Avoine i 000

vous devez assurer une excellente alimen-
tation. — (A. C. G.)

— N" 9287 {Turn-et-Garonne). — Le
Robinier, que vous appelez acacia, viendrait

mal sur votre sol argilocalcaire à moins
qu'il ne soit assez fertile. Cet arbre ne se

multiple pas de boutures ; il faut le semer
en pépinières, c'est-à-dire dans un petit

carré à part, dans une bonne terre, et les

plants qu'on obtiendra pourront être mis en
place l'année suivante à la dislance de
l".80en tous sens. Pendant les premières
années, il faudra seulement proléger les

plants contre les mauvaises herbes ; les

autres soins sont inutiles. Le Robinier pos-

sède beaucoup de variétés, mais elles se

multiplient toutes par la greffe; vous n'avez

qu'à demander au graiuier tout simple-

ment delà graine de Robinier ou Faux acacia,

ce sera celle du type que vous recevrez,

c'est-à-dire celle qui vous convient.— tP.jM.)

— N" 9342 {Seinc-ct-Marnc). — Les ques-

tions que vous nous posez sont beaucoup
trop nombreuses pour que nous puissions y
répondre d'une manière satisfaisante; elles

exigeraient un volume : 1° La supériorité de

résistance des vignes américaines au
phylloxéra tient à leur struclure anato-

miqufi. et à ce qu'elles plaisent moins au
phylloxéra que les vignes françaises.

2° La résistance des hybrides dépend de

leurs ascendants ; c'est ce qui fait que les

franco-américains sont toujours moins ré-

sistants que les hybrides américains prove-

nant de deux espèces elles-mêmes bien ré-

sistantes, comme le Riparia et le Rnpestris.

Les numéros des hybrides ont été donnés
parleurs obtenteurs, ce sont des numéros
de semis.

Pour avoir des renseignements complets

sur les sulfocarbonates alcalins, leur action

sur le phylloxéra et leur mode d'application,

il faudrait consulter le compte rendu de

l'Académie des sciences de I87b à 18»2 (com-

munications de M. iMouillefert), ou s'adresser

à cet auteur, professeur à l'Ecole deGrignon,

ses publications en librairie étant épuisées.

Dans la collection du Journal d'Agriculture

pratique (de 1875 à 1882), vous trouverez

beaucoup d'articles de M. Mouillefert sur

cette question. — (P. M.)

— N" 70S2 (Dordogne). — Il nous est im-

possible de vous donner, même approxima-

tivement, la composition de ce fumier

composé de matières si diverses. Nous pou-

vons seulement vous dire que ces matériaux
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de litière, ajoncs, foufrères, bruyères, etc.,

ont, en général, une teneur en principes ferti-

lisants supérieure à l.i paille. Ainsi l'ajonc,

sur lequel vous nous interrogez plus parti-

culièrement, a, comme composition moyenne
à l'état sec :

Azote :> à 2.3 0/0

Acidt! pliosptionque 0.2 à 5 0/0

Potasse 0. S à 1.5 ù/U

Les fumiers, produits avec des litières de

bois, lorsqu'ils sont bien tassés, bien arrosés

et bien décomposés, sont d'excellente qua-
lité. — (A. C. G.)

— M. A. F. (Seine-el-Oise). — Les four-

rages verts n'ont pas une valeur mar-
chande bien déterminée; les ventes s'eiïec-

tuenl d'après l'éttndue et d'après des

approximations plus ou moins exactes. Il y
a cependant un mode d'appréciation assez

précis, pour les lierbes de prairies natu-

relles et artilîcielles; il est basé sur le taux

de matière sèche du fourrage et sur le prix

de celte matière sèche. Un calcul bien simple

va nous faire comprendre :

Le foin, par exemple, vaut S fr. les

100 kilogr.; il contient, environ, 14 0/0 d'hu-

midité, soit 86 0/0 de matière sèche :

86'- mat. sèche valent donc. . 8 fr.

100'- mat. sèche vaudront. — X1Ù0 =

SB
= 9fr.30.

Une herbe

70 0/0 d'eau,

vaudra :

fraîche de prairie contenant

soit 30 0/0 de matière sèche

lOU'- mat. sèche valent...

30'' mat. sèche vaudront. X 30 = 2.80.

'.».3Û

9.30

Voilà donc la valeur relative des deux
mêmes fourrages vert et sec. (Il y a lieu, en
outre, de considérer la différence des frais

de transport, chargement, décharge-
ment, etc.). Rien n'est plus facile ensuite,

d'après ces chiffres, d'établir la valeur d'une

étendue donnée, connaissant à peu près les

rendements à l'hectare.

Pour calculer le prix du maïs vert, vous

pouvez prendre les mêmes bases de calcul,

en assimilant le maïs vert à l'herbe verte de
prairie et en considérant que les taux d'hu-

midité est d'environ 80 0/0. Vous arriverez

ainsi au chiffre suivant :

9 30

lOU
X 14=lfr. 30.

{A. C. G.)

— iX" 9641 {Seine-et-Marne). — Vous avez

loué une ferme au début de juillet. Le
niiuveau fermier, pour ne pas se créer de

difficultés avec l'ancien, dont le bail était

expiré — il est vrai — mais qui restait, alin

de faire sa réculte de blé et d'avoine, n'est

venu qu'au lïi août.

Depuis celte époque, il a invoqué des

prétextes pour éviter de donner des façons
aux terres, et en fin de compte, il n'a pas le

tiers de sa ferme prèle à recevoir l'engrais.

Vous demandez si vous pouvez lui intt-ntcr

une action en dommages-intérêts, pour
négligence.
Aux termes de l'article 1766 du Code

civil, si le fermier abandonne la culture ou
ne cultive pas en bon père de famille, c'est-

à-dire si la façon dont il cultive peut nuire

à la terre, le propriétaire est en droit de
faire résilier le bail, sans préjudice de
demander au fermier des dommages-intérêts
si la façon de culiiver lui a porté préjudice.

-(V.É.)
— N° 0007 (Aisiie). — Vous avez un

champ bordé par un chemin vicinal qui

vient d'être classé. Ce champ est de plain-

pied partout avec le chemin ; l'accès en est

donc facile sur toute la longueur. Par suite

du classement, l'Administration a l'iatention

de fuire un fossé sur le côté du chemin
bordant le champ et, par suite, vous n'aurez

plus d'accès.

^ ous demandez si elle a le droit de faire

ce fossé sur toute la largeur et s'il ne faut

pas qu'elle vous laisse à trois ou quatre

endroits le passage libre en faisant par
exemple un pont.

Il est certain que le service vicinal n'a

pas le droit, en creusanlun fossé toulle long

de votre terrain, de vous empêcher d'accé-

der à ce terrain. Il doit ou vous établir le

passage suffisant pour desservir votre pro-

priété ou vous donner une iiiderauilé repré-

sentant le coût des Iravaux à effectuer pour
établir ce passage. Si vous ne pouvez vous

mettre d'accord avec l'Administration, il

vous faudra porter l'affaire devant le Conseil

de préfecture, seul compétent, puisqu'il

s'agit d'un travail public. L'administration

est représentée par le préfet, s'il s'agit d'un

chemin de grande communication ou d'in-

térêt commun; par le maire, s'il s'agit d'un

chemin vicinal ordinaire.

Quant au nombre de passages qui doivent

vous être accordés, cela dépend de l'état des

lieux. Il est probable qu'il n'y en aura

qu'un; car si l'administration est tenue de

mettre les propriétaires riverains à même
d'accéder à leurs terres, elle n'est pas

obligée de leur donner un accès aussi facile

qu'avant les travaux, et les propriétaires

n'ont droit à aucune indemnité pour la

gêne qu'ils peuvent en éprouver. Il n'enserait

autrement qu'autant qu'un seul passage ne

permettrait pas de desservir tout le champ
ou, du moins, en rendrait le défruitement

très difficile. — (G. E.)

Nous prions nos abonnés de joindre une

bande d'adresse à toute demande de renseigne-

ments.
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COURS DES DENRÉES AGRICOt_ES

Le temps est on ne peut plus favorable pour

a saUon, le soleil succédant aux pluies permet
à la culture d'exécuter les labours et les se-

mailles dans des conditions exceptionnelles, ce

qui ne dispose pas le commerce et la meunerie
a faire de.-; achats.

Blés et autres céréales. — Partout le caluic

des affaires s'accentue et la diminution des offres

n'a aucune inllueuce sur les cours des blés; les

acheteurs, au contraire, semblent se montrer
plus réservés que précédemment, de sorte que

la tendiinee reste lourde et la faiblesse s'accen-

tue. Les seigles sont bien tenus, les orges ne

varient que fort peu et les avoines sont faibles.

A Lyon, les transactions sont des plus limi-

tées et les cours des meilleurs blés du r.iyon

ne dépassent pas 18.25 en culture, ce qui rcpié-

sente une nouvelle baisse de 25 centimes. Ou
a coté : blés du Lyonnais et du Dauphiné IS à

18.25; de Bresse UM à 18.50 les lUO kilogr.

rendus à Lyon ou environs; Idés du Forez 18

à 18.25; de' Saône-et-Loire 17,50 à 18 fr.; de

Bourgogne 11.50 à 18 fr.; blé roux d'Auvergne

18.25 à 18.50; godelle d'Auvergne 19.25 à 19.50

en gare <les vendeurs; blés du Bourbonnais, de

l'Indre, ilu Nivernais et du Cher 19 à 19.25 les

100 kilogr. renilus à Lyon; blé tuzelle 20 fr.;

saissette 19.50; buisson 18.30; aubaine 18.25 les

iOO kilogr. toules gares de Vaucluse. Les sei-

gles sont toujours aussi peu offerts, les plus

beaux seijiles du Dauphiné et du Lyonn-iis ont

preneurs à l'i.'i'j, soit une hausse de 2o cen-

times sur la huitaine; on paie ceux du Forez de

13.50 à 14 fr. et ceux du Centre de 13.50 à 13. "5.

Cours faibles et suns variation des orges : orges

du Puy trii-es 19.50; d'issoire 18 fr.; du Centre

n fr.; du Midi 16.30 à 11 fr.; de Clermont 17.50

à n.75; de Bourgogne 16.50 à 17 fr. La baisse

des avoines continue, il a encore fallu céder

25 centimes, on cote à Lyon : avoines grises du
rayon 16.23; noires d" 16.50; avoines de Dijon

15.25 à 16 fr,; du Bourbonnais, de la Nièvre et

du Cher 16.50 à 16.73; de Gray 13 à 13.30 les

100 kilogr.

A Marseille, le stock aux docks s'est un peu
relevé, il était le H octobre de 14,050 quintaux.

On cote à Nantes : blés de Vendée et de la

Loire 17.73 à 18 fr.; blé breton et blé de l'Erdre

17.25 à 17 fr. A Bordeaux, on paie les blés de la

Garonne 14.73 à 13 fr.; de Vendée et de la Loire

15 fr. les 100 kilogr. rendus aux usines.

Sur les places du Nord, on cote : Chauny 18

à 18.50; Compiègue 18 à 18.30; Carvin 18.30 à

20 fr.; Crépy-en-Valois 18.30 à 19 fr.; Fére-en-

Tardenais 18 à 19 fr.; Laon 17.50 à 18 fr.; Noyan
18.50 à 18.73; Péronne 18' à 18.63; Pout-Sainte-

Maxence 17.30 à 18 25; Ribemont 18. ï3; Hoye
18 à 18.33; Saint-Quentin 18.25 à 18.75; Sois-

sons 19 à 19.23; Vervins 18 à 18.75; Valen-

ciennes 18.50 à 19 fr. les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de

mercredi dernier, les cultivateurs étaient peu
nombreux et lameunerie étaitpeu disposée aux
achats, le stock est d'ailleurs de 200.000 quin-

taux aux entrepôts, de sorte que celle apport

n'e=t pas de nature à amener de la hausse.
Ajoutons que le stock des farines est également
tri''S élevé, 137,000 quintaux. On a coté les blés

de choix de 19 à 19.23; les blés roux de 18 à
18.75, et les sortes inférieures 17.50 à 18 fr. les

100 kilogr.

Offres un peu plus importantes des seigles et

cours soutenus. 11 y a acheteurs de 13.73 à 14 fr.

en gare ou sur bateau de Paris.

Les orges sont passablement offertes, il y a

acheteurs d'orges de la Sarthe et de la .Mayenne
de 17.73 à 18 fr. ; de Beaiice de 17 à 17,23; du
(iàlinais à 17 fr. les 100 kilogr. Paris.

Les escourgeons sont plus rares, on tenait

ceux de Beauce de 17.30 à 17.73 gare de départ

avec demandes à 17.75 et 18 fr. en gare Paris.

Cours stationnaires avec affaires calmes des

avoines : belles noires de choix 18 à 18.30; au-

tres noires 17 à 17.7.'i ; noires de Bretagne 16.73
;

grises de Beauce lfi.75; rouges 16.30 à 16.73;

blanches 16.23 à 16 50 par lots de 30 quintaux.

On demande 23 à 30 centimes en plus pour pe-

tits lots.

Les douze marques ont clôturé : courant 24.75

à24.50; novembre 25 à 2i.75 ; novembre-décem-
bre 23.23 à 25 fr. ; 4 de novembre 25.2.3;

4 premiers 25.73 à 23.30.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villette du jeudi 12 octobre, une forte relève

jointe à l'arrivage ordinaire a déterminé une

baisse de 10 à 13 fr. par tète sur le gros bétail.

Les veaux ont rétrogradé aussi de 3 à 5 cen-

times par demi-kilogr. net. Les moutons ont diffi-

cilement maintenu leurs cours. Enfin les porcs

ont perdu 5à6 fr.par 100 kilogr. vifs. C'était donc
un mauvais marché que celui de jeudi dernier.

Marché de la Villelle du jeudi 12 octobre.

COTK OFFICIELLE

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœufs
Vaches.. .

.

Taureaux .

Veaux
Moutons..,

Porcs
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net. Les jeunes vaches de choix obtenaient jus-

qu'à O.'iS ; vache ayant un peu d'âge O.Ci à O.G:j
;

les meilli^ure? qualités des taureaux obtenaient

de 0.33 à 0.56 If demi-lcilogr.

Les veaux de clujix seuls ont résisté à la

baisse : veaux de l'Eure O.SS à 0.93 ; des rayons

de Provins et de Bray-sur-Seine 0.83 à O.SS;

gàtinais 0.S5 à 0.88 ; beaui;erons 0-80 à 0,8 i;

manceaux à O.fiS à 0.82; bretons O.a.'i à O.ilO ;

gascons 0.55 à O.SS le denii-kiiogr. net.

Très fort app'irt des uioutous, avec qualilos

gc'néraleuient médiocres : petites sortes du Cen-

tre tels que berrichons, bourbonnais, etc.,0.yo

à 0.92; solognot 0.8oà O.SS
;
moutons de l'Ouest,

gitinats et poitevins 0.78 à O.SÛ ; bourguignons

et champenois 0.86 an. 8S ; albigeois 0.87 à 0.90 :

moutons de ïarn-et-Garonne et de l'Ariège 0.84

à 0.S7 ; gascon* du Lot £l de l'.Aveyron 0.77 à

0.82 le demi-kilo^'r. net.

Bonne vente des porcs avec cours station-

naires: mauceaux, vendéens et normands 0.51

à 0.52; bretons 0.46 à 0.52, le demi-kilogr. vif.

Marché de la ViUetle du lundi IG oclûbre.

Bœufs
Vaches...

Taureaux.,
Veaux
Moulons.,

,

Porcs

Amenés.

a.8'28

936

324

1.471

26.009

3.5S2

PBIX AU POIDS NBT

Bœuts
Vaches
Taureaux..

.

Veaux
Moutons
Porcs

Vendus

3.354

849

'J82

1.212

20.500

3J^i2

PRIX AU POIDS VIF.

1"

quai

.

1.40

1.36

1.04

l.SO

1.76

1.46

quai.

1.18

1 16

0.86

1.60

l.b8

1.41

3«

quai.

0.94

0.94

0.76

1.50

1.33

1.40

I^* quai.

0.84

0.81

0.52

l.CW

0.88

1.02

5* quai.

0.70

0.70

0.52

0.9o

0.78

I.CO

3« quai.

O.bS

0.s4
0.4=1

0.84

0.68

0.98

Prix extrêm.

0.48 à Û.8i

0.48 0.84

0.4-2

0.72

o.;6

0.93

0.62

1.14

0.^4

1.04

Viandes abattues. — Criée du 16 ocLobre.

Bœufs le kil

Veaux —
Moutons... —
Porc entier —

1
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vente comprenait 361 têtes. Les cours suivants

ont été pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge.

Gros trait 500 à 1.200

Trait lëger iôO à l.nOO

Selle et cabriolet 750 à 1 . 100

Boucherie 125 à 2C0

Anes 100 à 150

Mulets 150 à 200

Hors d'âge.

250 à 600

200 à 550

450 à 750

40 à 125

50 à UO
75 à 150

Vins et spiritueux. — La note générale des

juarL-lios du Midi est le calme absolu, les excé-

dents accaparés par le commerce ont fait face

aux preuciers besoins et, comme dans son en-

semble, la récolte est plutôt de qualité infé-

rieure, le commerce les laissera de préférence

cbez le ricoltant, se réservant de les choisir au
fur et à mesure de ses besoins. Donc, il y a lieu

de supposer que les allaires se traîneront au
jour le jour. Les beaux vins n'en sont pas moins

recherchés et ils se paient toujours aussi cher

que pendant la dernière campagne.
Par contre, dans le Beaujolais et le Maçonnais,

les visiteurs sont plus nombreux, les cours ne

sont pas encore bien établis, mais on peut

constater que les vins bien réussis et les qua-

lités supérieures ne resteront pas longtemps

sans acheleurs. Les vins de mi-coteaux sont

également recherchés. Dans le rayon de Belle-

ville, les prix paraissent s'établir de 90 à 105 fr.

nu entre Lantigné et Beaujeu ; à Cbiroubles, de

103 à 120 fr. logé ; à Odenas, de ilO à 120 fr.

logé; à Morgon, Fleurie, Tliorius, Chénas, il y
a des cuvées paraissant devoir èlre obtenues

de 12.'i à i:tO et d'autres ayant eu acheteurs de

140 à l.JO fr. la pièce pris aux vignobles. Le

prix de 160 fr. la pièce est même demandé pour

quelques cuvées tout à fait supérieures.

En Buurgogoe, on espère que les vins de IS'J'J

feront supérieurs àceuxdes années précédentes;

ils ont la couleur, la franchise et tous les prin-

cipes d'une bonne conservation. Les prix seront

établis dans les premiers jours de novembre,
laduiinistration des hospices de Beaune a, dit-

on, nnlnnliiin d'avancer quelque peu la date

des adjudications.

Dans le Bordelais, il s'est fait pas mal d'af-

faires. En Bas-Médoc, on paie 220 fr. le ton

neau, les propriétaires demandent 230 fr.; dans

les palus de Macau, le prix de 230 fr. a été pra-

tiiiué, mais aujourd'hui les détenteurs deman-
dent 300 fr. Dans le Blayais, on a payé les

excédents de 2liO à 320 fr. Dans le Uéolais, on

offre, pour les rouges u fr. le degré, la barrique

nue. Les premiers palus du Médoc sont tenus

à 400 fr. le tonneau, ainsi que les bonnes mar-

ques des lies de la Gironde.

En Champagne, à VinceUes, il a été vendu
360 pièces à raison de 50 à 60 centimes lekilogr.

Dans la montagne de Reims, on a payé à Bouzy
100 fr. la caque; même prix à Verzenay et à

Mailly; 9.') fr. à Verzy; 80 fr. à Rdly; 'iO fr. à

Villalongue et à Chigny; 63 fr. à Villedomange.

Cramant a vendu à 700 fr. la pièce, ou i.lli le

kilogr., de même à Avèze.

Les alcool.'* du .Nord ont fait lundi à la Bourse

de Paris 35.30 à 33.75 l'hectolitre nu 90 degrés,

disponible. On cote à Béziers les 3,6 bon goût

86 degrés 100 fr., et les 3/6 marc 70 fr. l'hecto-

litre.

Sucres. — Marché assez faible des sucres. Les
roux 88 degrés étaient cotés de 26.23 â 27.23 et

les blancs ii» 3 ,-i 27.73, en entrepôt. On lient les

raffinés de 103 à 103.50 et les cristallisés extra
droits acquittés de 93 à 93.50 les 100 kilogr.

Huiles et pétroles — Tendance très calme
sur les huiles de colza de 53.30 à 31 fr. les

100 kilogr. disponible. Celles de lin sont plus
fermes de 34.50 à 33 fr. Les premières valent
54 fr. à Rouen, à Caen 51.25, à Lille 52.50 à
54 fr.

On cote à Arras : œillette surfine 93 fr. les

91 kilogr.; pavot à bouche 71 fr.; colza de pays
39 fr.; d" étranger 58.50; lin étranger o9 fr. les

100 kilogr.

Les pétroles blancs supérieurs en fûts ou
bidons valent 39 fr. l'hectolitre.

Pommes à cidre. — La tendanci- est beaucoup
plus ferme à Paris, la demande est active en ce

moment. Les pommes normandes se traitent

de 48 à 30 fr. les 1.000 kilogr. en disponible
;

de 35 à 58 fr. sur fin octobre, et de 60 à 62 fr.

sur novembre; les pommes bretonnes se cotent

43 fr. en disponible, 50 fr. sur fin octobre et

53 fr. les 1,000 kilogr. sur novembre. Dans la

Sarthe, on cote les pommes à cidre à 30 fr. en
disponible, 60 fr. sur fin octobre et de 63 à

70 fr. sur novembre ; les cours des poires sont

tenus de 41 à 43 fr. les 1,000 kilogr. suivant

provenances, en disponible, 43 fr. surfin octobre

et de 43 à 30 fr. sur novembri;.

Houblons. — Les transactions ?ur les hou-
blons sont mauvaises en ce moment à Alost, il

s'est traité des houblons de 1899 à 37.30, mais
généralement on ne cède pas à moins de 40 fr.

les 50 kilogr. .\ Poperinghe, le cours est de 40

à 43 fr.

Fourrages et pailles. — Les cours des

regains et luzerues sont toujours très ferme-

meut tenus avec oU'rcs assez rares, les affaires

en pailles de blé sont calmes, la paille de seigle

est bien tenue et celle d'avoine très demandée.
On cote sur \vagon en gare Paris ; foin 32 à

43 fr. ; luzerne 31 à 41 fr.; paille de blé 18 à

24 fr.
;

paille de seigle pour l'industrie 24 à

28 f r. ; d" ordinaire 20 à 2i fr.
;

paille d'avoine

18 à 22 fr. les 104 bottes, tous frais d'octroi, de

déchargement et de conduite à domicile à la

charge des acheteurs.

Beurres. — L'arrivage des beurres en mottes

aux halles de Paris comprenait 52,308 kilogr.

samedi dernier et 36,466 kilogr. lundi. Les

expéditions des beurres en livres se sont chiQ'rées

pendant ces deux jours par 10,338 kilogr. On a

coté lundi : fermiers de Gournay 2.60 à 3.80

marchands dlsigny 2.92 à 2.96 ; de Bretagne

2.30 à 3 fr. ; du Câlinais 2.70 à 3 fr. ; de Vire

2.50 à 2.80; laitiers de Normamlio 2.80 à 3.30;

de Bretagne 2.30 à 3.20 ; de Touraiue 2.70 à3.30;

du Nord et de l'Est 2.58 à 3.20; des Charentes

et du Poitou 2.60 à 3.30 le kilogr.

Pour les beurres en livres, on a payé : fer-

miers 2.70 à 3.20; Touraine 2.70 à 2. 84 ; Câlinais

2.50 à 2.72; Bourgogne 2.50 à 2.70 ;
Vendôme

2.70 à 2.'!4 ; Beaugency 2.60 à 2.82; le Mans
2.20 à 2.54 le kilogr.

B. DlllASD.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilngr.

l" Béflon.— NOKD-OUEST

0ALTAD08. Condé-3-N

.

aÔTBS-DU-N. — Lannion

riNiSTÈRK. — Quiinpor

iLLK-KT-v. — Rennes..

HANCHB. — Avranches

HATBNNB. — LaVÏ.! . .

.

UORBISAN. — Lorienl.

ORNB. — Séos

SARTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Surlasemaine (Hausse
précédente . \ Baisse.

2« Région. — NORD.
AiSNB. — Laon

Soissons

URB. — Evreux
BtTRB-BT-L. Chateaudun

Chartres

NORD. — Ârmentières.

Douai

OISE. — Compiègno...

Beauvais
PAs-DE-CALATS.—Arras.

HBiNB. — Paris

8.-ET-M.— Montereau.
Meaux

i.-KT-oisK.— Versailles

Rambouillet

8EINE-INF. — Rouen
80MMB. — Amiens. .

.

Prix moyens
Surlase-n'.aine

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

ivolna

Alger

Oran
CoDstantine...

Tanis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
HAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 13.-J i l.'Î.Tj Douai 13.50»
Havra 10.00 1150 Avignon 16.00

Dijon ir).00 16 00' LoMans.... lô.OO

SARRASIN. — LfB 100 kilo^r

Paris 16 Jî à lil.ôO 1 Avranche».. 15.00 a

Le Mans . 16.00 17.00 Nantes 16.50

Rennes 15 -.''r) 15. "ÎS ' Veroon 15.00

R\7.. — Marseille Les 100 kilo|;r.

Piiraonl... 48.00 » 4?. 00 Cero'ioo 47 00»
Saigon 18 50 19.00 Rangoon el. 2-1.00

LÉGUMKS .SECS. — Les 100 kilogr

I

Haricots.
|

J^ois. I Lentil

•24.00 i 50.00-21.00 k 23.00 33.00 à 48.00

23.00 40.00 30.00 -25.00 50.00 6i.00

16.00 -24.00124.00 24.00'?5 00 50.00

POMUES DE TGnRK
Variétés potagères. — Balte» le Parti, les 100 kil.

Hollande... 8.00 4 S. 00 Rouges. . . 8 00 4 7.00

Rondes hâtives 8.00 9.00 Earlyroae.. .. 7 4-100

Variétés IndastrieilCH et fourragères
Armaulières.. 0.00 4 ri. 00 Orléans .... 6.Ù0 à 7 00

Dijon e.'O 4 7.00 Sons 5 00 « 6 OO

(iRAINES FOlRKAliÈKHS. — Les 100 kilogr.

Trèfle violot 1(5 4 130 Minette 384 45 00
— incarnat... 65 85

Luzerno de Prov. 1-25 130

Luzerne MO 115

Ray-grass 28 38

Sainfoin 4 3 o. -21.50 22.00

Sainfoin 4 1 o. . 21 -21 50

Poisjarras.. -25.00 27. 00

Vesces d'hiver 30.00 36.00

KOl'RRAGES ET PAILLES
tfarché df La t'hapeile. — Les 100 bottes

(Dans Pans, au domicile de l'acheteur.)

1" quai

Fjin nouveau
Luzerne nouvelle.

PaUle de blé

Paille de seigle..

Paille d'avoine . .

.

48 4 56

48 54

23 28

32 31

21 28

2- quai.

44 4 48

44 48

3« quai.

40 4 44

40 44

19 2-2

2 S -28

18 -20

Court de uifférenU marchés.

Paille Foin. Paille. Foin.

Auch 3.C0 6.00 Aubenas 3 50 7 00
Auxonne 3.00 6.00 Blois 2.90 9.00
Albi 3. -25 6.25 Chàlon-s-S. .. 3 25 00
Avignon 2.50 5.00 Chaunv 3 00 3.10

10URT1 AfX ALIMENTAIRES. — L«s 100 kil

Colza

Œillette.. .

Lin

Arachide. .

.

Sésame bL.

Coton
Coprab

Dunkerquo
tit places du

Nord.

14.25 4 15.50

U.CO 16.00

18.75
17.-25

15.00

13.50

16.00

19.75

18.00

15.50

13.50

18.50

Nar Los

et

Le Havre.

14.00 4 11.50

18.25

17.00

11.75

17.25

18.-25

17.50

12.50

17.25

Marseille

10.00 10.00

18 50

15.-25

13.50

10.25

13.35

18.75

15.50

l.'i.OO

15.00

16. CO

URAIXES OLÉAGINEUSES.
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AMIDONS BT FÉCULES. - Paris (Les 100 kU.).

Amidon purtromenl ^^•°'' * S^î!?
Amidon de maïs 29. 00

Fécale sèohe de l'Oise 31.50

— Kpinal ^'-50

_ Paris 3-!.50

Sirop crisUl 3d.00

Rouen.
Caen .

.

Lille . .

,

36.00

3-.'.cO

3-2. CO

33.00

45.00

HUILES. —
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La siluation agricole; betteraves, pomuies de terre, vin; les vins des Charentes. — 'lerrituires

déclarés phylloxérés; commune autorisée à introduire des cép^iges de toute provenance. — Ecole
coloniale d'agriculture de Tunis: ainéliorations réalisées dans cet établissement; élèves admis
en 1899. — Ktat sanitaire du bétail pendant le mois d'août; la lièvre aphteuse. — Composition
et valeur alimentaire des principau.x fruils; comnmnicalion de M. Balland à l'Académie des
sciences. — Concours du comice de Vienne-Roussiilon ; discours de .M. Bresse; tâche des comices
agricoles; ouvriers ruraux et ouvriers urbains. — Concours du comice de Laval; discours de
M. Le Breton ; l'acide phos[ihorique et la verse des céréales. — Vente des vins des hospices et

exposition des vins nouveaux de la Bourgogne à Beaune.

La situation agricole.

La siliialidn agricole peut être résumée
un quelques mois: les semailles d'hiver

s'effectuent dans les conditions les plus

favorables, sur des terres auxquelles les

pluies des derniers jours de septembre

ont permis de donner une bonne prépa-

ration.

Les cultivateurs sont généralemenl

assez satisfaits de la récolle des belle-

raves. La recolle des pommes de terre

est très va'iable ; dans la Somme, par

exemple, elle est extrêmement abon-

dante; ailleurs, elle ne dépasse pas la

moyenne. On signale également d'assez

grandes différences dans la qualité des

tubercules.

Les vendanges ont donné ce qu'elles

promettaient et même, dans quelques dé-

partements, plus qu'on en attendait. La

note est la même partout : le vin de 189'J

sera d'excellente f(ualilé.

Le syndical des viticulteurs des Cha-

rentes, d'après les documents slatisliques

recueillis dans les deux déparlemenls et

les pesées des vins nouveaux, estime que
les prix à rheclolitrc doivent èlre égaux
à ceux de 1898, dans chaque crû, avec

prime pour les vins exceptionnels, au-

dessus de la moyenne. — La richesse

alcoolique de la moyenne des vins oscille

entre 9 et iU degrés centésimaux.

Territoire phylloxéré.

Par arrêté du ministre de l'agricul-

ture, en date du '21 <Ktlobre 1899, les ter-

ritoires des cantons de Doulevant-le-Ghà-

teau et de Saint-Dizier, arrondissement

de Wassy (Haule-Marne), sont déclarés

phylloxérés.

Par arrêté du ministre de l'agriculture,

en date du 24 octobre 1899, le territoire

de l'arrondissement de llelhel (Ardennes)

est déclaré phylloxéré.

Par arrêté préfectoral en date du 20 sep-

tembre 1899, la libre introduction des

plants de vignes de toutes, provenances

26 OCTOBRE 1839 - N" 43.

est autorisée sur le territoire de la com-
mune de Vallois, canton de (ierbévillers,

arrondissement de Lunéville ( Meurthe-et-

Moselle 1.

Ecole coloniale d agriculture de Tunis.

Les jeunes gens dont les noms suivent

viennent d'entrer à l'Ecole coloniale

d'agriculture de Tunis :

MM. Cheminai (Haute-Savoie), Prévost

'Uoubs), Noltelle (Seine), Brunet (Algérie),

Mathis(Meuse), Lehucher i Seine-Inférieure),

Sellés (Algérie), Boitard (Indro), Cailloux

(Gironde), O'Kinczyc (Seine).

Landrin (Morbihan), Leguillou (Seine),

Laray (Seiiie-et-Oise), Briaud, Eugène t Al-

gérie), Bourol (Seine), Nouette -Delornie

(Seine-et-Marne), Gagne ( Allier j, Menut
(Morbihan), Gaudry iTimisie), Maurice

(Isère;.

Kavisé (Creuse), Bourgoin (Seine), Pennés
(Seine -et- Marne), Weissen (Isère), Afflet

(Dordogne),Blain (Loire), Roustan (.Algérie)

Julien (Seine-et-Uisej, Aubert Alpes-Mari-

times . Roux (.Algérie).

Nancy i
Basses-Pyrénées), Renard (Seine),

De Lévis Mirepoix iSarthe), Robert (Seine),

Varache (Hérault).

Créée l'an dernier, l'Ecole de Tunis a

vu plus de 190 candidats se disputer les

70 places disponibles pour les deux pro-

motions. Pendant ces vacances, d'inté-

ressantes améliorations ont été apportées

à son oeuvre par l'administration tuni-

sienne, dans le but notamment de donner

au côté pratique de l'enseignement tout

le développement qu'il mérite.

A une ferme d'application, à un vaste

jardin d'essai, à une station agrono-

mique, à une huilerie modèle, à des la-

boratoires parfaitement outillés, aux col-

lections d'études les plus variées, l'Ecole

jointmaintenantim vignoble, des ateliers

de forge et de menuiserie, un rucher,

etc... Des leçims d'équitation seront

données aux élèves. Au moment où tout

le mimde en France déplore l'encombre-

ment des carrières libérales, on doitféli-

T. n. - n.
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citer les jeunes gens qui se décident à

s'établir au dehors, dans nos colonies en

général et particulièrement dans celles

de nos possessions qui se prêtent le mieux
à l'extension de notre race : la Tunisie

et l'Algérie ; ils y trouveront la meilleure

utilisation de leur activité et l'emploi le

plus avantageux de leurs capitaux.

Bulletin sanitaire du bétail.

Voici quelle a été pendant le mois

d'août la situation sanitaire du bétail.

La Péripneumonie contagifusea.élé constatée

dans 5 déparleuienls : Seine, i étable; Nord,

4; Gironde, 1 1 ; Basses-Pyrénées, 3 ; Haute-

Garonne, 1 ;
— 7b animaux atteints ont élt'

abattus et 60 inoculés.

La Fièvre ophleme a sévi dans b2 déparle-

uienls. V'oiri, pour cliacun d'eux, le nombre
des communes envahies: iNord, 166 ; Pas-

de-Calais, 130; Souime,40; Seiue-Iiiféiieure,

175; Oise, iJ3 ; Aisne, 52 ; Eure, 89 : Eure-et-

Loir, 5; Seine, 6; Sein(;-et-Mirne, 33 ; Ki-

aistère, 6; Manche, 58; Calvados, 179;

Orne, 9; Mayenne, 1 ; Sarthe, 2; Ardennes,
17; Marne, 7; Meuse, 15; Meurthe-et-Moselle,

13 ; Aube, 1 ; Haute-Marne, 1 ; Vosges, 15
;

Indre-et-Loire, 4 ; Vendée, 5 ; Deux-Sèvres,

3; Vienne, 1 ; Loiret, 17; Yonne, 1 ; Cher,

13; Allier, 38; Nièvre, 96; Côte-d'Or, 9
;

Haut-Rhin, 7; Doubs, 29; Saône-et-Loire,

82 ; Jura, 42 ; Loire, 83 ; Rhône, 31 ; Ain, 25
;

Haute-Saône, 12 ; Savoie, 5; Isère, 23 ; Puy-
de-Dôme, 2; (iironde, 4; Dordogue, 2;

Ariège, 2; Hautes-Alpes, 15; Basses-Alpes,

I ; Aude, 1 ; Var, 1 ; Alpes-Maritimes, 1.

La Gale du mouton a été constatée dans
1 troupeau d'Iudre-et-Loire, 1 de la Vendée,
2 des Deux-Sèvres.

La Ctavelèe est signalée sur 26 troupeaux

dans 8 départe raen' s : 3 troupeaux de
l'Ariège, 2 des Basses-Alpes, 1 de l'Hérault,

des Bouches-du-Rhône, 1 d'Oran et 3 de
Constantine.

On a constaté la Fiécre charbonneuse dans
04 écuries, étables ou pâturages : 3 du Nord,

3 de l'Aisne, 4d'Eure-el-Loir, 2 de Seine-et-

Marn«, 1 de l'Orne, 1 de la Sarthe, 1 de
Meurthe-et-Moselle, 2 de l'Aube, .5 de la

Haute-Marne, 2 des Vosges, 1 de la Loire-

Inférieure, 1 de Maine-et-Loire, 3 de la

Veuilée, 1 de Loir-et-Cher, 1 du Loiret, i de

l'Allier, 2 de la Côte-d'Or, 2 du Jura, 2 de la

Luire, 3 de la Savoie, 7 du Puy-de-Dôme,
1 du Cantal, 1 de la Gironde, 1 de Lot-et-

Garonne, 14 des Rasses-Pyrénées, 1 de

l'Aude.

Le Charbon si/mploinaliijue a sévi dans
05 étables se réparlissant ainsi : Nord, 2 ;

Pas-de-Calais, 1 ; Seine-Inférieure, 8 ; Aisne,

1 ; Manche, 1 , Calvados, 1 ; Ardennes, 1
;

Haute-Marne, 7
;
Loire-Inférieure, 1 ; Maine-

AGKIGOLE

et-Loire, 2 ; Vendée, 3 ; Deux-Sèvres, 1

Charente, 1 ; Cher, 2 ; Nièvre, 3 ; Allier, 1

Côte-d'Or, 4 ; Doubs, 4 ; Jura, 1 ; Lot, 1

Aveyron, 2 ; Lot-et-Garonne, 2; Basse-Pyré-

nées, 1 ; Gers, 2; Var, 1 ; Constantine, 1.

La Morve et le Faicin ont été conslatés

dans 33 écuries : 11 de la Seine, I du Cal-

vados, 1 de la Marne, 1 de Meurthe-et-.Mo-

selle, 2 de la Loire-Inférieure, 1 de la Nièvre,

1 de la Loire, 1 du Rhône, 2 de la Savoie,

1 de l'Isère, I de la Creuse, 4 de l'Aveyron,

1 de la Gironde, l de Lot-et-Garonne, 2 des

Hautes-Pyrénées, 4 de la Haute-Garonne,

2 de Vaucluse, 4 de l'Aude, 1 de l'Hérault,

2 du Gard, 1 des Bouches-du-Rhône, 6 d'O-

ran et 1 de Constantine. — 74 chevaux ont

été abattus.

Des ras de Rage canine sont signalés dans

88 communes appartenant à 33 départe-

Mienls : 6 du Nord, 1 de l'Oise, 2 de l'Aisne,

4 de la Seine, I dllle -et- Vilaine, 1 du Cal-

vados, 1 de la Vendée, 2 de la Nièvre, 1 de

l'Allier, 4 du Doubs, 3 de la Loire, 21 du
Rhône, 59 de l'Ain, 1 du Lot, 4 de la Lozère,

3 du Cantal, 2 de la Gironde, .'i de la Dor-

dogue, 3 de Tarnet-Garonne, 5 des Basses-

Pyrénées, 1 des Hautes-Pyrénées, 1 de la

Haute-Garonne, 2 du Gers, 3 de l'Ardèche,

1 (le la Drôme, 5 de Vaucluse, 1 des Pyré-

nées-Orientales, 10 de l'Hérault, 2 du Gard,

2 des Bouches-du-Rhône, 2 du Var, 1 d'Oran

et 2 de Constantine.

Le Rouget a été constaté dans 1 porcherie

de l'Aisne, 2 de Meurthe-et-Moselle, 1 des

Vosges, 1 des Deux-Sèvres, 1 de l'Allier,

1 de la Corrèze, 1 de la Haute-Loire, 14 des

Basses-Alpes et 1 du Var.

On a signalé la Pneumo-entérile inf'ectieutie

dans i porcherie de Maine-et-Loire, 1 des

Deux-Sèvres, 3 de la Savoie, 1 de la Corrèze,

3 de la Haute-Loire et 1 des Bouches-du-

Rhône.

\u mois de juillet, on Comptait i9 dé-

parlemenlsenvahis parla fièvre aphteuse;

il y en a 32 au inois d'août. C'est le seul

côté véritablement inquiétant de la statis-

tique qui précède. Le marché de laVillette

est toujours contaminé, et il n'en peut

guère être autrement, étant donné l'étal

sanitaire du bélail dans les étables qui

approvisionnent ce marché, et l'insuffi-

sance des mesures sanitaires prises dans

un grand nombre de déparlements. Dans
ces conditions, il faudrait interdire d'une

façon absolue la réexpédition des ani-

maux introduits à la Villette.

Composition et valeur alimentaire

des principaux fruits.

M. Balland a communiqué à l'Académie

des sciences une note sur la cumposilion
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et la valeur alimentaire des principaux

fruits. Sun examen a porté sur les raisins,

oranges, noisettes, grenades, groseilie.-^,

noix, figues, bananes, olives, etc. Ses con"

clusions sont formule'es comme il suit :

Tous les fruits, à leur maturité, contien-

nent de 72 à 92 0/0 d'eau ; dans les fruits

plus ou moins desséchés du commerce (rai-

sins secs, pruneaux, uoix, noisettes, figues,

amandes) cette proportion dépasse rare-

ment 33 0/0 ; elle est souvent au-dessous

de 10 dans les amandes, les noix et les

noisettes.

Dans les fruits à pulpe, la matière azotée

représentant l'albumine végétale passe de

0,23 0,0 dans la poire à 1.45 0/0 dans la

banane ; dans les fruits-graines (amandes,

noix, noisetti'), elle est plus élevée: Ib à

20 0/0 à l'état SPC.

Les matières grasses avec tous les pro-

duits solubles dans l'élher (huile essentielle,

matières résineuses et colorantes), sont gé-

néralement ( n plus faible proportion que
les matières azotées ; il n'y a d'exception que
pour les olives, les amandes, les noix et les

noisettes, chfi lesquelles l'huile domine (58

à 68 0/0 à l'état sec).

Les cendres dont quelques-unes renfer-

ment des traces de manganèse (figues,

poires, pruneaux), sont en faible quantité,

de même que la cellulose inerte : celle-ci

n'est eu proportion notable que dans les

coings et les nèfles.

L'acidité atteint son maximum dans les

framboises et les groseilles ( 1.25 0/0).

Le sucre et les matières dites extractives

(amidon, dextrines, pectines, gommes, cel-

lulose sacchariliable, acides organiques)

représentent, avec l'eau, la majeure partie

des éléments contenus dans les fruits à

pulpe. Le sucre, qui est entièrement assi-

milé, a .'on rôle dans l'alimentation : les

fruits qui en contiennent le plus, comme les

bananes, les dalles et les figues, consliluent

de véritables aliments hydrocarbonés. Les
matières extractives agissent aussi à la façon
du sucre, mais à un moindre degré, leur

coefficient de digestibililé étant moins élevé.
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La conclusion générale des recherches

de M. Balland, c'est que les fruits, à part

de rares exceptions, sont peu nutritifs et

ne peuvent être considérés comme des

aliments ; leurs sucs, qui ûattent plus ou
moins nos goûts par leur odeur, leur

saveur ou leur acidité, jouent plutôt le

rôle de condiments.

Concours du comice de Vienne-Roussillon.

Le comice de Vienne-Roussillon a tenu
son concours le 24 septembre à Roussillon.

L'exposition des bovidés était composée
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principalement d'animaux de racetarine,

dont les qualités sont appréciées dans le

pays, et qui serait tenue pour parfaile à

tous les points de vue si elle avait un
peu plus de taille. Parmi les chevaux, il

y avait quelques jolies bêtes ayant toute-

fois le défaut d'être un peu trop fines,

étant donné que la région n'est pas ou-

tillée pour faire des chevaux de luxe et

qu'on doit surtout y viser la production
d'animaux de travail. Dans les produits,

on remar(|uait particulièrement les col-

lections de vins, de vignes greffées et de
produits maraîchers.

La distribution des récompenses a été

présidée par M. Bresse, président du co-

mice, qui a défini en ces termes la tâche
dévolue aux associations agricoles :

Nous devons, pour remplir véritablement
notre tâche, non seulement tenir nos pay-
sans au courant des expériences et des dé-
couvertes faites par les techniciens, les

agronomes et les savants, non seulement
leur apprendre (puisque l'agriculture est

une véritable science expéiimentale), à ob-
server eux-mêmes et à se rendre compte,
pour en profiter, du résultat de leurs obser-
vations; — mais nous devons aus;i les habi-

tuer à avoir recours à la mutualité, à la

prévoyance et à l'assurance afin de remé-
dier dans la mesure du possible aux catas-
trophes dont ils peuvent être victimes et qui
peuvent ruiner d'un coup le résultat de
leurs travaux et de leurs efforts. Ce n'est

pas tout, en effet, que d'apprendre à mieux
faire, il faut aussi se préoccuper des mesu-
res propres à conserver les résultais lors-

qu'ils sont acquis.

Nous devons encore et surtout pour
remédier à la menace de découragement
dont je vous parlais tout à l'heure, faire

comprendre aux cultivateurs que si, dans
leur profession, ils éprouvent malgré tout

des déboires, s'ils ont de la peine sou-
vent stérile, partout ailleurs ils se heurte-
ront à des ennuis et à des déceptions
d'un autre gi-nre, il est vrai, mais souvent
plus cruels et aussi irrémédiables.

Répétons-leur qu'à la ville qui les attire,

avec ses séductions diverses, ils ne trouve-
ront U plus souvent que la difficulté à se

procurer du Iravail, le chômage, la maladie,
une indifférence plus grande et souvent la

misère. Dans les villages, s'ils n'ont pas tou-

jours la fortune, quelquefois pas même l'ai-

sance, ils sont assurés du moins de ne pas
mourir de ffiim. Le plus malheureux à la

campagne a toujours au moins un toit pour
s'abriter, un champ et uns vache pour le

faire vivre et presijue toujours aussi un ami
fidèle pour lui venir en aide.
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Et puis au lieu d'aller à la ville s'enrôler i

Jans la bande ds ceux <iu'»ii appell; les

prolétaires, qui ne peuvent jamais s'accou-

tumer à leur jouy et qui Unissent par

n'avoir au cœur que de la rancune et de la

haine, en lestanl à la cainpajîuc ils deineu-

reroiil liLres, ne dépendant que des événe-

nienls et que d'eux-mêmes: moins aigris,

s'ils ont le désir Jégilime d'aniéliorei' li-ur

sort, ce désir se manifestera ])atieiiiruent,

sans violence et sans revendicalioii tapa-

geuse et haineuse.

A ceux qui portent leurs vues plus haut

et qui veulent devenir des employés, des

fonctionnaires ou embrasserdes professions

libérales, disons leur que toutes les profes-

sions libérales sont encombrées et que la

l^rance se meurt de la plaie du fonctionna-

risme ou de l'amour des siluatious loutos

faiies, où l'on végète constamment, sans le

souci du lendemain, c'est vrai, mais d'aulre

part sans horizon et sans ell'orts pour sortir

de l'inférieure médiocrité dans laquelle on

s'est volontairement conliné.

Si la situation du petit paysan auquel je

faisais allusion tout à l'heure parait à ceux-

là insuffisante, qu'ils tentent alors les

grandes aventures et qu'ils aillent peupler

et mettre en valeur l'immense domaine co-

lonial de notre pays. Si le vieux fol de

France ne leur suffit plus, il y a par delà les

mers une France nouvelle qui ne demande

qu'à être exploitée et je ne vois pas pour-

quoi nous serions moins vaillants à ce point

de vue que nos voisins les .\nglais elles

Allemands, par exemple, qui savent colo-

niser pour leur compte, tandis qu'en France

ce sont les étrangers qui profilent le plus

souvent de nos colonies.

Des diplômes d'honneur ont été dé-

cernés à M. Emile Genin pour l'impor-

tant vignoble qu'il a créé à Varambon,

commune d^ Saint-Clair, avec des ga-

inays grefféssur américains et à M. Joseph

Cléniençon, propriétaire à Chanas, pour

la bonne tenue de ses anciennes vignes

françaises e( l'exlrai rdinaire réussite dj

ses plantaliiins nouvelles en cépages

américains grellés. Un diplôme d hon-

neur a été également attribué à M. Elie

Bruyère, propriétaire à Estrablin, pour

la bonne tenue de son domaine et les

soins intelligents qu'il apporte à la direc-

tion de ses cultures.

Concours du comice de Laval.

L'a.inée dernière, M. Le Breton, pré-

sident du comice de Laval, avait invité

les cullivateurs à faire quelques essais

fort simples qui leur montreraient l'ac-

tion des engrais phosphatés sur la pro-

duction des céréales. Le concours de
cette année a fourni à riionnr.ihle prési-

dent l'occasion de dire quelques mots de
ces expériences :

Les blés, là où ils n'ont pas été ravagés
par la grêle du 21 juillet, sont îi peu près
aussi abondants que l'année dernière et

d'une qualité au moins égale.

Pour eux la sécheresse a été plus bieii-

faisaute que nuisible. Elle les a préservés de
la rouille qui est apparue sur certaines va-
riétés, mais qui ne s'est pas développée
comme on avait à le craindre; elle les a

surtout préservés de la verse que la dou-
ceur du printemps semblait rendre inévi-

table. Sans les orages et les bourrasques
qui çà et là les ont couché> au moment de
l'épiage, ils auraient présenté partout le

plus bel aspect, loisque leur maturité

hâtive a permis de commencer la moisson
dès le milieu de juillet.

Ces conditions atmosphériques n'ont ilimc

pas permis de tirer des conclusions bien

nettes des expériences que beaucoup d'entre

vous ont entreprises, .-ur l'invitalicm du
comice, pour constater l'eflicacilé des en-
grais phosphatés employés contre la verse

des blés, puisque celle-ci n'a élé que très

exceptionnelle et causée par ces ouragans
auxquels rien ne peut résister, là où ils se

portent avec toute leur violence.

Toutefois, d'après les renseignements que
j'ai reçus ou que j'ai pu recueillir moi-

même, les parcelles qui n'ont pas été dévas-

tées par les cyclones, et sur lesquelles on a

épandu des superphosphates à la dose de

iOO kilogr. à l'hectare, ont produit des épis

sensiblement plus lourds que les parcelles

voisines: l'excédent de giaiii et même de

paille qu'elles ont donné représente large-

ment le prix des superphosphates employés.

M. Le Breton explique comment un

engrais préconisé comme moyen de pré-

server les blés de la verse peut avoir

en même temps pour efl'et d'augmenter

la production de la paille, puis il ajoute

fort justement :

Pour se rendre compte de l'avantage réel

des engrais phosphatés, il faut observer

avec attention l'action qu'ils exercent, noa
seulement sur la récolte à laquelle ils sont

directement appliqués, mais aussi sur les

récoltes suivantes.

Quand même vous n'auriez pas cette

année, constaté' de différence bien sensible,

pour le rendement du hlé, entre la parcelle

phosphatée et les parcelles voisines, n'en

concluez pas que vous avez perdu votre

argent. Si l'engrais phosphaté n'a pas paru

servir au blé, très souvent son action sera

manifeste sur les cultures de l'année sui-
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vante, notamment sur les plantes fnuna-

gères comme IfS trèfles, lis luzernes, les

choux, les mai?, les topinambours, et peut-

être serez-vous surpris de la transformation

obtenue dans les produits de certaines terres

par l'inlroduction de quantités infimes

d'acide phosphoriqiie.

Quinze coucurrenis ont pris part au

concours pour les prix culturaux. Sur le

rapport de M. Le Marié, le premier prix

a été décerné à M. -lean Pinçon, qui

exploite la ferme d'Ardennes, commune
de Changé. Sur cette terre [de 37 hectares,

la commission a vu des animaux nom-
breux et bien choisis : un bon taureau,

33 bêles à cornes, 5 chevaux, 1 poulain,

12 moutons, 2 truies, 10 porcelets, soit

plus de 1 tête de gros bétail par hectare,

ce qui caractérise une exploitation très

intensive. Les cultures sont bien soignées,

les betteraves semées sur place sont fort

belles.

Exposition des vins nouveaux de la Bourgogne
et vente des vins des liospices de Beaune.

Le comité d'agriculture de l'arrondis-

sement de Beaune et de viticulture de
la Côle-d'Or organise , à Beaune, sa
38"' exposition annuelle des vins nou-
veaux, lins et ordinaires, de la jinivince de
Bourgogne,jcomprenanl les départements
de rVimne, de la Côte-d'Or, de Saône-et-
Liiire, le Beaujolais et le Mâcimnais.

Cette exposition aura lieu le dimanche
12 novembre prochain, dans la grande
salle de la Chambre du commerce, rue

Saint-Etienne, etcumcidera avec la vente
aux enchères publiques des vins des hos-
pices de la ville.

Les vins doivent être adressés, par
deux bouteilles pour chaque crû, franco,

à MM. les commissaires de l'exposition,

à Beaune, avant le 12 novembre.

A. DE CÉHI.S.

LES BETTERAVES
A LA STATIO.N EXPÉRIME.XTALE AGRICOLE DE C.Vl'ELLE (NORD",

Résumé, à l'arrachage du 21 octobre, des 1
riences de betteraves numéros IG, 17, 18

résultats obtenus dans nos champs d'expé- ,
et 19 :

Produit en poids, en ftuilles et en siicie à Fheetare, densili! du Jus, ricJicsse en sucre

et quùiient de pureté.

NTMÉUOS DES CHAMPS

Poids des racines au mètre carré . .

.

— des feuilles au mètre carn- . .

.

Densité du jus à lo degrés

Sucre pour 100 grammes de jus

Quotient de pureté

Rendement eu poids à l'hect.u-f

— en sucre a l'hectare

16



586 LA UÉCOLTE D'UN CHAMP D'EXPÉRIENCES

LA RÉCOLTE D'UN CHAMP D'EXPÉRIENCES

UÉCOLTE DES CÉRKALRS ET DES POMMES HE TERRE. — EVALUATION DES RENDEMENTS

La recolle d'un champ d'expériences

demande des soins minutieux : il s'agit,

en efTel, de déterminer aussi rigoureuse-

ment que piissible et pour ciiacun des

essais culturaux, le puids de la récolte

brute, puis celui de chacun de ses élé-

ments, grain, paille, balle-^, tuber-

cules, etc., enfin de calculer le rende-

ment par rapport à la surface cultivée.

Les diverses récoltes doivent être faites

dans les conditions les plus voisines de

celles d'une récolte en grande culture,

avec celte différence, toutefois, qu'aux
opérations faites dans le champ même,
succéderont au laboratoire des détermi-

nations que le cultivateur laisse naturel-

lement de Coté, mais dont les résultats

fournissent à l'agronome de précieux

renseignements très utiles aux prati-

ciens. Telles sont, pour les céréales par

exemple, les données numériques sui-

vantes : proportion des grains lourds et

légers, poids apparent et densité réelle

des grains, rapport aussi approché que

Fig 83. — Batteuse nflcuse Ch. Lcnoir (n* I

possible des poids de grains, de paille et

de balles, suivant les diverses conditions

de semis, de fumure, etc.

Dans certains cas, l'analyse des pro-

duits récoltés présente aussi un grand

intérêt. S'agit-il de plantes sarclées,

pommes de terre, betteraves, etc., la dé-

termination du taux de fécule ou de

sucre, suivant les différentes variétés

plantées, complète très utilement celle

des poids obtenus dans les parcelles

diversement fumées ou dans des condi-

tions différentes d'espacement.

J'indiquerai brièvement la succes-

sion des opérations que nous effectuons

au Parc des Princes pour récoller les

produits du sol et en déduire les renie-

ments rapportés à l'unité de surface, are

ou hectare.

Céréales. — La coupe est faite dans

toutes les parcelles, chaque année, à la

même hauteur au-dessus du collet des

racines, à 5 centimètres environ ; on la

pratique à la faucille, seul moyen appli-

cable à de faibles surfaces. Les conditions

climalériques, au moment delà moisson,

règlent les soins à apporter à la confection

des gerbes, à leur mise en meulettes, etc.,

en observant les précautions connues de

tous pour assurer, s'il y a lieu, l'achève-
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ment de la maturation fies grains et leur

conservation.

Toutes les gerbes sont étiquetées
;

elles portent le numéro de la parcelle qui

les a produites et la date de la coupe (1).

On pèse exactement, sur une bascule

sensible à lOU grammes, les gerbes de la

parcelle en expérience, puis on procède

au battage. La machine à battre à

laquelle, après divers essais, nous avons

donné la préférence est représentée par

la fig. 88 ; elle sort des ateliers de

M. Lenoir, à Uaon-i'Ktape.

Cette batteuse à bras est très aisément

actionnée par deux hommes. Le n° 3 du
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même constructeur est muni d'une

[iDulie destinée à mettre la batteuse en

rapport avec un moteur (pétrole, va-

peur, etc.).

Ces deux machines sont p<iurvues d'un

contre-batteur a charnières qui permet
une visite rapide du tambour.

Voici l'indication des principaux élé-

ments de la batteuse n° 1 :

Diamètre du tambour batteur 0™.32

Longueur du tambour batteur O^.SB
Nombre de dents au tambour 2i
Nombre de deuts au contre-batteur 22

Elle est montée sur bâti de fonte indé-

formable ; son poiils approximatif, tables

Fig. 89. Tarare-crihleur de Guiiliol.

comprises, est de 143 kilogr. : elle est

donctrès aisément transportable. On l'ins-

talle sur une bâche d'environ 25 mètres

carrés destinée à recueillir les pailles et

balles. A litre d'indication, je dirai que

nous battons, à l'heure, 10 gerbes de

1,11 II va sans dire que, sans exception, toutes

les observations auxquelles donnent tieu la se-

maine, le développement des plantes, les acci-

dents de végétation, s'il s'en présente, les phé-
nomènes météorologiques importants, orages,

sécheresse, etc., les dates d'épiage, de tlorai-

son, etc., sont e.tartement notés sur le re-

gistre du champ. On ne saurait, à ce sujet,

s'entourer de trop de précautions pour n'omettre
aucun renseignement sur la marche de la végé-

tation et sur tous les détails propres à chacune
des expériences qu'on poursuit.

seigle de 8 kilogr. chacune et de 13 à

15 gerbes de blé. Ces chiffres seraient

sensiblement dépassés, s'il ne s'agissait

pas d'expériences auxquelles on est tenu

d'apporter les plus grands soins.

La batteuse-rifleuse Lenoir fait un
excellent travail ; elle ne casse pas du
tout le grain. La battage se faisant en long,

la paille est nécessairement brisée, ce qui

fait qu'on ne peut en déterminer directe-

ment le poids ; les balles,'au contraire, peu-

vent être facilement pesées. Au fur et à me-
sure du battage, on enlève à la fourche la

paille ,tombée sur la bâche, |sur laquelle

ne restent plus à la fin que les balles:

on les réunit et l'on en prend le poids sur

la petite bascule (système Goulon). Le
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grain, de son côté, est rassemblé et pesé,

puis passé au tarare-cribleur (fi 5. 89).

Cet excellent oui!!, sortant des ateliers

de M. A.Giiilliot, constructeur à Frcsnes,

par Fère en-Tardenois, permet, yràce à

lagenceiiient de ses grilles, au nombre de

cinq, et de deux cribles qui complètent le

travail, de nettoyer parfaitement le grain,

de le séparer et de le lotir par ordre de

grosseur.

M. fruiiliot fabrique cinq modèles de

tarare-cribleur. Nous employons, au Parc

des Princes, le plus petit des appareils

qui porte le n" 5 : il peut débiter, au mi-

nimum, quatre quintaux de grain à

l'heure, quantité très supérieure à celle

qu'on a besoin de cribler dans un champ
d'expériences. On peut utilement se s -rvir

de ce trieur pour préparer, comme se-

mence, di's grains assez uniformes de diffé-

rentes grosseurs, si l'on veut expéri-

menter l'inlluence du volume et du poids

des grains sur le rendement.

On connaît, par suite des opérations

que je viens de décrire sommairement;
1° le poids des gerbes récoltées et celui

du grain trié et vanné ; ces deux pf)ids

sont donnés directement par la balance ;

2° le poids des balles résultant également

d'une pe^ée directe. On obtient par diffé-

rence, entre la somme de ces poids et ce-

lui des gerbes, le poids de la paille.

Lorsqu'on est en possession de ces ren-

seignements, il reste à déterminer le ren-

dement en grain et paille rapporté à l'are

ou à l'hectare des parcelles en expé-

riences.

On peut faire à ce sujet deux sortes de

calcul: l'un consiste à multiplier par 100

les poids de grain et de paille trouvés et à

diviser le produit par-la surface ensemen-

cée. Prenons un exemple. La parcelle XII

du champ d'expérience était, cette

année, divisée en deux parties égales de

75 mètres carrés chacune, l'une portait

du blé, l'autre du seigle. On a récollé sur

75 mètres carrés : 21 kil. 080 de grain et

33 kil. 26 de paille.

La proportion : 75 : 21.08 : : 100 : x.

,, , 9I.08X tOO , 1 -j
d ou X = — donne, pour le poids

du grain rapporté à l'are, 28 kil. 1 ; le

même calcul appliqué à la paille donne

71 kiiogr. de paille, soit à l'hectare

28 quint, met. 1 de grain et 71 quintaux

métriques de paille.

Le second mode de calcul qui nous pa-

raît se rapprocher davantage de la réa-

lité, en cequi concerne l'évaluation du ren-

dement à riiectare, consiNtc à multiplier

par 50,000 (longueur totale en mètres des

lignes sur un hectare \ le poids du grain

ou de la paille récoltés et à diviser les

produit obtenu par la longueur des

lignes ensemencées dans la parcelle. Celle

demi-parcelle de seigle comptait Solignes

de semis à 0™.20 d'écartcment entre

les lignes : la longueur de chaque ligne

était de 10 mètres; la récolte a donc

porté sur une longueur de 350 mètres;

le raisonnement à faire est le sui-

vant : 350 mètres linéaires ont pro-

duit 21. kil. 08 de grain ; la longueur

totale des lignes existant sur 1 hectare

est de 50,000 mètres, le rendem-nt rap-

porté à l'hectare sera égal à 21 kil. 08

X ^^°,soitencoreà2l kil.OSv 142 kil. 85

= 30 q. m. 11. Le rendement calculé

d'après le nombre de lignes est toujours

supérieure l'évaluatinn basée sur la mul-

liplicatiiin de la petite surface de la par-

celle par le nombre de kiiogr. de produit

récolté sur celle surface, ce qui s'expli(]ue

par l'obligation où l'on est, dans ce der-

nier mode d'évaluation, de négliger les

espaces restés libres en bordure des

quatre côtés de la parcelle, espaces qui

disparaissent si l'on se base sur le nombre
de lignes également distantes les unes

des autres, sur la base de 100 mètres qui

forme l'un des côtés de l'hectare.

l'ommes de terre. — La plantation se

fait à 60 centimètres d'écartement entre

les lignes et 0™.50 entre les plants.

L'évaluation du rendement est des

plus simples et quelque irrégulière que
soit la forme de la parcelle, ne nécessite

que deux opérations : détermination du

poids moyen des tubercules récoltés par

pied et multiplication du poids trouvé

par le nombre 333.33, qui représente le

nombre de plants à l'are aux espacements

indiqués plus haut si la plantation a lieu

au carré. Exemple : cette année, une par-

celle du Parc des Princes, de forme irrc-

guliêre, avait reçu2iG plantons de Mer-

veille dWli/t'rie, espacés de 0".G0 sur

O^.SO.A la récolle, on a constaté 18 man-
quants ; les plants récoltés ont donc été

au nombre de 228. Le poids total des tu-

bercules s'élevait à 171 kil. 750, ce qui

correspond enmoycnnp. par pied, à -^^ '

soit kil. 753.
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lin iiuiltiplifint kil. 733 par 333.33,

on obtient 2o0 kii. 99, qui représentent

la récolte à l'are, ce qui correspond à

23,999 kilogr. à l'iiectare.

Si la parcelle plantée en pommes de

terre est un carré ou un (juadrilatère, on

peut applir|iier au calcul du rendement

le principe (pii nous sert à évaluer la ré-

colle des céréales, c'est-à-dire partir du
poids moyen des tubercules récollés, par

ligne plantée; mais cela n'a aucun intérêt

et le rcnilement basé sur le produit du

poids moyin d'un pied par l'un dt-s nom-
bres 333.33 ou 33333, présente tout

avantage.

Il est très souvent intéressant de

déterminer la proportion des tubercules

de diflérentes grosseurs fet la teneur

en l'école des divers lots, ce qui se

fait avec une approximation très grande

à l'aide de l'appareil portatif d'Aimé Gi-

rard et Fleurent, d'un maniement aussi

.simple que les indications en sont pré-

cises.

Je bornerai à ce qui précède l'exposé

sommaire des soins à apporter à la ré-

colte, m'en rapportant à la sagacité de

ceux qui sont habitués à faire des expé-

riences pour lous les détails qu'un bon

observateur ne doit pas négliger. Je dois

ce pendant dire encore ([uelques mots d'une

des conditions les plus difficiles à remplir

et pourtant de grande importance pour le

succès de.s essais culturaux où l'on a prin-

cipalement en vue rétablissement des

rendements. Je veux parler de l'ennemi

le plus redoutable de la culture expéri-

mentale des céréales à proximitéide Paris :

le vulgaire moineau.

Il est impossible de conduire à bonne

fin des expériences sur le blé, le seigle

l'avoine et l'cirge, sans mettre, dès le début,

les cultures à l'abri des déprédations du
moineau. Le .se«/ procédé réellement effi-

cace Consiste à couvrir et à entourer les

parcelles semées en céréales de tllets à

mailles assez serrées pour tonstraire les

plantes à la voracité des moineaux, qui

sont légion au Bois de Boulogne. Dès les

premiers jours de la campagne, aussitôt

après la s. maille, le moineau, alors même
(|ue le sol a été roulé, cnmmrnce à gratter

la terre pour déterrer le grain. A peine

la germination se manifeste-elle par l'ap-

parition de la première feuille, qu'on le

voit chercher à arracher la graine en
tirant sur cette feuille. Jusqu'au moment
où la jeune plante aura utilisé pour se

former les matériaux de la graine, il est

indispensable de protéger le semis en le

couvrant de filets placés à la hauteur de

13 à 20 centimètres au-dessus du sol et

retombant sur Ls bords de la parcelle.

Quinze jours après la levée, on peut en-

lever les filets, pour les replacer lorsque

le grain commencera à se former; à

partir de ce moment, on les laissera à de-

meure à une hauteur de 2 mètres envi-

ron, jusqu'au jour de la récolte. L'expé-

rience nous a montré qu'en l'absence de

cette protection, une planche d'avoine ou

de blé, voir même d'orge barbue, est

entièrement mangée dans l'espace de

quelques jnurs, à partir du moment où
le grain est laiteux, p.ir la nuée de moi-

neaux qui s'y attaque. Bien que moins
exposé que les autres céréales à ces dé-

prédations, le seigle n'y échappe pas

complètement.

L. Grandeau.

LE RENOUVELLEMENT DU CADASTRE

lin 1891, après un vote favorable du

Parlement, une commission extra-par-

lementaire fut instituée pour étudier la

question du renouvellement du cadastre.

A vrai dire , le problème soumis à celte

assemblée n'était pas nouveau, mais il

était posé, cette fois, dans des conditions

qui en augmentaient singulièrement la

portée.

Deux reproches peuvent être faits au

cadastre actuel : Créé en vue de fournir

une base équitable pour la répartition de

l'impôt foncier, il s'est, avec le temps et

par suite du manque de conservation, de

plus en plus éloigné de la réalité des

choses qu'il avait pour mission de repré-

senter. C'est ainsi qu'il consacre trop

souvent des inégalités choquantes au

point de vue fiscal. C'est là un vice ac-

quis, mais l'ancien cadastre est entaché,

au surplus, d'un vice originel. Etabli sur

la simple possession apparente, il a tou-

jours été dépourvu de valeur légale et, à

l'égard de l'assiette de la propriété, il ne

présente qu'un intérêt documentaire.

L'imperfection du cadastre, au point
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de vue fiscal, ne suffit pas à elle seule

pour en jiislifier la refonte complète. On
ne saurait songer, en effet, à dépenser

300 milliiins pour rendre plus exacte la

répartition d'un impôt qui n'est plus, en

principal, que de 103 millions. Il en va

tout autrement si à ce premier résultat :

péréquation rigoureuse de la contribution

foncière, on veut en ajouter un second, à

savoir : donner au cadastre une valeur

légale au point de vue de l'assiette de la

propriété. « Un cadastre établi dans ces

conditions, dirait le ministre des finances

dans son exposé des motifs du budget de

1891, servirait de base aux livres fon-

ciers où seraient consignés et constam-

ment mis à jour tous les actes intéres-

sant les immeubles et dont les inscrip-

tions auraient ainsi au regard de tous

une valeLir juridique indiscutable. » La
création de ces livres terriers destinés à

remplacer les registres des conservateurs

des hj'piitlièques, aurait pour aboutisse-

ment naturel la réforme et la simplifica-

tion de notre régime hypothécaire.

C'est dans cet esprit que le problème

de la réforme cadastrale fut |iosé à la

commission extra-parlementaire, par le

ministre des finances. Voici, en effet,

quel était le programme de ses travaux :

1° Détermination phj'sique de la pro-

priété immobilière par le cadastre; 2° d(''-

terniinati(m juridique de la propriété

immobilière par la création de livres fon-

ciers en concordance avec le cadastre;

3° voies et moyens, c'est-à-dire procédés

financiers à employer pour faire face aux
frais de l'entreprise. Pour étudier isolé-

ment chacune de ces questions, la com-
mission se sépara dès sa première réu-

nion, en sous-commission technique, sous-

commission juridique et sous-commission

des voies et moyens.
A l'heure actuelle, les deux premières

ont terminé leurs travaux, mais la sous-

commission des voies et moyens qui

devait en quelque sorte sanctionner les

résolutions des deux autres ne semble

pas devoir se réunir. En l'état, le seul

résultat acquis, consifte dans le vote par

les Chambres de la loi du 17 mars 1898,

loi bien modeste, mais qui marque cepen-

dant une première étape sur la route que

la commission aura eu le mérite de

jalonner.

Nous voudrions, dans cet article, pour

donner une idée du programme qu'elles

ont tracé, examiner quelques-uns des

points étudiés par lés sous-commissions;

une brève analyse de la loi précilée qui

viendra ensuite, fera ressortir la distance

qui nous sépare de la réalisation com-
plète de ce programme.
La sous-commission juridique s'est

prononcée netlement pourl'établissement,

sur la base d'un cadastre nouveau, de

livres fonciers, tenus par feuilleis réels,

ce qui les différencie de prime abord des

registres des conservations d'hypo-

thèques, tenus par feuillets personnels.

Un feuillet du livre foncier, devait être

réservé à chaque îlot de propriété, c'est-

à-dire k toute étendue de terre contenant

une ou plusieurs parcelles contiguës ap-

partenant au même propriétaire (1).

Ce feuillet devait contenir dans une
première partie : la détermination phy-

sicjue de l'immeuble, d'après le plan ca-

dastral mis à jour, avec l'indication :

1° du numéro matricule et des lettres de

section de l'îlot; 2° des lieux dits; 3° de

la contenance et des numéros des par-

celles qui composent l'unité foncière;

4° des mitoyennetés et servitudes actives

ou passives. Dans une deuxième partie :

la désignation : 1° des propriétaires avec

indication des causes et des dates d'ins-

criptions; 2° des restrictions, démem-
brements et charges qui grèvent l'im-

meuble; 3° des privilèges et des hypo-

thèques.

La sous-commission ne s'en tenait pas

là, elle proposait pour permettre aux
livres fonciers de donner tout leur effet,

de supprimer les privilèges généraux

autres que les frais de justice, d'abroger

l'hypothèque judiciaire, de soumettre au

droit commun de la spécialité et de la

publicité les hypothèques légales, d'exi-

ger la publicité de tout acte déclaratif de

propriété, des mutations par décès, etc.

Son programme, par une simplification

reconnue nécessaire, tendait en définitive

à donner à la proprié lé une assiette cer-

taine et une mobilité plus grande, con-

ditions éminemment favorables au déve-

loppement du crédit réel. La loi de 1898,

nous le verrons, ne consacre rien de ce

projet, elle he borne à ne pas entraver

son application au cas où dans un avenir

(1) Ne sont pas considérées comme contiguës,

les parcelles, qui sont séparées par des cours

d'eau ou des chemins publics.
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proche ou lointain, la question aboutirait.

Les travaux de la sous-commission tech-

nique sont résume's dans le remarquable

rapport de M. Cheyssim. L'analyse de cet

ouvrage encore que succincte nous entraî-

nerait trop loin, nous nous bornerons donc

à exposer deux des questions qui y sont

traitées : 1° la délimitation et le bornage;
2° le devis estimatif de la réfection du

cadastre de la France.

Il n'est pas douteux qu'un bornage bien

exécuté faciliterait grandement la lâche

du géomètre ; aussi la sous-commission

a-t-elle jugé nécessaire de se rendre

compte par une enquête, de l'état

d'avancement du bornage dans notre

pays.

Celte enquête a montré que les 2 3 en-

viron du territoire français étaient bornés

ou entourés de clôtures et que la propor-

tion des terrains bornés étaient en raison

directe de la valeur foncière. Elle a établi,

d'autre part, que les procès en bornage

étaient nombreux et, en général, dispro-

portionnés à la valeur du terrain contesté.

Tel procès intenté pour un terrain ne va-

lant pas fr. 50 a coûté 176 fr.

On n'évalue pas à moins de 423,000 fr.

les frais annuels occasionnés par les con-

testations de cette nature. Cela n'est rien

encore : plaie d'argent n'est point mor-
telle, dit-on, il faut faire état surtout, des

colères et des haines dont ces procès sont

la source et qui subsistent longtemps

après que le litige a pris fin. 11 est bien

certain, dit M. Clieysson, qu'un cadastre

établi sur des bases juridiques et con-

servé, préviendrait la presque totalité des

actions en bornage avec leurs inconvé-

nients moraux et financiers; à ce titre

déjà son utilité serait incontestable.

Au cours de cette enquête, d'autres

constatations ont pu être faites. En cer-

tains points, l'excès du mal a appelé le

remède. Ainsi en Meurthe-et-Moselle, les

inconvénients résultant d'un morcelle-

ment excessif ont décidé, dans un certain

nombre de communes, les propriétaires à

recourir aux abornements généraux. « Ces

opéraiions consistent dans la délimitation

et le bornage des propriétés, en menu
temps que dans la réfection du cadastre.

A cette occasion, on redresse les contours

sinueux ou irréguliers, on échange les

parcelles pour équarrir les lots et l'on

ouvre des chemins d'exploitation pour

faire cesser les enclaves, » Les frais se

sont élevés en moyenne à 13 fr. par hec-

tare, dont o fr. pour la confection du ca-

dastre, 10 fr. pour l'abornement ; ils ont
été payés exclusivement par les proprié-

taires.

D.ms la Ibuile-Vienne, l'Oise, des bor-

nages collectifs ont été également entre-

pris avec succès. Bref, l'initiative privée

est allée au-devant de la réforme que
nous attendons des pouvoirs publics, elle

en a assumé la charge tout entière, ce qui

démontre bien que ces opérations devaient

avoir pour conséquence une plus-value

appréciable de la propriété foncière.

La sous-commission, tout en se ren-

dant compte de l'utilité du bornage, n'a

pas voulu cependant, à raison des frais

qu'il entraine, en faire la base d'opéra-
tion du nouveau cadaslre. En fait, le bor-

nage n'est autre que la matérialisation

d'une délimitation préalable, délimita-

tion qui peut être basée sur la simple

possession, ou ce, qui est mieux sur la

propriété. La sous-commission décida
que la délimitation juridique, c'est-à-dire

reposant sur la propriété était nécessaire,

mais suffisante pour l'établissement du
cadaslre et du livre foncier. Elle se pro-

nonçait, d'autre part, pour la délimitation

el le bornage obligatoires des propriétés

publiques (routes, chemins, voies ferrées),

du territoire communal et des sections,

triages, lieux dits qu'il comprend. On en-

fermerait ainsi les propriétés privées

dans un cadre rigide, sorte de polygone
dont les sommets utilisés comme repères

permettraient de retrouver en s'aidant des

indications du plan, les limites d'un

fonds quelconque.

Di)cumenlée par de nombreuses en-

quêtes, éclairée par l'essai d'une réfec-

tion complète du cadaslre de la commune
de Neuilly-Plaisance, la sous-commission

technique élabora le programme des

opéraiions cadastrales el en établit le

devis. D'après ses évaluations, le renou-

vellement du cadaslre el l'établissement

des livres fonciers, nécessiteraient une
dépense totale de 600 millions, ce qui

représente 11 fr. 30 par hectare de la

superficie totale, 12 fr. par hectare impo-
sable, 4 fr. par parcelle, 10 fr. par îlot.

Si l'entreprise se limitait a la refonte

du cadastre, au seul point de vue fiscal,

elle ne coûterait que 287 millions. A ce

prix encore et dans l'unique but d'une

répartition plus équitable de l'impôt,
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l'opération n'est pas défendable ; il en est

tout autrement si on l'envisage au point

de vue juridique.

Il est indiscutable que le cadastre et

les livres fonciers tels qu'ils ont été'

conçus par la commission extraparle-

menttiire, rendraient d'iuappre'ciables

services à la propriété; or, les frais de

renouvellement du cadastre ne repré-

sentent pas 1 0/0 (exactement 0,7 0/0) de

la valeur de la propriété foncière(90 mil-

liards) et, si on les répartit sur une durée

de vingt années, ces frais n'équivalent

par hectare et par an, qu'à fr. 34, c'est-

à-dire à un sacrifice largement compensé

par les avantages que la propriété doit

retirer de la possession d'un cadastre

Juridique. L'entreprise apparaît sous ce

jour économiquement possible et son

ajournement ne saurait se motiver exclu-

sivement par son prix de revient élevé,

en apparence seulement. C'est l'entre-

prise en elle-même qui effraie; on appré-

hende le bouleversement qu'occasion-

neraient la délimitation juridique et la

réforme hj'pothécaire. Sans être chimé-

riques, ces craintes sont exagérées, et

nous n'en voulons pour preuve, que

l'exemple de l'Alsice-Lorraine, où le ré-

gime des hypothèques est en pleine

transformation sans troubles sérieux.

Avec la loi du 17 mars 1898, la réfec-

tion reste facultative, mais les frais qui en

résultent, au lieu d'être exclusivement à la

charge de la commune, comme cela avait

lieu sous l'empire de la loi du 7 août 1830,

sont supportés par l'Etat dont la part

contributive peut s'élever à 40 0/0 de la

dépense totale, par le département pour

une part au moins égale à celle de l'Etat,

et enfin par la commune intéressée pour

le surplus.

L'Etat met, en outre, à la disposition des

communes, un service spécial de renou-

vellement et de conservation du cadastre
;

mais pour être admise à profiter de ces

avantages, la commune demanderesse

devra instituer, en vue de la délimitation,

toujours obligatoire, qui sert de point de

départ aux opérations cadastrales pro-

prement dites, soit une commission, soit

un syndicat de délimitation.

En cette matière, le législateur n'a pas

voulu se prononcer entre les deux solu-

tions disculées devant la sous-commis-

sion technique à savoir : obligation ou

intervention exclusive des syndicats

libres ou autorisés, il laisse au consei.

municipal le soin d'en décider; celui-c'

pourra, si l'associatinn est impraticable,

constituer dans les formes que la loi dé-
termine une commission de délimitation.

Les syndicats, quand ils sont possibles,

ont toujours la préférence. D'ailleurs, ces

deux organismes, syndicat et cimimission,

ne sont pas exclusifs l'un de l'autre, ils

peuvent fonctionner simultanément sur

des portions différentes d'un même terri-

toire communal. Ils ont pour mission :

1" de procéder à la recherche et à la re-

connaissance des propriétairesapparents;
2° de constater, s'il y a lieu, l'accord des

i. tcressés sur les limites de leurs immeu-
bles et s'ils le désirent d'en diriger le

I

bornage; M" en cas de désaccord, de les

concilier si faire se peut ;
4" de déterminer

provisoirement ces limites à défaut de
I conciliation ou de comparution des inlé-

I

ressés.

! Cette délimitation provisoire deviendra

définitive un an après la publication de

ses résultats. Les intéressés ont, en outre,

après l'achèvement du plan, un délai de

trois mois pour en prendre connaissance

et s'il y a lieu formuler leurs réclama-

tions. Passé ce délai, les résultats de
l'arpentage seront réputés conformes à

la (télimitaticm.

La loi apporte une innovation heu-

reuse en décidant que les registres et

plans cadastraux devront être tenus à

jour, et en imposant la désignation ca-
dastrale aux officiers ministériels.

Cette loi a, sur celle de 1850, deux
avantages principaux :

En la rendant moins onéreuse pour les

communes, elle facilite l'entreprise du
renouvellement.

En second lieu, en confiant les opéra-

tions techniques à un service spécial, elle

maintient l'unité de vue dans des opéra-

lions isolées. Au lieu d'être, comme dans

l'ancien cadastre, indépendantes les unes

des autres, les triangulations commu-
nales seront rattachées à la grande trian-

gulation de la France, ce (|ui permettra

d'utiliser le cadastre dans l'établisse-

ment d'une carte à grande échelle du

territoire français.

La marche du renouvellement sera

évidemment très lente, mais on peut con-

server l'espoir de voir le régime actuel

marquer seulement une période transi-

toire, qui nous conduirait à la réfection
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intégrale pour toute la France. Au sur-
plus, cette transition n'est peut-être pas
inutile, pour e'difier l'opinion d'abord, et

ensuite pour laisser le temps au per-
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sonnel technitiue, de s'instruire et de s'or-

ganiser.

J.-F. (JOUTIKRE,
lugénieiu'-ogronoirie.

L'ACTINOMYCOSE

ET SA CONTAGION AUX TRAVAlLLETliS AGRICOLES

Le docteur J. Reboul, vice-président

de la Société d'étude des sciences natu-

relles de Nîmes, dans une série de cau-

series fort intéressantes sur cette mala-
die au nom barbare, a donné des détails

«urieux concernant le mode de propaga-
tion de celle dernière et les graves acci-

dents qui signalent son existence chez
l'homme.

L'habile praticien est aux prises avec

l'agent spécili(|ue de l'actinomycose de-

puis la constatation de ses premiers ra-

vages sur le corps humain. 11 a eu la

bonne fortune, à maintes reprises, de ré-

soudre heureusement des cas graves de
cette afl'ection factinomycose pulmonaire)
et nid n'est mieux autorisé que lui pour
traiter de cet iuipcjrtant sujet. Nous re-

tiendrons seulement les faits intéressant

directement l'hygiène de l'agriculteur.

Ils le renseigneront sur la futilité des

circonstances qui facilitent l'entrée du
parasite dans l'organisme, et plaideront

la nécessité d'une hygiène rigoureuse

pendant les grands travaux de la mois-
son ou du battage des céréales.

Les premiers cas d'actinomycose fu-

rent constatés sur des bovidés , sous

forme de lésions des maxillaires ou d'ab-

cès des glandes annexes de la bouche.

L'autopsie constatait dans la partie at-

teinte un débris végétal, généralement
une barbe de oéréale, d'où jaillissait une
touffe d'hyphes mycéliens s'irradiant

dans les tissus endommagés ; en même
temps on voyait flotter dans le pus des

corpuscules jaune-soufre qui sont les

spores du parasite, auquel on a donné
le nom â'acthiomijces. Des accidents ana-
logues furent signalés plus tard chez
l'homme, et ils revêtent souvent un ca-

ractère exceptionnel de gravité, rendant
les ressources de l'art généralement
vaines.

L'idée de la contagion par les végé-
taux se présentait naturellement à l'esprit,

devant le caractère sporadique de la ma-
ladie chez les herbivores et la présence

cinq fois sur cinq (Bostrœni) de débris

végétaux au sein des abcès. D'ailleurs les

cultures du parasitesur bouillons végétaux
stérilisés, même fortement acides, réussis-

sent admirablement; les grains de céréales

contaminés, surtout lorsqu'ils sont nus,

fournissent de superbes végétations; par

contre, l'intoxication des plantules vi-

vantes aboutit difficilement; tous ces faits

tendent à confirmer l'hypullièse de la

vie saprophytique normale du champi-
gnon mycnsique et de son parasitisme

exceptionnel.

Sur les débris végétaux languissants

ou morts, les grains de céréale, il revêt

une fiirme de résistance particulière qui

lui permet de conserver sa virulence

même pendant plusieurs années. La con-

tagion est donc aussi redoutable par les

récoltes en greniers que par les foins et

pailles fruîchement coupés. Par contre, à

l'état de parasite dans les tissus animaux
vivants, la phagocytose et la suppuration

rendent la virulence du corps reproductif

plus caduque.

Vaclinomyces comme tous les repré-

sentants de la famille des phycomycétes,

se reproduit par conidies et oospores.

L'agent de reproduction, pendant le stade

parasitaire de la vie du champignon sur

l'animal, prend une forme de dégénéres-

cence dite en massue. En dehors des cul-

tures sur milieux artificiels et des obser-

vations dans les organismes animaux, on

ne connaît rien de la vie du champignon
et de son évolution dans les poussières

ou le contenu végétal des granges ou
greniers humides.

La contagion revêtdes formes multiples;

elle est souvent le fait de manies inno-

centes, qui, par l'inadvertance des ou-

vriers, la facilitent singulièrement.

Elle se propage généralement par

un grain de céréale, un épi, un brin

d'herbe, machinalement mâchonnés ou
avalés en faisant l'office de cure-dents

;

un fragment de dent carié où l'actino-

myces s'est tapi Iransitoirement est habi-
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comme cure-dents d'un morceau de vieuxtuellement le véhicule du parasite dans

les poumons et les voies digeslives. Rare-

ment on doit incriminer les poussières

inhalées, à moins de posséder des exco-

riations, des dents saignantes, dans la

cavité buccale.

Les barbes des céréales sont surtout

redoutables; elles pénètrent facilement

dans la peau ou les muqueuses, et comme
elles sont finement barbelées, les mou-
vements des muscles lisses (involontaires)

les font cheminer selon un trajet long et

capricieux dans l'intérieur du corps; il se

produit ici un phénomène d'arc-boutement

analogue à celui qui fait grimper dans la

manche d'un habit l'épi àliordeum mu-
rinum que les enfants de nos campagnes
savent fort bien utiliser à cette distrac-

tion.

Quelques faits empruntés au mar-
tyrologe de l'actinomycose plaideront

éloquemment en faveur de l'adoption des

mesures prophylactiques sévères pro-

posées par le docteur Reboul, mesures
que nous rapporterons textuellement.

Un jeune moissonneur de vingt et un
ans, travaillant par les grandes chaleurs,

nu jusqu'à la ceinture, contracta un
énorme abcès ombilical où le docteur

Reboul, qui l'incisa en octobre 1898,

constata l'existence d'une petite barbe

de blé jouant le rôle de foyer d'infection

mycosique.

Une femme de trente-six ans présenta

une actinomycose du maxillaire pour
avoir couché tête nue sur le sol ; une
autre, de quarante-sept ans, offrit une
tumeur au sacrum après un décubitus

prolongé sur une paillasse gonllée de
paille de blé.

Un ouvrier de ferme, transportant du
fumier de vache, futcontaminé à lacuisse.

Un moiss(mneur ayant percé avec sa

faucille une ampoule qu'il avait au doigt,

vit évoluer une tuméfaction de toute sa

main où l'on trouva des aclinomyces.

Une actinomycose cervicale se déve-

loppa sur le cou d'un ouvrier employé
au transport des gerbes, dans la région

qui supportait celles-ci.

Les infections par les échardes de

vieux bois pénétrant sous la peau, sont

légions.

On ne compte plus celles qui sont la

conséquence de l'inlroduction dans la

bouche, par habitude, d'une paille iiu

d'un épi que l'on mâchonne et de l'emploi

bois ou d'une tige de graminées. Une
ménagère, qui avait l'habitude de tenir

entre ses dents des liens de paille destinés

à la vigne, succomba à une actinomycose
maxillaire et cervicale.

Los épillels à'honleum miirinum sont

les principaux véhicules de la maladie.

Un jeune homme, en mangeant des mûres,
avale un épi de cette orge sauvage si com-
mune; on remarcpie, quoique temps après,

un abcès entre l'omoplate et la colonne

vertébrale, abcès où l'on retrouve une
partie de l'épi avalé avec des corpuscules

d'actinomyces. Un autre homme, en bu-

vant dans une cruche, sent se fixer dans
son pharynx un épi A'hordeum murinum
qui était tombé dans l'eau du récipient

;

quelque temps après, se déclare une

actinomycose énorme du cou, d'où s'écoule

par des fistules une sérosité purulente

contenant des grains d'actinomyces.

La carie dentaire, détériorant les gen-

cives, facilite l'introduction du parasite;

celui-ci peut d'ailleurs être entraîné faci-

lement par un fragment de dent carié

dans le poumon et y créer un foyer d'in-

fection.

L'actinomycose est toujours plus dan-

gereuse chez les herbivores que chez les

omnivores.

La contagion par les poussières végé-

tales, quoique rare, est particulièrement

à craindre pour le cultivât ur. Le para-

site s'attaquant alors aux voies respira-

toires, la maladie a généralement une
issue fatale. Deux médecins italiens si-

gnalent la mort d'un individu vigoureux,

qui fut pris d'une toux violente après

avoir manutentionné du fourrage et res-

piré des poussières de foin en abondance.

Nous allongerions à plaisir cette liste

déjà longue, si les faits que nous avons

cités ne suffisaient à éveiller l'attention

des travailleurs ruraux sur les causes

multiples de la contagion redoutable qui

les guette. L'actinomycose, toujours dou-

loureuse, souvent mortelle, est une nou-
velle épée de Damoclès suspendue sur la

têie des cultivateurs. On ne saurait donc

trop insister sur la portée considérable

des mesures suivar.tes proposées par le

docteur Reboul :

(I Ceux qui s'exposont aux poussières

végétales des fourrages et des céréales

doivent faire des ablutions abondantes et

minutieuses.
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« Toute excoriation, lente plaie même
|

insignifiante produite par des pailles ou

des fragments de bois, sera traitée sérieu-

sement et anlisepliquement.
|

« Il est important de ne pas négliger I

les soins hygiéniques de la bouche et des '

dents.

« 11 est dangereux de prendre l'habi-

tude de se servir de pailles ou de brins

d'herbe comme cure-dents et de rfiâchon-

ner des pailles, des herbes, des grains

de céréales ou des morceaux de bois.

« Les grains de céréales alimentaires

ne seront utilisés qu'après avoir été sou-

mis à une foile chaleur de four ou à une

ébullition prolongée.

(' La manutention des fnurrages, des

pailles, 11! battage des céréales, ne doi-

vent jamais être faits dans des espaces

conlinôs; on pourra, à la rigueur, pro-

téger les orifices bucco-nasaux au moyen
d'un masque ou tout au moins faire des

lavages ahomlants, à l'eau chaude, de la

'boLiclie, de la gorge et des fosses nasales,

quand oc sera expcsé à ces poussières

végétales.

« Les pièces ou les hangars dans les-

quels on aura fait ces travaux seront

lavés au linge mouillé ou à la lance,

mais non balayés à sec. »

J. Pellissier,

Ingônieur-agrouome

.

PROTECTION DES OISEAUX UTILES

San Felii'e Circeo (Province de Home)

le 8 octobre.

Monsieur,

Mes olives tomlient rongées par le ver

du Dacu.t olfse et celles qui sont encore sur

les plantes contiennent déjà b'S œufs de la

dite mouche, de seconde génération.

Les nouvelles de In To.'-cane sont mau-
vaises, et l'année deriiièic les provinces mé-
ridionales ont déjà été ravagées par ce ter-

rible diptère.

De remèdes, on n'en connaît point. Verrons-

nous la fui de l'olivier, de l'arbre consacré à

Minerve? C'est à craindre.

Le Dacus olex ne nous vient pourtant pas

de l'Amérique, comme tant d'autres fléaux.

Non, il est indigène et a toujours e.iistè

chez nous. D'où vient-il que maintenant il

ravage nos olives, tandis qu'autrefois il ne

faisait qu'un mat insignifiant? N'est-cr pas

le résullat de la destruction des oiseaux?

Autrefois les gracieuses hirondelles, dont

l'arrivée ici correspondait avec l'éclosion

de la mouche, et tant d'autres oiseaux se

nourrissant de ces diptères, les mainte-

naient dans une juste proportion; et la

mouche, qui a probablement dans l'écono-

mie générale aussi sa fonction, prélevait

un tribu limité sur nos oliviers, comme le

moineau sur nos blés, .aujourd'hui, par la

faute de Ihomme. l'oiseau disparait, l'équi-

libre est rompu; la mouche pullule et nos

oliviers sont anéantis.

L'annéi^ prochaine aura lieu à Paris le

Congrès international d'agriculture. Ne de-

vrait-il pas s'occuper avant tout de l'impor-

tante question de la protection des oiseaux?

Je dis avant tout, car à quoi cela sert-il d'en-

seigner à l'agriculteur les moyens d'aug-

menter sa production, si ce n'est pas lui qui

doit récolter?

Beaucoup de personnesparlent et écrivent

en faveur de la protectien des oiseaux, mais

elles se bornent à émetire des vœux plato-

niques; des propositions pratiques, je n'en

ai guère vu. Or, j'en aurais à faire, que

j'aimerais voir votre journal, qui compte

tant de lecteurs, répandre et appuyer et

faire proposer au susdit congrès.

Voici ce que je voudrais.

Le Congrès devrait demander qu'une

commission internationale fût cliargée d'éta-

blir :

i. La liï-le des oiseaux qu'il serait per-

mis de tuer
;

2. Les époques où dans chaque pays cela

pourrait se faire;

3. La liste des oiseaux qu'il serait inter-

dit de prendre.

De fortes amendes pour tout oiseau tué en

dehors des époques permises.

Interdiction aux administrations postales,

aux compagnies de chemin de fer, de Iram-

I

ways, de navigation, de transporter, en de-

hors des espèces domestiques et des excep-

tions à établir, n'importe quel oiseau vivant.

Défense également de transporter, aux

époques où la chasse serait interdite, des

oiseaux morts, et enfin défense absolue de

transporter, sauf exception à établir, des

dépouilles d'oiseau.

Cet article est de la plus haute impor-

tance. La défense de transporter les oiseaux

vivants empêchera la capture des cailles

vivantes par le moyen des filets qui, si cela

continue encore un cei tain nomljre d'années,

finiront par faire disparaître cet oiseau.

La défense du transport des oi^^eaux morts

aux époques où la chasse est interdite arrê-

tera le braconnage ; celte enfin des dé-

pouilles d'oiseaux empêchera les hécatombes

d'oiseaux destinés à orner de leurs plumes
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les chapeaux des dames. On conservera
ainsi beaucoup d'oiseaux utiles : liirond.'lles

et autres qui sont ofTerts à nos gourmets
sous les noms alléchants de conserves ou de
pâtés de cailles et d'alouettes.

Les f;ardes champêtres, sergents de ville,

employés d'octroi, gendarmes et douaniers
devraient être tous chargés d'appliquer la

loi, et pour stimuler leur zèle, la moitié de
l'amende encourue par le délinquant de-
vrait leur revenir.

Les membres du Congrès devraient s'en-

gager à faire dans leurs pays respectifs, par
tous les moyens dont ils peuvent disposer,

une active propagande afin que leur gouver-

nement s'entendit avec les autres pour con-

voquer une conférence inleriiatioijalo. C'est

ainsi que les mesures que je réclame devien-

draient partout obligatoires.

Voici mes idées. Si vous les trouvez pra-

tiques, veuillez insérer la présente dans le

Journal.

Agréez, etc.

J.4MES AgLET.

LES ACCUMULATEURS

Dans un précédent article (1), nous
avons parlé d'une façon générale des

accumulateurs; les quelques devis qui

suivent forment un complément néces-

saire en indiquant les dépenses occa-

sionnées par ces installations.

1" Cas. — La dynamo étant actionnée

par un moteur à vitesse variable, la lu-

mière subit des variations fatigantes :

Une haitcrie d'accinnidalews sert unique-

ment de rcgitlateiir.

Le tableau de distribution se complique
un peu ;

Deux réducteurs de tension comman-
dent chacun une extrémité de la batterie

et servent à égaliser, par l'addilion ou
l'enlèvement d'un ou plusieurs éléments,

la tension de la batterie avec celle qui

correspond à la marche normale de la

dynamo. La tension variant à la dynamo,
les accumulateurs se chargent ou se dé-

chargent, absorbent l'excédent de ten-

sion ou en restituent en élevant la tension

do la ligne à sa valeur normale.

Un indicateur de marche du courant
muntre à chaque instant si les accumula-
teurs se comportent en générateurs ou en

récepteurs.

Un disjoncteur automatique empêche
la batterie de se décharger dans la dy-
namo. Enfin, un voltmètre spécial com-
plète le tableau.

Quant à la batterie, elle se compose de
CO éléments (la tension de la dynamo
étant de 1 10 volts, mais leur capacité est

faible. Le devis de l'appareillage peut
s'établir ainsi :

Tableau :

francs

2 réducteurs de teusion 100

(1) Journal il'Agriculture pralh/ue, n" 36, du
7 septeujbre 1899, page SU.

1 indicateur de marche du courant 20

1 disjoncteur automatique 50

1 voltmètre 60

Total 230

Batterie :

60 éléments d'une capacité de 25 ampères-
heures (la durée de la décharge étant

de cinq heures', à 1'? fr. l'un 1,020

Total 1,230

S*" Cas. — Dans un autre cas, le mo-
teur fonctionne, à la ferme ou à l'usine,

au moment où on n'a pas besoin de lu-

mière : les accumulateurs jouent ici leur'

véritable rôle.

Supposons que la batterie doive ali-

menter à elle seule 80 lampes de IC bou-

gies pendant cinq heures. En plus des ac-

cessoires ordinaires du tableau de distri-

bution, nous avons :

Cr.lDCS

Tableau (comme précédemment) 230

Batterie :

fiO éléments d'une capacité de 115 am-
péres-tieures la durée de la ilécharge

étant de 5 heures', à 72 fr. l'un 4,320

Total 4,550

'.i'' Cas. — Une installation d'éclairage

direct a élé faite, mais la consommation
ayant augmenté, la dynamo ne suffit plus

à elle seule; on modilie l'installatinn afin

que, pendant lajuurnée, la dynaniocharge

une batterie d'accumulateurs, qui est

mise le soir en parallèle avec elle au

moment de la grande dépense ; cette der-

nière a une durée de trois heures, par

exemple, et supposons que l'excédent de

lumière soit représenté par 45 lampes de

IG bougies.
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Le t.ibleau de distribution demande
toujours les niruie^ accessoires, la

dépense n'a dnnc pas varié, soit...

Ballffie d'accinmdaleiirs :

00 éléments d'une capicité de G7 aui-

pères-heiircs (la durée de la dé-

charge étiintde trois heures), :'i 30 Tr.

2.Î0 fr.

l'un . 2.160 fr.

Total 2,390 fr.

Dans tuua les devis qui précèdent, les

frais de transport et de montage ne sont

pas compris.
H. -P. Mahtix,

Iii£riî(i it'ur-acrronnmc, t-lcctricien.

DES SOUS-SOLEUSES

Les labours de défoncemenls, qui ra-

mènent le sous-sol à la surface, ne peu-

vent s'appliquer qu'à certaines terres

assainies ou à cirtaines cultures; dans

beaucoup de circonstances, il est préfé-

rable d'ameublir le sous-sol tout en le

laissant dans sa position primitive rela-

tivement à la couche arable : ainsi tra-

vaillé, le sous sol s'améliore peu à peu et

après quelques années il est souvent

possible qu'on puisse le méjanger avan-

tageusement avec le sol, en le ramenant

à la surface par un labour de défonce-

ment.

Les sous-solc'uses (nous désignerons

ainsi les machines qui sont pourvues

d'une seule pièce travaillante) et les

fouilleuxes (machines ayant deux ou plu-

sieurs pièces travaillantes) peuvent être

tirées, par un attelage, dans une raie a

C)uverte par une charrue ordinaire n

(Â, fig. 90) ; tel est le cas des sous-so-

leuses et des fouilleuses simples. D'autres

fois, les pièces travaillantes font corps

Principe dos machines destinées à ameublir le sous-sol.

A. — Fouilteuse (ou sous-soleuse) simple.

B. — Gbarrue sous-soletisc (ou cliaiTuc-fouilleuse) avec pièces U'avaiUantes postérieures.

C. — Charrue sous-soleuac (ou charrue-fouilleuse) avec pièces travaillantes latérales.

avec la charrue afin d'effectuer l'opéra-

tion en un seul passage, et pour ces ma-
chines, qu'on peut désigner^sous les noms
de charrues sovs-soleusesel cliarrues-fouil-

leuses, les pièces destinées à manipuler le

sous-sol s peuvent se trouver soit derrière

le corps de charrue b (B, fig. 90), soit en

avant de ce dernier (C, fig. 90), en tra-

vaillant dans le tond de la raie a précé-

demment ouverte. Enfin, nous verrons

que les charrues-fouilleuses et sous-so-

leuses peuvent se monter à la façon des

brabants-douljles et en charrues-balances.

Les anciennes sous-soleuses simples

présentent une grande analogie avec les

charrues romaines (et les modèles dérivés

actuellement en u.^age dans le bassin de

la Méditerranée); la pièce travaillante

est réduite à un soc, en fer de lance ou

en triangle rectangle, prolongé quelque-

fois par une palette ayant pour objet de

soulever le sous-sol.

Dès 1823, Smith, de Deanston, cons-

truisit une fouilleuse qu'il mil en service

pendant une vingtaine d'années ; la ma-
chine très lourde, montée en araire

(fig. 91), à laquelle il donna le nom de

Borse-Pick [pioche à cheval), remuait le

sous-sol ainsi que les pierres dont le

poids ne dépassait pas une trentaine de
kilogr.; comme on le voit sur la figure 01

l'âge est très long; en avant de l'étançon

antérieur se trouve un coutre à tranchant
concave; une sorte de palette oblique,

partant du soc, est destinée à pousser
vers la droite la bande de sous-sol qu'on

travaille. Tirée par 4 chevaux et conduite

par deux hommes, la machine péné-
trait à 0".â5 de profondeur dans la raie

ouverte par une charrue ordinaire effec-

tuant un labour de 0™.25 de large et 0.1-5

de profondeur; il fallait deux jours et

demi pour travailler un hectare (^('^/i/a/irf

Soc. Trans., vol. VIII, p. 20H).

J. C. Loudon (1) cite une machine

(i) Encyclopœdia of Agriculture, 1831.
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appelée chiirnie-laupe, destinée à ouvrir

des sortes de caniveaux ou drains tem-

poraires dans le sous-sol; cette cliarrue,

antérieure à 1S31, avait été inventée par

Adaoi Scott et perfectionnée par Luin-

bert, du Gloucestershire. La charrue

Scott, supportée par un rouleau à

lavant, était tirée par un câble enroulé

sur un treuil h quatre manivelles ou sur

un cabestan actionné par un cheval. Dans

certains modèles on supprima le rouleau-

support d'avant en laissant l'âge glisser à

plat sur le sol, comme le représente la

ligure 92; le dessous de l'âge était garni

d'un patin en fer.

D'après la Maison Rustique du xix" siii-

cle (1), une machine analngue, mais très

compliquée et d'une manoîuvre difficile,

serait due à William Robinson ; elle a été

décrite par Ryerley dans les Mémoires de

Fig. 91. — Éliivalioii et plan de la sous-soleu^c .SiniUi.

la Société royale d\A qricullure (lome I, de

1827).

En :1834, L. Héricart de Thury écri-

vait (2! à propos des sous-solages:

Fig 9> — Chairuo-laupo

<( 1,'elîet nuiï-ilile pour les premières ré-

coltes, du mélange du sous-sol avec la terre

végétale, a fait rechercher des instnimenls

avec lesquels on pût remuer et ameuhVr la

couche inférieure, sans la retourner et la

ramener à la surface immédiatemeni et

avant qu'elle ait pu être ann-liorée par l'jn-

filtralion des engrais et par les influences

atmosphériques C'est au moyen d'une

pareille culture qu'on approfondit sans in-

convénient le sol d'un à plusieurs pouces,

et qu'on rend, avec le temps et sans frais,

très productifs d^s terrains qui payaient

d'abord à peine leurs frais de culture...

M. le marquis de la Boessière a invenlépour

cet usage une machine qu'il appelle drague
a claies (J), et qu'on peut comparer à une
très grande et très forte ralissoire de jardin,

montée sur quatre roues, et assez solide

pour résister aux elTorls les plus puissants.

Celte machine parait bien roniplir son objet;

on lui reproche avec quelL)ue fondement
d'être trop compliquée, trop dispendieuse, et

de nécessiter l'emploi de 10 à 12 clievauxpour
la faire fonctionner. M. Vilmorin emploie
dans sa pratique (4), pour augmenter l'épais-

seur de la couche arable d'un à cinq pouces,

sans mêler immédiatement relie terre non
préparée avec celle de la surface, le culti-

vateur ordinaire, ou butloirà pommade terre,

nstrument très simple et qui commence à

être assez généraleramil répandu, l'our lui

donner cette deslinalion, il suffit d'en en-

lever les versoirs ou oreilles, et de lui faire

suivre la charrue, dans le même sillon

ouvert par elle, en l'attelant d'un cheval ou
de deux chevaux placés à. la fde. »

A'ers 1840, on employait en Angleterre

la sous-soleuse Pusey, connue sous le

nom de Charlbiuy,et celle de Armstrong
(du Stirlingshire) combinée avec une

cliarrue ordinaire.

(1) Tome 1, page 144.

(2) Maison rustir/ue du xix' siècle, tome I,

page 50.

i3) Annales de l'Agriculture française, février

1834.

[D Au domaine des Barres.
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Pour ce qui est relalif aux sous-so-

lages, de Gasparin (1) dil :

<' Qu'on peut faire un pelloversage en en-

joignant aux ouvriers qui suivent la charrue
avec leur bêche de se borner à ouvrir le

fond du sillon, sans rejeter la terre au
dehors; mais on emploie avec plus d'éco-

nomie une charrue dont on enlève le ver-

siiir, et qui prend le nom de charrue :ioiis-

sol. Nous nous bornons à donner (fig. 93)

celle qui est utilisée dans le duché d'Alten-

Fiv. 93. — Sûus-hok'use du duché d'Alteubourg,

bourg (2), en prévenant que le manche, le

sep et le gendarme (c'est-à-dire l'étançon

antérieur) sont construits en fer. Cette

charrue suit une charrue ordinaire qui a

Fig. 9i. — Sous-soleiis ' Read-Slight.

H.>. <.YN-<

ouvert le sillon; elle a été introduite en

France par M. Ottmaun de Wolfisheim (Bas-

Rhin.) »

Les ingénieurs James Slight et R. Scott

Burn, dans leur traité The Book of

Farm, ImplemenU and Machines (édité

par Henry Stéphens, en 1838), disent ce

qui suit au sujet des charrues sous-so-

leuses et fouilleuses (page 189) :

« Depuis que le Comité d'agriculture a

approuvé le drainage général des terres, le

labourage profond a atliré l'attention sé-

rieuse des fermiers fH). Ou a préconisé dif-

férentes formes de machines pour pénétrer

assez profondément dans le sol, de façon à

remuer avec efficacité le sous-sol, et on les

(1, De Gispai-in, Cours d'Agriculture, t. III,

page 182.

(2) Très probablement avant 1S40.

(3) Cela remonte au début du siècle.

a désignées sous les noms de cliarrues sous-

solcuses et de charrues tranchantes, suivant

leur action sur le sous-sol. La charrue sous-

soleuse {Subsoil Plough) remue le sous-sol

sans agir sur sa position par rapport au sol,

tandis que la charrue tranchante {Trench

Plough) remonte plus ou moins le sous-sol

à la surface. Il est plus que probable que les

anciennes sous-soleuses produisaient un
sillon inégal en direction et en profondeur,

et inégal avec les sillons voisins; ces ondu-

lations souterraines avaient pour effet de

gêner la descente de l'eau et d'enrayer l'ef-

ficacité de l'assèchement. Pour obli-nir une

profondeur constante, il suffisait de sou-

tenir l'âge par des roues. Ce moyen liien

simple de donner plus de stabilité à la sous-

soleuse fut appliqué aune charrue iovenlée

par Read et perfectionnée par Sligbt, qui en

a fait une sorte de charrue tranchante (par

l'addition de deux oreilles postérieures au

soc sous-soleur)... la traction se fait sur le
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côté afin que les deux ou quatre chevaux

employés puissent marcher sur le sol

ferme, n

Slight et Burn ajoutent plus loin :

En 1849, le marquis de Tweeddale a

apporté une grande amélioration à la charrue

Read. Tout en conservant sa forme habi-

tuelle, il transforma son action de simple

sous-soleuse qui ne fait que remuer le sous-

sol en le laissant en place, en une sous-

soleuse tranchante produisant un mélange
du sous-sol avec une portion du sol. »

SOLEUSES

La charrue Read-Slighl, do construc-

tion entièrement métallique, clail portée

par quatre roues. La figure 04 repré-

sente celle sous-soleuse, de fabiicalion

française (1833), avec âge et roues en
bdis. Les roues et le soc sous-soleur sont

montés sur des pièces verticales qui per-

mettent leur déplacement relativement à

l'âge. En avant du soc se trouve une
petite lame triangulaire jouant le rôle de

contre; le soc est très incliné afin de sou-

lever la terre qui est ainsi brisée et

Fig. 95, — Sous-solcuso de Lord Tweeddale.

ameublie. Dans certains cas, le sous-s J

foisonne beaucoup et remplit presque

Fig. 96- Elévation et plan du &oc de la sous-soleuse

de Lord Tweeddale.

complètement la raie dans laquelle fonc-

tionne la machine; celte dernière, grâce

à ses quatre roues, présente beaucoup de

stabilité.

La figure 95 donne la vue générale de

la sous-soleuse de Lord Tweeddale ; le

soc c b, fixé à l'âge par l'elancon a, se

prolonge par le plan incliné b d qui a

pour mission de relever le sous-sol pour

le laisser retomber ensuite dans le fond

de la raie. Les détails de construction

des pièces travaillantes sont représentés

97. — Côté droit dns (^laa(;ou&

de la sous-soleuse llamoir.

par la figure 9(i;lesoc proprement dilirf

est fixé à l'étançon h i k; la partie i h est

taillée en biseau afin de jouer le rôle de

coulre ; les tranchants latéraux sont

constitués par des lames amovibles e /,

enfin le plan incliné g h est fixé k la

partie postérieure du soc b d.

Chez le marquis de Tweeddale, le dé-

frichement et le sous-solage d'un hectare

a nécessité en moyenne:
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20 jiiurnées de chevaux très forts chevaux da
Clydesdale, comptés à 7 fr. 50 par

jour};

10 — de charretiers:

2.5 — d'homme chargé d'arracher les

pierres ;

2 journées d'un tombereau ou d'un truineau

à un cheval et un homiue, pour
l'enlèvement et le 'transport des
pierres.

La profondeur de la culture labour et

r

l'"ig. 9&. — Sous-soleuse G. Ilamoir.

sous-solage) atteignait 0".'jO et le travail ; en France; la fig. 98 représente la ma-

revenail de 16oà 170fr. par hectare.
!
chine Gustave Hamoir, qui ressemble à

Dès 1855, on construit les sous-soleuses i une charrue à support (a sabot), avec

Fig. 90,

étançon en une seule pièce de fonte, la

partie antérieure, concave, étant amincie

sur ses bords afin de fonctionner comme
coutre. Le soc placé à droite, comme
l'indique la figure 97, se prolonge par

un plan incliné destiné à remonter le

sous-sol d'une dizaine de centimètres,

pour le laisser ensuite retomber dans le

fond de la raie où il se désagrège.

Citons encore la sous-soleuse de Van

.Sous-soleuse Van Maele,

Maele, de Thielt (Belgique), très employée

dès 1856 dans la Flandre occidentale ; la

machine (fig. 99), construite entièrement

en fer, est supportée à l'avant par un sabot,

et manœuvrée avec un seul mancheron.

Le soc antérieur est très bombé afin de

soulever et briser le sous-sol ; le lalon est

pourvu d'un large soc plat, à deux tran-

chants, qui ameublit le sous-sol sans le

remonter. M. Ringelmann.
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INDEMNITÉS EN MATIÈRE DE TUBERCULOSE
cinr.ur.AiRF. aux priîff.ts

Paris, le 3 août 1S9!).

Monsieur le Préfet,

l.a loi Je finances du 30 mai 1899 contient

en son article 41 les dispositiorjs suivantes :

« L'article 81 de la loi de finances du
13 avril 1898, accordant des indemnités dans
le cas de sai>iede viande el d'abatage d'ani-

maux pour cause de tuberculose, est rem-
placé par les dispositions suivantes :

« Dans le cas de saisie de viande et d'aba-

tage d animaux pour cause do tuberculose,

des indemnités sont accordées aux proprié-

taires qui se sont conformés aux lois et

règlements sur la police sanitaire.

« Ces indemnités seront réglées ainsi

qu'il suit :

« 1" Au tiers de lavaleur qu'avaitTanimal

au moment de l'abatage, lorsque la tuber-

culose est généralisée
;

a 2" Aux trois quarts de cette valeur,

lorsque cette maladie est localisée;

<i 3° A la totalité de la valeur de l'animal

abattu par mesure adminisiralive, s'il résulte

de l'abala^'eque cet animal n'était pas atteint

de tuberculose ;

« Dans tous les cas, la valeur de la viande

et des dépouilles vendues par les soins ihi

propriétaire, sous le contrôle du maiie,sera

déduite de l'indemnité prévue
;

" Cette indemnité ne pourra être supé-

rieure à 200 francs pour le tiers de la valeur

et à 450 francs pour les trois quarts. »

Il résulte de cette nouvelle disposition

législative que l'indemnité accordée pour

saisie de viande provenant d'un animal
tuberculeux livré volontairement à la bou-

cherie par son propriétaire ou abattu par

mesure administrative, n'est plus basée sur

la valeur des parties saisies comme l'indi-

quait la précédente loi du 13 avril 1898,

mais sur la valeur qu'avait l'animal au mo-
ment de l'abatage.

C'est une modification complète de la base

d'évaluation adoptée précédemment pour
les viandes saisies, et par suite les disposi-

tions delà circulaire en date du i3 m:ii 1898,

qui vous avait été adressée par l'un de mes
prédécesseurs pour déterminer les condi-

tions dans les(juelles devaient être accordées

les indemnités prévues par l'article 81 de la

loi de finances du 13 avril 1898, ne sont plus

applicables-. J'ai dû, en conséquence, établir

pour Faltr bution de ces indemnités une
nouvelle réglementation qui fait l'objet de

la présente circulaire.

Ces indemnités ne peuvent èlre accordées

que sur la demande des intéressés, et c'est

auprès de vous, Monsieur le Préfet, que

ceux-ci auront à se pourvoir dans le délai

maximum de trois mois. Vous voudrez bien
constituer pour chaque affaire un dossier

comprenant les pièces suivantes :

Indemnités pour saisies de xiandes.

1° La demande de l'intéressé rédigée sur

papier timbré et visée par le maire de sa

commune
;

Pièces « produire.

2° Une copie certidéo de la déclaration de
la maladie faite à la mairie. Celle pièce in-

diquera la date exacte à laquelle cette for-

malité a été remplie
;

0° Le laissez-passer délivré par le maire

pour l'envoi de l'animal à l'abattoir, lorsque

cet animal aura été déplacé pour être sa-

crifié
;

4° Le procès-verbal d'expertise dressé

ainsi qu'il est indiqué ci-après;

5° Le procès-verbal de saisie établi par le

vétérinaire inspecteur de l'abattoir dans

lequel l'animal aura été sacrifié. Lorsque

l'animal aura été abattu sur place, cette

pièce sera établie par le vétérinaire sani-

taire qui doit assister à l'abatage et qui cer-

tifiera que cet abatage a été effectué en sa

présence
;

6° Une déclaration du propriétaire faisant

connaître pour chaque tête de bétail abattu

le produit de la vente des animaux ou de

leurs chair et débris. Celte pièce devra être

certifiée par le maire ou le vétérinaire ins-

pecteur de l'abattoir dans lequel l'animal

aura été sacrifié ;

1" Un certificat du vétérinaire sanitaire

attestant que l'étable qui renfermait l'animal

malade a été désinfectée conformément aux
prescriptions de l'arrêté du 1"'^ avril 1898.

Procés-rci bal d'crpertise.

Le procès-verbal d'expertise devra être

dressé au moment de l'abatage. L'évaluation

sera effectuée par le vétérinaire sanitaire

ou par le vétérinaire chargé de l'inspection

de l'abattoir dans lequel l'animal sera con-

duit et un expert désigné par le proprié-

taire; à défaut d'expert, l'un de ces vétéri-

naires opérera siul. Le procès-verbal ainsi

dressé devra nécessairement contenir, indé-

pendamment du nom et de l'adresse du

propriétaire et des appréciations des signa-

taires, l'indication du poids de l'animal sur

pied, et il devra être approuvé par le pro-

priétaire ; si ce dernier était absent ou re-

fuserait d'accepter l'évaluation, il en serait

fait mention.

Procés-verbal de saisie.

Le procès-verbal de saisie sera établi sépa-

rément du procès-viîrbal d'expertise. Il sera
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dressf^, soit par le vétérinaire sanitaire, soit i

par le vétérinaiie inspecteur de l'abatloir; il

devra porter le nom et le domicile du pro-

priétaire, la date du lais^ez-passer du maire

de la commune où l'animal était séquestré

lorsque cet animal aura été dé'placé pour

être abatiu; l'étemlue delà maladie, c'est-à-

dire si elle était localisée ou généralisée, la

nature des morceaux saisis et leur poids.

Les deux procès-verbaux d'expertise et de

saisie devront être établis en deux exe«i-

plaires orif^inaux. L'un des exemplaires sera

remis à rintéressé ; l'autre, après avoir été

visé par le maire de la commune où l'animal

a été abattu, vous sera adressé par ses soins

dans les cinq jours qui suivront la saisie.

Dans le cas où le propriétaire qui a livré

l'animal à l'abattoir résiderait dans un
département autre que celui où aura lieu

la saisie, vous devrez transmettre le procès-

verbal à votre collègue de ce département.

Ces dispositions, qui concernent les indem-

nités accordées pour saisies de viande pro-

venant d'animaux tuberculeux livrés volon-

tairement à la boucherie par leurs proprié-

taires, après avoir efTectué la déclaration

prescrite par la loi, sont également app'i-

cables aux indemnités accordées dans le cas

où les animaux ont été abattus par mesure
administrative. Les mêmes pièces doivent

être fournies parle propriétaire, notamment
la copie de la déclaration de la maladie

faite à la mairie.

Obligation de la déclaration de In maladie.

Je vous signalerai tout particulièrement

l'importance de cette formalité et je vous

rappellerai que le législateur, en allouant

des indemnités pour saisies de viandes pro-

venant d'animaus tuberculeux, a voulu

inciter les propriétaires à faire connaître

leurs animaux malades et, à cet effet, il les

dédommage du préjudice que peut leur

causer l'application des mesures prescrites

par la loi et qui ne permettent dans ce cas,

de ne vendre ces animaux pour une autre

destination que la boucherie. Les intéressés

ne peuvent donc prétendre à ces indemnités

que s'ils se sont conformés aux prescriptions

de notre législation sanitaire dont la plus

importante, celle qui est fondamentale, est

la déclaration à la mairie de toute béte

atteinte ou soupçonnée d'être atteinte d'une

des maladies contaginuses énnmérées dans

la loi. Il est bien évident que si l'autorité

municipale ou les agents du service sani-

taire, en faisant prescrire la séquestration

d'un animal tuberculeux, ont agi d'office,

c'est-à-dire sans que le propriétaire, son re-

présentant ou son vétérinaire ait fait de dé-

claraiion, ce propriétaire ne peut prétendre

à indemni'é si la viande provenant de l'ani-

mal dont il s'agit est l'objet d'une saisie

totale ou partielle. 11 ouest de même lorsque

la tuberculose est constatée après l'ubatage

sur un animal ijui n'a été l'objet d'aucune

déclaration. Dans le premier cas, le pro-

priétaire a contrevenu aux prescriptions de

la loi en ne faisant pas connaîlre qu'il pos-

sédait un animal miinifestenient atteint de

tuberculose, qui devait lui paraître tout au
moins suspect; il doit, par ce fait, étie

déchu de tout droit à indemnité. Dans le

second cas, il ne lui a été causé aucun pré-

judice, puisqu'il a toujours conservé la libre

disposition de son animal et il ne peut par

suite prétendra au bénélice de la loi du
30 mai 1890.

L'allocation de l'indemnité prévue par

cette loi pour saisie de viande provenant

d'un animal tuberculeux est donc subor-

donnée à la déclaration préalabb'. Ce n'est

seulement que lorsqu'un animal abattu par

mesure administrative, c'est-à-dire par ordre

de l'autorité, ne serait pas reconnu tuber-

culeux à l'abatage que la formalité de la

déclaration ne doit pas être exigée.

Abatage d'aiiiinaiixpar mesure admini-lrative.

Dans une circulaire du 31 octobre 1898,

des inslructious très précijes vous ont déjà

été adressées par mon prédécesseur au sujet

de ces abatages par ordre de l'autorité, qui

ont été autorisés par l'article 36 de la loi du

21 juin 1898 sur le Code rural.

Vous trouverez dans cette circulaire, à

laquelle je vous prie de vouloir liicn vous

reporter, toutes les indications relatives aux

conditions dans lesquelles l'abatage doit

être prescrit, ainsi que les précautions à

prendre pour éviter toute chance d'erreur

de diagnostic.

Elle prévoit néanmoins la possibilité d'une

erreur de ce genre qui donnerait lieu à

l'application du paragraphe 3 de l'article 41

de la loi de finance du 30 mai 1899 et elle

fixe en conséquence les pièces à fournir à

l'appui de la demande d'indemnité. Sur ce

point, quelques m idifications sontàapporter

par suite des dispositions de la nouvelle loi

et des difficultés qui se sont présentées

dans la pratique.

Cette partie de la circulaire ne doit donc

pas être appliquée et vous devrez vous con-

former aux indications suivantes :

Procès-verbal d'expertise et procès verbal

d'autopsie.

L'évaluation de la valeur de l'animal de-

vra avoir lieu au moment de l'abatage et

être effectuée dans les mêmes conditions

que celles qui sont indiquées dans la pré-

sente circulaire pour les anim-iux livrés vo-

lontairement à la boucherie. En outre du

procès-verbal d'expertise établi à la suite de

cette évaluation, il devra être dressé parle
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vétérinaire inspecteur de l'abatloir dans

lequel l'animal aura été sacrifié, ou par le

vétérinaire sanitaire qui aura assisté à l'aba-

tage, lorsque cet abata^e aura lieu sur place,

un procès-verbal d'autcpsie.

Intlemnitcs pour ab'U'uje par ordre d'animaux

non rcco7iau'^ tuberculeux.

Les pièces à fournir à l'appui des de-

mandes d'i[idemnités pour les animaux
abattus par mesure administrative et re-

connus non tuberculeux apr^s l'abata^^e sont

donc les suivantes :

Pièces à fournir.

i" Demande du piopriétaire
;

2° Rapport du vétérinaire sanilaire à la

suite duquel l'abatage aura été ordonné
;

3° Copie certifiée conforme par le maire

de l'ordre d'abatage;

4° Cerlificat constatant que l'ordre d'aba-

tage a reçu son exécution ;

.

5° Procès-verbal d'expertise
;

6° Procès- verbal d'autopsie;

7° Déclaration du propriétaire faisant

connaître par chaque tète de bétail abattue

le produit de la vente des animaux ou de

leurs chairs et débris ; cette pièce doit être

certifiée par le maire ou le vétérinaire ins-

pecteur de l'abattoir dans lequel l'animal a

été sacrifié.

Ré(jlemen( des indemnités.

Le règlement des indemnités sera effectué

par mon adrainistiatioii en ce qui concerne

les saisiis de viande pour cause de tuber-

culose généralisée et les abalages par me-
sure administrative. Vous devrez, eu consé-

quence, constituer, ainsi qu'il est prescrit,

les dossiers de ces deux catégories de de-

mandes et me les faire parvenir dans le

plus bref délai.

Quant aux indemnités à accorder pour les

saisies de viandes pour cause de tuberculose

localisée, je vous laisse le soin de les régler.

Vous aurez à prendre un arrêté à cet effet

et à m'adresser pour chaque mois un état

conforme au modèle L ci-joint, qui ne devra

pas indiquer toutes les saisies opérées pen-

dant le mois par suite de tuberculose loca-

lisée, mais seulement celles qui auront

donné lieu à une indemnité et dont vous

aurez effectué le règlement. Le montant de

cet état sera ordonnancé sans retard à

votre nom afin que vous puissiez dans le

plus bref délai faire remettre aux intéressés

les sommes qui leur seront dues. A l'appui

des mandats (|ue vous aurez à délivrer pour

chacun d'eux, vous devrez joindre les pièces

l'nuniérées dans la présente circulaire.

Rappel aux intéressés des prescriptions

de la loi.

Les dispositions de l'article 41 de la loi de

(îiiances n'étant applicables qu'aux pro-

priétaires qui se sont conformés aux lois et

règlements sur la police sanitaire, je vous

serai obligé de vouloir bien inviter les

maires à taire connaître à leurs administrés

les obligations que la loi leur impose.

Aux termes de notre législation sanitaire,

tout propriétaire qui soupçonne un de ses

animaux d'être atteint de tuberculose doit

en faire sur-le-champ la déclaration au

maire de sa commune, et tenir cet animal

isolé jusqu'à ce que l'autorité soit intervenue.

Après visite du vétérinaire sanitaire, cet

animal est placé, s'il y a lieu, sous la sur-

veillance de ce vétérinaire. Dans ce cas, il

est maintenu isolé et séquestré, c'est-à-dire

séparé dans l'étable de ceux qui sont restés

indemnes, et il ne peut êtie vendu que pour

la boucherie.

Lorsqu'un propriétaire veut faire sacrifier

un animal ainsi placé sous la surveillance du

vétérinaire sanitaire, il doit en prévenir le

maire qui délègue ce vétérinaire pour assis-

ter à l'abatage, lorsque cette opération est

elTectuée sur place, ou qui délivre un
laissez-passer lorsque l'animal doit être sa-

crifié dans un abattoir.

Un animal placé en surveillance peut être

utilisé jiour la reproduction et le ' travail
;

mais son propriétaire ne doit, comme il est

dit plus haut, ne s'en défaire que pour le

livrer à la boucherie. S'il s'agit d'une vache

laitière, le lait ne devra pas être vendu
;

mais après avoir été bouilli, il pourra être

utilisé sur place pour l'alimentalion des

animaux.
Enfin, les veaux nés de vaches en surveil-

lance devront, dès leur naissance, être

séparés de leur mère.

Je vous serai obligé dem'accuser réception

de la présente circulaire, à lajuelle je vous

prie de donner la plus grande publicité

possible, notamment en l'insérant dans le

Recueil des actes administratifs de votre dépar-

tement.

Recevez, etc.

Le mitiistro de l'agriculture,

Dui'uv.
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Séance du H octohre 1890. — Présidence

de M. Levassrur.

— M. Louis Passif, secrétaire perpétuel,

annonce qu'il a reçu une nouvelle lettre de

M. Denayrouze, lui apprenant qu'il sou-

mettra au conseil d'administration près la



SOCIÉTÉ NATIONALE D

Compa{;nie, qui s'est formée pour l'exploi-

tation de sa découverte, la proposilioti de

communiiiuer ses appareils et ses liquides à

la Société.

— M. H nrij Sagnter présente une brochure

de M. Pierre Duparc sur la fièvre aphteuse.

— M. Saijniei' l'ail passer sous les yeux des

membres de la Société une série de plioto-

Ltraphie représentant le collier en ciment

armé que M. le marquis d'Andigné a fait

construiri' récemment sur son domaine de

(iiraud, en Camarg'ie. Le cellier couvre

1,800 mèires carrés et peut renfermer

•2b,000 hectolitres de vin. Un pareil cellier

en ciment armé a l'avantage d'être d'un

prix de revient relativement faible, et sur-

tout la température s'y maintient toujours

très fraîche.

— iU. Dchévain oflre à la Société une pe-

tite brochure qu'il vient de publier : Prépa-

ration et i}ijandiige du fumier de ferme, où il

a réuni une ."^érie de renseignements et de

conseils de la plus haute ulililé pour tous

les agriculleurs.
_

M. Dehéraia dépose également sur le

bureau un mémoire de M. Goilleski, corres-

pondant de la Société, relatif aux phéno-

mènes de nitrification. Les résultats obtenus

par iVi. Godleski concordent avec ceux qu'a

obtenus, en France, M. Dehérain.
— .1/. Levas-<eur informe ses collègues que

le bureau de la Société a reçu une demande
de participation à une souscription ouverte

pour l'érection d'une statue à François de

de Nfiufchàteau, à l'occasion de l'Exposition

de 1900.

François de Neufchàteau a été le premier
instigateur de l'organisation des concours

et des expositions.

M. Leva~seur, au nom du bureau, propose

à la Société, selon l'usage, de souscrire une
somme de 50 fr. pour l'érection de ce mo-
nument.
La proposition, mise aux voix, est adoptée.

Les transports effectués

par les chemins de fer français en 18'i7.

— M. Juler: ïii'iiard rend compte de l'im-

porlance des transports effectués sur les

chemins de fer français en t897, et com-
pare ces chiffres avec ceux des transports

effectués en 1887.

1887 1897

tonnes tonnes

Céréales et farines 5,809,334 7,669,338

-Vins et boissuiis 4,999,721 6,622,812

Denrées 4,316,210 y, 491, 127

Engrais 2,470,339 3,293,4]!

têtes têtes

Chevaux 333,215 340,000

Gros bulail 2,18i,8'.2 2,229,000

Veaux et pores 3,264,842 4,226,002

Moutons 4,839,600 4,583,740

Ces chiffres indiquent suffisamment quels
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1 progrès ont été réalisés ; il faut spécialement

si^'ualer ceux relatifs aux engrais; en dix

ans, le transport de ces matières fertili-

santes a plus que doublé ; de ce chiffre, il

faut, naturellement, rapprocher ceux relatifs

aux céréales et farines, vins et boissons,

dont l'augmentation a été considérable.

La crise du métayage dans le sud-ouest

de la France.

M. A. Ch. Girard fait devant laSociéir- une

communication du plus haut intérêt, sur les

transformations du métayage en Dordogne :

cornmunicatinn reproduite iii extenso dans

le dernier numéro du Journal du 10 octobre

(page 552).

M. Marc-'l Vm-her fait remarquer que les

causes principales qui ont amené la crise

du métayage en Dordogne, particulièrement

la dépopulation des campa^^nes, le démem-
brement (les familles de métayers, la re-

cherche des positions de fonctionnaires,

gendarmes, employés de chemin de fer, etc.,

par les fils de métayers au sortir du régi-

ment, n'existent pas seulement pour la

région du sud ouest de la France, mais sont

absolument générales. Toutefois, elles sont

peut-être moins accentuées dans le Bour-

Isonnais ; là on ne peut pas dire qu'il y ait

une crise du métayage. Ce n'est pas toute-

fois qu'ils soient en assez grand nombre les

métayers qui cherchent à aller cultiver dans

d'autres régions ; dans tous les cas, seuls, les

mauvais métayers émigreraient, les familles

de bons métayers re-teiit attachées au do-

maine qu'elles exploitent.

M. Marcel Vacher insisie surtout sur la

nécessité pour le propriétaire de résider sur

ses terres, s'il veut obtenir de bons résultais

avec le métayage; l'absentéisme est une des

causes de la crise signalée par M. A. Ch.

Girard. L'intelligence du propriétaire doit,

en effet, aider le travail du métayer, et

puis, comment s'étonner que les fils de

métayers cherchent à devenir des fonction-

naires, des employés, etc., si les fils de

leurs maîtres leur eu donnent les premiers

l'exemple ; avant tout donc, que les classes

dirigeantes n'abandonnent pas l'agriculture.

— M. le comte de Salvandii appuie les

observations de M. Marcel Vacher, mais il

croit que l'absentéisme des grands proprié-

taires est à l'heure actuelle chose excep-

tionnelle.

Séance du 18 odohre 1899. — Prffulencc

de M. Lf'vasscur.

— M. Tisserand présente, de la pari de la

chambre d'agriculture de Tunis, un rapport

sur le fonctionnement de l'Ecole d'agricul-

ture créée à Tunis, sur l'initiative de M. Dy-

bowski.
— il. le comte de LiiÇ'iy offre une brochure

sur la nouvelle évaluation des propriétés
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bâties, et sur la revision décennale des éva-

luations.

— .U. H. Sagiiier communique à la Société,

de la part de M. Truttle, une étude sur la

valeur des fruits à cidre et des cidres en

Angleterre depuis le dix-septième siècle

jusqu'à nos jours. M. Truelle donne, en
outre, dans ce mémoire, de nombrenx ren-

seienements sur les principales variétés

cultivées en Anfjleterre, paiticulièrement

dans le comté de Hereford.

M. Sagnier signale à celte occasion les

progrès récents réalisés par divers pays,

l'Allemagne, l'Angleterre, l'Espagne même,
dans le commerce d'exportation des cidres.

Ceux-ci y sont fabriqués dans des cidreries

industrielles analogues à nos brasseries ; la

fermentation y est l'objet de grands soins.

Il serait à regretter que la France ne son-

geât pas à se créer aussi des déliouchés de
ce côté. C'est ce qu'ont compris du reste

quelques industriels de l'Ouest de la France
qui préparent des cidres pour l'exportation.

Ils avaient envoyé un certain nombre
d'échantillons de ces cidres au dernier

congrès de l'association française pomolo-
gique à Alençon et leur exposition a été

très remarquée.

— M. Lcrasscuj- attire l'attenlioa de la So-

ciété sur un graphique dressé par M. Zowley,

donnant le priT des salaires agricoles en

Angleterre depuis 1790.

H. HiTiEn.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
DU 8 AU 14 OCTOBRE 1899

JOURS

cet.Dira...

Lundi.
Mardi. 10 —
Mercr. 11 —
Jeudi . 12 —
Vendr. 13 —
Sam ..14 —

Moyennes
Ecarts sur la

normale. ..

.

Diiu..,

Lundi,
Mardi.
Mercr.
Jeudi

.

Vendr.
Sam .

.

13 oct.

16 —
n —
IS —
19 —
20 —
21 —

Moyennes
Ecarts sur la

noiniale ....

Baro-

mètre.
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un peu Je plàtro. Puis lo tonneau est roulé

plusieurs fois sur lui-même. Au bout de
vingt-quatre à trente-six heures, on Touvie
et on étend le grain on couclie mince sur

l'aire de la grange largement aérée.

Opi'rer rapidement de façon à respirer le

moins longtemps possible les vapeurs de
sulfuT''. Eviter de fumer et de pénétrer dans
la pièce où le grain est en traitement avec

une lanterne allumée ou une lumière quel-

conqai>. La pièce en question ne doit pas

être attenante à des chambres d'habitation.

-(P.L.)
— N° 13330 (Dordogno).— 1" Après la no-

raison, les fanes de topinambour n'ont

qu'une faible valeur alimentaire; les

feuilles seules, les extrémités et les jeunes
rameaux des tiges sont ulilisables. On peut

les séparer et les faire consommer à l'état

frais; si la récolte dépasse les besoins, il n'y

a, comme procédé économique de conser-

vation, que l'ensilage. Quant aux grosses

tiges, on les fait brûler après dessiccation et

on utilise les cendres, ou mieux encore on
les fait écraser et on s'en sert comme litière.

Le topinambour végète longtemps, même
pendant l'hiver; la suppression des tiges,

même après la floraison, nuit à la crois-

sance des tubercules, mais d'une façon
peu importante et souvent on a plus de pro-

fit à utiliser les parties vertes, au détriment
d'une faible partie de la récolte souterraine.

2" Vous trouverez le livre qui vous inté-

resse à la Librairie agricole de la Maison
rustique, 26, rue Jacob. — (A. C. G.)

— IN" 9033 {Sarlhe). — Les grappes que
vous nous avez adressées ne présentent pas
trace de Black-Rot; les altérations dont vous
vous plaignez sont, sans aucun doute, causées
par l'oïdium qui a sévi partout cette année
avec une assez grande intensité, détruisant

les vignobles qui n'avaient pas été soufrés,

mais causant aussi des dommages considé-
rables dans ceux où les soufrages avaient

été régulièrement exécutés.

Cette recrudescence de l'oïdium a coïncidé,

d'après des praticiens exercés, avec des vents

du nord, et beaucoup ont dit que si les vents

chauds et orageux propagent le mildiou, le

vent du Nord amène l'oïdium.

Cette opinion, traduite ainsi en termes
exagérés, s'explique aisément par les raisons

suivantes : le vent du Nord sec et froid em-
pêche les brouillards de se produire et le

soufre est aisément enlevé ; d'autre part, le

peu de soufre qui reste ne peut pas se vola-

tiliser aisément à cause de la température
assez basse qui règne et les spores d'oïdium
échappent à son action destructive. Il fau-
dra donc, cette année, si le régime des vents

du Nord s'établit à nouveau, soufrer beau-
coup plus souvent qu'on ne l'indique d'habi-

tude. — (L. M.)

— M. S. (Rhône). — La fumagine est cau-
sée par un certain nombre de champignons
qui vivent dans la matière fumée que
laissent les pucerons et qui ne tardeni pas
ensuite à produire la pourriture des fruits.

Vous devrez, comme vous en avez l'inten-

tion, faire décortiquer les ceps et les badi-
geonner avec de la chaux et du sulfate de
cuivre; nous ne vous conseillons ni le pé-
trole, ni le lysol, ce dernier n'ayant pas
donné les résultats qu'on en attendait.

Quand les feuilles auront apparu, vous
pulvériserex de l'eau nicolinée aiiditionnée

de savon à 3 0/0, et vous pourrez ensuite
faire les pulvérisations à la bouillie borde-
laise. — (L. IM.)

— M. S. 0. {lioiiiivinie). — Vous possédez
une prairie qui est envahie par une menthe
à fleur jaune. Toutes les espèces de menthe
qui sont indigènes en P'rance sont à fleurs

blanches ou roses. La plante qui vous pré-
occupe appartient-elle bien au genre lUenî/m.'

Quoiqu'il en soit, si celte plante est vivace,

vous ne parviendrez à en diminuer le

nombre qu'en la faisant arrachera l'aide de
la pioche. Mieux vaudra peut-être défricher

la prairie, cultiver le sol qui est argilo-cal-

caire et réensemencer le terrain au moyen
de graines produites par des plantes fourra-
gères de choix. — (G. H.)

— N" 9536 iSaône-el-Loir''). — Dans les

contrées où les arrosages d'hiver sont bien
compris, on cesse de temps à autre les irri-

gations pour permettre aux agents atmos-
phériques d'agir et sur la couche arable et

sur les plantes. Les arrosages à grandes
eaux ont souvent de grands inconvénients
quand on les prolonge durant la saison hi-

vernale; ils peuvent faire périr les plantes

délicates, végétaux qui sont remplacés alors

par des plantes rustiques, mais d'une faible

vaUur alimentaire.

Le mieux, dans les arrosages d'hiver, est

d'éviter que l'eau soit très ruisselante,

qu'elle ravine la prairie, et qu'elle paralyse
l'action de l'air et du soleil sur les plantes.

On obtient aisémeirt ces résultats en dépla-
çant chaque semaine les arrosages, ce qui est

facile quand la prairie est déolive et lorsque
l'eau arrive au sommet de la pente. Quand
là prairie est à surface presque plane, on
retire l'eau ou on la laisse s'écouler tous les

douze à quinze jours. Prolongé au delà de
cette période, surtout quand la température
est douce, le séjour de l'eau sur la prairie

altère souvent le gazon et nuit à l'avenir

des plantes, ainsi qu'on en a la preuve par
l'écume blanchâtre qui flotte à la surface de
l'eau. — (G. H.)

— N" 9o78 [Allie]. — Vous possédez une
vigne plantée en 1892, qui est errvahie par
le chiendent. Ayant obtenu dans la des-

truction de la mousse, qui étail très abon-
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danle dans vos prairies, des résultais véri-

tiblernent remarquables en appliquant

d'abord du sulfaU de for, et, ensuite, du sii-

pcj'i hosphate, vous espérez qu'on vous fera

connaître un procédé analogue qui vous dé-

barrassera du chiendent. Nous avons le

regret de vousdire quece procédé estencore

à trouver. Le seul moyen que l'agriculture

possède aujourd'hui de faire disparaître

cette mauvaise plante, consiste à l'extirper

à l'aide de crochets à trois branches ou à la

faire ramasser par des aides agricoles mar-

chant derrière la chariue, si celle-ci peut

fonctionner entre les ceps. Le [chiendent

qu'on a ainsi récolté est ensuite séché et

incinéré avec soin. — (G. H.)

— N° 6412 ÎCkarcnie). — Il n'est pas pos-

sible de fixer d'une manière décisive la fu-

mure d'un sol, quelle que soit la récolle

envisagée, sans connaître les ressources na-

turelles de ce sol en principes fertilisants,

c'est-à-dire sonanalyse chimique. Nous rai-

sonnons donc ici comme dans le cas, où

n'ayant pas de fumier de ferme, vous vou-

lez donner, par l'engrais chimique, une fu-

mure complète à une vigne à giand rende-

ment. Avec le mélange suivant, vous don-

nerez tous les éléments nécessaires à une

bonne production :

Scories de dépliosphoration.

Chlorure de potassium
Flaire

Saui; desséclié

;00 Uil.

100 —
400 —
.-.uo —

Ces doses sont calculées pour un hectare.

Après avoir opéré le mélange, au, in'ment

même de l'emploi, vous le répartirez pro-

portionnellement au pied de chaque cep

dans un rayon de bO cenliniètres ou^bienjle

long du rang de la vigne à O^.iiOou 1 mètre

de chaque côté. Cette fumure seia appli-

quée à la fin de l'hiver et enfouie Iprofon-

dément par un labour à la charrue ou àla
bêche, près des pieds. — (A. G. G.)

— N" 'il3 (Gard). — Pour nettoyer un
pulvérisateur du sulfate de cuivre qui le

recouvre, vous pouvez le faire brosser à

l'eau bouillante, ou employer un liquide

alcalin tel que l'eau avec du savon on avec

du carbonate de soude. — (M. R.)

— J/. -1/. L. [Gironde). — Vous disposez

d'une chute d'eau de 3 mètres ayant un
débit de 1,800 litres par seconde. La puis-

sance de cette chute se calcule de la façon

suivante (Voyez Traité de\mécaniijiie experi-

mcnlali'., àla Librairie agricole):la puissance

totale en kilogram mètres par seconde, est

.3'° X 1.800 k. = 5,400 kilogramnietres; en
fixant à 7.Ï 0/0 le rendement pratique, de la

turbine, vous pouvez disposer de a,400 X
0.73 = 4,0S0 kilogrammèlres par seconde;

en divisant ce nombre par "3 on obtient 54

qui représente le nombre de chevau.x-vapeur
qu'on peut obtenir pratiquement avec votre

chute. — (M. R.)

— .N" 8171 (Marne . — Vous trouverez des
renseij;nements sur l-'s pgeouniers dans
les Cuiislrucliuiis rurahs, 2" volume, les Udli-

ments de la ferme (1 fr. 25), par M. Ringel-

raann ;
— pour les pigeons, voyez Basse-

cour, l'iijeons et Lapins {i fr. iS), par
M"" Millet-Robinet; ces deux livres sont à
la Librairie agricole.— (M. H.)

— N» 9038 (Sarthc). — Ces Curures de
fossés ont une composition très variable;

mais, en général, elles ont une teneur en
principes fertilisants, notamment en azote,

assez élevée pour qu'^m ait tout intérêt à

les employer à la fumure, surtout lorsque

les ayant surplace on est dispensé des frais

de transport. — II faudrait connaître la

composition du sol de voire domaine, pour
savoir[si celte vase convient, comme fumure,
aux prairies, ou s'il ne serait pas préférable

de l'employer à l'araélioration physique el

chimique de tel autre sol.

De toutes façons, nous vous conseillons, à

tous les points de vue, de fabriquer avec

celte vase un compost ainsi constitué : Une
couche de vase préalablement égouttée, une
couche de chaux vive eu pieire plus ou
moins, suivant la nature des terres à fumer),

une couche de vase, de chaux, etc. — La
chaux, en s'éleignant, absorbe l'humidité

restanlc;en se délitant, elle gonfle (amasse.
Un recoupage à la bêche opère un mélange
qu'on laisse encore en tas et qu'on répand
ensuite à la manière du fumier. En com-
mençant l'opération dès à présent, le com-
post sera parfaitement utilisable à la fin de
l'hiver. — (A. G. G.)

— M. E. W. (Ariège). — Le phénomène
dont vous parlez, relatif à la mort et à la

dessiccation subite de souches de vignes
qui sont toujours isolées est depuis long-

temps signalé: c'est ce que l'on appelle li'

coup d'apoplexie.
L'examen des organes ne révèle aucun

parasite animal ou végétal, et jusqu'à pré-

seul, on ignore la cause de ce phénomène.
Quoiqu'il en soit, vous n'avez rien à craindre

au sujet de la contamination, les débris de

la plante morte ne peuvent être d'aucun
danger ])our les pieds voisins. — (L. M )

— M. C. de JV. (Hongrie). — C'est un
fait observé par beaucoup de cultivateurs

que la rouille se développe plus facilement

par l'excès de fumures azotées (fumier) et

que ses effets sont ralentis par des fumures
minérales où domine l'acide pliosphorique.

Mais la cause du phénomène n'est pas celle

que vous indiquez; il est plus probable que
les engrais phosphatés agissent on modi-
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fiant la composition des liquides celluUtires

et cominiiniquent aux tissus même les plus

altéraliles et les plus teiidros une plus

grande résistance à l'iDvasion ilu parasite.

— (L. M.)

— N" 7;!98 {Isère). — l" l.i's scories con-

tiennent une dOse élevée de chaux ; celte

chaux se trouve en partie à l'état de silicate,

eu partie à l'état de chaux libie. La | ropor-

lion de cette dernièro est variable suivant

l'oi'igine et le mode de préparation du pro-

duit. On a raison de dire que l'application

des scories constitue un chaulaf.'e ; mais, à

moins d'employer de très fortes doses, le

chaulaiie est peu énergique.

2° Il n» faut pas mélanger le sulfate

d'ammoniaque ou les engrais azolés à dé-

composition r(i|iide, tels que le sang des-

séché, avec des matières contenant delà
ehaux libre, les scories par exemple. .Mais

lorsque la chauxest combinée, comme dans

les superphosphates, par exeniplo, à l'état

de sulfate, il n'y a plus aucun danger de

déperdition d'azote ammoniacal et le mé-
lange peut s'effectuer en toute sécurité. —
(A. C. G.)

— N" 12107 (Italie). — Vous désirez con-

naître comment, en France, on conserve
les pommes de terre et les betteraves

jiendanl l'hiver et une partie du printcmii'.

En. général, on conserve les pommca de

terre dans des caves aérées et exemptes d'hu-

midité. On bouche les soupiraux avec de la

paille quand on craint la gelée. Une fois ou

deux pendant l'hiver, on déplace les tuber-

cules afin de s'assurer de leur état de con-

servation. Au mois do février ou mars, à

l'aide des mains, on détruit toutes les

pousses qu'ils ont développés dans le but

de prolonger li^ur valeur alimentaire.

A défaut de caves bien saines, on dépose-

les tubercules dans des celliers ou des

(/ranges. On a soin, dès qu'il ont été amon-
celées, de les couvrir à l'aide de bottes de

paille pour que la gelée ne les frappe pas.

Pendant l'hiver, on agit comme si les

pommes de terre avaient été déposées dans

une cave. La conservation des pommes de

terre dans un silo creusé dans le sol est do

nos jours peu satisfaisante, par suite de la

maladie qui frappe les tubercules.

Les betteraves récollées sur de faibles sui-

faces peuvent être aussi conservées dans

des caves, des celliers ou des granges. Tou-

tefois, il est utile de les protéger à l'aide

d'une bonne couche de paille contre la gelée

qui les altère et les fait noircir.

Quand on ne possède pas les locaux né-

cessaires pour la conservation d'une grande

quantité de racines, on est forcé de recourir

aux silos temporaires qui sont très efficaces

quand ils ont été convenablement disposés.

Voici comment on les construit :

Sur un endroit voisin des bâtiments d'ex-

ploitation et d'un facile accès pour les voi-

ture.-, on ouvre une rigole large de l^.bO et

profonde de 20 centimètres, dans laquelle on
dépose les racines en donnant à la masse
une forme prismatique ayant l mètre de
hauleur. 4 mesure qu'on remplit la rigole,

on couvre les betteraves d'une couche de
paille et celle-ci d'une couche de terre de

0"'.3K d'épaisseui'. Celte terre est prise dans
les rigoles qu'on cieuse à 0"'.3d de dislance

de chaque côté et dans loule la longueur du
silos. Ces rigoles doivent avoir 0"'.40 de
profondeur

; elles ^ont destinées à assainir

le silo et les betteraves ; elles conduisent
les eaux pluviales bien au delà du silo.

Ainsi disposées sur un terrain perméable,
les racines se conservent bien jusqu'au prin-

temps si elles ont été décolletées et si on a
eu le soin de les réunir en tas alors qu'elles

n'étaient pas humides et charriées de terre.

Les betteraves conservées en silos eniren!.

en végétation pendant l'hiver par suite de la

fermentation qui prend naissance dans la

masse. Ou prévient en partie cette fermenta-

tion en plaçant çà et là des pieux cnttiurés de

paille dans toute la longueur du silo. Ces
pieux destinés à aérer les racines excèdent
le sommet de ce dernier de 0".20. — (t;. II.

— .X" 12496 {Italie). — Le phosphate
d'alumine est peu ou pas utilisé eu
France; aussi nous ne pouvons vous donner
aucun renseignement au sujet de l'emploi

agricole de cette matière. — (L. G.}

— N" 13219 {Alyérie). — Vous demandez
si un propriétaire peut formuler des règle-
ments de service pour le personnel
d'exploitations agricoles; s'il peut y spé-

cifier des amendes pour sanctionner les

règles établies ou punir les fautes; fixer des

retenues sur les salaires pour couvrir cer-

taines assurances, créer l'assistance médi-
cale ; s'il peut forcer les ouvriers à former
entre eux desassocialions amicales. Dans le

cas de l'affirmative, vous demandez par
quelles clauses, par quelles précautions on
peut ûf//iger tout ouvrier dès l'embauchage, s'il

y aurait lieu de remplir certaines formalités

préalables à la mise en vigueur des règle-

ments, soit auprès du maire, soit auprès du
juge de paix, afin que les lèulements aient

force de loi entre l'exploitant et le person-
nel.

Nous ne connaissons aucun texte qui ii-

terdise d'introduire dans un règlement de

travail les dispositions dont vous parlez.

Mais il faut, bien entendu, pour qu'elles

soient opposables à l'ouvrier, que celui-ci les

accepte au moment de sou embauchage et

qu'il le I econnaisse par écrit.

Nous ne voyons pas en quoi le maire ou le

juge de paix aurait à intervenir lors de la

formation du contrat de travail. — (G. E.'
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C'estpai' le temps le plus favorableque se con-

tinuent les travaux des semailles d'automne, et

ces semailles sont déjà terminées en certaines con-

trées. Les choses se passent à peu pr>'-s comme

l'an dernier, el, circonstances atmosphériques dé-

sastreuses mises à pirt, nous sommes assurés de

récoller l'an prochain assez de blé (t même

plus qu'il n'en faudra pour la consommation.

Nous ne pouvims donc pas prévoir, ni pour le

présent, ni pour l'avenir, un relèvement des

prix.

Blés et autres céréales. — Ces observation?,

la meuiieiie et le commerce n'ont pas manqué

de les faire, aussi la diminution des offres causée

parles travaux des champs, n'a eu aucune in-

tluence sur les cours et il est à craindre qu'aux

approches de la Sjint-Martin et de la Nocl,

époque du fermage, la baisse ne se fasse encore

sentir. Les seigles se maintiennent toujours,

les orges subissent peu de lluctualions, les

avoines sont toujours faible-.

A Lyon, samedi dernier, les acheteurs étaient

particul èrement réservés ; la meunerie surtout,

qui se plaint de la mévente des farines, n'avait

aucun entrain. Aussi les aûaires ont été peu

actives et les prix faibles. On a coté : blés du

Lyonnais et du Uauphiné 18 à 18.25 ; de Bresse

n.50 à 18.23 les 100 kilogr. rendus à Lyon;

blés du Forez 18 à 18.25 ; de Saône-et-Loire

et de Bourgogne 17.50 à 18 fr. ;
roux d'Auvergne

•18 25 à 18.50; godelle d'Auvergne 19.25 à 19.50;

blé" blanc de la Drùme 18.50 à 11.15; ronx d» 18

à. 18.23; blé tuzelle 20 fr.; saissette I91r. buisson

18.50; aut>aine 18.23 les 100 kilogr. en gare des

vendeurs; blés du Bourbonnais, du Nivernais,

de l'Indre et dn Cher 19 à 19.25 les 100 kilogr.

rendus à Lyon.

La rareté des offres maintient les cours fermes

des seigles. Un paie feux rayou 13 à i3.T6 ;
du

Centre 13.50 à 13.13 ; du Forez 13.30 à 14 fr. Peu

d'aciivité sur les orges, elles restent assez

fermes cependant. On cote : orges du Puy triées

19.30; d'isscire blanches 18 fr. ; du Centre

16.30 à n fr. d!i Dauphiné 16 à 11 23; de Cler-

mont 11.30 i 11.13 ; de Bourgogne 16.50 à

11 fr. Le marché des avoines manque complè-

tement d'activité, on paie : grises du rayon

16.23; noires d» 16.50; avoines de Dijon 15.15 à

16.25; du Bourbonnais, de la Nièvre et du Cher

16.30 à 16.15 ; avoines de Gray grises 13 à 13.50;

d» blanches 13.30. Les sarra-ins de Bretagne,

extrêmement recherchés, sont tenus h 16 fr.

gare de départ.

Dans les ports, à Marseille, le stock se relève,

il était au 18 octobre de 21,130 quinti.ux, les

ventes connues de la semaine ont été de

11.800 quintaux. Au Havre, les atfaires en blés

de pays sont calmes et les prix sssez peu sou-

tenus, la meunerie n'achète pas. A Bordeaux,

on paie les 100 kilogr. pour blés de pays: à

Nantes, le cours est de 11.50 à 11.15 pour blés

de Vendée et de la Loire; de 11.25 i 11.50 pour

blés de l'Erdre et blés bretons.

On a coté samedi sur les principales places du

Nord ; Amiens 11 à 18 fr. ; Arras 18.50 à 19.50;

Abbeville 11 à 17.50; Chauoy 18 à 18.50; Com-
piêgiic 18 à 18.50 ; Crépy-en-Valois 18.50 à

19 fr.;Carvin 18.15 à 19.15"; Douai 19 à 19.30:

Féreen-Tardenois 18.50 à 19 fr.; Noyan 18.50 à

19 fr.; Pout-Sainte-Maxence 11.50 à 18 23; Pé-

ronne 18 à 19 fr. ; Soissons 18 à 18.90 les

100 kilogr.

marché de Paris. — Au marché de Paris de

mercredi dernier, on commentait l'importance

du stock qui dépasse 200.000 quintaux et les

grands battages dans les pays du Nord ne sont

pas encore commencés. Eu outre, l'étranger,

malgré la guerre du Trausvaal, n'est pas à la

hausse, aussi on commence à désespérer du
maintien des cours du blé, on paie encore les

blés blancs de 18.50 à 19 fr. ; les ronx de 18 à

18.50 et les blés inférieurs de 11.50 à 11.15 les

100 kilogr., mais on craint une nouvelle baisse.

Otl'res toujours restreintes des seigles qu'on

tient de li à 11.23 en gare Paris. Le Centre

lient à 13.23, 13.30; le Bourbonnais à 13.50;

l'Oise à 14 fr. gare de départ.

Cours soutenus des orges de bonne qualité,

les moyennes et les ordinaires sont plutôt né-

gligées: orges de la Sarthe et de la Mayenne
11.13 à 18 fr. ; de Beance 11.23 à 17.15 ; du Gàti-

nais 11 à 11.30.

Les escourgeons de Beauce sont tenus de

11.50 à 11.15 et cenx du Centre et du Poitou de

11 à 11.50 gares de départ.

Offres restreintes des avoines, la culture

étant retenue par les travaux des champs néan-

moins les prix se soutiennent dilfîcilement.

On paie les belles avoines noires de choix 18 à

18.50; autres noires 16.50 à 11.13; grises 16.50

à 10.15 ; rouges 16.25 à 16.50; blanches 16 à

16.25.

Les sarrasins sont en nouvelle hausse de

11.25 à 11.30.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villette, du jeudi 18 octobre, les bœufs de choix

ont obtenu une légère faveur, les autres sortes

n'ont pas varié. .Même situation pour les veaux.

Les moutons se sont maintenus, sans pouvoir

déterminer le plus petit mouvement de hausse.

Les porcs ont perdu de 4 à 5 fr. par 100 kilogr.

vifs par suite d'un arrivage considérable.

Marché de la Villette du jeudi 19 octobre.

COTR OFFICIELLE

Bœufs
Vaches
Taureaux...
Veaux
Moutous.. ..

Porcs gras.

Bœufs
Vaches.. ..

Taureaux .

Veaux
Moutons..

Porcs ....
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Au marché du lundi 23 octobre, prés de

ci,000 télé de gros biHail étaient exposés en

vente, aussi les afl'aires sm sont dirficilemeut

engagées aux cours du jeudi précédent: bœufs
périgourdins 0.11 à O.li; ni>rnlauds O.oS à 0.74

suivant qualité ; manceaux anglaisés 0.57 àO.68;

bœufs bliincs 0.65 à 0.74 ; clioletais 0.35 à 0.65;

bretons 0.58 à 0.63; vi-ndéens 0.52 à 0.62 le

demi-kilogi'. net. Les vaches en aurtes jeunes de

choix valaient jusqu'à 0.72, et celles d'un peu

d'âge 0.61 à 0.ti3. Les pi'ix des laureaux ont

varié entie 0.40 et 0.56 le denii-kilogr.

Sur les veaux, malgré un apport réduit, il n'y

a pas eu d'amélioration des cours: veaux de

choix de l'Eure 0.88 à 0.93; gàtinais 0.88 à 0.93,

en première qualité; veaux des rayons de Pro-

vins et de Bray-sur-Seiue 0.83 à 0.88; champe-
nois 0.70 ,i 0.81; caennais 0.60 à 0.73; auver-

gnats 0.62 à 0.67; beaucerons 0.80 àO.SS ; mau-
ceaux 0.6S à 0.82 le demi-kilogr. net.

Les moutons dont les cours s'étaient main-
tenu? au début se sont vendus en baisse à la fia

du marché, on a payé au plus haut les bour-

bonnalii, berrichons et nivernais 0.93 à 0.97;

solognots 0.S3 à 0.88 ; métis de Seini'-et-Marne

et de Seine-et-Oise 90 à 0.92 en peliles sortes,

les poid» plus lourds n'obtenant que 0.83 à 0.90;

moutons albigeois 0.87 à 91)
;
gascons 0.77 à

0.82; moutons de l'Est 0.S3 à 0.90; de l'Ouest,

gàtinais et poitevins 0.77 à 0.82 le demi-kilogr.

net.

Tendance faible des porcs : bous porcs nor-

minds, manceaux et vendéens 0.49 à 0.50 ; bre-

tons 0.43 à 0.48; vieilles coches 0.40 à 0.42 le

demi-kilogr. vif.

Marché de la Villelle du lundi 23 octobre.

PRIX AU POIDS NET
Vendus.

Bœufs.
Vaches
Taureaux
Veaux.. .

.

Moutons
Porcs

1"
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ils pourraient, en celle circonsland;, éprouver
des mécompte-».

Tout le nioade sait que la production est con
sidérable celte anm'^e, aussi les détenteurs ont

tout à gagner à ne p is se montrer trop incou-

ciliants. Dans le 'iani, les excédents ont été

livres par parties importantes entre 11 et V,i fr.
;

les vins logés sont tenus de 10 à 17 fr. Dans
IHérault, les cours s'échelonnent entre 13 et

14 fr. pour des vins de 7 dei,'rés à 9.5 et entre

18 et 19.50 pour ceux titrant de 10 degrés à

10.5. Les aramons en blanc sont tenus à 2 fr. le

degré et les bourrels de 9 .à 9 degrés 1/2 entre

22 et 23 fr.

En Roussilion, il s"est vendu des vins de 12 à

13 degrés entre 24 et 27 fr. l'hectolitre. En Lan-

guedoc, il y a vendeurs de 1.80 à 2 fr. le degré.

Dans l'Armagnac, quelques ventts ont été

effectuées à 5 et 5.50 le degré les 22S litres, dans

la Ténarèze.

Dans le Bordelais, on tient. les vins du Médoo
à 230 fr. pour des qualités vendues 210 fr. au
début. Dans le Blayais, on a beaucoup acheté

enire 200 et 275 fr. le tonneau nn. Dans le Réo-
lais, les vins rouges sont olferls à 5 fr. le degré

et les blancs à 6 fr.

Dans les Charentes, on refuse dejvendre à 7 fr.

le degré la barrique de 225 litres nn. Dans l'ile

de Ré, la propriété tient les vins blancs de 200.

à

220 fr. et les ronges à 180 fr. le tonneau de

920 litres pris à la propriété.

Dans le Cher et la Sologne, ou paie les vins

blancs 60 à 65 fr. les 230 litres nu, les vins

rouges de Loir-et-Cher sont tenus à 75 fr.

En Bourgogne, on cote 80 à fi5,fr. à Meursault,

90 à 100 fr. à Puligny ; 80 à O.'i fr. à Garpeaux.

Dans l'Yonne, on signale des achats de vins

blancs à 140 et 150 fr. le muid logé.

Dans le Maçonnais, on paie de 75 à 90 fr. la

feuillette pour les vins blancs. On paie de

75 à 85 fr. dans le Beaujolai?. Eu Auvergne, les

beaux vins rouges se traitent à 4.50 le pot de

15 litres.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la bourse
de Paris 35.50 l'hectolitre nu 90 degrés en en-

trep(M. A Bordeaux, un paie les 3/6 e.\tra-fins

disponibles iS à 45 fr. On cote à Béziers : 3/6

bon goût 100 fr.; 3/0 marc 70 fr. l'hectolitre

86 degrés.

Sucres. — Transactions peu actives avec
légère hausse. On a coté les sucres roux 88 de-

grés disponibles 26.25 à 27.50: les blancs n"3,
de 27.75 à 28 fr. en entrepôt. Les raffiiiés valent

de 103 à 104 fr. et les cristallisés extra droils

acquittés de 90 à 91 fr.

Huiles et tourteaux. —" rendance soutenue
des huiles de colza avec affaires calmes de
53.75 à 54.25; celles de lin sont en hausse sen-

sible à 59 et GO fr. les 100 kilogr. Les premières
valent à Rouen 54.25; à Lille 54 à 54.50.

On cote à Arras : œillette surfine 92 fr. les

91 kilogr.
;
pavot à bouche 71 fr.; colza de pays

60 fr.;d'' étranger 60 fr.; lin étranger 60 fr. Sur
cette même place, les tourteaux de graines in-

digènes sont cotés : oeillette 11.50; lin 20.50;

pavot étranger H.25; lin étranger 20 fr. les 101

1
kilogr.

1

I Fourrages et pailles. — Les foins de Saône-
et-Loire sont dltert de 40 à 42 fr.; ceux du
Doubs, de la Meuse et de la Ilaute-Saône de
36 à 38 fr. On paie les luzernes entre 3i et 41 fr.;

paille de blé 18 à 24 fr.; paille de seigle pour
I industrie 2i à 28 fr.; paille d'avoine 18 à 22 fr.

les 104 bottes ou 520 kilogr. sur wagon en gare
Paris, tons frais d'octroi, de déchargement et

[

de conduite à domicile à la charge des ache-

!
leurs.

Produits forestiers. — Nous sommes en
,
pleines a Ijudications de coupes,|elles sont déjà

j

terminées en quelques cantonnements. Le
I
27 septembre, à Château-Thierry, l'ensemble de

i la vente portait sur 37 hectares 53 arcs divisés

j

en 9 lots pouvant produire -3,093 mètres cubes
de tous bois, dont 317 mètres cubes de bois

I

d'oeuvre, le tout fut adjugé pour 20,589 fr.

frais compris, soit 548 fr. l'hectare et 5.03 le

i mètre cube.

A Clamecy, d'après les dires du commerce
1

local, on parait peu pressé d'acheter les nou-
velles coupes.

\ Pontarlier, les coupes de fntaies résineuses

formant 56 lots domaniaux, ont trouvé pre-

neur pour 434,010 fr., ils comprenaient 7,828 ar-

bres d'un volume grume (tige) de 20,561 mètres
cubes; le mètre cube ressort à 21 10. Sur
107 coupes communales, adjugées à 539,324 fr.,

on comptait 8,352 arbres cubant en gruiHe

24,366 mètres cubes, soit un prix moyen de
22 fr. 13. Les ventes ont été très animées.

La vente des coupes dans les forêts doma-
niales du Doubs comprenait 4,970 hectares, elle

a donné eu principal 441,560 francs pour
23,552 mètres cubes d'arbres et S hectares de
taillis. La vente des coupes des bois commu-
naux a produit 1,120,830 fr. pour 681 hectares

de taillis sous futaie et 40,372 mètres cubes
d'arbres. Le total des ventes diins le départe-
ment du Doubs s'est donc élevé 1,5!!9,390 fr.

.

dont les quatre cinquièmes au n)oins sont pro-
duits par les sapins de la montague.

La vente des coupes de l'arrondissement de
Poligny a eu lieu le 9 septembre. Les lots de
futaie résineuse ont tous trouvé preneur dans
d'excellentes conditions, not uument ceux ren-

fermant des gros bois qui ont été particulière-

ment recherchés. Dans la forêt domaniale de la

Joux, les 56 lots mis en vente ont été adjugés
pour Je prix total de 412,490 francs; ces lots

renfermaient ensemble 24,703 m. c. g. (volume
réel, houppitr coiupris', ce qui fait ressortir le

prix moyeu du mètre cube à 16 fr. 70.

Quant aux coupes de taillis, à part quelques
lots communaux, elles se sont vendues à un
prix supérieur aux prévisions.

A Paris, on cote les bois de feu : bois gris

neufs, 105 à 110 fr. ; bois de flot, 92.50 le déea-

stére; traverses, 97 à 100 fr.; bois pelar Is, 100

à 105 fr.; hêtre neuf, 100 a 105 fr. ; bois blancs,

bouleau, 100 à 105 fr. ; tremble, 70 fr.; pin, 115

à 125 fr., octroi non compris.

B. DCKA.ND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par loo kilogr.

Blé. Seigle Orge. Avoine

l" Région.— NORD-oa EST

OALVADOS. Condé-S-N.

CÔTES-DU-N. — Lannion

riNisT^RH. — Quiniper

ILLH-RT-V. — RooDes
MANCHE. — Avranches
MAYENNE. — Lavt". . .

MORBIHAN. — Lorieni

OBNE. — SéOS
tARTHE. — Le Mans.

Prix moyens
Swlaseniaine i Hausse
précédente . t Ba

2» R^pion. — NORD.
AiSMB. — Laon

Soissons

SCRB. — Evfeux
BURE-ET-L. Chaieaadun

Chartres

NORD. — Armentières.

Douai
OISE. — Compiftgne...

Boauvais
PAS-DE-CALAIS.—Arras.

VEINE. — Paris

8.-KT-M.— Moutereau.
Meaux

.-BT-oisE.— Versailles

Rambouillet

8EINE-INF. — Rouen..

SOMME. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine

f
Hausse

précédante . ( Baisse.

3« Région. — NORD-EST.

ardennes. Charleville

AUBE.— Bar-sur-Seine.

MARNE. — Epernay . .

.

STB-MARNE. Chauraont

MEUHT-BT-Mos. Nancy.

MBD6B. — Bar-Ie-Duc.

VOSGES. Neufchâteau.

Prix moyens
Sur la semaine j Hausse
précédente . \ Baisse.

18.60
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

ivoloe

Alger
Oran
Constantine...

Taais

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

Paris..

Havre..

Dijon..

HAIS. — Les 100 kilogr.

13 75 * tS 75
I

Douai 14 50

.. 13 DO 13 50 Avignon.... 16.00

.. IJ.CO 16.00 I Le Mans.... 16.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16 ''' * l'?.00
|

Avranohes.. 14 00

Le Mans .. 16.00 17.00 i Nantes 19.75

Rennes 16.50 16 60 I Vernon 15.00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 k 48.00 ,
Caroline 47.004 47.00

Saigon 18.50 19.00 ', Rangoon ex. 24.00

LÉGUUES SBCS. — Les 100 kilogr.

14.00

16.00

15.00

15.00

17.00

15.00

26.00

Paris

Bordeaux. .

.

Marseille . .

.

Haricots.

24.00 k 50.00

23.00 40.00

16.00 24.00
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AMIDONS HT FÉCl'J.KS

A-midoD pur troinnnt . . . . , ,
-

AmidoD de maïs

Kôcule sèche de roisw .

— Kpinal ...

— Paris

Sirop crisUl

COURS^DES DENKÈES AGRICOLES (DU 18 AU 24 OCTOBRE 1899)

Taris (Les 100 kil.).

53.00 i 65.00

Sy.OO 36.00

... a 1.00 31.00

. M. 50 31.00

M. 00 33.00

36 00 45.00

HUILES. — Les 100 kiiogi.

Pari^

Rouer*

Caen .

Lille.

Colia

.

53.15 54.25

51.00 53.00

61.55 51.25

H.OO 54.00

Lin.

58.55 * 58. -ÏS

58.50 58.50

>

54 00 54 00

Œillette.

ViSS
Vlna de la Gironde.

Bordeaux. — Le lonueao de 900 litre»

Vin» rouget. — Année IWI.

Bourgeois supérieurs Médoi 600 i 750

— ordinaires :-,50 à lOO

Artisans, paysans Médoo 500 à 600

_ — Bas Médoo 375 à 550

Graves supérieures 800 à UUO

Petites Graves 500 à 'lOO

Palas «0 à 450

Vmi iimnit. — Aanée 189?.

Oravea de Barsao 800 à 900
Petites Graves 60O à 150
Entre deux mers 350 à 400

Vlna da Midi. — L'hectolitre nu, auuée 1891.

Montpellier, Aremuus légers (7 k Tb) . \:'. 00 à 14.00
— Aramonade choix (8 1 'J'). 15.00 i 16 00

Alicante-Bouschet 16.00 à 20.00
- Montatrne 16.00 à 20.00

BAU-UK ViB. _ L'hectolitre nu.

Cocn&c. — Suu-dt-vte dtt CharenteB.

1878 1877 187b

Derniers bois 500 510 520

Bons bois ordinairtti . . .

.

550 5A0 b70

Très bons Bois 580 590 600

Fins Bois 600 «)0 «20

Bordarie, ou 1" bo s «50 660 700

Petito Champagne .720 750

Piue Champagne.

.

» 8O0 850

PRODuns L.-n

Sotiate de en: vre
— de fer — 4.50 4.60

Sonlre trituré àMaraeille 13. -.'5 13.J5
— sublimé — 17.00 18.00

Sulfure de carbone — 37.00 37.00

Sultooarbonateile |iotassiuin,4St-Denis. 36.00 36.00

ilS. — Les 100 kilogr

t Paris »

— 4.50

COURS DE LA BOURSE

fe.ui|>runlH d'État

et de Villes.

Rente trançaise 3 %— 3 % amort.

3 1/2%...
Oblig. tunisiennes 500 1.3%.

1865, 4 % remb. 500 —
1869, 3 % remb. 400 —
1871, 3 % remb. 400 —
— l/4dob. r. 100

1875, 4 % remb. 500 —
1876, 4 % remb. 500

1892, 2 1/2 % r. 400 —
— 1/4 d'ob.r. 100 —

189'i-96 2 1/2 % r. 4001.

— 1/4 d'ob. r. 100 t.

1898, 2 % remb. 500 —
— 1/4 d'ob. r. 125 —

Marseille 1877 3 % r. 400 -
Bordeaux 1863 3 % r. 100 —
Lille 1860 3 % r. 100 —
Lyon 1880 3 % r. 100 —
Bgyple 3 1/2 % dette privil.

BmproDl Italien 5 %
- Russe oonsol, 4 %

Portugais 3 %
Espagnol Ext. 4 %

— Hongrois 4 %
Valeurs françaises

(Actions.)

Banque de France

Crédit toncier 500 (. lonl payé

Comptoir nat. d'Esc. 500 fr.

Crédit Lyonnais 500 f 450 p.

Société générale 500 t. 250 p.

Est, 500tr. tout payé

Midi,

Nord, -
Orléans, -
Ouest, —
P.-L.-M. -

Ga2 Parisien, 250 (tout payé

Omnibus de Paris 500 f. t. p

C génér. Voitures 500 1. 1. p
Canal do Snex, 500 fr. t. p.

Transatlantiqne, 500 tr. t.p

Messageneb aiarit. 5001. t. p.

a

du 18 au
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Concours général d'animaux ^ras en 1900. — Commission permanente des valeurs de douane-
rapport de M. A. Picard sur les travaux de 189S; balance du commerce; produclion, importa-
tions et exportations des céréales, vins, alcools, sucres; entrées et sorties des chevaux, des
bestiaux, des viandes; conclusions du rapport de M. Picard. — Nomination de conservateurs des

forets. — Les vins italiens plâtrés; protestation de l'Union beaujolaise transmise aux ministres

de l'agriculture et du commerce. — Concours du comice de Saint-Jean-d'Augély ; discours de

-M. le D' (luillaud; reconstitution du vignoble dans ,les terres de Croies des Charentes. — Con-
cours agricole départemental d'IUe-et-Vilaiue. — Exposition viticole et concours de moteurs à
pétrole à Béziers.

Concours général d'animaux gras eu 1900.

On sait que tous les concours agricoles

régionaux seront supprimés l'année pro-

chaine en raison de l'Exposition univer-

selle. Il n'en sera pas de même du

concours général d'animaux gras ; le

ministre de l'agriculture a décidé qu'il

aurait lieu au marché de la Villette, du

22 au 25 février.

Ce concours n'admettra absolument

que les bêtes engraissées pour la bou-

cherie, à l'exclusion des animaux repro-

ducteurs, des produits et des machines.

Commission des valeurs de douane.

Rapport de M. Picard.

Nous trouvons dans les Annales du

commerce extérieur le rapport de M. A.

Picard, sur les travaux accomplis en 1898

par la commission permanente des va-

leurs de douane, dont il est le président.

Cette commission ne se borne pas à jus-

tifier les valeurs assignées aux marchan-

dises qui figurent soit à l'entrée, soit à la

sortie, dans les statistiques de la douane
;

elle suit le mouvement de nos échanges

internationaux et celui de notre produc-

tion intérieure, et fournit ainsi un docu-

ment du plus haut intérêt sur la situation

économique du pays.

En 1898, dit le rapport, le commerce
extérieur spécial de la France a porté

sur une valeur totale de 7,983 millions.

11 était : en 1894, de G,929 millions; en

1895, de 7,094 millions; en 1896, de

7,199 millions; en 1897, de 7,554 mil-

lions. Le mouvement de nos échanges,

qui a suivi une progression constante au

cours de ces dernières années, s'est donc

particulièrement accentué pendanll'année

1898. Nous nous rapprochons du chiffre

de 8 milliards que nous avions atteint

en 1889, où nous nous étions maintenus

pendant trois ans, mais que nous n'avions

plus retrouvé depuis 1891.

Toutefois, si au lieu de considérer l'en-

semble du commerce extérieur, on envi-

sage séparément l'importation et l'expor-
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tation, on^ constate que l'importation

seule a bénéficié de cette plus-value.

Voici, par exemple, leschill'res afférents

aux valeurs des marciiandises importées
et exportées pendant les deux dernières

années :

IMPORTATIONS

1897 1896

Millo fr. Mille fr.

Objets d'alimentation.. l,02S,61i 1,j0.j,60'2

Matières nécessaires à

l'industrie 2,318,930 2,348,422
Objets fabriqués 608,482 618,422

Totaux 3,9;;g,U27 4,472,552

EXPOKTATIONS

Objets d'alimentation . 720,653 662,809
Matières néci'ssaires à

l'industrie 943,872 932,332
Objets fabriqués 1,933,425 l,91."j,7o9

Totaux 3,.M7,9:;2 3,510,899

On constate pour les trois catégories

de marchandises une hausse à l'entrée et

une baisse à la sortie : sur les objets d'ali-

mentation, la hausse est de 476,988,000 fr.

ou de 46 0/9 à l'entrée, et la baisse à la

sortie, de 57,846,000 fr. ou de 8 0/0; sur

les matières nécessaires a l'industrie, la

hausse à l'entrée est de 29,598,000 fr. ou

de 1.3 0/0, et la baisse à la sortie de

1 1 ,540,000 fr. ou de 1.2 0/0 ; sur les objets

fabriqués, la hausse à l'entrée est de

9,940,000 fr. ou de 1.6 0/0, et la baisse à

la sortie, de 17,666,000 fr. ou de 0.9 0/0.

Au total, il y a eu en 1898, par rapport

aux résultats de 1897, un accroissement

de 517 millions sur les entrées et un
déficit de 87 millions Sur les sorties.

Après avoir présenté les résultats d'en-

semble, M. Picard pénètre dans le détail

des statistiques. Voici ce qu'il dit du
commerce des céréales.

La récolte désastreuse des céréales de

l'année 1897 a provoqué, pendant la pre-

mière partie de l'année 1808, une 'augmen-

tation exceptionnelle du chiffre des impor-

tations, en même temps qu'elle déterminait

une forte hausse des prix.

T. il. — 18.
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Aulieu Je 8,471,U(I0 quintaux valant 12:i mil-

lions de francs, en 1896, et do 13,839,000 quin-

taux valant 247 millions de francs, en 1897,

nous avons importé, en! S98, 30,963,000 quin-

taux représentant une valeur de 632 mil-

lions de francs. Cet accroissement a surtout

porté sur le blé: 19,o4o,0O0 quintaux et

453,300,000 fr. en 189S, contre 5,227,000 quin-

taux et 122 millions francs en 1897. L'im-

portation a été particulièrement active

pendant la période de deux mois durant

laquelle le droit d'entrée a été suspendu:
tl millions de quintaux sont ainsi entrés

en franchise.

Les chilTres des importations sont, pour

les autres céréales: avoine, 3,100,000 quin-

taux et 48,900,000 fr. en 1898, au lieu de

1,984,900 quintaux et 28 millions de francs

en 1897; orge, 1,702,000 quintaux et 28 mil-

lions de francs en 1898, au lieu de 1,9 11,000

quintaux et 28 millions de francs; seigle,

432,000 quintaux et 7 raillions de francs, au

lieu de 479,000 quintaux et 7,300,000 fr.
;

maïs, 5,610,000 quintaux et 7.ï,700,0O0 Ir.,

au lieu de 3,9ti5,000 quintaux et 33 millions

de francs.

Nos principaux achats de blé se sont faits

en Russie (4,880,000 quintaux en 1898,

contre 1,874,000 quintaux en 1897 j et aux

Etats-Unis (9,434,090 quintaux en 1898,

contre 1,834,000 quintaux en 18971.

Le seigle nous est venu principalement

des États-Unis et de la Russie ; le maïs, des

Etats-Unis, de la République Argentine et

de la Roumanie ; l'orge de la Kussie, de

l'Algérie, de la Turquie et de la Roumanie;
l'avoine des Etats-Unis, de l'Algérie et de la

Russie.

Le prix du blé atteignit, en 1898, son

point culminant pendant la dernière se-

maine d'avril: 32 fr. 62 le quintal sur le

marché de Paris. Puis il s'abaissa, grâce à

la suspension du droit de douane. Enfin,

devant les espérances de la moisson pro-

chaine, il tomba à 2o fr. pendant la pre-

mière semaine de juillet et à 20 fr. 87 pen-

dant la première semaine d'août.

Au sujet de la production et du com-

merce des vins, le président de la com-

mission des valeurs de douane s'exprime

en ces termes :

Notre récolte de vins a atteint en 1898 le

même chiffre qu'en 1897 :32 millions d'hec-

tolitres. Elle a été médiocre, surtout dans

le Midi. La superficie totale du vignoble

était de 1,706,000 hectares, au lieu de

1,688,000 hectares en 1897. L'Algérie a ré-

colté 5,200,000 hectolitres.

La fabrication du vin de raisins secs s'est

considérablement abaissée, par suite de la

législation nouvelle (129,000 hectolitres en

1898, au lieu de 431,000 hectolitres en 1897);

CHRONIQUE AGRICOLE

celle des piquettes sucrées est également
tombée de 3,742,000 hectolitres en 1897 à

1 ,462,000 hectolitres en 1898 ; celle des vins

de sucre a, par contre, atteint le chiffre de

1,752,000 hectolitres, aulieude l,049,000hec-

lolitres en 1897.

L'importation des vins de toute sorte a

passé de 7,331,000 beclolitres valant 280 rail-

lions de fraucs, en 1897, à 8,603,000 hecto-

litres valant 309,900,000 fr. en 1898. Cette

augmontalion a été surtout provoquée par

la perspective, qui s'est réalisée vers la fin

de l'année, d'une aggravation des droits de

douane sur les vins. Elle a particulièrement

porté sur les vins d'Espagne en fûts, dont

les entrées ont monté de 3,256,000 hecto-

litres en 1897 à 4,717,000 hectolitres en 1898-

Les envois analogues de l'.Algérie ont quel-

que peu diminué : 3,278,000 hectolitres en

1898, au lieu de 3,583,000 hectolitres en

1897.

L'exportation s'est encore abaissée: 1 niil-

ion 636,000 hectolitres et 218 raillions de

francs en 1898, au lieu de 1,775,000 hecto-

litres et 233 millions de francs en 1897. Celte

diminution a particulièrement frappé les

vins de la Gironde. Nos viticulteurs doivent

chercher à se défendre par l'excellence de

leurs produits contre la concurrence qui les

menace de plus en plus. Le chiffre des

exportations des vins de Champagne et

autres vins mousseux accuse, au contraire,

la prospérité de cette partie de notre pro-

duction vinicole.

M. Picard constate que la produclion

des alcools en France s'est encore aug-

mentée de 204,000 hectolitres.

Elle est, en effet, passée de 2,208,000 hec-

tolitres en 1897 à 2,412,000 hectolilres en

1898. L'alcool de betteraves a donné

898,000 hectolitres, au lieu de 798,000 hec-

tolitres en 1897. L'alcool de mélasses n'a

fourni que 708,000 hectolitres, contre

733,000 hectolitres en 1897 ; mais le mouve-

ment qui porte les distillateurs de ce pro-

duit à lui substituer le riz et le maïs

s'accentue : ces substances farineuses ont

produit, en 1898, 199,000 hectolitres de

plus qu'en 1897 (683,oO(i hectolitres contre

484,000).

Les bouilleurs de cru ont subi un nouveau

déficit (76,000 hectolitres en )898, au lieu de

107,000 hectolitres en 1897).

Malgré l'accroissement de notre produc-

tion, l'importation a augmenté et nos expor-

tations se sont abaissées. Les entrées, qui

étaient de 130,000 hectolitres et 11 millions

600,000 francs en 1897, sont passées à

134,000 hectolitres et 13,650,000 fr. en 1898.

Les sorties, qui étaient de 278,000 hecto-

litres et 44,400,000 fr. en 1897, se sont ré-
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duites à :273,bOO hectolitres et 43 raillions

440,000 fr. en 1898.

Ces résultats semblent indiquer un accrois-
sement de notre cnnsommation intérieure,
qui ne laisse pas d'être in(iuiétant au point
de vue de la santé publique. Toutefois, il y
a lieu de remarquer que le commerce fran-
çais, redoutant l'agf^ravalion des ta.xes

d'octroi sur l'alcool, a faii, en 1898, des
approvisionnements considérables.
Par suite de l'importance des demandes,

les cours ont monté. Le prix moyen de
l'hectolitre à 100 degrés (type de la Bourse
de Paris) a atteint .51 fr. 00 en 1898, au lieu

de 42 fr. 35 en 1897.

L'élévation des droits de douane a
arrêté la progression des entrées de che-
vaux : nous n'en avons introduit en 1898
que 23,860 létes (27,870,000 fr.), au lieu

de 38,300 têtes (39,600,000 fr.) en 1897.
Nos exportalinns ont aussi diminué :

20,670 létes (18,320,000 Ir.). en 1898, au
lieu de 23,900 tètes (21,200,000 fr.) ert

1897.

Les entrées de bestiaux ont été de
1,479,000 têtes et 40,800,000 fr. en 1898,
au lieu de 1,431,000 tètes et 41 millions
de francs en 1897. Quanta l'exporlalion,
elle s'est abaissée de 136,000 tètes et

13,200,000 fr. en 1897, à 91,300 têtes et

12,830,000 fr. en 1898.

Les entrées de viandes fraîches, salées
ou autrement conservées, se sont élevées
de 149,000 quintaux et 26 millions de
francs, en 1897, à 180.400 quintaux et

32,300,000 fr. en 1898. Les exportations
ont atteint le chiffre de 108,000 quintaux
valant 20,600,000 fr. au lieu de
102,000 quintaux représentant une valeur
de 18,700,000 francs.

Pour la production sucrière, M. Picard
donne les renseignements qui suivent :

Les ensemencements de belteraves faits

eu 1898 sur le sol français furent de 3 à
4 0/0 supérieurs à ceux de 1897. Par suite
de la sécheresse, le volume des betteraves
se développa peu, mais, d'autre part, leur
qualité fut exceptiounelle : le rendement en
sucre raffiné atteignit 12.10 du poids
de la racine.

Pour l'ensemble de l'Europe, la produc-
tion de sucres bruts de betteraves, qui
avait été de 4,860,000 tonnes en 1897-1898,
est estimée à 4,910,000 tonnes en 1898-1899,
savoir : France, 860,000 tonnes (au lieu de
850,000 tonnes en 1897) ; Allemagne,
i ,725,000 tonnes (au lieu de 1 ,850,000 tonnes);
Autriche, 1,040,000 tonnes lau lieu de
8:i0,000 tonnes)

; Russie, 745,000 tonnes (au
lieu de 740,000 tonnes) ; Belgique,
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220,000 tonnes (au li-eu de 265,000 loiiiies)
;

Pays-Bas, 155,000 tonnes (au lieu dé
126,000 tonnes); pays divers, 160,000 tonnes
au lieu de 196,000 tonnes).

La récolte des sucres de canne dans les
pays exportateurs est évaluée à 2 millions
540,000 tonnes (au lieu de 2,580,000 tonnes
en 1897-1898).

Les événements qui se sont accomplis à
Cuba et aux Philippines expliquent suffi-

samment ce déficit.

D'après les relevés de la douane, l'impor-
tation des sucres en poudre de notre

t

domaine colonial s'est abaissée de

j

123,400 tonnes et 32 millions de francs,

I

en 1807, à 96,400 tonnes et 29,900,000 fr.

[

en 1898. En elfel, les Etats-Unis, qui frap-

I

pent de droits compensateurs à l'entrée les

j

sucres primés européens, attirent au con-

j

traire sur leur marché les sucres coloniaux.

I

De là la rareté relative de ces denrées en
I Europe, et aussi leur haut prix.

L'importation des sucrr^s en poudre
étrangers de canne s'est légèrement relevée :

2,700 tonnes et 830,000 fr. en 1898 au lieu
de 1,800 tonnes et 470,000 fr. en 1897.

L'exporlalion des sucres a considéiable-
mentdiminué : sucres bruts, 184,000 tonnes
et 50,200,000 fr. en 1898, au lieu de
340,000 tonnes et 88 millions de francs
en 1897

; sucres raffinés, 121,500 tonnes et

36,250,000 fr. en 1898, au lieu de
137,000 tonnes et 44 millions de francs
en 1897. Il ne faut pas oublier toutefois que
les chiffres de 1807 avaient un caractère
exceptionnel, à raison de la mise en vigueur
de la nouvelle loi sur les primes.

La conclusion du rapport de M. Pi-
card, dont nous n'avons donné que de
courts extraits, est que l'année' 1898,
dans son ensemble, n'a pas été mauvaise
pour notre commerce et notre industrie.

Sans doute, dit-il, la balance du commerce
ne nous a pas été favorable. Mais il ne
faudrait pas ajouter à ce fait une trop
grande importance. D'une part, en effet, il

est certain que notre consommatiou inté-
rieure se développe sans cesse, sinon à rai-

son de l'accroissement trop lent de notre
population, du moins à cause de l'augmen-
tation de ses besoins toujours grandissants.
D'autre part, un mouvement remarquable
se dessine, qui porte les industriels français

à créer à l'étranger des établissements et

des manufactures au lieu d'y envoyer leurs
produits qu'arrêteraient trop souvent aux
frontières les tarifs douaniers. En cela, ils

ne font que suivre l'exemple qui leur a élé

donné depuis longtemps par les Allemands,
par les Belges et surtout par les Anglais. Il

y aura là sans doute, dans l'avenir, une
source nouvelle pour 1 1 richesse matérielle

y
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rayonnement de sonJe notre pays et le

influence morale dans le monde.

Nous avons aussi le droit de fonder des

espérances solides sur notre domaine

colonial. Le mouvement de nos échanges

avec nos colonies, particulièrement avec

l'Algérie, l'Indo-Chine, le Sénégal, Ma-

dagascar, devient de jour en jour plus

actif. Bientôt ce sera le Congo qui, à son

tour, nous ouvrira des débouchés pré-

cieux, en même temps qu'il nous livrera

les riciiesses de son sol encore vierge.

Enfin, dit en terminant le président de

la commission des valeurs de douane,

l'heure ne doit pas être au décourage-

ment, à la veille de cette grande manifes-

tation économique à laquelle la France

a convié le monde entier. Le commis-

saire général de l'Exposition de 1900 ne

doute pas que la France y tiendra digne-

ment sa place. « Au milieu des produits

de tous les pays, les nôtres se recomman-

deront toujours par la finesse, le bon

goût, l'inlelligence qui a présidé à leur

fabricaliiiD ; nous n'avons rien perdu de

nos qualités nationales et nous montre-
{

rons aux étrangers qu'elle est encore la
j

vitalilé de nos forces industrielles. »

Administration forestière.
j

Par décret en date du 18 octobre 1899,

rendu sur la |)roposition du ministre de

l'agriculture :

M. Loyer (Félix- François-Marie), conser-

vateur des eaux et forêts à Aurillac(Cantal),

a été appelé avec son grade à Alençon

(Orne), en remplacement Je M. Rouyer, qui

a reçu une autre destination.

M.' Larzillière (Félix-Hippolyle), inspec-

teur des eaux et forêts à Verdun est (Meuse),

a été nommé conservateur des eaux et

forêts à Aurillac (Cantal).

Les vins italiens plâtrés.

M. Emile Duporl, président de l'Union

beaujolaise, a adressé à la Société des

viticulteurs de France et d'ampélographie

la protestation suivante :

Le bulletin de la Chambre française de

Milan du mois d'août, page 443, donne

l'information suivante :

« Gojnme fruit des négociations du mois

« d'avril dernier, la France a levé, pour le vin

>c italien, la défense concernant la limite de

<i plâtrage ; le vin italien servant de coupage

« en France sera désormais libre de toute

.1 entrave de celte nature. Il sera admis

(. mêmf! avec un plâtrage au-dessus de

« 2 0/00. »

Si cette nouvelle est exacte, et bien que

l'usage du plâtrage n'existe pas dans le

Beaujolais, nous croyons devoir protester

par esprit de solidarité, parce que nous
n'admettons pas que l'on accorde à des

étrangers, ce que l'on refuse aux viticulteurs

français des départements du Midi, et aussi,

parce que ces vins de coivpaçfc plâtrés sans

limite ajoutés à nos vins de France ne

peuvent que nuire à la qualité et surtout à

la bonne réputation do nos vins. En un mot,

si le plâtrage a été reconnu nuisible au-

dessus d'un certain dosage, il est impossible

de tolérer que les vins étrangers puissent

entrer en France en violation des prescrip-

tions imposées à nos vins nationaux.

M. IL Saint René Taillandier, vice-

président de la Société des viticulteurs de

France et d'ampélographie, a transmis

cette pétition aux ministres du commerce

et de l'agriculture, en demandant que

cette mesure soit rapportée d'urgence

comme contraire à la lettre et à l'esprit

de la législation française sur la vente

des vins.

Concours du Comice de Saiat-Jean-d'Angely.

Le comice agricole de Saint-Jean-d'An-

gély, réorganisé sur de nouvelles hases,

a tenu son concours le 1" octobre àSaint-

Jeand'Angély. Ce concours était bon

dans son ensemble, tant par la quantité

et la variété que par la qualité des pro-

duits exposés ; il e'it été plus complet si la

saison avait été moins .avancée et le

temps plus favorable ce jour-là.

La distribution des récompenses a été

présidée par M. le D' Guillaud, président

du comice, qui a montré combien a été

difficile, depuis la destruction des vignes

par le phylloxéra, la situation des culti-

vateurs obligés de mettre en valeur les

terres de gvoies, légères, peu profondes,

calcaires et pierreuses. Ces terrains ne se

prêtent pas aux grandes productions de

céréales ou de plantes fourragères ;
l'éle-

vage ne peut être que fort restreint dans

l'arrondissement, à cause de la faible

étendue des prairies naturelles. Là,

d'après M. Guillaud, aucune culture ré-

munératrice ne peut remplacer la vigne.

Ne verrons-nous jamais nos coteaux re-

verdir sous les pampres, dit M. Guillaud?

Loin de là. J'ai, au contraire, pour ma part,

la conviction profonde que cette éclipse

viticole touche à sa fin, et vous pouvez déjà

apercevoir, en regardant autour de vous,

quelques purs rayons de lumière qui sont

d'encourageants précurseurs sous l'orme de

verdoyants et durables essais. Cette convie-
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tion, je ne suis pas le seul à l'avoic. Elle est ,

partagée aujourd'hui par presque tous les

hommes qui sont chez nous à la tète du mou-
vement viticole, par MM. Meiuulier, Uouvier, '

Verneuil, pour ne citer que les premiers
exemples.

Vous devez avoir confiance en eux ; vous
devez avoir co,i(iauce dans renseif,'nement
de la station viticole établie par le gouver-

j

nement à Cognac et dirigée avec tant de '

distinction par M. r.uillon. Notre opinion à
tous est celle-ci: c'est que la reconstitution

du vignoble charentais est aujourd'hui pos- !

sible, sinon partout facile, à l'aide d'un cer- i

tain nombre de porte-greffes, pour la plu-
jiart à la porté»; de tous

Au point de vue de cette reconstitution
de notre vignoble, laissez-moi vous dire,

sans entrer dans de plus grands développe-
ments, que nos groies et terres marneuses
de l'a.rroadissement peuvent se diviser en
quatre catégories, correspondant à quatre
étages de terrains crél icés ou jurassiques,

comme disent les géologues :

1° Les groies des environs de Bords, Saint-

Savinien et Taillebourg, le long de la Cha-
rente

;

2° Les groies de Hignaj-, Mazeray, Asniè-
res, Varaize, Saiut-Pierre-de-Jnillers et des
cantons de Saint-Hilaire e( de Matha;

3" Les groies et marnes blancbcàtres de la

vallée de la Boutonne, du canton de Tonnay-
Boutonue, du reste du canton de Sainl-

Jean-d'Angply et de la moitié sud des can-
tons de Loulay et d'Auhiay

;

4° Les groies de la moitié nord de ces

deux derniers cantons.

Dans les deux premières catégories et

dans la quatrième, la reconstitution est

d'ores et déjà certaine, à l'aide du Riparia
et surtout du Hupestris. Nous avons, pour
ces terrains, des résultats si heureux et si

probants, que nous ne pouvons pas ne pas
nous rendre à. l'évidence même. Je vous
citerai, enlre^tous, l'exemple de la commune
de Mazeray, que chacun de vous peut aller

visiter. Depuis moins de dix ans, on a re-
constitué dans cette commune un vignoble

de 105 hectares, surtout en Uiparîa greffé de
Folle, de Colombai et de noirs divers. Ces
vignes, distribuées en petites parcelles,

appartiennent à un grand nombre de pro-
priétaires. Toutes sont exemptes de chlorose
et fructiûent abondamment. L'année der-
nière, cette commune a produit, en terres
de groies reconstituées, près de 1,500 bar-
liques de vin de chaudière et a fait de ce
chef, une recetle de plus de 100,000 fr. !

Dans la troisième catégorie de terrains,

le problème est un peu plus difficile à ré.

soudre, et c'est la que les échecs ont été les

plus nombreux et les plus cuisanls. La
quantité de calcaire soluble contenue dans
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la terre fine oseille entre 40 à :iO 0/0 en
moyenne, el peut s'éhver, exceptionnelle-
ment, il est vrai, à 70 0/0. C'est pour cette
nature de sol, qui constitue les 2/3 du vi-

gnoble à reconstituer, que nous avons éta-
bli les essais du Point-du-Jour, au bout du
faubourg de Matha, aux frais combinés du
Comice et du Comité central de défense de
la Charente-Intérieure.

Si donc notre Comice, allant d'abord au
plus pressé, s'est plus préoccupé jusqu'ici,
par la force même des choses, d'agriculture
proprement dite, céréales, prairies, etc., il

a le devoir, pendant la période qui s'ouvre,
el maintenant que l'horizon s'éclaircit de ce
côté, de pousser surtout au vignoble, d'en-
courager tout particulièrement et p:ir les

moyens les plus eflicaces sa reconstitution.

La slation viticole de Cognac contri-

buera dans une large mesure à l'œuvre
que le comité de S.iinl-Jean-d'Ângély se

propose d'encourager.

Concours départemental d'IIle-et-Vilaine.

Le Concours départemental annuel de
la Société d'agriculture d'Ille-el-Vilaine,

aura lieu à Rennes, du 13 au 19 no-
vembre prochain.

Ce concours comprend : Animaux de
boucherie; animaux reproducteurs; vo-
lailles vivantes; volailles mortes; beur-
res, cidres, poirés et eaux-de-vie; collec-

tion de fruits à cidre
;
produits agricoles

;

machines agricoles.

Un concours deChrysanthèmeset fleurs

de saison el de produits horticoles, orga-
nisé par la Société horticole d'Ille-et-Vi-

laine, aura lieu en même temps.
S'adresser pour les inscriptions et pour

tous renseignements à M. le Commissaire
du Concours, 11, Galeries Méret, Rennes.

Exposition viticole et concours de moteurs
à pétrole à Béziers.

La Société d'encouragement à l'agri-

culture de l'Hérault o/ganise une expo-
sition viticole qui aura lieu à Béziers
du 16 au 20 novembre.
A celte occasion il y aura un concours

de moteurs à pétrole dans lequel les

appareils seront répartis en trois groupes :

1° de 2 à 5 chevaux ;
2° de o à 10 che-

vaux ;
3° au-dessus de 10 chevaux. Les

prix consistent en diplômes et médailles.

Les moteurs fonctionneront avec du pé-
trole lampant fourni par le comité aux
frais des concurrents

; mais les essais à
l'essence ou à l'alcool seront facultatifs

au gré des exposants.

A. DE Céris.
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EXPÉRIENCES SUR LA CULTURE DES POMMES DE TERRE

EiN 1899

La cuUurc de la pomme de terre a

fail des progrès sensibles dans la der-

nière période décennale : le choix de

variétés prolilîqu^js et probablement aussi

l'amélioration des fumures, ont porté les

rendements moyens de 7,300 kilogr. à

l'hectare en 1889, a 8,300 environ en

1898. La récolle moyenne, dans cette

période décennale a élé de7,8"0 kilogr.,

la récolte maximum de 8,9G0 kilogr.

Il y a d(mc progrés marqué dans les

rendements du précieux tubercule, mais

nous sommes loin encore des récoltes

que nous pouvons espérer. Si des rende-

ments de '25, 'M et même 40,000 kilogr.

à l'hectare, pour la pomme de terre in-

dustrielle, ont été atteints en grande cul-

ture par d'excellents praticiens, la petite

culture pour laquelle la pomme de terre

culinaire est une si grande ressource

est loin d'atteindre les rendements qu'elle

pourrait espérer. Dans certains déparle-

ments, les rendements moyens ne dépas-

sent pas 2,500 à 3,000 kilogr. ; dans beau-

coup d'autres, ils n'atteignent pas 6,000

kilogr. D'autre part, la surface consacrée

en France à cette culture (1,500,000 hec-

tares environ) semble bien faible auprès

de ce qu'elle pourrait être.

Sous tous les rapports, la culture

expérimentale de la pomme de lerre en

vue du choix des meilleures variétés et

plus encore peut-être pour la recherche

des fumures économiques les meilleures

à leur appliquer, présente un grand inté-

rêt. Nous lui consacrons, chaque année,

depuis la création du champ d'expé-

riences du Parc des Princes, un certain

nombre de parcelles. Les essais ont porté

particulièrement, en 1899, sur les points

suivants : valeur comparative des sels de

potasse (chlorure et sulfate) sur les ren-

dements ; influence des diverses for-

mes d'acide phosphorique — fumier de

tourbe — engrais azotés. Quelques indi-

cations sur les résultats obtenus par l'ac-

tion de ces diverses fumures peuvent in-

téresser nos lecteurs; les essais ont porté

sur deux variétés : Blanchard e,[. Merveille

d'Algérie.

Je commencerai par exposer le résul-

tat d'un essai spécial d'un procédé de

traitement des tubercules avant la plan-

tation, préconi.-^é l'an dernier chez nos

voisins d'outre-Rhin, mais qui ne me pa-

rait pas avoir l'importance qu'on lui attri-

buait.

Sulfataije des tubercule)! de pommes de

terre. — Les journaux agricoles alle-

mands ont signalé, l'année dernière, un
mode de traitement des tubercules avant

plantation qui. au dire des cultivateurs

qui l'avaient expérimenté, présenterait

deux avantages. Le premier serait de pré-

venir lamaladie de la pomme de lerre; le

second, d'accroître sensiblement le rende-

ment des tubercules traités avant la plan-

tation. Le traitement consiste dans l'im

mersion des tubercules dans une solution

de sulfate de cuivre à 2 0/0 (2 kilogr. de

sulfate dissous dans 1 hectolitre d'eau).

On laisse les tubercules en contact avec

la dissolution pendant vingt- quatre

heures, puis on les fait sécher à l'air

libre et on ne les plante que quinze jours

ou trois semaines après leur immersion.

G est probablement en vue de détruire les

spores de champignons qui pourraient

exister sur les tubercules, qu'on a imaginé

ce mode de traitement préventif.

Consacrant tous les ans quelques par-

celles du champ d'expériences du Parc

des Princes à la culture de la pomme de

terre dans diverses conditions de fumure,

j'ai voulu essayer le traitement préco-

nisé. Quatre parcelles dont chacune avait

reçu l'année précédente une fumure spé-

ciale, ont servi à cet essai ; elles ont été

divisées en quatre parties égales; deux

d'entre elles ont été planlées-^vec la va-

riété Blanchard; les deux autres en Mer-

veille cVAlîjérie. La plantation a eu lieu,

comme d'habitude, aux espacements de

0™.50 sur O^.GO que nous avons reconnus

être préférables à tous autres écarte-

ments. Moitié des tubercules de chaque

variété avait été soumise au trempage

dans la solution cuprique et plantée le

même jour, 26 avril 1899, que l'autre

moitié non sulfatée.

La récolte de la variété Blanchard a

élé faite le 4 septembre, celle de la Mer-

veille d'Algérie, beaucoup plus tardive,

le 12 octobre seulement.

Voici quels ont été les résultats obtenus

des pesées effectuées isolément pour cha-
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cune des deux variéle's suivantes :

Variété Blanchard.

Poids moijen des Itiben-iilrs par pied.

623

Plantons sulfatés.

A 0K26'2

B U.260

C 0.282

D 0.304

IMantons natui'ols.

A' 0i'32S

B' 0.28:i

C 0.347

D' 0.320

Poids moyen. 0.27T Poids moyen. O^SIO

Récolte à l'are 92" Récolte à l'are 106k

Différence en faveur des tubercules
non siilTatés Il .6 0/0

Variété Merveille d'Algérie.

Poids inoiji'n des tubi'rcutes par pied.

Plantons sult'atés. Planions non sulfatés.

A 0k394

B 0.444

C 0.339

D 0.4S6

A' Oi'323

B' 0.428

C 0.470

D' 0.498

Poids moyeu. O^iSO

Récolte à iare 143''

Poids moyen. 0.490

Récolte à l'are lo4i'

Dill'érence eu laveur des tubercules

sulfatés 10.7 0/0

Si l'on fait la moyenne générale des

rendements de Blancliard et de Mer-

veille d'Algérie, on trouve comme rende-

ment à l'are: tubercules sulfatés, 122 kil. 4;

tubercules non sulfatés, 123 kil. 8. Dans
l'ensemble de la récolte, l'intkience du
sulfatage a donc été nul.

Aucune des parcelles n'ayant été

atteintes, celte année, parle P/iî/^o/j/j^/joca,

on ne peut pas juger de la valeur pro-

phylactique du sulfatage des tubercules.

Quant à l'inQuence de l'immersion dans

la liqueur cuprique sur la production, les

résultats en sens inverse obtenus avec les

deux variétés de pommes de lerre ren-

dent toute conclusion impossible.

De nouveaux essais seraient nécessaires

pour trancher la quesiion; ils seraient

particulièrement intéressants dans une

année où sévirait la maladie de la pomme
de terre.

L. Grandeau.

PRIX DE REVIENT DU BLÉ

PAR LA CULTURE INTENSIVE AU DOMAINE DU PLAUD-CHERMIUN/^C (1)

Les expériences sur le rendement et

le prix de revient du blé par la culture

intensive présentant, dans notre région, un

assez haut intérêt, j'espère en en pu-

bliant les résultats, décider mes compa-
triotes à suivre la voie tracée par un

vieux praticien.

Celte année a été généralement bonne

pour les blés ; mais le produit a été plus

élevé dans les terres argilo -siliceuses

que dans les terres de Champagne où les

grandes chaleurs ont contrarié le déve-

loppement des grains.

La sécheresse a été si intense qu'il n'a

pas été possible, en juillet et août, de la-

bourer, puis sont venues les vendanges

reculant le travail des terres et malgré

leur ameublissement insuffisant, l'ense-

mencement des blés tardifs s'imposait

sous peine de les voir échauder.

Il est résulté du mauvais état du sol

que, dans les pièces n°" 2 et 3 semées en

jaune Desprez à épis carrés et à barbes,

un tiers de la semence n'a pu être enterré

par le semoir ce qui a réduit à 56 litres au

(1) ka Plaud, la culture de la vigne est domi-
nante, celle du blé n'étant que secondaire.

I

lieu de 85 le blé couvert et, par suile,di-

I

minué le rendement.

Cet inconvénient ne s'est pas présenté

pour les pièces 1,4 et 5, ensemencées

plus tard et après un ameublissement du

sol facilité par les pluies.

La pièce n" 1, dite la Petite Champagne,
terre argilo-calcaire, contenant 56 ares

43 centiares, a été semée fin octobre en

Mélis (2), après vesce fauchée ; elle a reçu

400 kilogr. de scories à l'ensemencement

et a produit 5,811 kilogr. de gerbes qui

ont donné 29 hectol. 74 de grain ; d'où ua

rendement par hectare de 52 hectol. 70

de grain et de 6,346 kilogr. de paille.

La pièce n" 2, « sur le bord de l'A-

venue », terre argilo-calcaire, contenant

50 ares 40 centiares, a été semée le 22 oc-

tobre en Jaune Desprez, après vesce

fauchée ; elle a reçu à l'automne 300 ki-

logr. de scories et au printemps 50 kilogr.

de nitrate de soude, o hectolitres de suie ;

elle a produit 3,484 kilogr. de gerbes qui

ont donné 14 hectol. 65 de grain, d'où un

rendement par hectare de 29 hectol. 06

(2) Composé des blés Bleu de Noé, Dattel,

inversable de Bordeaux et Saumur.
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de grain el de 4,732 kilogr. de paille.

La pièce n° 3, terre argilo-calcaire,

contenant l.'W ares 41 centiares, a été

semée le 20 octobre en Jaune Desprez sur

sainfoin défriché jelle areçu 1,200 kilogr.

de scories à l'aiiUmne et au prinlemps

150 kilogr. de nitrate de sojde et 20 hec-

tolitres de suie; elle a produit 9,100 ki-

logr. de gerbes qui ontdonné38 hectol.26

de grain ; d'où un rendement par hectare

de 29 heclol. 33 de grain et de 4,778 ki-

logr. de paille.

La parcelle n° 4 « au milieu de la mé-

tairie >. terre, argilo-calcaire, contenant

110 ares 16 centiares, a été semée le

21 octobre, partie en Jaune Desprez et

partie en Rouge inversable de Bordeaux,

après pommes de terre et fèves fumées

à 30,000 kilogr. par hectare dont

15,000 pour le blé ; elle a reçu 1,000 ki-

logr. de scories à l'automne et au prin-

temps 100 kilogr. de nitrate de soude,

mélangés à 12 hectolitres de suie; le

produit a été de 8,164 kilogr. de gerbes

qui ont donné 38 hectol. 03 de grain, soit

un rendement par hectare de 34 hectol. 52

de grain el 4,822 kilogr. de paille.

La pièce n" 5 « près Trapier », terre

argilo-calcaire, contenant 160 ares 03 cen-

tiares, a été semée le 22 octobre en blé

Mélis, après pommes de terre et mou-

tarde fumées à 30,000 kilogr. par hectare

dont moitié au blé ;
elle a reçu à l'au-

tomne 800 kilogr. de scories et au prin-

temps 500 kilogr. de superphosphate,

150 kilogr. de nitrate de soude. Elle a

produit 13,390 kilogr. de gerbes qui ont

donné 68 hecLol. 53 de grain, soit un

rendement par hectare de 42 heclol. 82

en grain, et 5,155 kilogr. en paille.

La pièce n°6,dile « Les Marelles » (1),

terre argilo-calcaTC et partie argilo-sili-

ceuse, contenant 102 ares 80, a été

semée le 20 octobre en Mélis, après vesce

enfouie ; elle a reçu à l'automne 15,000 ki-

logr. de fumier, dont moitié au blé, et

1,300 kilogr. de scories ; au printemps,

200 kilogr. de nitrate de soude, 15 hec-

tolitres de suie el 13 hectolitres de pou-

drette. Elle a produit 6,604 kilogr. de

gerbes qui ont donné 33 heclol. 79 de

grain, d'où un rendement de 32 hecto 1. 87

d ! grain et de 3,939 kilogr. de paille à

l'hectare.

i,U

2ljli ol!

36 Cil

313 '•

"l .'iO

61 »

48 80

39 90

(4) Terre pauvre en huuius, achetée en sep-

tembre 1891 .6 fr. lare.

Frais et produits de la récolte du
cultivé iur 6 hectares 10 ares 23

1» 2 labours, à 21 fr. l'un par bec-

tare Kr.

2" 1 hersage, à 6 fr. l'un par hectare.

3° Fumier de ferme, 31,:i00 kilogr.,

à 10 fr. le mille épandu
4" Scories de déphosphoratiou,

5,000 kilogr., dosant 16-18 d'iicide

phtisphorique. à 6 fr. 03 les 1,000 kil.

o" Semence, .'i hect. 5, à 15 fr. l'hec-

tolitre'

G» Ensemencement en lignes, à

10 fr. par hectare

"i" Roulage après l'ensemencement,

à 8 fr. par hectare

8" Superphosphate de chaux, .500 ki-

logr. dosant 16-18 O'O d'acide phospho-

rique. à "i fr. 98 les 100 kilogr

'.)•' Nitrate de soude, 650 kilogr. ti-

trant 15-16 d'azote, à 20 fr. 38 les

100 kilogr

10° Suie, 52 hectol., à 2 fr. l'un...

11" Pouilrette, 1.5 hectol. à 2 fr. l'un.

12" Epandage des engrais pulvéru-

lents

13» Hersage léger au printemps, à

6 fr. par hectare

14° Binage
15'- .Moissonnage mécaniquo, liage

transport, à 25 fr. par hectare

16° Battage mécanique, à 0.60 par

hectolitre de 15 kilogr '

15° Domestiques et auxiliaires au

battage
18" Intérêt de terre : 102 ares 8, à

600 fr. l'h-:;ctare, et 507 ares 43, à

2,000 fr., soit intérêt de lO.'ÎGï fr. à

2 1/2 0/0

19» Impôts, à 10 fr.par hectare

20» Frais généraux, à 10 fr. par

hectare

Total des frais Fr. 2,491 15

Produits.

10 233 hectolitres df blé, réglés à

Î5 kilogr., par hectolitre (suivant

l'usage du pays), à 13 fr. 50 l'hecto-

litre •>• 3,010 DÛ

Le rendement moyen par hectare a

été de 36 hectolitres 55.

2» 29,828 kilogr. de paille à 24 fr.

le mille ^15 63

Le rendement moyen par hectare

a été de 4,888 kilogr.

Total des produits.. Fr. 3,'726 33.

Différence entre les produits el les frais :

1,229 fr.

D'où bénéfice net par hectare: 201 fr.74.

Les résultats ci-dessus sont moins favo-

rables qu'en 1898, ce qui dépend des

causes suivantes :

1° En 1898, le rendement moyen avait

été de 40 heclolilres 91 litres; il est des-

cendu cette année à 36 hectolitres 55 li-

tres, et la statistique officielle indiquant

132
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celte année-ci pour notre département,

13 hectolitres 50 par hectare, le rende-

ment au Plaud aurait clé presque

triplé.

2° Le prix du blé, qui était de 20 fr.

les 100 kilogr., est réduit à 18 fr.

Le bénélice net, qui était en 1898 de

334 fr. 40 par hectare, n'est plus que de

201 fr. 47.

Les 100 Ivilogr. de blé qui, en 1898

étaient revenus ci 8 fr. 43, coûtent en 1809

10 fr. U.
L'hectolitre de blé réslé à kilogr.

1899,a coûté en 1898, 6 fr. 34 et en

7 fr. 98.

En présence de ces chiffres, admettons

que le droit de douane de 7 fr. par

100 kilogr. (majoré de 2 fr. pour fret et

intermédiaires, au total 9 fr.) soit sup-

primé, une dépréciation égale à celle

somme frapperait les blés français, ce

qui les ferait tomber dans notre dépar-

tement à 9 fr. les 100 kilogr., alors que

le prix de revient est plus que double

dans la culture ordinaire.

Messieurs les libres-échangistes à ou-

Irance finiront-ils par comprendre que si

la digue opposée aux blés étrangers était

rompue, la France traverserait une crise

effroyable dont elle ne pourrait se re-

lever.

D"" A. Me.nudier,

Prdsiileut Ju syndical gùnéral des comices
otsyndicais agricoles do la Charonte-
Infr-rieurc.

P.-S. — Si je ne me fais pas illusion,

je crois avoir démontré, et c'est là mon
but, que si notre département favorisé

par son climat tempéré, son terrain spé-

cial, produit les meilleures eaux-de-vie
du monde entier, il peut, quand il le

voudra bien, ajouter à ce privilège incon-

testé des rendements en blé aussi élevés

que ceux tant vantés du Nord.

A la richesse de notre déparlement, il

serait juste de joindre ni tre ostréiculture

qui, par ses produits si renom mes, dépasse
tous les autres, et les beurres de nos Lai-

teries coopératives faisant prime à la

Halle de Paris.

D' A. M.

UNE MALADIE CRYPTOGAMIQUE DE L'OSIER

L'affection dont nous voulons entrete-

nir nos lecteurs est très répandue dans

les oseraies du sud-ouest, où nous avons

eu tout récemment l'occasion de l'étu-

dier. Au dire des cultivateurs du pays,

elle existerait depuis longtemps dans la

région et, comme c'est le cas pour bon

nombre de maladies cryplogamiques ou

même d'affections purement physiologi-

ques, la cause. en est généralement attri-

buée au brouillard, à la brume. [L'osier

iist embrumé! embrumât en patois.)

.\ussi ne se préoccupe-l-on nullement de

ses effets, quitte à voir les cultures dé-

périr progressivement, tout en escomp-

tant le retour d'années plus favorables

souvent bien lonrues à venir.

U faut dire que la maladie s'atlaquant

uniquement aux feuilles et n'amenant
pas leur chute, si ce n'est à un moment
où l'aoûtement est déjà commencé (fin

août ou septembre au plus tôt), les dégâts

ne sont guère apparents l'année môme
de l'invasion. Ils n'en sont pas moins
réels pour cela; il est facile de concevoir

que l'entrave apportée dans le fonction-

nement des feuilles se répercute à la

longue sur la production du bois, but do

la culture, cela surtout si les mêmes
pieds sont attaqués chaque année, ce qui

est à peu près la règle.

Dans les fortes invasions, la maladie
pourrait à distance se confondre avec la

fumagine. Celle confusion est d'ailleurs

faite bien souvent par les cultivateurs

qui la désignent couramment suus le

même nom de noir. La distinction est

cependant facile à faire lorsqu'on regarde
d'un peu près les feuilles atteintes; on
sait que la fumagine est un. champignon
superficiel, s'enlevant facilement quand
on frotte à la main l'organe malade qui

reprend alors sa teinte normale. Dans le

casqui nousoccupe.au contraire, la feuille

atteinte conserve la teinte brune après

le fruttemenl.

.\u début de la maladie, les feuilles

atteintes— ce sont ordinairement celles de
la base qui sont envahies les premières

—

présentent çà et là de petits points d"e

couleur olivâtre, qui passent peu à peu à

la teinte brune ou noire, tout en augmen-
tant progressivement de diamètre, sans

s'étendre cependant au delà de quelques
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millimèlres ; mais la feuille peut en être

(tarsemée et bien que de dimensions ré-

duites, ils finissent souvent par couvrir

toute la surface du limbe qui se trouve

finalement comme recouvert d'un en-

duit^de couleur plus ou moins foncée.

Selon la rapidité avec laquelle l'invasion

«e^produit, la teinte obtenue est uniforme

(lU bien au contraire elle présente des

hortes de mouchetures, des espaces

Kijf. Ulû. — l'ciuUo d'usior atlaqUL-e

par lo Glo;spo'i!im salieis (gi-andeur naturelle).

d'étendue variable se détachant sur le

fond parleur teinte plus foncée. C'est ce

que nous avons essayé de représenter

dans la fig. 100 qui montre la nervure mé-

diane et le sommet du limbe seuls in-

demnes. Ces particularités s'observent

dans la plupart des cas : la nervure est

presque toujours respectée ;
quand au

limbe d'une feuille donnée, il se produit

très habituellement ce qui se produit pour

les diverses feuilles d'un même rameau :

la maladie progressan'. habituellement

de bas en haut, le sommet n'a ordinai-

rement pas le temps d'être atteint avant

la fin de la période végétative.

Une coupe transversale, pratiquée dans

la région malade, montre facilement

(fig. 101) de petitespustules ordinairement

isolées qui laissent échappera travers la

cuticule rompue des spores portées sur

de très courts supports naissant directe-

ment d'un stroma incolore en relation

Fi^'. 101. — Coupe transversale d'une feuille

dans la région malade (grossissement : 500).

avec le mycélium localisé dans les

cellules épidermiques. Ce mycélium, que
l'on observe facilement à l'examen de

coupes tangentielles (fig. 102), est cons-

Fig. 10-2. — Coupe tan^eiitielle d'une feuille malade

iiionlranL lo myct'-liuni {grossissement : SOO).

titiié par des filaments relativement gros

(2.3 à 3
f/.)

(1) toujours plus ou moins

variqueux, pourvus fréquemment de

globules de matières grasses, creusés

ailleurs de vacuoles lui donnant l'aspect

de petites chaînettes s'enlre-croisant dans

Ions les sens ; il ne pénètre jamais au

delà des cellules épidermiques, d'où il

s'échappe à un moment donné pour

constituer au dehors le stroma fructifère

(1) La letlre y. repré.-eiite un inilliLMiLe de mil- *

licnie de millimètre.
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qui dénolle peu à peu la cuticule, la sou-

lève (le façon à constituer une ébauche

de conceptacle où ne tardent pas s'accu-

muler des spores capables de reproduire

la maladie durant tmite la période végé-

tative. Cesspores habituellement courbes,

obtuses aux deux extrémités (lig. 103 a)

mesurant en moyenne 14 à 10 (a X ^ à 1 1
,

présentent très fréqueiiient un ou deux

globules de matières grasses incolores

comme l'ensemble, analogues d'ailleurs

aux globules de même couleur que l'on

rencontre dans le mycélium.

Ces spores mises au contact de l'humi-

dité germent très facilement (fig. 103 b)

en émettant un tube de germination qui

Fig. 103. — Glœsporium salicis ; a, spores; 6, gci'uiin:ilioii

{grossis.senient : 800).

ne larde pas à percer la cuticule d'abord,

la paroi épidermique ensuite pour se

loger finalement dans l'épiderme, attirant

à lui les substances nutritives dont le

rameau se trouve forcément sevré. L'épi-

derme d'abord, les cellules palissadiques

ensuite meurent peu à peu; leur contenu

jaunit, puis brunit; la feuille ne peut

plus remplir ses fonctions, et désormais

inutile elle se détache et tombe.

Cela ne se produit cependant que dans

les cas d'invasion généralisée ; bien sou-

vent la période végétative n'est pas

raccourcie, et si la feuille a peine à se

suffire elle-même, elle n'en continue pas

moins à rester adhérente au rameau qui

la porte et qu'elle ne peut plus guère

alimenter.

Le champignon, cause du mal [Gtœ.s-

poriwn saiicis West), est connu depuis

une cinquantaine d'années. Remarqué
d'abord en Belgique (1 ,, il a été retrouvé

plus tard en Istrie, puis dans le val

d'Aosle, en Ualie (2j ; Tulasneaeu l'occa-

sion de l'étudier en France, aux. environs

de Paris, dès 18oi (3), et c'est à lui que
revient l'honneur d'avoir fait connaître

ses divers modes de reproduction.

Les spores que nous venons de décrire

très sommairement sont celles que l'on

rencontre le plus habituellement ; il n'est

cependant pas rare d'en rencontrer d'au-

tre.s plus petites (6 ij. o X 2(j. S) droites,

également incolores et renfermées dans
des poches analogues à celles que nous
avons représentées dans la figure 101.

Tulasne a également pu observer

au printemps, en mars, sur des

feuilles tombées, les fructifications d'un

discomycète < Trochila saiicis Tul.) qui

serait la lorme parfaite du champignon,
lequel se trouverait ainsi très bien armé
pour résister aux rigueurs de l'hiver.

Le ramassage des feuilles tombées et

leurs destruction par le feu sera donc un
procédé de lutte toujours recomman-
dable ; cela n'empêchera évidemment pas

les traitements anticryptogamiques di-

rects, non pas que l'on puisse songer à

des traitements curatifs, vuque le parasite

chemine à l'intérieur des organes, mais
il sera bon d'expérimenter les procédés

classiques qui consistent à répandre à la

surface des feuilles des substances solu-

bles capables de s'opposer à la germi-

nation des spores.

Nous avons eu l'occasion d'observej",

dans le Lot-et-Garonne, des osiers plantés

dans des rangs de vignes qui ne présen-

taient que quelques rares feuilles brunes

alors qu'une oseraie toute voisine était

entièrement envahie. Ne faudrait-il pas

attribuer aux traitements par les sels de

cuivre donnés aux osiers en même temps

qu'à la vigne, leur presque complète pré-

servation?

V. DUCOMIST,

Prûparateni- ;'i l'Ecole nationale

d'agriculture do Montpellier.

(l)Westendorp. — We-/'. C,:ii>t. Uet.j.,iv 1269.

(2) Briosi et Cavara — /. fiinghi parassiti, etc.,

fasc. 5.

|3) Seiecla fiingofi/in Carpologia, tome lit,

p. 182.
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CE QUE L'ON PEUT DEMANDER AU CHEVAL
DANS LES DIFFÉRENTS SERVICES

Les derniers beaux jours d'automne et

la fin des grandes courses donnent chaque
année lieu à des paris et records de fond

et de vitesse.

Tout récemment c'était le handicap

Paris-Trouville, dont la distance est de

170 kilomètres, auquel ont pris part des

chevaux et des piétons concurrament

avec des bicjclettes et des automobiles.

Les piétons sont partis les premiers le

samedi soir à neuf heures, les chevaux
ensuite le dimanche matin à trois heures

et demie, les bicyclettes à midi.Xes auto-

mobile devaient accomplir le trajet en

trois heures, et il était alloué quatorze

heures aux chevaux.
A ce sujet, nous croyons devoir déter-

miner dans une certaine mesure ce que

Ton peut demander à un cheval dans les

différentes conditions de service, sans pré-

judice pour sa santé et sans risques à

courir.

Nous observerons toutefois que, pour

établir des chiffres concluants, il faudrait

faire la part de l'entraînement auquel

sont soumis certains chevaux, qui, s'il est

pratique rationnelIemenl,permel d'obtenir

des résultats exceptionnels.

Prenons le cheval dans sa vie normale.

Le carrossier attelé à une voiture à

deux roues, avec une charge de 125 à

200 kilogrammes représentant le poids de

deux ou trois personnes, peut faire facile-

ment de 36 à -40 kilomètres par jour. Si

on le laisse ensuite reposer, il peut faire

exceptionnellement 80 kilomètres dans

une journée.

Avec une voiture à quatre roues, la

moyenne du poids àtraîner est de 300 ki-

logrammes. S'il y a une capote, la résis-

tance à la traction augmente considéra-

blement. On considère généralement que

faire 12 kilomètres à l'heure, en plaine, et

soutenir cette vitesse pendant deux, trois,

quatre heures de suite, exige un excellent

cheval.

Les voj'ageurs de commerce, très nom-
breux sur les routes, il y a quelques

années, parcouraient une moyenne deSO à

40 kilomètres par jour, parfois ils étaient

obligés d'en parcourir 50 à 60, ce que

leurs chevaux supportaient très bien s'ils

leur accordaient, les jours suivants, une

diminution proportionnelle de travail.

Pour les chevaux de gros trait, aucune
épreuve n'a permisd'établirdesmoyennes;

aussi est-il difficile de préciser ce que l'on

peut demander dans ce genre de service.

Toutefois, il est admis que, pour les che-
vaux attelés à une voiture à deux roues,

traînant une charge de 1,000, 1,500 et

même 2,000 kilogr., suivant le dévelop-

pement du cheval et l'état des routes, le

travail journalier ne doit guère dépasser
une moyenne de 20 kilomètres, en lais-

sant reposer un jour par semaine. Comme
pour le carossier, ce travail peut être

presque doublé accidentellement en mé-
nageant l'animal les jours suivants.

Le cheval de trait léger de nos races

françaises trotte, en tirant un fort poids,

à une allure qui lui est particulière et

cunstitue la supériorité sur ses congénères
des races étrangères. Le percheron, type

postier, estsans rival sous ce rapport dans
le monde entier. Il serait intéressant de
pouvoir juger dans des épreuves spé-

ciales, qui pourraient avoir lieu dans les

principaux centres d'élevage du perche :

à Nogent-le-Rotrou, Morlagne, la Ferlé-

Bernard, à l'occasion des concours, ou
dans la Beauce à Chartres, où s'achète

aux grandes foires le percheron de travail

pour Paris, ce que ce cheval est suscep-

tible de fournir comme moyenne en

vitesse, au pas et au trot, avec une lourde

charge proportionnée à ses forces, et pen-

dant combien de temps il peut soutenir

ce train et cet effort sans fatigue appa-

rente. Ces sortes d'épreuvesprésenteraient

sans doute certaines difficultés d'organi-

sation et d'application. Cependant, la

Société hippique de Sap (Orne) a créé un
précédent, dont se pourrait inspirer, en

constituant des épreuves de traction avec

un poids à traîner de 500 kilogr. repré-

sentés par cinq sacs d'engrais de chacun

100 kilogr. Mais pour les percherons ce

poids est insuffisant, la charge devrait

être de 1,500 à 2,000 kilogr. Dans le

Boulonnais et en Bretagne,'*de pareilles

épreuves auraient aussi leur utilité.

Le cheval de selle est celui qui est sou-

mis à de plus nombreuses épreuves de

toutes sortes. Dans l'armée, avec une

charge de 100 kilogr. environ- en cam-



CE QUE L'ON PEUT DEMANDER AU CHEVAL DANS LES DIFFÉRENTS SEKVlCli^: 0:9

pagne, on fait généralement, au pas, 48 ki-

lomètres en 10 heures, coupées par deux

heures de repos; au trot, le train modér('

est de 4 minutes 13 par kilomètres quand

l'étape est longue. Tous les chevaux sui-

vent alors sans difficulté, pourvu qu'on

reprenne le pas aux montées et même
aux descentes trop raides, afin d'éviter

les blessures et les chutes. Quand on

force l'allure, les temps de trot sont de

1,500 à 2,000 mètres, suivis du passage au

pas penilant l'espace de 300 mètres; la

moyenne est alors de 8 kilomètres à

l'heure, haltes comprises. Au galop, les

charges sont de 3,jOQ mètres (vitesse

moyenne de 7 minutes) et exceptionnel-

lement de 3,000 mètres.

Les véritables courses de fond montées

sont les riiids militaires. Dernièrement

des officiers d'un régiment en garnison à

Lunéville ont parcouru la distance de

cette ville à Paris, soit 388 kilomètres en

72 heures.

Il y a, en dehors de ces chevaux pris

dans les conditi(.ns ordinaires et quoti-

diennes de service, des « bêles à pari »,

qui accomplissent — quand elles ne cla-

quent pas en chemin — d'abracada-

branles prouesses. Généralement ce .sont

des animaux sans grande valeur mar-
chande, des « chevaux de boucher »,

comme on les qualifie ordinairement.

Vous trouvez aussi en Bretagne, des pe-

tits bidets de la montagne, susceptibles

de faire ICO kilomètres en douze heures.

On cite un mareiiand de chevaux qui

faisait le parcours de Saint-Malo^72 kilu-

mètres en mauvaise route) en trois

heures trente-cinq avec une petite ju-

ment de Corlnyquiavait20 à-ns. La France

chevaline parlait un jour d'une jument
d'équarrisseur qui faisait IGO kilomètres

comme une dislance très ordinaire. Elle

avait même du train et pouvait trotter en

deux minutes dix, le kilomètre, abattant

ses 21 kilomètres à l'heure. Elle avail

une grande qualité, ajoutait notre con-

frère, elle ne coûtait que 60 francs ! Ce

ne sont pas de semblables animaux, en

dépit de leur endurance excessive, qui

contribueront beaucoup à l'amélioration

de l'espèce chevaline.

Puis, il est bien rare que les proprié-

taires de ces « bêtes à pari », n'arrivent

pas, grisés par leur succès, aux plus

condamnables abus, témoin le proprié-

taire d'une petite jument du nom de Pom-

ponne, qui, voulant prouver que le fond

de sa bête était inépuisable, l'engagea

dans une course folle de cinq heures et

demi, où elle trouva la mort, ainsi d'ail-

leurs que trois autres concurrents.

En pareille circonstance, c'est le con-

ducteur qui décide du succès, plutôt que

le cheval lui-même. L'essentiel est de

mener sagement, prudemment, en tenant

compte de certaines conditions d'hygiène.

Ainsi dans les longs parcours, il faut

veiller à faire uriner les chevaux, comme
ne manquaient pas les conducteurs de

diligence et de voiture de louage, qui

arrêtaient dans ce but leur attelage au

bas des côtes.

J'entendais un jour un homme de che-

val, très expert, dire : « Si je conduisais

dans une de ces courses d'équarisseurs,

je ne voudrais pas faire plus de 18 kilo-

mètres à l'heure, et je ne ôraindrais pas

de faire des arrêts fréquents, des arrêts

de dix minutes au moins tous les 12 ou

13 kilomètres pour rafraîchir le cheval. »

Le fond est une qualité plus précieuse

et plus appréciée encore que la vitesse.

Il se reconnaît à certain caractère que

nous résumerons ainsi :

Puissance de l'appareil respiratoire, qui

se juge par l'examen de la poitrine en

longueur, en largeur et en profondeur,

le cheval courant avec ses poumons au-

tant qu'avec ses jambes. Sans souffle, un

cheval est incapable de ré>i?ter au moin-

dre travail de durée, si bien agencé que

soit son système musculaire. Il importe

que la membrure soit solide et résistante;

les chairs denses, compactes, les con-

tours vigoureusement dessinés, li s mus-

cles bien articulés. Le fond demande sur-

tout et avant tout, non seulement de

l'énergie, mais du courage. Le cheval qui

a du fond n'est et ne peut être qu'un che-

val courageux. C'est pourquoi il ne faut

pas en abuser.

Mais, où commence l'abus et où finit

réellement l'épreuve décisive dans les

courses de fond?

MM. Barrier elGoubaud, les distingués

professeurs d'Alfort , s'expriment ainsi

à ce sujet :

« Pour se rendre compte de l'effort que

l'on peut encore demander an cheval, il

faut examiner avec une scrupuleuse at-

tention la manière d'être de la respira-

tion. L'essoufflementest le baromètre in-

faillible qui renseigne sur la réserve de
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force dont l'animal dispose encore. C'est

le flanc qui indique la tension de l'éner-

gie foncière. D'autre part, les enjambées

ne sont plus égales, les membres se ren-

contrent, s'atteignent, la démarche mal

assurée, devientcliancelanle; la tête pèse

fortement à la main ; le sujet se montre

de plus en plus insensible a ce qui l'en-

toure et bientôt il meurt à la peine. Mais

avant d'en arriver là, ses allures sont

moins franches, alourdies, incertaines;

l'animal fait entendre le bruit de la ren-

contre de deu)t fers, ce que l'on appelle

« forger ».

Tous ces indices, dont il est facile de

se rendre compte, commandent impérieu-

sement, dès qu'ils se manifestent, la ces-

sation de l'épreuve.

H. Vallée de Lonxey.

DES SOUS-SOLEUSES

Parmi les sous-soleuses de construc-

tion très simple, applicables aux petites

exploitations, nous pouvons mentionner

la machine employée en 1859 par M. Bou-

thier^de Latour ; comme on le voit sur la

figure 104, l'âge reçoit en K le pied P, en

Fit:. !0^. — S.iu^-soleuse Bonthier île Latour.

Fip. lii">. — Soiis-soleuso Clamagcran.

bois dur, recouvert de tôle sur sa face

antérieure afin d'éviter l'usure; la pièce

est reliée avec le fer J solidaire de l'âge

par les boulons BB'B";en S est un

sabot-support; cette machine, du poids

de 50 kilogr., peut être établie pour une

cinquantaine de francs par un forgeron

de campagne.
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Au concours régional de Mont-de-

Marsan (1859), on remarquail la sous-

sûleuse de M. Félix Glamageran, de la

Lamberlie (Gironde), que représente la

figure 103 au moment où on la fait pi(|uer

dans le fond de la raie. Comme presque

toutes les charrues à support du midi, la

sous-soleuse Glamageran est montée à

l'extrémité d'un âge long, ou flèche en

bois, soutenu à l'avanl, à une hauteur

constante au-dessus du sol, par le joug

de l'attelage ; à l'extrémité de la flèche

s'assemble un petit âge court et cintré,

en fer, qui se raccorde avec le sep en

'formant élancon d'arrière, l'étançon

d'avant étant constitué par le pied du

lÛ'.. Sous-soleiise Meixmoron do Do:iil>asIe.

mancheron; les extrémités du coutre fondeur le fond d'une raie de 0".20 de

sont assemblées, d'une part, avec l'âge et, largeur.

de l'autre, avec le soc. Cette machine, du
|

Dès 1861 , on emploie beaucoup la sous-

poids de 27 kilogr. (fans la flècheen bois), soleuse Meixmoron de Dombasle. L'âge

valant 00 fr., peut IViiiillerà 0'".33 de pro- 1 en bois (fig. 101)), supporté en avant par

Echelliî ci.' 0, 05 par inc-tre

.^^^g, Surf5fe...<fii..sol

Eon.d..d.e..la..r.aic .

— Liniifce.-tftj.itéfoTic.ejnejib..

Fii;, lii7. — Sous-soleuve du comte R. -le l'uiirtalès.

une roulette qui roule dans le fimd de la

raie, est relié avec le sep par deux élan-

çons et une bride
; l'élancon antérieur est

garni d'une pièce à secliim triangulaire

jouant le rôle de coulre. Le sep, diml la

sertion est circulaire ou elliptique, reçoit,

à douille, le soc en fer de lance.

Le principe de consiruction de la sous-

soleuse de James Ha}' a été adoptée

en 1808 par le comte l{. de Pourlalès,

agriculteur à Bandeville, par Dourdan
(Seine-etOise) ; mais en vue d'augmenter
le foisonnement du sol-sol, le sue est

bombé à la façon des pièces travaillantes

des cultivateurs (fig. 107 et 108). La ma-

chine,pourvue d'un soc de 0™. 13 de largeur,

tirée par deux chevaux, passait dans une
raie de 0".23 de largeur, ouverte par une

Ectelta ie 0,10 par mêlre

Fig. 108. — Coupe verticale et plan du soc
do la sous-soleuse de Pourtalès.

première charrue ordinaire, également
attelée de deux chevaux ; dans les terres

silico-argileusesde Bandeville, la profon-
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deur lof aie de la culture était en moyenne

T-ig. 1C9. — Vue d'arrière de la sous-solouse Sack.

de O^.So et pouvait atteindre 0.43. En

pratique, les sections travaillées par les

mêmes attelages étaient de 5 décimètres

carrés pour la charrue et de 3 décimètres

carrés pour la sous-soleuse, c'est-à-dire

que la résistance opposée par le sous-sol

(silico-argileux) était d'une fois et deux
tiers celle opposée par le sol 1.66).

Les sous-soleuses anglaises (Howard,
Ransomes, etc.) sont des charrues à sup-

ports auxquelles on a enlevé le vorsoir ;

le soc est en fer de lance, l'étançon en

fonte, analogue à celui de la machine
Ilamoir, dont n(>us avons déjà parlé, est

aminci sur son bord antérieur et est tra-

versé par deux ou trois couteaux horizon-

taux, placés à des hauteurs difTérentes

au-dessus du plan du sep; ces couteaux,

dont le tranchant est perpendiculaire à

l'âge, sont destinés à découper la bande

de sous-sol soulevée par le soc.

La figure 1 1 i représente la sous-soleuse

Bajac ; la pièce travaillante, qu'on peut

Fig. 111. — Sous-soleuso lîajac.

changer suivant la nature du sous-sol à i très court, forgé avec les étancons qui le

.remuer, est fixée à l'extrémité d'un sep
|
relient à l'âge. Dans les terrains très
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pierreux on emploie un soc bombé et

relativement étroit, qu'on remplace par
une pièce plus large dans les terres

moins difficiles à travailler. L'avant de
l'âge est supporté pir une ou par deux
roues de grand diamètre, qui roulent

dans le fond de la raie ouverte par une
charrue ordinaire. Suivant les dimensions
des pièces, ces sous soleuses pèsent de
90àlo0kilogr.
La sous-soleu.se Sac-k est représentée

par les fiarures iO',U;t 110; l'âge est main-
tenu par l'avant-lrain des charrues ordi-

naires du même constructeur ; le soc

sous-soleur est pourvu d'un talon destiné

à donner de la stabilité à la machine, de

sorte que, dans certains sols, l'ouvrier

peut suivre en marchant sur le guéret et

en maintenant l'équilibre transversal à

l'aide d'une poignée rapportée contre

l'extrémité du mancheron de gauche
;

l'étançon du soc soussoleur, bifurqué à

sa partie supérieure, est fixé avec l'âge

par deux étriers américains.

Une très bonne disposition, qui se ren-

contre dans les machines Eckerl, con-

siste à employer une pointe mobile au
sujet de laquelle nous avons déjà donné
des détails (voir notre article sur les Char-
Vîtes défonceuses). La pointe mobile est

très recommandable, surtuut lorsque le

sous-sol est pierreux.

Nous renvoyons, après l'examen des

fouilleuses, l'étude des conditions de sta-

bilité, de fonctionnement et de travail

des soussoleuses.

M. Hl.NGHLM.V.N.N.

AUGMENTATION DU PRIX DE LA VIANDE AUX ÉTATS-UNIS

On s'occupe beaucoup aux Etats-Unis

de l'élévatiiin progressive du prix de la

viande de bœuf. Ce prix est de 10 à 15

plus élevé qu'il n'était il y a quinze ans.

Cette question intéressant vivement le

public, un grand nombre de journaux

américains en cherchent la raison, afin

de savoir si cette plus-value est acciden-

telle ou si elle va se maintenir.

En étudiant les statistiques officielles,

on voitqu'il y a une diminution dunombre
de bêles à cornes de tout âge, excepté

des vaches lailières. Depuis 1892, il y
a près de 10 millinns de tètes de moins,

tandis que la population a augmenté de

plus de 10 millions d'âmes.

Cependant l'exportation du bétail et de

la viande fraîche s'est maintenue, et a

atteint son maximum en 1897-1898.

Le Live stock journal dit qu'on devrait

s'étonner, d'après ce qui précède, que les

prix ne se soient pas élevés plus tôt.

On peut l'attribuer, d'après lui, à ce

que la consommation de la viande dépend
beaucoup de l'état de prospérité des

masses ;
or il n'y a pas longtemps que

les E}tats-Unis sortent d'une longue crise.

Il serait téméraire de prédire que ces

prix n'augmenteront pas encore, car la

mise en culture d'immenses territoires,

qui ne servaient que comme pâturages,

fait qu'on engraisse de plus en plus à
l'étable, ce qui coûte plus cher, et qu'on

vend une viande de plus belle qualité.

En somme, il y a moins d'animaux, la

qualité est supérieure à ce qu'elle était,

et il y a plus de gens qui peuvent se payer
une bonne nourriture.

Baron Hknrv d'ANCiiALO.

LA RACE OYINE BERRICHONNE

La race ovine berrichonne a reçu son

nom, comme la plupart des autres races

françaises, du nom d'une ancienne pro-

vince aujourd'hui disparue. Il n'y a plus

de Normandie, ni de Bretagne, ni de Li-

mousin, ni de Poitou, ni de Berry, mais

il reste des races normandes, bretonnes,

limousines, poitevines, berrichonnes, etc.

Malgré les efforts tentés par quelques

zootechnistes pour la suppression des

dénominations géographiques dans la

désignation des races, l'usage a prévalu
en leur faveur, d'autant plus que cette

dénomination, si courte et si simple en
même temps, évoque tout un ensemble
de caractères que l'on ne pourrait dési-

gner d'une façon aussi précise, même à
l'aide de nombreuses périplirases, beau-
coup trop lourdes et trop encombrantes,
d'ailleurs, pour l'établissement d'une no-

menclature.

Le Berry uiu Beri'i), qui a donné son
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nom à la race ovine berrichonne, est une

des anciennes provinces de la France,

dont il occupait à peu prés le centre, avec

Bourges pour chef-lieu. Il avait pour

limites, au nord l'Orléanais, au sud, la

Marche, à l'ouest, la Touraine, à l'est, le

Bourbonnais et le Nivernais. Les chefs-

lieux qui l'entourent sont Orléans, Gué-

rel, Tours, Moulins, Nevers. Cette pro-

vince se divisait en llaut-Berry et Bas-

Berry. Le llaut-Berry comprenaitBourges,

Dun-le-Roi, Chàleauneuf, Vierzon, San-

cerre. Dans le fias-Berry se trouvaient

Issoudun, Charosl, La Châtre, Château-

roux, Argenlon , Aigurande, Valençay,

Saint-Aignan. Le pays a toujours été as-

sez fertile, et son agriculture s'est no-

tamment distinguée par ses vins, ses cé-

réales, son lin, son chanvre, et, enfin, ses

moutons, ses moutons surtout, dont la

réputation se perd dans la nuit des

temps, et dont la prospérité actuelle, im-

portante encore, n'est presque plus rien

auprès de ce qu'elle était autrefois.

De ce mouton fameux, retraçons le

portrait détaillé, pour compléter les do-

cuments de la peinture et aussi pour sup-

pléer à ce que le |iinceau est impuissant

à reproduire.

Si l'on mesurait l'inlelligence aux di-

mensions du front, notre animal n'occu-

perait pas la première place. Chez lui, le

front est étroit [dolichocéphale], incurvé

en tous sens et sans chevilles osseuses,

avec des arcades orbitaires effacées, cor-

rélation naturelle du front bombé. Il

existe une faible dépression à la racine

du nez. Les os qui forment la voùle na-

sale sont faiblement curvilignes, unis en

ogive sur la ligne médiane, avec une

forte dépression latérale au nive&u de

leur connexion avec le lacrymal et le

grand sus-maxillaire. Le petit sus-maxil-

laire a ses branches peu arquées, ce qui

donne une arcade incisive petite. Le tout

se synliiélise par une face étroite, tran-

chante, très allongée, triangulaire, à base

étroite. (Sanson.)

La taille est variable; elle va de -'lO à

70 centimètres. Le squelette est généra-

lement fin. Les oreilles sont courtes et

obliques, le cou est long et mince ; la poi-

trine manque d'ampleur, mais les côtes

sont bien arquées. Les épaules et les

cuisses sont bien musclées; les membres

sont courts.

La toison n'occupe que le tronc. Elle

ne couvre point la tête et s'arrête à la nu-

que ; elle est absente sous le ventre et

aux membres. Elle a des brins frisés,

courts, plus ou moins lassés suivant les

variétés, en mèches le plussouvenli'gales.

La tête est ordinairement blanche, ainsi

que les membres. Parfois, la coloration

de ces parties est constituée par de pe-

tites taches brunes ou rousses, sur un
fond blanc, ou même par une teinte en-

tièrement rousse. La laine peut offrir les

mêmes variations, surtout à mesure que

l'on s'éloigne du berceau de la race.

Mais un caractère qui ne manque ja-

mais et qui a valu à la race berrichonne

et à ses diverses variétés sa réputation

séculaire, c'est la finesse de sa chair,

d'une saveur exquise, très tendre, ets'en-

graissant avec facilité.

La race berrichonne occupe aujour-

d'hui, d'une manière continue, les gran-

des plaines du Berry et de la Sologne,

formant la partie centrale du bassin de

la Loire, et comprenant les départements

de l'Indre, du Cher, une partie de celui

d'Indre-et-Loire, la totalité de celui de

Loir-et-Cher et une partie de celui du

Ldiret; puis elle s'étend jusqu'à l'Allier,

à la Nièvre et à Saône-et-Loire.

Mais on trouve encore cette race, du

(•6lé de l'est, dans le Jura français et dans

le Jura suisse; vers le nord-est, dans les

Ardennes françaises et belges; vers le

nord-ouest, dans l'ancien Perche, sur

quelques points de la' Normandie et dans

les landes de Bretagne; enfin, jusque de

l'autre côté de la Manche, dans les mon-
tagnes du pays de Galle.-<.

L'existence de ces petites populations

disséminées sur des points si divers et si

éloignés, et l'ancienne notoriété des mou-
tons du Berry, qui dépassait de beaucoup

les limites de leur province, suffisent à

démontrer que l'aire géographicpie ac-

tuelle de la race berriclionne ne présente

plus cpie des portions démembrées de

son ancien royaume. Il fut un temps, en

effet, où celte aire géographique était

parfaitement continue et d'une étendue

considérable. Llle comprenait toute la

Bourgogne, toute la Champagne, toute la

Brie, tout le Soissonnais, toute la Beauce,

en même temps que le Jura, les Ardennes,

la Bretagne, c'est-à-dire toute la partie

de la France située au-dessus de la Loire.

Jusqu'à la fin du siècle dernier, la race

berrichonne était peut-être la plus mmi-
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breuse et la plus importante de l'Europe,

quoique désignée, suivant chaque pro-

vince, sous un nom différent; et l'on avait

ainsi les races comtoise, suisse, arden-
naise, perclieronne, bretonne, etc. En
Angleterre, celle du Pays de Galles est

appelée \\ elsli Mountain. Le typeellinique

de ces animaux a été révélé en 1880 par

M. Sanson, au Concours international de

la Siicicté royale d'Angleterre, à Kilburn.

Ces moutons anglais ont d'ailleurs gardé
la finesse de chair de la race berrichonne

;

car c'est un fait bien connu et raconté

pourla première fois il y a longtemps, que
les lords anglais faisaient lo voyage du
Pays de Galles tout exprès pour manger
un bon gigot de mouton, bien savoureux
et de qualité supérieure.

Le nom seul de la race berrichonne in-

dique à coup sûr son berceau. On ne peut

le chercher que sur quelque point du
versant nord du Plateau Central, aux
environs de la Vallée Noire, célébrée par

George Sand. C'est là que se rencontrent

encore pour elle les meilleures conditions

d'existence, aux environs de Crevant, là

où commence ce qu'on appelle la Cham-
pagne du Berry, s'étendant vers Château-
roux, Issdudun et Bourges. Pource motif,

M. Sanson l'a dénommée race du bassin

de la Loire [ovis aries ligerinnsis). Arrêtée

vers le sud par la race du Plateau Cen-
tral, elle s'est étendue vers l'ouest jusqu'à
la mer, vers l'est jusqu'aux hautes mon-
tagnes de la Suisse, vers le nord jusqu'à
la rencontre de la race germanique et de
celles du Danemark et des Pays-Bas.

Vers la fin du siècle dernier, une con-
currente redoutable est venue la dépossé-

der sur plusieurs points. La race des mé-
rinos a envahi et successivement occupé
la Beauce, une partie de l'Orléanais, la

Brie, le Soissonnais, la Champagne, et la

plus grande partie de la Bourgogne. Elle

a même pénétré en Berry dans les Irou-

peauxdu mari|nis de Barbancois, en 1776;

mais son intervention n'a été que passa-

gère. On en retrouve cependant des traces

dans la laine de certains groupes.

Actuellement, les moutons berrichons

proprement dits forment qua'.re variétés

principales, auxquelles on donne, suivant

l'usage consacré, le nom de races. Ce sont
les races de Crevant, de Champagne, de
Bnischaud et de Brenne.

La l'are de Crevant se trouve aux envi-

rons de la Châtre et notamment de la

petite bourgade à laquelle elle doit son
nom. Elle se distingue par une taille rela-

tivement élevée (fjS à 70 centimètres),

par un corps ample et correctement con-
formé, avec des membres courts. La tête

et les membres sont toujours dépourvus
de taches rousses ou noires. La toison,

étendue et tassée, est constamment blan-

che; elle ne pèse guère moins de 3 kilos.

Le poids vif des moutons va souvent jus-

qu'à oO kilogr. Dans cette race, on compte
beaucoup de troupeaux entretenus en vue
de la production des béliers, qui sont
demandé-! pour l'amélioration des autres
troupeaux du 15erry.

La^race de Champagne ha.b\[e les plaines

calcaires de Cliàteauroux, d'issoudun, de
Bourges, et s'étend vers l'Auxerrois. Les
meilleurs sujets se vendent aux foires de
Levroux et de Brion. Leur taille va de
0"'.oO à 0"'.60. Us ont la tête fine, le front

couvert de laine, la face et les membres
constamment dépourvus de taches. Ils

ont une bonne conformation, le col court,

les épaules bien musclées, les reins et la

croupe larges. La toison est en mèches
courtes, ondulées, portant souvent la

trace d'un ancien croisement avec le

mérinos, ce que l'on reconnaît à la plus

grande finesse du brin (d'un diamètre de
20 à 25 millièmes de millimètre) et à la

régularité de ses ondulations rappro-

chées. Aussi cette toison est la plus esti-

mée parmi celles des berrichons. Il est

vrai qu'elle ne pèse guère que 2 kilogr.

L'animal qui la porte ne pèse lui-même
guère plus de 30 kilogr. en moyenne.
La race de Boischaud, dont les centres

de production sont aux environs de Dun-
le-Hoy et de Chàteauneuf, dans le Cher
(entre Bourges et St-Amand), s'étend

jusque dans la Nièvre et dans Sa6ne-et-
Loire. Elle peut être considérée comme
une amplification de la race de Cham-
pagne, car les moutons atteignent jus-

qu'au poids de 40 à 50 kilogr. Mais leur

toison est moins fine que celle des berri-

chons de Champagne.
Enfin la race de la Brenne, de beau-

coup inférieure aux trois autres sous
tous les rapports, habite les environs de
Mézièreset Valençay. Elle est petite, géné-
ralement mal conformée, à toison rare

et sèche. La face et les membres sont

marqués le plus souventde taches rousses.

Cette race forme le passage entre les

berrichons proprement dits et les solo-
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gnots, dont la face el les membres sont

entièrement roux. D'ailleurs, ils habitent,

eux aussi, une région marécageuse, et

leur tempérament, moins robuste que

celui des races précédentes, les rapproche

encore de leurs frères de la Sologne.

Nous laissons de côté les sujets de toutes

les autres variétés de la race du bassin de

la Loire; solognots, comtois, suisses, ar-

dennais, percherons, bretons, anglais des

montagnes du Pays de Galles ; ils ne dif-

fèrent guère des berrichons que par cer-

tains caractères zootechniques généraux

secondaires (taille, poids, couleur, confor-

mation).

Les berrichons sont recherchés dans

les pays à betteraves pour en utiliser les

résidus. On en rencontre un grand nom-

bre dans la région des distilleries et des

sucreries de Seine-et-Oise, .de Seine-et-

Marne, de rOise, de l'Aisne, de la Somme
et même du Pas-de-Calais. Leur poids vif

moyen, après engraissement, est de 33 à

40 kil. Ils rendent alors 5t) k o3 pour lOD

d'une viande de saveur très délicate, et

leurs gigots sont recherchés à Paris en

raison de leur petit volume, de la masse

de leur viande comparée à la finesse de

leurs os, el de leur qualité supérieure.

Divers croisements ont été tentés pour

améliorer la race berrichonne, surtout à

l'aide de la race de soutlidown. Mais ces

croisements, destinés à produire surtout

des bêtes de boucherie, et que M., de

Béhague a inaugurés avec tant de succès,

n'ont pas fait renoncer les éleveurs à

conserver la pureté de la race berri-

chonne, en l'améliorant par elle-même.

Ce sont des animaux de la race pure,

variété du Crevant, que reproduit noire

planche cnloriée, sous les traits de Irois

brebis appartenant à .M. Léon (Charpen-

tier, à Yillers (Indre), ayant obtenu le

grand prix au concours général agricole

de Paris en 1899.

D. Hector George.

A PROPOS DU COMMERCE DES CÉRÉALES

Tous les peuples civilisés ont aujour-

d'hui le pain comme base de leur alimen-

tation. El cependant certains d'entre eux

ne produisent pas de blé, et d'autres n'en

cultivent que sur des étendues par trop

restreintes. Aussi un échange constant

se produit entre les pays, producteurs

attitrés du froment el ceux qui en man-
quent.

Le commerce des grains a pris sur-

tout une grande extension dans le cou-

rant de ce siècle. Ainsi, Turgol l'évaluait,

pour l'ensemble du globe, a environ

10 ou 13 millions d'hectolitres. Et aujour-

d'hui on prétend qu'il varie entre 443 et

S69 millions, c'est-à-dire qu'il est devenu

environ quarante-cin(i fois plus impor-

tant.

Quels sont donc les principaux produc-

teurs de blé, et quels sont les consom-

mateurs? voilà ce qu'il est intéressant de

déterminer. Le professeur Conrad va

nous renseigner à ce sujet et nous fournir,

dans son Handivxrtcvbuch, les chiffres

dont nous avons besoin. Voici donc,

d'après lui, les pays exportateurs d'une

part, les importateurs de l'autre.

1" PAYS EXlMIliTATELUS.

Excédent de l'exportai ion xttr l'importation

en milliers de tonneaux pour l'annce 18S8.

Etats-Unis 12, ns

Russie 34,588

Etats Ralkaniques 11 ,41u

lade Britannique S,892.

Aulriclie-Uonfji-ie 4,130

Australie 3,232

Amérique du Suii 2,893

2" PAYS IMPUllTATElUS.

Excédent de l'importation sur l'exportation

en milliei-s de tonneaux pour l'année 1888.

Grande-Bretagae . 28,836 .

France (1) H ,344

Belgique 6,214

Italie 6,672

Allemagae 'i,S&'i

Pays-Bas 2,4yi

Espiigne 2,431

Les grands producteurs de céréales

sont donc répartis un peu partout à tra-

vers le monde, el il est facile à concevoir

que les conditions de production et de

vente n'y sont pas uniformes. Les

pratiques et usages du commerce chez

quelques-uns d'entre eux, voilà ce qu'a

étudié longuement M. Maurice Block,

dans un article très documenté paru

récemment dans la Revue polilique el

parlementaire.

{\) A moins d'accidents raéléorolo>;iques im-

))Ossibles à prévoir, la France produit mainte-

nant tout le blé nécessaire à sa consommation

et ne peut plus être raugée parmi tes pays im-

portateurs.
[Noie de la Rédaction.)
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Aux Etats-Unis, pays essentiellement

pratique, où s'aftirme partout la ten-

dance de r(Mnpla(er le travail humain
par les machines agricuies.onasupprimé
en maints endroits, comme inutiles, les

greniers et les granges. Et, en eflfet, les

fermiers arrivent très bien à s'en passer,

grâce à imu organisation toute spéciale

du commerce inlijrieur.

Les Voies de communication abondent,

fleuves, rivières navigables, voies ferrées,

qui rendent les ti-ansactions très faciles

et surtout peu coûteuses, .\insi, tandis

qu'en 18(17, pour le prix d'un boisseau

de froment, on pouvait faire transporter

5 boisseaux 77 de Chicago à New-York,
en J897, c'est 17.24, s(dt environ le triple

que l'on peut faire voyager pour le même
tarif. Et tela ex|)lique très bien le bas

prix des eércales, si on se rappelle, en

outre, que le sol productif n'est pas cher,

les frais de cuKiire peu élevés et les bâti-

ments inutiles.

Aussitôt la récolte terminée, le culti-

vateur peut transporter son blé au
marché voisin." Mais, le plus souvent, il

préfère le conduire aux Elevators. Ce

sont des « bâtiments élevés, générale-

ment en bois, placés le plus près possible

des voies de transport (rails ou rivière) ».

lis servent à concentrer entre les mains
des intermédiaires, l'ensemble des

récoltes d'un district. Ils sont toujours

munis du matériel nécessaire pour le

nettoyage et le triage des grahis, deux
opérati<ins qui influent beaucoup sur

leur prix de vente. Ils servent, en outre,

de magasins généraux et les denrées qui

y sont déposées sont représentées par

des warranis négociables en Banque.

Aussi les cultivateurs qui ont recours aux
«levators, au lieu de vendre de suite leur

blé, préfèrent, lorsque les cours sont

trop bas, y faire un simple dépôt et

demander une avance en attendant la

hausse. Les propriétaires de ces maga-
sins prêtent eux-mêmes quelquefois sur

warranis ; mais, le plus souvent, les agri-

culteurs ont recours au banquier chez

lequel ils ont un compte-courant. Les

banquiers acceptent les warranis pour les

trois quarts de leur valeur. Et, en cas

de baisse de prix, ils les vendent ou de-

mandent un supplément de garantie.

Les e'evators appartiennent pour la

plupart à des compagnies spéciales, mais

certains grands propriétaires en possè-

dent également, ainsi que quelques asso-

ciations coopératives de fermiers. D'au-

tres sont entre les mains de meuniers ou

de commerçants exportateurs.

Les droit.s qui sont réclamés aux culti-

vateurs pour leurs dépôts, sont de Ofr. 11

par boisseau (3.'5 kilogr.) pendant les

quinze premiers jours (nettoyage et as-

surance compris). Ensuite, ils s'abaissent

à fr. 0;j.

Les grains déposés dans les magasins

locaux (country elevators) sont ensuite

amassés dans d'autres plus grands ré-

partis dans les grands centres du com-
merre. On les centralise enfin dans le

terminal elevator, d'où ils sont expédiés

à l'étranger.

Telle est, en résumé, la méihode la

plus généralement employée aux Etats-

Unis pour le commerce du blé. Elle a des

avantages: elle est économique pour les

agriculteurs et leur permet de recourir

facilement aux opérations de Banque. De

plus, le blé, vendu toujours en parfait

état de propreté, obtient ainsi sur les

marchés étrangers une plus-value très

appréciable. Il y a, il est vrai, par contre,

des inconvénients que l'on ne peut nier:

le système des elevators est très favora-

ble aux accaparements. Et les proprié-

taires ne se font pas faute d'en profiter

et d'influer sur la cote de la Bourse, ce

dont les fermiers ne sont pas toujours

très satisfaits.

Dans l'Amérique du Sud, au contraire,

les elevators sont inconnus. Dans la Ré-

publique Argentine, en particulier, il n'en

existe aucun jusqu'alors. Le commerce
des céréales, qui date de 1878 environ, est

d'importance très variable suivant les

années. De 328,000 tonnes en 1890, il est

passé en 189i, à 1,498,(00 tonnes, puis

s'est abaissé ensuite graduelh ment jus-

qu'en 1897, où il a atteint 46,000 tonnes

seulement.

La récolte et le battage sont faits pres-

que exclusivement au moyen de machines,

car les ouvriers manquent dans ce pays

où les salaires sont très faibles. Les pay-

sans vendent leur blé à des intermé-

diaires qui l'expédient aux exportateurs

à Rosario ou Buenos-Ayres. Le grain mis

en sac est laissé dans les champs jusqu'à

ce que les courtiers viennent l'enlever.

Aussi la pluie le détériore presque

toujours, surtout à cause du mauvais état

des sacs, et, lors de la vente, il y a cons-
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lamment des difficultés (]uant à la fixa-

lion du prix, la qualité étant très varia-

ble.

L'Inde anglaise, qui produit du blé de-

puis fort longtemps, l'expédie presque en

entier, car la population, qui se nourrit

surtout de riz, en consomme peu. L'ex-

porlation est, comme dans la Képublique

Argentine, très ditTérente suivant les

années. Ainsi de 54,000 tonnes en 187 'i,

elle a atteint SO."),000 tonnes en 1884, et

1,539,000 tonnes en 1891, pour tomber
en 1892 à 760,0(10 tonnes, et même à

97,000 en 1896. Le blé de l'Inde, dont

les prix en Lurope sont toujours inté-

rieurs, est renommé pour sa mauvaise

qualité. Cela lient surtout au mode decon-

servalion du grain.

Les cultivateurs indous ont, en efl'et,

l'habitude de le déposer, en attendant

la vente, dans des silos où il se mé-
lange de terre et ils le livrent ensuite

à des courtiers sans le nettoyer. Les

courtiers comptent naturellement un

déchet, qui est fixé en général à o 0/0.

Aussi, quand les impuretés sont en trop

faible quantité, les producteurs pour

n'être pas en perte s'empressent d'ajou-

ter au blé la terre nécessaire pour attein-

dre ce taux de o 0, et souvent même
ils forcent amplement la dose. On con-

çoit aisément l'influence que des prati-

ques aussi déplorables exercent sur les

cours dn blé indou dans les marchés eu-

ropéens.

On a essayé récemment de créer

des elevators, qui auraient l'avantage de

ne livrer que du blé bien nettoyé. Mais

on a dû y renoncer, car le paysan indou,

très routinier, voit d'un mauvais œil tout

ce qui est nouveauté. Un autre obstacle

est venu, d'autre part, du mauvais vouloir

des compagnies de chemin de fer. Elles

ont l'habitude de transporter le blé en

sacs et refusent de modifier leur matériel

pour permettre le transport en vrac, qui

prédomine avec l'emploi des elevators.

Le grand exportateur de céréales est

actuellement la Russie, qui, pendant la

période 1890-94, a expédié en moyenne
2,699,342 tonnes de froment. C'est dans
les provinces fertiles du Sud et les terri-

toires qui bordent la Baltique que le blé

croit surtout en abondance. Les voies de

communication y manquent bien souvent

et dans les régions qui n'ont pas un

fleuve à leur disposition, les transports,

jusqu'aux stations de chemins de fer

quelquefois très éloignées sont faits en

hiver au moyen de traîneaux. Dans les

gares, le grain apporté dans des sacs

est versé par ferre sur la neige, où il

attend que des wagons soient disponibles

ou simplement que surviennent des cours

plus favorables. Aussi, il faut escompter
des dégâts considérables, lorsque la

neige vient à fondre et la pluie à tomber.

C'est à des intermédiaires, des auber-

gistes souvent, que les cultivateurs ven-

dent leur blé. Ces intermédiaires le met-

tent en wagon. La compagnie leur délivre

un récépissé ou warrant sur lequel ils

obtiennent, dans les banques une avance

de 65 à 85 0/0 avec laquelle ils paient les

agriculteurs. Le warrant reste entre les

mains du banquier qui donne seulement

un bulletin aux courtiers, bulletin qui est

envoyé au correspondant commercial du
port de destination. A l'arrivéedu convoi,

le correspondant prélève un échantillon

et le vend le plus rapidement possible à

la IJourse ou chez des négociants, caries

compagnies ne prêtent pa^ leurs wagons,

à l'arrivée, pour plus de deux jours. Les

acheteurs profitent en général de cette

situation, pour ne donner aux vendeurs

que des prix dérisoires. De plu.s, le grain

souvent mêlé de matière étrangères subit

de ce fait une dépréciation de o h 10 Oy'O

sur le marché de Londres, par rapport

au blé des Etals-Unis. Nettoyé, au con-

traire, il atteint et dépasse même les

cours du blé d'Amérique.

On a reconnu, en haut lieu, les inconvé-

nients d'un tel étal de choses ; aussi depuis

quelques années on s'efforce de créer des

elevators, où le grain nettoyé avant la

vente pourrait, à l'abri des intempéries,

altendr* des cours avantageux. Déjà on
compte soixante-dix magasinsdece genre,

qui sont scuis la surveillance directe de

l'Etat. D'autres sont en construction et il

est à croire que ce système se généra-

lisera peu à peu dans toute la Russie.

Celle transformation sera probablement

de durée assez longue; mais il n'en sera

pas moins vrai que le commerce 'des

céréales y est en ce moment dans une

période transitoire et qu'il pourra y de-

venir prochainement plus florissant.

Mais ce n'est pas seulement chez cer-

tains exportateurs que l'on a reconnu les

avantages de l'elevator ; une nation im-

portatrice que l'on trouve toujours dans
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la voie du progrès, l'Allemagne, en a

apprécié aussi les bons effets. Elle en pos-

sède déjà un certain nombre dans la

vallée du Rhin. Ils ont été construits de-

puis 1896 sur des terrains domaniaux
placés prés des gares ou des cours d'eau.

Ces terrains ont été loués par l'Etat, aux
associations qui ont fondé les elevators,

moyennant un loyer de 1 à 1 1/2 0/0 du

capital d'établissement pour la première

année, loyer qui va ensuite en augmen-
tant les années suivantes, jusqu'cà ce qu'il

ait atteint le maximum de 2 1/2 0/0.

Quant aux avances sur warrants, elles sont

faites par la Banque de l'i-lmpire (Reichs-

bank).

Il V a là un essai très intéressant à

suivre. Et peut-être trouverons-nous

bientôt, d'après les résultats acquis chez

nos voisins, que celle méthode pourrait

être avantageusement répandue dans

certaines parties de notre France.

P. VlMKlX,

tiif>''iiiem" airronomo.

COMMENT PROTÉGER LES BLÉS

CONTRE LES RAVAGES DES CORBEAUX?

Nous arrivons à l'époque où les cor-

beaux exercent leurs ravages dans les

ensemencements. 11 me paraît oppor-

tun de rappeler qu'il existe un moyen
de protéger nos blés contre leurs atta-

ques toujours si redoutables, lorsque

les gelées tardent à arriver, comme
cela se produit depuis trois ans, ou
que la neige ne vient pas couvrir le sol.

L'année dernière, en parcourant les

oO hectares de blé, semés du 25 octobre

au 25 novembre, dans une importante

exploitation de l'Oise, grande fut ma
surprise en constatant que, dans ces blés

qui n'avaient pas été gardés, on ne trou-

vait nulle part trace du passage des cor-

beaux, alors que ceux-ci avaient au con-

traire causé de graves dommages dans les

champs contigus, soumis cepem.'anl h une

surveillance ininterrompue. En me rensei-

gnant, j'appris que les semences des sur-

faces respectées avaient été traitées en

totalité par la méthode préconisée, il y a

déjà quelques années, par un agriculteur

bien connu, M. Stanislas Têtard. Appli-

quée depuis quatre ans dan^ l'exploitation

dont nous parlons, elle a donné les meil-

leurs résultats : les champs ont toujours

été épargnés sans que l'on ait eu besoin de

payer un nombreux personnel pour la

garde des jeunes semis.

Rappelons que la méthode 'Têtard con-

siste à enduire le grain de goudron
additionné de pétrole et d'acide phénique.

Beaucoupde cultivateurs sesontplainls,

les uns de voir les corbeaux continuer

leurs ravages; les autres, de constater un

grand retard dans la levée des semences

goudronnées.

Ces résultats négatifs tiennent à une

application défectueuse du procédé ou à

l'emploi de goudron et d'acide phénique

de mauvaise qualité.

M. Têtard recommande l'emploi de

6 litres de goudron de gaz, auxquels on

ajoute 3 litres de pétrole et 1 litre d'acide

phénique pour 10 quintaux de semence,

soit 12 à 13 hectolitres. En répandant ces

10 litres sur une plus grande quantité de

grain, il est facile de comfirendre qu'on

diminue l'eflicacité du traitement; si, au

contraire, on réduit la quantité de se-

mence, le traitement peut être fatal à la

facullé germinative.

11 faut donc s'en tenir rigoureusement

aux proportions indiquées plus haut.

Le choix des matières entrant dans le

mélange a également son importance ;

le goudron de gaz, d'une odeur très pé-

nétrante, est celui qu'il faut préférer ; du

pétrole, dont la composition est sensible-

ment toujours la même, nous n'avons

rien à dire.

Pour l'acide phénique, il faut, par

contre, se préoccuper de sa composition.

L'acide doit être employé en solution

concentrée; en raison de son bas prix,

on donne bien entendu la préférence à

l'acide liquide impur, tout aussi effi-

cace que l'acide pur. En droguerie, cet

acide dêj-igné sous le nom d'ai-ide phé-

nique liquide paille peut être obtenu à

1 l'r. environ le kilogr.

11 ne faut pas confondre celte solution

très concentrée avec les solutions aqueuses

renfermant seulement quelques cen-

tièmes d'acide et vendues très bon mar-

ché. Il est certain que de cet acide dilué
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obtenir l'effet qu'on enon ne saurait

attend.

Une autre cause d'insuccès peut pro-

venir du mode de préparation du mé-
lange.

Là encore, le mieux est do se conformer

aux instructions primitivement données

par M. Têtard : mettre sur un feu doux
la marmite contenant le goudron; au

moment où les premiers signes d'ébulli-

tion indiquent qu'il est bien chaud , reti-

rer du feu par crainte d'incendie, puis

ajouter le pétrole en agitant et enfin

verser l'acide phénique; en remuant

vivement la masse pendant quelques mi-

nutes, à l'aide d'un bâton, on obtient

un bon mélange qui, même après être

refroidi, reste complètement liquide.

Pour pralinerles semences .'i l'aide de

ce mélange, voici comment il convient

d'opérer :

Sur une aire élanche, détacher à la

pelle, du tas de blé à traiter, un quintal

environ sur lequel on verse un litre du
mélange ; remuer aussitôt très vive-

ment à l'aide de la pelle, jusqu'à ce que

chaque grain soit bien noirci, et (|ue

la masse présente la nuance d'un tas de

café grillé ; continuer ainsi, en traitant

chaque fois un quintal de semence.

Quand le liquide est épuisé, et que les

10 quintaux sont bien pralinés, il reste à

procéder à une dernière opération indis-

pensable. -

La semence goudronnée ne peut être

semée telle quelle ; elle adhérerait aux

cuillers du semoir et en rendrait le

fonctionnement impossible.

(Jn remédie à cet inconvénient en ver-

sant sur le tas de blé environ 10 litres de

phosphate naturel pulvérisé, de préfé-

rence à de la chaux, soit environ 1 litre

par quintal de semence; on le mélange
ensuite par un brassage sommaire; le

grain complètement téché, .=e sème alors

aussi facilement que du blé naturel.

Quand la semence a été traitée comme
nous venons de l'indiquer, on peut être

assuré que les corbeaux n'y toucheront

pas.

M. Têtard l'a déjà fait remarquer, les

corbeaux essaient d'allaquer le blé quand
il commence à sortir do terre, mais aus-

sitôt qu'ils sentent le goût du goudron,
ils n'y reviennent plus.

Le traitement retarde la levée de deux
ou trois jours; c'est un petit inconvénient

que compensent largement les avantages

qu'il procure.

Voici maintenant ce que col^te le trai-

tement de 10 quintaux de blé :

Goudron de gaz. 6 litrf.s àû fr. 15 0.90

Prtrole, 3 litres à fr. 3.-Î 1.05 ^ 4.4S

Acide phénique, 1 litre

0.90 1

1.05 >

2.50(1)1

Main-d'œuvre.

Préparation du mélanf;p, I heure. 0.30

Pralinage, .3 heures 1 .50

Phosphate de chaux 0.50

2.50

Total C.'J';

Ainsi, il est facile, avec une dépense

d'environ 1 fr. 30 (tar hectare, d'éviter

des dommages qui peuvent compromet're

une récolte de 400 à 600 fr.

Les cultivateurs n'(mt donc pas à

hésiter. Les derniers blés semés étant les

plus exposés, le moment est venu de

recourir à un procédé qui est aussi simple

qu'il est économique.

E. SCUMBAUX.

LA GRAISSE, MALADIE BACTÉRIENNE DES HARICOTS^''

Dans la région du sud-ouest des envi-

rons de Paris, la culture en grand des

haricots, très répandue, fait d'ordinaire

partie de l'assolement triennal des terres,

et l'on utilise à cet effet, le plus souvent,

la variété Flageolet Chevrier dont la

graine à tégument vert clair est très

estimée pour la consommation à l'état

sec.

(1) l-'rix moyeu de vente dans les pharmacies.

(2) Communication faite à IWcadémie des

sciences.

Dans toute cette région, les Haricots

sont envahis par une maladie de nature

bactérienne que les cultivateurs appellent

communément la Graisse.

Le mal se rencontre tous les ans plus

ou moins abondant; il sévit surtout dans

les années humides et orageuses, et il

devient bien apparent lorsque les pre-

mières gousses formées atteignent 8 à

10 centimètres de longueur. C'est sur la

gousse que la maladie est immédiatement

visible; elle y forme des taches d'étendue
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variable à coloration verte plus intense

au début que sur le restant de la surface

de la gousse. Ces taches ne peuvent être

mieux comparées qu'à une tache de

graisse ou d'huile : d'où la dénomination

appliquée à la maladie. Cette teinte oflre

encore une grande similitude avec celle

que la gelée imprime aux gousses. Les

tiges, les pétioles, les feuilles sont sou-

vent aussi envahis, mais le caractère de

la tache y est moins net et surtout plus

fugace.

L'apparence de la maladie revêt des

caractères un peu dissemblables selon la

variété du Haricot. Sur certains Flageo-

lets, sur le -Haricot Petit Suisse, la tache

reste souvent sèche, un peu grisâtre et,

dès le début, colorée sur les bords d'un

ton rouge brique, tandis que, sur le Hari-

cot de Bagnolet et surtout le Flageolet

Ghevrier, la tache se ramollit et laisse

exsuder, surtout si la saison est pluvieuse,

un liquide visqueux qui renferme des

quantités innombrables de bactéries; la

coloration marginale rougeàtre est moins

marquée et son apparition est plus tar-

dive.

La dimension des taches est variable,

leur forme irrégulière, elles sont assez

souvent confluentes. La lésion, d'abord

localisée aux couches superficielles de la

gousse, s'étend bien vite en profondeur.

A ce moment, le centre de la tache est

souvent un peu nacré; cette apparence

tient au décollement qui s'est opéré entre

l'épiderme et le parenchyme sous-jacent;

entre eux s'interpose une mince couche

d'air.

La partie profonde de la gousse comme
la face externe exsude le liquide visqueux

chargé de bactéries. Les graines peuvent

alors être envahies à leur tour et le

liquide en question se concrète autour

d'elles en petites masses jaunâtres qui

sont de véritables cultures bactériennes.

Quand les gousses snnt attaquées jeunes

et que les conditions extérieures favori-

sent l'extension rapide de l'infection,

beaucoup de graines se développent mal

et il en est qui se désorganisent do la

même manière que les gousses. D'autres,

quoique infectées, peuvent mûrir et ger-

mer ultérieurement; mais un très petit

nombre des plantes (jui en proviennent

arrivent à un développement complet.

Les portions atteintes des gousses

finissent par se ramollir entièrement et

former un putrilage verdâtre qu'envahis-

sent divers saprophytes.

L'examen microscopique montre, dés

le début, des quantités considérables de

bactéries à l'intérieur des cellules corres-

pondant à une tache; ces bactéries sont

assez peu mobiles, allongées, faiblement

arrondies aux deux bouts, en général

isolées, bien plus rarement associées bout

à bout par deux ou trois; leur dimension

moyenne est de 1.2 a à 1..5 ia, de 0.3 [j. à

0.4 |JL. Cette bactérie n'est peut-être pas

différente du Bacillus Pkaseoli décrit ré-

cemment par M. E.-F. Smith et qui cause

sur les Haricots aux Etats-Unis une ma-

ladie dont la description se rapporte un

peu à celle de la « graisse » (1).

Quand l'infection date d'un certain

temps, les parois cellulaires sont en partie

détruites; le contenu s'épanche dans des

lacunes où les bactéries pullulent abon-

damment et qui sont le (loint de départ de

ce flux de liquide visqueux apparaissant

sur les parties tachées des gousses.

Les bactéries se cultivent facilement

sur les milieux artificiels, bouillon pepto-

nisé, bouillon de Haricots neutralisés, etc.

Elles reproduisent l'infection quand on

les introduit dans les tissus sains de la

gousse; on y peut employer soit la pulpe

d'une gousse infectée, soit des cultures

artiticielles. Ces dernières semblent perdre

leur virulence rapidement. Nous n'avons

pu réaliser aucune infection à partir de la

troisième culture.

Les gousses s'infec'ent parfaitement

par contact. Il suffit de ligaturer une

tache de façon à établir la coaplation de

sa surface avec celle d'une gousse saine

pour que celle-ci soit envahie à son tour;

la tache apparaît dès le sixième jour.

C'est par ce moyen d'ailleurs que la

graisse s'infecte dans la gousse.

Nos expériences poursuivies depuis la

fin de l'été de 189G à la station de patho-

logie végétale nous ont permis d'établir

que l'infection se fait au début sur un

nombre restreint de gousses par l'inter-

médiaire du sol et que par le contact elle

se répand de proche en proche.

Les premières taches sur les gousses,

dans les variétés sans rames, qui sont

celles que la graisse attaque le plus sou-

vent, siègent généralement vers la pointe

(1) E.-F. Smith, Descriplion of liaciUus Pha-

seoli [Pi-oceedings of Americ. Assoc. for advanc.

of Se, t. XLVI.'p. 288; 18U7).
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du fruit qui touche le sol, partie qui cor-

respond au style de la fleur accru et

transformé. On la voit dès le début tachée

de petites parcelles de terre à l'endroit

où débutent les taches.

Nos expériences poursuivies depuis

l'année 1896, variées de différentes ma-
nières, nous ont prouvé que c'est le sol

qui est le véhicule de la maladie à son

début. Les Haricots de semis tachés par

la graisse ne se développent qu'incom-

plètement, et la grande majorité présen-

tent des taches, virulentes pour les

gousses dès la période cotylédonaire; ils

pourrissent sur le sol, les bactéries s'y

répandent et infectent les organes des

plantes voisines, les gousses particuliè-

rement, lorsqu'elles arrivent au contact

de sol contaminé. Puis, la maladie se ré-

pand de proche en proche, sans doute
par simple contact.

Un traitement curatif ou préventif sur

la plante vivante n'est pas réalisable. Il

faut seulement se mettre à l'abri de la

contamination. Pour cela, on veillera

rigoureusement en grande culture à

observer l'assolement triennal et l'on ne

sèmera que des graines soigneusement

choisies, dépourvues de toute tache et

provenant de préférence d'une région où

ne sévit pas la maladie.

D"^ G. Deiacroix.

EXPOSITION DE TAUREAUX A BULLE

La Feuille d'informations du ministère

de l'agriculture donne les renseigne-

ments qui suivent sur le premier marché-

exposition des taureaux de race tachetée

noire, qui a eu lieu a Bulle (Suisse) du 25

au 27 septembre.

140 sujets ont élé présentés, sur lesquels

81 ont reçu des primes variant de 10 à 60 fr.

Le premier taureau de chaque catégorie a

reçu, en outre, une médaille d'argent ; le

second, une médaille de bronze. Ces mé-
dailles ont été décernées par la Société

cantonale d'agriculture.

Il ressort de cette exposition qu'un pro-

grès sensible est à signaler dans l'élevage

depuis une dizaine d'années, la ligne du dos,

la croupe, les aplombs ont élé fortement

améliorés. Les sujets primés étaient de pre-

mière qualité : ils présentaient tous les

signes caractéristiques de leur race et se

distinguaient aussi bien par leur poids que
par leur bonne conformation.

Ce premier marclié-exposition a eu pour
résultat de provoquer de l'émulation parmi
les éleveurs et de permettre à un certain

nombre d'entre eux de se procurer des

reproducteurs de choix.

La partie commerciale du marché n"a

pas obtenu le succès désiré, l'Allemagne,

débouché principal de la race noire, ayant

fermé sa frontière à l'importation. Cepen-
dant, un certain nomlire de ventes, 20 envi-

ron, se sont opérées dans des prix variant

de 000 à 1,20(1 fr. pour les taureaux de choix

et de 350 à 300 pour ceux non primés des-

linés à !a boucherie.

L'organisation de cette première exposi-

tion s'est effectuée grâce à l'appui de l'Etat,

de la ville de Bulle, de dons des particuliers

et des syndicats fédérés. On espère, dan-fun

avenir prochain, que l'autorité fédérale

voudra bien traiter la race pie-noir« sur le

même pied que les autres races suisses et

accorder une subvention en faveur du mar-
ché-exposition de Bulle.

CORRESPONDANCE

— N" 10020 {Yonne). — Vous voudriez,

par une haie, clore un champ qui se trouve

en bordure d'un chemin vicinal, classé

à_i mètres de largeur. Vous demandez si

vous êtes obligé, comme si vous plantiez

votre haie contre uu voisin, de vous reculer

du'chemin à 0™.o0, ou si vous pouvez plan-

ter votre haie sur la limite du chemin.

La distance à laquelle un propriétaire

riverain d'un chemin vicinal peut planter

une haie le long de ce chemin est déterminée

par l'administration et non pas par les

articles 071 et suivants du Code civil. C'est

ce qui résulte des articles 307 et suivants du
règlement général du 21 juillet 1854, con-

firmé par celui de 1870. Cette dislance est

ordinairement de 0". 30. Mais, bien entendu,

le propriétaire conserve le terrain s'éton-

dant entre la haie et le chemin. - En tout

cas, on ne peut faire aucune plantation de

haie dans ces conditions sans demander
l'alignement, soit au sous-préfet, s'il s'agit

il'un chemin vicinal de grande communi-
cation ou d'intérêt commun, soit au maire,

s'il s'agit d'un chemin vicinal ordinaire. —
(G. E.)



COKRESPONDANCE 643



644 COhUESPONDANCE

VOUS la donner en terres ou valeurs immo-
bilières prises sur la proprif5lé avant le par-

tage; si cette donation sera bonne, et dans

quelles conditions elle uevra ^tre faite; si

vous pouvez obliger vos sœurs à fairi le par-

tage des biens paternels.

Si les dots de vos sœurs ont été prises

sur la part qui devait leur revenir de la suc-

cession de leur mère, vous pouvez égale-

ment demander votre part. — Il n'est pas

exact, du reste, que vous n'ayez pas eu de
tuteur, car votre père était tuteur de droit.

Si, au contraire, les dots de vos sœurs ont

été prises sur leur part à venir de la suc-

cession de votre père, vous ne pouvez pas

exiger une somme égale ou des terres d'une

valeur égale avant l'ouverture de la succes-

sion de votre père, c'est à-dire à son décès.

Si, à une époque ou l'autre, vous recevez

ainsi des immeubles, vous devrez faire

transcrire au bureau des hypothèques le

titre qui vous en aura attribué la propriété

(donation ou partage). — ((î. E.)

— N"» 9638 {Loire). — Votre région mon-
tagneuse est couverte de pâturages que vous
cherchez à améliorer; vous dites que plu-

sieurs agriculteurs ont remarqué, à la suite

de quelques essais, que le sol travaillé et

fumé sous la couche d'un gazon maigre et

dégénéré était capable de fournir l'année

même un résultat qu'ils ont jugé très

sérieux et très appréciable, alors qu'en
fumant la même pâture en surface, ils sont

obligés d'attendre trois ou quatre ans pour
en constater les effets. — Oui, la machine
connue sous le nom de régénérateur de
prairies, dont le Journal a parlé u° 13,

1899), répond 1res bien au but proposé; la

largeur de travail est de 0"\30 àO'".33; la

profondeur, qui peut atteindre 0™.10, doit

se régler suivant l'épaisseur de la couche
qui contient les principales racines, et on a
intérêt à travailler aussi peu profondément
que possible. — Oui, vous pouvez demander
au coubtrucleur de vous établir obliquement,

par rapport aux étançons, le plan incliné

sur leqnel s'élève la bande de gazon, les

griffes fouilleuses restant en place; de cette

façon vous pourrez faire épandre, à la

fourche, du fumier sur le sous-sol ameubli
et la raie serait recouverte au tour suivant;

mais, à moins qu'il pleuve après l'opération,

il sera bon de donner un coup de rouleau.
— Si on employait des engrais pulvérulents,

on pourrait laisser la machine telle qu'elle

est et y ajouter un petit distributeur, bou-
lonné sur l'âge, actionné par une roue lou-

lant, en arrière et sur le guéret, l'engrais

tombant dans une goulotte qui le conduirait

aux giilTes foudleuses. — (M. R.)

— jy. T. K. B. {Turquie). — Dans une
caisse fixe, de 2 mètres de longueur, l™.6o
de largeur et de 1™.30 de hauteur vous vou-

lez mettre une charge de foin
;
puis à l'aide

du fond mobile, comprimer le fourrage,
afin que ce dernier présente au mètre cube
un poids de itiO kilogr. environ. — De ré-

centes expériences faites à l'occasion des
essais spéciaux de presses à fourrages de
Lizy-surOurcq (voir .Tournai n"> 38, du
21 i-eptembre, page 420) permetlenl de vous
indiquer la pression nécessaire à appliquer
au fond mobile (ou piston) de la presse dont
vous parlez. — Si le fourrage à comprimer
présente au début de l'opération un poids
d'environ oO kilogr. au mètre cube, la pres-

sion linale doit être de kil. 600 par centi-

mètre carré; alors que si la charge de four-

rage est déjà comprimée et présente un
poids de 90 kilogr. environ au mètre cube,
la pression finale doit atteindre 1 kil. 400
par centimètre carré. — I.e fond mobile
ayant ^"'Xl^.GO, ou 32,000 centimètres
carrés de suifacc, vous voyez que la pres-

sion totale à fournir doit être d'au moins
19,200 kilogr. dans le premier cas et 44,800

kilogr. dans le second. Ces chiffres vous
montrent qu'il faudrait consolider et armer
solidement le fond avec des poutres en fer,

et appliquer la pression sur plusieurs points

à l'aide de vérins 1res puissants et fabriqués
spécialement dans ce but. — (M. R.)

— N" 9bl6(/nrf/'(;).— Vous vous êtes appuyé
sur l'article 16 de la loi du 25 juin 1841 cité

dans la correspondance du Jiurnal cVAjri-

culture lirallque [n" 41 de 1899 au para-
graphe M. G. D. de la correspondance), pour
demander à l'administration des contribu-

tions indirectes à transporter du vin de
votre récolte dans un nouveau domicile
situé dans un canton limitrophe de celui

où a eu lieu la récolte, sans payer le droit

de circulation. On vous a répondu que celle

faculté était réservée aux propriétaires ré-

collant dans une commune limilrophe du
canton où l'on veut transporter le vin. Vous
demandez si cette interprétation est exacte.

La question à laquelle il a été fait la ré-

ponse que vous signalez n'était pas absolu-

ment la même que celle que vous posez

aujourd'hui. Dans la première, en tffet, il

s'agissait d'un transport à grande distance

ne pouvant certainement pas profiter de

l'exemption. Aussi, pour ne pas allonger

outre mesure notre réponse, n'avions-nous

cité que le principe général posé par la loi.

— Mais la loi de 1841 a été complétée par

un décret du 17 mars 1852, qui a décidé

que l'exemption ne s'appliquerait qu'aux
transports effectués « dans l'étendue du
« canton où la récolte aura été faite et des
« communes limitrophes de ce canton, que
u celles-ci soient ou non du même dépar-
i tement ». — (G. E.)

— M. P. D. {Seinc-d-Marne). — Depuis
près de 20 ans vous êtes assuré contre les
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accidents qui peuvent survenir au,\ ouvriers

de votre ferme et de votre distillerie à une
Société mutuelle. La nouvelle loi sur les

accidents ayant augmenté vos risques, il

s'eusuit qu'il y a lieu, pour les sociélés

comme pour les assurés, de modifier les po-

lices. Voire Société vous présente une nou-

velle police à laquelle vous ne pouvez adhé-

rer et en conséquence vous avez envoyé,

par lettre chargée, votre demande de rési-

liation de votre contrat à dater du l'" Jan-

vier 1900. Le directeur, sans vous accuser

réception de votre désistement, vous répond

qu'il ne pourra prendre son efl'el qu'à la lin

de la période en cours, c'est-à-dire le

i" Janvier 1902.

Cette prétention vous paraît contraire à la

nouvelle loi, et vous demandez ce que vous

devez faire.

Aux termes de la loi du 29 juin 1899,

toutes les polices d'assurances sur les acci-

dents peuvent être dénoncées pendant la

période d'un au à partir de la promulgation

de cette loi, pourvu qu'elle soient antérieures

au 9 avril 1898. — Les termes généraux de

la loi ne permettent pas de douter, d'une

part, qu'elle s'applique aussi bien aux chefs

d'entreprises agricoles qu'aux autres assurés,

d'autre part aussi bien aux assurances mu-
tuelles qu'aux autres. — Nous pensons donc

que vous êtes en droit de déuoncer voire

contrat. Mais une simple lettre, ou même
une lettre chargée ou recommandée ne suflit

pas. Il faut, aux termes de la loi, que la

dénonciation soit faite par déclaration au

siège social ou chez l'agent local, dont il sera

donné récipissé ou par acte extra judiciaire,

c'est-à-dire par huissier. — (G. E.)

— N» 12480 {Açores . — Le terrain que

vous possédez aux Açores est argilo-siliceux
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ou silico-argileux ; il est pauvre en chaux
et en acide phosphorique, mais il est riche

en potasse et en azote. Malheureusement il

est situé sous un climat où les pluies sont

rares de juin à septembre.

Possédant des vaches laitières, vous
désirez connaître les plantes fourragères
que vous pourrez leur donner à l'état vert

pendant l'été, outre le mais et la luzerne. .Nous

ne pouvons vous proposer que le sulla ou
sainfoin d'Espagne qui est vivace, le trè/îe des

sables ou antln/llide qui est bisannuel, et le

Molia de Hongrie qui est annuel. Ces plantes

résistent bien à la sécheresse; on les fauche

quand elles sont en Heur ou lorsqu'elles

montrent leurs épis.

Au mois d'octobre, époque ou surviennent
quelques pluies, l'herbe de vos prairies et

do vos pâturages est mangée par de nom-
breuses larves de Lépidoptères nocturn'.s ou
ercpiniculaires. Vous détruirez très certaine-

ment un grand nombre de papillons en allu-

mant le soir çà et là, des foyers produisant

une belle llamme. Il sera nécessaire de bien

déterminer le moment où ces Lépidoptères
voltigent pour s'accoupler.

Vous trouverez une piw-e pour pratiquer

l'incision annulaire, chez M. Kehrig, 43, rue
Notre-Dame, à Bordeaux.
Nous avons le regret de vous dire que

nous ne connaissons pas la plante fourra-

gère cultivée au Brésil sous les noms de
Capin ou Gordura. — (C. H.)

— N° 7412 {Isère) et 84.ol {Belfort). — L'ou-

vrage de M. A. Pouriau, intitulé la Laiterie,

donne des renseignements complets sur la

fabrication des principaux fromages. Prix :

7 fr. SO à la Librairie agricole de la Maison
Kustique, rue Jacob, 26, Paris.

LA SExMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

DU 22 AU 28 OCTOBRE 1899

jorKs



646
REVUE COMMERCIALE

REYUE COMMERCIALE

COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Les «emailles sont Irùs avancées et elles vont

se terminer daus de très bonnes conditions si

quelques claires journées surviennent après les

pluies de ces jours derniers. La levée est belle.

MalTé l'avilissement des cours, il paraîtrait que

ia surface emblavée n'a pas diminué.

Blés et autres céréales. — La culture étant

toujours retenue aux champs, les oflres sont

peu importantes sur nos marchés de 1 intérieur,

mais les cours ne se raffermissent pas, car on

sait que les grands battages vont reprendre et

que bientôt les offres importantes se produiront.

11 n'y a donc pas à compter sur une reprise des

cours du blé. Ajoutons a cela que nous sommes

menacés d'une l'oite importation de la Repu-

blique argentine pour le printemps prochain,

car les nouvelles de ce pays sont excellentes.

Les seigles se maintiennent bien, les avoines

restent toujours faibles et les orges ont peu de

variation. .

\ Paris, samedi dernier, aflaires assez régu-

lières et marché faible, on payait les blés nou-

veaux roux de 18 a 18.25 et les blancs de 18.30

à 19 fr En blés vieux on demandait de 25 a .jU

centimes en plus. Les prix des blés exotiques

étant toujours au-dessus de la parité de ceux

de nos provenances indigènes, il ne peut en

être question.

Off-re.s assez abondantes des orges, cours

soutenus pour les bonnes qualités, plus laibles

sur les sortes moyennes et inférieures.

Les seigles sont toujours fermement tenus

de 14.25 à 14.50.

Pour ce qui est de l'avoine, les cours ne

s'améliorent pas, malgré la récolte défectueuse ;

noires de choix 18 à 18. .-.0
; noires ordmaire- H

à ITiô- grises lii.SO à 16. '73 ; rouges 16. 2j a

16 50- noires de Bretagne 16.30. Il s'est traite

beaucoup d'avoines exotiques, surtout en

blanches d'Amérl(iue de 12.30 à 13 fr.; de Li-

bau, noires à 13.50 et en blanches l2.2o le

Les -s.irrasins sont toujours en faveur de n.2j

à fi 50 les 100 kilogr. Paris. Tendance soutenue

des mais d'Amérique : bigarrés 10 fr. ;
Danube

11.30 dans les ports.

Demande plus calme des issues : gros son

écaille 13.50 à 13.75 ;
gros son supérieur 13.25 ;

son gros 2 cases 13 fr.; 3 cases supérieur 12.50

à l'>73- d" ordinaire 12 à 12.23; sons fins et

recoupettes 11.73 à 12 fr.; remoulages blancs

extra 16 à 17 fr.; d" n" 1, 13 à 13.50 ;
n° 2 14 a

14.50 ; d° bis 13 à 13.30 ; d» bâtards 12 a 12.S0

les 100 kilogr.
. , , a^

A Lyon, les détenteurs de blés résistent de

leur mieux; mais soit par besoin d'argent, soit

parce qu'ils craignent la baisse, certains ont

fini par traitera des cours variant entre 17. 7o

et 18 23 avec tendance de plus en plus faible.

On a payé : blés du Dauphiné et du Lyonnais

18 à 18.25; de Bresse 17.50 à 18.23 les 100 ki-

logr. rendus à Lyon ou environs ; blés du Korez

18 à 18.25 ; de Saône-et-Loire 17.50 a 18 fr.;

de Bourgogne 17.50 à 18 fr.; blé roux d'Auvergne

8 '>5 à 18.50; godelle d'Auvergne 19.25 a 19.50;

blé blanc de la Drôme 18.30 à 18.73 ; d» roux 18

à 18.25 en gares des vendeurs ; blés du Bourbon-

nais, du Nivernais, de l'Indre et du Cher 19 à

19.25 rendus à Lyon; blé tuzelle 20 fr. ; saissette

19.50 ; buisson 18.50 ; aubaine 18.25 toutes gares

de Vaucluse. Les seigles du ruyou se sont

traités de 13 à 13.30 ; ceux du Centre de 13.30 à

13.73 et ceux du Forez de 13.30 à 14 fr. Ten-

dance de plus en plus lourde sur les avoines ;

grises du rayon 16.25 ; noires (l" 16.30; avoines

de Dijon 13.30 à 16 fr.; avoines de Gray 13 à

15 30; du Bourbonnais, de la Nièvre et du Cher

16.30 à 16.73. Peu d'activité sur les orges : orges du

Puy triées 19.30 ; d'issoire 18 fr.; du Centre 17 fr.;

du Dauphiné 17 à 17.25 ; du Midi 16.30 à 17 fr. ;

de Glerniont 17.50 à 17.73; de Bourgogne 16.50

à 17 fr.

Dans les ports, à Bordeaux, les blés de pays

se traitent de 17.75 à 18 fr. les 100 kilogr. gare

de départ. Fort peu de transactions à Marseille

où le stock aux docks était de 26.600 quintaux.

A Nantes, les blés de 'Vgndée et de la Loire va-

lent de 17.30 à 17.75 les 100 kilogr.

Sur les places du Nord, on cote: Arras : blé

blanc 18.75 à 19.50; blé roux 18à 19.25;Amiens

17 à 18 fr. ;
Abbeville 17 à 17.50; Beauvais 17 à

18 fr.; Compiègne 18 8 18.50 ;Cliauny 18 à 18.30:

Crépy-eu-Valois 18 à 18.50 ; Châloiis-sur Marne

18.30 à 18.73 ;
Charleville 1S.5Û à 19 fr. ;

Evreux

n à 18.25; Fève en Tardenois 18.50 à 18.75;

Laon 18.25 ; Marie 18 à 18.75 ; Noyon blé blanc

18.50 à 18.75; d» roux 18.25 à 18.50; Péronne

18 à 18.63; Pont-Sainte-Maxence 17.50 à 18.25;

Ribemont 18.23; Soissons 17.73 à 18.75; Senlis

16.30 à 18.50; Villers-Coltcrets 18.25 à 18.75;

Valenciennes 19 fr. les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villette du jeudi 26 octobre, le chiffre élevé des

réserves, :i contrarié la vente du gros bétail; les

affaires sur les veaux ont été aussi difficiles

qu'au marché précédent sans pour cela que les

cours aient faibli sur les moutons, c'est à peine

si on a pu constater une très légère faveur.

Bonne vente des porcs.

Marché de la Villette du jeudi 26 octobre.

Cote officielle

Boeufs

Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons

—

Porcs gras.

Bœuts
Vaches.. ..

Taureaux .

Veaux
Moutons..

Porcs ....



REVUE COMMERCIALE G47

qualité moyenne ne se plîioaient qu'avec une
différence de lu centimes par demi-kilogr. :

bons bœufs péiigourdins 11.12 à 0.74 ; normands
de choi.x 0.T0ii,0.74; autres 0.58 à 0.68 ; nan-
ceau.x anglaisés 0.51 à 0.68; bœufs blancs 0.63 à

0.74; choletais 0.57 à 0.68; bretons 0.58 à 0.63;

vendéens 0.52 à 0.62 ; nantais 0.62 à 0.65 le

demi-liilogr. net. Les jeunes vaclies de ctioix

obtenaient jusqu'à 0.72 et celles d'un peu d'âge

se traitaient autour de 0.63. Les premières qua-
lités des taureaux obtenaient de 52 à 0.H6.

Vente mauvaise et baisse de 5 centimes par

kilogr. sur les veaux : veaux de choix de l'Eure

0.88 à 0.9.5; des rayons de Provins et de Bray-

sur-Seiue 0.83à0.8S; champenois d'Arcis-sur-

Aube et de Chàlons-sur-Marne 0.80 à O.S.'i; gùli-

nais 0.88 à 0.03 ; beaucerons 0.80 à 0.85 ; de
Nogent-9ur-Seine 0.85 à 0.93 ; manceaux d'Ecom-
moy, de Mayt-t et du Lude 0.78 à 0.83 ; artéeiens

0.73 à 0.8); veaux du Calvados 0.65 à 0.75 ; de

Lot-et-Garonne 0.40 à 0.50 ; de la Manche 0.40 à

0.55; de la Haute-Vienne 0.43 à 0.50; de la

Charente 0.50 a 0.75 le demi-kilogr. net.

De gros arrivages de moutons ont rendu les

affaires lentes et difficiles: pelils métis de Seine-

et-Marue et de Seine-et-Oise 0.90 à 0.92 ;
doplus

lourds 0.85 à 0.90 ; métis de l'Aisne et de la

Beauce 0.85 à 0.88 ; moutons de l'Est 0.83 à

0.90; bourbonnais, berrichons et nivernais 0.93

à 0.95 ; nivernais anglaisés 0.96 à 0.97 ; auver-

gnats 0.88 à 0.93 ; champenois-bourguignons
0.85 à 0.88: bizets et albigeois 0.88 à 0,93 le

demi-kilogr. net.

Forte baisse sur les porcs par suile d'un

apport exagéré, elle n'a pas été moindre de 6 à

8 fr. par IdO kilogr. vifs, les très bons pores

gras se payaient de 49 à 50 centimes et les sortes

lourdes ne dépassaient pas 0.46. Les porcs bre-

tons d'llle-et-\'ilaiiie et de la Loire-Inférieure ne
trouvaient pas amateurs au delà de 47 à 49 cen-

times et ceux des Côtes-du-Nord au-dessus de

0.46 le demi-kilogr. vif.

Marché de la Villetle du lundi 30 octobre.

PRIX AU POIDS NET

Bœufs. ...

"Vaches. ..

Taureaux.
Veaux
Moulons..
Porcs

3.237

932

297

1.35-2

-2-2.831

4.4-27

Bœufs
Vaches
Taureaux...

Veaux
Moutons....

Porcs

VendUM

2.fM6

816

265

979

19.rOJ

i.4S7

PRIX AU POIDS VIF.

1"
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à 1.10; vaches grasses à 1.20-, moutons de

pays (viande nette) 1.20 à 1.401c kilogr. vivant.

Le Havre. — Bœufs, 1.20 à l.M ; vaelics, 1.10

à 1.25 ; laureaii.\, 1.05 à 1.10 ; moutons, 1.50 à

1.80; veaux 1.2;; à l.Go, le liilogr.

Lyon— Bœufs i" qualité, 138 fr.; 2°, 130 fr.;

30, 118 fr. Prix extrêmes, 110 à 142 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, 1''^^ qua-

lité, 98 fr.; 2s .95 fr.; 3% 88 l'r. Prix extrêmes

80 à 102 fr. les 100 kilogr. Porcs de 96 à 106 fr.

les 100 kilogr., poids vif, 6 kilogr. de rabais par

tête, droits d'octroi non compris.

Nantes. — Bœufs 0.62 à 0.68
;
prix moyen,

0.65 ; vaches 0.62 à 0.68
;
prix moyen, 0.65

;

veaux 90 à 1 fr.; prix moyeu, 0.95; moutons
0.80 à 0.90

;
prix moyen 0.85 le kilogr. sur

pied.

Rambouillet. — Bœuf de 1.20 à 2 fr.; veau de

1.60 à 2.40; mouton de 1.60 à 2.40 le tout au

kilogr.; veaux 23 à 34 fr.; porcs à 33 fr. la

pièce.

Reims. — Porcs, 1.04 à 1.14 ; veaux de 0.9b à

1.06; moutons, 1.60 à 2 fr.; bœufs, 1.30 à 1.36
;

vaches, 1.12 à 1.30; taureaux, 1 fr. à 1.20 le

kilogr.

Saint-Etienne. —Veaux, 0.75 à 0.85; bœufs,

vaches et taureaux, 1.10 à 1.35; moutons, 1.25

à 1.35 ; agneaux, 1.40 à 1.60, au poids mort (en

cheville), le kilogr. vif; porcs, 1.10 à 1.14 le

kilogr. net.

Marché aux chevaux. — Les cours suivants

ont été pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En ;

Gros trait 500 à 1.200

Trait léger 450 à 1 . 1^0

Selle et cabriolet 750 à 1 . 100

Boucherie 125 à 20O

Anes 100 à 150

Mulets 150 à 200

250 à 600

200 à 550

450 à 750

40 à 125

50 à UO
75 à 15o

11.

12.

13.

14.

lette.

15.

lette.

16.

tette.

17.

Vins et spiritueux. — Les marchés du Midi

sont les seuls qui ofl'rent en ce moment quelque

animation et cette animation serait plus grande

si les propriétaires se décidaient à vendre, ils

espèrent qu'avec l'exposition, les prix seront

meilleurs plus tard. Dans le Roussillon, on re-

cherche les petits vins légers de 8 à 9 degrés.

On paie les 11 à 11 degrés et demi de 18 à 20 fr.

12 à 12 1/2 21 à 2'i fr. ; 13 degrés 24 à 26 fr.
;

13 1/2 à 14 degrés 28 à 32 fr.

Dans le Bordelais, les prix des vius rouges

oscillent entre 200 et 230 fr. le tonneau dans les

crus ordinaires. En Basse-Bourgogne, on paie

les vins rouges de 105 à 115 fr. le muid logé.

La vente des vins fin provenant de la récolte

de 1899 et eau-de-vie de marc de 1898 aura lieu

à Beaune le 12 novembre à 2 heures à l'ilôtel-

Dieu.
Vins rouges.

1. Beaune : 6 pièces.

2. Pommard : 6 pièces 1 feuillette.

3. Beaune : 8 pièces.

4. l'oinmard : 7 pièces 1 feuillette.

5. Aloxe-Corton : S pièces 1 feuillette.

6. Beaune : 5 pièces 1 feuillette.

7. Beaune : 3 pièces 1 feuillette.

8. Volna;/ : 4 pièces.

9. Meursault : M pièces 1 feuillette.

10. Suoigni/ et Vergelesses : 8 pièces 1 feuil-

lette.

Beaune : 5 pièces.

Beaune : 3 pièces.

Mevrsault (Santenot): 7 pièces 1 feuillellc.

Meursault et Sanienot : 5 pièces, 1 fcuil-

MeursauU et Sanienot : 6 pièces 1 feuil-

Savigny et Yergelesses : 10 pièces 1 feuil-

Beaune : 3 pièces 1 feuillelte.

Vins blancs.

18. Meursault : 4 pièces.

19. Meursault : 2 pièces 1 quartaul.
20. Meursault : 3 pièces.

21. Meursault : 3 pièces 1 feuillette.

22. Eau-de-vie de marc de 189S : 300 litres

envirou.

La dégustation n'aura lieu que le vendredi
10 et le samedi 11 novembre, de 2 à 4 heures
après-miJi, et le dimanche 12, de 10 heures à
midi.

Ne seront admises dans les celliers que les

personnes munies d'une carte de dégustation
délivrée au bureau de l'Hôtel-Dieu, moyennant
2 fr. pour le vendredi et 1 fr. pour les autres
jours.

Sont seuls exemptés de cette redevance, les

acquéreurs d'une cuvée depuis une période de
cinq années.

Les alcools du Nord se traitaient lundi à la

Bourse de Paris de 33.50 à 33.73 l'hectolitre

90 degré en entrepôt. Lille cotait 35.50.

Sucres. — Marché peuanimé. Les sucres rou.x

disponibles sont cotés de 26.50 à 27.75, les

blancs n° 3 de 28 fr. à 28.25, les 100 kilogr. en
entrepôt. On paie les raffinés de 103,30 à 104 fr.

et les cristallisés extra droits acquittés de 90 à

91 fr.

Huiles. — Tendance calme des huiles de colza

de 54 à 54.30 disponible. Celles de lia sont

saus activité de 38.75 à 59 23. Les premières
valent 34.30 à Rouen ; 51.75 à Caen; 54 à 5'i.bO

à Lille. On cote à Arras : œillette surfine,

74 fr. les 91 kilogr.
;
pavot à bouche, 72 fr. ;

colza de pays, 61 fr. ; d" étranger, 61 fr.; lin

étranger, 63 fr. les 100 kilogr.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise,

type de la chambre syndicale de Compiègne
sont à 30fr.; On paie 29.50 à Epinal; 3Ûfr. dans

la Loire et l'Auvergne.

Fourrages et pailles. — Les foins sont fer-

mement tenus sur le marché de Paris, mais les

belles qualités faisant défaut, les transactions

n'ont pas toute l'activité désirable; ceux de

choix se paient de 40 à 42 fr. et les autres qua-

lités entre 32 et 39 fr. Les ofl'res de luzernes

sont .assez rares, on les paie suivant qualité, de

31 à 41 fr. On cote : paille de blé, 18 à 24 fr. ;

paille de seigle pour l'industrie, 24 à 28 fr. ; d"

ordinaire, 20 à 24 fr.
;
paille d'avoine, 18 à 22 fr.

les 104 bottes ou 520 kilogr. sur wagon Paris,

tous frais d'octroi, de déchargement et de con-

duite à domicile à la charge des acheteurs. On
paie les fourrages pressés en balles : foin, 7 50

à 8.50; luzerne, 7 à 8.25; paille de blé, 3.75 à

4 fr. : pailles de seigle, 5 à 4.73; paille d'avoine,

3.50 à 3.75 les 100 kilogr.

B. DURANI).
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CÉRÉALES. — Marchés français, i

Prix moyen par 100 kilogr,
l

23 AU 31 OCTOBRE 1899)

Prix moyen par 100 kjlogr.

l- Béyion.— NORD-OOEST

CALVADOS. Gondé-s-N.
CÔTKS-DU-N. — Lannion
HNiSTÈRB. — Quimper
iLLB-ET-v. — Bannes..
MANCHE. — Avranches
UATBNNB. — Lavt! . .

.

UORBISAN. — Lorient.

oKNB. — S^ea
fAiiTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Surlasemaine l Hausse
précédente . \ Baisse.

2« Rtigion. — NORD.
AtSNB. — Laon

Soîssons

tuKE. — Evreu.'i

BURE-ET-L. Chateaudun
Chartres

NORD. — Armentières.

Douai
oiSB. — Compiôgne...

Beauvais
PAS-DE-CALAIS.—Arras.

SEINE. — Paria

8.-BT-M.— Montereau.
Meaux

t.-KT-oiSE.— Versailles

Rambouillet
8EINB-INF. — Rouen..
SOMUK. — Amiens

Prix moyens ..:

Surlasemaine i Hausse
précédente . \ Baisse.

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Blé. Selglo. Orge. Ivolne

Alger
Oran
ConstantiDe..,

TnDia

tendre.

21.25

19.50

20 Td

dur.

Î1.25

19 Ih

52 00

15.00

l:!.2=)

12.00

14.00

16.00

M. 75

CÉRÉALES. Marchés étrangers.

Prix moyen par 100 kilogr.

NOMS DES VILLES

LiXBMAUNE. Mannheim
Berlin

iLS.-LOHR. Strasbourg.

Golraar

Mulhouse
ANGLETERRB.LiverpooI

AUTHICHB. — Vienne..

BBLOiQUB. .— Louvain.

Bruxelles

Liège
Anvers

BONOHiE. — Budapest.

B9LI.ANDB Groningue.

XTÀ1.IE. -Bologne
8PA6NS. — Barcelone

aissE. — Berne
â'iÉRiQUE.— New-York
Chicago

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

HAIS. — Les 100 kilogr.

Paria 13.15 à 14.00
|
Douai 14.00 à 14.50

Havre 13. uO 13.50
i
Avignon 17.00 tl.OO

Dijon 15.00 16.00 I Le Mans.... 15.00 16.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Parie 17.35 à 17.50
j
Avranohe». . 14.00 à 15.00

Le Mans .. 16.00 17.00 Nantes 16.00 16.25

Rennes 15.75 15.75 ' Vernon 16.00 17.50

RIZ. — Marseille Les tOO kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00 ' Caroline 47.00* 47.00

Saigon 18.50 19.00
:
Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

Marseille .

.

Haricots.

24.00 à 50.00

23.00 40.00

Poia.

21.00 * 23.00

30.00 25.00

16.00 24. 00124.00 24.00

POMMES DE TERRE
Variétés potateéres. — Balles de Paris, les 100 kil.

Hollande... 8.00* 9.00 Rouges 8.00*7.00
Rondes hâtives 8.00 9.00 Early rose 7*6.00

Variétés industrielles et fonrragères.
Armantières.. 5.25 * 5.50

,
Orléans 6.00 4 T. 00

Dijon 8.00 4 7.00 Sens 5.00 * 6.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle violet l.'ô * 165 Minette 42 » 50.00
— incarnat... 65 85

Luzerne de Prov. 125 130

Luzerne 110 95

Ray-grass 45 45.50

Sainfoin » 3 o. 24.00 23.00

Sainfoin 4 1 o. . 22 23.00

Pois jarras.. 26.00 28.00

Vesoes d'hiver 30 00 35.00

FOURRAGES ET PAILLES
ifarche de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle...

Paille d'avoine ...

1" quai.
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AHIDUNS BT FÉCULES. - Pari» (Les 100 kil).

Amidon pur tromont , 53.00 i bS. 00

Amidon do maïs 28.00 36.00

Fécule sécha de l'Oise 30.00 30. UO

- Epinal 29-50 » îO

_ Paris 3-2.00 31.00

Sirop orieUl.!!!! 3d.00 45.00

HVILKS. — Lee 100 kilogr.

Parin.

.

Roueo.
Caen .

.

Lille

.

Colza.

ti.OO 54.50

E 1 5J î,4 50

bl 51 51 16

ri.CO i;4.tO

Lin.

59 CO » tO 5')

tO.;û r0.50

!S 00 !8 00

Œillette.

> i •

VINS

Vin» dr la fiSrondf.

Hordesax. — l'« tonneaa de 900 litrnR

Vint rovgat. — Ann*H t89fl.

Bourtçeoitt supérieurs Médoo '— ... 600 à 750

~ ordinaires 5J0 à 700

Artisans, paysans Médoo 500 i 600

— — Bas Médoo 375 à 550

Graves supérieures 800 4 1100

Petites Graves 500* ^00

Pains 450* 450

Vint »/«!!« - Année 189^7.

Oravei de Bartao 800 * 9UU
Petites Graves 600 » 750

Entre deux mers 350* 4C0

Vlna du Midi — L'hectolitre ou. année 1899.

Montpellier, Aramuns légers (7 t 7-5) , 13 00 * 14.00
— AramoDs de choix (8 i 9';. Ib.OO * 16 00
— Alicante-Bouschet 18.00 * -20.00

— Montagne lô 00 * "20.00

BAC-UK VIB. — L'heotolitre nu.

(^ <t ff D fi c. — Sa-.-d«-vie 4*1 Charenteê.

isn1878
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Publication du programme du concours général d'animaux gras. — Ministère de l'agriculture;

M. Paul Cabaret nommé directeur. — Conservatoire national des arts et métiers; programme
des cours de clumie industrielle, de chimie agricole et d'agriculture. — Ferme-école de la

llourre : élèves diplômés et élèves admis. — Congrès international des syndicats agricoles. —
Importation et circvdation des plants de vigne en Algérie ; arrêté du gouverneur général.

—

Conférences d'apiculture. — E.\[)osilion de chrysantluhnes. — Production et mouvement des
vins dans l'Hérault; publication de M. Leenhardt-Pomier, vice-président de la Société d'agri-

culture: production des vins dans les départements du Midi. — Rapport de M. lîingelniann sur
les essais de presses à fourrages de Lizy-sur-Ourcq. — .Xécrologie : M. A. de Marbaix. — La
situation agricole: lettre de M. Ilitier. — Rectification.

Concours général d animaux gras en 1900.

1-e ministère de l'agriculture vient de

pulilier le programme du concour.s géné-

ral d'animaux gras qui aura lieu, l'année

prochaine, au marché de la Villelle, liu

22 au 25 février, et qui comprendra en

même temps les volailles grasses et les

produits de laiterie (fromages et beurres).

Chaque exposant ne pourra présenter

plus de deux animaux ou bandes d'ani-

maux dans chaque catégorie de l'espèce

bovine
;
pour l'espèce ovine, le nombre

dos lots ou bandes d'animaux est égale-

ment limité à 2
;
pour l'espèce porcine,

chaque exposant ne pourra présenter,

dans la même catégorie qu'un seul animal

ou une seule bande.

Les déclarations des exposants doivent

être adressées au ministère de l'agricul-

liire, au plus tard, le 31 décembre 1899.

Ministère de l'agriculture.

Par décret en date du 31 octobre 1899,

rendu sur la proposition du ministre de

l'agriculture, M. Paul Cabaret, chef de

division au ministère de l'agriculture, a

été nommé directeur du secrétariat, du

personnel central et de la comptabilité au

même ministère.

L'administration centrale du ministère

de l'agriculture comprend actuellement,

outre le cabinet du ministre, les cinq

services ci-après :

La direction du secrétariat, du per-

sonnel et de la comptabilité
;

La direction de l'agriculture
;

La direction des eaux et forêts
;

La direction de l'hydraulique agricole ;

La direction des haras.

A côté des 5 directeurs, il y a 1 sous-

directeur (à l'agriculture), 3 administra-

teurs (aux forêts), 1 conservateur des

forêts, chef du service des améliorations

pastorales, 8 chefs de bureau et 18 chefs

de section et sous-chefs de bureau. Le
nombre total des rédacteurs, commis

d'ordre, expéditionnaires et stagiaires est

fixé à 110 au maximum.

Conservatoire national des arts et métiers.

La réouverture des cours publics et gra-

tuits de sciences appliquées aux arts a eu
lieu le 3 novembre, au Conservatoire na-

tional des arts et métiers. Voici le pro-

gramme des cours de chimie industrielle,

de chimie agricole et d'analyse chimique
et d'agriculture, professés par MM. Fleu-

rent, Schlœsing et L. Grandeau :

CHI.MIE INDUSTRIELLE.

Les Mardis et Vendredis, à neuf heures du soir.

M. E. Fleurent, professeur. Le cours a été

ouvert le vendredi 3 novembre.

Industries basées su» l'otilisatio,\ des pro-

duits VÉGÉTAUX (suite et fin). — Indusli-le sii-

crière. — Statistique et aperçu économique. —
Procédés modernes d'extraction du sucre de

betteraves et du sucre de cannes. — Sucraterie

et raffinerie. — Dextrine et glucose.

II. Industries de fermentation (suite et fin).

— Cidre et poiré. — Alcools dits d'industrie. —
Production et consommation. — Distillation et

rectification. — Alcools dits naturels. — Eaux-
de-vie diverses. — Composition comparée des

divers alcools.

III. Tartre et acide tartrique. — Vinaigre,

l'y. Caoutchouc et gutta-percha.

CHIMIE AGRICOLE ET ANALYSE AGRICOLE.

Les Mercredis et Samedis,

à SC2)1 licures trois quarts du soir.

M. Th. Schlœsing, professeur. — M. Th.

Schkusing (ils, professeur suppléant. Le

cours a été ouvert le samedi 4 novembre.

I. Développement des plantes. — Germination.
— Origine et assimilation du carbone, de l'oxy-

gène, de l'hydrogène; respiration. — Origine et

assimilation de l'azote; fi.xatiou de l'azote libre.

— Nutrition minérale.

Engrais. — Fumier. — Engrais phosphatés,
azotés, potassiques. — Engrais divers ; eaux
d'égout. — Amendements. — Notions sur les

assolements.

II. Analyse appliquée à des produits agricoles.

AGRICULTURE.

Les .Mardis et Vendredis, à neuf heures du soir.

M. L. Grandeau, professeur. Le cours a

été ouvert le mardi 7 novembre.

9 NOVEllBRS 1899 — No-'éo. T. II. — 19.



CHRONIQUE AGRICOLE
63 i

Conditions fondamentales de la pinductiou

aTicole. — Sols. Iiibouis, semailles, etc. — Fu-

uTures :
produrlion <lu fumier de ferme. —

Engrais complémentaires. — Engrais verts. —
Champ dexpi^ricnces annexé à la ferme. — Cul-

tures expérimentales du Parc des Princes (1892-

18'J9).

Ferme-Ecole de la Hourre.

Les examens annuels fie s:>rlie onl eu

lieu à la Ferme-Ecole de la Hourre i tiers),

les 23 el 24 octobre dernier, en pré-

sence (lu comité de surveillance présidé

par M. de Lapparenl, inspecteur général

de l'agriculture. Les23élèvessortanls onl

élé jugés dignes du diplôme des F ruics-

Ecoles et d'une prime variant avec l'ordre

du classement et allant de 100 à 2.-;0 h.

Une médaille de vermeil, deux uv-

dailles d'argent et deux de bronze ont élé

attribuées en plus aux cinq élèves en lêle

du classement.

Le concours d'admission a eu lieu I'

mercredi 25 octobre. Sur 4(5 candidats

ayant manifesté le désir d'entrer à la

Ferme-Ecole, 32 dont les noms suivent y

onl élé admis en qualité d'élèves di-

première année. Ce sont :

MM. Molhc, Lascombes, Goudin, Bibp,

Vigneaux, Cazaubon, Salesses, Pandelé,

Loubens,Labeyrie,St-Martin,T)uloiig,Lauze,

Chambi rt, lieyrie, Dubiau, Rarbé, Blanca-

fort, Garros Pader et Autiu, <lu départe-

ment du Gers; Meillian, GaUlac, Lansae,

Bourgeate (Haute-Garouue) ;
Labat (Tarn-

el-Garonne) ; Clioumesl et Laborde (Basses-

Pyrénées) ; Mazal, Casimir (Lot-et-Garonne) ;

Oousian et Mie (Hautes-Pyrénées).

Congrès international des syndicats agricoles.

Un congrès international des syndical»

agricoles aura lieu l'année prochaine, du

9 au 16 juillet, avec le concours el dans

l'hôtel de la Société des agriculteurs de

France, 8, rue d'Athènes.

Les questions qui seront examinées

par ce congrès sont comprises sous les

litres suivants :

1° Mouvement syndical agricole
;

2" Coopération dans les achats
;

il" Coopération dans la vente des proJuils

agricoles ;

4° Coopération de travail et de ()rodnc-

tion
;

{>" Coopération dans la production aui

maie ;

Cl" Coopération dans la viticulture;

7° Assistance, secours mutuels et re-

traites
;

8° Assurances diverses ;

y Crédil agricole;

10" l'"nseignement agricole lliéoriq'ie et

pratique.

La commission d'organisatinu, cora-

piisée d'une trentaine de présidents de

syndicats ou d'unions syndicales, est pré-

sidée par M. le marquis de Vogiié; .M. L.

Milcent en esl le secrélaire général.

Importation et circulation des plants de

vignes en Algérie.

Un arrêté du gouverneur général, en

date du 3 octobre dernier, réglemente

C(jmme il suit l'importation et la circu-

lation des plants de vignes en Algérie :

L'importation des plants de vignes en

Algérie est autorisée par les ports d'^7-cif,

de Phitippeville el de Bùne.

Art. 2. — Ne pourront être importées que

les boutures non munies de crossettes, à

l'exclusion de tous les plants racines. Ces

boutures ne pourront être réunies par

paquets de plus de cent et leur longueur ne

devra pas excéder 1 ra. HO.

Art. 3. — Les emballages des paquets de

boutures ne devront comprendre aucun

débris de la vigne ni aucune matière végé-

tale encore frai'-be.

Art. 4. — A leur débarquement en Algé-

rie, les boutures seront désinfectées sur le

quai même, aux frais de l'Elal, par les soin-

d'un agent du service du pbylloxéra. au

moyen du procédé suivant :

A. Immersion pendant cinq minutes dan-

une solulion de sulfocarbonate de potas.-'j

à cinq pour mille ;

lî. Immersion dans une solution de sul-

fate de cuivre de un pour cent;

C. Lavage aussitôt après à l'eau ordinaire :

T). Séchage à l'ombre.

Art. 5. — Les importations de boutures

ne sont autorisées que du I" di-cembre au
1'='' mai de chaque année.

Art. 6. — Le service des douanes n'auto-

risera la livraison des boutures que sur la

présentati(ui :

1° D'un certificat émanant du maire de

la commune d'où elles proviennent et cons-

tatant qu'il n'y existe pas de black-rot
;

2° D'un certificat de l'agent du service du

phylloxéra conslatant que les boutures ont

été désinfectées conformément aux pres-

criptions de l'article i-

;

Art. 7. — Toute expédition de boutures

non accompagnée du certificat d'origine

prévu à l'article 0. sera détruite par le feu

sur le quai même de débarquement.

Art. 8. — Les disposions de larlicle 3 du

lirésent arrêté seront appliquées à la circu-

lation sur le territoire algérien :

1» Des plants de vignes d'origine algé-

rienne provenant des régions placées sous

le régime de la loi du 23 mars 1879;
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2" Des planis de vignes provenant de
localilés dans li-si[iiellc's la présence du
phylloxi'ia a été ol'liciellement constatée et

de celles comprises dans les zones de pro-
tection des vigofs iiliylloxérées.

Art. 0. — Lorsque les plants de vignes
auront à traverser des régions qui restent

soumises à l'application de la loi du
21 mars IH><'3, ils ne pourront voyager que
sous enveloppes (caisses ou wagons) plom-
bées au départ par l'agent du service pliyl-

loxérique. Les plnnts de provenance algé-

rienne devront être préalablement désin-

fectés au lieu de départ dans les conditions

prescrites par l'article i du présent arrêté.

Dans tous les cas. les expéditions de plants

de vignes devront être accompagnées du
certificat de désinfection.

Art. 10. — L'agent du service du phyllo-

xéra chargé df^ la désinfection sera tenu de
prendre copie des certificats d'origine; il

conservera, en outre, les souches des certi-

ficats de desiuiection qu'il aura délivrés.

Ces pièces seront menj-uellement trans-

mises à la préfeclnre.

Art. 11. — Les destinataires seront tenus

de justilier qu'ils ont utilisé les boutures
dans la circousoiiption viiicole où elles ont

été expédiées.

Art. 12. —^ En cas d'inexécution des pies-

criptions ci-dessus, procès-verbal sera

dressé contre les contrevenants qui seront

passibles des peines édictées par les arti-

cles 7 et 8 de la loi du 23 mars 1899.

Conférences d'apicultnre.

Par arrêté en date du 20 octobre, le

-Vrruiniissetnents.

ministre de l'agriculture a cliargé

M. Hommel], professeur d'agriculture à
Uiom, de faire chaque année un certain
nomlire de conférences d'apiculture dans
les six départements limitrophes du
Puy-de-Uôme.

Exposition de chrysanthèmes.

La Société natinnale d'horticulture de
France a ouvert, le 8 novembre, dans le

jardin (les Tuileries, une admirable expo-
.-iliim de chrysanthèmes, éclairée de 4 à

7 heures du soir à la lumière éleclrique.

Celte exposition sera close le 13 no-
vembre à sept heures du soir.

Production et mouvement des vins

dans 1 Hérault

.M. J. Leenhardt-Pomier, vice-prési-

dent de la Société centrale d'agriculture

de l'Hérault, vient de publier un tableau

donnant le relevé par recettes buralistes

des quantités de vin sorties mensuelle-

ment de chez les recollants du !«'' sep-

tembre 1898 au 31 août 1899. Il résulte

(le l'examen de ce tableau que l'Hérault,

dont la proluclion avait été évaluée

à 6,745,000 hecbditres en 1898, a livré

en réalité 7,9f>o,l.'(.'3 hectolitres.

L'évaluation primitive de la récolte et

les livraisons réelles sont résumées
comme il suit par arrondissement dans le

tableau dressé par M. Leenhardt-Pomier

.Alontpeltier.

Béziers

Lodi''ve

Saint- Pons .

Etendue
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cianls au 31 août 1899, pour les quatre

déparlemenls produisant les vins du Midi:

stock
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LES EXIGENCES MINÉRALES DE LA POMME DE TERRE

EXI'KIÎllC.NCKS SUR LA VALEUR COMPARATIVE DES ENGRAIS POTASSIQUES

Les exigences minérales de la pomme
de terre sont considérables : au premier

rang vient la putasse; au second l'azote,

et en truisième lieu seulement, l'acide

1,000 Uilogr. tubercules..

l.UOO kilo"r. l'anes luùres.

Azoto.

3«4

•i.9

phosphorique. Le tableau ci -dessous

indique la teneur en chacun de ces prin-

cipes, de 1,000 kilogr. de tubercules et de

1,000 kilog. de fanesrécdltésà maluritoe.

Acide Acide
Putasse. phospfioi'iquo. sulfurique. Clilore.

4 .o

1K6

l.G

0I<()

0.9

O^S

1.1

Les tubercules conliennent 7o 0/0
d'eau; les fanes vertes 8â..T 0/0, les fanes

mûres 77 0/t).

Si, comme c'est le cas le plus fré([uenl,

on laisse surplace les fanes, après l'arra-

chage des pommes de terre, pour les

enfouir au premier labour, on a, dans le

calcul d'épuisement du sol par celte cul-

ture, à tenir comple seulement des poids

d'azote, de potasse et d'acide phospho-
rique, contenus dans les tubercules.

Si, au contraire, on suppose l'enlève-

ment des fanes, il faut faire entrer dans

les calculs les poids des élémenls miné-

raux qu'elles contiennent.

Ici se présente une difficulté qui s'op-

pose à ce qu'on puisse fournir une indi-

cation générale sur les exigences en

aliments minéraux d'une récolte de

10,000 kilog.de jiommes de terre, à l'hec-

tare, fanes comprises par exemple. Cette

difficulté vient des variations beaucoup
plus grandes qu'on ne l'a admis parfois,

pource genre decalculs.danslerapport du

poids des fanes à celui des tubercules.

Autrefois, lorsque le nombre des variétés

cultivées était restreint, une sorte de

moyenne pouvait élre admise : c'est ainsi

que le chiCfre indiqué par J.-B. Bonssin-

gaull,23 de fanes, pour centdetubercules,

a été adopté par beaucoup de cultivateurs.

Les nombreuses variétés nées d'hybrida -

tionnu de sélection fournissent des quan-

tités de fanes très variables, de lOà 23 0/0

du poidsdes tubercules. Il nous paraîLdonc
préférable, pour établir l'exigence d'une
récolleen principes minéraux, de supposer
que les fanes font retour au sol, ce qui

conduit à ne pas faire entrer dans Ips

calculs d'épuisement le poids de prin-

cipes fertilisants qu'elles renferment. Les
cultivateurs désireuxdese rendre compte
des exigences tol;iles(tubercuIes et fanes)

d'une récolte de pommes de terre, devront
peser les fanes et leur appliquer la compo-
sition donnée plus haut.

Sous le bénéfice de celte observation,

nousallons indiquer les quantités d'nzote,

de potasse, d'acide phosphorique, d'acide

sulfurique et de chlore contenues dans
une récolte de 10,000 kilogr. de tuber-

cules, récolte légèrement supérieure à la

production moyenne à l'hectare dans
noire pays, et dans une récolte de 23,000
kilogr. qu'on peut obtenir dans presque
tous les sols avec une fumure suffisante

et bien adaptée à celte culture. Pour don-
ner une idée de l'importance qu'on doit

attacher à enfouir les fanes dans le

champ, au cas bien entendu où ces der-

nières ont été complètement indemnes de

la maladie, j'indique les prélèvements

exercés par les fanes ; lorsqu'on ne les

enterre pas, il faut les brûler et restituer

leurs cendres au sol. L'incinération en-

traine la perte de l'azote, mais la pnlasse

et l'acide phosphorique sont restitués à

la terre sous une forme très assimilable.

1° Prélèvement d'une récolte de 10,000 kdogr. de tubercules avec les fane:^, en supposant

que celles-ci représentent 10 0/0 du poids de la recolle.

Azote.

lO.OOU kilogr. tubercules 34i<o

1,006 kilogr. fane.^ 4.9

Total 3S.9

.\cidc Acide
Potasse. phosphorique. sulfurique.

58i<0

4. .3

62.3

10 1-0

1.6

n.o

61-0

o.c;

6.6

Chlore.

.3110

0.3

3 3
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2° Piélèiement d'une ricolle de 10,000 kilogr. de tubercules à 25 0/0 de fanes.

Acide Acide
Azote. Potasso. phosplioriquo. suUurique. Chlore.

10,000 kilogr. tubercules :J4H0 5Si<0 IG^O CD S^O

2,500 kilogr. fanps 12.2 10.3 4.0 2 2 2.7

Total 46.2 08.7 20.0 8.2 5.7

3° VrCUvcment d'une recolle de 25,000 kilof;r. de tubercules et 10 0/(1 de fanes.

23,000 kilogr. tubercules Bh^O US^O 40i'0 lo'^O 7i<5

2,.500 kilogr. fanes 12.2 10.5 4.0 2.2 2.7

ïolal '.n.O 133.5 41.0 17.2 10.2

4" l'rélèiemcnt d'une rCcMe de 2j,O0U kiloijr. de tubercules à 25 0,0 <le fujies.

. 25,000 kilogr. tubercules 85.0 143.0 40 15.0 7.3

6,250 kilogr. fanes 30.6 26.0 10 5.0 6.9

Totau.x 115.6 169.9 50 20.0 11.5

On voit, d'après ces chiffres, que si l'on

restitue au sol la totalité des fanes, la

seule re'coUe des tubercules exporte du

champ les quantités suivantes de princi-

pes minéraux.
R(;-coUe Récolte

de 10,000 kil. de 'iô,000 kil

Potasse 5SK 143"

Azote 34 83

Acide phofphorique. .

.

16 40

.Acide sulfuriq;ie fi 13

Chlore 3 7.5

La potasse l'i^ure au premier rang; en

effet, comme toutes les plantes riches en

fécule ou en sucre, la pomme de terre

exige pour se constituer une assimilation

considérable de potasse. Celte exigence

s'explique par le rôle que les expériences

physiologiques assignent à la potasse chez

les plantes dont la végétation foliacée

est 1res développée. Il existe, en effet, un

lien étroit entre la production des hydro-

carbonates, sucres et fécule, et l'activité

des feuilles, siège de la formation du su-

cre et de la fécule par l'intermédiaire de

Ja chlorophylle aux dépens des éléments

de l'eau et de l'acide carbonique atmos-

phérique. La fonction chlorophyllienne

exige la présence dans le sol, d'une quan-

tité notable de potasse assimilable. Cette

base vient-elle à disparaître du milieu

où plongent les racines du végétal, la

fonction chlorophyllienne cesse complè-

tement, ainsi que l'ont établi des expé-

riences déjà anciennes (cultures dans

l'eau, etc).

D'après les données précédentes, le sol

où l'on cultive la pomme de terre doit

être abondamment pourvu de sels de pu-

tasse; il doit mettre aussi à la disposition

de la plante des quantités notables

d'azote. Les exigences de celte récolle en

acide phosphorique sont moins grandes

que celles de beaucoup de plantes, des

céréales notamment, mais cet élément

est indispensable à la vie de tout végétal,

comme on le sait.

Celte exigence en potasse de la pomme
de terre explique le succès de sa culture

dans les sols légers d'origine granitique

ou porphyrique, sous le double rapport du

rendement et de la qualité; de même les

bons effets des cendres de bois non lessi-

vées, comme engrais. Elle juslifie égale-

ment l'emploi des sels de potasse (chlo-

rure ou sulfate) pour la fumure du pré-

cieux tubercule.

Est il préférable de recourir à l'un de

ces sels plutôt qu'à l'autre pour fournir à

la pomme de terre le complément de

potasse indispensable dans presque tous

les sols pour l'obtention de hauts rende-

ments? La question est encore controver-

sée; certains praticiens donnent la préfé-

rence au chlorure sur le sulfate, tandis

qu'inversement d'autres attribuent au

sulfate une valeur fertilisante supérieure

. à celle du chlorure. D'après la compo-
sition des cendres des tubercules et des

fanes donnée plus haut, les quantités

de sulfate enlevées au sol dépassent de plus

du double celles des chlorures qu'elles

renferment; il semblerail donc, a priori,

qu'on, doit préférer le sulfate de' potasse

au chlorure de potassium dans la fumure

des pommes de terres.



Des expériences assez nombreuses déjà

qui onl été faites à ce sujet, en France

et à l'e'tranger.on n'en peut tirer une con-

clusion nette à l'endroit de celte préfé-

rence: tantôt, dans le même sol, le sul-

fate l'emporte sur le chlorure, tantôt

c'est l'inverse c|ui se produit.

Parmi les divers essais de culture de

la pomme de terre au Parc des Princes,

nous en avons institués plusieurs, celle

année, surdeux variétés : Pommesdeterre
Blanchard et Merveille d'Algérie, en vue

d'étudier à nouveau la «(uestion. Autrefois,

dans le champ d'expériences de la Slalinn

agronomique de l'blsl, hitué à Nancy, dans
le diluvium pauvre, le chlorure de potas-

sium nous avait presque constamment
donné des rendements supérieurs à ceux

qu'a fournis le sulfate. Cette année, les

résultats du Parc des Princes ont été

divergents, de parcelle à parcelle, mais

l'ensemble accuse une légère plus-value

en faveur du sulfate. Je vais les rapporter

succinctement, me contentant de rappeler

que, dans chacune des expériences, une

seule condition a varié en ce qui regarde

Ja fumure, savoir la nature de l'engrais

potassique.

La fumure potassique a consisté en

200 kilogr. de potasse à l'hectare : dans

une moitié des parcelles, sous forme de

chlorure, à 50 0/0 de polasse; dans l'autre,

sous forme de sulfate de potasse, égale-

ment à 50 0/0, soit 400 kilogr. d'engrais

potassique à l'hectire.

.le me bornerai à donner ici le rende-

ment moyen, rapporté à l'hectare, de cha-

cune des parcelles pour les deux variétés

de pommes de terre et pour les deux fu-

mures dilTérentes. Inutile de dire que le

sol avait reçu mêmes quantités d'engrais

azoté et phosphaté dans les parcelles

diint nous comparons les rendements :
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1° Variété Blanchard (moi/ennex (/ént'rales).

Parcelles au sulfate. Parcelles au chlorure.

9,133 kiloyr. 8,CG8 kilogr.

2" Variété Merveille d'Alr/rrie

{inoi/ennes générales).

n,2ô-2 kilogr. 10,238 kilogr.

La variété Merveille d'Algérie s'est

montrée deux ffiis plus prolirique que la

variété Blanchard; mais dans l'ensemble

des deux récolles, un avantage léger est

resté au sulfate de potasse ; en elTet, la

moyenne générale des rendements des
deux variétés s'est élevée :

A Ihectare.

Pour le sulfate h 13,140 kilogr.

Pour le chlorure à 12,906 —

11 y a donc un excédent de.. 234 kilogr.

en faveur du sulfate.

Cette légère différence ne dépasse guère

les erreurs qu'onpeut commettre dansles

pesées nécessitées par un grand nombre
d'expériences; aussi me parait-il que des

essais de cette année on ne peut pas con-

clure à la supériorité d'un engrais potas-

sique sur l'autre. La nature de la variété

de pomme de terre cullivée a exercé sur

les rendements une inQuence infiniment

plus grande que la fumure, puisque dans

(les conditions d'engrais et de culture

absolument comparables, les moyennes
des rendements des deux variétés ont été

à l'heclare :

Pour la variété Merveille d'Algérie 16,740

Pour la variété Blanchard 8,900

Différence ",840

Soit près de 50 0/0.

L. Grandeau.

UNE FISSURE DANS LiV LOI SUR LES EN&RAIS

Le législateur a fait incontestablement

une loi d'une haute moralité sur les en-

grais. Mais il a laissé, dans cette loi, une

fissure par laquelle passent les malhon-

nêtes gens.

Je voudrais vous en dire un mot parce

que j'y suis amené par ce qui se passe

dans ma région.

1

Je prends un exemple pour vous faire

comprendre ce que je veux dire.

Un cultivateur reçoit la visite, un beau

matin, d'un de ces phraseurs de commerçai

(j'allais dire ambassadeur) qui lui vante

les vertus d'un engrais merveilleux qui

convient à toutes les piaules cidtivées.

Pour mieux masquer lesdiles vertus,

l'engrais portera les noms de ferùiisa-

tew, fertilisant, fécondant, etc., conte-

nant de la bonne azote sans acide, de

l'acide phosphorique naturel extra, dont

une grande partie soluble à l'eau et au
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cilrale, etc. Que diles-vous de celte ré-

clame ?

Je me demande si noire savant direc-

teur, M. Grandeau, ne va pas être un peu

surpris de soir vendre de la hunne azole

sans acide et de Vacide phospkorique] na-

turel extra.

Notre vendeur garantit 3 à 4 0/0 de

son azote sans acide, et 13 à IG de son

acide phosphorique naturel extra, dont

la moitié est soluble (à l'eau et au ci-

trate). 11 vend ledit engrais 22 fr. les

100 kilogr.

Faisons le calcul du piix dudit engrais

au prix des cours des éléments fertili-

sants.

La hunne azole, sans acide, est de

l'azote organique. Il est coté 1 fr. 30

l'unité.

L'acide phosphorique naturel extra

(ou insoluble) a une valeur de fr. 23

l'unité (au maximum).
L'acide phosphorique soluble (à l'eau

et au citrate) est coté fr. 50 l'unité. Tous

ces prix sont maximum.
Prenons aussi la garantie maximum

des éléments fertilisants.

Nous avons alors pour prix de l'en-

grais aux 100 kilogr. :

Azote (sans acide) 4 X 1 •>0 = 6 f''-

Acide phosphorique n.'turel

extra (insuliible) SX0."2o:=2 »

Acide pliosphorique soluble (à

l'eau et au cilrale 8x0.50^4 »

Total 12 fr.

Notre marchand ayant vendu 22 fr. les

100kilogr.auragagné:22fr.— 12=:10fr.

Il y a à déduire sur ce bénéfice, le

prix du sac qui est de 1 fr. 11 lui reste 9 fr.

de bénéfice net par 100 kilogr., exliails

frauduleusement de la poche du cultiva-

teur en exploitant son ignorance.

Il

Celui-ci ne peut rien contre le frau-

deur.

En efïet, l'analyse de l'engrais est con-

forme à la garantie. Il y a bien dans

l'engrais vendu 3 à -i 0/0 d'azote orga-

nique, 7.5 à 8 0/0 d'acide phosphorique

soluble et 7.3 à 8 0/0 d'acide phospho-

rique insoluble (dit naturel et extra).

Notrefraudeur connaît la loi et il se gar-

dera bien de tromper sur la teneur pour

cent en éléments utiles. Il est vrai qu'il

colore ceux-ci de noms mirifiques ; mais

c'est son ignorance qui en est la cause

et non son habileté commerciale ! Il a bien

vendu 22 fr. les 100 kilogr. son produit

qui, en réalité, ne vaul que 12 fr. ; mais
(]ue voulez-vous, c'est en vertu du prin-

cipe de l'offre et de la demande qui déter-

mine le prix des choses !

Avez-voiis compris, ami lecteur?

Je sais bien que vous allez me dire :

c'est que mon acheteur est peut-être un
peu simple d'esprit. Je ne dis pas non.

Mais lorsque je vous aurais dit qu'il s'agit

d'un petit cultivateur, qui n'a recucomme
instruction que celle qui lui a été donnée

à l'école primaire, vous ne serez sans

doute pas trop sévère pour lui.

Eh bien oui ! c'est toujours un petit

cultivateur qui est ainsi indignement

trompé, malgré la loi sur les engrais.

Aussi suis-je indigné en écrivant cet ar-

ticle.

m
Que faut-il faire pour qu'à l'avenir les

coquins ne passent plus à travers la

fissure de la loi sur les engrais?

Il faut d'abord donner de l'instruction

technique aux petits agriculteurs et les

engager à faire partie des syndicats

agricoles.

C'est la mission des professeurs dépar-

tementaux. On a conseillé aussi de pla-

carder, dans les communes, les prix, par

unités, des éléments de fertilisation, en

donnant des exemples de calculs de prix

des engrais pour lUO kilogr., mais on a

oublié d'obligerlc s cuilivateurs à lire les-

dites affiches ! Il en ré-nlteque ce remède

ne sert qu'aux gens insituits, à nos élèves

de l'Institut agronomique, des écoles

nationales et pratiques d'agriculture, etc.

Je ne vois qu'un moyen radical: c'est de

fermer la fissure de la loi sur les engrais,

par laquelle passent les fraudeurs, en

les obligeant à facturer les éléments fer-

tilisants à leurs prix moyens à la date de

l'achat des engrais (1).

A cet effet, je propose respectueu-

sement à nos législateurs agricoles, dont

le dévouement est bien connu à la chose

publique, de compléter leur œuvre de

moralité sur les transactions coiumer-

(1) C'est la thèse que soutient depuis long-

temps le rédacteur en chef du Journal d'Agri-

culture pratique et qui, a été l'ubjet de vœux
favorables émis à diverses reprises par un cer-

tain nombre d'associations agricoles.

(Noie de la liédact'wn),
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ciales des engrais dans le sens que je

viens d'indiquer.

Ils n'idlenseront nullement le principe

de l'ofTre et de la demande, qui régit le

prix des choses, en obligeant le vendeur

d'éléments de fertilisation à les vendre à

leurs prix commerciaux au jour de la

vente d'un engrais. Ils rendront un
immense service à la masse des petits

cultivateurs.

J. DlI'LESsIS.

CULTURE DE L'AJONC

L'étranger qui, en se promenant en

Bretagne, s'approche imprudemment
d'une l(juffe d'ajonc pour en cueillir la

belle tleur jaune et recule bien vile en

poussant un cri de douleur occasionné

par les piqûres nu'il a ressenties; ne peut

croire que ce soit là une plante des plus

précieuses pournotre agriculture. Si vous

lui dites que les animaux de la ferme en

-ont très friands et que le cheval préfé-

rera souvent l'ajonc à l'avoine, il haus-

.-era les épaules en croyant que vous

vous moquez de lui. Et cependant ce

n'est que pure vérité. Seulement, vous

avez oublié de lui dire que c'est un ajonc

cultivé que vous semez comme nourriture,

et que ce n'est pas cette plante spontanée

aux épines puissantes que l'on trouve

dans les landes et sur tous les talus de

BrelMgne.

On cultive, soit i'ajùnc marin ordinaire

Ulex europeus)(rig.l2),soitr(7/o»c queve

(le renard, celui-ci n'étant d'ailleurs qu'une

variété améliorée du premier. Le prix de

la graine est de 1 fr. 30 le kilogr. pour le

premier et de o fr. pour le second. Celle

grande différence de prix provient de ce

que l'ajonc queue de renard, s'éloignant

du Ij'pe primilif en s'améliorant au point

de vue herbacé, produit moins de graines.

C'est là un fait général pour toutes les

plantes obtenues dans les mêmes condi-

tions.

La culture de l'ajonc ne se fait pas

toujours avec assez de soin. On la con-

sidère trop comme secondaire, et on la

réserve bien souvent aux mauvaises

terres en en faisant plutôt une jachère

qu'une culture principale. Aussi, après

avoir décrit la façon dont on procède le

plus généralement, voudrions-nous si-

gnaler les améliorations que nous croyons

utiles d'apporter à cette culture. Quand
nous aurons exposé les immenses ser-

vices rendus par celle légumineuse four-

ragère, qui remplace la luzerne en Breta-

ijnr, on comprendra aisément que nous
nous y intéressions.

Les cullivateurs, ayant remarqué la

ruslicilé de l'ajonc, se contentent de le

semer à la fin d'une rotation dans un sol

épuisé auquel ils ne donnent aucun soin.

C'est généralement dans une avoine qu'ils

sèment l'ajonc. Qu'arrive-t-il après la ré-

Fig. II'?. — Pousses d'ojonc marin.

colle de cette céréale? L'ajonc poussant
très lentement au début, les plantes ad-
ventices s'emparent du sol. Parmi celles-

ci, c'est surtout VAgroslis rouge, qui do-
mine et menace d'envahir l'ajonnaie. Le
cultivateur apathique s'en préoccupe peu.

Si son ajonc ne pousse pas, il aura tou-

jours une pâture pour son bétail. Inutile

de dire que celle pâture spontanée qui ne
reçoit aucun soin sera des plus médio-
cres.

Admettons que l'ajonc pousse. La ré-

colle se fait tous les hivers à partir de la

deuxième année (l'ajonc semé au prin-

temps 1899 se récoltera à l'automne 1900),
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et elle dure en général de novembre à avril.

On y procède en se servant d'une fau-

cille tenue dans la main droite, tandis que

la main gauclie tient une petite fourche

en bois qui sert à manier l'ajonc et à le

charger pour le transport à la ferme,

après l'avoir mis en petites bourrées

liées avec du genêt.

La récolte se fait généralement tous les

jours ou tous les trois ou quatre jours.

L'ajonc est passé dans un coupe-ajoncs,

puis, pour le rendre plus tendre, on le

met dans une auge en pierre où on le

pilonne pour le réduire en une sorte de

bouillie (fig. 113).

Au bout de six ou huit ans l'ajonnaie est

DE L'AJO.NC

épuisée. On laisse alors l'ajonc pousser
sans le couper, et redevenir ligneux. Le
cultivateur obtient ainsi du bois de
chauffage, sous lequel pousse une herbe
qui servira de nourrilure aux animaux
de la ferme, après renlèvemenl de l'ajonc.

Quand il voudra défricher l'ajonnaie, il

commencera par couper l'ajonc et par
enlever les racines au moyen d'une tran-

che, sorte de houe très usitée dans le

pays; puis il pourra labourer aisément.

A cette façon de procéder nous vou-
drions voir [apporter quelques modifica-

tions que nous considérons comme très

importantes. Au lieu de semer l'ajonc à

la volée dans une avoine, nous préférons

Fjg. 113. — Pilonn.npo des pousses d'ajonc marin.

le semer dans un blé noir. Cette plante se

cultivant comme plante sarclée, après

son enlèvement l'ajonc aura moins à

redouter l'envahissement des plantes

adventices, et sa réussite sera plus cer-

taine. Le semis en lignes devra toujours

être préféré au semis à la volée pour les

nombreuses raisons si souvent signalées

aux cultivateurs. Il suffira de 12 à 15 ki-

logr. de semence, ce qui représente

une dépense très faible.

Au moment de la récolte de l'ajonc,

nous ne saurions trop conseiller de le

couper ras. L'ajonc repoussera toujours

mieux, les bourgeons latéraux étant plus

près du sol. Dans les coupes suivantes on

n'aura pas à craindre de rencontrer avec

la faucille ces chicots longs et durs qu'on

trouve trop souvent quand on coupe
haut de peur de l'envahissement des

plantes adventices, qu'une culture ration-

nelle doit éviter.

Nous ne saurions trop recommander
aussi de ne pas faire pâturer le bétail

dans l'ajonnaie après la coupe d'hiver.

On doit craindre, en effet, que les ani-

maux ne détruisent les bnurgeons dont

ils sont 1res friands, et que leur piétine-

ment ne fasse de véritables ravages dans

l'ajonnaie.

Dans les exploitations de quelque

importance, nous conseillons vivement

de n'employer pour le broyage de l'ajonc

que les broyeurs d'ajoncs (fig. 114), qui

en peu de temps font le Iravail du coupe-

ajonc et du pilon, et le font beaucoup
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mieux. Nous regrettons que le prix île ces

instruments soit un peu e'ievé pnur les

petits cultivateurs.

Dans les contrées où le bois est abon-

dant (et elles sont nombreuses dans les

pays où l'on cultive l'ajonc), il est bien

préfe'rable de ne pas laisser vieillir l'ajonc

pour en tirer du bois de ciiaufTage et de

le faire entrer dans l'assolement; il est

alors plus tendre et de bien meilleure

qualité. Enfin, il ne faudrait pas croire

que l'ajonc n'a pas besoin d'engrais. Ce

n'est pas une raison, parce qu'il pousse

sponianément, pour le priver de toute

l'umure. On obtiendra avec les engrais

phiisphatés et les eminns potassiques sur-

lout des rendements beaucoup plus éle-

vés et une plante bien moins ligneuse.

Quant à la chaux et à l'azote on pourra
se contenter de ce qu'on aura donné au
blé noir, car l'ajonc est, d'une part, une
plante calcifwje, et d'autre part une
làjumineuse, qui emprunte l'azote de l'air

au moyen de ses nodosités radicales.

Les avantages qu'on retire de la cul-

ture de l'ajonc sont considérables. La

Fig. 114. — Broyeur Garnier.

L'ajonc placé sur la trémie alimentaire A est comprimé par les cylindres B B' puis découpé en fragments de 4 à

5 millimùtres par les six couteaux dont est armé le tambour porte-lames E : de là il passe par le conduit F
entre les cylindres broyeurs G G' pour tomljer à l'état de pulpe dans le coffre H.

luzerne venant, peu ou venant mal dans

les sols granitiques, l'ajonc la remplace

en mélange avec le foin ou la paille. Les

chevaux en sont très friands, et se trou-

vent très bien de cette légumineuse qui

les maintient en excellent état pour un
prix relativement peu élevé. Sans l'ajonc

nous ne pourrions certainement pas

entretenir les nombreuses poulinières

que l'on trouve chez nous. Notre Bre-

tagne est le pays en effet qui en renferme

le plus, Grâce à l'ajonc, leur entretien est

économique et nous permet d'approvi-

sionner de bons poulains le centre de la

France, où le sol et le climat plus favo-

rables, joints à une nourriture plus riche,

en font d'excellents chevaux de trait. —

Les bêles à cornes se jettent avec avidité

sur l'ajonc qui donne un très bon beurre.

Or, on sait que le beurre est une des

grandes ressources de nos contrées de

l'Ouest, et qu'on ne saurait trop recher-

cher les moyens d'en améliorer le goût

et la finesse.

Enfin, quand j'aurai dit que l'ajonc

peut fournir en hiver, époque où les four-

rages verts sont rares, de 30 à 40,000

kilogr. de fourrage, voire même ()0,000 à,

l'hectare, ce qui représente de 15 à

30,000 kilogr. de foin de prairie, .on

pourra se rendre compte de l'intérêt que

présente sa culture rationnelle.

La récolte de la graine d'ajonc doit se

faire en juin, quand les gousses devien-
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nenl Ijrunes, sur des pieds séleclionnés à

la troisième ou quatrième année. On
coupe ces pieds à la faucille, et on les

laisse quelque temps en javelle dans le

champ même. A la ferme, on se conten-

tera d'étaler les gousses au soleil qui se

chargera de les ouvrir et de faire ainsi

le battage. La séparation des graines

étant aussi facile, il est aisé de compren-

dre qu'il ne faut pas attendre trop tard

pour effectuer la récolte. On risquerait de

perdre beaucoup de graines.

Il est bon de se rendre compte de la

faculté germinalive de l'ajonc. Pour cela

on peut, soit faire l'essai de germination

entre deux feuilles de papier buvard

imbibé d'eau, soit emplo3'er un procédé

plus rapide qui consiste à jeter les graines

sur un charbon ardent. Celles qui seront

bien saines, éclateront, les autres brûle-

ront sans explosion. Cette méthode est

simple, à la portée de tous et très pré-

cise. Elle est basée sur ce que l'huile qui

entoure le germe et sert à sa conserva-

tion se volatilise et fait éclater la graine

quand elle est intacte et par suite saine,

tandis qu'elle brûle simplement quand

elle a ranci (t).

On ne saurait trop aussi faire attention

avant de semer l'ajonc aux graines de

cuscute qu'il peut renfermer. S'il en con-

tient il faut,le rejeter sans hésitation, en

trier soigneusement les graines, travail

assez long, mais possible quand on n'a que

15 kilogr. de graines assez grosses à

semer par hectare.

Si, dans l'ajonnaie, on aperçoit des

traces de cuscute, il n'y a qu'à couper
prompicment l'endroit envahi avant que
la cuscute n'ait porté graine, et à brAler

la partie coupée. Il sera toujours prudent

de de'truire im cercle d'ajoncs plus grand

que celui que l'oeil aperçoit envahi par

la cuscute, car le terrihle parasite peut

avoir des ramilications cachées qui

s'étendent au delà de ce que l'on voit.

En résumé, la culture rationnelle de

l'ajonc devrait se faire partout où celte

plante pousse bien, car c'est une légumi-

neuse de premier ordre, dont l'agricul-

teur avisé peut retirer le plus grand pro-

fit. On ne doit pas liésiter un instant à en

faire une culture soignée, étant donnés
les nombreux avantages qu'on en retire.

Qu'on se souvienne de cette parole d'une

•exacte vérité : u L'ajonc est la luzerne

des terres pauvres. »

Jusqu'alors les pa3's granitiques à cli-

mat maritime, sans hivers rigoureux

sont les seuls qui accordent à l'ajonc

une place dans les cultures. M. Schri-

ba,ux rapporte que, dans le nord de l'Alle-

magne, on cherche à l'acclimater. Les

cultivateurs allemands prétendent que si

l'on prend soin de fumer fortement, sur-

tout avec des engrais potassiques, il

manifeste une bien plus grande résistance

aux gelées. Cette observation est' des

plus intéressantes et mériterait d'être

vérifiée.

Henki Guépix.

II.! i-nieiir - atrronomo.

L'ÉCLAIRi^GE DES TOITURES D'AGRICULTURE

Le décret du 10 août 1852 si/r la police

du roulage dispose en son article 15

qu' « aucune voiture marchant isolément

ou en tête d'un convoi ne pourra circuler

pendant la nuit sans être pourvue d'un

fallot ou d'une lanterne allumée ». C'est

là une prescription d'ordre général, qui

intéresse la sécurité publique, et qui ne

saurait faire l'objet d'aucune dispense ni

tolérance en vertu de règlements locaux.

Toutefois, :il y a exception pour les

(( voitures d'agriculture ».

Ces voitures sont celles qui sont em-

,1) Nous faisons toutes réserves au sujet de

l'exactitude de cette mélluide.

(JVc/e de la t{éc/aclioii.^>

ployéesà la culture des terres, au trans-

port des récoltes, et qui se rendent de la

ferme aux champs ou des champs à la

ferme. En ce qui les concerne, le deuxième
paragraphe de l'article 15 ci-dessus in-

dique que l'obligation d'éclairage «pourra

leur être appliquée par des arrêtés des

préfets ou des maires». Cela j-ignilie que

la règle générale ne vise pas ces voitu-

res, et qu'elle ne leur sera appliquée que

si des arrêtés des préfets ou des maires

la leur ont imposée spécialement en

raison de telles ou telles circonstances de

temps ou de lieu. A défaut d'arrêtés de

ce genre, il ne saurait y avoir contra-

vention.

Cette dispense d'éclairage pour les voi-
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tures d'agriculture est quelquefois mé-
connue par les agents de l'autorilé

publique. Une décision récente du juge

de paix de Mur-en-Bretagne (Côies-du-

Nord), en date du 3 mars 1899, vient de

la rappeler à leur attention, en acquittant

un cultivateur contre lequel les gen-

darmes avaient à tort dressé procès-

verbal.

Mais il doit être bien entendu, que la

dispense dont il s'agit ne profite qu'aux

voilures d'ngriculture employées à des

transports purement agricoles. Si une de

ces voitures était occupée, au moment

où la contravention est relevée contre

son propriétaire, à une opération de ^toi.t

autre nature, telle que le transport de

marchandises ou de matériaux étrangers

à l'agriculture, elle perdrait son carac-

tère spécial et ne bénélicierait plus de la

dispense d'éclairage. C'est en effet une

règle de droit que les dispositions

exceptionnelles et de faveur doivent être

interprétées étroitement par les juges.

Louis Uachou,

Docteiu" en di'oit,

Avocat à la Cnnr d'appel do Paris

PISCICULTURE EN AUVERGNE

Rkpon= M. L.iC..KyT.\L).

L'Auvergae est unecoaliée riche en eaux,

elle deyrait être par le fait riche en pois-

sons et la pisciculture tenir une place im-
portante parmi les productions du pays.

Mais ici comme ailleurs, diles-vous, le pois-

son n'ationde pas et les cours d'eau se dé-
peuplent de plus eu plus. Le braconnier est

certainement la principale cause de ce dé-
peupleuieut. Constamment à la pèche, il

n'éparfine ni le petit poisson, ni la femplle

prête à frayer. Tout lai est bon et en toutes

saisons. Il met en action tous les moyens de
capture et il ne recule pas devant l'emploi

de la chaux.

L'Auverf;ue présente de grandes res-

sources naturelles pour la production et

l'élevai^e du poisson. Les lacs, les étangs,

les cours d'eau, rien ne manque. Les eaux
vives sont abondantes et de bonne qualité.

De tons les côtés jaillissent des sources qui

forment de nombreux ruisseaux à fond cail-

louteux et graveleux et dont les eaux ont
unf; température relativement froide. C'est

le domaine par excellence de la truite.

Dans ces deux genres de mdieux, deux
espèces de prùssons doivent être préférées :

les cyprins, carpe et tanche, dan;; les étangs;

les salmonidés, saumon et truite dans les

cours d'eau. Quant à la reproduction des

cyprins, vivant en eaux tranquilles, à fond
vaseux, d'une température relativement

chaude, il faut en laisser le soin à la nature.

Mais dans ce cas, on doit faciliter cet acte

dans les pièces d'eau destinées à la repro-

duction, par quelques précautions, qui con-
sistent à favoriser l'accès des frayères soit

naturelles, soit artificielles, à éloigner sans

pitié les animaux nuisibles et à prévenir les

crues subites ou la baisse des eaux, surtoiU

au moment du frai. Dans le premier cas, b's

œufs peuvent être entraînés ; dans le second.

les plantes sur lesquelles ils adhèrent pour-
raient se ti'ouver hors de l'eau.

Pour l'empoissonnement des étangs, il faut

employer des jeunes poissons âgés de dix-

huit mois environ et dans la proportion

suivante : carpes 60, tanches 40 sur 100 têtes.

Cet ensemencement doit se faire en au-
tomne ou au printemps, même en hiver par

un temps doux. Ces deux espèces, vivant

assez longtemps hors de l'eau, peuvent être

transportées assez facilement à de courtes

distances.

La pèche a ordinairement lieu deux ou
trois ans après, et le poisson est âgé de

quatre à cinq ans. Les poissons pèsent alors

en moyenne 800 grammes. Si on a mis
800 tètes à l'hectare, on pourra en retrouver

environ 700, ce qui donnera un poids total

de 5G0 kilogr. par hectare et pour trois ans,

soit 187 kilogr. par hectare et par an, dans
les conditions ordinaires. Ce chiffre peut

être dépassé si on nourrit copieusement.

Quant au repeuplement des cours d'eau,

le moyeu le plus pratique d'arriver au but,

c'est l'empoissonnement par les lèles de

bassins, c'est-à-dire par la dissémination du
p'une poisson dans les ruisseaux. Dans ce

ca«, l'espèce à culliver est la truite surtout.

Tout lui couvient chez vous, d'après les ren-

seignements que vous nous donnez, nature

de l'eau, état, température, fond, etc. Pour
la reproduction de ce poisson, on doit pro-

céder par la fécondation et l'incubation arti-

ficielles, opérations qui sont faciles, mais
qui nécessitent une installation (Labora-

toire) et quelques appareils. Vous pourrez
vous procurer des œufs de plusieurs ma-
nières :

l" En prenant des reproducteurs et en
faisant la fécondation vous-même ; 2° en

les prenant, avec [irécaution,sur les frayères

naturelles; .3° en les achetant parfaitement

einbryonnés, car dans le cas contraire, ils ne
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supporleraient pas le Iransport. Plus l'incu-

bation est avancée et plus le voyage se fait

dans de bonnes conditions; mais quelques

précautions sont à prendre au moment du

déballage. Il faut éviter les changements

brusques de température toujours funestes.

A cet effet, il faut arroser les œufs, dans

la caisse, avec l'eau dans laquelle ils doivent

être plongés, pendant un certain temps. On
arrive ainsi à ramener lentement et progres-

sivement leur température à celle de l'eau.

De même, quand on obtient des œufs par la

ponte, la température et la nature de l'eau

destinée à l'incubation doivent se rappro-

cher le plus possible de celles que possède

l'eau dans laquelle vivent les pareiits. C'est

là une question de première importance en

pisciculture. Il faut que les produits trou-

vent dans l'élevage artificiel des conditions

se rapprochant le plus possible de celles qui

existent à l'état naturel.

Le lancement au ruisseau peut se faire à

la résorption de la vésicule ombilicale, c'est-

à-dire environ deux mois après l'éclosion.

Le pisciculteur doit connaître les mœurs
des poissons qu'il cultive et imiter ici aussi

la nature. A un endroit convenable, dans

le ruisseau, il devra construire une
fjayère, qui n'est autre chose qu'un tas

de cailloux de diflérentes grosseurs, pré-

sentant des trous entre eux. Les jeunes

Imites restent pendant quelque temps au-

tour de ces frayères, jusqu'au moment où

I lies se sentent assez fortes pour descendre

le courant et échapper aux nombreux dan-

gers. Cette frayère constitue leur refuge.

C'est dans ses cavités qu'elles se blottissent

pour se mettre hors des atteintes de leur

nombreux ennemis et se soustraire au

danger.

Le lancement doit avoir lieu à quelques

mètres en amont de la frayère. Les alevins

en descendant le courant la rencontrent et

s'y établissent. L'opération du lancement

doit se faire par un temps sombre ouïe soir.

P. ZiPCY,

Professeur d'agriculture à Saint-Sever.

LE MÉRITE AGRICOLE

A l'occasion de diverses solennités offi-

cielles, par plusieurs décret et arrêtés, en

date des 28 et 30 septembre,!", 5, 8, 15,

22, 26 et 29 octobre, et par décrets et

arrêté en date des 3 et 4 novembre 1899,

la décoration du Mérite agricole a été

conférée aux personnes ci-après dési-

Grade d'officier.

MM.
Gaby (Joseph-Isidore), vétérinaire à Monti-

gnac (Dordogne) : chargé du service sani-

taire depuis 27 ans. Membre du jury dans

les concours. Fondateur et vice-président

du comice agricole de Montignac; 28 ans

d'exercice. Chevalier du 20 juin 1894.

Hantraye [Auguste-Marie), docteur-médecin ù

Avranches (Manche) : nombreuses publi-

cations pomologiques. Diverses récom-

penses. Chevalier du 7 janvier 1895.

Rivoire (Armand-Maurice), horticulteur-pé-

piniériste et fleuriste à Lyon (Rhône) :

fondateur du syndicat professionnel des

horliculteurs du Rhône. Vice-président de

la Société d'horticulture pratique. Nom-

breuses récompenses. Chevalier du 19 juil-

let 1893.

Grade de chevalier.

MM.
Marthurier, propriétaire-viticulteur à Colon-

zelle, canton de Grignan (Drôme) : ser-

vices rendus à la viticulture par la propa-

gation des meilleures méthodes.

Veyrac, maire de Lauris (Vaucluse) : ser-

vices rendus à l'agriculture dans sa région.

Collaboration active aux travaux de cap-

tage et d'adduction des sources de Lauris.

Molleron (Alexandre-Marie), propriétaire-vi-

ticulteur à Saint-Germain au Mont-d'Or

(Rhône): président du comité cantonal du

comice agricole de Lyon. Membre fonda-

teur du syndicat agricole de Lyon. Mem-

bre fondateur du syndicat agricole de

Limonest-Neuville. Défrichement de ter-

rains incultes transformés en vignobles;

2o ans de pratique agricole.

Beaulils (Anatole), agriculteur au Tronchel

(Sarthe) : s'occupe avec succès de l'éle-

vage des durhams et croisés durhams.

Nombreuses récompenses dans les con-

cours de la région; 43 ans de pratique.

Fouquet (François), agriculteur à Saint-Mar-

coau (Sarthe) : nombreuses et importantes

récompenses pour ses cultures et son éle-

vage ;
plus de 20 ans de pratique.

Cubertafond (Jean), propriélaire àPanissias,

commune de la Roche-l'Abeille (Haute-

Vienne) : propagation des bonnes méthodes

de culture et d'élevage. Nombreuses ré-

compenses dans les concours.

Giraud (Hippolyte), horticulteur au Bouche-

ron, commune de Bosraie (Haute-Vienne) :

lauréat de la prime d'honneur de l'horti-

culture. Nombreuses récompenses dans

diverses expositions; to ans de pratique

agricole.

Mal Jebay-Vacqucur, propriétaire-agriculteur
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ù Bellac (Haute-Viennoi : création d'une
exploitation agricole qui peut servir de

modèle aux agriculteurs de la région
;

15 ans de pratique agricole.

Fougères ' Marc-Uaoul:, propriétaire à la

Tiarde, près Limoges (Haute-Vienne) : di-

rection de plusieurs exploitations agricoles

et imporlantes récompenses dans les con-

cours; 23 ans d.? pratique agricole.

Plaignaud (Franruis-Eugène i, propriétaire-

agriculteur à Arnac-la-Poste (Haute-

Viennej : améliorations foncières. Nom-
breuses et hautes récompenses dans les

concours; 3:i ans de pratique agiicole.

Cougel lErnest-Jean-Pierre^, instituteur à

Salles-Argelè? Hau(es-Pyrénées) : création

et direction de champs de démonstration.
Fondation d'une association syndicale

d'assurances mutuelles contre la mortalité

du bétail. Conférences agricoles; 39 ans

de services.

Couffille (Jacques-Emile), agriculteur à

Lourdes (Hautes-Pyrénées) : a puissam-
ment contribué à la création du herd-

book de la race bovine de Lourdes et à la

constitution d'une société d'assurances

mutuelles contre la mortalité du bétail
;

plus de l.'i ans de pratique agricole.

Camps (Gérard-Delphin), propriétaire-agri-

culteur à Lourdes (Hautes Pyrénées) :

application et propagation do nouvelles

méthodes de culture ; 20 ans de pratique

agricole.

Balen (Noël), horticulteur-maraîcher à Lour-

des (Hautes-Pyrénées) : plusieurs récom-
penses dont une médaille d'or dans divers

concours et expositions; 28 ans de prati-

que horticole.

Galland fils (Alexandre-Jean-Baptiste), pro-

priétaire et négociant à Saint-Denis

(Seine): vice-président de l'union du com-
merce et de l'industrie de Saint-Denis.

Secrétaire général du syndicat central des

négociants en Jiqueurs et spiritueux de
France et des colonies. Transformation et

mise en valeur de (erres incultes. Membre
des comité.5 et du jury de diverses expo-

sitions.

Buisson (Georges), sténographe à la Chambre
des députés : président du syndicat de la

presse républicaine périodique. Depuis

près de 20 ans a prêté son concours à un
grand nombre de sociétés d'agriculture ou
de syndicats agricoles.

Treyve (François), horticulteur à Trévoux
fAini : nombreux premiers prix et prix

d'honneur : 60 ans de pratique horticole.

Beroud .Etienne), agriculteur à Rancé (Ain):

application et propagation des meilleures

méthodes de culture. Développement de

la pisciculture dans sa région
; 43 ans de

pratique agricole.

Mégnien (Frédéric-Joseph), jardinier et gar-
dien du parc de l'hùtel de ville d'Asnières
(Seine) : nombreuses et hautes récom-
penses dans les expositions d'horticulture

;

31 ans de pratique horticole.

Chanson (Antoine), nourrisseur à Asnières
(Seine) : secrétaire-trésorier de la cham-
bre syndicale des laitiers-nourrisseurs.

Membre du jury des concours généraux
agricoles. Plusieurs récompenses. Plus de
20 ans de pratique.

Banneau (Antoine), agriculteur à Lasbar-
thes, commune de Villeneuve-sur-Lot
(Lot-et-Garonne) : utilisation et vulgarisa-

tion des plants greffés d'espèces du pays.
Plusieurs récompenses dans les concours,
dont une médadie d'or; 20 ans de pra-
tique agricole.

Brouens (François), agriculteur à Ledat
(Lot-et-Garonne) : nombreuses récom-
penses dans les concours ; 30 ans de pra-
tique agricole.

Malhec (Jean-André-Evariste), propriétaire,

maire de Monclar (Lot-et-Garonne) : créa-

tion d'une laiterie. Améliorations fon-
cières. Nombreuses récompenses dont
plusieurs médailles d'or dans les con-
cours et expositions; 15 ans de pratique
agricole.

.Mercié (Louis), agriculteur à Villeneuve-sur-

Lot (Lot-et-Garonne) : services rendus à

l'agriculture par l'extension du commerce
des denrées agricoles de la région; 38 ans
de pratique.

Fanion (.\uguslin), propriétaire-éleveur,

maire de Belbèze (Hautes-Pyrénéesi :

nombreuses récompenses dont un pris

d'ensemble ; 33 ans de pratique agricole.

Bruno (Jean-Marie), propriétaire-éleveur à

Barliazan-Dehat (Hautes-Pyrénées) : nom-
breuses et importantes récompenses dans
les concours hippiques ; 60 ans de pra-

tique agiicole.

Ducos (Gusiave-Jean-Marie), propriétaire-

éleveur à Gayan (Hautes-Pyrénées) :

nombreuses récompenses dont plusieurs

premiers prix dans les concours régionaux
et hippiques.

Lapeyre, président de la société départe-

mentale d'agriculture à Ayros-Arbouix
(Haules-Pyrénées) : création de syndicats

agricoles; 50 ans de pratique agricole.

Dejeanne (François), propriétaire, maire
d'Asté (Hautes-Pyrénées) : membre du
jury de divers concours. Médaille d'or

pour bonne tenue de propriété ; 39 ans de

pratique agricole.
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Wulveryck (Victor), président de la société

régionale d'horticulture du Nord, à Lille :

nombreuses et imporlantes récompenses

dans diverses expositions.

Farèz, instituleur à Troisvilles (.\ordi : ser-

vices rendus à l'enseignement agricole.

l'eslillat (Antoine-Léon), agriculteur, maire

Saint-Cyprien (Dordogne) : plusieurs ré-

compenses dans les concours agricoles,

dont un diplôme d'honneur; 17 ans de

pratique agricole.

Mercier (Françoisi, agriculteur, maire de

Villac(Dordogne) : application et propaga-

tion des nouvelles méthodes de culture

32 ans de pratique agricole.

Dutheilh (Georges), cultivateur, conseiller

d'arrondissement à Eyvignes (Dordogne) :

services rendus à l'agriculture dans sa

région; 40 ans de piatique agricole.

Leydis (Xavier-Léonce), propriétaire, maire

de Calviac (Dordogne) : reconstitution de

vignobles. Récompenses dans différents

concours ; 20 ans de pratique agricole.

Lévèque (Gaston-Louis), horticulleur à Ivry

^Seine) : collabore depuis près de Ib ans

à la direction d'un établissement qui a

obtenu les plus hautes récompenses dans

l'es expositions d'horticulture.

Cretté (Jean-Joseph), négociant en grains e

fourrages, à Ivry (Seine^ : services rendus

dans sa région en qualité d'administrateur

ou de membre aclif de diverses sociétés
;

plus de 20 ans de pratique.

Rochereau (Joseph-Georges), président du
syndicat de la boucherie de Nantes (Loire-

Inférieure) : secrétaire du syndicat géné-

ral de la boucherie française depuis sa

fondation. Membre du jury des concours

d'animau.^ gras.

Chéron (Léon-Gabriel), vice-président ilc la

chambre syndicale de la boucherie fran-

çaise, à Paris ; fondateur du comité de la

boucherie du 14= arrondissement. Arbitre

rapporteur au tribunal de commerce de

la Seine. Travaux spéciaux sur les tarifs

douaniers.

Brunet (Xicolas-Prudent-Ambroise), apicul-

teur à Sainte-Savine (Aube) : président

fondateur de la société l'Abeille. Confé-

rences sur l'apiculture. Diverses récom-

penses ; 31 ans de pratique.

Haghe (Henri-Gabriel Jules), sous-ingénieur

des ponts et chaussées à Bar-sur-.Aube

(Aube); 40 ans de services.

Bourgeat-Arvisard, agriculteur à Avon-la-

Pèze (Aube) : vice-président du syndicat

agricole de Marcilly-le-Hayer. Création de

vignobles. Conférences agricoles; 20 ans

de pratique agricole.

Cantel (Auguste-Baptiste), jardinier chef à

Boulogne sur-Seine (Seine): président de

l'association nationale de prévoyance et

de secours des jardiniers de France (sec-

tion de Boulogne). Diverses récompenses

dans les concours ; 35 ans de pratique

horticole.

Fortin ((iabriel-Joseph), propriétaire-viti-

culteur : juge au tribuual de commerce

de la Seine. Syndic de la compagnie des

courtiers assermentés Membre du jury de

diverses expositions et des concours gé-

néraux agricoles. Auteur de brochures

intéressant la viticulture.

Bernard, président du comice agricole de la

Trimouille (Vienne) : services rendus à

l'agriculture.

Camous (Joseph-Charles-Antoine), proprié-

taire à la Bu7ine-Saint Menet (Houches-

duUhone) : reconstitution d'un important

vignoble ; 20 ans de pratique agricole.

Vibert (l.ucien-Eugènel, industriel à Paris :

extension de la culture des plantes odo-

rantes. Nombreuses et haulesrécompenses

dans les expositions.

Pinatel (Alexis), horticulteur à Saint-Menet,

banlieue de Marseille (Uouches-du- Rhône):

recherches sur le traitement des maladies

de la vigne. Propagation des meilleures

méthodes ; ôO ans de pratique horticole.

Charvet (François), régisseur à Saint-Léger-

sous-laBussière (Saône -et-Loire) : impor-

tantes améliorations foncières. Création

de prairies. Plantation d'un vignoble
;

31 ans de pratique agricole.

Gaudier (Edmond-Emile), capitaine de re-

monte :-services rendus à l'élevage.

Rozain (Joseph), horticulteur à Lyon (Rhône) :

membre du jury de diverses expositions.

Nombreuses et hautes récompenses
;

30 ans de pratique horticole.

Choulet (Joseph-Auguste), chef adjoint de

culture au Parc de la Tête-d'Or, à Lyon

{Rhonei : nombreux articles sur les cfnes-

tions horticoles. Lauréat (médaille d'or)

de la Société d'horticulture du Rhône;

33 ans de pratique horticole.

Chanrion (Jeao-Rapliste- Louis), directeur

d'école municipale à Lyon (Rhône;i : cours

spéciaux d'agriculture et de botanique.

Nombreuses récompensespour ses travaux

horticoles; 20 ans de services.

Despard (Edouard-Charles), horticulteur à

Boulogne-sur-Seine: piéidentdu syndicat

des entrepreneurs de jardins et horticul-

teurs de Boulogne. Plusieurs récompenses

dans les expositions; 36 ans de pratique

agricole.

Moron (Louis-Narcis?e\ horticulteur à Bou-

logne-sur-Seine : nombreuses récompenses

dans les concours et expositions ; 40 ans

de pratique horticole.
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LA PRODUCTION DU CAFÉ EN NOUVELLE-CALÉDONIE

ET LA DÉTAXE DES CAFÉS COLONIAUX FRANÇAIS

La France esl l'un des pajs qui con-

sommenl le plus de rafp : elle absorbe le

dixième du la production totale du globe,

qui est annuellement d'environ 700 mil-

lions de iiiiogrammes. En 1898, elle a

imporic 79,169,800 kilogr. de café dont

la presque totalité provenait de YAmé-
rique cc/naloriale {Bn'sil, Venezuela, Co-

lombli^YA des Antilles [HdUiJ'orlo-Rico).

Ses propres colonies n'arrivent à lui

fournir qu'une proportion infime de ce

qui lui est nécessaire, moins d'un million

de kilogrammes, comme l'indique le

tableau ci-après qui donne les quantités

de café expédiées en France depuis dix

ans.

Importai ions en France commerce spécial' de café en fl'ves et pellicules, dorir/ine coloniale française.

ANMiKS

Noms des colonies.

Guadeloupe
Nouvelle-C.iléilonie

Golfe de Guinée
Réunion
Martiaiquc

Indes IVan(_;ai;^es

Si^négal

Algérie

Indo-Chine et Tonlcin...

Importalions totales

1887

303,0491!

6,308

249,462

162. 3M
n

5,374

126, 704''

1890

2S4.38lk

6,078

123,274

8,036

17,336

439,103i<

1894

48 1 . 49.3"

92,533

9.642

122/136

15,942

3,038

724,788i<

1897

700,392"

183,651

46,034

8,717

7,533

2,726

2,032

1.049

952.134

L'augmentation qu'on peut remarquer

dans les envois de nos colonies est bien

faible. Elle paraîtra tout à fait insuffi-

sante, si on la compare à celle de nos im-

portations totales dans les mêmes années.

Importations totales en France [commercespécial)

de cafés en f'cves et pellicules.

1887 63.8*3,485 kilogr.

1890 67,912,296 —
1894 6 ',798,392 —
1897 77,474,093 —

En dix ans, les achats de café ont donc

progressé en France d'environ 14 mil-

lions de kilogr. Sur celte quantité, la

production des colonies françaises entre

pour 226,000 kilogr.

Le rapprochement de ces chifTres nous

dispensera d'insister beaucoup sur l'uti-

lité d'encourager la culture du caféier

dans nos possessions partout où le climat

la rend possible, ce qui est d'ailleurs plus

rare qu'on ne le croit généralement.

Mais voici une considération dont l'im-

portance n'échappera pas aux agricul-

teurs. Si la mise en valeur du sol de nos

possessions coloniales, quand elle a pour

objet la production du blé, du bétail, du

vin, en vue de l'exportation en France,

n'est pas sans laisser concevoir quelque
inquiétude pour la prospérité de l'agri-

culture de la mère patrie, les plantations

de caféiers, au contraire, ne menacent
aucune culture ; leurs produits ne vien-

dront concurrencer ceux d'aucun dépar-

tement.

En se développant, les envois de café

de nos colonies nous permettront de nous
afTranchir, petit à petit, de ce tribut de

plus de 100 millions de francs, payé
annuellement à des pays qui, sauf le

Brésil, achètent fort peu chez nous.

Pa^i les nombreux essais de planta-

tionsde caféierqui ontélé faits un peupar-
tout depuis quelques années, on constate

que c'est surtout à la Nouvelle-Calédonie

qu'ont été obtenu-: des résultats vraiment
dignes d'attirer l'attention. On a vu, ci-

dessus, que les envois de cette colonie, qui

n'étaient, il y a dix ans, que de quelques

milliers de kilogrammes, ont atieint, en

1897, près de 200,000 kilogrammes.

Cepend.^nl cette augmentation n'in-

dique qu'une partie des efforts de nos

compatriotes, car les plantations considé-

rables qui viennent d'être faites, depuis

que le droit d'entrée en France a été
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diminué de moitié, ne sont pas encore

arrivées en pleine production.

Le caféier n'est pas indigène de la .A'oi;-

velle-Calédonie. Les premiers plants qui

y furent introduits, il y a un peu plus de

vingt ans, provenaient de Moka et de

Bourbon. Ils ont été multipliés dans le

pays et ont servi à toutes les plantations

ultérieures.

Les premières caféières ont été placées

dans les plaines à sol d'alluvion fertile.

Pour les préserver de l'excès de la tempé-

rature, qui nuit à la fructification, on abrite

la plante sous des arbres d'essences diver-

ses qui la couvrent de leur ombre pen-

dant la floraison, et dont les feiûUes

tombant au moment delà maturation du

café.

La rareté relative des sols riches, la

facilité du défrichement et du travail des

alluvions, les a fait rechercher. Mais, à

côté de ces avantages, se trouvent de

sérieux inconvénients, tels que l'établis-

sement coûteux des abris artificiels, la

lutte 'contre les mauvaises herbes et

surtout la menace des inondations qui,

si elles fertilisent la terre sans nuire au

caféier adulte, dans certaines situations,

enlèvent parfois l'humus et déracinent

les jeunes plants.

- On s'accorde également à dire que la

durée du caféier est moindre dans ces

terrains que dans les sols schisteux et

friables des montagnes. Ces derniers,

quand ils sont assez profonds, sont cer-

tainement ceux qui conviennent le mieux

à cette culture. Là, il faut commencer par

débrousser, abattre une partie de la forél

naturelle, ce qui nécessite un premier tra-

vail assez onéreux. La plantation en lignes

régulières est très difficile ; la chute natu-

relle des arbres conservés comme abris

entraine quelquefois des pertes sérieuses.

Mais l'entretien de la propreté du sol

est presque nul, les coups de vent et la

sécheresse sont infiniment moins à redou-

ter. Le grain de café est plus doux et gé-

néralement de meilleure qualité.

Aussi, depuis quelque temps, un mou-
vement s'accentue en faveur de la plan-

tation en montagne, à une altitude d'en-

viron 400 mètres. Toutefois, de même que

dans les plaines où l'humidité cause de

vrais désastres, l'élude du sous-sol est

d'une importance capitale. Le choix de

l'espacement à accorder aux plants est

aussi une question délicat qui demande

beaucoup d'expérience et d'attention. La
planta'ion à 2 mètres en tout sens est très

répandue.

Qu'on cultive le caféier en plaine ou en
montagne, l'exposition joue encore un
rôle de premier ordre ; toutes les autres

conditions requises étant assurées, les

résultats d'une plantation peuvent être

désastreux, si elle ne se trouve pas abri-

tée des vents salés régnants, qui brûlent

la fleur.

En réalité, presque partout, le caféier

pousse et végète deux, trois et quatre ans;

mais, en bien des endroits, on le voit ensuite

s'étioler et mourir avant d'avoir produit

une récolte appréciable.

Or, les frais de création d'une caféière,

jusqu'au moment de la production, ne

s'élevant pas à moins de 1 fr. 50 par pied

de caféier, soit, en moyenne. 3,500 francs

par hectare, on comprend combien il im-
porte de prendre toutes les précautions

voulues pour en assurer la réussite aussi

parfaite que possible.

L'entretien des plantations se borne à

des binages et à des sarclages exécutés

à la main. Dans les plantations bien régu-

lières, la hdue à cheval rend les plus

grands services, attendu qu'en Nouvelle-

Calédonie la main-d'œuvre est rare et

coûteuse.

La récolte du café consiste simplement

à ramasser les fruits qui lomlient sur le

sol. Ces fruits ont l'apparence d'une cerise

à enveloppe charnue renfermant le grain

que tout le monde connaît. La prépara-

lion du café a pour but de séparer le grain

de la pulpe. C'est une opération délicate,

de laquelle dépendent en grande partie

les qualités du produit obtenu.

Généralement, les planteurs funt sécher

la cerise entière au soleil, ce qui demande
trois ou quatre semaines pendant les-

quelles force est, en cas de pluie, de ren-

trer ou de recouvrir soigneusement les

claies sur lesquelles sont exposées les

cerises. On les remue plusieurs fois par

jour pour éviter la fermentation ;fig. 115).

Après le séchage complet, la pulpe de

la cerise a disparu, il ne reste que la

peau extérieure et le parchemin qui, à

l'intérieur, maintient ensemble deux grains

accouplés. Le tout s'enlève par le pas-

sage au pilon ou au décortiqueur, puis au
tarare.

Quand le café a été cueilli à un point

de maturité bien exact, que toute l'ermen-
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talion a élé évilée pendant la dessicca-

tion, que celle-ci a pu s'opérer rapidement
et régulièrement au cours d'une période

sans pluie, ce procédé passe, à juste titre,

pour conserver au café son arôme le

plus fin. La teinle est jaunâtre, peu uni-

forme, mais c'est celle du Moka, le pre-

mier cal'c du monde.
Dans les régions équatoriales de l'Amé-

rique, où la culture du caféier, plus an-
cienne est plus perfectionnée, on a spéculé
sur la préférence des acheteurs pour un
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produit d'une jolie couleur verdàtre régu-
lière.

Ce résultat est obtenu par le dépulpage
aussitôt la cueillette, suivi d'un lavage
qui ne laisse que le grain enveloppé du
parchemin. Après cette opération, le café

peut être séché en quatre ou cinq heures,
au Soleil, et en vingt-quatre heures, à
léluve: c'est ce qu'on appelle le café
(/iY/r/r'. Un tel traitement nécessite des
moyens mécaniques qui ne peuvent être

utilisés que dans des expluitations d'une

^P^

...M

Fig. 115. — Une eafcii'Te en Calcdonie. — Kùcoltc et .s.ihai^e du calé.

certaine importance, mais dont l'usage

est tout à l'avantage du producteur, parce

que la valeur marchande du café s'en

trouve accrue dans une notable propor-

tion.

Le café de la Nouvelle-Calédonie,

surtout non gragé, se jugerait mal sur

son apparence, car issu du Moka, il en a

l'irrégularité de forme et de couleur. Il se

distingue par un goût très fin, un arôme
délicat et pénétrant, en même temps très

subtil. Comme le bon vin, il se conserve
très longtemps, en se dépouillant de
toute amertume et de toute àcreté.

Mais on ne doit pas lui demander celte

infusion noire et violente qu'on obtient

avec le produit des pays plus chauds,
auquel il est comme le vin de Bordeaux
est au vin d'Kspagne. S'il est plutôt

léger, il n'en jouit pas moins, et à un
degré supérieur, de toutes les qualités

qui flattent le palais et avivent l'intelli-

gence : c'est un café éminemment français

.

Au dernier Concours général agricole

de Paris, l'un des principaux proprié-

taires de la colonie, à l'obligeance duquel
je dois une grande partie des renseigne-

ments qui précèdent sur la culture du
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caféier dans ce pays, M. Ballande, planteur

à /-a /ort, près A'o!/7«^rt, exposait des échan-

tillons de café ^jrogA et non r/ragé qui,

après dégustation par le jury, qui les a

fort appréciés, ont obtenu une médaille

d'argent grand module.

On ne saurait trop engager les plan-

teurs Atla. Nouvelle-CaU'donie à profiter

de toutes les occasions de faire connaître

leurs produits presque ignorés encore

du public et confondus avec les cafés

d'origine quelconque, afin que le con-

sommateur lui accorde la faveur qui va le

plus souvent à des cafés qui n'ont de qua-
lités dites fines, que l'étiquette.

Mais il importe aussi que le gouverne-
ment facilite les choses à nos compa-
triotes perdus au milieu de l'Océanie, et

dont la situation est loin d'être brillante.

On a vu le capital important qui doit

être engagé pour créer une caféière qui

n'arrive à la production qu'à l'âge de

quatre ou cinq ans. On récolte alors, en

moyenne, 800 gr. de café par plant, soit,

à raison de 2,300 plants à l'hectare,

2,000 kilogr.

Cette quantité, largement rémunéra-
trice autrefois, ne l'est plus maintenant,

par suite de la baisse continue dans les

prix de vente, qui a commencé depuis

plusieurs années et donl_ personne ne
peut prévoir la fin.

En attendant que le café de la Novl
velle-Calédoiiie soit plus connu des ache-

teurs et obtienne une plus-value en rap-

port avec ses qualités réelles, il doit

suivre les fluctuations des cours des cafés

de vente courante, comme ceux de l'Amé-

rique équaloriale. Or, depuis dix ans la

production totale du monde ayant aug-

menté d'environ loO millinns de làlo-

grammes, la consommation s'est trouvée

insuffisante pour absorber un tel excé-

dent. La surproduction a eu pour consé-

quence inévitable une baisse énorme de

plus de 00 0/0, soit environ 150 à 160 Ir.

par (|uiulal métrique.

Les colonies françaises, moins favo-

risées que le Brésil et le Vénezui^/a sous

le rapport des grosses productions, sont

menacées dans leur avenir, malgré l'exo-

nération de la moitié des droits d'entrée

accordée à leurs cafés en 1892.

Le tarif général étant de 1.16 fr. les

100 kilogr., la détaxe est de 78 fr. La
baisse est autrement considérable : elle

atteint, si elle ne la dépasse, la totalité

du droit.

Le régime de protection établi dans la

métropole en 1892, étant, d'une manière
générale, appliqué aux coloniee, celles-ci

se trouvent empêchées de s'approvi-

sionner de marchandises d'origine étran-

gère, qu'elles pourraient se procurer à un
prix moindre que les marchandises ve-

nant de France. La détaxe i-ur quelques-

uns de leurs produits est donc une juste

compensation qui leur a été donnée ;

elle ne saurait être considérée comme
une protection véritable, puisque ces

produits paient encore des droits très

élevés, le café, par exemple, 78 fr. les

100 Ixilogr. On se demande ce que pense-

raient les agriculteurs de la niélr(*pole

d'un droit de 78 fr. par 100 kilogr., mis
sur leurs récoltes à leur entrée dans les

colonies françaises ?

La vérité est que la suppression totale

de toute taxe sur les produits coloniaux

s'impose. En ce qui concerne parliculiè-

remenl la I^oMvelle-Cnlédonic, la mesure
est d'autant plus urgente que ce | ays.

plus éloigné de nous qu'aucune de nos

autres possessions, a à supporter des

transports fort onéreux, tant pour les

m a rchandises qu'il expédie que ponr celles

qu'il reçoit.

Ses exportations, constituées en grande

partie par des minerais (nickel, cobalt,

plomb) qui représentaient en 1890, d'après

les tableaux de la douane (Commerce '/«-

jiera/j, 7,716,300 fr., ont atteint, en 1897,

11,99:^,728 fr., dont près de 10 millions

pour les minerais.

Quant aux envois de la métropole, ils

se sont élevés, en 1897, à 0,510,835 fr.,

comprenant les articles les plus divers (les

plus importants sont les tissus et le vin).

Les minerais onl donc formé jusqu'ici la

principale ressource du pays. L'extension

de la culture du caféier lui apporterait un

nouvel élément de richesse, attendu que
les sols propices aux plantations ne

manquent point, que son climat tempéré,

sain et agréable est facilerainl supporté

par nos nationaux qui ont déjà, d'ailleurs,

engagé dans celte colonie des capitaux

considérables.

En favorisant l'entrée en France de

ses cafés, on ouvrirait àla Aouvelle-Calé-

donie une ère de prospérité, dont l'un

des résultats indirects les plus intéres-

sants serait de retenir dans l'île, mieux
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que par le passé, les déportés libérés.

Pour cela^il siilTirait d'affranchir de

toute taxe douanière les cafés coloniaux

français. Cette mesure profiterait égale-

ment à la Guadeloupe, à la Marlinupie, à

la Rcunion et à nos diverses possessions

d'Afrique.

Le CoiiiUé consultatif du commerce, de

l'agriculture et de l'industrie, institué au-

près du ministre des colonies, dans sa

séance du 23 juin dernier, s'est prononcé

dans ce sens en émettant le vœu : Que s'il

« n'est pas possible d'accorder aux cafés

« originaires des coloni-'s et pays de pro-

« tectornt français la franchise définitive

« et sans réserve, cette franchise leur soit

« a%i moins accordée pour une période de

« cinq années. »

Les considérations budgétaires qu'on

a opposées aux plaintes des colonies et

qui ont amené le comité consultatif à

accepter la limitation de la franchise à

une durée de cinq années, ne sont pas

justifiées, comme il est facile de le dé-

montrer. D'abord, on prétend que le

nouveau sacrifice annuel imposé par la

détaxe totale serait, avec le cliilfre actuel

des importations en France, soit environ

I million de kilogrammes, de 800,000 f'r.

On ajoute que ce sacrifice, en s'élevant

d'année en année, par le fait de l'aug-

mentation des envois des colonies, pour-

rait arriver à un chiffre fort onéreux pour
nos finances.

En escomptant tous les effets favora-

bles de la détaxe sur le développement
des plantations, on ne doit pas oublier

qu'en dehors des difficultés pratiques que
rencontre la mise en culture du sol dans
des pays où les ressources en main-
d'œuvre et en matériel sont limitées,

l'avance de capilaux énormes, dont le

revenu se fait attendre quatre ou cinq

années, sera un très grand obstacle à la

création rapide de nouvelles caféières.

II ne faut pas perdre de vue, en outre,

qu'après la suppression complète du
droit d'entrée, le prix du café, en suppo-

sant que la baisse ne fasse pas de nou-

veaux progrès, sera à peine supérieur à

celui d'il y a dix an;. Il n'y a donc pas

lieu de supposer un envahissement des

cafés français.

[>'un autre côté, par suite de l'accrois-

sement de la consommation, dû surtout

au bas prix delà marchandise, la douane
depuis longtemps voit ses receltes suivre

une progression constante, de sorte que

les finances de la métropole s'enrichis-

sent en même temps que les colonies se

ruinent!

Les droits d'entrée sur les cafés qui,

il y a dix ans, atteignaient à peine

100 millions de francs, ont dépassé

120 millions de francs en 1898. Dans

ces dix années, l'Etat a perru un excé-

dent de recettes de 112 millions de francs.

D'une année à l'autre, l'augmentation a

été, en moyenne, de 2 millions de francs,

correspondant à 1 million et demi de

kilogrammes de café. Sur ce dernier

chiffre, les envois des colonies françaises

entrent pour 23,000 kilogrammes ! Si, à la

faveur de la détaxe, ces envois augmen-
laîent chaque année de 100,000 kilo-

grammes, ce qui, pour les raisons ci-

dessus, paraîtra bien improbable, la

situation du budgetn'en souffrirait guère,

puisqu'il resterait encore un boni de plus

d'un million de francs à la fin de chaque

exercice.

Enfin, dans l'hypothèse la moins favo-

rable, celle d'un arrêt dans la consom-

malion, il suffirait d'élever le droit actuel

de 1 fr., soit un centime par kilogramme

de café, pour compenserdansles recettes

totales une importation en franchise de

1 million de kilogrammes. Qui pourrait

opposer l'inconvénient de cette augmen-

tation insignifiante au bénéfice que les

colonies et la métropole elle-même en

retireront ?

De quelque côté qu'on envisage la

question, on doit conclure que les rai-

sons builgétaires ne doivent pas être

opposées à la réforme douanière que nos

colonies, la Noucelle-Calédonie surtout,

plus particulièrement éprouvée, solli-

citent depuis longtemps.

La limitation de la détaxe à une période

de cinq années serait des plus regret-

tables. Il ne saffîtpas en elfetde remédier

aux difficultés du présent, il faut encore

assurer l'avenir d'une manière positive.

Or, sans la certitude absolue du main-

tien de l'entrée en franchise, comment
pourrait-on engager à. longue échéance

de nouveaux capitaux dont la rémunéra-

tion resterait douteuse?

C'est donc seulement la détaxe enlière

et sans réserve qui peut donner pleine

satisfaction à nos colonies. Les planteurs

l'attendent avec anxiété, et ils comptent

beaucoup, pour appuyer leur demande si
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légitime, sur l'esprit d'équité des agricul-

teurs de la mère patrie et sur le souci de

leurs intérêts bien compris. Car, on ne

saurait trop y insister, il est préférable

pour ces derniers d'encourager au dehors

la producliiin du café, plutôt que celle du

blé, du bétail ou du vin, qui ne manque-
raient pas de venir un jour concurrencer
leurs propres récoltes sur le marché na-
tional.

OCTAVl-; AUDEUERT.

LES PINERAIES DE LA SOLOGNE

ET L'UTILISATION DES BOIS DE PIN (1)

Nos PiNERAiKs. — Après le srand effort de

reboisement que vous avez fait à la suite de

la désastreuse gelée de 1879-1880, la période

d'attente étant sur le point de se terminer,

vous allez avoir à commencer l'exploitation

d'une énorme quantité de pins, qui sont, à

vrai dire, la principale richesse de la So-

logne.

Le Comité central, qui a conseillé la créa-

lion de tous ces bois, doit maintenant vous

aidera en tirer profit; c'est, vous le savez,

l'une de nos plus grandes préoccupations.

Palourdes. — Il y a longtemps que je vous

ai prévenu que, si vous continuiez à fabri-

quer uniquement des falourdes, le débouché

de la boulangerie de Paris deviendrait

insuffisant.

Malheureusement nos prévisions se sont

réalisées : le cent de cotrels (équivalent à

5 st. 70) se vend 10 à 13 fr. de moins qu'au-

trefois et il se place plus difficilement ; mal-

gré la baisse subie, qui est importante pour

le propriétaire, puisqu'elle représente de 2o

à 30 0/0 de son bénéfice net, il existe encore

des ïtoks importants dans les magasins,

dans les gares et sur les ports.

11 n'est plus possible maintenant d'en

douter, la boulangerie de Paris a une ten-

dance croissante à abandonner les fours au

bois pour leur substituer le chaulfage au

coke, au charbon de terre, au gaz, au pé-

trole ; c'est ainsi que la grande société dont

je vous ai déjà parlé (dont le but est d'acca-

parer la cuisson économique du pain et de

ne plus employer nos bois) fonctionne acti-

vement à Paris ; on m'assure qu'elle a déjà

25 fours en service et qu'elle compte en

avoir bientôt SO ; dès maintenant, elle pro-

duirait, par jour, d0,000 kilogr. de pain.

Quant à la question de la fumée, qui

nous faisait redouter l'abandon de nos rési-

neux au profit d'autres bois, elle semble

être moins menaçante, parce que l'arrêté

qui réglemente les fumées à Paris n'est pas

appliqué très sévèrement.

En somme, il y a toujours lieu de penser

1,1) Extrait du discours prononcé te 17- octobre

par M. Henri Boucard, à la séance an comité
central agricole de la Sologne.

que « plus on ira, moins on brûlera de bois

de pins » (2); en sorte que, par prudence,
nous devons étudier de quels mitres débits

nos 130,000 hectares de pineraies sont sus-

ceptibles et rechercher de quels nouveaux
débouchés ces bois pourraient profiter.

Ce sont: les étais de mines, — la pâte à

papier, — les fibres de bois, — Ks allume-
feux, les boites à charbon, etc.

Etais de mines. — La fabrication en étais

de mine paraît être actuellement la res-

source suprême des propriétaires de pine-

raies.

Dès t895 (3), nous avons cru devoir vous
conseiller d'entrer dans cette voie, afin d'y

chercher le placement de vos stocks et de

trouver ainsi des compensations à la baisse

de prix que subissent les bois de chauffage

et de boulangerie.

Au début, les propriétaires se sont mon-
trés hésitants et cela se comprend ; car, tan-

dis que le débit en falourdes évitait tout

embarras et ne comportait aucun aléa, la

nouvelle fabiication exige du propriétaire,

ou de son garde, des soins spéciaux et une
active surveillance. On doit, en effet, don-
ner aux étais des dimensions exactes, qui

varient avec chacune des catégories, et, no-

tamment pour les grosseurs, si on ne se

conforme pas strictement aux conditions, on

peut éprouver des pertes sensibles : ainsi,

comme en vend généralement u au mor-
ceau », des bois très gros, pour la catégorie

à laquelle ils sont destinés, constituent une
perte de bois et un supplément de frais de

transport
;
par contre, des b»is trop petits

déterminent soit un déclassement, soit

même un refus.

Aujourd'hui, après plusieurs années d'ex-

périmentation, la situation, eu Sologne, n'est

plus du tout la même : nos bois de pin ont

(2 Pendant les 12 derniers mois, le tonnage

des bois à brûler expédiés des gares de Sologne a

été de 21,i)lVl tonnes. Ponr la même période

1897-1S98, il avait été de 24,411 tonnes. Diminu-

tion, 2,8.'iO tonnes.

(3) Ce rapport a été inséré dans nos Annales

et distribué en petite brochure spéciale.
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été reconnus de bonne qualité par les éta-

hlissements miniers du Nord et du Pas-de-

Calais, qui les recherchent, — nos proprié-

taires apprécient à sa valeur un débouché

toujours ouvert et une clientèle payant

régulièrement. — les ouvriers se sont habi-

tués à la nouvelle exploitation et jfs bois

qui ont été livrés n'ont donné lieu qu'à un
très petit nombre de refus, — enlin, les

vendeurs n'ont eu qu'à se louer de leurs

relations avec les sociétés minières (I) et ils

s'accordent à reconnaître que les prix réa-

lisés ont été avantageux.

Sur ce dernier point, qui est l'important,

il serait délicat de vouloir établir dos

chiffres, mais ce que je peux affirmer, c'est

qu'aux prix actuels il y a toujours eu profit

à fabriquer des étais au lieu de fiire des

Palourdes. Pour les gros bois, susceptibles

d'être fendus et liés en l'alourdes de premier

choix, l'avantage a été faible; mais pour les

petits bois l'avantage a été au contraire très

grand. Cette différence s'explique par deux

raisons : la ])remière, c'est que les petits

bois n'auraient pu donner que des falounles

dites cotrets-roiidins, qui sont 1res peu ap-

préciées, et de la charbonnette qui est pres-

que sans valeur; la seconde raison est que

les petits étais (2) jouissent d'un tarif de

transport très réduit (9 fr. bo de la tonne des

gares de Sologne aux mines du Nord et du
Pas-de-Calais).

Dans les conditions actuelles de satisfac-

tion et de confiance réciproques, le com-
merce des étais est appelé à se généraliser (3)

et à prendre une importance croissante au

grand profit de la Sologne et des établisse-

ments houillers, qui cesseront de s'appro-

visionner à l'étranger.

Afin d'aider nos adhérents à bien con-

naître la valeur de leurs bois, nous avons

réuni les propositions de marché et les

tarifs de prix offerts à leurs fournisseurs par

les différentes mines : Anzin, Courrières,

Lens, etc. ; vous pourrez consulter ces

pièces, qui sont déposées chez notre secré-

taire général.

Un dernier mot : les propriétaires qui dé-

sireraient que leurs bois fussent exploités

en étais, mais qui ne veulent pas s'occuper

de la surveillance et des détails de cette

fabrication, peuveni vendre » par unités de

(1) Particulièrement avec la Société de Cour-

rières, dont l'honorable Directeur, M. Lavaiirs,

est venu en Sologne conférer avec les proprié-

taires.

2" Bois de mine de O^.SO de circonférence et

au-dessuus.

(3j Pendant les 12 derniers mois, le tonnage

des bois de mine expédiés des gares de Sologne

a été de 7.3-26 tonnes; pour la même périude

1897-98, il n'avait été expédié que 5,397 tonnes :

augmentation, 1,92'.) tonnes.

produits >'. M. Brunet et M. Maubert, entre

aulres, font de ces sorles d'affaires : ils achè-

tent les étair- sur pied à des prix fermes fixés

par catégories, ils se chargent de leur exploi-

tation, puis ils règlent avec le propriétaire

a|u'ès comptage des produits fabriqués. Evi-

demment, celui-ci n'a plus aucun embarras;

mais il retirera un peu moins d'argent que
s'il avait exploilé lui-même, l'acheteur

devant être rémunéré des frais de surveil-

lance, des risques et de ses avances de fonds.

La pâte à papier. — Dès le début, nous

nous sommes enthousiasmés pour ce nouvel

emploi de nos bois, qui nous offrirait d'im-

menses débouchés: vous vouliez meltre la

question théorique au concours; vous vou-

liez encourager de vos subsides la création

d'une usine. Des raisons, qu'il est inutile de
rappeler, vous ont arrêté dans cette voie et

nous avons lieu de nous en féliciter, car,

grâce à l'initiative privée, ce que vous dési-

riez a été fait depuis lors et vous permet,

sans exposer vos fonds, de vous rendre

suffisamment compte de ce que, avec la

science actuelle, il est possible d'obtenir de

nos bois résineux de Sologne.

Dans les séances précédentes, il a été

parlé de l'usine de Salbris fondée par M. Pé-

ri net ; vous connaissez son point de départ:

" ne pas faire du papier de choix, mais du
papier d'emballage en éliminant suffisam-

ment la résine, sans piocédé trop coîi-

teux » (4).

M. Périnet a créé au centre de la Sologne

une usine dans laquelle il annonce fabri-

quer, avec les pins du pays, une sorte de

papier-carton de couleur brune, projire à un
grand nombre d'usages et notamment à la

confection des boites à sucre cassé dont le

débit est considérable
;
je vous en fais dis-

tribuer des échantillons.

Le propriétaire de la papeterie de Salbris,

que j'ai vu et entretenu, déclare qu'il entre

dans son carton 75 0/0 de pâte de nos bois

en mélange avec 23 0/0 de vieux papiers et

chiffons, et qu'il le vend facilement 22 fr.

les 100 kilogr. M. Périnet ajoute qu'il utilise

comme bois les rondins de six centimètres

de diamètre et au-dessus au petit bout, la

longueur des billes lui étant indifférente, de

t mètre à 3 mètres.

Actuellement, l'usine fabriquerait, par

jour, de ?. à 4,000 kilogr. de pâte, ce qui

emploie 14 stères de bois. Le but serait,

pour diminuer les frais généraux, d'arriver

à fabriquer 14,000 kilogr. de pâte, ce qui

emploierait, par an, un affouage de 16,800

stères de bois.

Enfin M. Périnet, qui a déjà acheté des

{i'\ Il l'éliuiine par àes lavages successifs et au

moyen de produits chimiques dont il ne donne

pas l'indication.
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pins Je Sobigne (il a fait notamment un
marché de 1,600 stères qu'il a payé 9 fr.

rendus à l'usine), nous a dit qu'il espérait
désormais les oblenir à 7 fr.

L'usine de Salbris, s'il en est ainsi, serait

dans de bonnes conditions pour lutter avec
les fabiiques des Ardennes et de l'Isère, qui
sont ses principaux concurrents. Dans ces
pays, en effet, les bois valent près de 9 fr. le

stère et le transport dos pâtes ou des papiers
jusqu'à Paris coule 3 fr. 23 par 100 kilopr.,
tandis que de Salbris à Paris, on ne paie
actuellement que 1 fr. 40, avec l'espérance
de voir bientôt le tarif réduit à fr. 93.

Nous ne saurions trop recommander à
notre Commission permanente des industries
l'examen approfondi de celle affaire et la
vérification des dires de M. Périnet, qui, en
cas d'affirmative, méritera tous nos encou-
ragements.
— D'autre part, des renseignements m'ont

été fournis par l'un de nos intelligents et

dévoués collègues, qui a pris l'initiative de
soumettre nos pins de Sologne à l'examen
des anciennes papeteries.

M. Léon Louis a envoyé à l'un de ses
amis, grand papetier de lEst, des bois de
pins sylvestre et maritime sur lesquels des
expériences sérieuses ont été faites; les

résultats auraient été moins encourageants
que les précédents.

Pour la fabrication du papier ordinaire,
si nos bois sont inférieurs à ceux du nord
de l'Europe et de l'Amérique, il est à crain-
dre que la papeterie ne vienne s'approvi-
sionner en Sologne qu'après l'épuisement
des ressources existant encore dans ces
contrées; mais il nous resterait l'espérance
de faire des cartons et papiers d'emballage
tels que les échantillons présentés par
M. Périnet.

Je vous engage à donner loute votre
attention au rapport leohnique et très précis
de M. Louis et je vous propose de décider
qu'il sera enlièremeut imprimé dans noire
nullelin.

Les fibres de bois. — Je vous ai parlé, à la

réunion de mai, de la paille ou fibre de
bois. Des renseignements fournis depuis
lors détruisent en grande partie l'espérance
que nous avions conçue de trouver là un
nouveau débouché; nos pins sont jugés trop
résineux et trop noueux.

L's allume-feux. — Une industrie plus
pratique pour la Sologne est celle des
allume-feux résinés.

Les Landais, que la nécessité a forcé eux
aussi, à chei'cher des débouchés, ont entre-
pris depuis longtemps cette fabrication qui

est simple, peu coûteuse, et dont les pro-
duits ont une vente assurée à Paris. Quatre
petites usines existent en Sologne : à Nouan,

Lamolte, Vernon et la Ferlé-Saint-Aubin ;

cette dernière après deux ans d'arrêt va se

remettre en marche : souhailons leur bon
succès.

L£S boîtes à charbons. — Je n'ai pas cessé

de m'occuper de cette affaire dont je vous
ai entretenu au mois de mai

; j'ai même
mis l'inventeur en relation avec notre secré-

taire général. Mais je dois vous avouer que
je ne suis pas plus avancé qu'à cette époque,
n'ayant reçu aucun renseignement nouveau.
Je continue cependant à espérer une bonne
solution.

Tarifs des transports par chemins de fer. —
Le prix de venle des marchandises rendues

à leur de^tinalion intéresse moins le pro-

priélaire que le prorfî//^ He< qu'il en retire.

Il a intérêt, non seulement au maintien des

cours, mais à la diminution des frais d'ex-

ploitation et de transport.

Ces frais sont relativement considérables

en ce qui concerne nos bois : ainsi la corde

de pin (restée l'unité commerciale du pays)

quelle soit transformée en cinq stères et

demi de chauffage, en cent falourdes, ou

en 1,800 kilogrammes d'éfais, se vend, soit

à Paris, soit aux mines, plus du double de

ce qu'elle laisse net aux mains dn proprié-

taire.

Or, ce n'est pas sur le salaire des ou-

vriers qu'il faut chercher une diminution,

c'est sur les prix de transport de la mar-

chandise par chemin de fer. Les frais de

transport influent tellement sur l'oiiération

que c'est, en définitive, le poids de la ma-
tière qui lui permet d'être ou non exportée,

et de pouvoir être conduite plus ou moins

loin. Ainsi les étais de pin, qui ne pèsent

en moyenne que 325 kilogr;immes te stère,

peuvent être expédiés jusqu'aux mines du

i\ord, tandis que les étais de chêne ne le

peuvent pas parce qu'ds pèsent environ

430 kilogrammes.

Nos prédécesseurs avaient bien compris

toute l'imporlance de la question des tarifs;

c'est grâce à leurs démarches et à la sollici-

tude la C'° d'Orléans pour la Sologne qu'ont

pu pénétrer chez nous les engrais et les

amendements indispensables à nos cul-

tures.

Votre bureau actuel s'est tout parliculiè-

rement préoccupé des tarifs de chemins de

fer; il l'a fait avec persévérance et non

sans succès auprès des C'-* d'Orléans, du

.Nord et de la Grande Ceinture. Depuis

l'année 1880, il a été homologué 7:! abais-

sements ou modifications et nous sommes
en instance pour dix autres demandes inté-

ressant le développement des richesses

agricoles, forestières et industrielles de la

Sologne.

En IS9I, nous avons notamment obteziu
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de rOrlénns, pour le transport des faloui des,

une dimiiiuiion de 2 fr. par 1,000 kilogr.,

soit 3 fr. 60 par cent falourdes; et c'est ce

qui a sauvef-'ardé n'>lre dél)ouclié de la bou-

langerie de Paris, alors menacé par la con-

currence du bois des Landes.

Citons aussi les taxes du transport des

étais de mines : .jusqu'en 1894, pour aller

de nos gnres aux élablissements houillers

du Nord et du Pas-de-Calais (I) on payail

15 fr. 80, et c'était prohibitif. Depuis lors.

nous avons obtenu des Compagnies d'Or-

léans, du Nord et de la (irande Ceinture,

pour nos petits étais de dcpresaaf/c une taxe

de fr. ")o, et pour les plus gvos étais une

première tarification à 12 fr. 44, suivie d'une

deuxième à il fr. 225. Ce sont ces taxes

actuelles de 11 fr. 223 et de 9 fr. 35 dont

nous demandons l'unification à 9 fr. 53 (2).

Nous espérons arriver à l'obtenir en nous

appuyant sur de bonnes raisons dont il va

vous être donné connaissance.

Enfin les produits agricoles et les indus-

tries de la Sologne : papeteries, briquete-

ries et tuileries, fabriques de charbons de

Paris, etc., ont été, elles aussi, l'objet de

vingt-sept diminutions de tarifs.

Laissez-moi vous dire, messieurs, que

votre bureau a fait nmvre méritante eu

cette matière et qu'il continuera sa tc'iche,

sans méconnaître toutefois que, si nous

avons encore de justes réclamations à pré-

senter aux Compagnies de chemins de fer,

celle.'-ci ont de leur côté à défendre les inté-

rêts de leurs actionnaires et à tenir la ba-

lance avec équité entre les différentes

régions desservies.

Au lieu de venir ici récriminer contre ces

Compagnies, je tiens au contraire à les re-

mercier d'écouler les doléances de votre

président. On peut trouver qu'elles se renou-

vellent trop souvent... mais on doit recon-

nailre qu'aucun intérêt personnel ne le

guide, puisqu'il ne possède pas de pineraies

en Pologne et n'y recherche aucune popu-

larité.

Prenons patience, messieurs, et sachons

attendre avec confiance : si les demandes
d'une Sologne inculte et dépeuplée, pou-

vaient être ajournées, les légitimes reven-

dications de la nouvelle Sologne laborieuse

et productive sauront se faire accueillir et

seront instruites avec toute la bienveillance

qu'elles méritent.
He.xri Fîoucard,

Pi-rsiilent dn coiniU^ central agricole

tie la SoloHU'G.

TRA.VAIL ANNUEL D UN MOULIN A VENT

L'utilisalion des forces naturelles pruir

l'éclairage éleclriquts a été précimisée par

lin grand nombre d'inventeurs, dès qu'on

a pu compter sur remmagasinemenl pra-

tique de l'électricité dans des accumula-

teurs. D'après le Scientific american,

M.Brusli,à Cleveland ,'Ohio;,a élevé dans

le parc de sa ré.^idence,en 1890, une tour

de 18 mètres de hauteur portant à son

sommet une turbine de 16".83 de dia-

mètre, offrant au vent une surface de

1G2 mètres carrés. Des embrayages auto-

matiques pernietlent de mettre la dynamo
en marche à 330 tours, et le rapport des

vitesses entre la turbine et la dynamo est

de 1/50. Les lampes employées sont de

16 à 20 bougies; on en allume chaque

soir une centaine sur les 350 qui se trou-

vent réparties dans les bâtiments d'habi-

tation et les servitudes.

Une autre installation électrique, com-
posée d'un moulin à vent, d'une dynamo
et d'accumulateurs, vient d'être montée
en Angleterre, à Boyie Hall, près de

(Ij Distance moyenne : 40.'i kiloonHres.

(2) Ces prix ne ?ont pas fixes, ils varient un
peu suivant les gares de Sologne.

'West Ardsly, pour éclairer les ijureaux

et la maison de MM. Colberck.

Toutes les précautions ont été prises

pour assurer une lumière constante, quel-

que si>it le temps. Des accumulateurs,

avec réducteur de tension automatique,

peuvent fournir de l'électricité pendant

huit jours en hiver et quinze en été par

temps calme.

A cet essai, on peut comparer le travail

efTeclué pendant 36.3 jours consécutifs

par un moulin élevé sur les bords du lac

Menilota, aux Etals-Unis. L'endroit choisi

était 1« plus exposé de la région. On a pu
mesurer le travail du moulin en lui fai-

sant élever de l'eau à 4 mètres dans un

réservoir muni d'un siphon. On notait le

temps et le nombre de remplissages au

moyen d'un flotteur enregistreur.

Le moulin actionnait une pompe à

double effet ayant un piston de 0".35.5 de

diamètre et Û".2i8 de course.

Suivant la force du vent, on ajoutait

une autre pompe. Ce moyen de procéder

a empêché d'utiliser la totalité de la force

produite, car le moulin se bloquait avec

deux pompes si le vent venait à tomber,
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et on ne les lui donnait pas toujours dès

qu'il aurait pu les actionner ensemble.

Quoiqu'il en soit, pendant l'année, il y
a eu 5,239 heures durant lesquelles le

vent avait une vitesse de 13 kilomètres,

et 3,531 heures de temps calme. Ce qui

fait que pendant près des 2/3 de l'année

ou 3 mois, le vent n'était pas suffisant et

cela dans l'endroit le plus e.xposé de la

région.

Du 28 juin au 7 août, le moulin éleva

le moins d'eau, et du 13 au 23 février, la

plus grande quantité. Pendant l'année, il

a travaillé en mojenne 14 heures 32 par

jour (de 2i heures) et 10 heures 24, du

6 mars au 1" septembre.

CORRESPONDANCE

M. King, l'expérimentateur, a calculé

la force effective en chevaux fournie pen-
ours de 24 heures par son

moulin. 11 a trouvé O.IH cheval-vapeur
;

mais en se basant sur 14 heures par jour
on a une force de 0.30.

Au frein, le moulin a donné une puis-

sance 3.9 fois plus élevée que celle cal-

culée d'après Feau pompée. Mais si le

travail avait été uniforme et soutenu, on
n'aurait eu, au frein, que près de deux fois

plus de force (2.1 chevaux) que celle

calculée d'après l'eau élevée (1.1 9 cheval).

Baron Henry d'Am:u.\ld.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCK

Séance du 25 octobre 1899. — Vrésiiencc

de M. Levasseur.

Parmi la correpondance imprimée M. le

secrétaire perpétuel signale : un recueil de

lectures agricoles par MM. L. Barillet et L.

Lévy; Leçons de clioses au concours de Di-

jon par M. Meiuiult; Guide pratique du pro-

priétaire et du cultivateur landais, par

M. Curziici/.

M. E. liozc, correspondant, fait une com-
munication relative à diverses notices qu'il

présente sur un ctiampignon muqueux qui

attaque diverses plantes agricoles.

— M. de Lacaze-Dulhiefs résume devant
la société un mémoire de première impor-
tance de M. Delage sur la fécondation.

M. Delage a réussi à couper en plusieurs

morceaux des œufs de divers animaux, qui

entiers, ne mesurent déjà qu'un dixième
de millimètres environ, et plaçant ces mor-
ceaux en présence de la matière fécondante

du même animal, il a obtenu leur féconda-

tion et leur évolution en larves qui nediffé-

raient en rien d'essentiel de celles prove-
nant d'œufs intacts.

Or un seul de ces morceaux contient le

noyau cellulaire de l'ovule, c'est-à dire cette

partie que l'on croyait être l'élémentessen-

tiel de l'œuf, celle dont l'union au principe

fécondant est considérée comme constituant

le phénomène intime de la reproduction.

Tous les autres morceaux étant privés de

noyau et se fécondant néanmoins aussi

bien que les autres, il se trouve que toutes

les déhnitions actuellement admises de la

fécondation sont battues en brèche.

H. lIlTlKll.

CORRESPONDANCE

— M. L. [Cantal). — Voir article spécial

dans le présent numéro.
— .1/. A. C. [Eure-et-Loir). — Les pailles

de céréales ne constituent jamais qu'un
très médiocre aliment, pauvre en principes

alimentaires qui eux-mêmes sont très fai-

blement digestibles ; leur principal rôle est

de former, par le mélange avec les autres

aliments, le lest et le volume nécessaires

dans toute ration. Le meilleur mode d'emploi

consiste à les bâcher, et à les mélanger
avec des betteraves, carottes, etc., puis à

donner ce mélange après une légère fer-

mentation. La paille de l'orge ne diffère pas

sensiblement, comme composition, de celle

du blé; elle est un peu plus dure et généra-
lement moins appétée par les animaux.

mais, sous cette réserve, rien ne s'oppose à

son utilisation. — (A. C. G.)

— N" 8068 [Lot-et-Garonne). — La fabri-

cation du sajig desséché est piesque tou-

jours accompagnée d'un dégagement
d'odeurs très désagréables et qui se répan-

dent au loin. Le premier soin est d'addi-

tionner le sang d'un composé, ayant la

double propriété de le coaguler et de le dé-

sinfecter. C'est le sulfate ferrique qui donne
à ce point de vue les meilleurs résultats;

on l'obtient en dissolvant à cbauil des pyri-

tes grillées dans un excès d'acide sulfuri-

que concentré, ou bien en mélangeant à

froid du sulfate de fer, de l'acide sulfurique

et du nitrate de soude. Puis on dessèche la

masse ainsi obtenue sur des séchoiis ou
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dans des fours cylindriques tournants. Mais

dans l'industrie, si l'on veut faire disparnitre

complètement les odeurs, on est obligé de

brûler les gaz, après avoir condensé les

vapeurs qui se dégagent. Ces dispositions

coûteuses ne sauraient convenir à une ins-

tallation aussi peu importante que la

vôtre ; il nous semble difficile d'éviter

complètement les mauvaises odeurs ; traitez

le sang aussi frais que possible par le sul-

fate ferrique et desséchez-le immédiate-
ment dans un four en établissant un bon

tirage. — (A. C. G.)

— N" 61 OS (Alijih'ie). — Voici les rensei-

gnements que vous nous demandez concer-

nant les rouleaux à manège pour l'égre-

nage des céréales, dont il est question à

la page 324. Les rouleaux sont en bois dur

et peuvent èlre lestés par des rondelles de

fonte ; leur diamètre ne dépasse pas 0".80

à 0™.00 et la conirité dépend de leur posi-

tion par rapport à l'axe de rotation ; la lon-

gueur est d'environ l'".10 ; on pourrait

peut-être les remplacer par des rouleaux

cylindriques qui produiraient un froisse-

ment de la récolte; des rouleaux cylin-

driques de 0™. 80 de diamètre et I^.IO de

long peuvent peser dans les 400 kilogr. —
Il serait préférable de rendre les deux
flèches indépendantes et articulées l'une

au dessus de l'aulre sur le pivot central;

cette disposition éviterait les flexions en cas

de tirage inégal des deux attelages. —
(M. R.)

— N" 0623 [Seine-et-Oisej. — Les généra-
teurs de votre distillerie sont alimentés

avec l'eau très calcaire du puits de la

ferme
;
bien que vous traitiez préalablement

les eaux à la magnésie, les dépôls de cal-

caire sont si importants qu'il faut arrêter

tous les mois les générateurs pour les

nettoyer au marteau. Le mieux serait de
précipiter complètement tous les sels de
chaux, contenus dans les eaux d'alimenta-

tion, avant de les admettre à la chaudière

en les chauffant préalablement dans des

appareils connus sous le nom de réchauf-
feurs-détartreurs, qui, constitués par une
série de plateaux superposés, présentent

une grande analogie avec ceux des colonnes

à distiller; vous trouverez de ces appareils

chez : M. G. Granddemange, 83, rue Saint-

Maur, à Paris, et chez M. F. Chevalet à

Troyes (Aube). — (M. R.)

— M. F. H. {Tarn). — La question que
vous nous posez est incomplète; il faudrait

^ nous dire quel est le volume d'eau que vous
désirez élever dans un temps donné ; d'un

autre côté, le puits a 13 mètres de profon-

deur, mais est-ce la hauteur d'élévation de

l'eau .' dans ce cas, cette dernière ne serait

doncmontée qu'au niveau du sol? Au-dessus
du sol, à quelle hauteur voulez-vous élever

l'eau? cela dépend de votre installation, si

vous comptez remplir un abreuvoir à 0".tiO-

0'".80 au-dessus du sol, ou un réservoir placé

dans la beuverie; un petit croquis serait

nécessaire pour voir la position du puits

relativement au réservoir ou à l'abreuvoir.

- (M. R.)

— N" 1 2073 {Espaijne).— On peut faire varier

à l'infini les formules de rationnement
;

ce n'est donc qu'à titre d'iiidicition que
nous vous donnerons un exemple de ration

pour des veaux ayant un poids vif de

200 kilogr. :

Par tète et

Foin de luzerne 3 kil. par jour.

Farine de seigle aÛO —
Tourteau de lin 0.600 —
Betteraves 4.U0Û —

Choisissez le foin le meilleur, c'est-à-dire

de la luzerne fine, bien pourvue de feuilles.

Lafarine et le tourteau, mélangés par moitié,

seront donnés soit en mélange avec les bet-

teraves hachées, soit seuls et délayés dans

l'eau tiède. On doit, en outre, placer dans les

râteliers de la paille fraîche dont les animaux
consommeront à discrétion les parties les

I

meilleures, le reste servant a la litière. —
!

(A. C. G.)

\

— N" 7337 (Indre).— Les feuilles de
topinambour sont parfaitemeiit acceptées

par les animaux et constituent du reste un

bon fourrage, quand elles sont fraîches et

bien vertes ; il en est de même des extré-

mités des tiges et des rameaux fins. Mais il

ne s'agit pas ici des feuilles au moment de

la ricolte du topinambour, il s'agit de la

idaiite jeune avant la fioraison. Or, si on

coupe à ce moment le topinambour, on

porte aux tubercules un préjudice très im-

portant et la perte qu'on éprouve de ce

chef n'est pas compensée par le gain de

fourrage vert. Le plus sage est de laisser le

végétal intact jusqu'à la floraison ; à ce mo-
ment la croissance n'est pas encore achevée

complètement, mais on peut, dans certain

cas, avoir intérêt à sacrifier un peu de la

récolte souterraine pour utiliser la partie

aérienne, pendant quelle est encore utili-

sable. Il vaut mieux faire consommer les

feuilles vertes et ensiler l'excédent dispo-

nible. — (A. C. G.)

— N" 702(5 [Creuse). — Nous considérons

comme dangereux l'emploi de l'alcool et du

laudanum pour calmer un cheval difficile

à ferrer, pour la raison que tons les indi-

vidus n'ont pas la même tolérance pour ces

agents; que ceux-ci d'ailleurs ne produisent

pas les effets physiologiques ou morbides

identiques chez tous les sujets. Il est impos-

sible de fixer des doses, même approxima-

tives. La personne qui emploie ces médica-

ments est seule à même d'apprécier l'effet

produit, dont la durée est aussi tiès va-
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riable, au moment môme de l'admiuislration

ou quelques instants aprô'S.

Nous aimerions mieux faire respirer de

l'étlier à l'air libre. On imbibe d'éther sul-

furiquc de f;ros tampons d'ouate que l'on

mainiientù l'entrée des narines, et on con-

tinue cet emploi pendant quelques minutes

jusqu'à ce qu'on s'aper(;ûive que l'animal va

être pris du sommeil éthylique.

Cependant, ce qui, à tous égards, nous

parait préférable à l'emploi de l'alcool, du

laudanum et de l'élher, c'est de recourir au

twusse-picd. Nous avons souvent mis ce

moyen en pratique et toujours nous en

avons été satisfait, de même que les per-

sonnes auxquelles nous l'avons conseillé.

Voici en quoi cela consiste : on plie un

membre antérieur quelconque et on le

maintient lléchi à l'aide d'une solide cour-

roie, d'une plate-longe ou d'un anneau
;

puis on fait marcher l'animal à trois mem-
bres en l'excitant du fouet pendant cinq mi-

nutes environ, au bout desquelles il de-

mande grâce en se couchant. Après cet

exercice qui met l'animal en nage, surtout

si l'excitation a été vive et la marche rapide,

nous n'avons pas, à notre connaissance,

d'exemple de résistance h la ferrure.

Ce moyen, en apparence brutal ou vio-

lent, est tout à fait inolTensif. Ou le rend

encore moins dangereux si on fait marcher

ou courir le sujet sur une pelouse. Mais

c'est sur place même, autant que possible,

et sans l'attacher, en tenant simplement la

tête par un bridon ou un licol, avec ou sans

tord-nez qu'il faudra le ferrer. Et si un pre-

mier exercice ne suffit pas, il n'y a pas à

hésiter à recommencer immédiatement. H

est bien entendu que si l'animal a bien

cliaud, il faudra avoir une couverture

prête à lui mettre sur le dos. — (E. T.)

— N" 6367 {Bouclies-da-niiùni:). — Il n'est

pas facile de se débarrasser des arbrisseaux

et des ronces qui pou-sseut dans les mu-
railles, si on ne veut pas se résoudre à les

déraciner. Le badigeonnage des tiges au

moment de la taille par un acide énergique

tel que l'acide sulfurique, ne réussira que

s'il est fréquemment appliqué; en tous cas,

il nous parait coûteux et peu pratique. Nous

pensons qu'une taille très fréquente, sans

aucune intervention d'agent chimique,

ferait peu à peu disparaître cette végétation

qu'on détruirait au fui' et à mesure qu'elle

prend son essor. En tous cas, un moyen
excellent et sûr de s'en débarrasser, s'il n'est

pas trop coûteux, serait de faire faire le

crépissage de la muraille. — (A. C. G.)

— M. E. M. F. (hère). — 1° Il est impos-

sible de dire quelle est la compositioa

exacte du purin et du fumier produits par

des vaches, même connaissant la ration

qu'elles reçoivent; les chilires que nous

COUUESPO.NDANCE

I
pourrions vous donner n'auraient aucune
signification. Seule, l'analyse d'un échan-
tillon moyen pourrait vous renseigner utile-

ment. Ce que nous pouvons vous dire, c'est

que le purin est un engrais azoté et potas-

sique, presque dépourvu d'acide phospho-
rique.

2° L'azote du purin est assimilaLle en très

peu de temps ; vous pouvez le comparer
exactement à l'azote du sulfate d'ammo-
niaque et même du nitrate de soude.

3" Pour cette raison, il convient de n'em-
ployer le purin qu'au printemps; répandu
avant ou pendant l'hiver, il subirait des dé-

perditions d'azote importantes par entraîne-

ment dans les couches profondes.
4° Oui, vous pouvez, après des engrais chi-

miques, répandre immédiatement du purin

sans crainte d'aucune nature.

S" Aux cours actuels, c'est le chlorure de

potassium que nous vous conseillons d'em-

ployer sur prairies naturelles ou artificielles.

Répandez-le à la fin de l'hiver. .Mais si vous

employez, sur les prairies, du purin, l'emploi

d'un sel potassique nous semble tout à fait

superflu. — (A. C. G.)

— N" 9428 [Yonne). — Vous possédez dans
la plaine près de Keims, des prairies qui

sont infestées par une euphorbe et vous

j

désirez connaître le moyen de détruire cette

mauvaise plante qui n'est pas mangée par

le bétail. Nous ne connaissons qu'un seul

procédé qui n'est pas toujours pratique,

l'arrachage à l'aide des mains ou de la

pioche.

Il serait utile de tenter la destruction de

cette plante à l'aide du siil/'alc de nivre.

M. Bonnet, directeur du vignoble à Muriguy

(Reims), auquel on doit le procédé mis en

pratique pour détruire les sanves, voudra

peut être faire à ce sujet une expérience.

Nous vous engageons à lui demander son

concours. — (G. 11.)

— N° 9368 (.Voci). — 1° Los pustules de
vrai ou de faux vaccin qui se trouvent

parfois sur les tétini's des vaches laitières

ont une évolution qu'il est difficile d'enrayer.

La durée de cette évolution est de sept à

dix jours. Mais il est bon, urgent même, de

ne pas laisser s'aggraver le mal en augmen-
tant sa durée. Nous vous conseillons un
moyen assez simple qui consiste à lotionner

les mamelles plusieurs fois par jour à

l'aide de la décoction de feuilles de noyer

additionnée d'un quart devin et de quelques

gouttes de la solution alcoolique d'acide

phénique. Après la lotion, quand le pis est

bien séché, oindre les pustules avec un peu

de vaseline boriquée.

2° Les pommes de terre crues sont,

d'après les recherches d'.Unié (nrard et de

Gornevin, plus favorables à la [iroduction du

lait que les pommes de terres cuites. Celles-
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ci, au contraire, sont plus favorables à l'en-

graissemenl. Toutefois, il ue faut pas que les

vaches soient soumises au régime exclusif

de la pomme de terre crue ; car les bêtes

maigrissent h mesure qu'elles donnent plus

de lait, ei, d'autre part, toute la fécule du
tubercub\ n'étant pas utilisée, s'en va en

grande partie dans les déjections. A notre

avis, la ration de pommes de terre ne doit

pas dépasser le tiers au plus de la ration

quotidleaue. — (E. T.)

— N" 12370 [EspaQne). — Le volume des

Plantes aUmcntaires des pays chauds et des

colonies, par G. Heuzé, consacre 116 pages à

la culture du riz. — Prix : 3 fr. oO, à la Li-

brairie agricole de la Maison Fiuslique, rue

Jacob, 26, Paris.

— il/. E. M. {Aude). — Il est difficile de

dénaturer des grains entiers; les matières

qu'on pourrait y mélanger seraient facile-

maut séparées. Mais rien n'est plus facile

que de rendre impropres à la consommation
humaine des grains réduits en farine gros-

sière ou même concassés ; il suflîrait de les

mélanger avec un tourteau très brun,

comme celui de cnlzapar exemple concassé

ou mieux encore réduit en farine et en
ajoutant à l'ensemble du sel gris. Ce mé-
lange du reste sera très apprécié des ani-

maux. — (A. C. G.)

— N" 12289 (J'ortKQat). — Vous voulez

établir uue canalisation d'eau de source

pour les usages domestiques d'une habita-

tion; la longueur de la conduite est de

1,340 mètres, la différence de niveau 9".50

et le débit est d'environ vingt mètres cubes

par 24 heures, correspondant au plus à li-

tres 3par seconde. — l°D'après la charge par

mètre de canalisation, qui est de 7 milli-

mètres, et d'après le débit, li' diamètre in-

térieur des tuyaux doit être de O^^.OSS. —
En prévision des dépôts ultérieurs ou des
variations de pente, il serait bon d'augmenter
le dianièti-e et de le porter à 0"'.045 ou
même O^.OaO. — 2° tuyaux en fonte ou en
giès, ces derniers étant soigneusement re-

jûintoyésau ciment à prise lente ; le fer

galvanisé serait vite hors de service. —
'Jo placez les tuyaux à une profondeur va-
riant de 0"'.60 à 1 mètre. — 4» Si l'eau est

très pure, il est inutile de mettre des regards
à moins qu'il y ait des changements brus-
ques dans la pente; en tous cas, placez à

l'origine un fdtre ou un treillage pour aiTê-
ter les animaux (insectes, reptiles, batra-

ciens) et les corps étrangers qui pourraient
accidentellement se trouver dans l'eau. —
(M. R.)

— N° 12007 (Espa/inc). — Nous ne pen-
sons pas que cette inég-alité de T-égétation
tienne à une différence de richesse du sol.

Elle doit probablement être attribuable à
la qualité du sous-sol ; les racines en cer-

tains endroits doivent trouver un milieu peu
favorable et l'arbre languit. Si c'est bien
là la raison, il est difticile de remédier à cet

état de choses. Essayez toutefois d'avoir
recours à la fumure en employant simple-
ment du terreau ou du fnmier bien décom-
posé, et placé au pied de l'arbre. V'ous

pouvez aussi employer un engi'ais chimique
complet, soit par pied : 1 kilogr. de super-
phosphate, kilogr. 230 de sulfate de po-
tasse et kilogr. 300 de sulfate d'ammo-
niaque et 1 kilogr. de plâtre. Le tout bien
inélajigé avec trois ou quatre fois son poids
de terreau sera réparti dans un trou de
0"'.40 de profondeur et de 1 mètre de dia-
mètre. — lA. C. G.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

DU 29 OCTOBRE AU -i NOVEMBRE 1899

,
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Les travaux des semailles se continuent et se

terminent dans des conditions aussi favorables

que possible. On se plaignait de la sécheresse

il y a quelque temps, les pluies sont venues à

propos et la levée est très belle. Certains pré-

tendent même que la situation est meilleure que

l'an dernier à pareille époque. Mais nous n'avons

pas à nous leurrer de ces premières espérances,

avant que les récoltes foient engrangées, bien des !

déconvenues peuvent survenir.

Blés et autres céréales. — Les cours des blés

sont de plus en plus faibles sur nos marchés de

l'intérieur et la baisse n'a sans doute pas encore

dit son dernier mot, car il faut s'attendre, à

cette époque de l'année, à une recrudescence

d'offres, il n'y a donc pas à compter sur une

amélioration. L'étranger est assuré aussi d'un

facile approvisionnemeut et tous ses marchés

sont faibles. Les seigles peu offerts se maiutien-

nent; les orges n'ont pas grande activité, les

avoines ont toujours une tendance faible par

suite de la concurrence étrangère.
j

Le marché de Lyon de samedi dernier a été, 1

lui aussi, intluencé par les offres plus cousidé-
;

râbles qui se produisent toujours un peu avant .

la Saint-Marlin, époque des fermages. Aussi il !

n'était pas possible de vendre au-delà de 18. T5 i

les meilleurs blés du Bourbonnais et on a coté :
|

blés du Lyonnais 18 fr.; du Dauphiné 17.73 à

18 fr.; de Bresse 17.50 à 18.25 les 100 kilogr.

rendus à Lyon; blés du Forez 17.75 à 18 fr.
;

de Saône-et-Loire 17.50 à 17.73; de Bourgogne

17.50 à 18 fr.; blé roux d'Auvergne 18.25
;
godelle

d'Auvergne 19 à 19.25; blé blanc de la Drôme
18.50 à 18.75 ; d" roux 18 à 18.23 les 100 kilogr.

len gares des vendeurs; blés du Bourbonnais, de

'Indre, du Nivernais 18.50 à 18.75; du Cher 18

à 18.25 rendus à Lyon; blé tuzelle 20 fr. ;
sais-

sette 19. .'10; buisson 18.50; aubaine 18.25 les

100 kilogr. toutes gares de Vaucluse.

Au cours actuel des issues, la culture préfère

faire moudre ses seigles pour les faire con-

sommer à la ferme et comme la demande sur-

passe les offres, les prix se maintiennfnt bien,

on paie à Lyon les seigles du rayon 13 à 13.50;

ceux du Centre 13.50 à 13.75 et ceux du Forez

13.73 à 14 fr. Les avoines restent toujours aussi

faibles : grises du rayon 16.75; noires d" 16.30;

avoines de Dijon 15.75 à 1G.25 ; du Bourbon-

nais, de la Nièvre et du Cher 16.:i0 à 16.75;

avoines de Gray 15 à 15 50 les 100 kilogr. con-

dition de la place.

Peu d'activité sur les orges. On cote : orges

du Puy pour brasserie 19.50; d'issoire !S fr.; du

Centre 17 Ir.; du Dauphiné 17 à 17.25; du Midi

16.30 à 17 fr.; de Bourgogne 16.30 à 17 fr.; de

Clermont 17.50 à 17.73. Sur les sarrasins, le

Limousin a fait quelques ofires de 13.30 à 13.73

gare de départ.

Dans les ports, à Bordeaux, on traite les blés

de pays 17.75 à 18 fr. les 100 kilogr. On paie à

Nantes : blés de Vendée et de la Loire 17.23 à

17.50 ; blé brelon et de l'Erdre 17 à 17.23. A Mar-

seille, le stock aux doks se trouvait porté au
!«' novembre à 40,000 quintaux, il n'a été

traité que 5,000 quintaux dans la huitaine. Au

Havre, les prix se maintiennent entre 18 e

19 fr.

Sur les places du Nord, on cote : .VbbeviUe

16.50 à 17.30; Amiens 17 à 18 fr.; Beauvais

17.50 à 18 fr.; Chauny 18 à 18.50; Carvin 18 à

19.25 ; Crépy-en-Valois 17.30 à 18 fr.; Compiègne
18 fr.; Charleville 18 à 18.30; Fère-en-ïarde-

nois 17 à 18 fr.; Hirson 18.23 à 18.30; Laon
18 fr.; Noyon 18.30 à. 18.7.';

; Pont-Sainte-

Maxence 17.50 à IS fr'; Péronne 18 à 18 33;

Ribemont 17.75; Saint- Quentin 18 à 18.30;

Soissons 18.40; Vervins 18 à 18.30 les 100 ki-

logr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de
mercredi dernier, le stock général des blés et

des farines rend toujours les cours très lourd ;

cependant on a payé encore les beaux blés du
Centre de 18 à 18.23, ceux de la Beauce de 17.30

à IS fr. et ceux de l'Ouest de 18 à 18.30 les

100 kilogr. rendus à Paris ou aux usines de la

meunerie. Les seigles sont demandés pour le

Nord qui paie 14.75 rendu en toutes gares par
espédi ion de 200 quintaux et 13 fr. par 30 à

100 quintaux. Les seigles du Centre etde 1 Ouest

se traitaient de 13 à 13.50 gare ded^-part.

Offres assez suivies des orges avec demande
ptu active : le Centre otfre de 16.30 à 17 fr.

,

l'Allier à 16 et 16.25 ; l'Est à 17.25 et 17.30.

Tendance calme sur les avoines avec prix tou-

jours très lourds : belles noires de choix 17.75

à 18 fr.; autres noires 16.23 à 17.30; grises 16.30

à 16.73; rouges 16.23 à 10.30; blanches 16 à

16.23.

Les farines de consommation marque de Cor-

beil sont à 28 fr. les 100 kilogr. ou 43.96 les

137 kilogr. On cote les marques de choix de

28 à 20 fr.; premières marques 27.30 à 28 fr.;

bonnes marques 26.30 à 27.30 ; marques ordi-

naires 23.50 à 26.73.

Demande calme et tendance lourdes des

issues.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

ViUette, du jeudi 2 novembre, la fermeté

s'annonçait sur le gros bétail au début, puis

les prix ont été moins soutenus. Bonne veute

des veaux avec une hausse de dix centimes

par kilogr. Cours faible des moutons ; les porcs

ont regagné 3 à 4 fr. par 100 kilogr. vifs.

Marché de la Villetle du jeudi 2 nooembre.

COTK OFFICIELLE

Bœuts
Vaches
Taureaux...

Veaux
Moutons.. ..

Poros gras.

BœuÏ3
Vaches.. .

,

Taureaux .

Veaux
Moutons..

.

Porcs
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Au marché du lundi tt novembre, vente très

facile du gros bétail, les cours se sont relevés

de r; à 2U fr. par trie : bœufs périgourdins 0.73

à 0.73 ; normands de choi.t 0.11 à 0.74; autres

qualités 0.58 à 0.71 ; bœufs blancs O.G.'J à 0.74;

manceaux anglaisés 0..'j7 à 0.67; limousins 0.74

à 0.76; garonnais 0.70 à 0.74 ; choletais 0.S7 à

0.68; bretons 0.u8 à 0.63; vendéens 0.52 à 0.62.

Les jeunes vaches de choix obtenaient jusqu'à

0.73 ; celles ayant d'un peu d'âge se traitaient

autour de 0.63. Les premières qualités des tau-

reaux se traitaient entré 34 à 0.!i6 le demi-
kilogr. net.

Légère plus-valiie sur les veaux ; bons veaux
de l'Eure, d'Eure-el-Loire et de Seine-et-Marne
0.93 à ! fr.; veaux des rayons de Provins et de
Bray-sur-Seine 0.88 à 0.93 ; champenois 0.80 à

0.90; veaux du Calvados O.ll.'i à 0.73; de la

Manche 0.40 à 0.33 ; de Lot- et- Garonne 0.40 à

0.30; de la Ilaute-'Vienne 0.43 à 0.30; de la

Charente 0.30 à O.T.'i le demi-kilogr. net.

Transactions plus faciles sur les moulons
avec une hausse de 2 centimes par demi-kilogr:

mélis de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise 0.90

à 0.92 en petites sortes et 0.83 à 0.90 pour celle

du poids de 30 kilogr. et au-d'Ssus; métis de

l'Aisne et de la BeauceO.SG à 0.88; bourbonnais,
berrichons et uivernais 0.93 à 0.94 ; auvergnats

0. 88 à 0.93; solognots 0.83 à 0.88; gàtinais et

poitevins 0.76 à 0.80 le demi-kilogr. net.

Hausse de 1 à 2 fr. par KiO kilogr. vifs sur

les porcs : bons porcs de l'Ouest 0.49 à 0.52;

de l'Allier U.48 à 0.31 ; de la Creuse 0.47 à 0.30

le demi-kilogr. vif.

Marché de la fillette du lundi 6 novembre.

PRIX AU POIDS NBT

Bœuts
Vaches...

.

Taureaux.,

Veaux
Moutons...

Porcs

.amenés.
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montaenes de 1) i 10 dfgrés et les beaux Jac-

qucz de 2'1 à 28 fr. A Vauvert les vins de 10 à 11

degrés se traitent de 20 à 24 fr. ; le Jacquez de

1 1 à 12 degrés de 23 h 'M fr. A Carcassoune, on ,

traite de 1.911 à 2 fr. le degré, le commerce se

décide difficilement à accepter ce dernier pri.x
|

tenu par la propriété. A .Monlpellier les vius

blancs Bourrets supérieurs se sont vendus à

2iet2ofr.

Dans le Bordelais, de grosses affaires se trai-

tent dans le Blayaris en bons ordinaires et pre-

miers artisans bien réussi, entre 270 et 300 U-.

le tonneau logé. A Gaslillon, on achète des vins

rouges à 220 fr. nu et au-dessus, et à 260 fr.

logé en neuf. Les vins blancs valent de 260 à

300 fr.

Dans les principaux centres de l'ArmagnaCi

les vins de la Téiiarèze ont été payés j.SO le

degré les 228 litres.

En Bourgogne, on attend la vente des vins

des hospices pour engager les affaires, m.iis il

s'est déjà fait beaucoup d'affaires en vins ordi-

naires.

Les vins d'Auvergne ont beaucoup de fruité,

du roUge et de la finesse de goût, on peut ache-

ter à 4.50 le pot de m litres.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la Bourse

de Paris de 35.50 à 33.15 l'hectolitre nu 90

degrés. Lille cote 33.50. Les 3/6 Nord font

à Bordeaux 41 à 43 fr. disponible; 3/6 Langue-

doc 86 degrés, 95 à UO fr.

Sucres. — Affaires peu actives. Les sucres

roux 88 degrés sont cotés de 26.73 à 27.75, et

les blancs n" 3 à 28 fr. les 100 kilogr. en entre-

pôt. On paie les raffinés de 103.50 à 104 fr.

et les cristallisés extra, droits acquittés de 90 à

91 fr.

Huiles. — Demande assez régulière des huiles

de colza de 53 à 53.23. Celles de lin sont en

hausse à 59 fr. les 100 kilogr. Les premières

valent 53.50 à Hou;n ; 51.30 à Caen; 54 à 54.50

à Lille.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise,

type de la chambre syndicale de Compiègne,

sont â 29 fr. en baisse de 1 fr. sur la huitaine.

Epinal cote 28.50. On paie 30 fr. dans la Loire

et l'Auvergne, 31 fr. à Paris. Les fécules se-

condes font totalement défaut.

Pommes de terre. — La prolongation du

temps doux paralyse les affaires, heureusement

les offres sont assez réduites. La ronde hâtive

se traite de 48 à 50 fr. ; la belle Hollande se

traite de 62 à 65 fr. ; inperator bien triée 45 à

48 fr. ; saucisse rouge de Puiseaox 50 à 52 fr.;

Early rose 42 à 45 fr. ; chardonne 40 à 42 fr.
;

moyenne bonne 40 à 45 fr. les 100 kilogr. sur

wagon Paris.

Fourrages et pailles. — Les prix des foins

se soutiennent, on paie les bonnes qualités

entre 36 et 42 fr. Dans la .Meuse, on demande
de 40 à 42 fr. ; en Bourgogne 39 à 41 fr. ; dans

la Brie 36 à 40 fr. Les regains et luzernes sont

aussi très fermement tenus, on paie les luzernes

eutre 31 à 41 fr. suivant qualité
;
paille de blé

18 à 24 fr.
;

paille de seigle pour l'industrie,

24 à 28 fr.; d° ordinaire, 20 à 24 fr.
;

paille

d'avoine, 18 à 22 fr. les 104 bottes on 520 kilogr.

en gare Paris foins d'octroi, de déchargement
et de conluite à domicile à la charge des ache-
teurs.

Beurres. — 'Vente très active et cours bien

soutenus des beurresaux Halles de Paris samedi
deriiii r. On a coté : Beurres m mottes fermiers
d'isigiiy 2 80 ù C.30 ; de Gournay 2.50 à 3.60;

marchands de Bretagne 2.40 à 3.14 ; du Gâtinais

2.50 à 3.10 ; de Vine 2.70 à 3 fr. ; laitiers de Nor-
mandie 3 à 3.50 ; de Bretagne 3 à 3.72 ; de Tou-
raine 2.90 à 3.46 ; du Nord et de lEst 2.90 à

3.30 ; des Charentes et du Poitou 2.96 à 3.96.

Beurres en lU'res fermier de choix 2.70 à 3.20;

Touraine 2.56 à 3.02 ; Galiuais 2.56 à2.80 ; Bour-
gogne 2,50 à 2.60 ; VenJûme :.50 à 2.74; Beau-
gency 2.60 à 2.80; Le Mans de 2 à 2.30;
Fausse Touraine 2.54 à 2.70 le kilogr.

Fromages. — On paie aux Halles de Paris :

Brie fermiers haute marque 63 à 80 fr.
;
grand

moule 42 à 55 fr. ; moyen moule 33 à 45 fr.
;

petit moule 20 à 32 fr.; Brie laitiers moyen moule
18 à 26 fr. la dizaine; Gruyère suisse de choix

175 à 183 fr. ; d" ordinaire 143 à 170 fr. ; Gruyère
comté 150 â 170 fr.; ordinaire 120 à 140 "fr.;

GiroméOOà UOfr. ; Roquefort de choix 230 à 260;

d" ordinaire 170 à 200 fr. ; façon lîoquefort 100

à 140 fr.; Munster 120 à 130 'fr. ; Holland.: 120

à 170 fr. ; façon Port-Salut choix 160 à 200 fr. ;

d'ordinaire 100 à 140 fr. ; Cantal 100 à 155 fr.

les 100 kilogr.; Boudons 7 à 15 fr. ; Gournay
9 à 20 fr. ; Mont-d'Or 23 à 37 fr. ; Camembert
25 à 76 fr. ; Coulommiers 50 à 115 fr. ; façon

Coulommiers 20 à 50 fr. ; Pont-1'Evéque 30

à 55 fr. ; Lisieux 30 à 10 fr. le cent. Livarots

en caisses de 36, 70 à 120 fr.

Charbons de terre. — .Malgré l'activité de

l'extraction dans les charbonnages français,

l'industrie métallurgique souffre du manque de

combustible ; les prix des charbons de terre

viennent de subir une hausse de 2 fr. par

tonne. Le manque de wagons se fait sentir de
plus eu plus dans toute la Krance. En Belgique,

la hausse sur les charbons domestiques est de

3 fr. à 4 fr. par tonne.

Produits forestiers. — A Clamecy, les bois à

brûler sont très peu demandés et on attend les

nouvelles adjudications, où le commerce de

Paris a l'habitude de se trouver; mais on con-

serve peu d'espoir, les acheteurs paraissent

approvifioanés pour le moment. Un marché de

6,000 cordes de charbonnette a eu lieu aux prix

de 5.75 ct6 fr. la corde de 2 st. 33 pour l'usine

des produits chimiques de Prémery.

A Pontarlier, on cote : charpente de chêne, le

di^cistère au 1/6 déduit. 6 à 6.23; — Bois

d'œuvre : chêue équarri, 6 à 6.30, selon grosseur

et qualité ; merrain, 450 fr. le millier de

2,600 pièces : lattes 1"-" qualité, 1.90 à 2 fr. la

botte; aubier, 1.85: échalas, 40 fr. le mille.

Etais: 5 à 6 fr. le stère (tons bois) — Bois de

feu : Flot, neuf, 70 fr.; vieux, 65 fr. le décas-

tére; traverse, hêtre, grosse, 75 fr.; bois gris

chêne etpelard, 80 fr. le décasière; bois bianc,

50 fr. ; bouleau, 70 fr. ; charbonnette, 6 fr. la

corde {2 stères 33). — Charbons de bois : le

double hectolitre, 5.50. — Ecorcer : 110 fr. les

104 boites de 19 kilogr.

B. DCRAND.
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Alger
Oran
CoDStantine.

Tanis

CUUKS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 1 AU 1 NOVEMBRE 1899)

Balles et bourse de Paris du Mercredi S novembre
(Derniers cours. 5 heures du soir.)

Douze-marques les 100 k. 2i 25 i 34.00
Blé — n.OO 18 50
Escourgeon — IJ.îb 17.75
Seigle — 14,00 U.25
Orge — 15.50 18.26
Avoine — lô.oo 18.00
Issues — 11 :0 13.75

ES. —



COURS DES DÉNUÉES AGRICOLES [DV 1-' AU 1 NOVICMBliE isa9)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.25 à U. -25 Douai 14.00 à 14.50

Havre 13 00 13.50 Avignon 11.00 17.00

Dijon in.OO 16.00 Le Mans.... 15.00 16.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16 75 » 17 00 I Avranches.. H 00 i 15.00

Le Mans .. td.OO 17.00 Nantes Ii5 00 ia.î5

Rennes 15. "5 15.73 Vernon 16.00 17.50

HIZ. — Marseille Los 100 kilogr

Piémonl.... 48.00 à 48.00
;

Caroline 47. OOà 47.00

Saïgon 18.50 19.00 I Rangoon si. 24.00 26.00

l.fiGVME.S SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

Uarseille ..

.

Haricots.

24.00 i 50.00

23.00 41.00

16.00 24.00

Pois.

21.00 i 23.00

30.00 25.00

24.00 24.00,

Luzerne , JC5 85

Ray-grass 35 40.00
|

FOURRAGES ET PAILLKS
ifarche de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

.

Paille d'avoine . .

,

!'• quai.

48 à 55

4* 54

25 30

32 37

21 <I9

2- quai.

44 i

21

28

20

Court de aifférenti marchéi

Paille.

Evreux 3.00

Kpernay 3 . 75

Montargis. ... 2 50

Montoire 2.00

F



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 1" AU 7 NOVEMBRE 1899)fiSS

AMIDUNS ET FtiCULBS. — Paris (Les 100 kil.).

Amidon pur (romont 63.00 1 ib.OO

Amidon do maïs Î9.00 36.00

Fécule sèche de l'Oise 39.00 -29.50

— Epinal 28.50 iO.ûO

_ Paris .'1.00 32.00

Sirop cristal 3<).00 45.00

HUILES. — Les 100 kjlogr.
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i^.HRONIQ[;E AGRICOLE

Reprise des travaux parlenienlaircs; projet de loi sur le régiuie des boissons. — Ecole nationale

fore-tiére; modification des conditions d'admission ; rapport du ministre de l'agricullure et

décret annexé à ce rapport. — M. Charles Deloncle chargé des conférences de pisciculture à

l'Instilul agronomique. — Inspection générale de l'agricullure coloniale. — Chaire spéciale

d'agriculture de Montélimar. — Protestations contre le sj'stème d'épandage des eaux d'égout de
Paris; terrains transformés en marécages et puits contanjinés. — Mouvement et l'produclion

des vins dans l'Hérault; production vinicole de la Gironde. — Concours spécial de la race bovine
parthenaise à Parthonay; concours mulassier. — Concours d'exploitations de la Société des

agriculteurs de la Drùuic; rapport de M. Bréheret ; discours de M. Tavan. — Nécrologie : M. Paul
Devès.

Projet de loi sur le régime des boissons.

Les Chambres ont été réunies le

14 novembre en session extraordinaire,

dont le principal objet doit être le vule

du budget du prochain exercice. Dès

l'ouverture de cette session, M. Cail-

laux, ministre des finances, a déposé un
projet de loi sur la réforme de l'impôt

des boissons.

Cette question est depuis bien long-

temps à l'étude. On sait que le projet

adopté par la précédente législature a

été considérablement mf)dirié par le

Sénat; de plu.«, il a été vérilablement dis-

loqué par suite de l'insertion dans les lois

de finances de ces deux dernières années
d'un certain nombre de dispositions sur

les bières, les alcools dénaturés et les

octrois. Il y avait donc nécessité d'éla-

borer un nouveau texte.

Le projet de M. Caillaux comporte la

suppression du droit de détail et du droit

d'entrée et le maintien d'un seul droit de

circulation. Le dégrèvement, qui s'élève

à 120 millions environ, est compensé par

l'élévation à 200 fr. des droits sur l'alcool

et une augmentation du taux des licences.

En ce qui concerne les bouilleurs de

cru, deux catégories sont établies d'après

la contenance des alambics : ceux

dont l'alambic a un volume de 5 hecloli-

tres et qui, à raison de ce fait, peuvent

être considérés comme se livrant à une

fabrication industrielle, sont soumis à

une réglementation et taxés, déduction

faite d'une tolérance pour consomma-
tion personnelle; les autres, dont l'alam-

bic est d'un contenu inférieur à 5 hecto-

litres, restent soumis au régime existant

actuellement.

Ecole nationale {orestière.

D'après le décret du 9 janvier 1888, les

élèves de l'in.stitut agronomique, pour

être admis à l'Ecole nationale forestière,

doivent avoir eu vingt-deux ans au plus

16 NOVEMBRE 1899 — N» 16.

au l" janvier de l'année d'admission. Le

gouvernement a reconnu la nécessité de

reculer d'une année la limite d'âge et de
comprendre, au même titre, soit la langue

anglaise, soit la langue allemande, dans
le programme des connaissances exigées

des candidats et qui font l'objet d'un

examen spécial passé à la sortie de l'Ins-

titut agronomique.
A ce sujet, le rapport suivant a été

adressé au Président de la République

par le ministre de l'agriculture :

Monsieur le Président,

Le décret du ') janvier I.S88, qui a mo-
difié les conditions d'entrée à FEcole natio-

nale forestière, a spécifié que les élèves de

cette école se recruteront parmi les élèves

diplômés de l'Institut national agronomique,
deux places restant réservées aux élèves

sortant de l'Ecole polytechnique.

Aux ternies de l'article 2 de ce décret, les

élèves diplômés de l'institut agronomique
qui se destinent à l'école de Nancy doivent

être âgés de vingt-deux ans au plus au
1'='' janvier de l'année d'admission. L'ordon-

nance du 21 décembre 1840 et le décret du

2 Janvier 1861, qui réglaient les conditions

d'âge des candidats à l'école forestière,

portaient que, pour être admis à concourir,

les jeunes gens devaient avoir moins de

vingt-deux ans au I-'' novembre de l'année

du concours.

En rapprochant ces dispositions de celles

édictées par le décret du 9 janvier 1888, on

constate que la limite d'âge n'a été élevée

que de dix mois, alors que le nouveau mode
de recrutement par l'institut agronomique a

pour effet d'augmenter de deux années la

durée des études exigée pour l'entrée à

l'école forestière.

Une expérience de dix années a permis de

reconnaître que cette situation avait l'incon-

vénient de priver le recrutement de l'école

de Nancy d'un certain nombre d'excellents

candidats. Les élèves admis à l'institut

agronomique après l'âge de vingt ans ne

peuvent plus en effet concourir pour l'école

forestière.

TU— iu.
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D'autre jiarl, uu décret du "2 juillel 1894,

modifiant le décret du 9 janvier )8S8 dont

il s'agil, a décidé que les élèves diplômés de

l'inslitul national asronomique devaient,

avant d'être admis à l'école nationale fores-

tière, justifier de connaissances spéciales,

notamment en langue allemande. L'Alle-

magne a, en effet, une littérature forestière

très développée; il s'y publie des revues et

des ouvrages spéciaux intéressant la sylvi-

culture et les sciences qui s'y rattachent. Il

y a donc intérêt à ce que le personnel fores-

tier soit à même de se tenir au courant du

mouvement scientifique dos pays de langue

allemande. Mais les pays de langue anglaise

s'intéressent également aux questions d'éco-

nomie forestière. Dans l'Amérique du Nord,

dans les colonies anglaises, en Hindoustan,

on publie chaque année des ouvrages fores-

tiers. Il importe d'ajouter que l'anglais est

la langue internationale du commerce des

bois, le marché anglais étant un des plus

importants pour les produits forestiers.

Dans ces conditions, j'estime qu'il y aurait

lieu de reculer d'une année la limite d'âge

des élèves diplômés de l'institut agrono-

mique candidats à l'école des eaux et forêts,

et de comprendre, au même titre, soit la

langue anglaise, soit la langue allemande

dans le programme des connaissances spé-

ciales e.\igées des candidats à l'école de

Nancy.

Cette mesure ne saurait que profiter au

recrutement, car elle aura pour conséquence

de favoriser l'émulation en augmentant le

nombre des candidats. Elle parait d'autant

plus utile que le nombre des élèves diplô-

més de l'institut agronomique présentant les

aptitudes nécessaires pour l'entrée à l'école

forestière s'est trouvé fortement diminué.

Veuillez agréer, etc.

Le ndnislre de l'agriculture,

DUPUY.

Ce rapport est suivi d'un décret en date

du H novembre 1899, dont voici le texte :

Vu les décrets du 9 janvier 1888 et du

2 juillet 1894, concernant le recru toment de

l'école nationale forestière
;

Sur le rapport du ministre de l'agricul-

ture.

Décrète :

Art. 1".— L'article V du décret du 9 jan-

vier 1888, modifié par le décret du 2 juil-

let 1894, est abrogé et remplacé par le sui-

vant :

Art. 1" nouveau. — Tous les élèves de

l'école nationale des eaux et lorèts se re-

crutent parmi les élèves diplômés de l'ins-

titut national agronomique suivant le mode

adopté à l'école polytechnique pour le recru-

tement de ses écoles d'application.

Toutefois, avant d'être définitivement
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admis à l'école nationale des eaux et forêts,

les élèves diplômés devront justilier : en ce

qui concerne les mathématiques, d'une

moyenne de 15 au moins pour l'ensemble
des épreuves subies à l'institut agrono-
mique ; en ce qui concerne l'allemand ou
l'anglais, de connaissances spéciales en ces

langues à la suite d'un examen spécial

passé à la sortie de l'institut agronomique
dans des conditions déterminées par arrêté

ministériel.

Est maintenue l'exception établie en fa-

veur des élèves sortant de l'école poly-

technique par le décret du 15 avril I87:j.

Art. 2. — L'article 2 du décret du 9 jan-

vier 1888 est abrogé et remplacé par le sui-

vant :

Art. 2 nouveau. — Pour être admis à

l'école nationale des eaux et forêts, les

élèves diplômés de l'institut national agro-

nomique devront avoir eu moins de vingt-

trois ans au 1" janvier de l'année d'entrée

à l'école de Nancy. En ce qui concerne les

jeunes gens ayant satisfait à la loi militaire,

la limite d'âge sera reculée du temps qu'ils

auront passé sous les drapeaux.

Art. 3. — Les dispositions qui précèdent

seront appliquées aux candidats qui sorti-

ront de l'institut agronomique en 1900.

Institut agronomique.

Par arrêté du ministre de l'agriculture

en date du 31 octobre 1899, notr^ sympa-
thique confrère, M. Charles Deloncle,

ingénieur agronome, inspecteur de l'en-

seignement de la pisciculture, ancien

directeur d'école pratique d'agricul-

ture, a été nommé maître de conférences

à l'Institut national agronomique et

chargé des conférences de pisciculture.

Inspection générale de l'agriculture coloniale.

M. Dybowski, directeur du jardin colo-

nial créé à Vincennes et destiné à four-

nir aux jardins d'essai de nos colonies

des plantes, des graines, et des indications

de toutes sortes, est nommé inspecteur

général de l'agriculture coloniale, service

destiné à étudier toutes les questions

techniques et à aider au développement

agricole de nos colonies.

Chaire spéciale d'agriculture.

Par arrêté du minisire de l'agriculture

en date du 21 octobre, une chaire spéciale

d'agriculture à été créée à Monlélimar.

M. Féraud, professeur à Saint-Vallier, a

élé appelé au même titre à occuper la

chaire nouvelle dont la circonscription

embrasse tout l'arrondissementde Monlé-

limar.
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Protestations contre le système d épandage
des eaux d égout de Paris.

Quand a élé inaugurée l'usine élévatoire

de Pierrelaye pour répurati()n des eaux

d'e'gout de Paris, le préfet de la Seine [a

exailé en ces termes la

l'œuvre accomplie :

Il ne s'agit pas seulement, Jisait-il, d'une

œuvre de salubrité, c'est aussi une œuvre
agricole : Les eaux d'égout Je Paris qui,

autrefois, contaminaient le lleuve, fécondent

aujourd'lmi des étendues considérables de

terrains dont certains étaient jusque-là à

peu près improductifs et dont les autres,

grâce à elles, voient plus que doubler leur

production.

Il faut en rabattre. Après quatre mois

d'expériences, les communes situées entre

Pierrela^'eet Méry, qui devaient bénéficier

du déversement des eaux d'égout de la

Ville de Paris, élèvent aujourd'lmi

d'énergiques protestations el rédigent

pétitions sur pétitions pour obtenir la

fermeture de l'usine de Pierrelav'e. Les

pétitions, dit h' 7'c»i^ji, formulent toutes

les mêmes plaintes:

Au lieu d'épander dans des proportions

bienfaisantes, la ville de Paris aurait inondé

les champs dont le plus grand nombre dis-

paraissent aujourd'hui sous des couches

d'eau flagnantes et nauséabondes. Cet état

de choses aurait empêché de procéder aux
récoltes sur les champs inondés en même
temps qu'à leur ensemencement. D'autre

part, les pétitions font valoir ([ue la trop

grande quantité d'eau déversée a, par infd-

tration. contaminé lous les puits, sans
| arler

de ceux dont elle a détruit la maçonnerie.
Enfin, pour ne rien omettre, l'arrivée de ces

eaux polluées dans les ruisseaux préexis-

tants à la rivière de l'Oise aurait contaminé
l'eau de cette rivière, qui sert à alimenter

d'eau potable diverses localités riveraines,

entre autres la ville de Pontoise.

Un rédacteur du Temps a conslalé le

bien fondé de ces réclamations. Dans les

parties de la plaine situées en contre-bas

des plateaux, notamment à Pierrelaye,

Saint-Ouen l'Aumône et Vaux, de grandes
étendues de terrain sont transformées en

vastes marécages d'où se dégagent des
odeurs putrides, que le vent porte jus-

qu'aux agglomérations de maisons.
Quelques habitations même n'ont pas

échappé à l'inondation. Il en est dont le

jardinet n'est plus qu'un marais imprati-

cable.

Voici l'explication que donnent à ce

sujet les habitants du pays:

16 .NOVEimnE 1899
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Lorsque la ville de Paris a entrepris ses

travaux, elle a chargé des ingénieurs de

pratiquer des sondages destinés à recon-

naître si la nature du sol permettait de
filtrer et d'absorber les .13,000 mètres cubes
d'enu que débite journellement l'usine de

Pierrelaye. Les ingénieurs, dans leurs

rjipports. ont conclu favorablement. Un son-

dage plus sérieux et pratiqué sur des points

plus nomlireux de la région aurait dé-

montré, au contraire, l'insuffisance du sol

choisi pour l'épandage et son inaptitude à

produire une épuration convenable des

eaux. L'eau — l'expérience l'a révélé — au
lieu de rencontrer la couche de terre végé-

tale nécessaire, n'a rencontré eu maints
endroils que l'argile ou le roc. L'épandage,
aussi bien que l'épuration, a été impossible
et, passant par les fissures du roc qui deve-
naient ainsi des caniveanx nalurels, l'eau

polluée est allée s'épaudre au hasard, enva-
hissant nos champs, contaminant les puits,

les sources et les deux ou trois petits rus

qui se déversent dans la rivière de l'Oise

dont l'eau, par ce fait, serait contaminée. Il

en résulte qu'acluellemml, en dehors de

quelques privilégiés demeurant sur les

hauteurs et qui sont approvisionnés par des

sources, le plus grand nombre d'habitants

ne dispose plus d'eau potable.

Le service de l'assainissement de Paris

ne conteste pas que des champs et des

jardins aient élé inondés, des puits dé-

molis et con'aminés, mais il dénie que

tous les dégâts causés résultent de l'épan-

dage. Les faits qui motivent les réclama-

lions des habitants de la région de Méry-

sur-Oise auraient une aulre cause, indi-

quée comme il suit par les ingénieurs de

Il Ville de Paris :

Le déversement des eaux d'égout a eu
pour efTet de déplacer le niveau ordinaire

de la nappe d'eau souterraine. Son ampli-

tude s'est subitement accrue, et cela dans

des proportions assez sensibles. De ce fait,

les parties basses des terrains se sont trou-

vées inondées, et c'est ainsi égalemeni que
quelques puits, dont les fond.itions étaient

primitivement au-dessous du niveau de la

nouvelle nappe d'eau, ont été dét'rio-

rés et envahis par elle. En un mot — tt

cela était prévu — la nappe d'eau soutei-

raine, qui prenait un autre équilibre, a élé

la cause de coût le mal, et les réclamations

formulées, dont quelques-unes sont, lé; i-

times, n'auront plus de raison d'être lorsque

la nappe aura repris son régime nom, al.

Puisque les ingénieurs avaient jrévu

ce qui arrive, ils auraient bien du cr aver-

tir à l'avance les intéressés.

En altendant que la nappe ad ie[rls
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son niveau normal, le service de l'assai-

nissement fait faire des distributions d'eau

potable au moyen de tonneaux que des

voitures transportent de village en village,

et il s'est engagé à remettre en état les

puits détériorés.

Mouvement et production des vins dans

l'Hérault. — Production vinicole de la

Gironde.

Nous recevons de la Société centrale

d'agriculture de l'Héraultcommunication

d'un compte rendu succinct de sa séance

du 6 novembre, dans laquelle il a été

question delà sortie des vins et de l'esti-

malion de la récolte de 1899 :

Statistique de la sortie des lins. — I,a sor-

tie des vins relevée par l'administration des

contributions indirectes a été pour le mois

de septembre dans l'Hérault de 1 ,086,770 liec-

tolitres, dans le Gard de 190,222 hectolitres,

dans les Pyrénées-Orientales de2ol,5b2 hec-

tolitres. Le stock du commerce en gros au

début de la campagne était, dans l'Hérault,

au 30 septembre 1899,de 708,394 hectolitres,

un peu inférieur à celui observé à la même
date l'année dernière qui s'élevait à 830,017

hectolitres. Le stock commercial s'était

abaissé, au 31 août 1899 à la veille des ven-

danges, à 491,o21 hectolitres. Les livraisons

relevées par commune ont été, pendant le

mois de septembre, beaucoup moins élevées

pour Montpellier on 1899 qu'en 1898 : 2,587

contre 16,403 hectolitres. Les livraisons à

Béziers en 1899 dépassent, au contraire, de

17,000 hectolitres, celles de 1898 qui étaient

de 44,121 hectolitres pour le même mois.

Les communes de Béziers, Marsillargues,

VilIeneuve-lez-Béziers, Capestang, Agde et

Lunel se font remarquer par les livraisons

les plus importantes effectuées en sep-

tembre 1899.

Estimation de la récolle de 1899. — La

commission départementale, chargée de

Pestimation de la production viticole du

département, s'est réunie le 26 octobre der-

nier et a évalué à 12,360,400 hectolitres la

récolte de 1899. Si l'on déduit de ce chiffre

les 940,000 hectolitres imputés à la consom-

mation locale, il resterait à livrer 1 1,420,000

hectolitres. Dans l'évaluation de la récolte

à 12,360,400 hectolitres l'arrondissement de

Montpellier figure pour 3,618,600 hectolitres,

celui de Béziers pour 7,208,600, celui de

Lodève pour 733,600 et celui de Saint-Pons

pour 797,600 hectolitres. Le rendement à

l'hectare atteindrait 01 hectolitres pour

Montpellier et 78 hectolitres pour l'arrondis-

sement de Béziers ; il ne dépasserait pas res-

pectivement 40 et 43 hectolitres pour les

arrondissements de Lodève et de Saint-

Pons.

Dans la Gironde la récolte des vins

muges et blancs est évaluée à .3 millions

478,000 hectolitres, soit 1,207,000 hecto-

litres pour l'arrondissement de Bordeaux,

1,022,000 hectolitres pour l'arrondisse-

ment de Libourne et le reste pour les

quatre autres arrondissements de Les-

parre, Blaye, la Réole jet Bazas ; la pro-

duction du vignoble girondin avait été

de 2,345,000 hectolitres en 1898 et

de 1,336,000 hectolitres en 1897.

Après la récolte de 1893 qui a donné
i, 927,000 hectolitres, celle de I89'.i est la

meilleu.re que l'on ail obtenue depuis

vingt ans.

Concours spécial de la race bovine parthenaise

et concours mulassier.

Le concours spécial de la race bovine

parthenaise, qui a eu lieu récemment à

Parthenay, a réuni 133 animaux.

Depuis la création de ces concours en

1893, l'effeclif du bétail exposé est resté

à peu près le même, mais la qualité s'est

sensiblement améliorée au point de vue

de la conformation et de la précocité.

Les parthenais de concours, écrit M. lîo-

zeray, professeur départemental d'agricul-

ture des Deux-Sèvres, ne le céderont bien-

tôt en rien aux limousins; le dernier

concours général de Paris nous en a fourni

la preuve, puisque c'est le taureau de

M. François Boinot, de Saint-Gelais iDenx-

Sèvres), qui a remporté le prix d'honneur

sur les nivernais et les limousins : ajoutons

que le cheptel des fermiers des Deux-Sèvres

est peut-être meitleur que celui du Limou-

sin. Cette appréciation est basée sur la com-

paraison des animaux amenés aux foires de

la Haute-Vienne avec ceux présentés sur les

marchés de notre pays; il est en ell'et facile

de constater un meilleur ensemble dans les

parthenais que dans les limousins.

Les concours spéciaux ont déjà contribué

à développer l'aptitude laitière de la race

parthenaise et si la création d'une section

avec prix impori ants en faveur de cette caté-

gorie est maintenue, dans l'avenir, nous

sommes assurés de rencontrer des ]iarthe-

naises fournissant un lait abondant et d'une

richesse en matière butyrense dépassant de

beaucoup ce que les zootechniciens ont

signalé dans leurs ouvrages.

Il a fallu que nos beurreries coopératives

viennent montrer, par leur comptabilité, la

richesse en beurre du lait des vaches par-

thenaises, pour qu'on veuille bien admettre

qu'avec 16 et 17 litres tle lait on obtient le

kilo de beurre pendant quelques mois de

l'hiver.
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Au concours spécial de Parllienay

était annexée une exposition mulassière

comprenant 83 tètes, savoir : 19 étalons,

8 pouliches, 20 poulinières suitées,

12 baudets, 4 ànesses suitées et 26 mules

ou mulets. Le jury ne disposait que de

récompenses bien modestes eu égard à la

valeur des animaux exposés, des baudets

notamment, dont le prix atteint jusqu'à

8,000 fr. et des mules qui ne se vendent pas

moins del,oOOfr. Le public très nombreux
a particulièrement admiré la collection de

mules, et parmi les visiteurs beaucoup ont

exprimé le regret que ces belles bêtes ne

fiisseut pas admises à l'exposition univer-

selle où les animaux reproducteurs ont

seuls le droit de pénétrer.

Coucours de la Société des agriculteurs

de la Drome.

Le 22 octobre a eu lieu à Monlélimar,

sous la présidence du préfet, la distribu-

lion des récompenses décernées aux
lauréats du concours d'exploitations,

organisé par la Société des agriculteurs

de la Drôme dont M- Tavan est le prési-

dent.

D'après le roulement adopté par l'asso-

ciation, le concours revenait cette année
dans l'arrondissement de Montélimar.

Les concurrents ont été très nombreux,
à telles enseignes que le jury n'a pas

accordé moins de quarante médailles. Le
prix cultural réservé aux propriétaires

exploitant directement des propriétés de

plus de 10 hectares est échu à M. André
Deville, dont l'exploitation de 34 hectares

située aux portes de MontéUmar est

remarquablement tenue ; M. Deville y a

installé une belle vacherie de race

Schwitz qui produit, selon la saison, de
230 à 300 litres de lait parjour.— Le prix

cultural de la petite culture (propriétés de

moins de 10 hectares) a été attribué

à M. Charles Cook, a Poët-Laval, près

Dieulelît, qui a réalisé sur son petit

flomaine des améliorations dignes d'être

citées en exemple.

Dans un rapport très documenté, qui

Constitue une page fort instructive pour
les cultivateurs de la région, AL F. Bré-

heret, professeur d'agriculture à Valence

et rapporteur de la commission de visite

des propriétés, résume en ces termes les

impressions du jury :

Ayant parcouru la circonscription dans
toutes ses parties, la commission a rencontré
des cultivateurs sachant utiliser les situa-

tions les plus différentes, bien pénétrés de la

nécessité qu'il y a aujourd'liui Je se tenirau
courant des modifications qui sont la con-
séquence de l'évolution économique de notre
«"'poque, et même chez plus d'un elle auraiL
pu trouver l'application du vieil adage laliii :

AuiJacc.'i foriuua jiwat.

Il y a une tendance très marquée à mettre
à profit les indications de l'a^'i'ononiie mo-
derne, et pour la faire ressortir, il nous a
suffi Je montrer la rapidité avec laquelle les

eii^,'rais chimiques, les meilleures variétés

de plantes et d'arbres, les instruments per-
fectionnés s'étaient répanJus Jans le pays.
Tout cela s'est fait progressivement et sans
bruit, mais il n'en reste pas moins acquis
que lorsque l'observateur impartial se reporte

à i|uinze ans en arrière, il est extrêmement
frappé Ju chemin qui a été parcouru depuis
lors.

Un tel résultat indique assez nettement
que l'agriculteur est loin d'être aussi routi-
nier qu'on se plait communément à le répé-
ter. Ayant k compter avec les intempéries
ou les fléaux qui anéantissent ses récoltes,

les maladies qui sévissent sur son bétail ou
qui dévastent ses chambrées, ne faisant le

plus souvent que de modestes bénéfices, il

doit être forcément prudent et il l'est en
effet; mais, lorsqu'il a été convaincu que
l'application d'une méthode nouvelle pou-
vait lui être avantageuse, il n'hésite que
rarement, quoique trop lentement peut être,

à l'employer, car ce serait aller contre son
intérêt auquel il a plus Je raison que tout

autre d'être particulièrement attaché.

A l'ouverture de la séance de distribu-

tion des récompenses, M. Tavan a pro-

noncé une courte allocution pour montrer
le but que la Société des agriculteurs de
la Drôme a voulu atteindre en instituant

ses concours. Son œuvre est en bonne
voie.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la

mort de M. Paul Devès, sénateur du
Cantal, décédé presque subitement à

Paris, à l'âge de 62 ans.

(^uand fut créé en 1881, dans le cabi-

net Gambetta, un ministère spécial de

l'agriculture, M. Devès, qui était alors

député des Hautes-Pyrénées et vice-

président de la Chambre, en fut le pre-

mier titulaire. Il a laissé de bons souve-

nirs dans ce poste qu'il n'occupa que
pendant deux mois et demi. Il sera uni-

versellement regreité de tous ceux qui

ont pu apprécier la noblesse de ses sen-

timents et la droiture de son caractère.

A. DE Céris.
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CULTURE DU MAIS DES LANDES AU PARC DES PRINCES

Le maïs à grain n!esl cultivé en France

que dans 43 ciéparlemenls; dans 17 seu-

lement il occupe une surface supérieure

à 10,000 hectares. Voici, d'après la sta-

tistique officielle de 1896, bonne année

pour les céréales, l'importance de la cul-

ture et de la récolte en maïs dans ces

17 départements:

Landes
Basses-Pyrénées
Haute-Garonne
Lot-et-Garonne

Dordogne
Gers
Tarn
Tarn-et-Garonne;

Saùne-et-Loire

Lot
Charente
Hautes-Pyrénées ....

Aude]

Arnège
Charentes-Inférieures

Ain
Jura
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fumure n'a exercé aucune influence sur

ce rapport, ainsi que le montrent les

chiffres suivants:

Phosphate minéral ( Grain. 780
i ,000 épis ont fourni } Rafle . 220

Superphosphate ( Grain. 780

a,000 épis ont fourni ( Rùlle . 220

Scories de déphosphoration
J
Grain. 777.8

1,0110 épis ont fourni ( Râlle . 222.2

Témoin sans fumure { Grain. 777

1,000 épis ont fourui '( Ritle . 222

Moyenne générale y^^; Jl^-^

Le poids du grain de chaque parcelle a

été calculé avec le coefficient de 78 0/0
de grain et 22 0/0 de rafle. L'iiectulilre

pèse 75 kilogr.

Voici les rendements obtenus et rap-

portés à l'hectare :

q. m. Hectûl.

Témoin (sans fumure; 14.59 19.4

Scories Thomas (luoj'enne). ..

.

34.1(1 43.3

Phosphate minéraux (moyeiuie). 38.02 30.

Superphosphate 43.72 38.4

Le rendement mo^'en des parcelles

fumées a été de 38 qx. G.

Les excédent.» de récolle sur la parcelle

témoin ont été de :

q. m.

Pour le superphosphate 29.20
Pour la moyenne des phosphates miné-
raux 23.43

Pour la moyenne des scories 19.41

Le coijt moyen de chacune des fumures
était le suivant :

fr. c.

Superphosphate à l'hectare).. . 98.73
Scoiies — ... 88.73
Phosphates minéraux 86.25

Le prix de revient du quintal d'excé-

dent (coût de la fumure) serait donc,

d'après cela, pour le maïs récolté :
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fr. c.

Sur superphosphate 3.38

Sur phosphate minéral 3.G8

Sur scories 4.37

On voit par là le bénéfice que peut don-

ner l'application d'une large fumure à un
sol pauvre, comme le sont la plupart de
ceux dans lesquels on récolte le mais.

Si nous comparons les rendements
obtenus au Porc des Princes à ceux des

départements où l'on cultive le maïs sur

la plus large échelle, nous constatons

que la parcelle sans fumure du champ
d'expériences a produit une récolte égale

à la moyenne de celles des 17 départe-

ments inscrits précédemment; 4 départe-

ments seulement (Lot-et-(jraronne, Haute-

Garonne, Aude et Tarn, ont obtenu, en

1896, des rendements supérieurs à celui

delà parcelle témoin. Enfin, les excédents

de rendement moyen à l'hectare des par-

celles fumées du Parc des Princes, sur

ceux des départements cités, ont varié de

31 q. m. à 8 q. m. (dans le Lot et le Lot-

et-Garonne).

Quelque différence qu'il y ait lieu

d'établir entre des cultures expérimen-

tales et la culture ordinaire, les résultats

que nous venons d'indiquer montrent

combien on peut améliorer les rende-

ments du sol par une fumure qui, dans

aucune des parcelles en expériences, n'a

occasionné une dépense de 100 fr. à l'hec-

tare.

Il me semble qu'il y a là des indica-

tions fort utiles pour les cultivateurs des

régions où les conditions météorologiques

sont favorables à la culture du maïs à

grain.

L. GR.4NDEAU.

NOTE SUR LE CO¥POX OU VACCIN

Un de nos correspondants nous soumet
l'intéressante question qui suit :

Il y a quelques années, presque toutes les

vaches de mon étable ont été atteintes par
le vaccin. Cette affection se communique
par la traite qu'elle rend extrêmement
difficile et douloureuse et celle-ci empêche
la guiTison par la rupture journalière des

croûtes qui se forment sur les postules. En
ce moment, je suis menacé d'une nouvelle

invasion. J'ai bien isolé la première bêle

reconnue malade, mais il est trop tard et

d'autres semblent déjà présenter les symp-

tômes de ce mal si gênant pour les vaches

laitières.

11 n'y a, je crois, aucun remède pour le

présent, si ce n'est, peut-être, l'emploi d'un

antiseptique comme le salol; mais il me
semble qu'on pourrait chercher un moyen
préventif dans l'inoculation faite aux vaches

qui ne sont pas à lait.

Notre correspondant eut bien fait de

s'enquérir de quelle façon le vaccin a pé-
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nétré dans son élable. Il n'y est pas venu
seul et a pu y être amené par un cheval,

un chien, ou même par la personne

chargée de soigner les vaches.

Les jeunes chevaux ont une assezgrande

réceptivité pour celte maladie contagieuse

qui prend, quand elle existe chez cet ani-

mal, le nom de Horsepox. Il se pourrait

qu'elle existât de longue date, à l'état

latent, dans l'écurie d'où elle sérail faci-

lemenl transportable à l'étable. Une
longe, un licol, une étrille, une brosse

ont pu être les véhicules du virus vacci-

nogène.

Les chiens, contraclant également la

maladie sans paraître en souffrir beau-

coup, ont pu la transporter de l'écurie à

l'étable ou l'amener du dehors.

Evidemment, comme le dit notre cor-

respondant, la maladie se communique
aussi par la traite, surtout si la personne

qui la pratique n'a pas le soin de se désin-

fecter les mains en passant d'une vache
malade à une vache saine.

Ce qui est aussi fort possible, c'est que,

depuis quelques années, le vaccin se soit

conservé desséché dans l'élable même
qui, sans doute, n'a pas été désinfectée à

fond après la disparition de la maladie

sur les animaux. Ce sont très probable-

ment de nouveaux animaux, non immu-
nisés, introduits dans l'étable, qui auront

été les récepteurs du vaccin ancien.

L'isolement de la première vache
atteinte dans une étable est en général

toujours trop tardif pour être efticace.

Quand les pustules évoluent sur les ma-
melles, la bête est déjà en puissance de
la maladie depuis un certain nombre de
jours.

Quant à l'inoculation préventive, cer-

tainement elle pourrait être utile. Malheu-
reusement la maladie transmise, qui con-

fère bien une immunité de plusieurs

années, pourra parfaitement se déve-

lopper sur la peau des mamelles, alors

que le virus aura été déposé sur une ré-

gion éloignée.

Il y a une douzaine d'années, nous
avons fait des inoculations expérimen-
tales de cowpox; sur des génisses, les

régions choisies étaient les lèvres, l'enco-

lure, le pourtour de l'anus et de la vulve

et, chez presque toutes, les mamelles ont
présenté quelques pustules, rares il est

vrai, mais bien caractérisées par leur

ombilicalion.

Dans le cas particulier donl nous nou.s

occupons ici, nous conseillons à notre

correspondant de pratiquer, quand il

sera débarrassé en apparence de la ma-
ladie, une désinfection au moins som-
maire, sinon très minutieuse, de son
écurie ; la désinfection du logement des

chiens et de celui des chèvres s'il en
existe dans son exploitation

; enfin, la

désinfection complète tie son étable.

Lorsque les mamelles sont couvertes
de pustules et de croûtes — car le virus

n'est pas tué par la dessiccation — nous
conseillons l'emploi des tubes trayeurs

pour opérer la mulsion. On évite ainsi

d'aviver et de relarder la cicatrisation

des plaies des tétines. Celles-ci seront

lavées pkisieurs fois par jour avec la dé-

coction de feuilles de noj'er légèrement
vineuse et phéniquée,puis séchéeavec de
l'ouate hydrophile ; après quoi on les

enduira de vaseline boriquée que nous
préférons au salol. Au moment de la

traite suivante, on aura soin d'essuyer

doucement, avec de l'ouate, les tétines

sur lesquelles pourrait être resté un peu
de pommade.
En passant, pour la traite, d'une vache

à l'autre, la personne chargée de ce ser-

vice devra se laver soigneusement les

mains dans de l'eau contenant en disso-

lution un à deux grammes de bichlorure

de mercure par litre, après quoi elle les

savonnera dans de l'eau assez chaude et

les essuj'era convenablement enfin.

Quant à l'inoculation préventive, pour
la raison déjà exposée, nous ne la con-

seillons que sur les génisses non encore

laitières. Rien n'est plus simpleà pratiquer

que cette vaccination : on pique, à l'aide

d'une lancette préalablement flambée,

une pustule bien développée, ayant déjà

au moins six à sept jours de durée, et,

sur cette même lancette, on transporte

le virus dans une région, que l'on perce

légèrement. La région choisie sera aussi

dépourvue de poils que possible, tels que

le périnée ou le pourtour de la vulve.

Si l'on préfère une région velue,

l'encolure par exemple, on devra raser

le poil avec soin, après un bon savonnage,

puis faire, avec un bistouri bien tran-

chant, quelques légères incisions super-

ficielles dans lesquelles, après qu'il ne

s'écoule plus de sang, on dépose quelques

gouttelettes du liquide provenant d'une

belle pustule.
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On confond assez souvent le vaccin

divec le faux vaccin qui, pour certains

auteurs, ne serait que du cowpox
observé à sa dernière péiiode. Nous ne
sommes pas absolument de cet avis

parce que les pustules de faux vaccin,
suivies de leur apparition à leur dessicca-
tion, ne nous ont jamais paru être ombi-
liquées comme celles du cowpox vrai.

Néanmoins, le faux vaccin a un caractère

contagieux et ne nous paraît dillërer du
vrai qu'en ce qu'il a une dure'e moins
lont;ue, une évolution plus rapide et

laisse des croates plus tôt disparues. Ces
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pustules de faux cowpox ressemblent par
l'aspect, l'évolution, la durée, aux pustules
mammaires de la fièvre aphteuse.

Notre correspondant dit, avec MM. No-
card et Leclainche, qu'il n'y a aucun
remèile quand la maladie est déclarée.
C'est exact. Il n'y a, à notre connais-
sance, aucun moyen thérapeutique ca-
pable de hâter ou d'enrayer l'évolution
vaccinale. Peut-être même y aurait-il

danger à le faire. Nous croyons cependant
à la nécessité de l'emploi des antisep-
tiques.

Emile Tuirrry.

UNE EXPLOITATION DANS LA HAUTE PKOYENCE

RiiPONsK AU N" r,3P)7

Nous complétons, d'après votre nou-
velle lettre, la réponse qui a été publiée

dans le numéro du i9 octobre (p. ot)3j.

Si vous siq^primez la sole de blé dans
l'assolement de cinq ans, vous aurez
chaque année les trois cinquièmes de
l'étendue de vos terres labourables occu-
pés ;'par le sainfoin ou la luzerne, et il

vous faudra semer ces plantes fourragè-

res en automne et sur sol nu, après l'en-

lèvement des plantes sarclées, procédé
qui n'est pas toujours d'une parfaite

réussite dans les contrées accidentées de
la Provence.

Quoi qu'il en soit, celle modification

à l'assolement quinquennal aura très

certainement l'inconvénient de faire re-

venir sur les mêmes champs, les soles

occupées par les prairies artificielles.

11 est vrai qu'on peut obvier à cet incon-

vénient en appliquant les matières or-

ganiques et minérales 'jqu'exigenl la lu-

zerne ou le sainfoin pour être productifs;

mais il est à croire que les racines de ces

légumineuses fourragères n'auront pas
entièrement disparu après la récolte de
l'avoine et l'existence des plantes sarclées.

En supprimant la sole de blé d'automne,
vous diminuerez \a,pnjduclion de la paille

de 20,000 kilogr. Les 12,000 à 15,000 ki-

logr. que produira la sole d'avoine ne
vous permettront pas de fabriquer tout

le fumier qu'il vous faudra appliquer sur
la première sole.

•le persiste donc à vous engager à
adopter l'assolement de cinq ans n'ayant
que deux soles occupées par les prairies
artificielles.

Voici maintenant comment on arrive,
dans une bergerie bien dirigée, à limiter
le temps pendant lequela lieu l'agnelage :

Lorsqu'on a déterminé l'époque à la-
quelle les agneaux seront vendus, on
ajoute L50 jours, durée de la gestation,
où la durée du séjour des agneaux sur
l'exploitation

; alors on détermine aisé-
ment l'époque k laquelle les béliers doi-
vent opérer la monte. Ainsi, si les agneaux
doivent être vendus en avril à l'âge de
quatre mois ou 120 jours après leur'nai.»-
s;i nce, on ajoutera ce nombre au chifTre 1.50
(durée de la gestation), ce qui donnera
un total de 270 jours ou neuf mois; d'où
il suit que les béliers devront être mis
dans le troupeau dans le courant de juil-
let et que les naissances auront lieu en
décembre ou janvier.

Quand ces données ont été arrêtées
dans le but d'obtenir un agnelage de peu
de durée, quinz-e à vingt jours avant la
monte, on met dans le troupeau un bélier
dit boule-en-train destiné à exciter les
brebis. Ce bélier porte sous le ventre un
tablier qui ne lui permet pas de s'ac-
coupler; on choisit pour cette tâche un
mâle de peu de valeur.

Lorsqu'on constate que la majorité des
brebis est en chaleur, on retire le boute-
en-train et on met dans le troupeau un
bélier reproducteur par 80 à 100 femelles.
La monte ordinairement n'excède pas 10
â l.'i jours.

Je ne m'arrêterai pas à la méthode qui
consiste à demander aux brebis deux
agnelages chaque année. Ce mode d'édu-
cation, s'il existe en France, n'est pas
recommandable.
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La production d'agneaux destinés k

être vendus demi-gras à l'âge de quatre

à cinq mois, .'i toujours donné d'excellents

résultats linanciers, quand on a choisi

des brebis appartenant à une race indi-

i/ène rustique, et ayant une viande scidou-

relise, et qu'on les a fait saillir par des

béliers de la race Soulhdoivn ou de la :

race C/iarmoUe, animaux qui se distinguent
;

par une excellente conformation et une

grande précocité.

Ces accouplements ont toujours pro-

duit de très bons agneaux de boucherie

à l'ago de quatre mois, s'ils ont été bien

nourris. Je ne crois pas que vous ayez
intérêt à vendre vos agneaux avant l'âge

de trois mois.

Les agneaux (]u"on a ainsi élevés sont

vendus par lots comprenant 10, la ou
20 animaux suivant les circonstances

et l'état du marché.
La race porcine Ci'aonnoise est bien

celle qu'il faut adopter. Vous pourrez la

croiser avec la i-ace Yorlisliire, si vous
désirez avoir des animaux de forte

taille.

Gustave Hiîuzé.

COUVERTURES D'HIVER ET FLANELLES

POUR LES CHEV.MX

L'usage dos couvertures est général

dans toutes les écuries bourgeoises bien

tenues. Seul le cheval de trait, plus rus-

tique, qui n'a pas besoin d'avoir un poil

aussi fin et aussi brillant, n'est couvert à

l'écurie que lorsqu'il est malade ; cepen-

dant quand il doit séjourner quelques

temps dans une écurie contenant peu de

chevaux et froide, il est bon de le cou-

vrir, surtout l'hiver. Ce serait une erreur

cependant de croire que les couver-

tures soient susceptibles d'empêcher

l'apparition du poil d'hiver, mais elles font

que celui-ci devient moins long, bien

qu'aussi serré, et qu'il conserve son

aspect lustré même parles temps les plus

rigoureux.

Il y a diverses sortes de couvertures :

les couvertures d'hiver en molleton ou

en laine ; les couvertures d'été en coutil

avec couverture de dessous ou chemise

en forte toile écrue ; les couvertures

extrêmemenlépaisses employées dans les

écuries de cha^se ou de course, appelées

siveaters, c'est-à-dire propres à provoquer

les suées, rembourées d'un ou de, plu-

sieurs morceaux d'étoffe de laine hors

de service. Nous observerons qu'il faut

que ces morceaux d'étoffe soient souvent

lavés, car ceux qui sont le plus en con-

tact avec la peau deviennent d'ordinaire

secs et durs, et à moins que les couver-

tures ne soient douces et moelleuses,

ellesincommodenl le cheval et empêchent
la transpiration, tandis qu'au contraire,

elles la provoqueront si on les rend

souples et propres en les rin<;ant dans

de l'eau froide avant de les faire sécher.

La couverture complète d'hiver se

compose : d'une cape qui couvre la tète,

d'un camail couvrant également la tète,

ainsi que l'encolure jusqu'au garrot, et de

la couverture proprement dite. Hâtons-

nous d'ajouter que. les capes sont rare-

ment employées, sauf dans les écuries

de chasse et de courses ; toutefois elles

sont utilisées de tout temps et partout en

cas de maladie pour amener des suées et

pour faire promener les chevaux qui ont

pris médecine ou par des températures

très rigoureuses.

Nous recommandons l'usage du camail

si l'on peut éviter ces différences entre

la nuance et la longueur des poils du

corps et de l'encokire, qui indiquent clai-

rement que cette dernière n'a pas été

soustraite à l'action du froid.

Les couvertures d'hiver, appelées plus

communément couvertures de cheval,

doivent être très grandes, de façon à

couvrir tout le corps du cheval en par-

tant du garrot jusqu'à la croupe ; la lar-

geur est habituellement de l^'.SO. Quand
le cheval est délicat, sensible au froid,

ou qu'il a été tondu, on jette, lorsqu'im le

voit trembler, par-dessus la couverture,

une autre couverture en laine grossière.

Les surfaix qui attachent les couver-

tures doivent être larges pour ne pa-^

occasionner de souffrance lorsqu'on le-

serre, et bourrés à la partie qui couvre

l'échiné. Us sont indistinctement à deux

contre-sanglons ou à un seul large. Les
,

chevaux à reins étroits doivent avoir une '
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sangle de poitrail faile en tissu de laine,

qui sera bouclée sur le garrot à la cou-

verture pour l'empêcher de glisser en

arrière.

Les carrossiers sujets à faire de Inn-

gués stations pendant la saison d'hiver,

souvent à la porte des théâtres, par des

nuits très froides, ont besoin qu'on

leur jette sur le dos une cuuvertuie

chaude, qui leur sera enlevée dès qu'ils

se remettront en marche. Les attelages

bien tenus ont pour cela des couver-

tures d'attente en drap doublées en molle-

ton, assorties aux livrées. Il est préfé-

rable, lorsque la chosy est possible, de

faire marcher les chevaux et de ne pas

les laisser immobiles ; car il est bien évi-

dent qu'une longue station engourdissant

toujours les jambes du cheval, un peu

d'exercice lui est salutaire.

Quelques camionneurs et charretiers,

plus soigneux, ont l'habitude de mettre

par un temps de neige ou de pluie une

toile huilée sur les reins de leurs chevaux.

De môme les cochers de fiacre. Ils évi-

tent ainsi les coliques très fréquentes

dans celte saison. Le seul inconvénient

delà loile huilée, comme du caoutchouc

du reste, est de provoquer une transpi-

ration anormale, qui peut être évitée, si

on le juge à propos, en remplaçant la

toile par un morceau d'étoffe légère.

Donc, à l'écurie, quand la tempéra-

ture baisse tout à coup et que le tliermo-

mèlre descend de plusieurs degrés jus-

qu'au-dessous de 0, deux couvertures en

laine et une épaisse litière sont nécessaires

pour éviter tout accident fâcheux.

Il est des chevaux qui déchirent leurs

couvertures; ils s'ingénient à les faire

tomber pour les mettre en pièces. Nous
connaissons trois moyens d'empêcher

cette lacération. D'abord la partie posté-

rieure de la couverture ou même toute

la couverture pourra être faite en tissu

de crin doublé d'une étofîe plus douce du

côté de la peau; car peu de chevaux

aiment à mordre une substance aussi

rugueuse. Un autre moyen consiste à

mettre un bâton dont un bout est attaché

au licol et l'autre au surfaix; cela em-
pêche le cheval de tourner la tête pour

attraper la couverture avec ses dents.

Enfin, on peut aussi attacher au râtelier

la tête du cheval, qu'il faut détacher

lorsqu'il doit se coucher ou quand on lui

donne sa ration de nourriture. Dans quel-

ques écuries, on enlève les couvertures

la nuit; sans doute elles s'usent et se

détériorent moins vite, mais cette façon

de procéder n'est admissible que lors-

qu'elles sont légères ou que les écuries

sont plus chaudes la nuit que le jour.

Les vêtements d'hiver du cheval de-

mandenl à être posés dans certaines con-

diliiins. C'est ainsi que quand on met la

cape, il faut avoir soin que les oreilles

soient bien placées, que les yeux ne

soient point couverts et que les cordons

soient bien serrés, pour qu'il ne se pro-

duise pas un frottement insolite sur la

peau. Le camail doit être ajusté avec

soin et ne pas emprisonner le cou de

l'animal. La couverture du corps sera

jetée en avant et retirée après cela en

arrière, de manière à coucher le poil et

éviter de le redresser en la retirant en

avant ou de côté. Le surfaix doit être

placé au milieu du dos et le coussinet

sera bien ajusté. Les couvertures qui ont

poui' but de provoquer les suées ont be-

soin d'être posées également sur le cheval,

sans toutefois descendre trop bas; en

tombant sur les jambes, elles gêneraient

l'action de l'animal.

Tous ces vêtements devront être se-

coués et séchés chaque matin, pendant

le pansage du cheval; on enlèvera la

poussière et les poils adhérents en les

battant et en les brossant. Un petit balai

de bouleau est excellent pour enlever les

poils. Si les couvertures sont souillées

par l'urine, il faut laver avec de l'eau et

du savon, soit la partie souillée seule-

ment, soit toute la couverture.

Les bandes de flanelles ont de nom-

breux partisans.

Elles ont en effet pour but d'entretenir

sur les tendons et les boulets une chaleur

nécessaire, de prolonger l'action pro-

duite par la friction et l'emploi de cer-

tains médicaments en s'opposant à l'éva-

poration des liquides employés, de sou-

lager les chevaux très fatigués en plon-

geant le bas des jambes dans un véritable

bain de vapeur. Dans ce dernier cas,

trempez une flanelle toute roulée dans

l'eau bouillante, pressez-la ensuite avec

le pied de manière à en exprimer l'eau,

ensuite enroulez-la rapidement autour de

la jambe. Ceci fait, recouvrez complè-

tement cette flanelle humide avec deux

autres flanelles sèches qui débordent en

haut et en bas, de manière à empêcher
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l'évaporation. Le bas des jambes se

trouve ainsi plongé dans un bain de va-

peur, qui peut (Hre prolongé pendant
cinq ou six heures et repose, délasse,

détend les tendons et les boulets fatigués.

Bien que les flanelles soient le plus

généralement usitées, il est d'autres ban-
dages préférés dans certaines écuries,

tels que le bandage écossais en laine et

coton très élastique, très souple, très

pelucheux, très doux et très chaux aux
jambes.

Une campagne a même été faite pré-

conisant les bandages en étoffe jersey

élastiques et souples au détriment de la

flanelle. Un praticien connu à Paris a

publié dans une Revue un long réqui-

sitoire à ce sujet, d'où nous extrayons les

considérations suivantes :

La flanelle est dure à la peau ; elle man-
que d'élasticité et de souplesse; pour faire

des plis réguliers ne portant pas sur le der-

rière du tendon, il faut une certaine atten-

tion et beaucoup d'habitude.

Les flanelles serrées sur des jambes
malpropres, dont le poil contient de la

houe, du sable fin, de petits graviers, dé-

terminent des engorgements de tendons,

des croûtes, des dépilations, l'apparition

(le poils blancs.

Trop serrées en haut et en bas, et pré-

sentant des plis sur le tendon, elles

gênent la circulation du sang et déter-

minent des engorgements; si les cordons

sont enroulés et trop serrés, un gonfle-

ment apparaît sur le tendon, suivi sou-

vent de plaie et de croûtes, au point

précis où la compression est la plus forte.

Les bandes de flanelle mal appliquées,
qui restent jour et nuit, produisent sur-

tout de sérieux accidents.

Les flanelles serrées sur des jambes
mouillées, dont le poil est long, détermi-

nent une frisure spéciale du poil (|ui a

l'apparence de l'astrakan.

L'habitude générale de mettre des fla-

nelles enveloppant les paturons aux che-

vaux qui voyagent en chemin de fer a

aussi des inconvénients, dit l'écrivain à

qui nous empruntons ces réflexions. Les

flanelles, alors, ne doivent être appli-

quées que sur le canon et le boulet,

jamais sur le paturon. Si le paturon est

entouré, le cheval fatigue parce qu'il a

une tendance à changer fréquemment
d'altitude. Si les cordons sont trop serrés,

le cheval souffre; si les cordons ne sont

pas assez serrés, les flanelles tombent.

Toutes ces cimsidéralions, à notre avis,

ne s'appliquent qu'à la façon dont sont

posées les flanelles. Il n'en demeure pas
moins que les bandes de flanelles bien

mises n'offrent que des avantages, qu'elles

sont moins coûteuses et d'un usage plus

facile, qu'elles procurent aux tendons et

aux boulets une bienfaisante chaleur et

complètent heureusement l'action des

frictions.

H. Vallée de Loxciiv.

LE BATTA&E DES CÉRÉALES
DANS LES PETITES EXPLOITATIONS

Les agriculteurs doivent avoir quel-

quefois de la peine à discerner le progrès
véritable et à le suivre.

Voilà, par exemple, l'évolution du bat-

tage, qui jusqu'ici n'avait guère été l'objet

de critiques notables ;qui vient d'être

prise à ipartie par deux correspondants

du Journal d'Agriculture pratique (i),

Ils ne sont certainement pas les seuls de

leur avis. Il y a quelques jours, M. Rin-

gelmann rappelait un perfectionnement

proposé en 1839 dans le mode d'égre-

nage, qui paraîtrait mieux répondre aux
besoins de, la petite culture.

(1^ Numéros du 24 août et du 21 septembre
pages 282 et 424.

Ainsi donc, en dehors des grandes

exploitations, le battage à la vapeur

serait assez onéreux pour qu'on eût

intérêt à reprendre, avec les améliora-

tions convenables, les systèmes phisrudi-

mentaires d'autrefois. Il est fort dilficile

de comparer rigoureusement, lorsqu'il

n'a pas été institué d'expériences métho-

diques dans ce but, les résultats des

divers modes de battage, et on ne peut

guère tenir un compte exact de farteurs

pres(|ue insaisissables, diflicili's ;i chiffrer

en argent, tels que ceux qui ont déjà été

signalés ici : coulage, négligences dans

le travail et la conduite de la machine, etc.

Voici cependant, et sous le bénéfice de
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cette observation préalable, quelques

renseignements que j'ai recueillis, au

cours des dernières années, dans de

petites pxploilalions de la commune de

Venès (TarnV

Les gerbes dont j'entends parler pèsent

aux environs de 7 i<il. 300 à 8 kil. 500. Les

100 gerbes donnent entre 3 et 5 liecto-

litres de grain, plus généralement A.

I. liallnfie au fléau. — Un mot. seule-

ment sur le battaue au flc'au, de moins en

moins usité. Deux personnes, habiles et

bien valides, battaient dans une journée

80 gerbes de blé. Pour cribler et vanner

50 hectolitres, il fallait deux journées de

deux ouvriers.

D'ailleurs, pour préciser davantage, il

suffira de dire que ce travail, exécuté à

forfait, était payé à raison de 5 fr. les

100 gerbes.

H. llallar/i' an rouleau. — Le battage

au rouleau subsiste encore dans quelques

exploitations; et même dans la plupart

d'entre elles, l'égrenage du trèfle et de

la luzerne est obtenu par ce procédé.

Je prendrai pour exemple une métairie

produisant environ 2,300 gerbes, soit

100 hectares de blé. On égrenait 300

gerbes par jour. Le nombre de? per-

sonnes occupées sur l'aire variait assez

notablement dans la journée : le matin,

le travail ne commentait pas de 1res

bonne heure et les bouviers pouvaient

aller aux champs labourer. Par contre,

lorsqu'il s'agissait, vers les quatre heures

du s('ir, de secouer la paille, de la mettre

en meule et de rassembler le grain, le

personnel était beaucoup plus nombreux.
Somme toute, l'ensemble du travail cor-

respondait à la valeur de quatre journées

normales. Deux rouleaux en granit traî-

nés par des bo3ufs, un rouleau en bois

cannelé (fig. 80, numéro du 12 octobre,

du Journal) attelé à une jument restaient

en service pendant trois heures.

En résumé, le battage de 2,300 gerbes

exigeait trente-deux journées environ,

plus le travail des animaux. Les bœufs
étaient conduits par des femmes ou même
des enfants, très heureux d'ailleurs de

substituer trois heures de cette besogne
aux heures de classe.

Le nettoyage du grain prenait quatre

journées.

On me cite quelques exemples d'égre-

nage à forfait, encore pratiqué aujour-

d'hui, à raison de 3 fr. les 100 gerbes.

Le blé doit élre livré à domicile, nettoyé.

III. Battage au manège. — Ce sys-

tème de battage s'est peu répandu dans

la région, quels que soient ses avantages.

L'exemple le plus récent, pour lequel je

dispose de notes précises, se rapporte à

la récolte de 1893, obtenue par un de

mes voisins.

1,800 gerbes (qui ont rendu 108 kilogr.)

ont été ainsi égrenées en deux jours. Le

manège était fort simple et son travail se

bornait à l'égrenage. Balles, paille et

blé sortaient pêle-mêle du batteur et de-

vaient être séparés ultérieurement.

Le débit de "200 gerbes par heure (ar-

rêts non compris) se réduisait à 100

(arrêts compris). Pendant ces inlervalles,

le mélange de blé et de balles était en-

levé, tandis que la paille, dés la sortie de

l'appareil, était soigneusement secouée

et emportée. Le personnel comprenait six

femmes, dont deux pour la conduite des

bœufs et quatre hommes.
En réalité, par suite des usages de la

région qui consistent à se rendre le tra-

vail, il n'y avait pas lieu de distribuer des

salaires, et les chiffres suivants repré-

sentent seulement une évaluation cal-

culée sur les prix courants. Le battage

de la récolte a pris deux journées:

1"2 journées de femmes à 1 fr. 50.... IS fr.

8 — d'hommes à 2 fr IB »

.Nourriture 30 «

Amortissement du manège acheté

400 fr. et réparafions 40 »

IS lieures de travail de deux paires

de liû'ufs rac-moîrc

Total pour 2,800 gerbes 104 fr.

soit environs 3 fr. 50 les 100 gerbes.

IV. Battage à la machine. — La plu-

part des agriculteurs de ma commune
ont recours à ce mode de liattage et

l'exemple que je donnerai en dernier lieu

montrera que même les petits proprié-

taires n'ont pas résisté à ce mouvement

que certains qualifient peut-être d'en-

gouement.

Il n'est pas inutile de signaler, en pas-

sant, un fait qui a pu contribuer à pro-

pager notablement le battage à la vapeur.

I>es métayers s'engagent, dansleurs baux,

à livrer dans le grenier du maître la part

de blé qui lui revient. Les proprétaires
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ont généralemenl accepté de payer la i

moitié de ce qui est dû à l'entrepreneur

du battage à la machine: il en résulte

pour les métayers une sorte de prime

(10 fr. par 1,000 gerbes) qui souvent a dû

être prise en considération.

Les petits propriétaires réunissent

leurs récoltes et rassemblent les gerbes

sur l'aire de l'un d'eux. Cette année, par

exemple, chez moi, 2,300 gerbes appar-

tenant à divers ont été égrenées dans

ces conditions par une batteuse à moyen
travail (Brouliot), pourvue d'un élévateur

de paille. Il a été débité environ SOOgerbes

par heure, arrêts non compris. Les

2,500 gerbes ont rendu HO hectolitres;

la végétation ayant été particulièrement

florissante, 100 gerbes représentaient

60O kilogr. de paille et 320 kilogr. de

grain environ.

L'entrepreneur, propriétaire de In ma-
chine, exécute le travail à raison de "20 fr.

par 1,000 gerbes. Son personnel (un mé-
canicien, un aide, un engreneur) rétribué

par lui est nourri par le principal des

associés.

Le charbon est fourni, non par l'entre-

preneur, mais par les intéressés. La dé-

pense s'élève, de ce chef, à 100 kilogr.

de houille (2 fr. 50 les 100 lulogr.) pour

1,000 gerbes.

20 personnes suffisent largement au

service de la batteuse.

Les dépenses à la charge du proprié-

taire ayant pour sa part 1,300 gerbes à

battre, s'établissent ainsi qu'il suit:

Rémunération de l'entrepreneur 30 »

Charbon 3 73

_ 1 ,. . , -i ( 8 hommes iC< -

Evaluation du travail \ , ,

( i femmes B »

Noiirrilure : 12 personnes iii »

— du personnel de l'entrepre-

neur S »

Pour 1,500 gerbes 83 7S

soit 5 fr. 30 environ les 100 gerbes.

Tout le monde est d'accord pour

reconnaître que, dans les grandes exploi-

tations, les frais sont proportionnelle-

ment moins élevés (le battage d'une ré-

colte de 3,000 gerbes, avec une machine
plus forte, exige trente personnes seule-

ment).

Néanmoins, si à ce résultat on n'avait

à ajouter que les inconvénients signalés

par M. Mathieu Porcq (1), il ne resterai!

plus qu'à abandonner un système aussi

(i; Numéro du 24 août 18i)9, page 2tii\

S LES PETITES EXPLOITATIONS

désastreux. Mais on lui reconnaît beau-

coup d'avantages.

La rapidité du travail. Dans la même
journée, tout est rentré : le blé au gre-

nier, les balles sont engrangées, la

meule de paille est terminée. Le travail

est mieux divisé, mieux réparli et d'un

meilleur rendement.

Les augmentations de dépenses sont

notablement réduites du fait que le bat-

tage à la machine rend des ouvriers dis-

ponibles pour le travail des champs.

Le blé est livré dans un meilleur état

de propreté et il n'a jamais paru que les

pertes fussent plus considérables.

La paille est certainement en meilleur

état. 11 y a moins de déchet. La qualité

est meilleure : les animaux ne la refusent

pas, comme cela se produit assez fré-

quemment pour les récoltes battues au

rouleau.

Les balles sont entièrement recueillies

et utilisables, beaucoup muins chargées

de poussière.

Ces avantages et d'autres encore doi-

vent être assez notables pour que, après

quelques hésitations, dans certain hameau
composé uniquement de petits proprié-

taires (3 à 6 hectares), on s'en tienne

aujourd'hui au battage à la vapeur.

— Pour terminer et faire en quelque

sorte une synthèse rapide des renseigne-

ments qui précèdent, je me propose de

grouper ensemble les prix de revient des

différents systèmes de battage, en pre-

nant, pour base de cette comparaison, un
exemple qui se place très exactement

dans les conditions ordinaires de la petite

culture et que j'ai suivi de très près.

En 1893, six propriétaires ayant en tout

l,8i8 gerbes se réunissent chez l'un

d'eux, qui prend à sa charge la nourri-

ture de l'entrepreneur et de ses deux

aides. Chacun d'eux paie proporliormel-

lement à sa récolte les dépenses com-

munes et nourrit ses propres ouvriers.

Les deux tableaux suivants indiquent,

comparativement :

Le premier, le personnel qui a été em-

ployé par chaque propriétaire pour

battre sa récolte à la machine; — le

nombre de journées qu'il aurait fallu

pour exécuter ce travail au fléau ou au

rouleau
;

Le deuxième, le prix de revient du

battage à la machine ;
— au fléau et au

rouleau (à forfait).
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donne un fourrage d'hiver précieux.

M. Bodin, fondateur de la ferme école des

Trois-Croix, près de Rennes, écrivait en

1840 qu'on peut regarder l'ajonc conime

la luzerne des terrains pauvres. 11 pousse

souvent avec une grande vigueur dans

des terres ferrugineuses ou tout autre

fourrage refuserait de venir.

M. L'uidon disait, dans sa 5" édition

de 1857, que celte plante était cultivée en

Angleterre depuis des temps fort reculés

pour la donner en nourriture aux bêtes,

ou s'en servir comme combustible.

Il ajoutait qu'il ne connaissait pas de

plantes plus intéressantes, trouvant que

les chevaux en étaient très friands, et que

les vaches laitières ainsi nourries don-

naient un beurre exquis même en plein

hiver.

Dans la 11- édition du Complète Grn-

zier, parue en 1804, on lit un rapport

fait par un prêtre protestant qui, durant

un demi-siècle, s'efforçait à persuader les

Irlandais qu'ils devraient cultiver en

grand l'ajonc pour le donner comme
l'iiurrage l'hiver à leurs animaux, sachant,

par une longue expérience, que c'était la

meilleure nourriture. II prouvait que

celte plante était bien moins coûteuse et

plus nutritive que le foin, parce que
10 ares d'ajonc suffisaient pour nourrir

un cheval ou une bête à corne, du i"' no-
vembre au i." mai suivant, ce qui néces-

siterait le foin d'un bon pré de 40 ares. Cet

avocat enthousiasmé assurait encore que
les chevaux poussifs, ou affligés d'une

maladie des voies respiratoires, étaient

guéris de leur infirmité si on leur don-

,
nait de l'ajonc à la place du foin.

VAgric.ultural Gazette, en 1888, insérait

une lettre d'un de ses correspon^ianls qui

depuis trente ans, ne se servait que
d'ajonc comme nourriture pour ses ani-

maux : « Mélangez l'ajonc avec un peu
de foin pour des laitières et vous ferez un
beurre de première qualité; donnez-en
également un peu aux chevaux avec leur

foin. Les jeunes bêtes ainsi nourries pro-
filent d'une façon extraordinaire, et on ne
peut que très difficilement les engraisser

avec autre chose quand ils y sont habi-

tués. »

Le Live Stock Journal cite également,
d'après le livre de la ferme de Stephens,
la bonne opération que l'on fait en culti-

vant de l'ajonc pour nourrir les animaux
rhivV,«ï. Dix ares d'ajonc régulièrement

fauchés peuvent fuirnir un aliment pour
4 chevaux pendant luute la mauvaise sai-

son. Les moutons, cependant, ne le man-
gent que si la neige recouvre le sol.

Quand on cultive cette plante pour ces

derniers, on ne coupe pas la récolte dans
laquelle on conduit le troupeau quand
l'hiver s'est drapé dans son linceul blanc.

Los différentes citations qui précèdent,

montrent qu'on est unanime à reconnaître

les grands services rendus par l'ajonc

dans son emploi comme nourriture pour
les chevaux et les bovidés, et qu'on ne

lui attribue pas les mêmes bienfaits pour
les moutons.

Or, des expériences ont été faites à

Woburn pour être fixé sur ne dernier

point. Le Journal de la Société royale

d'agriculture d'Angleterre les donne.

Sur une mauvaise pièce de terre, sa-

blonneuse, on sema de l'ajonc avec de
l'orge, en mai 189". La récolte de l'orge

fut presque nulle, mais celle de l'ajonc,

prête à être fauchée en octobre 1898,

donna pendant l'hiver 27,000 kilogr. à
l'hectare. On s'en servit pour nourrir des

moutons et pour se rendre compte jus-

qu'à quel point on pouvait ainsi rempla-

cer les racines dans le cas d'une disette

de ces dernières.

On fit deux lots de moulons (hampshire
et oxfordshiredown). Il y avait quatorze

moutons àgésde dix mois dans chaque lot.

On donnait aux deux lots des tourteaux

de lin et du foin haché. L'un des lots

avait en plus des racines ad libitum et

l'autre de l'ajonc dans les mêmes condi-

tions.

Au commencement de l'expérience,

chaque animal du lot n" 1 absorbait par

jour 9 kilogr. de navets, tandis que cha-
que mouton de l'autre mangeait o kilogr.

de mêmes racines, auxquelles ou ajou-

tait, pour compléter leur mMirriturc,

680 grammes d'ajonc.

Ou trouva que les moulons ue mangè-
rent pas autant d'ajonc broyé qu'on l'au-

rait pensé, de sorte qu'après un mois, on
leur donna G k. oOO de u.ivets.

Ce ne fut pas encore suffisant, et les

moutons ne mangeant que k. 900 d'a-

jonc par léte, on augmenta encore leur

ration de racines jusqu'à 9 kilugr. Quand
on leur apportait l'ajijnc frais, ils eh ab-
sorbaient 1 k. 135, mais voulaient à peine

y loucher s'il était un peu sec.

Après 56 jours de ce régime, les deux



DES POUILLEUSES 705

lots furent pesés ; le loi u° 1 accusa une
augmeiit.itiiin de 7 k. 775 par tête, et le

n°2, 9 k. 7oO.

Les deux lots mangèrent ensuite

225 grammes de tdurteaux de lin et

181 grammes de fuin par jour et par tête,

plus, pour le lot n" 1 , 10 kilogr. de navets,

et le lot n° 2 , 8 k. 400 de navets
,
plus

590 grammes d'ajonc par lête. Vers le

25 janvier, la ration de tourteaux de lin

fut augmentée dans les deux lots à raison

de 240 grammes par tête et par jour. Le

13 mars, on pesa de nouveau les mou-
tons, et le 2" lot, nourri avec de l'ajonc,

accusa encore une plus-value.

On choisit alors dans chaque lot,

7 moutons pour la boucherie. Non seule-

ment les moutons nourris a\'ec de l'ajonc

avaient un plus bel aspect, mais ils étaient

beaucoup plus gras et plus mftrs, si bien

que les boucliers, qui les avaient tués,

leur donnèrent sans hésitation la préfé-

rence, trouvant qu'ils n'avaient encore

vu plus belle viande. Cette appréciation

fut de plus confirmée par tous les con-

sommateurs qui y retrouvaient le parfum
particulier qu'ont les moutons paissant

sur les dunes de Brightnn.

Le résultat de l'expérience montre :

i

que les moutons peuvent absorber

1 k. 135 d'ajonc par jour et par tête, rem-

plaçant ainsi 2k. 720 de navets; et on

peut conclure, comme le D' Voelcker,

que l'emploi de l'ajonc, comme supplé-

ment de nourriture pnur les moul(jiis, est

recommandable.

Baron Hicnry d'Ancuald.

DES POUILLEUSES

Les sous-soleuses conviennent surtout

lorsque le sous-sol à travailler est pier-

reux ; dans le cas de sols compacts, ho-

mogènes, non pierreux, on emploie les

fouiUeuses, c'est-à-dire les machines

pourvues de deux ou trois pièces travail-

lantes analogues à de fortes dents de

scarificateur. Les dents des fouiUeuses

Fit:. 116. — Fuuîlleuse Bazin.

sont en fer de lance ou en forme de lame

ou panne de pioche; le manche ou pied n'a

pas besoin d^avoirl'arêteantérieure aiguë,

car on ne demande pas à la pièce de fendre

le sous-sol à la façon d'un contre, mais de

faire éclater la bande de terre en la soule-

vant. Tels sont les anciens modèles : de

Fellemberg (connu en France sous le nom

de fouilleuse Bazin (1), 4833), de Dusu-
zeau (18631, de Bodin il8G4), de Hourier

(1864), de Howard, etc., dont nous retrou-

vons des détails de construction dans les

machines actuelles.

(1) Cette machine avait été propajiSe par
M. Bazin, directeur de la ferme-école du'Mesnil-
Saiat-Firmin ^Oisei.
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En principe (fig. 110 à 120), sur l'âge,
|

des i-onlre-ficlios (fig. 118), disposition

en bois ou en fer, sont fixées les pièces qui serait duc à Forest-Colin ; la fouil-

travaillanles, consolidées souvent par ' leuse est montée k support, soit à patin

Fig. 117. — Fouillovise l)iisuzeau.

Fig. 118. — Pouilleuse Bodin

.

Fig. H9. — Pouilleuse Houricr.

ou sabot comme les charrues belges

(fig. 116, 117, 119), soit sur une ou deux

petites roues (fig. 118, 120) ; un régula-

teur à l'avant, et deux mancherons à

l'arrière complètent la machine. Les

pièces travaillantes font corps avec leur
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manche (fig. liO, 117, llSi où sont rap- 1 L'assemblage des pieds ou dents avec

portées à l'extrémité de manches ou
|
l'âge se fait souvent à l'aide d'une pièce

d'étançons (fig. 119, 120). I analogue à l'ancienne coutrière Dom-

Fitr 120. Fouilleuso Howard.

basle (comme l'indique la figure 121),

par 'un étrier américain, ou avec un

étrier à contre-clavette, comme on en

voit un exemple dans la fouilleuse Can-

Fig. l'21. — Coutrière.

délier : les pieds P (fig. 12"2! sont fixés

contre l'âge .\ et sont maintenus à la

hauteur voulue par un étrier E à vis de

pression V; une contre-clavette C, munie

de [deux ergots d /, empêche l'écarte-

ment des branches a et b, de l'étrier E,

sous l'action de la pression fournie par

lavis V.

Fig. 12-2. — Pilrier à vis de pression.

L'âge en bois, afifaibli par les boulons

F.ff. I2:i.

C-

Fouilleuse Gandelier.

, est remplacé avan- \ tangle ou d'un triangle. Dans la fouilleuse

.c.5<=u:,<........ j,... ^.. bâti en fer affectant ! Gandelier (fig. 123), l'âge, après la pre-

en plan horizontal la forme d'un rec- \
mière dent, se continue par deux pièces

de fixation des pièces,

tageusemenl par un bât
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réunies par une traverse poslérieure ; le

bâti a la forme d'un triangle isocèle sur

les deux côtés duquel sont fixées les

dents. Dans les derniers modèles de ce

constructeur, il n'y a qu'une seule roue

d'avant à large jante (O^.OS) afin de ne

pas s'enfoncer dans le fond de la raie, et

les pièces travaillantes sont constituées

par des socs qui se rapportent àl'extré-

milé des pieds ; cette disposition est pré-

férable, au point de vue des réparations

à celle en usage dans les anciennes ma-
chines et dans beaucoup de modèles ac-

tuels, dans lesquelles les pointes et les

élançons sont constituées par une seule

pièce forgée.

Dans la fouilleuse Henry (1896], l'âge

se prolonge jusqu'à la traverse d'arrière

et reçoit, à droite et à gauche, deux ailes

obliques destinées à supporter les dents

latérales ; la dernière dent est pourvue

d'un patin devant contribuer à la stabi-

lité de la machine en diminuant la fatigue

de l'homme placé aux mancherons ; ce

patin limite la profondeur de la culture,

mais comprime le sol en glissant sur le

fond de la raie qu'on cherche à ameublir.

Au concours régional de Moulins ilH'.tfi),

M. Bajac présentait une fouilleuse à bâti

triangulaire (fig. 124), supportant les

Fig. m. — Fouillense Bajac.

élançons, ou pieds, à l'extrémité desquels

se fixent des socs dont on peut varier la

forme et les dimensions suivant la nature

du sous- sol à ameublir. Le constructeur

a fait une tentative pour donner à la

fouilleuse de la slabililé dans le plan

transversal, stabilité au sujet de la-

quelle j'avais déjà posé quelques prin-

Fig. l"2ri. — Principe du support de la fouilleuse Bajac.

cipes dans mon rapport du concours de

Nancy, en 18D4(i).

Le support de la fouilleuse Bajac (2)

est constitué par deux roues, l'une A
(fig. 125), de petit diamèU-'^, roulant dans
le fond de la raie r, l'autre B, roulant sur

(1) Journal d'Agriculture pratique, 1S94,

tome II, page d29.

\2] Inutile de dire que le môme principe est

applicable aux suus-soleuses.

le guéret (/. La stabilité transversale de

la machine est obtenue lorsque, par suite

de la position du crochet d'attelage sur

le régulateur, on développe un effort /
dirigé de haut en bas, en passant entre

les deux points de contact a et 6 des

roues. La dénivellation des plans a et l>

est déterminée par la profondeur de la raie

r ouverte par la charrue qui précède la

fouilleuse; son réglage m iail en dépla-
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çant verticalement l'essieu coudé D, de la

roue B, sur la tige verticale G E (l'âge

étant en G).

La fouiileuse Bajac ayant été combinée

pour fonctionner derrière une charrue

brabant double, la roue R doit se trouver

alternativement à gauche et à droite

(en B'i de la roue A ; à cet eftet, le cons-

tructeur a monté l'essieu D mobile autour

d'un axe m qui enveloppe l'extrémité

supérieure du montant G E ; au bout de

la raie, on h'ive un cliquet, représenté

schémaliquement en d, et à l'aide de la

poignée P on fait tourner d'un demi-tour
l'essieu coudé D dans le plan horizontal,

jusqu'à ce qu'il s'enclanche dans la posi-

tion D' indiquée en pointillé sur la

figure 123.

Dans certains sous-sols, les fouilleuses

produisent, par leur travail, un foison-

nement considérable et la bande de terre

ameublie remplit presque la raie de

charrue.

Un a proposé d'amender le sous-sol

au moment de sa culture par les fouil-

leuses ou les sous-soleuses ; en 1883,

M. A. Derome avait imaginé une fouil-

Inuxe-amimdeuse , au sujet de laquelle il

disait (1) :

l^our rendre tout à la fois plus pratique et

plus avantageux le défoncement par la

fouiileuse, j'ai cru qu'il serait bon d'intro-

duire dans la terre fouillée, et simultané-

ment avec le feuillage, des matières subs-

tantielles à bas prix, telles que la chaux, la

cendre, la suie, des matières organiques
grossières. A cet effet, l'iJée m'est venue
d'appliquer sur la première machine venue
mon distributeur d'engrais approprié, au
moyen duquel je répands, entre la lerre

vierge et remuée et le sous-sol, les amen-
dements précités, seuls ou mélangés,jusque
et au delà de 10,000 kilogr. à l'hectare, de

façon que le bon effet ,du fouilUige se continue

nu moins pendant toute la dun'e d'un bail de

neuf années. Ces matières ainsi enfouies

drainent, amendent et fertilisent dans toute

sa hauteur la terre vierge touillée. La terre

ainsi fouillée se ressuie sûrement etpromp-
tement. On peut la façonner plus tôt au
printemps, ce qui avance d'autant la planta-

tion et la levée (des betteraves).... »

Lafouilleuse-amendeuse Derome figura

pour la première fois au concours général

agricole de Paris de 1883.

M. RlNT.ELMANN.

CORRESPONDANCE DE RUSSIE

CLLTLRE Dl-; LA lilCTTKHA Vi: A SCCRE

L'an dernier, pour la première fois, la

Russie a affecté à la culture de la betterave

sucriers plus d'espaci' que tout autre pays

de l'Europe. Celte année, cet espace est su-

périeur de 10 0/0 à la superficie ense-

mencée en Allemagne
; mais, au point de

vue de la récolte, la I\ussie est cependant

dépassée par l'Allemagne. Cette différence,

toute au désavantage de la Russie, provient

d'abord de ce que le climat est plus humide
en Allemagne; elle provient ensuite d'une

meilleure préparation du sol.

La première cause d'infériorité ne peut

être changée, la seconde peut disparaître

par un emploi plus rationnel des engrais

artificiels. On s'est mis à l'œuvre, depuis une

dizaine d'années dans les provinces de

Volkynie, de Kief, do Podolie, de Charkof,

en un mot dans toute la zone de terre

noire où la culture de la betterave domine.

Mais l'épandage des engrais artiliciels à la

volée a donné des résultats inférieurs à la

dépense faite pour l'achat de ces engrais, ou

tout au moins le supplément de récolte dé-

(1) Société des agriculteurs du Nord ; séance

dul" avril 1885; Lille.

passait de très peu cette dépense. Par suite,

l'emploi des engrais artificiels ne pouvait

guère se généraliser et n'était constaté que
dans les grandes propriétés possédant des

fabriques de sucre.

L'expérience a prouvé que la meilleure

fimiure dans cette région où la terre noire

est mélangée à l'argile, doit comprendre
16 pouds (2) de superphosphate (à 16 0/0) et

G [)ouds de nitrate de soude à l'hectare. Le

superphosphate est couvert par l'exlirpa-

teur et le nitrate épandu à la volée sur le

sol hersé avant les semailles.

Depuis deux ans, on parait vouloir changer
de système, et je veux vous entretenir des

expériences faites dans les propriétés du
comte Branicki, sur son grand domaine de

Bialocerkiew.

Dans l'une de ces propriétés, la sole

atfectée à la betterave avait été précédée

d'une sole de froment qui avait reçu

2,400 pouds de fumier de ferme par bec-

tare. Cette sole fut divisée en deux parties :

la première ne reçut aucun engrais arti-

ficiel, la seconde reçut une fumure de super-

(2) Poud =16 kil. 380.
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phosphate et de nitrate de soude mélangés
dans les proportions que j'ai indiquées ])lus

haut. Le sujierphosphate l'ut épandu au
moyen du semoir combiné de Melichor qui

a deux coffres : celui de devant pour l'en-

grais et celui de derrière pour l'ensemence-
ment des betteraves. L'engrais fut semé à

une profondeur d'un pouce et demi de plus

que la betterave. Le nitrate fut épandu au
moyen de brouettes à deii.\ rangi : la pre-
mière fois, aussitôt que les betteraves se

montrèrent, la seconde fois avant leur dé-
niariage. La différence de la récolte fut à
l'hectare de ;i8.3 berkovetz (1) pour la partie

ayant reçu uu engrais artificiel, ce qui, à
raison de 1 rouble le berkovelz, donne un
gain de 38 roubles à l'hectare. Or, les en-

grais ayant coûté 17 roubles 23 copecks, le

bénéISce net est de 21 roubles. La teneur en
sucre de la betterave dans la partie ayant
reçu des engrais artificiels fut de un pour
cent supérieure à celle des betteraves pro-
venant de la première partie.

Dans une autre [iropriété, il fut procédé à

un autre genre d'expériences. La sole

affective à la botleiave reçut une fumure de

8 pouds de nilrale de soude et de 16 pouds
de superphosphate. Seulement, cette sole fut

divisée en deux parties. Dans la première,
ces engrais artificiels furent épandus à la

volée ; dans la seconde, ils furent épandus en
lignes. Cette dernière donna une récolte à

l'hectare de 48 berkovetz de plus que la pre-

mière, c'est-à-dire un gain net de 24 roubles,

et la teneur en sucre dos hetleraves fut

supérieure de O.b 0/0 à la première.

Les expériences faites sur le même suje
dans une terre de M. Charitonenko, un des
premiers planteurs de betteraves dans cette
région, ont démontré que les engrais phos-
phatés qui n'avaient produit aucun effet

lors de leur épandage à la volée, donnent un
excédent de 33 berkovetz àl'hectare, épandus
au moyen du semoir en lignes.

Dans un autre domaine du même proprié-
taire, nous relevons les rendements suivants
à l'hectare.

?*Iode Rend«-

Dosc. d'dpamiage. ment.

Phosptiùrlte. . .. :iO pouds à la volée 68 berko.
Superphosphate -Z'i — — 116 —
Poudre d'os 30 ^ en lignes )2t) —
Superphosphate 20 — — 153 —
Fumier de ferme 2400 — — 130 —
Nitrate de souJe 8 — — 104 —
Gendres oO — — Uj —
Superphosphale 20 C — en lignes

}

Nitrate de soude à la v'ilée ^

106

Le directeur de ces expériences en est

nnivé à conclure que to à 20 pouds de su-

perphosphate épandus en lignes produisent

les mêmes résultats que 80 pouds épandus à

la volée.

Conclusion : l'épandage des engrais arti-

ficiels en lignes doit remplacer [lartout

l'épandage à la volée. Cela est surtout vrai

pour la région de l'ouest et le bassin du
Dnieper oîi aucun été ne se passe sans de
grandes sécheresses.

C. COURBIÈRE.

LA. TRANSMISSION DE LA PUISSANCE MOTRICE

P.\R L'ÉLEGTRICITK

Le transport électrique de l'éneigie dale

d'hier et est universellement répandu au-
jourd'hui

; l'agriculture, comme toute les

industries, peut retirer de celte merveil-

leuse application de l'électricité les plus

grands bénéfices.

M. llippolyte Fontaine réalisa en 1873,

à l'exposition de Vienne, une mémorable
expérience : deux machines de Gram
étaient réunies par un conducteur de

1,100 mètres de long, la génératrice était

mue par un moteur Lenoir et la réceptrice

actionnait une pompe centrifuge de Neut
et Dumont. Celle réaliaalion du transport

de l'énergie à distance excita un vif inté-

(1) Berkovetz = 10 pouds = 163 kilogr.

rét : de nombreuses expériences eurent
lieu. M. Marcel Deprez commença en 1880
des expériences qui durèrent jusqu'en
1SS6, d'où résulta la possibilité de trans-

porter l'énergie à grande distance ; au lieu

di,' 1,100 mètres, M. Marcel Deprez opéra
sur 56 kilom. entre Creil et Paris.

M. H. Fontaine reprit la question au
point de vue pratique et arriva à de mer-
veilleux résultats. Dès lors l'industrie

avait une corde de plus à son arc.

Il ne s'agit plus d'expériences mainte-
nant, mais de réalisations industrielles :

M. Brown, sur8 kilom., obtient un rende-

ment industriel de 75 0/0 avec 30 chevaux
fournis au départ. A l'exposition d'élec-

tricité de Francfort, on exécuta un trans-

port entre cette ville et LaulTen qui en
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est distante de 175 kiloin. ; le rendement

fût de 74.7 0/0.

Nous avons le plaisir devoir, parmi les

premières réalisations pratiques de trans-

port de force, une application agricole

exécutée par iM. Prat(l).

Les services que Ton peut attendre de

celte merveilleuse découverte sont nom-
breux. Tout d'abord, on peut réaliser

l'utilisation de toutes les chutes d'eau pour

les travaux agricoles qui nécessitent un

moteur niécanirpie. La facilité de poser

les conducteurs, le peu de volufne des

moteurs, permettent de faire des inslalla-

lions volantes dans les forêts et de décou-

per sur place les bois en grume ; dans

certaines régions on a même exéculé élec-

triquement l'abalage des arbres.

Beaucoup de chutes d'eau sont inuti-

lisées à cause de leur faible puissance;

l'électricité permet de totaliser et d'utili-

ser en une seule usine toute l'énergie pro-

duite ; beaucoup de petites usines ont dis-

p!iru(en parijciilier les moulins), car elles

ne travaillaient pas une quantité suffi-

sante de matière première pour payer les

frais généraux et réaliser quelques béné-

fices; des chutes quelquefois imporlantes

sont inutilisées de ce fait ; on devrait les

employer électriquement, et si le prix des

combustibles continue à augmenter, les

industriels seront obligés d'en venir là.

Le transport de puissance motrice avec

l'électricité produite par des machines à

vapeur est encore utile, car il permet de

supprimer les transmii^siuns et de pou-

voir diviser la puissance en fractions ex-

cessivement petites. Dans certaines fermes

importantes, il y aurait intérêt à avoir

une dynamo-génératrice et des réceptrices

partout où le besoin s'en ferait sentir ; si

le travail journalier n'était pas suffisant

pour nécessiter la mise en pression de la

machine à vapeur, on adjoindrait une

batterie d'accumulateurs sur la(|uelle on

prendrait la puissance, la charge des

accumulateurs ayant lieu, par exemple,

tous les deux fui trois jours.

Le labourage électrique n'est qu'une

application spéciale du transport électri-

que de puissance.

La Iransmibsion de l'énergie devient

encore plus intéressante dans certains

cas : certaines usines d'éclairage électri-

que travaillant seulementlanuit,ontleurs

machines inaclives pendant le jour; on

peut les employer à transmettre l'énergie

et il y a là un moyen de les utiliser cons-

tamment et de pouvoir réaliser un amor-
tissement plus rapide.

Certaines villes en France sont pour-

vues d'une distribution électrique mixte de

lumière et de force et en retirent de ma-
nifestes bénéfices. Il y a tout lieu d'es-

pérer que l'agriculture pourra profiter

des mêmes avantages.

H.-P Martin,

iQLji'nif ui'-.sgronome-électricien.

LA VACHE COTENTINE HORS DE CHEZ ELLE

Elle est à l'espèce bovine ce que le

percheron est à l'espèce chevaline.

Comme ce dernier, elle est un peu cos-

mopolite; je sais même de nombreuses

fermes des environs de Paris, de la

Beauce, de la Brie et de beaucoup d'au-

tres régions où elle représente la presque

totalité des sujets dans les étables.

Assez malléable de tempérament, elle

s'acclimate un peu partout, plus ou

moins bien, il est vrai; mais elle donne

encore des résultats là où d'autres r»-

ces ne procurent que des mécomptes.
D'abord importée directement de son

pays d'origine par le commerce, on

commence à la faire naître et à l'élever,

depuis quelques années, dans les régions

(I) Joumnl d'oç/riciilture pratique, 1893, t. II,

pages 329 et 376.

à céréales et à prairies artificielles.

Ce changement n'a pu naturellement

s'effectuer sans troubles. Sous l'influence

de son nouveau régime, les aptitudes

qui la font rechercher se sont modifiées

d'une façon presque imperceptible par-

fois, mais plus souvent d'une façon très

sensible II suffit, d'ailleurs, de l'exa-

miner chez elle, dans son pays de prédi-

lection, pour s'en convraincre.

Dans la presqu'île, grâce à la sélection

rigoureuse dont elle est l'objet, elle a fini

par acquérir une véritable élégance. Elle

s'y présente dorénavant sous des formes

assez séduisantes : ses membres sont re-

lativement réduits, sa tète munie de

cornes courtes et fines est remarquable et

son pelage, objet d'une attention cons-

tante de la part dos éleveurs, donne à

l'ensemble une certaine distinction.
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Ses aptitudes laitières et beurrières

sont suffisamment connues, d'autre part,

pour que nous n'en parlions pas; elles

sont d'ailleurs favorise'es par un climat

excessivement doux, par une atmosphère

toujours saturée de vapeur d'eau, par

une alimentation toute spéciale, c'est

celle que lui fournissent, d'un bout à

l'autre de l'année, les pâturages de l'en-

droit, toujours substantiels. Ces inlluences

qui se complètent mutuellement lui font

rendre une énorme quantité de lait par

rapporta son poids; lait, on ne l'ignore

pas, destiné à la fabrication des beurres

renommés et à l'élevage des jeunes bêtes.

Dans la ferme à céréales, au contraire,

la colentine se modifie en quelque sorte

chaque année.

Elle s'y trouve, en efîet, condamnée au

régime de stabulation pendant la saison

hivernale. Elle reçoit à l'élable force bet-

teraves, pailles, foins, sons, recoupes et

tourteaux. Grâce à l'ingestion de ces

substances souvent très riches, son ossa-

ture se développe outre mesure; au bout

de trois ou quatre générations, elle de-

vient parfois méconnaissable et se trouve

transformée en véritable animal de bou-
cherie; son poids s'accroît dans de très

fortes proportions, tandis que sps qua-
lités natives de laitière s'attoniient peu à

peu.

Seules les saisons estivales et au-

tomnales lui donnent l'illusion du régime

approprié à sa nature.

Elle paît les luzernes, plus rarement

les trèfles et quelques prairies naturelles

de vallons. Or, l'influence de cette ali-

mentation se traduit immédiatement par

une élévation très sensible de production

daus la lactation, ce qui prouve qu'elle

reste avant tout une bête de pâturages.

Nos meilleurs agriculteurs, d'ailleurs,

ne l'ignorent pas; aussi ont-ils toujours

soin de s'approvisionner en taureaux

dans le Cotentin même et renouvellent-

ils leurs étables périodiquement.

A. Renault,

Anolon élC-vo (le Oripriion

LA SITUATION A&KIGOLE

Une grande partie des semailles est ter-

minée daus le Pas-de-Calais; elles ont été

faites dans d'excellentes conditions. Les

premiers blés .semés sont très beaux. Il en

est de même du seigle et de l'escourgeon.

)ax récolle de pommes de terre a été satis-

laisaiite. Les regains des plantes fourra-

gères ont été médiocres, mais les jeunes

trèfles sont géiiéralenunt beaux. La cam-
pagne belleravière sera excellente si le

temps doux ne rend pas trop difficile

Id conservation de la racine. La densité

moyenne des betteraves analysées à la Sta-

tion était le 12 octobre de 7.64. Les ana-

lyses faites depuis cette époque ont donné

comme moyenne 8.16. La betterave s'est

donc .sensiblement enricliie dans le cours

du mois.

Voici les résultats compuralifs oI)tenus à

la Station agronomique du Pas-de-Calais

depuis 189.5, avec les lots qui lui ont été

adressés ;

1898. i!)0

Poid'< MiAyc-n Densité

de du

la r:icino. jus.

gramuies dùgii'^

189;; 531 7. 68

1 896 fi 1 6.98

189! 587 7.73

Sucro

au (It^cilitre

Un jus.

11.15

15.74

17.61

8.13

7.97

Pagnoul,

18. oK

18.78

tour (le la Station agronomiqun
lia Pas-de-Calais.

M. de Lentilhac écrit de Saint-.Iean-

d'Ataux (Dordogne'i :

Le mois d'octobre nous a donné un con-

tingent de seize jours de beau ciol, uue

tempéialura maxima de -(- 2b degrés, une

moyenne de -\- 13°.bO et un niiuima de

-|-2 degrés. On ne pouvait désirer un temps

pitis favorable au travail des semailles qui

s'est terminé dans les meilleures conditions,

d'autant plus que cinq jours de pluie, four-

nissant eQ^^.îS-d'eau tombée, avaient suffi-

samment humecté le sol pour rendre facile

le travail de la charrue et de la herse.

Les premiers blés semés sortent de terre,

filiformes et peu réguliers; mais il y a lieu

d'espérer que les premières gelées, dont ils

seront à même de se défendre, b-ur per-

mettront d'opérer un tallage convenable.

La betterave fourragère, bien qu'elle ait

mis à profit cette dernière période de beaux

jours, n'a atteint comme poids que le tiers

d'une année moyenne. Si l'on songe que la
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récolte eu foia esl médiocre, nulle celle

des regains, que celle des laves d'hiver, si

précieuse dans nos contrées, fait à peu près

défaut, on compreQiira combien sera dure

à passer pour le bétail la saison d'hiver, et

combien ont eu raison ceux qui ont su con-

server la balle des céréales, les menues

pailles, les marcs de vendange et de

pommes, les branches feuillées de l'ormeau

et du peuplier, ressourci-s qu'on sacrilie si

facilement en temps ordinaire.

E. DE Lentiliiac.

Sairit-Jean-d'Ataux, 10 novembre 1899.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 8 novembre 189',). — Présidence

de M. Levas^eur.

M. Paul Serre, attaché au consulat do

France à San Francisco, envoi un important

mémoire à la Société sur les diverses ques-

tions agricoles aux Etats-L'nis.

M. l'abhô Noffray envoie une note sur le

noir des céréales en Sologne.

.1/. Li'casseur communique une statistique

des différentes productions de la Russie

pendant les années 1890-1898. Dans cette

statistique est indiqué le mouvement des

prix des céréales, du bétail et des divers

produits agricoles. On voit que la plupart

des prix des produits agricoles en Hussie,

après avoir sensiblement baissé de 1890 à

1895, se sont, par contre, relevés à partir de

1896 et ont atteint une valeur supérieure à

celle qu'ils avaient eu 1890.

Le travail à la main et le ti avail à la machine
aux Etats-Unis.

M. Lcvassenr dépose sur le bureau une
étude des plus complètes que vient de pu-

blier le commissaire du travail des Etats-

L'nis. C'est encore une statistique, mais

dressée avec une précision et une science

remarquables sur un objet qui jusqu'alors

n'avait pas été aussi approfondi. L'auteur a

comparé la quantité de main-d'œuvre né-

cessaire, et le prix de revient de cette

main-d'œuvre, pour fabriquer un même
objet dans le travail à la main et dans le

travail à la machine. Cette statistique a été

établie à la suite d'expériences très nom-
breuses se rapportant à plus de 600 fabri-

cations différentes. Depuis longtemps déjà,

sans avoir des données très précises, les

économistes savent que, dans la plupart des

cas tout au moins, le travail à la machine
esl plus économique que le travail à la

main
;

pour sa part, M. Levasseur pro-

fesse à ce sujet un théorème qu'il désigne

sous le nom de paradoxe économique et que
voici : Etant donnée une matière première

plus chère, une main-d'œuvre plus chère,

un capital plus considérable engagé à rému-
nérer, avec l'emph'i des machines le pro-

duit obtenu est cependant meilleur marché
tout en donnant un plus grand profit au
producteur. C'est qu'en elTet l'outil méca-
nique, dans le même temps, produira cent

des objets à fabriquer au lieu de deux ou

trois seulement obtenu avec le travail à la

main.

Les expériences entreprises par le com-
missaire du travail aux Etats-Unis confir-

ment cette loi économique. M. Levasseur en

donne des exemples se rapportant à l'agri-

culture.

Pour la fabrication des charrues : une
chari'ue en bois à la main a exigé 11 opé-

rations différentes, 118 heures de travail et

comme main-d'œuvre seulement a coûté

5 dollars 44. La charrue en fer, dans une

usine oii le travail se fait à la machine, n'a

exigé que 3 heures 45 de travail et a coiMé

comme main-d'œuvre 79 cents: mais en

même temps que l'emploi de la machine, la

division du travail a été poussée beaucoup
plus loin, comme le fait remarquer M. Cheys-

son : on a rempli en effet dans cette fabri-

cation 97 opérations successives, au lieu de

il dans le cas précédent.

Pour obtenir une même quantité débourre

alors qu'il a fallu 123 heures de travail à la

main, 12 heures 1/2 ont suffi avec la machine;

le coût de la main-d'œuvre a été, dans le

cas du travail à la main de 10 dollars 66 et

de 1 dollar 78 seulement dans le cas du tra-

vail à la machine.

Somme toute, si avec la machine on em-
ploie un personnel plus nombreux que

dans le travail à la main, c'est qu'on veut

produire beaucoup plus; pour obtenir le

môme objet, la somme des heures de travail

dépensées est moindre, de là un prix de re-

vient du travail inférieur, et cependant le

salaii'e de l'ouvrier par heure de travail est

notablement plus cher.

— MU. Doniol et Cheysson présentent des

observations et font des restrictions au sujet

de la généralisation des résultats signalés.

Certains travaux ne peuvent se faire à la ma-
chine, et enfin les chiffres cités ne permet-

tent pas de faire dans l'économie réalisée la

part revenant à la machine et la part reve-

nant à une plus grande division du travail.

11 faut aussi faire remarquer que l'emploi

de la machine n'est avantageux que si vous

avez l'écoulement du plus grand nombre
d'objets fabriqués. En ce qui concerne

l'agriculture, le prix de revient du travail

serait-il plus élevé, qu'il est des cas où
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cependant, le travail de la iiiacliine devient

plus : avaiitaf,'eux c'est quand par sa rapidité

il permet le salut d'une récolte ; la vilesse

prirae alors les autres considérations.

— M. Tlsseranil, analyse devant la Société

l'important rapport qu'il a publié comme
vice-président de la commission des valeurs

de douane sur le commerce international

des produits agricoles. Apr^s avoir rappelé

quelle a été en 1898 la situation de la France

au point de vue du commerce des céréales,

des vins, des alcools, des sucres, du bé-

tail, etc. (voir la chronique agricole du

numéro du 2 novembre 1890, Commission
des valeurs de douane, Rapport de M. Pi-

card), M. Tisserand compare la situation de

la France à celle des pays étrangers et par-

ticulièrement à celle de l'Anglelerre et de

l'Allemagne. iNous reviendrons prochaine-

ment sur cet important document.
— M. Renou communique le résumé des

observations météorologiques faites au parc

de Saiiit-Maur, en octobre IH90. lietalive-

meiil aux moyennes normales, 1" mois
d'octobre 1899 présente les résultats sui-

vants : baromètre à midi, plus haut de
jmni ce ; thermomètre plus haut, de 0°.24

;

tension de la vapeur, plus faible de 0"'°'.2.3
;

humidité relative, moindre de :t.2 ; nébulo-

sité, moindre de 25
;
pluie, plus f;iible de

17 millimètres.

La nébulosité moyenne diffère peu de
celle d'octobre 1897; ce sont les chilTres les

plus bas de la nébulosité en octobre depuis

un siècle et demi. Le mois d'octobre le

plus clair que l'on connaisse est en effet

celui de 1752.

— i\l. Louis Passy demande à la Société de
déclarer la vacance de la place occupée

dans la section d'économie et de législation

par M. Eug. Marie, décédé.

H. lllTlEK.

CORRESPONDANCE

— N°> 9040 (Sarlhe); 6367 (Bouches du-

Rhône). — Voir articles spéciaux dans le

présent numéro.
— N» 9788 [Eure). — Le tourteau de co-

toa décortiqué est incontestablement supé

rieur au tourteau brul, d'abord parce qu'il

est beaucoup plus riche eu matières azotées

et en matières grasses, et ensuite parce que.

avec lui, on n'a point à craindre les acci-

dents que peut provoquer la présence des

coques et des filaments cotonneux. La dif-

férence de prix entre les deux tourteaux

est parfaitement acceptable et justifiée.

Le tourteau de coton décortiqué est par-

ticulièrement recommandable pour les

vaches laitières, donné, après pulvérisation,

soit en mélange avec du son, des farines,

des racines ou des pommes de terre, soit

seul en buvée préparée à froid et au mo-
ment de la distribution.

Donnez cet aliment à la dose de 2 ou

3 kilogr. Vous pouvez aussi donner un peu

de son, mais seulement pour rafraîchir

l'animal ; mais, aux prix indiqués, l'avan-

tage du tourteau est manifeste.

Le tourteau de colon est ordinairement en

pain; c'est toujours à cet état qu'il est pré-

férable d'acquérir cette denrée, quitte à

pratiquer à la ferme le concassage et la

pulvérisation.

Les matières pulvérulentes sont toutes

beaucoup plus sujettes aux Iraudes que les

autres ; exigez une garantie d'analyse et

portant la teneur en eau, cendres, matières

aiotées, matières grasses et cellulose, et

soumettez au contrôle d'une station agrono-

mique. — (A. C. G.)

— N° 12397 [Vienne). — L'échantillon de

pin que vous nous avez envoyé appartient

bien au pin maritime. Le bois de cet arbre

est très employé entre quinze et vingt-cinq

ans pour faire des étais de mines ; de vingt-

cinq à quarante, pour faire des poteaux té-

légraphiques et, au delà de quarante ans,

pour faire des traverses de chemin de fer,

des bois de charpenle et de sciage. Le bois

de pin maritime convient tout particulière-

ment pour faire des poutrelles, des solives,

des bois de menuiserie (portes, cadres de

fenêtre, plafonds, planches à parquet, etc.).

On l'emploie aussi en ébéuisterie. Ses plan-

ches sont recherchées pour faire les caisses

d'embaWage des grands vins de Bordeaux et

des eaux-de-vie des Charentes. Entin, c'est

aussi un assez bon bois de chauffage.

Quant à son prix, vous êtes ccrlainenient

mieux placé que nous pour le savoir. D'ail-

leurs ce prix varie avec la beauté et les di-

mensions des arbres, les difficultés d'ex-

ploitation et de transport, ftc. En général,

des arbres d'une cinquantaine d'années,

comme les vôtres, cubant environ 0'".:>70 en

grume dans leur partie utilisable, vau-

draient, en moyenne, une quinzaine de francs

chaque ; mais le mieux, nous le répétons,

est de vous informer dans la localité. Le

prix que nous vous donnons ci-dessus est

celui du volume en grume en vrai de l'arbre,

le prix du volume au quart déduit doit être

augmenté d'environ 1/4 et celui au 1/5 du
double de celui en grume. — (P. M.)

— M. J. S. V. [Roumanie]. — Vous nous

demandez s'il existe un moyen pratique de

sauvegarder les semailles d'automne des

ravages du ver blanc, et vous désireriez

savoir quel résultat on peut attendre de
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remploi du cliampiijnon parasite du Han-

neton, haria deiisa, conmi aussi sous le nom
de Botri/tis tenclla. Les expériences d'infes-

lation artincielle faites avec ce champignon
dans la grande culture n'ont pas été con-

duiles avec assez de méthode ni poursui-

vies assez longtemps pour que l'on soit

absolument fixé sur la valeur du procédé.

Il y a eu beaucoup d'échecs provenant bien

souvent d'une connaissance imparfaite du
mode de vie du champignon, et ces échecs

ont jeté le discrédit sur un moyen de des-

truction qui est sans doute excellent dans

certains cas.

Vlsari". densa l\) ne végète bien que dans
les sols assez compactes, et il ne faut pas

songer à tirer jiarli de son emploi dans les

sols sablonneux. Les terres qui reçoivent

plusieurs façons dans l'année sont aussi

défavorables à 5on développement, d'après

iM. .'Vndré Ciouin, et cet agronome est d'avis

qu'il ne faut employer le champignon que
dans les terres engazonnées. Les meilleures

conditions de végétation sont réalisées à

une profondeur de lo à 33 centimètres. La

température ambiante doit être supérieure

à 10 degrés centigrades, sinon la croissance

du champignon est nulle ou très faible.

D'où l'indication de ne pas enfouir Vlsnria

avant la (in d'aviil ou le commencement d:

mai. Enfin, il est dangereux de tiansporter

et de multiplier Yharia dans des régions où
l'on pratique l'élevage des vers à soie, ceux-

ci peuvent être parasités et tués par ce

champignon.
Si l'on parvient à découvrir un gisement

à'ixaria deiisa, le mieux est de l'exploiter, de

recueillir les « momies » du ver blanc avec

la terre avoisinante et d'enterrer le tout à

une profondeur suffisante dans les endroits

où il s'agit de combattre les larves du

lian!ieton.

Ou bien on infestera soi-même les vers

blancs dans le but de les transformer eu ni'i-

mies, par le procédé préconisé par M-VI. Pril-

lieux et Delacroix. Dans un sol frais, à

l'ombre, on enterre une de ces grandes ter-

rines plates dont se servent les jardiniers

pour faire des semis, et on met au fond une

épaisseur d'environ un centimètre de terre

que l'on humecte d'eau. On y place des vers

blancs que l'on saupoudre de spores d'/sai ((/.

Puis on recouvre la terrine de planches sur

lesquelles on dispose de la mousse mouillée.

Au bout de quelques heures i'infestalion a eu

lieu : on peut retirer les vers de la terrine,

,1) Nous adoptons le nom d'Isaria densa, a

l'exemple de JI. le professeur Giard. C'est à.

l'important mémoire du savant biologiste {Biil-

letin scienlifiinic de la Francn et de la Bel-

i^i'/ue, t. X.XIV, 1S9J) que nous avons emprunté
la pluiiart des renseignements consignés ci-

dessus.

les mettre dans des pois remplis de terre et

opérer de même sur d'autres vers. Dix à

quinze jours après, les larves sont pour la

plupart mortes ou infestées et elles peuvent
être ulilisées.

M. Le .Moult a recommandé l'enfouis-

sement des cultures aux pommes de terre.

Un kilogramme de culture suffirait pour
traiter un hectare de terrain ; divisé en
morceaux d'un gramme, il permettrait de
créer un millier de foyers d'infection. Avec

I

un piquet on fait un trou assez profond

!
(25 à 30 centim.), on y laisse tomber un
morceau de culture et on rebouche le trou

1 avec le pied.

M. Gaillot a conseillé d'employer les

graines comme véhicules des spores du
champignon. — (P. L.)

— N" 9462 {Maine ct-Loire). — Pour se

rendre compte de la valeur alimentaire
d'une pulpe, il faudrait connaître les pro-

cédés rais en usage par l'usine : pression,

macération ou diffusion; acidification di-

recte ou macération par les vinasses. Sui-

vant l'un ou l'autre mode de fabrication, les

produits obtenus varient, sont plus ou moins
lichesen matières azotées et sucrées, surtout

plus ou moins aqueux. Nous vous conseil-

lons, au cours des livraisons, de prélever

quelques échantillons et d'eu faire faire

l'analyse qui déterminera d'une façon pré-

cise la valeur alimenlaire des pulpes qu'on
vous livre; nous vous conseillons aussi, à

l'aide de cette donnée, de calculer si à pa-

reille distance de l'usine, les Trais de trans-

port ne grèvent pas trop fort une matière
par elle-même assez pauvre.

Le grand inconvénient de cet aliment est

d'être trop aqueux; il faut atténuer cet

inconvénient en le mélangeant avec d'au-

tres aliments concentrés et secs. Ainsi, pour
un bœuf, il convient de ne pas dépasser la

dose de iO à 4b kilogr., et pour un mouton
de 2 kilogr. à 2 kil. aOO par tète et par jour.

Voici quelques types de ralion :

Pour bœuf.

Pulpes 40 kilogr.

Foin :> —
Menues pailles 5 —
ïouiteaux 3 —

Pour mouton.

ll'oflO ou -21-3(10

2.000 L^TiO

O.S.IO 0.300

0.25U 0.200

Pulpes
Foin

Tourteau
Son ou farines.

Quand la pulpe arrive à la ferme, on la

stratifié avec des couches de foin haché ou

de paille hachée, ou encore de balles de

menues pailles et on fait consommer ce

mélange le lendemain. Si vous n'arrivez pas

à faire tout consommer, il faut procéder à
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l'ensilage de l'excédent pour en assurer la

conservation en alternant les couches de

pulpes (0'°.20) à des couches de pailles

hachées ou de balles (0°'.04 à O^.Oo). —
(A. G. G.)

— M. S. T.(Seine-et-Oise).— Nous pensons

que les arrosages au jus de (abac dénaturé

des manufactures, allongé de quinze fois son

poids d'eau, permettraient de se débarrasser

des cloportes dans le jardin dont vous

nous parlez. Il est facile d'entretenir des

crapauds dans une propriété close; il suffit

de leur ménager un bassin rempli d'eau.

Ces animaux feraient une chasse active aux
clopoites. — (P. L.)

— N° 10777 [Seine). — Dans les maisons,

les blattes ou cafards se réfugient surtout

dans les murs eu mauvais état, dont le

plâtre s'effrite ou présente des fissures, dans

les placards, derrière les meubles ou en des-

sous, entre le mur el les plinthes ou bien

dans les fentes du carrelage ou du plan-

cher, etc. Si l'on tient à se débarrasser des

cafards, il faut visiter et supprimer autant

que possible ces cachettes, les échauder à

l'eau bouillante, refaire les plâtres partout

où les murs sont dégradés. En même temps,

employer comme pièges des tasses dans le

fond desquelles on aura versé du lait et

qu'on entourera d'un torchon permettant

aux blattes d'accéder aux bords. — (P. L.)

— N" 81S3 [Marne). — En 1895, im devis

fut demandé à un architecte pour la cons-

truction d'un grand hangar; le chiffre en

fût trouvé trop élevé et la construction

abandonnée. Le client de l'architecte est

décédé depuis un an et les héritiers ont fait

construire un hangar, cet été, sur un auire

plan ; le prix de revient est sensiblement

moins élevé. L'architecte ne demanda pas

d'honoraires pour son devis et fût occupé

comme par le passé, par son client, pour

divers travaux pour lesquels il reçut diffé-

rentes sommes en rapport avec ces travaux.

Mais aujourd'hui, vexé de voir un hangar

établi d'après d'autres données, il réclame

des honoraires pour son devis.

Vous demandez s'd lui est dû quelque

chose et sur quelle base on doit établir ses

honoraires.

A moins que certains faits ne puissent

être considérés comme ' emportant renon-

ciation de la part de l'architecte à demander
'

des honoraires, il y a droit certainement

pour les plans et devis qu'il a faits, bien

que ceux-ci n'aient pas été exécutés.

Il n'y a pas de base fixe. C'est, d'après les

auteurs, une question d'appréciation. Mais

chaque région a ses usages à ce point de

vue, et vous pourriez rechercher quel est

l'usage des lieux en ce qui concerne les

honoraires pour plans et devis non suivis

d'exécution. — (G. E.)

j

— M. L. E. R. [XaUiD. — Il y a d.-ux

principes qu'il faut avoir présents à l'esprit

pour l'application judicieuse du nitrate
de soude : 1" le nitrate, vis-à-vis duquel le

sol n'exerce aucun pouvoir fixateur et ab-
sorbant, est entraîné dans le sous-sol par les

eaux pluviales, lorsqu'elles sont abondantes;
2° le nitrate, par les saisons de sécheresse,

ne se diffuse pas dans le sol et reste pour
ainsi dire là où on l'a mis. Dans ces deux
cas extrêmes, qui se rencontrent sous votre

climat particulier, l'emploi de ce précieux
engrais reste donc sans effet utile.

La conclusion évidente, c'est qu'il ne faut

le confier au sol que dans les saisons inter-

médiaires, c'est-à-dire pendant les mois
d'août à octobre qui constituent chez vous
la saison du printemps. L'appliquer de dé-
cembre à^ mars, période des pluies dilu-

viennes, c'est comme si on le jetait à l'eau
;

d'avril à juillet, période d'extrême séche-
resse, l'application sera peut-être plus nui-

sible qu'utile. Mais la canne à sucre végète

pendant deux années; faut-il fumer la pre-

mière ou la seconde année ? Notre avis est

qu'il faut fumer deux fois, la première en
plantant, la seconde au mois d'aoïU et sep-

tembre suivant, lorsque la canne a un an; la

première fumure peu abondante assurera à

la plante, à sa naissance une vigoureuse

végétation: la deuxième fumure devra être

plus abondante pour alimenter une récolte

plus exigente. Si au lieu de nitrate vous

pouviez, à. la plantation, employer un en-

grais organique à décomposition lente, cela

vaudrait encore mieux. Ce que nous disons

du nitrate de soude s'applique intégrale-

ment au sulfate d'ammoniaque qui, en très

peu de temps, subit dans le sol la transfor-

mation en nitrate. — (A. C. G.)

— N'>8418 [Nièvre). — Voici les renseigne-

ments que vous demandez sur l'éclairage

par les accumulateurs. — II manque une
donnée pour résoudre complètement le

problème posé : la tension ou voltage au-

quel fonctionne les lampes (est-ce 110

volts?).— 1° Leidynamo, d'après lesttnsions

que vous avez observées, suppose une mar-

che à 110 volts, alors que ce que vous nous

dites de la batterie d'accumulateurs fait

croire à 125 volts. — 2° D'après vos données

vous ne pouvez pas avoir allumé en même
temps 00 lampes avec la dynamo et les

accumulateurs. — 3° Par des dispositions

spéciales, on peut mettre en quantiU les

accumulateurs et la dynamo et alimenter

ainsi de 4o à oO lampes pendant cinq heu-

res. — 4° L'accident arrivé à la dynamo
provient des mauvaises proportions des fils

fusibles , selon toutes probabilités .
—

o" Lorsqu'il y a un arrêt prolongé du tra-

vail des accumulateurs, on enlève l'eau

acidulée et on nettoie les plaques à l'eau de
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pluie. — 6" Un moleur de 2 1/2 chevaux

travaillant à pleine charité dans de bonnes

conditions, peut alimenter 30 lampes Je

16 bougies. — (H. P. M.)

— M. J. [Alç/éi-ie). — Le chaulage mal
compris, c'est-à-dire pratiqué à doses élevées

et fréquemment renouvelées, sans fumures
suffisantes, peut, en effet, conduire à l'épui-

sement du sol. Mais si l'on a soin de fumer
abondamment, afin de restituer les aliments

que la chaux met en circulation, le chau-

lage ne produira jamais que d'excellents

résultats ; c'est là un point acquis par uni'

très lonf;ue pratique. — La dose de 6 hecto-

litres de chaux par hectare et par an est

tout à fait raisonnable ; avec ce léger chau-

lage, continuez à fumer normalement vos

terres et vous n'avez que de bons effets à

attendre de cette opération. — (A. C. G.)

— N" 120o2 {Espaone). — Vous trouverez

de nombreux renseignements sur les mœurs
de la Sesamia nonarjriuides et sur les dégâts

causés en Algérie, par cette espèce dans les

plantations de maïs, de sorgho, de canne à

sucre, etc., dans les notes et mémoires
suivants de M. J. Kiinckel d'Herculais :

1° Ravages causés en Ahjérie par les chenilles

de Sesamia nonagrioides Lef., au mais, etc.;

obsei-valiiins biologiques ; moi/ens de destruc-

lion [Comptes Rendus de l'Académie des

Sciences, 10 novembre 1896; reproduit dans

le Journal d'Agriculture pratique, numéro
du 21 janvier 1897). 2" Nouvelles observations

sur les Sd.^amies, Lépidoptères nuisibles au

mais, à la canne il sucre, etc. ; les générations

autoinno-hiiernales de Sesamia nonagrioides

Lef (Comptes Rendus de l'Académie des

Sciences, lofévrier 1897). Voir aussi ['Algérie

agricole, numéio du 15 février 1897, avec

planche. — (P. L.)
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Forez 17.30 à 17.75 pris à la culture ; de Saône-
et-Loire et de Bourgogne IT.ÎiO à 17.75 ; blés

rou.x d'Auvergne 18.23; godelle d'Auvergne 18.25;

blé blanc de la Drôme 18.50 à 18.75 ; d» roux 18

à 18.23 les 100 kilogr. en gares des vendeurs;
blés du Bourbonnais, du Nivernais, de l'Indre

et du Cher IS à 18. -.'S les 100 kilogr. rendus à

Lyon; blé tuzelle 20 fr. ; saissette 19.50; buis-

son 18.50; aubaine 18,23 les 100 kilogr. toutes

gares de Vaucluse.

Si peu abondants qu'ils soient, les seigles ont

faibli de 23 centimes ; à Lyou, on cotait : sei-

gles du rayon 13 à 13.23 ; du Centre et du Forez
13.50 à 13.75. Très peu de transactions sur les

avoines avec tendance faible ; avoines grises du
rayon 16.25; noires d" 16.30; avoines de Dijon
15.73 à 16.23; du Bourbonnais, de la Nièvre et

du Cher 16.50 à 16.73; avoines de Gray grises

13 fr. ; blanches 14.73. Les orges sont fort peu
demandées par 1 1 brasserie et la malterie et les

prix en sont faibles.

Dans les ports, à Bordeau.x, on ne vend tou-

jours que des blés de pays, ils valent de 17.50

à 17.75 les 100 kilogr. On paie à Nantes : blés

de 'Vendée et de la Loire 17 à 17.23 ; blés bre-

tons et de l'Erdre 16.75 à 17 fr. les 100 kilogr.

Au Havre, les prix des blés indigènes sont seu-

lement faibles. Le stock augmente à Marseille,

il était, le S novembre, de 80.000 quintau.x, dont
63.220 quintaux blés tendres.

On paie sur les places du Nord : 16.30 à 17.50

à Ahbeville et à Amiens; 17 à 18 fr. à Beauvais;

17.50 à 18 fr. à Compiégne ; 17.25 à 17.75 à
Crépy-en-Valois ; 17.30 à 18.23 à Cbauny ; 17.50

à 18.10 à Cambrai; 17.50 à 18 fr. à Noyon; 17,65

à 18.65 à l'éronue ; 17.23 à 18 l'r.à l'ont-Sainte-

Maxence ; 17.75 à Ribemont ; 17.00 à 18 fr. à

Soisso[is ; 16.25 à 18.23 à Senlis ; 18.75 à 19 fr. à

'Valenciennes; 17.30 à 18 fr. à Villers-Cotterets.

Le tout aux 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de
mercredi dernier, la meunerie ne voulait pas
traiter à moins de 23 centimes de baisse sur les

cours d'il y a huit jours pour les belles qualités

et 50 centimes sur les qualités inféritures. Ainsi

on a coté: blés de choix 18 à 18.23; roux belle

qualité 17.30 àl7.75; d^qualité ordinaire 17.23;

blés inférieurs 16.73 à 17 fr.; bl-'s blancs 18 à

18.50. Les blés vieux valent de 50 centimes en
moins.
Les seigles ont subi l'intluenec de la baisse

sur le blé, les acheteurs ne voulaient pas payer
au delà de 13.75 à 14 fr.

Tendance soutenue des belles qualités des

orges en raison de leur raret'^, les sortes ordi-

naires et moyennes sont faiblement tenues,

on a payé entre 16.50 et 18 fr. Ollres restreintes

des escourgeons de 17.75 à 18 fr. Paris. Dans
le centre, on paie 25 centimes en moins.

Offres pins suivies des avoines: belles noires

de choix 17.73 à 18.25 ; autres noires 16.23 à
117.50; noires de Bretagne 16.25 à 16.50; grises

16.30; rouges 16.25 à 16.50; blanches 16.75.

On tient les sarrasins de 16 à 16.23.

Les farines de consommation marque de Cor-

beil restent à 28 fr. les 100 kilogr. (43.96 le

sac de 157 kilogr.)

Les issues sont calmes et sans changement
sur les cours d'il y a huit jours.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villetle, du jeudi 9 novembre, le gros bétail de

choix conservait ses prix, les qualités inférieures
étaient plus faillies. Les prix des veaux se main-
tenaient difflcileuient par suite d'uu apport
trop important.

Tendance faible sur les moutons et les porcs.

Marché de la Villetle du jeudi 9 novembre.

Cote officielle

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœuîs
Vaches.. .

,

Taureaux .

Veaux.. .

.

Moutons..

.

Porcs
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Viandes abattues.

Bœufs le kil

Veaux —
Moutons... —
Porc entier —

Cri(îe du 13 novembre.

I""* qualité.
l.CO à 2. -20

1.66

1.60

1.40

1.80

2 00

1.48
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à MM. Grun, à Hall (Allemagne); Ch. Drapier,
àPuligny, et Beaudet frères, à lîeaune.

10'^ cuvée. — Savigiiy et Vergelesses, 8 p. 1/2,

l.OUUfr., à M. Marguery.
11<^ cuvée. — Beaune, 5 pièces, 1.340 fr. à

MM. Coron père et fils à Beaune.
12'; ciirre. — lieaune, 3 pièces, l,.';GOà M. CI).

Ninot, négociant à Ruily (Saône-et-Loire).
13" cuvée.— Meursaull(Santenot':, T pièces 1/2,

1,140 fr. à MM. BoucharJ aîné et fils à Beaune.
14" c«i)('e.— MeursaultetSantenot, 5 pièces 1/2,

1,700 fr. à M. Descoltes, à Nivelles (Belgique/.
lu" cidiee. — MeursaultetSantenot, 6 pièces 1/2,

1,020 fr. à M.M. Guichard-Potheret et fils, à
Chalon-sur-Saône.

15>' cuvée. — Savigny et Vergelesses, 10 piè-
ces 1/2, 1,080 fr. à MM. Rosenheiin et G'", à
Londres-Bordeaux.

17" cuvée. — Beaune, 3 pièces, 1/2 1,720 fr. à
M. Granger-Quillet, à Chalon-sur-Saône.

Vins dlancs.

{%•• cuvée. — Meursault, 4 pièces, 1,400 fr. h
Margucry, à Paris.

19" cuup'e. — Meursault, 2 pièces 1/2 1,440 fr.

à M. Gapitain-Gagnerot, à Ladoix-Serrigny.
20" cuvée. — Meursault, 3 pièces, 1,660 fr., à

M. Marguery, à Paris.

21" cuvée. — Meursault, 3 pièces, 1,470 fr., à
M. Julien Damois, à Paris.

Ces prix s'étendent à la queue ou 156 litres.

Eaux-de-vie.

Eaux-de-vie de marc de 1898, iîOO litres en-
viron.

Adjugé en deux lois:

1" 2 hectolitres 1/2 à 380 fr. l'hectnlitre
;

2° 2 hectolitres 1/2 à 330 fr., a M. Marguery, de
Paris.

Dans le Bordelais, la récolte de 1899 déjà for-

tement entamée par les achats sur souches,
s'enlève facilement, de nombreux chais du
Blayais ont p.issé de la propriété aux mains
du commerce, les vins blancs s'y traitent à 6 fr.

le degré. Ceux d'Entre-deux-Mers donnent lieu

à des affaires suivies de 220 à 260 fr. le tonneau,
nu, sur lie.

Dans le Midi, le calme domine. Les vins de
8 degrés légers se vemleut lentement à 12 et

12.50. Les aramons en blaac obtiennent de 1.90

à 2 fr. le degré. Dans l'Aude, à Montlaur, des
vins très fruités et d'un beau rouges vif pesant
10 à H degrés ont été payés de 20 à 21. .10. A
Narbonne, les cours se raisonnent sur la base
de 1.90 à 2 fr. le degré. On cote à Nimes :

aramon en blanc 20 fr. ; de plaine 13 à 14 fr.
;

supérieur 14 à 15 fr. ; montagne 16 à 17 fr.
;

1"'' choix 18 à 19 fr. ; supérieur 20 à SI fr.
;

Petit-Bouschet 16 ii 20 fr. ; Alicante-Bouschet
22 i 23 fr. ; Jacquez 23 à 28 fr. ; blancs Bourrets
24 à 23 fr. ; blanc Piepoul 27 à 2S fr: ; Costièrea

22 à 24 fr. ; Rosé, Paillet, gris, 18 à 20 fr. l'hec-

tolitre.

En Touraine, les vins sont beaux, fruités ; ou
les payait d'abord de 27 à 29 fr., ils valent
aujourd'hui 30 fr. l'hectolitre.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la Bourse

de Paris de 30.73 à 37 fr. l'hectolitre nu 90
degrés en entrepôt. Lille cotait 35.25.

A Bordeaux, les 3/6 Nord valent de 42 à 43 fr.

en disponible.

Sucres. — Tendance calme des sucres. Les
roux 88 degrés sont cotés de 26.73 à 27.73 et
les blancs n» 3 de 28.23 à 28.50 en entrepôt. On
paie les raffinés en pains de 103.30 à 10 i fr.

et les cristallisés extra, droits acquittés de 90 à
91 fr. les 100 Uilogr.

Huiles et Tourteaux. — Cours faibles des
huiles de colza de 52,73 à 53.25; celles de lin

ont baissé, on ne les cotait plus que de 56 à 36.50
les 100 kilogr. Les premières font 53.50 à Rouen,
51.50 à Caen, 34 à 5 5.50 à Lille.

On cote à Arras : œillette surfine 94 fr. les
91 kilogr.; pavot à bouche 73 fr. ; colza de pays
60 fr. ; d» étranger 59.50 ; lin étranger 59 fr.

;

p.ivot indigène 69 fr. les 100 kilogr. Sur cette
même place, les tourteaux valent: onllctte in-

digène 15.73; lin de piys 20.30; cameline 13.73;
pavot étranger 11.23; lin étranger 20 fr. les

104 kilogr.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise

type de la chambre syndicale de Compiègne
sont à 28 fr. à Compiègne; 28 fr. à Epinal

;

29 fr. à Paris; 28.50 dans la Loire et l'Auvergne.

Pommes de terre. — La pomme de terre de
Hollande est recherchée et les bons lots obtien-
nent de 62 à 65 fr. On paie l'imperator de 42 à
45 fr.; saucisse rouge 46 à 50 fr.; Early rose 42

à 43 fr.; chardonne 40 à 42 fr.; Magnum bonura
40 à 45 fr.; ronde hâtive 48 à 50 fr. les 1,000 ki-

logr.

En général, les affaires sont difficiles à cause
de la température douce et humide.

Truffes. — La première foire de truûès vient

d'avoir lieu à Périgueux. Pour le début elle

était assez bien approvisionnée. La marchan-
dise apportée n'est pas encore bien mûre, mais
il y en avait une certaine quantité suffisam-

ment marbrée. Quoique moins grosses que cer-

taines années, elles sont aussi avancées en
maturité qu'elles peuvent l'être au début de la

saison. Il y avait peu d'entrain à l'achat et le

cours était de 10 fr. le kilogr. et comme quan-
tité environ 3 à 4,000 kilogr. On compte sur une
bonne récolte moyenne, mais on n'espère pas

la quantité de 1897-1898.

Pommes à cidre. — Cours sans changement
à Paris et alîairos actives.

Les pommes normandes se traitent de 46 à

52 fr. les 1,000 kilogr. en disponible et de 32 à

55 fr. sur la 2" quinzaine de novembre ; les

pommes bretonnes se cotent 34 fr. en dispo-

nible, et 53 fr. les 1,000 kilogr. sur la 2" quin-

zaine de novembre ; les pommes aigres restent

recherchées pour l'étranger et valent 53 fr. sur

wagon, gare départ. Dans la Sarthe, on cote les

pommes à cidre 35 fr. en disponible, 36 fr. sur

fin novembre et 58 fr. sur décembre. Les cours

des poires sont tenus de 38 à 40 fr. les 1,000 ki-

logr. suivant provenances, en disponible, et à

42 fr. sur fin novembre.
A Neubourg, les pommes à cidre valent de

2.80 à 3.20, et les poires de 2.20 à 2.50 l'hecto-

litre.

B. DUR.VND.
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CÉRÉALES. — Marchés français. Prix moyen par 100 kilogr.

Prix moy

1- Eéglon.— NORD-OUEST

OALVADOS. Condé-s-N.

CÔTKS-DU-N. — Lannion
riNisTÈRB. — Quimper
tLLE-KT-v. — Rennes..

MANCHB. — Avranches
MAYENNB. — Lavt'- . .

.

MORBIHAN. — Lorient.

ORNB. — Sées
«ARTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Surlasemaine ( Hausse
précédente . ( Baisse.

2* R^gioD.

AiSNK. — Laon..

.

'en par
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger

Oran
CoDstaDtine...

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS.

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.25 i 14.25 i Douai 14.00 i 14.50

Havre 9.75 10.25 Avignon 17.50 17.10

Dijon 15.00 14.00 1 Le Mans.... 15.00 16 00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Pari 16. 2i à 16.50

Le Mana... 15.60 15 50

Rennes 15.5) 15.50

Avranches,. 14.00

Nantes 16.00

Vernon 16.00

k 15.00

16.25

17.50

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 t 48:00 1 Caroline 47.00» 47.00

Saïgon 18.50 19.00 1 Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..
Marseille .

.

Haricots.

24.00 » 50.00

23.00 45.00

16.00 24.00
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AMinONS KT FÉCULES. - P»ri» (Les 100 kil.).

Amidon par tromen» 63.00 à ^5.00

Amidon de mais 2900 36.00

Fécule sèche de l'Oise 28 60 28:0
_ Epinal 28-50 2s. 50

_ Paris -9 00 30.00

Sirop crisUl : 36.00 45.00

HUILBS —
Colza.

Pana 53.60 5,'. 75

Ronen 63 50 53.5(1

Caen 51.25 51 25

Lille ! i.OO 54.50

Les (00 kilogr.

Lin.

68 25 i 58 Ta

60 -OO fO.CO

00 Ï8.00

Œillette.

VISS

Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneac de 900 litren.

VinJ rougu. — Année 1896.

Boargeois supérieurs Médoc 600 k 750

— ordinaires 550 à 700

Artisans, paysans Médoo 500 à 600

_ _ Bas Médoo 375 à 550

Graves supérieures 800 à 1100

Petites Graves 500» 700

Pains «Oà 450

Vins bimnti, — Année 1897.

Graves de Barsao 800 à 90ti

Petites Graves 600 i 750
Entre deux mers 350 à VO

V'.na do Midi. — L'hectolitre nu. année 1899

Montpo!!ier, Aramona légers (7 i 75) . 13 00 » 14.01

— Aramona de choix (8 19). 15.00 i 16 00
— Alicante-Bonschet 16.00 i 20-OC'

— Montagne lô. 00 à 90.0*'

KAU-DE-VIR. — L'hectolitre mi.

( . i^ ^ ti A c. — Bau-de-VM ini Charente*.

I87t1873
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Légion d'honneur; M. Pageot nommé chevalier. — La question du blé; proposition de loi de

MM. Andrieu et Gouzy ; bons d'importation et d'e.\portation
;
propositions de MM. Debussy,

l'apclier et l'enal ; warrantage des blés; résolution votée par I.i Société d'agriculture de Béthune.
— Etat sanitaire du bétail en septembre; progrès de la fièvre aphteuse. — Fermeture de la

chasse à la perdrix dans plusieurs départements. — Les vins italiens plâtrés ; lettre du ministre

du commerce à M. P. Nttrbonne. — Nouvelle maladie des ojillets; recherches de M. L. Maogin
con»muDlquces à l'Académie des science»; remède préventif; éludes de MM. Prillleux et Dela-

croix. — Désinfection des plants de vignes; recherches de MM. Couanon, Michon et Salomon. —
Prix Godard et Destrais pour le développement de la culture du blé. — .Conférences des ingé-

nieurs agronomes. — Vente de durhams à la ferme des Places. -^ La situation agricole; lettre

de .\1. Ichier.

Légion d'honnenr.

Par décret en date du 20 novembre,

rendu sur la proposition du ministre des

finances, la décoration de clievalier de la

Légion d'honneur a été accordée à :

M. Pageot (Gaston-Edouard), receVeuf'^

percepteur du 4" arrondissement de Paris
;

vingt-trois ans de services.

M. Pageot a d'autres litre» que ses

services publics à la distinction honori-

tique qui vient de lui être conférée :

notre collaborateur exploite dans la

Sarthe un domaine sur lequel il a fait

d'intéressantes expériences dont le

compte rendu a passé sous les yeux de

nos lecteurs. Il a public une excellente

instruction pratique sur l'emploi des

engrais cliimiques. Nous lui adressons

nos cordiales félicitations.

La question du blé.

La baisse du blé, dont les cours sont

tombés sur un certain nombre de mar-

chés àl7fr. le quintal, a suggéré diverses

propositions qui ont été déposées sur le

bureau de la Ciianibre avant la proroga-

tion du Parlement.

MM. Andrieu et (iouzy sont convaincus

que le gnuvernement pourrait donner à

l'agriculture une protection efficace « s'il

était tenu constamment au courant du
rendement de notre production natio-

nale, des cours moyens des blés et fa-

rines sur les inarché» français, des impor-

tations et des exportations de ces mêmes
produits; il pourrait immédiatement, par

un simple décret, toutes les fois que les

circonstances rendraient Cette mesure
utile, Jélever ou abaisser les droits de

douane de façon à maintenir, autant que

possible, le prix de l'hectolitre de blé

entre 20 et 22 fr, l'hectolitre ». Et

MM. Andrieu et Oouzy ont présenté la

proposition suivante :

Article premier. — Sont maintenus, dans

23 NOVEaBRB 1899 — N» iT.

les conditions ci-dessous, les droits de
douane prévus par la loi du 24 février 1894

sur les blés et farines étrangers.

Art. 2. — Le gouvernement est autorisé à
élever ou abaisser par simple décret ces

droits de douane, en tenant compte du
rendement en blé de la production natio-

nale, de l'importation et de l'exportation

des blés et farines, des cours moyens des
marchés français, et de faron à maintenir,

autant qui possible, le prix couraut du blé

entre 20 fr. et 22 fr. l'hectolitre.

Art, 3. — Sur ciiaque marché important
pour la Vente des céréales, une commis-
sion spéciale sera chargée d'établir les mer=
curiales de ce marché. Cette commissiori
sera organisée par un règlement d'adminis-

tration publique.

Ces mercuriales et le chiffre des impor-
tations et exportations de blé et de farine

seront publiés au Journal officiel.

C'est se faire une singulière illusion de

croire que la douane peut intervenir uti-

lement dans les circonstances actuelles.

Quand un pays a plus de blé qu'il n'en
consomme, les prix baissent en vertu de

la loi de l'offre et de la demande, les

importations cessent, et les taxes d'en-

trée, si élevées qu'on les suppose, ne

peuvent avoir aucune influence sur les

prix. La prohibition absolue des céréales

étrangères serait elle-même impuissante

à relever les cours d'un centime.

Deux autres propositions relatives à la

création de bons d'importations et d'ex-

portation ont été déposées, d'une part,

par M. Debussy, de l'autre, par MM. Pa-

pelier et Fenal.

Voici le projet de M. Debussy :

Article premier. — Toute exportation de
blé, avoine, orge, seigle, maïs, fèves, féve-

roles ; farines de blé et de fèves ; malts

pour brasserie, quelle qu'en soit la prove-

nance, donnera lieu à la délivrance par la

douane d'un bon d'importation indiquant:
1" la quantité ou poids nets de la denrée

exportée ; 2" la somme que cette denrée

T. II. — 21.
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devrait payer à la douane à l'impoitation.

Ce bon servira, au porteur, à acquitter

les droits de douane sur les blés, avoines,

orges, seigles, maïs, fèves et féveroles, im-

portés en France, pour la soinrae qu'il in-

dique.

Art. 2. — Le bon d'importation peut être

transféré au porteur.

Art. 3. — La validité du bon d'importa-

tion ne pourra excéder six mois de la date

de sa création.

Art. 4. — Un règlement d'administration

déterminera, selon le taux de blutage des

farines de blé et de fèves, le chiffre dont

elles devront bénéficier du bon d'impor-

tation.

Ce même règlement établira la propor-

tion, par rapport à l'orge, dont les malts

bénéficieront du même bon.

La proposition de MM. Papelier et

Fenal est ainsi libellée :

Article unique. — Tout importateur de

blé, seigle, orge, avoine, escourgeon, fève,

féveiole et maïs qui payera les droits de

douane de ces marchandises à leur arrivée

en France, recevra de la douane, en échange

de ce payement, un bon d'exportation indi-

quant le poids et la quantité des marchan-

dises importées et le montant des droits de

douane payés.

Ce bon, transmissible par voie d'endos-

sement, sera remboursé en totalité ou

en partie, si, dans les six mois de sa

création, le porteur du bon justifie qu'il

a exporté par une frontière quelconque les

céréales désignées ci-dessus ou leurs déri-

vées: étant entendu que les sommes rem-
boursées seront les mêmes que celles ré-

clamées par la douane sur ces produits à

leur entrée en France.

Les deux systèmes de MM. Debuss)',

Papelier et Fenal aboutissent au même
but : encourager l'exportation du blé en

favorisant l'entrée des autres céréales.

Nous ne voyons pas bien ce que l'agri-

y gagnerait.

Le warrantage des blés a élé conseillé

comme un moyen propre à relever les

prix. Nous n'y avons pas une confiance

absolue. Pour être momentanément
immobilisés, les blés warrantés n'en exis-

teront pas moins et, quoi qu'on fasse, ce

stock qui peut être rendu disponible à

tout moment pèsera toujours sur les

cours.

Mentionnons enfin la résolution sui-

vante votée le 13 novembre par la Société

d'agriculture de Béthune.

Considérant que l'avilissement actuel des

cours du blé fait aux cultivateurs une situa-

tion déplorable, puisque les cours repré-

sentent pas même le prix de revient du
blé et qu'ainsi se trouve compromise celte

branche importante de la culture nationale;

Considérant que, pour conjurer cette crise

où l'agriculture se débat, et modifier les

conditions du marché intérieur, l'interven-

lions des pouvoirs publics, malgré toute la

bonne volonté possible, ne saurait être ni

assez prompte, ni assez efficace;

Qu'il est, au contraire, facile aux cultiva-

teurs, vu le prii d'achat des blés étrangers,

de trouver en eux-mêmes un remède éner-

gique et immédiat au mal dont ils souffrent

et qu'ils semblent aggraver bénévolement
]iar la concurrence désastreuse qu'ils se font

en vendant du blé, alors qu'ils n'ont rien à

craindre des importations;

Considérant, d'un autre côté, que les sta-

tistiques particulières ont été exagérées,

qu'il n'est tenu en outre aucun compte du
grain maigre provenant de la verse des blés,

lequel ne pourra être livré à la meunerie et

sera forcément utilisé à la ferme
;

Attendu aussi que les stocks existants,

dont les baissiers à outrance se servent vo-

lontiers comme d'un épouvantail, s'épuise-

ront rapidement et qu'ainsi l'on sera fatale

ment obligé de passer par les prix de la

culture, pour peu que celle-ci, qui est seule

maîtresse de la situation, veuille opposer

une résistance que rien, en l'état de choses

actuel, ne saurait contrebalancer;

La Société engage, en conséquence, avec

les plus vives instances, tous les cultivateurs

de France à ne pas céder leurs blés au-des-

sous de 17 fr. les 80 kilogr., soit-21 fr. 2o le

quintal, chiffre que l'on obtiendra facilement

et à très bref délai, parce qu'il est encore

bien au-dessous du prix que l'on devrait

payer à l'étranger.

La Société insiste égalemeiil sui' la néces-

sité qu'il y a actuellement à donner du pain

à tous les animaux.

Elle adresse, en outre, un pressant appel

à toutes les Sociétés et associations agri-

coles, les invitant à employer tous leurs

moyens d'action auprès des cultivateurs, en

vue d'une vaste entente, d'où résultera

pour eux une amélioration notable pour

l'écoulement des blés à leur prix normal.

Engager les cultivateurs à ne pas

céder leur blé au-dessous d'un certain

prix, c'est un conseil plus facile à donner

qu'à suivre. La véritable solution nous

parait être dans la dernière partie de la

résolution adoptée par la Société d'agri-

culture de Béthune : à défaut de l'expor-

tation, il faut trouver un débouché au

blé en excédent, dut-on faire manger au

bétail le grain de moins bonne qua-

lité. Aux prix actuels du froment
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et de l'avoine, la substitution de l'un à

l'autre n'est pas désavantageuse.

Il faut, surtout pour l'avenir, res-

treindre un peu l'étendue ensemencée,

et ne consacrer au blé que les meilleures

terres, là où il donne les rendements les

plus élevés, de manière à diminuer les

prix de revient et à rendre possible l'ex-

portation. Grâce aux progrès de la cul-

ture, la diminution des emblavures pourra

être faite progressivement sans qu'il en

résulte de diminution sensible dans le

chifiTre total de la production. En tout

état de cause, il importe que cette pro-

duction ne soit jamais inférieure aux be-

soins de la consommation du pays.

Etat sanitaire du bétail en septembre.

La fièvre aphteuse a fait de nouveaux

progrès pendant le mois de septembre :

8,780 étables envahies dans 2,342 com-
munes appartenant à 66 départements,

tel est le bilan de ce mois. D'après la

statistique publiée par M. Moussu, dans

le Recueil de mé</ecine vétérinaire, les

cas constatés parles vétérinairesdélégués

se répartissent comme il suit :

Nord, 1,102 étables, 180 communes; Pas-

de-Calais, 339 et., 181 com. ; Somme, 138 éf.,

35 com. ; Seine-Inférieure, 1,103 et.,

2B6 com.; Oise, lit et., 54 com.; Aisne,

544 et., 82 com.; Eure, 316 et., 101 com.;

Seine-et-Oise, 35 et., 2.5 com.; Seine, 6 et.,

6 com.; Seine-et-Marne, 60 et., 63 com.;

Finistère, 3 et., 1 com. ; Côtes-du-Nord, 3 et.,

1 com. ; Manche 915 et., 121 com. ; Calvados,

679 et., 208 com.; Orne, 66 et, 23 com.
;

Mayenne, 7 et., 3 com.; Sarthe, 3 et,

2 com. ; Ardennes, 81 et., 21 com.; Marne,

38 et., 20 coin.; Meuse, 101 et., 26 com.;

Meurthf-et-Moselle, 92 et., 25 com.; Aube,

13 et., 4 com.; Haute-Marne, 76 et., 7 com.,

Vosges, 96 et., 21 com.; Loire-Inl'érieure,

2 et., 1 com. ; Vendée, 3 et., 2 com.; Deux-

Sèvres, 29 et., 7 com. ; Vienne, 2 et., 2 com.
;

Charente-Inférieure, 6 él., 5 com. ; Charente,

5 et., 1 com.; Loir-et-Cher, 1 et., 1 com.;

Loiret, 16 et., 10 com. ; Yonne, 63 et.,

23 com. ; Indre, 1 et., 1 com.; Cher, 244 et.,

30 com. ; Nièvre, 244 et., 124 com. ; Allier,

466 et., 70 com. ; Côte-d'Or, 42 et., 24 com.
;

Haute-Saùne, 23 et., 7 com.; Haut- Rhin,

(Belfoil), 79 et., 26 com. ; Doubs, 217 et.,

58 com. ;
Saône-et- Loire, 192 et., 50 com.

;

Jura, 141 et , 40 com. ; Loire, 177 et., 52 com. ',

Rhône, 103 et., 38 com. ; Ain, 103 et.,

3o com.; Haute-Savoie, 62 et., 28 com.;

Savoie, 187 et., 37 com.; Isère, 212 et.,

37 com.; Creuse, 20 et., 1 com.; Puy-de-

Dôme, .8 et., 2 com. ; Lot, 2 et., 2 com.;

Lozère, 3 et., 1 com.; Gironde, 28 et.,
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21 com. ; Dordogne, 144 et. ,33 cora. ; Haute-

Garonne, 3 et., 1 com. ; .\riége,3 et, 44 com.;

Hautes-Alpes, 15 et., 8 com.; Basses-Alpes,

1 et., 1 com. ; Pyrénées-Orientales, 2 et.,

1 com. ; Aude, 32 et., 14 com.; Gard, 1 et.,

1 com.; Bouches-du-Rhône, 6 et., 3 com.
;

Var, 3 et., 2 com.; .\lpes-.Maritimes, 9 et.,

3 com. ; Alger, 2 et., 2 com.

Les autres maladies contagieuses n'ont

pas de caractère inquiétant. Ainsi la pé-

ripneumonie à été constatée dans M éta-

bles, la fièvre charbonneuse dans 41 écu-

ries, étables ou pâturages, le charbon
symptomatique dans 67 étables, la morve
et le farcin dans 64 écuries, la clavelée

sur 22 troupeaux, le rouget dans 14 por-

cheries et la pneumo-entérile infectieuse

dans 15 porcheries.

Fermeture de la chasse à la perdrix dans
plusieurs départements.

Sur l'avis des conseils généraux, la

clôture de la chasse à la perdrix est fixée

au 1" décembre 1899 pour les départe-

ments de la Haute-Marne, Meurthe-et-

Moselle, Vosges et le territoire de Belfort.

En conséquence et par application de

la loi du 16 février 1898, la vente, le

transport et le colportage des perdrix

seront interdits dans ces départements à

dater du 2 décembre.

Les vins italiens plâtrés.

D'après une note publiée par la

Chambre française de commerce de

Milan, le gouvernement français aurait

levé, pour les vins italiens introduits en

France, la mesure concernant la limite de

plâtrage (1), et les vins de celte prove-

nance auraient libre accès chez nous
alors même qu'ils contiendraient plus de

2 grammes de sulfate de potasse par

litre.

Ainsi présentée, la nouvelle n'est pas

exacte, ainsi qu'on en peut juger par la

lettre suivante que le ministre du com-
merce a adressée à M. P. Narbonne,

député de l'Aude :

Monsieur le député et cher collègue,

Par votre lettre du 10 de ce mois, vous
avez bien voulu me faire part de l'émotion

qui se serait emparée de nos cullivateurs à

la suite d'utie information donnée par le

Bulletin de la Chambre de commerce fran-

çaise de Milan, portant que les vins italiens

bénéficieraient d'un privilège refusé aux
vins français par l'article 3 de la loi du

M juillet 1891 sur le plâtrage.

(1) Voir le numéro du i novembre, p. 620.
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informer queJe m'empresse de vous

contrairemeni à rindicalioii donnée par le

Bulletin de la Chambre de comnaerce fran-

çaise de Milan, il n'est pas exact qu'une

faveur quelconque soit accordée aux vins

italiens en ce qui concerne le plâtrage. La

loi du H juillet 1891, qui interdit la mise

en vente des vins plâtrés, contenant plus de

deux grammes de sultate de potasse par

litre, demeure applicable aux vins italiens

ijmportés en France, comme à nos propres

vins et à tous les vins mis en vente sur le

territoire français.

L'administration assure l'exécution de

cette loi comme par le passé,

La citation du Bulletin de la Chambre de

commerce française de Milan ne peut donc

résulter que d'une fausse interprétation des

instructions données par la direction géné-

rale des douanes au service, en ce qui

concerne les vins surplàtrés.

En effet, la direction générale des douanes

s'est bornée à donner connaissance au ser-

vice des décisions judiciaires d'après les-

quelles l'article 3 de la loi du 11 juillet 1891

doit être entendu dans ce sens, que la

vente ou la mise en vente des vins dont il

s'agit constitue l'élément essentiel du délit

prévu par ce texte ; d'où il suit que le

simple fait de l'importaliou des vins étran-

gers ne permet pas de poursuivre l'espédi-

teur, le déclarant ou le détenteur de ces

vins, lorsque les vins surplàlrés ne sont pas

vendus sur quai ou en entrepôt...

S'il en est ainsi, n'y aurait-il pas lieu

d'examiner si la prohibition édictée par

la loi de 1891, à l'égard de la vente ou

de la mise en vente des vins surplâlrés,

ne doit pas être étendue à la circulation

de ces vins?

Nouvelle maladie des oeillets.

Notre excellent collaborateur, M. L.

Mangin, a fait le 6 de ce mois à l'Académie

des sciences une communication des plus

intéressantes sur une nouvelle maladie

qui sévit sur les œillets dans la région

provençale.

Les plantes attaquées se reconnaissent

à la teinte jaune et au flétrissement des

feuilles ; si on les arrache, on trouve les

racines saines, mais la base de la tige esl,

dans un état de décomposition plus ou

moins avancée ; souvent, au moment de

l'arrachage, la plante se brise au ni-

veau du sol par suite de la pourriture

qui a envahi le collet. Les œillets sont

poitrinaires, disent les ai'boriculteurs du

pays.

De fait, la maladie n'a pas un caractère

infectieux, car les pieds malades sont

souvent isolés au milieu des pieds sains;

elle ne se propage pas par le sol, car elle

s'est déclarée, parfois avec un caractère
grave, sur des sois neufs. Elle a pour
cause un champignon p<<rasile à mycé-
lium incolore, non encore déterminé,

qui infeste les liges et qui, lorsqu'on met
des fragments de branches [contaminées

dans un milieu humide, se manifeste

extérieurement, de place en place, par

l'apparition d'un duvet blanc de neige.

La maladie se propageant par les bou-

tures, il importe de ne bouturer que des

branches bien saines. Pour les recon-

naître, M. L. Mangin conseille le procédé

suivant :

On place les boalures préparées pour la

plantation, côte à côte, et fichées dans les

trous d'une mince planchette ou d'une

feuille de zinc, que l'on dispose au-dessus

d'un vase plat contenant un peu d'eau, de

manière que la section des boutures soit à 2

ou :) centimètres au-dessus de la suiface de

l'eau. Au bout de vingt-quatre heures, à la

température de la degrés, les sections des

branches malades sont couvertes d'un duvet

blanc sorli de toutou partie de la surface du
bois, tandis que les surfaces des branches

saines sont intactes. On jette toutes les

branches malades ou mieux on les brûle.

Quant aux branches saines, on les plonge

aussitôt après le triage, par leur extrémité

coupée ou avivée, soit dans une solution de

sulfate de cuivre à l ou 2 grammes par litre,

soit dans une solution contenant par litre

15 grammes de naphtol p et 45 grammes de

savon ; cette opération ayant pour but de

tuer les spores qui auraient été acciilentel-

jemenl transportées sur les parties saines.

A défaut d'un traitement curatif, que

les études poursuivies par M. Mangin sur

cette maladie feront peut-être découvrir,

voici au moins un remède préventif d'une

application facile.

MM. Prillieux et Delacroix, qui ont été

chargés par le ministre de l'agriculture

d'étudierla maladie des œillets à Anlibes,

ont annoncé à l'Académie des sciences,

le 13 novembre dernier, qu'ils sont

arrivés aux mêmes conclusions que

M. Mangin, en ce qui concerne la cause de

cette maladie.

Désiufectiou des plants de vigues.

En 1887, MM. G. Couanon, F. Henne-

guy et L. Salomon ont constaté que,

pour obtenir une désinfection parfaite

des boutures de vignes non racinées, il

suffisait de les plonger pendant dix mi-
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nutes dans de l'eau chaude à 43-50 de- !

grés.
^

I

Le même traitement peut être appli-

qué avec le même succès aux plants

racines, ainsi que l'ont reconnu MM.Coua-
,

non, Michon et Salomon, qui viennent de

faire à ce sujet une communication à

l'Académie des Sciences. 11 résulte de !

leurs expériences qu'une immersion dans :

l'eau chaude à S3 degrés pendant cinq
!

minutes, est un moyen pratique et éco- i

nomique de désinfecter des plants de !

vignes, racines ou non racines ; insectes
j

et œufs de phylloxéra sont tués et les

plants végètent normulemenl.
!

Prix Destrais et Godard pour le développe-

ment de la culture du blé.

Des concours seront ouverts en 4900

par la Société des agriculteurs de France

pour les prix Destrais, dans les départe-

ments de la Marne et de la Corrèze; pour

les prix Godard, dans les départements

d'Ille-et-Vilaine, de Vaucluse et de Loir-

et-Cher.

Peuvent concourir pour les prix Dés-

irais :

Les agriculteurs, propriétaires, fermiers

ou métayers, dont la moyenne des terres

emblavées en céréales (froment, seigle,

oi'ge, avoine, escourgeon, épeautre, maïs,

sarrasin) est de huit à douze liectares au

maximum et qui obtiennent eu blé le rende-

ment le plus considérable. La contenance
rtwiitna en blé devra être d'un quart de la

contenance totale en céréales.

Pour les prix Godard, la moyenne des

terres emblavées en céréales doit être

de 10 à iS hectares au maximum, et la

contenance minima en blé du quart de

la surface occupée par les céréales.

Conférences des iugéuieurs agroaomes.

L'Association des anciens élèves de

rinslilut national agronomique orga-

nise, sous la présidence d'honneur de

M. Jean Dupuy, ministre de l'agriculture,

une série de conférences qui auront heu
au siège de la Société d'Acclimatation, 41,

rue de Lille.

La première sera présidée par M. Tis-

serand et sera faite le mercredi 29 no-

vembre 1899 à 8 heures et demie du soir,

par Al. Vincey, ingénieur-agronome, pro-

fesseur départemental d'agriculture de

J'^ Seine, sur : « L'assainissement de

Paris et l'épuration des eaux d'égout. »

Des cartes sont en distribution au
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secrétariat de rAssociation, 16, rue

Claude-Bernard.

Vente de durbams.

M. le marquis de Poncins, agriculteur

à la ferme des Places, par Feurs (Loire),

destinant en 1900, comme il l'a fait en

1899, toute sa vacherie durham pure à la

production du lait, vendra, à mesure
qu'ils naîtront, les veaux mâles de son

élable.

Ces veaux seront livrés au prix de

130 fr. la pièce, plus 2 fr. pour l'écurie,

pendant la première quinzaine de leur

naissance. Ils sont tous issus du sang

durham le plus pur.

Les éleveurs désireux de profiter de

ces offres avantageuses sont priés

d'adresser leurs commandes par lettres

à la ferme des Places ; elles seront

servies par ordre de date d'inscription,

aussitôt que les réserves faites pour la

fermeté permettront.

La situation agricole.

Nous recevons de M. P. Ichier la

communication suivante :

Albi, 18 novembre 1899.

La préparation des terres s'est effectuée

dans de très bonnes conditions. Les

semailles se sont faites en sol sec, trop sec

parfois. Mais depuis deux mois nous
n'avons pas vu la moindre pluie et on com-
mence à formuler, à juste titre, des craintes

sérieuses sur la levée des blés. De-ci de-là,

on voit quelques rares pieds, longs, minces,

et presque sans racines : le tallage est

impossible. Du fait du vitriolage surtout,

beaucoup de grains^ont été arrêtés en pleine

germination par la sécheresse.

Celle-ci est si intense que les ruisseaux

et bon nombre de puits sont à sec; les nou-

velles herbes des prairies qui avaient bien

levé après les pluies d'août, ont été brûlées.

On se croirait à l'époque de la canicule.

Aux chaleurs des jours derniers, malgré une
période de vent d'autan nous laissant

espérer des pluies bienfaisantes, a succédé

brusquement un froid sec qui nous enlève

encore tout espoir. Ichier Pierre.

On se plaint également de la .séche-

resse dans la Lozère, dans le Gers et dans

quelques autres départements de la

région du sud-ouest, où les pluies ont été

insuffisantes au gré des cultivateurs.

Partout ailleurs les semailles ont été

faites dans de bonnes conditions et lés

emblavures donnent les meilleures espé-

rances.
A. DE Céris.
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LA PRODUCTION AGRICOLE DE LA FRANCE

STATISTIQUE ANNUELLE DE 1898.

1

Le ministère de l'agriculture a publié,

ces jours derniers, la Slatislique agri-

cole annuelle pour l'année 1898 (1). Ce

volumineux ensemble de tableaux nu-

mériques fait connaître, département par

département, les éléments principaux de

la production agricole de la France dans

l'année dernière. Il est indispensable,

pour tirer de cette statistique les enseigne-

ments qu'elle comporte, de procéder au

groupement des chiffres individuels de

chacune des grandes divisions qu'em-

brassent les relevés officiels. C'est ce que

nous nous proposons de faire dans la

pensée de présenter à nos lecteurs sur

chaque branche de la production agri

cole, une vue d'ensemble que ne] saurait

donner la lecture de longues séries de

chiffres isolés.

Comme préambule à cette étude, il me
paraît utile de rappeler brièvement la

constitution générale du territoire agri-

cole de la France. L'enquête décennale

de 1892 nous servira à le faire.

La superficie de la France est évaluée

à 52,837,199 hectares, soit, en nombre

rond, à 52,857 kilomètres carrés. Cette
surface se décompose en :

Hectares En centièmes

Terri toire agricole 50 , 467 , 909 93 . 48

Territoire non agricole. 2,389,290 4.52

Territoire total. 52, 851, 199 100.00

D'après le recensement de 1892, le ter-

ritoire agricole serait jconstitué de la

manière suivante :

Hectares,

Terres labourables 23, 771, 419
Prairies et herbages 6.213,444
Vignes 1 i 800 , 489
Bois et forêts 9,521,568
Cultures arborescentes 934,800

Surface cultivée ou plautée 41,241,720
Surface non cultivée (landes, ter-

rains incultes, tourbières, etc.. 6,226,189

Territoire agricole 30.467,909
Territoire non agricole 2,389,290

Surface totale 52,8.37,199

D'après la nature des propriétaires, le

territoire agricole serait ainsi réparti :

SURFACE

productive, non productive. totale. cultivée. non cultivée. totale.

hectares hectares hectares en centièmes en centièmes en centièmes

Etat 1,116,708 103,730 1,220,438 2.52 1.67 2.42

Départements 8,243 2,794 11,0.)7 0.02 0.04 0.02

Communes 2,982,637 448,671 4,431,328 6.74 23.27 8.79

Etabliss. hospitaliers. 208,100 12,131 220,251 0.47 0.19 0.43

Particuliers 39,758,043 4,605,166 44,363,209 89.87 73.97 87.90

Sociétés, etc 167,969 53,677 221,646 0.38 0.86 0.44

Totaux 44,241,720 6,226,189 50,467,909 100,00 100.00 100.00

La propriété privée l'emporte donc de
beaucoup sur toutes les autres.

Sous le nom de territoire agricole, on
comprend tout le territoire susceptible de
production, même les landes dont les plus

pauvres donnent toujours quelque pro-

(1) Bulletin du ministère de i'agriciiltitre,
18" année, n» 4, octobre 1899.

duit (litières, broussailles, pâtures, etc.).

Tout le territoire dit agricole est soumis
à l'impôt foncier : les forêts de l'Etat

seules en sont exemptes, mais elles

payent les centimes départementaux et

communaux.

D'après la nature des cultures, le ter-

ritoire agricole est réparti de la manière
suivante entre les divers propriétaires :



LA PRODUCTION AGRICOLE DE LA FRANCE 731

Pour 100 hectares.

Terres

Propriétaires. labourables.

Elat 0.03
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nuelles et de la valeur qu'elles repré-
sentent, ces différences ne présentent pas
une très grande importance, les ré-

sultats de l'enquête annuelle mettant
entre les mains des cultivateurs propre-
ment dits des éléments suffisants pour
se faire une idée très approchée de la

production agricole et de sa valeur en
argent dans l'année à laquelle ils se rap-
portent. Nous nous bornerons donc, dans
cette étude, au relevé et à la discussion
des tableaux numériques relatifs aux
terres labourables, aux prairies, aux her-
bages et aux vignes ; nous indiquerons
ensuite, d'après la statistique de 1898, la

valeur de quelques autres récoltes sans
pouvoir préciser les surfaces qui les ont
produites (fruits, etc.).

Sous le bénéfice des observations qui
précèdent, nous allons examiner la répar-
tition des principales cultures de l'an

dernier, en commençant par les terres

labourables et les prairies ; nous suivrons
l'ordre adopté dans l'établissement des
tableaux de la statistique annuelle de
1898.

Le relevé général que nous avons éta-

bli, d'après les relevés partiels du minis-
tère, porte au chiffre de 25,012,304 hec-
tares la superficie des cultures enre-
gistrées par cette statistique.

Le tableau ci-dessous donne la répar-
tition et la valeur globale ; nous exa-
minerons bientôt en détail les rende-
ments à l'hectare, les prix moyens de
vente et la valeur de chacune des ré- '

coites, en ce qui regarde les céréales et

les autres denrées agricoles, et nous cher- I

cherons à en dégager un certain nombre
de données intéressantes :

Campof/ne de 1898.

1. Cultures Surfaces cul-
aunuelles. tivées.

Hectares.

Céréales 14,309,0^6
Pommes de terre 1,j42,957
Betteraves four-

ffères ,. 430,120
Trèfle. 1,134,615
Luzerne Î04,.^00

Sainfoin 674,648
Colza 50,279
Navette 8,314
œillelte 8,164
Cacneline 309
Chanvre 29.250
Un 19,271

Betteraves à su-

cre 262,231

Tabac 16,892

Houblon 2,844

"N'alcur

<le !a récolte.

trancs.

1,141.501,626

646.122,475

203,747.076

209,007.992

195^287,200

117,496.587

17,392,717

1,367.332

3.263,281

36,066

18.316,387

13,331,197

183,337,238

18J039,560
6.768,752

Totaux 19,399,446

2. Cultures

permaneates.

Prés naturels .. . 4,434,471

Herbages 1,178,387

3,668,203,396

878.199,246

107.229.196

Totaux

.

. 23,012,304 (1; 6,653,633,838

La superficie labourable relevée par la

statistique annuelle de 1898, ne comprend
donc que 19,399,440; la surface des

jachères qui n'est pas indiquée, celle des

jardins et de quelques autres cultures

secondaires laissées également de côté par
la statistique, compléteraient le total de

25,771,000 hectares qui dans la statis-

tique décennale de 1892, représente la

superficie des terres labourables.

L. Gkamie.\i.

HYGIÈNE DES ANIMAUX DOMESTIQUES

Les aliments électrisés. — S'il est une
vérité banale et pourtant bien digne

d'être rappelée, c'est que, dans tout dé-

rangement de la santé, il en faut recher-

cher la cause. On connaît l'histoire bur-

lesque de ce conscrit soigné inutilement

par le médecin du régiment pour une
insomnie rebelle, et qui finit par dire au
docteur :

— Ce qui ni'empéche de dormir, major,
-ce sont les punaises.

(1) Jachères non comprises.

— Il fallait donc le dire tout de suite,

imbécile !

La cause du mal est souvent extrin-

sèque à l'individu, et c'est k cas de deux
chevaux de Zurich dont M. Ilusterholz

rapporte l'histoire dans le recueil Schwei-
zer Archiv. Thierlieillide.

Il s'agit de deux chevaux de luxe qui,

brusquement, perdirent l'appélil. Le
diagnos!ic était bien simple : inappétence.

Mais là où commence l'embarras, c'est

que les animaux ne perdaient l'appétit

que pour leur avoine. Ils présentaient

d'ailleurs tous les attributs apparents

d'une santé parfaite. Ils mangeaient très
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bien leur foin, buvaient comme à l'ordi-

dinaire, et même prenaient avidement le

commencement de leur avoine. Mais,

lorsqu'ils en avaient consommé une

partie, et qu'ils essayaient de prendre ce

qui restait au Tond de la mangeoire, ils

se reculaient brusquement en secouant la

tê(e.

A part cela, ils ccjntinuaient à faire

leur service et se montraient très

gais.

Le vétérinaire requis commença par

examiner tous les aliments, et surtout

l'avoine. Il trouva toutes les denrées

d'excellente qualité. Pour se rendre

compte de l'état de l'avoine restée dans

le fond de la mangeoire, il y plongea la

main, et sentit un picotement spécial,

identique à celui que produit un courant

électrique.

Or, l'écurie était éclairée à l'électricité.

L'examen des appareils fit constater que,

au-dessus de la tête des chevaiux, le fil

était dépourvu de son enduit Isolant ; le

courant était transmis par la couche de

peinture, devenue un excellent conduc-

teur par suite d'une légère couche d'hu-

midité déposée à sa surface par la con-

densation de la vapeur d'eau (on était en

liiver).

Le courant arrivait ainsi jusqu'à la

mangeoire, laquelle l'Iail en fer. Mais ce

courant ne gênait pas les animaux tant

que l'avoine était sèche. Dès qu'elle com-
mençait à s'humecter par la salive des

chevaux, et surtout quand la couche
d'avoine était devenue assez faible pour
permettre à la langue de prendre contact

avec la mangeoire, le courant se trans-

mettait facilement aux lèvres des ani-

maux. On fit réparer le fil et immédia-
tement l'avoine fut consommée jusqu'au

bout.

Cette relation assez curieuse pousse
l'auteur à se demander si l'on ne pour-

rait pas tirer de Ici un enseignement au
point de vue du traitement du tic à

par l'électrisation de la man-1 appui

geoire.

Obstructions lesophagiennes. — On
trouve souvent, dans les voies digestives

desruminanls, de singulières concrétions,

longtemps connues sous le nom de 6e-

zoards d'Allemagne, désignées scientifi-

7.33

quement sous le nom de égiigropiles (du
grec pilos, poils, et aiguijros, chèvre
sauvage). Ces concrétions, de la taille

ordinaire d'un citron ou d'une orange,
recouvertes d'une croûte dure, sont

principalement formées par des poils

que l'animal a avalés en se léchant,

et que les mouvements de l'estomac ont
rassemblés sous forme de boules feutrées.

On y rencontre aussi des débris de végé-

taux et des substances calcaires. Chez le

bœuf et le mouton, ces boules passent

pour inofl'ensives. Cependant, à certaines

époques où l'on a observé une grande
mortalité sur des troupeaux de bêtes à

laine, on a trouvé des ligagropiles dans
l'estomac des animaux qui avaient suc-

combé.

L'exemple suivant , rapporté par
.M. Misier, dans le Recueil de médecine

vétérinaire, prouve que ces concrétions

peuvent être dangereuses aussi chez les

ruminants.

Une vache présentait tous les symp-
tômes d'une obstruction œsophagienne.
On opéra la ponction du rumen, et on
essaya de rel'ouler le corps étranger à
l'aide d'un manche de fouet. Cet instru-

ment vint butter contre un corps dur
immobile à dix centimètres environ de
l'ouverture cardiaque. Pour déplacer cet

obstacle, le propriétaire se refusa à l'em-

ploi des moyens violents. Quatre jours

après, la vache était morte. A l'autopsie,

on trouva près du cardia un égagropile

venant delà panse et qui avait provoqué
la dilatation de l'œsophage a l'endroit

où il se trouvait arrêté.

Chez une jument, [M. Mouquet a signalé

une obstruction œsophagienne par un
bol de sainfoin non mastiqué, qu'on put

arriver à faire sortir par des pressions

métiiodiques.

Ailleurs, c'est le fruit du caroubier

qu'il faut incriminer. M. Jules Maury (de

l'Hérault) a rapporté plusieurs cas mor-
tels de ce genre d'accident, dont les

symptômes prédominants sont la saliva-

lion et le rejet des liquides par les na-
seaux. L'obstruction semble devoir être

principalement attribuée à la pulpe su-
crée, mielleuse et gluante des caroubes,

laquelle se colle à la muqueuse œsopha-
gienne. L'insuffisance des boissons con-

tribue beaucoup, paraît-il, à la produc-

tion de l'accident. Comme moyen propre

à le prévenir, M. Maury recommande la
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fragmentation suffisante des fruits et les

boissons abondantes.
*
* *

Les boissons dangereuses. — Ce n'est

pas tout de boire, il faut savoir boire ; et,

pour les animaux, la surveillance des

boissons a bien son importance.

Un cheval boit, pendant son service,

une grande quantité d'eau froide. II suc-

combe pendant la nuit. A l'autopsie, on

constate que l'estomac du sujet, extraor-

dinairement gonflé, renferme de 25 à

30 litres d'un liquide rouge sale et une

très petite quantité de matières alimen-

taires. La muqueuse du sac droit est très

rouge et présente de vastes ecchymoses.

De l'avis de M. Mouquet (auteur de cette

observation), la quantité d'eau froide

avalée par l'animal a déterminé une pa-

ralysie musculaire de l'estomac, suivie

de paralysie vaso-motrice et d'hémorra-

gie en nappe.

Les boissons peuvent encore être nui-

sibles d'une autre façon. Une jument
boit copieusement. Satisfaite de cette

espèce de ribote, elle se livre à quelques

sauts de gaîté et à quelques ruades en

retournant à l'écurie. Cette joie intem-

pestive lui coûta la vie, par suite d'une

déchirure de l'estomac. A l'autopsie, pra-

tiquée le lendemain par M. Labarde, vété-

rinaire à Brive, la déchirure offre les

caractères d'une lésion survenue très peu
de temps avant la mort.

Elle siégeait à la grande courbure de
l'estomac, sur une longueur de six centi-

mètres environ. La cause de cette rupture

viscérale réside, de l'avis de M. Labarde,
dans les sauts et les ruades que fit la

jument après avoir bu à satiété, son

estomac étant alourdi et distendu par
l'eau ingérée.

M. Cadéac cite également un cas de

déchirure stomacale sur un cheval qu'on
avait fait galoper immédiatement après

avoir bu.

Il n'est presque pas d'année que l'on

ne constate la déchirure de l'estomac sur

des chevaux du service des tramways
bruxellois ; ils sont déterminés ordinai-

rement par les ébats des animaux, à la

suite de boissons abondantes. Le rédac-

teur des Annales vétérinaires belges en

conclut que l'on doit alors empêcher du
mieux que l'on peut les dangereux ébats

auxquels se livrent les animaux. L'éther

sulfurique à haute dose (150 à 200 gram-
mes administrés d'emblée) est encore ce

qui réussit le mieux dans presque tous

les cas.
*

Trichinose du chien par le rai. — Le
rat est, à plusieurs litres, l'ennemi de
l'homme et des animaux. Sans parler des

dégâts qu'il opère dans les subsistances,

et qui en ont fait un fléau redoutable

dans les cités anciennes, dans les navires

partis pour de longues traversées
; sans

parler des enfants et des animaux qu'il

dévore en tout ou en partie; sans parler

de son rôle dans la transmission des ma-
ladies contagieuses, comme la peste, la

pleuro-pneumonie du cheval, il reste

encore à sa charge la transmission de la

trichine, dont il est, comme on le sait,

l'agent principal : car c'est surtout en

mangeant des rats que le porc s'infecte

de la trichine.

Et ce n'est pas le porc seulement à qui

[peut survenir cette mésaventure. Le chien

ui-méme y est exposé comme on l'a cons-

taté depuis plusieurs années en Alle-

magne Cela n'intéresse les Françaisqu'au

point de vue du chien lui-même ; cela

intéresse les Allemands à leur point de

vue personnel. En effet, dans diverses

contrées de l'.^llemagne, les chiens sont

consommés comme animaux de bou-

cherie ; aussi leur viande est-elle sou-

mise, comme les autres, à une inspeclioQ

sanitaire.

En Saxe, à l'abattoir de Chemnitz,

d'après le rapport du directeur, M. Tem-
pel, sur 436 chiens abattus en dix-huit

mois, on en a trouvé 7 atteints de tri-

chinose. La quantité absolue est faible,

mais la quantité relative est élevée ; car

cela constitue une proportion de 1.60 0/0;

tandis que sur 65,000 porcs abattus dans

la même période, 13 seulement étaient

atteints de trichinose, ce qui -abaisse la

proportion des malades à 0.19 0/0.

La trichinose est donc relativement

plus fréquente chez le chien que chez le

porc. H en résulte que, partout où règne

la cynophagie, la viande de chien doit

être l'objet d'une surveillance très minu-

tieuse.

Cette précaution s'impose d'autant plus

en Saxe, que, dans beaucoup de régions,

la viande de chien est mangée à peu près

crue, sous forme de biflecks à la lartare.
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Pour ira grand nombre d'habitants, la

viande de chien crue est une délikatesse.

On sait d'ailleurs que la trichinose

sévit surtout, en Allemagne, par l'usage

de la viande de porc crue, mangée en tar-

tines sous forme de hachis.

La distribution de la trichine dans les

muscles du chien est la même que chez

le porc ; ce sont les piliers du diaphragme
et le diaphragme lui-même qui sont le

siège principal du parasite.

Une enquête ouverte au sujet de l'ori-

gine de ces trichines a démontré que là

plupart des sujets atteints s'étaient in-

festés en mangeant des rats. Comme
troubles de la santé, on n'observa chez

ces animaux qu'un simple catarrhe gas-

tro-intestinal (anorexie et diarrhée).

Mais il n'en est pas moins utile de con-

naître le mode et l'origine de l'infection,

pour veiller à la préservation de ce fidèle

compagnon de l'homme, en lui permet-

tant bien de détruire les rats, mais en lui

défendant de les manger.

D' Hector Geokge.

LE COMMERCE INTERNATIONAL DES PRODUITS AGRICOLES

Au nom de la seconde section de la

commission permanente des valeurs de

douane, dont il est le président, M. Tis-

serand a présenté un rapport du plus

haut intérêt sur le commerce interna-

tional des produits agricoles. M. Tisse-

rand en a donné communication à la

Société nationale d'agriculture dans la

séanceduS novembre dernier, en appelant

spécialement l'attention des agriculteurs

français sur un certain nombre de points :

en particulier sur la situation de l'Angle-

terre et de l'Allemagne, et sur les efforts

que nous avons à faire pour assurer à

l'étranger la vente de certains de nos

produits, comme le vin, le beurre, les

fruits et légumes, etc.

M. Tisserand rappelle d'abord combien
fut mauvaise la récolte des céréales en

1897, puisque la production du blé seul

fut de 21,420,000 hectolitres inférieure à

la moyenne des dix dernières années;

par contre, la récolte de 1898 a été excel-

lente, atteignant pour le blé 131 mil-

lions d'hectolitres, dépassant ainsi de

44 millions d'hectolitres celle de 1897,

de 26 millions la production moyenne
des dix dernières années et de 1 million

les besoins de la consommation de la

France. Partant de là, M. Tisserand in-

siste sur l'influence énorme que peuvent
exercer les actions climatologiques sur

le produit de nos cultures et sur les béné-

fices des agriculteurs.

Par suite de la mauvaise récolte

de 1897, la France a importé en 1898,

19,543,463 quintaux de blé, et l'excédent

total de nos importations de céréales

(grains et farines) s'est élevé, pour l'an-

née 1898, au chiffre tout ta fait anormal
de 605,006,989 francs.

En Ang/elerre, le commerce interna-

tional des grains et farines qui donne
lieu à un mouvement d'affaires autre-

ment considérable qu'en France, a pré-

senté en 1898, comparativement aux
années précédentes, beaucoup moins
d'écart que dans notre pays; en effet, dit

M. Tisserand, la quantité de blé entrée

dans les ports anglais en 1898 a été de

32,614,163 quintaux métriques contre

31,370,000 en 1897 et pour la farine de

froment les importations ont été :

En 1898 de.

1897 . . .

.

10,303,534 quintaux.

9,340.334 —

M. Tisserand montre que les importa-

tions du blé, en Angleterre, vont gran-
dissant d'année en année. Pendant la

période quinquennale qui finissait en 1870,

l'importation, année moyenne, a été de

17 millions de quintaux métriques
;

pendant la dernière période quinquen-

nale 1893-1898, elle s'est élevée à

48,291,432 quintaux. L'Angleterre im-
porte ainsi trois fois plus de blé que le

pays n'en produit « ce qui signifie que
l'Angleterre est pour son pain quotidien,

pendant neuf mois de l'année, dans la

dépendance de l'étranger. )>

Si à côté du blé on note les autres

grains importés pour la subsistance de

l'Angleterre (orge, avoine, maïs), on
trouve pour l'importation totale des cé-

réales et de leurs farines le chiffre de

97,032,479 quintaux métriques qui ont

coûté à l'Angleterre la somme colossale

de 1,570 millions de francs.
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La situation de l'Angleterre, pour

sa viande, est à peu près la même que

pour son pain quotidien.

Son importation, en bestiaux de bou-

cherie vivants, s'est élevée, en 1898, à

239,641,750 fr., et en viandes fraîches ou

préparées, à 733,162,900 fr. C'est en

tout une valeur de 909,80i,6.30 fr.; en y
ajoutant le beurre, la margarine, le fro-

mage, on arrive à la somme colossale

de 1,610 millions de francs (l)dont l'An-

gleterre est tributaire de l'étranger. On
voit, ajoute M. Tisserand, l'énorme mar-

ché qui se trouve à nos portes pour le

trop-plein de notre production agricole.

Le commerce international des céréales,

en Allemagne, se rapproche davantage

de celui de la France; l'importation to-

tale de l'Empire, en 1898, pour les

céréales et farines, a toutefois dépassé

de 203 millions de francs celle de la

France : en grain panifiable (blé et seigle),

l'Allemagne a importé 23,913,277 quin-

"taux métriques, soit 4 millions de plus

que la France.

L'Allemagne, pour sa nourriture en

viande, est tributaire de l'étranger de

111 millions de francs.

La situation de la France à l'égard des

animaux de boucherie est tout autre,

elle est excellente : aujourd'hui, on peut

dire que la production de l'élevage fran-

çais et de l'Algérie suffît à tous les be-

soins de la consommation du pays : l'agri-

culture française, non seulement a pu

éteindre en peu d'années le lourd tribut

que la France payait à l'étranger pour sa

subsistance en viande, mais suffire en-

core à un accroissement important de la

consommation intérieure, puisque celle-

ci est passée de 1,240,000 kilogr. en 1882,

à 1.347,000 kilogr. dans ces dernières

années, soit une augmentation de 107 mil-

lions de kilogrammes par an. Du reste,

les effectifs de nos fermes se sont accrus

de la manière suivante :

1893 1898

Espèce bovine 12,1S4.6« 13,486,519

— OYine 20,-21d,*16 il, 445, 513

— porcine j, 860, 592 6.262,164

On voit, somme toute, que la position

de la France en ce qui concerne la pro-

duction et le commerce des céréales

(1) Les exportations ne s'élèvent qu'à 45 mil-

lions de francs.

comme des animaux est bonne, excel-

lente même, par rapport à celle des pays
voisins. Nous arrivons à suffire à nos

besoins en grains et en farine, à nos be-

soins en viande. Ces résultats sont dus,

dit M. Tisserand, à une équitable et effi-

cace protection douanière, et aux pro-

grès réalisés par nos cultivateurs, grâce à

la diffusion de l'enseignement agricole et

aux efforts des sociétés, comices et syn-

dicats agricoles.

Mais M. Tisserand, à côté de ces remar-
quables résultats obtenus, signale les

efforts qui nous restent à faire, spéciale-

ment pour nous assurer le maintien à

l'étranger de certains débouchés de nos

produits français, tels que les vins,

légumes, fruits, beurre, fromage, etc., et

surtout pour nous en créer de nouveaux.
// ne s'nfjii pas seulement de savoir pvo-

diiii'e, il faut savoir vendre.

.\insi, la valeur argent de nos vins

exportés diminue : ce sont les vins de la

Gironde, en futailles et en bouteilles, qui

sont le plus atteints. Cependant, l'aug-

mentation des exportations des vins de

Champagne et autres vins mousseux s'ac-

croît.

" Il y a tout un enseignement à tirer

de ces faits, dit M. Tisserand, il faut que

notre commerce de vins ne s'endorme

pas et ne se contente pas de vivre sur

l'ancienne réputation de ses produits,

déjà atteinte, d'ailleurs, par les fraudes

qui se font sur son compte à l'étranger

même; il faut qu'il se remue, aille cher-

cher le consommateur chez lui et lui

offre de bons et solides vins au lieu de

l'attendre dans ses chais, et n'oublie

jamais que quand un marché tend à être

encombré de produits venant de partout,

c'est par la qualité qu'on peut lutter et

obtenir la suprématie. Témoin, ce qui se

passe pour nos vins mousseux. »

De même pour les fruits et légumes; en

constatant que le commerce international

ne s'est pas beaucoup modifié, que nos

exportations ne sont pas plus élevées que

pendant la période 1887-1896, M. Tisse-

rand fait les remarques suivantes :

<i notre horticulture a fait cependant,

depuis 13 ans, d'importants progrès :

elle a suffi aux besoins croissants de la

consommation intérieure. Mais quand on

songe aux admirables ressources que lui

prodigue la nature, à la situation géo-

graphique de la France, à la porte des
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pays les plus riches du monde, à la supé-

riorité de ses produits, on ne peut que

s'étonner que notre commerce interna-

tional n'ait pas pris un développement

plus considérable. Les facilités et la rapi-

dité des transports ont besoin d'être amé-

liorés.

« Les horticulteurs, de leur côté, doi-

vent s'organiser en syndicats pour créer

des dépôts dans les pays étrangers, ouvrir

des boutiques, en vue de faire connaître

leurs magnifiques produits. Us doivent

aller chercher la clientèle comme le font

les Italiens, les Suisses, les Autri-

chiens, etc., et non l'attendre chez eux. »

Même remarque en ce qui concerne le

beurre, dont nos exportations diminuent

(beurre frais et beurre salé); les œufs, dont

l'an dernier même nous avons eu un

excédent d'importation sur les exporta-

tions, se chiffrant par une valeur de

1,773,033 francs. Résultat d'autant plus

fâcheux, que nous avons un climat des

plus favorables à la production des

volailles et des œufs et que l'Angleterre

nous offre de vastes débouchés, puis-

qu'elle importe annuellement pour

111,400,000 francs d'oeufs. Même obser-

vation pour les volailles, que certains de

nos départements excellent à faire, mais

qui restent ignorés des pays étrangers.

« Le commerce français aurait tout in-

térêt pour les volailles, le beurre, les

œufs, comme pour les fruits et les

légumes à former des syndicats, à créer

lin matériel de transport ad hoc et à orga-

niser des comptoirs de vente à l'étranger. »

H. HiTIER.

PREMIER ÉTABLISSEMENT DES COLONS EN ALOÉRIE

Dans un précédent article (1; nous avons
j

donné quelques conseils aux coions qui

vont s'établir en Algérie. En nous plaçant

au même point de vue économique, qui

est de ménager le plus possible le capital

disponible, nous engageons les nouveaux

venus à ne bâtir tout d'abord que des mai-

sons d'habitation n'ayant que le strict

nécessaire, et non de ces villas à deux ou

trois étages, qui restent parfoisinachevées.

Si, plus tard, on veut se donder un cer-

tain bien-être et un léger confort d'habi-

tation, nous n'y voyons aucun inconvé-

nient; à ce moment-là, le domaine rap-

porte et ce n'est plus avec le capital

initial que l'on opère, mais avec des

revenus renouvelables chaque année,

chose bien différente, comme on le voit.

Dans les fermes, je suis opposé, en

Algérie, à des constructions élevées, le

terrain étant loin de manquer. J'engage

quiconque doit construire à établir ses

locaux de manière que le rez-de-chaussée

soit surélevé de 40 à 30 centimètres au

dessus du sol. De cette façon, les pièces

pront sèches et salubres. Nous ne con-

seillerons pas non plus, nous combattrons

même, les constructions élevées. Il ne

faut pas, à notre humble avis, établir de

premier étage ; un simple grenier sur le

rez-de-cliaussée donne à la maison un

(Il Voir Journal d'Agriculture pratique,

I, 1899, p. 206.

aspect ordinaire et le dit grenier sous-

trait suffisamment les pièces habitées à la

chaleur élevée qui règne sous les toitures

en été. Il est clair que, pour cette raison

même, il faut toujours rejeter l'ardoise,

laquelle, par les jours de siroco, laisse-

rait pénétrer les sables comme elle laisse

pénétrer la neige fine en hiver dans les

régions de la métropole où elle est em-
ployée ; d'ailleurs, le prix de transport

(ju'elle a à supporter pour venir ici la

rend bien moins avantageuse que la

tuile.

Quant aux bâtiments d'exploitation,

écuries, celliers, hangars et autres, le

cas où l'on aurait la pierre sur place

excepté, je conseillerais de les faire cons-

truire en lobes. On appelleainsi des sortes

de briques faites d'argile pétrie avec

de la paille hachée et cuite au soleil. Les

indigènes qui les confectionnent les ven-

dent 2 fr. oO le cent; chaque tobe mesure
environ 16 décimètres cubes de volume

et possède les dimensions de 40 centi-

mètres de longueur sur 20 de large et

autant d'épaisseur.

Ces tobes, recouvertes d'un fort enduit

à la chaux, préservent suffisamment du
froid et constituent des murailles assez

mauvaises conductrices de la chaleur, en

été. On obtient de la sorte des construc-

tions peu coûteuses, suffisamment pro-

pres, à murs épais et, fait capital, jouis-

sant d'une fraîcheur relative en été.
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J'ai VU construit de la sorte un im-

meuble de six pièces, avec un enduit à

la chaux hydraulique, et ayant coûté,

après complet achèvement, environ

2,500 fr. C'était propret, logeable, com-

mode et frais. On n'y trouvait pas le luxe,

mais l'aisance suffisante.

Dès le début, on devra se contenter de

construire le strict nécessaire. Pour la

plupart des immigrants venus ici pour

planter la vigne, il serait superflu d'édi-

fier dès l'origine les caves et celliers, par

exemple. Ceux-ci ne devront venir qu'au

moment où le besoin s'en fera sentir,

c'est-à-dire vers la quatrième ou cin-

quième année après la mise en culture de

la propriété.

Nous voudrions ici pouvoir fournir

quelques chiffres au moins approximatifs

des frais nécessités par l'établissement

des puits, norias et abreuvoirs ou bassins

d'abord et des bâtiments d'habitation et

d'exploitation ensuite. Tout cela varie

dans des proportions énormes selon les

goûts de chacun et aussi selon la situa-

tion réciproque des gisements ou maga-
sins des matériaux et le lieu de cons-

truction. La pierre, par exemple, est

rare et coûte cher, en Algérie
; parfois,

elle serait en quantité suffisante, mais les

chemins d'accès aux gisements sont le

plus souvent impraticables.

Nous croyons pourtant que quiconque

se trouve dans des conditions ordinaires

d'accès et de transports pour l'approvi-

sionnement nécessaire en chaux, plâtre,

ciment, tuiles, etc., pourra faire des cons-

tructions convenables pour 10 à 12,000 fr.

Point de luxe, sans doute
; mais à quoi

sert le luxe chez un colon qui vient en

pays neuf exploiter un sol qu'il a trouvé

en broussailles et qu'il se propose de

rendre prospère, soit avec ses propres

bras, soit avec ceux de .sa famille ou de

quelques aides choisis comme nous l'avons

dit au début?
Voilà pour un premier moyen de s'éta-

blir : celui d'acheter et de tout créer à

ses propres frais.

On peut encore devenir possesseur

d'un terrain en l'obtenant de l'Etat à

litre de concession gratuite. C'est là un
moyen de plus en plus difficile et, fort

heureusement, de plus en plus rare.

Nous estimons que l'Administration n'au-

rait jamais dû donner de concessions
gratuites. Il fallait vendre à bas prix

pour favoriser la colonisation, mais
vendre. Le colon, devenu ainsi proprié-

taire, se serait attaché à son sol et l'au-

rait cultivé sans dommages pour l'Etat.

Combien de concessionnaires, en effet,

n'ont-ils pas vécu tout d'abord sur la

concession avec les avances à eux faites

par le budget national et ont tout aban-

donné ensuite à la cinquième année,

lorsque le moment de rembourser le&

avances était arrivé?

Pourtant, comme la généralité n'est

jamais le tout, il peut se faire qu'un vrai

travailleur obtienne une concession. Si

l'Etat lui a édifié ses bâtiments, qu'il se

mette à l'œuvre avec les quelques mil-

liers de francs péniblement amassés pour

le long voyage. S'il doit les édifier lui-

même, nous ne pouvons que le ren-

voyer aux lignes précédentes sur ce sujet.

Enfin, comme troisième et dernier

moyen de devenir exploitant du sol, nous

indiquerons le fermage, lequel est sur-

tout approprié et avantageux aux colons

ne disposant que de faibles capitaux et

voulant cultiver à leur compte. Plusieurs

personnes ont recours à ce moyen et

traitent même avec des indigènes dans

les conditions suivantes : au commence-
ment du bail, ils prennent un sol non

défriché au moins en partie et ils se pro-

posent de le mettre en cultures, vignes

ou autres, durant le bail. Il y va d'ail-

leurs de leur intérêt de défricher le plus

tôt possible, puisqu'ils prennent un sol

presque inculte (parfois complètement)

qu'ils se proposent d'exploiter au mieux.

Le prix du loyer et la durée du bail

sont évidemment fixés d'avance; la logi-

que simple indique que celui-là doit être

peu élevé et celui-ci un peu long. Il faut,

en effet, que le preneur puisse recueillir

le fruit de ses améliorations et de ses dé-

boursés. Le preneur peut, du reste, tou-

jours se réserver le droit de résilier, par

exemple, à la fin de la neuvième, dou-

zième ou quinzième année, en supposant

un bail de vingt ans. Vu l'état des lieux

lors de l'entrée en jouissance du pre-

neur, il est toujours facile de se réserver

cette faculté sans que le bailleur puisse

avoir la réciproque. De plus, il est une

clause ordinairement insérée dans le bail

et sur laquelle j'appelle toute l'attention

des preneurs immigrants. C'est une pro-

messe de vente consentie par le bailleur

au preneur. Il résulte de cette clause que
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si le preneur veut, après neuf, douze ou

quinze ans, je suppose, acquérir la pro-

priété qu'il a mise en cultures, il se

réserve ce droit par une clause et moyen-
nant un prix déterminé dans le bail dès

le débat. De cette façon, le colon travail-

leur peut devenir possesseur de son sol

en versant un argent produit par ce sol

lui-même durant le fermage.

Il y a là un mode d'exploitation rare

en France, mais fréquent en Algérie.

Nous connaissons quelques viticulteurs,

venus dans la colonie avec la modique

somme de 10 à 12,000 fr. disponibles,

qui se sont créés un vignoble de 20 hec-

tares et plus dans les plus belles condi-

tions. Ils se sont tous montrés très satis-

faits de la combinaison adoptée. Bien
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avant la fin de leur bail, en effet, leur

avoir s'était accru au point de devenir

cinq, six et même dix fois plus élevé que
lors de leur débarquement sur la terre

berbère.

Le fermier n'a point à s'occuper, dans
ce cas, des diverses installations si coû-

teuses et si absorbantes pour celui qui

devient propriétaire dès le début. Le plus

souvent, en effet, la ferme est créée dans

ses rudiments, et les locaux, si peu im-

portants qu'ils soient, peuvent suffire du-

rant les années de début. Quand les

moyens et les revenus le permettent,

libre à lui de se donner un confort plus

solide. Nous n'y voyons plus les incon-

vénients du commencement.
F. G.\GNAIRE.

ffi
dépiqua.ge,";égrenage et battage des céréales

A l'occasion de l'article sur le dépi-

quage et l'égrenai/e des céréales, paru à

la page 523 (n" 41 du 12 octobre 1891)^,

nous avons reçu de M. G. Ryf, directeur

de la compagnie Genevoise des colonies

Suisses de Sétif iAlgériej, deux lettres

qui contiennent des données pratiques

très intéressantes, concernant les condi-

tions et procédés employés en Algérie.

Sétif, 20-31 octobre 1899.

Comme les trois quarts de nos blés et

orges sont encore dépiqués aux pieds des

mulets ou chevaux, il m'est facile de vous

renseigner exactement à ce sujet.

On fait généralement des tournants de 3 à

4 animaux, plus rarement de "> à 6. Le dia-

mètre de l'aire de dépiquage ne dépasse pas

6 à S mètres. Avec 4 mulets et 2 hommes on

fait, en général, 15 à 20 hectolitres de blé

par jour, 30 à 40 0;'0 de plus pour l'orge. En
comptant les hommes à 1 fr. 50 par jour et

les mulets à 2 fr., on arrive ainsi à une
dépense de H fr. pour 15 à 20 hectolitres de

blé dépiqué. C'est bien moins cher qu'à la

machine, mais il y a la contre-partie. Les

animaux se fatiguent énormément à ce tra-

vail qui se fait dans la saison la plus chaude

de l'année et pendant les heures les plus

chaudes de la journée ; après un mois de

dépiquage, il faut les laisser se reposer

pendant 1 à 2 mois. Très souvent, l'action

des barbes des épis, les bouts de paille

entament les pieds des animaux etamènent
des blessures et des ulcères très longues à

guérir.

Comme on sépare le grain do la menue
paille avec le vent, quand ce vent ne vient

pas, ce qui arrive fréquemment, il faut

ajourner le travail et dans ce pays où il y a

tant de maraudeurs, il faut faire garder soi-

gneusement la récolte pendant la nuit.

Même quand on a du vent pour dégrossir

la battue de la journée, le grain est loin

d'être assez propre pour le mettre en ma-
gasin, et comme le dernier finissage est très

long, on laisse généralement accumuler le

grain dégrossi jusqu'à la fin de la meule,

c'est-à-dire pendant 15, 20, 30 jours ! Pen-
dant ce temps, le grain est exposé aux vols,

aux pluies d'orage, aux gaspillages, et le

propriétaire n'est jamais tranquille.

Quelques grands propriétaires suppléent

bien au manque de vent par de grands

tarares-débourreurs, généralement mus par

un manège, mais c'est l'exception, surtout

chez les Arabes.

A cause de tous ces inconvénients, beau-
coup de cultivateurs ont recours aux
batteuses à grand travail des entrepreneurs,

malgré le prix élevé de ce battage, parce

qu'au moins ils sont débarrassés en quelques

jours. Dans un pays où la sécurité est si

précaire comme chez nous, cette dernière

considération a une grande valeur.

Cependant une raison en foveur du dépi-

quage ou de l'égrenage avec des rouleaux

est l'existence de nombreux animaux de

trait qui, avec le battage à la vapeur, se-

trouvent inoccupés à la ferme, car la plu-

part de nos terres sont beaucoup trop dures,

pendant la saison des battages, pour être

façonnées, soit par des déchaumages ou

autres labours.

D'un autre côté, nos blés durs sont très

difficiles à battre, très cassants et en même
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temps très adhérents k leur enveloppe; les

batteuses, ini^me très bien conduites, ou

cassent beaucoup de grains, ou en laissent

dans l'épi. Avec la très grande siccilé de la

paille, une grande portion de celle-ci passant

entre le batteur et le contre-batteur très

serré est réduite en très petits fragments
;

les grilles oscillantes sous les secoueurs de

paille sont encombrées, et rejettent beau-

coup de grains. Enfin, il faut battre nos blés

avec une très grande attention et une grande

habitude qu'on trouve rariment chez nos

conducti'urs ; aussi, bien souvent, pour ne

pas dire toujours, le battage mécanique de

nos blés laisse beaucoup à désirer.

Un grave inconvénient des batteuses est

de casser ou d'endommager une certaine

proportion de nos blés ; cette proportion va

souvent jusqu'à 10 et 12 0/0, il y a rarement

moins de 4 à 5 0/0. Par la même raison on

n'aime pas se servir comme semences des

blés battus à la machine, car une propor-

tion plus ou moins forte de ces grains fêlés

a vu se perdre ou s'affaiblir la faculté ger-

minative par les lésions occasionnés dans

son passage au batteur. Aussi tous les culti-

vateurs un? peu soigneux font dépiquer aux
pieds des animaux les blés destinés aux

ensemencements.

A cause de l'extrême adhérence des

grains à leurs enveloppes et la grande

dureté desblés des hauts-plateaux algériens

(les mêmes t)lés sur le littoral présentent

déjà beaucoup moins ces caractères et diffi-

cultés), aucune batteuse n'est encore arrivée

à faire uu travail irréprochable ; toutes font

plus ou moins de déchets et de pertes. Avec

cela il faut une très grande habitude et

attention de la part des conducteurs pour

faire le travail à peu près bien; aussi a-t-on

souvent de grands déboires avec les batteuses

quand on n'a pas le personnel voulu.

11 n'y a donc rien d'étonnant que beau-

coup de personnes hésitent devant l'acquisi-

tion d'un matériel de battage, et que la

difficulté de trouver de bons conducteurs

en fasse reculer beaucoup d'autres.

Je vous citerai deux exemples :

Lue maison de construction de France,

qui passe pour faire de bonnes machines,

avait fourni, il y a quelques années, à un

syndicat agricole, deux batteuses à grand

travail. Eh bien, malgré les lùtonnemenlset

modifications longues et nombreuses faites

par les meilleurs ouvriers de la maison,

celle-ci a dû reprendre ses machines qui ne

faisaient, de son propre aveu, qu'un travail

détestable.

Un de mes voisins avait acquis l'an der-

nier un matériel de battage d'une grande

maison anglaise très renommée ; lui-même

s'était initié à la conduite de la machine,

mais comme il ne pouvait pas toujours

rester là, ayant d'autres affaires à suivre, il

avait pris deux conducteurs dont l'un lui

avait été envoyé de Lyon comme homme
fort compétent et de confiance. Eh bien,

lorsque notre voisin pouvait se tenir avec
la machine il battait 180 à 200 quintaux de
blé par jour ; lorsqu'il manquait, on ne
faisait que 50 à 70 quintaux, et on le faisait

mal.

En passant par les entrepreneurs, le bat-

tage de 100 kilogr. de blé nous revient de

1 fr. 50 à I fr. 75 (soit de d fr. 20 à I l'r. 40

l'hectolitre de 80 kilogr.), et je répète que
ce travail laisse généralement i désirer.

Les machines à manège donnent encore

de plus mauvais résultats, car avec des ani-

maux cette vitesse régulière, indispensable

pour le battage de nos blés, est presque

impossible à obtenir: un coup de fouet se

traduit de suite par une augmentation de

100 à 200 tours au batteur, qui alors casse

les trois quarts des grains ; le ralentissement,

même peu sensible, des animaux laisse des

grains dans l'épi.

L'idée du grand manège de M. Villalongue

(ftg. 82, page 524), auquel on adopterait

quatre rouleaux cannelés, me sourit beau-

coup pour nos petits métayers européens et

arabes qui n'ont pas les moyens d'acquérir

des batteuses (1) et qui, ne tenant pas à

passer sous les conditions onéreuses des

entrepreneurs, continuent par conséquent

de dépiquer leurs grains aux pieds des ani-

maux.
Ces rouleaux cannelés à manège me pa-

raissent donc devoir donner de bons résul-

tats dans beaucoup de situai ious, et peuvent

très probablement soutenir la comparaison

avec nos batteuses à grand travail comme
prix de revient.

Avec le manège à rouleaux, les animaux

se fatigueraient beaucoup moins et ne se

blesseraient pas, marchant au pas sur une

piste unie au lieu de trotter sur un amas de

pailles et de grains comme cela se fait au

dépiquage. Autrement le dépiquage aux

pieds des animaux, soit l'égrenage au rou-

leau, ont bien des avantages, surtnut avec

nos blés durs si difficiles à faire sortir

de leurs enveloppes. C'est que le soleil

travaille beaucoup en grillant les épis

étendus et retournés plusieurs fois pendant

les heures les plus chaudes de la journée;

cela est d'un grand avantage pour des ré-

coltes ramassées et mises en meules encore

un peu vertes ou humides ;
dans ces cas les

meilleures batteuses ne font qu'un travail

tout à fait incomplet. A la dernière moisson

encore, j'ai personnellement perdu passa-

it;, l'ne locomobile de six clievaux conte, en

Krance, l.,500 fr,, et la batteuse 2.200 fr., soit

7,700 à 8,000 fr. pour le matériel complet.
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blement de blé que j'avais fait couper un

peu vert par une espigadoi'a accompagnée

de ses voilures. Une excellenle batU-use

anglaise n'aurait pas pu battre convenable-

ment ce l)lé ; il aurait fallu, avant de battre.

l'exposer au soleil pendant une demi-jour-

née, ce qui était sinon impossible, du moins

peu pratique. Il est bien resté 5 à 6 0/0 de

blé dans les épis; mais la paille étant con-

sommée par le bétail la perte est moins

regrettable.

A côté de ces rouleaux, il faudrait action-

ner un ou deux tarai'es débourreurs alin

de dégrossir le grain pour pouvoir le ren-

trer tous les soirs au magasin : de cette

façon, le travail pourrait, dans Ijeaucouii de

circonstances, être aussi ou plus avantageux

que le battage à vapeur.
G. Ryf.

Comme on le voit par ce qui précède,

l'égrenage avec les rouleaux à manège
peut intéresser les agriculteurs de l'Algé-

rie, de beaucoup de nos colonies et d'un

grand nombre de pays place's dans des
conditionsanalogues; pour ce motif, nous

Fig. lili. — Rouleaux à manège pour 1 «grcnage lies céréales (S. ViUalongue).

croyons devoir reproduire la vue d'en-

semble (fîg. 126) du rouleau à manège
Villalongue déjà publiée dans le numéro
du 12 octobre, en y ajoutant la coupe ver-

f iJ=C

licale (fig. 127), et le plan (fig. 120) de

machine ainsi] que la coupe verticale

du pivot (flg. 128).

Les rouleaux sont en bois dur et on

r:i:zfc»^fl

L'ig. 127. — Coupe verticale du manège de Al. \'iUylon^^ue.

La flèche B tourne autour du pivot central A, dont la coupe est indiquée à la figure 128; la flèche est soutenue à

ses extrémités par les roues G montées sur des fusées D légèrement inclinées {pour simplifier la construc-

tiou, on pourrait faire rouler ces roues dans le plan vertical). Les gerbes sont placées sur l'aire F G, garnie
• sur sa circontérenco d'un chemin de roulement en planches de 0"*.-20 de largeur, affleurant le niveau du sol.

peut augmenter leur poids à l'aide de

rondelles de fonte; leur diamèlie ne

de'passe pas O^.SO à 0"'.93 et la conicité

dépend de leur position par rapport à

l'axe de rotation; leur longueur est d'en-

viron I^.IO. On peut les remplacer par

des rouleaux cannelés. Il serait peut-être

bon d'adopter, à la place des troncs de

cône, des rouleaux cylindriques (plua

faciles à construire) qui produiraient con-

tinuellement un froissement favorable à

l'égrenage de la récolte. Un rouleau cylin-
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drique de 0"°.80 de diamètre et de 1".10

de long, en bois dur, peut peser dans les

Fig. 1*8. — (^oiipe verticale du pivot.

400 kilogr. (rouleau plein formé de plu-

sieurs pièces de bois réunies ensemble par

des boulons ou des chevilles).

Dans les figures ci-jointes, il n'y a

qu'une seule flècue qui forme le diamètre

de l'aire; il est à craindre qu'elle subisse

des flexions dans le cas de tirage inégal

des deux attelages, .\ussi on pourrait

améliorer la machine en adoptant deux

flèches indépendantes et articulées l'une

au-dessus de l'autre sur le pivot central ;

chaque flèche serait tirée par son attelage

spécial.

Comme il a été dit (page 523 du nu-

méro du 12 octobre), les rouleaux sont

de même poids afin d'obtenir un travail

Fig. 129. — Plan du man&ge de M. Villalongue.

La flèche, formée de plusieurs pièces de bois Kih. est portée par les roues M en avant desquelles un cadra en
fer rc<;oit les crochets d'attelage. Les rouleaux 1, 9. 3 et 4 parcourent des circonférences concentriques.

Chaque rouleau est monté dans un cadre r, relié en P avec la flèche; eu arrière de l'axe o, le cadre se

prolonge pour recevoir en r des contre-poids afin d'équilibrer les cadres Pr.

uniforme, et, comme on le voit sur les

figures 12G et 129, ils occupent des posi-

tions diflérenles par rapport à l'axe de

rotation afin qu'à chaque tour toute la

surface de l'aire ait reçu leur action. La
conduite du travail est indiquée à la

page 525 du numéro précité.

Pour ce qui concerne le nettoyage, sur

lequel M. Ryf a appelé l'attention, il serait

avantageux d'avoir, à cùlé de l'aire, un
petit manège à un cheval actionnant

deux tarares, le premier chargé de dé-

bourrer, le second effectuant le finissage :

de cette façon, le grain pourra être très

bien nettoyé de suite et porté tous les

soirs au magasin.

[Note de la Red(icli07t.)

IRRIGATIONS D'HIVER

Je voudrais dire quelques mots des

irrigations d'hiver sur lesquelles des

écrivains distingués ont, dans ce journal

même, donné des conseils utiles. Je me
souviendrai pour cela de mon stage pro-

longé dans l'enseignement du génie rural.

Les irrigations d'hiver diffèrent des

irrigations de printemps en ce qu'elles

apportent aux terres en culture, aux
prairies, etc., en même temps que l'eau,

des matériaux fertilisants insolubles ou
solubles. Les irrigations de printemps et



d'été fournissent surtout l'eau aux plantes

comme véhicule des matériaux de la

nutrition. Celle-ci sert aussi d'aliment et

permet, en outre l'exercice de la grande

fonction de transpiration.

Vous êtes au courant des beaux tra-

vaux sur la nitrification des (erres

arables de M. le professeur Dehérain et
j

de ses disciples, et aussi des remarquables

recherches de Hervé-Mangon sur les
[

irrigations. Je m'appuierai sur les uns et

les autres pour vous conseiller la pra-

tique des irrigations d'hiver.

I

Les travaux de binage et de sarclage

des terres, en été, et ceux de préparation
1

pour les ensemencements d'automne, ont
j

réveillé le monde bactéries du sol en

aérant et en rendant frais celui-ci.

Les ferments fixateurs de l'azote atmos-

phérique et ceux qui forment les nitrates

travaillent activement.

Il y a alors production d'une grande

quantité de nitrates à l'automne qui sont

entraînés par les eaux des pluies.

On estime que la moitié des eaux de

pluies coule à la surface du sol et l'autre

moitié le pénètre.

Il y a donc, en général, la moitié des

nitrates perdus par les eaux qui coulent

k la surface du sol.

L'autre moitié, qui pénètre la terre,

peut être absorbée par les racines des

plantes cultivées, ou bien elle est perdue

dans les profondeurs de celle-ci.

M. Dehérain a constaté à l'Ecole de

Grignon, dans une expérience de quatre

années, que les eaux de drainage entraî-

naient 40 kil. 6 d'azote nitrique par hec-

tare;, correspondant à 250 kilogr. de

nitrate de soude.

C'est une perte de 60 à 70 fr. qui repré-

sente le loyer de l'unité de surface de

beaucoup de terres.

Voilà pour les nitrates contenus dans

les eaux de pluies de l'automne et de

l'hiver entraînées avec les eaux de drai-

nage.

II

Mais ces eaux tombées, qui coulent à la

surface du sol ou le pénètrent plus ou

moins profondément, ne chariient pas

que des nitrates. Elles transportent aussi

de grandes quantités de matières en sus-

pension et en dissolution.

IRRIGATIONS D'HIVER

D'après

143

Hervé-Mangon, l'azote des

matières en dissolution serait de 2 gr. 55

par mètre cube dans l'eau de la Seine.

Comme il faut, d'après lui, 15,552 mètres

cubes d'eau pour arroser i hectare, c'est

une perle de 39 kil. 436 d'azote pour

celle quantité d'eau.

En cnmparant cette perte à l'azote du

fumier de ferme, elle représente 9,000 à

10,000 kilogr. de celui-ci. La perle est

bien plus grande si, avec le même auteur,

on exprime en valeurs utiles les maté-

riaux solides charriés par certains cours

d'eau.

Ainsi la Durance transporte annuelle-

ment 11,000,000 de mètres cubes de

limon, contenant autant d'azote que

100,000 tonnes de guano ; et autant de

carbone que 49,000 hectares de forêts.

Le poids des limons charriés par le

Var, chaque année, est de 12,220,000 mè-

tres cubes qui suffiraient à colmater

6,000 hectares sur O^.SO de profondeur.

La Seine charrie, à Paris, 2 millions

117,980 tonnes de matières solides, poids

à peu près égal à celui de la totalité des

marchandises transportées sur le fleuve

dans la capitale.

Chaque volume de 200,000 mètres

cubes d'eau employés à l'irrigation pro-

duirait, en substances alimentaire, l'équi-

valent d'un bœuf de boucherie.

Ainsi les eaux de la Seine, en se per-

dant, sans avoir servi à l'arrosage,

jettent à la mer une tête de gros bétail

de deux en deux minutes, soit 720 têtes

de gros bétail en 24 heures et 262,800

têtes de bétail dans l'année.

Ces divers calculs de Hervé-Mangon

sont bien fails pour frapper l'esprit.

Chaque fois que vous verrez, en au-

tomne et en hiver, courir de l'eau sur vos

terres, dans les fossés, dans les ruisseaux

ou les rivières, dites-vous bien que c'est

une fraction d'un animal de boucherie

qui est perdue.

Il faut donc à tout prix utiliser cette

eau à l'irrigation des terres et des prai-

ries.

III

Les procédés d'utilisation de l'eau (ou

système d'irrigation) sont au nombre de

quatre:

L'irrigation par déversement ou ruis-

sellement, la submersion, l'infillralion et

l'asperoion.
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L'irrigation par déversemenl se fait k

l'aide de rigoles liorizontales, de rigoles

obliques à la pente, ou de rigoles suivant

la plus grande pente.

Ce système est le plus employé'.

Les eaux sont recueillies dans des ré-

servoirs ou des canaux d'amenées et con-

duites sur les terres ou les prairies par

des rigoles de distribution sur terrain

naturel. Toutes les fois que vous aurez

des terrains cultivés en pente, recueillez

les eaux de ces terrains par des fossés

ou des canaux pour les conduire sur des

fonds inférieurs. Recueillez aussi les

eaux des ruisseaux et des rivières non

navigables ou flottables, qui traversent

vos terres, et utilisez-les à l'irrigation.

La loi, sur les irrigations, vous y autorise
;

mais' elle vous fait une obligation de

rendre lesdits cours d'eau < à la sortie

de vos terres >> à leurs lits naturels.

L'irrigation par submersion convient

bien aussi aux irrigations d'hiver.

On la pratique en retenant l'eau, sur

les fonds à irriguer, par des petites

digues.

L'eau, séjournant un certain temps sur

le sol, y dépose ses matériaux en suspen-

sion et en dissolution.

Ce système convient particulièrement

au cas qui nous occupe ; mais il coûte

un prix relativement élevé.

11 fa;.t, en effet, régulariser le sol, qui

doit être horizontal, et construire les

digues ; le sol est, en réalité, transformé
en une série de petits bassins.

L'irrigation par infiltration consiste à
tracer dans le sol, suivant la pente, des

rigoles plus ou moins profondes où on
amène et laisse séjourner les eaux.

Celles-ci s'infiltrent et déposent leurs

matériaux dans les rigoles. Après le re-

trait des eaux, lesdits matériaux sont ré-

pandus sur les terres.

Enfin, le système d'irrigation par asper-

sion a été quelquefois pratiqué pour ré-

pandre des eaux de vidanges.

On porte ou on fait arriver les eaux
dans un réservoir supérieur. De ce réser-

voir partent des tuyaux de distribution

qui aboutissent à des bouches d'arro-

sage, d'où on fait la distribution avec des

lances.

MoU, à Vaujours, a fait usage de ce

mode d'irrigation avec les vidanges de
la ville de Paris.

J. DlPLESSIS,
Prolosseur départc:iuont.il d'agriculture

à Orléans.

LA TUBERCULINE AUX ÉTATS-UNIS ET EN ANGLETERRE

Comme desdoutessontémisàl'étranger

surrefficacité de latuberculine pour diag-

nostiquer la tuberculose bovine, on fait de

nombreuses recherches en Angleterre et

aux Etats-Unis pour convaincre les

incrédules et fixer certains points. C'est le

résumé de ces diverses recherches, qui

peuvent intéresser un grand nombre de

nos lecteurs, que nous donnons ici (1).

On commence à douter de plus en plus

que l'être humain puisse transmettre

cette maladie à un animal, et on trouve

qu'on a exagéré le danger de la propaga-
tion de la tuberculose d'un animal à

l'homme, comme on Ta constaté si sou-

vent chez nous. Ainsi, dans l'Etat de

New-York, une commission étudie si la

tuberculose est transmissible par le lait.

M. Witter, qui fait partie de cette commis-

(1) Les documects de cet article proviennent

de : E.rpi'riment Station Record, Staiida/d,

Chicago Drovers, Live Stock journal, The Nortli

Brilish Açiricultiirist.

sion, cite l'asile d'aliénés ite Binghamton
où les vaches des étables sont tubercu-

leuses et où la mortalité humaine due à

cette maladie a diminué
;

puis encore

W'illao, où il y a un autre établissement

du même genre, la tuberculose à fait

dans ces dernières huit années 8 ()|0 de
moins de victimes qu'auparavant, malgré

que les vaches laitières de l'hôpital

fussent toutes, sans exception, conta-

minées. Seulement, on ne nous dit pas

si, ce qu'il y a lieu de croire, le lait servi

au malades n'était pas préalablement

bouilli, c'est-à-dire inoETensif.

Les éleveurs américains escomptent

beaucoup le résultat des recherches faites

dans la voie précédente ; car pour leurs

exportations dans la République Argen-

tine, ils éprouvent de très grandes diffi-

cultés.

Dans cet Etat, un décret du 11 avril

1898 soumet tous les bovidés importés à

l'inoculation. D'après l'article (i de ce dé-
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cret, celte opération doit être faite au
i

débarquement, et tout animal suspect est

conservé trente jours, durant lesquels il

est soumis à une autre épreuve, à un

moment déterminé par le vétérinaire dé-

légué. L'animal tuberculeux devra être

réexpédié dans les huit jours après que

l'avis de la maladie aura été notifiée aux

intéressés ; dans le cas où on n'en tien-

drait pas compte, les autorités font dé-

truire l'animal sans que le propriétaire

puisse prétendre à la moindre indemnité.

Mais les éleveurs américains ne ren-

contrent pas seulement à l'étranger cette

exclusion rigoureuse de tout produit

suspect ; chez eux les autorités sont en

voie d'en faire autant.

Le Live Stock Sanilary (1) a tenu der-

nièrement un meeting, à Louisville, qui

est considéré comme très important par

suite des résolutions prises.

Parmi les conclusions adoptées nous

relevons les suivantes, relatives à la tu-

berculose et à la tuberculine :

1° La tuberculose est une maladie con-

tagieuse;

2° La tuberculose prend un grand dé-

veloppement chez les animaux dans tous

les Etats de l'Union, excepté dans ceux

où on la combat activement et où les

bêtes vivent continuellement dehors;

3° Le grand nombre de victimes que

fait cette maladie justifie les mesures les

plus énergiques
;

4° La tuberculine est le moyen le plus

sûr pour reconnaître la maladie chez un

animal vivant
;

3° Il est nécessaire que les Etats auto-

risent les mesures aptes à enrayer le

fléau
;

6" Les Etats qui n'ont encore pris

aucune mesure dans ce sens, doivent

faire immédiatement le nécessaire pour

l'arrêter dans les localités où il sévit.

Le docteur Adolph Gehrmann, direc-

teur du laboratoire de bactériologie de

Chicago, ajoute, entre autres, que le lait

de toutes les vaches diagnostiquées tuber-

culeuses au moyen de la tuberculine, est

contaminé; que l'examen physique du

bétail ne peut prétendre rivaliser avec les

résultats fournis par la tuberculine.

Enfin pour terminer, le docteur Evans,

statistiques en main, prouve qu'entre

(1) Association qui embrasse diU'éreuts Etats

de l'Union et qui se préoccupe surtout de police

sanitaire.
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l'àLje de quinze et soixante ans, un tiers

des décès sont dus à la tuberculose.

En Ecosse, l'université d'Aberdeen

a nommé un comité composé de vété-

rinaires et de bactériologistes pour être

fixé sur l'efficacité de la tuberculine

et sur les services qu'elle peut rendre.

Ce comité a institué des expériences très

intéressantes qui ont porté sur des ani-

maux destinés ;\ l'abattoir.

M. Lauchlan Young fut chargé de

relever les températures de toutes les

bêtes inoculées dans les fermes, et le

docteur Walker, d'examiner les ani-

maux une fois abattus. L'expérience a

porté sur 240 animaux qui tous ont été

tués quelques jours après, pour que le

résultat de l'examen post morlom puisse

être comparé à celui de la réaction.

La tuberculine avait été fournie par

le Royal Veterinary Collège, mais une

partie de la tuberculine était ancienne.

Le rapport ne donne pas, à notre regret,

le nombre d'animaux inoculés avec cette

tuberculine moins efficace.

Les résultats indiquent, que dans tous

les cas de réaction, l'animal fut reconnu

malade à l'abatage
;

Plusieurs animaux n'ayant rien accu-

sés, étaientcependant malades ;on l'attri-

bue à la tuberculine ancienne;

Enfin la tuberculine n'a jamais fait

condamner un animal qui n'était pas

atteint de la maladie.

Les expérimentateurs ont constaté que

10 0/0 des vaches examinées avaient la

tuberculose dans les mamelles, et parmi

les vaches reconnues comme tubercu-

leuses après inoculation, 16 0/0 avaient

la maladie localisée dans les mamelles.

De son côté, le professeur Worlhey

Axe a été chargé d'étudier spécialement

la tuberculose chez les laitières pour le

compte de l'Association des Drillsh Daibj

Farmers. Il en a fait un compte rendu

dans le journal de cette association. Il

choisit, pour son expérience, 461 vaches

et 12 taureaux qu'il partagea en 9 lots

comme suit :

Lots. Nombre. Réaction p. 100.

1 94 43.4

2 83 3.6

3 74 71.4

4 60 76.9

48 30.3

6 4L 0.0

7 36 90.9

8 20 20.0

9 n 0.0
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On constate que :

Les animaux des lots 6 et 9, nés dans

les champs, sont restés en plein air pen-

dant toute l'année.

Le lot n" 2 passait tout l'été dehors et

sortait pendant l'I.iverau moins une fois

par jour.

Le lot n° 7 était composé d'animaux

qui ne sortaient jamais de l'étable.

Quant aux autres, ils avaient vécu dans

des élables plus ou moins spacieuses, où

le cube d'air ne semble pas avoir influencé

le degré de contamination, bien que

l'aéralion soit un palliatif.

On en conclut, d'une part, une preuve

frappante de l'influence de la vie au grand

air comme sauvegarde contre la mala-

die et, d'autre part, le danger de la conta-

mination dans les étables.

Ces conclusions ne sont pas pour nous

surprendre, car nous savons depuis long-

temps que la réunion d'un certain nombre
d'animaux dans un local constitue par

cela même une cause permanente d'insa-

lubrité.

Toutes les expériences, anglaises et

américaines que nous venons de résu-

mer sommairement, conduisent leurs

auteurs à dire :

La tuberculine perd de son efficacité

en vieillissant, et même mélangée avec

de la fraîche
;

Les mamelles tuberculeuses sont bien

plus fréquentes qu'on ne le croit généra-

lement.

Lorsque la tuberculine est employée

avec soin, elle permet de diagnostiquer la

tuberculose bovine, excepté quand les

lésions tuberculeuses sont légères, ou

quand la maladie s'est généralisée, à tel

point que l'épreuve de la tuberculine de-

vient inutile.

Cette absence de réaction quand les

lésions sont légères est en désaccord

absolu avec les expériences si probantes

et si nombreuses faites dans notre pays

par M. le professeur Nocard.

Baron Henhy d'A.ncuald.

DE LA NON COMMERCIABILITÉ DES INDUSTRIES AGRICOLES

Le propriétaire qui ne fait que vendre

les produits de son fonds n'est point com-

merçant. En conséquence, il n'est pas

obligé de tenir des livres de commerce
pour constater ses opérations ; il n'en-

court pas la faillite en cas de cessation

de paiements ; il n'est pas justiciable de la

juridiction consulaire à l'occasion de ses

engagements. Ce dernier point est expres-

sément déduit en l'article 638 du Code de

commerce qui déclare que « w; seront point

de la compétence des tribunaux de com-

merce les actions intentées contre un pro-

priétaire cultivateur ou vigneron, pour

vente de denrées provenant de son cru. n

L'industrie agricole est ainsi soustraite

à la commercialité. Est-ce rationnel ?

L'agriculture est une manufacture de

produits Rgricoles, a dit J.B. Say ; la

terre n'est qu'une vaste machine pour la

production de ses denrées. Dès lors,

pourquoi distinguer l'emploi de cette

machine de celui de toute autre ma-

chine ?

Est-ce qu'aujourd'hui les procédés

agricoles ne se rapprochent pas de plus

en plus des procédés industriels ? La cul-

ure de la terre exige les mêmes instru-

ments, les mêmes capitaux qu'une ma-
nufacture quelconque : pourquoi assigner

un caractère si différent à des opérations

si analogues? Ces observations peuvent

être justes au point de vue économique.

M'ïis notre législation atoujours considéré

que l'agriculteur n'était pas un intermé-

diaire, qu'il recevait directement de la

nature ce qu'il vendait, en un met qu'il

ne revendait pas. Généralisant celte idée,

on doit dire que le caractère commercial
n'appartient pas aux actes de ceux qui se

bornent à mettre en valeur les produits

du sol ou de la nature.

En dehors des lois fiscales qui distin-

guent nettement les agriculteurs des

commerçants, on peut citer beaucoup
d'applications de cette règle. Ainsi ne

font pas le commerce : 1" le propriétaire

d'une mine qui l'exploite ;
2° le proprié-

taire d'une saline; 3° le propriétaire ou

locataire d'une carrière l'exploitant ; -4°la

compagnie ayant acquis de lElat le droit

d'exploiter des sources d'eaux minérales

et des établissements thermaux ;
5° le fer-

mier d'un droit de pèche qui vend par

lui-même ou par ses intermédiaires les

produits de sa pêche; 6° le champignon-
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niste ;
7° la société formée pour l'obten-

tion et l'exploitation d'une concession

d'eaux destinées à alimenter un canal

d'irrigation, etc.

Dans ces divers cas, le principe est

d'une application facile parce que le pro-

priétaire vend les produits tels qu'il les

extrait du sol. Mais souvent il leur fait

subir une transformation plus ou moins

grande : ne tombe-t-il pas alors sous le

coup du deuxième alinéa de l'article 632

qui vise et classe comme acte de com-

merce /om/c entreprise di' iiiaini/(iclin\'s? .

La question est délicate et la jurispru-

dence n'offre sur ce point que des solu-

tions souvent contradictoires. Sans doute,

le principe est nettement posé : il con-

siste à distinguer suivant le caractère

principal ou accessoire de l'exploitation

industrielle par rapport à l'exploitation

du sol. Si la transformation n'est qu'un

moyen de faire valoir les produits du

fonds, comme en convertissant du blé en

farine ou des olives en huile, l'exploita-

tion conserve son caractère civil. Si, au

contraire, la spéculation porte principa-

lement sur la transformation des pro-

duits du sol, et si ceux-ci n'ont qu'une

valeur accessoire par rapport au résultat

de la fabrication, il y a entreprise de

manufacture, c'est-à-dire opération com-
merciale Celle idée générale n'est guère

controversée, mais la discussion est très

vive sur telles ou telles hypothèses parti-

culières.

En voici quelques exemples : Ne fait

pas acte de commerce le propriétaire

qui distille ses vins ou ses betteraves, ou

qui fabrique du ciment ou du plâtre avec

les matériaux qu'il trouve dans sa pro-

priété. Il en est de même d'une compa-
gnie houillère qui achète du goudron pour
la fabrication de ses charbons agglo-

mérés; d'une société thermale qui se

livre accessoirement à l'exploitation

d'hôtels; d'une compagnie qui fabrique

du sucre avec le produit de ses pro-

priétés, alors même qu'accessoirement

elle convertirait en sucre les produits de

propriétés voisines.

Au contraire, diverses décisions de

justice ont déclaré commerçants : 1° le

viticulteur qui ne se borne pas à vendre
ou à faire vendre les vins produits par

ses propriétés, mais qui tient ou fait

tenir en ville un débit de ses vins en gros

ou en détail où il les vend après les avoir

préparés ou manipulés; 2° l'exploitant

d'une ardoisière, par le motif (|ue l'ar-

doise brute n'a presque aucune valeur

et que sa valeur commerciale est due
presque entièrement à la main-d'œuvre.

Si ces déciï^ions paraissent justes, on
approuverait moins un arrêt qui a consi-

déré comme commerçant le propriétaire

vendant les cailloux provenant de son
fonds, par cela seul qu'il les avait au
préalable cassés de la grosseur voulue

par les règlements pour l'entretien des

routes: il n'y avait peut-être pas là trace

suffisante de transformation industrielle.

On s'est souvent demandé, à l'occasion

des discussions soulevées par ces diffé-

rentes espèces, s'il ne serait pas préfé-

rable d'assimiler en bloc à des opérations

de commerce toutes les industries agri-

coles et l'agriculture elle-même. La pro-

position n'est pas précisément nouvelle.

Déjà, en 186Ï1, la Commission chargée de

préparer un projet de loi sur le crédit

agricole s'exprimait dans les termes sui-

vants : <i Veut-on que le crédit agricole

parvienne au niveau du crédit commer-
cial?

« Il faut placer, autant que possible,

l'agriculteur dans la même situation que

le commerçant.
" Tous les financiers, tous les hommes

compétents en matière de crédit, sont

d'accord sur ce point.

« L'un des moyens les plus efficaces pour

ag'r sur les habitudes des cultivateurs et

pour assurer au capitaliste l'exactitude

des remboursements, c'est de déclarer

que les tribunaux de commerce connaî-

tront des actions intentées contre tout

propriétaire d'une ferme rurale, fermier

ou métayer, qui aura apposé sa signa-

ture, à quelque litre que ce soit, sur un
billet à ordre ou sur un mandat ayant

pour base une dette contractée pour les

besoins d'une exploitation agricole. Eco-

nomie de frais, rapidité de jugement et

d'exécution, sanction efficace de la pa-

role donnée, tels seraient les résultats de

la réforme proposée.

« Il n'en est aucune qui puisse contri-

buer davantage à provoquer la confiance

des capitaux et consolider le crédit de

l'agriculture. »

La Commission serait-elle alléejusqu'à

demander l'assimilation complète des

cultivateurs aux commerçants ? Cela

serait excessif : il faut se défier des
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aperçus de la théorie. Sans doute, il y a

la plus grande analogie entre tel indus-

triel et tel agriculteur qui a une exploita-

tion importante et compliquée, emploie

des capitaux considérables, fait de nom-
breuses opérations d'achats et de re-

ventes, et on pourrait trouver logique

que l'un et l'autre fussent soumis aux

mêmes règles (tenue des livres, juridic-

tion commerciale, faillite, etc.) ; mais la

plupart des agriculteurs sont loin d'être

dans cette situation, et il serait bien difQ-

cile, sinon impossible, de les traiter

comme des commerçants.

Louis Rachou,

Docteur en droit.

Avocat A la Coar d'Appel de Paris
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Corso di Agrariii. Volume 1" Agronomia, se-

conda le lezioni date nella R. Università di

Pisa dalProf. Girolamo Caruso. Torino, 1898.

L'agronomie de M. Caruso n'est que le

premier volume du cours d'agriculture qu'il

professe à l'Université l^oyale de Pise,

depuis nombre d'années. Le second volume

doit èlre eousacré à l'agriculture propre-

ment dite, et le troisième, à l'économie

rurale. 11 s'agit donc d'un cours complet, en

trois années d'enseignement, qui constitue

une véritable encyclopédie agricole.

Aussi, n'y a-t-il pas lieu de s'étonne» du

soin et de la méthode avec lesquels l'émi-

nent professeur, traitant la partie purement

scientifique d'un sujet si complexe, a trié

etcondensé les connaissances indispensables

dans le champ des sciences connexes, cli-

matologie et météorologie, stratigraphie fet

géologie, avant d'aborder les applications

théoriques à l'agriculture.?

L'ouvrage, dès lors, se divise en trois

parties:

Premure farlie ; l'atmosphère et le sol :

— influence des eaux, des bois, de l'expo-

sition, de l'orientation, etc.; prévisions du

temps; terres arables, parcellement, compo-

sition des sols, propriétés physiques et chi-

miques, classement des terres, etc.

Deuxume partie ; appropriation des terres

à la culture : — défrichement, dessèche-

ment, écobuage, jachère, enfouissement en

vert, sidération, amendements, irrigations,

colmatages, assainissement, écoulement des

eaux en colline, etc. ; engrais végétaux et

humains, fumier, engrais minéraux et

azotés ; labours et forces motrices, outils et

instruments pour les façons à donner au

sol, etc.

Troisième et dernière partie ; reproduction

et soins à donner aux plantes de culture :

— semailles, taille, greffe, effeuillage,

arrachage, égrappage, ensilage, assole-

ments, etc.

Pour ce précis didactique, M. Caruso s'est

adressé aux meilleures sources, aux docu-

ments les plus autorisés, puisés dans les

divers pays. On ne saurait se plaindre que

de >oir certaines questions par trop écour-

tées, et sans citations, ni références ; mais

le résumé, tout en étant très sobre, est judi-

cieux et ramené le plus souvent aux condi-

tions particulières des régions agricoles de

l'Italie.

Malgré cela, l'agronomie de M. Caruso

n'est pas appelée, que nous pensions, à

réveiller l'esprit agricole dans la péninsule,

ni à stimuler les recherches expérimentales

qui seules peuvent pioduire des améliora-

tions durables en agriculture. Le livre est

trop érudit, trop encombré pour que les cul-

tivateurs italiens le prennent comme guide

dans les efforts i|u'ils seraient tentés de

faire pour s'affranchir de la tyrannie de la

loutine; il est trop sommaire, embrassant

un sujet si vaste, pour que la jeunesse

studieuse y trouve une direction dans les

travaux de recherches chimiques, pliysinlo-

giques, et même culturales. C'est un traité,

quelque complet qu'il soit, à ajouter à une

foule d'autres plus élémentaires dont les bi-

bliothèques se sont récemment enrichiesen

Italie.

Le savant auteur que nous ne saurions

trop louer pour la clarté etla solidité de l'ex-

posé qu'il fait de nos connaissances agro-

nomiques à ce jour, nous pardonnera notre

observation, mais il a versé dans l'écueil

des généralités de doctrine, auxquelles

avaient si heureusement échappé ses illus-

tres devanciers: Cosme Ridolfi. le fondateur

de l'Institut de Meleto, transféré plus tard h

Pise, et Pierre Cuppari, professeur à la

même Université, dont les Leçoiis et le Ma-

nuel d'agriculture resteront longtemps en-

core des modèles du genre. C'est que l'Ita-

lie n'est pas mûre pour un enseignement de

si haute portée ; et ses professeurs, si dis-

tingués qu'ils soient, doivent avant tout se

préoccuper de l'adapter par des notions pra-

tiques à l'état de culture générale de la jeu-

nesse, qui est chargée d'améliorer. A ce

prix seulement, la science agronomique

fleurira, comme jadis, en Italie.

A. RclN.NA.
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Séance du l'j noiemhre 18119. — Prés

de M. Lf'vasseitr.

dencc

Influence de l'espacement des semis
sur les rendements du blé.

— H.PluchetTend compte à la Société des

fort intéressantes expériences qu'il a entre-

prises dans son exploitation de Roye
(Somme), sur rinfluence de l'espacement

daus les semis de blé. M. Pluchet a efToctué

des semis en donnant aux lignes des écar-

temeiits différents, mais, pour maintenir la

même quantité de semence totale à l'hec-

tare, il a semé plus dru sur les lignes, au fur

et à mesure qu'il écartait celles-ci davan-

tage.

L'expérience fut faite sur une pièce de

iO hectares. Le sol, formé par le limon des

plateaux, a une épaisseur de 1 mètre envi-

ron ; il repose sur un sous-sol d'argile à silex

plus compact; en dessous enfin, on trouve

la craie blanche, comme dans toute la région

de Picardie. Cette terre, de bonne constitu-

tion physique, avait porté, l'année précé-

dente, des betteraves et avait reçu, à cet

effet, des fumiers et des engrais abondants.

Ces betteraves à sucre donnèrent, du reste,

36,000 kilogr. à l'hectare de racines riches :

c'est assez dire quelle est la fertilité du
champ.
Labourée au 13 novembre, la terre ne fut

semée en blé qu'au lo janvier après avoir

reçu 73 kilogr. de sulfate d'ammoniaque et

230 kilogr. de superphosphate riche h l'hec-

tare. La variété de blé choisie fut, à cause

de la saison avancée, le blé de Bordeaux
qui, dit M. Pluchet, réussit toujours très

bien dans ces terres du Santerre, semé
même jusque fin février.

Le champ fut divisé en quatre parcelles.

Dans la première, d'une étendue de 4 hec-

tares, on sema le blé en lignes écartées de

15 centim. 5 (c'est l'écartement ordinaire

adopté par M. Pluchet) ; on employa 255 li-

tres de blé à l'hectare.

Dans la seconde parcelle, de 2 hectnres, le

blé fut semé en lignes écartées de 18 centi-

mètres ; la quantité totale de semences
employée à l'hectare fut de 232 litres.

Dans la troisième parcelle de 2 hectares

également, le blé fut semé en lignes écar-

tées de 22 centimètres; on employa 23S litres

de blé à l'hectare.

Enfin dans la quatrième parcelle, de 2 hec-

tares encore, le blé fut semé en lignes

écartées de 26 centimètres; 224 litres furent

ainsi semés par hectare.

On voit que, malgré une très grande
différence dans l'écartement des ligues (de

15. 5 à 20 centimètres) la quantité totale de

semences à l'hectare fut cependant sensi-

blement la même. Le 20 avril, lechamp tout

entier reçut un binage à la main. L'épiage

du blé commença le 10 juin et dura jusque
vers le 20 du même mois (l'épiage a été tardif,

cette année, en Picardie). A ce moment,
l'aspect du champ était superbe et tout fai-

sait prévoir une magnifique récolte; rien, du
reste, ne permettait de présager quelle

parcelle donnerait les plus hauts rende-

ments. Malheureusement, un oratre d'une

extrême viob'nce compromit ces espérances

en répandant de véritables trombes d'eau,

alors que le blé était encore en fleur ; de là,

des rendements beaucoup plus faibles que
ceux qu'on était en droit d'espérer.

La moisson eut lieu le 2 aoùi. M. Pluchet,

par son gi^omètre, fit délimiter au milieu de

son champ, perpendiculairement à la direc-

tion générale des rayons, dans chaque par-

celle en expériences, des carrés exactement

de 2 ares chacun. Le blé de ces carrés fut

alors moissonné à la main, mis en moyettes,

et ramené à la ferme séparément dans des

charrettes, puis battu au fléau. On pesa les

gerbes, le grain obtenu, la paille et les

balles. M. Pluchet surveilla lui-même ces

différentes opérations pour être absolument
certain des résultats. Ceux-ci sont résumés
dans le tableau suivant:

Dans les carrés de '2 ares.

Ecartement
Numéros entre Nombre Poids total

des les do de
parcelles. lig;nes. gerbes. ces n;crl)es.

Résultats rapportés à l'iieclare.

Grain
vanué.

Paille

et

balles.

Nombre
de

gerbes.

G rail

vanm'

Paille

et

balles.

centimùtres

i IS.S 22 loOK-OO 56^440

2 tS.O 24 154.000 48.000
3 22 22 142.000 50.600

4 2fi.O 24 146.000 42.200

gikSOO

10i..jOO

UOO
1200

UOO
1200

quintaux

28.22

24.00

25.30

21.00

quiutau.x

45.665

50.15

43.20

49.85

On voit d'après ces chiffres, dit M. Pluchet,

que ce sont les écarlements les plus rappro-
chés, de 13.5 centimètres, qui ont donné les

obtenus à l'hectare avec des espacements

de 1 5.3 et ceux de 26 centimètres, on remarque
une différence de 25 0/0. Il y a donc lieu,

meilleurs résultats, et entre les rendements ' d'après ces expériences, de maintenir- les
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écartemeiUsjusqu'ici adoptés parM.Plurhet,

soit 15. b centimètres entre les lignes. Mais

cependant une seule expérience est bien

insuffisante, il faut la renouveler plusieurs

années; dans celle de l'an dernier, on observa,

fait en elTel remarquer M. Pluchel, des ano-

malies ; ainsi la parcelle n° 3 a donné un
rendement supérieur à la parcelle n" 2.

On ne saurail l'expliquer. Il faut donc con-

clure une fois de plus que les expériences

agricoles sont cbose très délicate, et qu'il

faut les répéter maintes et maintes fois

dans des conditions diverses de sols et de

climats, avant de chercher à en tirer une

conclusion ferme.

Traitement des plants racines de la vigne,

par leau chaude, pour la destruction du

phylloxéra.

M. Viala présente à la Société une not"

de M. Couanon, inspecteur général de la

viticulture, sur laquelle il appelle tout spé-

cialement l'attention , étant donnée sa

grande importance. On sait combien au-

jourd'hui, dans certaines régions de la

France non encore phylloxérées, et surtout

en Algérie, les viticulteurs s'inquiètent et

avec raison, de l'invasion possible du phyl-

loxéra. Ils songent à la reconstitution du
vignoble, qui pourra être rendu nécessaire

dans un temps plus ou moins éloigné, et à

cet effet, ils voudraient créer des pépinières

de vignes américaines; la loi le leur interdit

formellement, de crainte que le plant amé-
ricain n'amène le phylloxéra dans la région.

Or, M. Couanon vient, à Thomery, de pour-

suivre des recherches du plus haut -ntérèt:

il est arrivé, en effet, à ce résultat très net,

que non seulement des boutures de vignes

plongées pendant ijuelques minutes dans de

l'eau chaude à KO degrés, sont par le fait

même devenues indemnes de tout phyl-

loxéra; mais que des planH racines ploiigc's

S minules dans de l'eau chaude à 83 deyn's,

sont aussi rmdus indemnes de tout phylloxéra

sans que ci: traitement tiuise en quoi que ce soit

à la reprise de ces plants racines. M. Viala a

lui-même vérifié le fait. Il y a donc là un

procédé qui est appelé à rendre les plus

grands services aux viticulteurs des régions

viticoles non encore déclarées phylloxérées,

et en particulier aux viticulteurs d'Algérie.

Les phosphates du 'fonkin.

On avait fait grand bruit, l'an dernier,

autour de la découverte de prétendus gise-

ments de phosphate de chaux au Tonkin.
M. Nivoit a alors demandé à l'inspecteur

des mines du Tonkin un rapport détaillé à

ce sujet, et malheureusement, il en ressort

que ces prétendus phosphates ne sont que
des calcaires raadréporiques dosant 1 à 2 0/0
de phosphates de chaux seulement, et par
conséquent inutilisables comme engrais

phosphatés.

Expériences d'engrais sur les prairies basses.

Le frère Antonis, correspondant de la

Société, directeur de l'instiiut agricole de

Beauvais, envoie à la Société les résultats

d'intéressantes expériences qu'il a pour-

suivies sur l'emploi des engrais dans une
prairie humide des environs de Beauvais.

Il s'agit d'une prairie tourbeuse, qui, exploi-

tée de temps immémorial comme oseraie,fut

louée, ily atrente-cinq ans, par l'Inslitut de

Beauvais, fut améliorée par le pâturage

constant d'animaux de l'espèce chevaline,

surtout des poulains de un à trois ans.

Dans cette prairie très humide, mais 'très

riche en matière organique, le frère

Antonis, répandit au mois de mai dernier

différents engrais, plâtre, sulfate de potasse,

superphosphates, scories, phosphate naturel,

nitrate de soude, etc., et au mois de juillet,

le foin des diverses parcelles en expé-

riences fut pesé : les engrais phosphatés

donnèrent les plus beaux résultats en par-

ticulier les scories et aussi les superphos-

phates; c'est ainsi que, tandis que dans

la parcelle témoin la récolte ne fut que de

3,200 kilogr. de foin à l'hectare, dans la

parcelle ayant reçu le superphosphate la

récolte s'éleva à 7, 100 kilogr.

— M. Saint-Yves Ménard présente, de la

part de l'auteur M. Dechambre, professeur

de zootechnie à l'école de Grignon, un
volume intitulé Zootechnie générale, où

sont traitées les grandes questions des

différentes méthodes de reproduction, de

la consanguinité, de l'hérédité, des divers

modes d'utilisation des animaux, etc.

H. HlTlER.

CORRESPONDANCE

—M.L. L. (Hai(<e-Saô;!c).— Nous ignorons

si les aciéries livreraient aux cultivateurs,

sur leur demande, des scories refus au

tamis 100: dans tous les cas, elles ne les

livreraient sans doute pas à un prix infé-

rieur à celui des scories tout venant au sor-

tir, du broyage, puisque la préparation des

scories refus exige un nouveau tamisage,

par conséquent de la main-d'œuvre en plus.

Le tamis n" 100 adopté pour toutes les

déterminations de finesse des scories et des

phosphates naturels moulus est un tamis

dont l'écartement des mailles est de

17 centièmes de millimètre. — On le
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trouve dans le commerce chez les fabri-

cants de tamis. — (L. G.'

— N<" 9401 {Haute-Vienne). — On con-

serve les choux pommés pendant

l'hiver, en les plan'ant en novembre, c'est-

à-dire avant les gelées, dans un terrain sain

ou perméable et exposé au nord autant que

possible.

Tous les choux sont plantés sur des lignes

régulières et prés les uns des autres. Toutes

les têtes doivent être inclinées vers le nord,

afin que l'eau provenant des pluies ou pro-

duites par la fonte de la neige ne reste pas

entre les feuilles qui entourent la pomme.
Quand on prévoit des gelées à glace ou de la

neige, on les couvie d'une légère couche de

paille ou de longue litière. Dès que le dégel

est arrivé, on enlève cette couverture pour

l'utiliser de nouveau quand la gelée appa-

raît une seconde ou une troisième fois.

Les clioux pommés qu'on a ainsi plantés

ont été arrachés avec leurs ro' mes.
Les plates-bandes situées à la base des

murs exposés au nord sont très favorables à

la con.-ervatiou temporaire et hivernale des

choux pommés.
11 est utile de faire consommer successi-

vement tous les choux qui commencent à

s'altérer.

Le terrain sur lequel on fait une telle

plantation doit être entourée d'une rigole

destinée à recevoir les eaux de pluie. —
(G. H.)

— M. L. [Landes). — La plante qui est

commune dans plusieurs de vos prairies,

est la verveine officinale. Cette plante est

vivace et très rustique. Elle n'est pas nui-

sible au bétail, mais celui-ci ne la recherche

pas. On ne peut diminuer le nombre des

pieds auxquels elle a donné naissance qu'en

les faisant arracher à l'aide de la pioche.

En général, les vieux pieds ont trop de

fixité pour qu'on puisse facilement les ex-

tirper à l'aide des mains.

11 est important de ne pas laisser les pieds

de verveine fleurir et mûrir leurs eraines.

-(G. H)
— N° 70fio {Dordogne). — L'ajonc marin

est une légumineuse un peu délicate. Il

périt dans les hivers rigoureux, dans le

centre et le nord de la France, et il est sou-

vent détruit par les dernières gelées priiita-

nières quand, dans les mêmes régions, on le

sème en mars dans une avoine.

C'est en avril, dans votre département,

que les semis doivent être exécutés. Les

jeunes ajoncs passeraient difficilement

l'hiver, si la semaille avait lieu en automne.
On peut aussi semer l'ajonc au mois de juin

en répandant sa graine sur un terrain ense-

mencé en sarrasin.

L'ajonc semé au printemps, quand on ne
redoute plus des gelées intenses, produit

dans l'année des pousses qui peuvent être

fauchées en novembre ou décembre, mais

CCS Jets ne constituent pas une forte récolte.

Ordinairement, dans les contrées où la cul-

ture de cette légumineuse fourragère est

bien comprise, on ne fauche l'ajonc pour la

première fois que lorsqu'il a dix-huit mois

d'existence. Alors ses pousses ont de 0".40

à 0".70 de hauteur et constituent un pro-

duit herbacé qui s'élève au minimum à

i:i,000 kilogr. par hectare. Dans la liasse-

Bretagne, sur un certain nombre d'exploita-

tion, on ne fauche l'ajonc marin que tous

les deux ans. — (G. H.)

— N° 0842 {Seine-et-Oisc). — Vous pos-

sédez dans la 'vallée de Clievreuse, sur un
terrain argilo-siliceux un peu humide, des

prairies qui ont élé convenablement créées,

mais qui depuis longtemps ont été complè-

tement négligées. Vous parviendrez très

certainement à les rendre productives en

leur appliquant par hectare :

Scories 1,000 kilogr.

Chlorure de potassium 150 —
Nitrate de soude 100 —

Les scories et le chlorure sont appliqués

le plus tôt possible et le nitrate de soude à

la pousse de l'herbe.

Votre intention est de' convertir en prairie

un champ de même nature et voisin du
précédent. Voici les graines qu'il faudra y
semer par hectare :

A Vulpia des prés 10

A Dactyle

A Ray-grass

F. Palurin des prés

A Fromentat .

R Fléole des prés

A Fétuqiie des prés

A Brome des prés

A Houque laineuse

B Paturin commua
A Crételle des prés

A Fétuque durette

A Fleuve odorante

B ïrelle blanc

B — violet

B Lupuline

B Lotier corniculé

10 p. 100 =
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su&peusion des matières organiques qu'elles

déposent sur les terrains, peuvent-elles à

leur sortie des usines servir à l'urrosafie des

prairies naturelles ? Cela est douteux, à

moins de les recueillir dans des réservoirs

pendant quelques jours pour qu'elles dé-

posent les matières dont elles sont chargées.

C'est sans inconvénient aucun qu'on utilise

ces eaux sur les terres arables, d'octobre h

la fin de février. — (G. H.)

— N° 6372 [Bouches-du-Rhône). — 'Vous

possédez deux hectares sur lesquels on a

récolté du blé au mois de juillet dernier.

Votre désir est de convertir cette superficie

en prairie naturelle.

Ce champ est sablonneux, il est situé, sur

les bords d'une rivière dont l'eau est légè-

rement salée. C'est avec cette même eau

que celte pièce sera arrosée, lorsqu'elle

sera ensemencée. Le terrain sera fertilisé

avec du fumier.

La semaine devra être faite de bonne

heure, c'est-à-dire en février ou mars, alin

de ne pas avoir à craindre les fortes cha-

leurs printanières. Voici comment le ter-

rain sera préparé : en décembre on exécu-

tera un labour de O^.IS à O'^.ii de profon-

deur; dix jours environ avant la semaille,

on pratiquera un hersage perpendiculai-

rement au labour en décembre, et on exé-

cutera un second labour, qui sera suivi

par un hersage dans le but de niveler

le sol. Ces divers travaux exécutés, on

sèmera par hectare les grosses graines ci-

après constituant le premier mélange:

Vulpin des prés i'^

Fromenlal 13

Ray grass 6

Cretelle des prés 2

Dactyle 3.200

Fétuque hétérophylle 3.800

llouque laineuse 1 .200

Total. 4"200

Ces semences seront enterrées par un

léger hersage.

On sèmera ensuite les petites graines for-

mant le deuxième mélange:

Trèfles violet.

— blanc.

Lupuline

Timothv

2X

1

1

500

Total. ii'500

Ces semences seront enterrées par un

fagot d'épines, opération suivie d'un rou-

lage.

Au mois d'avril ou de mai, lorsque la levée

des graines sera terminée, vous exécuterez

une bonne opération en faisant répandre

par hectare 100 à 150 lulogr. de nitrate de

soude; cet engrais excitera la

des plantes et leur permettra de bien ré-

sister aux chaleurs estivales.

Les arrosages, pendant cette première
année, devront être fails avec ménagement,
afin de ne pas raviner le terrain nouvelle-

ment ensemencé. — (G. H.)

— N" 12443 [Egypte). — Les drèches dé
brasserie constituent un excellent aliment,

particulièrement pour les vaches laitières, à

la dose de 3 à 8 kilogr. par 100 kilogr. de

poids vif, en y associant du foin, des

farines ou des tourteaux, et en les don-

nant tièdes. Les accidents qu'on a constatés

autour de vous proviennent peut-être d'une

intoxication alcoolique, parce que la fer-

mentation alcoolique se poursuit dans les

drèches mal épuisées, et trop longtemps

laissées en tas, ou encore plus probable-

ment d'un eiiipoisonnement dû à la mau-
vaise conservation et à la moisissure de

drèches avariées. Mais si la drèche, au sortir

de la lirasserie, est distribuée aux animaux,

ceux-ci l'accepteront avec plaisir et en

tireront grand profit. La dessiccation des

drèches est un excellent procédé de conser-

vation, mais il exige l'emploi d'appareils

compliqués et coûteux.

Ne vous laissez pas décourager pour l'in-

succès de vos voisins ; donnez d'abord de

petites quantités, puis augmentez peu à peu

les doses; mais surtout donnez toujours des

drèches fraîches non ferraentées et non

moisies. — (A. C. G.)

— N" 9287 [Tarn~et-tiaronne). — Votre

vin blanc nouveau, qui a conservé un
goût sucré très prononcé, ce qui le rend

imbuvable, n'a pas achevé sa fermentation.

Il faut en provoquer une nouvelle. Procurez-

vous de la lie de vin blanc fraîche, ne pro-

venant pas de collages, que vous mettrez

dans un baquet en bois. D'autre part,

failes chauffer un grand chaudron du vin à

traiter avec oOO grammes de sucre, par hec-

tolitre. Qnand ce sucre sera dissous et le

liquide étant à 40 degrés au plus, vous

l'incorporerez dans la lie eu ayant soin de

bien mélanger. Couvrir d'une couverture de

laine pour conserver la chaleur et laisser

en repos pendant une heure. Sous l'inlluence

de la chaleur, le ferment se développera,

décomposera le sucre et vous aurez un ex-

cellent levain. Ajouter alors il cette prépa-

ration quelques litres de vin, fouetter,

verser dans la futaille, agiter. .Vvec une tem-

pérature convenable dans le cellier, la fer-

mentation s'établira de nouveau et s'achè-

vera parfaitement au bout de quelques

jours, et vous aurez un vin sec. Condition

essentielle : température convenable, pas

de courant d'air ; on fera même bien d'en-

tourer le fiit de couverture ou de chilîons,

alin d'éviter tout abaissement de tempéra-

ture qui arrêterait encore une fois la fer-
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meiitation ; chaufler au besoin, si la pièce

est froide. — (A. L.)

— U. de la B. iDordogne'j. — Les rave-

nelles sont plus résistantes que les sauves

aux diflérents agents chimiques. Pour dé-

truire les preinières, il faut employer des

solutions du sulfate de cuivre à 4 0/0 ;
les

solutions à 3 suffisent pour les sanves.

Le sulfate de cuivre est pn'férable au sulfate

de fer: l'action en est plus certaine. Traiter

de très bonne heure dès que les ravenelles

possèdent 3, 4 feuilles et opérer par un
temps sec. Pour plus de renseignements,

reportez-vous à l'article de M. Rommetin,

publié dans le Journal du 4 mai 1899. —
(E. S.)

— N" 9430 [Yonne]. — Vous nous de-

mandez si, pour le sulfatage du blé, le

sulfate de cuivre dissous dans l'eau Iroide

et à l'avance est aussi efficace que le sulfate

dissous dans l'eau chaude et utilisé immé-
diatement. L'action est identique dans les

deux cas, la température 'de l'eau employée

pas plus que l'exposition prolongée à l'air

n'ayant d'action sur la composition de la

solution. — (E. S.)

— N" 0263 iTarn]. — Les échantillons qui

nous ont été adressés sont arrivés en mau-
vais élat,pHr suite d'un empaquetage défec-

tueux. L'examen que nous avons pu faire,

dans des conditions incomplètes, nous fait

croire à l'existence d'un parasite des ra-

cines, peut-être le rhizoctone de la luzerne.

Nous ne pourrions être affiruialif qu'après

l'examen d'un nouvel envoi où les racines

sont détachées avec soin sans être rompues
ni dépouillées de leur écorce. Veuillez donc
faire cet envoi, puis procédez à un arrachage

et à une combustion de toute la partie ma-
lade, en ayant soin de creuser un fossé à

une certaine itistancp, 2 mètres, de la région

contaminée. Après l'arrachage des plants

de la région malade, la place devra être

laissée en friche ou cultivée en graminées.
— l'L. .M.)

— N° 8403 [Puy-de-Dôme). — Beaucoup
de vignobles ont été dévastés cette année
p6ir l'oïdium, et vous ne constituez pas une
exception.

Cette invasion meurtrière lient à deux
causes : d'une part, à ce que les soufrages
n'ont pas été e.técutés à l'époijue conve-
nable et avant l'invasion ; d'autre part, h ce

que la période sèche avec vents du Nord do-
minants a favorisé l'exteusion de la maladie
à la fois par une température assez basse

qui a empêché la volatilisation du soufre et

sous l'action du vent qui a entraîné le soufre

avant que son influence se soit produite.

Vous pourrez obtenir de meilleurs résul-

tats cette aunée en soufrant vos vignes de
bonne heure, dès la sortie des feuilles, et si

les vents du Nord semblaient s'établir, il

faudrait renouveler les soufrages plus fré-

quemment. — (L. M.)

— N» 7412 [Isère]. — Consultez l'ou-

vrage de M. Ringelmann : De la comtruction

des bâtiments ruraux. — Deux volumes. Prix
2 fr. 50, à la Librairie agricole, rue Jacob,

26, Paris.

— N° 94U0 (Var). — Le tanin qu'on ajoute

à la cuvée doit être préalablement dissous

dans de l'alcool. — (A. L.)

Nous prions nos abonnés denenous demander
autant que possible qu'au seul renseî-
g-uenieut à la fois. Si tout à fait ex-

ceptioniiellenient, on u deux questions à nous
poser, écrire chaque question sur
uue feuille à part, car il est fort pos-

sible que chacune d'elles doive être transmise à

un coltiibornieur différent.

LA SEMAINE MÉTÉOROLO&IQUE
DU 12 AU 18 .NOVEMBRE 1899
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Les semailles des céréales sur betteraves se

terminent dans le Nord, par un temps tout à

fait favorable. Par ailleurs, elles sont termi-

nées, la levée ne laisse rien à désirer, le Midi

désirerait un peu d eau ; dans les autres régions

quelques gelées seraient les bienvenues. Mal-

gré les bas prix du blé, il ne semble pas que la

surface ensemencée soit moindre que celle de

l'an dernier, au contraire : les emblavures

d'escourgeons ont aussi plus d'importance, ses

prix étiint en ce moment plus rémunérateurs

que ceux des antres céréales.

Blés et autres céréales.— Il fallait s'attendre

à la continuation de la baisse sur nos mar-

chés de l'intérieur à cette époque de l'année et

le fait s'est réali^^é. Quantité de petits cultiva-

teurs ont besoin d'argent, ils vendent et favo-

risent ainsi, bien à regret, la dépréciation des

cours. Les autres céréales se ressentent plus

ou moins de cet état de choses, les escourgeons

seuls ont de bon? prix.

A Lyon, samedi dernier, la culture se préoc-

pait de la baisse des blés, et tous ceux qui

n'étaient pas obligés de vendre s'abstenaient ;

mais il y a, là comme ailleurs, trop de besoins

d'argent, et bon gré mal gré. il faut ven Ire et

vendre aux conditions des acheteurs. Cepen-

dant, cette abslention d'un bon nombre de dé-

tenteurs a eu ce résultat de ne pas faire baisser

les cours et on a coté ; blés du Lyonnais et du

Dauphiné 17.50 à 17.75 ; de Bresse 17.50 à 18 fr.

du Bourbonnais, de l'Indre, du Nivernais et du

Cher 18 à 18.25 les 100 kilogr. rendus à Lyon;

blés du Forez 17.50 à 17.75; de Saône-et-Loir

et de Bourgogne 17.50 à 17.75; blés tendres

d'Auvergne 17.25 à 17.50; godelle d'Auvergne

18.50 à 18.75 ; blé blanc de la Drôme 18 50 à

18.75 ; roux d» 18 à 18.23 les 100 kilogr. en gare

des vendeurs ; blé tuzelle 20 fr.; saissette 19.30;

buisson 18.30; aubaine 18.25 les 100 kilogr.,

toutes gares de Vaucluse. Les seigles se sou-

tiennent assezbien: seigles du rayon 13 à 13 25 ;

du Centre 13.50 à 13.73 ; du Forez 13.50 à 13 75.

Les avoines restent toujours à prix faibles,

mais on commence à espérer que les cours se

relèveront avant peu, cnr la récolle est absolu-

ment déficitaire, il suffira que les offres de

l'étranger soient moins abondantes et elles se

réduisent déjà.

On a payé : avoines grises du rayon 16.25;

noires d" 16.50; avoines de Dijou, 15.73 à 16.23;

du Bourbonnais, de la Nièvre et du Cher 1G.50

à 16.60; avoines du Gray 14.75 à 15 fr. les

100 kilogr.

Toujours peu d'activité sur les orges : orges

du Puy triées 18.50 à 19 fr.; d Issoii e 18 fr.; du

Centre 17 fr.;du Dauphiné 17 à 17.23 ; du Midi

16.50 à 17 fr.; de Clermont 18 fr.; de Bourgogne

16.50 à 17 fr.

Les sarrasins ont sensiblement baissé, les

provenances de Bresse et du Dauphiné se

traitent de 15.73 à 16.50.

A Marseille, le stock aux docks se trouvait

porté au 15 novembre à 118,130 quintaux dont

98.550 quintaux de blés tendres (à noier que

plus des neuf dixièmes des importations nous

arrivent d'Algérie et de Tunisie). Bordeaux cote

ses blés de pays de 17.50 à 17.75. On cote à

Nantes : blés de Vendée et de la Loire 16.75 à

17 fr.: blé breton et de l'Erdre 16.30 à 17 fr. les

100 kilogr.

Sur les places du Nord, on cote : Abbeville

17.23 à 18.73 ; Amiens 16 à 18 fr ; Beauvais 17 à

18 fr.; Compiègne 17.30; Crépy-en-Valois 17 à

17.50; Carvin 17.30 à 1S.50 ; Hirson 17.50 à

18 fr.: Noyon 17 à 17.50; Péronne 17.50 à 18 fr.:

Pont- Saint- .Maxence 17 à 17.75; Soi?sons 17.60;

Vervina 17.50 à 18 fr.: Valenciennes 18 à 18.25 ;

Villers-Cottercts 17 à 18 fr. les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de

mercredi dernier, les prix si bas du moment
n'ont plus fléchi, au coutraire, pour traiter des

belles qualités il à fallu payer de 15 à 23 cen-

times en plus. Le Nord achetait des blés du

Centre et de Beauce de 17.75 à 18.50 les 100 ki-

logr. rendus. On payait en gaie Paris
;
blés

blancs 18 à 18.30; roux de choix 17.30 à 17.75;

ordinaires 17.23 ; inférieurs 16.73 à 17 fr.

Pour les seigles, il y avait vendeurs de 13.75

à 14 fr. et acheteurs à 13.75 seulement. lOffres

plus suivies des orges dont les prix continuent

de s'établir de 16.30 à 18 fr. suivant qualité, les

orges de mouture valent de 17 à 17.30 et les

orges fourragères de 15.50 à 16.30.

Otlres rares des escourgeons tenus de 17.75 à

18 fr. .iffaircs calmes sur les avoines : belles

noires de choix 17.75 à 18 fr.; autres noires

16.73 à 17.50; noires de Bretagne 16.25 à 16.50;

grises 16.50; rouges 16.23 à 16.50; blanches

16 à 16.25. On tient toujours les sarrasins de 16

à 16.25 avec tendance faible.

Les farines de consommation marque de

Corbeil sont à 27.50 les 100 kilogr., en baisse

de 50 centimes sur la huitaine; marques de

choix 27.50 à 28 fr.; premières marques 27 à

27.50; bounes marques 26.73 à 27 fr.; marques

ordinaires 26 à 26.25.

Les douze marques ont clôturé :

23.50 à 23.73; décembre 23.75 à 24 fr. ;

février 24 à 24.23 ; 4 premiers 24.25

4 de mars 24.75 à 25 fr.

Les affaires sur les issues restent calmes en

raison de la douceur de la température.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villetle du jeudi 16 novembre, un arrivage

trop important de gros bétail a provoqué

comme toujours, de la baisse, cette baisse a été

de 15 à 20 fr. par tète. Les veaux de choix se

plaçaient assez bien, les autres qualités se

mninlenaient. Les moutons ont perdu 2 à 4 cen-

times par kilogr. et les porcs 1 à 2 fr. par

100 kilogr. vifs

Marché de la Villetle du jeudi 16 novembre.

COTK OFFICIELLE

Bœufs
Vaches
Taureaux.

.

Veaux ....

MoutoDS..

.

Porcs gras

courant
janvier-

24.50;
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Prix extrêmes par catégorie.

N»turo. En âge. Hors d'âge.

Gros trait 500 â 1.200 200 à 600

Trait léger 450âl.lr>0 150 à b50

Selle et cabriolet 750 â 1 . 100 450 à 750

Boucherie 12» à 200 40 à 125

Anes 100 à 150 50 à ICO

Mulets 150 â 200 75 4 150

Vins et spiritueux. — On commence à dis-

cuter l'importance (Je la récolte des vins de 1899.

On parle de 9 millions d'hectolitres dans l'Hé-

rault, 3 millions dans les Pyrénées-Orientales.

4 millions 1/2 dans l'Aude, 2 millions 200,000

dans le Gard, 3.480.000 dans la Gironde et pour

l'ensemble, avec l'Algérie, 42 à 43 millions

d'hectolitres.

Les vins ronges du Bordelais se traitent à

Castillon : palus et plaine 280 à 300 fr. : Castil-

lon, Sainte-Colombe, Saint-Geniès, Piiisseguin

290 à 3S0 Ir.
;
grandes côtes saint-émilionnaises

400 fr. et au-dessus; vins blancs, Eutre-deux-

Mers, Montravel, Sainte-Koy, etc. 290 fr. et au-

dessus. On paie, Libourne : côtes Saint-Macaire.

rouges 300 fr. ; Palus 330 fr.: Montferrand 300 fr.
;

Saint-Laurent et Saint-Emilion 500 fr. ;
graves

supérieurs 380 fr.;Entre-deux-Mers-blancs330 fr.:

Saiul-André-de-Cubzac, blancs 320 fr. le tonneau

de 4 barriques, en gare.

En Bourgogne, les ganiays de la plaine se

vendent toujours de 70 à 75 fr. les 228 litres nu

et les passe-tout-grains de 140 à 160 fr. logé.

Les bons crus de Meursault bien réussis sont

offerts à 250 fl-. logé. On paie les vins blancs

demi-fins de ISO à 170 fr. et les premiers crus

350 fr.

La Basse-Bourgogne a des affaires assez sui-

\ies en ce moment. A Saint-Georges, Perrigny,

Vendy, on a vendu de 95 à 103 fr. le muid logé
;

à Orgy, Chevannes.Quennes de 90 à 100 fr. nu.

A Chablis, on demande 120 fr. des crus les plus

ordinaires.

Dans le Midi, la propriété cède difficilement

ses vins à moins de 2 fr. le degrr.. Dans le

Boussillon, on peut traiter de bous vins de

coteaux de 1.70 à 1.80 le degré.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la bourse

de Paris de 36 à 36.23 l'hectolitre nu 90 degrés.

Lille cotait 35.25. A Béziers, on paie le 3;fi bon

goût 86 degrés 100 fr. et les 3/6 marc 70 fr.

l'hectolitre.

Sucres. —Transactionspeu actives. Lessucres

roux 88 degrés sont cotés de 26.50 à 26.75 et

les blancs n» 3 de 28 à 28.25 les 100 kilogr.

droits non compris. On paie les raffinés de 102

à 103 fr. et les cristallisés extra droits acquittés

de 90 à 91 fr.

Huiles et pétroles. — Les huiles de ooliaont

varié la semaine dernière entre 52.23 et 53.50

pour finir de 52.30 à 33 fr. l'hectolitre dispo-

nible. Oq paie 33.75 à Rouen, 31.75 à Caeii.

Les huiles de lin ont varié de 34 à 55.23 pour

finir à 54 et "34.50. On payait 57 fr. à Rouen,

61 fr. à Arras, ou on cote encore : œilletle sur-

fine 94 fr. les 91 kilogr. ;
pavot à bouche 72 fr.;

colza de pays 59fr. ;
cameline 57fr.leslO0 kilogr.

Les pétroles blancs supérieurs en fûts ou
bidons valent 39 fr. l'hectolitre.

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise

type de la chambre syndicale de Compiègne
sont à 27 fr. Epinal cote 27.50 les 100 kilogr.

Pommes de terre. — Le retour du froid avait,

'a semaine dernière, donné do l'inaction au
marché, on a payé l'imperator de 42 à 15 fr.;

saucisse rouge de 46 à 52 fr. ; early rose de 42

à 43 fr. ; ronde hâtive 48 à 50 fr. les 1.000 kilogr.

sur wagon Paris.

Fourrages et pailles. — Les foins de choix

sont très fermes et ne se paieront pas moins
de 42 à 43 fr., les autres qualités varient entre

32 et 41 fr. ; la luzerne vaut de 31 à il fr. ;

belle paille de seigle 24 à 28 fr. ; d<> ordinaire,

20 à 24 fr.; paille de blé 18 à 24 fr. ; paille

d'avoine 18 à 22 fr. les 104 bottes ou 320 kilogr.

sur wagon en gare Paris, tous frais d'octroi, de

déchargement et de conduite à domicile à la

charge des acheteurs.

Nancy, taureaux de 57 à 62 centimes le demi-

kilogr. net; bœufs de 66 à 71 centimes le demi-

kilogr. net, y compris 5 fr. 40 de droits d'aba-

tage par tète; vaches de 50 à 65 centimes le

demi-kilogr. net. y compris 3 fr. 40 de droits

d'abatage par tète ; veaux de 33 à 65 centimes

le demi-kilogr. poids vif, y compris 7 fr. 90 de

droits d'abatage par tète ; moutons de 70 cen-

times à 90 centimes le dimi-kilogr. net, y com-

pris 3 fr. 40 de droits d'abatage par tête ;
porcs,

de 70 à 76 centimes le demi-kitogr. net, y com-
pris 7 fr. 03 de droits d'abatage par tète.

Charbons de terre. — En France, le marché

est de plus en plus ferme. Une augmentation

de 3 fr. par tonne a été décidée à partir du
1er novembre dans les houillères du Centre.

Dans l'Est, la rareté du coke cause de graves

appréhensions aux producteurs de fonte ; dans

les bassins du Nord, le manque de wagons est

toujours un obstacle à l'écoulement des stocks.

Voici, dans le Nord et le Pas-de-Calais, les

cours actuellement indiqués : charbons indus-

triels 1/2 gras : tout-venant, 30/35, 20 fr. à 20.50;

idem 20/23, 18 fr. à 18.50 ; fines, 17 à 18 fr. Ce

sout les fines à coke.

Charbons maigres : tout -venant 20/25, 18 fr. ;

fines, 14,50 à 15 fr.

En Belgique, les commandes ne cessent

d'affluer, mais les stocks augmentent sensible-

ment, par suite de la pénurie de wagons.

L'influence delà guerre anglolransvaalienne

sur le marché des charbons de ce pays est con-

sidérable. L'Angleterre a haussé le prix de son

charbon en raison du stock considérable qu'elle

a épuisé pour les 101 transports partis pour le

Transvaal. Celte hausse est très élevée et le

gouvernement belge, qui a eu recours à l'An-

gleterre pour renouveler ses provisions, a dû

payer 18 fr. ce qui en valait 14. Les chaibons

de'four atteignent jusqu'à 19 fr. et le tout-

venant se paie de 17 à 15 fr. On voit que l'aug-

mentation est sensible. La Belgique s'est vue

dans l'obligation de conclure le marche, ses

récentes grèves l'ayant presque complètement

démunie.
B. DUR.4ND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Avolna

l- Bégion.— NORD-OUEST

0ALVADO8. Condé-S-N.

CÔTES-DU-N. — Lannion

PiNiSTÈKB. — Quimper
n.LB-ET-v. — Rennes
MANCHB. — Avranches

UATENNB. — LaVS! . . .

uoHBiBAM. — Lorienl.

ORNB. — Sées

•ARTBB. — Le Mans..

Prix moyens
Sxtrlasemaine i Hausse
précédente . \ Baisse

2» Kôgioa. — N

AI8NB. — Laon
SoissoDS

DRB. — Evreux
KURB-ET-L. Chateaudan

Chartres

NORD. — Armentlftres.

Douai

0I8B. — Compiègoe...

Beauvaîs
PAS-DE-CALAIS.—Arras.

USINE. — Paris

8.-BT-M.— Montereau.

Meaux
t.-ET-oiSB.— Versailles

Rambouillet

8BINB-INF. — Rouea..

SOMME. — Amiens. . .

.

Prix moyens
Surlase*naine i Hausse
précédente . ( Baisse

3« Région. — NORD-EST.

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

iTolna

Aie»'
Or»n
Constantine...

Tunis

Bl«.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14. CO à 14.35 Douai 14.00 k 14.50

Havre 9-25 9,75 Avignon 18.00 18.00

Dijon 13. CO 14 r.3 Le Mans.. .. )5.00 16.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16.00 » 15. Jô
I
Avranohes.. 10.00*15.00

Le Mans... 16.50 lô 50 Nantes 16.00 18.00

Rennes 15.5) 15.50 Vernon 16.00 17.50

RIZ. — Marseille Los 100 kilogr.

Piémont... 48.00 à 48.00 i Caroline «7.00*47.00
Saigon 18.50 19.00 Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUOIES SECS. — Les ICO kilogr.

Paris

Bordeanx
Marseille

.

Haricots.

24.00 i 50.00

23.00 40.00

Pois.

31.00 4 23.00

30.00 25.00

•• 16.00 -34. 001-24. 00 24.00

Trèfle violet 155 à 170

— vieu.-c Ih 115

Luzerne de Prov. 120 1-25

Luzerne £0 100

Ray-grass 36 45 00

Sainfoin double. 22.00 23.00

Sainfoin simple. 21 22.00

Poisjarras.. JS.OO 26.00
Vesces d'hiver 30.00 35.00

FOURRAGES ET PAILLES
Sfarche dt La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau.. . .

.

Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

.

Paille d'avoine . .

.

1'" quai.
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AMIDONS KT FÉCULES. — Pari» (Les 100 kil.).

AmidoD pnr (romen» 53.00 à t>5.00

Amidon de mais 29.00 36.00

Fécule sèche de l'Oise -JT 00 28.00

_ Epinal 21-50 as.Oû

_ Paris 28. 00 29.00

Sirop crisUl 36.00 45.00

HVILBS. — Les 100 kilogr.

Cal2a.

Paris 52.50 5? 00

Roaen 63 50 53.50

Cten 50.50 50. :o

Lille ti.OO 54.50

Lin.

53 Ta k 54.25

r.8.00 58.00

> »

58.00 58.00

Œillette.

> i »

VISS
Tina rie In Gironde.

Bordeanz. — Le tonneao de 900 litres.

Vine rougu. -^ Année 189ds

Bonrgeois supérieurs Médoo 600 à 750

_ ordineires 550 à 700

Artisans, paysans Médos 500 t 600

— — Bas Médoo 375* 550

Graves supérieures 800 * 1 100

Petites Graves 500 à 700

Pains «^0* 450

Vint blanu. — Annéa 1897.

Graves de Barsas 800 à 900
Petites Graves 600 à 750
Entre deux mers 350 à 400

Vins da Midi. — L'hectolitre no, année 1899.

Montpellier, Aramons légers (7 t 7*5) . 13.00 i 14.00
— Aramons de choix (8 1 9'). 16.00 a 16.00
— Alicante-Bonschet 16.00 à 20.00
— Montagne 16.00 120.00

BAIJ-DE-VIB. — L'haotolitre nu.

Cognac. — Eau-de-vie det Chxrentei.

1876

Derniers bois

Bons bois ordinaire!

.

Très bons Bois

Fins Boia

Borderie, ou i*' boia.

.

Petite Champagne.,..
Fino Champagne

1878
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La question du blé; proposition de NL le comte de Pontbriand

;
primes de sortie sur les céréales;

production af,'ricole de la ['"rauce et des colonies. — Projet de loi portant augmentation de l'ef-

fectif des étalons de l'Etat. — Projet de loi sur la fabrication et l'emploi de la saccharine;

mesures prises en France à l'égard de ce produit. — Le C/iri/sontp/ialuti minor au Golfe Juan;
lettre du ministre de l'agriculture au président de !a Société des agriculteurs de France. — Ter-
ritoire phylloxéré. — Destruction obligatoire de l'altise en Algérie ; arrêté du préfet de Cons-
tantine. — Les vins et les eaux-de-vie à l'Exposition universelle. — Congrès international de
l'enseignement agricole; programme des questions inscrites à l'ordre du jour. — Production du
vin dans l'Aude en 1S99; statistique dressée par M. Barbut. — Situation phylloxérique du canton
de Vaud; rapport de M. J. Dufour. —*Stud-book de pur sang. — Concours aunuel de reproduc-
teurs à. Saincoins. — Nécrologie : M. François Georges.

La question du blé.

Nous avons fait connaître dans le pré-

ce'dent numéro les propositions de'posées

àla Chambre des députés par MM. Andrieu

et Gouzy, Debussy, Papelier et Fenal, en

vue de remédier à l'avilissement des cours

des blés.

Une autre proposition a été présentée

par M. le comte de Ponlbriand et plusieurs

de ses collègues qui demandent la sup-

pression de l'admission temporaire. La
voici, telle qu'elle est formulée en deux

articles :

Art. ^'^ — Tous les blés étrangers im-
portés en France acquitteront à leur entrée

les droits de douane votés par le Parlement.

Ils seront ainsi francisés et il n'existera plus

de différence entre eux et les blés récoltés

en France.

Les entrepôts et les admissions tempo-
raires seront supprimés.

Art. 2. — A la sortie des blés et de leurs

produits, semoules, pâtes alimentaires,

farines, etc., et sans tenir compte de la pro-

renance des blés français ou étrangers, il

sera payé l'équivalent du montant des

droits de douane dus à l'importation par ces

mêmes produits.

Dans l'exposé des motifs de celle pro-

position, M. de Pontbriand, méconnais-

sant les progrés réalisés par l'agriculture,

assure « que nous sommes loin de pro-

duire le blé nécessaire à notre consomma-
lion, et que, quoi qu'on en dise, chiffres

en mains, on n'y atteindra peut-être

jamais ». On y est pourtant parvenu en

1898 et en 1899; on a même dépassé le

but, et c'est précisément parce que les

excédents des deux dernières récoltes

n'ont pas de débouchés que les cours

s'avilissent.

Voyons le moyen que propose M. de

Pontbriand.

Quand on introduit un quintal de blé,

il faut dans tous les cas payer 7 fr. à la

douane; au contraire, si l'on exporte du

30 NOVEaBRB 1899 — N» 48.

blé ou de la farine, la douane doit

remettre à l'exportateur le montant de la

taxe d'entrée qui eût été perçue sur ce

blé ou sur celle farine, soit IG fr. par

quintal, par exemple, s'il s'agit de farine

blutée à 60 0/0. En admettant que toute

entrée de grain fiit compensée par une
exportation équivalente de farine, le pro-

fit réalisé aux dépens du Trésor serait

déjà considérable; dans l'hypothèse oii

nous nous plaçons, c'est-à-dire d'un blu-

tage à 60 0/0, il serait par quintal de blé

de 9 fr. 60 (droit correspondant à 60 ki-

logr. de farine) — 7 fr. (droit sur le

blé) = 2 fr. 60. La meunerie s'accommo-
derait de ce régime dont elle profilerait

sans doute bien plus que l'agriculture.

Mais M. de Ponlbriand va plus loin; si

nous avons bien compris sa proposition,

l'honorable député enlend encourager
l'exportation, alors même que l'importa-

tion ne fonctionne pas; il accorde en dé-

finitive des primes de sortie qui s'élèvent

à 7 fr. par quintal de blé et de 11 à 16 fr.

par quintal de farine selon le taux du
blutage. A coup sûr, dans ces conditions,

l'exportation serait active et le marché
serait bientôt allégé de son trop-plein. Ce
serait l'âge d'or pour la spéculation, mais
non pour le budget de l'Etat.

Puisque nous sommes à la recherche
de débouchés, ne conviendrait-il pas
d'uliliser ceux qui sont à notre portée

dans nos colonies ? C'est la remarque fort

juste que fait M. J. Thierry dans son 1res

intéressant rapport sur le budget du mi-
nistère du commerce. « Qui pourrait

trouver mauvais, dit-il, que nous émet-
tions la prétention de suffire pour appro-

visionner complètement nos colonies en
blé, farines, pâtes alimentaires, fécules,

biscuits et légumes secs'? Et alors que la

question du blé se dresse devant nous, si

menaçante, si grosse de dificultés nou-
velles, comment ne pourrait-on trouver

T. H. 22.
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surprenant que nos colonies aillent ache-

ter aux Etats- Unis des farines de froment,

alors que la métropole ne saura plus

demain que faire des siennes ? »

Ainsi, ajoute M. Thierry, sur unefomme
de 8,8'i5,000 francs à laquelle se sont

élevés en 1896 les achats de blé et de

farines pour nos colonies, les farines

françaises figurent pour 1,628,600 fr.

seulement.

C'est également une erreur très grave

d'encourager, dans nos possessions,

la production du blé, du vin et autres

matières alimentaires que nous pouvons

leur fournir; il faut nous efforcer d"y dé-

velopper la culture des produits exotiques

dont les colonies pourraient approvi-

sionner la métropole et que nous devons

actuellement nous procurer à l'élranger.

Effectif des haras nationaux.

Le développement de la production

chevaline a nécessité, à diverses reprises,

l'augmentation du nombre des étalons

entretenus dans les établissements de

l'Etat; le 1" janvier prochain, l'effectif

atteindra 3,000, chiffre fixé par les lois

du 29 mai 1874 et du 2G janvier 1892.

Malgré cet accroissement, cet effectif est

jugé insuffisant, l'administration des h ara s

ne peut suffire à toutes les demandes et

de nouvelles stations de monte sont ré-

clamées par les conseils généraux. Le

conseil supérieur des haras ayant, de son

c<^té, émis un vœu dans le même sens,

le ministre de l'agriculture vient de dé-

poser un projet de loi qui a pour ubjetde

porter de 3 000 à 3,430, et par accroisse-

ments annuels de îiO à dater du 1" jan-

vier 1901, le nombre des étalons de

l'Etat.

Projet de loi sur la fabrication et l'emploi

de la saccharine.

Presque tous les gouvernements ont

légiféré contre la saccharine, en raison

des dangers quecettesubstance introduite

dans les matières alimentaires peut faire

courir à l'hygiène publique, sans compter

le préjudice qu'elle peut causer à l'in-

dustrie sucrière et par suite aux res-

sources du Trésor.

Les mesures prises chez nous sont in-

diquées comme il suit dans l'exposé du

projet de loi qui vient d'être déposé par

le gouvernement :

En France, la fabrication de la saccha-

rine n'avait pas été jusqu'ici réglementée.

mais l'importation de ce produit et de ses

dérivés a été interdite par un décret du
f" décembre 18HH, lequel a été confirmé

par la loi de douane du 2 janvier 1892.

D'autre part, une circulaire du ministre de
la justice, en date du IG octobre 1888, a

prescrit aux procureurs généraux de consi-

dérer l'emploi de la saccliarine dans les

boissons et substances alimentaires comme
constituant un délit de falsification tombant
sous liapplication des lois du 27 mars 1851

et 'o mai l8jo. Celte mesure avait été prise

à la suite d'un avis du comité consultatif

d'hygirne publique (séance du 13 août 18H8),

lequel faisait connaître que la saccharine

ne pouvait, sans inconvénient, être em-
ployée comme succédané du sucre dans
l'alimentation. Ces conclusions ont été con-

firmées par uu nouvel avis en date du
20 avril 1801. Tout en reconnaissant qu'il

n'y a pas lieu d'interdire la fabrication d'un

produit qui peut, dans certains cas, rendre

des services en thérapeutique, le comité

s'est prononcé à nouveau contre l'emploi

de la saccharine dans l'alimentation hu-

maine. Ln nouveau rapport présenté au
comité, le 18 septembre l8',i3,parMM. Brouar-

del et Ogier, a luainlenu ces conclusions.

En résumé, la saccharine reconnue comme
n'étant pas un aliment, comme retardant

les actes de la digestion, la rendant plus

pénible, plus lente et multipliant les cas de

dyspepsie, ne doit, dans l'esprit du comité

d'hygiène, avoir d'utilisation qu'en théra-

peutique et en pharmacie, pour certaines

préparations déterminées.

Or, une enquêfp, récemment faite par

l'administration des contributions indi-

rectes, a révélé que, malgré les mesures

prises, la saccharine, ou ses dérivés, était

utilisée dans la préparation de divers pro-

duits, les limonades notamment.
Il a paru, en conséquence, qu'il y avait

lieu de soumettre la fabrication et la vente

de la saccliarine et des substances analo-

gues à une réjilementalion, en vue de pro-

téger la santé publique et de saiivegarder

eu même temps les intérêts de l'agriculture,

de l'industrie sucrière et du Trésor. Si l'on

tient compte, en effet, que la saccharine

possède un pouvoir sucrant équivalant à

trois cents fois, et, d'après certaines éva-

luaiions, à cinq cents fois celui du sucre,

on voit combien graves peuvent être pour les

finances de l'Etat, pour l'agriculture et pour

l'industrie sucrière les conséquences de la

substitution de la saccharine au sucre dans

l'alimentation.

Le comité consultatif des arts et manu-
factures a été saisi de la question. Cette

assemblée s'est prononcée dans le même
sens que le comité consultatif d'hygiène

publique et, dans sa séauce du 12 octobre
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18!t8, elle a émis un avis porlaul qu'il y a '

lieu de surveiller étroitemenl la fabrication I

de la saccharine, d'interdire la vente de

cette substance, en dehors de ses applica-

tions à la thiirapeulique et à la pharmacie,
;

enfin de constater par des procès-verbatix

et de déférer aux tribunaux tous les cas

d'introduction de ce produit dans les bois-

sons et dans les denrées alimentaires.

Le projet de loi préparé en confor-

mité de ces conclusions interdit pour

tous usages, autres que la thérapeutique

ou la pharmacie, l'emploi de la saccha-

rine ou de toute autre substance édulco-

rante artiflcielle, possédant un pouvoir

sucrant supérieur à celui du sucre de

canne ou de betteraves, sans en avoir les

qualités nutritives. La fabrication des-

ditos substances ne peut avoir lieu que

dans les usines soumises à la surveillance

permanente du service des contributions

indirectes ; les quantités fabriquées sont

prises en compte et la vente n'en peut

être faite qu'à des pharmaciens, responsa-

bles des quaniités qu'ils ont reçues et

assujettis à n'en délivrer que sur ordon-

nance d'un médecin.

Le Chrysomphalus miuor aa Golfe-Juan.

Pendant la dernière session de la So-

ciété des agriculteurs de France, M. Cor-

donnier avait signalé à la section d'hor-

ticulture et de pomologie l'apparition,

au Golfe Juan, d'un insecte qu'on suppo-
j

sait êln^ VAspidiolus perniciosus. Cette

information a provoqué une enquête dont

M. le ministre de l'agriculture a fait con-

naître les résultats dans la lettre suivante

adressée au président de la Société des

agriculteurs de France :

Paris, le 4 novembre 1899.

Monsieur le Président,

A la suite d'une communication faite par

M. Cordonnier à la Société des Agriculteurs

de France relativement à la présence du pou
de San-José au fiolfe-Juan, j'ai fait procéder
à une enquête.

Il résulte des renseignements qui m'ont
été fournis à la suite de celle enquête par
M. le D'' Paul Marchai, directeur du Labora-
toire d'Entomologie à l'Institut national

agronomique, qu'il ne s'agit nullement,
comme on l'avait pensé, du pou de San-.losé,

mais d'une autre cochenille voisine des As-
pidiotus, le Chrys'iDiphalus minor Berlese.

Le Chrysomphalus ininor Berlese est

voisin du ChrijS'iinphalus ficus Riley, qui
s'attaque également aux oranger.s et à ditî'é-

rentes plantes. 11 est signalé par Berlese

comme vivant sur les feuilles de Pandamis

30 N0VE.1IBRE 1899
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(/niiiilifolia dans le jardin botanique de Flo-

rence. Il n'a pas encore été signalé comme
vivant sur l'oranger, et Berlese dit qu'il ne
l'a pas encore rencontré sur le fusain

(Evonijinus japonica]

.

On peut donc dire que nous nous trouvons

en présence d'un yenre tout à fait nouveau.

Il est certain que le danger n'est pas com-
parable à celui qui résulterait de la pré-

sence du pou de San-Joié. Néanmoins, si

l'on en juge d'après les échantillons qui ont

été envoyés à la station, des plantes d'es-

pèces variées, telles que palmiers, fusains,

orangers, citronniers, etc., peuvent être en-

vahies par cette cochenille et subir de sa

part un dommage assez sérieux.

11 convient, du reste, de se rappeler que
le Chfysomphalus ficux, espèce très voisine,

connue des Américains sous le nom de

Red Scale, a fait de grands ravages dans les

cultures d'orangers à la Floride et en Cali-

fornie. 11 semble toutefois que l'intensité

des dégâts exercés par ce dernier insecte

est fort variable suivaot les climats, et jus-

qu'à présent il ne s'est pas montré très nui-

sible en Algérie. En sera-t-il de même pour
son proche parent le Chrysomphalus minor

qui viei}t de se révéler comme nuisible dans
les Alpes-Marj limes et qui jusqu'ici n'était

guère connu que par les spécimens récoltés

par Berlese dans le jardin botanique de

Florence '?

En tout cas, les moyens de lutte à em-
ployer sont ceux que l'on emploie contre

les autres cochenilles vivant sur les feuilles.

Ce sont les émulsions savonneuses de pé-

trole ou d'huiles lourdes qui doivent être

surtout conseillées.

La cure d'élé doit être préférée à la cure

d'hiver, et elle doit être faite d'une façon

répétée au moment où les jeunes, qui sont

à peu près seuls attaquables, sortent de

dessous le bouclier maternel et se répan-

dent sur les plantes.

C'est liés probablement en Juillet et en
août que ce traitement présenterait, je crois,

son maximum d'efficacité. Il serait bon [de

répéter plusieurs fois les pulvérisations à

une quinzaine de jours d'intervalle. Berlese

recommande la Pittéléine qui est un produit

lancé par lui et qui n'est, en somme, qu'une

émulsion d'huile lourde de goudron.

Agréez, etc..

Le Minisire de l'Agricullure,

J. DUI>UY.

Territoire phylloxéré.

Par arrêté du ministre de l'agriculture,

en date du 27 novembre 1899, le terri-

toire de la commune de Sainl-Fargeau,

canton de Melun sud, arrondissement

de Melun (Seine-et-Marne), est déclaré

phylloxéré.
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Destruction obligatoire de l'altise en Algérie.

Un arrêté du préfet du département de
j

Conslanline, en d te du 20 octobre, pris
j

enexécutionde laloi du24 décembre 1888, !

rend obligatoire la destruction des altises

dans toute l'étendui! de ce département.

Voici le texte de cet arrêté :
[

Article premier. — A partir du 15 octo-

bre 1899, les dispositions de la loi du 24 dé-

cembre 1888 seront applicables dans toutes

les communes du département de Constan-

tine où la présence de l'altise aura été dû-

ment constatée par les services compétents.

Art. 2. — Jusqu'à ce qu'il en soit ordonné

autrement, la destruction de l'allise est

oblijïatoire du 1" avril au l^' juillet et du
1" novembre au 1" mars de chaque année,

par tous les moyens usités en pareil cas et

reconnus efficaces; celles des chenilles et

des larves, du 1"' mai jusqu'à leur dispari-

lion, soit par le raooassagi; des feuilles, soit

par les poudres insecticides habituellement

employées, soit par tout autre procédé.

Art. 3. — Les propriétaires, colons ou

métayers, ainsi que les usufruitiers et les

usagers, sont tenus d'opérer cette destruc-

lion sur les immeubles qu'ils possèdent,

cultivent ou dont ils ont la jouissance. Dans

les b'ds et forêts, celte mesure n'est appli-

cable qu'à une lisière de 30 mètres.

Ils doivent donner libre accès dans leurs

propriétés aux agents chargés de la vérifica-

tion ou de la destruction des altises.

Art. 4. — Seront considérés comme ayant

satisfait aux prescriptions du présent arrêté,

les viticulteurs qui auront, à l'époque delà

végétation de la vigne, effectué le ramassage

des insectes; soit au moyen d'entonnoirs,

soit de toutes autres manières et qui auront

ensuite procédé à la destruction des che-

nilles par le soufrage et le chaulage, par le

ramassage ou l'enlèvement des feuilles ren-

fermant les insectes.

Art. 5. — Les viticulteurs seront tenus, en

outre, dès la lin des vendanges et jusqu'au

l" mats de chaque année, d'installer des

refuges artiûciels aux alentom-s de leurs

champs et le long des chemins d'exploitation

et de détruire, par le feu ou autrement, les

insectes qui s'y seraient réfugiés.

L'époque de la mise à feu de ces refuges

est laissée au choix des viticulteurs pourvu

qu'elle ait lieu avant le printemps.

Ces refuges consisteront en fagots de

broussailles et de sarments, eu bottes de

paille, tas d'herbes sèches, etc.

Art. 6. — Dans le courant du dernier tri-

mestre de l'année, il devra être procédé à la

desiruction des herbes sèches, broussailles,

ronces et au nettoyage des arbres, arbustes

et haies vives dans les terrains limitrophes

des champs de vignes — que ces terrains
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appartiennent à l'Elut, au département, aux
comiuunes, à des établissements publics ou
piivés ou à de simples particuliers.

Art. 7. — En cas d'inexécution dans les

délais fixés, des mesures prescrites par le

présent arrêté pour la <lestructiou des
altises et des chenilles, procès-verbal sera

adressé contre les conlrevenanls.
Art. 8.— A défaut d'exécution dans le délai

imparti par le jugement rendu par M. le

juge de paix, il sera procédé d'office, à

leurs frais, par les soins du maire ou du
commissaire de police, à cette destruction.

Les vins et les eaux-devie
à l'Exposition universelle.

L'appel fait aux viticulteurs et aux né-

gociants de France par le comité d'ad-

mission de la classe 00 a élé entendu :

plus de 4,000 exposants ont envojé leur

adhésion. — 1,200 mètres seulement
ayant été concédés à cette classe, dans
la galerie des machines du Champ-de-
Mars, le comité d'installalion n'aurait pu
s'acquitter de sa lâche, si la plupart des

producteurs ne l'y avaient aidé en choi-

sissant le mode d'exposition d'ensemble et

en se groupant par région, de manière à

présenter, dans un espace restreint, la

gamme coraplèle des difTérents crus

français, li y aura ainsi des pavillons

spéciaux pour le Bordelais, la Bour-

gogne, le Midi, etc.

Pour les expositions d'ensemble dans le

palais consiruil par le comité d'installa-

tion, les collectivités auront à payer 470 fr.

par mètre linéaire; la redevance sera de
70 fr.

I
ar mètre carré si elles font l'installa-

tion à leur compte. Les exposants indivi-

duels pourront placer leurs échantillons

dans des vitrines isolées, installées par les

soins du comité, et devront payer 40 fr.

pour une bouteille, 65 fr. pour 2 bou-

teilles, 110 fr. pour 4 bouteilles, etc., et

470 fr. pour un mètre linéaire pouvant

contenir 'M bouteilles.

Le-! producteurs et les négociants ne

sont pas obligés d'expuserau Champ-de-
Mars; ils peuvent se ciinlenter d'envoyer

leurs vins ou eaux-de-vie à l'entrepôt

général où seront réunis tous les échan-

tillons qui doivent être soumis à l'exa-

men du jury de dégustation, et ils n'en

participeront pas moins aux récompenses;

dans ce cas, ils n'ont à payer que Xi fr.

par type de vin ou d'eau de-vie. Ce droit

d'entrepôt n'est pas exigé de ceux qu
ex[)osent au Ghamp-de-Mars.
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Congrès internatioujl de 1 enseiguement

agricole.

Dans la réunion du conseil de la So-

ciété nationale d'encouragement à l'agri-

culture, qui a eu lieu le 23 novembre,
sous la présidence de M. Casimir- Pcrier,

lecture a été donnée par le président du

programme suivant du programme du

Congrès international de l'enseignement

agricole, qui sera tenu en 1900, les 14, 13

et Ui juin, sous le patronage de celle

association;

1° Enseignement agricole dans les étabiissc-

vu'nl:i Kiiwfrsitaires (lycées, collèges, écoles

communales). — Organisation. Ce qu'elle

doit être. Orientation à donner à l'enseigne-
• ment dans les lycées et dans les collèges

pour diri^'er la jeunesse vers l'agriculture.

Rappoileur : M. Tisserand.

2" Ecoles d'agriculture à tous tes degrés de cet

enseignement. — Instituts agronomiques,
académies agricoles, écoles provinciales et ré-

gionales, écoles pratiques, fermes-écoles, «te.

Leur but. Part à faire à la pratique et quelle

doit être cette pratique dans les écoles de
ctiaque degré? Durée des études. Programme
des nialièrei à enseigner. Emploi du temps
des élèves. Sanctions à accorder à i'eusei-

gnemi'nt agricole (examens, concours, di-

plômes, etc.). Connaissances à exiger dans
les programmes d'admission aux écoles

d'agriculture. Régime à préférer (internat,

externat'.

Rapporteurs : MM. Philippar et Wery.

3» Spécialisation des écoles d'agriculture. —
Leur utilité. Ecoles de laiterie, fromagerie,

distillerie, brasserie, sucrerie, féculerie, viti-

culture, horticulture, aviculture, apiculture,

sériciculture, pisciculture, génie rural, irri-

gation, drainage, maréchalerie. Leur orga-

nisation au point de vue de la théorie et

de la pratique. Programme et durée des

études. Kmploi du temps.

Rapp'irleurs : MM. Faure, Deloncle, Man-
teau, Emile Thierry, Houlher-Arnoult, Mar-

tin, Ferrouillat, Nanot, Hommell, Lavalard,

Lindet.

i" Enseignement agrirole colonial. — Quelle

doit être l'organisation des écoles colo-

niales?

Rapporteurs : MM. Max. Cornu et Dy-

bowski.

5° Enseignement agricole aux femmes. En-

seignement agricole aux soldats.

Rapporteurs : MM. Camille Pabst et

Guyeisse.

6" Moyns propres à vulgariser les connais-

sances iigricoles dans les campagnes. — Cours

d'adultes, cours d'hiver, cours du soir, con-

férences, chaires volantes, champs de

démoustration, etc. Méthode et programme.
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Rapporteurs : M.M. Risler, Franc et Ma-
f^nien.

7" Enseignement agricole par la presse spé-

r.iule et les publications agr'icolcs. Du rôle des

Sociétés et Comices.

Rapporteur : M. de Lagorsso.

H" Happnrts des pouvoirs publics avec l'ensei-

gnement agricole. — Encouragements, sanc-

tions.

Rapporteur : M. Marcel Vacher.

Production des vins dans l'Aude.

M. Barbut, professeur déparlemenlal

d'arricullure de l'Aude, nous commu-
nique les résultats de l'enquôte sur la

production du vin en 1899, (ju'il vient de

faire auprès des maires des communes
viticoles.

Celte enquête c<inlirmu d'une manière
absolument parfaite celle faite par M. le

directeur des contributions indirectes au-
près des receveurs-buralistes, de sorte

que l'on peut regarder comme exact le

chiffre de 5,329,811 heclolilres représen-

tant la récolte totale de l'Aude en 1899.

Cela donne une augmentation de

2,273,025 hectolitres sur la production de

1898, soil 74,40 0/0. Le rendement moyen
à l'hectare, pour l'ensemble du départe-

ment, est de iOhectol. 63.

Voici quelle a été la récolte des dix

dernières années ;

1889 2.316,601 hectol.

1890 2,856,380 —
1891 2,111,091 —
1892 3,291,400 —
1893 4,414,601 —
1894 4,783,237 —
1895 2.186,914 —
189S 3,608,958 —
1891 4,028,312 —
1898 3.036,186 —

Totaux... 33,321,800 hectol.

Moyenne dt'cennale. 3,332,180 hectol.

La récolte de 1899 est donc la meilleure

de la dernière période décennale; elle

dépasse la moyenne de cette période

d'environ 2 millions d'hectolitres.

Situation phylloxérique du canton de Vaud.

La superQcie du vignoble du canton de

Vaud est de 6,368 hectares. Depuis l'in-

vasion du phylloxéra en 1886, l'étendue

totale des vignes détruites a été d'un peu

plus de 34 hectares.

De 1886 à 1892 inclusivement, la sur-

face des vignes détruites chaque année

n'a pas atteint un demi-hectare ;
elle a

dépassé 3 hectares en 1893, 4 hectares en
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1895, 5 hectares en 1898 et s'est élevée à

11 hectares en 1899, année pendant

laquelle on a constaté 101 foyers nou-

veaux répartis dans 16 communes.

En constatant la grande dissémination

de l'insecte, M. J. Dufour, directeur delà

station viticole de Lausanne, formule

dans son dernier rapport les deux con-

clusions suivantes :

La première est /a nécesiitc ahsolue de con-

tinuer la lutte, car il s'agit avant tout de dé-

fendre énerf^iquement notre vif,'noble, de

retarder autant qu'il sera huraainemeut pos-

sible la marche du fléau.

La seconde est qu'en présence de la

situation actuelle et des découvertes de ces

deux dernières années surtout, Ui reconsti-

tution s'impose dans une partie de La Càte.

Pour l'avenir du vignoble entier, il serait

dangereux de vouloir la retarder encore
;

dès maintenant il faut s'y mettre.

A quoi bon, en effet, attendre plus long-

temps? Pourrions-nous, en prenant des

mesures extraordinaires, en détruisant de

très grandes zones de vignes suspectes, ar-

river à une extinction complète et durable

du fléau,? Non évidemment, étant donnée la

situation pliylloxérique dans la Suisse

romande en général et dans les départe-

ments qui nous avoisinent ? L'invasion va-t-

elle peut-être se ralentir d'elle-même; les

chiffres élevés des découvertes de cette

année ne seront-ils lu'une exception ? On
ne peut pas s'y attendre, quand on sait

qu'annuellement, chez nos tou'. proches^voi-

sins, plusieurs centaines d'hectares tombent
régulièrement en proie au terrible lléa-,!.

Pans doute, il est pénible d'avoir à faiif

ces constatations, de devoir renoncer à

l'idée, caressée par beaucoup, que l'on pour-

rait pendant bien des années encoie lutter

uniquement par l'extinction, et sans avoir

recours aux plantations américaines.

D'après les études qui ont été faites à

la station viticole, une grande partie des

terrains pourront être reconstitués avec

les Riparias. Pour les sols intermédiaires

et compacts, on pourra, là où le Riparia

ne se plaît pas, choisir, suivant les cir-

constances, entre les Riparia X Ruspes-

tris, l'Aramon X Rupestris n" 1,1e Mour-

vèdre X Rupestris 1202, le Solonis X Ri-

paria 1616. Dans les sols maigres et

caillouteux et aussi dans les terres très

fortes, le Rupestris trouvera sa place.

Enfin dans les terres très calcaires,

l'Aramon X Rupestris n° 1 et le Mour-
vèdre X Rupestris 1202, peut-être aussi le

Chasselas X Berlandieri 41 B rendront

certainement de bons services.

CHRONIQUE AGRICOLE

Stud-book de pur sang.

La Commission du Stud-Book de pur

sang devant se réunir prochainement,
les propriétaires d'étalons, poulinières

et produits, nés à l'étranger, récem-
ment importés et non encore inscrits,

sont priés de vouloir bien adresser les

papiers concernant ces animaux, avant

le 15 décembre prochain, au ministère de

l'agriculture, direction des Haras, 2"= bu-

reau.

Les pièces à fournir sont le certificat

d'inscription au Stud-Book du pays d'où

vient l'animal, et, si ce certificat n'est pas

au nom de la personne qui demande l'ins-

cription, des attestations de vente de

chacun des propriétaires au suivant.

Concours annuel de reproducteurs

à Sancoins >Cher;.

Le concours d'animaux reproducteurs

organisé par le Syndicat des éleveurs de

la Vallée de Germigny et ses environs,

aura lieu à Sancoins les 5 et 6 dé-

cembre 1899, veille et jour de foire.

Ce concours acquiert chaque année

une plus grande importance, tant par la

quantité et la valeur des sujets exposés,

que par les nombreuses acquisitions qui

s'y opèrent.

L'exposition de celleannée comprendra
plus de 100 taureaux de race charolaise,

provenant des meilleures vacheries des

environs, ainsi qu'un grand nombre de

poulains et pouliches de gros Irait.

Nécrologie.

Nous avons le vif regret d'annoncer la

mort de M. François Georges, ancien

conseiller général de l'Aisne, président

honoraire du comice agricole de Saint-

Quentin et du syndicat central des fabri-

cants de sucre en France.

Agriculteurdegrand mérite, M. Georges

avait obtenu la prime d'honneur de

l'Aisne au concours régional agricole de

Laon,en 1866, pour sa belle exploitation

d'Hargival. Par l'exemple qu'il donnait

sur le terrain et par ses nombreux écrits

publiés pour la plupart dans le Journal

(TAgriculture pratique, il a beaucoup

contribué aux progrès de l'agriculture.

Notre éminent et vénéré collaborateur

s'est éieint à Hargival, le 12 novembre,

dans sa S¥ année. Il était chevalier delà

Légion d'honneur.

A. DE Céris.
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LA PRODUCTION AGRICOLE DE LA FRANCE
STASTISTinUE ANNUELLE OK 1898.

11

La statisli(]ue annuelle de la France

pour l'année 1898 indique les surfaces, la

profluctinn el la valeur des récultes de

23,012,3(14 hectares en cultures assolées

ou permanentes. Je me bornerai pour

l'instant à donner le relevé général des

superficies des terres labourables et des

prairies, me réservant d'examiner suc-

cessivement les récoltes que je réunis ci-

•dessous ensept groupes : les surfaces sont

exprimées en milliers d'hectares ; la

deuxième colonne du tableau indique

la répartition en centièmes des divers

groupes :

Céréales

Prairies naturelles

herbases
Prairies artificielles . .

.

Pommes de terre

Betteraves fourragères
— à sucre . . .

.

Cultures industrielles :

colza, navette, œil-

lette, chanvre, lin,

tabac, houblon, etc.

et

WilUers
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1189 OiilOo

1899 0.633

Soit Oi'4'.O

en excédent, ou augmentation de 225 0/0.

Ces chiffres montrent combien insuffi-

sante était l'alimentation en pain de fro-

ment de nos ayeux : le seigle, l'avoine et

l'orge entraient pour une large part dans
la fabrication du pain; si l'on ajoute que
la culture des pommes de terre était, à

la même époque, presque nulle, 4,300 hec-

tares contre plus de 1,300,000 hectares

aujourd'hui, on peut se faire une idée de

l'immense amélioration survenue et juger

de la misère profonde des populations

rurales au siècle dernier.

Entrons dans quelques détails sur la ré-

colte du blé en France, en 1898.

La superficie emblavée était, l'an der-

nier, de 0,963,711 hectares.

Larécolles'estélevéeà 128,096,1-49 hec-

tolitres, correspondant à 99,312,290 quin-
taux, le poids moyen de l'hectolitre étant

de 77 kil. 52.

Le rendement moyen pour toute la

France a élé de 18 hectol. 4 ou
14 quint, métr. 2(1 à l'hectare. Le prix

moyen du grain était de 19 fr. 02 l'hec-

tolitre, soit 25 fr. 31 le quinlal. La valeur

totale du grain récolté a dépassé 2 mil-

liards 1/2(2,513,980,371 fr.). Nous éta-

blirons plus loin approximativement la

valeur des pailles.

Ces quelques chifTres donnent une idée

de l'importance de notre récolte, mais ils

appellent un examen qui nous permette
d'apprécier, au moins dans ses grandes
lignes, la répartition de la production du
froment sur notre territoire. Nous allons

le tenter.

Partant des chifTres individuels fournis

sur chaque département par la statis-

tique de 1898, on poul d'abord grouper
les 87 départements en deux catégories

;

la première comprenant les départements

dont la production a élé inférieure au
rendement moyen de 14 quint, mélr. 26

pour toute la France ; la seconde étant

formée de tous les départements ayant

récollé plus que. la moyenne. On trouve,

en faisant ce départ : 30 déparlements
ayant produit moins de la moyenne de

14 quint. 26, et 37 départements accusant

une production supérieure à ce rende-

ment.

Mais cette indication globale n'est pas

suffisante. 11 m'a paru intéressant de

grouper en trois catégories les départe-

ments français : dans la première figu-

rent 17 départements dont la production

à l'hectare a élé inférieure à 10 quintaux

métriques à l'hectare; dans la seconde,

42 départements ayant récolté de 10 a

13 quintaux métriques; la troisième

(28 départements) dont le rendement a

dépassé 15 quintaux.

Voici le classement, croissant par im-

portance des rendements, auquel m'ont

ciinduit ces relevés :

1" 17 départements ayant produit de 6 à 10 quintaux métriques à I hectare.

N"- .ioiJii-. (jiiiut. métr. N»' d'ordre. Quint, métr.

1

.

Corse
2. Lozère
3. Ardéclic

4. Var
5. Lot-et-Garonne
B. Alpes-JIaritime? 1.31
". Savoie T.n
8. Lût 7.80
9. Ariùge 8.05

fi. 08
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Quint, niétr. N*' J'urili-e.

769'

Quiul. mûtr.

34. Giroilde 12. .51 .'il.

bo. Meuse 12.02 iS.

aii. Haut-Rhin Bellort; 12.75 4'J.

37. Ilaute-Mariie 12.7;; :iti.

SK. Uouches-du-Rhùne 12.80 51.

39. Tani 12.92 52.

iO. Creuse 13.08 j3.

41. Dordogoe 13.13 .Ï4.

42. Haute-Garonne 13.34 55.

13. Rhône 13.34 56.

44. Haute-Savoie 13.46 37.

15. Deu.x-Sèvres 13.56 58.

46
.'

Côte-d'Or 1 3 . «S 59

.

Moyenne du rendement à l'Iiectare

Haute-Loire 14.01

Aude U.03
Vendée 14.13

Indre 14.13

Sarthe 14.21

Jura 11.31-

Ain H. 36

Loire-Inrérieure 14.43

Cùtes-du-Nord 14.33

Vienne 14.58

Saône-et-Loire 14.81

Aube 14.91

Cher 14.99

; 13 q. m. 07.

N»' (Venir..

60.

61.

62.

63.

04.

65.

66.

67.

68.

69.

70.

71-

3' 28 départements ayant produit de 15 q. m. 50 à 27 q. m. 04

(Juiiit. mélr. No^ d'ordre. 'Jriiiit. nic-tr

73.

Calvados 13. .50

rinistère 15.78

Marne 15.90

Seine-lnférieiirc 16.06

Orne 16.09

Yonne 10.23

Mayenne 16.27

Ardennes 16.44

Puy-de-Dôme 16.83

Nièvre 1 6 . 94

Eure 16.96

Maine-et-Loire 17.10

Allier 17.16

Doubs 17.20

76.

77.

78,

79,

80

81

82

83,

St.

85.

86.

87.

Aisne

Pas-de-Calais ,

.Manche

Somme

17.25

17. CO

17.70

17.70

Indre-et-Loire 17.91

Loir-et-Cher 18.7.3

Loiret 20.43
Seine-et-Marne 20.54
Pyrénées-Orientales 20 . 37

Nord 21.00

Seine-et-Oise 21.06
Oise 21.33
Eure-et-Loir 21.81
Seine -. 27.04

Mof/eniie du rendement à tliectare : 18 q. ui. 26

En défalquant le département de la

Seine, la moyenne des 27 départements

restants est de 17 q. m. 94 seulement.

Ces relevés, que j'ai cru utile de faire

porter sur la totalité des départements

français, permettent de faire quelques

constatations importantes. On remarque
d'abord, ainsi qu'on pouvait s'y attendre

que, même dans une très bonne année,

les déparlements dont la production est

la plus faible appartiennent tous, sauf

un, le Morbihan, au sud de lu France.

Dans lesconditionsactuelles du marché
du froment, il y aurait grand intérêt à

examiner si les emblavures ne pourraient

pas être remplacées en grande partie,

dans cette région, par d'autres modes
d'e.xploitations plus rémunérateurs. Il est

en effet difficile d'admettre qu'une ré-

colte de 6 à 10 quintaux de blé, dont la

valeur ne dépasse pas 18 fr. nette année,

puisse laisser un bénéfice.

D'autre part, certains départements du
Sud donnant des rendements atteignant

de 13 à :Î0 quintaux métriques (Pyrénées-

Orientalesj à. i'heclare, on doit aussi re-

chercher la part qui, dans ces rende-
ments, est attribuable à une application

plus considérable d'engrais, afin de provo-

quer dans les départements de la pre-

mière catégorie, des améliorations dans la

fumure du froment. Il serait, je le crois,

possible dans cette direction, d'amener
des améliorations notables dans la pro-

duction du blé, là où les propriétés phy-
siques du sol et le régime climatérique ne
constituent pas un obstacle insurmon-
table à l'accroissement des rendements
en céréales. C'est aux associations locales,

aux professeurs départementaux et d'ar-

rondissement, qu'il appartient surtout

d'entreprendre cette étude dont les con-

clusions seraient du plus haut intérêt

pour les départements qu'elles concer-

nent.

Ces relevés permettent de faire quel-

ques rapprochements intéressants entre

les écarts énormes de la valeur argent

de la récolte du blé d'un déparlement à
l'autre. Pour le grain seul, on voit que
cette valeur varie, de la Corse, 133 fr. 88,

à la Seine, 68i fr. aS. La valeur du rea-
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demenl moyen de la France en grain,

étanl de 14 q.'m. 26 X -S f- 31 (cours

moyen de la statistique) =300 fr. 92 (1).

Pour évaluer le produit brut moyen à

l'hectare de la récolte de 1898, il faut

ajouter à la valeur totale du grain la va-

leur des pailles correspondantes.

Les stalisli(|ues annuelles étant muettes

sur la production de la paille, je me suis

servi pour faire ce calcul des nombres
afTérents à l'année 1882, presque iden-

tique pour les rendements en froment à

l'année 1898. — En 1882, on a récollé

129 millions d'hectolitres, soit 88,690,000

de quintaux de blé : laproduclion corres-

pondante de paille a été évaluée à

181,735,000 de quintaux, ce qui donne

pour le rapport de la paille au grain :

181.4 à 100, c'est-à-dire 181 q. m. 4

de paille pour 100 kilogr. de grain.

La récolte de 1898 est évaluée à

99,312,200 quintaux de grain, la propor-

tion de paille correspondante à cette ré-

colte serait, en admettant le rapport

trouvé en 1882, de 182,884,000 quintaux

métriques.

Au prix moyen de 3 fr. 06 le quintal

(chiffre delà statistique officielle de 1898),

la valeur totale de la paille récoltée l'an

dernier serait de 923,593,000 fr.

D'après cela, la valeur totale delà pro-

ducliiin des 6,973,711 hectares emblavés

en 1898, s'élèverait au chiffre suivant :

Valeur du grain

Valeur de la paille.

Tulal...

2,ol3,980,u71 fr.

925,593,040 —

3,439,373,011 fr.

soit près de 3 milliards et demi.

Le produit bnit moyen à l'hectare

aurait été de 493 fr. 80.

L'hectare en Corse aurait produit (tou-

jours en admettant la proportion de la

paille au grain de 1882 et le cours de
25 fr. 31) :

6 q.m.OS grain à

11 16 paille à

i fr. 31..

) 06..

= 133fr.SS
= 56 47

Produit brut total. . . 198 fr.35

Dans le déparlement de la Seine, pro-

duction maxima : 27 q. m. 04 de grain à
l'hectare, le produit brut se serait élevé

à :

2îq
49

m.04 gr.iin h 23fr.31.... = 684fr. 38
Od paille à 5 06.... = 248 19

Produit brut total.

.

932 fr. 5"

Enfin le produit brut de l'hectare

moyen (à 14 q. m. 26 de grain) serait le

suivant :

t4q. m.26gralnà25fr.31 = 300fr.92
26 2fi paille à 5 06 = 132 88

Produit brut total. .. 493 fr. 80

Le rendement brut d'un hectare de blé

a donc varié, en 1898, de 190 fr. 33 à

932 fr. 57, soit de 742 fr. 22.

L'écart des produits bruts en dessous

du produit moyen a été de 303 fr. 43

(Corse), l'écart au-dessus du produit

moyen de 438 fr. 77 (Seine).

De ces comparaisons, résulte la démons-
tration décisive de l'erreur si fréquem-

ment commise au sujet de l'évaluation

d'un prix de revient moyen du blé. Il

n'est, je crois, nécessaire de se livrer à

aucun calcul, pour se convaincre que le

cultivateur qui récolte 6 quintaux de blé

à l'hectare, ne produit pas le quintal au
même prix que celui qui en récolte

27 quintaux, quelque faibles d'un côté,

quelque élevés de l'autre, que soient les

frais de pioduction.

L. (JHANDE.XU.

DÉSINFECTION ANTIPHYLLOXÉRIQUE
DES PLANTS DES VIGNES (2)

Ce sont, on le sait, les apports de bou-

tures de vigne qui ont grandement con-

tribué à la dissémination du fléau phyl-

loxérique.

(1) Au cours moyen de 1898, 23 fr. 31 le

quintal ; à la vérité, le cours moyen de la sta-

tistique of^cielle est trop élevé, étant donnée
la baisse des cours qui a suivi la_moisson de 1898.

(:;'; Coiumunicalion faite à lAcadéiDie des

sciences.

Déjà, au début de l'invasion du vignoble

français, il y a plus de trente ans, il avait

été reconnu que, partout où l'on avait

constaté les foyers phylloxériques, à

l'étranger de même que chez nous,

des introductions de plants d'Amérique

avaient été faites.

Plus récemment, en Algérie (1885), en

Champagne (1890), en Lorraine (1894),

de constatations faites et vérifiées il est
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toujours résullé que les nouveaux foyers

n'avaient pas d'autre origine que des im-

porlations malheureuses de planls pro-

venant de pays antérieurement envahis.

A diverses reprises les vignerons ont

réclamé un procédé certain pour désin-

fecter les plants tant français qu'améri-

cains racines ou non racines. Celle ques-

tion est de nouveau agitée au moment des

'entatives de reconslilulion en Algérie et

en Champagne.
En 1887, l'un de nous, M. G. Couanon,

communiquait précisément h l'Académie

des Sciencej (1), en collaboralion avec

MM. F. Ilenneguy et E. Salomon, le

résultai d'expériences qui, s'appuyant sur

les remarquables travaux de M. Balbiani,

relatifs à la résistance des œufs du phyl-

loxéra (2j, établissaient que, par une im-

mersion dans l'eau chaude de 45 à

50 degrés C, pendant une durée de dix

minutes, on pouvait traiter préventive-

ment les boutures 7ion racinécs.

Nous avons repris ensemble celte an-

née ces expériences en les étendant aux

plants racines, qui sont le plus fréquem-

ment employés dans la reconstitution, et

aussi les plus souvent contaminés, partant

les plus infectieux.

C'est de nouveau à Thomery, chez

M. E. Salomon, que nous avons fait nos

expériences.

Le 31 janvier, nous soumettions des

plants de Noah racines d'un an d'âge à

l'immersion dans l'eau chaude :

1" Pendant cinq minutes, un paquet de

dix planls. Température à l'entrée :

S3 degrés C. ; à la sortie : 51 degrés C.
;

2" Pendant quatre minutes, un autre

paquet de dix plants. Température à

l'entrée : 33 degrés G. ; à la sortie :

31 degrés C.
;

3° Pendant trois minutes, un autre pa-

quet de dix planls. Température à l'entrée :

3;i degrés C. ; à la sortie : 31 degrés C.

A la fin des opérations, l'examen des

racines semblait bien montrer que les

plants n'avaient nullement soun'ert.

Les paquets furent partagés par moitié.

Quinze plants (cinq, quatre, trois mi-

nutes), auxquels il fut ajoulé cinq plants

témoins n'ayant pas été trempés dans

l'eau chaude, furent immédiatement

plantés en serre et forcés à la manière

des vignes destinées à la produclinn des

raisins de primeur.

Les quinze autres planls (cinq, quatre,

trois minutes) furent mis en slratilication

pour être plantés, aussi avec témoins, à

l'époque ordinaire des plantations à l'air

libre. La plantation a eu lieu le 5 mai.

Aussi bien dans la serre qu'à l'air libre

le succès a été complet. La reprise a été

parfaite. Les vignes sont aujourd'hui très

belles et très bien constituées.

On peut donc affirmer qu'une immer-

sion dans l'eau chaude à 33 degrés C,

pendant cinq minutes, est un moyen pra-

tique et économique pour désinfecter des

plants de vignes quelconques, racines ou

)ion racines. Insectes et œufs sont tués et

les plants vivent et végètent normale-

ment.

Georges Cou.\non',

Joseph Miciiox et E. Salomon.

LES SHORTHORNS EN FRANCE ET EN ANGLETERRE

LES ÉTABLES UU " VIEUX SANG » DE M.M. nUTUlE, MARK ET GORDON

L'an dernier, lors du concours de la

Société royale d'Angleterre, MM. Dulhie

et Marr, les grands éleveurs écossais,

nous avaient engagés à venir visiter

leurs troupeaux et, comme nous avions

depuis longtemps constaté combien leurs
'

élèves étaient remarquables, nous nous

étions promis de ne pas manquer au ren-

dez-vous.

(1) Comptes rendus, séances des 1 février et

21 novembre 1887.

(2) Comptes rendus, séance du 21 décembre

1876.

Nous avions bien quelque hésitation

cependant, car, pour aller du centre de

la France au nord de l'Ecosse et revenir,

il faut franchir un nombre énorme de

liilomètres et, quand on n'a plus vingt

ans, on y regarde à deux foisi Malgré

cela, l'amour des shorthorns a élé le plus

fort et nous nous sommes gaillardement

mis en route. Il faut avouer, du reste,

que les dislances, sur noire planète, ten-

dent à s'atténuer de plus en plus, sinon à

disparaître, et celte affirmation, croyez

-

le bien, n'est pas un paradoxe, quand on
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constate la rapidité avec laquelle on tra-

verse l'espace. Peut-on croire, en effet,

(ju'en partant de Paris à neuf iieuros du
malin, on soit le lendemain, à la même
heure, dans les prairies de Col!3nie, au
nord d'Aberdeen, à examiner tranquille-

ment de belles vaches? Peut-on imaginer
qu'on fasse ce voyage, aller et retour, en

première classe, pour le prix modique
de 160 fr. environ, et, en outre, que,

moj'ennanl un supplément de cinq shel-

lings, on soit absolument seul dans une
confortable cabine, avec lit et toilette!

Et c'est cependant la réalité.

Quand nous nous rappelons les voyages

en diligence de notre jeunesse, nous ne

pouvons nous empêcher de nous élimner

de la transformation complète qui s'est

accomplie en si peu de temps dans les

habitudes, et le changement de vie qui en

est résulté pour l'homme! Nous nous en

applaudissons du reste, car, si l'imprévu,

les difficultés et le pittoresque des voya-

ges ont presque complètement disparu,

en revanche, les études que l'on tient à

aller faire au loin, l'expérience que l'on

veut acquérir chez les étrangers, sont

rendues possibles et tout le monde en

tire profit.

D'Aberdeen, par une ligne de chemin
de fer secondaire, on se rend >à Old Mel-

drum; de là, en voiture, on gagne très

rapidement Tillycarn, Uppermill et Col-

lynie où se trouvent les fermes de

MM. Marr et Duihie, dont les herbages
sont absolument entremêlés les uns avec
les autres.

On nous pardonnera de nous arrêtei-

complaisamment, et, peut-être, un peu
longuement, sur ces élevages, aussi

curieux que considérables, car il y a

beaucoup de choses à y apprendre pour
les agriculteurs de tous les pays. En
outre notre syndicat ayant introduit en

France plusieurs reproducteurs prove-

nant de ces célèbres étables, il est bon,
pour tous nos éleveurs, de connaître un
peu en détail les origines des animaux
qui ont obtenu droit de cité chez nous,

et qui y ont fait belle et bonne souche.

En quittant ()ld Meldrum, nous consta-

tons tout d'abord que la partie de l'Ecosse

que nous parcourons, n'a pas le caractère

habituel de ce pays si réputé pour ses

sites. Ici nous nous trouvons dans une
contrée assez jolie, mais d'un aspect un
peu triste et ne montrant que des ondu-

lations de terrain de moyenne grandeui'.

Il n'y a pas trace de landes, ni de fou-

gères et ce n'est qu'à l'horizon, que l'on

aperçoit les grandes collines, couvertes

de bruyères, si célèbres dans le monde
entier pour la chasse de la.<jrousr, et, dans
les parties élevées et sauvages, pour celle

des grands cerfs à la vaste ramure.

Ici, rien de tout cela; quelques bou-

quets d'arbres par-ci par-là, et des

champs entourés de murs en pierre

sèches, quelquefois de haies vives.

Peu de cultures du reste; quelques

parties en avoine assez belle, d'autres en

navels ou en orge. De betteraves il n'est

pas question et de blé pas davantage.

Imi revanche tout est vert et les terres en

friche n'existent pas. Partout où il n'y a

pas de céréales ou de plantes sarclées,

on voit, à perte de vue, des prairies, avec

des bêles a cornes. Tout d'abord, la

masse de ces dernières est formée par

des Aberdeen-Angus, c'esl-à-dire des

bovins complètement noirs et sans

cornes.

Nous sommes en effet en plein centre

d'élevage de cette belle race à viande.

Elle est admirablement fixée et ses formes

sont, en général, très régulières. Depuis

de longues années, les éleveurs des envi-

rons d'Aberdeen, d'où elle tire une partie

de son nom, ont singulièrement amélioré

celle famille et l'ont amenée à un véri-

table degré de perfection.

Nous n'avons pas à rechercher ici

comment la race a élé formée, mais nous

pensons, qu'à l'origine, les croisements

avec les pur sang n'ont pas élé ménagés
et ont puissamment ciinlribué à la douer

de sa belle constitution et de son aspect

viandeux. Nous ne pouvons même nous

empêcher d'ajouter que, dans un de nos

voyages en Angleterre] (nous ne préci-

sons pas par discrétion), nous avons vu,

dans une étable exclusivement ctimposée

de ShorthornSjUne génisse Aberdeen-An-

gus, bien cachée dans un coin, et que,

sur notre interpellation, on a dû nous

avouer qu'elle avait été envoyée là, par un

grand éleveur de celle race, pour être

saillie par un taureau Siiorlhorn. On
voit que notre théorie de la nécessité,

pour maintenir la supériorité des famil-

les spéciales d'animaux, de quelques

croisements, de temps à autre, avec les

Shorthorns, est reconnue également

exacte par les éleveurs d'Angleterre. On
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ciinslate, là aussi, que ces croisements

se fonl très en secret et que, là-bas comme
ici, les chauvins de chaque race s'en

défendent le plus qu'ils peuvent! Nous

pensons i[ue c'est là une grave erreur et

nous ne comprenons pas pourquoi les

producteurs d'animaux ne veulent pas

avouer qu'ils cherchent, par tous les

moyens, à améliorer leurs bovins? Du
moment que leurs animaux ne sont pas

destinés à faire des croisements avec

ceux d'autres races que la leur propre

et qu'ils ne font pas de fausses déclara-

tions, ils n'ont rien à se reprocher, pas

plus que les éleveurs de chevaux lors-

qu'ils font des deuii-sang.

Oe-ci jdc-là, dans la campagne, on

aperçoit aussi des bêtes à cornes rouges,

blanches, ou rouannes, et on peut être

certain, là comme dans toute l'Angleterre,

que ce sont des croisées durliam ou des

Durhams purs. C'est qu'en efTet, dans

toutes les contrées de ce pays, en dehors

de quelques belles espèces spéciales,

comme les Herefords, les Devons, les Red
Polled,les Aberdeen-Angus, etc., que l'on

rencontre seulement dans certains com-

tés, pnrtout ailleurs on retrouve des

Shorthorns inscrits au Herd-book ou des

vachi's de laiterie (Dn'iry cow) non inscri-

tes, mais qui ont toujours énornément

de sang durhani, quand elles ne sont

pas absolument pures.

Prés de la ferme de Tillycarn, qui ap-

partient à M. Duthie, nous trouvons non
seulement le propriétaire, mais aussi

son voisin, M. .Marr et M. Gordon, Esq.,

qui possède, lui aussi, un beau troupeau,

mais de l'autre côté de Old-Meldrum, et

qui, averti de notre arrivée, est venu pour

nous inviter à visiter ses animaux et, en

même temps, pour nous servir, au be-

soin, d'interprète, car il a une parfaite

connaissance de la langue française.

C'est avec un vif plaisir que nous ser-

rons la main de nos hôtes, alors qu'ils

nous souhaitent la bienvenue de lajfaçon

la plus aimable, et nous nous disposons,

aussitôt, à parcourir les prairies. Heu-
reusement, chose assez rare en ce pays,

le temps est splendide et nous n'aurons

pas. Dieu merci, à prendre tout le jour

un désagréable bain de pieds dans les

hautes herbes !

Nous pénétrons dans un pré appar-

tenant à M. Outhie, où ne se trouvent

que cinq génisses isolées. Elles sont,

parait-il, vendues à un éleveur du Ca-

nada, et on les a séparées afin de les te-

nir prêtes à partir pour leur long voyage.

Notre première impression n'est pas très

favorable, car les génisses ne dépassent

pas la moyenne. Mais nous gravissons

un mamelon, et nous nous trouvons bien-

tôt en présence d'un énorme troupeau

réparti dans deux vastes enceintes.

Tout d'abord nous sommes extrême-

ment frappés de l'abondance du fourrage.

Comment ces prairies peuvent-elles se

maintenir ainsi?Nous enaurons l'explica-

tion un peu plus tard, car nous revien-

drons sur cet intéressant sujet. Nous re-

marquons seulement que le sol est cou-

vert d'un nombre infini de pierres plates

taillées en lamelles, ce qui ne ferait pas

supposer, au premier examen, qu'il dut

être si favorable à la croissance de

l'herbe.

Mais revenons à nos bêtes. Elles for-

ment ici un ensemble tout à fait excep-

tionnel, et pendant tout le cours de notre

visite, nous nous retrouverons en pré-

sence de vaches d'un genre très suivi et

d'un caraclère très homogène. Pour en

donner une idée exacte, à ceux de nos

éleveurs qui ont connu le troupeau entre-

tenu dans la vacherie de Corbon, nous

dirons, sans hésiter, que c'est absolu-

ment le même aspect général et les mê-

mes qualités que ceux que l'on remar-

quait chez les sujets de notre ancien

domaine national.

Nous croyons que c'est bien ainsi qu'é-

tait et que devrait être encore le véri-

table type de la race des shorthorns, et

nous sommes heureux et fiers de consta-

ter que c'est le « vieux sang » qui est la

base de presque toutes nos tribus fran-

çaises, comme il est celle des beaux Irou-

peaux écossais.

Il faudrait citer les trois quaris des va-

ches, si nous voulions faire passer sous

les yeux du lecteur la totahté des bêtes

remarquables que nous examinons. Ce

serait évidemment long et peut-être fas-

tidieux. Mais cependant il serait bien in-

téressant, au point de vue de l'histoire

de l'élevage, de rechercher les origines

et les tribus dont elles proviennent.

Nous nous contenterons de choisir

celles qui nous ont particulièrement frap-

pés et d'en faire ressortir les qualités et

la filiation.

Dans l'une des prairies que nous par-
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courons se trouvent toutes les vaches

a3'aDt des veaux et, dans l'autre, celles

qui ont des génisses; tous les élèves sont

nourris par les mères et en aussi bel état

les uns que les autres, et notre examen
se serait prolongé indéfiniment si l'iieure

ne nous avait pas pressés. Nous partons

donc trop rapidement, pour notre désir,

et nous revenons à Tillycarn, où nous

retrouvons un nouveau lot de vaches, au

milieu desquelles se prélasse le célèbre

Caplain of Ihe Gvard (58396), né chez

M. Gruickshank en 1889. Ce vieux servi-

est complètement rouge et possède encore

de fort belles qualités. Il a une ligne de

dessus merveilleuse; sa côte est bien

ronde, il est massif, mais évidemment
très brisé, et sa carrière arrive à son

terme. Il nous reçoit très aimablement
et paraît fort heureux des caresses que

nous lui prodiguons; mais, après s'être

placé convenablement pour être photo-

graphié par l'un de nous, fatigué sans

doute de l'effort, il s'empresse de se re-

coucher sur l'herbe moelleuse de la prai-

rie. C'est lui qui est le grand-père du joli

taureau, Ceuliiriou, né chez M. Deane
Willis, que le syndicat a acheté, l'an der-

nier, à M. Green, et qui est, actuellement,

en station chez M. Petiot.

Dans la ferme de Tillycarn, M. Duthie

nous montre trois taureaux qui n'ont pas

été élevés chez lui et qu'il a achetés très

jeunes, pour le services de son troupeau.

Nous voyons d'abord Straicbemj Knight,

né chez M. Graves, dans le Cumberland
;

c'est un rouan, de 2 ans, avec une bonne

tête, une belle poitrine, un nez bien rose

et beaucoup de viande; il est malheureu-
sement un peu trop court et manque de

développement; son pedigree est du reste

excellent , car il remonte a Weslern-

Comet (689'l, Cliarlie (\'iO) et Cupid

(1899).

Après lui, vient Lovat-Cltnmpionjow^e,

né en 1898 chez lord Lovât. Comme le

précédent et plus que lui-même, nous
estimons qu'il manque de longueur et est

trop boudiné ; mais il a une bonne poi-

trine et un œillet bien descendu. Nous
trouvons, par exemple, son rein peu
rigide et, à cause de cela, nous hésite-

rions à le choisir comme reproducteur.

Le troisième taureau présenté eslBaplon-
Covqut'.ror. Le nom de « Bapton » nous
rappelle aussitôt, notre visite à Bapton
Manon, chez M. Deane Willis, où nous

avons admiré, autrefois, tant de belles

vaches !

M. Willis a pris l'habitude, depuis

quelques années, de donner ce premier

nom aux meilleurs élèves de son im-

mense troupeau, troupeau qui rivalise de

beauté avec ceux que nous visitons en

ce moment, et dont les origines, pour

une grande partie au moins, sont les

mêmes. Parmi les taureaux qui portent

ce nom de « Bapton », nous citerons :

ffaplnn-Iiobhi. qui a été, au concours de

la Société royale, « pariicnlinement re-

commandi; » ; Bapton-Victunj
,

qui a

obtenu le « liescrve niunher »; fiapton-

Victor, qui a emporté le sprond prix;

Baplim-L'mperor, qui, malgré s:m jeune

âge, aélé premier el rlHiiiipioii ; Baplon-

Warrior, sur lequel nous reviendrons

tout à l'heure, et bien d'autres encore.

On voit que ce nom porte bonheur.

Bnpion-Conqw'ror est rouan et est né

en janvier 1898 ; il a un très beau dessus,

un œillet bien descendu, une ligne de

dessous très droite et une grande épais-

seur. Peut-être pourrait-on lui reprocher

d'avoir quelques plaques de graisse el

des rigoles des deux côtés de la queue

avec une arrière-main légèrement tom-

bante. Malgré cela, c'est un bon animal.

11 a du reste de qui tenir, car il appartient,

par son père Rrjl-Bobin, à une filiation

devenue célèbre par les beaux proluils

qu'elle a donnés. L'origine des « Bohin »

remonte à Uopold (372), et à H'islings

(293) ; la généalogie a été relevée par le

révérend Holt-Beever, qui a appelé la

tribu : ic Khirkee ou Braicilfi-Bud et leur

nom vient de Ruan Robin M7, 992), né

en 1887, chez M. (iruicUsIiank et acheté

ensuite par M. Duthie.

En sortant de la ferme de Tillycarn,

dont les installations sont simples, mais

très pratiques, nous reprenons notre

visite à travers les prairies, allant, alter-

nativement, d'une propriété de M. Duthie,

dans un clos de .M. Marr, et réciproque-

ment et retrouvant partout des animaux

de première valeur; nous nous arrêtons,

en passant, à Uppermill, résidence de

M. Marr, dont nous reparlerons tout à

l'heure; puis, nous gagnons Tarves, où

M. Duthie dirige une importante maison

de banque. Il nous reçoit avec la plus

grande cordialité et sa sœur et son neveu

font très gracieusement les honneurs d'un

lunch plantureux, auquel nous faisons
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fête, car nos longues pérégrinations nous

ont donné un formidable appétit.

Avant de reprendre notre course au

milieu de ces riches plaines, revenons

un peu en arrière et rappelons ce que

nous avons vu.

Le troupeau de M. Marr est, de beau-

coup, le plus ancien, car il remonte au

commencement du siècle; mais celui de

M. Duthie date, de son cAlé, de près de

cinquante années et par conséquent est

aussi de vieille noblesse. L'origine des

deux troupeaux repose absolument sur

le « vii'ii.r sang » et les premiers tau-

reaux des généalogies sortaient des meil-

leures étables des premiers temps. C'était

celles des frères Colling, de MM. Whi-
laker, Routh, Mason, Champion, Wright,

Maynard, Burrow, J. Chrisp, du colonel

Trotter, etc., tous éleveurs dont nous

retrouvons les noms dans les généalogies

de ce que l'on appelle maintenant les

tribus françaises.

Par suite du voisinage immédiat des

deux élevages, les sangs se sont forcé-

ment mêlés et, quoiqu'il y ait, dans cha-

que écurie, des familles spéciales, cepen-

dant les croisements entre elles ont été

exirêmement fréquents.

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'aucune

préoccupation relative aux grandes que-

relles des Booth et des Dates, qui trou-

blaient, il n'y a pas bien longtemps en-

core, l'Angleterre agricole, n'est jamais

entrée dans l'esprit des éleveurs écos-

sais et qu'ils n'ont eu qu'une pensée :

conserver l'homogénéité de leurs trou-

peaux et les améliorer par des acquisi-

tions absolument choisies dans les meil-

leurs étables.

C'est surtout par l'adjonction de tau-

reaux de premier ordre qu'ils ont pro-

cédé, en empêchant, par ce fait, toute

consanguinité dans leur production.

C'est la méthode qui avait été adoptée à

Gorbon et, auparavant, dans les fermes

du gouvernement français, et, qu'après

une élude consciencieuse et approfondie,

nous avons prônée et prônons encore,

pour nos troupeaux.

11 faut dire que MM. Duthie et Marr

ont été très utilement aidés, dans le per-

fectionnement de leur élevage, par la

destruction totale de l'étable de M. Cruick-

shank, qu'ils ont eu la grande intelli-

gence, lors de la vente, de se partager

pour ainsi dire tout entière.

775

C'est qu'en effet il paraît certain, au-

jourd'hui, que M. Cruickshank avait, à

Sitlylon, dans le comté d'Aberdeen,

c'est-à-dire non loin de la résidence de

nos éleveurs, uneétable qui, à l'origine,

n'eut pas toute la réputation qu'elle mé-

ritail, et qui cependant eût dû faire l'ad-

miration de tous les éleveurs. Il avait

évidemment conservé le type véritable

des vieux sliorthorns, type dont on

s'écartait de plus en plus dans le reste

de l'Angleterre, grâce aux querelles de

castes dont nous avons tant parlé. Il y a

du reste bien peu de temps que le vieux

sang, dit écossais, parce qu'il avait été

gardé très pur dans cette région, coniine

nous l'avons nous-même conservé en

France, a repris sa vraie place dans

l'élevage anglais et nous avons encore le

récent souvenir de l'espèce de dédain

que, lors de nos premiers voyages en

Angleterre, on lui réservait. Mais depuis

lors, quel changement !

MM. Duthie et Marr n'exposent pas

dans les grands concours, mais leur ami,

M. Deane-Willis, prépare des animaux,

qu'il prend chez eux, les expose et rem-

porte partout les plus grands succès. De

telle façon, qu'entre les trois étables, les

victoires sont partagées et, qu'entre elles

aussi, les échanges sont constants. Ajou-

tons que, maintenant, la vogue qui est

femme, et par conséquent changeante,

s'est mise de la partie et que les plus

hauts prix de vente sont obtenus par

les reproducteurs écossais.

MM. Duthie et Marr ne sont pas les

seuls ayant le beau vieux type
;
l'étable

de M. Bruce, qui vient d'être brillam-

ment vendue récemment , celle de

M. Gordon dont nous parlerons tout à

l'heure et bien d'autres sont égale

ment bien pourvues ;
mais les premiers,

ayant pris la succession et étant de

venus presque une nouvelle personnifi-

cation de M. Cruickshank, dont le noiri

est si fameux, ont hérité en réalité de son

immense réputation. Du reste, nous le

répétons, nous pensonsquela mode cette

fois a pleinement raison, car on ne peut,

selon nous, rien trouver de mieux dans

toute l'Angleterre. Ajoutons que les deux

premières vaches du troupeau de M. Du-

thie provenaient du célèbre éleveur

M.Jonathan Whilethad de Liltlemithlick,

non moins célèbre que M. Cruickshank,
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comme producteur d'animaux du « meux
sntig. »

On n'est du reste nullement surpris des

merveilleux résultats obtenus par M. Du-
thie lorsque l'on voit, qu'à toutes ses

chances de succès, il a ajouté, comme
M. Marr du reste, l'intervention de tau-

reaux de premier ordre. Nous constatons

par exemple, dans les généalogies, les

noms de Diptong (17681), de chez
M. Cruickshanlv et de la 'vieille tribu

iessy; de Earl of Derby (31061), né en
1809 et élevé chez M. S. Wiley; d'Earl

of Mardi (33807), né chez: M. Bruce et

ayant l'excellente origine de la tribu Old
Sally, c'est-à-dire Denton{y.m), (Mason);
Ladrone (333), et Bi'nrij (301) ; 'puis

llob-Rog (43484.), de chez M. Gordon et

du vieux sang écossais; le célèbre l'icld

Marshal (47870), né en 1882, à Sitlyton

et ayant la même origine que la Irihu Vé-
nus ou Eastthorpe Slrawberry; Mmlurof
the Realm, de la tribu Kliirkee ou
Rrawilh Bud ; Paragon-Baron (37837)
de la tribu Teliuria; enfin le fameux
Scolisk Archer (59893), de la tribu Si-

lence ou Surmise, né chez M. Cruick-

.shank, père de Marengo, le champion de

.\I. Mills, et que nous admirercms tout à

l'heure.

DE ClERCO,

Président du syndicat des éleveurs

de Shorthoius Irauçais.

SYLVICULTURE
iVO.HIÎHE DE RÉSERVES A LAISSER DANS UN TAILLIS COMPOSÉ ET AGE ACnrEL

IL ( ONVIENT d'exploiter CES TAILLIS

Dans le Nivernais, des bois taillis de ijua-

lilé moyenne sont, en général, vendus 400 à
500 fr. l'hectare à l'âge de 17-20 ans, et

l'on nous demande : fêtant donnée la

tendance actuelle à la baisse sur les bois de
chaulTage, et, au contraire, une tendance à
la hausse sur les bois d'œuvre, quel est le

nombre d'arbres à laisser pur hectare et à
quel âge doit-on couper un bois (ailHs de
moyenne venue?

I. — Nombre de réservât à laisser par hectare.

Ce nombre varie avec bien des circons-
tances dont voici les principales : 1» si l'on

veut OU non faire une égale part au sons-
bois et à la réserve ;

2° l'essence forestière

composant la réserve; 3° la végétation de
celle-ci; 4° l'expositiiiu de la forêt, et H" le

taux de placement dont on veut se con-
tenter.

Si l'on veut faire une égale part aux deux
parties composant le taillis, on admet en
général qu'au moment de la coupe le cou-

vert des réserves ne doit pas dépasser le

1/3 de la surface totale, soit environ
3,300 mètres carrés par hectare, et le 1/6

aussitôt après la coupe (1).

(1) On entend par ce mot de couvert, la sur-

face délerniinée par la projection verticale de

la cime de la réserve sur te sol. On admet qu'en
moyenne un arbre de :

20 ans a 4 mètres carrés de couvert.

40 — 8 — _
60 — 1j — —
SO — 27 — —
100 _ 35 — _
120 — 42 — —
1.10 — .'ii — _
160 — Ci — —

Mais il est clair qu'à couvert égal, celui

d'un arbre âgé sera plus nuisible que celui

d'un jeune arbre
;
que celui d'un arbre à

couvert épais, comme le hêtre ou le charme,
sera plus nuisible que celui d'un bouleau ou

d'un chêne dont le couvert est plus léger
;

par la même raison, à égalité de couvert, un
arbre peu élevé en fût sera plus nuisible

au sous-bois qu'un arbre, au contraire, haut
sous branches.

Cela posé, on peut de bien des manières
satisfaire aux conditions de ce problème,

notamment soit en laissant beaucoup d'ar-

bres qu'on exploitera relativement tôt, soit

en en laissant peu, mais d'un âge avancé.

C'est ainsi que, dans te balivage que les

forestiers désigucnt sous le nom debalivar/e

normal, on trouve, au moment de la coupe
faile à 30 ans :

10 arbres de 150 .vns que l'on coupe.
20 — 120 — dont on coupe 10

30 — 90 — — 10

'tO — 60 — — 10

et on laisse, lors de la coupe, 50 baliveaux

(pour en avoir 40 d'assurés).

Dans ce mode de balivage, le couvert des

réserves est d'environ 3,000 mètres carrés

au moment de la coupe et de 1,800 mètres
aussitôt après, couvert, comme nous le di-

sions, n'écrasant pas trop le souf-bois. .Mais

comme les propriétaires exploitent généra-

lement à des révolutions plus courtes et

veulent retirer un taux assez élevé de leur

capital bois, ils n'ont généralement pas in-

térêt à laisser venir leurs réserves à loO ans;

ils ne laissent guère dépasser 100 à 120 ans,

ce qui leur permet encore de retirer de
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leur capital 3 et même 3.50 ti comptés à

intérêts composés.

Les propiiétairoB ne doivent pas non plus

perdre de vue que c'est entre 20 et 60 ans,

et même 80 ans, que les réserves rapportent

le plus, c'est-à-dire lorsqu'elles passent de

la catégorie de bois de chauffage à la caté-

gorie de bois d'œuvre.Par conséquent, sui-

vant nous, le meilleur plan de balivaj^'e,

pour les propriétaires particuliers, sera

celui qui leur permettra d'abattre le plus

f^rand nombre possible d'arbres de 40 à

80 ans à chaque coupe.

Voici, par exemple, un mode de balivage

qui donne cette solution. Au moment de

la coupe pour une révolution de 20 ans,

on laisserait par hectare :

80 Ijaliveaux de l';ige de la coupe.

50 modernes de iO ans

25 anciens de 2<^ classe de 60 —
5 — l'-'^ — 80 —

Soit 160 réserves.

Et, à la révolution suivante, on couperait:

30 des baliveaux ci-dessus, devenus des arbres

de 10 aus.

25 des modernes, devenus des arbres de CO ans.

20 des anciens, devenus des arbres de 8'! ans.

5 anciens de f» classe, devenus des arbres de

100 ans,

et on laisserait de nouveau 80 baliveaux.

La somme du couvert se trouve, au mo-

ment de la coupe, de 2,240 mètres carrés et_

aussitôtaprès de 1,2.30 mètres, c'est-à-dire peu

nuisible au sous -bois. Si maintenant nous

supposons, ce qui s'éloigne peu de la réalité,

que :

fl-. 0.

Un baliveau vaut en moyenne 30

Un moderne de 40 ans 2 <•

Vn ancien de 2'- classe de 60 ans 10 »

— de 1''^ classe de 80 ans 30 »

Et une vieille écorce de 100 ans 50 »

Le capital engagé sera de :

En baliveaux 80 x fl.30= 21 fr.

— modernes .SO x 2.00= 100 »

— anciens de 2= classe... 20 X 10.00= 200 >>

— anciens de i"' classe. 3x30.00= 150 "

1310
ni :1.0.r)20 = 1,310 ou ;1.0.v)'» = -r7 li

' 474

d'on
-'" /l,.jlO

..; = !/ 1 = 3.21 '0.

y 414

On pourrait, au moyen de cette formule,

calculer le taux de placement pour chaque

catégoiie de réserves et voir par là celle ou

celles qui sont les plus avantageuses. C'est

ainsi ijue le capital placé dans les 30 mo-
dernes que l'on coupe, passant de 9 à 60, a

par conséquent produit 9.95 0/0; celui

placé dans les 25 anciens de 2= classe, passant

de .nO à2o0fr.,a produit 7.17 0/0; celui placé

dans les anciens de 1'' classe passant de

200 à COO a produit 5.64 0/0, et enlln que

celui placé dans les vieilles écorces passant

de 130 à 250, n'a plus produit que 2.30 0/0,

tandis que le taux résultant de l'ensemble

(3.21 ù/Oi est encore de nature à donner sa-

tisfaction. Il est vrai qu'il y aurait lieu de

tenir compte du tort causé au sons-bois par

la réserve, mais avec des réserves bien

choisies et bien réparties sur la surface, ce

tort peut être considérablement réduit.

Quant au balivage que notre correspon-

dant propose de suivre, comprenant :

1 ancien de 100 ans, valant 80 fr.

3 modernes de 80 aus, valanî 150 »

7 cadettes de 60 ans, valant 210 «

20 balivettes de 40 ans,valaiit -40 •>

70 baliveaux de 20 ans, valant 21 ..

Total 501 fr.

Soit 300 fr.

et d'après lequel on couperait :

1 vieille ccorce de 120 ans, valant eu-

viron 100 fr.

2 anciens de 100 ans, valant environ. 160 »

4 modernes de 80 ans — . 120 «

13 cadettes de 60 ans — . 130 ••

50 balivettes de 40 ans — . 100 »

Total 474 fr.

Ces 474 fr. auront produit à la fin de la

révolution en réserves à couper :

t'rancfe.

30 des baliveaux ci -dessus, devenus des

modernes de 40 ans, valant 60

23 des modernes ci-dessus, devenus des

anciens de '2' classe, de 60 ans, valant. 250

20 des anciens de 2" classe, devenus des

anciens de I''" cla.sse, de 80 ans, valant. 750

5 des anciens de 1"-' classe, devenus des

vieilles écorces de 100 ans, valant 230

Total 1,310

d'où un taux de pincement pour l'ensemble

de :

Soit 610 fr.

Il est bien moins avantageux que celui que

nous indiquons. Le taux de placement n'est

guère ici, en effet, pour l'ensemble que de

1 0/0 au lieu de 5.21. Dans le premier cas,

le capital engagé est aussi moindre (474

contre 500). Le tort causé au sous-bois est

dans ce balivage inférieur à ce qu'il est

dans le nôtre; mais comme cette partie du

taillis n'a que peu de valeur, cet avantage

ne peut compenser l'infériorité du taux.

Il va sans dire que les prix que noiis don-

nons au ditférentes réserves ne sont peut-

:l) Dans cette formule, i.O x représente ce

que devient 1 fr. placé à intérêt composé au

taux de x après un an, c'est-à-dire 1 -f-
— ou

1.0 a;, et;i.0x)2» ce que ce franc produit après

20 ans.
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être pas applicables au cas, qui nous est sou-

mis, mais cela ne chanj^e lien au raisonne-

ment.

II. — Aijc auquel il convient de couper

le s'jKs-fcûi's ou tailiis.

La lévolulion de vingt ans qui nous est in-

diquée, et que nous avons admise pour notre

raisonnement, n'est probablement pas la

meilleure pour un taillis composé; nous la

trouvons trop courte, elle devrait être d'au

moins 25 ans (30 serait encore mieux). En
effet, avec une révolution de 20 ans, la pro-

portion des menus produits (bourrées et

fagots) qui ont déjà peu de valeur est plus

élevée que dans une révolution de 2o ans
et à plus forte raison que dans celle de

30 ans; de plus, les baliveaux choisis dans
des bois de 2b ans ont beaucoup plus d'avenir

que dans ceu.'c de 20 ans ; enfin avec la révo-

lution de 23 ou de 30 ans, le sol forestier

s'améliorerait davantage qu'avec celle de
20 ans. Les longues révolutions n'ont

guère qu'un inconvénient, celui d'exiger

un capital plus fort que dans les courtes;

mais, en général, cet inconvénient est lar-

gement compensé par de nombreux avan-
tages.

D'ailleurs pour déterminer l'âge le plus

avantageux pour la coupe d'un taillis, il

suffit de connaître la valeur des coupes à
différents âges, par exemple à 15, IS, 20 et

25 ans, de capitaliser le revenu correspon-
dant à chacun de ces âges, et au plus fort

capital correspondra l'âge d'exploitation.

Dans le cas particulier dont nous nous
occupons, nous ne pouvons indiijuer la

solution puisque nous ne connaissons que
le revenu à 20 ans. Cependant, si nous ad-
mettons que le revenu est de 300 francs à
20 ans et de 400 fr. à 17 ans, nous pouvons
déjà dire qu'il est plus avantageux de couper
à 20 ans qu'à 17, par. la raison que pour un
même taux, de 3.50 0/0 par exemple, dans le

premier cas, le capital produisant ces 500 fr.

en 20 ans, serait de :

d'où ;

,( (1.035)=» =iiOO

500 KOO

! 1.035)-" t . 8UG
:276 fr.

et dans le second, de :

400 l'iO

(1.035)" 1.702
= 235 fr. (1).

Eu d'autres termes, si l'on prend le taux
pour base, dans le premier cas le capital de

276 fr. permettrait de desservir un taux plus

élevé que le capital de 23b fr.

En ce qui concerne le plan d'aména-
gement, nous ne sommes pas partisan des

trop courtes révolutions; mais comme c'est

pour arriver le plus tôt possible à la régu-

larité des coupes, cela vaut bien quelques
sacrifices. Ensuite une révolution trop lon-

gue obligerait à attendre trop longtemps
un revenu des bois.

P. Mul.lLLEFERÏ.

DES FOUILLEUSES

Lorsqu'on adople un âge en bois, la

dent verticale étant généralement assem-
blée par une embase et un boulon tra-

versant l'âge (endroit où il y a une chance
de rupture), on doit placer cette dent

centrale en arrière, près des mancherons,
afin de conserver à la pièce toute sa sec-

lion pour la fixalion des deux dents laté-

rales ; ces dernières doivent élre main-
tenues avec des étriers américains, de

préférence aux coutrières : l'élrier à ten-

dance, par la compression qu'il effectue,

à consolider la pièce à un endroit où elle

est précisément soumise à un effort éner-

gique', tandis que la coutrière l'affaiblit

(1) Dans ces formules, 1.035 est ce que de-
vient t fr. placé au taux de 3.5 0/0 après un an,

c'est-à-dire ! + -^ ou 1.035.
100

(2) Voir le numéro du l(i novembre, p. 705.

toujours par ses boulons qui traversent

l'âge de part en part.

L'âge en fer est très recommandable
pour les fouilleuses : il permet u;i mon-
tage facile et résistant des pièces travail-

lantes. Un âge en fer constitué par une

seule pièce (ou par deux fers en trousse)

est à rejeter, car il conduit à dévier à la

forge, dans un plan transversal, les pieds

latéraux de la fouilleuse, conditiiin qui

ne correspond précisément pas avec la

résistance qu'on est en droit d'exiger de

ces pièces.

Les fouilleuses travaillent le fond d'une

raie dont la largeur est en moyenne de

0".30; la largeur d'action delà fouilleuse

ne peut être que de t)"'.20 à 0'°.'2.'>, sinon

une légère déviation de la machine, dans
le plan horizontal, a pour effet de faire

frotter un des pieds fouilleurs contre la

muraille, en créant ainsi une résistance

supplémentaire inutile.
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L'idée de faire varier beaucoup i'écar-

lement des pièces travaillantes, dans un

plan transversal, est donc illusoire, attendu

que la largeur de la raie de charrue, fonc-

tionnant devant la fouilleuse, ne varie

pas dans de grandes limites. En vue de

faciliter cet écarteint'nt, les constructeurs

emploient souvent un bâti formé par un
triangle isocèle a oh (fig.130) dont la mé-

diane c est située sur le prolongement de

l'âge y o; la flèche (/ représente le sens

du déplacement de la fouilleuse. Comme
les dents d'arrière ne sont pas fixées sur

la même transversale (a b par exemple,

varier l'écarlement longitudinal / ou /' des

dents, afin d'éviter ou d'atténuer le bour-

rage.

La conduite des sous-soleuses et des

fouilleuses est d'autant plus pénible, au

labiiureur, que le sous-sol est résistant;

aussi faut-il rejeter le montage en araire,

employé dans les anciennes macliines et

adopter un support à glissement (sabot) ou

à roulement (roues); au point de vue de

la stabilité, il serait recnmmandable de

revenir à une disposition analogue à celle

de la sous-soleuse de Read-Slight; la ou

les pièces travaillantes étant fixées à un

âge soutenu à l'avant et à l'arrière par

support.

Presque toutes les sous-ncileuseset fouil-

leuses actuelles sont suppr)rtées par une

roue d'un trop petit diamètre. Lorsqu'il

n'y a qu'une seule roue A (fig. 132), la

machine est dépourvue de stabilité trans-

versale, et le conducteur ne la maintient

en place qu'en agissant énergiquement

sur les mancherons ; il y a un peu plus

de stabilité (|uant le support est cons-

titué par deux roues B et C; mais lorsque

ces dernières sont trop rapprochées, elles

P P

Fig. 13ft — Baii triangulaire Fig. 131. —Bâti ri'ctangulairo

des Ibujllt'uses.

car elles pourraient occasionnerdes bour-

rages), mais bien sur deux transver-

sales parallèles < et (' , il s'ensuit que leur

écartemenl est irrégulier: l'axe de travail

de la dent' 2 est plus ra'pproché de celui

de la dent centrale /, que ne l'est l'axe

de la dent n° 5 (voir, dans la figure 130,

la projection des pièces travaillantes sur

un plan transversal x x).

A cet égard, il est préférable d'adopter

un bâti rectangulaire (fig. 131), formé de

deux pièces « ô et c e parallèles, raccor-

dées à l'âge 7/ o par le triangle a o c; de

celte façon les écartements des dep'.

i-2 et i-i (dans le plan transversal (. r)

étant constants, les résistances sont symé-

Iriques à l'axe y o de la machine, et le

laboureur conserve la possibilité de faire

Fis 132. — Roues-supports dos sous-soleuses

ol des Ibuilleuses.

jouent souvent le rôle de rouleau et ris-

quent de bourrer, car la terre, laminée

par leur passage, peut être entraînée

dans le mouvement de rotation.

Afin que le moyeu ne vienne acciden-

tellement frotter contre la muraille, le

rayon de la ou des roues doit être au

moins égal à la profondeur de la raie

(dans laquelle se déplace la fouilleuse)

plus O^.IO environ, de telle sorte que les

moyeux aient un dégagement suffis an
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au-dessus du guéret G; pour une raie de

0".1G de profondeur, les roues de

support doivent avoir un diamètre de

2 (0.15 -f- 0.10; = 0".oO, condition qui est

loin d'être rcuiplie dans un grand noinbie

de modèles actuels.

Pour assurer lastabililé des fouilleuses

el des sous-soleuses, dans le plan trans-

versal, les constructeurs n'ont qu'à écarter

les roues du support, el faire rouler une
roue G (fig. 132) dans le fond de la raie,

l'autre D sur le guéret, la stabilité étant

proportionnelle à l'écartement C D. Les
roues verticales peuvent être de diamètres

difTérents, la plus grande G roulant dans
la raie, dont le plan de roulement est

toujours plus meuble, l'autre, petite,

roulant sur le guéret (comme cela se ren-

contre dans les modèles anglais de char-

rues à supports).

Pour augmenter la stabilité dans le

plan horizontal, on pourrait, comme pour
les brabants doubles, emplo3'erune roue

oblique E (fig. 132) passant dans l'angle

formé par la muraille et le fond de la

jauge, l'autre D pouvant rester verticale
;

cette roue E devrait avoir une jante à

section demi-circulaire ou demi-ellipti-

que (comme nous l'avons recommandé
pour les brabants doubles).

Si la fouilleusc (ou la sous-soleuse)

était combinée pour fonctionner denière

un brabant diiublr (un tout autre char-

rue labourant A plat), il faudrait adopter

comme support, deux roues de même
diamètre, roulant alternativement sur le

guéret et dans la raie, avec un essieu

obliqué tanli'it à droite, tantôt à gauche
;

mais dans ce cas, la télé de l'âge de la

fouilleuse devra pouvoir, i\ la 11 n de chaque
raie, se déplacer sur l'essieu afin de se

rapprocher alternativement de la roue

de droite (quand on travaille dans la raie

ouverte par le versoir rejetant à droite)

et de la roue de gauche.
Nous avons déjà développé, dans le

Journal (1), les conditions défavorables

de l'équilibre des fouilleuf es el des sous-

soleuses dans le plan horizontal, en mon-
trant qiio l'attelage, les animaux étant

dispose.s par paire, doit développer un
effort plus grand que la résistance propre

des pièces travaillantes ; on se trouve

donc dans la mauvaise condition écono-

(1) 1893, tome 11, page 12'J. Les /ouilkiise-s nu
concours régional agricole de Moulins.

mique résultant d'une dépense exagérée
de travail mécanique qu'on demande aux
moteurs.

Il résulte de ce qui précède qu'il est

préférable, pour les sous-soleuses et les

fouilleuses, d'atleler les animaux sur une
seule ligne, les uns derrière les autres,

en les faisant marcher dans la raie, ce

qui ne peut se pratiquer dans les exploi-

tations où l'on utilise les boîufs accouplés

au joug double.

Quand le sous-sol est pierreux, il est

préférable d'employer des sous-soleuses A
(fig. 133), les fouilleuses, B (fig. 133) ne

Fig. 133. — Mode d'action des pièces travaillâmes

des sous-soleuses (A) et des fouilleuses (B).

devant être réservées qu'aux sols com-
pacts, homogènes, mais non parsemés
d'obstacles accidentels: d'ailleurs, les

plans d'action B des trois pièces travail-

lantes chevauchent les uns sur les autres,

dans le profil de la raie qui a de 0".2o à

O^.SO de largeur, el le cube de terre

ameubli par les trois socs B est sensible-

ment le même que celui remué par une

seule pièce A.

Il est bon de placer uncoutre en avant

du soc des sous-soleuses ; on diminue

ainsi la résistance opposée au soc et on

évite le bourrage dans une certaine me-

sure. Lorsque la machine est dépourvue

de coutre, et c'est le cas le plus fréquent,

on amincit l'arête de l'ètançon antérieur
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afin de facililer le passage de la terre

remuée.

Le soc des sous-soleuses csl plus ou

moins bombé, suivant le foisonnement

qu'on veut obtenir; l'angle formé par la

face supérieure du soc et l'horizontale

ne dépasse jamais une trentaine de de-

grés.

Nous avons eu l'occasion de procéder

à des essais djnamométriques sur les

fouilleuses, lors du concours régional

agricole de Moulins, en 1896. Les essais

ont été effectués dans un champ appar-

tenant A la région connue sous le nom

de Sologne Bourbo^tnaise ; le sous-sol

renfermait, par places, des portions très

résistantes, désignées dans le pays sous

le nom de mâchefer, formées par un con-

glomérat de grains siliceux et de matière

brune analogue à de l'oxyde de fer. Les

quatre premières machines, très bien

établies et qui présentaient une bonne

stabilité, ont nécessité une traction va-

riant de 99 à 102 kilogr. par décimètre
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carré de section travaillée, la largeur

oscillant de 0°'..31 à 0"'.37 et la profon-

deur de 0"Mi à 0'". 20.

Nous pensons que les sous-soleuses et

les fouilleuses ne doivent être réservées

qu'aux ameublissemenls des sous-sols

n'exigeant pas une traction supérieure à

deux paires de bœufs. Au delà, nous

croyons qu'il est plus économique pour

l'agriculteur de procéder au travail avec

d'autres machines, car, dans ce cas,

l'approfondissement du sol ne pouvant

pas faire partie des façons culturales or-

dinaires, doit être considéré comme une

améUoration foncière (1), au même litre

que le drain;iye, par exemple; on pourra

alors prendre plus de temps pour effec-

tuer cette amélioration en employant

utilement les treuils à manège ou à mo-

teur (2), dont l'usage s'est vulgarisé ces

dernières années pour les travaux de

défoncement qui précèdent les nouvelles

reconstitutions des vignobles.

Max Rl.NGELMANN.

CONGBÉS DES ASSOCIATIONS DE TIR CONTRE LA GRÊLE

A CASALE

Les congrès foisonnent. Jadis ,
ils

étaient plus rares ; ils visaient nettement

quelques grosses réformes à obtenir des

pouvoirs publics; ils caciiaient un but

d'actualité économique et politique. Les

questions étaient mûrement étudiées ; les

discussions avaient un grand poids pour

préparer leur solution ; les vœux émis

étaient écoutés.

Pour ne s'en tenir qu'à l'agriculture,

qui ne se rappelle les débats brillants du

ili L augmentation de l'épaisseur Je la couche

cultivée à l'aide des détonçeuses, des sous-

soleuses et de5 fouilleuses procure une amélio-

ration du sol au point de vue physique: en

temps pluvieux, l'eau pénètre plus facilement

et plus rapidement à uue grande profoudeur,

alors que dans les sécheresses, le grand volume

d'eau emmagasinn dans le sous-sol peut remon-

ter par capillarité.

i'2 En 1877, M. Gustave Scribe avait procédé

à des sous-solages dans sa propriété des envi-

rons de Gand ; la sous-soleuse était tirée par

un cftble qui passait sur une poulie de renvoi

et s'enroulait sur un treuil actionné par une

locomobile ; le retour à vide de la sous-soleuse

à l'extrémité de la raie était ellectué parun che-

val Joiinial d'agriculture pratique, 1877,

tome 1. page S2îT .

Congrès Central, auquel prenaient une

part active les de Gasparin, de ïocque-

ville, Decazes, de Tracy, de Salvandy,

Dupin, Dumas, Darblay, Payen, etc., les

comptes rendus des congrès des viticul-

teurs à Angers, des producteurs de laine

à Compiègne, etc. A cette époque, en

Allemagne, en vue d'une fédération éco-

nomique, les agriculteurs tenaient tour

à tour leurs assises annuelles à Carlsruhe,

à Stuttgard ; les vignerons, à Heidelberg,

à Mayence, à Wurlzbourg, etc. Les sa-

vants des divers Etats Italiens prome-

naient leurs congrès dans les capitales,

Milan, Pise, Turin, etc., et sous prétexte

de discussions scientifiques et agronomi-

(|ues, jetaient les bases de la future unité

nationale.

Depuis lors, il n'y a guère de Sociétés

littéraires, savantes ou industrielles,

dans les pays d'Europe, qui n'aient orga-

nisé des congrès annuels ou périodiques,

auxquels les Expositions universelles

ont fini par imprimer un caractère inter-

national. Le progrès est incessant.

En 1889, à l'Exposition de Paris, des

congrès de tous genres et pour tous les
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goûts : professionnels, littéraires ou ar-

tistiques, rcgle's par des questionnaires

et des ordres du jour que le temps permit

rarement d'épuiser, ont laissé derrière

eux une volumineuse bibliothèque de

procès-verbaux et de rapports que les

congrès annoncés pour 1900 vont plonger

dans l'oubli. La liste de ces derniers n'est

pas encore close ; on en compte plus de

115. Outre ceux qu'abritera, celte fois, un
palais spécial dont la laideur architectu-

rale ne contribuera pas à rehausser l'im-

portance, un grand nombre se réuniront

en dehors de l'enceinte de l'Exposition.

Autant de congrès bientôt que de jours de

la semaine !

Et pourtant, à la liste déjà si longue,

il en manquera au moins un, dont l'ori-

ginalité eût pu faire quelque diversion

dans le vaste répertoire des programmes.
Il s'agit du congrès des associations de
tir contre la grêle.

Ce sport militaire a eu les honneurs
d'un congrès, du 6 au 9 du mois de no-

vembre, à Casale. Plus de 500 agricul-

teursacconrusdesdiver? points del'ltalie,

le maire de la ville, le délégué du mi-

nistre de l'agriculture, et nombre de pro-
fesseurs ont répondu k l'appel du journal

il Coltivalore que publie le docteur

Edouard Otlavi, député, et du comice
agricole de Casale.

La session ouverte sous la présidence

honoraire du conseiller Stiger, de Slyrie,

et sous la présidence effective du profes-

seur L. Bombicci, a duré trois jours. Elle

s'est terminée par une distribution de

récompenses, médailles et diplômes,

tant aux auteurs de mémoires et aux pro-

moteurs des associations de tir, qu'aux

associations elles-mêmes, pour les types

de bouches à feu, à détonation ou à

explosion, emplcjyées contre la grêle.

Dans sa première séance du 6 no-
vembre, le Congrès prenait connaissance
des résultats obtenus en Slyrie (Docteur

Suschnig),en Piémont (professeur Mares-
calchi), en Vénétie (professeur Ghel-

lini) et de quelques rapports complémen-
taires, puis, dans la séance du 7, des

relations présentées par le professeur

Tamaro, pour la Lombardie, par Mon-
seigneur Scollon, par les professeurs

Cavazza et Marangoni, pour l'Emilie et la

Toscane, etc.

Sur la proposition du professeur Tito

Poggi, le Congrès votait une résolution

aux termes de laquelle, sans pouvoir
encore se prononcer sur l'efficacité

absolue du tir, pour prévenir la forma-
lion de la grêle, il déclarait qu'il y avait

lieu de poursuivre sans répit les essais,

en développant l'organisation, avec le

concours des comices, du gouvernement
et du bureau météorologiipie central.

En conséquence, le Congrès se rangeait

à l'idée de la création de un ou plusieurs

syndicats par commune, dans les régions

grêlées, et de leur groupement par
arrondissement.

Les bouches à feu, à tir dirigeable,

ont trouvé des défenseurs convaincus

contre les boîtes à pierrier et les mortiers

à bombes. Des récompenses n'en ont pas

moins été attribuées aux deux catégories

d'appareils.

Enfin, pour discipliner le tir, le Con-
grès, surlerapportdu professeur Roberto,

a sanctionné la disposition par lignes

parallèles, de la défense, en maintenant
un ccartement de 2 kilomèlres entre

elles, et en les orientant vers le rhombe
des vents qui portent les nuages à grêle.

Au cas où les vents de l'ouest et les vents

du nord entraînentégalement ces nuages,

il convient d'établir doubles lignes de

défense pour combattre les vents.

Les canons, comme les mnrliers, doi-

vent être distants, sur chacune des lignes,

d'au plus 1,000 mètres, le plus souvent

de 500 mètres. Chaque groupe devra
entretenir une bouche à feu, toujours

prête à donner le signal, après lequel

les décharges se succéderont de mi-

nute en minute, tant que les nuages
s'approchent du zénith et que la pluie

tombe avec violence. Si un nouveau
nuage apparaît, il faut reprendre le tir

avec plus de rapidité.

Sans connaître quelles sont les déduc-

tions, pour la science météorologique, et

pour l'explication de la grêle, que le pro-

i

fesseur Marangoni a tirées des nombreux
résultats signalés au Congrès, nous ne

pouvons que nous incliner devant les

faits ei mérites d'une ancienne pratique,

remise à jour, contrairement aux théories

formulées jusqu'ici et aux eflfels constatés

dans le passé.

Depuis la théorie de la formation élec-

trique de la grêle, imaginée par Yolta, à

laquelle s'étaient rangés le professeur

Orioli, de Bologne, et plus tard, Arago,

qui proposaient l'emploi d'aérostats armés
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de pointes et de conducteurs métalliques

pour préserver les récoltes du fléau, l'aca-

démicien Faye a exposé celle de la pro-

duction mécanique des gréions ai. sein

des nuages d'où ils tombent, par l'effet

de mouvements tourbillonnaires qui y
amènent la neige glaciale des cirrhus.

Ces mouvements gyratoires, selon Faye,

prennent origine dans les cirrhus, se pro-

pagent dans les nimbus, et atteignent le

sol au-dessus duquel régnent le plus sou-

vent le calme, l'absence d'électricité et de

chaleur.

Colladon, de Genève, a contesté, il est

vrai, avec d'autres physiciens, l'existence

de tourbillons engendrant la grêle dans

les hautes régions almosphériques et se

rapprochant du sol, que n'auraient pas

constaté des observateurs tels que de

Saussure, Hamond, de llumboldt, etc.

Finalement, d'après 1-^s indications

fournies par M. Viguier, professeur à la

faculté des sciences de Montpellier, la

cause de la naissance, de l'accroissement,

de la forme et de la constitution des grê-

lons résulterait de l'action dynamique

d'un courant principal de l'atmosphère

sur un courant contraire; venl du sud

portant l'orage, par exemple, contre

vent du n(!rd, soufflant en bise, etc., etc.

En attendant que les physiciens se

mettent d'accord, il est peut-être utile de

rappeler les conclusions d'Arago, qui

croyait, lui, à l'utilité d'aéroslats'captifs,

affleurant la surface inférieure des nuées

k fluide et le soutirant par leurs pointes.

« Si l'on se servait, disait-il, de ballons

de dimensions médiocres, la dépense

serait certainement inférieure à celle de

tant de décharges de boites à canon que

s'imposent aujourd'hui, sans aucun rr-

sulhil, les pays vignobles. »

Arago a jugé; il y a de cela soixante

ans, et les boîtes à canon sont de nou-

veau à la mode 1 Les circonstances dyna-

miques seraient-elles devenues plus puis-

santes que les circonstances physiques,

au milieu desquelles se produit le funeste

météore?

Nos agriculteurs et nos vignerons de-

vront faire leur deuil, pour l'année pro-

chaine, d'un congrès d'associations de tir

contre les nuages, à Paris. Le congres de

Casale s'est donné rendez-vous à Bo-

logne pour sa deuxième session.

A. RONiVA.

INFLUENCE DE Lk MÈRE

DANS LFS ACCOUPLEMENTS D'AMMAl'X DOMESTIQUES

L'article suivant, emprunté à l'inléres-

sanle Revue publiée dans le Tempf: par

M. Henry de Varigny, sous ce litre : la

Nature et la Vie, montre de la manière la

plus frappante combien est grande l'in-

iluence de la mère dans les accouplements
d'aTiimaux :

La Société d'anthropologie a coutume

de s'occuper de l'homme, comme son

nom l'indique ; à l'occasion, toutefois,

elle s'occupe aussi des bêtes, et de cela

nul ne saurait la blâmer. Un chat — qui

est une chatte à vrai dire — vient d'avi)ir

les honneurs de la discussion devant

cette assemblée, et ladite discussion a

présenté de l'intérêt pour un problème
qui n'est nullement spécial aux animaux
et concerne l'homme aussi bien.

Celte chatte appartenait à M. Ad. de

Mortillet ; elle od'rait une particularité

remarquable. C'était une chatte anoure,

une chatte sans queue, une chatte de la

race toute spéciale de l'île de Man, qui

est caractérisée par le manque de l'appen-

dice caudal par où les félidés ont accou-

tumé de terminer leur corps, en arrière,

et d'exprimer différentes émotions. Elle

avait été montrée à la Société d'anthro-

pologie en 1893 — car l'espèce est rare,

on ne la rencontre pas souvent — et s'il

en a été de nouveau question en 1890,

c'est qu'elle est morte et qu'il y avait

intérêt à la disséquer. Des résultats de la

dissection, nous ne nous occuperons point

ici; ce qui mérite davantage de retenir

l'attention, ce sont les observations faites

sur la progéniture de celte bêle.

Au cours des six années qu'elle a vécues

en France, en effet, celte chalte a eu

six portées et, comme on n'avait point eu

soin, en l'exilant, de lui donner un com-

pagnon de sa race, elle prit mari parmi

la gent féline normale, les chats de gout-

tière, qui n'ont pas de race, peut être,

mais sont pourvus d'appendice caudal.

Jusqu'ici, rien d'extraordinaire.
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Mais cliacun comprendra qu'il pouvait

être intéressant d'observer la progéniture

de ces deux animaux de race distincte

pour voir ce que feraient ces deux héré-

dités opposées, l'hérédité qui comporte

la queue et celle qui l'exclut. Aussi M. de

Morlillet a-t-il tenu un compte exact de

la structure de cli*cun des petits de

chaque portée.

Résumons brièvementses observations:

et rappelons que dans chaque cas il s'agit

de la progéniture de la même cliatte

anoure et d'un chat quelconque non privé

de queue.

La première portée n'a point été abon-

dante: un seul petit, sans queue, sem-

blable à la mère. L'influence maternelle

est prépondérante.

Deuxième portée: six petits, dont deux
mâles et une femelle absolument sans

queue, un mâle et une femelle à queue
écourtée et torse ; un mâle à queue nor-

male. On voit que l'influence maternelle
reste très forte.

Troisième portée: cinq petits, dont
deux femelles sans queue, un mâle et une
femelle à queue normale, une femelle à

queue écourtée. Ici, les forces semblent
se balancer : l'influence paternelle s'af-

firme ; ils sont deux qui tiennent du père,

et deux de la mère ; le cinquième tient

de l'un et l'autre, à la fois, et sa queue
est intermédiaire.

Quatrième portée : trois petits dont un
mâle et une femelle à queue normale, et

un mâle sans queue. L'influence pater-

nelle devient prédominante.
Cinquième portée : quatre petits, dont

trois à queue longue et un à queue très

courte. Même situation, mais plus accen-

tuée : l'influence maternelle décroit

encore.

Sixième portée : cinq petits. Mais les

choses se modifient quelque peu, l'in-

fluence maternelle se montre exactement
égale à l'influence paternelle, et la preuve
en est que sur sur les cinq petits, deux
sont sans queue, deux ont la queue nor-

male, et le dernier est intermédiaire avec
une queue très e'courtée.

Il faut extraire la philosophie de tous

ces petits quadrupèdes. Un premier fait

est certain, c'est qu'à l'origine, l'in-

fluence maternelle est prépomlérante.

C'est de la mère surtout que lienn(!nt les

premiers nés.

A mesure que les portées se succèdent,

toutefois, il semble que la puissance de

l'individualilô maternelle décroil : cette

dernière n'est plus prépondérante, l'in-

fluence paternelle s'affirme, et c'est là le

second fait à noter; celte influence pa-

ternelle arrive même à l'emporter nola-

lilement sur son antagoniste, comme le

montre la composition des portées i et o.

Mais, si l'on considère l'ensemble des

petits, le nombre de ceux qui se ratta-

chent au type maternel l'emporte sur

ceux qui se rattachent au type paternel,

dans la proportion de 13 contre 10, et

même, après une époque, où le second a

eu la prépondérance, on voit revenir le

premier au pouvoir.

.assurément, on savait l'importance

considérable des qualités du procréa-

teur femelle dans les phénomènes de

l'hérédité, mais il est toujours utile que
de nouveaux exemples se produisent.

Toutefois, à en juger par la chatte, la

prépondérance de l'organisme maternel

va diminuant avec le temps. Dans la pre-

mière portée le type maternel était seul

représenté; dans la sixième, il avait dû
céder la moitié de la pièce. Que serait-il

advenu si l'expérience s'était prolongée,

si la bête avait vécu plus longtemps? On
ne sait trop; en tout cas, la prépondé-

rance maternelle ne fût point revenue,

sans doute; les deux hérédités auraient

continué à s'exercer avec une force à peu

près égale, comme il semble qu'effective-

ment les choses doivent se passer. Peut-

être, — car il y a beaucoup de rythme

dans les phénomènes de la vie, rythme

dû lui-mêmii aux oscillations périodiques

d'ordre cosmique si variées et nom-
breuses, — peut-être aurail-on été té-

moin d'alternances marquées : une pé-

riode à influence maternelle prépondé-

rante étantsuivie d'une périodeà influence

paternelle dominante.

La chatte de M. de Mortillet offre aussi

de l'intérêt à un autre point de vue.

Normalement, semble-t-il, les produits

doivent tenir à peu près également des

deux parents, soit en étant intermé-

diaires, soit en formant deux lots à peu

près égaux dont chacun se rattache à

l'un des procréateurs. Cette condition

d'égalité, nous le voyons, ne s'établit

toutefois qu'après un certain temps. Et

alors d'aucuns se pourront demander si

la télégonie ne joue point quelque rôle en

cette affaire.
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La télégonie, c'est, en deux mots, une

espèce d'influence, i|ue dans le mariage,

un premier époux pourrait avoir sur ]a

progéniture d'un second. On a bien cité

quelques cas dans l'espèce humaine,

mais c'est chez les bêtes qu'on en ren-

contre le plus; et l'on dit qu'il y a télé-

gonie quand une chienne épagneul qui a

convolé en premières noces avec un da-

nois, par exemple, donne à son second

époux, épagneul comme elle, des petits

chez qui Ion retrouve des caractères évi-

dents du danois.

Ne pourrait-il pas y avuir Lin peu de

télégonie dans le cas de la chalte de

M. de Morlillel? Nesemble-t-il pas y avoir

accumulation graduelle de l'influence de

la race paternelle?

L'hypothèse peut se défendre. Car on
voit peu à peu décroître l'influence ma-
ternelle, au cours des portées, et croître

l'inlluence paternelle. La première di-

minue peu à peu, entamée graduellement

par la seconde. Dans ce cas, il y aurait

— pour ainsi dire — poly-télégonie : à

l'inlluence du premier procréateur mâle
se joindrait, progressivement, celle de

chacun des suivants. La question mérite

d'èlre étudiée.

HlCNRY DE VaHIGNY.

UN PARASITE UNIVERSEL

Tous les ans, vers l'arrière-saison, cer-

tains marronniers des boulevards ont

pris l'habitude d'endosser une livrée

verle d'une fraîcheur inattendue. Cette

parure automnale, qui fait l'étonnement

des Parisiens, loin de résulter de l'ardeur

intempestive et de la sève fougueuse des

arbres refleuris, est tout simplement la

conséquence des brûlures d'une maladie

parasitaire. Cet arbre ornemental montre,

en effet, des complaisances dangereuses

à l'égard d'un champignon invisible qui,

dès le mois de juillet, bronze ses feuilles,

les détache des branches et les livre aux
caprices du vent. Les marronniers ainsi

dépouillés profitent des premières pluies

et de la prolongation d'un automne doux
et ensoleillé pour cacher leur nudité pré-

coce. La seconde lloraison, cependant,

escompte, de par sa vitalité, les réserves

de l'avenir. Sans ce dépouillement h.itif

et imposé, les bourgeons auraient gardé

leurs forces pour le printemps qui suit.

L'agent efficient de toutes ces perturba-

lions a reçu d'un botaniste algérien,

M. Debray,le nom de Pstitidocoinmis vitis.

C'est un végétal encore plus primitif et

plus insidieux que les microbes eux-

mêmes ; il se trouve aux confins des

êtres animés et constitue la plus simple

expression de la matière vivante. Privé de

membrane et de noyau, uniquement
constitué d'une gelée protoplasmique,

lantût incolore, tantôt d'an jaune orangé,

ce parasite, toujours invisible à l'œil nu,

envahit, par une sorte d'imbibition, les

tissus sous-épidermiques des plantes. C'est

une masse muqueuse, appartenant à \\n

I groupe d'êtres assez répandus, mais d'une

simplicité tellement primordiale que bo-

tanistes et zoologistes les adoptent indif-

féremment en les considérant comme le

prototype de la vie sur notre planète.

Ce groupe de Myxoniycèles auquel

nous faisons allusion, malgré sa simpli-

cité, présente néanmoins aux causes exté-

rieures de destruction une résistance

étonnante, et le Pseudocomniis en ques-

tion, au dire de M. Roze, subit sans

broncher l'action de l'eau, de l'acide sul-

furique presque concentré, de l'acide

acétique et de l'ammoniaque !

De tout temps, le Pseudocommis viiis a

dû exercer sournoisement ses ravages

aux dépens de toutes sortes de végétaux.

Mais quoique très. fréquent sur les espèces

terrestres, sauvages et cultivées, et jusque

sur les plantes aquatiques et les algues

marines, il a bravé longtemps l'indis-

crétion de l'objectif. Son apparence gra-

nuleuse lui permet de se substituer, sans

trop se faire remarquer, au contenu des

cellules — qu'il vide sans pitié — et les

meurtrissures qu'il cause ressemblent

trop à l'aspect des organes morts pour
soulever les soupçons.

Comme les dégâts qu'il provoque se

maintiennent dans des limites assez rai-

sonnables, il aurait, peut-être, pu se jouer

longtemps encore de la sagacité des bota-

nistes, s'il n'avait pas jeté son dévolu

sur la vigne. En s'attaquant aux feuilles

de cet arbuste, il est sorti de sa modéra-

tion ordinaire, puisque, dans certaines

années, il a prélevé le tiers et jusqu'aux

deux tiers de la récolte. Les assauts de
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cet inirus inquiétèrent les vilicnlteurs,

déjà fi éprouvés par loiiles sortes de

fléaux et, en 1892, MM. Viala et Sauva-

geau découvraient ce nouveau compéti-

teur de nos vendanges et attribuaient à

la maladie provoquée par lui le nom de

briinissure.

Les dégâts causés à la vigr.e par cette

gelée rampante éveillèrent l'attention des

observateurs, et plusieurs naturalistes dé-

noncé' ent, peu de temps après, le Pseu-

docommis vitis comme vivant aux dépens

des plantes les plus diverses.

Aujourd'hui, on n'en est plus à compter
ses méfaits; on sait que ce parasite vis-

queux est peu difficile sur le choix de son

hôte et qu'il possède la faculté de pénétrer

dans les tissus végétaux les plus fermes

comme les plus délicats.

C'est lui qui teinte les asperges de

taches rouges, rendues brunâtres par la

cuisson, qui macule les fonds et les

feuilles des artichauts, qui marque de noir

les flageolets et les haricots, les chicorées

et les laitues.

Sans se douter qu'il avait affaire à un

organisme spécial, Payen donna, en 1853,

la description d'une altération qui jaunit

les feuilles, brunit le pétiole et colore en

rouge brique les faisceaux intérieurs des

racines de la betterave. «Cette coloration,

ajoutait Payen, serait due à une subs-

tance organique roux orange, d'une con-

sistance muqueuse qui produit tes effets

du parasitisme. » Désormais, le doute

n'est plus permis: la gelée insidieuse qui

meurtrit les tissus des betteraves est jus-

tement celle qui provoque la brunissure

de la vigne et qui s'attaque aux pommes
de terre et aux plantes d'appartement.

Du reste, cet envahisseur ne respecte pas

plus la solidité du chêne que la minceur
des feuilles de noisetier qu'il crible de

mille petits trous ; il est aussi sans pilié

pour le chàlaignieretpour p.iur un grand
nombre d'autres essences forestières.

M. Ro/.e, qui s'est livré à une étude très

approfondie de ce parasite ubiquisle, nous
le donne comme étant particulièrement

redoutable pour les végétaux délicats.

Ses attaques enlaidissent surtout les

plantes ornementales.

La prédilection du Pscitdocfimmis vitis

pour les serres ne l'empêche pas d'être cos-

mopolite, et dans les pays chauds son para-

sitisme — qui s'exerce aux dépens de la

canne à sucre et d'une foule d'autres

espèces — sert de modérateur à la furie

de la végétaliiin tropicale.

Dans nos climats, il obstrue par sa multi-

plication les vaisseaux des arbres fruitiers,

laboure et crève leurs fibres et oblige leur

tige à couler des larmes de gomme.
A l'automne, balayé par les vents

avec les feuilles qu'il a desséchées, ce

myxomycète va répandre le mal loin de

son premier foyer. Pour mieux supporter
les intempéries de l'hiver, il s'enkyste

;

mais au retour de la belle saison, aidé

par l'humidité, il fait éclater son enve-

loppe, se gélifie et rampe, invisible, con-

tournant toutes sortes d'obstacles, à la

ccmquête de nouvelles victimes.

Il n'est guère facile de se débarrasser

de cet hôte incommode. Cependant,
cumme la sécheresse lui est funeste, on ne
saurait trop recommander l'égouttement

ou le drainage des champs infectés. L'en-

fouissement des feuilles maladts constitue

un grand danger. Là, où les traitement.s

sont possibles, le soufrage ainsi que
l'usage de la chaux éteinte peuvent don-
ner de bons résultats. Dans les serres, il

conviendrait de détruire par le feu toutes

les plantes qui en sont visiblement atta-

quées et de ne pas se servir de la terre

des pots qui les contenaient.

J. DE LOVERDO.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du Zi norcmôre 1899. — l'rcsilencc

de M. Levasscur.

M. Cornu offre à la Sociélé,de la part de

l'auteur M. Bois, secrétaire rédacteur de la

Société nationale d'lioi'ticulture,uu diction-

naire d'horticulture, œuvre considérable,

qui vient combler une lacune dans nos bi-

bliothèques agricoles. Il n'existait actuelle-

ment dans ce genre qu'une traduction d'un

ouvrage anj^lais. M. Bois aécrit au contraire

ce dictionnaire avec une note personnelle

et originale due à sa très grande compé-
tence.

Une carte agronomique du vignoble

des Charentes.

M. Guill'jn, directeur de la station viticole

de Cognac, présente à la Société une carte

agronomique dressée par lui, de la région
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du vignoble des Charenles, en parliculiei

delà faraude Champagne. M. Guillon s'esl

borné dans ce travail au dosage d'un seul

élément, le calcaire : c'est qu'en effet, c'est

l'élément le plus important au point de vue

pratique, lorsqu'il s'agit de la reconstitution

du vii;uoble, surtout dans une région où

domina un sous-sol calcaire, comme en

Charente. Le rôle du calcaire dans la ma-

ladie de la chlorose est aujourd'hui bien

établi, mais il agit d'une façon plus ou

moins intense, suivant sa plus ou moins

grande assimilabilité, et, d'un autre côté,

les cépages se montrent avec des aptitudes

très différentes comme résistance à la chlo-

rose.

Un premier point se pose quand on veut

établir une carte agronomique quelconque,

ei en particulier une carte calcimétiique :

c'est celui de la prise d'échantillons ; il est

de toute première importance. Il faut

prendre réchanlillon à un endroit tel que

le sol corresponde à un type de terre connu

et qui permette de généraliser les résultats

d'analyses qui y auront été obtenus.

A cet égard, M. Guillon s'est entouré de

toutes les précautions nécessaires. En se-

cond lieu, il faut déterminer l'épaisseur du

sol à analyser; pour les Charentes, M. Guil-

lon a fait prendre tous les échantillons sur

une épaisseur de 25 centimètres, estimant

que, sous le climat des Charentes, relative-

ment humide, les racines de la vigne se dé-

veloppent surtout jusqu'à cette profondeur.

Sous un climat plus sec, les racines de la

vigne s'étendant plus bas, pour trouver

l'eau qui est nécessaire à la végétation de

la plante, il faudrait prendre un échantillon

de terre sur une plus grande épaisseur.

Il faut encore, pour une carte calcimé-

trique, multiplier la prise des échantillons
;

pour atteindre ce but M. Guillon a cherché

à intéresser à la confeclion de cette carte,

les instituteurs des diverses communes et

de leurs concours il a obtenu d'excellents

résultats; des calcimètres ont été distribués

par les communes gratuitement aux insti-

tuteurs, qui ont ainsi pu analyser un très

grand nombre de terres.

Restait enfin à centraliser en quelque

sorte les données de toutes ces recherches,

et à dresser la carte proprement dite. Sou-

vent on a eu recours, en pareil cas, à des

courbes dites d'égal calcaire ; mais la lec-

ture des cartes est alors assez compliquée.

M. Guillon a adopté une classification des

plus simples répondant au but qu'il s'était

proposé. Sa carte comporte quatre teintes

seulement, correspondant aux différents

porle-j,reffes qu'on doit employer suivant

la teneur en calcaire des terres.

La jjrL'mit've teinte comprend tous les ter-

rains dosaut de à l'a 0/0 de calcaire : terres

;87

où le Ripariàestle porte-greffe à conseiller.

Deuxième teinte : terres renlermant de 13 à.

23 0/0 de carbonate de chaux
;
porte-greffe :

le Kupestris.

Troisième teinte: terres dosant de 2oà3,J 0/0

de carbonate de chaux; porte • greffes :

hybrides de Berlandieri.

Enfin, qiiatririne teinte s'appliquant aux

terres renfermant plus de 35 0/0 de carbo-

nate de chaux et pour lesquelles il faut em-
ployer soit le Berlandieri, soit des hybrides

de Berlandieri.

Ces chiffres de calcaire, a soin de faire

remarquer .M. Guillon, ne s'appliquent

qu'aux terrains des Charentes dans lesquels

le carbonate de chaux se montre friable, re-

lativement plus assimilable et où le climat

favorise la chlorose. Dans le midi, il n'en

serait plus de même, et c'est ainsi que dans

les environs de Monlpellier, le Ripiria ré-

siste encore à la chlorose dans des sols

dosant jusqu'à 2o 0/0 de carbonate de chaux.

Cette carte calcimétrique montre que,

dans la région vilicole des Charentes, il y a

beaucoup plus de terres qu'on ne le croit

généi'alement, pauvres en calcaire et c'est

précisément sur ces points que la recons-

titution est la plus avancée.

M. Sagnier demande à M. Guillon si actuel-

lement en Charente quelques cépages ont

pris véritablement le dessus et sont em-
ployés sans hésitation dans les terrains les

plus calcaires.

M. Guillon lui répond que, dans ces terres

très calcaires, ce sont les Berlandieri qui,

aujourd'hui, prédominent sans conteste et

aussi les hybrides américo-américains

Berlandieri, comme les riparia-rupestris

Berlandieri. On avait jusqu'à ces dernières

aunées conseillé et planté également beau-

coup de chasselas Berlandieri, en particu-

lier le 41. B. Millardet chasselas Berlandieri;

mais l'expérience a prouvé que ces hybrides

franco-américains, s'ils sont très résistants

à la chlorose, le sont moins au phylloxéra,

et depuis quatre et cinq ans, M. Guillon

estime qu'il faut leur préférer les hybrides

américo-américains dont les ancêtres sont

eux-iuèmes tous résistant au phylloxéra. Il

y a du reste, grâce à ces cépages, nombre de

vignobles reconstitués en Charente, et à âge

égal les nouvelles vignes donnent des eaux-

d'.-vie aussi fines que celles obtenues avec

les vignes fi'ani;aises anciennes.

Une maladie du caféier.

il/. Bouquet de la Grye, puisqu'il s'agit de

greffes, entretient la Société des essais faits

à la Martinique pour lutter contre une ma-

ladie terrible du caféier d'Arabie. Cet

arbuste y dépérit rapidement à la suite de

l'attaque de ses racines par des anguiUules,

de là le nom de maladie vermiculaire. Or le
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caféier Libéria esl indemne de celte maladie

et on a songé à (greffer le caféier d'Arabie

sur celle dernière espèce. Mais- la reprise

des greffes esl difficile ù obtenir et, en tous

cas, celles-ci sont très fragiles si on les

effectue sur les arbres développés ; au con-

traire, elles réussissent à merveille si on a

recours à la grell'e de germination sur ger-

miui'ition, c'est à-dire sur les plantes encore

entièrement herbacées, comme l'a conseillé

le premier M. Cornu.

M. Cornu répond qu'ofl'ectivemeut il a

conseillé ce mode de grell'age il y a déjà
longtemps. M. Thierry, ancien directeur du
jardin colonial de la Martinique, l'a employé
avec succès puur les caféiers. M. Coi nu pro-
fite de l'occasion qui lui est offerte pour
rappeler quel travailleur est M. Thierry,
quelles belles recherches il a déjà faites et

par conséquent combien il est regrettable

qu'il ne soit plus à la tète du jardin d'essai

de la Martinique.

H. lIlTIEU.

CORRESPONDANCE

— N°8383 {Nièvre.) — Voir article spécial

dans le présent numéro.
— M. J. T. {Seine-et-Marne). — Au puint

de vue de la composition chimique, le blé

diffère du son par une plus forte teneur en

matières amylacées et une moindre teneur

en matières azotées et grasses, et aussi en

cellulose et en cendres. — Mais il y a Heu

de se préoccuper, à un degré au moins
égal, de la digestibilité des divers élém nt?,

plus grande assurément dans le blé que dans

le son. — Tout considéré, la valeur nutri-

tive du blé est incontestablement supé-

rieure à celle du son. Mais pour chitirer le

rappoit d'équivalence des deux denrées, il

faudrait avoir sous les yeux l'analyse des

produits mis en comparaison; les blés et les

sons ont des compositions très variables et

les calculs basés sur des moyennes sont

souvent trompeurs. — (A. G. G.)

— N" 7173 {Gard). — Les échalas en

cœur de chêne, de châtaiqnie.r ou de robinier

faux acacia, auront à peu près une égale

durée dans votre vignoble submergé, de

sorte que votre choix peut se faire d'après

le prix ; mais nous insistons sur ce point :

ces échalas doivent être entièrement tirés du
cœur de ces arbres, ceux d'aubier ne ré-

sisteraient pas. — (P. M.)

— 12010 {Espagne). — Vous trouverez les

ronseignements que vous désirez dans l'ou-

vrage de M. Kingelniann, intitulé : De la

construclion des hàliments ruraux. — Deux
volumes. Prix: 2lr. oO, à la Librairie agricole,

rue Jacob, 26, Paris.

— y," 9747 {Vtir). — Vous compt^-z ins-

taller l'éclairage à l'acétylène dans un
endroit tel que, lors des nettoyages de l'ap-

pareil, tous les résidus puissent s'écouler

par un collecteur dans une fosse générale

oii se rendent les eaux vannes de l'élablisse-

menl.— Les résidus que fournira l'appareil

à acétylène consistent surtout en chaux, à

l'état de lait de chaux; un peu de charbon,

(suivant la composition du carbure employé)
;

il n'y a donc intérêt à les faire passer

dans la fosse; il faudra avoir soin d'envoyer.

(le temps à autre, des chasses d'eau dans le

coltecteur afin d'en assurer le fonctionne-

ment régulier.— (M. R.)

— N" 8163 {Marne). — Voulant planter en
bois un pré que vous avez fait assainir, et

une côte anciennement plantée en vigne,

vous désirez savoir si vous pouvez obtenir

une réduction de l'impôt, et quelles sont

les formalités à remplir.

Aux termes des articles H3 et 116 de la

loi du 3 frimaire an VIL, d'une part, la coti-

sation des terres vaines et vagues qui vien-

nent à être plantées ou semées en bois ne

peut être augmentée pendant les trente pre-

mières années de leur plantation ; d'autre

part, le revenu des terres en valeur qui

sont plantées ou semées en bois n'est évalué

pendant trente ans qu'au quart de celui drs

terres d'égale valeur non plantées.

L'exemption est toutefois subordonnée à

une déclaration faite par le propriétaire à la

mairie de la commune on se trouvent les

teriains. Cette déclaration doit i''tre anlé-

rieure au commencement des Ira vaux (Ualloz,

Rép. V Imp. dir., ii°* 78 et suivants). —
(G. E.)

— »" 12205 {Italie). — Les eaux de su-

creries, comme toutes les eaux résiduaires

chargées de matières organiques, dégagent

de mauvaises odeurs lorsqu'on les laisse

croupir sur le sol, soit qu'on les déverse

en trop grande abondance sur une surface

trop restreinte, soit que le sol trop imper-

méable ne se laisse pas facilement traverseï'.

Mais employées dans de bonnes conditions,

elles s'épurent au contraire par le contact

avec la terre, et leur usage ne peut présenter

que des avantages à tous les points de vue.

- (A. C. G.)

— N° 8437 Haulei-PijréH(!e<. — Vous

avez vu, dans notre journal même, que

l'ajonc était dans plusieurs pays, en Bretagne

surtout, couramment employé à la nourri-

ture du bétail ; il n'y a donc aucune raison

pour que ce mode d'utilisation ne soit pas

pratiquable chez vous aussi bien qu'ailleurs.

L'ajonc est d'autant mieux accepté par le
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bétail qu'il est plus jeune et plus tendre;

les coupes de seconde année sont les meil-

leures, surtout quand les plantes sont ti('s

serrées ot peu ramifiées ; lorsque l'ajonc

devient {^ros.^ier, les petites tiges et les

jeunes l'ameaux sont seuls utilisables.

Les chevaux acceptent l'ajonc simplement
haché et coupé menu au haclie-paille; mais
pour les autres animaux et même pour les

chevaux, il vaut mieux le broyer de manière
à émousser les piquants. Cette opération

longue et coûteuse peut se l'aire dans une
auge :'i l'aide de maillets puissant ou pluséco-

nomiquenicnt à l'aide do broyeurs spéciaux.
- (A. C. (i.)

— i\" SiOa [l'inj-de-Dome). — Il y a peu
d'expériences sur l'application des engrais
chimiques à la culture de fruits et des
légumes, l'our les asperges, .M. Zacharewicz,

dans le Vaucluse, a montré que dans une
terre sableuse, riche en principes fertili-

sants et bien fumée au terreau, on obtenait

un surcroit de rendement brut et net consi-

dérable par l'emploi des deux formules sui-

vantes, calculées par hectare ;

1" Nitrate de potasse 40U Isilogr.

Superphosphate de chaux.. 300 —
Plâtre 401) —

2" Nitrate dépotasse 200 —
Sulfate d'auimoniaque 100 —
Superphosphate 300 —
Plâtre 4UÛ —

Ces fumures ont, en outre, l'avautage de

pousser à la précocité. — (A. C. G.)

— M. C. à K. [Kouvclle-Cilédonie). — Dans
son article sur Vagriculture et les forces

htldrauliqucs (.Journal, 1884, tome 1, [)age 869),

E. I.ecouleux examine d'une façon géné-
rale l'utilisation des moteurs hydrauliques,

aux travaux agricoles. En considérant que
dan? beaucoup de lermes la journée du

cheval revient à 6 fr. et celle du bœuf à :! fr.,

alors que la journée d'un cheval-vapeur
fournie par un moieur hydraulique ne
coûte que fr. 48 pour un fonctionnement
annuel de 2o0 jours, Ler.outeux recomman-
dait, avec raison, la (ransmission de la puis-

sance à l'aide de câbles télodynamiques de
Hirn, d'autant plus qu'en Angleterre on
avait proposé de semblables systèmes à
câbles pour le labourage (système Fisken).

Depuis 1884, un nouveau mode de trans-
mission de l'énergie est employé prati-

quement, et peut trouvei' de nombreuses
applications en agriculture; nous voulons
parler de l'emploi de l'électricité. Cette

question est précisément étudiée en ce

moment dans le journal, et un premier
article a paru dans le n° 46 du 10 novemlire
(voy. page TlOj ; dans lu suite, vous trouverez

des exemples d'inslallations et de devis. —
Le fascicule électricité dans la ferme,
dans lequel se trouvaient les données que
vous demandez est épuisé, et en ce moment
la Librairie agricole en imprime ladeuxième
édition. — (M. R.)

iVoi/s rappelons à wis abonnes quf /e Journal
d'Agriculture pratique ne donne que des ren-

seignements AGRICOLES ; il serait inutile de nous
demander des renseignements d'une autre

nature; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.

Une faut jamais nous fixer un délai quelcun-

qup pour la réponse, et encore moins nous
demander de répondre dans le prochain nu-
méro, ce qui le plus souvent est impmsible.

Ne nous adresser que ce que rious poucuns

détruira après l'avoir lu; )ious ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.

LA SEMAINE METÉOKOLOGIQUE
DU 19 AU 2.5 NOVEMBRE 1899
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COURS DES DENRÉES AGRICOUES

Partout on s'aecorde à reconnaître que la

levée des céréales est bonne, que les blés ont

suffisamment de vigueur pour résister aux ge-

lées prochaines ; on désire seulement qu'une

légère couche de neige vienne protéger les

semailles faites un peu tardivement contre les

rigueurs de la température. Cependant on se

plaint des mulots pour la destruction desquels

on n'arrive pas à s'organiser. 11 faudrait que

cette destruction fût organisée et facilitée par

les communes elles-mêmes dans toute l'étendue

de leur territoire.

Blés et autres céréales.— La baisse sur les

blés est-elle enrayée? Il semblerait que les cul-

tivateurs, décidés à ne pas céder à des prix de

ruine, OLt fait flèche de tout bois pour parer à

leurs plus pressants besoins afin d'attendre des

jours meilleurs. Toujours est-il que les offres

de la culture sont beaucoup moins importantes

et que les pri.x se relèvent un peu. Les culti-

vateurs espèrent peut-être que les diverses pro-

position faites à la Chambre eu vue d'arrêter

l'avilissement des cours du blé, aboutiront

avant peu..Nous ne pouvons avoir d'aussi belles

espérances, du moins à brève échéance et c'est

ce qui importerait le plus. Nous savons par

expérience combien traînent en longueur les

proposilious faites au Parlement, et, sans nous
en désintéresser, comptons sur nous d'abord.

C'est ce que les récoltants ont fait d'ailleurs et

il faut les en féliciter, au lieu de multiplier

ses ofl'res comme elle l'a fait d'abord par néces-

sité, la culture s'abstient de vendre. Surprise

par ce changement, la meuuerie a modifié son

attitude, elle se montre moins indiflérente que
dans les dernières semaines et elle n'hésite plus

à payer de meilleurs prix.

Mais de là à conclure à la hausse soutenue,

il y a loin, il est certain que beaucoup de mar-
chandises sont à vendre, qu'il faudra les écou-

ler tôt ou tard, l'important est que les marchés
ne soient plus encombrés pour ne pas voir les

prix désastreux de ces derniers jours. Les autres

céréales ont profité dans une certaine mesure
du regain de faveur dont les blés jouissent en
ce momeul.
A Lyon, samedi dernier, le mouvement de

hausse a été assez sensible, on payait les blés

du Lyonnais et du Dauphiné 17.30 à H. "3; de

Bresse 17.50 à 18 fr. rendus à Lyon ; blés du
Forez 17.30 à 17.73 pris à la culture; blés de
Saône-et-Loirc 17 à 17 50;' de Bourgogne 17.23

à 17.75 en gare des vendeurs ; blés du Bour-

bonnais, de l'Indre, du Nivernais et du Cher 18

à 18.25 rendus à Lyon; blés tendres d'Au-

vergne 17.25 à 17.30; godelle d'Auvergne 18,25

à 18.50 en gare Gamat ou Riom ; blé tuzelle de

laDrôme 17.50 à 17.75; saissette 17.23 à 17.50;

en gare Vaucluse ou environs ; blé tuzelle 111 fr.

saissette 18.50 ; buisson 18 fr. ; aubaine 17 fr.

les 100 kilogr., toutes gares de Vaucluse; tu-

zelle blanche 20 fr. ; d" roux 19.25 ; aubaine
rousse 18.75 i 19 Ir. ; en gare Nirnes ou autres

du Gard.

Tendance meilleure sur les seigles : seigles

du rayon 13.25 à 13.50; du Centre 13.50 à 13.75;

du Korez 13.30 à 13.73. Les avoine.; restent peu
offertes, les gros vendeurs tiennent leurs prix
fermes : .avoines grises du rayon 13.75à IG fr.;

noires d» 16,25 à IH.SO; avoines de Dijon, 15.73

à 16.25 ; du Bourbonnais, de la Nièvre et du
Cher 10.50 à 16.73; avoines de tiray 14.73 à
13 fr. les 100 kilogr., conditions de la place.
Les cours des orges s'améliorent aussi '-a

peu : orges du Puy triées IS.aOà 19 fr.; dl.'- .
.>

18 fr.; du Centre 17 fr.; du Dauphiné 17 à ' - ;

du Midi 16.50 à 17 fr. ; de Glermont 18 i. - ,e

Bourgogne 16.50 à 17 fr.

Toujours même pénurie d'affaires dans les

ports : Au Havre les blés du pays se traitent
entre 17.50 et 18 fr.; Boideaux ne cote que de
16.75 à 17.25. A Marseille, le stock est de
180,230 quintau,\ dont 132,290 <|uintaux de blés
tendres. Les blés de Vendée et de la Loire
valent 17 fr. à Nantes et les blés bretons et de
l'Erdre 10.25 à 1G.50.

On cote sur les places du Nord : Aire sur le

Lys 17.50 à 18.23; Amiens 16 à 17.50
; Arras

17.50 à 18.50 ; Beauvais 17.25 à 18 fr.; Crépy-
en-Valois 17.25 à 17.75 ; Compiègne 18 fr.

;

Evreux 16 50 à 17.50 ; Fère-en-Tardenois 17.73

à 18.23; llirson 17.50 à 18 fr.; .Montdidier 17

à 18 fr.; Noyon 17.50 à 18 fr. ; Péronne 17.50 à,

18 Ir.; Poix 17 à 17.50; Ribemont 17.50 ; Sois-

sons 18 fr. ; Saint-Quentin 18 à 18.50; Valen-
ciennes 18.75 à 19 fr.; Vervins 17.25 à 17.75 les

100 kilogr.

Marché de Paris. — La hausse qui s'e?t pro-
duite pendant quelques jours sur le marché de
Paris n'.iura pas été de longue durée, les déten-
teurs tiennent bien leurs prix, mais la meunerie
veut obtenir des concessions. Par suite, les

affaires étaient assez difficiles. Ou a coté ; blés

de choix 18 à 18.50 ; blés blancs 18.25 à 18.50 ;

roux belles qualités 17.75 à 18 fr. ; d" qualité

ordinaire 17.25 à 17.50 ; blés inférieurs 16.75 à
17 fr.

Tendauce calme des seigles offerts à 13.75 et

14 fr., tandis qu'il n'y a acheteurs qu'à 25 cen-
times en moins.

Offres assez suivies des orges en baisse de

25 centimes sur la huitaine. On paie les prove-
nances de laSarthe et de la Beauce de 17 à 17.23

en gare de départ ; orges du Centr.-' 16 à 16.23

également au départ; le Bourbonnais et l'Allier

offrent aux mêmes conditions. Rendues à Paris,

les belles orges se traitent de 18 à 18.23: qua-
lités moyennes 17,50 ; ordinaires 16.75 à 17 fr.

Les escourgeons se font de plus en plus rares et

obtiennent facilement 17.75 à 18 fr. au départ.

Calme sur les avoines, sans grand change-
ment dans les cours : belles noires de choix
17.75 à 18.25 ; autres noires 16.73 à 17.50; noires

de Bretagne 16.50; grises lG.50à 16.75; rouges
16.23 à 16.50 ; blanches 16 à 16.23.

Peu d'affaires sur les issues en raison de la

température trop douce.

Les farines de consommation mar(|ue de Cor-

beil restent à 27.50 les 100 kilogr.; marques de
choix 27.50 à 28.30; premières marques 27 à

27.50; bonnes marques 26.50 à 27; marques
ordinaires 25 à 26.25.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villclte, du jeudi 23 novembre, vente tout

aussi mauvaise du gros bétail que le lundi

pi écédent, les affaires n'ont pas été meilleures

sur les veaux. Vente calme des moulons; baisse

de 1 à 2 fr, par 100 kilogr. vif sur les porcs.

marché de la Villelte du jeudi '23 nuceuibre.

Cote oi--kigielle

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras.

Amt-'nés.

2.225

595

•235

1 570

18 560

Veudus.

1.995

528
•217

1 . 172

r.,000

b.-ill

Poids

moyens
3',9

273

379

7.Î

20

74

Bœuts
Vaches.. .

,

Taureaux .

Veaux
Moutons..

.

Porcs

Prix extrêmes
au poids net.

0.76 à 1.60

0.76 1.46

0.74

1.20

1.0»

1.28

1.12

I.ÏO

1.88

1.48

Prix extrêmes
au poids vif.

0.4i à 0.9J

0.44 0.86

0.42

0.72

0.52

0.90

O.fiO

1.14

r).93

1 04

Bœufs
Vaches...

.

Taureaux..
Veaux
Moutons...

Porcs

Amenas.

3.3(3

1.1Û3

253

1.226

19. 1-26

3.518

Vendus.

3.151

936

225

1.009

I8.C0D

3.518

PRIX AU POIDS NET

quai.

1"

quai.

1.4?

1.40

1.08

1.80

1.84

1.44

2'

quai.

1.14

1.12

0.90

1.60

1.50

1.40

90

0.88

0.80

1.50

1.16

1.38

.\u marché du luudi 27 novembre, vente

bonne sur les bons bœufs, difficiles sur les sor-

tes moyennes et inférieures; bœufs blancs 0.68

à 0.69 ; limousins 0.73 à 0.75; sai'onnais 0.70 à

0.73; marchois 0.68 à 0.70; périgourdins 0.72 à

0.73 ; normands 0.60 à 0.70; choletais 0.60 i

0.70; vendéens 0.60 à 0.65 ; bretons et nautais

0.60 à 0.63. Les bonnes vaches de sorte jeunes

obtiennent facilement de 0.68 à 0.72, celles d'un

peu d'âge 0.60 à 0.65. Les premières qualités de

taureaux se Iraitaient de 0.55 à 0.57 le demi-

kilogr. net.

Meilleure vente des veaux qui ont gagné de

5 à 10 centimes par kilogr. ; bons veaux de Seine-

et-Marne, de l'Eure et d'Eure-et-Loir 0.92 à 1 fr.
;

veaux de la Brie 0.90 à 0.98; de la Champagne
0.80 à 0.90 ; artésiens 0.78 à 0.88; aveyrounais

0.60 à 0.70; caennais 0.65 à 0.75; gàtinais 0.80

à 0.95 le demi-kilogr. net.

Les bons moutons ont 'obtenu assez facile-

ment les prix de jeudi dernier ; métis de Seine-

et-Marne et de Seine-el-Oise 0.86 à 0.88 en

petites sortes et 0.83 à 0.85 pour les poids plus

lourds ; bourbonnais, berrichons et nivernais

0.90 à 0.94; auvergnats 0.83 à 0.90; champtuois-
bourguignons 0.85 à 0.88; albigeois 0.83 à 0.90

;

marchois 0.90 à 0.93; berrichons 0.92 à 0.95
;

le demi-kilogr. net.

Gain de 1 à 2 fr. par 100 kilogr. vifs sur les

porcs; porcs manceaux, vendéens et normands
0.30 à 0.o2; bretons 48 à 0.51 ; berrichons 0.50

à 0.32 ; limousins 0. 48 à 31 le demi-kilogr. vif.

Marché de la Villelte du lundi 27 novembre.

Bœuf.s.. . .

,

Vacfies. . .

,

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs ....
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100 kilogi'. octroi non compris. Veaux, l" qua-

lité, H2 fr.; 2«, 108 fr.; 3% 102 fr. Prix extrêmes

95 à 116 fr.les 100 kilogr. Porcs de 100 à 108 fr.

les 100 liilogr., poids vif, G kilogr. de rabais par

tête, droits d'octroi non compris. Moutons, l^.'i

à 190 fr.les 100 kilogr. droits d'octroi non com-

pris.

Nantes. — Bœufs 0.C4 à 0.70
;
prix moyen,

0.67; vaches 0.64 à 0.70; prix moyen, 0.67;

veaux t fr. à 1.15
;
prix moyen, l.Oo; moutons

0.80 à 0.90
;
prix moyen 0.83 le kilogr. sur

pied.

Rambouillet. —Bœuf de 1.20 à 2 fr.; veau de

1.60 à 2.40; mouton de 1.60 à 2.40 le tout au

kilogr.; veaux 30 à 37 fr.; porcs, 35 fr. pièce.

Saint-Etienne. — Veaux, 0.83 à 0.93.; bœufs,

vaches et taureaux, 1.10 à 1.35; montons, 1.30

à 1.43 ; agneaux, 1.85 à 1.93, au poids mort (en

cheville), le kilogr. vif; porcs, 1.06 à 1.10 le

kilogr. net.

Reims. — Porcs, 1 fr. à 1.05 ; veaux de 0.96 à

1.10 ; moutons, 1.60 à 2 fr.; bœufs, 1.26 à 1.40
;

vaches, 1.18 à 1.30; taureaux, 1 fr. à 1.20 le

kilogr.

Aix. — Bœufs gris de pays, 1.13 à 1.17;

bœufs limousins, 1.20 à 1.25 ; moutons de pays

à 1.70; d» d'Afrique (réservol, 1.30 à 1.57;

d» d'Afrique (arrivage), 1.42 à 1.47; brebis

grasses, ,1.25 à 1.40; agneaux, 0.95 à 1.35. Le

tout au kilogr., prix moyen et poids vif.

Marché aux chevaux. —- Transactions assez

importantes au marché du boulevard de la

Chapelle du samedi 25 novembre. Le contin-

gent exposé en vente comprenait 387 tètes.

Les cours ci-après ont été pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. Eu âge. Hors d'âge.

Gros trait.T. 500 à 1 .200 90O à 600

Trait léger 430 à 1 . l.'iO 150 à E>50

Selle et cabriolet 750 à l.lûû 450 à 750

Boucherie 125 4 20O 40 à 125

Anes 100 à 150 60 à UO
Mulets 150 4 200 75 4 150

Vins et spiritueux. — Les cours des vins

restent fermes dans le Midi où un petit cou-

rant d'aBaires est signalé sur les bonnes qua-

lités. Ou cote dans le Gard les aramons 7 à

8 degrés 14 à 16 fr.; dans l'Hérault, aramon-"

en blunc 1.70 à 2 fr. le d.'gré ; bourrets 2.20 h

2.30 le degré. Le Roussillon vend facilement

ses vius de 11 à 11 degrés 1/2 de 12 à 21 fr.
;

ceux de 12 degrés 22 à 23 fr. On paie les vins

de 10 à 10 degrés 1/2 17 à 18 fr. et les 9 degrés

15 Ir.

Les transactions sont presque nulles dans

l'Armagnac, les débiteurs tenant leurs vins à

8 fr. le degré la barrique de 320 litres nu.

Le Bordelais est en pleine activité, les expé-

ditions se suivent à deblination de Paris, de lu

France et de l'étranger.

Dans les côtes Chalonnaises, les vins nou-

veaux se vendent de 81:190 fr. la pièce de

228 litres, on paie les vins blancs de 75 à 80 fr.

la feuillette. Afl'aires actives dans le Beaujolais

et le Maçonnais. Le mouvement s'accentue aussi

en Bourgogne et dans la Basse-Bourgogne.

Les alcools du Nord ont Fait lundi à la bourse

de Paris 36.30 l'hectolitre nu 90 degrés. A
Bordeaux, les 3/6 nord valent de 42 à 43 fr. et

les 3/6 Languedoc 86 degrés 93 à 110 fr.

Sucres. — Cours en légère baisse lundi. Les

sucres roux 88 degrés se traitaient de 26.30 à
27.75 et les blancs n" 3 de 27.75 à 28 fr. On
cote les raffinés dispouibles de 103 à 104 fr. et

les cristallisés extra droits acquittés de 89.30 à

90.30.

Huiles. — Tendance calme des huiles de

col/a de 52.50 à 33 fr. Celles de lin se traitent

de 32,30 à 34 fr. Les premières valent 33 fr. à

Rouen, 30 fr. àCaen, 34 fr. à Lille.

On cote à Arras : œillette surfine 94 fr. les

91 kilogr.
;
pavot à bouche 72 fr. : colza de

pays 39 fr. ; cameline 56 fr. les 100 kilogr.

Fécules. — Les fécules premières <le l'Oise

type de la Chambre syndicale de Gompiègne,
sont à 27 fr. sur cette place ; Epinal cote 27.50.

Châtaignes. — Les marrons dits de Lyon se

vendent à Aubenas de 20 à 23 fr. et les châ-

taignes de 12 à 14 fr. les 100 kilogr.

Produits forestiers. — Pendant les mois de

septembre et d'octobre, dit la Revue des eau.v et

forêts, il y a eu bien peu de transactions entre

les exploitants et les marchands de bois de

Paris. La position reste la même qu'à la fin de

l'hiver : un stock considérable restant en bois

sec tant sur les ports que dans les chantiers,

les achats pour cnmpléler l'approvisionnement

d'hiver se sont toujours faits en baisse. On a pu

obtenir les bois rendus sur bateau l'aris de

90 à 100 fr. le décastére selon qualité. Il reste

peu de bois sur les ports du Nivernais et de

l'Yonne, beaucoup plus sur les ports de l'Aisue

et de l'Oise.

Actuellement on vend au détail dans l'aris :

Bois 1" choix scié et rentré 30 fr. les mille kilog.
;

2"^ 46 à 47. Bois pour les charbonniers 38 fr. les

mille kilogr. Margotlins 1" choix 10 fr. ;
2» 8 fr.

A Clamecy, les adjudications des coupes de

bois ont eu lieu cette année sans entrain et

cependant tous les lots présentés ont été

vendus, sauf quelques-uns insignifiants. Les

bois de l'Etat, des communes et des particuliers

ont été cédés à environ 8 à 10 0/0 au-dessous

des cours de l'année dernière, sauf pour l'arron-

dissement de Cosne, où le commerce n'a pas

tenu la même réserve. Les prix de la charpente

paraissent se tenir fermes, surtout pour les

grosses pièces qui commencent à devenir rares

dans les coupes. On espère, pour les marchés

prochains, une hausse de fr. 50 par décistére.

On ne signale que très peu d'alTuires sur les

bois d'industrie.

Les transactions sur les bois à brûler sont

insignifiantes ptuir l'instant ; la marine enlève

les restes des anciens marchés à destination de

Paris et le temps doux que nous avons en celte

saison ne favorise pas la vente. Les charlion-

nages sont toujours au calme plat et le place-

ment des charbons de coupes devient de plus

en plus difficile.

Quant aux écorces pour l'année prochaine, il

y a des promesses de marché, mais les prix

restent à fixer.

B. DURANO.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyoïi par 100 kilogr.

1- BéBion.— KORD.OUEST

OALTADoa. Goudé-s-N.
CÔTB8-DU-N. — Lannion
riNiSTèRE. — Quimper
iiXB-KT-v. — Rennes..

HANCHE. — Avranches

UATBNNB. — Lavtl . .

.

UOKBIHAN. — Lorient.

OBNB. — Sées

lAATHK. — Le Mans..

Prix inoyons

Svrlasemame i Hausse
précédante . \ Baisse.

2* Région. — NORD.
AI8NB. — Laon..

,

Bl«.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Balles et boui-se de Paris du Mercredi 29 ;

(Derniers cours, 5 heures du soir.)

Alger

Oran
GoDstantine...

Tunis

Bl«.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

HAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14. CO à 14.00 i Douai 14.00 à 14.50

Havre 1.^.2b ; 3 15 !
Avignon 17.00 17.00

Dijon 13. CO 14 50 Le Mans.... 15.00 16 00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16 00 à 16.95
|

Avranches.. 15.00 à 15 50

Le Mans... 16.00 15 50 Nantes 16.00 16.00

Rennes 15.51 15.60 ' Vernon 16 00 H. 00

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00
I

Caroline 47.00» 47.00

Saigon 18.50 19.00 Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGVMBS SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux.
Marseille .

Haricots.

24.00 à 53.00

23.00 40.00

16.00 24.00

Fois.

21.00 k 23.00

30.00 25.00

24.00 24.00

Lentilles.

33.00 à 48.00

50.00 65.00

35.00 60.00

POMMES DB TERRE
Variétés potagères.— Balles de Paria, les 100 kil.

Hollande... 9.00 * 1 1 .00 Rouges 8.00*9.00
Rondes hâtives 8.00 9.00 Rosa 10.00 » 12.00

Variétés Industrielles et fourragères.
Armantières.. 6.50 à 6 00 Noufch.ilcaii . 3.50 à 5,C0

Avi^rnon 6.03 à 7.00 Secs 5.00 à 5.00

GRAINES FOITRRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle violet 150 à 176
, Minette 40* 5-'. 00

— vieux 80 125 Sainfoin douille. 22.00 23.00

Luzerne de Prov. 120 125
|

Sainfoin hiiiiplo. 21 22.00

Pois jarras.. 25 00 26 00

Vesces d'hiver 30.00 S5. 00

Luzerne 85 100

Ray-grass 56 45 00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle...

Paille d'avoine ...

1'" quai.
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AMIDONS KT FÉCULES. — Paria (Los 100 kil.).

Amidon pur troment 53.00 à 65.00

Amidon do mais 26.00 36.00

Fécule sôche de l'Oise 27.00 21.00

_ Epinal 27.50 27.50

_ Paris - Î7.50 29.00

Sirop cristal 3«.00 44.00

HUILES. —
Colza.

Paris 52.75 5,'. 00

Rouen 53.00 53.00

Caen 60.50 50. ÎO

Lille 54.00 54.00

Les 100 kilogr.

Lin.

63.50 à 53.75

57.50 57.10

» »

56.00 65.00

Œillette.

• k >

VINS
Tina de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneaB de 900 litres.

Vin» rougti. — Annie 1896.

Bourgeois supérieurs Médoc 600 à 750

— ordinaires 550 à 700

Artisans, paysans Médoo ... 500 1 600

— — Bas Médoo 375 à 550

Graves supérieures : 800 1 1100

Petites Graves 500 à 700

Palus 450* 450

Vin» ilviu. — Année 1897.

Oravea de Barsao 800 à 900
Petites Graves 600 à 750

Entre denx mers 350 à 4C0

Vlna da Midi. — L'heotoUtre nu, année 1899.

Montpellier, Aramons légers (7 à 7>5) . 13.00 à 14.00
— Aramons de oboix (8 * 0'). 15.00 à 16 00
— Alicaote-Boaschet 18.00 t 20.00
— Montagne 14.00*20.00

BAU-DE-VIB. — L'heotoUtre nu.

G O s n a c. — Eau-de-vie des Charente:

un

Derniers bois

Bons bois ordinaires .

Très bons Bois

Fins Bois
Borderie, ou 1" bois.

.

Petite Giiampagne. . .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Conseil supérieur de l'agriculture; la question du bk' et des ,i;raines oléajjineuses. — Projet de

lui sur les syndicats professionnels; texte de ce projet. — Budget du ministère de l'agriculture;

rapport de M. Kicard; sociétés d'assurances mutuelles agricoles subventionnées. — Commis-
sion de la pèche lluviale; nomination de membres. — Ecole des haras du Pin; élève libre admis
à suivre les cours. — Mouvemeut de la population de la France en 1808; rapport de M. Arthur
Fontaine. — Ecole d'horticulture de A'ersailles ; élèves admis en 1899. — Exposition universelle

de 1900
;
prix d'installation dans la classe 38. — Expériences sur la destruction du phylloxéra;

communication de M. Lanfrey à l'Académie des sciences. — Les engrais chimiques en horticul-

ture; rapport de M. Sabatier. — Exposition organisée par la Société d'acclimatation.

Conseil supérieur de l'agriculture.

La question du blé et des graines oléagineuses.

La commission permanente du Conseil

supérieur de l'agriculture s'est réunie le

30 novemljre, sous la pre'sidence du mi-

nistre, pour examiner la question des

blés et celle du tarif douanier des graines

oléagineuses et des liuiles.

Les propositions relatives à la création

de bons d'importation et d'exportation

n'yjont pas'été bien accueillies. M. Georges

Graux a combattu le principe même de

ces systèmes qui grèveraient lourdement

le budget sans produire les effets que

leurs partisans en espèrent pour le relè-

vement des cours.

M. Méiinc a parlé dans le même sens;

il importe, a-t-il dit, de ne pas leurrer les

cultivateurs sur l'efficacité de mesures

éminemment dangereuses pour eux
;

provoquer l'importation pour faciliter

l'exportation ne parait pas à l'ancien

président du Conseil un moyen efficace

de dégager réellement le marclié. Le but

vers lequel les cultivateurs doivent tendre

surtout est une meilleure organisation

commerciale pour la vente de leurs pro-

duits ; c'est ce but qui a été visé par les

lois sur les warrants, sur le crédit agri-

cole, etc., dont les associations agricoles

doivent de plus en plus provoquer l'orga-

nisation.

Après une discussion à laquelle ont

encore pris part d'autres orateurs, la

commission, à l'unanimité, a repoussé le

principe de la création de bons d'impor-

tation ou d'exportation; puis elle a ren-

voyé à une sous-commission spéciale

l'étude des questions subsidiaires soule-

vées, au cours de la discussion, relative-

ment à l'admission temporaire des blés.

Sur la question du tarif douanier des

graines oléagineuses et des huiles, la

commission a émis l'avis que le relève-

ment du tarif douanier sur les huiles

devrait être corrélatif à l'établissement

du tarif douanier sur les graines oléagi-

1 nÉcEMBRE 1899 - N» 49,

neuses, et que les deux questions ne
pouvaient pas être séparées l'une de

l'autre.

Projet de loi sur les syndicats

professionnels.

Le gouvernement a déposé, le 14 no-
vembre, un projet de loi modifiant la loi

du 21 mars 188-4 sur les syndicats profes-

sionnels.

i Ce projet n'assigne aucune limite à la

capacité de ces associations. Il leur re-

connaît le droit d'acquérir et de posséder,

à titre onéreux ou à titre gratuit, tous

biens ii^eubles et immeubles'; le droit, en

se conformant à certaines obligations

spéciales, de faire des actes de commerce,
et, par là, de développer et faire fructifier

leurs ressources. Enfin il donne aux
Unions de syndicats le droit d'ester eu

justice etcelui de posséder les immeubles
nécessaires à leur fonctionnement.

Nous reproduisons en entier le texte

de ce projet en raison de son impor-

tance :

Article premier. — Sont abrogés : la loi

des 14-27 juin 1791, et l'article 410 du Code
pénal.

Les articles 291, 292, 293, 294 du Code
pénal et la loi du 18 avril 1834 ue sont pas

applicables aux syndicats professionnels.

Art. 2. — Les syndicats ou associations

professionnelles, même de plus de vingt

personnes exerçant la même profession, des

métiers similaiies, ou des professions con-
nexes concourant à l'établissement de pro-

duits déterminés, pourront se constituer

libiement, sans l'autorisation du gouverne-
ment.

Art. 3. — Les syndicats professionnels ont

exclusivement pour objet :

1° L'étude et la défense des intérêts éco-

nomiques, industriels, commerciaux et

agricoles
;

2" Les opérations diverses qui, ne se rat-

tachant pas directement à ce premier ob

jet, sont néanmoins expressément autorisé

par la préseii'e loi.

Art. 4. — Les fondateurs de tout syndi-

T II. 23.
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cat professionnel devront déposer les sta-

tuts et les noms de ceux qui, à un litre

quelconque, seront chargés de l'administra-

tion ou de la direction.

Ce dépôt aura lieu à la mairie de la loca-

lité où le syndicat est établi, et, à Paris, à

la préfecture de la Seine.

Ce dépôt sera renouvelé à chaque chan-

gement de la direction ou des statuts.

Communication des 'tatuts devra être

donnée par le maire ou le préfet de la

Seine au procureur de la République.

Les membres de tout syndicat profession-

nel chargés de l'administration ou de la

direction de ce syndicat devront être fran-

çais et jouir de leurs droits civils.

Art. 5. — Les syndicats professionnels

régulièrement constitués, d'après les pres-

criptions de la présente loi, pourront libre-

ment se concerter pour l'étude et la défense

de leurs intérêts économiques, industriels,

commerciaux et agricoles.

Les dispositions de l'article 4 sont appli-

cables aux Unions de syndicaisqui devront,

en outre, faire connaître le nom des syndi-

cats qui les composent.

Ces Unions pourront ester en justice.

Elles pourront posséder les immeubles
qui sont nécessaires à leurs bureaux, à

leurs réunions et à leurs bibliothèques,

cours d'instruction professionnelle, collec-

tions, laboratoires, champs d'expériences,

abris pour bestiaux, pour machines JU
pour instruments, bourses du travail, ate-

liers d'opprentissage, hospices et hôpitaux.

Elles pourront recevoir des dons et legs

avec affectation à ces institutions.

Les statuts prévoiront la destination de

ces biens en cas de dissolution de l'Union.

Art. 6. — Les syndicats professionnels

jouissent de la personnalité civile. Ils ont le

droit d'ester en justice et d'acquérir sans

autorisation, à titre gratuit ou à titre oné-

reux, des biens meubles et immeubles.

Ils pourront faire des actes de commerce
en se conformant aux dispositions ci-après :

Les syndicats de plus de sept membres
qui, dans le but d'exploiter une entreprise

commerciale, formeront une société à res-

ponsabilité limitée régie par les lois du

24 juillet 1867 et du 1"- aoiit 1893, bénéfi-

cieront des exceptions suivantes aux dispo-

sitions desdites lois.

Le syndicat, personne civile, pourra être

propriétaire de la totalité des actions. Dans

ce cas, des syndi(iués auront le droit d'être

administrateurs sans être individuellement

porteurs de parts ou actionnaires, et l'as-

semblée générale sera formée de manda-
taires désignés par le syndicat, chaque

mandataire possédant une voix et tous

étant considérés comme rei)résenlantcbacun

une part égale dans le capital social.

Si une société est formée par deux ou
plusieurs syndicats, les statuts de cette

société déterminent le nombre de manda-
taires délégués par chacun des syndicats

actionnaires, tout délégué ayant une voix.

Quelle que soit l'importance du capital

social, il pourra être divisé en actions ou
coupures d'actions de 25 fr. La Société ne
pourra être définitivement constituée

qu'après la souscription de la totalité du
capital et le versement en espèces, par

chaque syndicat actionnaire, du quart des
actions ou coupures d'actions souscrites par

lui-même lorsqu'elles n'excèdent pas 25 fr.

Si la Société est à capital variable, le verse-

ment du dixième suffit.

Les syndicats pourront, en se conformant
aux autres dispositions de la loi, constituer

entre leurs membres des caisses spéciales

de secours mutuels et de retraites.

Ils pourront librement créer et adminis-

trer des offices de renseignements pour les

offres et demandes de travail.

Ils pourront être consultés sur tous les

différends et toutes les questions se ratta-

chant à leur spécialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis

du syndicat seront tenus à la disposition des

parties, qui pourront en prendre communi-
cation et copie.

Art. 7. — Tout membre d'un syndicat

professionnel peut se retirer à tout instant

de l'association, nonobstant toute clause

contraire, mais sans préjudice du droit pour
le syndicat de réclamer la cotisation de

l'année courante, les cotisations versées

restant la propriété du syndicat.

Les statuts règlent le mode de liquidation

des droits appartenant, dans l'actif com-
mercial, aux associés qui cessent de faire

partie du syndicat, soit par décès, soit au-

trement.

Us règlent également la destination des

biens du syndicat en cas de dissolution.

Toute personne qui se retire d'un syndicat

conserve le droit d'être membre des sociétés

de secours mutuels et dépensions de retraite

pour la vieillesse à l'actif desquelles elle a

contribué par des cotisations ou versement

de fonds.

Art. 8. — Lorsque les biens des Unions

de syndicats auront été acquis contraire-

ment aux dispositions de l'article o, la nul-

lité de l'acquisition ou de la libéralité

pourra être demandée par le procureur de

la République ou par les intéressés. Dans le

cas d'acquisition à titre onéreux, les im-

meubles seront vendus, et le prix en sera

déposé à la caisse de l'association. Dans le

cas de libéralité, les biens feront retour aux

disposants, ou à leurs héritiers ou ayants

cause.

Art. 9. — Les infractions aux dispositions
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des articles 2, 3, 4, 5 et 6 de la présente loi

seront poursuivies contre les directeurs ou
administrateurs du syndicat ou de l'Union

et punies d'une amende de 16 à 200 fr. Les

tribunaux pourront, eu outre, à la diligence

du procureur de la République, prononcer
la dissolution du syndicat ou de l'Union et

la nullité des acquisitions d'immeubles
faites en violation des dispositions de l'ar-

ticle 5.

Les tribunaux pourront, en outre, à la

diligence du procureur de la République,

prononcer la dissolution du syndicat et la

nullité des acquisitions d'immeuldes faites

en violation des dispositions de l'article 6.

Au cas de fausse déclaration relative aux
statuts et aux noms et qualités des adminis-

trateurs ou directeurs, l'amende pourra être

portée à bOO fr.

Art. 10. — L'entrave volontairement

apportée à l'exercice des droits reconnus
par la présente loi, par voie de refus d'em-
bauchage ou de renvoi, la mise en interdit

prononcée par le syndicat dans un but

autre que d'assurer les conditions du travail,

fixées par lui et la jouissance des droits

reconnus aux citoyens par la loi, constituent

un délit civil et donnent lieu à l'action en

réparation du préjudice causé. Cette action

peut être exercée soit par la partie lésée,

soit, dans le cas (irévu au paragraphe pre-

mier, par le syndicat.

Art. 11. — Sera puni des peines prévues

par l'article 414 du Code pénal quiconque,

par l'un des moyens énumérés audit ar-

ticle : violences, voies de fait, menaces,
manœuvres frauduleuses, aura obligé ou

tenté d'obligftr une ou plusieurs personnes

soit de sortir d'un syndicat, soit d'en faire

partie.

Art. 12. — La présente loi est applicable

à l'Algérie.

Elle est également applicable aux colonies

de la Martinique, de la Cuadeloupe et de la

Réunion.
Toutefois les travailleurs étrangers et

engagés sous le nom d'immigrants ne pour-

ront faire partie des syndicats.

Ce projet a été renvoyé à la comimis-

sion du travail.

Budget du ministèra de l'agriculture.

Les crédits demandés par le gouver-

nement pour les divers services du mi-

nistère de ragricLillure pendant l'exer-

cice 1900 s'élevaient à la somme de

45,278,163 fr. Par suite de diverses modi-

fications peu importantes apportées par

la commission du budget, ces crédits ont

été ramenés à 45,564,823 fr., chiffre en
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augmentation de 848,643 fr. sur le

budget de 1899.

Une diminution de 1 million sur le

chapitre des encouragements à l'agricul-

ture, par suite de la suppression des con-

cours régionaux, et l'inscription d'un cré-

dit de 1,300,000 fr., pour la participation

du ministère à l'Exposition universelle,

sont en définitive les seules différences

notables entre les budgets de 1899 et

1900.

Le rapport de l'honorable M. Ricard

commente très sobrement les décisions

prises par la commission du budget et,

pour diverses questions, se réfère au
rapport du précédent exercice.

H donne, en annexe, le tableau des so-

ciétés mutuelles d'assurances agricoles

subventionnées par l'Etat. En 1898, il y
en avait 310; en 1899, on en compte 518
qui ont reçu 250,000 fr., savoir :

Suhv'Mitions
accnnlûes.

2JS contre la mortalité du bétail, en
plein fonctionnement fi6,250

2Si contre la mortalité du bétail, en
voie de formation lor.,"50

5 contre la grêle, en plein fonction-

nement 1G,;J00

l contre la gri'le, en voie de forma-

tion :;oo

318 250,000

La Vendée, la Haute-Saône, la Sarthe,

les Landes, le Doubs, la Charente, les

Hautes-Pyrénées, le Loiret, sont les dé-

partements qui possèdent le plus grand

nombre de sociétés mutuelles subven-

tionnées.

Commission de la pêche fluviale.

Par décret en date du 14 novembre 1899,

rendu sur la proposition du ministre de

l'agriculture, ont été nommés pour trois

ans membres de la commission de la pêche

fluviale :

Au litre de représentant du ministère

de l'agriculture: M. Récopé, conserva-

teur des eaux et forêts, en remplacement

de M. Sédillot ;
— Au titre de représen-

tant du ministère des travaux publics;

M. Lavollée, ingénieur en chef des ponts

et chaussées, en remplacemeni de M. Ga-

méré.

Par décret en date du 24 novembre,

M. Blanc (Charles) conseiller d'Etal, a

été nommé, pour trois ans, président de

la commission de la pèche fluviale.
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Ecole des haras.

Par arrêté du ministre de l'agriculture,

en date du 23 novembre 1899, M. (irémon

(Marcel-Fernand) a été admis, en qualité

d'élève libre, à l'école des haras, pendant

les années 1899-1900 et 1900-1901.

Mouvement de la population en 1898.

Le Journal officiel du 5 décembre pu-

blie un rapport de M. Arthur fontaine,

directeur du travail au ministère du

commerce, sur le mouvement de la popu-

lation en 1898.

Pour la dernière période décennale,

la comparaison des naissances aux décès

donne les résultats suivants :

EXCÉDENT

des

naissances.

des
dt^cès.

1880..

1830..

IS'JI ..

1892..

1893 .

.

1894 .

.

1895 .

.

18',1G..

1897 .

.

1898..

83,616

... »' 38,4;j6

10.505

20,041

7,146 1-

39,168

n,813
93,700

108,088

33,860

Pendant cette période, dit M. Fontaine,

il s'est rencontré quatre années où le nom-

bre des <^ 'oès a dépassé celui des naissances

et l'excédent de ceux-là a varié entre

10,000 et 38,000. La dernière année où l'on

ait constaté un excédent de décès est 1895
;

il était de 17,813 unités.

En 1896, la situation s'était améliorée;

nous nous trouvions en présence d'un

excédent de 93,700 naissances, qui prove-

nait à la fois d'une augmentation des nais-

sances et d'une diminution des décès.

En 1897, les naissances l'avaient encore

emporté de 108,088 sur les décès ; mais ce

résultat, plus favorable en apparence, était

plutôt moins bon que celui de l'année pré-

cédente, car les naissances avaient diminué

de 6,47'.' unités. La nouvelle amélioration

n'était due qu'à une diminution du cbiflre

des décès : on avait compté, en 1806,

771,886 décès et 751,019 en 1897; 865,586

naissances en 1890 el 859,107 en 1897.

Eu 1898, les résultats fléchissent de nou-

veau. Il y a un excédent des naissances sur

les décès, mais seulement de 33,860; les

naissances, en particulier, ont encore di-

minué de 15,174. Par 1,000 habitants,

l'excédent des naissances sur les décès n'est

que de 0.85.

Evidemment, il faut se garder de tirer

des conclusions de petites fluctuations

annuelles; il faut observer le mouvement

de la population sur de longues périodes.

Mais pour les dix années 1889 à 1898, l'excé-

dent des naissances sur les décès ne s'élève

au total qu'à 281,403 individus ; annuelle-

ment il est en moyenne de 0.74 par 1 ,000 ha-

bitants, tandis qu'il dépassait 2 0/00 par

année moyenne de la précédente période

décennale "(1879- 1888).

En 1898, l'état civil a enregistré 287,179

mariages, 7,238 divorces, 843,933 nais-

sances, 810,0'73 décès.

En somme, et c'est la conclusion de

M. Fontaine, la situation reste très mé-

diocre au point de vue de la natalité,

assez bonne au point de vue de la morta-

lité, normale pour les mariages.

Ecole nationale d'horticulture de Versailles.

A la suite du concours pour l'admission

à l'Ecole nationale d'horticulture de Ver-

sailles, passé devant un jury composé de

MM. Nanot, directeur de l'Ecole, prési-

dent; Chàtenay, secrétaire général de la

Société nationale d'horticulture de

France; Lafosse, Petit, professeurs, et

Truffaut, vice-président de la Société

d'horticulture de France, M. le ministre

de l'agriculture, par arrêté en date du

17 novembre, a prononcé l'admission

définitive des 42 élèves suivants :

Godet (Cher) ; Daumin (Allier) ; André

(Morbihan); Firpo (Alpes-Maritimes); Marrel

(Rhône); Marlaud (Creuse); Buisson (Drôme);

Bernard (Côte-d'Or) ; Raynaud (Puy-de-

Dôme) ; Bonnat (Seine).

Chevalier (Nord) ; Maillocbon (Creuse)
;

Frofjer (Sarthe); Fulconis (Alpes-Maritimes);

Prouzat' (Gironde) ; Giély (Sarthe); Jouhet

(Ardennes) ; Bibard (Charente-Inférieure) ;

Ciseaux (Seiue-et-Oise) ; Lefebvre (Seine-et-

' Oise).

I

Carroué (Seine-et-Marne) ; Delbar (Nord);

I Enfer (Oise) ; Liévin (Nord) ; Gourbaud
' (Haute-Vienne) ; Duclos (Haute-Garonne) ;

I

Ferré (Haute-Garonne) ; Brossier (Seine) ;

Conrard (Seine) ; Bcrtron (Mayenne).

j

Dépalles (Allier) ; Ducbiron (Charente)
;

Testa (Indre-et-Loire) ; Martineau (Seine) ;

Montifroy (Cher) ; Wyss (Suisse) ;
Michel

(Haute-Marne) ;
Dubourdieu (Pyri^nées-

Orientales); Boussuge (Seine); Gueorgnieff

(Bulgarie).

Lafoy (Saône-et-Loire) ; Guy (Seine-et-

Oise).

Au début de la présente année scolaire,

le nombre des élèves présents à l'Ecole

était de :

37 élèves de 3" année.

43 — — 2" —
42 — — 1^° -~

Soit au total 112 élèves.
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Exposition universelle de 1900.

Les frais d'installation dans la classe 38

(agronomie, statistique agricole) ont été

fixés à 40 fr. le mètre de surface verticale

et à oo Ir. le mètre de surface horizon-

tale.

Il est à craindre que ce prix élevé

n'entraîne quelques défections. Déjà le

comice agricole de Reims annonce dans

son dernier Bulletin qu'il ne maintient

pas sa demande d'admission, à cause de

la dépense considérable dont son budget

serait grevé, et aussi parce que le règle-

ment ne permet pas de comprendre les

vins et les produits alimentaires dans
l'exposilion collective qu'il se proposait

d'organiser.

Il avait été pourtant bien entendu avec

le commissariat général que les sociétés

d'agriculture auraient le faculté de

grouper en un tout complet les produits

agricoles les plus remarquables de leur

circonscription. Il parait que la direction

de l'Exposition est revenue depuis lors

sur cette décision et entend que le règle-

ment soit appliqué à la lettre. C'est re-

grettable.

Expériences sur la destruction du phylloxéra.

Les Comptes retidiis du 27 novembre
publient l'extrait suivant d'un mémoire
présenté à l'Académie des sciences par

M. Lanfrey.

Les expériences ont éli faites avec 1 kilogr.

d'acide picrique dissous dans 90 litres d'eau
;

on a employé un litre par pied de vijjne (cette

quantité pourrait être diminuée) ; le prix de
revient varie de fr. 04 à fr. 03 par litre,

mais ce chiffre sera certainement rendu
inférieur par des approvisionnements en
gros. Les injections ont été faites avec un
verre; un injecteur à pression donnera de
meilleurs résultats.

On détruit aussi de la sorte tous les autres

iusectes microscopiques contenus dans les

racines. Le ver blanc est également atteint.

Le moment opportun pour cette opéra-

tion parait être aux mois de juin, juillet et

août.

Le même produit employé sur des racines

d'arbres fruitiers, tels que pommiers, poi-

riers et abricotiers également attaqués par
les racines a donné le même résultat que
pour la vigne.

Cette note eût gagné en clarté à être

un peu moins concise. Il semble résulter

des termes qui y sont empliyés que
M. Lanfrey se sert de la solution d'acide

picrique pour intoxiquer la sève de la
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vigne et des arbres fruitiers et détruire
ainsi les insectes qui y ont élu domicile.
Ce mode d'application des. insecticides

est considéré comme peu rationnel par
la plupart des physiologistes.

Les engrais chimiques en horticulture.

Les horticulteurs ont été longtemps
avant de se décider à faire emploi des
engrais chimiques; ils y viennent main-
tenant et la commission nommée dans le

département de l'Aude pour l'attribution

de la prime d'honneur à l'horticulture et

à l'arboriculture en a récompensé plu-

sieurs qui se sont engagés avec succès
dans cette voie.

Ainsi, notre collaborateur, M. J. Saba-
tier, signale dans le rapport présenté, au
nom de cette commission, M. Baptiste

Raynaud qui cultive le Jardin dit de Saint-

Charles, situé aux portes de Conques.
Chez M. Raynaud, le superphosphate

est, depuis deux ans, appliqué sur les to-

mates; cet engrais a doublé la récolte et

a permis au jardinier de Saint-Charles

d'apporter des pommes d'amour sur le

marché, trois semaines plus tôt que ses

voisins. Cette précocité, dit M. Sabatier,

a multiplié par deux le prix moyen de
vente. — Un hectare couvert de tomates
fournirait une production de 42,87.j ki-

logr. et, à raison de fr. 12 le kilogr.,

une somme de S, 143 fr.

M. Cathary, à Canet, se sert également
des engrais chimiques dans son jardin,

011 les récoltes se montrent exceptionnel-

lement précoces. D'après les remarques
de M. Cathary, le superphosphate réussit

particulièrement dans la culture des

asperges; mais il faut proscrire le nitrate

de soude des carrés où se trouvent des

salades, parce qu'il communique aux
feuilles de la chicorée une amertume dé-

sagréable. Par contre, ce même nitrate

n'altère pas la saveur de la tomate; il

convient également pour les choux.

Société d'acclimatation.

La sixième exposition internationale

organisée par la Société d'acclimatation,

rue de Lille, 41, comprendra les petits,

palmipèdes et les petits échassiers, les

plantes vertes d'ornement et plantes fleu-

ries, les fruits et légumes exotiques.

L'exposition sera ouverte pemlant trois

jours, les 9, 10 et 11 décembre, de

10 heures du matin à 4 heures du soir.

A. DE Céris.
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LA PEODUCTION AGRICOLE DE LA FRANCE
• STASTISTIOUE ANNUELLE DE 1898(1). — MÉTEIL ET AVOINE

Le méteU. — Le mélange de blé et de

seigle désigné sous le nom de méleil

occupe, parmi les céréales, l'avanl-der-

nier rang, sous le rapport de la surface

(,ui hiieslconsacrée.En 1898, 236,960 hec-

tares seulement, soit 1.63 de la su-

perficie totale des emblavjres, ont porte

du méteil.

La récolte a été de /t,225,674 hectoli-

tres, ou 3,143,552 quintaux; le poids

moyen de l'hectolitre étant de 74 l<il. 390.

Le rendement moyen à l'hectare s'est

élevé à 13 quint, métr. 27 ou 17 hectol. 83.

Huit départements, l'Allier, les Bou-

ches-du-Rhône, le Calvados, le Gers, le

Lot-et-Garonne, la Seine, le Var et la

Vendée ne cultivent pas de méteil. La

Sarthe, la Mayenne et la Somme sont les

trois départements dans lesquels le mé-

teil couvre les plus grandes étendues,

13,000 à 21,000 hectares.

Le rendement a varié de 7 quint. 40

(Lot) à 17 quint, métr. 75 (Mayenne).

100 kilogr. de grain correspondant à

199 kil. 4 (2) de paille, la récolte en

paille aurait donc été de 6,208,000 quin-

',aux métriques (nombre rond). En 1898,

le pri.-c moyen du quintal de grain a été

de 21 fr. 70 (hectolitre = 16 fr. 14V Si

l'on évalue à 4 fr. 47 le prix moyen du

quintal de paille, la valeur de la récolte

de méteil, en 1898, aurait été la sui-

vante :

Grain 68.222,990 fr.

Paille 28,011.960

Total 96,240.950 fr.

Le produit brut à l'hectare moyen au-

rait été de 406 fr. 14.

(1) Une erreur de lecture dans Tune des

colonnes de la statistique de 1898, m'a fait

prendre pour prix moyen des pailles, l'an der-

nier, le chiffre de 5 fr. 06 au lieu de 4 fr. 47. Je

m'empresse de signaler cette erreur à nos lec-

teurs et de rectifier quelques indications de la

page 7"0 qui en sont la conséquence.

La valeur estimative totale de la récolte de

froment (grain et paille) est de 3, 3.i 1,472, 021 fr.

au lieu de 3, 439, 373. 611 fr.

Le produit brut de l'hectare moyen est de

478 fr. 40, au lieu de 493 fr. 80.

Le produit brut de l'hectare en Corse est de

183 fr. 76 au lieu de 198 fr. 35.

Celui de la Seine de 905 fr. 63, au lieu de

932 fr. 57.

La valeur totale de la paille récoltée est de

817,491,480 fr., au lieu de 925,593,000 fr.

(2) D'après les chiffres de la statistique de 1882.

Avoinp. -— La culture de l'avoine est,

après le blé, celle qui couvre la plus

grande surface dans les emblavures ; elle

s'étendait, en 1898, sur 3,887,505 hec-

tares, représentant plus du quart de la

superficie 26.73 0/0) ensemencée en cé-

réales.

L'avoine est cullivéL- sur des surfaces

très différentes dans tous les départe-

ments. Occupant quelques centaines d'hec-

tares à peine dans certains déparlements,

elle s'étend dans d'autres sur 100 à

125.000 hectares (Marne).

La production moyenne à l'hectare a

été de 25 hect. 22 ou 12 quintaux.

Dans le département du Pas-de-Calais,

on a récolté à l'hectare 22 q. m. 38; dans

la Seine, 23 q. 67, et dans le Nord

23 q. m. 92. C'est le département de la

Lozère qui a fourni le rendement le plus

bas, 1 q. 03; le Gers n'a donné que
3 q. m. 80.

Le poids miiyen de l'hectolitre a

varié de 42 kil. 73 dans la Savoie à

31 kil. 73 dans le Calvados. Contrai-

rement à une idée encore très répandue

chez les cultivateurs, le poids naturel de

l'avoine (poids de l'hectolitre) n'implique

aucune indication même approchée sur

la composition etsur la valeur nutritive de

cette céréale. J'ai eu occasion de faire un

très grand nombre d'analyses et de déter-

minations de la valeur nutritive d'avoines

de provenances certaines; ces recherches

m'ont permis de mettre en évidence deux

faits importants: 1° l'impossibilité pour

l'éleveur de conclure du poids naturel

de l'avoine à sa richesse en principes

nutritifs, notamment en matières azotées;

2° l'erreur extrêmement considérable que

l'on commet dans l'alimentation du

cheval, en mesurant le volume de la

ration au lieu d'en déterminer le poids.

Les résultats très nets auxquels je suis

arrivé, il y a longtemps déjà sur ces

deux points, résultats qu'ont confirmé

les études poursuivies depuis vingt ans

bientôt au laboratoire des recherches de

la Compagnie générale desVoilures, pour-

ront intéresser un certain nombre de nos

lecteurs.

Je vais les réunir dans les tableaux

suivants : dans le premier tableau

,



LA PRODUCTION AGRICOLE DE LA FRANGE 803

19 avoines analysées sont classées par

ordre décroissant de teneur en matières

azotées ; en regard sont inscrits les poids

de l'hectolitre. A défaut d'analyse com-

plète, l'éleveur devrait toujours demander
à un laboratoire le dosage de la matière

azotée des avoines qu'il destine à la con-

sommation de son bétail :

Tablkau I. —
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On voit, en jetant un coup d'œil sur ces

deux tableaux, les écarts considérables

que présentent les rations fixées, soit par

kilogr., sciit par litre, quand on ne tient

pas compte de la valeur nutritive spéciale

à l'avoine qui les compose. Pour sinnpli-

fier les calculs, j'ai tenu compte seule-

ment de la teneur en matière azotée.

Prenons pour tj'pe l'avoine n° 18, la

plus riche en matière azotée et supposons
qu'on en donne 5 kilogr. par jour à un
cheval, il consomme, de ce chef, kil. 529
de substance protéique par vingt-quatre

heures.

Les 5 kilogr. d'avoine correspondent à

9 lit. 805. Le tableau II, colonne 1, donne
le classement des 18 autres échantillons

d'après la teneur de 5 kilogr. de chacune
d'elles en matière azotée : comme on
peut le voir, l'écart maximum entre les

quantités de protéine consommée, varie

de kil. 529 à kil. 362, soit de 31 57 0/0

de la matière azotée contenue dans
l'avoine la plus riche (n° 18).

La colonne 2 présente le classement

des avoines d'après la teneur en prin-

cipes azotés de 9 lit. 805 de chacune
d'elles, volume de 5 kilogr. de l'avoine

n° 18. Ici l'écart est encore plus fort, il

va de kil. 529 à kil. 339, atteignant

35.92 0/0 du poids de la protéine con-
sommée dans la ration la plus riche.

Le tableau III indique le classement

des avoines d'après les poids et les vo-
lumes équivalents, respectivement, à

5 kilogr. et à 9 lit. 805 de l'avoine n° 18

pris pour type.

Les écarts en poids atteignent -43.92

de la ration type (5 kilogr.), et ceux des

volumes s'élèvent jusqu'à 55.96 OO du
volume type, 9 kil. 805. Dans le cas de

la consommation de l'avoine n" 13, subs-

tituée à l'avoine n" 18, ce n'est pas 5 kilogr.

mais bien 7 kil. 296 qu'il faut em-
ployer pour donner la même ration en

principes azotés. Au lieu de 9 kil. 803,

il faut faire consommer 13 kil. 292

pour obtenir l'équivalent. Il est à peine

nécessaire de faire remarquer que, dans
les trois colonnes des tabkaux II et III,

les avoines ne sont pas du tout rangées

dans le même ordre, les taux de matières

azotées se combinant aux poids naturels

pour modifier complètement les classe-

ments.

En résumé, il faut conclure de ce qui

précède :

1° Que la valeur nutritive des avoines
n'est nullement proportionnelle à leurs

poids naturels
;

2" Que le rationnement au poids doit

être partout et en tout temps substitué

au rationnement au volume
;

3" Enfin qu'il est des plus utiles de
connaître la composition des avoines qui
entrent dans l'alimentation d'une écurie.

Revenons, après cette digression, à la

récolte de l'avoine en 1898.

La valeur moyenne de l'hectolitre a
été de 8fr. 99, celle du quintal 18 Ir. 89.

La valeur totale de la récolte s'est

élevée aux chiffres suivants :

Grain SSl, 748,683 fr.

Paille . 3i,H2,118

9iri,8GO,801 fr.

correspondent à

hectare a

Total.

100 kilogr. de gra

163 kil. 3 de paille.

Le produit moyen brut à

été en 1898, de 233 fr. 39.

Contrairement à ce qui se passe au-
jourd'hui pour le blé, dont la production

excède les besoins de la consommation,
la récolte d'avoine ne suffit pas à jl'ali-

mentatioR de nos animaux. En 1898,

nous avons importé plus de 3 millions de
quintaux d'avoine (exportation déduite),

dont la valeur a été d'environ 49 millions

de francs. — J'examinerai plus tard les

moyens propres à accroître très notable-

ment, les rendements de notre sol en cé-

réales; je présenterai aussi quelques con-

sidérations relativement à la substitution

du blé à l'avoine dans la ration des ani-

maux de la ferme et particulièrement du
cheval. Mais je crois préférable do ren-

voyer l'étude de ces importantes ques-

tions à la suite du résumé que j'ai entre-

pris de l'analyse de la statistique de 1898.

L. CÎRANDEAU.

CULTURE DE L'ASPERGE

L'asperge est aujourd'hui connue dans
toute l'Europe. Elle est vivace, ses toufîes

dans les terres saines et fertiles acquiè-

rent souvent 0".30à 0".73 de largeur, ses

racines sont nombreuses et très longues

dans les terres qui lui conviennent et
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surtout quand le sol et le sous-sol ont été

remués profondément; mais il existe des

aspergeries dans des terrains à sous-

sols perméables où la couche arable n'a

que 0™.lf) d'épaisseur.

Nonobstant, la nature du terrain a une
grande influence sur, la végétation de

cette plante. C'est dans les sols de cc^nsis-

tance moyenne ou plutôt légers que
compacts que sa réussite est le mieux
assurée.

L'asperge végète mal et est peu pro-

ductive dans les terrains où l'eau est

stagnante^ où l'humidité est en excès.

Mais il ne suflit pas de ne point oublier

que l'asperge doit être cultivée sur des

terres saines, perméables, il est utile

aussi de se rappeler que celte plante est

avide d'engrais et surtout de matières

azotées, calcaires et potassique. Partout

la beauté de ses pousses résulte généra-

lement des matières fertilisantes qu'on

applique chaque année ou tous les deux
ans dans une large proportion.

Les gadoues, si riches en principes fer-

tilisants, ont une grande action sur le

développement des bourgeons. Aussi

est-ce avec raison qu'on attribue aux
éléments qu'elles contiennent la beauté

des asperges qu'on récolte dans les dé-

parlements qui entourent Paris, et princi-

palement sur le territoire d'Argenteuil et

des communes voisines.

En général, l'asperge est plus avide

d'azote et de potasse que d'acide phos-

phorique et de chaux.

Les vieux plâtras sulfatés et nitrates,

appliqués pulvérisés en même temps que
du fumier très avancé dans sa décompo-
sition, augmentent très sensiblement le

développement des turioas.

L'asperge se multiplie de graines. On
fait naître les grifïes dont on a besoin ou
on les achète aux horticulteurs qui spécu-

lent sur leur multiplication.

Les semis se font en mars ou avril

dans un terrain un peu léger, bien pré-

paré et copieusement fumé avec du
fumier en partie décomposé. Ces semis

se font dans des rayons espacés de 0".2o à
0"'.30 et profonds de 0"'.03 à O-°.04. On a

intérêt a opérer sur le semis un lerreau-

tage ou un paillis quand on craint des

sécheresses. Par ces opéralions, on pré-

vient des arrosages qui ne sont pas tou-

jours faciles.

Quand on a exécuté un binage dans le

but de maintenir le sol propre et meuble,
on opère un éclaircissage pour que les

plants sur les lignes soient espacés les

uns des autres de O'^.OS à0"'.06. C'est par
des soins répétés qu'on parvient à obtenir
des plants vigoureux.

Les variétés à cultiver sont au liombre
de trois :

La plus répandue est l'asperge violette

de Ho/lande. Viennent ensuite l'Asperge

d' Arijenteuil. hâtive et l'aspcn/e d'Argen-
teuil tardive, variétés qui produisent de
très belles pousses quand elles sont cul-

tivées dans des terrains sains, fertiles et

fortement fumés. La variété dite tar-

dive donne des produits pendant plus
longtemps.

J'ajouterai que l'asperge verte ou as-

perge commune estune variété secondaire.
Elle a peu de valeur sur les marchés
quand les trois variétés précitées y sont
abondantes.

On plante les aspergeries à l'aide du
plant d'un an bien développé, vigou-
reux. Dans les contrées où la culture est

bien comprise, on le préfère au plant de
deux ans, parce que ce dernier est d'une
reprise moins assurée.

L'arrachage des grifTes dans les pépi-

nières doit être fait avec précaution, afin

de ne pas endommager l'extrémité des
racines.

Le plus ordinairement on plante l'as-

perge dans des fosses peu profondes et

espacées les unes des autres de 0".oO à
0".6o. Chaque fosse à 0™.5U de largeur.

Ces fosses sont ouvertes à, la fin de
l'hiver sur un terrain qu'on a labouré et

fertilisé'en automne avec du fumier à
demi décomposé, ou des gadoues ou
boues de ville; elles ont 0".lo ou O^.aO
de profondeur. On indique à l'aide de
petites baguettes, les points sur lesquels

les griffes seront plantées.

A mesure qu'on ouvre les fosses, on
forme à toutes les places où les griffes se-

ront plantées un petit cône de bonne terre

ou de terreau ayant 0°.04 à 0°'.05 de hau-
teur. Sur ces petites buttes on pose les

plants et on étend leurs racines qui sont

ensuite recouvertes de terre bien ter-

reautée. On termine la plantation en ni-

velant la fosse avec une partie de la

terre qui en a été extraite et qu'on a dé-

posée sur les ados latéraux.

On peut aussi planter l'asperge sur des

planches de 1™ à l^.oO de largeur.
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terre l'engrais appliqué en automne.Quand la plantation est terminée, les

ados sont tous un peu plus élevés que les

fosses par suite de la quantité de terreau

qu'on a utilisé pour envelopper les ra-

cines des griffes.

L'asperge, une fois plantée ne peut pas

être abandonnée à elle-même. On doit,

pendant la première année, lui donner

les binages qu'elle exige. 11 faut qu'il sur-

vienne une grande sécheresse pour

qu'elle réclame quelques arrosements.

11 est utile de ne pas détruire les ba-

guettes qui indiquent les points où les

griffes ont été plantées. Ces indicateurs

font connaître, en outre, les endroits sur

lesquels les binettes doivent être dirigées

avec précaution et où les engrais doivent

être appliqués.

Avant l'arrivée des froids, on coupe les

liges qui sont sèches à O-^.SO ou O^.âo au-

dessus du sol et on couvre toutes les

fosses d'une légère couche de terreau ou

de fumier bien décomposé ou de gadoues

divisées. A la fin de l'hiver, l'année sui-

vante, à l'aide d'un labour à bras fait

avec la fourche, on incorpore à la

Les soins qu'il faut contiinier pendant
la seconde et la troisième année sont les

mêmes que pendant l'année qui u suivi la

plantatiiin.

Chaque année, de mars à septembre,

on utilise la terre des ados en y cultivant

des haricots nains.

C'est à la troisième année qu'on com-
mence à butter les asperges en couvrant

les griffes de 0™.20 à O^.SS de terreau ou

de terre un peu légère prise sur les ados,

et c'est à la quatrième année de la végéta-

tion qu'on opère la première récolte à

l'aide du coupe-asperge en ayant soin

d'éviter d'endommager les bourgeons

qui commencent à se développer. Le

buttage qu'on exécute chaque année,

et qu'on détruit après la récolte des

turions, a pour but de prolonger les

pousses et de permettre aux asperges

d'avoir au moins 0™.20 de longueur.

Cette cueillette a lieu, suivant les ré-

gions, de mars à juin.

Gustave Heuzé.

COMMENT PROTÉGER LES BLÉS
CONTRE LES RAVAGES DES CORREAUX

Dans une note parue sous ce même
titre (i), M. Schribaux rappelait tout der-

nièrement la méthode préconisée par

M. Têtard, et qui consiste à enduire le

grain de goudron additionné de pétrole

et d'acide phénique.

Ce procédé, si on l'applique avec les

précautions convenables, donne les résul-

tats les plus satisfaisants : les oiseaux

respectent la pièce de terre qui a reçu

une semence ainsi traitée.

Pour atteindre ce même but, c'est-à-

dire pour mettre les champs à l'abri des

déprédations des corbeaux, M. James

Howard, de Bedford, a imaginé, il y a

plus de vingt ans, de praUner le grain

avec un mélange de goudron, d'eau et

de sulfate de cuivre. La formule de

M. Howard a été plusieurs fois consignée

dans le Journal et Aijrlcullure pratique,

notamment dans le numéro du !"" no-

vembre 189-4.

M. Howard, grâce à l'adjonction du

sulfate de cuivre au goudron, préserve

ses récoltes, à la fois, et contre la carie

1) Numéro du 2 novembre, p. 639.UJ

et contre leurs ennemis à plume. M. Té-
tard, au contraire, n'applique sa compo-
sition que sur du blé sulfaté au préalable

;

nous sommes donc, ici, en présence d'un

double traitement, tandis que la méthode
anglaise n'en exige qu'un.

La question suivante se présente tout

naturellement à l'esprit. Pourquoi ne pas

imiter, en France, la simplification dans

le modus iiperandi dont M. Howard nous

offre l'exemple? Pourquoi à la combi-

naison de M. Têtard ne pas ajouter une

petite dose de sulfate de cuivre?

Bon nombre de lecteurs de ce .lournal

seraient certainement tout à fait désireux

de connaître, à ce sujet, l'opinion du très

habile praticien de Gonesse, ou du sa-

vant professeur de l'Institut national

agronomique.

J'ai vu, sur les bords de la Garonne et

de l'Aude, de jeunes semis de maïs très

maltraités par les pies ou les alouettes

huppées. Les procédés Howard et Têtard

produiraient probablement pour le maïs

le même effet que pour le blé.

J. Sabatier.
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L'approfondissement du sol à l'aide des

sous-soleuses ou des fouilleuses simples,

dont nous avons parlé précédemment,

nécessite deux attelages séparés, fonc-

tionnant l'un derrière l'autre dans la

même raie, le premier tirant la charrue

ordinaire, le second actionnant la sous-

soleuse ou la fouilleuse simple.

Kn vue de faire l'opération avec un

seul attelage et un seul laboureur (cas

des petites et des moyennes exploita-

lions), on construit des machines montées

à la façon des brabants doubles, comme

le représente la figure 134; l'âge reçoit

d'un côté le corps de charrue ordinaire,

et de l'autre les griiïes fouilleuses fixées

aux élançons : en allant dans un sens on

ouvre une raie, qu'on fouille au retour.

L'étendue travaillée par jour est la moitié

de celle qui serait labourée avec un bra-

bant double de mêmes dimensions, mais

ce montage permet d'efTectuer ces tra-

vaux avec l'attelage ordinaire de la

ferme. Avec ces machines, il faut avoir

soin de régler la profondeur du fouillage

afin que la traction soit la même pour le

Charrue fouillouso montée en lirabant double (Amiot et Bariat).

labour du sol et pour l'ameublissement

du sous-sol.

Dans le même ordre d'idées, on peut

adopter le montage des charrues-ba-

lances, l'âge recevant d'un côté le corps

de charrue, et de l'autre les pièces desti-

nées à ameublir le fond de la raie.

Pour les moyennes et les grandes
exploitations, on préfère souvent aug-
menter le nombre des animaux de l'atte-

lage et effectuer en un seul passage le

labour et le fouillage, à l'aide de ma-
chines qui labourent en planches (char-

rues à un seul versoir) ou à plat (bra-

bants doubles ou charrues-balances).

Dans beaucoup de modèles les pièces

travaillantes fonctionnent derrière le ver-

soir, dans la raie que ce dernier vient

d'ouvrir. On en trouve un exemple dans

l'ancienne charrue Odeurs (de Marline,

Belgique) ; cette machine (fig. 135),

primée à Londres en 1851 et à Paris en

1855, était montée à la façon des char-

rues brabançonnes, avec un sabot et un
seul mancheron à poignée postérieure;

une rasette, un coulre et un versoir ou-

vraient la raie; en arrière se trouvait le

soc sous-soleur fixé au mancheron,
comme l'indique la figure 135. De sem-

blables charrues furent construites par

la fabrique annexée autrefois à l'école de

Grignon.
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La charrue de Cotgreave (ou Coat-

grcave), primée en 1834 par la Société

royale d'agriculture d'Angleterre, pré-

sentée à l'Exposition de Paris en 1835,

construite en France par les ateliers de

Bodin et ceux de Bruel, comprenait les

pièces travaillantes suivantes : un coutre

circulaire, un coutre oblique, un versoir

—*i*^**'^ - ,—

FiL'. lia.

^

Charruo sous-solouse Odeurs.

ordinaire, un versoir du genre Bonnet,

enfin un soc sous-soleur. Ajoutons que la

machine Cotgreave, qui fut employée dans
plusieurs districts de l'Angleterre, avait

été proposée en vue de commencer les

tranchées de drainage; elle était d'une

manœuvre très difficile.

A la même Exposition (Paris 1853),

Fig. 136. — Charrue sous-soleuse Sack.

dans la section autrichienne, Horsky pré-

sentait un ruchadlo pourvu en arrière de

grilïes destinées à fouiller le fond de la

raie.

Les modèles anglais (Howard, Ran-

somes, etc.), connus généralement sous

le nom de charrues de Newcnsile, com-

prenaient deux pieds fouilleurs fixés à

l'élançon et à l'entretoise qui se trouve à

la base des mancherons d'une charrue

ordinaire, dont le support est formé de

roues de diamètres différents.

La figure 136 représente une charrue

Sack ; en arrière du versoir, est fixé un
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SOC sous-soleur qui passe à une certaine

profondeur en dessous du fond de la raie

(cette profondeur peut varier de 0"".10 à

0°.2Û). Dans les terres compactes, pour

la fraction (1), on place un second coutre

derrière le versoir, comme on le voit dans
la figure 136.

Un a cherché à pouvoir modifier, en
cours de travail, la position des grififes

fouilleusesdans le plan vertical ; ces der-

éviter que le foisonnement de la terre,

occasitmné par le passage de la sous-so-

leuse, fasse ébouler la muraille, et même,
dans une certaine mesure, pour diminuer

Fig. 138. — Principo d'une charrue fouiUeuso
à. griffes mobiles.

nières sont alors articulées à une pièce

de section suffisante pour résister aux
à-coups de l'attelage. M. Darras présen-

tait au concours régional de Rouen (1884)

Fig. 139. — Brabant double sous-soleur (Amiot et Bariat).

une disposition établie sur ce principe :

les grilTes fouilleuses A et B (fig. 137),
reliées à une monture tu, pouvaient tour-

Ci i Le ."iecontl coutre, dont il est question, en
découpant verticalement le sous-sol permet à
celui-ci de se soulever facilement lors du pas-
sage du soc sous-soleur ; sinou ce dernier,

ner dans le plan vertical autour du tou-

rillon {i\é à l'âge, au-dessus de l'étan-

çon d'arrière du corps de charrue G ; le

dans les terres fortes, aurait tendance à com-
primer le sous-sol du cùté tle la muraille ; le

second coutre est inutile pour le travail des

sous-sols faciles à désagréger.
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réglage de l'entrure des pièces A et B, ou
leur sortie de terre à la fin de la raie,

était effectué en tournant, par la mani-
velle a, la vis V qui déplace un écrou N
solidaire de la pièce n Om.
Pour faciliter les tournées, on a em-

ployé des grifTes fouilleuses A (fig. 138)
articulées à un tourillon œ solidaire de
l'étançon d'arrière de la charrue B ; la

courbure des grifTes (analogues aux dents
des scarificateurs Clay) facilite leur en-
trure limitée par le talon prolongé a ; à
la fin de la raie, une chaîne c permet de
déterrer et de soulever les grifTes fouil-

leuses qu'on maintient alors dans la posi-

tion A' avec une cheville n.

Les pièces destinées à ameublir le sous-

sol peuvent se monter à l'arrière d'une

charrue brabant double, et la figure 139
en donne un exemple ; un châssis trian-

gulaire, pourvu d'une chape verticale, est

relié à l'âge d'un brabant double ordi-

naire, entre les deux élançons. Les socs

sous-soleurs sont fixés à l'extrémité de
liges qui peuvent être maintenues dans la

chape, à la hauteur voulue, à l'aide d'une
vis de pression; ce montage permet de
modifier facilement la profondeur d'ac-

tion des sous-soleurs.

D'autres fois les socs sous-soleurs sont

fixés à l'ex' rémité recourbée de pièces

obliques, assemblées par des boulons avec
les deux élançons d'avant et d'arrière.

Les dispositions précédentes sont appli-

quées aux charrues-balances.

En vue de faciliter la manœuvre du
brabant double à l'extrémité de la raie,

on a proposé de donner une mobilité.

dans le plan vertical, aux pièces destinées

à ameublir le sous-sol.

Dans figure 140, relative à la machine
Pinel qui figurait aux essais spéciaux de
Rouen (1884), les sous-soleurs A et B
sont solidaires d'un âge m mobile au-

tour du tourillon fixé à l'âge .<• du bra-

bant double C C. La pièce Om est guidée

Fii:. 140.— Principe du brabant double sous-solcurPinel.

par une glissière et un secteur s fixé aux

élançons d'arrière ; un cliquet; manœuvré
par un petit levier placé près de la poi-

gnée m, permet de donner à la pièce Om
une position m' quelconque, afin de

modifier l'entrure du soc sous-soleur en

travail, ou de le sortir du fond de la raie

avant de déterrer la charrue. Les pièces

A et B, symétriques à l'axe m, fonction-

nent alternativement avec le corps cor-

respondant C ou C.

M. RiNGELMANN.

LES SHORTHORNS EN FRANCE ET EN ANGLETERRE

LES ÉTABLES PU " VIEUX SANG î DE MM. DUTUIE, MARK ET GORDON (1)

Avant de reprendre l'examen de nos

bêles, arrêtons-nous un instant sur l'as-

solement des terres et sur la création

des prairies. Comme je l'ai dit, nous

avons été extraordinairement frappés de

la fertilité des prairies. Le sol produit

une belle herbe qui touche le ventre des

vaches, et cette herbe est composée
exclusivement de ray-grass et de trèfle

violet ordinaire. Or, nos éleveurs ayant

trouvé que les herbages naturels ne se

(1) Voir le numéro du 30 novembre, p. 771.

conservaient pas bien, sans doute, et ne

donnaient pas les résultais qu'on était en

droit d'en attendre, ont pris le parti de

ne faire que des prairies temporaires et

d'adopter un assolement sexennal parti-

culier. Il nous a paru intéressant, pour

les agriculteurs, de noter les procédés

employés en Angleterre et produisant

d'aussi beaux résultats, et nous les trans-

crivons ici, espérant qu'ils pourront être

utiles à nos confrères.

La -première année, on cultive la terre

avec soin, on fume abondamment avec
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du fumier de ferme et l'on sème des tur-

neps ou navels (nous rappelons que les

betteraves ne peuvent venir à cause du
climat). L'année suivante, sans fumure,

on sème 3(J0 litres d'orge par hectare,

puis, quelques jours après, le mélange
suivant : i;!,j litres de raij-grnss,A kil. 540

de trô/le violet, 2 kil. 270 de trèfle blanc,

1 kil. 135 de trcfle-alsike, toujours par

hectare, puis on herse légèrement.

Après la récolte de l'orge, l'herbe et le

trèQe poussent suffisamment pour que
l'on puisse faire une demi-récolte de foin

fauclié, et, la troisième année, on a ces

herbes extraordinaires dont j'ai parlé;

la quatrième année, l'herbe est encore

fort belle, mais il n'y a presque plus de

trèfle ordinaire; en revanche, le trèfle

blanc et l'alsike apparaissent, et il en est

de même la cinquième année; cependant

nous devons dire que, pendant cette der-

nière période, l'herbe des prairies est

moins haute. On laboure alors et, la

sixième année, on fait une avoine. On
fume ensuite de nouveau et l'on recom-

mence les navets.

Il est incontestable que, dans le comté

d'Aberdeen, les résultats obtenus par ce

système sont excellents; mais on doit

toujours tenir compte du climat brumeux
et humide de la région, qui facilite sin-

gulièrement la pousse de l'herbe. Nous
n'oserions pas affirmer que la réussite

fût toujours aussi belle chez nous et, en

tout cas, nous pourrions, ce me semble,

dans nos régions, si nous voulions essayer

de ce système, ne pas nous en tenir seu-

lement à l'orge, à l'avoine et aux navets.

Il est extrêmement curieux de voir les

troupeaux dans des herbes de cette hau-

teur, les jambes disparaissent presque

complètement et les veaux sont comme
perdus. Ajoutons que les propriétaires

considèrenlqu'il est préférable de ne pas

trop charger les prés lorsque l'herbe est

dans son plein, et nous sommes surpris

du petit nombre relatif d'animaux en-

fermés dans chaque enclos par rapport à

sa grandeur. Le résultat de ce système

est de mettre dans un étal extraordi-

naire toutes les bêtes qui y sont soumises,

tant au point de vue de la graisse que

de celui du lait. Aussi faut-il voir les ma-
melles de l'universalité des femelles, on

dirait des flamandes ou des hollandaises,

c'est vraiment magnifique ! Les veaux ne

peuvent pas tout absorber et nous avons

vu beaucoup de vaches perdre leur lait

dans la prairie, lorsque l'on ne vient pas

assez tôt les traire; mais, qu'on en soit

bien persuadé, cette apparence merveil-

leuse, qui est ici certainement très favo-

risée par la nourriture, n'est pas due

seulement à l'herbe, mais bien aussi aux
qualités lactifères des familles du «vieux

sang! »

Au point de vue de la graisse, nous

sommes obligés de reconnaître que l'effet

est certainement un peu excessif! Certes,

une bête trop grasse, exclusivement

nourrie à la prairie, n'est pas critiquable,

comme celle qui serait bouffie de graisse

par excès de tourteaux, de foin et de

condiments donnés à l'élable; mais,

malgré cela, même avec de l'herbe, il ne

faut pas dépasser certaines limites. Or,

ici, nous voyons vraiment trop de vaches,

ce que les Anglais appellent palchi),

c'est-à-dire ayant, des deux côtés de la

queue, des plaques de graisse. Bien plus,

il eu est plusieurs dont les plaques de

graisse se rejoignent sur les reins et le

tout ressemble à une informe couver-

ture sur l'arrière-train. Ce sont, à notre

avis, des bêtes gâtéds par une véri-

table difformité! A cela les propriétaires

n'attachent qu'une importance liés se-

condaire. Ils vous disent : <( Certainement

nous aimons mieux que cette couverture

ne se produise pa.s, mais en quoi nous

gêne-t-elle?

« Les vaches n'en ont pas moins de lait,

elles ne nous donnent pas moins de bons

veaux et, comme elles ne doivent pas

aller au concours et qu'elles ne sont des-

tinées qu'à la reproduction, cela prouve

seulement quelles sont très gourmandes,

et qu'elles ont bon estomac! Or c'est une

des qualités que nous estimons le plus

chez nos élèves ! »

Nous devons reconnaître que cette

dernière réfl-xion est une des plus justes

que l'on puisse émettre en matière d'éle-

vage.

L'une des conditions les plus essen-

tielles, pour faire un bon taureau ou une

bonne vache, c'est certainement qu'ils

soient doués d'un formidable appétit. Qui

de nous ne sait, que les petites bouches,

les bêtes difficiles à nourrir, font quelque-

fois des animaux de formes régulières et

très séduisantes, mais 'qu'elles manquent

toujours ^de cet aspect viril, épais et un
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peu rustique qui doit être le propre du
véritable reproducteur.

Ceci dit, répétons une fois de plus que
nous préférons, de beaucoup, écarter de

nos élables les grandes couvertures grais-

seuses, qui sont évidemment absolument
contraires aux principes de la bonne ré-

partition de la graisse, et estimons-nous

heureux de constater que le cas est parti-

culièrement rare dans les troupeaux

français.

En faisant notre tournée d'inspection

nous avons remarqué quelques bêtes dont

nous voulons faire une mention parti-

culière. Tout au début de la journée, nous
avions noté Rapiure, de couleur rouan
clair, avec une belle génisse rouge, magni-
fique bête,aj-antun pisextraordinaire.Près

d'elle, nous sommes tout surpris de re-

trouver la blanche Cowlip, que nous
avions tant admirée à la vente de lord

Brougham, il y a deux ans, et que, malgré
sa couleur, nous eussions bien volontiers

ramenée en France, s'il nous avait été

possible de la passer à la tuberculine

avant la vente. Mais, hélas, c'est ce que
nous n'avions pu faire, et, dans l'ignorance

où nous étions de son état sanitaire, nous
avons d'autant plus reculé que les en-

chères pour elle ont dépassé 100 livres !

Je ne sais encore si elle est saine, car il

ne faut pas se fier aux apparences en
pareille matière, mais, en tout cas, elle

est toujours aussi belle, produit de
bons élèves et soutient très bien la com-
paraison avec les vaches qui l'entourent.

Puis voici Vine, 23°, rouanne riche,

malheureusement ayant un pedigree trop

court, avec un veau rouge charmant;
une Crocus, laitière extraordinaire, aussi

longue que belle et développée ; elle

vient du sang de M. Cruickshank ; de

cette même origine nous trouvons Ama-
riinlhe, rouge, d'une épaisseur extraordi-

naifre, avec un pis énorme, mais un peu
palcky; Golden-Dropp, 11", avecune belle

ligne de dessus, une régularité parfaite

et des côtes très rondes ; elle est suivie

d'un charmant veau rouge ; Lavender,\f>^,

la plus vieille des bêtes provenant de

Sittyton, rouan clair, avec un coffre su-

perbe et une sangle remarquable ; de
la même tribu, Lavender de Sittyton, nous
voyons encore Lady Lancaster, 8°, rouanne
de 5 ans, très belle. Près de Tillycarn,

nous voyons Violet Maid, de la tribu

Violet, qui aété achetée, nous assure-t-on,

210 gainées et qui représente le type

général du troupeau, mais qui est un
exemple extraordinaire de la couverture

de graisse dont nous avons parlé !

On ne peut pas se faire une idée d'une

monstruosité pareille! Eh bien, elle a très

bien reproduit, et M. Duthie, si quel-

qu'un lui proposait de l'acheter, ne vou-
drait certainement la donner à aucun
prix. De cette même tribu Violet, nous
notons encore deux ravissantes vaches,

une. Violet, rouge de o ans, et une.

Violet, rouanne de 3 ans.

A Collynie nous retrouvons le même
ensemble et la même suite de belles

vaches, mais ici, plus encore, peut-être,

qu'à Tillycarn, les bêtes sont trop /)«/cA(/,

pour notre goût, mais quels cofTres, quel

développement, quels pis ! Des bêtes

saines et fortes, avec de bonnes cornes

blanches, des nez bien roses, des fronts

larges! Nous ne pouvons nous empêcher
de citer encore quelques-unes de celles

qui nous ont le plus frappés. C'est d'abord

Fair-Plain et son veau rouan, bête splen-

dide, malheureusement avec trop de

graisse à la queue ; Rosetta II, âgée de

12 ans, admirablement conservée, mais

ayant le même défaut; Missie, 18"; venant

d'Uppermill, mère de Marengo, vendu à

M. A. Mills ; c'est une rouge un peu jaune,

avec un pis extraordinaire ; à côté d'elle,

Saucij-Belle, qu'il est impossible de ne

pas admirer en passant. Puis voici Sil-

ti/ton-Victoria, de la tribu Victoria,

Sitlijfon-Goldmint, une belle rouanne de

la tribu Brawith-Bud, First Siraivberrij,

âgée de 5 ans, de la tribu Strawberry,

également de Sittyton, Mistletoe, 3% et

Mistletoe, 8% deux excellentes rouannes,

toutes les deux de la tribu Missie d'Upper-

mill, Village-Maid, 19", âgée de 11 ans,

mais toujours belle, de la tribu Aurora

de Littlemithlick, et Lovely, 2°, delà tribu

Ued or Roan, de la même origine, toutes

les deux représentant le sang des deux

premières vaches du troupeau dont nous

avons parlé plus haut. Enfin Flora, 91%
une rouge splendide, de la tribu Flora de

Caimbrogie, et une épaisse et belle laitière

Jessica, 2', de la tribu Jealousy.

Tout à côté de la ferme, nous allons

rendre visite au célèbre reproducteur,

Scotlish-Archer (59893j, né le 6 oc-

tobre 1888, chez M. Cruickshank.

Pour ménager sans doute les forces du

vieux conquérant, M. Duthie le laisse
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tout seul dans une prairie ; mais il ne

paraît pas encore avoir rien perdu de sa

vaillan( e, car il marche allègrement et

appelle, de sa puissante voix, les vaches

qui sont non loin de lui et qui ne manquent
pas de lui répondre par des beuglements

signilicatifs. Scoltish est un animal de

grande tournure, sa ligne de dessus est

superbe, son cofTre est énorme, ses

muscles sont tout en viande, sa couleur

d'un beau rouan et sa tête très mâle.

Peut-être a-t-il la croupe un peu tom-

bante ? Mais, quoiqu'il soit, parfaitement

conservé, cela pourrait bien venir de son

âge et de, son service. Il appartient à la

tribu appelée iilence ou surmise, par le

rév. IIolt-Beever, et son origine pre-

mière vient des frères GoUing. Il a admi-

rablement reproduit, et un grand

nombre de ses enfants ont obtenu de

beaux prix dans les concours. Nous com-
prenons très bien que son propriétaire

tienne à le conserver jusqu'à la fin de sa

carrière, qui ne parait pas du reste

encore sur le point d'être terminée.

Après Scoltish-Archer, M. Duthie nous

fait sortir successivement des étables les

quelques taureaux qui lui restent. Paraît

d'abord le rouan l'ride- of -Mornin<j

(645i6), né en 1892, qui appartient à

la tribu Clipper, célèbre à Siltylon, mais

dont la généalogie, quoique très an-

cienne, ne remonte pas assez loin pour
l'inscription à notre Ilerd Book. Pride-of-

Mornimj a une ligne de dessus irrépro-

chable, une épaisseur rare, les cornes

blanches et les cuisses bien descendues
;

c'est un très bon animal. En revanche,

Caplaln-Vicfor, qui vient après, et qui

n'a que deux mois, laisst; quelque peu à

désirer : ses cornes sont foncées, son

rein n'est pas très rigide et ses côtes

sont plates; il est vrai qu'il est très

descendu et que sa queue est bien

attachée, mais il ne dépasse pas la

moyenne.
Nous aimions beaucoup mieux, quant

à nous, Scolland's-Crown, rouan foncé,

né le 30 mai 1898, et ayant une très

vieille généologie. 11 était viandeux,

avait un bon dos, une large poitrine, les

cuisses bien descendues, la queue noyée

et une peau excellente. C'eut été, croyons-

nous, un taureau apprécié en France.

Nous étions très désireux de voir

Scotlisk-Champion, également rouan
foncé et né en 1898, chez M. Marr, que
M. Duthie avait acheté en octobre de la

même année, à l'âge de sept mois, pour le

gros prix de 330 guinées (8,580 fr.); les

portraits publiés de lui, dans les journaux
agricoles, nous avaient extrêmement plu

et son pedigree, commençant par North-

Slar (458), de chez M. C. Colling, nous
séduisait beaucoup. Notre attente n'a pas

été déçue. Ce reproducteur, d'un rouan
riche, avait un beau dessus, une jolie

tête, la queue bien noyée, le garrot

excellent, les épaules bien faites et la

poitrine large ; il était, en outre, long et

paraissait très vigoureux et actif ; tout ce

qu'on pouvait lui reprocher était d'avoir

de légères rigoles de chaque cùté de la

queue. En nous le montrant le dernier,

son propriétaire avait fait acte de coquet-

terie et d'habileté, car il était certaine-

ment l'animal le rilus beau de tout le

troupeau. Malheureusement M. Duthie

ne voulait vendre à aucun prix ni Scol-

laad's-Croivn, ni Scottls/i-Ckampion et il

nous a fallu renoncer à l'espoir, que

nous avions conçu un moment, de

ramener en France l'un ou l'autre d'entre

eux, mais surtout le second.

Ici prit fin notre course chez M. Du-

thie, course trop courte à notre gré, si

nous tenons compte du plaisir que nous

avons ressenti en étudiant cette belle

organisation et ces splendides produits

et aussi de l'amabilité que le propriétaire

a bien voulu mettre à nous guider et à

répondre aux trop nombreuses qu estions

que nous lui avons posées ; ma's, tout en

parcourant les prairies, nous avons visité

en même temps, comme nous l'avons dit

en commençant, le troupeau de M. Marr,

qui est, à peu de chose près, aussi nom-
breux et tout aussi beau que celui de

M. Duthie, et pour donner plus de clarté

à notre travail, nous avons séparé nos

notes en deux parties. 11 nous reste en-

core à relater ici quelques remarques
sur le troupeau d'Uppermill.

DE ClEBCO,

Président du syndicat des éleveurs

de Shorthorns Irançais.
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LA RACE BOVINE FRTBOUR&EOISE

Les cantons les plus occidentaux de la

Suisse (ceux de Neufchâtel, de Fribourg,

de Berne) sont occupés depuis les temps

les plus reculés par une population bovine

qui se rattache au type jurassique, et qui

frappe immédiatement les regards par

son pelage tacheté, soit blanc et noir,

soit blanc et rouge. Au contraire, les

cantons orientaux de la Suisse sont

habités, depuis très longtemps égale-

ment, par une population de pelage con-

colore,brun, de couleur café torréfié dans

toutes les nuances, de la plus foncée à la

plus claire. Pendant bien longtemps, la

race tachetée symbolisait seule à l'étran-
j

ger les bêtes suisses. La race brune
!

(nommée encore race de Schwitz), plus
j

isolée jadis dans ses forteresses monta-

gneuses, n'a guère été connue en France

qu'au commencement de ce siècle, à

l'époque où fut fondée l'Ecole de Grignon,

et où furent introduits les animaux an-

glais (Ij.

Au contraire, la race tachetée était

déjà connue dans les siècles précédents

et plus ou moins répandue à l'étranger,

sous le nom général de race fribour-

(jeoisc, parce qu'elle trouve ses meilleures

conditions d'élevage aux environs de

Fribourg.

Le canton de Fribourg, placé à l'extré-

mité occidentale de la Suisse, semble

former la transition entre la région des

plaines et celle des montagnes. « Il est

plat dans certaines parties, et parfaite-

ment cultivé ; dans d'autres, ses riches

vallées ei .es croupes arrondies de ses

montagnes présentent les plus beaux

pâturages; et aucune contrée au monde

n'est mieux partagée par la nature pour

l'élevage du bétail. » (Marquis de Dam-
pierre.)

Le principal centre de production du

bétail fribourgeois se trouve dans la

haute vallée de la Saane, aux limites des

cantons de Berne et de Vaud, dans les

districts de Bulle et de Gruyère. Les

vaches de cette variété sont surtout

exploitées pour la production du fromage

(1) Elle fut l'objet de croisements passagers

de la part de M. de Torcy, qui fit une race

durkam-schwili-normande, dont l'existence ne

survécut pas à celle de son créateur.

dit de Gruyère, dont la réputation s'est

étendue fort loin. Cette industrie est la

principale ressource de la culture pasto-

rale de ces régions ; elle se pratique sui-

vant un système bien décrit par Moll, et

dont voici les phases principales :

Au mois de mai, les bestiaux, réunis

en troupes de vingt à quarante et même
davantage, quittent l'étable et pâlurent

les prairies des vallées. .\u mois de juin,

Us passent à la seconde station, qui com-
prend les pâturages des hauteurs moyen-
nes. Enfin, au mois de juillet, ils pren-

nent possession des pâturages les plus

élevés, qu'ils occupent ordinairement

jusqu'à la fin d'août. En septembre, ils

redescendent à la seconde station, et, en
octobre, à la première. Les montagnes
qui présentent ces trois sortes d'herbages

dans les proportions convenables ont une
grande valeur et sont appelées des mon-
tagnes (ou des alpes) complètes.

Une fois à la montagne, les vaches res-

tent ordinairement dehors jour et nuit,

sous la conduite du vacher. Le gardien,

tout en faisant paître les troupeaux, joue

sur la cornemuse un air de musique des-

tiné à charmer l'exécutant et son audi-

toire. Chaque canton a ses airs particu-

liers. On rapporte que les Suisses engagés

comme soldats mercenaires au service de

l'étranger (usage qui n'a guère cessé que

vers 1830) ne pouvaient entendre répéter

l'un de ces airs sans éprouver un besoin

invincible de revoir leur patrie: les uns

désertaient, les autres mouraient de lan-

gueur. 11 était défendu d'en jouer sous

peine de mort (2).

Le vacher n'est pas le seul guide du
troupeau. Il est secondé par une vache

maîtresse (choisie généralement en raison

de son intelligence) qui porte une clo-

chette pour . marque dislinctive de son

autorité. C'est cette vaclie qui, deux fois

par jour, ramène les autres au chalet

pour la traite ; c'est elle (]ui les con-

duit au pâturage ; c'est elle qui les guide

(2) Ces airs ont été désignés sous le nom
général de rânz des vaclies (de l'allemand ranz,

aie-, marche\ Le ranz des vaches est générale-

ment un air simple et même grossier ic'ost un
trois-huit composé de trois tidaqios plaintifs

séparés par deux courts allégros) ; mais il pro-

duit un grand effet dans les montagnes.



f "i
"""'•*'

3

04

N





LA RACE BOVINE FRIBOURGEOISE 815

vers les abris pendant les mauvais temps.

La prospe'rité d'un troupeau, et souvent

même son salut dépendent en partie du

bon choix d'une vache maîtresse. Quand,

pour une cause quelconque, on donne la

clochette à une autre vache, la reine

déchue ne renonce pas à son rang sans

de rudes combats ; il faut l'éloigner, si

l'on veut l'empêcher de maigrir, de dé-

périr, et même de périr de chagrin.

Il faut ordinairement trois personnes

pour soigner un troupeau : le vacher, qui

garde son troupeau; le fromager qui

trait les vaches et fait le fromage ; son

aide, chargé de faire le feu, de chercher

le bois, de nettoyer les ustensiles, etc.

Avant l'introduction des animaux an-

glais sur le continent européen, on avait

songé à chercher un agent améliorateur

dans la race fribourgeoise. A la fin du

siècle dernier, à la fondation de la ber-

gerie de Rambouillet, Louis XVI y fit

introduire des vaches de celte race

comme laitières. C'est au même titre

qu'on en importa au commencement de

ce siècle dans plusieurs régions de l'Est
'

de la France (Haute-Saône, Vosges,

Meuse, Meurthe, Haute-Marne, Haut et

Bas-Rhin).

Gomme la race fribourgeoise fournit

également des bœufs travailleurs, on les

rechercha encore pour cet emploi. C'est

ainsi que le marquis de Dampierre les

introduisit vers le milieu de ce siècle, à

plusieurs reprises, à son domaine de Fou-

reau, en Saintonge. Il croisa même la

race fribourgeoise avec les races locales,

et arriva à produire des animaux du
poids de 1,200 kilogr. et de la taille de

l^.So, tandis que la taille ordinaire des

fribourgeois est de i".40 à l^.oO.

Etait-ce un progrès, que cette augmen-
tation de la taille? Oui, pour avoir des

animaux de travail; non, pour avoir des

animaux de boucherie.

L'introduction des animaux anglais sur

le continent, dans la première moitié de

ce siècle, orienta l'élevage général vers

la production de la viande. La Suisse dut

subir la contagion de l'exemple. La pro-

duction de la viande, compatible d'ail-

leurs avec la production du lait et même
avec le travail moteur (qui provoque le

développement musculaire, prélude de

l'engraissement), exige avant tout la ré-

duction du squelette. Pour arriver à ce

- résultat, l'on essaya d'abord des croise-

ments de la race fribourgeoise avec celle

de durham ; mais les résultats obtenus

furent si peu encourageants, (jue l'on y
renonça promptement.

Or, il y avait alors en Suisse, dans la

vallée de la Simme, une population qui

était en voie de s'améliorer d'une façon

remarquable. Le bétail tacheté avait été

divisé en deux groupes : la race fribour-

geoise, à pelage blanc et noir, et la race

bernoise, à pelage Manc et rouge. La race

de la vallée de Simme, nommée encore

race de Simmenthal, se rattachait à la

bernoise par son pelage. Quant à sa

conformation, elle était très améliorée.

La tête et les membres s'étaient allégés
;

les cornes étaient devenues fines, le col

moins épais avec un moindre fanon, le

garrot épais, le dos droit, la croupe

large, la base de la queue peu saillante, la

poitrine ample, arrondie et profonde, les

cuisses fortement musclées, les membres
courts, la peau souple et molle. Celle va-

riété, de pelage blanc et rouge pâle,

haute de 1™.20 à 1°'.45, caractérisée par

sa conformation améliorée et son apti-

tude à l'engraissement (tout en ayant

conservé de bons bœufs de joug, très

vigoureux et très résistants), a remplacé

peu à peu l'ancien bétail bernois, dont

elle a même elTacé le nom en y substi-

tuant le sien. Puis elle a imposé son nom
et son pelage à l'ancien bétail des can-

tons de Fribourg et de Neufchâlel, dont

elle a provoqué la transformation. Actuel-

lement, l'ancien fribourgeois va dispa-

raissant rapidement pour faire place au

Simmenthal ;
à Bulle même, sur les mar-

chés, on trouve à peine un sujet blanc et

noir pour vingt sujets de pelage blanc et

' rouge. Mais le nom du Simmenthal lui-

même disparaît dans les progrès de cette

unification de la race. Dans le Herd-book

de la Suisse romande, établi il y a quel-

ques années, il n'est plus question ni de

fribourgeois, ni de bernois, ni de Sim-

menthal, ni des autres petites variétés

locales que celles-là avaient déjà englo-

bées. Toutes les anciennes races ou va-

riétés sont confondues sous une désigna-

tion unique : race suisse tachetée, en

distinguant seulement le pelage blanc

et rouge et le pelage blanc et noir.

D'ailleurs, le pelage blanc et rouge

prédomine de plus en plus et tend à éli-

I miner le pelage blanc et noir. Une lé-

gende sans preuves, mais très accréditée,
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prétend que les taches noires du pelage
ancien provenaient d'importations de
reproducteurs de la Hollande faites par
des officiers suisses au service de ce

pays ; et ce serait une raison pour le faire

disparaître. En tout cas, cette uniformité

du pelage deviendra un caractère de plus

pour garantir la pureté de la race.

Pour le bétail de Fribourg, comme pour
les autres d'ailleurs, cette modification du
pelage n'a pas été la seule. Partout on a
visé à la réduction du squelette, à l'am-
plification des masses musculaires, au
développement précoce, ùrengraissement
facile. Pour réaliser ces améliorations,

on s'est attaché à enrichir i'aUmentation
par la culture des fourrages artificiels,

des racines et des tubercules ; et même,
dans certaines contrées, on a recours

à la stabulation permanente.
En outre, on a constitué des Sociétés

d'encouragement destinées à aider tous

les éleveurs, notamment des syndicats

d'élevage, dont le nombre s'accroît

chaque jour; car, très rares au début,

ils dépassent aujourd'liui le chiffre de
fjiiairc cents. Ces syndicats eux-mêmes
se sont réunis en une sorte de fédération,

destinée à améliorer l'élevage et à faci-

liter la vente des produits.

C'est de celle variété améliorée que
dérive le taureau fribourgeois dont^nous
présentons le portrait à nos lecteurs. Ce

lauréat, qui appartient à M™" Zublé-

ma, à Montpellier (Hérault), et qui a
obtenu le premier prix au concours gé-

néral agricole de Paris en 1899, est bien

conforme au modèle qu'on recherche au-

jourd'hui. Il a gardé l'ampleur de ses

formes tout en ayant réduit son squelette.

Il présente le pelage le plus répandu au-
jourd'hui, rouge pâle et blanc, avec les

taches rouges distribuées par grandes
plaques sur le cou, sur les côtés du tronc,

sur la croupe. La largeur du front, la

proéminence des fesses, les caractères

craniogiques et zootechiques généraux

sont d'ailleurs ceux de la race jurassique

à la(|uolle cette variété se rallache, et

spécialement ceux de la race tachetée

suisse, dont elle fait partie intégrante.

Ces caractères, nous avons eu l'occasion

de les exposer en détail il y a quelques

années, à propos d'une vache frihour-

geoise dont nous donnions le portrait

dans notre planche coloriée (1). Nous n'y

reviendrons pas, pour éviter des redites.

Celte vache était également de pelage

blanc et rouge pâle. On peut dire que le

pelage blanc et noir n'appartient plus

guère qu'à l'histoire, de même que les

anciennes désignations locales, ell'acées

aujourd'hui sous le niveau égalitaire de

la nouvelle nomenclature ofliciellement

adoptée dans le pays.

lY Hectok Geohgk.

FISSURE DE LA LOI SUR LES ENGRAIS

Dans ma carrière déjà longue, je n'ai

jamais reçu autant de lettres, pour un
même sujet, que sur la fissio-e de la loi

sur (es engrais (2). Est-ce que mon ar-

ticle du 9 novembre 1899 aurait porté

juste ou bien serait tombé à faux?

I

' ' Certains de mes correspondants m'écri-

vent que j'ai bien fait de signaler un mal
qui est constant chez eux.

Us ajoutent même que des membres
d'une certaine bande noire, qui exploi-

tent leurs pays, se seraient empressés,

après la publication de mon article, de

résilier des contrats irréguliers qu'ils

(1) V. Journal d'Açiriculliirepratique, numéro
du 20 juin 1893.

(2) Voir Journal d'Agriculture pratique, n" i'j,

de 1899.

auraient passés avec des petits cultiva-

teurs, simples d'esprit.

Si mon article n'a eu que ce résultat,

c'est déjà quelque chose. Ils me deman-
dent aussi de faire connaître les exploi-

teurs que j'ai visés en employant un

moyen détourné.

Je regrette de ne pouvoir satisfaire au
désir qu'ils m'expriment. Si j'étais précis

je ferais simplement de la diffamation.

II

D'autres de mes correspondants m'écri-

vent que j'ai troublé le commerce des

engrais qui n'est déjà pas si prospère ! Je

ne sais si je me trompe, mais il me
semble que c'est bien là le regret d'un

commerce déloyal.

Or, c'est précisément ce commerce que

j'ai visé et n'ai nullement entendu tou-
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cher à la loyauté du commerce loyal des

engrais qui rend chaque jour des services

immenses à l'agriculture. Je comprends
que la presse, la loi sur les engrais et

l'institution des Laboratoires agricoles et

des Stations agronomiques aient troublé

la vente de matières inertes qu'on osait

apjieler engrais.

Je m'explique aussi très bien que mes
honorables correspondants trouvent que

le commerce 'le pareils éléments de ferti-

lisation ne soit pas déjà si prospère !

III

Une seule personne me dit que la loi

sur les engrais est parfaite. Je suis de

son avis à la condition qu'on sache s'en

servir. Toute la difficulté est là pour le

petit cultivateur.

Il faut lui apprendre que si « la vente

est faite avec stipulation de rèçilemcnt de

prix d'après faiialyse à faire sur l'échan-

tiUnn prélevé au moment de la livraison »,

il ne peut y avoir tromperie.

L'analyse fixant le quantum 0/0 des

éléments utiles et le vendeur étant tenu,

« en vertu de l'article 4 de la loi sur les

engrais », de mentionner dans le contrat

de vente ou dans la facture le prix de

chaque kilogramme desdits éléments

utiles, il n'y a plus que de simples opé-

rations d'arithmétique à effectuer pour

obtenir le prix de l'engrais aux 100 kil.

Mais allez donc introduire une chose

aussi simple dans l'esprit des petits culti-

vateurs sans instruction !

Ils sont légion en France, et ils sont

assez intéressants pour qu'on les pro-

tège contre la bande noire qui les exploite.

J. DUM-ESSIS,

Professeur dcparteniental d'agriculture

du Loiret.

LA CELLULOSE TIRÉE DU MAIS

Aux Etats-Unis on commence à utiliser

les végétaux à croissance rapide pour la

fabrication de la cellulose, elles fermiers

américains trouvent à vendre maintenant,

au prix de 23 fr. la tonne, les tiges des

maïs dont ils ne savaient que faire aupa-

ravant. De ces tiges (1) on retire indus-

triellement :

1" De la libre pour doubler les navires

afin de les empêcher de sombrer s'ils vien-

nent à être troués par un projectile.

2° De la cellulose liquide qui rentre

dans la composition de certains vernis

(appelés P'/roxylin varnis/i aux Etats-

Unis).

3° De la cellulose pour fabriquer de la

poudre sans fumée et autres explosifs.

A" De la cellulose pour emballage ; celte

matière étant un parfait isolant, protège

de la chaleur, du froid et des chocs.

o° Du papier.

6° Des aliments, qu'on aditionne de

substances nutritives concentrées comrne

du sang, des mélasses, du glucose, des

cossettes de betteraves, des marcs de

pommes.
7° Deux types d'aliments pour basse-

cour :1e n° 1 à base azotée pour nourrir

les poules; len° 2 à base de matière car-

bonée pour engraisser la volaille.

Sur 100 kilogr. de mais débarrassés de

feuilles et d'épis, on trouve 26 kilogr.

[l) American Agriculturist.

de nœuds, 20 kilogr. de moelle et 54 ki-

logr. de tiges.

Les nœuds renferment 33 0/0 de

cellulose pure, la moelle 33 0/0 et les

tiges 40 0/0.

Une grande usine vient de se monter à

Owensboro Kenlucky,sousla direction de

M. W. Marsden, pour exploiter le brevet

que cet industriel a pris en 1893 sur

l'extraction des produits contenus dans

les tiges de maïs.

D'autres maisons similaires se montent

à Linden, Peoria et Newport, qui vont

permettre aux fermiers de ces différentes

régions de trouver une plus-value de

53 fr. par hectare de maïs cultivé.

Il serait à souhaiter que, chez nous, les

cultivateurs pussent trouver, pour la

paille, un semblable débouché en rem-
plaçant la cellulose fournie par les bois

étrangers ; cette question si intéressante

a été examinée dans le journal (2), à l'oc-

casion du concours des presses à four-

rages de Lizj'-sur-Ourcq.

Ce n'est que par l'emploi des presses et

l'abaissement des tarifs de transport des

chemins de fer qu'on peut favoriser l'ap-

plication industrielle de la paille, dont

nous souhaitons que nos agriculteurs

tirent autant de profit que leurs collè-

gues américains de leurs tiges de maïs.

Baron Henry d'Ancqald.

(2) NutDéro du 21 septembre 1899.
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EXPÉRIENCES SUR LES BETTERAVES A SUCRE

M. Florimond Desprez nous commu-
nique le résultat de ses expériences sur

les belteraves à sucrp à la Station de

Cappelle. Nous en détachons ce qui

suit :

Nous avons déjà fait connaître que les

variétés de betteraves expérimentées dans

nos champs 16, il, 18 et 19 étaient de

quatre races différentes bien pures et d'ori-

gine certaine. Celles des clianipsn°'i6 et 18

Champs n

d'espèces hâtives et de foime conique, celles

des n"* 17 et 19 de races plus tardives et de

forme cylindrique.

Au lieu d'analyser séparément les données
fournies par chaque champ, ce quidcman-
derait une place beaucoup plus grande que
celle dont nous pouvons disposer, nous
allons, pour nous résumer, {grouper ensemble

pour chaque p('Tiodeles résultats des<:hamps

n" 16 et 18 et ceux des champs n"' 1" et 19.

Nous obtenons alors les cliiffres suivants:

16 et 18.

Moyenne des rendements
à l'hectare par période.

Champs n" 17 et 19.

Moyenne tles rendements
à l'hectare par période.

lUtcines. Sucre. Densitt^. Racines. Sucre

.

Densité.

Arrachage du '22 juillet S,205i<

1" période (lUi 22 juillet au 12 août) 12,928
2= période (du 19 août au 9 sept )

.

26,8.54

3" période (du 16 sept, au 14 oct.). 39,6Sn

4= période (du 21 oct. au .18 nov.). 45.1G7

L'an dernier nous avons fait avec ces

quatre races de betteraves des expériences

tout à fait identiques à celles de celte année.

Le sol était de même composition physique

et chimique, avait été soumis au même
assolement et avait reçu les mêmes engrais.

L'ensemencement avait été effectué le

même jour, avec les mêmes semences;
seules les variations atmosphériques ont pu
influer sur les résultats des deux années.

Or, en 1898, pour la période du 16 septem-

bre au 14 octobre qui est celle du début de

la fabrication, les betteraves des champs
n°' 16 et 18 ont donné un produit en poids

à l'hectare de 28,940 kilogr. et un ren-

dement en sucre de 4,012 kilogr.; celles des

champs n"" 17 et 19, 37,260 kilogr. de ra-

cines et 5,062 kilogr. de sucre.

En 1899, pour la même période, les mêmes
champs nous donnent les produits suivants:

Champs iV°* 16 et 18. — Racines à l'hec-

tare: 39,680 kilogr.; rendement en sucre à

l'hectare: 5,765 kilogr.

Champs iV"' 1'/ et 19. — Racines à l'hec-

tare 46,392 kilogr.; rendement en sucre à

l'hectare: 6,759 kilogr.

Soit une différence, en faveur des variétés

cylindriques demi-longues : en 1898, de

8,320 kilogr. pour les racines et de 1,350 ki-

logr. pour le sucre ; en 1899, de 6,712 kilogr.

pour les racines et de .99* kilogr. pour le

sucre.

Ces différences, déjà très sensibles, sont

encore bien plus marquées pour la 4° pé-

riode ilu 21 octobre au 18 novembre.

En 1898, les betteraves des champs 16 et

18 produisaient : 38,170 kilogr. de racines

et 6,314 kilogr. de sucre à l'hectare ; celles

"56k
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 20 novembre 1890. — l'rési'lence

'

de M. Méline, vice-président.

Analyse et commerce des graines de semences

en France.

M.J. liéiiard appelle l'ultention île la Société

sur le rapport général annuel que M. Schri-

baux, directeur de la Station d'essais de

semences, a adressé récemment au ministre

de raf;;ricullure au sujet des travaux de

cette Station en 1897-1898.

Le nombre des analyses faites au labora-

toire va sans cesse en augmentant : il a

atteint, durant cette dernière année, le

chilïre de 2,553; mais il est encore beau-

coup trop bas et les agriculteurs auraient le

plus grand iutérêt à multiplier les demandes

d'analyses de semences.Trop souvent encore,

en effet, les semences livrées à l'agriculture

sont d'une germination défectueuse, im-

pures, fraudées, mélangées de mauvaises

graines. Sur 312 échantillons de trèfle des

prés exammés à la Station, 50 se trouvaient

cuscutes, soit une proportion de 18 0/0. Sur

624 échantillons de luzerne, 97, soit 10. S 0/0

renfermaient de la cuscute commune, et

102, c'est-à-dire plus de 16 0/0 de la grosse

cuscute. Près du tiers des lots présentés

étaient donc cuscutes ; cette proportion,

ajoute M. Schribaux
,

paraîtra d'autant

plus élevée que la plupart de ces lots

sont marchands, c'est-à-dire ont subi

déjà une épuration. Quelques échantillons

contenaient jusqu'à 4,000 grains de cuscute

par kilogramme de semences.
Parfois des échantillons de graines de lu-

zerne sont soufrés, c'est-à-dire ont été ex-

posés à l'action de vapeurs sullureuses pour
leur faire perdre la teinte cuivrée. Or, cette

opération, en leur donnant une fausse appa-
rence de fraîcheur, en amoindrit encore la

faculté gerniinative.

M. J. Bénard insiste spécialement sur la

nécessité des analyses des graminées four-

ragères; souvent, sous le nom de midanges
pour prairies, on offre aux cultivateurs un
ramassis de graines nuisibles ou sans valeur

mélangées à des balles et à des débris vé-

gétaux de toutes natures. 11 ne faut pas ou-

blier, dit encore M. Bénard, qu'à Paris

même, il se fait un commerce spécial de

graines surannées, incapables par consé-

quent de germer, et qui sont vendues non
directement à la culture, mais à des mai-
sons de grainetiers peu consciencieux, qui

s'en servent pour mélanger à d'autres lots

de semences dentelles diminuent ainsi con-
sidérablement la valeur. M. Bénard, à celte

occasion, félicite M. Grandeau d'avoir à plu-

sieurs reprises mené une vigoureuse cam-
pagne contre de tels marchands. Il se de-

mande comment on pourrait empêcher
de tels procédés, et comment, d'autre part,

on pourrait se débarrasser dans nos cul-

tures de luzerne de la grosse cu.scute,

ou cuscute d'Amérique' qui, en raison de

son volume, ne peut être extraite qu'avec

une extrême difficulté. M. Schribaux es-

time, sur ce point, qu'il suffirait d'un arrêté

préfectoral rendant obligatoire la des-

truction de la cuscute daus les départe-

ments où elle a envahi les luzernières.

M. Bénard ne croit plus à l'efficacité

lies arrêtés préfectoraux. Chaque année
les préfets prennent des arrêtés ordonnant
léchardonnage, l'enlèvement du gui, etc.,

les chardons n'en continuent pas moins à
pousser tranquillement, et à répandre leurs

graines à tous les vents, les guis à prospérer

sur les pommiers et les arbres fruitiers. —
l'ourla destiuction de la cuscute, M. Bénard
rappelle que M. Brandin a obtenu les meil-

leurs résultats de l'emploi d'une solution de

sulfate de cuivrs à 5 0/0. C'est un procédé

aussi simple qu'efficace.

Notre commerce de graines de semences
avec les pays éti-angers est fort important;

certaines années nos exportations de graines

de trèfle et de luzerne se chiffrent par 6 mil-

lions de kilogr., d'une valeur de millions

de francs, et pour les autres graines par

10 millions de kilogr., représentant plus de

10 millions de francs ; l'Angleterre, r.\lle-

niagne sont nos principaux clients à cet

égard.

Malheureusement nous sommes encore

tributaires de l'étranger pour 3,253,000 ki-

logr. de graines de betteraves, c'est-à-dire

pour près des 2/3 de la quantité totale des

graines de betteraves à sucre que nous se-

mons en France. Cela s'explique d'autant

moins que, actuellement, nous produisons

en France d'excellentes graines de bette-

raves à sucre à tous les points de vue et don-

nant des racines dont la richesse saccha-

rine peut lutter avec avantage contre les

variétés étrangères.

M, Schribaux, du reste, dans son dernier

rapport, a constaté une amélioration con-

sidérable dans la qualité des graines de

betteraves à sucre d'origine française; il

faut rappeler, à cet égard, que le syndicat

des fabricants de sucre français, par une
décision du 4 février 18'.i8, a fixé comme
suit les conditions des marchés de graines

de betteraves :

La graine de betteraves proviendra de la

dernière récolte ; elle sera loyale et mar-
chande, c'est-à-dire qu'elle remplira les

conditions suivantes :

Klle donnera 50,000 à 70,000 germes par

kilogramme de semence, 150 germes par
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dOO f,'lomérules de semences à gros grains

et 130 germes par 100 glomérules de se-

mences à petits forains.

Il est admis qu'après quinze jours de ger-

mination, il y aura, au maximum, les nom-
bres ci-après de graines n'ayant pas germé;
20 0/Opourlessemencesàgros grains et 200
pour les semences à petits grains (les se-

mences à gros grains sont celles dont le

nombre ne dépasse pas 45 par gramme).
L'humidité ne devra pas dépasser la o/O

du poids total brut; les impuretés (matières
étrangères : terres, tiges, etc.) n'excéderont
pas la proportion de 3 0/0.

M. McUne remercie vivement M. J. Bénard
de sa 1res importante communication; on
ne saurait, en effet, trop insister sur le

grand tort que les fraudes signalées plus
haut causent à notre agriculture. Il faut

donc souhaiter que, dans le plus bref délai,

le Parlement vote une loi spéciale qui en-
globera toutes les falsifications.

M. Saijnier fait à son tour remarquer com-
bien M. Bénard a raison de déclarer que
certains de nos producteurs français de
graines de betteraves, livrent aujourd'hui à

l'agriculture des graines valant certaine-

ment les graines étrangères; nous payons
aux producteurs de graines, allemands et

autrichiens, uu tribut de près de 3 millions

de franas, d'après les chiffres indiqués par
M. Bénard ; il y aurait lieu de nous en exo-
nérer.

Vers blancs contaminés.

Cette année, en Seine-et-Marne, chez
M. Brandin, certains champs de betteraves

ont été tellement abîmés par les vers blancs
que la récolte des racines y a été à peu près
nulle. Or, récemment, dans un champ qu'on
était en train de labourer M. Brandin a

trouvé, par place, quantité de ces larves

complètement momifiées , entourées de
mycéliums. Serait-ce une invasion des vers

blancs par le botrytis, ce parasite du ver

blanc dont on a tant parlé ces dernières

années, et que M. Brandin avait eu soin

alors de propager dans ses terres ?

C'est ce que MM. Prillieux et Delacroix

sont priés d'étudier pour en rendre compte
à la Société.

Le Congrès forestier de Montbéliard.

Il y a quelques années, sur l'initiative

privée, s'est fondée, dans l'Est de la France,

une société forestière de Franche-Comté
et de Belfort, société d'études et de re-

cherches, qui a déjà rendu les, plus grands
services. Cette année, cette société a tenu un
important congrès à Montbéliard où les

questions les plus diverses ont été traitées,

entre autres celles de l'alTouage, question

de première utilité pour notre région de

Franche-Comté; celle du taillis sous futaies

dans nos forêts du bassin de la Saône,
enfin celle des risques professionnels

,

d'après la nouvelle loi sur les accidents du
I

travail. Des excursions ont été organisées à la

suite du congrès, une entre autres dans une
i forêt communale de 66 hectares, superbe
aujourd'hui, et qui fut établie sur une

;
lande de bruyères par arrêté du conseil

municipal de cette commune en 1833.
Exemple bien fait pour prouver la richesse

que peut amener le reboisement.
En communiquant ces renseignements à •

la Société, M. Vieillard insiste particuliè-

rement sur les conséquences de la loi sur
les accidents du travail en ce qui concerne
les exploitations forestières. Celles-ci doi-

vent-elles être assimilées aux exploitations

industrielles ou agricoles? Evidemment il

semble qu'on doive les rattacher à ces der-
nières, et dès lors la loi ne serait appli-

cable que là oii on emploie un moteur
inanimé: scierie, par exemple, mue par
une machine à vapeur, une turbine, etc.

M. Vieillard fait remarquer que cette loi sur

les accidents a eu, en tout cas, de tristes

résultats dans l'Est. Les patrons des petites

industries sylvicoles,des scieries n'ayant que
3 à 6 ouvriers seulement, se voient sur le

point de fermer leurs usines devant les

conséquences qu'entraînerait un accident

survenu à un de leurs ouvriers et qui amè-
nerait leur propre ruine. Ils sont naturelle-

ment portés à n'embaucher maintenant que
des Suisses ou des Allemands.

M. Liéhaul fait observer qu'on s'est beau-
coup exagéré les conséquences de cette loi;

il suffit de s'assurer et l'assurance est bon
marché parce que, somme toute, les risques

solit faibles, puisque en France, grâce à

l'admirable service de vérilîcation des ma-
chines à vapeur, avec cent mille appareils

à vapeur on ne compte que 20 à 23 morts
chaque année. Sans nul doute, du reste, la

loi s'applique aux exploitations forestières,

mais seulement dans le cas de risque pro-

fessionnel, c'est-à-dire dans le cas d'un mo-
teur inanimé qui n'a pas conscience de ce

qu'il se fait.

M. Le Cler confirme ce que vient de dire

M. Liébaut. On s'est exagéré les conséquences
de la loi. L'entrepreneur de battage qui

chaque année bat les récoltes de M. Le Cler

à Bouin, avait commencé par vouloir résUier

son contrat à la suite du vote de la loi.

Bref, il s'est assuré et moyennant 2 francs

par jour, lui, son mécanicien et le personnel

employé, soit près de quarante personnes.

Il a fait supporter à M. Le Cler les 4 b» des

frais de l'assurance ce qui est revenu à

13 minimes par (juintal de blé, dépense par

conséquent absolument insignifiante devant

les garanties et la sécurité que donne l'as-

surance. H. HlTIER.
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Nous appelons de nouveau l'altenlion

de nos abonnés snr les dispositions prises

au sujet de la Comxpoudauce, dontl'im-

porlanco est devenue si cnnsidéralde et

dont la grande utilité pralirjue est attestée

par toutes les lettres que nous recevons.

Âlais on nous croira sans peine si nous

disons (]ùe cette partie du journal, par

la variété des questions traitées, constitue

pour nous une lourde charge.

Il faut que nos abonnés, dans notre

intérêt commun, nous facilitent notre

tâche dans la plus large mesure possible,

et nous les prions de tenir exactement

compte de toutes les recommandations

suivantes ;

1° Adresser sous enveloppe, au nom de

M. DE Cérîs,26, rue Jacob, toute demande
de renseignement.

Souvent nos abonnés profitent du
renouvellement de leur abonnement pour

adresser en même temps, sur la même
lettre, une demande de renseignement

qui doit nous être transmise. Celte

manière de procéder occasionne des

complications fâcheuses ; elle peut causer

des erreurs, et elle amène toujours des

retards.

On peut à la rigueur profiter de la

même enveloppe, mais il faut alors avoir

soin d'écrire sur une feuille à part la

demande de rensetr/nemenl.

2° Joindre à foute demande de renseigne-

ment la bande d'adresse sous laquelle le

journal estenvoyé, et qui porte le numéro
d'abonnement. Cette bande d'adresse

nous sert non seulement à nous montrer

que la demande de renseignement est

bien faite par un abonné, mais aussi k

nous donner, sans autres recherclies,

le numéro sous lequel la réponse est

publiée ta la Correspondance, et enfin,

l'adresse complète et lisible de l'abonné
pour le cas où la réponse est faite direc-

tement par la poste.

3° Ne nous demander qu'un seid rensei-

gnement à la fois. Si, tout à fait excep-
tionnellement, on a deux questions à

nous poser, écrire chaque question sur une
feuille à part, car il est fort possible que
chacune d'elles doive être transmise à

un collaborateur spécial.

4° ISe jamais nous fixer un délai quel-

conque pour la réponse, et encore moins

nous demander de répondre dans le pro-
chain numéro, ce qui est le plus souvent
impossible. Nous faisons de notre mieux
piiur donnera nos abonnés les renseigne-

ments qu'ils désirent; mais ils ont pu
voir combien les questions ([u'on nous
pose sont variées et nécessitent souvent
de longues recherclies.

5" ISe jamais nous renvoijer à une
lettre précédente.

G° Ne nous adresser que ce que nous

pouvons détruire après l'avoir lu; nous
ne pouvons renvoyer aucune pièce, et

nous déclinons toute responsabilili> en

cas de perle.

7" Nous rappelons à nos abonnés que le

Journal d'Agriculture pratique ne donne
que des renseignements agricoles; il

serait inutile de nous demander des ren-

seignements d'une autre nature; nous
ne serions pas compélenls pour y ré-

pondre.

Faisons remarquer en particulier qu'il

ne faut jamais nous considler sur des

cas de procès; nous ne pouvons pas

donner d'avis sur les questions liti-

gieuses, puisque nous n'entendons pas

les deux parties.

Nous ne pouvons pas non plus donner

des consultations de médecine vétérinaire.

A part de très rares exceptions, il est im-

possible de se prononcer sur des maladies

dont on n'a pu suivre et étudier ni les

signes, ni les causes réelles, ni la marche.

Note de la Rédaction.

Ceux de nos abonnés qui auraient

égaré un ou plusieurs numéros de 1899 et

qui désireraient compléter leur collection

sont priés de nous adresser le plus tôt

possible la liste des numéros qui leur

manquent en ayant soin de joindre à

leur demande oQ centimes pour chaque
numéro sans planche coloriée, et 75 cen-

times pour chaque numéro avec planche

coloriée.

Il nous arrive souvent de recevoir, sans

pouvoir y satisfaire, des demandes de

numéros très anciens, aujourd'hui com-
plètement épuisés. Il serait préférable de

faire cette revision à la fin de chaque

année, et de compléter chaque année sa

collection.
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Ceux de nosabonnés nouveaux i|Lii ilési-

reraienl avoir les années 1885, 188(1,1887,

1888, I8S9, 1890,1891, 1892, 189;f, 1894,

1895,1896,1897 el l89SdnJounia/ d'Agri-

culluri' pratique, c'est-à-dire posséder

toute la collection depuis la nouvelle
SÉRIE A PLANCHES COLORIÉES, sont informés

qu'il nous resle encore un certain nombre
d'exemplaires de ces quatorze années.

Chaque année se compose de deux vo-

lumes brochés, avec table des matières,

et chaque volume coûte 10 fr.

Sans parler ici, bien entendu, du jour-

nal lui-même, faisons seulement remar-

quer que le nombre très considérable de

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES donnés à la

Correspondance de chaque numéro, ren-
seignements i/ni liijurent à la table desma-
tières de chaque volume, ne peut manquer
d'offrir un grand intérêt.

— Enfin, nous prions nos abonnés de
bien \owWit joindre, autant que possible,

à toute lettre de réabonnement, la bande
d'adri'sse du journal; cette bande d'adresse

assure tout particulièrement la bontie
exécution du travail d'inscription , en

faisant disparaître presque toutes les

chances d'erreurs.

lYotc de l'Administration.

CORRESPONDANCE

N° 9287 (Tarn-et-Garonno). — Voir article

spécial dans le présent numéro.
— il/"' R. {Orne). — Vous avez loué pour

3, C ou ans des prairies qui ont été

belles, ainsi que l'attestent les graminées et

les légumineuses qu'on y trouve encore. Ces

prairies qui doivent être forlanciennes n'ont

pas reçu les soins nécessaires; elles sont

très envahies par la mousse que les plantes

utiles ont peine à dominer.
Il existe sur la propriété un amas de ter-

reau, composé de détritus, de feuilles, de

curage d'étang, etc. Ce composta été remué
plu-ieurs fois depuis plusieurs aimées ; il

forme un amas considérable. Vous le ren-

drez très fertilisant en y ajoutant des scories

de déphnsplioralion et un peu de tiilrate de

soude. Toutefois, avant d'appliquer ce ter-

reau il sera utile, après une pluie de plusieurs

jours, d'extirper la mousse à l'aide d'une

herse chaîne ou du râteau. C'est lorsque le

gazon aura été nettoyé ou débarrassé en

grande partie de cette plante parasite, qu'où

pourra répandre le compost avant la pousse

de l'herbe. L'application de ce terreau sera

favorable à la végétation des bonnes plantes.

On agira de manière que le gazon de la

prairie reçoive une couverture d'un centi-

mètre environ. Les scories seront utilisées

à la dose de SOO kilogr. et le nitrate de

soude à celle de 150 kilogr. par hectare.

La mousse qu'on aura extirpée ne devra

pas rester sur le gazon. On sait qu'elle est

d'une décomposition très lente.

Le potager qui existe sur la propriété est

envahi par le chiendent sur une étemlue
de près d'un tiectare. Vous ne détruirez

cette plante qu'à l'aide d'un labour opéré à

l'aide de la hèche ou de la houe fourchue.

Les racines extraites seront exposées à

l'action de l'air sur le sol nettoyé. On les

brûlera lorsqu'elles seront presque sèches
;

un homme actif et inlelligent peut bêcher
deux ares dans une journée d'hiver. Ce
travail est le seul procédé qu'on puisse re-

commander. — (G. H.)

— M. J. G. (Paris). — Les gendarmes de
votre région pfétendent avoir le droit de

faire des procès à tous les cultivateurs qui
laissent, pendant la nuit, et dans les

champs en labour, leurs charrues munies
de leurs contres, sous prétexte que le

contre de charrue et un instrument dange-

reux avec lequel on peut tuer quelqu'un ou

forcer une porte. Ils soutiennent que, sui-

vant la loi, on est obligé de démonter, tous

les jours, le contre de sa charrue pour
l'emporter chez soi. — Vous demandez si

cette théorie est exacte.

Il ne nous paraît malheureusement pas

douteux que la contravention n'existe.

L'article 471, § 7 du Code pénal est, en effet,

formel et dispose que le fait de laisser

(I dans les rues, chemins, places, lieux

publics ou dans les champs, des contres de

charrue, pinces, barres, barreaux ou autres

machines ou instruments ou armes dont
puissent abuser les voleurs et autres malfai-

teurs », constitue une contravention. — De
plus, l'article 323 du décret du 1" mars 1854

charge la gendarmerie d'enlever et de

remettre à l'autorité locale les objets sus-

indiqués qu'ils trouveraient dans les champs
ou les lieux publics (Dalloz, Suppl. v» Con-
trav.,n° 112). — (G. E.)

— JV» 11942 (Belijiqne). — Malgré notre

très grand désir de vous être agréable, il

nous est impossible de répondre, dans le

cadre forcément restreint de cette corres-

pondance, à vos multiples questions. C'est

tout un cours d'alimentation rationnelle

du bétail que vous nous demandez de ré-

sumer en quelques chiffres. Il faut donc

vous résigner à recourir aux ouvrages spé-
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ciaux, tels que celui de Kùhn : Alimentalion

des bctcs bovine!:. Vous trouverez là toute

la série de renseignements nécessaires

pour arriver à constituer de bonnes rations

dans les cas si divers que vous envisagez.

Vous savez combien de facteurs intervien-

nent et vous comprendrez comliien il est

difficile de donner, en cette matière, des

chiffres sans les expliquer.et les commenter;
c'est ce que nous ne pouvons faire ici, où
nous nous efforçons de répondre surtout à

desquestions précises et limitées. — (A.C. G.)

— N" 9172 (Seine-et-Oise). — Oui, vous

pouvez répandre des scories de déphos-
phoration sur une terre marnée, l'action

de la fumure phosphatée ne sera pas en-

travée. Mais il eût mieux valu répandre les

scoriescetteannée, par exemple, etla marne
l'année «uivante.

Il ne serait pas prudent de laisser le

contact de la marne et des scories avec le

sulfate d'ammoniaque se prolonger à l'air

libre. Enfouissez les deux premières par un
labour; vous sèmerez ensuite le sulfate I

d'ammoniaque soit en couverture, soit en
l'enterrant par un léger labour.— (A. C. G.)

— N" 9.o32 {Puy-de-Dôme). — 1» Le poten-
tiel est la pression électrique en un point

d'un circuit; le potentiel, qu'on désigne

encore sous le nom de tension est en élec-

tricité l'équivalent du mot hauteur en

hydraulique. — Mais en hydraulique ce qui

intéresse est la différence de hauteur entre

le bief amont et le bief aval, plutôt que la

hauteur absolue de chaque bief au-dessus
du niveau de la mer. De même, en élec-

tricité, la hauteur de chute qui nous inté-

resse est la di/fcn}ice des potentiels, entre le

départ (amont) et l'arrivée (aval). En élec-

tricité, le zéro du potentiel est celui que
présente la terre. — La différence des

potentiels correspond à une certaine force

dite force électromotrice dont l'unité

pratique est le volt.

2" La quantité d'électricité qu'un courant
fournit par unité de temps est l'intensité;

c'est l'équivalent du volume il'eau débité par

seconde ; l'unité pratique d'intensité est

l'ampère.
3" Un élément d'accumulateur a une ca-

pacité de 25 ampères-heure ; si la durée
de la décharge est fixée à 10 heures, l'in-

tensité de régime correspond àS.li ampères;
pour 5 heures, on aurait un courant de
a ampères, et ainsi de suite, mais il y a
toujours une petite perte qui abaisse un
peu l'intensité lorsque l'accumulateur ne
débite pas au régime pour lequel il a
été établi, cette perle croît avec la rapi-

dité de la décharge.
4° Un élément d'accumulateur donne à

la décharge 1.8 à 1.0 volt et 1.5 ampère par
kilogr. de plaque.

5° La charge est faite à raison de 0.5 à
l.b ampère par kilogr. de plaque suivant

les modèles, et avec 2 volts par élément,
qu'on porte de 2.5 à 2.6 volts vers la fin

de la charge, pendant une dizaine de mi-
nutes.

6" Les watts (c'est-à-'lire les volts X am-
pères) disponibles se déterminent d'après la

capacité en ampères-heures et le voltage du
courant (si les accumulateurs sont montés
en tension, le voltage du courant est égal

au nombre d'éléments X 1-8 à 1.9).

7" La décharge se règle seule en intensité

d'après les besoins de l'appareil d'utilisa-

tion.

8» Vous trouverez des détails et des

exemples de calculs dans la deuxième édi-

tion de VEIectricité dans la ferme, que pré-

pare la Librairie agricole.

9° Ce que vous indiquez montre que votre

accumulateur n'est pas chargé ; il peut y
avoir une connexion des plaques; il s'agit

peut être d'un accumulateur à formation
naturelle qui n'a pas été complètement
formé ; ou enfin les électros de votre petit

moteur sont détériorés.

lO" Votre sonnerie a dû prendre 0.2 am-
pères et 1.8 volt, soit 0.30 watts. — (M. R.)

— M. J. A. [Italie]. — Le climat des
Açores paraît un peu sec pendant la, saison

estivale pour le trèfle des sables. Nonobs-
tant, il y a lieu de rex[iérimenter sur vos

terres sablonneuses. Nous vous engageons
à tenter aussi la culture du sulla ou sain-

foin d'Espagne qui fournil de bonnes
récoltes fourragères à Malte et en Sicile, et

dont M. le sénateur Devincenzy, a su tirer

chez vous un si bon parti.

11 est regrettable que vous n'ayez pas été

autorisé à importer de la Tunisie des bou-
tures de cactus sans épines, à cause du
phylloxéra. — (G. II.)

— N° 6420 ^Charente). — Vos échantillons

nous sont parvenus en si mauvais état qu'il

a été impossible de les déterminer et de
savoir si l'oseille que vous avez trouvé à
l'état sauvage a bien les qualités de l'oseille

de Belleville, qu'on rencontre dans tous les

jardins. Nous vous prions de nous adresser
d'autres échantillons en les séparant les

uns des autres. — (G. H.)

— N° 7573 {Indre-cl-Loire]. — \'ous dé-
sirez connaître la précocité relative des
blés Teverson, chinois et roseau, et leur

résistance à la verse et à l'échaudage.

Nous ne connaissons pas le blé teverson
et n'en pouvons rien dire. Le blé roseau
est une excellente var'été. I! a été cultivé

par Pilât, à Brébières (Pas-de-Calais), pen-
dant longtemps avec un remarquable succès.

Ses liges sont rigides et peu disposées à la

verse. Ce beau blé n'est pas plus tardif que
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les bons blés cultivés dans la rrgion du
Nord.

Le blé, désigné dans ces dernières années

sous le nom de lie chinois, a une jurande

analogie avec l'excellent blé connu sous le

nom de Hé de Bordeaux, variété qui est un
peu plus hâtive que le blé roseau.

Eu général, les blés cultivés ordinaire-

ment dans la région septentrionale sont plus

exposés à l'écliaudage que les variétés qu'on

cultive depuis plusieurs années dans les

contrées méridionales. On peut signaler

comme variétés à expérimenter sous un
climat où l'échaudage est à craindre en été,

le ble Hiéti, qui a été trouvé en Italie à

100 mètres d'altitude, et le blé hybride Bnr-

diev qui provient d'un croisement opéré

entre le blé prince Albert et le blé bleu de

Noé. Le blé Riéti est barbu. — (G. H.)

— N» 708o {Doiibs). — En tenant compte

de la composition chimique, il conviendrait

de classer ces divers aliments dans l'ordre

suivant :

En première ligne, la farine de blé
;

En seconde ligne, les farines d'orge,

d'avoine et de riz
;

En troisième ligne, le pain.

Tous ces aliments, mélangés à du lait,

sont en somme excellents pour les veaux

d'élevage; il faut, bien entendu, dans leur

emploi, tenir grand compte, à c6té de leur

composition chimique, de leur prix de re-

vient. En tous cas, ils doivent vous dispenser

de l'achat de ces prétendues farines lactées

qui sont toujours vendues bien au-dessus

de leur valeur réelle, qui ne contiennent

pas trace de lait et sont formées par un mé-
lange de farines diverses, parmi lesquelles

entre pour une assez forte proportion les

légumineuses, fèves et fèveroUes, pois, etc.

— (A. C. G.)

— .\° 0787 {Girorule). — Non, il ne serait

pas prudent de faire paître des animaux
sur des prairies qui viennent de rece-

voir une fumure de scories de déphos-
pboration. Mais il suffit d'une ou deux

journées de pluie pour laver les feuilles et

les débarrasser de la poussière adhérente.

Il^est du reste très avantageux de répandre

les scories pendant l'hiver pour qu'elles

fassent sentir leur action dès le printemps.

—

(A C. G.)

— N» 9473 {Côtes- du-Nord). — 1" Pour cal-

culer la section d'un canal, on peut em-
ployer la formule de Tadini (Voyez Traité

de mécanique expérimentale, page 318-320).

— 11 faut se donner la pente ou la section
;

dans votre cas, le volume d'eau est de

0"'"..'JOO, la hauteur d'eau dans le canal

0™.40 à 0".50,siron fixe la pente par mètre

à O™. 0001, la section doit être delm. q.7,

soit 3™. 40 à 3°'.S0 de largeur moyenne
(3 mètres au fond et 4 mètres au plan

d'eau); dans ces conditions, la vitesse

moyenne sera de ©"".SO par seconde. —
SiiPour les canaux destinés à alimenter un

moteur hydraulique, on cherche à diminuer

le plus possible la pente afin de ménager la

chute ; cependant la plus faible vitesse

d'écoulement de l'eau dans le canal doit

être limitée à 0"'.20 ou 0'".2b (cours d'eau à

crues limpides) et peut atteindre 0"'.40

(cours d'eau doiit les crues charrient des

limons) ; il faut également tenir compte des

herbes et joncs qui tapissent les parois et

réduisent la vitesse calcnlée de 20 à 40 0/0.

3° Le canal ayant 600 mètres de long, la

pente par mètre étant de 0^.0001, la pente

totale sera de O^.OGO et la chute sera de

B^.bO — 0".0C — 3-°. 44. — (M. R.)

— N" 7320 {Ille-ct Vilaine). — Un père et

une mère désiraient, avant de mourir, par-

tager leurs biens entre leurs quatre enfants

et attribu<;r a chacun un lot à leur gré. Us

ont donc composé quatre lots, tant de leurs

biens propres que des acquêts les plus égaux

possible, et ont réunis leurs enfants afin de

leur donner connaissance de ce qu'ils pré-

tendaient faire.

Un des enfants n'a pas voulu accepter le

lot a lui attribué ni même aucun autre. —
Vous demandez s'il n'y aurait pas d'autres

moyens d'arriver au résultat que désirent

les parents.

Les parents ont le droit de partager

entre leurs enfants leurs biens soit en s'en

dépossédant immédiatement, soit pour

après leur mort. Les enfants ne peuvent

discuter le partage ainsi fait qu'autant qu'un

des cohéritiers éprouve une lésion de plus

du quart ou qu'autant qu'en combinant le

partage avec les dispositions failcs par pré-

ciputl'un des cohéritiers reçoit un avantage

plus grand que la loi ne le permet.

(C. civ. art. 1075 et s.) — (G. E.)

— N" 9172 {Seine-et-Oise). — Avant d'ap-

profondir votre puits, il est nécessaire de

faire procéder à un examen par un ingé-

nieur compétent, qui, d'api es une étude

géologique et orographique du lieu, vous

renseignera sur ce qu'il y a à faire; —
adressez-vous à M. Paulin-Arrault, O'J, rue

Rochechouart, à Paris. — (M. R.)

— N" 12152 [Italie). — Vous confondez le

travail des deux machines qui, effectuant

deux ouvrages différents, ne peuvent être

remplacées l'une par l'autre : le grain

fourni par le batteur est accompagné de

poussières, de fragmeuls de paille, de petits

cailloux, de mottes de terre, de grains

cassés, de graines étrangères, etc. 11 faut

lui faire un premier nettoyage dans une

machine appelée tarare débourreur qui

enlève les matières plus lourdes que le

grain, ainsi que les matières plus volumi-

neuses; pour rendre le grain marchand on
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lui fait subir un second nettoyage dans un
tarare finisseur, appelé aussi tarare cri-

b/eiir : il eiilrve le^ matières plus légères

que le blé. Ces deux tarares ne diffèrent que
par leurs dimensions et beaucoup Je ma-
chines actuelles font ces deux opérations

en modifiant leur régla{.'e. — Le grain

propre, fourni par le deuxième passage au
tarare, est classé en catégorie de différentes

grosseurs, à l'aide di:s cribleurs ou des

trieurs à alvéoles. — (.M. U i

— N° 0420 [Charente). — Dans des caves

naturelles, creusées dans le calcaire, vous

voulez établir une glacière : l'eau ne s'y

congèlera pas d'une façon spontanée et il

faudra ramasser la glace en hiver pour
l'emmagasiner, ou la fabriquer avec une
machine, votre glacière ne pouvant servir

que de magasin; la glace sera empilée jus-

qu'au plafond, les blocs aussi rapprochés

que possible afin qu'ils puissent se souder

les uns aux autres. Nous ne croyons pas

que vous ayez besoin de mettre de la paille

ou de la sciure de bois (qui d'ailleurs ne

pourrissent pas dans une glacière); à l'en-

trée il y aura une double cloison fermant

chacune aussi hermétiquement que pos-

sible; ces deux cloisons, espacées l'une de

l'autre d'un mètre environ, seront chacune
à double paroi ; la cloison extérieure peut

être en maçonnerie et vous pouvez faire la

seconde cloison (intérieure) en planches. Si

vous fabriquez votre glace avec une ma-
chine, les blocs peuvent être placés les uns
à côté des autres, et pour faciliter leur dé-

collage, vous n'avez qu'à les séparer par un
peu de sciure de bois. — (M. R.)

— N° 962o iSeine-i-t-Oise). — Comme
complément à la réponse déjà donnée
(page 679), voici de nouveaux renseigne-

ments sur les incrustations des chau-
dières à vapeur par les eaux d'alimeuta-

S2S

tion ; on emploie aux Etats-Unis, depuis
plusieurs années, le procédé suivant : ou
ajoute à l'eau d'alimentation du pétrole
raffiné, dépourvu d'acide (c'est le kérosène
ou pétrole de luxe : oriflamme, luciline,

saxoléine, etc.) à raison de 80 grammes
par 10 chevaux et par 10 heures de chauffe.

Les incrustations se transforment en boues
qui se déposent au fond du générateur et

qu'on enlève tous les jours en purgeant de
quelques centimètres ; le pétrole dissout
également les huiles de graissage entraînées
dans l'eau et prévient leur dépôt sur les

parois internes du générateur. Le pétrole

doit être introduit par petites quantités à la

fois, et pour les installations industrielles

on a établi dans ce but des doseurs auto-
matiques à goutte visible ; ces appareils de
la Lunkenheimer C'°, de Cincinaty, se trou-
vent chez MM. Muller et Uoger, lOS, avenue
Philippe-Aususte, à Paris. — (M. f!.)

— 1%° 12205 {Italie). — Les eaux-de-vie
véritables de cognac se vendent cher. Celles
qui sont vieilles et de bonne qualité font la

perle et le chapelet, caractères qui appar-
tiennent aux eaux-de-vie preuve de Hollande
Mais il faut compter avec les fraudeurs qui
arrivent à donner à une eau-de-vie artifi-

cielle la saveur, la coloration et le bouquet
des eaux-de-vie fines et vieilles. Peut-être
a-ton ajouté à la vôtre qui laisse dans le

verre des gouttes huileuses du mucilage de
gomme adragante, ou du savon blanc. En
tout cas, on peut distinguer un cognac
véritable de celui qui est contrefait : le

premier a toujours une réaction acide que
ne possède pas le second et il produit, avec
une solution étendue de perchlorure de fer,

une coloration d'un noir foncé, tandis que
le cognac faux donne tout au plus, après
un certain temps, un précipité d'une cou-
leur douteuse. — (A. L.)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOI-ES

Les nouvelles des dernières semailles sont

de presque partout très satisfaites, la levée

a été parfaite, Irop belle même au gré de quel-

ques-uLS. Aujourd'hui, il faut compter avec les

mulots qu'un temps un peu rigoureux ferait

disparaître ; aussi la culture s'accommoderait
volontiers d'uu temps froid avec de la neige.

Dana la région lyonnaise, on se plaint de la

sécheresse, les derniers blés semés ne lèvent

pas avec toute la régularité désirable et si des

gelées survenaient, ils pourraient élre com-
promis ; mais l'ensemble de toutes les enibla-

vures à un aspert satisfaisant.

Blés et autres céréales. — Le petit mouve-
ment de hausse sur le blé acquis la semaine
dernière, n'a été compromis ni par les manœu-
vres des baissiers qui ont cherché par tous les

moyens à faire rétrograder les cours, ni par un
empressement excessif des détenteurs à faire

des offres. Partout on s'est tenu sur la plus

grande réserve et si une hausse nouvelle ne
s'est pas produite, les prix pratiqués se main-
tiennent tout au moins fermemnnt. Les autres

menus grains ont peu de variation.

A Lyon, samedi dernier, le marché a eu peu
d'activité et les cours étaient inchangés : blés

du Lyonnais et du Danphiné 17.50 à 17.75; de
Bresse 17.50 à 18 fr. les 100 kilogr. rendus à

Lyon ou environs ; blés du Forez 17.50 à 17.75

les 100 kilogr. pris à la culture ou sur les mar-
chés; blés du Bourbonnais, de l'Indre, du Niver-

nais et (}u Cher 18 à 18.25 rendus à Lyon ; blés

de Saône-et-Loire 17 à 17 50; de Bourgogne
17.25 à 17,75; blés tendres d'Auvergne 17.25 à

17.50
;
godelle d'Auvergne 18.25 à 18.50 eu gare

des vendeurs : blé tuzelle de la Drôme 17.50 à

17.73; saissette 17.25 à 17.50; en gare Valence
ou environs ; blé tuzelle de Vaucluse 19 fr.; sais-

sette 18.50; buisson 18 fr. ; aubaine 17 fr.

toutes gares de Vaucluse.
Otîres des plus réduites des seigles à Lyon,

on paie ceux du rayon 13 à 13.25 ; du Centre et

du Forez 13.50 à 13.75. Ce sont toujours les

offres des avoines étrangères qui s'opposent au
relèvement des cours, ou ' a payé : avoines

grises du rayon 15.75 à 16 fr.; noires d" 16.25 à

16.50; avoines de Dijon, 15.73 à 16.25 ; avoines
du Bourbonnais, de la Nièvre et du Cher
16.50 .1 16.75; avoines de Gray 14.73 à 15 fr.

Prix faibles des orges eu baisse de 25 centimes;
les qualités secondaires sont de plus en ]ilu3

délaissées.

Bordeaux fait très peu d'affaires, les blés de
pays peu offerts s'y traitent à 17.50 les 100 ki-

logr. Au Havre, le prix moyen est de 18.25. A
Marseille, le stock au.x docks se trouvait porté
le 29 novembre à 243,000 quintaux. On cote à
Mantes : blés de Vendée et de la Loire 16.75 à
17 fr. les 100 kilogr.

Sur les places du Nord, on paie : à Amiens
16 à 17.50; à Beauvais 17 â 18 fr.; à Cambrai
17.50 à 18.25; à Crépy-en-Valois 17.25 à 17.75

;

à Compiègne 17.50 à 18 fr. ; à Douai 18 à 18.75
;

à Fère-en-Tardenois 17 à 18.50; à Laon 17.50 ii

18.23;àNoyon 17.50 à 18 fr. ; à Pont-Sainte-

Maxence 17.23 à 18 fr. ; à l'éronne 17.23 à IS fr.

à Soissons 18 à 18.25; à Saint-Quentin 18 à

18.25; à Valeuciennes 18 à 18.25.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de
mercredi dernier, affaires calmes, les offres du
Centre et de la Beauce, ainsi que celles du
rayon de Paris sont suivies : on tient les blés

de choix de 18 à 18.25 ; blés roux 17. -25 à 18 fr.

blés inférieurs 10.75 à 17 fr. Transactions mo-
dérées sur les seigles, le Contre offre de 12.75 à
13 fr. gare de départ, le Bourbonnais à 13.25, la

Beauce de 13 à 13.23.

Transactions laborieuses sur les orges; celles

du Centre et de l'Allier sont tenues à 16 fr.,

celles de Beauce à 17 fr. et celles de la Sarthe

au même prix. Affaires presque nulles sur les

escourgeons de 17.25 à 17.75. Cours sans chan-
gement des avoines : belles noires de choix
17.73 à 18.23 ; autres noires 16.75 à 17 fr. ; noires

de Bretagne 16.50
;
grises 16.30 ; rouges 16.23 ;

blanches 16 à 10.25.

Les farines de consommation marque de Cor-
beil sont tenues à 27.50 le sac de 157 kilogr.,

marques de choix de 27.30 à 28.50; premières
marques 27 à 27.50; bonnes marques 26.23 à

27 fr.; marques ordinaires 23 à 26.25.

Les douze- marques ont clôturé : courant
24 fr. ; janvier 24 à 24.23 ; janvier-février 24.25

à 24.50; 4 premiers 24.50 à 24.75; 4 de mars
25 à 25.23.

Bestiaux. — Au marche aux bestiaux de la

ViUelle, du jeudi 30 novembre, vente calme et

sans changement sur le gros bétail; bonne sur

les veau-x dont les belles qualités se sont rele-

vées de 10 centimes par kilogr. ; difficile sur

les gros moutons et les brebis, facile sur les

moutons de choix. Pas de changement sur les

porcs.

Marché de la Villelte du jeudi 30 novembre.

COTB OFFICIELLE

Boeufs

Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœufs
Vaches.. ..

Taureaux .

Veaux
Moutons..

.

Porcs
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0.70; clioletais 0..58 à 0.67 ; vendéens O.S.") à

0.64 ; bœufs blancs 0.57 à 0.58 ; le demi-kilogr.

net. Les vaches de sortes jeunes se plaçaient

entre 0.68 à 0.70, celles d'un peu d'âge 5.58 à

0.63. Les premières qualités des taureaux se

traitaient de 0.55 à 0.57 le demi-kilogr. net.

Cours sans changement des veaux : bons

veaux de Seine-et-Marne, de l'Eure et d'Eure-

et-Loir 0.95 à 1.05 ; veaux de la Brie 0.92 à !.0:';

champenois 0.80 à 0.90;gournayeux 9.68 à 0.S2;

artésiens 0.78 à 0.S8 ; caennais 0.67 à 0.78 ; au-

vergnats 0.55 à 0.65 le demi-kilogr. net.

Les prix des moutons ont pu se relever de

2 centimes par kilogr. : métis de Seine-et-

Marne et de Seiue-et-Oise 0.88 à 0.90 enpetites

sortes et 0.83 à 0.85 pour celles de 50 kilogr. et

au-dessus ; bourbonnais, berrichons et niver-

nais 0.90 à 0.9-i; gascons 0.75 à 0.80 ; bizetsO.90

k 0.92; marchois 0.88 à 8.90; berrichons 0.90 à

0.92; gascons 0.85 à 0.88 le demi-kilogr. net.

Ventiî facile des porcs avec une très légère

faveur sur les sortes maigres, mais avec une

tendance faible sur les sortes grasses. Les bons

porcs manceaux. vendéens et normands se

payaient couramment de 0.50 à 0.52 ; les bre-

tons de 0. 48 à 0,51
;
porcs du Centre 0.47 à 0.50

le demi-kilogr. vif.

Marché de la fillette du lundi 4 décembre.

Bœufs
Vaches. ..

Taureaux.,

Veaux
Moutons..,

Porcs

Bœufs.. .,

Vaches..

.

Taureaux.
Veaux...

.

Moutons..

Porcs ....

Amenés.

3.605

1.0^4

•28:

1.34S
18.î>'i«

3.208

f' quai.

0.85

0.84
0.6'.

1.10

0.93

l.CO

Vendus.
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Nantes. — Bœufs 0.63 à 0."1
;
prix moyen,

0.68 ; vaches 0.65 à 0.71
;
prix moyen, 0.68

;

veaux 0.95 à l fr.
;
pris moyeu, 0.9T ; moutons

0.80 à 0.90
;
prix moyeu 0.85 le kilogr. sur

pied.

Marché aux chevaux. — Demande suivie et

régulière au marché du boulevard de l'Hôpital.

Le contingent exposé en vente compreuait

432 tètes. Les cours ci-après ont été pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge. Hors d'âge.

Gros trait.T. 500 à 1.200 200 à 600

Trait léger 450àl.ln0 150 à bSO

Selle et cabriolet "750 à 1.100 450 à 750

Boucherie 125 à 200 40 à 125

Anes 100 à 150 50 à 100

Mulets 150 4 200 75 à 150

Vins et spiritueux. — Les quelques affaires

traitées sur les marchés du Midi ont porté sur

des vins de bonne tenue, ceux de qualité se-

condaire sont peu recherchés et les propriétaires

doivent faire de sérieuses concessions pour

traiter. Par contre, les vius blancs sont toujours

en bonne demande, les aramons faits en blanc

se traitent à 2 fr. le degré et les rosés 1.90 à

2 fr. Dans le Roussillon, les transactions sont

très actives, aussi les gares se trouvent encom-

brées; les beaux vins se tiennent de 1.80 à 2 fr.

le degré.

Dans le Bordelais, une période calme va suc-

céder aux débuts mouvementés de la campagne.

Dans les Charentes, beaucoup de vins blancs

sont vendus pour en faire des eaux-de-vie: on a

payé de 7 à 8 fr. le degré ;
ces eaux-de-vie se-

ront supérieures et se vendrout assurément

bien.

En Touraine, les vins ont été assez rapide-

ment enlevés. 11 reste encore quelques beavix

celliers qu'on pourrait acheter de 28 à 30 fr.

l'hectolitre. A Soozay, Ambillou, les prix sont

de 2ï à 28 fr. A Gizeux, Continvoir, les pro-

priétaires ne veulent pas traiter au-dessous de

SO fr. la barrique de 220 litres. Dans le Cher, on

paie les vins blancs de "0 à "2 fr. la barrique

de 250 litres, les vins blancs des bords du Loir

valent de 80 à 100 fr.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la bourse

de Paris 36.75 l'hectolitre sur 90 degrés. A Bor-

deaux, les 3/6 nord valent de 41 à. 43 fr. ; 3/6

Languedoc 95 à HOfr. les 86 degrés.

Sucres. — .Alarché peu actif lundi dernier, on

cotait les sucres rouxSS degrés du26.50 à27.7o

et les blancs n" 3 de 2S à 28.25 les 100 kilogr.

en entrepôt. Les raffinés se traitent de 103 à

103.50 et les cristallisés extra droits acquittés

de 89.50 à 90.50.

Huiles. — Tendance calme des huiles de colza

qui font 32.75 en disponible. Celles de lin se

traitent de 53.25 à 53.50. Les premières font

33 fr. à Rouen, 50.50 à Caen, 54 fr. à Lille.

On cote à Arras : œillette surfine 93 fr. les

91 kilogr. ;
pavot à bouche 72 fr. ; colza de

pays 58.50; lin étranger 57.50 les 200 kilogr.

Pommes à cidre. — Les pommes normandes
se traitent de 56 à 58 fr. les 1,000 kilogr. en

disponible pour la Manche, et de 62 à 65 fr. pour

le pays d'Auge ; on tient de 65 à 68 fr. pour le

commencement de décembre ; les pomme* bre-
tonnes se cotent 55 fr. en disponible, et 63 fr.

les 1,000 kilogr. sur décembre ; les pommes
aigres sont toujours recherchées pour l'étranger
et valent 63 fr. sur wagon, gare départ. Dans la

Sarthe, on cote les pommes à cidre de 70 à 72 fr.

en disponible, et 73 fr. sur décembre. Les cours
des poires sont tenus de 47 à 'i8 fr. les

1,000 kilogr. suivant provenances, en di.'po-

nible.

Fourrages et pailles. — Les cours des four-

rages et des pailles ne varient pas, les bons
foins se traitent de 42 à 44 fr., autres qualités

34 à 40 fr. ; luzerne 33 à 43 fr. ; paille de blé

16 à 23 fr.
; paille de seigle pour l'industrie

24 à 28 fr.; d» ordinaire, 18 à 24 fr.
;

paille

d'avoine 16 à 20 fr. les 104 bottes ou 520 kilogr.

sur wagon eu gare Paris, frais d'octroi, de dé-

chrfrgement et de conduite à domicile à la

charge des acheteurs.

Fécules. — Les cours des fécules restent à

peu près stationnaires à Paris avec affaires res-

treintes. On les paie de 27.30 à 28.50; à Com-
piègne le cours est de 27 fr. ; dans les Vosges
de 27.50 et dans la Loire et l'Auvergne, de 27.50

à 28 fr.

Pommes de terre. — La continuation d'une

température douce n'est pas de nature à faire

hausser les prix, bien au contraire ; aussi les

vendeurs sont obligés de faire des concessions.

On paie actuellement l'Early rose de 40 à 42 fr.
;

la chardonne 38 à 40 fr. ; magnum bonum 38 à

45 fr. ; ronde hâtive 45 à 50 fr. ; impèrator

triée pour la consommation 13 à 43 fr. ; saucisse

rouge 32 fr. La belle Hollande de tout premier

choix va jusqu'à 63 fr. Le tout aux l.OOn kilogr.

sur wagon Paris.

Beurres. — Les beurres en mottes ont faibli

lundi dernier, tandis que les beurres en livres

étaient en faveur. On payait :

beurres en mottes. — Fermiers de Cournay
2.60 à 3.82 ; marchands de Bretagne 2.52 à. 2.86;

du Gùtinais 2. GO à 2.80 ; de Vire 2.60 à 3.06;

laitiers de Normandie 2.50 à 3,23 ; de Bretagne

2.70 à 3.80 ; de Touraine 2.80 à 3.22 ; du Nord
et de l'Est 2.70 à 3.20 ; des Charentes et du

Poitou 2.72 à 3.74.

Beutres en livres. — Fermiers 2.54 à 3.20

Touraine 2.54 à 2.86; Gâtinais 2.50 à 2.70

Bourgogne 2.30 à 2.66; Vendôme 2.30 à 2.62

Beaugency 2.50 à 2.70 ; Le -Mans 2.50 à 2.56

fausse Touraine 2.50 à 2 64.

Volailles. — Cours faibles des volailles : Ca-

nards de Rouen 4 à 5.50; de Nantes 3.30 à 5.23 ;

du Gâtinais 3.25 ; de ferme 2 à 3.23 ;
poulets

morts de Touraine 2 à 4 .'iO ; de lloudan 4 à 7 fr.
;

du Gâtinais 2 à 5.30; de Bresse 1.75 à 4 fr.; de

Chartres 2 à 5 fr. : de Mantes 2 à 4.75 ; du Midi

1.25 à 2.25; oies vivantes 8 à 10 fr. ; dindes

mortes de Touraine 4.50 à 10.50 ; de Houdan
10 à 13 fr. : du Gâtinais 5 à 10 fr. ; du Centre

4.50 à 10.50 ; de Nantes 4 à 8 fr. : du Midi 4.50 à

8fr.
;

pigeons du maçonnais 0.60 à 1.20; de

Toulouse 1 fr. à 1.60; bizets 0.70 à 1.10 la

pièce.

B. Durand.
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CEREALES. - Marchés français.

Prix, moyen par 100 kïlngr.

BIô. Seigle Orge. Avoine

1- Béglon.— NORD-OUEST

CALVADOS. Condô-s-N.
CÔTBS-DU-N.— Lnnaion

riNiSTÈRE. — Quimper
iLLB-KT-v. — Rennes..

HANCHE. — Avranches
HATBNNB. — LaVfil . .

.

HORBiBAN. — Lorienl.

OKNB. — Sées
AKTHB. — Le Mans..

Prix moyens
Swlasemaine i Hausse
précédente . \ Baisse.

2» Région. — NORD.
AISNE. — Laon

SoissoDS

DBB. — Evreux
BURE-BT-L. Chateaudun
Chartres

NORD. — Armentières.

Douai

OISE. — Compiègne...
Beauvais

PAS-DK-CALAis.—Arras.

SEINE. — Paris

s.-ET-M.— Montereau.
Meaux

•.-KT-oisK.— Versailles

Rambouillet

EiNE-iNF. — Rouen.
BOMMB. — Amiens...

Prix moyens
Sur lasemaine i Hausse
précédente . (Baisse.

S*» Région. — NORD-EST.
jlrdbnnbs. Charlevillo

AtTBB.— Bar-sur-Seino.

marnb. — Epernay...
HTB-MARNE. Chaumout
MBDRT-ET-Mos. Nancy.

MED8B. — Bar-le-Duc.

VOSGES. Neufchâteau.

Prix moyens
Surlasemaine i Hausse
précédente . ( Baisse.

40 Région. — 01

cbàrentb. — Ruflec.

CHARKNTE-iNF. Marans
DKUx-sàvRES. — Niort

INDRE-ET-L. — ToUTS.

LoiRK-iNF. — Nantes .

MAINK-ET-L. —AugOrS.

VENDÉE. — Luçon ....

TIENNE. — Poitiers . .

.

BTB-viENNB.— Limoges

Prix moyens
Surlasemaine i Hausse
précédente . \ Baisse.

5« Région. — Cl

ALLIER. — St-Pourçain

CHER. — Bourges
GRBUSB. — Aubusson..
INDRB.—Châteauroux.
LOIRET. — Orléans . .

.

L.-ET-CHBR. — Blois.. .

NIÈVRE. — Nevers
PUT-DE-DCME. Clerm.-F

TONNB. — Brieanon..

Prix moyens
Surlasemaine i Hausse
précédente - \ Baisse

n.75
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Alger
Oran
Constantine...

Tonis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 14.C0 à U.OO 1 Douai 13.60 à U. 25

Havre 13.00 13.75 Avignon 17.50 17.50

Dijon 14 00 15.00! LeMtns.... 15.00 16.00

SARRASIN. — Les 100 kiiogr.

Pari» 16.00 à 16.25 I Avranohes.. 13 00 à 15 00

Le Mans... 15.00 16 00 Nantes 16.00 16.00

Renne» 15.00 15.50 I Vernon 16.00 17.00

RIZ. — Marseille Le» 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00
I
Caroline 47.00à 47.00

Saigon 18.50 19.00 ' Rangoon ex. 24.00 26.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

.

Marseille . .

.

Haricots. 1 Poi».

24.00 i 50.00 20.00 i 23.00

23.00 43.00 -.'b. 00 28.00

16.00 24. OO! 18.00 20.00

Lentilles.

35.00 à 48.00

30.00 40.00

34.00 40.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Ballea de Pari; les 100 kil.

Hollande... 9.00 à 11 .00 i Rouges 8.00*9.00
Rondes hâtives 8.00 9.00 Uosa 10.00 i 12.00

Variétés indastrielles et foarragëres.
Armantières.. 5.50 k 6.00

\
Ncutchàto.iu .. 3.50 i 5.00

.VvigDon 6.50 i 7.00 ! Sens 3.00 à 4.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle violet 125 » 185 Minette 40*52.00
— vieux 80 125

Luzerne de Prov. 120 125

Luzerne 85 lOO

Ray-grass 56 45,00

Salnloindoublr. 23.00 24.00

Sainfoin simple. 21 23.00

Pois jarras.. 25.00 26.00

Vesoes d'hiver 30.00 35.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle, — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

PaUle de blé

Paille de seigle...

Paille d'avoine . .

.

1" quai.
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AHIDUNS BT FÉCCLltS. — Pari» (Les 100 kU

Amidon pur fromen» 53.00 i S5.00

Amidon do mais 29.00

Fécule sèche de l'Oise -'7.00

- Epinal 27.50

— Paris i'^-SO

Sirop crisUl 3d.OO

36.00

27.00

27.50

28.50

45.00

HUILES. — Los 100 kilogr.

CoUa.

Paris 5-2.75 5,». 00

Rouen 63.00 53.01)

C»en 60.50 50 !U

Lille 64.00 54.00

Lin.

5H.23 à 53.25

57.00 57.00

* 9

55.00 55 00

Œillette.

> à •

VINS
Vina de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litre».

Vin» rougi». — Année 1896.

Bourgeois supérieurs Médoo 600 à

— ordinaires 550 k

Artisans, paysans Médoc 500 à

_ — Bas Médoo 375 à

Graves supérieures 800 à 1 100

Petites Graves 500- * 700

Palus «Oà 450

750

700

600

550

ViKi (/«nu. — Année 1891.

Grave» de Barsao 800* 9O0
Petites Graves 600 * 750
Entre deux mers 350* 400

Vin» dD Uldl. — L'hectolitre nu, année 1899.

Montpellier, Aramons légers (7 * 7«5) . 13.00 * 14.00
— Aramon» de choix (8 * 9'). 15.00*16.00
— Alicante-Bonschet 16.00 * 20.00
— MonUgne 16.00*20.00

KAU-DE-VIB. — L'hectolitre nu.

Cognac. — Ba}i-d»-vie dtt Chartnte».

187(

Derniers bois

Bons bois ordioairei

.

Très bons Bois

Fins Bois
Borderi'», ou 1" boi».

.

Petite Champagne....
Fine Champagne

1878



CHRONIQUE AGRICOLE 833

CHRONTOHE AGRICOLE

Curage, élargissement et redressement des cours d'eau non navigables ni flottables; décret rendu

pour l'applicaliim de la loi du 8 avril 1898. — Ri^colte «les vins en 1899; noie publiée par le

bullelin de sla/islii/iie. — Inauguration du buste élevé à la luémoire d'Aimé Girarl au

Conservatoire des arts et métiers. — Hésistance des graines au froid; expériences de Sir \\ illntm

Thiselton Dyer et de M. Dewar. — Tuberculose et tuberculine; reclierches faites en Angleterre;

lettre de M. Noc^rd. — Enquête séricicole de 1899. — Muséum d'tii.->toire uaturelle; graines

et pl.anles vivantes distribuées aux établisseme its d'instruction. — Ecole d'aviculture
[
de

Gauibais; r-^ouverlure des cours. — Coni lurs de .Moulinii. — La situation agricole: leltn- de

M. de Lentilhac; lettre de M. Sabatier; la sécheresse dans le sud-est ; les gelées du mois de

décembre.

Curagi, élargissement et redressement

des cours d'eau non navigables ni flottables.

Le Journal, of/ictel du 8 décembre pu-

blie un décret du 14 novembre 1899,

délibéré en conseil d'Etat, pour l'appli-

cation du chapitre IIl, titre II, de la loi du

8 avril 189S, relatif au curage, à l'élar-

gissement et au redressetnent des cours

d'eau non navigables ni flolt;ibles. Voici

le texte de ce dncument :

Sur le rapport du ministre de l'agricul-

ture.

Vu le chapitre 3 du titre II de la loi du

8 avril 1898, et notamment l'article 21, ainsi

eonçu :

« Dans les cas où les tentatives faites en

vue (l'arriver à la constitution d'une asso-

ciatioii syndicale libre ou autorisée n'abou-

tiraient pas, il e.-t statué par un décret dé-

libéré en conseil d'Etat ; chaque décret est

précédé d'une enquête et d'une instruction

dont les formes sont déterminées par un

règlemeut d'administration publique »;

VuUiloideb2l juin IStlo 22 décembre 1888

sur les associations syndicales ;

Vu le décret du '.i mars 1894, portant

règlement d'administration publique sur les

associations syndicales
;

Vu l'article 'S de la loi du 3 mai 1841 sur

l'expropriation pourcause d'utilité publique
;

Le conseil d'Etat entendu.

Décrète :

Art. 1". — Lorsque Tirapossibilité de

pourvoir à l'exécution des travaux de curage,

d'élargissement, de régularisation et de

redressement des cours d'eau non navi-

gables ni fl ittables, en vertu de la loi des

21 juin 1865-22 décembre 1888. a été cons-

tatée, conformément à l'article 73 du décret

du 9 mars 1894, le préfet, sur le rapport des

ingénieurs du service de l'hydraulique

agricole, décide s'il y a lieu d'ouvrir une
enquête pour l'application des articles 21 e^

22 de la loi du 8 avril 1898.

Art. 2. — Le dossier de l'enquêle com-
prend le projet de règlement a édicter con-

formément à l'article 22 de la loi, le plan,

l'avaiii-projet et le devis des travaux.

Le plan indique le périmètre des terrains
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intéressés et est accompagné de l'état di's

propriétaires de chaque pai-celle.

.\rt. 3. — L'enquête est poursuivie dans

les formes établies par l'article 7 du décret

du 9 mars 1894, à l'exception des disposi-

tions contenues dans les paragraphes 5 et 6

et dans le paragraphe dernier dudit article.

L'enquête terminée, le dossier est trans-

mis aux ingénieurs .lu service de l'hydrau-

lique agricole pour propositions définiiives.

Xct. 4. — Lorsque, pour l'exécution des

travaux projetés, il peut être nécessaire de

recourir à l'expropriation, l'arrêté préfec-

toral qui ordonne l'enquête mentionne
qu'elle porte sur la déclaration d'utilité pu-

blique, en même temps que sur l'exécution

du curage.

L'enquête se poursuit dans les forme.s

prévues à l'article 3 ci-dessus.

Art. S. — Si, d'après les résultais de

l'instruction, il est jugé nécessaire d'ap-

porter au projet des modifications suscep-

tibles d'en changer les dispositions essen-

tielles ou d'étendre le périmètre des terrains

intéressés, le projet modifié est soumis à

une nouvelle enquête dans les mêmes
formes.

Art. 6. — Le préfet transmet ensuite le

dossier au ministre de l'agriculture pour
être statué par décret en conseil d'Etat.

Récolte des vins en 1899.

La récolle des vins en 1899 est évaluée

par l'adminislralion des contributions

indirectes à 47,907,000 hectolitres. Elle

accuse une augmentation de 15,623,000

hectolitres par rapport à la récolte de 1898
et de 13,411,000 hectolitres comparative-
ment à la moyenne des dix années anté-

rieures. En y ajoutant la récolte de l'Al-

gérie (4,648,000 hectolitres) et celle de la

Corse (230,000 hectolitres), on arrive à
une production totale de .'52,803,000 hec-

tolitres.

Le Bullelin de stalistitjw qai publie ces

renseignements ajoute :

Des augmentations apparaissent dans
36 départements, notamment dans l'Hérault

(8,61 5,000hectol.), rAude(2, 274,000 hectoL

T. II. _ 24.



834 CHRONIQUE AGRICOLE

le Gard (2,157,000 lieclol.), les Pyrénées-

Orieiilales (1,815,000 hectol.), la Gironde

(1,123,000 hectol.), le Var, les Bouches-dii-

Rliôiie, la Charente-Inférieure, la Haute-

Garonne; elles sont attribuées partie à la

reconstitution du vignoble, partie à des in-

fluences cliraatériques favorables. Il est à

remarquer que, parmi ces départements,

figurent ceux où la culture de la vigne est

le plus répandue. Sur le reste du territoire

comprenant 24 départements producteurs

dont quelques-uns sans importance au point

de vue vilicole, les gelées printannières,

l'oïdium et la grêle ont eu des effets préju-

diciables sur l'importance de la quantité

récoltée.

Les diminutions les plus sensibles se

sont produites dans le Puy-de-Dôme
(—426,000 hectol.), Saône-et-Loire(— 407,000
hectol.), l'Aube (— 273,000 hectol.) et la

Côte-d'Or (—246,000 hectol.;.

La richesse alcoolique moyenne des vins

ordinaires est à peu près la même que celle

de 1898. .Mais la production des vins à degré

élevé a doublé par comparaison avec l'année

précédente.

En Algérie, la production a diminué par

suite du siroco qui a desséché les fruits sur

plant.

Suivant les estimations faites dans chaque

département, en tablant sur les divers prix

de vente chez les récoltnnts, la valeur de la

récolte s'élèverait à 1,249,385,000 fr. Dans
ce total les -.ins de qualité supérieure (et

par là il faut entendre seulement les vins

dont les prix de vente chez le récoltant

dépasse 5u fr. l'hectolitre sans droits) sont

compris pour 1)4,405,000 fr. correspondant à

une quantité de 1,200,000 hectolitres (contre

78,414,000 fr. et '.t36,000 hectolitres en 1898),

et les vins ordinaires pour 1,134,9HO,000 fr.

correspondant à une quantité de 46,700,000

hectolitre».

Nous publierons le mois prochain les

tableaux détaillés de la produclion, dès

qu'ils auront paru dans le Bulletin de

statislirpif'

.

Hommage à Aimé Girard

Le comité constitué dans le but d'éri-

ger, par souscription publique, un buste

à la mémoire d'Aimé Girard, en a confié

l'exécution à M. d'Houdain. Il a été décidé

que ce buste ornerait la galerie de Chimie

industrielle du Conservatoire des arts et

métiers et qu'une reproduction en bronze

serait placée dans le jardin de l'Institut

national agronomique.

L'inauguration de ce monument aura

lieu le mercredi 20 décembre, à 3 heures,

dans les galeries du Conservatoire des

arts et métiers, sous la présidence de

M. Millerand, ministre du commerce.
La famille d'.Aimé Girard nous prie de

transmettre ses remerciements aux per-

sonnes qui ont bien voulu s'associer à

l'hommage rendu à l'éminent profes-

seur.

Résistances des graines au froid.

Des expériences bien curieuses sur la

résistance des graines au froid ont été

faites par sir, William Thiselton Dyer,

directeur des jardins de Kew, avec le

concours de M. Dewar, l'éminent physi-

cien anglai.s. Elles ont porté sur le blé,

l'orge, la courge, la moutarde, le puis et

le mimulus, c'est-à-dire sur des espèces

dont les semences sont bien différentes

par la composition et par le volume. On
s'était assuré à l'avance que les bits dans

lesquels ces semences avaient été préle-

vées avaient une bonne faculté germina-
tive.

Les six graines dont il s'agit furent

introduites dans im tube de verre scellé à

la lampe et le tube fut immergé d'abord

dans de l'fiir liquide, puis, pendant plus

d'une heure, dans l'hydrogène liquide, à

la temftérature de — 230 degrés centi-

grades. Ce traitement ne produisit sur les

graines aucune altération extérieure, et

quand (m les relira du tube, elles avaient

l'apparence de semences normales. On
était alors au mois de juillet ; elles furent

semées en serre froide et quatre jours

après toutes avaient germé.

L'expérience fut reprise dans des con-

ditions différentes; au lieu de renfermer

les graines dans un tube, on les plaça

dans la chambre à vide où l'hydrogène

liquide s'écoulait au fur et à mesure de

sa production; elles restèrent pendant six

heures [diuigées dans ce liquide dont la

température était de — 23i cenlii;rades,

et après cela elles germèrent toutes sans

exception dans l'espace de quatre jours.

On voit, par ces expériences, combien

sont résisianls aux froids les organismes

des sem nces à l'étît de vie latente. Les

gelées les plus intenses siml donc sans

action sur les semis tant que l'embryon

des graines n'a pas commencé son évolu-

tion et par conséquent sur les semences

de plantes parasites répandues dans le sol.

Tuberculose et tuberculine.

A la suite de leurs recherciies sur l'em-

ploi de la lubercuhne pour diagnostiquer

la tuberculose des bovidés, recherches
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enl reprises sous le palron;ige de l'univer-

sité d'Aberdcen, MAI. Ltiughlon YoLing et

Walker avaient été amenés à conclure que

la tuberculine est sans efi'el sur les

animaux dont les lésions tuberculeuses

sont légères (1). Celle conclusion étant en

désaccord avec les résultats des nom-
breuses inoculations faites en France par

M. Nocard, l'éminent professeur a indi-

qué les motifs de cette divergence dans la

lettre suivante adressée au Mark Lane
Express :

Monsieur le directeur,

Je lis dans votre excellent journal(numéro
du 13 novembre 1899) un coinpie rendu
fort intéressant d'expériences faites par
MM. LaughtoQ Young et Walker, en vue
d'établir qu'elle est la valeur e.xacle de la

tuberculine pour le diagnostic de la tuber-

culose des bovidés.

Parmi les faits signalés, il eu est un qui

m'a particulièrement surpris : c'est la pro-

portion considérable des animaux qui,

n'ayant pas n'agi k l'épreuve de la tubercu-

line, ont été reconnus tuberculeux à l'au-

topsie ; 17 vaches sur 4t I

Nous savons bien en France que certaines

vaches atteintes de tuberculose très avancée
peuvent ne pnsréagir ou réagir insuffisa minent

à la tuberculine ; mais c'est toujours la très

petite exception.

Voulez-vous me permettre de vous dire

pourquoi, selon moi, vos correspondants ont

eu un si grand nombre d'insuccès"?

Ils disent avoir pris la température des

an'maux soumis à l'épreuve, trois fois seu-

lement après l'injection : lOheures, 11 heures

et 13 heures après. C'est tout à fait insuffi-

sant.

Une longue expérience m'a appris que le

grand nombre des animaux tuberculeux
« font leur réaction », c'est-à-dire oui leur

maximum il'hyperthermie vers la quinzième
heure après Tnijeclion ; mais quelques-uns
la font dès la douzième heure ; d'autres, ne

la font qu'à la dix-huitième he ure ; d'autres,

enfin, en très petit nombre, ne la font

qu'après la vingtième heure.

C'est pourquoi la règle admise en France

est de prendre la température quatre fois,

avant de conclure : 12 heures, 15 heures,

18 heures, et 21 heures après l'injection.

Si même, à la vingt et unième heure, la

température de certains animaux est « en

ascension », sans avoir atteint le chiffre né-

cessaire pour affirmer qu'ils sont tuberculeux,

il est recommandé de prendre leur tempé-
rature une cinquième fois, à la vingt-qua-

trième heure après l'injection.

835

Si M.\I. Laughton Young et Walker avaient
opéré ainsi, je suis convaincu qu'ils auraient
observé la réaction sur la plupart des dix-

sept vaches tuberculeuses, et sans doute
aussi des quatre génisses qu'ils disent n'avoir

pas réagi.

Veuillez agréer, etc.

Ed. Nocard.

Cette lettre a été publiée en français

dans le numéro du 27 novembre du Mark
Lane f'Jxpress.

(1) Journal d'Agriculture pr/iliqiie, numéro lia

23 novembre 1899, p. 140.

Enquête séricicole de 1899.

D'après l'enquête séricicole que vient

de publier le ministère de l'agriculture,

128,114 éducateurs ont mis en incuba-
tion en 1899, 182,945 onces (de 25 gram-
mes) de graines et en ont obtenu 6,993,339
kilogr. de cocons frais. L'année dernière,

la production avait été de 6,893,033 ki-

logr. de cocons pour 184,980 onces de
graines mises en incubation par 123,288
éducateurs.

Le rendement moyen par once de
graine a été de 38 kil. 226 en 1899 contre
37 kil. 263 en 1898.

Nous donnerons la semaine prochaine
le tableau détaillé de cette enquête.

Muséum d'histoire naturelle.

Suivant sa tradition, le Muséum d'his-

toire naturelle vient de faire parvenir aux
intéressés le catalogue des graines et

plantes vivantes qui sont offertes aux
établissements publics d'instruction pen-
dant l'hiver 1899-1900.

Les plantes offertes étant distribuées

comme spécimens de collections, il n'est

généralement donné qu'un exemplaire de
chaque sorte. Elles sont envoyées aux
frais du deslinalaire, par chemin de fer,

en gare la plus proche.

Les graines sont envoyées franco, par
la poste.

Les envois de plantes seront suspendus
pendant les gelées. Dans le cas où les

froids surprendraient les plantes pendant
le transport, il ne faudrait pas déballer

immédiatement à l'arrivée, mais faire

dégeler lentement le ballot en le plaçant

dans un endroit dont la température,

tout en se maintenant au-dessus de zéro,

resterait cependant peu élevée : cave,

hangar abrité, etc. On déballerait ensuite,

et l'on mettrait les plantes en terre, soit

provisoirement en jauge, soit en place à

demeure.

14 DÉCEMBRE 1899
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Ecole d'Avicultnre de Gambais.
|

Les cours pratiques à l'Ecole d'avicul-

ture de Gambais recommenceront le

l" février prochain ; ils sont de trois

mois chacun.

Les candidats doivent être âgés de

quinze ans au moins, et n'ont aucun

examen spécial à passer. Des bourses sont

accordées par l'Etat.

Pour recevoir le programme franco,

s'adresser à M. RouUier-Arnoult, direc-

teur de l'Ecole, à Gambais-le-Houdan,

(Seine-et-Oise).

' Concours de Moulins.

La Société d'agriculture de l'Allier

publie le programme du concours général

d'animaux de boucherie et d'animaux

reproducteurs des espèces bovine, ovine

et porcine, quelle tiendra à Moulins dan.s

la première quinzaine de février.

Les déclarations des exposants doivent

être adressées, un mois avant l'ouverture

du concours, à M. de Garidel, président i

de la Société d'agriculture, au château

de Beaumont, par Saint-Menoux (Allier),

ou à M. Signoret, àYzeure.près Moulins.

La situation agricole.

M. E. de Lentilhac, nous écrit deSaint-

Jean-d'Ataux(Dordogne), le 8 décembre:

La caractéristique du mois de novembre

est une suite de gelées s'accentuant succes-

sivement vers une température de plus en

plus basse, amenant, avec neuf jours de

brouillards intenses et très froids, troisjours

de gelées blanclies et treize de fortes gelées.

Maximum de température + 24° le 2 ; mini-

mum— 8° le 30; moyenne généra!e-f ôosa,

inférieure de CSb à celle des vingt der-

nières années.

Trois jours de pluie, avec i4°"°o0 d'eau

tombée, ont été insuffisants pour abreuver

le sol profondément. Ceux qui défoncent

pour planter de la vigne trouvent encore le

sous-sol durci comme au temps des grandes

sécheresses; c'est dire que les réservoirs

d'eau pour le bétail sont encore dégarnis et

occasionnent, sans profit, un grand surcroît

de travail dans nos exploitations.

Sous l'influence d'une telle température,

les derniers blés semés ont mis fort long-

temps à percer la couche de terre qui les

recouvre ; il en est qui sont ainsi demeurés

un mois ; nous ne pensons pas cependant

qu'ils aient souffert de ce long hivernage,

le sol n'ayant pas été conselé à une grande

profondeur. E. dk Lentiliuc.

M. J. Sabatier, nous écrit de Carcas-

sonne (Aude), le H décembre:

AGRICOLE

Une grande partie du département de
r.\ude subit une sécheresse tout à fait

e.xceptionnelle et fort préjudiciable aux
céréales.

La levée se montre des plus irrégulières

dans les emblavures. Nombreux sont les

champs où l'on ne voit pas encore poindre
la moindre tigelle, bien que la semence soit

confiée à la terre depuis un mois et demi.
J'ai dû, ily a quelques jours, réensemencer

une pièce où les jeunes plantes, dont la

naissance s'était effectuée assez normale-
ment, ont été ensuite détruites par la séche-

resse.

Les journaux agricoles nous représentent
l'état de nos céréales comme très satisfai-

sant pour l'ensemble de la France ; l'Aude
vient jeter un ombre sur un coin do ce joli

tableau.

Ici, plus d'un agriculteur s'en va au loin

chercher avec des barriques l'eau néces-
saire pour lui-même et pour son bétail.

Les trèfles incarnats ^souffrent également
beaucoup. Au sujet de cette excellente

légumineuse fourragère, voici une pratique

à laquelle je me conforme depuis bien des

années, c'est-à-dire depuis que j'ai pu en
apprécier les avantages ; elle consiste à

semer un peu d'avome en même temps que
la graine du trèfle. Si ce dernier se trouve

tué ou trop éclairci par la sécheresse de

l'automne ou les froids de l'hiver, l'avoine,

plus robuste, et dont je surexcite le tallage,

en mars, avec du nitrale de suude, assure

la coupe de la prairie artificielle.

Chacun, autour de moi, souhaite ardem-
ment une abondante chute de neige, qui

apporterait l'humidité à nos terres et ravi-

verait nos sources et nos cours d'eau.

J. S.\BAT1ER.

La température, qui avait été supé-

rieure à la normale pendant tout le mois

de novembre, s'est beaucoup abaissée à

la fin de la semaine dernière, et depuis le

8 décembre la gelée n'a pas cessé. Un
froid très vif règne maintenant sur toutes

les régions. Il est tombé un peu de neige

dans le Nord, en Normandie et sur divers

autres points.

Les cultivateurs ne se plaignent pas de

ce changement de temps. Une neige

abondante et générale serait actuelle-

ment bien accueillie, d'abord pour pro-

téger les récoltes contre les froids qui

pourraient devenir excessifs, et puis pour

suppléer aux pluies de l'automne qui

n'ont pas été suffisantes surtout dans le

sud-ouest et dans le sud-est.

A. DE CÉRIS.
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SEIGLE, OllGE, MAÏS, MIIXET, SARRASIN

Le seigle est, après le froment el

l'avoine, lacéréale qui occupe, en France,

la plus grande étendue : sa culture couvre

1,474,915 hectares, soit 10.14 0/0 de la

superficie consacre'e aux céréales.

On a récolté, en 1898, 23,524,318 hec-

tolitres d'un poids moyen de 72 iiil.26,

soit 16,998,775 quintau.K métriques. Le

rendement moyen à l'hectare a été de

13 hect. 93 ou 11 q. m. 32; la valeur

moyenne du quintal a été de 18 fr. 21,

soit de 13 fr. 16 l'hectolitre. Le rapport

de la paille au grain (d'après les éva-

luations de 1882) serait de 203 kil. 4 de

paille pour 100 de grain. On peut d'après

cela évaluer à 34,916,300 q.m. la quantité

de paille correspondant à la récolte en

grain de l'année dernière.

La valeur totale de la récolte de seigle

en 1898, s'établit comme suit :

Grain 309,605,031 francs.

Paille 136,072,213 —

Total... 465,677,244 francs.

Le seigle est une céréale des pays du
Nord qui s'accommode mal du climat mé-
ridional; il n'y a donc pas lieu de s'éton-

ner des faibles rendements de la plupart

des départements du sud de la France,

parmi lesquels nous relèverons les sui-

vants :

quint. ni'Mr.

Var 4.80

Gers 5.8S

Gironde 5.97

Lot-et-Garonne 6.16

Lozère 6.42

Corse 7.20

Ardèche 7.00

Hautes-Alpes 8.31

Basses-Alpes 8.33

Il y a cependant des exceptions à signa-

ler : les Pyrénées-Orientales ont produit

ISfr. 36à l'hectare, dépassant la moyenne
de plus de cinq quintaux et prenant le

premier rang pour celte récolte.

Le Nord, qui vient ensuite, n'a produit

que 17 q. 40 à l'hectare moyen. Un seul

département, les Bouches-du-Rhône, ne

cultive pas de seigle.

Le Cantal, la Haute-Loire, le Puy-de-
Dôme, la Marne, la Haute-Vienne et la

Creuse, sont les départements où la

culture du seigle est la plus étendue

(59,000 à 80,000 hectares).

Le Var, la Seine, les Alpes-Maritimes,

les Basses-Pyrénées possèdent chacun
quelques centaines d'hectares seulement

semés en seigle.

Le produit brut moyen à l'hectare

aurait été en 1898, de 313 fr. 73. Dans les

Pyrénées-Orientales, le produit brut peut

s'établir ainsi

.

fr. <;.

Grain . 18 q. m. 56 à 18 fr. 21 . 337 97

Paille. 38q. m. 12à 4fr. 47. 180 39

Total 518 36

Dans le Var, la récolte à l'hectare n'au-

rait valu que 120 fr. 32.

fr. c.

4 q. m. 4 grain à 18 fr. 21 . . . 80 12

9 q m. 4 paille à 4 fr. 47... 40 40

Total 120 52

^'ul doute que l'insuffisance des fu-

mures ne soit la cause dominante de la

faiblesse des rendements dans la plupart

des départements français.

Orge. — La culture de l'orge n'occupe
que 814 463 hectares, ce qui correspond

à 5.60 0/0 seulement de la surface em-
blavée en céréales. La récolte s'est élevée,

en 1898, à 10,363,073 quintaux métriques,

soit à 16,519,611 hectolitres, le poids

moyen de l'hectolitre étant de 63 kil. 94.

Le rendement moyen à l'hectare a été

de 12 q. m. 96 ou 20 hect. 98. Dans le

département du Nord, le rendement
moyens'estélevéà 23 q.m. 5. (40 hectol.);

il est tombé à 2 q. 68. (4 hectol. 4) dans
la Lozère, où nous avons précédemment
constaté que le rendement de l'avoine

n'avait pas égalé le poids de la semence
employée.

Deux départements, le Lot et la Dor-
dogne, ne cultivent pas d'orge.

La valeur moyenne du grain a été

11 fr. 08 l'hectolitre ou 17 fr. 33 le quintal.

A 100 kilogr. de grains correspondent

130 kil. 9 de paille, estimée 4fr. 47 le

quintal.

La valeur totale de la récolte d'orge

de 1898, s'établit donc comme suit:
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quint, métr. fr. c. francs

Grain 10,56:!,09S à 17.33 = 183,0r,8,436 (1).

Paille 13.827,091 à -'..47= 61,807.096

Total 24-i,S65,;j32

D'après cela, le produit brul moyen à

l'hectare pour toute la France est de

300 fr. 6-4. Le calcul appliqué aux dépar-

tements où les rendements ont été maxima
et minima, donne pour le produit brut,

dans le Nord:
fr c.

30 q. m. 8 paille à 4 fr. 47 = 137 77

23 q. m. u grain à 17 fr. 33 = 405 S.j

Total. -'i3 62

Pour la Lozère, on trouve:

3 q. m. .'il paille à i fr. 47 = 15 C9

2 q. m. GS yrain à 17 fr. 33 = 46 43

Total. 62 li

Nous reviendrons sur ces chiffres. —
D'une façon générale on peut dire que

l'orge n'occupe pas, dans nos cultures, la

place importante que lui assigne la valeur

de cette graine. Nos importations de

bière excèdent de plus de trois millions

de francs nos exportations, et nos impor-

tations de malt (orge germée) alteignent

presque le chiffre de nos exportations de

ce produit. Il y a dans la culture de

l'orge et dans son extension bien des

progrès à faire, progrès que les agro-

nomes sont depuis longtemps unanimes

à signaler.

Mais. — La culture de cette céréale est

limitée à 52 départements du centre, de

l'ouest et du sud-ouest de la France,

s'étendant au total sur 561,689 hectares.

Elle atteint son développement maximum
dans les Landes (70,000 hectares), les

Basses-Pyrénées (65,700 hectares), la

Haute-Garonne (49,000 hectares).

La récolte s'est élevée, en 1898, à

8,280,025 hectolitres ou 6,058,900 quin-

taux, l'hectolitre pesant, en moyenne,

73kil.l8 (variant de 63 à 76 kil.). Le ren-

dement moyen à l'hectare aélé 10 q. 78 ou

14 hect. 74, avec des prix de 17 fr. 13 le

quintal ou 12 fr. 54 l'hectolitre. Le ren-

dement maximum est celui du Lot-et-

(1) Le chill're donné par la statistique officielle

est de 183,114,306, mais il nous semble erroné,

celui que nous indiquons étant le produit du

nombre de quintaux récolté par le prix du quin-

tal.

Garonne, 58 q. 69. L'.\rdèche a produit

seulement 2 q. m. 04 et l'Ariège 4 q. 33 à

l'hectare.

A lOO kilogr. de grain correspondent

110 kiltigr. de paille. — La v-ileur totale

do la récolte de 1898 est évaluée aux

chiffres suivants :

Grain : 6,0,ï8,900q.ra.à 12 fr. 54= 103,80'.,319 fr.

l'aille ; 6,664,790q.m.à 14 fr. 47 = 29,791,536 fr.

Total 133,395,875 fr.

La valeur moyenne de la récolle à l'hec-

tare serait de 237 fr. 84 : dans le Lot-et-

Garonne elle s'élèverait à 491 fr. 46 pour

le grain et 140 fr. 07 pour la paille, soit

un total à 632 fr. 53 à l'hectare; dans

l'Ardéche, a 34 fr. 94 pour le grain et

10 fr. 03 par la paille, soit ensemble à

44 fr. 97 :

Millet. — Le millet n'occupe que

31,336 hectares : la récolte de 1898 a

été de 248,198 quintaux métriques soit

375,210 hectiilitres, le poids de l'hec-

tolitre étant de 66 kil. 15. Le rendement

moyen ne s'est élevé qu'à 7 q. m. 23

àl'hectare (10 hect. 92). 30 départements

seulement sèment du millet; dans les

Landes, il occupe 12,000 hectares, dans

les autres départements l'étendue des

emblavures est beaucoup plus faible,

allant de 3 hectares (Jura), à 4,450 hec-

tares (Ardèche).

100 kilogr. de grain donnent 220 kil.

de paille. Le prix moyen du quintal de

millet a été de 17 fr. 13.

La valeur de la récolte brute s'est éle-

vée à

Grain '.

. 316,036 francs.

Paille 214,078 —

Total... 790,114 francs.

Le produit brut moyen a l'hectare a

éléde 230 fr. 11.

Sarrasin. — Bien que le sarrasin ne

soit pas une céréale, la qualité alimen-

taire de sa graine autorise à le ranger à

la suite du groupe que nous venons de

passer en revue. Sa culture dépasse légè-

rement en étendue celle du maïs et s'étend

sur 569,783 hectares.

On a récolté, en 1898, 4,762,196 quin-

taux métriques, soit 7,366,143 hectolitres,

le poids moyen de l'hectolitre étant de

62 kil. 94.

Le rendement moyen à l'hectare a été
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de 8 r[. m. -If), ou 13 hect. 28; les prix,

de 17 ff. 01 le quintal et 10 fr. 71 l'hec-

tolitre.

La culture du sarrasin, très inégale-

ment re'parlie se pratique dans 68 dépar-

tements. C'est dans l'uuest qu'elle a le

plus grand développement :

Ille-et-Vilaine 81,rj00 hectares.

Côtes-da-Nortl.... 58,0110 —
Manche 48,000 —
Finistère 42,1100 —
Morbihan :i;i,0C0 —

Le rendement a varié de 13 q. 80

(Finistère) à 2 q. 13 dans la Haute-Ga-

ronne.

La valeur totale de la récolle en grain

est évaluée k 81,02.5,726 fr. — lOOIdlogr.

de grain correspondant à 127 kilogr. de

paille, on aurait récollé 6,018,000 quin-

taux de paille.

L'ensemble de la valeur de la récolte

serait donc :

Grain,

l'aille.

81,023,726 francs.

27,034,560 —

Total... 108,060,286 francs.

Le produit brut moyen à l'hectare

ser.iit de 189 fr. 65.

Il aurait été de 313 fr. dans le Finis-

tère et de 48 fr. 75 seulement dans la

[laute-fiaronne.

Suivant l'ordre adopté par la slatis-

li(|ue officielle du ministère, j'examinerai

dans un prochain article les autres cul-

tures de la France dans l'année 1898,

après avoir récapitulé la production des

céréales et discuté^la valeur de l'ensemble

de leur récolte.

L. Gran'iie.^u.
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Le département des Landes est volon-

tiers considéré comme un département de

culture ingrate. L'examen un peu attentif

de sa .situation agricole laisse rapidement

lintrevoir une réalité toute différente.

En dehors de la lande proprement dite

qui arrive à donner, par une exploitation

rationnelle du pin maritime, des revenus

nets de 8 et 10 0/0 du capital engagé, les

terres arables et les prairies de la partie

sud du département, grâce au voisinage

de l'Océan, jouissent d'un climat doux et

humide éminemment favorable à la végé-

tation.

Du reste, la nature géologique du sol,

très uniforme dans les sables pliocènesde

la Grnndr Lindf et les dunes du Marcnshi,

devient plus variée dès qu'on passe sur la

rive gauche de l'Adour. Ce fleuve, d'Aire

à Dax, forme la limite nord de laChalosse,

région accidentée qui s'étend au sud jus-

qu'au pays basque.

En Chalosse, on rencontre des forma-

tions crétacées représentées surtout par

des sables fauves, des glaises bigarrées,

des marnes, des faluns et des grès.

La partie Est de la Chalosse, formée

par les cantons d'Aire et de Geaune et

connue sous le nom de Tursan, comprend

des landes et des taillis assez étendus; la

partie Sud-ouest est représentée par les

anciens pays de Gossi^ et de Seignaux, 'peu

accidentés, de culture facile.

Dans chacune de ces régions du dépar-
tement on rencontre des productions spé-

ciales : la Lande et le Marensin ont leurs

pignadas; la Chalosse produit du raisin

et du maïs, la culture du uiaïs devenant
tout à fait prédominante dans le pays de
Gosse. C'est, du reste, ce qu'un barde lo-

cal nous dit en vers gascons :

l/indoun, au pêïs de Gosse!
L'ai-resim, à la Chalosse !

Au Marancin,
Lou Pin! [[)

Pilier dv maïs dinn l'nssiilrmenl.—
Dans la plus grande partie de la Cha-
losse, le maïs vient en tête de l'assole-

ment et reçoit comme fumure du fumier
et des superphosphates.

La deuxième année, la terre est occu-
pée par des navets et du farouch ou trè-

fle incarnat; enfin, l'assolement triennal

est clôturé par une sole de blé fumée
avec des scories de déphosphoration.

Toutefois, dans les environs d'Eugénie-
les-Bains, la rotation blé avec fumier,
mah, Irêfle incarnat est plus générale-
ment suivie. Elle permet d'arriver à de
meilleurs rendements en froment, mais,
par contre, elle ne donne que des maïs
rabougris et peu productifs

(1) Le maïs, au pays de Gosse; le raisin, à la
Chalosse

; au Marensin, le pin. [Lou Pin, par
I

.1. Salles, dùu péïs de Gosse.)
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L'assolement communément suivi en

Chalosse entraine la succession rapide

de deux céréales exigeantes, et, de plus, il

ne laisse aux fourrages à récolter en sec

qu'une place insuffisante.

Bien que toute modification à intro-

duire dans un assolement doive être en-

treprise avec prudence, nous pensons

que la rotation quadriennale suivante

donnerait de bons résultats :

i'" soir : maïs;
2* sole : navets et farouch, betteraves,

pommes de terre;

3* sole : blé;

A" sole : trèfle violet, ray-grass, vesce

d'hiver.

Le trèfle violet végète très bien en

Chalosse où il donne parfois jusqu'à trois

coupes. La vesce, sjmée comme fourrage

vert, donne également les meilleurs ré-

sultats. Quant aux graminées, elles

envahissent spontanément les champs
cultivés.

Préparation des terres. — La sole de

froment, cultivée en billons étroits, est

débarrassée de sa récolte dans les pre-

miers jours de juillet. Elle se couvre ra-

pidement de plantes adventices qui sont

pâturées par des vaches de race bre-

tonne ou par des bœufs landais.

Le premier labour n'est donné que fin

janvier.

Un second, donné fin mars, est suivi

de façons répétées exécutées avec un

instrument tenant à la fois de la herse et

de la houe.

Le succès des cultures de maïs en grain

dépend beaucoup de la profondeur de la

couche arable. Il faut cependant se

garder de recourir aux labours profonds

quand on i.e dispose pas d'importantes

ressources en fumier, lesquelles, à leur

tour, sont sous la dépendance étroite

d'une production fourragère élevée.

Nous sommes ainsi conduits à consi-

dérer à nouveau l'accroissement de la

production fourragère comme la base de

l'amélioration culturale en Chalosse. Cet

accroissement permettrait, en effet, de

supprimer le fastidieux « gorgeage » des

bœufs, de produire une plus grande

quantité de fumier, d'augmenter la pro-

fondeur de la couche arable, et, finale-

ment, d'arriver à des rendements plus

élevés en céréales, maïs et blé. A vrai

dire, le propriétaire est peu partisan de

CULTURE DU MAIS EN CHALOSSE

l'augmentation des surfaces consacrées
aux fourrages, puisque le métayer a, en
général, la propriété exclusive du bétail.

Dans ces conditions, l'opposition entre

les intérêts du preneur et da bailleur ne
va pas sans nuire au dévelopjjement de
a richesse agricole en Chalosse.

1

Fumure. — La fumure donnée au maïs
comprend 25 à 30 mètres cubes de fu-

mier enfouis lors du premier labour de

préparation et 200 à 300 kilogr. de super-

phosphate dosant 13 à 15 0/0 d'acide

phosphorique enfouis par le labour qui

précède les semailles.

En Chalosse, les fumiers se com-
posent de déjections et d'une litièro spé-

ciale, la luie, que ciiaque métayer ré-

colle en hiver sur une lande ou touya

affecté à son exploitation. La luie est

surtout formée d'ajoncs, de bruyères et

de fougères. Le fumier qu'elle donne dans
les étables ou sur l'airial de la métairie,

est directement mis en las sur le champ
même où il sera répandu.

Les tas sont montés à 1°'.50 et formés

de couches alternatives de 0™.20 de terre

pour 0"'.20 de fumier. C'est là une excel-

lente pratique qui, à défaut d'arrosages

répétés avec du purin, permet d'éviter

dans le fumier en tas les déperditions

d'ammoniaque.

Quelques cultivateurs vont même plus

loin, et mélangent de la chaux en poudre

à la terre destinée aux fumiers. Ils réa-

lisent ainsi une sorte de compost compa-
rable aux tombes confectionnées par les

agriculteurs de la Mayenne. Dans ces

conditions, il se forme un humate de

chaux, qui produit, dans les terres fortes

de la Chalosse, un excellent effet sur

rameublissement du sol et sur la marche

de la nitrificalion.

Si la chaux accélère la décomposition

du fumier et augmente son efficacité dans

la culture des céréales sur terres com-
pactes, il ne faut pas oublier que celte

base doit, avant toute incorporation, être

mélangée à une forte proportion de terre

végétale. Le pouvoir absorbant de la

terre fixe alors l'ammoniaque mise en

liberté par la chnux.

Ajoutons encore, qu'autant l'addition

de chaux au fumier peut êlre avantageuse

dans les terres fortes, autant elle devient

funeste dans les terrains calcaires où le

fumier « se brûle » déjà trop vite.
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L'acide phosphorique du superphos-

phate vient compléter d'une façon très

avantageuse l'action fertilisante du fu-

mier. Tous les essais d'engrais sur la cul-

ture du maïs concluent en faveur de la

supériorité' économique du superphos-

phate sur les autres engrais commer-
ciaux.

Toutrécemment (1), M. L.Grandeau met-

tait en lumière l'avantage du superphos-

phate sur les phosphates minéraux et les

scories pour la culture du maïs. En 1887,

Raulin arrivait, dans le Rhône, à des con-

clusions du même ordre (2).

Enfin, M. Carré, en classant les résul-

tats obtenus sur dix-huit champs d'ex-

périences, répartis dans la Haute-Ga-

ronne, est arrivé à des chiffres de nature à

guiderles cultivateurs dans le choix d'une

fumure minérale destinée au maïs (3).

Nous résumons ces chiffres dans le ta-

bleau ci-contre :

Engrais employés. Kendoments

Bénéfices

nets pour lûOf.

d'enfrrais.

Iicctol.

20

2-i

26

29

31

187

Ij4

30

44.43

39.10

7.33

Témoin
I04OOI' siiperpho5. 14/16

20200 nitrate de soude.
3''200 nitrate )

400 superphosphate,
j

4»200 nitrati- \

400 superptiosphate. '•

IbO chlor. de potass. ]

S" 200 nitrate \

400 superphospliate.
'

1.50 suif, potasse 94".
)

Il ressort de l'examen de ce tableau

que, tout en produisant un peu moins

d'hectolitres par hectare, le superphos-

phate employé seul est resté plus avanta-

geux que les engrais complets.

D'ailleurs, les cultivateurs chalossais

n'ont pas été les derniers à s'apercevoir

des bons effets du superphosphate, et ils

donnent couramment à leurs cultures de

maïs des doses de cet engrais correspon-

dant à 30 ou à 40 kilogr. d'acide phos-

phorique par hectare.

Semailles. — Le sol, bien ameubli, est

raj'onné dans deux sens perpendiculaires

déterminés au moyen d'une équerre

simple, obtenue en donnant deux traits

de scie dans un bloc de bois.

Le rayonneur, en bois léger, est traîné

(1) Journal d'Agriculture pratii^ue, 16 no-
vembre 1S99.

(2) C. I-t. Académie des sciences.

(3) Progrès agricole, 16 avriH899.

par un ouvrier, tandis qu'un autre,

placé à l'arrière, maintient la direction.

L'instrument est pourvu de trois ou
quatre dents. Dans le cas de quatre dents,

le rayonneur trace trois sillons à la fois,

la quatrième dent étant maintenue sur le

dernier sillon tracé.

Les dents étant espacées de 0™.70 et

les graines déposées aux points de croi-

sement des lignes du rayonnage, les po-

quets sont uniformément répartis à rai-

son d'un par demi-mètre carré (exacte-

ment O^-.VJ), ce qui donne 20,000 po-

quets par hectare.

Les semailles se font du 13 avril au
10 mai. Dans chaque poquet on dépose

3 grains de ma'is et 2 grains de haricots

blancs puisés avec la main droite et la

main gauche dans une poche double.

Les graines sont recouvertes de trois à

quatre centimètres de terre au moyen
d'une houe à main et tassées d'un coup
de talon.

A l'hectare, on emploie pour la semence
oO à 60 litres de maïs et 20 à 2.') litres de

haricots.

Les semailles de maïs demandent
beaucoup de temps et de main-d'œuvre

;

cependant, en raison des nombreuses
conditions auxquelles doit satisfaire l'en-

semencement, il n'existe pas encore de

semoir à maïs réellement pratique (4).

Soins cultiiraux. — Nous compren-
drons sous ce titre les binages, le hui-

lage, l'écimage et l'effeuillage.

Dès la levée, qui demande une dou-
zaine de jours, les jeunes plantes reçoi-

vent un premier binage ; elles en reçoi-

vent, en sens croisés, deux ou trois

autres jusqu'au 13 juin, époque à laquelle

on procède au buttage.

Les binages sont exécutés avec une
houe triangulaire de 0°'.45 de large

pourvue de 5 dents dont une, la dent
d'arrière, est en forme de fer de lance et

commence à indiquer le buttage.

Le maïs est une cére'ale à végétation

rapide puisqu'il ne reste guère que cinq
mois en terre, du 1" mai au l"' octobre.

C'est, de plus, une céréale exigeante (5).

Aussi, en dehors de l'apport de co-

pieuses fumures et de l'adoption d'un

(4) Voir P. ViLLENAVE. Les semoirs à maïs au
concours régional de Pau, Journal d'Agricul-
ture pratii/ae, 4 juin 1891.

(3) GiiANtiEAC. Journal d'Agriculture pratique,
16 novembre 1899.
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écartement élevé, recourre-t-on encore

au butlage pour favoriser la végétalion

de la plante. Celte façon culturale pro-

voque, en effet, le développement de ra-

cines adventives qui, parties des nœuds
du collet, vont exploiter les couches su-

perficielles du sol.

Le buttoir employé est très simple.

C'est un bâti d'araire pourvu de deux
planches réunies à l'avant et écartées à

l'arrière de 0'°,50. Chaque planche me-
sure 0".10 de haut et 0"'.70 de long.

L'écimage du maïs est commencé en

Chalosse au 15 août, époque à laquelle

la fécondation est opérée et les stigmates

sont flétris.

De l'avis de divers agriculteurs cha-

lossais, l'écimage n'est opéré que par

suite de la pénurie de fourrages, et on

pourrait parfaitement s'en dispenser le

jour où l'on aurait de larges provisions

pour la nourriture du bétail.

D'après certains agronomes, cette pra-

tique n'irait pas, en efTet, sans nuire au

rendement en grain. C'est du moins
ce qui ressort des essais comparatifs

poursuivis pendant 23 ans (1860-1883),

par le docteur Gaétan Cantoni, qui fut

directeur de l'Ecole supérieure d'agricul-

ture de Milan (I). Ces essais ont cons-

tamment montré que le maïs écimé à

l'époque et aux conditions d'usage subit,

par rai)port au maïs intact, une diminu-

tion de rendement qui, en moyenne, s'é-

lève à 12 0/0.

D'autre part, d'après Wolny (2), l'éci-

mage serait une pratique à conseiller

vers la limite nord de la culture du maïs

en grain, et le non-enlèvement des pani-

cules mâles après fécondation nuirait au

développement des épis et à la formation

du grain.

Devant ces opinions contradictoires

,

une seule conclusion peut trouver place ;

c'est que de nouveaux essais, très faciles

à conduire, du reste, sont à entreprendre

en Chalosse sur l'influence de l'écimage.

L'écimage dure environ trois semaines.

Après quoi, on procède à l'eileuillage en

détachant de chaque pied deux ou trois

l.\ DES M.VRCS DE liAlSLN

feuillesqui sont séchées et donmC* ;u
animaux pendant l'hiver.

Semail/ns de navnts et de Irèfle incarna/.

— Dès que le buttage est effectué, le mé-
tayer se préoccupe de semer dans le maïs
en végétalion les fourrages qui seron-
récollés l'année suivante.

Ces fourrages sont généralement des
navets et du farouch. Les semences
sont répandues en juin-juillet, à la veille

d'une pluie probable, à raison de 2 litres

de navets et de 30 kilogr. de farouch
en bourre.

Les navels sont en partie arrachés
pendant l'hiver et consommés à l'état de
racines, en partie fauchés à la fl(jraison,

en février-mars, et utilisés comme four-

rage vert ou broute.

Enfin l'incarnat continuant seul sa vé-
gétation est surtout' rentré à l'état de
fourrage sec.

Récolte et rendements. — La récolle des
haricots commence vers le 13 septembre;

celle des épis de maïs s'effectue du !" au
10 octobre.

Les épis sont portés dans un grenier

sec et aéré, puis débarrassés de leurs

spathes. La part du propriétaire, en
maïs et haricots, s'élève aux deux cin-

quièmes de la récolte.

Les tiges sèches restent sur place une
partie de l'hiver, et sont arrachées pour
servir de litière. Elles servent de refuge

à un grand nombre de limaces et d'in

sectes et il y aurait intérêt à les arracher

en temps opportun pour détruire ces en-

nemis des récoltes.

Les rendements en grain sont en

moyenne de 4 à 6 hectolitres de haricots

(cours actuel 20 fr.) et 25 à 30 hectolitres

de maïs, actuellement coté 9 fr. l'hec-

tolitre.

Ces quelques lignes suffisent, croyons-

nous, à montrer que le métayer chalossais

a la passion du maïs. Aussi, en conduit-

il la culture avec une méthode et des

soins qui la rendent rémunératrice.

E. Rabaté,
Ingénieur-ngronorae.

DE L'EXTRACTION DU YIN DES MARCS DE RAISIN

Les marcs de raisins même pressurés

renferment une quantité notable de vin

(1) Journal d'A'jricullure pratique, 22 novem-
bre 1883.

que les viticulteurs ont intérêt à extraire.

Plusieurs procédés ont été proposés, dans

v2) Damseai X. Manuel des ptuiites de grande

c.dture t. !, page 124.
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ces dernières années, pour obtenir ce

résultat et, grâce aux nombreux essais qui

ont e'té faits, cette queslinn a réalisé

d'importants progrés.

Autrefois, on entassait fortement le

marc dans des tonneaux dressés et

ouverts, et on l'arrosait lentement. On
soutirait le liquide, quand il était assez

fort, sans trop prolonger la macération,

de peur que Tacélification ne se fasse

sentir.

On a perfectionné ce vieux procédé en

se servant de la piquette ainsi obtenue

pour faire macérer un marc vierge ; le

liquide ainsi formé est plus riche et se

rapproche plus du vin.

Plus tard, on a employé dans les

grandes exploitations la macération mé-
thodique par difTusion. Celte opération

est exécutée dans une série ds cuves ou

diffuseurs qu'on nomme la batterie. L'eau

pure est versée dans la cuve dont le marc
est le plus pauvre ; c'est la queue de bat-

terie. Quand l'eau a épuisé les piincipes

utiles de ce marc, on l'évacué dans la

cuve voisine dont le liquide a été primi-

tivement soutiré pour avancer aussi d'une

cuve. La circulation se fait au moyen
d'un tuyau, qui met en relatit/n la partie

inférieure d'une cuve avec la partie supé-

rieure de la cuve suivante. Quind le

liquide, après avoir parcouru toute la

batterie, arrive dans le diffuseur dont le

marc est vierge (tète de batterie), sa

fabrication est terminée; on le soutire

après quelques heures de macération

pour l'entonner. Après ce soutirage, on

fait une manoeuvre ; le liquide de chaque

diffuseur est évacué dans celui qui vient

d'être soutiré ; l'avant-dernier diffuseur

reçoit de l'eau pure et devient à son tour

queue de batterie ; le dernier diffuseur

qui ne contient plus que du marc épuisé

est vidé au moyen d'une soupape placée

dans le fond inférieur, rempli de marc
vierge, et devient à son tour têle de bat-

terie. Pour plus de commodité, on dis-

pose les diffuseurs en cercle; une tuyau-

terie, placée à la partie supérieure des

cuves, amène l'eau devant cliacunc

d'elles. Une tuyauterie, placée à la partie

inférieure, permet de soutirer la têle de

batterie quel que soit son rang dans la

batterie circulaire.

Récemment on a constillé la méthode
de déplacement de molécule à molécule.

Chacun sait que, lorsqu'une masse est im-

prégnée d'un liquide et qu'on verse mé-
Ibodicjuement et en quantité minime un

second liquide à la surface de la masse,

c'est la premier liquide qui s'écoule à la

partie inférieure, se trouvant chassé de

molécule à molécule parle second liquide

qui prend sa place. En vertu de ce prin-

cipe, en versant de l'eau d'une façon ré-

gulière et automatique à 1 la surface d'un

marc empilé dans une cuve, on devrait,

théoriquement, extraire du marc un vin

semblable au vin de goutte. Dans la pra-

tique, il en est ainsi au début de l'opé-

ration; oa obtient un vin pesant sensi-

blement le même degré que celui du vin

de goutte et présentant les mêmes carac-

tères; mais à mesure que l'opération se

poursuit, il se produit fatalement un
mélange, et le degré du liquide s'abaisse

progres.'^ivement. On peut donc prélever

î

à chaque opération des barriques pré-

sentant des qualités différentes et décrois-

santes.

Dans cette méthode, il est préférable

d'empli lyer pour les répartitions de l'eau

un procédé discontinu plutôt qu'un pro-

cédé continu : on emploie ainsi moins

d'eau et, en outre, le passage de l'eau dans

les cellules s'opérant moins rapidement

il en résulte que l'on extrait plus complè-

I

tement l'alcool que renferme le marc et

î

que l'on obtient un liquide plus riche en

I alcool. Dans les débuts, on ne pouvait

' efl'ecluer'le lavage discontinu qu'en ver-

! sant tous les quarts d'heure deux arro-

soirs d'eau ; les arri:>soirs étaient munis

de leurs pommes. Cesystème donnait des

résultats merveilleux, mais il était peu

pratique: car il fallait continuer lesarro-

;
sages pendant trois jours et trois nuits.

j

Nous possédons maintenant un autover-

seur qui disiribuerégulièrement et auto-

matiquement un volume d'eau déterminé

sur les marcs. Cet appareil est très sim-

ple ; il Ibnclionne sans pression, sans

frais d'installation et sans dérangement,

parce qu'il ne possède aucun organe mé-

j

canique. Ou le règle de façon à verser

tous les quarts d'heure, pendant soixante-

douze heures un volume d'eau par

1,000 kilogr. de marc qui varie de deux

à trdis litres, suivant la richesse alcoo-

lique du vin qui a été fourni par le marc.

Lorsqu'on arrose le marc d'une façon

continue, on fait usage d'appareils dont le

principe est le même que celui du tour-

niquet hydraulique et dont le fonction-
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nement n'est pas toujours très régulier, i

11 y a encore là une circonstance qui

doit engager à préférer l'arrosage dis-

continu à l'arrosage continu.

Cette méthode, pour extraire le vin du

marc, est si parfaite, que certains viti-

culteurs l'emploient sans efîecluer préa-

lablement le pressurage. Ils obtiennent

ainsi par déplacement, d'abord le vin de

presse, puis le vin qu'ils auraient recueilli

avec le marc pressuré. Dans ces circons-

tances, ils réalisent une économie de temps

et une économie de main-d'œuvre.

En faisant des recherches relatives à

l'épuisement du marc par difTusion ou

par déplacement, certains expérimenta-

teurs ont voulu également effectuer des

essais sur la vendange. Ils ont obtenu de

bons résultats par la difTusion, ce qui fait

que cette méthode est entrée dans la

pratique en vinification.

On fait usage d'une batterie de dix

cuves tronconiques dont neuf sont en

exercice pendant que la di.xlème se

trouve soit en vidange, soit en emplis-

sage. Un palan mobile, établi au centre

de la batterie, lève en une seule fois par

la partie supérieure le marc que peut

renfermer la cuve ; le remplissage et la

vidange s'exécutent donc très rapide-

ment. Les cuves possèdent une claie en

cuivre étamé à leur base et une autre

semblable à la moitié de leur hauteur.

Ces claies sont ondulées de façon à pré-

senter une surface de perforation maxi-

mum et fixées à l'axe vertical de la cuve
;

c'est cet axe que manœuvre le palan en

entraînant les claies au dehors. Lorsque

les dix cuves sont chargées, on envoie à la

partie supérieure de la première cuve de

l'eau sous pression de 3 à 6 mètres ; le

liquide parcourt la cuve de haut en bas,

puis se rend dans la seconde cuve, au

moyen d'une tuyauterie en cuivre qui

relie la base de la première cuve au

sommet de la seconde. Le vin s'écoule à

la base de la dernière cuve. Dès qu'une

cuve a été vidée, elle reçoit un nouveau
marc et devient à son tour tête de bat-

terie pendant que la cuve qui avait

l'avant- dernière place se trouve chargée

d'écouler le vin.

En faisant passer de l'eau froide, la

circulation s'opère sans difficulté, et l'on

obtient un moût très clair sans bourbe.

En traitant toute la vendange, on peut

travailler 1,080 kilogr. à l'heure, soit

10,800 kilogr. par journée de dix heures
;

en traitant la vendange après l'avoir

laissée égoutter avant de mettre les cuves

en relations, on travaille 1,300 kilogr. par

heure, soil 13,000 kilogr. par journée de

dix heures. On n'éprouve avec ce procédé

qu'une perte de 2.3 0/0, alors qu'avec les

pressoirs la perte est en moyenne de

14 0/0. On obtient un vin de constitution

uniforme, au lieu d'avoir un vin dégoutte

et un vin de presse, comme dans l'an-

cienne vinification; enfin le vin produit

par la diffusion est plus clair que le vin

issu de l'ancien procédé; il est plus vite

prêt pour la dégustation et par consé-

quent pour la vente. Néanmoins, il est

toujours beaucoup moins riche en couleur

et en extrait sec; cette circonstance

pourrait présenter des inconvénients dans

certains cas.

On peut également traiter avec la cha-

leur; dans ce cas on insère un caléfacteur

entre la troisième et la quatrième cuve
;

ce caléfacteur avance d'un rang à chaque

vidange de façon à occuper toujours le

même rang par rapport à la cuve de tête
;

en raison de ce changement de place du
caléfacteur, le liquide passe donc deux
fois dans cet appareil. Après avoir tra-

versé la troisième cuve, il traverse l'ap-

pareil, puis la quatrième cuve qui devient

troisième cuve après la vidange, de telle

sorte qu'on lui présente le caléfacteur à

nouveau. Cette disposition permet de

concentrer la chaleur dans la nouvelle

quatrième cuve à une température de

70 degrés. Le moût reste ensuite pendant

quarante minutes à GO degrés. Cette élé-

vation de température a pour avantages

de diminuer la perte que l'on a en trai-

tant à froid et d'augmenter la teneur en

extrait sec ainsi que la coloration du vin.

Ce procédé employé avec élévation de

température donne d'excellents résultats.

On évite ainsi toutes les causes d'acétifi-

cation dues à la fermentation, puisqu'il

n'y a pas de chapeau; on diminue la

main-d'œuvre et les frais en supprimant

le pressurage et le décuvage; on obtient

un vin très bi-illant qui est de suite mar-

chand ; on peut traiter indifféremment des

raisins rouges ou blancs; on a la faculté

de vinifier en blanc le liquide de raisins

rouges qui s'écoule avant la mise en re-

lations des cuves, c'est-à-dire environ

AO 0/0 du moût; on a enfin la possibilité

de stériliser le moût en le produisant et
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de l'ensemencer irnmédiatemenl avec des
j

car celle méthode peul êlre susceplible

levures sélectionnées avant tout commen-
j

de procurer de réels avantages aux viti-

cement de fermentation. Pour toutes ces cultenrs.

raisons, les progrès de la vinification par i

diffusion doivent être suivis avec intérêt, I Raymond Brun*et.

LES SHORTHORNS EN FRANCE ET EN ANGLETERRE

T.ES ÉTABLKS T1U « VIEUX SANG » DE MM. DUTIIIE, MAltR ET GORDON (1)

Toutes les observations générales que

nous avons faites, à propos des animaux

de M. Duthie, s'appliquent également à

ceux de M. Marr; et l'on peut dire que

les deux troupeaux se valent. Cliez M. Marr

aussi,|les tribus descendent presque toutes

du « vieiix saiii] » et les croisements avec

les reproducteurs de Sittyton sont en très

grand nombre. Nous voyons là des repré-

sentantes des tribus Alexandrina remon-

tant à TogHon (5487), George (2057) et

the Peer (3435) : Bexsie dont l'origine

part de Diamond (203) et de Carleton

(843), Clara, qui vient de Marske '418)

de R. Golling; Duchess o/ Gloslev, qui

porte, dans le recueil du rev. lloltBeener,

le nom de Chaff ou Maçjdalena et dont

les premiers taureaux sont Cupid (177),

Cornet (135) et iMétéor (492); Maude, qui

est tout aussi vieille, ainsi que Princexs

fioijal, Red and Itoanei plusieurs autres.

Nous avons noté parmi les sujets les

plus beaux, Clara 48° et Clara 49", toutes

les deux sœurs de père et de mère,

rouges, régulières et très distinguées;

Blythesome, 14% née en 1894, rouanne

riche, avec un beau dessus et un coffre

excellent; Butterfly, 4o«, rouanne, du plus

pur sang Cruickshank et dont le ventre

touche la terre; Blythesome, 11°, née en

1892, rouanne avec les côtes rondes et

un pis magnifique; £'m?na, 23% rouge,

âgée de 8 ans, longue et merveilleuse-

ment développée ;
^"j/wHrt, 28°, également

rouge, avec un dessus et une ligne de

dos extraordinaire ; Princess [loyal, 29",

âgée de 13 ans, rouge, bien conservée et

avec tous les caractèies d'une vraie repro-

ductrice; Pri/)ef'.<;.s /?0)ya/, 33', née en 1887,

malheureusement trop patchy, comme sa

fille Princess Royal, 49% rouge, née en

1893, mais toutes les deux d'une merveil-

leuse construction
;
puis voici, avec Prin-

(1) Voir les numéros du 30 novembre et

7 décembre, pages "71 et 810.

iv'.ç.s- tloijal, 29% une seconde doyenne du
troupeau, Duchess of Glostcr^SO", née en

1883, ayant encore un beau coffre ; deuj

Mlssie, Missie 141 et 150, la première

rouanne, fille du célèbre William o/

Oranç/e, avec une table magnifique et

une épaisseur rare, la seconde, de la

même couleur, très régulière et avec des

ligues admirables; Goldie, 37^, une antre

fille, merveilleusement développée et lon-

gue, de William of Oranç/e; Mary, une
belle rouge qui vient, chose rare, d'avoir

troisjumeaux; Roan-Lady, 14°,encoreune

fille du même taureau, d'un aspect aussi

viandeux que laitier; enfin Roan-Lady,
27", née en 189G, d'un beau rouan mé-
langé, avec des formes parfaites, desappa-

rences laitières excellentes et une tète fine.

Mais nous devons nous arrêter, car

nous serions obligés de nommer presque

toutes les vaches de ce beau troupeau.

Une journée tout entière a été consacrée

à Uppermill, où M. Marr nous a donné,

comme l'avait déjà fait M. Duthie, la

meilleure hospitalité. Autour du cottage

se trouvent la ferme et les étables, dont

les installations sont similaires à celles

de Collynie et où se trouvent quelques

taureaux. Là, comme chez le voisin du
reste, ceux-ci sont peu nombreux nous
en aurons l'explication tout à l'heure.

Aussi à Uppermill ne trouvons-nous

que ceux indispensables au service du
troupeau. Le premier, que nous rencon-

trons, est un rouan, âgé de 10 ans, du
sang de M. Cruickshank ; il s'appelle

Wanderer (60138) et présente cette par-

ticularité que son nez a été complète-

ment arraché, par suite d'un accident.

La beauté de la tête de Wanderer est

tout à fait gâlée par le trou béant qui est

resté tout grand ouvert, quoique cicatrisé
;

mais celan'empéche pas le taureau d'être

régulier, épais, tout en viande et d'avoir

de très bonnes lignes. M. Marr est très

satisfait des produits de Wanderer;
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aussi csl-il bien décidé à le conserver le i peut obtenir une forte moyonne pour de
plus longtemps possible.

Après lui nous trouvons, d'abord,

Inkfirviann, un rouan de dPAix ans, assez

épais el'ayant un bon coffre, mais dont

l'arrière-main n'est pas sans défaut
;
puis

un jeune taureau appelé Baploii' M an-i(jr,

né le 4 juin^l898, chez M. Deane-Willis,

appartenant à la^noble tribu des Barplon-
Rose, mais dont le grand-père est le

célèbre Roan-Robin, dont nous avons
parlé plus haut. Bnptou-Warrior est

rouan vineux, très régulier et très vian-

deux; il a une ligne de dos irréprochable,

la queue bien noyée, une jolie tète, une

ligne dejdessous très droite, et sa bourre

est magnifique. C'est évidemment un

charmant animal.

Après cela^ en liberté, au milieu du
troupeau le plus nombi'eux, nous ren-

controns encore Spicij-Rohin (69638).

rouan, né le 30 janvier 189.5, un fils du
même Roan-Robin et également né chez

M. Deane-Willis. C'est un animal très

développé, avec un coffre énorme, une
belle sangle, un beau garrot et des

muscles très viandeux ; il a, il est vrai,

un léger creux dans la ligne du dos,

tout prés de la queue et, à droite et à

gauche, une rigole, mais sa bourre est

magnifique, son aspect bien mâle, et c'est

certainement un très bon animal. Il

représente, du reste, tout à fait le type de

Vain-Robin, que nous avions acheté au-

trefoisipour le Syndicat, et qui fut le père

du célèbre prix d'honneur, élevé dans

notre étable, QuicIcCassia, et de beau-

coup d'autres excellents élèves.

Après lui nous ne voyons plus que de

jeunes animaux de quatre à six mois et

pas une seule bête pour la vente. C'est

qu'en effet le système adopté par ces

messieurs'consiste à vendre aux enchè-

res, tous les ans, au mois d'octobre, les

veaux de 5 à 14 mois, à de très rares

exceptions près, et tout l'excédent des

jeunes génisses. De cette façon on ne
court pas de risques, et au point de vue
financier, l'affaire est excellente, lorsque

la réputation des étables est assez grande
pour que les acheteurs arrivent en très

grand nombre et n'hésitent pas à pousser

à de hauts prix des animaux dont la

croissance n'est pas terminée et, par
conséquent, dont la beauté des formes

n'est pas encore absolument assurée. 11

est évident, que, du moment que l'on

jeunes animaux, il y a tout bénéfice à en
profiter, puisque l'on n'a fait pour eux
presqu'aucim frais et, qu'en outre, on
n'est jamais certain de voir les qualités

principales se maintenir jusqu'à l'âge

adulte. Or, pour MM. Marr et Dulliie, la

réputation va toujours grandissant et les

moyennes de leurs ventes, qui étaient il

y a quelques années de 50 à 70 guinées

par tête, sont montées l'an dernier à 80
guinées, et cette année sont allées pour
M. Duthie à 123 et pour M. Marr à 116

guinées. Nous voyons, en effet, dans le

compte rendu des adjudications, King-
Viclor, rouan de 9 mois, que nous avons
vu, avec sa mère Bh/iJifiUnni' 1 1' dans les

prés, vendu à M. Mills pour 220 guinées

(5,720 fr.); Jnij-of'-MoDiing, âgé de 10

mois, fils de Ji^ssica 2' pour 300 guinées

(7,800 fr.), Goldcn-Drop-Victur, pour
290 guinéss; Vinlrix-Faine, né en jan-

vier 1899, enfant de la belle Sillyton-

Viokt 2", pour 300 guinées; Scotlish

Peare, 160 guinées; Pride-of Prince, né

en février 1899, pour 305 guinées; Wun-
dprrrs-Priiici', de la tribu Pi inci'xs Royal,

pour 180 guinées, (4,080 fr.) ; 7'he Favou-
rile, delà même tribu, pour 270 guinées,

(7,000 fr.) ; Royal-Fantc, âgé seulement

de 6 mois, pour 270 guinées, etc. En ré-

sumé, M. Marr a vendu trente veaux et

quelques jeunes femelles, qui ont pro-

duit :J,.'i7S livres sterling, soit 6'f',(>00 fr.

environ etM. Duthie, trente-huit bovins,

non moins jeunes, qui ont donné 3,414
livres, soit 85,000 fr. environ.

Nous ne pouvons que souhaiter à nos

éleveurs français d'atteindre à d'aussi

splendides résultats. Us trouveront, en

tous cas, dans cet événement agricole, la

preuve que l'élevage des shorthorns est

extrêmement profitable, qu'aucune autre

race ne peut prétendre à donner de sem-
blables bénéfices et (ju'ils déviaient par

conséquent, en grand nombre, former

des étables de pur sang. Ils y verront

ensuite que le vieux sang est le plus

estimé des amateurs et qu'ils feront sage-

ment de conserver précieusement les

vieilles familles, que nous avons la grande

bonne fortune de posséder en France.

Pendant le cours de notre visite, nous

avions espéré trouver un taureau pour

le syndicat parmi ceux dont il a été

question ci-dessus; mais, comme nous

l'avons dit, nous avons, à notre grand
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élonnement, trouvé une très forte résis-

tance de la part des propriétaires. Ils ne

voulaient rien vendre et trouvaient tou-

jours des prétextes pour refuser de nous

fixer un prix. Nous commencions même
à désespérer, lorsqu'à force d'instances,

nous avons fini par obtenir de M. Marr,

qu'il voulût bien nous céder, après pas-

sage à la tuberculine, Baplon War-

rior, dont nous avons parlé et sur lequel

nous ne reviendrons pas. Malgré son

jeune âge, nous avons dû, pour l'avoir,

consentir à un gros sacrifice, mais

nous espérons qu'il rendra de grands

services à notre élevage et ([ue nous

n'aurons pas à regretter la somme consi-

dérable qu'il nous a coûtée.

C'est à une assez grande distance de

01. 1 Meldrum, du côté absolument opposé

à Tarves, que se trouve situé le manoir

de Newton, appartenant à M. Gordon,

Esq., auquel nous avions promis égale-

ment notre visite. Aussi avons-nous dû

consacrer à cette excursion, fort agréable

du reste, une nouvelle journée.

L'aspect du pays, de ce côté, change

un peu et devient plus pittoresque ; il y a

quelques parties boisées, les torrents aux
eaux claires se multiplient et les collines

deviennent presque des montagnes.

Nous arrivons, après ime longue

course en voiture, pour l'heure du litn-

cheon et M"" Gordon nous en fait les

honneurs avec une parfaite bonne grâce.

Comme M. Gordon, elle parle très bien

français, ce qui nous permet de causer

librement et de faire une foule de ques-

tions sur la culture et l'élevage en Ecosse.

Noshôtesonlété pour nous aussi aimables

que -complaisants, et c'est, en partie,

grâce aux renseignements qu'ils ont

bien voulu nous donner, que nous avons

pu compléter nos remarques et amasser
les éléments de la notice que nous

sommes heureux de pouvoir porter au-

jourd'hui à la connaissance de nos con-

frères en élevage.

M. Gordon habite plus qu'un cottage,

c'est une très vieille demeure qui, sans

avoir de prétentions architecturales, a

cependant les dimensions d'un château.

Celui-ci est entouré d'un beau parc, avec
de grandes prairies, parsemées çà et là

d'arbres séculaires, et bordées, d'un

côté, par une jolie rivière à l'eau rapide

et chantante, où sautent en se jouant

truites et saumonneaux, et de l'autre,

par un assez grand bois, dans lequel

séjourne et prospère, parait-il, une bande

de chevreuils, gibier assez rare dans ce

pays.

Après avoir réparé nos forces à la

table hospitalière et succulente de nos

hôtes, nous profitons du beau soleil dont

nous sommes favorisés pour réclamer la

visite de nos chers animaux, mais, en

sortant du château, nos yeux sont attirés

par deux pierres droites, d'aspect noi-

râtres qui sont fixées, debout, dans un

herbage. Ces pierres sont, en partie, cou-

vertes d'une inscription en signes inconnus

et d'un serpent.

M. Gordon nous dit qu'aucun savant

n'a pu encore reconnaître ce qu'étaient

ces caractères, ni, par conséquent, dé-

chifi'rer l'inscription, ni le sens des signes

gravés! Nous lui déclarons, de notre côté,

que nous sommes complètement inca-

pables de l'éclairer à ce propos; tout ce

que nous pouvons dire c'est que ces

pierres, qui semblent faites d'une espèce

de posphyre très dur, ont beaucoupd'ana-

logie avec celles que l'on trouve en Bre-

tagne et qu'elles paraissent appartenir à

l'époque celtique. Elles sont, en tout cas,

fort curieuses et ont dû provoquer bien

des recherches de la part de tous les

épigraphistes qui les ont vues.

Après ce court et intéressant examen,

nous jetons un coup d'ojil sur le troupeau

qui paît tout à l'entour. Ici, comme à

Uppermill et à Tyllicarne, nous sommes
en présence d'animaux du vieux type

de Corbon, et nous retrouvons les for-

mes auxquelles nous avons été habi-

tués et que l'expérience nous a appris,

depuis, être les meilleures.

M. Gordon ne pousse pas l'élevage des

shorthorns aussi loin que MM. Marr et

Duthie, mais il a, malgré cela, un trou-

peau assez nombreux et fort beau. Nous
passons en revue les belles laitières avec

leurs jolis veaux et nous trouvons beau-
coup de sujets qui seraient dignes de

figurer parmi les animaux que nous

avons vus dans les envTons de Tarves.

M. Gordon fait, comme ses voisins, une

vente annuelle, qui a toujours beaucoup
de succès, aussi a-t-il très peu de tau-

reaux et, là encore, nous devons renoncer

à l'espoir de trouver l'animal que nous

cherchons. Heureusement, nous avons

l'espérance que Baplon- Warrior tra-

versera victorieusement l'épreuve de
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la tuberculine et que, par conséquent,

nous serons délivrés de notre plus grand
souci.

Dans les étables,nous trouvons le vieux

Star-of-Morning (58183), dont le nom
était venu souvent à nos oreilles, comme
celui d'un célèbre reproducleur prove-

nant du troupeau de M. Dulhie. Star-of-

Morning est né en 1888, il n'a donc que

11 ans, mais sa carrière est, malgré cela,

sur le point de se terminer; il est, en

effet, complètement usé, et M. Gordon
s'attend à sa mort prochaine. Le pauvre

animal, dont le caractère était loin d'être

aimable, parail-il, se meut maintenant à

grand'peine,et l'on se rend compte seule-

ment, par sa grande et puissante cons-

truction, qu'il fut, autrelois, un taureau

remarquable.

On fait sortir ensuite Cristal-Star, fils

de Star-of-Morning , comme Prid-of-

Morning (64346) que nous avons dépeint

en parlant des animaux de M. Duthie.

C'est un joli rouan vineux, avec une belle

sangle, une large poitrine et beaucoup
de viande, malheureusement ayant une
dépression disgracieuse devant les

épaules.

Après lui vient Corner-Stone, de cou-

leur rouan riche, avec une très belle tête,

des cornes très blanches, une grande
épaisseur et un aspect bien mâle; chose

singulière, Corner-Stone a, lui aussi, une
assez forte dépression devant les épaules!

C'est là un défaut que nous rencontrons

rarement. Malgré cela, ce reproducteur

nous parait d'un ordre supérieur et nous
aurions été très tentés de le ramener en

France, si nous ne nous étions heurtés à

un refus formel de son propriétaire.

Nous avons appris, depuis notre visite,

que notre jugemenlétait bon, car Corner-

Stone a. obtenu tous les premiers prix et

les championnats dans les concours écos-

sais.

Avec les mères, nous avons remarqué
deux ou trois veaux qui deviendront,

croyons-nous, de beaux reproducteurs

et que nous croyons nécessaire de ne pas

passer sous silence ; nous avons noté, par

exemple, Magic-Stoneel Northern- Stone,

tous les deux fils de Corner-Stone, Bril-

lant-Star et Electric-Slar, fils de Sla?--

of-Morning , et, parmi les génisses, la

jolie Cornelia, fille, elle aussi, de Corner-

Stone et d'une belle vache de 4 ans, rouge,

avec un beau pis, un coffre excellent et

appelée Camilla, dont l'origine remunie
à M. Mason, de Chilton.

Gomme nous devons retourner à Upper-
mill ce mémejour continuer l'épreuve de
la tuberculine sur Dapton-Wnrrior, nons
sommes obligés de prendre congé de
M. et M°" Gordon, qui nous ont fait un
si aimable accueil, et de parcourir de
nouveau la longue route qui nous sépare
de Old-Meldrum et du cottage de
M. Marr. Nous y parvenons cependant
en temps ulile. Dieu soit loué, les tem-
pératures n'ont nullement varié et Bap-
ion-Warrior peut être, à coup sûr, dé-
claré exempt de toute maladie. Nous
voilà donc possesseurs de ce joli animal
qui, nous l'espérons du moins, aura, l'an

prochain, au grand concours interna-

tional de Paris^ un véritable succès, et, en
outre, produira des rejetons de premier
ordre, dans nos troupeaux!

Lorsque tout notre travail est terminé,

nous regagnons enfin Old Meldrum, un
peu fatigués de ces longues excursions et,

en arrivant à l'hôtel, nous sommes tout

surpris de ne plus rien trouver pour notre

dîner. Notre hôtesse nous fait remarquer
que l'heure étant avancée, elle avait cru

que nous avions dîné chez M. Marr.

(Juellen'a pas été alors notre stupéfaction

en constatant, tout à coup, qu'il était

dix heures du soir ! C'est qu'en effet, à

cette époque de l'année, dans ces régions

du Nord, les nuits sont excessivement

courtes et à onze heures de la nuit on
peut encore lire un journal sans allumer

la lampe. Le mal a été bientôt réparé.

Quelques œufs et l'éternelle viande froide,

que l'on a toujours en réserve dans ce

pays, ont été bien vite servis et ont calmé

la faim canine qui nous dévorait.

Ici s'arrête notre voyage en Ecosse;

nous n'avions plus qu'à regagner Londres

et à courir à Maidstone, où allait s'ouvrir

le grand concours de la société royale

d'agriculture. C'est, en effet, ce que noua

avons fait, emportant de notre séjour aux
environs d'Âberdeen, le meilleur et le

plus agréable souvenir et, en même
temps, la conviction, plus forte que

jamais, de la grande supériorité du vieux

sang, lorsqu'il a été fidèlement écarté de

tous les systèmes, de tous les partis pris

et de toute consanguinité 1

DE Cleuco,

PrL^sidPiit du syndicat des éleveurs

de .Shorthorns français.
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CHARRUES FOUILLEUSES

Pour les défrichements efTectue's à

l'aide d'une locomotive à treuil (de

Fowler), le duc de Sutherland employa
dès 1872 la charrue représentée par la

figure 141. La machine formée d'un

châssis métallique, de 3 mètres environ

de longueur et de O^VoQ de largeur, re-

posait sur quatre rouleaux en fonte de

O^.ôO de diamètre, de 0°'.43 de largeur

du côté du guéret et de 0".7o de largeur

du côté du labour; entre chaque paire de

rouleaux se trouvait un coutre circulaire

de O^.OO de diamètre, indopendant des

rouleaux et dont l'axe pouvait se régler

dans le plan vertical. La raie était ou-
verte par une charrue à deux versoirs

dos à dos, raccordés avec une partie mo-
bile autour d'une charnière verlicale(iype

de l'ancienne charrue dosa dos deBella);

le retournement complet de la bande de
terre était assuré par un des rouleaux
tronc-coniques à jante en bois. L'en-

semble était complété par deux grands
crocs (de 1™.80 de long) à pointe recour-

bée, par deux sièges et par l'appareil de
direction analogue à celui des charrues à

vapeur. Chaque croc sous-soleur, qui

travaillait dans le fond de la raie, était

Fis;. 141. Sons-soleuse à vapeur, de .^ulhcrland.

prolongé par un grand levier en bois

sur lequel appuyaient des ouvriers.

La charrue Sutherland, tirée par des

locomotives à treuil de 16 chevaux (pou-

vant donner momentanément40 chevaux)

faisait une raie de 400 mètres de lon-

gueur en un quart d'heure, et la profon-

deur totale de la culture variait de G™. 30

à 0". 50 de profondeur. Les grosses pierres

et les souches, soulevées par le croc sous-

soleur, étaient enlevées ;\ la pioche ou dé-

truites à la dynamite.

La mise en culture des landes, entre-

prise par le duc de Sutherland, à son

exploitation de Kimbrace, revenait au-

trefois à 1,230 fr. par hectare (travail

manuel); en employant la machine pré-

cédente, cultivant en moyenne à 0".40-

'0™.43 de profondeur, le défrichement

revenait de 230 à 300 francs par hectare.

Lorsque les pièces travaillantes (soc

sous-s(deur ou griffes fouilleuses) fonc-

tionnent derrière le versoir, comme nous

venons d'en voir l'application dans les

machines précédentes, on objecte avec

raison que les animaux de l'attelage, qui

se déplacent dans la raie, piétinent le

sous-sol qu'on vient d'ameublir. Quand

la terre argileuse est imbibée d'eau au
moment du travail, le résultat de ce ma-
laxage est défavorable au sous-sol qui,

par places, se prend sous forme de
grosses mottes comprimées, en même
temps que les animaux fatiguent beau-
coup en marchant sur une semblable
voie. Aussi a-t-on cherché à effectuer

l'ameublissement du sous-sol dans la raie

précédemment ouverte par la charrue:
Cette disposition, employée depuis

longtemps en Angleterre, notamment par
Howard et Ransomes, consiste à placer

en avant du corps de charrue A (fig. 142),
qui ouvre la raie n" 2, une ou plusieurs

pièces F. S., qui agissent dans le fond de

la raie n° 1. Le plan d'action de la pièce S
se trouve à une certaine distance en des-

sous du plan X du soc et la projection y
est éloignée de l'âge M d'ime distance

égale à une fois et demie la largeur de la

raie. Nous trouvons là un certain nombre
de conditions défavorables au point de

vue de la construction : la résistance étant

appliquée aux socs S attachés en M au bâti

général de la machine, on est conduit à
augmenter les sections (et par suite les

poids) du montant y, de la traverse t e.
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de consolider l'assemblage de celle tra-

verse avec l'âge M par un lien /, ou quel-

quefûis par une cliaîne, reliée à lage M

t I

Fig.;.14î.

sous-

— Principe d'une charrue pourvue d'un soc

iOleur travaillant dans la raie précédente.

et à lin point a placé aussi bas que pos-

sible sur la tige y. Si le montage Fy ebt

rigide (fig. I't2), on augmente, dans les

charrues ordinaires, la dildculté du tra-

vail du laboureur à l'extrémiié de la raie,

l'ouvrier étant obligé de soulever beau-

coup les mancherons afin de dégager le

soc sous-soleur; pour supprimer cet in-

convénient, (}n a proposé dilTérenls dis-

positifs facilitant le relèvement de la

charrue, ou permettant de déplacer, au
moment voulu, la pièce travaillant lesous-

sol, par rapport au corjis de charrue.

La figure 143 représente en élévation

et en plan la charrue Meugnot qui fut

remarquée à l'Exposition universelle de
Pariseni855; dans cette machine, le soc

sous-soleur est maintenu rigide, à la

hauteur voulue, dans une cliape reliée à

l'âge.

La figure 14i représente une charrue
Sack pourvue d'un soc sous-soleur travail-

lant dans le fond de la raie précédente;
l'étançon du sous-soleur est relié au bâti

par une chaîne oblique (non représentée

dans le dessin) qui diminue la fatigue de
la bride d'assemblage avec l'âge; dans le

cas des sous-sols très compacts, il est bon
de placer un contre en avant du sous-

soleur. Le bâti est porté par deux roues,

l'une à l'avant qui roule dans la raie,

l'autre, placée vers le milieu, qui roule

sur le guéret; cette dernière roue est fixée

à un essieu coudé solidaire du levier de

Fig. 14:

déterrage. Un levier oblique, ou gouver-

nail, permet de déplacer horizontalement

Klévatiou cl plan de la charrue sous-solouse .Meuguot.

le crochet d'attelage afin d'assurer l'étiui-

libre de la machine qui est très stable;
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celle charrue ne possède à l'arrière

qu'une poignée à l'aide de laquelle le

laboureur etlectue les tournées.

Le principe des ciiarrues sous-soleuses

anglaises esl indiqué par !a ligure 145. En
avant du corps de charrue, lesous-soleur

A B est articulé, dans le plan vertical, à

un tourillon solidaire d'un bâti D C fixé

sur le côté de l'âge; une chaîne A C, dont

on peut modifier la longueur afin de ré-

gler l'inclinaison delà pièce A li, limite la

course arriére du pied de la sous-soleuse.

A l'extrémité delà raie, le laboureur, en

agissant suivant la flèche / sur le levier L
et la tringle t, déterre le sous-soleur en

faisant tourner la pièce ÂB autour du
point suivant le sens indiqué en d. —
Comme on le voit, le montage adopté ici

esl identique à celui des pièces travail-

lantes des cultivateurs Coleman.
Pour les brabants doubles, lorsqu'il y

a des pièces ti-availlantes symétriques à

FJLT. 144. — Charrue sous-ycltiuse :^ack.

l'âge et reliées d'une façon rigide avec
i
avec difficulté; pour éviter cet inconvé-

ce dernier, le retournement des corps de I nient on a aduplé des pièces mobiles

charrue à l'extrémité de la raie s'efTectue ' qu'on déplace avant de retourner la

IF^?'
//^ &'my%, %^; Ŝi-

Kiir. Î45. — Principe d'une charrue sous-solcuse anglaise.

charrue, et la partie la plus délicate, au

point de vue de la construction, réside

dans le système de rotation adopté pour

les pièces fouilleuses ou sous-soleuses.

Au concours général de Paris de 1886,

M. A. Maguin avait présenté un brabant

double dont l'âge G (représenté en pers-

pective sur la figure 1-46) recevait une

forte traverse t à l'extrémité de laquelle

se trouvait un disque à crans d et un tou-
rillon n autour duquel pouvait se dépla-
cer (dans un plan vertical parallèle à
l'âge G) la monture M ; celle dernière,

par les étriers e, recevait les grifTes fouil-

leuses C à double bec, qu'on pouvait
maintenir à la hauteur voulue par la
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vis V. Dans la figure précédente, S repré-

sente la section de la bande de terre qui

va être travaillée par la charrue (se dé-

plaçant suivant la flèche/') et R le fond

de la raie ouverte au tour précédent.

Fig. 146 - Principe du montage des griffes

fûuîUeuses A. Maguin.

Lorsque la machine arrive à l'extrémité

de son rayage, en soulevant le cliquet B,

l'ouvrier lire les grifTes fouilleuses vers

l'arrière et les place horizontalement

dans la position indiquée en A, le cliquet

B étant pris dans un des crans du disque

d; puis il retourne la charrue et, par une
seconde manoeuvre, il place les grifTes

fouilleuses suivant C' relativement à leur

première position C.

La figure li7 représente le dispositif

adopté par M. Bajac; les grin"es fouil-

leuses sont fixées sur un petit ase paral-

lèle à l'âge, et sont maintenues en place

par un cliquet. A l'extrémité de la raie

on déterre la charrue en la soulevant

par la poignée d'arrière, puis on fait

tourner les griffes dans un plan vertical,

parallèle à l'essieu, afin de leur donner

la position indiquée en pointillé dans la

figurem

.

Les charrues balances peuvent recevoir

des griffes fouilleuses ou sous-soleuses

travaillant dans la raie précédente
;
pour

ces machines, les pièces sont assemblées

d'une façon rigide avec l'âge et le déter-

rage ne présente aucune difficulté.

Les charrues fouilleuses et sous-so

Fig. 147. — Brabanl double fouillour A. Bajac.

leuses, que nous venons d'examiner, sont

recommandables quand le sous-sol à

ameublir est exempt de pierres, si non à

chaque instant, la machine est déviée

horizontalement et trace une raie irrégu-

lière en fatiguant beaucoup l'attelage et

le conducteur ; dans de semblables sols,

il est préférable de faire suivre une

charrue ordinaire d'une sous-soleuse ou

d'une fouilleuse simples.

L'approfondissement du sous sol doit

se faire progressivement et se répartir

sur plusieurs années, de telle sorte qu'il

est bon de procéder à cette amélioration

foncière en têle de rotation, sur les

champs destinés à recevoir des plantes à

racines pivotantes.

Max. RlNGEL.MANN,

Directeur do la Statioo d'essais de
machines.
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DEUX ENNEMIS SOUTERRAINS DE NOS SALADES

Deux mots d'abord pour préciser

exactement la signification du titre ci-

dessus : « Deux ennemis souterrains. »

Nous ne voulons pas dire par là deux

êtres vivant dans le sol ou le sous-sol,

mais deux espèces qui attaquent les

plantes dans la partie non aérienne, les

racines. Par ces mots : « nos salades >),

nous avons voulu désigner les laitues, chi-

corées et autres plantes de la famille des

composées, ordinairement cultivées pour

leurs feuilles, lesquelles sont consommées
crues avec un assaisonnement composé
en majeure partie, d'huile et de vinaigre.

Ceci posé, arrivons à nos deux enne-

mis : un bousier et des taupins. Tout le

monde sait que l'on désigne sous le pre-

mier de ces noms vulgaires de gros co-

léoptères noirs ou noir-verdâtre qui doi-

vent leur appellation à ce qu'ils vivent

danslesiowsesou excrémentsdes bovidés.

Presque toutes ces espèces sont des ster-

coraires, mais il en est, malheureuse-

ment, qui sont aussi végétariennes

L'Asie d'abord, la Russie et l'Autriche

ensuite, nous ont appris qu'elles possé-

daient de ces êtres qui leur occasionnent

presque les mêmes dégâts que nos han-

netons sur les parties souterraines des

végétaux. Là encore, triste apanage, la

France en général et la Provence en par-

ticulier, ne pouvaient rester en arrière.

Le Lèthre (Lethrus) de ces contrées,

est remplacé par le Pentodon (Pen-

todon puncticollis et Pentodon punc-
tatus), ce dernier bien plus fréquent que

l'autre. Ces deux insectes se séparent

bien vite de leurs semblables les Geo-

irupes ou bousiers proprement dits, par

leur habitat naturel. Tandis que les

Geotrupes, en efTet, creusent leurs re-

traites le long des chemins ou des routes

sous les bouses ou les crottins, les Pen-

todons se tiennent dans les marais ou au

bord des chemins. Ce fait montre tout de

suite leurs préférences végétariennes.

Tant i|u'ils se sont tenus dans les re-

paires que leur avait assignés dame
Nature, nous n'avions que peu de chose à

en dire ; de nos jours, ils sont passés

dans nos potagers et c'est de leur séjour

en ces lieux dont nous avons particulière-

ment à nous plaindre. A la fin de la

journée, presque au commencement de la

nuit, ils volent et se transportent plus ou

moins loin. Quand ils s'abattent sur une

plantation de laitues, ils doivent se consi-

dérer comme favorisés, mais toujours

est-il que là, ils s'enfoncent aux pieds des

plantes, à 1 ou 2 centimètres de profon-

deur, et rongent, tantôt en entier, tantôt

partiellement, la racine principale, le

pivot. La plante ainsi attaquée ne végète

plus, se fane et meurt : souvent, au
moment des chaleurs, l'attaque est assez

vive pour que le maraîcher, en fouillant

au pied de la plante fanée, retrouve

encore son ennemi.

Il est des années où les Pentodons sont

assez nombreux pour entraver la culture

des légumes herbacés dont nous nous
occupons en ce moment. Chose assez

peu explicable, croyons-nous, les insectes

s'attaquent peu aux semis, mais avec

force aux plantations. Aussi, dans bien

des cas, pour la consommation ména-
gère, plusieurs cultivateurs se conlantent

de semer clair et de consommer les pro-

duits de leurs semis.

En entomologie, on nomme taupins ces

sortes de singuliers scarabées qui, placés

sur le dos, se soulèvent d'un mouvement
brusque de leur tête, sautent en l'air et re-

tombent sur leurs pieds, grâce à l'élasticité

d'une pointe portée par leur poitrine et

s'enfonçant dans une cavité de la partie

supérieure de l'abdomen, d'où elle peut

sortir brusquement à la façon d'un res-

sort. Ceux-là, quoique très nombreux en

espèces et en individus, à l'état adulte ou

d'insecte parfait ne sont que fort peu nui-

sibles. On ne peut malheureusement pas

en dire autant de leurs larves. Ces petits

êtres articulés, de couleur jaune, à tégu-

ments si durs qu'on les a nommés uer*

fil de fer, sont les ennemis de toutes nos

cultures. Que de fois n'avons-nous pas

vu des champs de blé, des plantations

de pommes de terre presque anéantis

par eux? Au fond, on ne doit donc pas

s'étonner de les retrouver dans les ver-

gers et dans les potagers, par suite aux
pieds des salades. Dans le nord, à l'ap-

proche des froids, ces larves se réfugient

dans le sous-sol et s'y tiennent à l'abri

des intempéries durant tout l'hiver ; chez

nous, il n'en est pas de même, elles res-

tent actives et surtout avides de nourri-
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liire à peu près loule l'année. En ce

moment encore (fin novembre), elles

dévastent nos dernières plantations au-

tomnales.

Généralement, ces larves attaquent la

plante par la racine principale ou tout au

moins par les plus fortes radicelles. Elles

pénètrent à travers la couche corticale et

la couche génératrice pour arriver à la

portion centrale qu'elles rongent en re-

montant vers le collet.

Arrivé en ce point, si la plante est

déjà âgée et un peu dure, l'ennemi

s'arrête, mais si les tissus sont jeunes

et succulents, il continue sa marche
ascensionnelle, creusant toujours sa

galerie; si bien que le bourgeon central

est à son tour rongé à sa base. La suite

irrémédiable et on pourrait dire forcée

des attaques des larves de taupins est

forcément la mort du sujet. Sa place

reste vide tant qu'on ne vient pas rem-

placer le pied détruit par un autre.

Contre les Pentodons et les Taupins

existe-t-il des remèdes? Si la question

nous était posée pour des invasions en

culture extensive, nous n'oserions pas

trop répondre, mais pour des cas d'em-

blavaisons intensives comme ceux dont

nous parlons, la lutte peut être entre-

prise.

Pour les Pentodons, il faut rechercher

sous les feuilles basses des pieds flétris

par suite de l'attaque ou sous les pieds

voisins; on ne restera pas longtemps sans

apercevoir au moins quelques trous

creusés perpendiculairement dans le sol

et de la grosseur du doigt. Cherchez au

fontf de cette cavité, vous y trouverez votre

ennemi. Faites-lui subir le traitement

que je lui inflige fréquemment ; il n'en

reviendra pas : entre le pouce et l'index

de la main gauche, je saisis son abdomen
et entie les mêmes doigts de l'autre

main, je saisis son thorax ou corselet et

sa tête et j'écarte en sens inverse.

S'il s'agit des larves de taupins, leur

faible taille rend leur recherche plus

difficile. Toutefois, hâtons-nous de dire

que plus souvent que les Pentodons, ils

se trouvent dans la plante flétrie; il

suffit alors de les écraser.

Voilà pour les palliatifs : nous sommes
en petite culture; la main peut aller par-

tout et s'exercer sans occasionner des

frais trop onéreux ou tout au moins non
en rapport avec le produit.

Restent les remèdes préventifs. En
existe-t-il? Nous pensons que oui. Nous
sommes, en Provence, au point de vue

Commercial, en relations directes avec

Marseille. Cette place peut nous four-

nir tous les tourteaux pour fumure qu'il

nous est loisible d'employer. Or celui

de ricin éloigne les insectes. Employons-

le : nous nous en trouverons bien. Telle

est au moins la conclusion à laquelle

nos propres essais nous ont permis de

nous arrêter.

Nous devons seulement regretter que

son prix soit aussi élevé, car chez lui,

l'unité d'azote revient à plus de 2 fr. On
pourrait encore essayer les traitements

au sulfure de carbone, sous une forme

ou sous une autre, mais là nous ne pen-

sons pas que la culture des légumes her-

bacés soit assez rémunératrice pour per-

mettre les injections au pal ou les arro-

sages au sulfo-carbonale de potasse et

encore moins les arrosages avec de l'eau

soumise au préalable à une pression qui

permettrait de lui incorporer une cer-

taine dose de sulfure liquide. A ceux qui

se trouveraient dans des conditions éco-

nomiques très avantageuses de faire

des essais dans ce sens. Nous augurons

bien des résultats à obtenir; nous ne

craignons qu'une chose : la dispropor-

tion entre la dépense et le produit cul-

lural.

F. Gagnaire.

TA CHICORÉE A CAFPi

La chicorée à café occupe en France

l,bOO hectares. Sa culture existe princi-

palement dans les déparlements du Nord,

de la Somme et du Pas-de-Calais.

Sa production moyenne de racines

varie de 120 à 150 quintaux par hectare

qui se vendent de 8 à 10 fr. En Belgique,

son rendement atteint en moyenne
18,000 à 20,000 kilogr.

Celte plante demande des terres argile-

siliceuses, profondes, saines et fertiles et

à sous-sol perméable. Les terres très ar-

gileuses ne lui sont pas favorables.

La France ne produit pas toutes les
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racines dont elle a besoin. ChaqLie

année elle importe de 46,000 à 1()2,000

kiiogr. de racines vertes et de 19 à 21 mil-

lions de kiiogr. de racines sèches qui

viennent presque toutes de la Belgique.

L'exportation de la France ne dépasse pas

30,000 kiiogr.

Les variétés les plus cultivées et les

plus appréciées sont connues sous le nom
de chicorée à grosse racine de Brunswick

et chicorée à grosse racine de Mai/debonrg
;

la première a des feuilles décou[iées et la

seconde des feuilles entières.

La chicorée de Magdebourg a généra-

lement des racines un peu plus longues

et développées que celles de la racine de
Brunswick.

La chicorée est presque toujours semée
en lignes. On doit lui destiner des terres

propres, de bonne fertilité et fécondées

avec des engrais azotés d'une décompo-
sition facile.

Après le premier binage qui a lieu en

avril ou mai, on opère un éclaircissage

pour que les plantes soient espacées les
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unes des autres de O^.Oo à 0"'.07. Cette

opération est minulieuse et n'est pas

toujours facile ; elle demande une certaine

main-d'œuvre.

Les binages qu'on exécute pendant

l'été sont faciles et expéditifs.

En septembre, octobre ou novembre,

on récolte les feuilles qu'on utilise

I

comme fourrages et l'on procède à

l'arrachage des racines; cette opération

I
exige un cerlain nombre d'ouvriers qui

I doivent être surveillés, afin qu'il ne reste

pas des parties de racine dans la couche

arable.

On trouvera dans le Journal d'Agri-

culture pratique, numéro du 26 dé-

cembre 1893, p. 907, des détails cultu-

raux plus complets que ceux qui précè-

dent.

Le tome IV des Plantes industrielles

(pages 193 à 203), contient une notice

détaillée sur la culture et l'emploi de

cette racine pseudo-alimentaire.

Gustave Heuzé.

L'AGRICULTURE AU CANADA

C'est le compte rendu de la séance du
6 décembre de la Société nationale d'agri-

culture, présidée par M. Levasseur, que
nous publions sous ce litre. ^

M. Perrault, commissaire du Canada à

l'Exposition universelle de 1900, correspon-
dant de la Société assiste à cette séance.
M. Levasseur prie M. I^errault, qui, comme
correspondant et comme Canadien, dit-il,

appartient doublement à notre tamille, de
prendre place parmi ses collèj^ues, et il

l'invite même à exposer la situalion actuelle

de l'agriculture au Canada. M. Perrault, ré-

pondant à la demande de M. Levasseur,
donne des détails d'un extrême intérêt.

Tout d'abord M. Perrault rappelle quelle
est l'immense étendue du Canada; ses

frontières ont plus de 4, oOO kilomètres ; et,

de 1 Océan au Pacifique, de la frontière

des Etats-Unis à l'Océan Glacial, ce pays à

une superficie seize fois grande comme celle

de la France. Sur une telle étendue, l'agri-

cullure se montre naturellement avec des
caractères différent» suivant les régions.
Les anciennes provinces de l'Est, les pre-
mières colonisées, comme celle de Québec,
ont une culture bien variée, rappelant celle

delà France. Cependant, de plus en plus, la

culture des céréales, du blé surtout, y de-

vient exceptionnelle; les agriculteurs de l'Est'

en effet, ne peuvent plus produire économi-
quement le blé devant la concurrence re-

doutable des grains obtenus à très bas prix

dansles provinces de l'Ouest (ManitobH,etc.).

Les cultures fourragères, par contre, et les

industries laitières ont pris, dans ces anciens
territoires de l'Est, une extension inouïe, et

parmi les plantes qui y sont le plus culti-

vées, M. Perrault sign'ale la fléole d' s prés,

fourrage que les Canadiens mettent au tout

premier rang et qui, du [reste, est devenu
pour eux un produit d'exporlation con-
sidérable aux Etats-Unis et même jusqu'en
Angleterre.

La culture du blé.

Si on quitte ces provinces de l'Est et que
l'on se dirige vers l'Ouest, au delà des grands
lacs, le chemin de fer du Pacifique Canada,
qui relie Montréal à Vancouver, vous fait

traverser à toute vapeur une région iuiraense

de prairies
; pendant vingt-quatre heures,

le voyageur aperçoit cette plaine sans fin,

couverte d'herbes, et dont la terre enrichie
par les débris de cette végétation séculaire,

sur un mètre au moins d'épaisseur, se pré-
sente comme un véritable terreau.

C'est là qu'aujourd'hui on cultive le blé

au Canada, et c'est là que, suivant M. Fer-
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rault, qui revient précisément de visiter ces

régions et d'y poursuivre une enquête,

l'agriculteur peut vendre avec profit son blé

5 fr. riiectoliire. Le sol de ces prairies

est en effet excessivement riche, et, en

outre, d'une culture très facile ; deux che-

vaux sont suffisants comme bétail de trait
;

au commencement de l'été, on écroule su-

perficiellement la prairie avec une sorte de

déchaumeuse ; le soleil dessèche l'herbe ; à

l'automne on donne un labour ordinaire.

Après l'hiver, on sème le blé sur ce labour
;

au bout de trois ou quatre mois, il est mûr; la

moisson s'effectue alors rapidement à l'aide

de moissonneuses-lieuses, et aussitôt les

gerbes sont battues par des machines à

grand travail mues par des locomobiles

puissantes; le grain en sort propre et prêt

à être livré à la meunerie ;
l'agriculteur le

charge immédiatement sur ses chariots et le

mène aux élevalors qui se dressent le long de

la voie du chemin de fer. Les frais'sont ainsi

réduits au minimum: main-d'œuvre très res-

treinle; pas de frais de bâtiments pour conser-

ver les récoltes. Le rendement du blé pendant

ces dernières années a atteint une moyenne

très élevée de .30 hectolitres par hectare (I) :

Dans ces conditions, M. Perrault répète que

le blé est obtenu à un prix de revient infé-

rieur à 5 fr. l'hectolitre. Celle année le Mani-

toba seul a produit plus de 50 millions de

boisseaux (18,175,000 hectolitres) de blé, et

c'est à peine si 1 0/0 de ces terres de prai-

ries susceptibles d'être mises en culture

est aujourd'hui semé en blé.

Le bas prix de 5 fr. soulève, de la part des

membres présents à la Société, une série

de questions.

M. Le Cler, tout d'abord, demande ce que

coûte la terre à l'agriculteur pour que le

prix de revient tombe à un tel chiffre. Mais

rien du tout, lui répond M. Perrault. Dans

ces provinces de l'Ouest, non encore colo-

nisées, le gouvernement du Canada donne

gratuitement 60 hectares de terre aux co-

lons qui en font la demande; même il solli-

cite de tous côtés de nouvelles demandes

de colonisation pour la culture et la mise

en valeur de ces prairies.

Dans les terres du Tchernozem de la

(1) Ce rendement de 30 hectolitres à l'hectare

est très élevé. La statistique décennale de 1892

indique, comme rendement à l'hectare pour

l'ensemble du Canada, n hectolitres 38, et dans

son ouvrage VAr/ricidlure aux Etal.i-Uriis,

M. Levasseur estimait le rendement en blé dans

la province du Minnesota, aux Elats-Unis (pro-

vince voisine du Manitoba et où on ne cultive

aussi que du blé de printemps), à 13 boisseaux

par acre : soit il heclolitres à l'hectare.

C'est ce rendement particulièrement élevé de

30 hectolitres qui peut expliquer ce bas prix de

revient du blé, inférieur à '1 fr. l'hectolitre,

d'après M. Perrault. — (H.-H.)

Russie méridionale, comparables comme
composition aux riches terres du Manitoba,

dont parle M. Perrault, M. Siiynier a exa-

miné la comptabilité très bien tienne de

grands domaines, et il a pu constater que

là, le prix de revient du quintal de blé des-

cendait à 6 fr. bO ou 7 fr. le quintal. Seule-

ment ce prix n'est obtenu que dans les

terres à proximité des voies ferrées; aussi-

tôt qu'on s'en éloigne, les frais de transport

grèvent dans une forte proportion le prix

du blé. En ei-t-il de même dans les provinces

de l'Ouest du Canada?

M. Perrault estime que cette question des

transports, pour les fermiers des plaines du

Manitoba, est relativement inoins impor-

tante
;

grâce à l'uniformité absolue de la

plaine, les charrois sont faciles, et si à l'au-

tomne ils pouvaient présenter quelques obs-

tacles pour les producteurs très éloignés des

chemins de fer, l'hiver, rien n'est pluscom-

mode; sur la neige durcie, en effet, les fer-

miers peuvent conduire d'énormes charges

avec deux chevaux, et, comme en cette sai-

son, les agriculteurs de ces régions à blés

n'ont rien à faire, c'est pour eux une dis-

traction que de partir sept à huit de compa-

gnie, pour aller conduire leurs grains aux

élévators.

Reste enfin, comme le fait remarquer

M. Levasseur, la question du climat ; dans

ces provinces de l'Ouest, au Manitoba,

comme aux Etats-Unis, dans la région des

plaines du Nord, du Minnesota, du Da-

kota, etc., on ne peut cultiver que le blé

de printemps. Or, la sécheresse de l'été est

souvent le grand obstacle; sans doute la

neige qui persiste longtemps et qui, en fon-

dant, pénètre le sol d'humidité, garantit

quelque peu contre la sécheresse; mais

néanmoins l'insuffisance de la pluie tlans

certaine? années compromet les récoltes.

M. Perrault répond, qu'au moins depuis

plusieurs années, la sécheresse de l'été n'a

pas été un obstacle au Manitoba; on a re-

marqué, du reste, un changement dans le

climat au fur et à mesure que les défriche-

ments augmentaient, et des orages appor-

tent pendant l'été l'humidité suffisante.

La vente et le transport du blé à Montréal.

Comme nous l'avons vu plus haut, dans

la majorité des cas, aussitôt le blé battu,—

et les battages ont lieu à peine la moisson

terminée,— l'agriculteurconduitson blé aux

élévators qui bordent, dans toutes les ré-

gions agricoles, les stations de chemin de

fer. Le grain est pesé, classé en première,

deuxième, troisième, quatrième qualité et

versé dans le réservoir. Puis l'agriculteur

s'en retourne soit avec un chèque, prix de

sa vente, soit avec un warrant qui atteste

son dépôt et qui est un titre de propriété



L'AGRICULTURE

négociable, qu'il peut vendre ou sur lequel

il peut emprunter. C'est un système absolu-

ment analogue à celui que M. Levasseur a

observé aux Etals-Unis. Les blés non con-

sommés sur ]ilace et destinés à l'exporta-

tation sont transportés par voie ferrée jus-

qu'au Lac Supérieur. De là à Montréal, le

transport a lieu par eau, ce qui le rend des

plus économiques. Le gouvernement du

Canada vient, à cet effet, de terminer des

travaux de la plus grande importance sur le
[

canal du Saint-Laurent. A l'heure actuelle, i

sur la voie des lacs circulent des bateaux de
j

10,000 tonneaux.

Les prairies de la côte du Pacifique.

Sur le versant ouest des montapnes Ro-

cheuses, le climat, sous l'inlluonce des

vapeurs de l'Océan Pacifique, est essentielle-
]

ment un climat maritime, c'est-à-dire doux
[

et tempéré, et non plus un climat conti-

nental à températures extrêmes comme
dans les plaines du centre du Canada.

j

A l'ouestdes montagnes Rocheuses s'éten-

dent donc à 'perte de vue d'immenses prai-

ries que la neige ne couvre que très rare-

ment; la végétation s'y poursuit intense tout

le long de l'année. Aussi, est-ce par excel-

lence la région de l'élevage du bétail et des

grands ranchos d'engraissement; chevaux,

bœufs, etc., naissent dans la prairie, y vivent

en liberté jusqu'à l'âge de trois ans, époque

où alors ils sont rassemblés parles cow-boys

et expédiés par chemin de fer à Montréal

et, de là, en Europe. Ici encore, il n'y a ni

bâtiments, ni écuries, niétables, etc.; les ani-

maux d'un même propriétaire, portant une

marque distinctive au fer rouge, vivent

toute l'année à l'air librement. Chaque
matin, les cow-boys font une tournée à

cheval pour ramener les animaux qui se

seraient trop éloignés du centre d'élevage.

On a soin de châtrer très jeunes les veaux

mâles et les poulains pour ne conser-

ver comme reproducteurs que des bêtes

de choix.

Les aoimaux qui peuplent ainsi ces prai-

ries du versant Pacifique appartiennent aux

races .les plus perfectionnées de l'Angle-

terre
;
pour les chevaux, ce sont: des Sbire,

des Clydesdale
;
pour l'espèce bovine, des

Shorthorns, des Devons, des Herefords. Du
reste, M. Perrault assure que les races éle-

vées au Canada participeront à l'Exposition

universelle de 1900 et que nous pourrons de

visu les admirer.

Les industries laitières des provinces de l'Est.

L'organisation pour la vente des beurres et

des fromages.

Dans les anciennes provinces de l'Est, de

Québec, par exemple, si les agriculteurs

ont dû eu grande partie renoncer à la cul-

ture du blé devant la concurrence des
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terres neuves et à bon marché des plaines

du centre, ils ont porté tous leurs efforts

vers les cultures fourragères 3t les indus-

tries laitières, et en peu d'années, ils sont

arrivés à ce résultat : c'est qu'aujourd'hui

le Canada fournit à l'Angleterre la moitié

des fromages qui y sont consommés. Voilà

ce qui a été obtenu grâce aux efforts com-
binés d'une instruction technique très

développée donnée dans de nombreuses

fromagfries-écoles, et d'une association

très bien entendue entre fermiers, grâce aussi

à une merveilleuse organisation pour la

vente des produits obtenus.

Aux écoles de laiterie, à l'école Saint-

Hyacinthe entre autres, les progrès les plus

récents de la laiterie sont connus, étudiés

et mis eu pratique ; non seulement les fro-

magers qui en sortent connaissent le ma-

niement des appareils les plus perfectionnés

de la lailerie, mais les fermentations les

plus délicates, la culture des bons microbes

pour donner à la crème le goût des beurres

d'Isigny, sont pour eux chose familière.

Ainsi s'est formée une pépinière de direc-

teurs de laiteries, beurreries, fromageries

des plus distingués. Quant à ces fabriques

elles-mêmes, la plupart appartiennent à des

associations de fermiers; ce sont des sortes

de laiteries coopératives. L'entente entre

producteurs est, du reste, comiilète,et ainsi

le plus souvent six fermiers du même i ayon

se groupent pour transporter à tour de rôle,

chacun une fois par semaine, le lait des six

associés à la fabrique.

Là, la quantité de lait fournie par chaque

cultivateur est pesée et la richesse du lait en

matière grasse est notée. C'est, en effet,

d'après le poids du lait et sa richesse en

beurre que le compte de chacun sera réglé

à la fin du mois.

Mais ce qui est surtout intéressant, c'est

le syndicat formé par ces diverses associa-

lions laitières et qui s'est donné pour but

de vérifier les diverses fabrications et

d'arriver à obtenir un produit de première

qualité et d'une constante uniformité; c'est

cette constante uniformité du beurre et du

fromage qui a assuré à ces produits du

Canada le marché de Londres.

Des inspecteurs, au nom du syndicat, se

rendent dans les différentes laiteries. Indi-

quent les procédés à suivre, surveillent les

produits obtenus, vérilient qu'ils sont bien

tous et partout de même dimension, de

même couleur, de même goût, en un mot

qneïarticle livré sera toujours et partout égat.

Beurres et fromages sont enfermés dans des

petites caisses en bois carrées et mis en

glacières dès leur fabrication (1) ;
c'est dans

(1) Il faut remarquer que le prix de revient de

la glace dans les fermes du Canada est presque

nul, ce qui facilite beaucoup les travaux de la

laiterie, surtout en été. — (Il.-H.^
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des wasons-glaciôres qu'ils sont expédiés à

Moiilréal, et enfin c'est dans des lialeaux-

glaciùres, construits pour cet usage par le

gouvernement, qu'ils sont transportés en

Angleterre, et y arrivent dans des conditions

de fraîcheur extraordinaires. Chaque boite

porte la date de la fabrication, le nom de la

laiterie d'où elle sort, ce qui jjermet, si

une réclamation se produisait par suite

d'une qualité inférieure du beurre ou du

fromage, de pouvoir aussitôt retrouver

l'auteur responsable de la négligpni-e, et re-

médier, dans la suite, aune mauvaise fabri-

cation. Pareille organisati.m de vente se re-

trouve] pour les fruits et les œufs que le

Canada produit et expoite en quantités de

plus en plus grandes.

MM.Meline. Lcvasscur, Ckt>}is''on, font ressor-

tir tout l'intérêt de cette admirable organi-

sation de la vente des produits au Canada. 11

y a là une exemple dont les producteurs

français ne sauraient trop profiter. Car,

comme on l'a souvent répété depuis quelques
années, il ne faut pas seulement savoir pro-

duire, il faut savoir vendre.

MM. Levasseur et M. L. Passij, enfin, au

nom de la Société, remercient vivement

M. Perrault de sa très intéressante com-
munication, l'assurant à nouveau des

sympathies sincères qu'il est certain de

rencontrer dans notre pays, comme com-
missaire du Canada, c'est-à-dire d'un

peuple que tant de liens, tant de relations

d'amitié et de famille, ont attaché et atta-

chent encore à la France.

11. IllTIKR.
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— M" 9263 [Tarn). — Nous avons reçu les

échantillons nouveaux que vous nous avez

fail parvenir, et leur examen nous a con-

firmé dans l'hypothèse que nous avions

émise; c'est bien le Rhizoctonia violacea

qui cause les dégâts dont vous vous plai-

gnez. La défoncement du sol n'est pour rien

dans l'invasion de ce parasite, pas plus que
la composition des terres. Tout au plus la

persistance d'une certaine humidité peat-

elle favoriser son extension. Il faut vous

hâter de circonscrire les régions atteintes

par un fossé profond et de brùlei' après un
arrachage soigueux les plantes attaquées.

Comme la pomme de terre, la betterave

peuvent être envahies par le même parasite,

vous aurez soin d°. ne pas cultiver sur les

zones malades la luzerne, la pomme de

terre ou la betterave, vous y cultiverez seu-

lement des graminées. La luzerne ne
pourra pas être replantée en ces places

avant huit ou dix ans. — (L. M.)

— N" 9272 [Tarn). — 11 nous est bien

difficile de vous renseigner sur la maladie
qui décime vos arbres résineux. Lajdescrip-

tion que voui donnez ne nous indique pas,

en dehors de la mortalité successive des

branches, si celles-ci présentent des altéra-

tions ou des taches de quelque nature, si le

bois parait srin et si les racines sont en bon
état.

Vous devriez faire un examen attentif des

arbres qui sont malades et nous adresser

les f'^uilles, bianches ou racines qui vous

paraîtront altérées'. .C'est seulement après

l'examen de ces échantillons que nous pour-

rons peut-être vous renseigner.

En ce qui concerne les ormeaux atteints

par les scolytes,on ne connaît pas de pro-

cédé efficace pour la destruction de ces

insectes. Le meilleur moyen consiste, comme
vous l'avez fait en partie, à arracher avec

soin et à brûler aussitôt tous les arbres

atteints. L'écorçage a donné quelquefois

des résultats, mais ce n'est pas un pro-

cédé toujours etflcace, parce que de deux

choses l'une : ou il est incomplet et certains

insectes restent dans l'écorce jeune, ou il

est complet et l'arbre meurt.

Si l'espèce de scolyte que vous avez ne

s'attaque qu'au tronc, vous pourriez essayer

du procédé suivant sur les arbres à peine

atteints : il consiste à recouvrir toute la

partie qui porte les trous des insectes

d'une toile grossière fortement aspergée de

benzine, puis à entourer cette première en-

veloppe de toile cirée de manière à empê-
cher l'évaporation de la benzine ; au bout de

quarante-huit heures, vous p.-urrez enlever

la toile cirée et l'étoffe imbibée de benzine.

Nous pourrez consulter au sujet des ma-
ladies des arbres : i" Le Iraiti: des m'daiiies

des nrhres, par Ilartig. (Traduction de

MM. Henry et (ierschell; prix 12 fr.) ;
2° Les

maladies des plantes agricoles et des arbres

fruitiers et forestiers, par E. Prillieux : 12 fr.

(Bibliothèque de l'Enseignement agricole).

- (L. M.)

— N" t21!;2 {Italie). — Les indications qui

i accompagnent le petit échantillon de blé

malade sont trop sommaires pour nous per-

mettre de vous renseigner. L'aspect des

grains de blé révèle les altérations qu'on

observe communément sur les grains et les

épis qui ont été couchés par une verse pré-

coce ou par le piétin. Dans ce dernier cas,

la récolte est diminuée dans une grande

proportion. Nous ne pourrons vous indiquer

le remède qu'après une description com-
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]ilète lie la maladie, Je l'époque de son

apparition. — (L. M.)

— N" 7340 (Indre). — Vous faites cons-

truire un bàiiment, ou vous en faites répa-

rer un vieux. La charpente et la couverture

sont faites ou réparées par un maître char-

pentier occupant des ouvriers, et tout le

travail est fait à la Journée. Si, daus ces con-

ditions un ouvrier est victime d'un accident,

est-ce vous qui en êtes responsable ou le

maître charpentier, et si c'est vous quel

moyen employer pour l'éviter?

Nous ne croyons pas que vous série/, res-

ponsable d'un accident qui arriverait à un
(les ouvriers employés par le maître char-

jientier. Il résulte, en effet, des travaux pré-

paratoires de la loi et de la circulaire mi-
nistérielle du 10 juin 1809, que le simple

particulier ([ui passe marché avec un
ouvrier ou un niaitre ouvrier pour l'exécu-

tion d'un travail déterminé ne tombe pas

sous le coup de la loi du 9 avril 1808. Il n'en

serait autrement que si vous vous immisciez

dans le travail en le dirigeant ou en le sur-

veillant.

Si, par hasard, cette dernière hypothèse
était exacte, vous seriez alors responsable
des accidents, et vous ne pourriez vous

adranchir de cette responsabilité par aucune
convention (art. 30 de la loi). — Vous ne
pourriez le faire qu'en affiliant les ouvriers

a une Société de secours mutuels dans les

conditions prévues par l'article 5 de la loi,

et encore serait-ce seulement pour les

indemnités temporaires. — (G. E.)

— SI. F. 0. (Espagne). — Il n'existe

aucun procédé d'analyse que puisse appli-

quer à l'étude de sa terre un petit proprié-

taire dépourvu de connaissances techniques

et n'ayant pas de laboratoire à sa disposi-

tion.

ÎVous ne connaissons pas de procédés

meilleurs i)0ur combatire la pjrrale que
l'ébouilliintage. Quant au mildiou, des pul-

vérisations avec une bouillie au sulfate de

cuivre sont le meilleur moyen de le com-
battre et de l'arrêter. — (L. G.)

— >'" 13015 (Espagne). — Vous désirez

utiliser à la fabrication de la pâte à papier,

la paille de vos cultures de riz. Vous pouvez,

en effet, suitout si vous avez de l'eau en
abondance et si vous êtes à proximité d'une

fabrique de ])apier d'emballage ou de carton,

traiter la paille hachée par de la chaux en
présence de l'eau chaude, laver et égoutter

la p;'ite produite, même la pressurer pour la

livrer encore humide à l'usine. Si vous dé-

sirez faire mieux, il vous faut monter une
véritable fabrique. Nous vous conseillons de
vous procurer le livre d'Hoffmann chez

Everling, G7, rue de la Victoire, à Paris. —
(L. L.)

— M. A. E. (Charente-Inférieure). — Votre

puits a été souillé par desinfil!iali(ins d'eaux
d'égout, tenant en suspension des huiles de
f-'iaissage. Nous ne connaissons pas de pro-
cédé qui puisse vous débarrasser immédia-
tement de ces huiles. On peut conseiller,

pour purifier les eaux de matières orga-

niques dissoutes, l'emploi du permanganate
de potasse ou du bioxyde de manganèse

;

mais nous ne croyons pas que ces matières

puissent brûler leshuiles végétales et miné-
rales. 1,'essai en tout cas n'est pas dispen-

dieux et ne présente aucun danger ni aucun
inconvénient. Lemieux est peut-être d'atten-

dre que les impuretés s'éliminent d'elles-

mêmes avec le temps. — (L. L.).

— No 826 i- (!\'ièvrc). — Vous nous de-

mandez quels sont les jJorte-grefFes qu'il

conviendrait d'employer pour reconstituer

un vignoble à 250 mètres d'altitude, en sol

granitique de 2j à 40 centimètres de pro-

fondeur,'avec sous-sol formé de roches gra-

nitiques en voie de décomposition. Le Vialla,

qui a donné de bons résultats dans le Beau-

jolais, doit aussi réussir chez vous. Vous
pouvez aussi employer soit le Rupestris du
Lof, soit le Bipai'ia-Hiipestris, noSSOO. D'autre

part, en raison de l'altitude élevée de votre

vignoble et de la rigueur du climat, vous ne

pouvez guère cultiver comme cépages à vin

que le Jlcunicr ou le PorUif/ais bleu en rouge,

et la Madeleine anr/evine ou le Chasselas

comme blancs, peut-être aussi le Pinot Char-

denet et le Petit Meslicr. — (P. M.)

— N" 709b (Drôme). — La luzernière que
vous aviez créée n'a duré que quelques

années. Le terrain qu'elle occupait a pro-

duit, cette année, une récolte de pommes de

terre. Cette culture vous autorise-t-elle à y
créer une nouvelle luzernière ? 11 est très

difficile de vous donner un conseil. Si la non
réussite de la luzerne avait pour cause la na-

ture de la couche arable, on peut tenter de

nouveau cette création en utilisant les en-

grais chimiques
;
par contre, si cette légu-

mineuse a disparu par suite de son envahis-

sement parle ihizoctone, champignon à fila-

ments rougeàlres, qui se développent au-

tour des racines, ou devra remplacer la

luzerne par le sainfoin on y créer seulement

une prairie naturelle. Le rhizoctone est un
parasite difficile à détruire. — (G. H.)j

— N° 0243 (Somme). — Il ne nous est

pas possible de vous dire si vous pourrez

faire de bon cidre avec les variétés de

pommes que votre pépiniériste vous recom-

mande de planter.

Pour pouvoir vous répondre, il faudrait

avoir l'analyse chimique de ces fruits. Votre

pépiniériste doit pouvoir vous communiquer
cette analyse. — (J. N.)

— N" Oû35 (Maine-et-Loire). — L'acide

sulfurique n'exerce pas la même action que

le sulfate de fer. Il y a avantage a mélanger
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l'acide sull'urique au sulfate de fer, parce

que l'action de ce dernier est plus efficace

et se continue plus longtemps. La dose

d'acide sulfurique que vous indiquez, nous

parait trop forte, surlout pour des arbres à

écorce tendre ; il faudra l'abaisser à S litres

et même à i litres.

Vous pouvez badigeonner vos fruitiers

pendant l'hiver avei- le mtl,ui;^f' de sulfate

de fer et d'acide sulfurique, après avoir

émoussé vos arbres ; ce nu^lange à l'avan-

tage de détruire les insectes et les cliampi-

gnons qui hivernent dans les fenlos, les

crevasses ou sur l'écorce. Il faudra veiller à

ne pas toucher les bourgeons avec le sul-

fate de fer acidulé, car l'acide sulfurique

pourrait les brûler.

Pour détruire les champignons, un badi-

geonnage au lait de chaux à dO 0/0 addi-

tionné de b 0/0 de sulfate de cuivre est

aussi très recommandé et très employé.

L'emploi du sulfate de fer contre la chlo-

rose a donné très souvent d'excellents ré-

sultats, mais on a quelquefois constaté des

insuccès qui s'expliquent par la nature

encore mystérieuse de la maladie. Nous ne

pouvons donc pas formuler de règles pré-

cises et vous pouvez, par des essais compa-

ratifs, déterminer le traitement qui convient

le mieux à votre sol.

Il n'y a pas d'inconvénient à mettre le

sulfate de fer au i:! novembre plutôt qu'en

octobre.

Il est possible que la dose que vous vous

proposez d'appliquer soit suffisante ou qu'il

faille la renouveler au printemps, cela dé-

pend des conditions climatériques de

l'hiver: nous vous conseillons, en consé-

quence, de ne renouveler votre dose de

sulfate de fer que sur un certain nombre de

ceps, le tiers ou la moitié, et vous pourrez

juger pendant la campagne prochaine du

résultat obtenu.

Il n'y a pas d'inconvénient ;\ badigeonner

les plaies de taille deux fois : l'une à la chute

des feuilles, l'autre, avant la reprise delà

végétation.

D'ailleurs toutes les plaies de taille sans

exception devront être badigeonnées avec

la solution chaude de sulfate de fer; cette

opération est utile non seulement contre la

chlorose, mais encore pour empêcher l'in-

vasion des parasites. — (L. M.)

— N" t2l")2 {Italie). — Nous pensons,

avant toute chose, que vous devriez faire

faire l'analyse des terres de votre do-

maine ; elle vous fixerait sur la constilulion

chimique de vos sols, sur leurs ressources

en principes fertilisants, et vous permettrait

ainsi de détermiu» r les engrais qui sont né-

cessaires cl ceux qui sont superllus.— Dans

vos fumures, eu elfet, vous raisonnez

comme si votre sol avait besoin de tous les

éléments à la fois, puisque vous les faites

tous entrer dans vos formules ; il est pos-
sible que l'un ou l'autre soit en proportion
saflisante ; c'est un point à éclaircir. Vous
ne vous préoccupez, en outre, que de l'azote,

de l'acide phosphorique et de la potasse et

nullement du calcaire ; il est possible que
vos terres manquent de calcaire. C'est encore
l'analyse qui vous apprendra si le chaulage
ou le marnage ne seraient pas utiles.

Cette observation générale étant faite,

nous vous engageons à porter tout votre

fumier de ferme sur la plante sarclée, le

maïs, en y adjoignant le ou les éléments
dont l'analyse ou l'expé-imenlation directe

vous apprendront l'utilité, le superphosphate
ou le chlorure de potassium, l'un ou l'autre

ou les deux à la lois.

Au blé qui succédera, semé sur labour et

hersé ensuite pour donner au semis cette

régularité que vous n'obtenez pas en semant
sous labour, vous donnerez du superphos-
phate à la dose de 400 kilngr. enfoui par le

labour précédant la semaille en même
temps que 50 kilogr. de sulfate d'ammo-
niaque ; au printemps, vous sèmerez en
couverture du nitrate de soude à la dose de
tOO à IbO kilogr. suivant l'état de la végéta-

tion.

Au tièfle semé dans le blé, vous attri-

buerez une fumure minérale formée de :

Pnr hectare.

Superphospliate iOO kilogr.

Clorure de potassium... 100 —
Plâtre 400 —

Cette fumure conviendra également aux

luzernières.

Enfin le froment qui succédera au trèlle,

en quatrième année, recevra à l'automne

une fumure enfouie de scories ou de su-

perphosphates et au printemps une fumure,

en couverture, de nitiate, calculée suivant

kl vigueur de la céréale.

Les labours d'été sont toujours excellents

pour la destruction des mauvaises herbes.

Les labours profonds sont aussi forts re-

conimandables, mais il faut |)rendre garde,

surtout dans une terre peu riche, de rame-

ner brusquement le sous-sol à la surface ; il

vaut mieux faire suivre la charrue d'une

sous-soleuse qui remue le sous-sol en le

laissant en place.

Enfin, il n'y a pas lieu de vous préoccuper

du séjour un peu prolongé des superphos-

phates en magasin; ils n'ont pas perdu de

leur valeur. La rétrogradation qui a pu se

produire n'a pas d'inconvénients sensibles.

Vous voyez (jue nous apportons quelques

modifications à votre programme ;
mais

toujours avec la réserve que nous avons

faite au début relativement à l'analyse de

vos terres. — (A. G. G.)
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— N" "140 \Eurc-cl-Loir). — 1° Ayant
aclieté une propriété de dix heciares

environ, close pour une partie par des murs
en ruines, vous voudriez savdir à qu'elle

distance vous avez droit, d'après la loi, en
dehors de ce mur, comme droits dégoûts.
%" Désirant vous clore d'une liaie vive,

vous demandez à quelle distance de vos

voisins vous devez la planter.

1° Il faut, d'après nous, distinguer suivant

qu'il s'ayii d'un mur mitoyen ou d'un mur
non-mitoyen.

Di.ns le premier cas, par la disposition

même du mur, les eaux pluviales s'égout-

tenl iridilTéremment sur l'une ou l'antre pro-

priété, puisque le sommet du mur présente
lin plan incliné des deux côtés. Seulement
aucun des copropriétaires ne peut aggraver
la servilude en faisant des travaux destinés

à faire tomber plus d'eau sur la propriété

du voisin, celui-ci n'étant tenu de sup-
porter que l'eau tombant naturellement. —
11 n'y a. du reste, pas de distance pour cet

égout. — Dans le second cas, un proprié-

taire ne peut faire tomber les eaux plu-

viales sur la propriété voisine qu'aulant que
le mur tait saillie sur celte propriété. Il est

admis qu'alors le propriétaire du mur est

pré-umé, jusqu'à preuve contraire, avoir

la propriété delà bande de terrain couverte
par la saillie. — Mais, si le voisin fait cette

preuve contraire, il peut faire supprimer
la saillie et le droit d'égout, à moins que
l'étal de lieux n'existe depuis plus de dix ans.

2° Vous pouvez planter votre haie à

O^.bO centimètres de votre voisin, si elle ne
dépasse pas 2 mètres ; à 2 mètres, dans le

cas contraire. — (G. E.)

— N» 12080 (Grèce). -- Machines à fabri-

quer les tuyaux de drainage : lioulet

et C'=, 28, rue des Ecluses-Suint-Mai tin,

Paris; — Joly et O', à Blois (Loir-et-Cher).

-(.M. R.)

— N" 9309 [Var). — Pour vos diverses

conslructions, agi icoles ou autres, vous em-
ployez souvent des ouvriers à la journée qui

sont eux-mêmes leur chef d'alelier (peintre,

ferblantier, maçon, etc.). — Vous employez
ce dernier presque toute l'année ajournées;

lorsqu'il a du travail ailleurs, il vous quitte

pour le faire, et vous le reprenez ensuite.

En outre, lorsqu'il a un surcroît de travail,

il prend trois ou quatre ouvriers maçons
qu'il niiurrit chez lui et dont il vous porte

les journées sur ses notes au même prix

que les siennes.

Il vous semble que, d'après les trois pre-

miers alinéas du fiaragraphe .'), de la circu-

/o(r« du 10 juin 1899, vous n'éles pas sous

le coup de la nouvelle loi sur les acci-

dents, ni votre maçon vis à-vis de ses ou-

vriers temporaires.

Vous demandez si pourtant le maçon,

employant, outre les ouvriers, un certain

nombre de manœuvres à la journée, on ne
jieut pas classer cet ensemble sous le nom
de chantier; on rentrerait alors dans les

cas visés par la loi.

Le principe de la responsabilité du patron

repose sur cette idée que le patron dirige

et surveille le travail. Peu importe le nom-
bre d'ouvriers employés. — C'est de là que

vient l'exception qui existe en faveur de la

personne qui passe un marché avec un ou-

vrier pour l'exécution d'un travail déter-

miné, à condition que cette persunne ne

dirige en rien le travail. — Eu somme, si

vous surveillez ou dirigez votre ouviier ou

vos ouvriers, manœuvres, etc.; vous tom-
bez sous le coup de la loi. Dans le cas con-

traire, vous n'encourez d'auue responsabi-

lité que celle du droit commun, en cas

d'accident provenant de votre faute.

Quant au maçon qui se fait, par hasard,

aider par d'autres ouvriers, il n'est pas res-

ponsable, la loi ne le considéiant pas

comme chef d'entreprise. — (G. E.)

— M. C. (il/eusc). — Votre voisin a planté

son champ en peupliers, depuisune dizaine

d'années. Les racines de ces arbres ont peu

à peu envahi votre parcelle qui n'est pas

large et l'ont rendue stérile. Vous demandez
si vous n'avez que la ressource de couper

les racines pour vous soustraire à celte in-

vasion, ou bien si vous êtes en droit de de-

mander à votre voisin réparation du préju-

dice causé, et si vous pouvez l'obliger à faire

le nécessaire pour arrêter l'invasion des

racines de ses arbres.

Nous ne croyons pas que vous puissiez

réclamer une indemnité, à moins que les

troncs des peupliers soient à moins de deux

mètres de votre propriété. — Votre voisin

n'a fait qu'user de son droit en plantant

des peupliers dans son terrain, s'il a observé

la distance légale. L'article 673 ne vous

accorde qu'un droit : celui de couper vous-

même les racines qui envahissent votre

propriété. — Vous ne pouvez pas davantage,
selon vous, le forcer à faire lui-même cet

ouvrage. — (G. E.)

Koiis rappelons à nos abonnés que Séjournai

d'Agriculture pratique ne donne que des ren-

seignemcnls AGRicoLKS,; il serait invtile de nous

demander des rensei'jnemenls d'une autre

nature; nous ne serions pas coinpét<.nts pour y
répondre.

Il ne faut jamais nous fixer un délai quelcon-

que pour la réponse, et encore moins nous
demander de répondre dans le prochain nu-

méro, ce qui le plus souvent est impossible.

Ne nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons ren-

voycr aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.
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celles de mouture de 16. HO à 16.75 et les orges

fourragères de 13.50 à 16 fr.

Il ne se traite rien en escourgeons, le Nord
achète directement dans les pays de produc-

tion ; en Beauce, on paie de 17,50 à 17.75 et

le Berry 17 à 17.25.

Cours sans changement des avoines : belles

noires de choix 17,7.5 à 18.30 ; noires belle qua-

lité 1".25 à 17.50; autres noires 16.75 à 17 fr. ;

grises 16.50 à 13.75 ; rouges 16.25 ; blanches

16 à 16.23 les 100 kilogr. Paris.

Le froid a ranimé la demande des issues et

les cours on sont fermement tenus : gros son
écaille 13.73 à 14 fr. ;

gros son supérieur 13.23 à

13.73; son gros 2 cases 13 fr. ; 3 cases 12 50 à

13 fr. ; sons fins et recoiipettes 11.50 à 11.75
;

remoidages blanc extra 16 à 17 fr. ; d" n° 1 15 à

15.50 ; n" 2 14 à 14.50; remoulages bis 13 à 13.50;

d° bâtards 12 à 12.50.

Les farines de consommation marque de Cor-

beil sont cotés 27.30 les 100 kilogr.; marques
de choix 27.50 à 28.50; premières marques 27 à
27.50 ; bonnes marques 26.23 à 27 fr.; marques
ordinaires 23 à 26.23.

Les douze-marques ont clôturé : courant 24 à

2 J. 23 ;
janvier 24.25 à 24.50; janvier-février 24.25

à 24.50 ; 4 premiers 24.50 à 24.75 ; 4 de mars 25.23.

Demande calme des sarrasins, on les tient

sans variation sur la huitaine de 16 à 16.25 les

100 kilogr. Paris.

Bestiaux. — An marché aux bestiaux de la

.Villette, du jeudi 7 décembre, vente très diffi-

cile du gros bétail en baisse de 10 à 15 fr. par

tête ; cours légèrement plus faibles des veaux
et des moutons; gain de 1 à 2 fr. par 100 kilogr.

vifs sur les porcs.

Marché de la Villette du jeudi 1 décembre.

COTR OFFICIELLE

Bœuts
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons.. .

.

Porcs gras.

Amenés.

i2.-276

2(5

1.4(Î7

14,4- :i

Vendus.

Î.071

507

200
I.1S4

13 500

4.0 3

Poids

moyens

346

278

380

70

19

67

Bœufs
Vaches
Taureaux .

Veaux
Moutons..
Porcs ....

^•ix extri^mes

MU poids net.

0.74 à 1.48

0.74

0.72

1.2b

1.06

1.2'^

1.44

1.10

1.Ï5

1.88

1.4S

0.40

0.74

0.53

0.88

0.B9

1.15

94

1.02

beaucerons 0.90 à 1 fr.; artésiens 0.7S à 0.88
;

aveyronnais 0.70 0.80 le demi-kilogr. net.

Cours soutenus des moulons au début, plus

faibles en clôture : bourbonnais, berrichons et

nivernais 0.90 à 93 ; métis de Seine-et Marne
et He Seioe-et-Oise 0.90 à 0.92 en petites sortes

et 0.H3 à 0.88 pour les poids plus lourds; métis

de l'Aisne et de la Beauce 0.88 à 0.90 ; auver-

gnats 0.85 à 0.90 ; champenois-bourguignons 0.85

à 0.88 ; aveyrounais 0.75 à 0.80 ; iinmlons du

Lot 0.77 à 0.82 ; du Cantal et du Puy-de-Dône
0.85 à 0.90; delà Haute-Marne 0.85 à 0.88;

bizetsO.90 à 0.92; marchois 0.88 à S. 90; gascons

0.85 à 0.8S le demi-kilo^'r. net.

Cours difficilement maintenus des porcs sur-

tout sur les sortes grasses : bons porcs de

l'Ouest 0.50 à 0.53; du Centre 0.47 à 0.51 le

demi-kilogr. vif.

Marché de la fillette du lundi 11 décembre.

Prix tixtrêmei

au poids vit.

0.42 à 0.8S

0.42 86

Au marché du lundi 11 décembre, l'offre était

exceptionnelle et malgré une température très

favorable, les prix du gros bétail n'ont pu se

relever: bons bœufs périgourdius 0.72 à 0.73;

gros bourbonnais 0.70 à 0.73 ; normands 0.35 à

0.65; manceaux anglaisés 0.57 à 0.67; choletais

0.38 à 0.67; vendéens 0.53 à 0.64 ; marchois 0.68

à 0.71 ; bœufs blancs 0.57 à O.CS ; nivernais 0.55

à 0.67 ; fariniers de la Sarthe 0.55 à 0.65 le demi-
kilogr. net.

Les prix des veaux se maintenaient, mais
assez difficilement : bous veaux de l'Eure,

d'Eure-et-Loir et de Seine-et-Marne, 0.95 à 1.03;

veaux de la Brie 0.95 à 1.0?;de Sézanne et de
liomilly 0.90 à 1 fr. ; champenois 0.80 à 0.90

;

gàtinais 0.80 à 0.95
;

gournayeux 0.68 à 0.82
;

Bœufs.. .

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons.,
Porcs . . .

.

Bœuts...

.

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs ....

Amenés

3.011

1.-246

3;5

|.;^17

M. 679

:i.357

quai

0.81

0.82

0.62

1.14

0.93

1.02

Vendus.

3.337

l.tlO

2?0

1.015

21.500

3.357

PRIX AU POIDS NET

1"

quai

.

1.43

1.38

1.06

1.90

1.86

1.41

quai.

1.12

MO
O.fS

1.70

1.55

1.40

3'

quai.

0.88

0.86

0.78

1.60

1.12

1.S8

PRIX AU POIDS VIF.

• quai.

0.68

0.66

0.52

1.02

0.76

1.00

3» quai.
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1.25 à i.S8; veaux, de 0.90 à 1.10
;
porcs de 1 fr.

à 1.08; bœufs 1.12 à, 1.30. Le tout au kilogr.

Forges-les-Eaur. — Veaux gras 1.40 à 1.80

le kilogr.; veaux maigres de 10 à 20 fr.; porcs

gras 1.30 à 1.40 le kilog.; porcelets de 14 à

18 fr.; porcs coureurs, 30 à 50 fr. pièce; génisses

et amouillantes, 350 à 500 fr.; vaches grasses,

130 à 140 fr.; vaches maigres et laitières, 0.90 à

I fr.

.

Grenoble. —Bœufs de 1.20 à 1.27; moutons

de 1.20 à 1.40; veaux, 0.80 à 0.98
;
porcs, de 0.86

k 1.08; vaches grasses à 1.10; moutous de

pays (viande nette) 1.20 à 1.401e kilogr. vivant.

Le Havre. — Bœufs, 1.20 à 1.30 ; vaches, 1.15

à 1.25 ; taureaux, 1.05 à 1.10 ; moutons, 1.10 à

1.85 ; veaux l.CO à 1.85, le kilogr.

it/on.— Bœufs 1" qualité, 136 fr.; 2M130 fr.;

3", 118 fr. Prix extrêmes, 110 à 140 fr. les

100 kilogr. octroi non compris. Veaux, 1" qua-

lité, 110 fr.; 2», 103 fr.; 3«, 95 fr. Prix extrêmes

100 à 120 fr.les 100 kilogr. Porcs de 98 à 105 fr.

les 100 kilogr., poids vif, 6 kilogr. de rabais par

tête, droits d'octroi non compris.

Nantes. — Bœufs 0.65 à 0.71
;
prix moyen,

0.68 ; vaches 0.65 à U.71
;
prix moyen, 0.68 ;

yeaux 0.85 à 0.90
;
prix moyen, 0.92 ; moutons

0.85 à 0.90
;
prix moyeu 0.85 le kilogr. sur

pied.

Rambouillet. — Bœuf de 1.20 à 2 fr.; veau de

1.60 à 2.40; moutou de 1.60 à 2.40 le tout au

kilogr.; veaux 30 à 40 fr.; porcs, 35 fr. pièce.

Reims. — Porcs, 1.02 à 1.06 ; veaux de 1 fr. à

1.14 ; moutons, 1.60 à 2 fr.; bœufs, 1.26 à 1.40
;

vaches, 1.18 à 1.30; taureaux, 1 fr. à 1.20 le

kilogr.

Saint-Etienne. — Veaux, 0.83 à [0.93 ;
bœufs,

vaches et taureaux, 1.10 à 1.30; montons, 1.25

à 1.40 ; agneaux, 1.70 à 1.90, au poids mort (en

cheville), le kilogr. vif; porcs, 1 fr. à 1.14 le

kilogr. net.

Neufchâtel. — Veaux gras, 1.7Ô à 1.90 ; d»

maigres, 20 à 35 fr.; porcs coureurs, 29 à 30 fr.;

d° gras, 1.40 à 1.50 le kilogr.

Marché aux chevaux. — L'apparition du

froid paralyse acheteurs et vendeurs, l'approvi-

sionnement se réduit et les acheteurs sout

moins nombreux. Le contingent exposé en

vente compreuait samedi dernier au boulevard

de l'Hôpital 357 têtes. Les cours ci-après ont été

pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

Nature. En âge. Hors d'âge.

Gros trait 500 à 1.200 900 à 600

Trait léger -150 à I . InO 150 à 650

Selle et cabriolet 750 à 1 . 100 450 à 760

Boucherie 125 à 200 40 à 125

Anes 100 à 150 50 4 100

Mulets 150 à 200 75 à 150

Vins et spiritueux. — Les froids vont contri-

buer à activer le dépouillement des vins et les

viticulteurs s'en réjouissent. Quant aux affaires,

nous allons entrer dans une période de calme,

comme chaque année à pareille époque. Dans

le Midi, on reiherche toujours les vins foncés

en couleur pour remonter les petits vins. On

paie dans le Gard les vins douteux de 10 à 15 fr.
;

bons vins de 8 à 10 degrés IG à 18 fr. ; vins de
couleur et découpage 25 à 30 fr.; Picpoul 10 .\

11 degrés 27 à 30 fr.

Les transactions sont devenues plus calmes
dans le Bordelais, sauf sur la rive droite de la

Garonne et surtout dans le Biayais où elles

restent actives. Dans les Charente?, les prix

sont faibles, de 53 à 60 fr. Dans le Beaujolais,

il se traite passablement de vins dans les prix

de 100 fr. En basse-Bourgogne, il y a un petit

courant d'atl'aires. En Auvergne, les vins s'en-

lèvent facilement au prix de 4.50 le pot de 15

litres.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la bourse
de Paris 37 fr. en disponible l'hectolitre 90 de-

grés. Les 3/6 bon goût 86 degrés valent 10 fr.,

et les 3/6 marc 70 fr. l'hectolitre. Il se traite

quelques affaires en eaiix-de-vie vieilles à

Cognac ; à Condom les eaux-de-vie se tiennent

de 640 à 700 fr. la pièce d'origine suivant pro-

venance de qualité.

Sucres. — Demande plus active lundi. Les
sucres roux disponibles valent de 26.75 à 28 fr.

et les blancs n» 3 de 28.50 à 28.75 les 100 kilogr.

en entrepôt. On cote les raffinés de 102 à 103 fr.

et les cristallisés extra droits acquittés de
89.50 à 90.50

Huiles. — Demande active et très douce sou-

tenue des huiles de colza à 54.50. Celles de lin

sont sans affaires de 53.50 à 54 fr. Les premières

valent 54.50 à Rouen, 31.50 à Caen, 54 fr. à Lille

Fécules. — Les fécules premières de l'Oise

type de la chambre syndicale de Compiègne
sont à 27 fr. à Compiègne. Epinal cote égale-

ment 27 fr.

Fourrages et pailles. — Foins fermes et sans

changement. En bonne qualité, on les paie de

42 à 44 fr., autres sortes 34 à 40 fr. ; on cote .•

luzerne 33 à 43 fr. ;
paille de blé 16 à 23 fr.

;

paille de seigle pour l'industrie 24 à 28 fr.
;

à" ordinaire, 18 à 24 fr.
;

paille d'avoine 16 à

20 fr. les 104 bottes ou 320 kilogr. sur wagon en

gare Paris, frais d'octroi, de déchargement et

de conduite à domicile à la charge des ache-

teurs.

On cote : foins pressés 7.75 à 8.25 ; luzerne

7 à 8.25; paille de blé 3.50 à 3.75; paille de

seigle 4.50 à 4.75; paille d'avoine 3.73 à 4 fr.

les 100 'iUogr.

Légumes. — ,0n cote aux Halles de Paris :

truUes de 8 à 14 fr. le kilogr. ; haricots chevrier

72 fr. ; rognons de coq 46 fr. ; suisses 36 fr. ;

plats du Midi 33 fr. ; Massy blancs 35 fr. l'hecto-

litre ; artichauts du Midi 20 à 35 tr. ; d'Algérie

18 à 30 fr. ;
choux-fleurs 25 à 40 fr. ; aubergines

6 à 9 fr. ; romaines 7 à 18 fr. ; laitues 8 à 10 fr.;

scaroles Sa 10 fr. ; choux 8 à 14 fr. le cent;

tomates d'Algérie 100 à 120rr. épiuards 20à30 fr.;

endives 43 à 50 fr. ; cèpes 180 l'r. ; ail 18 à 23 fr.:

pissenlits 13 à 23 fr. ; champignons 100 à 2ii0 fr.;

choux de Bruxelles 60 à65fr. ; carottes 8àl0fr.;

pois verts d'Algérie 45 à 60; haricots verts du

Midi 100 à 160 fr. ;
d'Espagne 100 à 130 fr.;

d'Algérie fins 140 à 180 fr. ; d» moyens 110 à

130 fr. ;
à" gros 90 fr. les 100 kilogr.; carottes

23 à 33 fr. ; navets 24 à 32 fr.
;
poireaux 25

à 40 fr.
;
panais 15 à 20 fr. ; oignons 12 à 15 fr.

les 100 bottes.
B. DUR.^ND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix mojea par 100 kilogr.

Bli. Seigle.

1- Béïion.-NORD-ODEST

flALVADos. Condé-s-N.

CÔTKS-Du-N. — Lanoion
PINISTÈRB. — Quimper
ILLB-KT-v. — Rennes..

HA14GHB. — Avranchos

MATBNNK. — Lavil . . .

MORBIHAN. — Lorient.

OKNB. — Sées
•iSTBB. — Le Mans..

Prix.

n 50

1,S.75

17.00

n.Oû
n.50
n.-ib

17.00

17.00

17.55

17.36

0.03

Prix moyens
Surla$emaîne i Hausse
précédente . ( Baisse.

2» Région. — NORD.
AisNB. — Laon 17.75

Soissons IS.25

(URB. — Evroux 17.00

UHB-BT-L. Ciiateaudan 17.25

Cliartres 17 00

NORD. — Armentières. 18. •îë

Doaai 18.50

0I8B. — Compi&gne. .

.

17.75

Beauvais 17. 5C

PAS-DE-CALAIS.—Arras. 18.25

«BiMB. — Paris 18.00

n.-ET-M.— Montereau. 18 00

Meaux 17.50

a.-BT-oisE.— Versailles 18 00

Rambouillet 18.00

«BiNB-iNF. — Rouen.. 17.50

80MMB. — Amiens.... 17. CO

Prix moyens 17 . 73

Sur la temaine I Hausse 0.03

précédente . ( Baisse. »

13.50

13.50

13.25

IÎ.75

13.25

15.00

14.75

13.50

12. -25

12,25

13.75

13.00

12.50

13.75

13.50

14.00

13.25

Org«.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

Avoine

Alger

Oran
Constantine..,

Tonis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS.
MAIS.

Paris 13. In à U.OO
Havre 9.C0 10 T5

Dijon Il CO 15.00

SARRASIN. -
Paris 16,00 à lfi.05

Lb Mans... 15.00 ' la 00

Rennes 15. i5 15.50

Les 100 kilogr.

Douai 13.60 à 14. -25

Avignon 13.00 11.00

Le Mans..

Les 100 kiloKr.

Avranchea.. 14.00

Nantes 16.00

Vernon 18.00

14.00 15.00

U 50

16.00

n.oo

RIZ. — Marseille Les 100 kilogr.

Piémont.... 48.00 à 48.00
j

Caroline 47.00à«.00
Saigon 18.50 19.00

,
Rangoon ei. 24.00 26.00

LtiGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux..

.

Marseille...

Haricots. [ Poia.

24.00 à 50.00 50.00 à 23.00

23.00 43. 00, -Ji. 00 28.00
16.00 24. Ool 18.00 20.00

Lentilles.

35.00 à -48.00

30.00 40.00

34.00 40.00

POHHES DE TERRE
Variétés potaKèren. — Ballet et Paria, les lOO kil.

Hollande... 9.00 » U .00
| Ronges 8.00*9.00

Rondes hâtives 8.00 9.00 ' Rosa 10.00 i 12.00

Variétés indastrielles « rnarra^ëreH.
Armantiëres.. 5.50 à 6.00 Noulchàleau . 3.5Ù 4 5.00
Avignon 6.50 à 7.00 Sens 3.00 * 4.00

GRAINES FOURRAGERES. — Les 100 kilogr.

Trèfle violet 150 4 Ho
;
Minette 38*50.00

— vieux 83 135 i Sainfoin ilouhlc. 33.50 24.00
Luierne de Prov. 1-30 135

j
Sainfoin simple. 93 23.50

Luzerne 85 105 Pois jarras.. 35.00 26,00
R»y-gras5 C5 45 00 I Vesces d'hiver 30.00 S5. 00

FOURRAGES ET PAILIKS
Marché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.
Paille de blé

Paille de seigle.. .

Paille d'avoine ...

1" quai.
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AUinONS KT FECUJLBS. — Paris (Les 100 kil.).

AmidoD pur froment '^•00 » î'5.00

Amidon de maïs "^ 3600

Fécule sèche de l'Oise 7^ ôû -2100

_ Epinal '' ='0 "S"
_ papij '.7 50 2H.00

Sirop crisUl.!;!!! îd-00 "io.OO

BUILBS. —
Colza.

Paria 54.50 5.'. "5

Rouen 53 00 63 00

Gaon bù.SO 50.10

Lille t4.00 54.00

Les 100 kilogr.

Lin.

5:^ DÛ à 54 CO

56 00 Î.6.C0

* »

55.00 55.00

Œillette.

> k >

VINS
vina de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vin» rouget. — Année 1898,

Bourgeois supérieurs Médoo fiOO à 750

_ ordinaires '<'-<0 k "700

Artisans, pajsans Médoc 500 k 600

_ — Bas Médoo 3T5 * 550

Graves supérieures SOO » 1100

Petites Graves 500 à 'iOO

Palus 'liO » «0

Vin» àlvtu. — Année J»»'

Graves de Barsao SOO a 900
Petites Gravas 600 à 750
Entre deux mers 350 à 400

Vins du midi. — L'heotolitra no, année 1899.

Montpellier, Aramons légers (7 à 7*5) . 13 00 à 14.00
— Aramons de ohoix (8 i 9-). Ib.OO & 16.00
— Alicante-Bonschet 18.00 k -20.00

— Montagne 16.00 à 50.00

tiAU-08-VIB. — L'hectolitre nu.

Cosnsc. — Bau-dt-me iêt CAarmlx.

1876lg7S
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L'hiver 1899-1900. — Territoire déclare phylloxéré. — Clôture de la chasse dans divers départe-

ments. — Congrès international de sylviculture; programme des questions à traiter. — Pro-

gramme des congrès internationaux d'horticulture, d'arboriculture et de poaiojogie. — La fièvre

aphteuse et les autres maladies contagieuses pendant le mois d'octobre. — Empoisonnement du
bétail par VŒiumle crocala. — Caisse agricole de l'arrondissement de Reims. — Concours de

charrues en Algérie en 1901; programme de ce concours. — Session de la Société des agricul-

teurs de France en 1900. — Société des agriculteurs du Nord; séance de distribution des récom-
penses: discours de M. Potié ; nominations dans l'ordre du Mérite agricole. — Société d'apicul-

ture de la Meuse; résultats du concours ouvert pour la rédaction d'un manuel d'apiculture. —
Concours de Nevers.

L'hiver 1899-1900.

L'hiver s'annonce, cette année, comme
(levant être parliculièrement rigoureux.

Il a débuté le 8 décembre par une petite

gelée, suivie immédiatement de froids

très vifs. Ainsi qu'on le verra plus loin

(page 894), la température moyenne de

la semaine du 10 au 16 décembre, cons-

tatée à l'observatoire de Mont'souris, a

été de 5°.3 au-dessous de 0, avec des mi-

nima de —8" à — 10°; elle présente sur la

normale un écart de — 9''.0.

Dans la campagne, le thermomètre est

descendu à — 12 degrés et même plus

bas encore sur les plateaux exposés aux

vents du Nord. Ces froids intenses et

continus ont été sans action sur les blés

garantis par la neige; mais tous les

champs n'en sont pas recouverts, et là

où elle manque, les céréales ont pu élre

quelque peu endommagées.
Aujourd'hui (20 décembre), le temps

s'est mis au dégel.

Territoire déclaré phylloxéré.

Par arrêté du ministre de l'agricuRure,

en date du 15 décembre 1899, les terri-

toires des communes de Dampmarl, can-

ton de Lagny, et de QuincySégy, canton

de Crécy-en-Brie, arrondissement de

Meaux, déparlement de Seine-et-Marne,

sont déclarés phylloxérés.

Clôture de la chasse.

Sur l'avis des conseils généraux, la

clôture de la cliasse à la perdrix a été

fixée au 17 décembre 1899 dans le dépar-

tement de la Seine-Inférieure ; au 7 jan-

vier 1900 dans les départements suivants :

Aisne, Ardennes, Aube, Maine-et-Loire,

Marne, Nord, Pas-de-Calais.

La clôture de la chasse au lièvre est

fixée au 7 janvier 1900 dans l'Aisne, les

Ardennes, l'Aube, la Marne, le Nord et le

Pas-de-Calais.

En conséquence et par application de

21 DÉCEaBRK 1899 — N» 31.

la loi du 16 février 1898, dans chacun de

ces déparlements, la vente, le transport

et le colportage de ces gibiers seront

inlerdils le lendemain des jours fixés

piiur la clôture de leur chasse.

Congrès international de sylviculture.

La commission d'organisation du con-

grès international de sylviculture, pré-

sidée par M. Daubrée, directeur des

forêts, s'est divisée en trois sections et

dans sa dernière séance du 11 décembre,
elle a adopté le programme suivant :

l'' Skctiox (pronomie forestière.)

[" Traitement des forêts de sapin.

1" Conséquences physiologiques et cul-

turales des éclaircies.

3° Utilité de la culture du sol dans les

coupes à régénérer (labour à la charrpe,

crochetages ayec ou sans répaiidnge artifi-

ciel de semences).
4° Traitement des taillis sous futaie en vue

d'augmenter la production du bois d'œuvre.
.;" Déficit ou excédent de la production

forestière dans les diverses régions du globe.

Elude (lu mouvement des importations et

des exportations.

6» Législation internationale des terrains

en montagne.
7" Examen général, au point de vue du

peuplement forestier, des essences exotiques

acclimatées ou naturalisées.

8° Utilité et fonctionnement des stations

de recherches forestières.

2" Section [Influence des forêts au point de vue

du maintien des terres, du rcr/ime des eaux

et des phénomènes météorologiques.)

1° Météorologie forestière.

2° Influence des forêts sur les eaux sou-

terraines dans les régions de plaines.

;)" Restauration des montagnes et correc-

tion des torrents.

4° Travaux de protection contre les ava-

lanches, et mesures défensives contre les

dégâts causés aux propriétés inférieures par

les eaux provenant directement des glaciers

(exemple : catastrophe de Saint-Gervais).

T II - 25.
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5° Améliorations pastorales; fruitières;

réglementation des pâturages.
6° Défense contre les érosions de l'Océan;

voies de vidange dans les forêts des dunes.
7° Mise en valeur, par le boisement, des

terrains incultes et des terres épuisées sur

sols calcaires.

8° Défense contre les incendies.

3° Secïiiin (Application des sciences

à la sylviculture.)

1" Unification inleinalionale des mesures
de cubage pour les bois d'œuvre, forme géo-

métrique des tiges d'arbres
;
procédés de

cubage.
2° Avantages comparatifs du bois et du

fer (durée, conservation et résistance).

3° Utilisation des déchets des exploita-

lions; Poêles à combustion; Distillation;

Fabrication d'alcool. Pâte à papier.

4° Sols forestiers ; Cartes botanico-fores-

tières.

5° Améliorations des transports forestiers.

Le congrès de sylviculture aura lieu du
4 au 7 juin. Les adhésions sont reçues par

M. Gharlemagne, secrétaire général de la

commission, 15, rue Faraday, à Paris.

—

La cotisatiiin est de 20 fr. C'est également

à M. Gharlemagne que doivent être

adressés, avant le l" mars, les travaux et

les communications relatifs au congrès.

Congrès international dhorticulture

d'arboriculture et de pomologie.

Le congrès international d'horticulture

tiiMidra ses séances les 25 et 26 mai 1900,

dans le palais des congrès.

Le programme a été -arrêté comme il

suit :

1° Des progrès réalisés et à réaliser dans
le chauffage des serres.

2° De la création des jardins publics sous

les diverses latitudes du Globe.

3° Ornementation des squares et prome-
nades publiijues des grandes villes, utilité

de l'étiquetage des arbustes, arbres et fleurs

qui entrent dans leur composition.
4° Les causes de la maladie desclématites,

son traitement.

H" L'art du fleuriste-décorateur, son dé-

veloppement, ses progrès, son utilité et la

place qu'il tient dans l'horticulture, sa con-

sommation des produits horticoles.

6° Moyens de prévenir ou de guérir les

maladies des cultures maraîchères, telles

que : meunier des laitues et romaines for-

cées ; nulle des melons ; grise et rouille du
céleri ; maladie des tomates.

7° Y aurait-il avantage pour la culture

maraîchère à cbauffer au tliermosiplion '/

8" Manière d'employer et de composer

les engrais chimiques pour les différentes
cultures maraîchères.

'.»" Quel a été le nMe de la fécondation
artificielle dans l'horticulture '?

10° Quelle est la cause qui intervient pour
favoriser la végétation quaud les plantes
sont placées près du vitrage, et de l'influence

de la lumière solaire et lunaire '.'

H" Du tMo de l'électricité dans la végé-
tation.

12° Etude comparative des agents physi-
ques at chimiques capables de hâter ou de
retarder la germination. — De la stratiftca-

tion.

13» Application du priucipe de sélection

de.s graines à la production et à la li.xation

de variétés horticoles nouvelles.
14" Etude comparative des procédés de

culture applicables à l'établissement des

pépinières horticoles suivant les pays. —
Leur entretien.

I.'i* Etude des parasites végétaux et ani-

maux qui attaquent les plantes des pépi-

nières. — Moyens d'en prévenir l'invasion

ou de la combattre.

Les mémoires préliminaires présentés

sur les questions incrites à ce programme
devront être envoyés au secrétaire gé-

néral de la commission, rue de Gre-

nelle, 84 à Paris, au plus tard le

15 mars 1900.

Voici maintenant le programme du
congrès d'arboriculture et de pomologie

qui aura lieu les 13 et 14 septembre.

1° Fermes fruitières ; conditions cultu-

rales et économiques; choix des meilleures

variétés et leur emploi. — Rapporteurs :

MM. Boucher et Dauthenay.
2" Plantations fruitières sur les routes

;

essences, variétés, utilité, soins culturaux.
- Rapporteurs : MM. Delaville aîné et

Lucien Baltet.

o" Récolte et conservation dis l'iuils à

l'abri ou en plein air, emballage et It.ins-

port, raisonnement d'après les milieux. —
Rapporteurs : MM. Loiseau, Crapolto et

Roux.
4" Des agents atmosphériques : leur

influence dans la culture forcée des arbres

fruitiers et de la vigne. — Rapporteurs :

MM. Salomon et Demoussy.

b" De l'influence des procédés de culture

sur la production fruitière, tels que greffe,

taille, forme et direction du branchage. —
Rapporteurs : MM. Nomhlot et Demoussy,

6" Tarifs et couditions de trans]>ort des

arbres et des fruits. — Rapporteurs :

MM. Croux, Honoré Defresne, Anatole

Leroy et Vitry.

7" Insectes, maladies, traitements. — Rap-

|)orteurs : MM. Pierre Lesne et Pierre

Passy.
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8° Engrais et amendements (rôle phy-

sique et chimique); considérations basées

sur la composition du sol et la nature

ou les besoins du végétal. — Rapporteurs :

MM. Opoix et Roux.
9° Végétaux fruitiers de rapport à pro-

pager dans les cultures coloniales. — Rap-
porteur : M. Bois.

10° Enseignement de l'arboriculture frui-

tière. Ecoles primaires et normales, écoles

spéciales, jardins-écoles, cours publics,

conférences, publications, etc. — Rappor-
teurs : M.\I. Charles Raltet et Nanot.

Pour le cungrès d'horticulture, le

montant de la cotisation est fixé à 5 fr.,

quelle que soit la nationalité de l'adhé-

rent. Pour le congrès de pomologie, la

cotisation est également de o fr., mais

elle n'est pas exigée des étrangers.

Les adhésions et les communications

à ces deux congrès sont reçues par

M. Bergman, 84, rue de Grenelle, à

Paris, ou par M. Nomblot, à Bourg-la-

Reine (Sein.).

La fièvre aphteuse et les autres maladies
contagieuses.

L'épidémie de fièvre aphteuse parait

en voix de décroissance. Pendant le mois

d'octobre le nombre des communes en-

vahies a été de 1,930 dins 68 départe-

ments, au lieu de 2,3't2 communes et

66 départements ikirant le mois de sep-

tembre.

La statistique de l'épizootie est établie

comme il suit, par dép'irtement, dans le

Recueil de médecine vétérinaire, sous la

signature de M. Moussu.

Nord, 317 étables, 129 communes; Pas-

de-Calais, 206 et., 9" com. ; Somme, 64 et.,

20 cora.; Seine-Inférieure, 43b et., 183 com.;

Oise, 56 et., 22 com.; Eure, 116 et., 71 com.
;

Eure-et-Loir, 12 et., 8 com.; Seine-et-Oise,

b7 et., 46 com. ; Seine, 9 et., 8 com.
;

Seine-et-Marne, 62 et., 57 com.; Finistère,

2 et., 2 com.; Manche, 141 et., 30 com.
;

Calvados, 509 éL, 134 com.; Orne, 67 et.,

35 com. ; Mayenne, M et., 6 com. ; Sarthe,

13 et., 7 com.; Marne, 46 et., 21 cora.;

Meurthe-et-Moselle, 72 et., 37 cora. ; Aube,

3 et., 2 com. ; Haute-Marne, 56 et., 10 cora.
;

Vosges, 141 et., 34 com. ; Maine-et-Loire,

1 et., 1 cora.; Indre-et-Loire, 11 et., 5 cora.;

Deux-Sèvres, 2 et., 1 cora. ; Vienne, 6 et.,

2 com. ; Charente, 1 et., 1 cora. ; Loir-et-

Cher, 22 et., 14 cora. ; Loiret, 24ét., 22 cora.
;

Yonne, 61 et., 30 cora.; Cher, 131 et.,

34 com.; Nièvre, 108 com.; Allier, 349 et.,

72 cora. ; Côte-d'Or, 47 et., 18 com. ; Haute-

Saône, 110 et., 28 com. ; Haut-Rhin (Belfort),

58 et., 13 com.; Doubs, 158 et., 37 cora.;
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8 com. ,

7 et., 1 com., .rt.ïc^iuij, ^'O cil., i-ii cum. ,

Lozère, 3 et., I com. ; Tarn, 5 et., 4 cora.

(iironde, 7 él., 6 cora.; Dordogne, 59 et.,

20 com. ; Gers, 1 ôt., 1 cora. ; Haute-Garonne,

26 et., 20 cora.; Ariège, 962 et., 115 com.;

Ardèche, 7 et., 7 com. ; Drome, 9 ét.,8cora.;

Hautes-Alpes, 75 et., 12 com. ; Iîasses-AI|ies,

2 et., 2 cora. ; Vaucluse, 1 et., 1 com.
;

l'yrénées-Orientales, et., 4 com. ; Aude,

79 et., 28 com.; Hérault, 3 et., 2 com.;

Gard. 3 et., 3 com. ; Bouches-du-Rhône,
I \f et., -o uuiii., iiciauli, •> CL., -: CUlii. ,

Gard, 3 et., 3 com. ; Bouches-du-Rhône,

10 et., 5 com.; Var, 4 et., 3 com.; Alpes-

.Maritimes, 1 et., 1 com. ; Cran, 1 et., 1 cora.;

Oran, I et., 1 com.

En ce qui concerne les autres maladies

contagieuses du bétail, voici les consta-

tations faites parle service sanitaire :

Péripneumonie contagieuse : 26 étables

dans t) départements ;
— Fièvre char-

bonneuse : 47 écuries dans 22 départe-

ments ;
— Charbon symptomatique :

80 étables dans 26 départements; —
Morve et farcin : 60 écuries dans 23 dé-

parlements ;
— Clavelée : 60 troupeaux

dans 11 départements; — Gale du mou-
ton : 13 troupeaux dans 9 départements;
— Rouget, 20 porcheries dans 13 dépar-

tements; — Pneumo-enlérite infectieuse:

9 porcheries dans 6 départements.

Des cas de rage canine ont été signalés

dans 113 communes réparties dans 43dé-

parlements.

Empoisonnement du bétail par l'œnanthe
crocata.

La note suivante est extraite de la

Feuille d'informations du ministère de

l'agriculture.

M. le docteur Labesse, d'Angers, vient de

signaler plusieurs cas d'empoisonnement

causés par Vœnanthe crocata. Cette plante,

appelée vulgairement pensacre, penfeu,

pépet, pirapin, appartient à la famille des

Ombellifères ; aussi ses caractères sont-ils

très rapprochés de nombre de plantes ser-

vant de comestibles et de condiments

comrae le céleri, le persil ou le cerfeuil.

La plante verte est peu dangereuse, par ce

fait qu'elle n'atteint son complet développe-

ment qu'au raoraent raême où les herbages

destinés à donner le foin ne sont pas consa-

crés encore au pâturage des animaux. Il

n'en est pas de même des tubercules. Ceux-

ci, rappelant la forme du navet, possèdent
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une saveur douceâtre et une odeur aroma-
tique quiue peuvent mettre en garde contre

le redoutable poison qu'ils recèlent.

C'est surtout au moment où le cultivateur

refait les fossés de ses pâturages, mettant
alors à nu les dangereuses racines, que les

empoisonnements se proiiuisent. Les ani-

maux ne trouvant à cette époque qu'une
herbe courte et maigre, absorbent facile-

ment les tubercules, et de graves accidents

se produisent.

On ne saurait trop attirer l'attention des
cultivateurs et des vétérinaires sur les dan-
gers que présente l'iDiani/ie crocato dans nos
prairies et en particulier dans celles de
l'ouest. Il est indispensable de noter les

endroits où le penfeu a été observé, afin d'en
écaiter les animaux à l'époque du curage
des fossés.

Caisse agricole de l'arrondissement de Reims.

La Caisse agricole de l'arrondisse-

ment de Reims est définitivement cons-

tituée.

Lesièg'e social est provisoirement dans
le local du Comice agricole, place du
Parvis, 13.

Les opérations de la Caisse agricole

consistent en prêts sur gages, sur war-
rants agricoles et même sur simple signa-

ture.

Concours de charrues en Algérie.

On sait qu'un premier concours de

charrues coloniales a eu lieu cette année

en Algérie. A la suite des expériences, le

jury a émis le vœu qu'un nouveau con-

cours fut ouvert à l'automne 1901 et que
le programme en fût putdié deux ans à

l'avance.

Le gouverneur général s'est conformé
à ce vœu et a arrêté comme il suit le

programme de ce concours.

Aiticle premier. — Il esl ouvert un
deuxième concours entre les constructeurs

français, colons algériens et artisans indi-

gènes qui présenteront un type de charrue

simple et pratique, réunissant autant que
possible les avantages de charrues perfec-

tionnées et ceux de la charrue arabe, de
manière à être bien appropriée à l'agricul-

ture indigène et aux moyens dont elle dis-

pose.

Art. 2. — Ne seront admises au concours

que les charrues à âge long s'altachant

directement au joug de l'attelage, rentrant

dans l'une des catégories suivantes:
1'" catéijoric. — Charrues àversoir unique

et fixe (versant toujours la terre du même
côté).

2° catégorie. — Charrues versant à volonté

la terre d'un côté ou de l'autre.

3' catc(jorie. — Charrues à deux versoirs
fixes versant en môme temps la terre des
deux côtés (buttoirs).

Art. 3. — Des médailles d'or, de vermeil
et d'argent, ainsi qu'une somme de deux
mille francs, seront mises à la disposition
du jury pour être attribuées, s'il y a lieu,
aux concurrents de chacune des catégories
«i-dessus.

Art. 4. — Le classement des concurrents
se fera après essais comparati's sur le ter-
rain par une commission présidée par l'ins-

pecieur d'agriculture en Algérie et com-
posée d'agriculteurs français et de notables
indij.'ènes cultivateurs.

Dans son classement, le jury, indépen-
damment de la perfection du labour, tiendra
compte du bou marché de l'instrument, de
sa solidité, de sa légèreté, de sa facilité à
être réparé et à fonctionncrdans les terrains
difficiles, de l'efToit de traction qu'il néces-
site, etc.

La date du concours et la localité où il

se tiendra seront désignés ultérieuremenL
— Les concurrents devront se faire ins-

crire avant le i"' septembre 1901 au
gouvernement général de l'Algérie, 5'= bu-
reau.

Société des agriculteurs de France.

Dans sa séance du 26 octobre dernier,
le conseil de la Société des agriculteurs
de France a décidé qu'en raison de
l'exposition universelle, la trente et unirme
session annuelle aurait lieu, en 1900, non
pas, comme de coutume, avant Pâques,
uiais dans le courant du mois de juin.

La date exacte et la durée en seront ulté-

rieurement fixées.

Société des agriculteurs du Nord.

La Société des agriculteurs du Nord a
tenu le ÎOdécembre sa séance annuelle de
distribution des récompenses aux lauréats

de son exposition et des divers concours
quelle a organisés pendant l'année. Le mi-
nistre était représenté à cette solennité par
M. Vassiilière, directeur de l'agriculture.

Le président de la Société, l'honorable
M. Potié, conseiller général, a rappelé

en ces termes, dans son discours, les

desiderata de l'agriculture :

Parmi les revendications légitimes sur
lesquelles j'appelle tout particulièrement la

bienveillante attention du gouvernement, je

demanderai d'abord qu'une place plus large

soit réservée aux représentants directs de
l'agriculture au Conseil supérieur ainsi que
dans toutes les autres commissions gouver-
nementales, ayant à se prononcer sur les

intérêts agricoles
;
je citerai ensuite l'abais-
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sèment du prix de revient des alcools déna-
i

turés. Cette mesure, dont il a déjà été beau- I

coup question, permettrait à nos alcools de
|

remplacer le pétrole américain et donnerait '

un nouvel essor à notre distillerie agricole

réellement menacée par l'invasion des grains

étrangers.

En second lieu, les modifications à appor-

ter dans la dénaturation des mélasses des-

tinées à la nourriture des bestiaux, ce qui

permettrait aux cultivateurs d'employer ces

produits sans aucune espèce do formalité.

En troisième lieu, la répression des fraudes

sur les beurres, l'examen de la question

monétaire, le droit de plus-value — réforme

déposée depuis longtemps sur le bureau des

Chambres et qui attend toujours .^^a solution;

— les statistiques aj;ricoles, élablies géné-

ralement d'une façon irrégulière et dont la

publication souvent erronée a des consé-

quences parfois déplorables pour notre agri-

culture; — en lin la revision du traité franco-

américain, qui va créera l'agriculture fran-

çaise, si l'on n'y prend garde, une situation

des plus regrettables. Il ne faut pas que,

sous le prétexte de favoriser quelques in-

dustries qui pourront exporter très avanta-

geusement leurs matières chez les Améri-
cains, ceux-ci soient autorisés ànous écraser

par leurs produits agricoles.

M. Vassillière a donné l'assurance que

le gouvernement s'inte'ressail vivement à

ces questions et ne cesserait jamais de

proléger l'agriculture nationale.

A l'occasion de cette fête, M. Deleporte-

Bayard, trésorier de la Société à Rnubaix,

et M. Courmant-Yandervalle, d'E^quel-

becq, ont été nommés officiers du Mérite

agricole. MM. Schlacler, de Loos ; Pierre

Dhalluin, de Watlrelos ;
Delannoy, insti-

tuteur à La Gorgue ; Vermesch, institu-

teur à Hondeghem et Dussart, de Saint-

Amand, ont reçu les insignes de chevalier

du même ordre.

Société d'apiculture de la Meuse.

La Société d'apicalture de la Meuse,

présidée par M. Alfred Boinette, avait

ouvert un concours pour la rédaction

d'un manuel pratique d'apiculture à

l'usage des écoles primaires. 21 manus-
crits ont été soumis à l'examen du jury.

L'étude des mémoires présentés a été

faite successivement par tous les membres
de ce jury et les récompenses ont été

attribuées comme il suit :

Prie d'honneur. — Objet d'art d'une valeur

de 300 fr.oula somme en espèces, à.MM. Va-

lette, professeur au lycée de Saint-Quentiu

(Aisne), et Cuvillier, instituteur à Demange-
aux-Eaux (Meuse).

ilcdaillc d'iiûnucur. — Ollerte par le mi-
nistre de l'agriculture à M. Boquillon, ins-

tituteur, à Bouconville (Ardennos).

En outre, des médailles de vermeil ou
d'argent ont été décernées à MM. An-
toine, instituteur, à Aincreville (Meuse);

Husson, instituteur, à Gombres (Meuse);

Campy (Joseph), instituteur, à Malijai

(Basses-Alpes); Baraquin, instituteur, à

Saint-Bandry (Aisne); Maxime (NicoUe),

instituteur, à Pullay (Eure); Rousselot,

instituteur, à Champion (Meuse) ; Jules

Boudot, à Bregilie - Besançon (Doubs);

Rondot, apiculteur, à Semilly (Haute-

Marne) ; Thibault, instituteur, à Reims
(Marne); Gérardin, instituteur, à Riche-

court (Meuse) ; Chevalier (Jean), institu-

teur, à TaningdS (Haute-Savuie).

Enfin des diplômes d'honneur ont été

accordés à MM. Brunerie, chef de pra-

tique à l'école d'agriculture de Fontaines

(Saône-et-Loire); Sylvain Thibaut, direc-

teur du Pruc/rês apicole., à Mont-sur-

Marchiennes, et Constant Rigal, institu-

teur, à Merles-le-Château (Belgique);

Stassart, instituteur, à Ahin-les-Huy, et

Tombu, professeur de dessin, ci Ande-

nelle ( Belgique i.

Concours de Nevers.

Le grand concours aanuel d'animaux

de boucherie et d'animaux reproducteurs

mâles des espèces bovine, ovine et por-

cine, de la Société d'agriculture de la

Nièvre, aura lieu en 1900, du jeudi 15 au

dimanche 18 février, dans la semaine

qui précédera le concours d'animaux

gras de Paris. Ce concours et les exposi-

tions qui y sont annexées sont ouverts aux

exposants de toute la France. Des primes

en argent s'élevant à plus de 20,000 fr. y
seront distribuées, outre de nombreuses

médailles.

Les exposants ont jusqu'au 13 janvier

pour envoyer leurs déclarations.

Le programme détaillé du concours et

des formules de déclaration seront en-

voyés franco sur demande adressée à

M. G. Vallière, secrétaire-archiviste de la

Société d'agriculture, place de la Halle, à

Nevers.

Nous rappelons que le concours de

Moulins dont nous avons parlé la semaine

dernière se tiendra huit jours avant celui

de Nevers.
A. DE CÉRIS.
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H

S
a
H
«

a
o

Ain
Alpes (B,-)...

Alpes (H.-).,.

Alpes-NIal'it .

.

Ardèche
Aude
A veyrou
B--du-Rhône..
Corse
Drôme
Gard
Garonne (H.-).

Gers
Hérault
Indvo-ct-Loire

Isère
Loire
Lot
Lot-et-Garon
Lozère
Pvréni5es(H.-)
Pyrénées-Or.
Rliône
Savoie
Tarn
Tarn-et-Gar..
Var
Vaucluse

Totaux . .

.

Moyennes

Nombre

de

séricicul-

teurs.

5,Sj

-".10

1 40 i

r>

01

I
,-|58

154

i S'.li

i -'35

lOli

1

,'71

i:;o

1

1

005

377
:!(!

•.",11

SJO
;.70

Quantités
du

graines de
diverses

races mises
en

incubation
(en

onces de
25 gr.)

onces

'2 SIO
.')l(i

40-2

45 OU
17

108
5 130
4 l-.>5

:<1 617

40 Oiirt

i:i

i)

?. ->9S

•s -li-i

2 SOI

1

403
M

D'X',

,'i:i

ir.u

7 S4v'

18 SGO

Production
totale

en cocons
frais

obtenue de
ces graines

(eu
kilogr.)

KENUE.\IE.NT MOYEN EN COCONS EH.
d'une once (d« 2ô grammes) de grain

AÏS

Races
françaises

(race
indigène
provenant

de
graines de

races
françaises)

l.S-> 915

Ull. UT.
:?, OSl]

137 -.'IS

l.S 700
14 r)79

1 Si"! 000
098

4 r.îo

î()l'. s-.'7

i:.4 -jos

'.isr. siio

2 014 330
411
3.35

153 X30
XI

2s„i WI5

3 \>V.i

51

SI

109 7)0
5U

28 337
1 3^.>2

30 ni
7 7-."i

4 S7lj

39-2 000
783' ÎOO

8 093 339

kil. gr.

41 l)5-2

48 SOI

59 607
35 -'(il)

35 3-23

58 705
4t 851
40 3-29

37 Sâr,

31 35 i

41 Oi^2

32 833
37 '2M
41". r.2o

rJ 01 10

40 000
37 901

70 284
47 960
43 731

36 502
'2S SS6
49 H06
41 S^24

Races
du

Japon
provenant

de
graines

directement
im]iortées.

33 Cnrt

32 noo

38 387

47 5110

30 IIÛO

45 454

44 OOÛ

40 0-24

41 OOil

îproduction
française.

24 100

kil. gr.

37 660
53 76ij

18 000

34 918

39 718

33 37.3

41 313
17 OOO

46 867

•^1 289

66 f88
10 000
32 »)0
36 882
2.^ 300
52 909
35 131

Races
d'autres

l)ro-

venances
étran-
gères.

kil.

21 800
4S OUO

41 606

.>',1 0S7

il 107

15 500

50 oflO

89 40O
37 066

17 333

66 410
.n 224

Moyenne

générale.

kil. gr.

il 632
is S4-2

59 177
m; 206

35 414
5S 705
44 851
40 317
37 383
31 149
41 061
31 615
'.t7 22-2

16 61Ï
12 000
35 118
23 332
25 500
40 000
37 959
50 000
70 315
45 580
43 537
36 263
28 911
49 987
41 507

•220
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PRODUCTION DES CÉRÉALES EN FRANCE

ET DANS LE MONDE ENTIER

Avant dj résumer la stalisliquo an-

nuelle de 1898, concernant les récoltes

autres que les céréales, il nous reste à

grouper enqueli|ues chill'res les résultats

généraux relatifs à la production du
froment, du seigle, de l'avoine, du mé-
teil, du maïs, du sarrasin et du millet

dans notre payset à rappeler la part de la

France dans la production totale des cé-

réales dans le inonde.

La valeur totale des grains alimen-

taires récoltés l'an dernier i;n France
s'élève, d'après les éléments de la statis-

tique de 1898, à 4,1.45,753,000 francs en

nombre rond. Si l'on admet, comme j'ai dû
le faire pour la production de la paille, les

cliiffresde lastatistiquedécennalede 1882.

il faudrait ajouter, pour avoir la valeur

totale de la récolte, la valeur de la paille

correspondante. A défaut de données sur

le poids de paille produite en 189S, on
peut, comme je l'ai fait, prendre pour
bases les indications de la statistique de
1882, année où la récolte en blé a été de

98,908,000 de quintaux, chiffre presque
identique à celui de 1898.

En 1882, la récolte totale de la paille

de céréales a été évaluée à 334,862 mil-

liers de quintaux métriques correspon-

dant, au prix moyen de 3 fr. 80 le quintal,

à une valeur de 1,293,000,000 fr.

La statistique de 1898 donne à la paille

une valeur moyenne de 4 fr. 47, chiffre

qui nous semble beaucoup trop élevé.

mais qu'à défaut d'autre nous avons dii

appliquer dans nos précédents articles à
l'évaluation du produit de la récolte de
l'hectare moyen.

Si l'on ramenait, en chiffre rond, à un
milliard la valeur totale de la paille ré-

coltée en 1898, ce qui mettrait le quintal
moyen de toutes les pailles à 3 fr. envi-

ron, la valeur totale de la récolte des
céréales de l'an dernier serait évaluée à :

Grain.

Paille .

4,145,733,000 fr.

1,1)00,000,0110 ..

Total ;;, 145, 733, 000 fr.

Mais dans l'incerlilude où nous sommes
des quantités de paille réellement récol-

tées et de leur valeur, nous n'envisage-
rons ici que la valeur du grain.

.le réunis dans le tableau ci-dessous les

indications suivantes :

1° Valeur en argent de la récolte de
chacune des céréales exprimée en milliers

de francs
;

2° Proportion centésimale de
chaque céréale dans cette valeur

;
3" Pro-

portion cenlésimale de chaque céréale
dans la production totale de 1898; i'Pro-
portion centésimale des surfaces culti-

vées en chacune des céréales ;
5° Rende-

ments moyens à l'hectare. — Je rappelle
pour la clarté des chiffres ci -dessous que
la surface totale emblavée en céréales a
été de 14,543,300 hectares et que la ré-

colte totale de grain s'est élevée à
187,762 millions de quintaux.

Valeur

Nature en million.s do

dos cerisaies. francs.

Froment
Avoine
Seigle
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Fronipnt.

Avoine .

.

Seigle

Orge
Mais

i'RODUCTION DES CÉBliALES EN llîANCE ET OAiNS LE MOiNUE E.\T1EK

pour 7.3 0/0 avec une production, dans
cette période, de 163,353 milliims de q. m.
La part proportionnelle de noire pays

serait un peu plus élevée en 1898, année

où nous avons récolté près de 176 mil-

lions de quintaux des cinq céréales com-
prises dans la statistique de 1802-1895.

Le blé et le seigle sont des céréales

européennes par excellence : les pays

hors d'Europe récoltent 41 0/0 de la pro-

duction totale du froment et 2 0/U seule-

Moyenne

Au lieu de 12 q. m.
des cinq céréales.
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Le tableau I indique pour chacun des

pays classés d'après les quantités de cé-

réales récoltées par tète d'habitant : 1" le

nombre de kilogrammes de céréales par

tête d'habitant ;
2" le nombie d'habitants

par kilomètre carré ;
3° la rt^partition en

centièmes de la production totale de

céréales dans les divers pays.

Le tableau II donne pour chacun des

pays, classés cette fois par ordre alpha-

bétique alîn de faciliter les recherches:
1" la récolte de chacune des cinq céréales

exprimée en milliers de tonnes; 2° le

taux pour ctmt de la récolte de chaque
pays rapportée à celle du monde entier.

Tauleau II. — Recolle dea cinq ijrandt'S ccrcales.— Proportion et répartition par tète d'habitant.

11 est aisé de voir que dix Etats, sur les

trente-trois que concerne cette statis-

tique, récoltent à eux seuls de 82 à 93 0/0
de la totalité des céréales produites à la

surface du globe. Ces pays sont : les

Etals-Unis, la liussie, la France, les

Indes, rAutriche-Hougrie, l'Italie, l'Es-

pagne, la Roumanie et la Grande-Bre-

tagne.

Les taux pour cent de la production du

monde récoltée par ces dix pays sont les

suivants:
Part des
33 autres

pays. Totaux.

Blé 83.30 16. .50 lôo
Seigle.... «2.88 7.12 100
Orge 81.90 18.10 100
Avoine.... 82.32 17.68 100
Maïs 93.31 6.69 100

La pari des Etals-Unis est de 32.6 0/0
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celle de la Russie de 21 0/0, celles de

l'Allemagne, de la France et de l'Aulriche-

Hongrie, de près de 8 0/0, dans la pro-

duction totale des céréales. Pour le reste

du monde, elle oscille, suivant les pays,

deO,05 (Gap) à 2,97 (Indes).

La part de la Grande-Bretagne n'at-

teint que 2.710/O.de la production totale

des céréales.

L. GliANDEAU.

LA CUSCUTE ET LA LUZERNE

La cuscute peut devenir un fléau pour

une luzernière. Voilà une vérité que per-

sonne ne contestera.

Mais est-il facile pour un agriculteur de

mettre ses prairies artificielles à l'abri

des ravages de la plante parasite ? A
cette question les réponses seront certai-

nement partagées.

Quant à moi, je n'hésite pas à m'ins-

crire parmi les optimistes et à ne voir

dans les [menaces de la cuscute qu'un

danger que je peux aisément tenir à

distance.

Telle est la conclusion d'une expérience

déjà longue, car je cultive, depuis plus de

vingt ans, la précieuse légumineuse qua-

lifiée par Olivier de Serres de « merveille

du mesnage ».

Dans la lutte contre le mal dont il

s'agit, la méthode qui me donne entière

satisfaction est une méthode préventive;

elle consiste surtout à ne confier à la

terre qu'une semence pure, exempte de

cuscute.

Lors de mes débuis comme praticien

dans le département de l'Aude, j'achetais

mes semences chez un boutiquier de la

ville voisine. Il m'arrivait souvent d'in-

troduire moi-même le loup dans la ber-

gerie et de répandre sur les champs de

la graine de cuscute en même temps que

celle de la luzerne. Le traitement cm/yH//',

que j'appliquais, ne s'est pas, alors, tou-

jours montré suffisant; parfois, j'ai dû

retourner une luzerne à peine âgée de

deux ans, et me reconnaître vaincu par

les taches de cuscute qui se déclaraient

de toutes parts.

Bien autre se trouve ma situation de

cultivateur de luzerne, depuis qu'a été

créée une Station d'essais de semences

auprès de l'Institut national agronomique

(1884).

Je suis devenu le client d'une très im-

portante maison de graineterie dont les

produits ne se vendent qu'avec garantie

d'analyse. Grâce au contrôle du labora-

toire si habilement dirigé par M. Schri-

baux, il est rare, aujourd'hui, que la cus-

cute fasse son apparition dans l'une de
mes luzernières. Lorsque, par exception,

une invasion se déclare, ce n'est que sur

un seul point ou sur un très petit nombre
de points, de sorte que le traitement cu-

ratif se montre d'un effet assuré.

Qu'est-ce donc que ce procédé que
j'appelle curalif ? Il m'a été révélé, tandis

que je n'étais encore qu'un jeune néo-

phyte en agriculture, par la lecture de la

Maison rustique du XIX" siècle. La
page 343 du tome I de cette excellente

publication renferme les lignes suivantes :

<c On a recommandé aussi de détruire la

cuscute par le feu, à l'aide de la paille

que l'on étend sur les places qui en sonk

infestées, et l'on a éprouvé (|ue ce moyen,
très efficace en lui-même, ne laissait ce-

pendant aucune trace sur les luzernes,

dont les longues racines se développent

en nouvelles tiges exemptes de toute

contagion. »

C'est la méthode décrite d'une façon

très précise dans ce journal (numéro du
21 septembre), par M. le D' Jaurand.

Tout comme M. .laurand, je préconise

la destruction de la cuscute par le feu.

Tout comme l'honorable docteur, j'ai

constaté parfois qu'après le passage du
feu, quel(|ues pieds de luzerne ne re-

poussaient pas, ce qui crée de petits vides

au milieu de l'ancienne tache; mais ces

vides, je ne les attribue pas à la même
cause que M. Jaurand.

Mon contradicteur incrimine le feu;

pour moi, le coupable n'est pas le feu,

mais bien la cuscute, qui avait déjà accom-
pli son œuvre néfaste. A l'intérieur de

l'ilôt formé par des tiges atteintes, la

flamme a rencontré un noyau composé
déjà de cadavres.

Les racines de la luzerne sont essen-

tiellement pivotantes; elles atteignent en

peu de temps le sous-sol.

Faisant exécuter, au mois d'octobre



LA CUSCUTE ET LA LUZERNE 879

dernier, une tranchée dans une jeune lu-

zernière, établie en avril, j'ai été à. même
de vérifier que les racines avaient déjà

acquis un développement d'une soixan-

taine de centimètres. La prairie en ques-

tion, je m'empresse de le déclarer, se

trouve sur une terre franche et meuble.

Lors du brûlis d'une tache de cuscute,

la chaleur désorganise probablement le

collet de la luzerne et peut-être môme la

partie supérieure de la racine. Mais cha-

cun sait que la luzerne supporte sans in-

convénient la décapitation. Les fa(;ons

culturales d'hiver coupent bon nombre

de racines de luzerne à quelques centi-

mètres au-dessous du collet; quand le

printemps revient, de ces plantes ainsi

mutilées l'on voit sortir plusieurs tiges

pleines de vigueur. La résurrection s'ac-

complit par l'intermédiaire des bour-

geons adventifs qui abondent sur la

racine. Ces bourgeons donnent naissance

à de nouvelles tiges.

En résumé, pour me défendre contre

la cuscute, je ne fais usageque de graines

pures, et je brûle immédiatement les

rares taches qui peuvent se déclarer

dans mes prairies, en étendant la paille

un peu au delà de la partie visiblement

malade.

J'insiste sur l'urgence de l'opération.

J'ai donc le regret de me séparer de M. .Jau-

rand lorsqu'il dit: « .Je préfère employer

ce moyen pendant le commencement de

septembre, parce que, à cette époque de

l'année, la terre est plus sèche, souvent

grillée, et les taches apparaissent bien,

ce qui permet à ceux qui étendent la

paille de les bien couvrir; et puis c'est

l'époque la moins dommageable pour les

pacages, parce que, quand ils ne sont

pas mangés, il n'en reste guère, et quand

même le feu les nettoie complètement, le

dommage causé est absolument insigni-

fiant, car il est tout à fait momentané. »

Je répète que j'attaque la tache de

cuscute dès que je m'aperçois de son

existence. De cette manière, je réduis les

chances de dissémination du parasite, et

les pieds de luzerne qui occupent la

partie centrale de la tache ne sont encore,

en général, qu'à moitié étranglés. Quant

au pacage, j'estime qu'il faut s'en abs-

tenir dans une prairie où l'on n'a pas, au

préalable, détruit les filaments 6e cus-

cute, car les animaux disperseraient le

mal en tous poinis.

Afin de faciliter la combustion, j'ai le

soin, si c'est nécessaire, de faucher trois

ou quatre jours à l'avance ce qui doit

èlre brûlé; le feu rencontre ainsi des

herbes plus ou moins desséchées.

L'on peut encore avoir recours à un

léger arrosage avec du pétrole.

Une question des plus importantes

dans l'histoire de la cuscute, question

assez mal connue jusqu'ici, c'est celle des

diverses causes de propagation du para-

site autres que la graine qui peut salir

une semence de luzerne.

Sur mon domaine de Brandouy, ces

causes ne doivent être prises qu'en faible

considération, puisque, depuis que j'ai

recours à des graines de luzernes pures,

la cuscute est à peu près inconnue chez

moi.

En ce moment, mes luzernes se trou-

vent séparées de luzernes cusciitées, ap-

partenant à un de mes voisins, par un

espace de 500 mètres.

Est-ce cette distance qui protège mes

prairies ?

Voici un cas d'invasion dont j'ai pu

exactement délerminer l'origine :

Il y a deux ans, au mois d'août, je re-

marquai, dans une de mes luzernières,

une belle tache de cuscute. Les filaments

sortaient du milieu de quelques crot-

tins de cheval. Ces excréments avaient

été déposés par un animal étranger à ma
propriété et qui, quelques semaines au-

paravant, avait été introduit dans ce

champ afin d'enlever une coupe de luzerne

que j'avais vendue. Une petite enquête

me fit découvrir que le cheval avait

mangé du foin cuscute.

Tous les cultivateurs de luzerne sont-

ils aussi privilégiés que moi ;
tous ont-ils

bien le droit de ne considérer la cuscute

que comme danger négligeable"? Je n'ose-

rais répondre oui, sachant à quel point la

généralisation, en agriculture, peut de-

venir imprudente.

L'un de mes compatriotes, M. Chancel,

de Montolieu, possède des luzernes très

sujettes à la cuscute et situées dans une

vallée dont les flancs sont occupés par

des landes où le serpolet figure en abon-

dance. La cuscute désole ces serpolets.

M. Chancel est tout porté à croire que la

cuscute des serpolets représente pour

ses prairies une véritable épée de Damo-

clès: les oiseaux, les pies surtout, véhi-

culeraient la cuscute de la lande vers la
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luzerne. Chose curieuse : le serpolet des

landes dont il s'agit était autrefois in-

demne de cuscute, ce qui permet de sup-

poser que la plante parasite se serait

d'abord propagée d'une luzerne vers la

lande. Aujourd'hui, la cuscute répandue
dans la lande constituerait un foyer per-

manent d'infection.

Si les opinions émises par M. Ghancel

correspondent à la vérité, l'on se trouve
là en présence d'une situation où la cul-

ture de la luzerne est rendue extrême-
ment difficile, malgré l'emploi de se-

mences absiilument nettes.

Que de points d'interrogation à poser
lorsque l'on veut scruter avec soin les

faits et gestes de la cuscute 1

.1. SAli.iïIEH.

NOTE SUR LA PHTIRIASE DU CHEVAL ET DU BQEUE

Un de nos correspondants nous in-

forme qu'en prenant possession d'un

domaine en Tunisie, il a trouvé tous les

logements des animaux infestés d'œufs

ou lentes de poux, de sorte que tous ses

animaux sont couverts de ces petites bê-

tes, et il ajoute :

« Je vous saurai gré de vouloir bien m'in-

diquer par la voie du journal quel est le

moyen le plus pratique et le plus écono-

mique pour désinfecter les logements et

débarrasser les animaux, bœufs et chevaux,

de ces parasites. »

Nous répondons, en négligeant la phti-

riase du mouton, dont il n'est pas ques-

tion.

Si vraiment il s'agit de poux, il est

peu probable que, tout en ayant les plus

grandes ressemblances apparentes, ceux

que notre correspondant rencontre sur

ses chevaux soient absolument les mêmes
que ceux qui vivent sur ses bœufs. Dans

tous les cas, c(jntre les uns et contre les

autres le traitement est le même.
On rencontre sur le cheval deux prin-

cipales sortes de poux : YHémàtopinus

macrocéphale et le Trichodecte poilu.

11 y en a trois sortes bien connues chez

le bœuf : VHémàtopinus euryslerne, VHé-

màtopinus tenuirostre et le Trichodecte

scalaire. Les uns et les autres ont été

très bien étudiés et décrits par les pro-

fesseurs Railliet et Neumann.
Chez toutes nos espèces domestiques,

la phliriase,indépendamment des insectes

ou de leurs cadavres visibles à l'œil nu,

a pour symptôme essentiel et primordial

des démangeaisons violentes et d'autant

plus vivos et douloureuses que les para-

sites sont plus abondants.

Chez le cheval, les hémàtopinus se

rencontrent surtout au fond de la cri-

nière, du toupet et à la naissance de la

queue. Les animaux se grattent, se frot-

tent à tous les corps environnants, mor-

dent un peu leurs voisins pour (jue ceux-
ci les mordent et, ainsi, les grattent.

Le trichodecte se rencontre plus ra-
rement et les démangeaisons qu'il déter-

mine sont moins accusées. Ce parasite

est moins localisé que l'hémalopinus
dans les régions supérieures du corps.
Mais ces deux sortes de phliriase sont
parfois, bien que rarement, simultanées
sur le même sujet.

Chez le bœuf, au contraire, le tricho-

decteest plus fréquent que l'hémalopinus.

Lo premier [se rencontre sur toute la

surface du corps, tandis que le second a
pour habitats préférés la base des oreil-

les, la nuque, le bord supérieur de l'en-

colure et la ligne dorso-lombaire. Le
bœuf paraît moins souffrir de la phli-

riase que le cheval; ce qui ne veut pas

dire que les démangeaisons qu'elle déter-

mine sur cet animal soient moins vio-

lentes.

ISéliohiijie de la phtiriase est des plus

simples; c'est la contagion seule qui lui

donne naissance. Il a parfois suffi qu'un

animal, porteur de poux, entrât dans
une habitation pour que celle-ci fût

et demeurâtindéfiniment infestée. Toute-

fois la propagation de la maladie est plus

rapide chez les sujets en mauvais état.

Qu'il s'agisse du cheval ou du bœuf, le

traitement est le même, sauf en ce qui

concerne l'emploi delà pommade mer-
curielle. La première opération à faire,

opération indispensable et quelquefois

suffisante à elle seule, est le tondage

complet de tous les animaux atteints de

la maladie pédiculaire. Puis, par un beau-

soleil, on met les animaux dehors et on

les frictionne avec une décoction de ta-

bac à fumer dans la proportion de 40 à

50 grammes par litre d'eau à laquelle on

peut ajouter un quart de vinaigre. On
pourrait plus économiquement employer

les jus de tabac de la régie, en les éten-
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Un excellent mélange, qui paraît être

inriffensif, très employé en Allemagne

est le suivant : on fait dissoudre dans

1,300 grammes d'eau bouillante 13 gram-

dant de dix fois leur poids d'huile ou

d'eau. Mais à raison des matières ammo-
niacales quils contiennent, ils se décom-

posent rapidement el peuvent irriter la

peau. D'autre part, si on les mélange à

l'huile, on ne peut les utiliser que sur

une surface restreinte de la peau à cha-

que opération.

C'est d'ailleurs dans la crainte de cette

irritation, qui peut aller jusqu'à la vési-

cation, que n<ius déconseillons, même en

mélange palliatif, l'emploi de la benzine

ou du pétrole. Nous avons eu occasion de

constater des accidents graves résultant

de l'emploi comme antiparasitaires, des

jus de tabac trop ammoniacaux, du pé-

trole et même de la benzine.

S'il s'agit du cheval, mais du cheval

seul, on peut frictionner, un jour, une

région même assez étendue, jusqu'à un

dixième et plus de la surface du corps

avec de la pommade mercwielle, deux ou

trois jours après une autre région, et

ainsi de suite. A aucun prix, il ne faut

empliiyer cet agent pour le bœuf; avec

une très petite quantité, en simple fric-

tion, on peut tuer un bœuf d'intoxica-

tion mercurielle par ce médicament qui

est héroïque pour le cheval.

mes d'acide arsénieux et 13 grammes de

potasse, on y ajoute 1,300 grammes de

vinaigre et on frictionne pendant quel-

ques minutes toutes les parties où siègent

les poux.

On peut encore, et plus simplement,

recourir à l'émulsion, tout à fait exempte

de dangers de toute sorte, du crésyl à la

dose de 10 à 13 0/0 d'eau.

Pendant que les animaux sont soumis

à ce traitement, il faut commencer la

désinfection des habitations. Il faut d'a-

bord détruire les litières par le feu; on

lave ensuite toutes les parois du loge-

ment, y compris les portes et les fenê-

tres, à l'eau bouillante et, après, à l'eau

de chaux. On fait jointoyer soigneuse-

ment les murs, après quoi, à l'aide d'un

pulvérisateur, on fait des injections de

crésyl à 5 0/0, et, enfin, par-dessus tout

cela, un nouveau et dernier badigeon

à l'eau de chaux. En matière de désin-

fection, il ne faut jamais craindre de dé-

passer la mesure.

Emile Thierry.

PROTECTION DES SEMENCES
CONTRE LES RAVAGES DES OISEAUX

Comme complément à l'article intitulé:

Comment protéger les blés contre le

ravage des corbeaux, signé par M. J. Sa-

balier, et paru dans le numéro du 7 dé-

cembre du Journal d''Agriculture prati-

que, il ne sera peut-être pas sans quel-

que intérêt de dire un mot du mode de

protection contre les ravages des oiseaux,

qui est depuis ces dernières années assez

en vogue parmi les cullivateure de la

Flandre belge.

Le procédé est très simple et consiste

dans le pralinage de la semence, froment,

seigle, maïs, dans du minium humecté

d'un peu d'eau ou d'un peu d'huile de

pétrole.

A entendre les praticiens, les résultats

qu'ils obtiennent sont des plus satisfai-

sants.

11 y a toutefois lieu de faire une res-

triction en ce qui concerne la graine de

maïs.

Les corbeaux la respectent quand elle

est enduite de la poudre rouge en ques-

tion, mais ils n'en renoncent pas moins à

la jeune et succulente plante qui en pro-

vient, au point que, dans certaines régions

boisées, la culture du maïs-fourrage

devient presque impossible.

L'application de ce moyen d'empêcher

les rapts des oiseaux granivores n'est

pas coûteuse, attendu que les droguistes

livrent le minium à raison de GO à 80

cen imes le kilogr.

Il convient de faire observer à ce pro-

pos que certains débitants, particuliè-

rement habiles à exploiter la simplicité

des campagnards, vendent l'ingrédient

dont il s'agit dans des sachets bien condi-

tionnés, ce qui leur permet de le faire

payer au détail trois ou quatre francs le

Idlogr.

Aux intéressés de ne pas se laisser

prendre à. ce piège.

L. Bauwens,

Ingénieur-agronome de l'Etat,

à Bruges (Belgique).
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L'ORME DE LA YIEILLE-VERRERIE ^'>

Dans l'énumération descriptive des plus

vieux et des plus beaux arbres de France,

nous ne pouvions oublier l'un des plus

vénérables et des plus célèbres dans la

région de l'Ouest.

Nnus avions entendu parler, dans la

Fig. 14S. — Orme de la Vieille-Verrerie, à Vénérand (Ghareiile-Iuierioure).

Charente-Inrérieure, d'un Orme extraor-
,
Saintes. Grâce à l'obligeance de M. Qui-

dinaire, situé à la Vieille-Verrerip, corn-
j

naud, juge suppléant à Niort, qui s'est
mune de Vénérand, dans le canton de

j

chargé de nous documenter avec une
bonne grâce parfaite, nous avons pu

(1) Extrait delà Revue horiicoie. I
réunir des renseignements précis sur ce
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géant végétal. Plusieurs autres personnes

s'en sont également occupées, et c'est pour

nous un agréable devoir à remplir que

de rendre hommage à leur utile collabo-

ration. M. Pinasseau, notaire à Saintes, a

recueilli des notes aux'meilleures sources,

et le maître clerc de son étude, M. Emile

Proust, les a accompagnées des excel-

lentes photographies qui ont servi à

exécuter les dessins des deux figures ci-

Fig. IW. Tronc do l'Orme de la VieiUe-Verreric,

dessus (lig. 148 et 149). M. Marchesseau,
naguère juge à Saintes, aujourd'hui

occupant un poste identique à Montiuçon,
nous a aussi fait tenir des photographies

et MM. Boutin père et fils, horticulteurs,

ont fait les mensurations nécessaires.

La propriété de la Vieille-Verrerie,

qui vient d'une ancienne famille du pays,

la famille De Lys, appartient aujourd'hui

à M. Thoreau, agriculteur distingué du
pays. Elle est située à 8 kilomètres de
Saintes.
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L'arbre se dresse sur un plateau élevé
de 70 mètres environ au-dessus du ni-
veau de la mer. On voit de 20 kilomèlres
à la ronde sa forme admirable d'am-
pleur et de noblesse. En voici les dimen-
sions :

Hauteur totale de Parbre 36 mètres.
Hauteur du tronc sous branches
formant cépée 3

Diamètre d'envergure 29
Circonférence du tronc à i mé-

tré du sol g
Citcouférence à l'exhaussement
des racines 14

C'est à un mètre du sol que le tronc
est le moins gros ; il s'élargit ensuite
beaucoup, comme on peut le voir sur la
figure 149, à la naissance des grosses
branches formant cépée ou couronne.
Ces grosses branches ont la taille de très

'AGBICtJ(.TURE DE FRA.VCE

gros arbres. Elles sont nombreuses et
dirigées comme les fusées d'un bouquet
de feu d'artilice. L'ensemble est d'une
forme, d'une régularité, d'une santé bien
rares pour un arbre de cette 'aille et de
cet âge.

Pas d'histoire ni de légende pour ce
végétal étonnant. On ignore son âge.
Cependant un vieillard du pays, âgé de'

soixante-dix-septans,affirmeavûircûnnu,
dans sa jeunesse, un homme qui disait
l'avoir planté.

Le renseignement est très vague. Ouil
nous suffise de savoir que l'Orme de la
VieiUe-Verrerie, qui apparlient à l'espèce
ordiniiireelsponlanée{Ulmitscampeslrls)
est plein de vie et de belle santé, et que
tout porte à croire qu'il fournira encore
une longue carrière.

Ed. ,4ndré.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séatice du 13 décembre 1899. — Présidence

de M. Levassew.

Emploi du blé dans l'alimentation du bétail.

M. Marcel Vacher entretient la Société
d'une question toule d'actualité : de l'emploi
du blé dans l'alimeutation du bétail.

L'alimentation du bétailparleblés'impose
aujourd'hui économiquement à l'agriculture
dit .M. Marcel Vacher, en présence du pri.^
auquel se vendent les différentes céréales
Quels sont, en effet, les cours sur les marchés
du centre de la France '? Au quintal, l'orbe
se vend 17 fr. 50; l'avoine 16 fr -'S- le
seigle llfr. ;H2fr.;leblél7fr.25àl7fr 30
au maximum. Ainsi le prix du blé se rap-
proche sensiblement des prix de l'avoine et
de l'orge

;
mais pour comparer au point de

vue nutritif les différents grains, il faut tenir
compte de leur composition en matières
azotées, grasses, etc. Or, d'après les tables
de \Vo!ff,l'orge contient en moyenne 10 0/0
l'avoine 12 0/0, le seigle 11 0,Oetle blé 13 -^0 Ô
de matière proléiques, c'est-a-dire des élé-
ments les plus utiles pour l'engraissement
des animaux.

D'après ces chiffres, la supériorité du bb'
aux prix actuels, est indiscutuble. 11 faut
donc le faire entrer dans la ration des ani-
maux. Or, là on se heurte à une difficulté
considérable et qui, pour beaucoup, aurait
semblé imprévue : c'est la résistauce du
paysan à faire consommer le blé par le
bétail. Pour nombre de braves gens de nos
campagnes, principalement parmi les plus
âgés, c'est un crime de donner le blé des

chrétiens à un animal. C'est là un préiu.'é
très enraciné, et qui, du reste, a été accentué
sous

1 ancien régime par diverses ordon-
nances de la monarchie, et enfin par un
décret de messidor an III, défendant, sous
peine de prison, de couper le blé en vert.
Néanmoins on peut parvenir à convaincre le
paysan de l'inlérêt qu'il aurait à faire con-
sommer le blé par le bétail au prix actuel •

c'est ce qu'a fait .M. Marcel Vacher, et les'

résultats obtenus ont vite achevé de décider
ceux qui étaient le plus opposés de prime
abord.

Etant donné donc qu'on emploiera le blé
dans l'alimentation du bétail, reste à savoir
sous quelle forme il sera consommé le plus
économiquement. M. Marcel Vacher apour-
suivi ses expériences sur les bovidés et les
suidés; or, les ruminants ne diijèrent pas
ou très mal le blé donné à Vélaî de nature
On retrouve dans les dégections du bœuf
40 a 50 0/0 des grains distribués dans la
ration

;
et ce blé est rejeté absolument

intact, a tel point qu'il germe tout aussi
facilement que s'il n'avait pas traversé tout
1 appareil digestif de l'animal; les porcs
1 assimilent un peu mieux.
Donner le blé à Vétat de farine présente

un double inconvénient : au point de vue
économique, la transformation du blé en
farine occasionne une assez forte dépense
et surtout, au point de vue alimentaire, la
farine empâte l'animal, bientôi elle colle
dans la bouche du ruminant. M. Marcel
Vacher insiste enlîn sur ce fait : c'est que le
blé, privé ainsi du son, ne contient plus la
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matière grasse indispensable aux animaux.
|

Les frais de moulure pourraient être réduits

si on se contentait d'employer le blé à l'état

simplement de yrain concassé, mais comme
M. Rin^ehnann l'a si nettement montré, les

concasseurs ne sont économiques que s'ils

sont mus par un moteur inanimé; or, dans
la plupart des métairies d'j Bourbonnais, ce

j

travail devrait être fait à bras d'homme. 1

Le plus souvent on a donné le blé aux ani- '

maux so»,'; forme de pain . Sous cette forme
ils l'acceptent avec la plus grande facilité,

ils sont mèine très friands d'une bouillie de

pain mitonné, mais là encore vous avez les

frais de mouture, de cuisson, etc., et il est

impossible de préparer ces pains pour plus !

de trois semaines, un mois au maximum, à

l'avance: le pain conservé plus longtemps I

se couvre de moisissures et se désorganise.

M. Marcel Vacher rappelle cependant que,

malgré les frais occasionnés par la trans-

formation du pain, c'est sous cette forme

que M. de Dampierre, d'abord, MM. Pluchet,

Petiot, etc., ensuite, ont employé le blé pour

l'alimentation de leurs animaux et avec grand

avantage.

Reste enfin l'emploi du blé à Vétat cuit
;

c'est ce dernier mode que M. Marcel Vacher,

d'après ses nombreuses expériences, n'hé-

site pas à recommander. Dans toutes les

métairies on trouve la grande chauilière qui

sert à cuire les pomme? de terre destinées

à l'engraissement des animaux; et, à ce

sujet M. Marcel Vacher fait judicieusement

remarquer que, pour engraisser le bétail,

les aliments cuits présentent une incon-

testable supériorité, constatée maintes et

maintes lois par tous les praticiens. On
cuira donc le blé dans les étuves à pommes
de terre, on fera crever purement et sim-

plement le grain à la vapeur, après quoi

ou le laissera fermenter pendant vingt-

quatre à quarante-huit heures de manière

à lui donner ce petit goijt fermenté que re-

cherchent les animaux. Mais, remarque très

impôt tante, il ne faudra doimer tout d'abord

ce blé cuit et gonllé qu'en petite quantité;

c'est, en elTet, un aliment qui j^ousse Vanimnl

suivant l'expression du paysan, et pourrait

causer des indigestions. M. Marcel Vacher

toutefois .est arrivé à faire consommer sans

accidents à des bœufs du poids de 800 à

900 kilogr. jusqu'à 40 litres par jour de ce

blé cuit et trèsgonllé, sous forme de bouillie,

moitié le matin, moitié le soir.

Ordinairement M.Marcel Vacher engraisse

ses bœufs en leur donnant de la paille

à discrétion, 6 à 8 kilogr. de foin très fin,

et enlin une sorte de soupe de pomme de

terre, saupoudrée de farine d'orge et de

tourteau. Cette année, il a remplacé avec

avantage farine d'orge et tourteau, et

même pomme de terre, par le blé ; mais à

condition de donner ce blé à l'état cuit, et

sous forme de soupe, avec beaucoup d'eau
tiède, car pour tous les bovidés, il faut com-
poser des rations contenant beaucoup de
liquides, c'est indispensable à cause de la

grande capacité stomacale de ces rumi-
nants :

Dans une des prochaines séances, M. Mar-
cel Vacher, indiquera les poids exacts de
foin, pomme de terre, tourteaux, grains,

que consomment ses bœufs à l'engrais. Si

le métayer ne se rend pas toujours compte
des poids des différentes denrées qu'il dis-

tribue, par contre il connaît très bien les

aptitudes individuelles des divers animaux
et rè;,'le les rations de chacun suivant son
appétit.

M. Sainl-Yves-Ménard rappelle que cette

question de l'emploi du blé n'est pas nou-
velle, elle s'est présentée à dilTérentes re-

prises, chaque fois que le prix s'abaissait

sul'fisammeut. C'est ainsi qu'en t8b2, le père

de M. Sainl-Yves-Ménard employa le blé

dans l'alimentation de ses animaux, sur son
domaine de Sologne. Il le donnait à l'état

de pain. Comme l'a fort bien remarqué
M. Marcel Vacher, chez les ruminants le

blé et la plupart des grains passent à travers

leur corps sans être digérés; l'avoine par
exemple (M. Saint-Yves Méuard en a fait

l'e.xpérience encore tout récemment sur une
vache), travers intacte le tube digestif; c'est

que les grains ne sont pas mâchés tout

d'abord.

On devra donc ne donner les grains que
divisés mécaniquement ou cuits, et surtout

se souvenir que ce sont des aliments très

concentrés qui doivent être mélangés à un
gros volume de foin ou de paille hachée ; le

mieux sera même de faire fermenter en-

semble ces mélanges, autrement on risque

d'occasionner des indispositions souvent

fort graves.

M. Grandeau rappelle que cette question

a été traitée déjà d'une façon très complète
par M. Cormouls-Iloulès, sur son beau domaine
des Faillades (Tarn) (1). M.Cormouls-Houlès a

p(.ursuivi, en elfet, des essais comparatifs

d'alimentation avec blé, seigle, pommes de

terre et tourteaux de coton, du 15 février 18'.)6

au 15 avril 1890, soit pendant une durée de

60 jours sur 20 bêtes limousines, aussi

égales que possible de taille et de confor-

mation. M. Cormouls Houles les avait ré-

parties en 5 lois de 4 bêtes chacun. Pendant
cette période expérimentale d'engraisse-

ment de 60 jours, la ration moijenne fut la

suivante pour chaque bête et par jour :

(1) Consulter à ce sujet : Mémoire sur di-

verses amélioralions e.réeulées aux Faillades,

1871-1898.
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J,ot.
Matière

sùcfae.

1. 8" lie foin
-i-

3i'7;i0 blé moulu cuit. lOU
2. S de foiD+ .3. 7.50 tourteau colon, 10
3. 8 de foin -j- i:jt de pommes ,1e terre

grosse farineuse rouf,'e cuites. 10
4. S de foiii + 13kdepoiimiesdeterri?

Richter Imperator cuitHS lo
5.8 de foin + 3^730 seigle moulu cuit 11)

Or, les animaux nourris :

, 1 , ,

.

grammes
Avec ie ble, ont produit une au<;meuta-

tion journalière moyenne de poids

/''ff«--
•"

830
Avec les tourteaux

^ yjQ
Avec les pommes de terre grosse faVi-
neuse rouge -gy

Avec les pommes de terre Richter lajpe-
rator „.„

Avec le seigle og.j

Et, en délinitive, dans ces expériences, le
tlé fut consommé à 18 fr. 32 les 100 kilogr.,
les tourteaux de coton d'E^-ypte non décor-
tiqué à 22 fr. 70, les pommes de terre
grosse farineuse rouge à 5 fr., les pommes
de terre Richter Imperator à o fr. 43 et le
seigle à 18 fr. 36 les 100 kilogr.

— .1/. Pluchct fournit enfin à la Sociélé
d'intéressants détails préci.sément au sujet
de l'emploi du blé dans l'alimentalion du
cheval. C'est en 1803 qu'il eût recours au
blé pour compléter les rations de ses che-
vaux de culture. 20 0/0 de sa récolle en blé,
représentant les grains de plus petit volume,'
furent triés et donnés à un boulanger qui
en fit un pain grossier aux conditions sui-
vantes

: il prit i fr. 75 pour transformer
iOO kilogr. de blé en 127 kilogr. de pain-
M. Pluchet estimait ce petit blé à 16 fr. lé
quintal; le kilogramme de pain lui revint
ainsi à IS centimes. — Par suile de cette
élimination des petits grains, le blé oblint
sur le marché une plus-value de 80 cen-
times par quintal. — 11 substitua alors

3 kilogr. de ce pain h 3 kil. 7o0 d'avoine,
mais il ajouta 100 grammes de graine de
hn

: cette substitution donna par jour une
économie de IS centimes pour l'alimenta-
tion d'un cheval, soit ;i fr. pour les 33 à
40 chevaux de la forme. Ces chevaux furent
plus -ras qu'avec la ration complète d'avoine
et lournireni le même travail.

.V. Grandeau cite, à cette occasion, ce
fait bien connu de tous les touristes • dans
les longues et pénibles excursions de mon-
tagnes, les chevaux qui font un service si
dur sont nourris de foin et de pain ; du
reste, il est reconnu qu'au point de vue
nutritif, 100 kilogr. de blé équivalpnt à
133 kilogr. d'avoine.

il/. A.-Ch. Girard, enfin, rappelle, au
sujet du cheval, les recherches qu'il a pour-
suivies avec M. Miintz; le cheval consomme
1res bien le blé à l'état de nature, et le coef-
ficient de digestibilité de ce arain est remar-
quablement élevé : 90 0/0 des matières pro
téiques du blé sont digestibles; l'amidon et
le sucre le sont au taux de 100 0/0.

Si on a observé des cas d'accidents à la
suite de la substitulion du blé à l'avoine
dans la ration du cheval, c'est qu'on substi-
tuait volume à volume sans tenir compte
des densités très différentes de ces deux
grains et de leur composition chimique.

.W. Levasxeur, remerciant les divers mem-
bres qui ont pris part à cette discussion,
annonce qu'elle n'est pas close, mais seu-
lement suspendue.

— M. lleuzé lit un très important mémoire
sur la culture des plantes oléacineuses et
textiles, du colza en particulier; il insiste
surtout sur la diminution constatée dans
les emblavures de ces plantes .lepuis 1862.
Il oir.e enfin à la Société un exemplaire du
nouvel almanàch agricole de la Gazette du
\ illaye.

11. HiTJKR.

LE MÉTAYAGE DANS L'ALLIER

Le 27 octobre 1834, la métairie de
Sallegrenière m'est échue en partage
pour le prix de 50,000 fr.

Celte métairie, située dans la commune
du Vilhain, canton de Gerilly, déparle-
ment de l'Allier, avait une élendiie de
58 hectares, était alTermée 1,500 fr. et
possédait un cheptel de 3,383 fr.

Ces 58 hectares se divisaient de la ma-
nière suivante : 3 hectares en pâturages,
c'est-à-dire en terrains ne se fauchant
jamais et ne se cultivant pas à cause de

1 humidité, 10 hectares en prés toujours
fauchés, 16 hectares de terres de mau-
vaise qualité ne donnant que des récoltes
msignifianles, 27 hectares de terres
bonnes et assez bonnes.
On ne récoltait que du seigle et de

l'avoine, et le trèfle et la luzerne étaient
inconnus.

En prenant pour base le prix de
50,000 fr., la métairie pouv.ait s'estimer
en détail de la manière suivante :
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Cheptel 3,383fr.

Bâtiments 4,000

Pâturages, 5 hectares 3,500

Prés, 10 hectares 21,500

Terres 27 hectares à 300 fr 13,300

Terres 16 hectares à 2C.0 fr 4,117

50,000

Le sol de celte inélairie est un terrain

gianitique où il n'existe pas de pierres.

Le sous-sol en granit compact, est à

une profondeur variable, laissant plus ou

moins de terre végétale à la charrue qui

peut le désagréger assez facilement.

A partir du 11 novembre 1861, j'ai pris

la direclion de l'exploitation, en ren-

voyant le fermier qui payait 1,500 fr. de

ferme et en conservant le métayer exis-

tant.

J'organisai la métairie en donnant une

prépondérance marquée aux prairies na-

turelles et bientôt elle se trouva dans \a

situation suivante :

26''00 de terres en assolement.

8 00 de prés toujours fauchés.

16 00 de prés dont la moitié

fauchés et pâturés.

1 40 en jardin, cour, chemin.

alternativemeut

SlkiO

Sur les .58 hectares, C hect. 40 ares

manquent à l'appel. 2 hect. 89 ares de

terre furent vendus, car les ventes en dé-

tail se font assez facilement dans la con-

trée, au prix de 3,470 fr. qui servirent à

payer les constructions nouvelles et

autres réparations, comme cela est indi-

qué dans le tableau joint à cette notice.

Pour la réserve formée de 1 hect. 63 ares

de prés et de 2 hect. 8 ares de terres

valant 3,000 fr., ce prix est à défalquer

de l'estimation première s'élevant à

30,000 francs, de sorte que la partie sou-

mise au métayage et que nous allons

étudier, avait une valeur de 45,000 fr. au

débutetune.contenancede51hect.40ares.

Les terres labourables réduites à

26 hectares furent divisées en 10 soles

formant l'assolement suivant:

1. Racines, maïs, etc.

2. Froment.
3. Orge ou avoine.

4. Prairies de graminées etde légumineuses.

5. — — —

7. Demi-jachùre.

8. Racines diverses, etc.

10. Froment.

La prairie artificielle formée de luzerne

seule, ou de graminées, ou du mélange

des deux espèces, dure trois ans. Elle est

défrichée la quatrième année au commen-
cement de juin et une demi-jachère sert

de préparation à la céréale d'hiver qui

suit.

L'assolement organisé, les prairies

nouvelles semées et l'irrigation régu-

larisée partout autant que possible, le

métayer dirigea seul pour ainsi dire

l'exploitation, et je n'ai presque pas eu

besoin de m'en occuper.

Du H novembre 1861 au 11 novem-
bre 1874, le métayer, qui avait reçu

3,383 fr. de cheptel, a payé 300 fr. d'im-

pôt et la moitié de la chaux.

K partir du 11 novembre 1874, le

métayer ancien étant décédé, le mé-

tayer nouveau qui cultive encore la

métairie, a reçu 3,380 fr. de cheptel. Il

a payé d'abord 300 fr. d'impôt, ensuite

380 fr., de plus la moitié des engrais et

100 fr. pour sa part de chaux.

Le métayer n'ayant qu'un bail d'un an,

il était juste de ne pas lui faire avancer

une somme plus ou moins importante en

chaux, somme qu'il aurait pu perdre à sa

sortie et de lui réclamer seulement la

moyenne annuelle de cette dépense.

Certains agriculteurs pensent que l'im-

pôt payé par le métayer est injuste et

qu'il faudrait le supprimer. Cependant le

propriétaire paye seul l'impôt foncier, îl

laisse au métayer le produit total du

beurre vendu et presque tout le bénéfice

fourni par les poules. De plus, cet impôt

si injuste est pour ainsi dire la base du

métayage, c'est-à-dire le régulateur des

situations toujours diverses.

Supposons, en effet, deux métairies

d'une étendue égale en terres et prés. La

première est d'une fertilité médiocre, les

écuries sont mal disposées, à peine suffi-

santes pour le cheptel, la maison d'ha-

bitation est en mauvais état, la valeur du

cheptel enfin est peu élevée.

La seconde métairie, au contraire, est

de bonne qualité, les bâtiments d'exploi-

tation sont vastes et bien organisés, la

maison d'habitation est grande et saine,

le cheptel, enfin, est élevé.

La première trouvera difficilement pre-

neur, la seconde sera beaucoup de-

mandée et le métayer choisi, tout en

payant un impôt en proportion des avan-

tages qui lui sont faits, fera encore plus

de bénéfices que le preneur de la mé-
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tairie inférieure, quoique ne payant
aucun impôt.

Si le métayfir actuel quittait la mé-
tairie, celui qui le remplacerait payerait
facilement liU fr. d'impôt en plus, car
les bénélices annuels du métayer exis-

tant sont au-dessus des bénéfices ordi-

naires.

Partout, les familles nombreuses ont
disparu, aussi les métairies ont diminué
d'étendue. Les grandes ont été divisées

en deux et les petites ont augmenté en
nombre.
Dans tous les cas, la situation des

métayers s'est notablement améliorée et

s'ils étaient plus intelligents, ils pour-
raient, grâce aux machines agricoles,

arriver quoique moins nombreux a très

bien faire valoir leurs exploitations. C'est

une question d'avenir qui se résoudra
avec le lemps.

Il faudrait aussi que les propriétaires

s'occupassent davantage de leur culture.

Les métayers sont loin d'être aussi ré-

fractaires qu'on le suppose, il faut seule-

ment les diriger et les aider dans les

travaux qu'ils ne peuvent faire seuls sans
être en perte, et, de cette manière, on
arrive facilement à obtenir une culture

beaucoup plus soignée.

Le métayage, du reste, a de grands
avantages, de même que la culture pas-
torale. Nous avons pu, grâce à ces deux
systèmes, supporter sans trop de peine,

l'aimée désastreuse de 1893. Notre bétail

a vécu malgré tout dans des prés des-
séchés; s'il avait fallu le nourrir à
l'étable, c'était une ruine complète.
Le tableau ci-contre donne exactement

les dépenses et le produit de la métairie

de Sallegrenière de 1862 à 1897 en pre-

nant pour base le prix de ferme initial

de 1,500 francs.

La sixième colonne donne le produit
net de chaque année pour le propriétaire.

De 1884 à 1897, la moyenne de ce pro-

duit net de tous frais a été de 3,659 francs,

soit 70 francs par hectare.

Pendant cette même époque, le froment
a rendu en moyenne 1,245 kilogr. à l'hec-

tare, semences comprises, en comptant la

part du métayer et du propriétaire. Le
produit moyen net a été de 882 francs

pour la part du propriétaire.

L'avoine et l'orge ont toujours servi à
la nourriture du bétail et maintenant il

en est de même du seigle qui a pour ainsi

DANS L'ALLIER

dire disparu de la culture, personne n'en
mangeant plus.

Le produit total de la vente du gros
bétail, défalcation faite des achats, a été
de 3,874 francs pour une moyenne de
10 ans.

Le produit des porcs dans les mêmes
conditions a été de 1,593 francs. Enfin,
celui des moutons de 334 francs.

Le produit des porcs donné par sept à
huit hectares au plus est bien plus élevé
en proportion que celui du gros bétail
qui demande 34 hectares pour vivre.

Le bénéfice du métayer a été en
moyenne de 1,868 francs sur la vente du
bétail.

De 1862 à 1897, la chaux a coûté
245 francs par an. De 1875 à 1897, cette

moyenne ne s'est élevée qu'à 209 francs.

En 1880, la métairie aurait valu
118,000 francs. Actuellement, il y a une
baisse générale de 20 0/0 après avoir été

même de 25 0/0 il y a dix ans.

Malgré l'augmentation des produits, de-
puis cette époque Sallegrenière ne vaut
donc plus maintenant que 94,000 francs

pouvant se décomposer de la manière
suivante :

Prés, 24 beitares à 2,416 IV... 58, non l'rancs.

Terres, 27 hectares à 908 IV... 24,520 —
Bâtiments 6,0ii0 —
Cheptel 5,380 —

Total 94,000 francs.

Au 11 novembre 1897, il y avait dans
la métairie pour 12,896 francs de cheptel.

Si le métayer s'était retiré à cette époque,
j'aurais d'abord pris 5,380 francs sur ce

cheptel, puis la moitié du surplus, soit

3,758 l'rancs donnant en tout pour le pro-
priétaire 9,138 francs.

Situation cbimique de la métairie.

Pour arriver à la solution de cette

question, j'ai fait analyser les deux varié-

tés de granit, dont la décomposition a
fourni la terre végétale de Sallegrenière,

etvoici leur composition pour 100 kilogr. :

Analyse n" 1. Analyse u^S.

Azote OiiOU Oi'OU

Acide phosphorique. 0.167 0.197

Chaux 1.840 1.120

Magnésie 1.260 1.340

Potasse 1.660 1.470

Le mètre cube de granit du poids de
1,500 kilogr. contiendrait donc en pre-

nant la moyenne des deux analyses :
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Azote 01^187

Acide phosphorique 2.730
Chaux 22.200
Magnésie d9.ri00

PotHSse 23. 475

LE MÉTAYAGE DANS L'ALLIER

Les terres reçoivent par année :

Par 48,000 kiiogr. de fom fauché.

Me basant ensuite sur les expériences
de M. Joulie, je trouve :

Perte du sol pour 1,000 kilof/r. de foin.

Pour lo foin

tauché.

Perle
totale.

10.5

Acide pliosphor.

Potasse

Chaux H.O

ElL'inents minéraux Acide
contenus dans 1000 k. phosphor. Potasse.

pâturé.

Perte

moyenne.

1";;

4.5

2.5

de froment S'^2

de seigle 8.2

5"»

5.4

Moyenne"
de resti-

tution par
le foin

consommé.

lil'

12

8.5

Chaux.

0K6

0.5

Je laisse de côté les matières azotées,

les agriculteurs pouvant en fournir à leurs

terres la quantité qu'ils voudront en fai-

sant dominer la culture des plantes four-

ragères sur celle des céréales et en em-
ployant au besoin les engrais verts.

Perle des prés.

La métairie possède 24 hectares de
prés, dont 8 hectares toujours fauchés et

16 hectares alternativement fauchés et

pâturés. Les prés fauchés donnent en
moyenne 3,000 kilogr.de foin à l'hectare,

soit pour 16 hectares 48,000 kiiogr.

Les 8 hectares de prés pâturés entiè-

rement donnent un produit total de

4,500 Idlogr. par hectare, soit 36,000 ki-

iogr. Le pâturage des 16 hectares fau-

chés donne 1,500 kiiogr. par hectare,

soit 24,000 kiiogr.

Le total des herbes pâturées équivaut
donc à 60.000 kiiogr.

Perle pour 48,000 kiiogr. de foin fauché.

Acide
phosphor. Potasse. Chaux.

Par l.llOOii de foin:

i'^?i d'acide phosphor.
16.5 de potasse

H.O de chaux

216

792

528

Perte pour 60,000 kiiogr. de foin pâturé.

Par 1,000k de foin:

l^S d'acide phosphor. 90 » »

4.5 de potasse » 270 »

2.5 de chaux » .> 150

Total. 306 1.062

Acide

phosphor Potasse. Chaux.

Par 1,000" de foin:

'i^f) d'acide phosphor.
12.0 de potasse

8.5 de chaux
576

408

Par la septième partie du foin pâturé,
soit 8,500 kiiogr. pour un total de 60,000 kilog

Parl.OOOi'defoin:

Si^O d'acide phosphor. 25 » »

12.0 de potasse » 100 »

8.5 de chaux » »

Total. 169 676

72

480

Les terres perdent par année :

La paille de froment et de seigle n'étant

pas consommée par le bétail et ne ser-

vant qu'à faire litière, les éléments miné-
raux retournent au sol sans perte.

Exportation annuelle du froment.

Moyenne de 10 ans : 8,600 kilogrammes.

Acide
phosphor. Potasse. Chaux.

Par 1,0001' de froment:
8i'2 d'acide phosphor. 70 » »

5.5 de potasse i- 47 «

0.6 de chaux » « 6

Fourragi's artificiels, racines, orge, avoine,

ayant pour le tout une valeur de 58,000 kiiogr.

Par 1,01)01' de foin:

l''5 d'acide phosphor. S7 > .>

4.5 de potasse » 261 »

2.0dcch,uix > .. 145

Total. 15" 308 151

678

Les terres se trouvent dans de bonnes
conditions, elles reçoivent autant qu'elles

dépensent
; il y a même un excédent de

recette qui s'élève pour la potasse à
370 kiiogr., pour la chaux à 341 kiiogr.

et pour l'acide phosphorique à 15 kiiogr.

Dans cette situation, il n'est pas extra-

ordinaire que la fertilité ait nc}tablement

augmenté et que la luzerne et le froment

donnent maintenant des récoltes con-

venables. J'aurais dû cependant, surtout

avec l'abondance de la potasse soluble,

répandre chaque année au moins 15 sacs

de superphosphate sur mes terres.

Quant aux prés, il y a déficit. L'acide

phosphorique enlevé peut être facilement

restitué et il l'a été ordinairement, car

avec vingt sacs soit de superphosphate,

soit de phosphate fossile, on peut fournir

les 306 kiiogr. qui manquent. D'autant
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plus que les huit hectares de prés irri-

gués sont moins exigeants. Pour la po-

tasse, il manque au moins 670 i<ilogr. en

laissant de côté les prés arrosés, dont les

eaux doivent facilement combler le dé-

ficit.

Ces 670 kilogr. de potasse coûteraient

336 fr. par an, en achetant du chlorure

de potassium. En prenant c'iaque année

60 mètres cubes de terre sur les 26 hec-

tares en culture, ce qui fait 2 m. c. 33,

par hectare et en conduisant celte terre

sur les prés après en avoir mêlé une
partie avec de la chaux, on arriverait, je

pense, à un résultat encore meilleur en

ne dépensant certainement pas plus de

150 fr.

tr. c.

Prix du mèlre cube de terre... SO

Roulage et épandage du mùtre. 1 »

Total. i 50

Soit pour 60 mètres 90 Ir.

Chaux et façon du compost. 30

Total.

.

140 fr.

La restitution de la potasse serait

assurée, chaque mètre cube contenant,

certain>^ment 12 kilogr. de potasse et on

ajouterait de plus de l'azote, de l'acide

phosphorique et de la chaux. Ce serait,

en outre, un moyen de renouveler les

terres en culture en ramenant au jour

une portion égale du sous-sol. J'ai, du
reste, essayé ce genre de fumure pour

mes prés et le résultat a été bon.

Mais est-il nécessaire de faire des res-

titutions complètes? Il faut bien croire

que non, puisque les agriculteurs ne l'ont

jamais fait et que nos terres ne cessent

de produire.

Si les minéraux indispensables à la

nutrition des plantes et exportés chaque
année n'étaient pas remplacés, il y a

longtemps que la plupart de nos sols se-

raient devenus stériles.

Les prés pâturés et surtout les prés

fauchés quant ils ne sont pas irrigués,

sont les héritages qui se trouvent dans

les conditions les plus défavorables si ils

ne reçoivent aucune restitution.

L'épuisement peut être lent, surtout

pour les prés pâturés, mais il est presque

toujours infaillible. Les terres ont un

avantage manifeste, elles se renouvellent.

Nous croyons le sol de nos champs immo-
bile, il n'en est rien, le bassin du Rhône
va nous éclairer à cet égard.

Le Rhône, dont le bassin ne comporte

pas plus de 10 millions d'Iiectares, verse

dans la mer, chaque année, environ

20 millions de mètres cubes de terre à

son embouchure, ce qui correspond à

2 mètres cubes enlevés par hectare. Mais

celte quantité n'est certainement que la

dixième partie des terres qui changent

de place, chaque rivière, chaque ruis-

seau, en un mot tous les affluents petits

ou grands se comportent comme le

fleuve. Ce serait ainsi une perte de 20 mè-
tres cubes par hectare que le sous-sol

viendrait remplacer.

Tous les fleuves, il est vrai, n'ont pas

une pente aussi rapide que le Rtiùne et

un bassin aussi montagneux.
Les pertes du bassin de la Seine, par

exemple, doivent être bien inférieures;

admettons que S à 6 mètres cubes soient

enlevés à chaque hectare, ce qui est fort

possible, car les prés elles bois ne perdent

rien et les terres en culture fournissent

seules les éléments de ce dépôt incessant.

Le renouvellement de nos terres serait

ainsi certainement assuré.

Nous nous faisons toujours beaucoup

d'illusions et nous ne voyons pas exacte-

ment le fond des choses. Tous les agri-

culteurs pensent que les prés nourrissent

les terres, cela est vrai, dans certains cas

particuliers ; ainsi un propriétaire peut

posséder des prés irrigués par des sources

et des eaux de pluie provenant de terres

ne lui appartenant pas.

Dans ce cas, ses champs profiteront

complètement des engrais minéraux four-

nis par les foins. Un autre propriétaire

n'a que des prés non irrigués, ses champs
profiteront encore entièrement des engrais

qu'ils fournissent. Mais, au point de vue

général, le fumier que donnent les prés

arrosés n'est qu'une restitution en laissant

de côté les matières azotées.

Tous les éléments que leur apportent

les eaux d'irrigation sont fournis par les

terres, dont les eaux de pluie dissolvent

les substances minérales.

La production agricole va s'augmenter

tous les jours, les géologues, les chi-

mistes nous fourniront de plus en plus

des engrais abondants qui pourront

porter au maximum le produit de nos

terres. Mais alors la surproduction est

imminente et les droits sur les blés étran-

gers deviendront inutiles, car pour ex-
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porter il faudra subir le prix des blés
américains.

11 faudrait, pour résister k cette situa-
tion, diminuer nos ensemencements, ne
cultiver que les bonnes terres et les

porter au plus haut degré de fertilité. On
arriverait ainsi à exporter le moins pos-
sible et peut-être à produire sans perle
des céréales au prix des blés étrangers.

Cette question du prix de revient est à
l'ordre du jour, des expériences nom-
breuses se font partout

; mais dans les

bénéfices, le prix de la paille entre pour
un chiffre élevé. Les agriculteurs rap-
prochés des villes peuvent toujours trou-
ver à vendre leur paille ; mais tous les

autres, qui sont la grande majorité, ne se
servent de la paille que pour faire litière.

C'est-à-dire que ce produit est une néces-
sité et ne donne pas de bénéfice.

La culture pastorale suivie dans la

métairie de Sallegrenière oii le plus grand
produit provient du bétail, permet de

supporter facilement la baisse des blés.
La moyenne du produit du froment ayant
été pendant les dix dernières années de
88-2 fr. pour ma part, avec une baisse de
20 0/0, le produit net serait encore de
706 fr. en laissant seulement un déficit

de 176 fr.

Pour le métayer, la perte serait encore
moins grande : elle s'élèverait seulement
à 83 fr., car il consomme la moitié de son
grain.

11 est vrai que nous arriverons aussi
sans doute à une surproduction sur le

bétail. Les agriculteurs ont donc de plus
en plus besoin de se mettre au courant
des nouvelles méthodes, de former de
nombreuses associations et d'utiliser

complètement les sociétés d'agriculture
et les syndicats agricoles pour se défendre
contre la production étrangère et arriver
à une organisation favorable à leurs
intérêts. Bonnet,

Agriculteur 4 GériJly (Allior).

PRODUCTION DE LA LAINE AUX ÉTATS-UNIS EN 1899

On lit dans la Feuille d'hiformai ionx

du ministère de l'agriculture :

L'association des manufactures de lai-

nages aux Etats-Unis vient de publier la

statistique de la production de la laine en
1899.

D'après ce relevé, le nombre des moutons
aux Etats-Unis serait, cette année, de
38,940,000 tètes environ, soit une augmen-
tation de 3.0 0/0 sur Tannée 1898 qui était,

elle-même, en progrès de 2.C 0/0 sur 1897,
année où le nouveau tarif Dingley a été voté.
On est encore loin d'avoir compensé les
diminutions qui s'étaient produites, les

années précédentes, dans l'effectif des bètes
à laine.

Ce ne sont pas les fermiers des Etats de
l'Est qui ont augmenté leurs troupeaux, bien
que le prix de la viande se soit quelque peu
relevé; ce sont les pays des montagnes de
l'Ouest, le versant du Pacifique, encore peu
colonisé, et l'Eiat du Texas dont les trou-
peaux se sont accrus en prévision, pense-t-
on, d'une hausse sur les laines qui s'est
fait attendre jusqu'à ces dernières semaines.
On estime que les toisons ont ét'î légère-

ment plus lourdes, cette année, que [l'an

dernier: 6 livres 46 (d) au lieu de livres 44;
la perte au dégraissage aurait été, de même,
un peu moindre, 60.7 0/0 au liou de 61 0.

Ces chifîres varient, du reste, beaucoup

(1) La livre américaine est de i5:î grammes.

d'Etat à Etat; les régions du Sud ne donnent
que 4 livres à la toison, alors que celle-ci
pèse jusqu'à 8 Hvres 1 2dans l'Etat de Was-
hinf.;ton, à l'extrémité nord-ouest du pays.
Oans ces conditions, la toute totale aurait
produit 272,191,330 livres en suint ou, après
dégraissage, 113,958,468 livres; c'est une
augmentaiionde 5,470,000 livres en suint et
de 2,297,000 livres dégraissées, sur 1898.

Les besoins du pays pour la illalure et le
lissage varient entre 450 à oOO mdlions de
livres en suint. Cette année, les usines ont
de tels ordres que la consommation sera
peut-être de 600 millions de livres. Pour y
pourvoir, l'usine est obligée de s'approvi-
sionner, pour partie, au dehors. A l'heure
actuelle, ces approvisionnements extérieurs
ne sont pas très actifs, en raison de l'exis-
tence des stocks accumulés avant le vote du
tarif Dingley. Voici quelles seraient les exis-
tences auxquelles la fabrication peut s'ali-

menter en ce moment :

Millions (le li\res.

1897 1898 1899

Tonte 259 267 272
Stoclt in(Jif;ène au 1er janv. 123 127 2:i5

Stock étranger au 1" janv. 27 49 66
Stock étranger en douane
au !«' jaiivier » 25 _58

Stock étranger importé du
l"'' jauvier au li^'- juillet.. 293 69 45

Totaux 702 537 667
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Le? disponibilités au 1°'' juillet étaient

donc sutiisantes pour faire face aux éven-

tualités si belles qu'on les présente pour

cette saison. Toutefois, les stocks diminuent

évidemment; de là, la hausse récente. Bos-

ton et Philadelphie sont les deux grands

marchés de laine des El<its-Unis; on cotait,

dans les premiers jours de novembre, les

laines à Philadelphie, de 23 à 'i6 sous, sui-

vant les qualités.

DRAINAGE PAR FASCINES

Les drains en fascines ont été autre-

fois bien employés en Angleterre et en

Allemagne : ils étaient connus des an-

ciens et sont mentionnés par les agro-

nomes latins, qui décrivent aussi les

couliises d'assèchement garnies de cordes

en paille.

La durée des drains en fascines n'a pas

été déterminée avec précision ;
alors

qu'Hervé-Mangon dit qu'ils ne peuvent

pas résister plus de six à huit ans, on a

cité, en Angleterre, des exemples de

semblables drainages qui fonctionnaient

encore une trentaine d'années après leur

exécution. La durée doit dépendre de la

nature des branchages utilisés et du soin

apporté à la confection de ces drains.

Il est recommandable d'employer de

couche filtrante (paille, genêts, joncs,

mousse, etc.) pourretarderrengorgemenl

de la conduite ; enfin on comble avec de

la terre bien pilonnée.

Au lieu de placer simplement des fa-

gots les uns à la suite des autres, il est

préférable de confectionner, avec un mé-

tier (fig. 150), ce qu'on appelle des saucis-

son): en terme de travaux publics : ce sont

des cylindres de branchages, de 3 à 5 mè-
tres de hmgueur, de diamètre variable,

serrés fortement à l'aide de liens ou

harts espacés d'environ] 0".50. Pour

cette ligature, un ouvrier comprime le

saucisson avec une corde fixée à deux

bâtons (fig. loi) et un autre ouvrier place

le lien.

Les saucissons se préparent sur le bord

de la tranchée quiest destinée aies rece-

voir; leur diamètre doit être un peu plus

Fig. 150. — Métier pour fabriquer les sawisso/is en fascines. Fig. 151.

«â#

Mode de liage dos fascines.

préférence des branchages d'arbres spé-

ciaux aux terrains humides et maréca-
geux, comme le saule et l'aulne. Il faut

se servir de branches vertes^ ou coupées

depuis peu, les branchages préalablement

desséchés semblant présenter moins de

durée que les autres lorsqu'ils sont noyés

dans les drains.

On donne généralement aux tranchées

de ces drainages économiques une pro-

fondeur qui ne dépasse pas 0"'70 à 0°80
;

la section est un trapèze, et le fond de la

tranchée reçoit des fagots bien tassés.

Au-dessus des fascines on jette une petite

grand que le fond de la tranchée, afin qu'on

soit obligé de les forcer contre la partie

inférieure des cotés latéraux, tout en

laissant en-dessous d'eux un petit vide

pour faciliter l'écoulement de l'eau.

Les drains en fascines ne peuvent être

recommandés que quand les pierres

(pour drains en pierres perdues) ou les

tuyaux de terre cuite reviennent sur

place à un prix trop élevé, ou enfin lors-

qu'il s'agit d'une amélioration tempo-

raire faite par un fermier et aux frais de

lac|uelle le propriétaire refuse de parti-

ciper. M. R.

ANALYSES AGRICOLES

Les abonnés du Journal d'Agriculture

pratique bénéficient d'une réducli(in de

40 0/0 sur les prix du tarif de la Station

agronomique de l'Est, qui a été publié

dans le numéro du 11 janvier 1894 (p. 38)

et qui est adressé franco à toutes les per-

sonnes qui en font la demande, soit au
bureau du Journal, rue Jacob, 26, soit au
siège de la Station agronomique, 48, rue

de Lille, à Paris.
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Les abonnés sont priés de joindre à leur

envoi d'échanlilion la bande de l'un des

derniers numéros du Journal d'Agricul-

Inre pratique.

Tous les échantillons destinés à l'ana-

lyse, et les demandes de renseignements

les concernant, doivent être adressés à

M. L. Grandeau, directeur de la Station

agronomique, 48, rue de Lille, à Paris.

Les expéditeurs doivent apporter le

plus grand soin dans le choix et l'embal-

lage des échantillons, afin d'éviter l'in-

troduction des matières étrangères dans

les substances à analyser et leur altéra-

tion par l'air et par l'eau. — Tous les

échantillons doivent être pris de manière

à présenter la composition moyenne de

la substance à analyser.

Les engrais doivent être expédiés, ainsi

quefles liquides, dans des vases en verre

ou en grès, bien bouchés et cachetés, et

portant lisiblement éciits les noms et

adresses des expéditeurs et la nature de
la matière. L'envoi dans des sacs en toile

ou en papier, boîtes en carton, etc., doit

être proscrit, à raison des variations que
la matière à analyser peut subir en pre-

nant de l'humidité ou en perdant de l'eau

pendant le transport.

Les négociants en engrais, fourrages,

graines, vins, etc., abonnés au Journal

d'Agriculture pratique, ne sont admis au
bénéfice de la réduction du tarif qu'autant

que les analyses qu'ils demandent au
Laboratoire ont trait à l'exploitation de

leurs propriétés personnelles. Pour les

analyses concernant leur commerce, ils

devront s'adresser au directeur de la

Station, qui leur fera connaître la réduc-

tion qui peut leur être consentie, suivant

le nombre d'analyses à effectuer dans le

cours de l'année.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
DU 10 AU IG DÉCEMBRE 1899
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est de 981 watls, devra actionner une petite

dynamo spécialement construite pour le

travail que vous avez en vue : eu comptant

sur un rendement pratique d'au moins 80 0/0,

la dynamo pourra vous fournir 78d watts.

La décomposition de l'eau, dans les appa-

reils qu'on dési^'ne sous le nom de volta-

mètre, donne pour un courant d'un ampère,

10.44 centimètres cubes de gaz par minute

(volume mesuré à degré et à la pression

de 700 millimètres); un centimètre cube de

gaz ihydrogène et oxygène) est fourni par

Omillitir. 53 d'eau; un courant d'un ampère,

pendant une heure, peut décomposer
gr. 33j d'eau. Le voltamètre demande envi-

rons volts, l'intensité du courant pourra être

portée à 261 ampères, capables de décom-
poser 80 grammes d'eau à l'heure, dégageant

dans le même temps 16.04 décimètres cubes

de gaz. — Adressez-vous à MM. Martin et

de Plazanet, ingénieurs-électriciens, 39, rue

Jouberf, à Paris. — (M. 11.)

— îi" WCjO {Hautc-Vicnrie). — La question

de la consommation du blé par le bétail

est tout à fait à l'ordre du jour, avec le bas

prix actuel de cette céréale. Vous verrez

dans le numéro du journal le compte rendu
de la discussion, qui a eu lieu à ce sujet à

la Société nationale d'agriculture, et qui

répond bien à voire préoccupation. Mais

vous limite' le problème, en demandant si,

économiquement, il est avantageux de subs-

tituer le lîlé en nature ou réduit en farine

ou son ; il n'est pas possible, à notre con-

uaissance, de répondre d'une façon catégo-

rique à défaut d'expériences précises. Mais

théoriquenifiit nous pensons que l'avantage

doit rester en faveur du blé dont les élé-

ments azotés sont certainement plus assi-

milables et qui contient un excédent d'ami-

don représentant au moins la différence de

prix des deux denrées.

Pour les chevaux, le blé a été souvent

essayé avec succès, et on n'a à craindre ni

échauffements, ni accidents d'aucune nature,

si on substitue le blé à l'avoine, en consi-

dérant que 100 kilogr. de froment équiva-

lent à environ 130 à 140 kilogr. d'avoine. —
(A. C. G.)

— N° 9287 [Tarn-et-Garonne). — Il existe

en France plusieurs ajoncs, mais ceux

qu'on y rencontre végètent principalement

sur des terres sablonneuses, des terrains

schisteux ou granitiques ou des sols argilo-

siliceuY. En général, cette légumineuse se

trouve rarement sur les terrains calcaires et

sur les terres peu profondes et à sous-sols

imperméables. Sous toutes les latitudes,

l'humidité surabondante lui est très nui-

sible.

L'espèce la plus utile comme plante four-

ragère, celle qui produit les plus belles

pousses et qui fournit par hectare des ren-

dements qui dépassent 20,000 kilogr., est le

grand ajonc, ïajoni- marin, Vajonc d'Europe

(Ulex Eunoi'Œus). Vajonc nain (Ulex n.\xus)

et Vajonc à petite fleur (Ulex provincialis),

sont des espèces peu productives qu'on ne
cultive pas comme plantes lourragères.

On avait espéré qu'on posséderait un jour
un ijrand ajonc sans cpinea, mais toutes les

tentatives faites pour obtenir une telle lé-

gumineuse fourragère n'ont donné aucun
résultat satisfaisant.

L'ajonc marin se sème le plus générale-

ment à la volée, lorsqu'on ne craint plus de
gelées tardives. On répand de 12 à lo kilogr-

de graine par hectare. On peut aussi le semer
en lignes quand on veut le biner chaque
année.

C'est en automne et pendant une partie

de l'hiver qu'on fauche les pousses aiinuelles.

Ordinairement, on cesse cette récolte soit

en janvier, soit en février, lorsque les fleurs

jaunes se montrent et commencent à s'épa-

nouir, parce que c'est à ce moment que les

pousses de l'année précédente commencent
à durcir.

La première récolte a lieu au bout de
dix-huit mois, celles qui suivent sont efl'ec-

tuées chaque année en automne, quand la

végétatio^n de l'ajonc est suspendue ou
arrêtée.

On ne peut donner l'ajorfc aux animaux
domestiques qu'après avoir amorti ses aiguil-

lons dans une auge en bois à l'aide d'un

maillet garni de clous à tète plate ou à l'aide

d'un appareil appelé broyeur d'ajonc. On
rend la première opération plus parfaite ou
moins fatigante, en humectant un peu les

pousses qu'on prépare avec de l'eau.

On ne récolte et prépare chaque jour que
la quantité des pousses qu'on peut faire

consommer dans les vingt-quatre heures.

Préparé trop longtemps à l'avance, l'ajonc

prend une teinte brune et est mangé avec

moins d'avidité par le bétail. — (G. H.)

— K° 6361 [Bouches-du- Rhône). — Les

échantillons que vous nous avez adressés

montrent que vos arbres sont envahis par
des insectes du groupe des Coccées, caracté-

risés par le développement d'une carapace

en forme d'écuelle qui s'applique sur les

feuilles et les tiges et à l'abri de laquells

l'insecte évolue et se perpétue en provo-

quant, par ses piqûres répétées, un affaiblis-

sement graduel des plantes qui ne tarde pas

à amener leur mort. A l'action de ces in-

sectes se joint celle de la fumagine.

Il faut traiter vos arbustes sa-ns retard

par des insecticides énergiques, après que
vous aurez coupé les branches trop malades.

Voici les deux formules que nous vous

conseillons d'employer :

1° Solution de naphtol [3 dans l'eau de

savon additionné de nicotine;
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2° Solution de naphtol g dans l'eau de

savon agitéfiavec un mélange d'alcool arny-

lique et de pétrole.

Vous préparerez d'abord la solution de

naphtol dans l'eau de savon, de la manière

suivante :

Dans un litre d'eau bien chaude, presque

bouillante, vous dissolvez 40 f^rarames de

savon de Marseille, puis vous ajoutez au

liquide toujours très chaud, et par petites

portions, 13 grammes de naphtol p.

La dissolution étant complète, vous y
ajoutez pour faire la solution (I) 30 centi-

mètres cubes de jus de tabac titré.

Pour faire la solution (2), vous versez

dans 1 lilre de naphtol [i savonneux,

100 centimètres cubes d'alcool amylique et

oO centimètres cubes de pétrole préalable-

ment mélangés, et vous agitez fortement le

mélange.

L'une ou l'autre de ces solutions sera

employée en badigeonnages au pinceau un

peu rude ou à la brosse, sur les parties

couvertes d'insectes. Puis après ces badi-

geoimages, vous pulvériserez avec les mêmes
solutions les parties saines. Vous essaierez

d'abord ce traitement sur quelques arbres,

afin de voir si les solutions ne sont pas trop

fortes; s'il en était ainsi, vous ajouteriez

un 1/2 ou 1 litre d'eau au mélange primitif.

- (L. M.)

— N» 9806 (Vosgt's). — 1" Oui, l'emploi

continu des tubes trayeurs, quand ces

appareils ne sont pas indiqués par une ma-
ladie de la tétine ou de la mamelle, peut

avoir des inconvénients. S'ils ue sont pas

tenus dans un état parfait de propreté et

bien aseptisés et flambés au moment de les

employer, ils peuvent porter des germes
inflammatoires purulents ou putrides dans

l'intérieur de la mamelle. Il ue faut y re-

courir que contraint et forcé et pour éviter

des accidents plus graves pouvant résulter

d'un excès de plénitude des mamelles.
' 2" Les tubes trayeurs n'offrent aucun avan-

tage sur la traite à la main et ils ont l'in-

convénient de ne jamais donner l'évacua-

tion complète de lamamelle.il faut toujours,

après leur emploi, achever la traite à la

main. — (E. T.)

— N" 9503 [Ardennes]. — Vous trouverez

la plus grande partie des renseignements

que vous désirez, sur les variétés de
pommes à cidre, dans le Traité lU la cul-

ture du pommier à cidre et fabrication du

cfrfre, parj Nanot (Librairie agricole, 26, rue

Jacob, à Paris; prix : 3 fr. 50). Pour pro-

téger votre plantation de pommiers contre

les vents de la mtr, il faut planter en ava>it

un rideau de grands arbres forestiers dont le

feuillage se développe de bonne heure au

printemps. Nous vous engageons à planter

des pommiers greffés et ayant 15 à i8 cen-

timètres de circonférence, c'est-à-dire suffi-

samment forts pour résister aux grands
vents.

Pour faire partie de l'Association [)nmo-

logique de l'Ouest ou bien du Syndicat po-

mologique, adiessez directement une de-
mande aux présidents de ces sociétés.

Vous aurez l'avantage de recevoir un bulle-

tin qui renferme des renseignements sur la

culture du pommier à cidre.

La to&rbe ne paraît pas recommandable
pour l'emploi dont vous nous parlez. —
(J. N.)

— N" 12520 (Espat/ne). — 1" Xe comptez
pas installer une pompe à manège dans
laquelle l'aspiration de 7". 10 de hauteur

aurait lieu par un tuyau de 50 mètres de
longueur; à chaque instant la pompe serait

désamorcée. Il faut réduire le plus possible

la longueur des tuyaux d'aspiration lors-

qu'on dépasse 5 à 6 mètres de hauteur. Une
transmission de 50 mètres de longueur, du
manège à la source, serait désastreuse au
point de vue mécanique. Y a-t-il irapossi-

bilité.de placer la pompe près delà source et

à refouler à 7™. 10 de hauteur? — Sinon,

c'est ce système qu'il faut adopter. — 2"

M. Vidal-Beaume, 66, avenue de la Reine, à

Boulogne (Seine). — (M. R.)

— N" 9u84 {Seine-et-Marne). — 1° Vous
disposez d'une force de 40 chevaux, et que,

par hypothèse, vous supposez gratuite. Il

n'y a aucune hésitation à avoir : il est pra-

tique d'employer celte force pour le labou-

rage et les façons culturales, par une
transmission d'énergie à l'aide de l'élec-

tricité]; de nombreuses applications fonc-

tionnent aujourd'hui, pratiquement et éco-

nomiquement, en Allemagne et en .Autriche
;

il est tout aussi possible d'en faire de même
en France, par suite des perfectionnements

apportés aux systèmes qui ont eu pour

résultat d'abaisser le prix de revient de

l'énergie électrique. — Le Journal donnera
prochainement un aperçu de ces prix 'de

revient et publiera peut-être un article sur

les systèmes de labourage électrique. —
2° Adressez-vousà MM. Martin et de Plazanet,

ingénieurs-électriciens, 39, rue Joubert,

Paris, -r (M. R.)

— N» 7163 {Finistère). — 1° Non, il n'y a

pas eu de grandes modifications apportées

aux béliers hydrauliques depuis quelques

années, et il n'y a pas eu de diminution de

prix sur ces machines; le modèle dont vous

parlez a fait ses preuves, mais il est un peu

plus coûteux que les modèles dits améri-

cains, de construction plus simple. — (M. H.J

— N° 7095 [Droine). — Le meilleur moyen
de hâter la décomposition du genêt, c'est

de le transformer en compost; c'est-à-dire

de le stratifier à l'état vert, entier ou mieux

encore haché, avec de la chaux vive en
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pierre el de la terre et de laisser la masse

constituée par des couches alternatives de

genêts, de chaux {2/o en poids environ), et

de terre, le tout bien tassé, en- tas

exposé aux intempéries, recoupé de temps

en temps à la bêche, jusciu'à ce que la ma-
tière orfianitjue commence à se décomposer.

On emploie alors cette sorte de terreau,

préparé lonf,'temps à l'avance, à la manière

de fumier de ferme. — (A. C. Ci.)

— N" 7172 [Gard). — Vous pouvez parfai-

tement fmployer les eaux de ce lavoir à

l'arrosage des légumes ou des prairies

naturelles et artificielles. Les plantes profi-

leront de la petite quantité d'azote et de po-

tasse appoitée par ces eaux impures, et la

concentration de la potasse ne sera jamais

telle qu'elle puisse, en aucune façon, nuire

à la végétation. — (A. C. G.

— N° 8278 {Nièvre). — La carotte est,

pour les chevaux particulièrement, un ali-

ment de premier ordre, digestible presque

eu totalilé. Donnée seule à l'état cru, ou bien

mélangée avec des grains ou des fourrages

hachés, en substitutiondu son ou d'unepartie

du foin, elle a une action rafraîchissante

sur 1 organisme animal et produit les meil-

leurs elTets sur les chevaux jeuues, adultes

ou vieux ; on peut en faire consommer 10 à

20 kil.par joursans inconvénient.— (A.G. G.)

— N" 806.Ï [Lot-et Garonne). — Un de vos

voisins creuse un fossé dans sa prairie atte-

nante à la vôtre. Ce fossé à 2™.S0 de profon-

deur, et son talus n'a qu'une base de 0'".25

environ. I.e frauc-bord est insii^niflant. Dans
ces conditions, nn éboulement prochain est

assuré.Vous demandez si vous devez ai tendre,

pour agir, qile le dommage ait été causé,

ou s'il existe quelque loi prohibant les exca-

vations trop rapprochées du fond voisin.

Ce fossé profond expose les animaux au

pàturaKe à de graves accidents. Vous de-

mandez si c'est à vous à vous clore, ou
si le voisin est obligé d'entourer d'une pa-

lissade ce fossé.

i" Nous ne connaissons aucun texte de

lui inlerdisant à un propriétaire d'établir un
fossé à l'extrémité de son terrain. C'est là

l'exercice du droit de propriété qui, d'après

l'article 544 du Code civil, est absolu. Tou-
tefois cet article dispose que le propriétaire

ne peut pas faire de sa chose un usage

prohibé par les lois ou par les règlements.

Si, par exemple, les usages locaux prescri-

vent une certaine distance à observer pour
rétablissement des fossés, on doit s'y con-

former.
Mais, en dehors de ce cas, le propriétaire

donl'le terrain s'éboule par suite de l'exca-

valion faite par le voisin, peut seulement

réclanierdes dommages-intérêts pour le pré-

judice qu'il a subi.

Enfin, en ce qui concerne le danger que

présente le fossé pour les animaux, vous ne
pouvez forcer votre voisin à se clore, et il

ne serait pas responsable des accidents sur-

venus à vos bêtes si elles n'avaient pu glisser

dans le fossé qu'en s'introduisant sur son
terrain. — (G. E.)

— N» 9.'iS2 [Htmte-Vienne). — Les chênes
d'Amérique {Quercus rubra et Q. pn/ustris)

ne valent ni notre chêne pédoncule, ni notre

chêne rouvre comme bois d'œuvre, el ils ne
se distinguent pas non plus par une croi;i-

sance plus rapide. En conséquence, nous ne
pouvons vous conseiller d'en faire des boi-

sements, [lest bien préférable, si votre sol est

un peu fort, d'employer le chêne pédoncule
et, s'il est léger, le chêne rouvre. — (P. M.)
— M. M. M. (Cote-d'Ur). — Nous ne con-

naissons pas de livres spécialement écrits

sur l'aoacii ou faux-acacia ; mais dans tous

les ouvrages de sylviculture, cette essence

est décrite avec les qualités et les emplois

de son bois. Si cela peut vous suflire, nous
pouvons en dire ceci:

Le bois du Robinier est lourd, kil. 6()1 à

kil. 772 par décimètre cube, il est dur,

élastique, fort; l'aubier est mince, blanc

jaunâtre; le bois parfait au cœur, jaune
ou jaune verdàtre, passant au jaune bru-

nâtre chez les arbres âgés. Ce bois, d'une

fente facile, surtout à l'état vert, résiste

très bien, ainsi que son aubier, aux alter-

natives de sécheresse et d'humidité.

Sa résistance verticale à la pression est

supérieure d'un tiers à celle du cœur de

chêne, ce qui le fait particulièrement re-

chercher pour les rais de roues ; il occupe

aussi le premier rang comme bois de charron-

nage, pour faire des échelles, des pieux de

clôtureset de treillage. On l'utilise également

en menuiserie pour parquet, meubles, etc.,

et dans la tournerife, mais il n'est générale-

ment pas employé en charpente, parce que

ses tiges permettent rarement d'en retirer

des bois de grandes dimensions. Comme
bois de chauffage, comparé à du hêtre de

30 ans et à poids égaux, la chaleur émise en

ascendance a été trouvée dans le rapport

de 94 à lUO et la chaleur rayonnante qu'il

dégage dans le rapport de 106 à 100; c'est

donc un excellent combustible convenant

suri ont, en raison de la grande chaleur

royonnante qu'il dégage, pour Le chauffage

par foyers ouverts. Par ses qualités remar-

quables, permettant de Futiliser quoique

jeune, le Robinier est avantageusement ex-

ploité en tailles, c'est-à-dire à de courtes

rév()lulions(8 à iO ans.— (P. M.)

Nous rappelons à nos abonnés que le Journal

d'Agriculture pratique ne donne que desren-

seAynements agricoles; il serait inutile de nous

demander des renseignements d'une autre

nature ; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.
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COURS DES DENRÉES AGRICOUES

La température excessive de ces derniers

temps a provoqué Daturellement quelques

plaintes qui ne sont que trop fonJées, il est

évident que les blés derniers semés eo pâtiront

plus ou moins, mais si quelques chutes de

neiges, probable avec le radoucissement de la

température survenaient, le mal ne serait pas

aussi considérable qu'on 1 a dit.

Blés et autres céréales. — La fermeté qui,

la semaine dernière, ne s'accusait que sur quel-

ques marchés, est devenue générale; les culti-

vateurs semblent pouvoir passer l'époque cri-

tique des fermages qui se paient en partie à

Noël, sans être contraints de vendre leurs blé.'i

à vil priy ; la meunerie, de son côté, a fort peu

d'approvisionnements et si la culture sait sage-

ment modérer ses offres, la plus-value obtenue

se maintiendra. Quant à espérer que les cours

se relèveront indéfiniment, il n'y faut pas songer

puisque la baisse survenue dans ces derniers

temps a été causée par l'abondance de la ré-

colte qui existe toujours. En attendant, nous

constatons une hausse de 2.5 à 30 centimes par

quintal. Les menus grains ont peu varié.

Le marché de Lyon, samedi dernier, était

fort peu fréquenté, sans doute à cause de la

rigueur du froid, et les vendeurs demandaient

18 à 18.30 pour leurs blés. On a coté : blés du

Lyonnais et du Dauphiné 11.50 à 18 fr.; de

Bresse 17.50 à 18.23; du Bourbonnais, du Ni-

vernais, de l'Indre et du Cher 18.50 à 19 fr. les

100 kilogr. rendus à Lyon; blé du Korez n 50

à n.75 pris à la culture; blés de Saône-ct-Loire

n.50 à n.75; de Bourgogne 17.50 à 18 fr. en

gare des vendeurs; blé tuzelle de la Drôme 18 à

18.25; saissette d" 17.50 à 18 fr. en' gare Va-

lence ou environs; blé tuzelle 19 fr.; saissette

18.50 ; buisson 18 fr.; aubaine 17 fr. toutes

gares de Vaucluse.

Sur cette m"-me place de Lyon, on payait les

seigles du rayon de 13.23 à 13.73; du Centre

13.50 à 13.73; du Forez 13.50 à 14 fr. Les cours

des avoines ne varient pas : grises du rayon

15.75 à IB fr.; noires d" 16.23 à 16.30; avoines

de Dijon 15.75 à 16.25; du Bourbonnais, de la

Nièvre et du Cher 1C.30 a 16.73; de C.ray 14.75

à 13 fr. Affaires calmes et prix sans change-

ment des orges : orges du Puy triées 18.50 à

19 fr.; d'Issoire 17.75 à 18 fr.; du Centre et du

Dauphiné 17 fr.

Dans les ports, à Marseille, le stock aux docks

était, au 13 décembre, de 292,980 quintaux dont

60,480 blés durs, avec ventes nulles. A rappeler

"que la presque totalité des importations de

Marseille provient d'Algérie et de Tunisie. Prix

plus fermes à Bordeaux des blés de pays cotés

de 17.50 à 17.75.

On cote sur les places du Nord: Abbeville

16.25 à 18.40; Arras 18.25 à 19.25; Amiens 18 à

18.50; Beauvais 17 à 18 fr. ; Compiègne 17.50 à

18 fr. ; Cambrai 18.75 à 18.75; Crépy-en-Valois

17.50 à 18 fr. ; Carcin 18.50 à 19.50; Douai 19 à

19.40; Ilirson 18 à 18.73; Noyon 18 à 18.50;

Pont-Sainte-Maxence 17.25 à 18 fr. ; Péronne

17.50 à 18.25; Ribemont 18 fr. ; Soissons 18.25 à

18.30; Valenciennes 18.25 à 18.75 ; Villers-Cot-

terets 18 à 18.30 à ; Vervins 17.50 à 18.50 les

100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris de
mercredi dernier, les détenteurs cherchaient à

maintenir les cours, mais la meunerie n'ache-
tait pas. On a coté les blés blancs de 18.30 à
18.73; roux de qualité marchande 18 à 18.23;

d" ordinaires 17.50 à 17.75 ; d» inférieur.-* 17 à.

17.23. Peu d'offres sur les seigles avec cours
soutenns : il y a vendeurs de 14 â 14.23 avec
acheteurs de 13.75 à 14 fr.

Afl'aires difficiles et prix faibles des orges, les

transaclions sont des plus restreintes à Paris,

les acheteurs s'approvisionnant directement
dans les centres de production. On tenait les

orges de Beauce pour brasserie de 17.25 à 17.73;

celle de mouture de 16.50 à 17 fr. et les orges

fourragères de 15.50 à 16.25. Affaires nulles sur

les escourgeons cotés de 17 à 17.50.

Tendance plutôt faible sur les avoines, sauf
pour les belles qualités qui se maintiennent. On
a payé les belles noires de choix de 17.75 à 18.50;

noires belle qualité 17.23 à 17.50; d" ordinaires

16.75 à 17 fr. ; noires de Bretagne 16.50; grises

16.50; rouges 16.23 ; blanches 16 fr.

Affaires meilleures sur les sarrasins de 16 à

16.50.

Les farines de consommation marque de Cor-

beil sont à 28 fr. les 100 kilogr. ; marques de

choix 28 à 29 fr.
;
premières marques 27.30 à

28 fr. ; bonnes marques 26.75 à 27.50 ; marques
ordinaires 23.50 à 26.73.

Les douze-marques ont clôturé : courant 24.23

à 24.50; janvier 24.50 à 24.73; janvier-février

24.73; 4 premiers 24.73 à 23 fr.; 4 de mars 23.25

à 25.50.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villette, du jeudi 14 décembre, prix sans chan-
gement des bœufs avec placement facile ; cours

difficilement soutenus des veaux. Vente facile

des moutons de choix, pins lente sur les autres

qualités. Hausse de 4 à 5 fr. par ICO kilogr. vifs

sur les porcs.

Marché de la Villette du Jeudi 14 décembre.

Cote officielle

Bœufs
Vaches
Taureaux. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Bœufs
Vaches
Taureaux .

Veaux
Moutons..,

Porcs .
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l'intensité du froid ayant eu pour effet de ra-

lentir la consommation, l'avance escomptée n'a

pu être acquise sur le gros bétail, les bi'-tes de
choix seules ont profité d'une légère plus-value,

bons bœufs péri(,'0urdius 0.72 à 0.74 ; bour-
bonnais 0.70 à 0.73 ; nivernais 0.55 à 0.67 ; fari-

niers de la Sarthe O.oS à 0.65; bretons 0.57 à 0.63;

choletais 0.5S à 0.67; vendéens 0.55 à 0.64;

normands 0.5 î à 0.65; le demi-kilogr. net. Les

bonnes vaches jeunes obtenaient de 0.72 à 0.73,

celles d'un peu dàge 0.5S à 0.63. Les premières
qualilés des taureau.^ se traitaient de 0.55 à 0.57

le demi-kilogr. net.

Aucun changement sur les veaux sauf sur

ceux de qualité exceptionnelle : bons veaux de
l'Eure, d'Eure-et-Loir et de Seine-et-Marne
0.95 à 1.05 ; de Sézanne et de lîomilly 0.95 à 1 fr.

de Nogent-sur-Seine 0.98 ; de la Brie 0.8-2 à 1.03
;

champenois 0.80 à 0.90; gàtinais 0.83 à 0.98;

caennais 0.68 à 0.75 ; auvergnats 0.55 à 0.65
;

beaucerons 0.90 à 0.95; aveyronnais 0.70 à 0.80

le demi-kiliigr. net.

Gain de 2 centimes par demi-kilogr. sur les

moutons : bourbonnais, berrichons etuivernais;

0.90 à 0.95 ; champenois-bourguignons 0.85 à 0.90
;

moutons de la Lozère 0.83 à 0.88; Bizets 0.90

à 0.92; albigeois 0.90 ; nantais 0.88 à 0.90;

berrichons 0.90 à 0.92 le demi-kilogr. net.

L'arrivage des porcs comprenait 1150 tètes

toutes vendues; et cependant les cours ont ré-

trogradé de 3 a 4 fr. par 100 kilogr. vifs : bons

porcs de l'Ouest 0.60 à 0.53; du Ceutrc de

0.50 à 0.52 le demi-kilogr. vif.

Marché de la Villetle du lundi 18 décembre.

Bœufs
Vaches...
Taureaux.,

Veaux.....

Moutons..
Porcs . . . -

Amenés.

3.S24
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de 0.60 à O.-Q ; vaches de 0.55 à 0.60 le kilogr.

brut ; porcs de 70 à SO fr. les 100 kilogr. suivant

qualité.

marché aux chevanz. — l^e froid avait

presque paralysé les aflaires au dernier narché
du boulevard de IHApital. 330 t'"'tes étaient ex-
posées en vente. Les cours ci-aprèà ont été

pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie.

rsature. En âge. Hors d'âge.

Gros trait 500 à 1.200 200 à 600

Trait Léger 450 à 1 , InO 150 à 650

Selle et cabriolet 750 à 1.100 450 à 750
Boncherie 125 à 2C0 40 4 125

Anes 100 à 150 50 à 100

Mulets 150 à 200 75 à 150

Vins et spiritueux. — Les e.xpéditions de vins

étant rendues impossibles à cause du froid, les

affaires sont devenus d'autant plus calmes que
le commerce est tout à ses inventaires à cette

époque de l'année.

Dans l'Hérault, on trouverait de bons Mon-
tagne de 9 à 9 degrés 1/2 entre 14 et IB fr.

Dans l'Aube, on paie toujours 2 fr. 1 hectolitre

pour les bonnes qualités et de l."0 à 1.7.5 pour
les qualités moj-eunes. Dan.« le Gard, les beaux
vins obtiennent jusqu'à 20 à 25 l'hectolitre. Dans
le Roupsillon, on a payé 30 fr. la charge de
120 litres pour des vins de 13 à 13 dfgrés 1/2

et 23 à 2/ fr. pour ceux de 12 à 12 degrés 1/2.

Dans le Languedoc, on paie de 50 à 60 fr. la

pièce de 228 litres.

Dans le Bordelais, on estime, d'apn^s le Moni-

teur vinicole, qu'il s'est traité depuis le com-
mencement de la campagne, pour 60 millions

d'affaires, très beau chiffre qui s'explique parla
qualité des produits de cette année.

11 se traite quelques affaires, mais peu im-
portantes, dans les régions bourguignonnes.

En Champagne, l'exportation va toujours crois-

sant et les vins de cette année donnent toute

satisfaction.

Les alcools du Nord ont fait lundi à la bourse

de Paris de 37 à :!7,25 l'hectolitre 90 degrés en
entrepôt. Lille cotait 33.50. Oîi paie à Béziers

les 3/fi bon goût 86 degrés 100 fr. et les 3/6 marc
70 fr. l'hectolitre.

Sucres. — Tendance faible des sucres à la

bourse de Paris. Les roux 88 degrés se trai-

taient de 26.75 à 28 fr. et les blancs n" 3 de

28 fr. à 2S.23. On cote les raffinés de 103 à 103.50

et les cristallisés extra droits acquittés de 89.50

à 90.30.

Huiles et pétroles. — Tendance soutenue
des huiles de colza de 35.50 à 56 fr. et des huiles

de lin de 54. "25 à 54.75. Les premières valent

55.50 à Rouen, S3 fr. à Caen; 54 fr. à Lille.

On cote à Arras : œillette surfine 92 fr. les

91 kilogr. ; pavot à bouche 73 fr. ; colza de pays
61 fr. ; lin étranger 57 fr.

Les pétroles blancs supérieurs en fûts ou bi-

dons valent 39 fr. l'hectolitre.

Fécules. — Les fécules tendent à faiblir. Com-
piègne cote 27 fr. ; Epinal 27 fr.; Paris 27.50 à

28.SO
;
on paie 27 fr. dans la Loire et l'Auvergne.

Pommes de terre. — Les affaires sont sus-
pendues à cause du froid, il est impossible de
faire aucune expédition. On cote la ronde hâtive
de 45 à 48 fr. ; Hollande 38 à 63 fr. ; impérator
43 à 43 fr.

; saucisse rouge du Loiret 32 fr. ; gare
Paris; Earlyrose 42 fr., gare de départ. ;niagnumi
bonam 36 fr. gare Pontoise et 33 fr.gare Senlis.

Produits forestiers. — Depuis trois ans, un
gros stûc'.i de bois à brûler s'est accumulé. Les
froids de ces derniers temps vont activer la
consommation, mais il eu reste beaucoup dans
les centres de production qui ont sensiblement
perdu de leur valenr. On parle pour les bois
nouveaux, chêne, charme et hêtre 1" qualité
de 100 à 110 fr. le décastère rendu sur bateau
Paris; 2= qualité 83 à 90 fr.; bouleau 100 à UOfr.

;

tremble 70 à 73 fr. Les charbons de bois se
paieut en gare de 4.30 à 3.25 le sac.

A C'amecy, dit la Revue Uns eaux el forêts,
les prix de la charpente se maintiennent bien.
La facilité des marchés aussi bien à .Nevers que
dans les environs de Glamecy, présage une
prochaine augmentation des prix, surtout les
belles pièces, de plus en plus rares.
Les ports continuent à s'encombrer de bois de

mines, étais, coins et perches; ou en voit éga-
lement beaucoup sur le parterre des gares de
chemins de fer; tous ces produits attendent
acheteurs; il en est de même pour les lots de
merraiu

; seules, les lattes se placent assez bien;
quant aux échalas, il n'en est plus question, la
viane disparaissant tous les jours.

En ce moment, la marine est assez active
pour l'enlèvement des bois neufs, surtout les

bois de Uot dont les places se dégarnissent vite.

On s'attend à une forte reprise sur les bois à
brûler et ou espère sous peu arriver à iS8 et 90 fr.

le décastère, vu le peu de bois restant à vendre
et la hausse générale des charbons de terre;

déjà des visites ont lieu dans les piles et, le

commerce ayant fait beaucoup de bois d'indus-
trie, le chauffage a été peu abondant cette an-
née, aussi active-t-on la traite des bois et la

mise en état sur les ports.

Ou a de bonnes nouvelles pour les écorces et

l'on espère pouvoir arriver à 135 fr. et liO fr.

les 100 bottes avec des réceptions moins diffi-

ciles que ces dernières années, qui ont été dé-
sastreuses pour le commerce.
A Villers-Cotterets, l'exploitation est com-

mencée, déjà des marchés de bois en grume ont
été traités enire marchands de la localité ; les

prix de l'an dernier se maintiennent bien avec
une légère hausse sur les belles qualités. Plu-

sieurs lots ont été vendus, pour lés hêtres au
prix de 24 fr. le mètre cube sur coupe, bois
propres, sans nœuds marquant, découpés à Û"',32

de diamètre, pour les chênes mêmes conditions
de livraison, au prix de 42 à 50 fr. ; ces marchés
compreunent tous les produits d'une mêiue
coupe, sans que le vendeur puisse eu distraire

aucun pour une autre destiniition. Quant aux
charmes ils semblent plus recherchés celte an-

née que les années précédentes ; les prix restent

les mêmes, mais la vente et les conditions sont
plus faciles ; les prix varient, suivant qualité et

grosseur, de 18 à 30 fr. le m. c. sur coupe.

B. Durand.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

1" Régrion.— NORD-OTJEST

CALVADOS. Cando-s-N.
0ÔTE8-DD-N. — Lannion
riNiSTÈRB. — Quiinper
n,LE-BT-v. — Rennes..
MANCHE. — Avranchos
UATBNNS. — Laviî , .

.

MORBIHAN. — Loriont.

ORNE. — Sées
lARTBB. — Le Mans..

Prix moyens
Surlasemaine (Hausse
précédente , ( Baisse.

2- Région. — NORD.
&I8NS. — Laon
Soissona

lURK. — Evreux

,

URE-ET-L. Chateandon
Chartres

flORD. — Armentlferes.

Douai
OI8B. — Compiègne. .

.

Beauvais
PAS-DE-CALAIS.—Arras.

REINE. — Paris

8.-ET-M.— Montereau.
Meaux

«.-BT-oisE.— Versailles

Rambouillet
,

SEiNB-iNF. — Rouen.
SOMME. — Amiens. . .

,

Prix moyens
Sur lase-maine i Hausse
précédente . ( Baisse.

3« Région. — NORD-EST.
ARDENNE8. Charleville

AUBE.— Bar-sur-Seine.

MARNE. — Epernay...
HTB-MARNE Chaumont
HEURT-ET-MOS. Naûcy.
«BD8E. — Bar-le-Duc.

VOSGES. Neutchâteau.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse
précédente . [ Baisse.

4» Région. — OUEST.
CHARENTE. — RuffeC.

CHARKNTK-iNF. Marans
DECi-sÈvRKs. — Niort

INDRE-ET-L. — TOUFS.

LOiRB-iNF. — Nantes .

MAiNB-ET-L. —Angers.
VENDÉE. — Luçon ....

TIENNE, — Poitiers . .

.

HTE-viENNH.— Limoges

Prix moyens
Surlasemaine i Hausse

précénente . \ Baisse.

Orgs.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Alger
Oran
Constantine...

Tnnis

Los 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

tendre.

21 EO

18.00

19 50

dur.

22.75

51.75

•il. 75

21 50

14. :5

14.00

14.00

14.25

la.oo

15.93

16.75

CÉRÉALES. — Marchés étrangers.

Prix moyen par 100 kilogr.

NOMS DES VILLES

ALLEMAGNE. MaDDhelm
Berlin

àLS.-LORR. Strasbourg.

Colmar
Mnlhouse

ANGLETERRE.Liverpool
AUTRICHE. — Vienne..

iBLGiQCB. — Louvain.

Bruxelles

Liège
Anvers

HONGRIE. — Budapest.

BOLLANDB. Groningue.

ITALIE. -Bologne
BSPAGNE. — Barcelone

IUI8SE. — Genève
AUÂRiQUB.— New-York

Chicago

Bl«.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

HAIS. — Les 100 kilogr.

Paris U.OÛ à 14.00 1 Douai 13. hO à 14.00

Havre S.iO !0. 15 Avignon. ... 18.00 17.00

Dijon 13.00 15.00 ! Le M«n8.... 16.00

SARRASIN. — Lea 100 kilogr.

Paria 16.00 i 16.95 I Avranohea.. 14.00 i

Le Mana... 15.00 16.00 ' Nantea 16.00

RennoB 15.25 15.50 Vernon 16.00

RIZ. — Maraeilla Lea 100 kilogr.

Piémonl.... 48.00 à 48.00 Caroline 47.00à 41.00

Saïgon 18.60 19.00 '. Rangoon ex. 24.00

LÉGUUES SECS. — Lo3 100 kilogr.

15.00

14.50

16.00

n.oo

26.00

Paris

Bordeaux..

.

Marseille ...

Haricots.

24.00 » 50.00

23.00 43.00

16.00 24.00

Poia.

20.00 à 23.00

25.00 28.00

18.00 20.00

Lentillea.

35.00 à 48.00

30.00 40.00

34.00 40.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Ballet de Paris, les 100 kil.

Hollande... 9.00 i 11.00
|

Ronges 8.00*9.00

Rondes hâtives 8.00 9.00 ,
Rosa 10.00» 12.00

Variétés industrielles et fourragères.
Armantières.. 5.50 à 6.00

;
Neutchâleau .. 3.50 à 5.00

Avignon 6.50 à T. 00 Sens 3.00 à 4.00

GKAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

TrSfle violet 150 à 115

— vieux 70 125

Luzerne de Prov. 120 125

Luzerne 85 105

Ray-grass 26 45.00

Minette 38* 5S.00

Sainloin double. 23.50 24 .00

Sainfoin simple. 23 23.50

Pois jarras.. 25.00 26.00

Vesoes d'hiver 30.00 35.00

FOURRAGES ET PAILLES
Uarche de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle...

Paille d'avoine . ..

1" quai.
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AHIDOKS ET FÉCULES. — Paria (Les 100 kll.)-

Amidon pur troment 53.00 à S>5.00

Amidon de mais 29.00 36.00

Fécale Bêche de l'Oise 27 00 21.00

_ Epinal 27.00 27.50

_ Paris 21. SO 28.50

Sirop crisUl 3«.0O 45.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.

Paria 55.25 55.55

Roaen 55.50 55 50

Caen 53.00 5.'.C0

Lille 64.00 54.00

Lin.

54.00 à 54.50

56.75 66.75

» »

55.00 55.00

Œillette.

> il »

VINS

Tins de Is Gironde.

Bordeaax. — Le tonnesn de 900 litres.

VîM rouget. — Année 1898,

Bourgeois sapérieors Médoo 600 à

— ordinaires 550 à

Artisans, paysans Médoc 500 à

_ — Bas Médoo 375 i

Graves supérieures 800 à 1 100

Petites Graves 500 i 700

Palus 450 à 450

750

700

600

550

Vïm 6lmnti. — Aan4a 1897.

Oraves de Btruo , 800 à 900
Petites Graves ..,,.,,,". 600 à 7S0
Entre deus mors ,.,,.Ii 350 à 4f0

Vin» dn Midi. — L1)eotolitre nu, année 1899.

Montpellier, Arsmons légers (7 i 7'5) . 13.00 1 14.00
— Aramons de choix (8 * 9>). 15.00 à 16, Ot
— Alicante-Bonschet 16.00 1 20.00
— Montagne 10 00*90.00

BAU-DB-VIB. — Lheotolitre nu.

Cognac. — £aa-d<-tii< iei Ch^rmtf

Derniers boia

Bona bois ordinaire!

.

Très bons Bois
Fins Bois
Borderie, oui" bois..

Petite Champagne....
Fine Champagne

1878
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^HBONrOUE AGRICOLE
autorisées à introduire des cépages de toutes provenances. — Récompenses aux insti-

our l'cnsei^rneuient agricole et horticole donné à leurs élèves. — Société agricole des
-Orientales; séance de distriliutioji des récouipenses

; discours de M. Gustave Gazes;
de .\l. Morlé. — Société d'agriculture dr ril"r;iult; sortie des vins; les canaux du
es vins plâtrés; vinilication à la tlu du xvui'^ sii'-cle; convention comuierciale avec les

3. —Le bétail à l'Exposition universelle; vo'u émis par la Société d'agriculture de
emplacement du concours d'aniujanx reproducteurs. — Syndicat des éleveurs de la

e berrichonne de l'Indre ; lettre de M. R touis. — Club français du chien de berger
;

ement du comité; discours de .M. Emniaruicl Boulet. — Concours agricole de Moulins.
! nationale d'agriculture de France; bur/au pour. 1900.

autorisées à introduire des vignes

de toutes provenances.

èlé (ia ministre de l'agriculture,

u 20 décembre 1899, la libre

1 des plants de vignes de toutes

:es est autorisée sur les terri-

communes de Cirfontaines-en-

; la Ferté-sur-Aube, canton de

llain, arrondissement de Ghau-
ite-Marne).

)mpenses aux instituteurs,

spéciaux inslitué-s par l'arrêté

1 du 16 janvier 1890, en faveur

iteufs et des institutiices pri-

iblics, qui ont donné avec le

le et de succès l'enseignement

t horticole à leurs élèves, ont

es ainsi qu'il suit en 1899 :

d'argent avec prime de 300 fr.

doin (Marc'), h Celletles (Loir-et-

annoy (Hippolyle), à la Gorgue
acquinet (Constant), à Genay
; Pannequin (Adolphe, à Beau-

rabrai (Pas-de-Calais) ; Maillard

à Fraucastel (Oise).

s d'argent avec prime de 230 fr.

)ffrin (Gustave), à Chantonrupt
ne) ; George (Joseph), ù la Hol-
;es) ; .louffroy (Marcel;, à Arc-
(Doulis)

; Paris (Désiré), à Maille-

aint-Pancras (Haute-Saône) ;ïolu

à Magny-en-Vexin (Seine-et-

> d'argent avec prime de 200 fr.

ingheni (Loi-.is), à Locon (Pas-de-

ridan (Germain), à Bouy-Luxem-
be) ; Courtois (Louis), à Ghessy
bois (Louis), à Mardié (Loiret).

s d'argent avec prime de loO fr.

sson (Emile), à Sours (Eure-et-

Imandrier (Joseph), à Semontiers
ne) ; Délie (Valéry), à Estrée-
. (Oise)

; Dumont (Louis), à Mont-
hàteau (Jura) ; Frotté (Joseph), a

be); Gallois (Georges), à Epoisses

; Lauràin (Paul), à Saint-Léger-

nÉCEUBRs 1899 — N» 52.

sous-Brienne (Aube) ; Lef^raudgérard (Jo-

seph), à Dugny (Meuse) ; Morin (Florentin),

à Gellainville (Eure-et-Loii); Hoy (F^ançoi^),

à lu Grand'Comlie (Doubs) ; Santé (Alfred),

à Fretin (Nord).

Médailles d'argent avec prime de 100 fr.

MM. Avrousart (Jean-Baptiste), àSainghin-
en-Weppes i^Nord) ; Balaud (Arsène), à

Fvaux-el-Ménil (Vosges); Baudron (Marie), à
Saint-Germain-les-Arlay (Jura) ; Bonvalot

(Auguste), à Saint-Germain iCôte-d'Or^ ;

Bourgeois (Augustin), à la Xeuville-aux-Bois

(Marne) ; Cantot (Gustave), à la Chapelle-la-

Ueine (Seine-et-Marne) ; Carrillon (Jules), à

Argiésans (Belfort); Cazier (Samson), à Au-
vers-sur-Oise (Seine-et-Oise) ; Chattey (Ga-

briel), à Courson (Yonne); Daguenet (Cléo-

phas), à Freneuse (Seine-et-Oise) ; Dassigny

(Pierre), à Fayl-Billot (Haute-Marne); Fayez
(Alphonse), à Carrépuits (Somme) ; Giot

(Eugène), à Pierrepont (Aisne) ; Gougibus
(Lucien), à Neuilly-en-Thelle (Oise) ; Gruet

(Alfred), à Cléty (Pas-de-Calais); Husson (Ar-

sène), à Rennepont (Haute-Marne); Jay (Pru-

dent), à ïaingy (Yonne) ; Koël (Louis), à

Montceaux-les-Provins (Seine-et-Marne) ;

Lallement (Louis), à Savigny-en-Terre-Pleine

(Yonnei ; Laude (Léonce), à Felleries (Nord);

Magnier (Léon), à AUàines (Somme) ; Mayet
(Léon), à Avignon (Jura) ; Mouillé (Jean-

Baptiste), à Savilly (Côte-d'Or) ; Pierre

(Charles), à Saint-Denis-en-Val (Loiret) ;

Pleuvry (Félix), à Savigny-sur-Braye (Loir-

et-Cher) ; Rosset (Jean), à Revigny (Jura);

Thisse (Charles), à Crespin (Nord); Tribut

(Adon), à Lacroix-aux-Bois (Ardennes)
;

Troyon (Victor), à Saint-Etienne (Vosges);

Vercouttre (Louis), à Loon-Plage (Nord);

Vernier (Louis), à Grand'Charmant (Doubs);

Véron (Adrien), à Rozoy-en-Brie (Seine-et-

Marne); Villette (Auguste), à Oulchy-le-Chà-

teau (Aisne).

70 instituteurs ont reçu des mentions

honorables. En outre, sur l'avis de la

commission, des rappels de médailles et

des médailles d'encouragement ont été

accordés à un grand nombre d'institu-

teurs.

T. U. - 26.
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AMIDONS BT FÉCULES. — Pari» {LoB 100 kU.).

Amidon pur tromont 53.00 i bS.OO

Amidon de mais 29.00 36.00

Fécule sèche de l'Oise 27.00 21.00

_ Bpinal 27.00 S7.50

_ Paris 27.r.0 28.r.0

Sirop crist.1 3S.00 45.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

CoUa.

55.25 55.55

65.50 55 50

53.00 5.'.C0

Lille 64.00 5i.00

Paris. .

.

Rouen.
Caeo.

Lin.

54.00 * 54.50

Za.lb 58.75

» »

55.00 55.00

Œillette.

> à >

VINS
VlD8 de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vin$ rouget. — Année 1398,

Bourgeois supérieurs Médoo ....,.,..•.. 600 à

— ordinaires 1. ......... 550 i

Artisans, paysans Médoo 500 à

_ — Bas Médoc 375 à

Qraves supérieures 800 k 1100

Petites Graves 500 à 700

Palus «Oà 450

750

700

600

550

Vïm àtmtt. — Ann4s 1897.

OriTea de Btrsao gi

Petites Graves 6
Entre deux mors 3

Vins dn Slldl. — L'iteotolitre nu, annéi

Montpellier, Aramons légers (7 i 7*5) . 13.O1

— Aramons ds choix (g i 9>). 15. 0<

— Alicante-Bûuschet Ifl.O*

— Montagne lô 01

BAT7-DB-V|B. — L'heotolitre nu.

r o s n A C. — £«ii-d«-tiia itt Churtr

1878 1877

Derniers bois

Bons bois ordinairei.

Très bons Bois
Fins Bois
Borderie, oui" bois..

Petite Champagne. . .

.

Fine Champagne

500
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:hbontque agricole
Communes autorisées a intruduire des cépages de loules proveiiiinces. — Hécompenscs aux insti-

tuteurs pour l'enseif:nement agricole et liorticole ilonné à leurs élèves. — Société agricole des

Pyrénées-Orientales; séance de distribution des récompenses ; discours de M. Gustave Cazes
;

discours de M. Morle. — Société d'agriculture dr l'Hérault; sortie des vins; les canaux du
Rhùne ; les vins plâtrés; vinification à la lia du xvui>^ siècle; convention commerciale avec les

Etats-Unis. — Le bétail à l'Exposition universelle ; vo.hi émis par la Société d'agriculture de
l'Allier; emplacement ilu concours d'animaux reproducteurs. — Sj'ndicat des éleveurs de la

race ovine berrichonne de l'Indre : lettre de M. H louis. — Club français du chien de berger ;

renouvellement du comité; discours lie .M. EQ]manui'l Boulet. — C(mcours agricole de Moulins.
— Société nationale d'agriculture de Fiance; bur au pour. 190».

Communes autorisées à introduire des vignes

de toutes provenances

Par arrêté Hu ministre de l'agriculture,

en date du 20 décembre 1899, la libre

circulation des plants de vignes de toutes

provenances est autorisée sur les terri-

toires (les commîmes de Girfontaines-en-

Azois et de la Fcrlé-sur-.\ube, canton de

Ghâteauvillain, arrondissement de Chau-
mont (Haute-Marne).

Récompeuses aux instituteurs.

Les prix spéciaux institués par l'arrêté

minisiériel du 16 janvier 1890, en faveur

des instituteiifs et des institutiices pri-

maires publics, qui ont donné avec le

plus de zèle et de succès l'enseignement

agricole et horticole à leurs élèves, ont

été attribués ainsi qu'il suit en 1899 :

Médailles d'arijent avec prime de :iOO fr.

MM. Baudoin (Marc), h Celletles (Loir-et-

Cher) ; Delannoy (Hippolyle), à la Gorgue
(Nord) ; Jacquinet (Constant), à Genay
(Côle-d'Ori ; Pannequin (Adolphe ', à Beau-

metz.-les-Cambrai
i Pas-de-Calais) ; Maillard

(Sosthène), à Francastel (Oise).

Médailles d'argent avec prime de 250 fr-

MM. tieoffrin (Gustave), à Chantonrupl
(Haute -Marnej ; George (Joseph), à la Hol-
lande (Vosges) ; .loulTroy (Marcel), à Arc-
sous-Cicon (Doubs) ; Paris ( Désiré), à Maille-

roncourt-Saint-Pancras (Haute-Saône) ;ToIu

(François), à Magny-en-Vexin (Seine-et-

Oise).'

Médailles d'argent avec prime de 200 fr.

MM. Blaringhera (Lov:is), à Locon (Pas-de-

Calais) ; Buridan (Germain), à Bouy-Luxem-
bourg lAube); Courtois (Louis), à Chessy
(Aube); Dubois (Louis), à Mardié (Loiret).

Médailles d'anjent avec prime de 130 fr.

MM. Buisson (Emile), à Sours (Eure-et-

Loir)
; Chalmandrier (Joseph), à Semontiers

(Haute-Marne) ; Délie (Valéry), à Estrée-
Saint-Denis (Oise) ; Dumont (Louis), à Mont-
mirey-le-Chàteau (Jura) ; Frotté (Joseph), à
Riceys (Aube) ; Gallois (Georges), à Epoisses
(Côte-d'Or); Laurain (Paul), à Saint-Léger-

28 DÉCKMBRB 1899 — N» 52.

sous-Brieniie lAube); Legraiidgérard (Jo-

seph), à Dugny (Meuse) ; Moriu (Florentin),

à Gellainville (Eure-et-Loir); Koy (Françoi.-),

à la Grand'Comlie (Doubs) ; Santé (Alfred),

à Fretin (Nord).

Médailles d'argent avec prime de 100 fr.

MM. AvroMsart (Jean-Baptiste), àSainghui-

en-\Veppes (Nord) ; Balaud (Arsène), à

Evaux-et-Ménil (Vosges); Baudron (Marie), à

Saint-(;ermaiu-les-Arlay (Jura) ; Bonvalot

(Auguste), à Saint-Germain (();ùte-d'Or) ;

Bourgeois (Augustin), à la Neuville-aux-Bois

(Marne) ; Cantot (Gustave), à la Chapelle-la-

Beine (Seine-et-Marne) ; Carrillon (Jules), à

Argiésans (Belfort); Cazier (Samson), à Au-
vers-sur-Oise (Seine-el-Oise) ; Ghattey (Ga-

briel), à Courson (Yonne); Dagueuet (Cléo-

phas), à Freneuse (Seine-et-Oise) ; Dassigny

(Pierre), à Fayl-Billot (Haute-Marne); Fayez

(Alphonse), à Carrépuits (Somme); Giot

(Eugène), à Pierrepont (Aisne) ; Gougibus

(Lucien), à NeuilIy-en-Thelle (Oise) ; Gruet

(Alfred), à Clély (Pas-de-Calais); Husson (Ar-

sène), à Rennepont (Haute-Marne); Jay (Pru-

dent), à Taingy (Yonne) ; Koël (Louis), à

Montceaux-les-Provins (Seins-el-Marne)
;

Lallement (Louis), àSavigny-en-Terre-Pleine

(Yonne) ; Laude (Léonce), à FelIeries(Nord);

Magnier (Léon), à Allaines (Somme) ; Mayet

(Léon), à Avignon (Jura) ; Mouillé (Jeau-

Baptiste), à Savilly (Côte-d'Or) ; Pierre

(Charles), à Sainl-Denis-en-Val (Loiret)
;

Pleuvry (Félix), à Savigny-sur-Braye (Loir-

et-Cher) ; Ropset (Jean), à Revigny (Jura);

Thisse (Charles), à Crespin (Nord); Tribut

(Adon), à Lacroix-aux-Bois (Ardennes)
;

Troyon (Victor), à Saint-Etienne (Vosges);

Vercouttre (Louis), à Loou-Plage (Nord)
;

Vernier (Louis), à Grand'Charmant (Doubs);

Véron (Adrien), à IHozoy-en-Brie (Seine-et-

Marne); Villette (Auguste), à Oulchy-le-Chà-

teau (Aisne).

70 instituteurs ont reçu des mentions

honorables. En outre, sur l'avis de la

commission, des rappels de médailles et

des médailles d'encouragement ont été

accordés à un grand nombre d'institu-

teurs.

T. II. - 26.
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Société agricole des Pyrénées-Orientales.

La séance annuelle de distribution des

récompenses aux lauréats de la Société

agricole des Pyrénées-Orientales, a eu

lieu le il décembre sous la présidence

de M. Gustave Gazes, président de la

chambre du commerce, vice-président

do la Société, remplaçant M. Léon Ferrer,

empêché par un deuil de famille.

Dans le discours prononce à l'ouver-

ture de cette séance, M. Gazes a protesté

contre le service des chemins de fer qui

cause de sérieux préjudices au commerce

des denrées. La culture mAraîchére (|ui

est une importante industrie agricole des

Pyrénées- Orientales n'a pas, en effet,

toutes les facilités désirables pour le

transport des primeurs. L'honorable pré-

sident a protesté également contre le pro-

jet de suppression du laboratoire de chi-

mie de Port-Vendres, qui avait été établi

en 1887 sur les demandes réitérées de la

Société agricole. Il a constaté que les viti-

culteurs avaient suivi les conseils donnés

pour l'application des traitements cu-

priques par la Société que dirige M. Léon

Ferrer avec sa haute compétence :

Le vignoble a été sulfaté très régulière-

ment et les viticulteurs ont été largement

récompeuSL's; la récolte vinicole de 1899 a

été abondante et la vente rapide; grâce cà la

quantité le producteur a récupéré le prix

de sou travail; les bons soius aux vignobles

permettront aux statisticiens d'enregistrer

à l'avenir des chiffres satisfaisants pour la

production vinicole des Pyrénées-Orientales.

M. Morlé, secrétaire général de la pré-

fecture, qui a pris ensuite la parole, a

montré combien était féconde l'oeuvre de

la Société agricole des l'yrénées-Orien-

tales. G'esl grâce à ses conseils éclairés

que le vignoble roussillonnais a été re-

constitué et qu'il est défendu avec succès

non seulement contre les maladies cryp-

togamiques, mais encore contre les gelées

du printemps.

De nombreuses récompenses ont été

décernées par la Société agricole des

Pyrénées-Orientales. Voici les noms des

lauréats pour la viticulture : MM. Bâchés

(Jean), propriétaire à Saint-Gyprien
;

Garcassonne (Charles), propriétaire à

Gabestany ; Iloig Gaudérique, proprié-

taire à GoUioure ; Bénet (Célestin), pro-

priétaire à Taulavel ;
Garrère (Gasimirl,

propriétaire à Perpignan; Gibert (Louis),

propriétaire à Perpignan ; Vidal (An-
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toinc), propriétaire à Gabestany ; Bay.y

(André), propriétaire à Montesquieu;

iinnix (Michel), propriétaire à Argelès-

sur-Mer.

Société d'agriculture de l'Hérault.

La Société centrale d'agriculture de

l'Hérault a tenu, le 18 décembre, une

séance dans laquelle ont été examinées

les questions qui finit l'objet de la com-

munication suivante :

Sortie de' vins. — La sortie des vins dans

le déparlement de riléiaull s'est élevée, pour

le mois de novembre tH99, à 033,266 hecto-

litres contre 797,35'J eu 1898. Le total des

sorties des trois premiers mois de la cam-

pagne vinicole est de 3,10'à,j94 hectolitres

en 1899 contre 2,527, o78 en 189S. Le stock

commercial était dans i 'Hérault, !in novem-

bre, est de 922,185 hectolitres contre 988,240

à la même date en 1898.

Lcfi canaux du Rhône. — La Société après

avoir entendu le rapport de sa commission

des intérêts économiques sur divers pro-

jets présentés de|uiis 1857 jusqu'à nos

jours, tendant à l'utilisation des eaux du

Rhône au profit de l'agriculture méridio-

nale, reconnaît l'inti'rél des projets nou-

veaux (projet Souleyre) proposant l'aména-

yemenl des eaux du Rhône au point de vue

agricole, industriel et commercial. La So-

ciété ne peut toutefois que constater com-

bien l'introduction des divers projets nou-

veaux a été préjudiciable à la prompte

réalisation des canaux du Rhône ;
elle

affirme à nouveau liiitérèl que présente

pour le Midi de la France, et en particulier

pour le département de l'Hérault, la créati( n

des canaux d'irrigation.

Le.s- vins plâtres. — La Société adopte le

rapport de la Commission des intérêts éco-

nomiques demandant au gouvernement

d'accorder aux vins français le même régime

que celui qui est déterminé par la jurispru-

dence pour le transport des vins plâtrés

étrangers au magasin du négociant. En

l'état actuel de la législation des vins, elle

considère en outre le déplâtrage des vins tel

qu'il est opéré par l'addition des sels de

baryte comme une opération illicite et pré-

judiciable à l'hygiène publique. La diminu-

tion de la teneur en sulfate de potasse des

vins plâtrés ne doit pouvoir être demandée

qu'à un coupage avec des vins nou plâtrés.

La vinification à la fin du xviii'' siècle. — H

est donné lecture d'uu rapport sur un mé-

moire de 1780 dont il vient d'être fait don à

la bibliothèque de la Société. Ce mémoire

avait été présenté pour répoudre à un con-

cours organisé par l'Académie royale des

sciences de Montpellier en 1780. Le sujet du

concours était le suivant : Déterminer par un
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moyen p%e, shnptc et à purlèe de Unil cuiliva-

teur le moment auquel le vin en fermentutiou

dans la cuve aura arA/uis toute la forer el toute

la qualité dont H est snsceptilile. L'analyse de ce

mémoire, dû à Bertholon et à dom Le (ientil,

montre que la fabrication du bon vin a tou-

jours été la préoccupatioa du viticulteur

méridional. Pour la détermination de

l'époque la plus favorable de la décuvaison,

Bertholon propose l'emploi d'un aréomètre
spécial faisant connaître le chiinsement de

densité du liquide, tandis (|ue dom Le Gen-

til recommande de s'en rapporte)' surtout à

la dégustation. La mémoire de Berlliolim fut

jugé en 1780 plus scientilique, celui de dom
Le Gentil plus pratique. Tous les deux sur le

rapport de Mourgues, plus tard membre de

la Société d'agriculture, eurent les honneurs
de l'impression dans les mémoires de

l'Acadéraie des sciences de Montpellier.

Convention commerciale avec les Etats-Unis-

— Après avoir discuté ce projet tel qu'il a

été déposé à la Chambre le 7 décembre der-

nier, la Société émet le vreu suivant :

Considérant que la convention commer-
ciale conclue, le 24 juillet 189',), pour uue
période de cinq années, est en contradiction

avec les principes de la loi douanière de

181)2.

Considérant que cette couvention accorde

aux Etats-Unis le bénéfice de notre tarif mi-

nimum, tandis que les produits français

n'obtiennent que des réductions illusoires

sur les tarifs à peu près prohibitifs des

Etats-Unis
;

Que ces réductions, d'ailleurs, ne portent

que sur un petit nombre de produits agri-

coles de minime importance; que les vins

mousseux, notamment, demeurent soumis à

des droits exhorbilanls
;

Emet le vœu :

Que la convention du 28 juillet 1899 ne

soit pas rectifiée par le Parlement, ou

qu'elle soit tout au moins profondément
modifiée en ce qui concerne les produits

agricoles, de telle sorte que la France

obtienne des réductions de tarifs équivalents

à celles qu'elle a consenties.

Le bétail à l'Exposition universelle.

Le vœu suivant a été émis par la So-

ciété d'agriculture de l'Allier, au sujet du

programme du concours universel des

animaux reproducteurs de 19U0 :

Considérant,

D'une part, en ce qui concerne l'espèce

bovine,

Que dans la partie du programme réservée

exclusivement aux animaux des diverses

races françaises et étrangères, nés et élevés en

France, uue race étrangère, la race Durham
est traitée plus avantageusemeni qu'aucune

race française, puisqu'elle reçoit ;19 prix
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représentant une valeur de M,975 l'r., tandis

que nos grandes races les plus favorisées

rei-oivent :

l'i'ix. Valeur-

L;i rai;e Aunnaude :!S i) , 820

La race Limousine 27 9,600

La race Charolaise-nivernaise.

.

27 9,iS0

La race de Salers 27 9,300

La race Klamanile 21 8,000

Que si la race Durham mérite d'être en-

coui'agée soit pour elle-même, soit pour [ses

croisements avec nosracesfrançaises, celles-

ci ne lui cèdent en rien par leurs qualités

spéciales, cl. lui sont même supérieures, les

unes pour la produclion du lait, les autres

pour le travail et la rusticilé
;

Que nos grandes races indigènes repré-

sentent, en l-'rance, une population animale
beaucoup plus nonibreuse et plus impor-

tante que celle de la race Durham.
D'autre part, en ce qui concerne l'espèce

ovine;

Que les races anglaises reçoivent 14,40(1 fr.

de |)rimes lor-^que les autres races ne se

partaf;ent que 7,800 fr.

Que là encore, pour les animaux nés et

rieii's en France, à l'exception des mérinos

et de leurs croisements avec le Dishley, la

moins importante des races anglaises est

encore mieux traitée qu'aucune autre race

française.

En ce qui concerne les deux espèces :

Que pour l'une comme pour l'autre, on ne
saurait admettre que les races étrangères

aient, dans les récompenses d'une exposi-

tion universelle faite en France, une part

meilleure que celle qui est attribuée aux
r.ices françaises ;

La Société départementale d'agriculture

de l'.Ulier,

Proteste Contre cette différence de traite-

ment et prie M. le ministre de l'agriculture

de vouloir bien rétablir dans le programme,
entre les races étrangères el les races fran-

ç-aises des espèces bovine et ovine une éga-

lité de primes réclamée, à tous les points de

vue, par la justice et l'intérêt de notre éle-

vage national.

Pour la Société d'agriculture de l'Allier.

Le Président : .1. de G.vriuf.l.

On ne peut contester la justesse de ces

observations.

C'est décidément à Vincennes que se

tiendra le concours universel d'animaux

reproducteurs. L'emplacement est bien

éloigné el les éleveurs ne peuvent que

regretter le choix qui en a été fait.

Syndicat des éleveurs

de la race ovine berrichonne.

M. Henri Ratouis, secrétaire général

de la Société d'agriculture de l'Indre,
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nous adresse la coiunuinicalioii suivante :

J'ai l'honneur de porter à votre connais-

sance la constitution, sous les auspices de

la Société d'agriculture de l'Indre, d'un syn-

dicat des éleveurs de la race ovine berri-

chonne de riudre, admise au livre d'ori-

gine créé par la Société d'agriculture de

l'Indre eu 189!j. Le siège de ce syndicat est

au siège de la Société d'agriculture, 10, rue

>'euve-du-Marché, à Chateauroux.

Ce syndicat a pour but d'assurer le main-

tien de la pureté de la race ovine berri-

chonne, et de contribuer à sa défense, à sa

diffusion, et à son amélioration constante

par l'indication d'une séUclion judicieuse.

En groupant les éleveurs de la race, le

Syndicat se propose de fa.-iliter par son en-

tremise les relations commerciales de tous

les syndiqués et de défendre leurs intérêts

par tous les moyens possible.

Pour faire partie du Syndicat, il faut être

éleveur de moutons de race berrichonne.

— L'admission n'esl définitive qu'après la

décision de la Commission d'administration

du livre d'origine que possède la Société

d'agriculture. Henri Katouis.

Le président du Syndicat est M. Le

Tellier Delafosse; les vice-présidents

sont : MM. Henri Ratouis et H Pigelet.

Club français du chien de berger.

Le Club français du chien de berger

vient de renommer pour trois ans son

comité. En voici la composition :

Président : iVl. Emmanuel Roulet ; Vice-

Présidents: MM. Jules Bénard et comte R. de

Marcy ; Trésorier: comte G. de îîerminy.

Membres: MM. comte de Bagneux, G. Bi-

zouerne, A. Brandin, A. de Céris, comte A. de

Chézelles, C. Deloncle, E. DeyroUe, Dutey-

Harispe, E. Fortier, E. Gilbert, C. Guyot,

C. Lhotelain, H. Marchand, marquis de

Martel, Menaus de Corre, E. Menault, Milne

Edwards, T. Prieur, Roussille, H. Sagnier,

G. Sévrette, S. Thieuleut, A. Touchard,

C. Triboulet.

A l'assemblée générale du Club qui a

eu lieu le 23 décembre, le Président, après

avoir remercié ses collègues et avoir

énuméré les travaux faits pendant l'année,

a fait ressortir que la situation du Chib

s'était beaucoup améliorée depuis un an,

grâce à de nombreux et généreux dona-

teurs, auxquels il a adressé de chauds et

sincères remerciements. Il a terminé

ainsi :

u Pour que le Comité puisse réaliser ses

projets, c'est-à-dire faciliter l'amélioration

de nos deux principales races, en achetant

de beaux et bons étalons de Brie et de

Beauce, destinés aux chiennes appartenant

aux membres du Club ou à leurs serviteurs,

et donner dans les concours des récom-

pcn-es plus importantes, il est utile, pour

qu'il ait de plus grandes ressources, que

vous lui envoyiez de nouveaux adhérents.

u 11 faut lutter longtemps pour voir

s'accomplir la réalisation d'une idée bonne;

il faut aussi une grande persévérance pour

secouer l'iudilTérence des uns, vaincre la

résistance des autres. Continuez donc à

faire comprendre aux bergers et conduc-

teurs de bestiaux, aux agriculteurs posses-

seurs de troupeaux, à tous les propriétaires

de fermes, qu'ils ont le plus grand intérêt à

faire partie du Club, dont la cotisation

annuelle n'est que de 5 fr.

« Faites notre Club fort pour que sa voix

soit puissante, recrutez des adhérents, [ne

comptez pas seulement sur le zèle de votre

vigilant Comité, mais comptez aussi sur

vous-même. >

Concours agricole de Moulins,

Le concours d'animaux gras et d'ani-

maux reproducteurs de Moulins aura

lieu du 8 ou li février, huit jours avant

celui de Nevers qui se tiendra du 15 au

18 février.

Comme le concours de Nevers, le con-

cours de Moulins est général et ouvert

aux exposants de toute la France. Les

déclarations doivent être adressées avant

le 13 janvier prochain, soit à M. le Pré-

sident de la Société d'Agriculture de l'Al-

lier, au château de Beaumont, par Saint-

Menoux (Allier), soit M. Signoret, secré-

taire-adjoint, à Yzeure, prés Moulins.

Des programmes détaillés et des for-

mules de déclaration seront adressés

gratuitement à toute personne qui en

fera la demande à M. Signoret.

Société nationale d'agriculture de France.

Dans sa séance du 27 décembre, la So-

ciété nationale d'agriculture de France a

procédé à des élections pour la constitu-

tion de son bureau en 1900 :

M. Chauveau a été élu vice-président

par 27 voix sur 28 votants et M.J. Renard

a été nommé vice-secrétaire, en rempla-

cement de M. 11. de Vilmorin, décédé.

Le bureau de l'associaticm est donc

composé comme il suit : président M. Mé-

line, qui était vice président en 1899 ;

vice-président, M. Chauveau ; secrétaire

perpétuel, M. L. Passy ; trésorier perpé-

tuel, M. Liébaut ;
vice-secrétaire, M. Bé-

nard.

A. DE Céris.
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VALEUR DE LA PAILLE DE MAIS A GRAIN
Dans l'arlicle que j'ai consacré sur la

récolte du mais en France, une erreur

typagraptiique (page 838) m'a fait attri-

buer à la paille de maïs une valeur de

14 fr. 47 les 100 kilogr, au lieu de 4 fr. 47.

Un de nos honorables abonnés, que la

culture du maïs intéresse particulière-

ment, a relevé cette erreur tjpographique
et me demande, en me la signalant, de

lui indiquer s'il faut conclure de l'article

de M. Rabaté sur la culture du maïs en
Chalosse, que la paille de maïs à grain est

sans valeur alimentaire, étant donné que,

dans les Landes, il serait d'usage d'aban-

donner la paille dans les champs.
En ce qui concerne le chiffre de 14 fr. 47

au lieu de 4 fr. 47, il eut été facile à mon
honorable correspondant de rectifier

immédiatement l'erreur typographique,

puisque j'indique le nombre de quintaux

de paille récoltés en 1898 et leur valeur

en argent au prix d'estimation de la

statistique officielle :

6,764,790 q. ru. = 29, 791, 560 fr.

En divisant la valeur estimative par le

nombre de quintaux, il eut constaté

immédiatement l'erreur typographique

(4.47 au lieu de 14.47j.

Cette rectification faite, je vais ré-

pondre de mon mieux à la question que

pose notre honorable correspondant, au

sujet de la valeur alimentaire de la paille

de maïs : la teneur de cette dernière en

matières nutritives la rapproche beau-

coup de la paille d'avoine, ainsi que le

montrent les chififres ci-dessous, qui

indiquent la composition complète des

deux pailles et leur teneur en prin-

cipes nutritifs digestibles.

^00 kilogr. renferment

FAILLI-; DAVOINE PAILLE DE MAIS

Eau
Matières minérales..

Matières protéiques.

Cellulose

Matières amylacées.
M.alières suasses. . .

.

Éléments
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INAUGURATION DU BUSTE D'AIMÉ GIRARD

AU CONSERVATOIRE DES ARTS ET MÉTIERS

Le Journal d'Agriculture pratique a

annoncé en son temps l'ouverture de la

souscription publique destinée à ériger

un buste au savant estimé que la science

en général, l'industrie et l'agriculture en

particulier ont perdu en la personne

d'Aimé Girard. La souscription a été close

au mois d'avril dernier et le comité, en

confiant au sculpteur d'Houdain l'exécu-

tion du buste, a décidé que celui-ci orne-

rait la galerie de Chimie industrielle du
Conservatoire des Arts et Métiers, qu'une

reproduction en bronze serait placée dans

le jardin de l'Institut national agrono-

mique et que le reliquat de la souscrip-

tion constituerait un capital dont la rente

annuelle servira à créer un prix qui, sous

le nom de prix Aimé Girard, est destiné

à récompenser l'un des élèves méritants

du Cours de chimie industrielle du grand
établissement où le maître a professé

avec tant d'éclat pendant plus de vingt-

cinq ans. C'était là la meilleure façon

d'honorer, dans ce qu'elle a de plus cher,

la mémoire d'Aimé Girard, et il y a lieu

d'adresser au comité qui a pris ces me-
sures les félicitations qu'il a méritées.

L'inauguration du buste a été faite le

mercredi 20 décembre, à 3 heures, au
Conservatoire des Arts et Métiers, sous la

présidence du sympathique directeur de

l'enseignement technique, M. Bouquet,
représentant M. Millerand, ministre du
Commerce, retenu ce jour-là par les tra-

vaux de la Chambre des députés.

Primitivement, la cérémonie devait

avoir lieu dans la salle même où le buste

sera exposé, c'est-à-dire dans cette ga-

lerie de Chimie industrielle toute remplie

de ces magnifiques modèles dont la plu-

part constituent des dons personnels faits

à Aimé Girard par les ct>nstructeurs et

les industriels, dont les autres ont été

édifiés sous sa direction pour les besoins

de son enseignement. Mais l'état de la

température ne le permettant pas, c'est

dans le grand amphithéâtre, où l'élo-

quence de l'illustre professeur a si sou-

vent charmé ses auditeurs et ses élèves,

que la réunion a été définivement fixée.

Le buste y avait été exposé à l'avance,

parM.Tresca, conservateur descolleclions

du Conservat()ire, au milieu de tentures

rouges et d'un parterre de plantes vertes

du plus gracieux effet.

Les représentants les plus autorisés de

la science, de l'agriculture et de l'indus-

trie, les anciens collègues, les élèves et

amis d'Aimé Girard avaient pris place

aux côtés des membres de sa famille,

tenant ainsi à rendre un nouvel hom-
mage au savant et à l'homme de bien qui

a laissé, dans le souvenir de tous ceux

qui l'ont approché, une impression si

profonde. On remarquait notamment
MM. Scfilœsing, Chauveau, Mûntz, géné-

ral Sébert, Haton de la Goupillière, Rou-

ché, etc., membres de l'Institut; MM. J

Bénard, Le Gler, Stanislas Têtard,

Sagnier, etc., de la Société nationale

d'agriculture; MM. Grandeau, Hirsch,

Liesse, Schlœsing fils, Fleurent, profes-

seurs au Conservatoire des .\rtset Métiers;

MM. Liébaut, Mesureur, Cheysson, etc.,

membres du conseil de perfectionnement

du Conservatoire; M. Masson, ingénieur,

sous-directeur du Conservatoire des Arts

et Métiers, M. Riban, représentant la

Société chimique de Paris; MM. Ringel-

mann, Dybowski, Schribaux, etc., pro-

fesseurs à l'Institut agronomique ; M. Cor-

nu, secrétaire général de l'Association de

la meunerie française ; M. Lachouille,

régisseur de la ferme de la Faisanderie à

Joinville-le-Pont ; MM. Durin et Dupont,

président et secrétaire de l'Association

des chimistes de sucrerie et distillerie;

MM. Fernand Têtard et Manoury, mem-
bres de cette association ; M. Bérard, de

la Société d'encouragement à l'industrie

nationale ; MM. Livache, Drouet, Bardot,

.\rpin, Portier, Cordier, Mérelle, Grondard,

Herbet, etc., anciens élèves du labora-

toire d'Aimé Girard, et une foule d'autres

personnalités qu'il est impossible de

citer et qui, à divers titres, avaient tenu à

assister à la cérémonie.

C'est le colonel Laussedat, membre de

l'Institut, directeur du Conservatoire des

Arts et Métiers, président du Comité, qui

a pris le premier la parole. En un langage

d'une hauteur élevée et tout empreint

d'une émotion qu'il devait à chaque ins-

tant maîtriser, il a retracé la brillante
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carrière du savant laborieux, infatigable,

dont la perte nous est et nous restera

toujours si sensible. 11 a rappelé que,

après avoir collaboré avec lui à l'étude

photographique des éclipses de soleil, en

18C0 et 18G7, en Algérie et dans le sud

de l'Italie, il le retrouvait son collègue,

en 1871, au Conservatoire des Arts et Mé-

tiers, comme professeur tle chimie indus-

trielle en remplacement de Payen, pro-

mettant, et devant tenir parole, de se

consacrer tout entier à ce grand établis-

sement, n'acceptant en effet dans la suite

que la charge d'enseigner la techno-

logie agricole à l'Institut agronomique,
rétabli à Paris en 187(), ajoutant ainsi, à

son laboratoire, le champ d'expériences

de Joinville-le-Pont, où il devait réaliser

ses beaux travaux de chimie agricole et

d'agriculture.

Aimé Girard n'avait rien rêvé, en effet,

au delà de la prise de possession de sa

chaire du Conservatoire, guidé parl'unique

ambition de conquérir la confiance de ses

compatriotes engagés dans les diverses

entreprises industrielles de toutes espèces,

désireux de les éclairer sur les côtés

inconnus de leurs industries et d'en faire

ainsi les véritables collaborateurs de

ses recherches scientifiques personnelles.

C'est ainsi que ses travaux et son ensei-

gnement ont pris leur tournure caracté-

ristique, car ils embrassent toutes les

parties de la science technologique: la

meunerie, la boulangerie, la sucrerie, la

féculerie, les industries de fermentations,

l'utilisation des déchets animaux, les

combustibles, les produits chimiques, etc.

Dans ces branches spéciales, soit par

ses découvertes personnelles, soit par

ses études incessantes des progrès faits à

l'étranger, Aimé Girard a rendu d'impor-

tants services. Grâce à lui, la photo-

graphie est devenue un auxiliaire impor-

tant de cet enseignement qui attirait

autour de lui des auditeurs si nombreux;
grâce à lui, nos diverses industries ont

largement profité des conseils de la

science. C'est à ses études diverses sur le

développement de la betterave à sucre et

sur les conditions de son traitement

industriel que notre industrie sucrière

doit en grande partie d'avoir reconquis le

rang qu'elle avait perdu jadis. Grâce k

ses recherches sur la culture de la

pomme de terre industrielle et fourragère,

nous voyons Aimé Girard figurer à ctJté

d'un autre bienfaiteur de l'humanité, à
côté de Parmentier, puisqu'on peut dire

aujourd'hui que l'augmentation du ren-
dement sur la surface attribuée en France
à ce tubercule se chiffre par un accrois-

sement de richesse de plus de 25 millions

de francs. L'industrie de la vinification

est redevable à Aimé Girard de progrès
importants, et il ne faut pas oublier que
ses études sur le grain de froment ont
amené la transformation complète de
l'outillage de nos moulins.

Au milieu des nombreuses études pour-
suivies avec tant de persévérance par
Aimé Girard, celles sur le traitement des

maladies cryptogamiques, celles sur la

destruction des cadavres d'animaux
morts et leur transformation en super-
phosphate azoté, celles sur les fibres pa-
petières ne doivent pas être oubliées.

En terminant, le colonel Laussedat
rappelle le noble désintéressement avec
lequel Aimé Girard poursuivit ses tra-

vaux, la bienveillance avec laquelle il

accueillait tous ceux qui venaient prendre
ses conseils et le dévouement qu'appor-
tait à ses élèves ce maître excellent dont
la bonté égalait la science.

En répondant au colonel Laussedat,

M. Bouquet apporte, au nom de M. le

ministre du Commerce, le témoignage de
reconnaissance du gouvernement de la

République pour les services éminents
rendus au pays par Aimé Girard. Il ne
faut pas oublier en effet que comme
membre des commissions extra-parle-

mentaires, comme membre du Comité
consultatif des Arts et Manufactures,

comme président de la Commission des

valeurs en douanes, il a apporté à la di-

rection des affaires industrielles de la

France une collaboration précieuse.

Gomme membre des jurys dans les Expo-
sitions universelles nationales et étran-

gères, il s'est fait remarquer par son ar-

deur à étudier tout ce qu'il lui était permis
de pénétrer, et il n'a jamais repassé la

frontière sans rapporter à nos industriels

français des procédés nouveaux de travail

ou de fabrication dont il cherchait en-

suite à vulgariser l'emploi.

Comme professeur, Aimé Girard a
illustré le Conservatoire des Arts et Mé-
tiers, parce qu'il a mis tout son savoir et

toutes ses qualités au service du véritable

enseignement technique, ouvrant son

laboratoire à tous ceux qui avaient besoin
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de ses conseils, réalisant ainsi la pensée

absolue des fondateurs de ce grand éta-

blissement, et ce n'est pas là le côté le

moins fécond de son œuvre.

De nombreux applaudissements ont

interrompu à plusieurs reprises ces deux

discours et salué leur péroraison. Toute

l'assistance a ainsi rendu, une nouvelle

fois, à Aimé Girard, l'hommage de recon-

naissance qu'il a si bien mérité. Par la

pensée, je me reportais, dans cet amphi-

théâtre, à quelques années auparavant,

je revoyais la bonne figure du maître

LE MAIS AU BRÉSIL

rayonner à l'accueil chaleureu.x que lui

faisaient ses auditeurs chaque fois qu'il

faisait son entrée et j'acquérais là, au
milieu de cette touchante cérémonie, une

nouvelle preuve de la sagacité de son

esprit devant cette pensée, qui était la

sienne, qu'on ne meurt jamais tout en-

tier (juand, comme lui, on a fait son

devoir, tout son devoir.

E. I-'leurent,

Professeur au Conservatoire

des Arts et Métiers.

LE MAIS AU BRÉSIL

La province de Sào Paulo, d'une très

grande étendue, est située sur un haut

plateau dont l'altitude varie de 700 h

1,000 mètres. Le sol est ondulé par suite

des collines qu'on y observe.

La terre y est en général très fertile et

la végétation très puissante, mais la tem-

pérature y oscille entre 5 et 36 degrés

centigrades. Etant située sous le tropique

du Cancer, la province n'a que deux sai-

sons : la saison humide ou Vêlé dont la

température moyenne égale-l- 20 degrés,

de septembre à mars, et la saison sèche ou

l'hiver dont la température moyenne

égale + 12 degrés, de mars à sep-

tembre.

Le climat de la province est humide et

les vioisissures s'y développent rapide-

ment et avec une grande facilité.

Le maïs est la céréale qui intéresse le

plus les populations de la povince. On le

sème à deux époques: d'abord, au mois

d'août et en second lieu en novembre. Le

premier est récolté en j'flwtner et le second

en ynars lorsque leurs tiges sont bien

sèches. Les variétés cultivées ont des

grains ronds blancs et jaunes.

Mais il ne suffit pas de récolter le maïs

quand ses grains sont arrivés à parfaite

maturité, il faut pouvoir le conserver

exempt de toute altération pendant le

temps qui s'écoule entre les deux récoltes

et durant lequel sa valeur varie de 3f. 50

ou 4 fr. jusqu'à 8 ou 10 fr. par hectolitre.

Le stock à conserver est très important.

Il varie sur une exploitation de 10,000 à

30,000 hectolitres.

Voici quels sont les procédés de con-

servation du maïs dans les pays d'Eu-

rope :

Dans les contrées où le maïs est cul-

tivé sur de faibles surfaces, on le con-

serve en épis, ou en grains après l'avoir

égrené à la main ou mécaniquement.

Dans les deux cas, on le récolle à matu-

rité complète.

D'après le premier procédé, on met à

nu les épis et, à l'aide de leurs spathes

qu'on retrousse en arrière, on forme des

paquets de 6, 8 ou 10 épis au moyen
d'une ficelle ou d'un brin d'osier ; on

place alors ces paquets à cheval sur des

perches suspendues horizontalement sous

des hangars ou dans des bâtiments appelés

séchoirs dans lesquels l'air circule à volonté

par suite des nombreuses ouvertures qui

y sont pratiquées et qui sont munies de

persiennes mobiles. C'est l'état de l'air

qui permet de régler le degrés d'aéra-

tion.

Ces séchoirs ont plusieurs étages;

chaque étage comprend deux ou trois

rangées de perches les unes au-dessus

des autres et espacées de O^.oO à O^.Oo.

Un calorifère permet d'élever la tem-

pérature de l'air intérieur quand celui-ci

est chargé d'humidité.

Ce mode de conservation est très satis-

faisant quand le bâtiment est bien agencé,

mais il faut reconnaître que ces maga-
sins doivent avoir de grandes dimensions

quand on veut y loger de 10,000 à

30,000 hectolitres de maïs en épis.

La conservation du maïs égrené est

plus simple et ne nécessite pas autant de

main-d'œuvre et des avances aussi con-

sidérables. Ce mode de conservation

comprend trois procédés.

Le premier consiste à déposer le maïs

égrené en vrac ou en tas dans un ou ijIu-
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sieurs magasins ayant des ouvertures

munies de fins grillages et des fenêtres

vitrées qu'on ouvre ou qu'on terme à vo-

lonté quand les circonstances l'exigent.

Les las de maïs ont 0"'.oO, O^.VO ou
0".80 de hauteur suivant là force portante

des planchers.

Ces magasins sont souvent silués au-
dessus d'un rez-de-chaussée.

Le second moyen consiste à emmaga-
siner le maïs dans des sacs de toile, de

bonne qualité et en parfait état, alors

qu'il est parfaitement sec et non attaqué

par le charançon ou Valuclte. Au besoin,

avant de l'ensacher, on peut l'exposer

pendant douze heures dans un sé-

choir à l'action d'une température de

-|- 30 à -}- 33 degrés. Les sacs très bien

fermés peuvent être empilés les uns au-

dessus des autres dans un magasin très

sain et dans lequel ne pénètre pas l'air

humide. La toile est un bon préservatif

de l'humidité si son tissu est serré.

Le dernier procédé consiste à cons-

truire des silos en maçonnerie dans un
sol sain, perméable et à y déposer le

maïs. Ces réservoirs bien établis et très

bien fermés empêchent l'entrée des insec-

tes qui attaquent le grain et l'accès de l'hu-

midité qui le détériore; mais il a le défaut
d'engager un capital assez élevé et de
n'être réellement utile que quand il s'agit

de conserver des grains pendant plusieurs

années.

En résumé, la conservation du ma'is en
sac de très bonne qualité me paraîtle pro-

cédé le plus simple, le plus efficace et le

moins dispendieux, surtout si ces sacs sont
remplis avec des grains bien secs et dé-

posés temporairement dans un magasin
offrant toutes les conditions désirables.

Un calorifère destiné à chauffer un
magasin situé au-dessus d'un rez-de-

chaussée ne doit pas engager un capital

important. On peut le chauffer au bois à

défaut de coke et de charbon de terre.

Le mais est bien sec, quand le hile ou
point d'attache du grain sur la rafle est

très ferme et ne présente aucune nuance
verdâtre ou aucune moississure.

Gustave Heuzé.

NOUVEAU SYSTÈME DE CASTRATION

PAR COMPRESSION EN MASSE

M. E. Julie, vétérinaire à Castres, em-

ploie un procédé presque nouveau, plu-

tôt qu'un système de castration qu'il ap-

plique aux solipèdes et aux ruminants

domestiques. (H nous parait d'ailleurs

presque impossible de l'utiliser pour la

castration du verrat, à raison de disposi-

tions anatomiques particulières). L'in-

venteur en a fait l'objet d'une communi-
cation, à la séance du 11 novembre 1899,

au Comice agricole de Castres.

Le procédé dont il s'agit n'est, à propre-

ment parler, pas tout à fait nouveau.

M. Julie l'a en tout cas singulièrement

amélioré, ce qui n'est pas un mince mérite.

C'est, en somme, l'application du cas-

seau, sur la masse des cordons et des

enveloppes testiculaires, décrite dans

tous les ouvrages vétérinaires, avec cette

différence importante toutefois que ce

procédé n'était employé que pour le tau-

reau et le bélier dont les bourses et leur

contenu sont longs et pendants.

L'appareil instrumental simple et ingé-

nieux, imaginé par M. Julie, se compose

d'une pince spéciale D (fig. l.o2), dont

les mors forment angle droit avec les

branches, dite pince tire-testicules; d'un

casse.au métallifjue BC à branches arti-

culées à une extrémité et fixées à l'autre

par une vis (Il y a plusieurs modèles de

ce casseau variables suivant la taille

des animaux à opérer)
; enfin d'une

autre pince A dite à compression qui

sert à rapprocher les branches du
casseau après sa mise en place.

Nous comprenons sans peine la simplifi-

cation et la facilité de l'opération, par le

casseau Julie, sur le taureau et sur le bé-

lier. Mais nous croyons a priori cette opéra-
tion beaucoup pi us difficile et délicate sur le

cheval, l'àne et le mulet, dont les cordons
testiculaires et les bourses sont relative-

ment très courts. Nous avons, dans une
longue pratique, rencontré des chevaux
et surtout des ânes sur lesquels nous
avons été obligé d'appliquer un casseau

courbe, à convexité supérieure, sur un
des cordons notablement plus court que
l'autre.
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Il est bien évident que la pince lire-

testicules doit beaucoup aider à vaincre

la résistance. Mais nous considérons que
les tiraillements exercés par son concours
doivent être très douloureux et produire
aussi des déchirures avec hémorragies
sous-cutanées.

M. Julie résume les <i avantages » de
son procédé dans les propositions sui-

vantes :

« 1° La castration peut être faite à n'im-

porte quelle saison sans inconvénients,

« 2" Douleur relativement peu intense et

de courle durée à cause de l'arrêt immédiat
de la vitalité dans les bourses et dans les

testicules.

« 3° Fièvre de réaction moins forte que
celle occasionnée par les autres procédés.

Conséquences : guérison plus rapide et dé-

périssement moins sensible des sujets.

« 4" Embarras des mouvements déterminé

|iar la présence du casseau presque nul ; en

Fig. 152. — Appareil Julio.

A, Pince à compression ;
— B, Casseau grand modèle pour animaux de grande taille

;

C, Casseau petit modèle; — D, Pince dite tire-testicules.

effet, on le voit à peine tant il est enfoncé i « 6° Pas d'introduction d'air dans l'abdo-

dans la masse scrotale.
|

men.
" 5° Pas d'hémorragie.

I
« 7° Aucun danger en cas de hernie pré-

Fig. 15IÎ. — Application du casseau .luliê.

A , ati cheval
;

existante (après réduction) ; dans ce cas

particulier, on fait deux opérations à la fois :

on châtre l'animal et on guérit la hernie.

« 8° Poids du casseau sans action sur les

cordons testiculaires puisqu'il est peu consi-

dérable d'abord, et ensuite, parce qu'il est

supporté par la peau et les muscles des

bourses.

lî, au taureau.

« 9° Pas de champignons à redouter.

« 10" Tétanos impossible ou très rare, car
une simple cicatrice, en forme de cordon,
remplace les délabrements, parfois considé-

rables, nécessités par les procédés . ordi-

naires.

« 11° Enlèvement des testicules sans in-

convénients, chez le taureau, car ou admet
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généralement ijue le bœuf châtré jeune,

s'engraisse plus facilement et plus unifor-

mément quf le bœuf bistourné.

« ['2" Pas de détorsion des cordons, pas

d'orcbites, par d'eugorgement des cordons-

testiculaires, etc., etc. »

En ce qui concerne la castration du che-

val parle procédé dont il s'agit (A. (îg.133)

nous croyons devoir présenter certaines

réflexions sur quelques - uns de ces

« avantages »,donl la plupart cependant

ne peuvent faire doute.

Nous ne pensons pas qu'il soit possible

d"affiriner,par exemple, qu'il y ait, comme
il est dit au second paragraphe, atténua-

tion de la douleur. Si elle est de moins
longue durée — ce qui est bien possible
•— elle est certainement plus forte parce

que la compression se fait sentir non seu-

lement sur les nerfs propres des testicules,

mais sur ceux des enveloppes et particu-

lièrement sur ceux de la peau.

Nous ne sommes pas sûr non plus (voir

7") qu'il n'y ait aucun danger dans le cas

de hernie préexistante, cette hernie fût-

elle parfaitement réduite. M. Julie sait

bien, mieux que moi sans doute, que la

hernie clironique (car il ne peut s'agir ici

que de celle-là) est quelquefois énorme
et qu'après réduction et castration, l'in-

testin ne trouvant plus à se loger dans la

tunique vaginale et dans les bourses, fait

un sac herniaire nouveau à côté ou en

avant de celui qui a été supprimé. Il n'y

a plus hernie inguinale, il y a éventra-

tion, ce qui est pis. Nous en avons vu deux

Fig. loi. — Appareil Jniu: ilans sa gaïuc.

cas peu ordinaires se produire après ré-

duction et application du casseau courbe

sur la tunique vaginale.

« 9° Pas de champignon », dit M. Ju-

lie. Est-ce bien certain'? Puisqu'il y a

plaie, après la chute du casseau, il y a

porte ouverte à l'aclinomyces ou au bo-

tryomyces qui pullulent volontiers dans

les cordons lesticulaires enflammés. Mais

évidemment le danger sera moins grand

qu'après les procédés ordinaires avec

plaies.

Il est bien exact qu'après l'enlèvement

de l'unique casseau, il n'y a qu'une plaie

relativement peu étendue ; mais cela ne

peut faire préjuger de l'absence ou de la

rareté du danger de tétanos (10' para-

graphe) qui, lorsqu'il se manifeste, pré-

existe dans le milieu habité par le sujet

opéré. Disons de plus qu'après la chute

du casseau si la cicatrice, peu solide,

vient à se rompre, on aura une plaie

béante immense et bien plus consi-

dérable en tout cas que les deux plaies

existant par la castration ordinaire avec

deux casseaux.

Chez le bœuf (10°), on aime à trouver

la présence du sac scrotal dans lequel

s'accumule une certaine masse de graisse.

Mais on perdrait bientôt l'habitude

d'examiner ce maniement.
Malgré ces réserves auxquelles il ne

faut pas attribuer plus d'importance qu'il

neconvient.nous pensons que pourla cas-

traslion du taureau (B fig. 133) et du bélier,

le procédé Julie constitue un réel progrès

dont nous nous plaisons à le féliciter. En

ce qui concerne la castration des soli-

pèdes nous attendrons, pour nous faire

une opinion ferme, l'avis motivé, après
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expérimentation, des professeurs de cli-

nique ciiirurgicale des Ecoles vétérinaires

auxquels le distingué praticien asouinis

son invention.

Nous savons, par notre expérience

personnelle, que tel ou tel procédé,

excellent en soi, ne donne pas toujours

les résultats satisfaisants qu'on en espé-

rait entre d'autres mains que celles de

l'inventeur. Chaque opérateur a son

« tour de main » propre qui fait qu'il

réussit toujours avec un manuel opéra-

toire auquel il est habitué; et le même
praticien, aussi habile qu'il soit, n'a sou-

vent que des insuccès ou même des dé-

boires quand il recourt à tel autre pro-

cédé dont il n'a pas l'expérience.

A raison de sa simplicité, si le procédé

Julie donne les bims résultats affirmés,

pour la castration des solipèdes, il aura
une vogue bientôt exclusive et rempla-
cera les vieilles et séculaires méthodes.

Néanmoins nous avons la certitude qu'il

est des cas où, de toute nécessité, il lau-

dra encore recourir aux procédés qui ont

fait leurs preuves entre toutes les mains.

Emile Tuierry.

HYGIÈNE DES ANIMAUX DOMESTIQUES

Accidents mortels par des vers bilcsti-

naux chez le cheval. — Il existe un pré-

jugé qui est encore fort répandu : c'est

que les vers intestinaux sont absolument

inoffensifs, et l'on en donne pour preuve

leur présence presque constante chez les

animaux sauvages. Il faut beaucoup ra-

battre de celte opinion par trop optimiste.

Sans parler des troubles plus ou moins

accentués dont ces parasites sont l'ori-

gine, il faut se souvenir que l'on a vu
maintes fois ces animaux perforer l'in-

testin, non seulement sur le cadavre,

mais encore sur le vivant. Or, toute per-

foration intestinale expose à des dangers

mortels.

On sait, en effet, que l'intestin est un

réceptacle d'impuretés, un égout collec-

teur qui charrie des organismes malfai-

sants et des poisons redoutables. Parmi

ces hôtes meurtriers se trouve le vibrion

septique, l'agent de la putréfaction, dont

la multiplication entraîne sur le cadavre

la fermentation putride (qui débute tou-

jours par l'intestin), et dont la pénétra-

tion dans le sang détermine celte redou-

table maladie nommée la septicémie, si

justement définie la putréfaction sur le

vivant.

M. Lameris a rapporté récemment, dans

un recueil hollandais, un exemple de cet

accident dû très vraisemblablement à un

de ces vers, que leur ressemblance avec

le ver de terre ou lombric a fait dénom-

mer ascarides lombricoïdes.

Il s'agit d'un cheval d'artillerie, que

l'on trouva, un matin dans l'écurie, à

l'état de cadavre. A l'autopsie, l'auteur

constata les manifestations ordinaires de

la septicémie. En un point donné sur le

trajet de l'intestin grêle, on observe que

les deux feuillets du mésentère sont dis-

tendus par des matières fécales, accom-

pagnées d'un volumineux ascaride à

grosse tête {ascaride méijalocéphale). La
paroi intestinale, incisée, révéla l'exis-

tence d'une ouverture ayant les dimen-

sions d'un crayon et due très probable-

ment au passage de l'ascaride, qui avait

ainsi frayé la voie à l'épanchement des

matières fécales, suivi d'accidents septi-

cémiques mortels.

Il resterait à trouver l'origine de l'as-

caride. Mais on sait aujourd'hui que la

propagation de ces parasites se fait le

plus communément par des œufs conte-

nus dans les eaux de boisson de mau-
vaise qualité : eaux de mares, de citernes,

de rivière même. On a vu des armées,

des villes entières atteintes d'épidémies

de ce genre : les malades étaient épuisés

par la diarriiée et rendaient des ascarides

par centaines.

Il faut donc surveiller la diarrhée chez

les animaux, et rechercher si elle n'est

pas due à la présence des vers intesti-

naux. On devra alors combattre la mala-

die, par les médicaments appropriés

(dont le vétérinaire donnera l'indication),

et changer les eaux de boisson ou les pu-

rifier soit par l'ébullition, soit par une

filtration rigoureuse.

Infection du porc par le ténia du chien.

— Yoilà prés d'un demi-siècle que la

science a démontré les étranges migra-
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lions des ténias [ou vers solitaires), qui

passent par l'état enkysté cliez un autre

animal, avant de revenir à l'état parfait

dans un troisième organisme. C'est

ainsi que le cysticerque ladrique du porc

provient de l'homme et le régénère à son

tour. Il en est de même du cœnure du

mouton, qui provient du ténia du chien,

lien est de même encore de l'écliinocoque

provenant du ténia du chien, reprodui-

sant ce ténia chez les animaux cjui l'in-

gurgitent.

Une statistique des cas d'échinocoques

relevés chez le porc,àrabatt(iirde Moscou,

dans une série de quatre années consé-

cutives, a fourni des révélations bien cu-

rieuses. Sur 70,000 cochons abattus,

20,000 étaient atteints â-'échinococcose.

Celte fréquence surprenante de la maladie

s'explique par le contact habituel des

porcs russes avec les chiens. Les organes

envahis de préférence sont d'abord les

poumons, ensuite le foie.

Ici, comme pour le tournis des moutons

dû au eœnure cérébral„il faudrait, pour

couper le mal dans sa racine, soigner le

ténia du chien, puisque c'est de là que

vient tout le mal.

Abcès de la mamelle conséculifs à une

plaie chez lu chèvre. — Les accidents et

les infections de la mamelle ne sont pas

rares chez les chèvres laitières. Dans cette

espèce animale, le pied et la mamelle

sont les organes le plus exposés aux acci-

dents pathologiques.

Pour le pied, cela s'explique parles ha-

bitudes grimpantes des chèvres. Elles

rencontrent sfiuvent des cailloux aigus,

des rochers tranchants, des ronces, des

épines, etc.

Pour la mamelle, cela se comprend tout

aussi facilement. Chez les chèvres, la ma-
melle est pendante el ballante entre les

deux membres postérieurs; elle peut se

heurter aux cailloux, aux pierres, être

déchirée ou piquée pardes épines, par des

ronces métalliques (dont on entoure les

propriétés le long desquelles elles vont
brouter). Il y faut ajouter, parfois, les

morsures des chiens qui gardent les trou-

peaux.

Sur la chévre'dont M. Leblanc rapporte

l'histoire dans le Journal de médecine vété-

rinaire de Lijon. le trayon droit avait été

perforé par un lil de fer. Par la lèvre in-

férieure de la déchirure, le lait s'écoulait

sous la forme d'un mince filet. Malgré

l'absence de complications, l'accident fut

jugé grave. Et, en effet, malgré les plus

grands soin.?, la glande s'infecta; des

noyaux inflammatoires dispersés se for-

mèrent en divers points. Ils furent suivis

d'abcès; et, par surcroît, un érysipèle

envahit toutes les parties malades. La
guérison fut très lente à se produire.

On voit toute l'attention que réclament

ces plaies de la mamelle, d'autant plus

fâcheuses, qu'elles frappent l'organe dont

la fonction est spécialement exploitée.

Tuherculosc du chien : traitement par le

régime de la viande. — Le chien est assez

rarement tuberculeux, lorsqu'il est aban-

donné à lui-même; mais la question

change lorsque les physiologistes inter-

viennent. Alors ils font des chiens tuber-

culeux par centaines.

Ilest vrai qu'ils en profitent pour recher-

cher le meilleur moyen de combattre la

maladie.

C'est ainsi qu'à une récente séance de

l'Académie de médecine, M. Ch. Hichet, en

son nom et au nom de son collaborateur

M. J . Héricourt, a rapporté tous les essais

auxquels ils se livrent depuis plus de qua-

tre ans dans cet ordre d'idées. Il résulte

de leurs recherches que l'alimenlalion par

la viande constitue un moyen Ihérapeuti-

(jue des plus efficaces.

On le savait déjà pour l'homme. Ceci

confirme cela.

D'' Hector George.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 20 décembre 1899. — Prescience

de M. Levasseur.

Peu de membres sont présents au début

de la séance ; c'est qu'un très grand nombre

ont tenu à assister a l'inauguration du buste

de M. Aimé Girard, au Conservatoire des

Arts et Métiers, inauguration qui a lieu pré-

cisément aujourd'hui même à trois heures.

M. Rinijelmana, à l'occasion de la commu-
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uication de M. Marcel Vacher (voir la der-

nière séance) sur les divers modes de distri-

bution du blé aux animaux, soit à l'élat con-
j

cassé, soit sous forme de mouture, soit à

l'état cuit, donne des chiffres précis sur le

travail mécanique exigé dans ces différentes

préparations, chiffres relevés dans les nom
breuses expériences [qu'il a été amené ;i faire

à la Station d'essais de machines.

Le concassage nécessite un travail méca-
nique variant, suivant les machines, de
2,000 à 3,000 kilogramraètres par kilo-

gramme de grain. En considérant trois

genres de machines, suivant les moteurs
employés et les quantités annuelles de grain

à concasser, on trouve les résultats sui-

vants :

Coiicasseur

à bras.

Quantité travaillée annuellement {en quintauxj

Quantité de grain concassé pratiquement à l'heure

(en kilogrammes)
Frais iln concassage d'un qnintal de grain (en francs)

10

2.6U

1 chevaL

100

90

0.9o

Au moteur
à t clieval-vapeur

200

100 à 150

Û.'oO h 0.65

Les frais du concassage à bras sont telle-

ment élevés, qu'il y a lieu d'employer un
autre procédé plus économique de prépara-

tion du grain.

Quand on emploie un moteur inanimé, on
peut concasser d'avance des grains néces-

saires à la consommation de plusieurs

jours.

La mouture (donnant 74 à 75 0/0 de farine)

exige au moins 11,000 kilogrammètres par

kilogr. de grain et revient, suivant les

moteurs employés, de 1 fr. 75 à 2 fr. 40 le

quintal.

La cuisson des grains nécessite une dé-

pense de Ir. 40 à fr. 50 par quintal, sui-

vant la quantité traitée (4 ou 2 hectolitres).

Il y a tout intérêt à employer des grains

préalablement trempés, l'opération est plus

rapide et nécessite moins de combustible.

De tous les modes de préparation des

grains pour alimenter le bétail, la cuisson

est donc le plus économique; c'est du reste

le procédé que M. Marcel Vacher a con-

seilb' aux agriculteurs.

— On se rappelle que, lors d'une précédente

séance, M. Brand'm avait annoncé à la

Société que, dans ses terres de Galande, il

avait trouvé quantité de vers blancs mo-
mifiés, et qu'il y avait tout lieu de croire

que ces vers blancs étaient couverts du
mycélium du Botrytis tenella. M. Delacroix,

maître de conlérences de pathologie végé-

tale à l'Institut agronomique, après examen
de ces vers infestés, y a reconnu, en effet,

le Botrytis tenella. M. Braudin, dans le but

de répandre ce parasite sur les champs de
sa ferme, va récolter le plus grand nombre
possible de ces vers blancs couverts de

botrytis, les stratifler avec de la terre lîne,

et au printemps cette culture du botrytis

sera semée sur le sol.

L'organisation pour la vente du bétail

dans les pays étrangers.

La présentation d'un ouvrage de M. le

D' Lydtin.sur les bovins allemands, amène
M. Marcel Vacher à entretenir la Société

des efforts faits dans les pays étrangers pour
assurer une vente de plus en plus considé-

rable des divers animaux ; mais tout

d'abord M. Marcel Vacher donne une rapide

analyse de l'ouvrage de M. le D' Lydtin,

volume de 200 pages, accompagné d'un très

bel album. L'auteur ne s'arrête pas à de
longues discussions sur les caractères des

races, il admet une classification fort simple :

1° les races de vallées ;
2° les races de mon-

tagnes, et ensuite il étudie avec le plus

grand soin les rapports entre la constitution

géologique du sol et la constitution des

races. Mais ce qui caractérise l'ouvrage de
M. le D'' Lydtin, c'est l'exposé complet dosa
propre méthode de mensuration des bovidés

appliquée à la connaissance du bétail de
l'Allemagne.

L'album enlîn, grâce à de nombreuses
gravures très bien exécutées, nous met sous

les yeux le schéma des animaux de chacune
des principales races de l'Allemagne, et à

côté, les chiffres donnés par la mensuration;
une dernière planche nous donne, super-

posés, les schémas des diverses races et faci-

lite ainsi les plus utiles comparaisons.

Cet ouvrage, dit M. Marcel Vacher, a une
portée considérable, [en ce sens, que non
seulement il dénote les efforts très grands
faits à l'étranger du côté de l'élevage du
bétail, mais surtout parce que c'est un aide

puissant pour une meilleure vente des
bovins allemands. Ce livre, par sa science

profonde, puis par ses gravures, vulgarise la

connaissance des races allemandes, les fait

connaître, apprécier dans tout l'empire et

à l'étranger, incite, par conséquent, à des

achats de reproducteurs, de vaches lai-

iières, de bœufs de trait, etc.

C'est dans le même ordre d'idées qu'il

faut citer le grand album publié par l'ad-

ministration de l'empire austro-hongrois, à
la suite de l'Exposition universelle de Vienne :

les diverses races des pays autrichiens y
sont représentées par des gravures en cou-

leur. Cet album, peu connu en France, est
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au contraire tr^s répandu dans toutes les

bibliothèques agricoles de l'Allemagne et de
l'Autriche. On a, du reste, fait des reproduc-
tions de cet album, et c'est alors un petit

atlas de poche qui est envoyé partout pour
faire connaître le bétail autrichien.

En Suisse, nous voyons un mouvement
analogue : le département de l'agriculture

encourage les reproductions des animaux
suisses, représentant les principaux lauréats

dans les concours des races schwitz et ta-

chetées.

En Angleterre, la propagande par l'image

est incessante, et assurément si le bétail

anglais jouit d'une telle renommée dans tous

les pays étrangers, c'est parce qu'on a su

faire à son égard une habile réclame.

11 suffit de citer la publication annuelle

du petit almanach, édité à i fr. 23, dans
lequel, à côté d'une foule de renseignements
sur les livres généalogiques, les progrès de
certaines races, on trouve les photographies

des animaux les plus connus.

En France, malheureusement, nous ne
voyons aucun travail de cette nature, et ce-

pendant, c'est la France qui avait donné
l'exemple, les étrangers n'ont fait que nous
copier. N'est-ce pas, en effet, Baudement
qui, en J886, à la suite de l'exposition, pu-
bliait ce magnifique album, auquel collabo-

raient des artistes telles que Rosa Bonheur,

et qui reste le plus beau monument élevé à

la science zootechnique française. Mais,

depuis 1836, nous avons fait de nombreux
progrès, il y a eu des modifications pro-

fondes chez certaines de nos races. M. Mar-
cel Vacher émet donc le vœu, en terminant,

qu'on profite de l'exposition de 1900 pour
éditer un ouvrage semblable à celui que nous
a donné Baudement.
M. Lavalard rappelle qu'à côté du nom de

Baudement, il faut citer celui de il. Magne.

M. Leoasseur ajoute que ce n'est pas seu-

ment en Europe, mais aux Etats-Unis que
des publications Je ce genre sont faites, et

dans ce dernier pays, les très nombreux ou-

vrages agricoles publiés par le ministère de
l'agriculture sont distribués gratuitement,

les uns par milliers, quelques-uns par cen-

taines de milliers d'exemplaires aux agricul-

teurs américains.

M. Lavalard, parmi ces publications amé-
ricaines, en signale particulièrement une
toute récente : c'est un rapport publié par
plusieurs membres du ministère de l'agri-

culture des Etats-Unis, à la suite d'une

longue enquête poursuivie en Europe sur la

production chevaline. Cette étude a été faite

dans un but essentiellement pratique. Elle

entre dans les détails les plus complets sur

la situation de la production chevaline en
France, en Allemagne, en Autriche-Hongrie,

en Angleterre, faisant connaître les elTec-

tifs de chevaux dont disposent ces divers

pays, la description des différentes races, etc.,

et surtout, elle indique lef! besoins de ces

pays, soit pour la remonte, soil pour les

services divers en telles et telles catégories

de chevaux, de manière'à ce que l'éleveur

américain sache quels chevaux il doit faire

pour la France, l'Allemagne, etc. C'est ainsi

que, pour la France, il y est dit que ce sont

les chevaux de selle fins qui doivent être

exportés
;
pourFAllemagne, au contraire, des

chevaux de gros trait, tels que les clydes-

dale, etc. Comme on le voit, l'éleveur amé-
ricain se trouve renseigné, il sait où il trou-

vera des débouchés pour tel ou tel produit.

Comme l'avait fait M. Lavalard, M. Mar-
cel Vacher signale enfin les services que
rendent en Angleterre les lives-stoch, sortes

d'almanach à i fr. 2.'), résumés excellents

de l'élevage des différents animaux de la

Grande-Bretagne.

L'éducation agricole du paysan français.

La discussion précédente amène M. Do-

niol et, après lui, plusieurs membres de la

Société, MM. Lcvasseur, Dufaurc, Marcel Va-

cher, de Salvandy à parler de la situation du
paysan français au point de vue de l'éduca-

tion technique agricole. M. Doniol fait re-

marquercombien diffère la classe qui forme

la majorité de nos cultivateurs français, de

l'agriculteur américain. Celui-ci est un
homme en général instruit, à l'intelligence

ouverte, ayant l'habitude de lire beaucoup

et qui, par conséquent tirera grand profit

des publications que lui adresse le minis-

tère de l'agriculture. Notre paysan français

est certes aussi intelligent, mais il a une in-

telligence avant tout pratique des choses

de son métier ; il ne lit pas et par consé-

quent ne saurait profiter des documents
écrits qu'on lui enverrait. Il n'y a qu'une

manière pour M. Doniol de faire pénétrer

l'éducation agricole dans la masse des cul-

tivateurs français, c'est de leur apprendre

à gagner de l'argent; mais, et M. Doniol in-

siste très vivement sur ce point, c'est une

pure utopie de penser que l'enseignement

agricole à l'école primaire peut servir à

quoi que ce soit. On demande en effet à

un instituteur, qui ne connaît pas la pratique

agricole, de l'enseigner à des enfants qui

eux, la connaissent beaucoup mieux que

leur maître en vivant tous les jours à la

ferme.

Quand les petits cultivateurs du Périgord

ont vu les résultats que donnait l'engraisse-

ment du bétail et le profit qu'on pouvait en

retirer, quand ceux de l'Hérault ont constaté

la richesse qu'apportait la culture de la

vigne, quand ceux du Nord et du Centre ont

vu les rendements des céréales s'éJever avec

l'introduction de l'alternance des cultures
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fourragères dans l'assolement ; les uns et

les autres n'ont eu besoin ni de confé-

rences, ni de revues pour se mettre ici à

faire de l'engraissement du bétail, là, de la

vigne, ailleurs, à cultiver les prairies artifi-

cielles.

MM. Lcvasseur, Dufaure, Marcel Vacher

sont de l'avis de M. Doniol, une leçon d'agri-

culture faite à un enfant de onze ans par

un maître qui se contente de lire un cha-

pitre dans un livre est d'une très médiocre
utilité ; mais M. Lcvasseur estime que

l'exemple donné par les grands agriculteurs

est une source de progrès très intensif, au-

quel les comices agricoles, d'autre pari, en
répandant les bonnes méthodes et en les

faisant connaître aux populations rurales,

contribuent puissamment.

.M. Dufaure ajoute que, depuis un certain

nombre d'années, on ne pt-ut plus dire que
le paysan ne lise plus en France, et même
il se montre particulièrement avide de la

lecture d'articles agricoles, il en réclame

dans les journaux politiques. Certainement,

le Gouvernement a aussi un lôle à remplir;

non pas qu'il doive vouloir administrer

l'agriculture, c'est là un véritable non sens,

on (n'administre pas une profession essen-

tiellement libre comme l'est celle de l'agri-

culture. Le rùle vraiment utile du Ministère

de l'agriculteur est d'informer rapidement le

public agricole par des statistiques nom-
breuses et bien faites.

Pour M. Mai-cet Vacher, dans l'enseigne-

ment agricole, il faut distinguer l'enseigne-

ment scolaire et l'ensei-^neraent postsco-

laire. A l'école primaire, l'instituteur doit

apprendre à l'enfant l'amour du sol et de
la profession d'agriculteur; l'enseignement
post-scolaire se fera ensuite à l'aide de pu-
blications agricoles bien comprises. .Malheu-
reusement nous avons très peu de livres à
la portée des paysans, ou ceux qui existent
sont trop généralisés ; il faut, au contraire,

donner au paysan quelque chose de très

précis, s'appliquant à la culture, à l'élevage

de sa région.

En Bourbonnais, M. Marcel Vacher, pour
contribuer à cet enseignement agricole si

important, a créé récemment des biblio-

thèques rurales ; tous les dimanches on prête
aux enfants un livre d'agriculture, queleurs
parents liront avec intérêt et profit. Une
récompense, consistant en un ouvrage agri-

cole, est en outre donnée à la fin de l'année

à l'enfant qui s'est montré le b'cteur le plus
assidu; enfin on répand des journaux d'agri-

culture chez le paysan et le métayer.

M. le comte de Salrandij fait ressortir le

bon sens et l'intelligence de nos cultivateurs

français, en particulier du paysan ; il ne
voudrait pas qu'on critiquât trop cet ensei-
gnement agricole à l'école primaire ; parler
de l'Agriculture à l'enfant, c'est lui montrer
qu'on tient à honneur la profession de ses
parents, qu'elle vaut la peine qu'on s'en

occupe ; il ne faudrait pas non plus oublier
la part prise par l'Administration de l'Agri-

culture dans les progrès agricoles faits en
France depuis trente ans. C'est à la direc-

tion donnée par cette administration qu'on
doit la reconstitution de notre vignoble,
l'amélioration des nos races d'animaux.

H. HiTIER.

LE MÉRITE AGRICOLE

A l'occasion de diverses solennités offi-

cielles, par plusieurs décrets et arrêtés

en date des 5, 6, 8, 10, 11, 12, 1.5, 18, 25

et 27 novembre, 3, 10 et 16 décembre 1899,

la décoration du Mérite agricole a été

conférée aux personnes ci-après dési-

gnées :

MM.
Grade d'officier.

Boizar.l (Etienne-Isidore), jaidiiiier-chef de
cultures à Paris : active collaboration aux
expositions de la société nationale d'hor-

ticulture de France. Membre du jury dans
les concours et expositions; 40 ans de
pratique horticole. Chevalier du 20 jan-
vier 1894.

Delaporte (Jean-Baptiste), trésorier de la

société des agriculteurs du Nord, à Rou-
baix (Nord) : publications agricoles. Nom-
breuses et hautes récompenses dans les

concours et expositions. Chevalier du
6 avril 1895.

Mourmant-Vandewalle (Baymond), vice-pré-

sident du comice agricole de Bergues
(Nord) : nombreuses et importantes ré-

compenses dans les concours. Chevalier
du 30 juillet 1893.

Grade de chevalier.

M,VI.

Cointre (Benjamin-Jean-Baptiste), maître
surveillant à l'école primaire de Toulouse
(Haute-Garonne) : secrétaire adjoint de la

section toulousaine de la ligue de l'eusei-

ment. Nombreuses conférencss at;ricoIes.

Gilis (Jean-Marie), négociant à Toulouse
(Haute-Garonne) : fondateur de la section

toulousaine de la ligue de l'enseigne-

ment. Services rendus à l'enseignement
agricole.

Dumontier (Désiré-Adolphe), horticulteur à

Nogent-sur-Marne (Seine) ; ancien prési-
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dent de la société d'horticulture de No-

tent. Membre du jury et lauiéat de nom-
breux concours et expositions; plus de

40 ans de pratique agricole.

Brunet-Larue, fabricant d'engrais cliimiques

à Perreux (Loire) : application à l'équar-

rissage du procédé à l'acide suH'urique.

Membre fondateur du syndicat agricole

de Perreux.

Minne (Emile-Alidor), industriel à Paris :

administiateur de la société républicaine

des conférences populaires. Organisation

de conférences agricoles sur riudo-Chiiie.

Dubreuil (Albert-Marie), vice-président de la

société républicaine des conférences po-

pulaires à Paris : organisation de confé-

rences intéressant l'agriculture. Membre
du Jury du concours général agricole.

Magne (Georges), propriétaire-borticulteur

à Boulogne-sur-Seine (Seine)
;

président

de la société d'hortioullure de Boulogne.

Nombreuses récompenses dans divers

concours et expositions en France et à

l'étranger.

Salomofi (liené), viticulteur à Thomery
(Seine-et-Marne) : voyages d'études à

l'étranger sur les procédés de culture et

les maladies de la vigne. Publications sur

la viticulture. Nombreuses récompenses

dans les expositions et concours.

Oudot (Paul-Léon), jardinier en chef à

Marly-le-Roi (Seine-et-Oise) : secrétaire

de la section des chrysanthèmes à la so-

ciété nationale d'horticulture de France.

Etudes et propagation des méthodes per-

fectionnées de culture du chrysanthème
;

20 ans de pratique horticole.

Aubouin (Louis-Hippolyle), négociant à Pa-

ris : vice-président du syndicat de l'épi-

cerie. Membre du jury dans différents

concours et expositions. Plusieurs récom-

penses.

Rotival (Jules), directeur technique de la

compagnie des wagons-réservoirs à Paris:

Président du comité de l'exposition de

Poitiers. Inventeur des wagons pour le

transport des raisins, vins, alcools, etc.

Plusieurs récompenses dans les exposi-

tions.

Girard (Alexandre), publiciste à Paris: com-
missaire général de l'exposition indus-

trielle et commerciale de Poitiers (1899).

Médaille d'or à l'exposition internationale

de Bruxelles (1897).

Dariac (Léonce), président-fondateur de

l'association philoniathique : membre des

comités d'admission et et des congrès in-

ternationaux de l'Exposition universelle

de 1900.

Pasteau (Emile), vice-président de l'asso-

cialionphilomathique: médecin inspecleur

des écoles de la ville de Paris.

David (LouiS'Charles), horticulteur à "Ville-

raonble (Seine) : membre de la commis-

sion centrale de la société d'horticulture

de Villemonble. Nombreuses récompenses

dont plusieurs premiers prix dans les con-

cours et les expositions de la région; plus

de 30 ans de pratique horticole.

Laine (Kugène-Victor-Pascal), président de

la société des chrysanthémistes de l'Isle-

Adam (Seine-et-Oise) : services rendus à

l'horticulture et à l'arboriculture de la

région.

Gaitet (Félix), cultivateur, conseiller d'arron-

di-isement à Benonces (Aini : propagation

de l'emploi des meilleures méthodes de

culture. .Membre du jury dans les con-

cours et comices agricoles; 10 ans de pra-

tique agricole.

VoUet-Bert (Jean-Joseph), agriculteur et viti-

culteur, maire d'Izieu (Ain): organisation

d'école de greffage et création de plan-

tations expérimentales pour la reconsti-

tution du vignoble : 32 ans de pratique

viticole.

Lançon (Antoine), viticulteur àBelley (Ain):

travaux de défense contre les maladies

cryptogamiques. Plusieurs récompenses

et membre du jury dans les concours
;

33 ans de pratique viticole.

.Michaillard (Jean-François- Marie- Nestor),

cultivateur, maire d'Izernore (Ain) : nom-

breux premiers prix dans les concours ;

33 ans de pratique agricole.

De Puyiorac (Séverin), instituteur chargé du

cours complémentaire et du cours scien-

tifique d'adultes du 15' arrondissement à

Paris: travaux spéciaux et publications

intéressant l'agriculture. Diverses récom-

penses.

Philbert (Jules-François-Joseph), conduc-

teur municipal, chef de circonscription

au service de l'assainissement à Paris :

travaux et publications intéressant l'agri-

culture. Diverses récompenses ; 18 ans de

services.

Richard (Philippe-Augustin), conducteur des

ponts et chaussées à Arras (Pas-de-Calais)

29 ans de services.

Havette (René-Jean-Baptiste-Marie), sténo-;

graphe et publiciste à Paris: collaboration

à diverses publications agricoles.

Delcous (Louis), négociant en vins à Cha-

renton-le-Pont (Seine) : ancien secrétaire

de l'Union du commerce en gros des vins

et spiritueux. Membre du jury iî i -îrses

expositions. Médaille d'argent k 1 iiposi-

tion universelle de Bruxelles (1897).

Drouard (Léon), ancien secrétaire général

du commerce en gros de la boucherie de

Paris, demeurant à Pan'in.

Bourgeois (Joseph-Léon), viticulteur à Lyon

(Khi'.ne) : fondateur du syndicat agricole

de Belleville. Trésorier honoraire de ,1a
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société régionale de viticulture ; 20 ans
(le pratique agricole.

Etienne (Fernand), dit Laraouroux, proprid-
taire-viticulteur à Nîmes (Gard) : création
d'un important vignoble en Camargue.

Binol {Edouard- Louis- Antoine), docteur-
médecin à Paris : auteur de nombreuses
brochures traitant de l'hygiène, l'art vété-
rinaire et l'agriculture. Publications scien-
tifiques.

Schiachter (Charles), horticulteur à Loos
(Nord) : vice-président du cercle horti-

cole du Nord. Lauréat de nombreuses
expositions d'horticulture; 15 ans de pra-
tique horticole.

Dhalluin-Lepers (Pierre), cultivateur à Wa-
trelos(Nord) : services rendus à l'ensei-

gnement agricole et à l'élevage ; 25 ans
de pratique agricole.

Vermeersch (Louis), instituteur à Honde-
ghem (Nord); création de champs d'expé-
riences. Conférences aux cultivateurs.

Nombreuses récompenses ; 25 ans de ser-

vices.

Dusart (Erailei, membre de la société des
agriculteurs du Nord, à Sainl-Amand-les-
Eaux (Nord) ; vice-président du cercle
horticole du Nord. Lauréat de nombreux
concours horticoles; 13 ans de pratique.

Delannoy (Hte), instituteur à la Gorgue
(Nord) : services rendus à l'enseignement
agricole.

Thireau (Barthélémy), cultivateur à llliers

(Eure-et-Loir); nombreuses récompenses
dans les concours. Lauréat d'un grand
prix et d'un rappel de grand prix de
bonne culture de l'arrondissement de
Chartres; 20 ans de pratique agricole.

Hrébion (Edouard), cultivateur à Cernay
(Eure-et-Loir) : nombreuses récompenses
dans les concours ; 20 ans de pratique

agricole.

.leufTroy (Augustin-Florentin), cultivateur,

maire de Dammarie (Eure-et-Loir)
;
plus

de 25 ans df pratique agricole.

SOUSCRIPTION EN L'HONNEUR D'AIMÉ GIRARD

141" liste de souscription.

Report des listes précédeates

M. Gnerrapain, professeur d'agricul-

ture, à Laon ( Aisue)

Les membres de l'Association uatio-

nale de la meunerie française :

MM. Armand, de Grenoble (Isère;;

Dubray, de Boissy-l'Aillerie (Seine-

et-Oise) ; Erard, de Lunéville
(Meurthe-et-Moselle); Larrau, de
Peyrehorade; Lauréat, de Rouen
(Seine-Inférieure) ; Troubat, de
Dijon (Côte-d'Or) ; Turpaud, de
Castets-en-Dorthe; Vincienne, de
Vitry-le-Krançois ; Moulin, prési-
dent, et au nom du Syndicat des
minotiers de Marseille (Bouches-
dii-Rliûne) '.

Aulagnon, minotier, à Saint-Etienne
(Loire)

Barre, ancien meunier, maire de
Dreux (Eure-et-Loirl

fr. c.

9,912 80

271 iO

10

20

Report 10.219 20

Bilard, minotier, à la Ferté-Bernard

iSarthe) 10 ..

De Coussac, minotier, à Toulouse
(Haute-Garonne) 25 »

Chambeyron , meunier , à Lyon
(Rhône) .".

.

.

2.Ï ..

Gharronat,meunier,àPuteauxiSeine) 25 »

Dumas, minotier, à l'Isle-sur-Sor-

frnes (Vauclusel 25 »

Latouche, minotier, à Nérac (Lot-et-

Garonne) 20 »

Maurel, minotier, à Marseille (Bou-

ches-du-Rhône) 2j >

Chambre syndicale de la meunerie'

de l'Aube (M. Renard-Lutel, prési-

dent, meunier, à Troyes) "lO »

Comice agricole de Castres (Tarn).. 20 »

k. Bouffard
,

professeur à l'Ecole

nationale d'agriculture de .Mont-

pellier 10 »

Total 10,454 20

CORRESPONDANCE

— M. B. (Charente). — N» 11870 (Brésil).

Voir articles spéciaux dans le présent nu-
méro.
— N° 9764 (Gironde). — Voire voisin et

vous êtes propriétaires d'un chemin mi-
toyen entre vous qui dessert vos propriétés.

Ce chemin est grevé d'un droit de passage
au profit d'une propriété située à l'extrême

limite des vôtres. Ce propriétaire, ayant
droit de passage, a loué une prairie à un

laitier qui passe deux fois par jour avec un
troupeau de vaches pour faire pacager la

prairie et rend votre chemin impraticable.

Vous demandez si vous êtes tenu de sup-

porter le passage de ce troupeau et le dégât

qu'il fait à votre chemin.

Le propriétaire de la prairie a un chemin

à lui qui dessert également la prairie; mais

il lui est moins désagréable do faire passer

sur votre chemin.
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Du moment où le propriétaire dont vous

parlez a un autre chemin, il n'est pas

enclavé. Dès lors, il ne peut pas, à notre

avis, se servir de votre chemin dans d'autres

conditions que celles dans lesquelles il s'en

est servi an moment où vous lui avez con-

senti le droit le passage, car ce serait

aggraver la servitude.

Il en serait autrement si, au lieu d'avoir

une simple servitude, il était copropriétaire

du chemin. Dans ce dernier cas, il pourrait

en user comme il lui plaît, et le laitier

auquel il a loué aurait les mêmes droits que

lui, à charge seulement, si son mode
d'exploitation cause des dégâts exceptionuels

au chemin, de les réparera ses frais.

—

(G. E.)

— M. S. de L. (Pologne). — l" On connaît,

en France, deux espèces de mélilot à fleur

jaune : le mélilot officinal, dont la tige dé-

passe i mètre de hauteur et dont les gousses

sont pubescentes; le mélilot des chmnps, qui

produit des tiges qui ont moins d'un mètre

d'élévation, avec des gousses glabres. Ces

deux mélitots sont bisannuels. On ne peut pas

leur demander des produits herbacés et des

semences durant deux ou trois années.

Le mélilot officinal, ainsi que le inélilot à

fleur blanche, peuvent être enterrés comme
fumure verte lorsqu'ils commencent à fleurir.

Ces légumineuses végètent assez bieu sur

des terres de moyenne fécondité, mais per-

méables; elles se développent très lente-

ment sur les sols humides.
2» Vos chevaux de travail reçoivent par tête,

pendant l'hiver, 12 litres de carotte four-

ragère. De temps à autre, vous observez des

symptômes de coliques qui vous préoccu-

pent et vous vous demandez la cause de ce

malaise ? La carotte bien saine et admi-

nistrée lorsqu'elle a été conservée à une

température de -f- 12 k -f 15 degrés, cons-

titue un aliment excellent pour le cheval. Il

est sous-entendu que ces racines doivent

être exemptes de parties terreuses. Après

leur avoir fait subir un lavage, on peut les

laisser séjourner pendant douze à quinze

heures dans de grands paniers à claire-voie

déposés dans l'écurie. — (T,. H.)

— N° 12101 (Italie). — Dans les usines, le

mélange des engrais se fait dans un chenal

demi-circulaire, en bois ou en tôle, dans

lequel se déplace une vis d'Archimède. —
Souvent le mélange est effectué lors du

broyage. — !<> broyeurs-mélangeurs, David-

sen, HS.rueLafayette, Paris;Jannot,à Triel,

(Seine-et-Oise). — 2° Broyeur de nitrate
;

M. Ch. Faul, 13, rue Pierre-Levée, à Paris.

— 3° 11 n'y a pas de manuel sur la fabrica-

tion des engrais chimiques ;
— consultez les

Engrais par MM. Muntz et Girard. — (M. R.)

— M. L. G. (Haute-Vienne). — Vous pou-

vez employer comme porte-greffes, sur

votre terrain argilo-calcaire, le Mourvèdre X
Rupestrisn" 1202, ou, en deuxième lieu, l'Ara-

monX Rupestris n° 1 et n" 2.

Adressez-vous, pouravoir ces porte-greffes

soit à M.Trapier-Estanove,ïi Saint-Julien-en

Saint-Alban (Ardèche), soit à M. L. Crouzat,

à Garcassonne. — (P. M.)

— M. C. (Tuniuie). — 1° Votre laiterie

est à deux mètres en contre-bas du sol et

les murs sont continuellement humides; il

n'y a qu'un moyen à employer, c'est de

faire un drainage à l'extérieur, autour du
bâtiment, à un mètre au moins de distance

alin d'assécher le sol, car aucun enduit n'est

capable d'empêcher l'humidité. — 2° Après
ce travail d'assainissement extérieur, vous
ferez bien de faire repiquer l'enduit inté-

rieur et d'en faire mettre un au mortier de
ciment. — 3° Pour les moteurs à pétrole,

consultez le Traité des Moteurs thermiques;

prix : 9 fr. à la Librairie agricole.— Pour le

moteur à vapeur et hydrauliques, quel genre
de traité désirez-vous? — (M. R.)

— N" 12047 (Espagne). — La première
chose à faire serait de faire analyser vos

sols
;
pour toutes les cultures, pour l'ail

aussi bien que les céréales ou les plantes

sarclées, le meilleur engrais est celui qui

apporte au sol le ouïes éléments lui faisant

défaut. Quand on ne possède pas cette

donnée primordiale, on va en aveugle, à

moins de remplacer l'analyse par des expé-

riences directes, procédé plus sûr peut-être,

mais beaucoup plus lent; dans ces expé-

riences, on fait agir sur une série de par-

celles les différents engrais suivant la mé-
thode classique.

Nous ne connaissons pas de traité spécial

sur la culture de l'ail; mais vous trouverez

des renseignements dans tous les traités

généraux de culture potagère ou maraî-

chère, notamment dans l'ouvrage de

M. Heuzé, sur les Plantes légumières culti-

vées en plein champ (Prix : 3 fr. oO). —
(A. C. G.)

— N" 7173 (Gard).— Les cépages noirs les

plus précoces et de bonne qualité que nous
puissions vous indiquer pour raisins de table

sont, par ordre de précocité : Milton, Boudalès,

Fj'ankenthal, Ulliade noi7'eelAspiran noir. Par-

mi les blancs: Madeleine angevine, Précoce de

Malingre, Chasselas de Fontainebleau, Chas-

selas de Monlauban et Lignan blanc. — (P. M.)

Il ne faut jamais nous fixer wi délai quelcon-

que pour la réponse, et encore moins nous
demander de répondre dans le prochain nu-

méro, ce qui le plus souvent est impossible.

Ne nous adresser que ce que nous pouvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.
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Les fariues de consommation marque de Cor
beil sont à 28 fr. les 100 kilogr.; marques de
ctioix 2S à 29 fr.

;
premières marques -11.50 à

28 fr. ; bonnes marques 26.73 à 27. SO marques
ordinaires 25. oO à 26.10.

Bestiaux. — Au marché aux bestiaux de la

Villetle, du jeudi 2t décembre, les prix du
gros bét.-iil out faibli de 10 à 20 fr. par tète, sauf
sur les taureaux qui ont maintenu leurs prix.

Les veaux n'ont pas varié : vente lente et diffi-

cile des moutons avec pri.v pi'nibkment main-
tenus. Perte de 2 à 3 fr. par 100 kilogr. vifs sur

les porcs.

Marché de la Villelle du jeudi 21 décembre.

COTB OFFICIELLE

Poids

moyens

350

280

387

72

19

79

extrêmes
au poids vit.

0.43 à 0.88

0.4-2 0.86

Bceufs

Vaches
Taureaux. ..

Veaux
Moutons
Porcs gras.

Boeufs

Vaches....

Taureaux .

Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés

2.7C4
49'.

Sîl

1 336

17 308

5.889

i'rix extrêmes
au poids net.

0.74 à 1.48

0.74 1.44

O.n 1.10

Vendus

2.4:-2

364

'214

975
1=1 500

5.889

Prix

1.30

1.08

l.-:0

2.00

l.CO

1.46

0.40

0.76

0.53

0.88

0.66

1.21

0.94

1 02

Bœufs
Vaches. ..

Taureaux..

Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés.

3.084
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Ckarires. — Porcs gras, 1.35 à 1.40 le kilogr.;

porcs maigres, 55 à 75 fr.; porcs de lait, 28 à

35 fr.; veaux gras, 1.80 à 2.10 le kilogr.; veaux

de lait, 25 à 35 fr.; moutous, 7 à 35 fr.

Dijon. — Vaches de 1.12 à 1.30; moutons de

1.28 à 1.60; veaux, de 0.98 à 1.18; porcs de 98

à 1.10; bœufs 1.12 à 1.30. Le tout au kilogr.

Formerie. — Vaches amouillantes 300 fr.

à 425 fr.; vaches herbagères de 0.80 à 1.10

le kilogr.; veaux gras de 1.50 à 1.80 le kilogr.;

veaux maigres de 20 à 40 fr.; porcs gras de

1.20 à 1.40 le kilogr.; porcs coureurs de 21 à

50 fr.; porcs de lait de 14 à 20 fr.; vaches

grasses 1.20 à 1.40 le kilogr.

Nantes. — Bœufs 0.64 à 0.70
;
prix moyen,

0.67 ; vaches 0.64 à 0.70
;
prix moyen, 0.(i7 :

veaux 0.83 à 0.93
;
prix moyeu, 0.90 ; moutons

0.80 à 0.90 ; prix moyen 0.85 le kilogr. sur

pied.

Reims. — Porcs, l fr. à 1.05 ; veaux de 0.90 à

1.16 ; moutons, 1.60 à 2 fr.; bœufs, 1.36 à 1.44
;

vaches, 1.20 à 1.32; taureaux, 1.10 à 1.20 le

kilogr.

Marché aux chevaux. — Demande assez

active au marché du boulevarJ de l'Hôpital de

samedi dernier. Le contingent exposé en vente

comprenait 385 têtes. Les cours ci-après ont été

pratiqués :

Prix extrêmes par catégorie, I

Nature. En âge. Hors d'âge.
j

Gros trait 500 4 1.200 900 4 600

Trait l^ger 450 k I.lftO 150 à 550

Selle et cabriolet 750 à 1.100 *50 à 750

Bonclierie 125 à 200 40 4 125

Anes 100 4 150 50 4 ICO

Malets 150 4 200 75 4 150

Vins et spiritueux. — Nous voici au calme

presque aVisolu et il ne faut plus compter qu'il

se traitera d'affaires sérieuses avant une bonne
quinzaine. A Narbonne, on paie toujours les

beaux vins de 2 fr. à 2 fr. 10 le degré et les

petits vins de 1.70 à 1.90. En Provence, les vins

de choix sont à là hausse, mais il y a beaucoup
de vins secondaires et les écarts de prix sont

considérables sur cet article.

A Beziers, ou cote : vius de 7 à 7 degrés 1/2

12 à 13 fr.; de 8 à 8 1/2 13.30 à 14.30; de 8 1/2

à 9 1/2 14.50 à 15.50; de 9 1/2 à 10 degrés 13.50

à 16 fr.; de 10 degrés à 10 1/2 17 à 18.30; ara-

mons en blanc 2 fr. le degré; bourrets 9 à

9 degrés 1/2 21 à 22 fr.

Les Bordelais sont satisfaits de la campagne,
aussi ou se prépare dans le pays à faire de

nouvelles plantations. Il se traite toujours quel-

ques affaires, peu importantes à la vérité, mais

le ralentissement n'est que relatif. En Bour-

gogne et en Basse-Bourgogne, on s'occupe

beaucoup aussi de la reconstitution. A Chablis,

les affaires ont de l'activité; on y paie les bons
vins blancs de 300 à 500 fr. les deux feuillettes;

les vins de villages valent de 160 à 300 ^r. .=elon

choix

.

Dans le Cher, cm paie les vius blancs 70 à

72 fr. les 230 litres; en Sologne, 65 à 70 fr. les

228 litres, nu. Le cours des vins rouges varie

entre 63 à 7U fr. les 250 litres, nu, avec tendance

à la baisse.

Les alcools du Nord ont fait samedi, à la

Bourse de Paris, de 36.75 à 37 fr.; Lille cote de
35 à 35.23.

Sucres. — Transactions peu actives, les su-
cres roux 88 degrés se sont traités de 26.75 à
28.25, et les blancs n» 3 de :i8.23 à 28.50. On
paie les raffinés de 103 à 103.50, et les cristal-

lisés extra, droits acquittés, de 89.30 à 90.50.

Huiles et pétroles. — Demande régulière et

marché soutenu des huiles de colza de 55 à

53.50 les lUÛ kilogr., disponibles; celles de lin

ont fait de 53.73 à 34.25.

Les pétroles blancs supérieurs en fûts ou
bidons valent 30 fr. l'hectolitre.

Pommes de terre. — Avec les froids, les

détenteurs de pommes de terre élevaient leurs

prétentions; avec le dégel, ce sont les acheteurs

qui refusent de payer les prix demandés, de

sorte que les transactions restent difficiles. On
paie la Hollande de 63 à 70 fr. ; impérator 43 à

45 fr.; saucisse rouge 43 à 38 fr. selon prove-

nance, les 100 kilogr. sur wagon Paris :Early rose

42 fr. ; moyenne bonne 33 à 36 fr. gare de

départ; ronde hâtive 50 à 53 fr. Paris.

Produits résineux. — L'essence de térében-

thine vaut 80 fr. à Bordeaux et 96 fr. pour

l'expédition.

Pommes à cidre. — Demande peu active. On
paie les pommes normandes de 60 à 65 fr. ;

pour la Manche, 70 à 75 fr.
;
pour le pays d'Auge,

75 à 80 fr. Dans la Sarthe, le prix est de 74 à

75 fr. ; dans la région du Nord, le cours est de
60 à 62 fr.

Fourrages et pailles. — Les froids n'ont pas

duré, ils eussent produit de la hausse, avec le

retour d'une température douce, les espérances

se sont évanouies. On cote les foins de 34 à 44 fr. ;

luzernes de 33 à 43 fr.
;
pailles de blé 16 à 23 fr. ;

paille de seigle pour l'industrie 24 à 28 fr. ;

d» ordinaire 23 à 24 fr.
;
paille d'avoiue 16 à

20 fr. les 104 bottes ou 520 kilogr. sur wagon
en gare Paris, frais d'octroi, de déchargement
et de conduite à domicile à la charge dos ache-

teurs.

Houblons. — La fermeté s'accentue à Alost
sur les houblons oii on offre de 48 à 30 fr.,

tandis que les acheteurs exigent de 32 à 55 fr.

A Poperinghe, les détenteurs ne cèdent pas à

50 fr., prix offert.

Miels et cires. — Par suite du temps froid,

la demande des miels a été meilleure pendant

la semaine écoulée ; néanmoins les cours sont

restés les mêmes. On cote 80 à 90 fr. pour

miels blancs de pays, 100 à 110 fr. pour surfins

blancs. Au Havre, la demande des mii Is étran-

gers reste bonne. On cote de 60 à 66 fr. les

100 kilogr., qualité ordinaire roux et jaune.

Pour blanc et extra-blanc, on obtiendrait les

prix de 80 à 90 fr.

La vente des cires reste assez bonne et les

cours sont toujours élevés ; on cote de 318 à

330 fr. les 100 kilogr. Au Havre, on cote les

Chili, 333 fr. ; Haiti, 320 fr. ; Santo-Domingo,

315 fr. A Marseille, tendance ferme; il n'existe

que très peu de marchandises sur place. On
cote : Algérie, 315 fr.; Tunis, 325 fr. ; Levant,

345 à 360 fr.; .Madagascar, 310 fr. les 100 kilogr.,

conditions de place. B. Durand.
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CÉRÉALES Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Avoine

!• K6?fon.—NORD-OUEST

CALVADOS. Condé-s-N.
CÔTKS-DU-N. — Lannion
riNisTÈRB. — Ouimper
ILLK-KT-V. — RODDes.
HANCHB. — Avranches
UATENNB. — Lav»; . .

.

UOBBIHAN. — Lorient.

ORNB. — Sées
«AKTBB. — Le Mans..

Prix moyena
Svrlasemaine ( Hausse
précédente . ( Baisse.

2" Région. — NORD.
AISNE. — Laou 1S.Î5

18. ;5

16.75

n.26
17.50

18.55

19.00

n.75
18.00

18.50

18.25

18 00

17.50

18 00

18.00

17.60

18.25

au.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie.

Les 100 kilogr.

AVOlDO

Alger
Oran
CoDstântine.

Tanis

Blé.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DD 20 AU 26 DÉCEMBRE 1899)

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES,

ET PR09UITS VÈGÉTADX DIVERS

MAIS. — Ls8 100 kilogr.

Paris 14. 2i i 14 -.'5 Douai 13. hO 14.00

Havre 9.50 10 25 Avignon IB £0 ;Udû

Dijon 13.00 15.00 : Le Mans.... 15.00 16.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 16.00 à 16.50 1 Avrsnohes.. 14.00 4 14 SO

Le Mans... 15 00 16 00 Nantes 16 GO 16 50

Rennes Ib.ib 15.60 : Vornon 16.00 H. 00

RIX. _ Marseille Les 100 kilogr.

Piémon».... 48.00 à 48.00 Caroline 47.008 47.00

Saigon 18.50 19.00 Rangoon ex. 24.00 56.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeanx.
Marseille .

Haricots. 1 Pois.

24.00 i 50.00 20.00 à 23.00

23.00 43.00 2b. 00 28.00

16.00 24. Ool 18.00 20.00

Lentilles

35.00 à 48.

30.00 40.

34.00 40.

POMMES DE TERRE
Variétés potasrères.— Halle» de Parit, les 100 kil.

Hollande... 9.00 i 11 .00
[

Rouges 8.00 à 9.00

Rondes hâtives 8.00 9.00 j Rosa 10.00» 12.00

Variétés Industrielles et fonrraKèreu
Armantières.. iJ.CO à 6 50 Noufchâteau.. 4.5Ù à 5.00

Avignon 6.00 à 7.00 Sens 3.00 1 5.00

GKAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfle violet 150 4 175
|

Minette 36» 50.00

— vieux "5 125

Luzerne de Prov. 120 125

Luzerne 85 105

Ray-grass 25 45 00

Saintoin double. 23.00 24.00

Sainfoin simple. 22 23. .'0

Pois jarras.. 25.00 26.00

Vesoes d'hiver 30.00 35.00

FOURRAGES ET PAILI-KS
Harché de La Chapelle. — Les 100 bottes.

(Dans Paris, au domicile de l'acheteur.)

Foin nouveau
Luzerne nouvelle.

Paille de blé

Paille de seigle..

.

Paille d'avoine . .

,

1" quai.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 20 AU 26 DÉCEMBRE 1899)930

AUIDONS ET FÉCULES. — Paris (Lss 100 kil.)-

Amidon pur tromenl 53.00 i iiS.OO

Amidon do maïs 29.00 36.00
Fécule sèche de l'Oise 26.60 26.50
— Bpinal 21.00 27.00
— Paris 27.00 28.00

Sirop cristal 36.00 45.00
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS
DU TOME SECOND DE 1899

Aguet (Jamesi. — Protection des oiseaux, 59;i.

Anchald (Baron Henry d). — Conservation des

œufs, y:;. — Exportation des fruits, 279. —
Augmentation du prix de la viande aux États-

Unis, 633, — Travail annuel d'un moulin à

vent, OTÎ. — L'ajonc et le mouton, 103. — La
tuberculine aux États-Unis et en Angleterre,

"•i4. — La cellulose tirée du maïs, 811.

Andouard. — L'extrait de cannes, 402.

André (Ed.).;— Transplantation des gros arbres,

489.— L'orme de la Vieille-Verrerie, 882.

Anonyme. — Charbon symptomatique des bovi-

dés, C2. — Étouffement et séchage des cocons,

3o2. — Bibliographie, 3S6, 392. — Exposition

de taureaux à Bulle, 642. — Production de la

laine aux Etats-Unis en 1899, 892.

Audebert (Octave). — La production du café en
Nouvelle-Calédonie et la détaxe des cafés co-

loniaux français, 669.

B

Baudin (E.). — Des puits artésiens en agricul-

ture, 216.

Bauwens (L.) — Protection des semences contre

i'es ravages des oiseaux, 881.

Beau (Maurice). — L'institut national agrono-

mique dans le nord de la France, en Belgique

et en Hollande, 210. — Le dessèchement de

la mer de Haarlem et l'utilisation du Haarle-

mer-meer-Polder, 313. — Les laiteries coopé-

ratives en Belgique, 482. — Les irrigations de

la Carnpine belge, 538.

Blanchemain (Paul). — Discours prononcé aux
obsèques de M. H. de Vilmoriu, 316.

Blancho (A.-M.). — Ostréiculture; la pose en

1899, 26. — La récolte de naissain, 251.

Blin ;Ilenri). — Concours spécial de la race

ovine berrichonne, .52. — La reconstitution du
vignoble du Sancerrois, 565.

Bonnet. — Le métaj-age dans l'Allier, 886.

Bosc-Roger (.Marco de). — Concours du comice
de Rouen. 96.

Boucard Henri). — Les pineraies de la Sologne

et lutilisalion des bois de pin, 674.

Bougueret : Maurice i. — Les laiteries coopéra-

tives en Belgique, 482.

Brandin (A.). — Destruction de la cuscute par

le sulfate de cuivre, 333.

Brechemin (Louis. — Le canard de Rouen, 20(j.

Bréheret (F.). — Concours de la Société des

agriculteurs de la Drôme, 693.

Bresse. — Discours prononcé au concours du

comice de Vienne-Roussillon, 383.

Brunet (Raymond). — Vinification des vins

blancs, 12. — Relations entre la production et

la consommation du vin, 303. — De l'extrac-

tion du vin des marcs de raisin, 842.

Capus. — La greffe de Cadillac, 382.

Carron i
Paul . — Discours prononcé au concours

agricole départemental d"llle-et-Vilaine, 440.

Céris (A. dej. — Chronique agricole, 7, 37, 77,

113, 153, 189, 225, 261, 293, 329, 365, 401, 437,

473, 509, 345, 581, 617, 6.53, 689, 725, 761, 797,

833, 869, 905.

Chauvelin (marquis de). — Les origines du
(lui'ham, 162.

Chomet îE.). — Vente du troupeau charmoise de
Montalivct-Lagrange, 528.

Clercq de . — Les Shorthorns en France et en
Angleterre : concours de Paris en 1899, 86,

122. — Concours de Poitiers, 195.— Les étables

du « vieux sang », de MM. Duthie, Marr et

Gordon, 771, 810, 84a. — Protestation contre

la date du concours universel d'animaux, 154.

Colcombet (A.). — Solution de sulfate de cuivre

pour la destruction de la cuscute, 293.

Colomb-Pradel l'E.K — La culture de l'asperge

et les engrais chimiques, 299.

Correvon H.j. — Plantes vivaces propres à gar-

nir les talus et les lieux secs. 379.

Couanon (G.). — Désinfection antiphylloxérique

des plants de vigne, 770.

Coupan (G.). — Distillation-rectification conti-

nue de l'alcool, 93.

Courriére (C). — Correspondance de Russie:

l'élevage du bétail, 58. — Système de culture

de M. Owsinski, 139. — Les machines agri-

coles, 568. — Culture de la betterave à sucre,

709.

D

Dauthenay IL). — Obsèques de M. Henry L. de

Vilmorin, 313.

Dehérain (P.-P.). — Cultures dérobées d'au-

tomne comme engrais vert, 120.

Delacroix DM. — La graisse, maladie parasi-

taire des hai'icots, 640.

Délateur (A).. — Circulaire relative au sucrage

des vins, 313.

Delcassé. — Lettre relative au traité franco-

américain, 310.

Deligny (E.). — Les presses à fourrages aux es-

sais spéciaux de Lizy-sur-Ourq, 420.

Desprez iFlorimond). — La récolte du blé à

Cappelle, 283. — Rendement du blé de la ré-

colte 1899, 341. — Les betteraves à sucre à

Cappelle, 461, 585, 818.

Ducomet (V.). — Une maladie cryptogamique de

l'osier, 625.

Dufour (J.). — Reconstitution du vignoble de la

Cnte dans le canton de Vaud, 766.

Duplessis [i.u — Le comice agricole d'Orléans

à Meung-sur-Loire, 137. — Le dindon en So-

logne, 247. — Les croisements southdowns-

berrichons du Chesnoy, 302. — Les bovins du

Loiret. 494. — Une fissure dans la loi sui' les

engrais, 659, 816, — Irrigations d'hiver, 742.

Dupuy. — Circulaires relatives à la fièvre aph-

teuse, 28 4, 437, 473. — C. relative aux caisses

de crédit agricole mutuel, 329. — C. relative

à l'amélioration des pâturages communaux,
352. — G. concernant les autorisations à de-

mander par les instituteurs pour entrer dans

les établissements d'enseignement agricole,

365. — C. concernant les indemnités en ma-
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tière de tuberculose, 602. — Bapport relatif

à l'école forestière, 689. — Lettre sur le

chrysoraphalus minor, 763.

Durand (B.). — Revue commerciale, 30, 70, 106,

li6, 18-2, 218, 2.j4, 286, .322, 3:i8, 394, 4.30, 466,

F;02, .-iSS, 574, 610, 646, 682, 717, 754, 790, 826,

862, 898, 924.

E F

Emion (Victor). — La loi sur les accidents du

travail, 136. — Jurisprudeuce agricole, 201, '

.')69.

Fallût (ii.). — Le cuvage des vins rouges, 424.

Fleurent (E.). — Inauguration du buste d'Aimé

Girard, au Conservatoire, MlO.

Fortier (E.). — Lettre relative au traité franco-

américain, 511.

Gagnaire (F.). — Premier établissement des co

Ions en Algérie, 737. — Deux ennemis sou-

terrains de nos salades, 853. I

'
I

Genay (Paul". — Discours prononcé au concours
]

du comice de Lunéville, 293.

Genin (Charles). — Discours prononcé au con-
j

cours de Bourgoin, 548.
!

George (D'' Hectori. — La race bovine durham,
53. — La race bovine tarentaise, 525. — La

race ovine berricbonne, 633. — La race bovine

fribourgeoise, 814. — Viande netle et viande

comestible, 135. — Hygiène des animaux do-

mestique?, 128, 486, 732, 916.

George. — Rapport à la commission des amélio-

rations agricoles et forestières, 353.

Ginot. — Discours prononcé au concours de la

Société d'agriculture de la Loire, 547.

Giqueaux. — La récolte de 189S en Russie, 139.

Girard (A.-Ch.). — Transformations du mé-
tayage en Dordogne, 5J2.

Gouin [R.). — Théorie du barattage, 244. — Con-

cours agricole départemental de la Sarthe, 454.

Goutière (J.-F.). — Le commerce des œufs à

Paris, 239. — L'a-asainissement de la Seine,

561. — Le renouvellement du cadastre, 589.

Graissaguel Numa). — Le battage des céréales

dans les petites exploitations, 700.

Grandeau (L.i. — L'ensilage des fourrages au

domaine des Faillades, 10, SI. — Notes sur

les expériences du Parc des Princes, 41. —
Cultures expérimentales du Parc des Princes,

118. — Culture du blé d'Alsace, 158; du seigle,

1B2 ; (}>: l'avoine, 289; de l'orge, 265; du maïs-

fourrage, 333, 371 ; des pommes de terre, 622;

du maïs des Landes. 694. — Tr,-insformation

de la ferme de Schniftenberg, 298, 405, 441. —
L'outillage des champs d'expériences; char-

rue et boue à bras Pilter-Planet, 516; se-

moirs à bras Pilter-Planet, 519. — Récolte

d'un champ d'expériences ; céréales et pommes
de terre, évaluation des rendements, 586. —
Les exigences minérales de la pomme de

terre; expériences sur la valeur comparative

des engrais potassiques, 657. — La produc-

tion agricole de la France ; statistique de 189S,

730; le froment, 767; le méteil et l'avoine,

802; le seigle, l'orge, le uiaïs, le millet, le

sarrasin, 837. — Production des céréales en

France et dans le monde entier, 875.— Valeur

de la paille de maïs à grain, 9u9.

Gréa (Em.V — Discours prononcé au concours

du comice de Lons-leSaunier, 477.

Guépin Henri). — Culture de l'ajonc. 661.

Guffroy Ch.; — Un exemple à imiter, 274. ,

H

Heuzé Gustave . — Destruction du chiendent
et du liseron, 372. — Les Vilmorin, 407. —
Egrcnage et teillage du lin, 443. — .Une ex-

ploitation de la Haute-Provence, 563. 697. —
Culture de l'asperge, 804. — La chicorée à

café, 854. — Le maïs au Brésil, 912.

Hitler ^I1. . — Société nationale d'agriculture

de France, 26, 59, 142, 180, 532, G04, 678, 713,

749,786,819,855,884, 917. — Concours régional

d'Amiens, 16. — Les récoltes dans la Somme,
143, 656. — Valeur alimentaire des grignons
d'olive, 194. — L'écobuage, 280. — Le com-
merce international des produits agricoles,

735. — L'agriculture au Canada, 855.

Hosten (Jules). — Les incendies dans les forêts

des Landes, 445.

I J

Ichier Pierre). — La situation agricole dans la

Dordogne, 729.

Jaurand (Df). — La cuscute détruite par le feu;

battiige et dépiquaison du blé, 423.

Laharpe (S. Guéraud de). — Allaitement artifi-

ciel des jeunes animaux, 49.

Lavalard. — Les chevaux au concours de la So-

ciété royale d'agriculture d'Angleterre et au
concours d'Amiens, 172.

Le Breton — Discours prononcé au concours

du comice de Laval, 584.

Leenhardt-Pomier (J.:. — Statistique des vins

dans le sud-est, 331.

Legras. — Discours prononcé au concours du
comice de Laon, 512.

Lentilhac (E. de). — Situation agricole dans la

Dordogne, 80, 230, 532, 712, 836.

Lezé (R.). — Action du froid sur le lait et la

crème, 267. — Les chambres de fromageries,

518.

Lhotelain. — Discours prononcé au concours du
comice de Reims, 478.

Loncey (H.-V. de). — Considérations pratiques

sur l'élevage du poulain, 176. — Le bain pour

les chevaux pendant les grandes chaleurs, 269.

— Le cheval à. l'écurie, 306. — Vente de che-

vaux vicieux, rétifs ou méchants, 452. —
Soins à donner au cheval pendant la saison

des pluies, 492. — Les charrois d'automne,

520. — Ce que l'on peut demander au cheval

dans les différents services, 628. — Couver-

turcs d'hiver et Ilanelles pour les chevaux. 698.

Loverdo (J. de). — Un parasite universel, 785.

Martin (II. -P.

agriculture,

202. — De 1

mulateurs, 3

457. — Les

mission de 1

cité, 710.

Masson (F.). -

de berger, 2

Menudier (DO

. — De l'éclairage électrique en
174. — La lumière électrique,

éclairage électrique par les accu-

44. — L'électricité au Boulleaume,

accumulateurs, 596. — La trans-

a puissance motrice par l'électri-

Concours de travail pour chiens

— La vigne dans les Charentes,
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^IS. — Pour eaipi''cher les asphyxies dans les

cuves vinaires, 439. — Prix .le l't vient du blé
au domaine du Plaud-Cherniign.ic, 02;i.

Michon !J.). — Désinfection antiphylloxrrique
des plants de vigne, 770.

Millerand A.). — Lettre relative au traité

franco-américain, 511; aux vins italiens plâ-
trés, 727.

Mir lEus.). — Forage d'un puits artésien, ISO,

Monvoisin (A.). — L'industrie laitière en Dane-
mark, 349, 383.

Mouillefert (P.). — Nombre de réserves à lais-

ser dans un taillis composé, et âge auquel il

convient d'exploiter ce taillis, 776.

Mûntz (A.). — Arrosages tardifs de la vigne, 83.

N P

Nocard ;Ed.). — Lettre au Mari; Lane Express
sur le diagnostic de la tuberculose, 833.

PagnouL — La situation agricole dans le Pas-
de-Calais, 712.

Pellissier (J.). — Culture de la lentille dans le

Velay, 233. — Les phosphates du Gard, 339,

496. — L'actinomycose et sa contagion aux
travailleurs agricoles, 393.

Piégard (M.). — Produits qu'il ne faut pas ache-

ter, 391.

Poher (Ernest). — L'arracheur-décoUeteiir de
betteraves, .'J29.

Porcq (Mathieu). — Battage et dépiquaison du
blé, 282.

Pozzi-Escot 'M.-E.). — L'alcoolisme et la puri-

fication des alcools, 336.

QR
Quillet [\.]. — Culture du blé; semis clairs et

épais, 340.

Rabaté lE.l. — Culture du maïs en Chalosse
839.

Rachou Louis). — L'éclairage des voitures

d'agriculture, 664. —De la non-commercialilé
des industries agricoles, 746.

Ratouis (IL). — Syndicat des éleveurs de. mou-
tons berrichons, 908.

Renault '.\). — Les ovins du Cotentin, 436. —
L.a vache cotentine hors de chez elle, 711.

Ringelmann M.). — Labours de défriche-

ment. 11. — Les charrues défooceuses, type
Yallerand, 131, 169; type Bonnet, 204, 242;

type Morton, 309. — Grandes charrues dé-

fonceuses tirées par un câble, 376, 447. —
Des sous-soleuses, 597. 630. — Des fouilleuses.

703, 778. — Charrues fouilleuses, 807, 849. —
Du loyer des constructions rurales, 276. —
Des rouets, 343. — Dépiquage et égrenage des

céréales, 323. — Drainage par fascines, 893.

Robert (Ernest). — Discours prononcé au co-

mice de Saint-Quentin, 403.
I
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Ronna (A.). — Les rendements du sulla dans
les Abruzzes, 163. — La betterave en Italie,
416. — Bibliographie, 748. — Congrès des as-
sociations de tir contre la grêle, à Casale, 781.

Rozeray. — Concours epécial de la race bovine
parthenaise, 692.

Ryf (G.). — Dépiquage, égrenage et battage des
céréales, 739.

Sabatier (J.). — Le puits artésien des Chemi-
nière.f, 241. — Comment protéger les blés
contre les rav.iges des corbeaux, 806. — La
situ.itiou agricole dans l'Aude, 830. — La cus-
cute et la luzerne, S78.

Salomon (E.). — Désinfection antiphvlloxérique
des plants de vigne, 770.

Schribaux (E.). — Destruction des sanves, 43. —
— Un nouveau fléau à combattre

; invasion
des luzernières par une nouvelle espèce de
cuscute d'origine américaine, 231, 271, 418. —
A quelle époque faut-il semer le blé poulard
d'Australie, 432. — Semis tardifs de blé et
résistance au froid, 482. — Comment protéger
les blés contre les ravages des corbeaux, 639.

Teyssandier. — Discours prononcé au concours
de Salers, 39.

Thierry (Emile). — Concours régional de Dijon,
43. — Quelques complications de la fièvre
aphteuse, 90. — Le vertige fugace, 434. —
Danger des sangsues dans l'eau des abreu-
voirs, 410. — Note snr le cowpox ou vaccin,
693^ — Phtiriase du cheval et du bœuf, 88o!
— Système de castration par compression en
masse, 913.

Varigny (H. de). — Influence de la mère dans
les accouplemeuls d'animaux, 783.

Tiger. — Discours prononcé aux obsèques de
.M. IL-L. de \ilmoria, 315.

Vilcocti (Albert). — Les maladies des arbres;
les broussins, 212.

Vimeux i,P.). — A propos du commerce des cé-
réales, 036.

Vitalis (lî.). — Concours spécial de la race ovine
du Larzac, 494.

Z \K

Zipcy (P.). — Pisciculture, 61, 665.

Watel (Maurice). — Le mai's américain à l'ex-

position de 1900, 39. — Un trust de fermiers,
4(i2

.

Weber. — Pertes causées par la fièvre aphteuse
dans les étables de vaches laitières, 366.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES PLANCHES COLORIÉES

Brebis de Crevant, grand prix au concours général agricole de Paris en 1899, 634.

Canards de Rouen, prix d honneur de concours de Paris en 1899, 206.

Cuscute d Amérique, 418.

Taureau fribourgeois, premier prix au concours général agricole de Paris en 1899, 814.

Vache durham, premier prix au concours général agricole de Paris en 1899, 36.

Vache tarentaise, premier prix au concours général agricole de Paris en 1899, 526.
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES GRAVURES NOIRES
A-B

Ajonc. — Pousses d'ajonc marin, 661. — Pilon-

nage, 662. — Broyeur Garnier, 663.

Araire. — V. Charrue.

Arbres. — Cliariot-traineau pour le transport
des gros arbres, 4S9.— Eléyation de l'arbre à
l'aide de chèvres, 490. — Cadre avec ses

rouleaux pour le trausport de l'arbre, 491.

Arracheur-décolleleur de betteraves de M.Fren-
net-Wauthier, !J30.

Balance pour le lait, 38d.

Batteuse-ritleuse Lenoir, .586.

Betteraves. — Arracheur-décolleteur, 530.

Biberou Ducos pour les jeunes animaux, 50,31.

Broussin sur un peuplier, 215.

Broyeur Garnier, 603.

Caféier. — Une caféière en Calédonie ; récolte el

séchage du café, 671.

Caisse pour l'exportation des fruits, 279.

Calorisateur Fjord, 3S5.

Castration. — Procédé Oulié, 914, yi'i.

Céréales. — Ensemencement en bandes, 43. —
Rouleaux pour l'égrenage, 524.

Champ conquis sur la lande, 15.

Chariot-traineau pour le transport des gros
arbres, 489.

Charrue déboiseuse Delahaye, 14. — Araires

américains pour défrichements, 14, 15. —
Principe des défonceuses, 132. — Brabant
double dite la Résolution de Vallerand, 133.

— Charrue Lasserre à pointe mobile, 169. —
Araire .Vriuelin, 170. — Défonceuse moGtée
en brabant simple (Bajac), 171. — Défonceuse
Oliver, 171. — Défonceuse Vernette, 172. —
Génératrices du versoir d'une défouceuse
Bonnet, 205. — Défonceuse Bonnet, 205 ; De-
mesmay, 242. — Principe d'une brabant
double défonceuse, 243. — Brabant double
défonceur (Bajac), 244. — Principe d'une
charrue balance effectuant le défoncement en
deux, fois, 244. — Défonceuse Morton, 309

;

Bella, 310. — Principe d'une défonceuse type
Morton, 310. — Flexion des bandes de terre

découpées par la charrue, 310. — Défonceuse
Sack, 312, 313. — Charrue Sack pourvue
d'un réservoir d'eau, 313. — Conditions
d'équilibre d'une défonceuse, 376. — Principe

de la direction d'une défonceuse, 377. — Dé-
fonceuse Fondeur, 377 ; Pelous, 378, 450 ; 'Ver-

nette, 379. — Cric et levier de déterrage, 447.

— Trainuir Vernette, 448. — Principe d'une
défonceuse à flèche, 448. — Défonceuse
Amiot et Bariat, 449 ; Bajac, 449. — Méca-
nisme anti-balance Fowler et Bajac, 451. —
Principe des machines destinées à ameublir
le sol, 597. — Sous-soleuse Smith, 598. —
Charrue-taupe, 598. — Sous-soleuse du duché
d'Altenbourg, 599 ; Read-Slight, 599 : Twed-
dale, 600 ; Ilamoir, 601 ; 'Van Maele, 601 ; Bou-
thier de Latour, 630 ; Clamageran, 631 ; Meix-
moron de Domhasle, 631 ; R. de Pourtalès,

631; Sack, 632; Bajac, 632. — Fouilleuse

Bazin, 705 ; Dusuzeau, Bodin, Hourier, 706
;

Howard, Candelier, 707; Bajac, 708. — Cou-
trière et étrier à vis de pression, 707. — Bâti

triangulaire et rectangulaire des fouilleuses,
779. — Roues-supports des sous-soleuses et
des fouilleuses, 779. — .Mode d'action des
pièces travaillantes des sous-soleuses et des
fouilleuses, 780.— Charrue fouilleuse montée
en brabant double Amiot et Bariat, 807. —
Charrues sous-soleuses Odeurs et Sack, 808.
— Principe de la charrue fouilleuse Darras,
809 ; d'une charrue fouilleuse à griffes mo-
biles, 809. — Brabant double sous-soleur
(Amiot et Bariat), 809. — Principe du brabant
double sous-soleur Pinel, 810. — Sous-soleuse
à vapeur de Sutherland, 849. — Principe
d'une [charrue pourvue d'un soc sous-soleur
travaillant dans la raie précédente, 850. —
Charrue sous-soleuse Meugnot, 850; Sack,
851. — Principe d'une charrue sous-soleuse
anglaise, 851. — Principe du montage des
griffes fouilleuses, 852. — Brabant double
fouilleur Bajac, 852. — Charrue à bras Pilter-

Planet, 517.

Cric de déterrage des charrues, 447.

Cuscute. — Diagramme des analyses exécutées
à la station d'essais de semences, 271.

D-L

Déboiseuse Delahaye, 14.

Défonceuses. — V. Charrues.
Distillation. — Appareil Guillaume, 94. — Coupe

de la colonne, 95.

Drainage par fascines, 893.

Eaux d'égout de Paris. — Champs d'épandage,
562.

Ecangue, 445. — Ecanguage du lin, 444.

Fouilleuses. — V. Charrues.
Fruits. — Caisse pour le transport, 279.

Glœospoiiiim saiicis. — Germination des spores,
627.

Houe à bras Pilter-Planet, 318.

Labour de défoncement, dimensions relatives,

169, 204. — Principe du travail dans le labour
exécuté en deux fois, 205.

Laiterie d'Allershoj, 384.—Balance pour le lait,

385. — Calorisateur Fjord, 385. — Godets du
monte-crème, 386. — Cuillère et fibot, 388.

Levier de déterrage des charrues, 447.

Lin. — Ouvriers procédant à l'égrenage, 444.

—

Ecanguage, 444. — Ecangue, 443.

Métier pour la fabrication des drains en fasci-

nes, S93.

Monte-crème de la laiterie d'.\llershoj, 386.

Mourrisseur Ducos, 50. — Appareils murai et

central, 51. — Remplissage de l'appareil, SI.
Orme de la Vieille-Verrerie, 882, 883.

Osier. — Feuille attaquée par le Glœospoi-ium
saiicis, 626. — Coupes d'une feuille attaquée,
626. — Germination des spores, 627.

Pompe centrifuge à axe vertical, 345. — P. à
hélice verticale, 346.

Rouet Schwarzkopff, 346. — R. Dellon, 347. —
R. Schabaver, 347. — R. Schaw, 348. — R.
Groulet, 348.

Rouleau cannelé pour l'égrenage des céréales,

524. — R. [à manège, 524. — R. accouplés
Villalongue, 524, 741, 742.
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Seine. — Assainissement de la Seine par l'épu-

ration des eaux dégoût, 563.

Semailles en bandes des céréales, 43.

Semoir à bras Pilter-Planet, 530, 531.

Silo couvert de la ferme du Bois-Guillaume, 458.

Sous-soleuses. — V. Charrues.
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Station d'essais de semences. — Diagramme des
analyses de cuscute e.xécutées, 271.

Tarare cribleur de Guilliot, 587.
Traiûoir Vernette, 44S.

Vilmorin (Levêque de'. — Portrait de Philippe
Victoire, 40S

; de Pierre-Pliilippe-André, 409;
'

de Pierre-Louis-François, 412 ; de Charles-
Philippe-Uenry, 413.
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Abcès de la mamelle chez une chèvre, 917.

Abreuvoirs. — Danger des sangsues, 419.

Acacia. — Qualités et emplois, 897.

Acide picrique pour la destruction du phyl-
loxéra, 801.

-Vccidents. — Loi sur les accidents occasionnés
par les machines agricoles, 7, 136, 143, 393,

428. — Dénonciation des anciens contrats,

645. — Caisse nationale d'assurances, 189. —
Répercussion de l'assurance sur le prix de
revient du battage 'dos grains, S20. — Assu-
rance des accidents causés par une scierie,

320. — Accident survenu dans une ferme,
responsabilité, 335, 859, 861.

Accumulateurs. — Eclairage électrique par les

accumulateurs, 344, 596.

Acétylène. — Eclairage, 788.

Actinomycose. — Sa contagion aux travailleurs

agricoles, 593.

Agriculture angevine, 39. — Les progrès de
l'agriculture, 403.

Ail. — Culture, 67.

Ajonc. -^ Culture en Bretagne, 661. — Pilon-
nage et broyage, 662. — Emploi pour la nour-
riture du mouton, 703 ; du bétail, 788 — Date
du semis et fauchage, 751,893.

Alambic. — Serpentin tapissé de vert de gris,

357.

Alcool. — Emploi pour l'éclairage, 332. —
Mouvement de la production et des importa-
tions, 618. — Projet de loi relatif à l'impôt
sur l'alcool, 6S9.

Alcoolisme et purification des alcools, 336.

Algérie. — Règlement d'administration pu-
blique sur la protection du vignoble, 249. —
Arrêté relatif à l'importation et à la circula-

tion des plants de vignes, 654. — Destruction
obligatoire de l'Altise, 764. — Premier éta-

blissement des colons, 737. — Dépiquage,
égrenace et battage des grains, 739.

Alimentation rationnelle du bétail, 822.

Allaitement artificiel des jeunes animaux, 49.

Allemagne. — Organisation pour la vente du
bétail, 918.

Almanach de la Gazette du Village, 513.

Altise. — Destruction obligatoire dans le dépar-
tement de Constantine, 764.

Alucite. — Destruction, 606.

Amérique. — Le maïs à l'exposition de 1900,

59. — Un trust de fermiers, 462. — Augmen-
tation du prix de la viande, 633. — Le travail

à la main et le travail à la machine aux
Etats-Unis, 713. — Recherches sur la tuher-
culine et la tuberculose, 744. — Cellulose

tirée du maïs, 817. — Production de la laine

en 11899, 892. — Organisation pour la vente
des chevaux à l'étranger, 919.

Analyse chimique de la terre par les cultiva-
teurs, 859. — Nécessité des analyses, 923. —— Avis sur les analyses agricoles, 893.

Angleterre. — Le bétail, 27. - Etables de
shorthorns de M.M. ûuthie, Marr et Gordon,
771, 810,843.— Recherches sur la tuberculiae
et la tuberculose, 744, 833. — Concours de la
Société royale d'agriculture, 27, 38. — Les
fruits à cidre, 606. — Organisation .pour la
vente du bétail à l'étranger, 919.

Apiculture. — Conférences confiées à M. Hom-
mell, 655. — Concours pour un manuel dans
la Meuse, 873.

Apoplexie des vignes, 608.

Arbres propres aux terrains à sous-sol salé, 29.— Fumure d'arbres à végétation inégale, 681.— Les maladies des arbres, 212. — Les brous-
sins, 214. — Arbres résineux attaqués par
une maladie, 858. — Badigeonnage des arbres
fruitiers, 859. — Transplantation des gros
arbres sans chariot, 489. — Elagage des
arbres, question de droit, 201. — Droit de
couper les racines qui envahissent le terrain
voisin, 861.

Architecte. — Contestation au sujet d'hono-
raires pour plans non suivis d'exécution, 716.

Arracheur-décoUeteur de betteraves Frennet-
'Wauthier, 529.

Arrosage. — Moteur pour l'arrosage de 3U0 hec-
tares, 337. — Arrosages d'hiver, 607. Ar-
rosages tardifs de la vigne, 83.

Arthrite traumatique du cheval, 104.

Asperges.— Culture, 804.— Culture en Meurthe-
et-Moselle, 299. — Composition, 300. — For-
mule d'engrais chimique, 301, 789.

Assolement d'un domaine dn Bourbonnais, 321
;

de Normandie, 427 : de la Haute-Provence'
563, 697. — Assolement de quatre ans, 393. —
A. biennal, 427. — Fumure d'un assolement
en Italie, 860.

Assurances. — Sociétés mutuelles d'assurances
contre la mortalité du bétail dans la Haute-
Saône, 228. — Assurances mutuelles agricoles
subventionnées, 799. — Rayon des sociétés

d'assurances, 440. — Assurances contre les

accidents. V. accidents.

Avoine. — Culture expérimentale au Parc des
Princes, 229. — Variétés les plus productives,

463. — Avoines d'hiver, 571. — Culture simul-
tanée du blé et de l'avoine, 535. — Evaluation
officielle de la récolte de 1889, 509, 514. —
Récolte de 1898, 802. — Poids naturel et va-

leur nutritive, 802. — Récolte en France et

dans le monde entier, 875 — Rationnement
au poids et à la mesure, 804. — Avoine rem-
placée, la ration, 69, 463. — Avoine grillée,

104. — Avoine concassée, 463. — Avoine
électrisée, 732.
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B
Badigeonnage des arbres, par le sulfate de fer

mélangé d'acide sulfurique, 8,';9.

Bail notarié, paiement des frais, 217.

Bain pour les chevaux pendant les grandes
chaleurs, "2ii9.

Banquet otlert à M. Charles Deloncle, 117.

Barattante. — Théorie, 244.

Battage et dépiquaison du blé, 2S2, 023, 739. —
Prix de revient par lesj différents systèmes,
700. — .'Uigiiientation du prix par suite de
l'assurance contre les accidents, 820.

Batteusc-rifleuse Lenoir, S86.

Bélier hydruilique, 896. — Emploi pour l'utili-

sation de l'eau d'un puits artésien, S3o.

Belgique. — Excursion en Belgique des élèves

de l'Institut agronomique, 210. — Les laite-

ries coopératives en Belgique, 482. — Les
irrigations de la Campine belge, 0.38.

Bétail de la Vendée-angevine, 39. — Elevage du
bétail en Russie, 58. — Statistique du bétail

du Danemark, 532. — Bulletin sanitaire du
bétail, 437, 582, 727, 871. — Mouvement du
commerce extérieur des bestiau.t, 619,736. —
Commerce en Angleterre et en Allemagne,
73G. — Organisation pour la vente dans les

pays étrangers, 918. — Une poudre engrais-

sante pour le bétail, 391. — Principes d'ali-

mentation rationnelle, 822. — Empoisonne-
ment par l'oenanthe crocata, 871. — Alimen-
tation par le blé, 726, 884, 893, 917.

Betterave. — Situation des cultures, 156, 332,

461, 385. — Expériences faites à Cappelle, 818.

— Culture en Italie, 41C; en Russie, 709. —
Arracheur-décoUeteur Frennet-Vauthier, 529.

— Conservation en silos, 609.

Beurres. — Commerce international, 737. —
— Industrie beurrière au Canada, 857.

Biberon Ducos, 50.

Bibliograpliie. — Le dindon en Solor/ne, par

M. Angot, 247. — La pratique du maltaye, par
L. Lévy, 356. — /^'apiculture par les mé-
thodes simples, par R. Hommell, 337. — Le
beurre et la margarine, par Larbalétrier, 357.

— Liste des fabriqiies de sucre, 369. — Sticres,

mélasses, sels et tabacs destinés aux usages
agricoles, par M. Georges Baron, 392. — La
pratique des vins, par M. Adrien Berget, 392.

— Comment on défend son bétail, par F'abius

de Champville, 438. — Les fumures vertes,

par le vicomte d'Avène, 439. — Almanach de
la Gazelle du Village, 513. — Ouvrages
publiés sur la Sesamia nonagrioides, 717. —
Corso di aqraria, par le professeur Caruso,
748.

Blattes. — Destruction, 716.

Blé. — Récolte du blé, 113, 261. — Evaluation
du ministère .le l'agriculture, 473, 480. — La
récolte des blés à Cappelle, 283,341. — Statis-

tique de la production en 1898, 76". — Récolte
en France et dans le monde entier, 875.— Ké-
colte du blé en Italie, 479.— Culture, récolte et

commerce du blé au Canada 855. — Dis-
tance des lignes dans les semis, 181. 571. —
Semis clairs et épais, 340. — A quelle époque
faut-il semer le blé poulard d'Australie, 432.

— Semis tardifs et résistance au froid, 4S2. —
Influence de lécarlement sur la production,

,
749. — Culture simultanée du blé et de l'avoine,

335. — Détermination de variétés, 67, 429. —
Blé Lamed, 50), — Précocité relative de

diverses variétés. 823. — Variétés propres

aux Ardennes, 232; au pays toulousain, 428;

au département de l'.Vude. 371. — Culture du
blé d'.VIsace au Parc des Princes, 138. — Prix

de revient du blé en culture intensive au

Plaud-Chermignac, 623. — Protection des

semis contre les ravages des corbeaux. 639,

SOli. 88 1. — Sulfatage du blé, 753. — Proposi-

tions parlementaires suggérées par la baisse

des prix du blé. 296,723, 761.— Bons d'importa-

tion, 725. — Opinion de la commission per-

manente du conseil supérieur de l'agriculture,

797. — Suppression de l'admission tempo-
raire, 761. — AVarrantage, 726.— Résolution,

de la Société d'agriculture de Béthune, 726.

— Nécessité de diminuer l'étendue cultivée,

727. — Commerce du blé en France, en An-
gleterre et en Allemagne, 735.— Blé malade,

858. — Blé substitué à l'avoine dans la ration.

69, 726; emploi dans l'alimentation ilu bétail,

884,895. — Composition du blé et du son,

788. — Battage, égrenage et dépiquaison du
blé, 282, 424, 523. — Prix Destrais et Godard

pour le développement de la culture, 729.]

Bois.— Cultures suivant un défrichement, 285.

—

Réduction d'impôt pour plantations, 788.

Boissons. — Projet de loi, 689. ^
Boissons dangereuses, 734.

Bons d'importation. — Propositions soumises à

la Chambre, 296, 725, 797.

Bornage. — Compétence du juge de paix, 201.

Bouillie au silicate de soude contre la maladie

des pommes de terre, 143, — B. à l'hydro-

carbonate de cuivre, 143.

Bousier. — Dégâts commis par cet insecte, 853.

Bovine (Espèce). — La race bovine durham, 53.

— Les sliorthorns au concours de Paris, 86,

122; au concours de Poitiers, 193; dans les

étables de M.\l. Duthie, Marr et Gordon. 771,

810, 845. — Race boviiie tarentaise, 323 ; fri-

bourgeoise, 814. — Origines du durham, 162.

— Vente de durhams à la ferme des Places,

729. — Les bovins du Loiret, 494. — Ration

de bœufs de travail et d'élevage, 180. 679,

715. — Progrès de la race parthenaisi;, 2

— La vache cotentine hors de chez elle, 711.

— Charbon symptomatique, 62. — Poux. 880.

V. Fièvre aphteuse.

Brasserie. — Emploi des drèches, 752.

Brésil. — Culture et conservation du mais, 912.

Broussins, maladie des végétaux, 143, 212.

Brunissure de la vigue, 786.

Budget du ministère de l'agriculture, 799.

Cadastre. — Le renouvellement, 389.

Cafards. — Destruction, 716.

Café. — Production en Nouvelle-Calédonie et

détaxe des cafés coloniaux français, 669.

—

Récolte et séchage du café, 671.

Oféier. — Greffe herbacée, 787.

Caisse de retraite des ouvriers agricoles du
Canibrésis, 8.

Caisse pour l'exportation des fruits, 279.

Canada. — Progrès de l'agriculture, 833.

Canal. — Calcul de la section, 82
'i. — Vœu de la

société d'agriculture de l'Hérault relatif aux

canaux du Rhône, 906.

Canalisation d'eau, 681.

Canard de Rouen.
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Carbure de calcium. — Innocuité d'une fabrique,

570.

Carottes données aux chevaux, 897, 92:i.

Carte du vignoble des Charentes, 786.

Castration.— Système Julie par compression en
masse, 913.

Cellulose tirée du maïs, 817.

Cendres. — Application aux vignes, 320.

Céréales. — Mouvement du commerce extérieur

de la France en 1898, fin. — Pays importa-

teurs et exportateurs, 63G. — Organisation

du commerce aux Etats-Unis, 637; au Canada,

836. — Production en France et dans le

monde entier, 873.

Chambres de fromagerie, 518.

Champ d'expériences du l'arc des Princes. —
Organi^'ation des expériences, 42; cultures

expérimentales, US; pommes de terre, 119,

622, 657; blé, 138; seigle, 192; avoine, 229;

orge, 265; mais-fourrage, 333, 371 ; mais des

Landes, 694. — Outillage des champs d'expé-

riences, 516, 549, 586. — Evaluation des ré-

coltes des champs d'e.xpériences, 586. —
Ch.amps d'expériences de la Côte-d'Or, 369.

Charbon symptomatique des bovidés, 62.

Chardon. — Destruction, 393.

Charrois d'automne, 320.

Charrues défonceuses. — Type Vallerand. 131,

169; type Bonnet, 204, 242"; type Mortou, 309.

— Grandes charrues défonceu?es tirées par

un câble, 376, 447. — Charrue Pilter-Planet,

516. — Sous-soleuses, 397, 630. — Fouilleuses,

703, 778. — Charrues fouilleuses, 807, 849. —
Contravention pour coutre de charrue laissée

dans les ohanips pendant la nuit, 822.

Chasse. — Ouverture, 9, 137, 191.— Fermeture,

727, 869. — Proposition de loi, 37.

Chasselas. — 'V'in blanc de chasselas, 104, 285.

Chat. — Accouplements de chats de race ordi-

naire avec une chatte anoure, 783.

Chaudières. — Incrustations par les eaux d'ali-

mentation, 679, 825.

Chaulage, 69, 717.

Chemins d'exploitation. — Droit d'usage, 570.

Chemins de fer. — Transport à prix réduit des

vendangeurs, 263. — Transport rapide des

vendanges, 330. — Transport effectué sur le

réseau français en 1897, 603. — Délai de

livraison des wagons, 500.

Chemin mitoyen, 922.

Chemin vicinal. — Champ en bordure séparé

par un fossé, 573; clôture, 642.

Chênes. — Valeur de diverses essences, 897.

Cheptel. — Vente d'animaux d'une métairie,

question de droit, 464.

Chevaux. — Qualification du demi-sang, 37. —
Cheval de trait type postier, 68. — Les che-

vaux au concours de la Société royale d'agri-

culture d'Angleterre et au concours d'Amiens,

172. — Considérations pratiques sur l'élevage

du poulain, 176. — Projet de loi portant aug-

mentation de l'effectif des étalons, 762. —
Concours universel des chevaux en 1900, 114.

— Stud-book de pur-sang, 766. — Couver-
tures et flanelles, 698. — Guêtre de charrue

pour les chevaux, 128. — Bains pendant les

chaleurs, 269. — Soins pendant les pluies,

492; pendant les charrois d'automne, 520;

à l'écurie, 306. — Eparvin, 29, 217. —
Arthrite traumatiqne, 104. -- Corps étrangers

chez le cheval, 486. — Déchirure de l'esto-

mac, 734. — Engorgement des boulets, 63.

— Vertige fugace, 134. — Ponx, 880. — Vers

intestinaux, 916. — Moyen de ferrer un che-

val difficile, 679, — Vices C[ui empêchent

les poulinières d'être primées, 337 — Vente

de chevaux rétifs ou méchants, 452. — Taxe

des chevaux, 427. — Mort d'un poulain sur-

venue avant la livraison, question de droit,

283. — Ce que l'on peut demander au cheval

dans les différents services, 628. — Rations

pour poulains de demi-sang, 572. — Les ca-

rottes pour les chevaux, 897, 923.— Réunion

des commissions d'achat d'étalons pour la

remonte des haras, 226. — Effectif et monte

des étalons, 401. — Concours de poulinières,

402.— Mouvement du commerce extérieur, 619.

Chèvre. — Abcès à la mamelle résultant d'une

plaie, 917.

Chicorée à café. — Culture, 854.

Chien. — Taxe du chien de garde, 67. — Dangers

(les os dans l'alimentation, 130. — Trichinose

donnée par le rat, 734. — Consommation de

la viande de chien en Saxe, 734. — Club fran-

çais du chien de berger, 479, 908. — Infection

du porc par le ténia du chien, 9)6. — Tuber-

culose, 917.

Chiendent. — Destruction, 320, 372, 607, 822.

Chloroforme. — Action des vapeurs sur la vita-

lité des graines, 346.

Chlorose. — Emploi du sulfale de fer, 860.

Choux. — Conservation pendant l'hiver, 731.

Chronique agricole, 7, 37, 77, 113, 133, 189, 223,

261, 293, 329, 365, 401, 437, 473, 309, 545, 581,

617, 633, 689, 723, 761, 797, 833, 869, 905.

Chrysanthèmes. — Exposition aux Tuileries, 655.

Chrysomphalus minor. — Insecte nuisible, 763.

Chute d'eau. — Calcul de la puissance, 608.

Cidre. — Les fûts ne doivent pas être remplis

complètement, 501. — C. sucré, législation,

53,5. — c. provenant de diverses variétés de

pommes, 8.39.

Citerne. — Pour empêcher l'eau decioupir, 143.

Cloportes. — Destruction, 716.

Club français du chien de berger, 479, — Assem-

blée générale, 908.

Coccées. — Destruction de ces insectes, 895.

Cocons. — Etoutfement et séchage, 352. — Pro-

duction en 1899, 833

Coke. — Sous-produits de sa fabrication, 643.

Colonies. — Produits dont il faut encourager la

culture, 762.

Comité central agricole de la Sologne, 674.

Commerce de la France. — Balance en 1898,

617. — C. des céréales aux Etats-Unis, 637. —
C. international des produits agricoles, 735.

Commission permanente des valeurs de douane.

— Rapport de M. A. Picard, 617; de M. Tis-

serand, 735. — Commission de la pêche

fluviale, 799.

Concours de la Société royale d'agriculture

d'Angleterre, 27, 38. — C. de la Société d'agri-

culture de l'Eure, 80, 297; de la Société d'agri-

culture de la Gironde, 80; du comice de Rouen,

96 ; de la Société d'agriculture de Chatellerault,

117 ; du comice d'Orléans, 137; du comice de

Pont-Audemer, 191 ; de la Société d'agricul-

ture de la Sarthe, 191, 454; du comice de

Lunéville, 295; de la Société d'agriculture de

Pithiviers, 296 ; du comice de la Bric cham-

penoise, 297 ; de la Société d'agriculture des

Deux-Sèvres, 332 ; du comice de Saint-Quentin,
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403 ; de Ui Société d'agriculture d'Ille-et-Vilaine,

440, 021 ; du comice de Lons-lo-Sauliiier, 477
;

du comice de Reims, 478 ; du comice de Laon,

SU ; de la Société d'agriculture de la Loire,

547 ; du comice de Bourgoiu, 548 ; du comice

de Montbrison, .148 ; du comice de Vienne-

lloussiUon, j83 ; du comice de Laval, SS4 ; du

comice de Saint-Jean-d'Angély, 020 ; de la

Société des agriculteurs de la Drûme, 093
;

du syndicat de la vallée de (iermigny, 700. —
C. d'animaux, gras et d'animaux reproduc-

teurs à Nevers, 873; àMoulins,i836, 908.— C. de

l'Association pomologique, 227. — C. interna-

tional d'étalons à Vienne, U7. — C. de pou-

linières, 91, 402 ; d'animaux mulassiers à

Parthenay, 333, 692. — C. de chiens de

bergers à Amiens, 24.

Concours de moissonneuses-lieuses à Laon, 40 :

d'appareils de laiterie à Verviers, 40 ; d'ins-

truments agricoles à Langres, 204 ; interna-

tional d'arracheurs de betteraves à Epaucourt-

Epourdon, 332, 370, 511 ; de machines agricoles

à Saint-Omcr, 404 ; de moteurs à pétrole â

Béziers, 021 ; de charrues en Algérie, 872.

Concours général d'animaux gras en 1900, 017,

653.

Concours pour l'emploi de professeur d'agri-

culture à l'école de Rennes, 226 ; de profes-

seurs départementaux d'agriculture, 201 ; d'un

professeur à l'école de Douai, 294.

Concours régional d'Amiens, 10, 20. — C. régio-

nal de Dijon, 45, 02, 91.

Concours spécial de la race bovine de Salers,

39 ; de la race bovine parthenaise, 40, 404,

.092; de la race ovine berrichonne, 52; de la

.rac(^ ovine des causses du Lot, 79 ; de la race

bovine normande, 117; de la race bovine de

Montbéliard, 227 ; de la race bovine garon-

naise, 439 ; de la race ovine du Larzac, 494.

Concours universel d'animaux reproducteurs en

]çin(i, — Les chevaux, 114 ; les animaux de

ferme, 160. — Protestations contre la date du

concours, 154, 533; contre la répartition des

prix. 907. —• Emplacement du concours, 907.

Congrès international d'agriculture en 1900, 126.

— C. international de viticulture, 438; des

syndicats agricoles, 654 ; de l'enseignement

agricole, 705 ; de l'alimentation du bétail, 38
;

de sylviculture, 869 ; d'horticulture, d'arbori-

culture et de pomologie, 870.

Congrès des pêches maritimes et fluviales, 9-

— C de l'Association pomologique, 227. —
forestier de Montbéliard, 820. — C. agricole

et viticole de Carcassonne, 190. — C. des tirs

contre la grêle, 547, 781.

Conférences des ingénieurs agronomi^s, 729.

Conservatoire des arts et métiers. — Pi-ogramme

des cours, 653. — Inauguration du buste

d'Aimé Girard, 834, 910.

Conseils généraux. — Vœux émis, 293.

Conseil supérieur de l'agriculture, 797.

Constructions rurales. — Loyer, 276.

Contrat de travail, 009.

Corbeaux. — Protection des blés contre leurs

ravages, 639, 806, 881.

Correspondance, 28, 66, 104, 144, 180, 217, 232,

28.-] 319, 357, 392, 427, 463, 499, 534, 570, 606,

642, 678, 714, 730, 788, 822, 838, 894, 922. -
Avis important, 462, 821.

Cossus. — Ormes attaqués par cet insecti?, 285.

Cours d'eau. — Curage, 262. — Décret lelatif

au curage, à l'élargissement et au redresse-

ment. 833. — Perte résultant des cours d'eau

non utilisés pour l'irrigation, 743.

Cours des denrées agricoles, 33, 70, 106, 146,

182, 218, 254, 286, 322, 358, 394, 430, 406, 502,

338, 574, 010, 646, 682, 717, 754, 793, 829, 865'

901, 927.

Cours de la Bourse, 30, 76, 112, 152, 188, 224,

260, 292, 328, 362, 400, 436. 472, 508, 544, 580,

616, 652, 688, 724, 760. 796, 832, 868, 904,'930.

Courses (Les) en 189S, 402.

Courtilières. — Destruction, 217.

Couvertures d'hiver pour les chevaux, 698.

Cowpox ou vaccin, 680, 095.

Crédit. — Caisse régionale de crédit mutuel

agricole à Chartres, 228. — Circulaire du
ministre de l'agriculture, .329. — Caisse de

l'arrondissement de Reims, 872.

Crème. — Action du froid sur la crème, 267.

Cultures expérimentales du Parc des Princes,

US. — Pommes de terre, 119, 622; blé d'Al-

sace, l.'iS; seigle, 192; avoine, 229; orge, 205;

maïs-fourrage, 333 ; mais des Landes, 694. —
Cultures dérobées d'automne comme engrais

vert, 120. — C. suivant un défrichement de

bois, 285. — C. fourragères, 465.

Curures de fossés. — Utilisation, 608.

Cuscute d'Amérique, 231, 271, 418. — Destruc-

tion de la cuscute par le sulfate de cuivre,

295, 335
;
par le feu, 423. — La cuscute et la

luzerne, 877.

Cuvage des vins rouges, 424.

Cuves vinaires. — Moyens dempècher les

asphyxies, 439.

D
Danemark. — Industrie laitiôre, 349, 383. —

Statisticpie du bétail, 532.

Décorations. — Légion d'honneur, 77, 223. —
Mérite agricole, 23, 97, 140, 178, 189, 459, 666,

725, 873, 920.

Défonceuse. — V. fliarrue, 873.

Défrichement de bois. — Culture dont on le fait

suivre, 285. — Labours de défrichement, 14.

Deloncle (Ch.). — Banquet qui lui a été offert,

117.

Dépiquaison du blé, 282, 424, 523, 739.

Dessèchement de la mer de Haarlem, 373.

Diffusion (La) appliquée à la vinication 842.

Dindon en Sologne, 247.

Dipthérie. — Transmission des animaux a

l'homme, 488. — D. dos volailles, 500.

Distillation continue de l'alcool (procédé Guil-

laume), 93.

Dot. — Revendication d'une dot, 643.

Drainage par fascines, 893.

Drèches de brasserie. — Emploi, 752.

Droit de circulation, 68. — Exemption du droit

de circulation, 536, 641.

E
Eau croupie, 28. — Eau calcaire pour les ma-

chines à vapeur, réchauB'eurs-détartreurs, 679.

— Moyen d'empêcher les incrustations, S25. —
Canalisation d'eau, 681. — Inconvénients de

l'eau froide donnée en boissons, 73i. — Inau-

guration des champs d'épandage des eaux

d'égout de Paris, 37. — Rapport de la com-

mission de surveillance, 365. — Plan des

champs d'épandage, 561. — Protestations

contre le système d'épandage, 091. — Utilisa-

tion des eaux de féculerie, 751; de sucrerie,
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788; de lavoir, 897. — Décomposition par

élcctrolyse, 894.

Eaux-de-vie. — Falsitication, 82"j.

Ecanguage du lin, H.'j.

Eclaira^'e à l'alcool, 532, (iO;;.— E. à l'acétylène,

n.— Eclairage des voitures d'agriculture, 6il4.

— Eclairage électrique. V. Lumière.

Ecobiiage, 280.

Ecole d'application des mamifactures de l'Etat.

M. SchliL'sing fils nommé direi-teur, 261.

Ecole coloniale d'agriculture de Tunis. — Exa-
meu d'aJmission, 226. — Candidats admis, 581.

Ecole des haras. — Elèves admis, 226, 294,

800. — Elèves diplômés, 401. — Décret fixant

les conditions d'admission, 475.

Ecole d'horticulture de Versailles. — Excursion
des élèves, 8. — Classement de sortie, 135.

—

Elèves admis, 800. — Ecole Le Notre à Ville-

preux, 190.

Ecole d'iudustrie laitière de MamiroUe, 155.

Ecoles nationales d'agriculture. — Candidats
admissibles, 115. — Elèves admis, 261. —
M. Séguin, directeur de l'école de Rennes,

438. — Concours pour la chaire d'agriculture

à l'école de Rennes, 226.

Ecole des eaux et forêts. — Elèves admis, 345.

— Nouvelles conditions d'admission, 689.

Ecole nationale des iudustries agricoles. —
Elèves diplômés, 78. — Examens d'admis-

sion, 189. — Concours pour la nomination
d'un professeur de physique et chimie, 294.

Ecoles pratiques d'agriculture. — Examens aux
Ecoles de Fontaines, 8, 295, 402 ; des Trois-

Croix, 8, 330; d'Ondes, 8, 226; des Faurelles,

du Lézardeau, de Berthonval, de la Réole, du
Neubourg, de Saint-Bon, 78 ; de Villembits et

d'Antibes, 116; du Chesnoy, 189, 366; de Beau-

chène, 156, 309; de Corbigny, de Sainte-

Gemme-la-Plaiue, 136; d'Oraison, 136, 509; du
Paraclet, 1S9; de Mathieu de Dombasle, de la

Brosse, 490, 609; de Beaune, 190; de Crézancy,

262; de Saulxurcs, 294. — Ecole d'avicul-

ture de Gambais, 830.

Ecoles vétérinaires. — Elèves admis, 476. —
Elèves diplômés, 477.

Egagropile chez une vache, 733.

Egrenage des céréales, 523, 739.

Elagage des arbres, question de droit, 201.

Electricité (L') au BouUeaume, 437. — Trans-

mission de la puissance motrice par l'électri-

cité, 710, 789, 896.— Définition de termes em-
ployés, 823. — Aliments électrisés, 732.

Electrolyse, 894.

Engrais. — Une fissure dans la loi sur les en-

grais, 659, 81G. — Efficacité des cultures

dérobées d'automne comme engrais vert, 120.

— Engrais chimique complet, 500. — E. ap-

pliqué aux fourrages artificiels, 300; aux
asperges, 301, 789. — E. chimiques employés
par les horticulteurs de l'Aude, SOI.— E. qu'il

ne faut pas mélanger, 609. — Expériences

sur les engrais potassiques, 657. — Appareils

pour mélanger les engrais, 923.

Œnanthe crocata, plante vénéneuse, 871.

Ensilage au domaine des Faillades, 40, SI ; au
BouUeaume, 457. — E. du mais, dSI.

Eparvin. — Opération pour le faire disparaître,

29. — Tare Iransmissible, 217.

Eperviéres, plantes des talus, 381.

Erinose, 444, 217.

Espagne. — Vignes phylloxérées, 439.

Etangs. — Empoissonnement, lil.

Ether. — Action des vapeurs sur la vitalité des

graines, 546.

Eucomia ulmoidef!, plante à gutta-percha, 546.

Euphorbe. — Destruction, 680.

Excursion des élèves de ' rinstit\it agronomi-
que, 79, 210 ; des élèves de l'école d'hortiiul-

ture, S.

Exposition intei'nationale de l'induslrie laitière

à Saint-Pétersbourg, 157. — E. organisée par

la Société d'acclimatation, 801. — E. de tau-

reaux a Berne, 228 ; à Bulle, 642.

Exposition universelle. — Concours de che-

vaux, 114; C. d'animaux reproducteurs, 454,

460,533, 907.— Les vins à l'Exposition uuiver-

selle, 263, 764. — Frais d'installation dans la

classe, 38, 801.

Expropriation pour cause d'utilité publique, 429.

Extrait de cannes, 402.

Farines. — Classification, 824.

Féculerie. — Emploi des eaux résiduaires, 7.51.

Fermage. — Contestation relative à la propriété

d'un fermage, 533.

Ferme. — Amélioration d'une ferme de Nor-

mandie, 274. — Transformation de la ferme

de Schniftenberg, 298, 403, 441.

Ferme-école de la Hourre, 293, 634.

Fermier. — Action en dommages-intérêts pour
négligence dans la culture, 573.

Ferrage des chevaux difficiles, 679.

Fièvre aphteuse des moutons, 29. — Quelques

complications de la fièvre aphteuse, 90. —
Pertes causées dans les étables de vaches lai-

tières, 366 : pertes causées dans l'Isère, 548.

— Circulaires du ministre de l'agriculture,

284, 437, 473. — Instruction affichée dans les

communes, 474. — Propagation de la fièvre

aphteuse par les sacs, 366. — Etat sanitaire

en juillet, 437 ; en août, 582 ; en septembre,

727 ; en octobre, 871.

Filtration du vin, 534.

Flanelles pour les chevaux, 698.

Foin. — Ration à base de foin, 427.

Fontaine publique alimentant un lavoir, 68.

Forêts. — Incendies dans les forêts des Landes,

445. — Pare-feu, 446. — Nominations dans

l'administration forestière, 620.

Fossé creusé sur la limite d'un héritage, 897.

F'ouilleuses. — V. Charrues.

Fourrages. — Ensilage aux Faillades et au
BouUeaume, 10,457.— Semis de plantes four-

ragères à couper en automne, 253. — F. pour

vaches laitières pour une terre pauvre en

chaux, 320. — F. à cultiver aux Açores, 643.

— Engrais chimiques appliqués aux fourrages

artificiels, 300. — Appréciation de la valeur

des fourrages verts, 573.

Fraisier. — Culture, 67.

Froid. — Action sur le lait et sur la crème, 267;

sur les semences, 834.

Fromagerie. — Les chambres de fromagerie,

518. — Industrie des fromages au Canada,

837. — Ouvrage sur les fromages, 645.

Fruits. — Cais.^e pour l'exportation des fruits,

279. — Composition et valeur alimentaire,

582. — Les fruits à cidre en Angleterre, 606.

— Commerce international des fruits, 736.

Fumagine. — Traitement, 607.

Fumier. — Prix du fumier du cheval, 69. — Il ne
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faut pas remuer le fumier, 46'». — Composi-
tion, m2, 680.

Fumure convenable à un assolement, 320, 860.

— F. complète, .'100, 608. — F. de fourrages
artificiels, !i00. — F. pour le seigle, 571. —
F. vertes, 439.

G

Gale. — Danger ilu pétrole employé eu fric-

tions, 48'. — Frictions flficaces, 488.

Gelées du mois de décembre, 836, 869.

Genêt des teinturiers. — Destruction, 499. —
Moyen de hâter la décomposition, 896.

Girard (Aimé). — Souscription en son honneur,
570, 922. — Inauguration du monument, 834,
910.

Glacière. — Construction dans uue cave, 82r).
;

Glœospiii-iiiin .s7(//c(s, 626, 636. I

Graines. — Action des vapeurs anesthésiques sur
leur vitalité, '6iG. — Analyse et commerce !

des graines de semence, 819. — flésistance
]

des graines au froid, 834. — Droits de douane
sur les graines oléagineuses et les huiles, 797.

Grains. — Dénaturation, 'j81. — Instruments
pour nettoyer les grains, 824. — Travail et

frais nécessaires pour le concassage, la mon-
ture et la cuisson, 918.

Graisse. — Maladie des haricots, 640.

Greffe de Caddlac, 3S2.

Grêle empêchée par des décharges d'artillerie,

547. — Congrès de Casale, 7S1.

Grignons d'olive. — Valeur alimentaire, 194,

Guêtre de charrue pour les chevaux, 128.

Gutta-pircha produite par VEucomia ulmoides.
540.

Haie. — Distance légale, 861.

Haras. — Réunion des commissions d'achat
des étalons, 226. — Gestion de l'administra-
tion des haras en 1898, 401. — Projet de
loi portant augmentation de l'effectif des
étalons, 762. — Stud-book de pur sang,
760. — Ecole dos haras, 226, 294, 401, 475, 800

Haricots. — .Maladie bactérienne, 640.

Hélianthes, 380.

Herd-book de \n race nivernaise, 80. — Herd-
book normand, J57, 427.

Hérédité. — Iniluence de la mère, 783.

Héritage. — Partage d'un bien par le père
entre ses enfants, 821.

Hollande. — E.\cursion des élèves de l'Institut

agronomique en Hollande, 210.

Houe à bras Pilter-Planet, 516.

Huile. — Asphyxie chez une vache par l'admi-
nistration de l'huile de lin, 130. — Droits de
douane sur les huiles, 797.

Hygiène des animaux domestiques, 128, 486, 732,
916.

Hypothèques. — Divulgation d'hypothèques,
question de droit, 357.

I-J

Impôt foncier. — Exemptions accordées dans
les départements phylloxérés, 330.

Incendies dans les forets des landes, 445. —
Pare-feu, 446.

Industries agricoles. — Non-conimercialité, 7 40,

916. — I. laitière au Canada, 857.
Ins£cles nuisibles. — Bibliographie, 145.

Inspection de l'agriculture coloniale, 690.

Institut, agronomique. — Elèves diplômés en
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1899. 153; élèves admis, 153. — Médaille dé-
cernée h un élève, 330. — Conférences de
pisciculture, 090. — Conférences des ingé-
nieurs agronomes, 729. — Excursion des
élèves en Belgique et en Hollande, 210.

Instituteurs (Les) dans les établissements d'en-
seignement agricole, 365, — Récompenses qui
leur ont été décernées pour l'enseignement
agricole, 905.

Iris nain, 381.

Irrigation. — Choix d'une machine élévatoire,
08. —.1. d'hiver. 607, 742. — Irrigalions de
la Campine belge, 538. — Projet d'irrigation en
Algérie, 643. — Irrigation par les eaux d'égout
de Paris, 37,365. 561

;
protestations, 091.

Italie. — Culture delà betterave, 416. — Récolte
du blé, 479. — 'Vins italiens plâtrés admis en
France, 620, 727. — Congrès des tirs contre
la grêle, 547, 781.

Jardins (Concours de) d'ouvriers urbains, 347.

Jurisprudence agricole, 201, 569.

Labourage par l'électricité, 896.

Labours de défrichement, 14,

Laine. — Production aux Etats-l'nis en 1899,892.
Lait. — Action du froid, 267. — Coagulation,

537. — Lait maternisé, 301. — Conservation
par l'oxygène, SOI. — Industrie laitière en
Danemark, 349, 383. — Laiteries coopératives
en Belgique, .(82. — Usage du lait provenant
de vaches atteintes de fièvre aphteuse, 473.

Laiterie humide. — Assainissement, 923.

Lait le vivace. — Destruction, 393,

Légumes, — Commerce international, 736,

Lentille. — Culture dans le Velay, 233.

Lin, — Egrenage et leillage, 443.

Lin sauvage dans une prairie, 571.

Liseron. — Destruction, 372.

Loyer des constructions rurales, 270.

Lumière électrique en agriculture, 174, 202. —
Eclairage électrique au moyen de piles, 253

;

par les accumulateurs, 344, 596, 710.

Luzerne. — Modes de semis, 465. — Reconsti-
tution d'une luzernière, 859. — Rhizoclone,
753, 858.

.Machines (Les) agricoles en Russie, 568.

Machine à battre. — Contestation relative à la

propriété d'une machine, 67. — Petite ma-
chine à battre Lenoir, 586.

Machine à fabriquer les tuyaux de drainage, 861.

.Machine à vapeur. — Travail absorbé par la

manivelle, 181. — Nettoyage des générateurs
alimentés avec des eaux Cîlcaires, 079, 823.

Ma'is américain à l'Exposition de 1900, 59. —
Cellulose tirée du mais, 817. — Culture dans
la Chalosse, 839. — Conservation p.ir l'ensi-

lage, 181. — Culture au Parc des Princes
du ma'is-fourrage, 333, 371 ; du mais de Landes,
094. — Production du mais en 189S', S38, —
Production en France et dans le mon le entier,

875, — Valeur de la paille, 909, — Le mais au
Brésil, 912

Marcs de raisin traités par la diffusion, 842.

Mastic liydrofuge, 143.

Mélilot comme fumure verte, 923.

Menthe. — Destruction, 181, 607.

Métayage. — Transformation en Dordogne, 552.
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— Crise du métayage dans le sud-ouest, 60.j.

— Le mét.iyafîP de l'Allier, 886.

Méteil. — Récolle de 1899, évaluation ol'ficielle,

iVi, 480. — Production en 1878, 802.

Méléoriilogio. — La semaine niéléorologique,

30, "0, 106, MO, 182, 218, 231. 286, 322, 3!J8.

394, 429, 466, 502, 338, 606, 645, 681, 717, 753,

789, 823, 862, 894, 924.

Meules de paille. — Distance des b^itimeuts, 319.

Microscope. — Prix et usage, 144.

Millet. — Production eu 1898, 838.

Ministore de l'agriculture. — Division des ser-

vices, 653. — M. Paul C:ibaret nommé direc-

teur, 633. — lUidget du ministère. 799.

Mission de M. Zolla dans l'Iiido-Cliine, 370.

Moisson (La:, 113, 261, 363.

Moissonneuses. — Essais de moissonneuses-
lieuses dans l'Indre, 9; à Laon, 40. — Mois-

sonneuse-lieuse pour le riz, 319.

Moulin a vent. ~ Travail annuel, 677.

Mousse. — Destruction sur un lac, 320; dans une
prairie, 822.

Moutarde. — Parti à tirer des graines, 371.

Moutons. — Les croisements southdown-berrl-
chons du Chesnoy, 3U2. — Les ovins du Go-
tentin, 436 — La race ovine berrichonne, 633.

— L'ajonc pour la nourriture îles uujutons.

703. — 'Vente de la bergerie .\lontalivet-La-

grange. 370.528. — Moutons etoullés pendant
la traversée d'un bateau, responsabilité, 103.

— Tournis, 464. — Histoire du mérinos
bourguignon, par M. E. Thierry. 142.

Mule. — Indammalion de la peau par le sulfale

de cuivre. 129.

Mulots. — Destruction, 428, 337.

Mur. — Droits d'égouts, 861.

Muséum d'histuire naturelle. — M. Pierre I.esne

nommé assistant, 79. — Distribution de

plantes et de graines, 833.

Nécrologie. — M. Balbiani, 137. — M. Jules Go-
del'roy, 157. — M. Henry L. de Vilmorin, 264.

— M. P. H. Froidefond, 297. — M. Adrien
Bernard, 297. — M. Bouclier d'Argis, 297. —
-M. Vincendon-Dumoulin, 370. — M. J.-L. Si-

mon, 370. — M. Joseph Daurel, 440. —
M. Paul Giroud, 513. — M. Victor Emion, 345.

— M. A. de Marbaix, 656. — M. Paul Devés.

693. — M. François Georges, 766.

Nitrate de soude.— Application judicieuse, 716.

Nourrisseur Ducos, 30.

O

Obstruction œsophagienne chez une vache, 733.

Octroi. — Loi prorogeant les délais d'applica-

tion de la loi sur les octrois, 7.

OEillets sauvages. 380. — Nouvelle maladie des

œillets étudiée par L. Mangin, 72S.

(5Eufs. — Procédés de conservation, 95, 253. ^
Commerce à Paris, 239. — Fécondation, 678.

Ugnon. — Culture, 67.

O'idium. — Recrudescence de l'invasion attri-

buée aux vents du nord, 607, 753.

Oiseaux. — Protection, 535. — Protection des

semences contre les ravages des oiseaux, 831.

Olive. — Valeurs alimentaires des grignons, 194.

— Propriété d'une récolte, 321.

Orge. — Culture expérimentale au Parc des

Princes, 265. — Evaluation officielle de la

récolte de 1899. 309, 511. — Production en
1878, 837; en France et dans le monde, 873.

(Jrmes attaqués par le cossus, 283. — Orme de

la Vieille-Verrerie, 882.

Us. — Dangers des os donnés aux chiens, 130.

Oserale. — Création. 252.

Osier. — Maladie causée par \r Hhrosporiinn
salicis, 623. 656.

Ostréiculture. — La pose eu 1899, 26. — La
récolte de naissain, 251.

Paille. — .Moyen de la faire consommer parles
animaux, 319. 678. — Valeur nutritive, 678.

— Valeur de la paille de mais, 909.

Panicauts, 381,

l'.'ite à papier en paille de riz, S.'i9.

Parasite universel, 785.

Parlement. — Clôture de la session parlemen-
tair.'. 37. — Propositions de loi déposées, 37.

Partie officielle. — Loi sur les accidents occa-

sionnés par les machines agricoles, 7. — Loi

prorogeant les délais d'application de la loi

sur les octrois, 7. — Décret relatif aux impor-

tations tunisiennes, 7. — Décret concernant
les primes d'exportation des sucres, 225. —
Règlement d'administration publique sur la

protection du vignoble algérien, 219. — Cir-

laires relatives à la fièvre aphteuse, 284. 437,

473; au sucrage des vins, 313; aux caisses ré-

gionales de crédit agricole mutuel, 329; à

l'amélioration des pâturages communaux, 352
;

comernant les instituteurs qui entrent dans

les établissements d'enseignement agricole,

363. — Décret fixant les conditions d'ad-

mission à l'école des haras, 475. — Circu-

laire relative aux indemnités en matière de

tuberculose, 602. — Arrêté relatif à l'importa-

tion et à la circulation des plants de vigne en

Algérie, 654. — Rapport et décret relatifs aux
conditions d'admission à l'école forestière,

689. — Décret relatif au curage, à l'élargisse-

ment et au redressement des cours d'eau. 833.

— Arrêtés relatifs au phylloxéra. V. Phyllo-

xerci.

Pâturages communaux. — Circulaire ministé-

rielle relative à leur amélioration, 329, 352.

—

Rapport de M. George, 333.

Paysan. — Education agricole, 919.

Pêche tluviale. — Commission officielle, 799.

Peinture pour l'inléi'ieur des fûts en tôle, 319.

Pétrole employé contre la gale, 487. ^
Pharmacia d'un médecin de campagne. — Im-

pôt des poids et mesures. 334.

Phosphates du Gard, 339, 496; du Tonkin, 750.

— Phosphates mélangés au fumier, 337. —
Rôle des engrais phosphatés, 384. — Action

des phosphates sur les prairies basses, 730. —
Phosphate d'alumine. 609.

Phtiriase du cheval et du bœuf, 880.

Phylloxéra. —Territoire déclaré phylloxéré, 310,

401. 438,309,581. 763. 869.— Communes auto-

risées à introduire des cépages de toute pro-

venance, 133, S09, 581, 905. — Exemptions

d'impôt foncier dans les départements phyl-

loxérés, 330. — Service du pylloxéra dans la

Côte-dOr, 368; le Loiret. 401. — Le phyl-

loxéra en Espagne, 439; dans le canton de

Vaud, 765. — Expériences de destruction par

l'acide picrique, 801. — Action des sulfocar-
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bonates, m2. — Désinfection des plants ii.hi-

l'eau chaude, 728, 750, 'ni).

Piles. — Eclairage électrique par les piles, 2iio.

Pigeonnier. — Construction, 608.

Piments. — Conservation, 429.

Pin. — Pineraies de la Sologne, utilisation des

hois, 814. — Usages et prix du bois de pin

maritime, 714.

Pinladis. — Elevage, 66.

Pisciculture. — Empoissonuement des étangs,

(il. — Poissons à élever en Auvergne, (i6'i. —
Conférences de pisciculture à l'Institut agro-

nomique, 690.

Plantations en terre argilo-calcaire, 6S.

Plantes vivaces propres à garnir les talus et

les lieux secs, 3*9. — Plante à gutta-purcUa,

..i'.6.

Polder de llaarlem, 373.

Police sanitaire des animaux. — Fermeture ou
ouverture de bureau de douane à rim[iorta-

tion du bétail, i94, 401.

Pommes de terre. — Culture expérimentale du
Parc, des Princes, 119, 622. — Expériences sur

la valeur comparative des engrais potassiques,

6!i7. — Récolte dont les fanes ont été dé-

truites par la gelée, •^i34. — Nouvelle bouillie

.lU silicate de soude, 142. — Conservation,

609. — Les pommes de terre pour l.i nourri-

ture des vaches. 680.

Pommiers. — Protection contre les vents, 896.

Pompe à manège, 896.

Population. — Mouvement en 1898, 800.

Porc. — Infection par le ténia du chien, 916.

Porcherie. — Construction, 103.

Potasse. — EÛ'et nuisible des sels potassiques

sur la germination, 217, 321, 428. — Expé-
riences sur les engrais potassiques, 6.57.

Poudre dite engraissante pour le bétail, 391.

Poulain. — Considérations pratiques sur l'éle-

vage, 176. — Mort d'un poulain survenue
av.int la livraison, 283.

Poulinières. — Vices qui les empêchent d'être

primées, 357.

Poux du cheval et du bœuf, 880.

Prairie en contre-bas d'une rivière, 104. —
.Mauvaises plantes développées sur une prairie

semée après défrichement, 104. — Création

d'une prairie sur le versant d'un vallon, 103.

— Défrichement et reconstitution d'un pré,

301. — Terreautage et destruction de la

mousse, 822. — Mélanges pour création de

prairies, 751, 732. — Régénérateur de prairies,

644. — Action des phosphates, 730. — Eaux
de féculeries appliquées aux prairies, 731. —
Pâturage de prairies iuniées avec des scories,

824. — Les prairies du Canada, 837.

Presses à fourrages. — Essais spéciaux de

Lizy-sur-Ourci:|, 293, 420, 333. — Rapport de

M. Ringelmann, 636. — Pression du piston

d'une presse à foin, 644.

Production agricole de la France, 730, 802, 837,

875.

Pri>fesseurs spéciaux d'agriculture nommés
titulaires, 115. — Concours pour la nomin.a-

tion de professeurs, 226, 261. — Nomination
d'un professeur à Montélimar, 690.

Propriétés bâties. — Revision décennale, 143.

l'seudocommis vitis, 785.

Pucerons. — Destruction sur les salades, 181
;

sur les arbies fruitiers, 300,

Puits artésien. — Forage dans l'Aude, 180,

241, 532. — Aménagement de l'eau, .'133. —
Elîet (le l'irrigation avec l'eau d'un puits arté-

sien, 216. — Approfondissement d'un puits,

821. — Nettoyage d'un puits souillé par les

infiltrations d'un égout, 839.

Pulpe. — Valeur alimentaire et ration, 715.

Pulvérisateur. — Nettoyage. 608.

Purin. — Composition, 680.

Racines. — Droit de couper les racines qui cn-

vahisseut le lei'rain voisin, 861.

Rat. — Trichnosi' du rat, 73 i.

Rations d'engraissement, 127. — Korinulcs de
r.-itionnement, 679, 715. — Introduction des
diverses substances dans la ration, .'17-2, 679.

— Rations pour poulains, 372.

Itavenelles. — Destruction, 733.

Récoltes, — Situation dans l.a Dordogne, 80,

250. 392, 332, 712, 836; dans le Taru, 729 ; dans
l'Aude, 836, — Evaluation des récoltes en
terre au 15 juillet, 113, — Evaluation officielle

de la récolte des céréales, i73, 480, 309, 514.

— La moisson, 113, 261, 365. — l,a situation

agricole au mois d'octobre, 381, 636. — Les
récolles dans la Somme, 143, 636; dans le

Pas-de-Calais, 712. — Récoltes de la Russie

en 1S98, 139.

Itégénérateur de prairies, 644.

Kevue commerciale, 30, 70, 106, 146, 182, 21S,

254, 286, 322, 338, 394, 430, 466, 302, 338, 574,

610, 646, 682, 717, 75i, 790, 826, 862, 898, 924.

Rhizoctone de la luzerne. 753, 858.

Riz. — Ouvrage sur sa culture, 681. — Emploi
de la p.iille pour la fabric.ition du papier, 859.

Robinier. — Multiplication par graines. 572.

Ronces. — Destruction dans les murailles, 680.

Rouets pour l'élévation de l'eau, 345, 463.

Rouille. — Causes de cette maladie, 114. — In-

fluence des fumures azotées. 608.

Rouleaux. — Dimensions et poids, 894. — R.

pour le dépiquage des blés, 323, 679, 741.

Russie. — Elevage du bétail, 38. — Système de

culture de .M, Owsinski, 139, — Récoltes de

1898, 139. — Les machines agricoles, 568. —
Culture de la betterave à sucre, 709. — Statis-

tique des productions, de 1890 à 1898, 713.

Saccharine. — Législation, 28, 762. — Projet <le

loi sur la fabrication et l'emploi, 762. — S.

vendue sous le nom d'extrait de cannes, 402.

Salades ravagées par les bousiers et les taupins,
833.

Sang desséché. — Préparation, 678.

Sangsues dans l'eau des abreuvoirs, 419.

Sanves. — Destruction des sauves à la ferme de

M. Rommelin, 43. — Destruction d une cru-
cifère analogue aux sanves, 28.

Sarrasin. — Production en 1898, 838.

Scories, 609. — Terres où elles agissent le

mieux, 534. — Scories refus, 730. — Etîct des
scories dans une ferme de Normandie, 274.

—

S. employées sur une terre marnée, 823, —
Pâturage de prairies où viennent d'être répan-
dues des scories, 824.

Scierie. — Assurance en cas d'accidents, 320.

SeJum, 381.

Seigle. — Fumure, 371. — Culture au Parc des
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Princes, l'.ii. — Pioducticm de la France en
IS'JS, 83"; en 1S!»!I, m, iSO. — Production en
Krance et dans le monde entier, 875.

Seine. — Assainissi'Uicnt du la Seine p.'ir l'épu-

ration des eaux d'rgoul, 'ilil.

Semis. — InQuence de l'espacement sur le ren-

dement du blé, 719.

Semoir* à bras, 4(ii. — Semoirs à bras Pilter-

l'Ianet, .'ilO.

Seiiipervivum, oSl.

Sériciculture. — Etoulfement et séchage des

cocons, 3!i2. — Eni|uêle sêricicole de 1899,

S3o, 874.

Serres à vifrnes. — Diuu'nsions, .'136.

Servitude de parcours sur terrains communaux
vendus, 201. — S. de passage, iOi, :iii9, .S70,

922.

Sesamia nonagrioides. — Ouvr.igcs publiés sur

cet insecte, 717.

Shorlhurns (Li's) au concours île l'aris, .SK, IÎ2;

au concours de i'oiliers. I!i>: eu .Viiglelcrre

{Etables de MM. Dulliie, Marr et Goi'don), 771.

810, 8i5. — Les origines du Durli.nn. 102. —
Vente à la ferme des Places, 729.

Silicate de potasse. — Emploi pour cinpéi/hrr

les fuites, -WS.

Silo maçonné, 181. — S. de la ferme de Bois-

Guillaume. 'ij8.

Société d'acclimatation. — (><: exposition iuler-

natiiinale. 801.

Société d'agriculture de Vaueluse; fêle du
cinquantenaire, 228. — Bésolulion de la

Société d'agriculture de Béthune. relative à la

baisse du blé, 72('i. — Séance solennelle de la

Société des agriculteurs du Nord, 872 ; de la

Société agricole des Pyrénées-Orientales, 906.

Société des Agriculteurs de France. — Prix Des-

trais et (lodard. 729. — Session de 1900, 872.

Société nationale d'agriculture de France, 2(1, 142,

180. 532, fi04, 1178, 713, 719, 78(i, 819, 855, 884,

917.— Séance de distribution des récompenses,
19. — Election] de membres associés, 28. —
Election du bureau pour 19011, 908.

Société nationale d'horticulture. — Exposition
d'automne, 370. — Exposition de Chrysau-
thèmes, 6.53.

Sociétés mutuelles d'assurances agricoles. —
Proposition de loi, 37. — Subventions accor-

dées en 1899, 799.

Source. — Droit d'user des eaux, 68. — (;otu-

mune co-propriétaire d'une source, '169.

Sous-soleuses. — Examen des difl'érents types,

597, 630, 807.

Statistique agricole de 1898. 730; froment, 7ii7:

méteil et avoine, 802; seigle, orge, mais, mil-

let, sarrasin, 837. — Production des céréales

en France et dans le monde entier, 873.

Stud-book de pur sang, 766.

Sucrage. — Circulaire relative au sucrage des

vins, 313.

Sucreries. — Emploi des eaux résiduaii'es, 788.

Sucres. — Décret relatif aux primes d'exporta-

tion, 223; nécessité de ces primes, 312. —
Tarif réduit délivré aux sucres indigènes, 220.

— Rendement en degrés-hectolitres de mé-
lasses et glucoses employées dans la fabrica-

tion de la bière, 226. — Mouvement du com-
merce extérieur des sucres. 619. -— Fabriques,

production et consommation, 369, 619. — Cam-
pagne sucrière de 1899 1900, .143.

Suisse. Exposition de taureaux à Berne, 228; à

943

Bulle, 642. — Situation phylloxerique du can-
ton de Vaud, 763. — Race bovine fribou]--

geoise, 81 i.

Sulfate de cuivre. — Inll.immation de la peau
chez une mule par le sulfate de cuivre, 129.
— Emploi pour la destruction de la cuscute,
293, 335; des ravenelles, 733. — Sulfatage du
blé, 753.

Sulfate de fer employé pour le badigeonnage
des arbres, S.'IO

; conli-e la clilorosc, 860.

Sulfoc.arbonates alcalins. — Action sur le phyl-
loxéra, .572.

Sulla. — Hendement dans les Abruzzes, 163.

Superphosphate semé en même temps que les

graines, 334.

Sylviculture. — Nombre de réserves à laisser
dans un taillis composé et âge .uuiuel il con-
vient d'exploiter, 776.

Syndicat. —Congrès intern.ational des syndicats
agj-ieoles, 654. — S. vauclusien, 264. — Projet
de loi sur les syndicats professionnels, 797.

—

Syndicat des éleveurs de la race ovine berri-

chonne, 907.

T.ilus. — Plantes propres à les garnir, 379.

Tanin ajouté au vin, 733.

TaT-.ire-cribleur de Guilliot, 387. — Tarares dé-
bouireur et finisseur, S2i,

Taupin?. — Dég.its dans les salades, S.'13.

Taxe sur les chevaux et voitures, 427.

Teillage du lin, 443.

Ténia du chisn infectant le porc, 916.

Terrains communaux vendus, servitude de par-

cours, 201.

Terres ravinées. — Droit d'aller les piendre
dans le f(inds inférieur, 2.32.

Tétranyque, 143.

Tirs contre la grêle, 317, 781.

Topinambour.^ envahis par un champignon.
•300. — Valeur alimentaire, 607. 679.

Tourbières. — Taxe pour exploitation, 463.

Tournis des moutons, 464.

Tourteau de coton, 714.

Tubes trayeurs, emploi, 896.

Traité de commerce franco-américain. — Pro-
testations. 78. 133, 310, 348, 907. — Note de la

Société des agriculteurs de France, 117.

Travail à la main et travail à la machine aux
Etats-Linis, 713.

Trèfle. — [Plantes à semer dans un trélle vio-

let qui a mal levé, 393. —Semis du trélle, 465.
— Trélle des sables cultivé aux '.Vçores, 823.

Trichinose du chien par le rat, 734.

Trieurs à alvéoles, 823.

Trust de fermiers en Californie, 462.

Tuberculine. — Expériences faites en Angle-
terre et aux Etats-Unis, 744, 834,

Tuberculose. — Circulaire relative aux indem-
nités dues en matière de tuberculose, 602. —
T. du chien, 917.

Tunisie. — Ouantités de produits qui peuvent
être importés en franchise en France, 7.

Vaccin. — Pustules de vaccin, 680, 693.

Vache. — Asphyxie causée par l'huile de lin,

130. — Corps étranger chez la vache, 486. —
Pustules de vaccin, 680, 695. — Pertes eau-
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sées dans les étables par 'la lièvre aphteuse,

366. — Avantage des aliments chauils, 534.

— La vache cotentine hors de chez elle, TU.
— V. taiirpjiére. '.'/.n. — Obslniction œsopha-
gienne, 733.— Emploi des tubes trayeiirs, 896.

Valérianes, 381.

Veau. — Poids à sa naissance, 319. — llation

pour veau, (IV.!.

Vendanges. — Transports rapides par chemins
de fer, 330.

Vendangeurs. — Transport à prix réduit, 2(i3.

Vente drs charmoiscs de la bergerie de .Monta-

livet-Lagrange, 3"Û, .'iSS. — V. de durharas à

la ferme des Places, 729. — V. des vins des

hospices de Beaune, .'iSri. — V. de chevau.x

vicieux, rétifs ou méchants, 452.

Vers blancs. — Moyen de les combattre en

grande culture. 714. — V. blancs momifiés

tnmvés par M. Brandin, 820, 918.

Vers iutestinaux du cheval, 916.

Vertige fugace, 131.

Verveine officinale. — Destruction, 232. 7.t1.

Viande nette et viande comestible. 135.— Mou-
vement du commerce extérieur , 619. —
Augmentation du prix aux Etats-Unis, 633.

Vigne. — Expériences de M. Mimtz sur les ar-

rosages tardifs, S3. — La vigne dnns les Cha-

I entes, 318. — Carte agronomique du vigno-

ble des CUarenles, 786. — Situation du vigno-

ble de la C.ôte-d'Or. 368; dn Loiret, 103. —
Reconstitution du vignoble du Sancerrois.

56!;; de Saint-.leau-d'Angély, li20. — Protec-

tion du vignoble algérien règlement d'admi-

nistration publique , 2'i9. — Arrêté relatif a

l'importation et à l.i circulation des plants de

vigne en Algérie, 6.54. — Désinfection des

plants par l'eau chaude, 728, 7;i0, 770. — Em-
ploi des cendres dans les vignes, 320. — Ra-

cines américaines résistantes au phylloxéra.

3.'i8. — Causes do leur résistance, .'i72. —
Porte-grefl'es pour sol silico-argileux , 572

;

pour terrain granitique élevé. 859; pour ter-

rain argilo-ralcaire, 923. — Cépages précoces

pour raisins de table, 923. — (jamay teintu-

rier et autres cépages teinturiers, 643. —
Cépages à cultiver à une grande altitude, 571.
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— Grefle de Cadillac, 382. — Pince pour l'in-

cision annulaire, 6io. — Erinose, 144, 217.

— Oidinm, 607, 733. — Fumagine, 607. —
Apoplexie. 608. — Brunissure, 786. — Des-
Iruction du chiendent dans une vigne. 607.

Vilmorin II. -L. de). — Discours prononcés à

S(^s obsèques, 313. — Les Vilmorin, 407.

\in;iigre domestique. — Fabrication. 145.

Vinification à la fin du 18° siècle, OOB.

\'ins. — Vinification des vins blancs, 12. — Vi-

nification eu blanc des raisins rouges, 392.

—

Cuvage des vins rouges, 121. — Extraction du
vin des marcs de raisin, 842. — V. blancs de
chasselas, 104, 283. — Vin blanc ayant un
giiût sucré, 752. — Filtralion du vin, .'134. —
Tanin ajouté au vin, 753. — V. italiens plâ-

trés admis en France, 620, 906; lettre écrite à ce

sujet par le ministre du commerce, 727. —
Relations entre la production et la consom-
mation ilu vin, 303. — Mouvement des impor-

tations et des exportations, 618. 736. — Ré-

colle des vins, 581, 692. — Evaluation offi-

cielle ^e la récolte. 833. — Statistique des

vins d.'ins l'Hérault et le sud-est, 331. 6ô.'l,

692,906.— Producliondes vins dans l'Aude, 765.

— Exposition des vins de Bourgogne et vente

des vins des hospices, 383, 719. — Expédition

des vins blancs doux, 67. — Circulaire re'ative

au sucrage, 313, — Droit de circulation, 68.

— Circulation avec certificat d'origine, 336.

— Exemption du droit de circulation, 644. —
Projet de loi sur la réforme de l'impôt, 689. —
Les vins à l'Exposition universelle de 1900.

263. 764.

Voitures. — Eclairage des voitures d'agricul-

ture, 664.

Volnilles. — Emballage pour expéditions à lon-

gues distances, 253.

W
Warrantage du blé comme nujyen de relever les

prix, 72i>.

Zolla (D. Sa mission en Indo-Chine. 370.
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